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PRÉFACE.

Le phénomènedes tables tournantes a été le signal, dans
les deux mondes, d'une éruption de prodiges qui tantôt
rappellent avec peu de variantes, tantôt reproduisent
d'une manière identique, les actions les plus surprenantes
attribuées aux magiciens de l'antiquité. Ne dût-elle servir
qu'à nous faire comprendrequelques-uns de ces faits mer-veilleux si fréquents dans l'histoire, acceptés avec beau-
coup de restrictions, ou même absolument rejetés par la
critique des deux derniers siècles, l'étude des manifesta-
tions surnaturelles sur lesquelles on dispute depuis plu-
sieurs années, aurait déjà son intérêt et son prix. Mais ceprix serait plus grand, si une telle étude, bien suivie, nousamenait à conclure que la plupart des prodiges contem-
porains, de même que les anciens dont ils sont la copie,
se tiennent entre eux par un lien naturel, et que, pouvant
être rapportés à. une même cause, naturelle aussi, ils
s'expliquent les uns par les autres, ou, pour mieux dire,
qu'un seul bien compris donne la clef de tous. Une pa-reille conclusion, qm évincerait nécessairement tout agent
surnaturel, serait une victoire remportée par la science
sur l'esprit de superstition, au grand bénéfice de la raison
et de la dignité humaines.

C'est cette étude que nous nous proposons d'entre-
prendre au double point de vue de la critique et de l'his-
toire. Nous voulons essayer de prouver que les manifesta-
tions prétendues merveilleuses, dont notre siècle a été et
se montre encore agité, ne sont au fond que la suite, la
continuation, nécessaire et presque inévitable, de phéno-
mènes du même ordre qui se sont accomplis dans les
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siècles qui ont précédé le nôtre, et qui trouvent d'ailleurs
leur explication dans la nature même de l'esprit humain.

En 1854, quand les tables tournantes et parlantes, im-
portées d'Amérique, firent leur apparition en France, elles

y produisirent une impression que personne n'a oubliée.

Beaucoup d'espritssages et réfléchis furent effrayés de ce

débordementimprévu de la passion du merveilleux. Ils ne
pouvaient comprendreun tel égarement en plein dix-neu-
vième siècle, avec une philosophie avancée et au milieu de

ce magnifique mouvement scientifique qui dirige tout au-
jourd'hui vers le positif et l'utile.

Une connaissance exacte de l'histoire du passé aurait

prévenu, ou du moins, fort diminué cet étonnement.

L'amour du merveilleux n'est pas particulier à notre

époque; il est de tous les temps et de tous les pays, et n'est
point, hélas! incompatible avec le progrès de la science et

la culture des esprits. Par une instinctive défiance de ses

propres forces, l'homme est porté à placer au-dessus de

lui d'invisibles puissances, s'exerçant dans une sphère
inaccessible. Cette disposition native a existé à toutes les

périodes de l'histoire de l'humanité, et revêtant, selon les

temps, les lieux et les mœurs, des aspects différents, elle

adonné naissanceà des manifestations,variables dans leur

forme, mais tenant au fond, à un principe identique.

La divination, avec toutes ses variantes, la croyance au
pouvoir des oracles, des devins, des sibylles ou des thau-

maturges, telle est la forme que le merveilleuxnous offre

dans l'antiquité, et qui s'est d'ailleurs conservée jusqu'à

nos jours, sans modification fondamentale, chez tous les

peuples de l'Orient.
-,j

Au moyen âge, quand une religion nouvellea achevé de

transformer l'Europe, le merveilleuxprend domicile dans

cette religion même. On croit aux possessions diaboliques,

aux sorciers et aux magiciens. Pendant une série de siècles,

cette croyance est sanctionnée par une guerre sans trêve

et sans merci, faite aux malheureux que l'on accuse d'un

secret commerce avec les démons ou avec les magiciens

leurs suppôts.



Vers la fin du dix-septièmesiècle, à l'aurore d'une phi-
losophie tolérante et éclairée, le diable a vieilli, et l'accusa-
tion de magie commence à être un argument usé, mais le
merveilleux ne perd.pas ses droits pour cela. Les miracles
fleurissent à l'envi dans les églises des diverses commu-
nions chrétiennes; on croit, en même temps, à la baguette
divinatoire, on s'en rapporte aux mouvements d'un bâton
fourchu pour rechercher les objets du monde physique et
s'éclairer sur les choses du monde moral; on continue,
dans diverses sciences, à admettre l'intervention d'in-
fiuences surnaturelles, précédemmentintroduites par Pa-
racelse.

Au dix-huitième siècle, malgré la prédominance des
idées cartésiennes dans le public et dans les écoles, tandis
que, sur les matières philosophiques, tous les yeux s'ou-
vrent aux lumières du bon sens et de la raison, dans le
siècle de Voltaire et de l'Encyclopédie, le merveilleux
résiste seul à la chute de tant de croyances jusque là vé-
nérées. Les miracles religieux foisonnent encore. « Plus la
raison fait de progrès, écrit Voltaire dans une de ses
lettres, plus le fanatisme grince des dents. A la fin de ce
siècle même, éclate l'une des plus considérablesmanifes-
tations de l'amour du merveilleux Mesmer remue toute
l'Europe avec ses fantastiques baquets.

Au commencement de notre siècle, le mesmerisme est
déjà tombé dans le discrédit public, mais il laisse un héri-
tier plus avouable, le somnambulismeartificiel découvert
par le marquis de Puységur, qui trouve dans le monde
entier des prosélytes innombrables.

Enfin, de nos jours, se montre la fureur des tables par-
lantes et des esprits frappeurs, qui, de moment en mo-
ment, s'élevant d'un degré de plus dans l'échelle du mer-
veilleux, fait revivre sous nos yeux les pratiques réunies
des superstitions de tous les temps.

Nul doute qu'après nous, de nouvelles manifestationsde
cet amour du surnaturel, inné dans l'esprit de l'homme,
ne viennentà se produire, en affectant quelque autre forme,
impossible à prévoir dès aujourd'hui.



Le mouvement de 1854, où le merveilleux avait pris
corps dans les tables tournantes, n'était donc pas un fait
anormal, un accident fortuit, mais ]a suite naturelle de
beaucoup d'événementsantérieurs. L'homme ne peut se
passer de l'aliment des superstitions quand la forme sous
laquelle le merveilleuxest apparu à une génération est de-
venue surannée, il est habile à en faire surgir une autre,
qui renouvelle et rajeunit pour lui les jouissances qu'il
éprouve à se repaître de ces chimères.

C'est pour éclairer ce côté de l'esprit humain, c'est
pour demander à l'histoire des leçons à l'usage du temps
présent, que nous conçûmes en 1854 au moment de
l'invasion des tables parlantes et des esprits frappeurs,
le projet et le plan de l'ouvrage que nous offrons aujour-
d'hui au public il fut même prématurément annoncé
dans la librairie sous ce titre La généalogie des tables
tournantes.

Mais à peine étions-nous entré dans ces études, que
leur importance a beaucoup grandi à nos yeux; nous
avons été séduit par l'attrait de tant de récits variés, où
tous les genres d'intérêtsemblentse réunir, où des drames
sinistres se mêlent aux scènes les plus bouffonnes, où la
tragédie et la comédie se rencontrent tour à tour, où
viennent se coudoyer le sublime et le ridicule. Nous n'a-
vons pas cru, dès lors, devoir nous borner, comme nous
l'avions projeté d'abord, à des relations très-sommaires,
et au lieu d'une sorte de dissertation générale, nous avons
été amené a*écrire une série de chapitres d'histoire. Nous
avons ainsi rendu plus attrayante la lecture de cet ouvrage,
sans perdre de vue néanmoinsla pensée générale qui doit
le dominer.

Dans le premier volume, que le lecteur a sous les yeux,
nous jetons, par une Introduction historique, un rapide
coup d'œil sur le merveilleuxconsidéré dans l'antiquité et
le moyen âge c'est la préparation obligée aux études qui
doivent suivre, c'est-à-dire à l'histoire du merveilleuxdans
les temps modernes. L'Histoire des Diables de Loudun et
cel)e des Convulsionnaires jansénistes, qui font partie du
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même volume, nous montrent le merveilleux régnant en-
core en souverain dans le domaine théologique.

Dans le deuxième volume, l'Histoire des Prophètes pro-
testants nous présente le type le mieux caractérisé de cesépidémies de délire suscitées par l'exaltation des idées re-ligieuses, et dont l'histoire de la médecine a recueilli de
nombreux exemples. La baguette divinatoire fait connaître
une des plus singulières formes revêtues par le merveil-
leux, l'une de celles qui ont le plus longtemps résisté auxexplicationsde la philosophie.

Les deux autres volumes qui complètent cet ouvragerenferment l'histoire du ?7M~MMM animal, celle des
tables parlantes et des esprits frappeurs.

Nous faisons suivre ou nous accompagnons chacun de
nos récits de l'explication naturelle qui rend compte au-jourd'hui de ces prétendus prodiges. Les lumières de la
physiologie et celles de la médecine suffisent, dans la plu-
part des cas, à cette tache.

De ces discussions, nous croyons qu'il résulterapour le
lecteur la parfaite conviction de la non existence d'agents
surnaturels, et la certitude que tous les prodiges qui ont
excité en divers temps la surprise ou l'admiration des
hommes, peuvent s'expliquer avec la seule connaissance
de notre organisation physiologique.

La négation du merveilleux, telle est donc la conclusion
philosophiqueà tirer de ce livre, qui pourrait s'appeler le
surnaturel expliqué. Il est évident que dès qu'on l'ex-
plique, le surnaturel n'existe plus.

Un mot sur l'esprit qui nous a dirigé dans l'exécution
de ces études. Tous ceux qui ont écrit jusqu'à ce jour surles genres spéciaux de merveilleux, sur les possessions
diaboliques,sur lemagnétisme animal, les tables tournan-
tes, etc., se sont partagés en deux camps opposés, quel'on pourrait appeler le parti des incrédules et celui des
croyants, les uns niant, de parti pris, des faits, qu'ils n'ont
pas pris la peine d'examiner, les autres acceptant, sansexaminer d'ailleurs davantage, ce qui leur vient de toutes



mains en fait de prodiges et de miracles. Presque tous
les médecins, par exemple, qui ont écrit sur le magnétisme
animal, n'ont voulu y voir que jonglerie, mensongeet com-
pérage d'un autre côté, les écrivains spiritistes, tels que
MM. de Mirville, des Mousseaux et consorts, ne laissent
hésiter leur robuste foi devant aucune extravagance. Nous

nous sommes défendu avec soin, en étudiant ces matières,
de toute prévention analogue. L'esprit libre de toute im-
pression antérieure, nous avons voulu avant tout, recher-
cher la vérité des faits dans la comparaison des témoi-

gnages. Dans ce but, nous sommes toujours remonté aux
sources originales, n'accordant qu'une confiance très-li-
mitée aux ouvrages critiques, dans un sens ou dans un
autre, où ces documents primitifs sont appréciés. Conti-
nuant la même marche, nous mettons souvent les textes
mêmes de ces documents sous les yeux du lecteur, pour
qu'il se fasse à lui-même son opinion. Ce livre est avant
tout un œuvre d'histoire, et nous tenons beaucoup plus
à bien raconter les événements qu'à faire briller notre sa-
gacité personnelle dans leur appréciation. On pourra ne
pas partager toutes nos vues en ce qui concerne l'expli-
cation naturelle des phénomènes merveilleux que nous
passons en revue, mais la partie historique de cet ouvrage
doit demeurer intacte, nous l'espérons du moins, car nous
avons la conscience d'avoir exposé les faits avec une sin-
cérité parfaite.

En suivant ce système, c'est-à-dire en nous préoccu-
pant bien plus de raconter que de dogmatiser, en mettant
sous les yeux du lecteur ce qu'ont pensé et écrit sur ces
matières des contemporains sincères et éclairés, nous
croyons avoir satisfait aux préceptes de la vraie critique
philosophique. L'esprit de critique n'est pas, en effet,

l'esprit de négation, ni même de doute systématique, mais
l'esprit d'examen, et il rie peut s'exercer que sur des faits
bien établis historiquement et décrits avec exactitude.
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INTRODUCTION

OU COUP D'OEIL SUR L'HISTOIRE DU MERVEILLEUX DEPUIS
~'ANTIQUITÉ JUSQU'AUX TEMPS MODERNES.

1

Le merveilleux dans l'antiquité et le moyen âge.

Le merveilleux est un aliment si nécessaireà l'esprit
de l'homme, que chez tous les peuples et dans tous les
temps on a signalé le même besoin de croire aux choses
extraordinaires, et d'admettre l'existence de faits surna-
turels. L'imaginationdes masses n'éprouve de sympa-
thie que pour ce qui l'étonne. L'harmonie des phéno-
mènes du monde, l'ordre de la nature, la constante
régularité avec laquelle ses lois s'exécutent, c'est-à-dire
ce qu'il y a de véritablement admirable dans l'univers,
ne peuvent contenter cette passion d'admirer qui dis-
tingue le vulgaire et qu'Horace trouvait si anti-philoso-
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phique n~ mirari, tel était l'axiome dont le philosophe
de Tibur faisait le fondementde la vraie sagesse.

1 Mais le poëte latin, esprit tort, sceptique, indiffèrent

l' et moqueur, quoique sage à sa manière, parlait de cela
fort à son aise. Les nations ne sont pas composées de
philosophes. Ce peuple romain lui-même, pour lequel
Horace formulait sa maxime, fut, en tous les temps,
amoureux des prodiges. En dépit de la conquête du
monde, qui avait dû familiariser son esprit et ses yeux
avec une variété infinie d'idées étranges et de spectacles
étonnants, malgré les lumières qu'auraient pu lui com-
muniquer tant de beaux génies nés dans son sein, il

n'avait rien perdu de sa foi au merveilleux, et était de-
meuré le peuple le plus superstitieux de la terre.

C'est que ce besoin d'admirer qui pousse l'homme
au-devant des prodiges, a son origine dans la faiblesse
même et dans le cœur de l'humanité. L'homme n'ose
s'appuyer sur ce qui vient de lui-même ou de ses sem-
blables; il se défie de sa force et de sa raison, toutes
deux limitées. Pour peu qu'il souffre ou qu'il craigne-
et quand n'avons-nous ni rien à souffrir ni rien à crain-
dre ? son premier instinct est d'invoquer le secours
de quelque puissance supérieure à l'humanité.

L'intervention personnelle de la divinité. était fré-
quente dans les sociétés primitives. Les principales in-
stitutions et les lois religieuses ou civiles avaient été
dictées aux anciens peuples par des dieux. Bien plus, ces
dieux apparaissaient continuellement pour expliquer,
pour éclaircir et commenter ce que leur parole avait

pu laisser d'obscur, pour donner des avis dans les cir-
constances difficiles, pour récompenser le zèle ou punir
la faiblesse, comme s'ils se fussent réservé le gouver-
nement direct et la conduite de ces peuples, encore



trop jeunes pour être abandonnés à leur seule raison.
C'est ainsi que dans l'Iliade les dieux mythologiques
se montrent sans cesse debout à côté des héros qu'ils
favorisent.La Bible nous fait voir également le Dieu des
Hébreux leur apportant lui-même ses ordres et ses in-
structions sur des objets qui ne touchent qu'aux soins
les plus vulgaires de leur existence ou de leur conser-
vation. La divinité exerce au milieu de ces peuples, en-
core dans l'enfance, l'office d'un magistrat suprême et
de plusieurs fonctionnaires subalternes. Aussi, lorsque
plus tard Dieu se retire, les abandonnant à leur raison
devenue adulte et aux lois qu'il a établies pour la gui-
der, c'est encore à son autorité qu'ils entendent obéir,
plutôt qu'à leur conscience, plutôt qu'aux lois, dont les
interprètes ne sont que des hommes comme eux, et,
comme eux, sujets à l'erreur.

La divinité, qui n'intervient plus alors par sa personne,
intervient encore par son action, soit qu'invisible elle
l'exerceimmédiatementpar la manifestationde faits sur-
naturels, soit qu'elle la communiqueà des délégués de
son choix qui l'exercent à sa place. C'est alors qu'appa-
raissént les oracles, les révélateurs, les prophètes et les
fondateursd'institutions nouvelles. Mais tous ces élus ne
peuvent s'imposer aux nations et ne parviennent à sub-
juguer leur esprit qu'à la condition de justifier, par des
preuves irrécusables, que leur missiondérive d'en haut
ils sont tenus d'accomplir des prodiges. Les merveilles
qu'ils opèrent sous les yeux de la foule ravie, sont les
lettres de créance qui les font reconnaître comme les
émissaires,et pour ainsi dire, comme les porte-voix de la
divinité. Avant d'accepter l'ordre nouveau que l'on prê-
che en son nom, le peuple exige l'apparition de quelque
fait surnaturel où soit marqué le caractère céleste. Il
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est rare qu'un changementprofond dans la politique ou
l'état d'un pays se soit opéré, même par la main des
plus grands hommes, sans ce contre-seing religieux,
qui, selon le temps et les lieux, prend le nom de signes,

de miracles ou de prodiges. Mais tout n'en reste pas là.
Quand la révolution nouvelle, bien que depuis longtemps
accomplie et exerçant en paix son empire, a besoin
d'être raffermie ou rajeunie dans la foi des peuples, on
voit se manifester, au moment opportun, quelque coup
éclatant de l'autorité divine ce qui a fondé intervient

encore pour consolider. De là, dans l'ordre païen, les
prodiges, et, dans l'ordre chrétien, les miracles, sortes de

coups d'État par lesquels l'auteur de la nature, pour
mieux manifester sa toute-puissance et en même temps
sa volonté, suspend ou viole les lois qu'il a lui-même
établies.

Ces dispositions naturelles de l'esprit humain ont dû,
dans tous les temps, singulièrement favoriser la multi-

t plication des prodiges. Avec des intelligences si dociles

au merveilleux, si empressées de subir son empire,
comment l'intérêt et l'orgueil se seraient-ils lassés d'en

t produire ?Y
Tous les prêtres de l'ancienne Égypte étaient investis

de pouvoirs surnaturels et mystérieux. Dans l'Inde, c'é-
taient les lamas et les brahmines du premier rang qui

en avaient le monopole. Ils faisaient communiquer le
ciel avec la terre, l'homme avec la divinité, absolument

comme nos mediums actuels. L'origine de ce privilége
parait remonter à la genèse même des Hindous et ap-
partenir à la caste sacerdotale de ces peuples. Sortie du

cerveau de Brahma, la caste sacerdotale doit rester plus
près de la nature de ce dieu créateur et entrer plus
facilement en communication avec lui, que la caste



guerrière, née de ses bras, et, à plus forte raison, que
la caste des Parias, formée de la poussière de ses pieds.

Dans la haute Asie, une autre cosmogonie, celle
qu'avait révélée Zoroastre, créait le monde spirituel
et le monde matériel avec un fluide qui n'était rien
moins que la substance de la divinité. C'était l'o~, re-
trouvé en Allemagne par le comte de Reichembach et
adopté en France par M. Cahagnet, deux célèbres me-
diums de notre époque. Condillac, guidé par les recher-
ches savantes de Brucker, nous a donné, en quelques
pages, une analyse très-curieuse du système du grand
législateur de la Perse, dans lequel les alchimistes, les
magiciens et les mystiques ont puisé tour à tour et
comme à l'envi.

« D'après les principes de Zoroastre, dit Condillac, les Orien-
taux se représentaient au delà du monde une lumière immense.
qui, étant répandue dans un espace sans corps, était pure et
sans mélanged'aucune ombre. Cette lumière, toujours vivante,
était supposée donner la vie à tout; et l'écoulement de ses
rayons, qui se répandaient à l'infini, faisait concevoir com-ment tous les êtres en venaient par émanation. Car, disaient-
ils, ce monde n'est qu'un lieu de ténèbres, où quelques rayons
se sont répandus. Or, les ténèbres ne sont qu'une privation de
lumière; elles ne sont rien par elles-mêmes, il n'y a donc de
réel dans ce monde que ce qui émane de cette lumière pre-mière, pure et immense.Voilà du moins, autant qu'on peut ledeviner, comment ces philosophesexpliquaient l'émanation de
la matière. D'où nous pouvons conclure que, selon eux, les
corps ne sont qu'un composé d'un peu de lumière et de beau-
coup de ténèbres, ou autrement, d'un peu d'être et de beaucoup
de privations.

< Mithra, c'est ainsi qu'ils nommaient cette source de lu'mière, ne pouvait produire que des dieux comme lui, puisque
les ténèbres ne pouvaient approcher de sa substance lumi-
neuse. Les dieux, qui en émanaient immédiatement,partici-paient donc à toute la plénitude de sa lumière et de sa divi-
nité. Mais les émanations venant à se succéder, il se trouvait
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enfin des dieux qui étaient tout à fait hors de cette plénitude.
L'essence divine s'affaiblissait donc en eux à proportion qu'ils
s'éloignaient davantage de leur source, et ils devenaient d'au-

tant plus imparfaits qu'ils se rapprochaient et participaient
plus des ténèbres.

« Cette suite d'esprits remplissait l'intervalle qui est entre
Dieu et la matière; et ceux qui s'étaient rapprochés des ténè-

bres avaient seuls produit le monde. Mais ils n'avaient pu le

produire que très-imparfait, parce que, des ténèbres, naissent
nécessairement le froid, les infirmités, les maladies, la mort.

« Ces esprits présidaient à tout; ils étaient dans les cieux,
dans les airs, dans la terre. Plus puissants que les âmes qui
émanaient comme eux, mais qui étaient à une plus grande

distance de la source commune, ils les avaient forcées de

s'unir aux corps, et ils les avaient assujetties à toutes les mi-
sères de la vie.

« Tout étant donc plein d'anges bons et mauvais, il s'agissait

de se soustraire aux uns, de se rendre les autres favorables.

de se dégager des liens du corps, de s'élever au-dessusdes té-
nèbres, et de tendre vers la source de lumière. »

Quelle vaste démonologie en exercice dans tout ce

système et quel rôle important y joue déjà le /Me
C'est de là, comme le fait encore très-bien observer

Condillac, que sont sortis tous les principes, toutes les

superstitions, tous les secrets et toutes les extravagances

de la magie, depuis les Chaldéens, les pythagoriciens,

les éclectiques, et Simon le Magicien qui les reçut de

l'école d'Alexandrie, jusqu'aux Gnostiques, ou illuminés,

et nous pouvons ajouter jusqu'auxmediums de nos jours.

Il est certain que les arts magiques ont eu, à une cer-

taine époque, en Orient, une théorie doctrinale. Bientôt

après on voit la pratique de la magie, sortie de l'Orient,

s'éparpiller partout, se diversifiant selon les lieux, les

temps, et les idées particulières des adeptes ou des na-
tions auxquelles ils s'adressent.

Pythagore, philosophantdans la grande Grèce, ne se
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bornait pas à moraliser les habitants de Sybaris. Il
aimait à se promener sur les bords du fleuveNessus, et
il lui récitait ses vers dorés avec tant de charme, que le
neuve enchanté lui répondait, en présence même des
disciples du philosophe Salut, Pythagore!Jambliqueas-
sure que ces paroles étaient très-distinctement enten-
dues. Pythagoresavait encore se faire écouter des bêtes,
et un jour il arrêta, dit-on, le vol d'un aigle par la seule
puissance de sa volonté.

Dans toute l'antiquité grecque on trouve des prêtres
inspirés comme Calchas, ou des devins qui, comme Ti-
résias, voient l'avenir et découvrent les choses cachées
en se mettant en communicationavec les dieux. Tout le
monde connaît les pythonisses antiques qui rendaient
des oracles en s'agitant sur leurs trépieds, comme nos
convulsionnairessur le tombeau du diacre Paris. Les Si-
bylles, si honorées des Romains, étaient des voyantes
tout aussi lucides, mais leurs prophéties ne s'accompa-
gnaientpoint de convulsions, comme les pythonisses.

Dans son Traité des oracles a6ando)tnes, Plutarque nous
fait connaître la. manière dont les pythonisses expri-
maient leurs prophéties. Elles ne donnaient leurs ré-
ponses qu'après avoir été préparées par un long jeûne,
et avoir respiré les émanations de la terre. Mais souvent
la force de l'exhalaisonqui leur montait au cerveau était
si violente, qu'elle entraînait leur mort, et Plutarque en
cite un exemple

« Qu'arriva-t-il donc à la Pythie? Elle descendit bien dans
le trou de l'oracle, malgré elle, mais elle montra d'abord
qu'elle ne pouvait plus souffrir l'exhalaison, remplie qu'elle
était d'un esprit malin et muet. Enfin, étant tout à fait trou-
blée et courant vers la porte en poussant un cri horrible,
épouvantable, elle se jeta contre terre, de telle sorte que non-
seulementles voyageurs, mais même le grand prêtre Nicandre.



et tous les autres prêtres qui étaient là présents, s'enfuirent
de peur. Cependant, rentrant un peu après, ils l'enlevèrent
étant encore hors d'elle-même.Elle ne survécut que peu de
jours. »

L'effluve terrestre était, suivant Plutarque, le conduc-
teur du dieu dans le corps de la Pythie. Cet écrivain

pense que la terre ayant perdu de sa vertu, l'exhalaison
prophétique cessa, et les oracles devinrent muets. Cicé-
ron s'était expliqué là-dessus dans le même sens.

< C'est, dit-il, que cette vertu terrestre qui agitait l'esprit
de la Pythie par une inspiration divine, s'est évanouie avec le
temps, comme nous voyons que plusieurs rivières se sont des-
séchées, ou qu'elles ont pris un autre cours, et ont été détour-
nées ailleurs. »

Plutarque écrivait ce qu'on vient de lire dans les
premières années du christianisme, qui allait bientôt
apparaître au monde antique et lui apporter des vérités

f -bien inattendues. Mais pour le moment nul oracle

nouveau n'avait encore remplacé les anciens. Voici une
histoire que le même Plutarque se fait raconter par
Cléombrote. Celui-ci la tenait d'Épithases, qui avait été

son maître de grammaire, homme grave et qu'on ne
pouvait, dit-il, soupçonner de mensonge.

Cet Épithases s'étant embarqué sur un vaisseau avec
plusieurs personnes, pour aller en Italie, le vent leur
manqua vers certaines îles de la mer Égée. Comme la
plupart des passagers veillaient et buvaient après sou-
per, on entendit tout à coup une voix venant d'une île
voisine, qui appelait si hautement le-pilote, nommé
Thamas, que tout le monde en fut effrayé. Thamas
n'ayant pas répondu, la même voix, se renforçant en-
core, lui cria que lorsque le vaisseau serait arrivé dans
un certain lieu qu'elle désignait, il annonçât que le



grand Pan était mort. La compagnie délibéra pour sa-
voir si on obéirait, et il fut décidé que si le vent n'était

pas assez fort pour dépasser le lieu indiqué, on exécu-
terait l'ordre mystérieuxqui venait de se faireentendre.
Aussi le calme les ayant arrêtés,Thamas cria de toute sa
force Le grand Pan est mort! Ces paroles étaient à peine
achevées, qu'on entendit retentir de tous côtés des gé-
missements et des plaintes. L'empereur Tibère, informé
de ce qui était arrivé, envoya chercher Thamas, et
ayant assemblé plusieurs savants qui ne purent trouver
l'explication de ce prodige, Tibèreconclut que ce mysté-
rieux Pan était « fils de Mercure et de Pénélope. »

Cette mystique et solennelle proclamation de la mort
du grand Pan était peut-être plus sérieuse que ne sem-
blait l'indiquer la plaisanterie de Tibère. C'était, en
effet, l'époque de la prochainechute des idées païennes
c'était le temps où de nouveaux miracles allaient s'opé-

rer au nom d'un dieu nouveau.
Si les faits surnaturels,artificieusementinvoqués dans

un but politique, social ou religieux, furent nombreux
dans la société païenne, c'est principalement dans les
premiers siècles du christianisme qu'on vit ces phéno-
mènes grandir partout en nombre et en éclat. Le con-
flit qui régnait alors entre les idées anciennes et les
dogmes nouveaux,jetait le trouble dans tous les esprits,
l'inquiétude dans toutes les consciences, et pendant les
nombreusespériodesde défaillance intellectuellede cette
époque tourmentée, le surnaturel et le merveilleuxsem-
blaient un refuge tout ouvert à la timidité et à l'incer-
titude des âmes.

Ce que l'on peut très-bien reconnaître néanmoins,à

1. Ta Tte~, le tout, le grand tout.
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cette époque de confusion universelle, c'est que le don
de faire parler le ciel, qui avait été réservé dans l'anti-
quité à certains lieux et à certains personnages, aux
pythonisses, aux sybilles, etc., devient une faculté pro-
fane qui se communiqueaux simples particuliers l'o-
racle se sécularise. Si les temples et les antres sacrés
des païens deviennent muets à mesure que la foi des
nations s'en éloigne, si les sibylles désertent leur sanc-
tuaire antiquepour prendre le chemin d'un éternel exil,
leur héritier, leur successeur est là c'est le thauma-
~M~e, qui étonne la multitude par ses miracles opérés
à ciel ouvert sur le forum des bourgs et jusque dans les
carrefours des grandes villes.

Nous n'avons pas à parler ici des miracles apostoli-
ques nous devons abandonner ces mystères à la foi de
chacun, et détourner notre critique de ces faits, au-
dessus de son domaine. Mais, du moins, nous pourrons
raconter les prodiges qui leur furent opposés ou qui
se produisirent à la même époque. Vers ce temps, des
magiciens de tous les pays s'étaient donné rendez-vous
à Rome. Nous parlerons seulement des plus célèbres,
c'est-à-dire dé Simon de Samarie et d'Apollonius de
Thyanes.

Plusieurs pères de l'Église, saint Justin entre autres,
ne sont pas éloignés de considérer Simon comme un
Dieu 1. Ce grand thaumaturge avait su tellement impo-
ser tout à la fois aux chrétiens et aux païens, que ni
les uns ni les autres ne songèrent à contester la réalité

1. Les partisans de Simon, que le peuple de Rome et le sénat lui-
même avaient adoré comme un dieu, lui firent éleverdans l'île du Ti-
bre une statue avec cette inscription Simoni deo sancto, A Simon
dieu saint. Plusieurs pères de l'Eglise qui parlent de cette inscription,
reconnaissent toute l'authenticité des miracles de Simon de Samarie,
et ne protestent que contre l'attribut de sainteté donné à la divinité du



de ses prodiges~ mais cherchèrent seulement à les faire
tourner à leur proSt. Pour les païens, le magicien Si-
mon est un envoyé des divinités antiques, qui vient
manifester et défendre leur puissance mise en péril
aux yeux des chrétiens, au contraire, Simon opère grâce
à l'appui secret du démon, mais en vertu d'une conces-
sion de leur Dieu même, du vrai Dieu. Aussi, tout ce
que fait Simon le Magicien, tous les événements où il
figure ne peuvent être que miraculeux. Que le magicien
de Samarie crée des statues douées de la propriété de
marcher, et qui marchent aux yeux de la foule conster-
née d'admiration et d'effroi qu'il demeure sain et sauf
au milieu des flammes d'un bûcher, et qu'il change les
pierres en pain miracle Mais que, s'élevant dans un
char de feu, par la puissance de deux démons, il tombe,
après s'être soutenu quelques instants dans les airs, mi-
racle encore! Car l'empereurNéron prononcera aussitôt
que l'accidentne doit pas être attribué à une cause natu-
relle, mais bien à la victoire.du Dieu des chrétiens. Et
la multitude, empressée de souscrire à l'opinion que
César a émise de sa science certaine, et de son au-
torité plus imposante encore, déclarera tout d'une voix
que la chute de Simon est due aux prières de saint
Pierre, qui a conjuré la puissance des deux démons du
magicien.

Voici comment on raconte cette curieuse escarmouche
de saint Pierre et de Simon de Samarie.

Simon le Magicien avait coutume de faire garder sa

grand thaumaturge.Cependant tous les pères de l'Eg]ise ne sont pas
aussi favorables au célèbre magicien. Ils lui reprochent d'avoir tenté
d'obtenir des apôtres du Christ le don des miracles, et ils ajoutent
que ce n'est qu'après avoir vu ses offres repoussées, que Simon de Sa-
marie fit alliance et traita avec les démons.



porte par un gros dogue, qui dévorait tous ceux que
son maître ne voulait pas laisser entrer. Saint Pierre,
voulant parler à Simon, ordonnaau chien d'aller lui dire,

en langage humain, que Pierre, serviteur de Dieu, le

demandait.Devenu aussi doux qu'un mouton, mais plus
intelligent, le chien s'acquitta de la commission à la

grande stupéfaction du magicien. Pour prouver néan-
moins à saint Pierre qu'il était aussi fort que lui, Simon

ordonna à son fidèle dogue d'aller répondre que saint
Pierre pouvait entrer. C'est ce que le docile animal exé-

cuta sur-le-champ.
Saint Pierre, qui n'avait pu surpasser le magicien

dans cette première rencontre, attendait le moment
d'une victoire décisive. Or, Simon eut un jour l'idée de

s'élever en l'air il prit son essor et s'élança comme un
oiseau; il semblait, dans son vol, porté sur un char de

feu. Mais saint Pierre le fit tomber par un choc de sa
puissante volonté, et le magicien se cassa les jambes

dans sa chute. Il ne perdit pas pour cela l'estime de

Néron, qui reconnut seulement et proclama dans ce ré-
sultat l'influenced'un dieu plus fort que celui du magi-

cien. Voila ce qu'on appelle le combat apostolique. L'his-
toire qui précède est racontée dans un écrit attribué à

un certain A. Bias, de Babylone.
Simon le Magicien n'était pas d'ailleurs un jongleur

vulgaire. Il passe pour avoir été le premier chef des

Gnostiques secte de mystiques qui eut un grand com-

merce avec les esprits. Il ne faisait.pas tourner les

tables, ni voltiger les meubles d'une maison, mais il

commandait à une faux de fonctionner toute seule, et

elle abattait autant d'ouvrageque le plushabilefaucheur.
Simon s'était flatté que si on lui tranchait la tête, il

ressusciterait trois jours après. L'empereur c'était



Néron ne se le fit pas dire deux fois par son ordre, le

magicien fut décapité. On dit bien que, grâce à ses pres-
tiges, Simon mit la tête d'un monstre à la place de la

sienne, mais ce ne serait pas là un miracle encore bien

facile. Le fait est qu'au jour dit, le magicien ressuscita.

C'était encore un homme très-distingué, un philo-

sophe et un médecin éminent, que cet Apollonius de

Thyanes, dont Philostrate a écrit la vie. Il n'était né que
deux ans après Jésus-Ghrist, et sa vie, qui se prolongea

jusqu'à l'âge de cent trente ans, lui permit de faire de

nombreux voyages pour aller puiser à leur source la

science et la magie. Du reste, les voyages lui coûtaient

peu, car il pouvait en un instant se transporterd'une

extrémité de la terre à l'autre. Protée insaisissable, il

se métamorphosait en oiseau, en arbre, en pierre. Il

prédisait l'avenir, évoquait les ombres des morts et

avait avec elles des conversationssuivies. Un jour, l'em-

pereur Néron étant à table au milieu de ses courtisans,

un violent orage s'éleva. Apollonius était alors à Rome,

occupé à ressusciter une jeune fille qui venait de mou-

rir au moment même où se terminait la cérémonie de

ses noces. Comme les personnes présentes faisaient écla-

ter leur admiration pour le prodige qui venait d'être

opéré sous leurs yeux, Apollonius, se tournant vers

elles, leur dit Entendez-vous la foudre qui gronde?

eh bien j'ordonne qu'elle tombe sur l'empereur qui est

à table en ce moment. »
Aussitôt la foule se précipite

vers le palais, où l'événement ordonné par Apollonius

était effectivement arrivé. La foudre, tombant sur la

table de l'empereur, avait brisé la coupe qu'il portait à

ses lèvres, mais sans faire aucun mal à personne.
Apollonius de Thyanes était passé maître dans l'art

de produire des hallucinations chez tout un peuple. La



peste désolant la ville d'Éphèse, comme médecin, il crut
devoir s'y transporter. Il assembla les principaux habi-
tants sur une des places de la ville, et leur dit: Ne
voyez-vous pas que les dieux vous punissent de l'hospi-
talité que vous accordez à l'esprit du mal, que les nou-
veaux Juifs (les chrétiens)appellent le diable? »

On lui demande où est ce diable. Il montre alors du
doigt un vieux mendiant qui se chauffait au soleil.
« Voici l'auteur de la peste, dit-il, il dépend de vous de
l'anéantir, En un instant, le malheureux qu'il dési-
gnait fut assommé à coups de pierres. Mais quand on
voulut retirer son cadavre pour l'entraîner hors de la
ville, on ne trouva plus que la carcasse d'un chien qu'on
se hâta d'enterrer, et la peste cessa.

Revenu à Rome, Apollonius devint suspect et il fut
arrêté. Un acte d'accusation ayant été dressé contre lui,
il fut amené devant ses juges. Mais lorsqu'on voulut lire
l'acte d'accusation,l'écriture était effacée. Consternés de
ce prodige, les juges interpellèrent l'accusé. Il sourit
sans leur répondre; puis on vit se former autour de lui
un nuage de fumée qui l'enveloppa quand ce nuage fut
dissipé, Apollonius avait disparu.

On l'arrêta une seconde fois sous le règne de Domi-
tien. Pour rendre son évasion impossible, l'empereur
ordonne de le dépouiller de ses vêtements et de lui ra-
ser la barbe et les cheveux en cet état, on l'enferme
dans un cachot, à l'entrée duquel furent placés des
gardes qui devaient répondre de leur prisonnier sur
leur tête. Mais quand on entra dans le cachot pour por-
ter à manger au captif, on n'y trouva que les fers dont
il avait été chargé.

Lorsque, quelque temps après, Apollonius reparut à
Rome, son retour fut considéré comme un prodige. Il



se mit à parcourir les rues en criant 7~, tue. Mort

au tyran! La foule s'attroupe autour de lui, quelques

citoyens veulent s'emparer de sa personne; mais ceux

qui étendent les bras pour'le saisir, demeurent aussitôt

immobiles et comme pétrifies..Est-ce donc ainsi, ô

Romains, s'écrie-t-il, que vous traitez les gens qui vous

apportent une bonne nouvelle. Sachez qu'au moment

où je vous parle, le tyran Domitien tombesous les coups

d'Étienne. Il se débat! son sang coule. 11 est

mort Le peuple courut en foule vers le palais, et ac-

quit la certitude que Domitien venait, en effet, d'être

assassiné. r tQuand Apollonius mourut, ses disciples firent courir

le bruit qu'il avait été enlevé par une troupe d'esprits

célestes, et on les crut d'autant plus facilement que dans

tout le cours de sa longue carrière, il n'avait usé de son

savoir puissant que pour faire du bien aux hommes.

Tous les sorciers ou magiciens n'étaient pas sans

doute de la force de Simon ou d'Apollonius de Thyanes,

mais ils étaient devenus si nombreux à Rome, que tous

les poëtes de cette époque s'en plaignent comme d'un

fléau, et que, plusieurs fois, les empereurs durent

rendre contre eux des édits d'expulsion. Tacite rapporte

qu'onprofitaitde l'occasion pour se débarrasser en même

temps des philosophes.
Les magiciens romains devaient être passés maîtres

dans leur art, puisque c'est à eux qu'appartient la con-

naissance des taë~~Mto~. C'estdans un écrit de ier~

tullien que l'on trouve la première mention de l'emploi

magique des tables fait parles thaumaturges de Rome.

« S'il est donné, dit ce Père, à des magiciens, de faire ap-

paraître des fantômes, d'évoquerles âmes des morts, de forcer

la bouche des enfants à rendre des oracles si ces charlatans
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imitent un grand nombre de miracles, qui semblentdus auxcercles o~ chaînesque des personnes forment entre elles; s'ilsenvoient des songes, s'ils font des conjurations, s'ils ont àleurs ordres des esprits messagers et des démons, par la vertudesquels les chaises et les tables qui prophétisentsont un faitvulgaire, avec quel redoublementde zèle ces esprits puissantsne s'efforceront-ils pas de faire pour leur propre compte cequ'ils font pour le service d'autrui' ? »

Ce passageest très-curieux, en ce qu'il nous fait con-naître une manière d'agir sur les tables assez analogue
à celle d'aujourd'hui, et en ce qu'il nous montre ce phé-
nomèneaccompagné de la plupart des opérations magi-
ques que les tables tournantes ont aussi fait naître parmi
nous.

II est encore fait mention, mais très-vaguement, destables divinatoires (~<.M~. e~MM!on~ dans quelquesécrivains des premiers siècles. Mais on trouve un faitbeaucoup mieuxexpliqué, dansce genre, si l'on se trans-porte jusqu'au règne de l'empereur Flavius Valens, quivivait au quatrième siècle.
Une conspiration s'était formée contre cet empereur.Parmi les conjurés étaient beaucoup de personnes d'un

rang distingué qui s'occupaient de magie, et dans lenombre se trouvait un philosophe mystique de l'écoled'Alexandrie, le célèbre Jamblique. Ces conspirateurscherchaient à savoir quel serait le successeur de l'em-
pereur régnant, bien que cette curiosité fût considérée
comme un crime capital. Or, voici, d'après Ammien
Marcellin, le discours que prononça Hilarius, l'un des
conjurés, et dans lequel il avoua le crime .qui leur était
imputé

« Magnifiques juges, nous avons construit à l'instar dutrépied de Delphes, avec des baguettes de lauriers, sous les
1. Apologétique,ch. xxm.
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auspices de l'enfer, cette malheureuse table que vous voyez;
et après l'avoir soumise, dans toutes les règles, à l'action des

formules mystérieuses et des conjurations avec tous les ac-

compagnements pendant de longues heures, nous sommes

parvenus à la mettre enfin en mouvement.Or, quand on vou-
lait la consulter sur des choses secrètes, le procédé pour la
faire mouvoirétait celui-ci on la plaçait au milieu d'une mai-

son, soigneusement purifiée partout avec des parfums d Ara-

bie on posait dessus un plateau rond sans rien dedans, lequel

était fait de divers métaux. Sur les bords du plateau étaient

gravées les vingt-quatre lettres de l'alphabet, séparées exacte-

ment par des intervalles égaux. Debout au-dessus, un des

membres de l'assemblée, instruit des cérémoniesmagiques,

vêtu d'étoffe de lin, ayant des chaussures de lin, la tête ceinte

d'une torsade et portant à la main un feuillage d'arbre heu-

reux, après s'être concilié par certaines prières la protection

du dieu qui inspire les prophéties, fait balancer un anneau
suspendu au dais, lequel anneau est tressé d'un fil très-fin et

consacrésuivant des procédés mystérieux. Cet anneau sautant

et tombant dans les intervalles des lettres, selon qu'elles l'ar-
rêtent successivement,compose des vers héroïques répondant

aux questionsposées, et parfaitement réguliers comme ceux de

la Pythie. Nous demandâmesquel serait le successeur du

prince actuellement régnant; et comme on disait que ce se-

rait un homme d'une éducation parfaite, l'anneau ayant touché

dans ses bonds deux syllabes 0 E 0 avec l'addition d'une der.

nière lettre, quelqu'un de l'assistance s'écria que le destin

désignait Théodose. La consultation n'alla pas plus loin, car

nous étions convaincus que c'était lui, en effet, que le sort

désignait. t
Ce que décrivait ici le conjuré romain était plutôt un

pendule explorateurqu'une table tournante. Sous ce rap-

port, le texte d'Ammius Marcellin n'a donc pas autant

d'importance que celui de Tertullien. Quoi qu'il en soit,

les accusés furent mis à mort, et, s'il faut en croire

l'historien Zonaras, Valens fit même périr tous les per-

sonnages considérables dont le nom commençait par les

lettres fatales. Jamblique fut probablement une de ces

victimes de la vengeance de l'empereur, ce qui n'empê-



cha pas le destin de s'accomplir, car Théodose succéda
à l'empereur Valens.

Jamblique, Plotin, Porphyre, et en général tous les
philosophes d'Alexandrie,faisaient profession d'évoquer
les esprits. Leur philosophie était une théurgie dans la-
quelle on attachaitune grandeimportanceaux noms, auxchiffres, aux emblèmes et aux formules.Les esprits, Dieu
lui-même, ainsi évoqués, ne pouvaient s'empêcher de
leur répondre. Le but suprême et la perfection de cette
philosophie étaient l'union de l'homme au grand Dieu
qui remplit l'univers. C'était à peu près, comme on le
voit, le panthéisme moderne. Plotin mourut en pronon-
çant ces paroles Je fais mon dernier effort pour rame-
ner ce qu'il y a de divin en moi à ce qu'il y a de divin
dans l'univers.

»
Vers le sixième siècle il ne restait plus trace de l'école

des mystiques d'Alexandrie; mais leurs formules caba-
listiques avaient été retenues, elles allèrent augmenter
le répertoire des sorciers,auxquels l'Église, devenue puis-
sante, ne cessa de faire la guerre dans tout le moyen âge
et même au delà.

Quels étaient cependant les moyens mis en usage pour
accomplir les divers miracles dont nous venons de pré-
senter la liste abrégée, et comment, chez les anciens
peuples, a-t-on opéré sûr ce riche fonds de la faiblesse
et de la crédulité humaines?

Cette question comme toutes celles qui ne se ratta-
chent qu'à des faits à peine indiqués de loin en loin
dans l'histoire, et qui ont leur point de départ dans
une antiquité reculée, ne peut se résoudre par des do-
cuments .positifs. A défaut pourtant de preuves suffi-
santes, on possède des données et des inductions qui



permettent d'arriver à un degré de probabilité équiva-

lant presque à la certitude.
L'examen attentif des principauxprodiges mentionnés

dans l'histoire du paganisme et des premiers temps de

l'ère chrétienne, montre que ces prodiges n'ont pu

s'accomplir que grâce à la connaissance de quelques

principes et de certains phénomènesde physique. C'est

ce qu'a très-nettement prouvé un écrivain qui fut à la

fois savant et érudit, et qui consacra une partie de sa vie

à des recherches historiques sur les sciences occultes.

Eusèbe Salverte a démontré, par des faits étudiés d'une

manière approfondie et par des inductions rationnelles,

que dans tous les temps où la tradition historique

place des prodiges ou des miracles, certaines castes ou

quelques philosophesont dû posséderdes connaissances

scientifiques, plus ou moins élevées, mais positives.

Dans cette adroite application d'une science rudimen-

taire, la caste sacerdotale trouvait les moyens d'éton-

ner, d'effrayer et par conséquent de dominer le vul-

gaire.

« En mettant de cote, dit Eusèbe Salverte, ce qui appartient

à l'escamotage, à l'imposture, au délire de l'imagination, il

n'est point de miracles anciens qu'un homme versé dans les

sciencesmodernesne pût reproduire, soit immédiatement, soit

en s'appliquant à en percer le mystère et à en découvrir les

causes et les mêmes sciences donneraient la facilité d'opérer

d'autres miracles non moins nombreux et non moins brillants

que ceux qui remplissent les histoires. L'exemple de ce que les

modernes pourraient opérer en fait de magie, suffit à l'expli-

cation de la magie des anciens

Il est certain que la physique moderne nous donne

les moyens de répéter les miraclesdes anciens. Affirmer

1. Des Sciences occultes, ou Essai sur la magie, les prodiges et les

MM-oc~,m-8", 3° édit., 1856.
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qu'il a fallu certaines connaissances dans cette science
pour les faire primitivement, c'est donc énoncer plus
qu'une conjecture, c'est formuler une induction qui a
presque toute la force d'une conclusion nécessaire.

Ces notions élémentaires des sciences physiques, qui
permettaient d'étonner les yeux par des phénomènes in-
solites et d'enrichirde scènes variées le répertoire de la
thaumaturgie ancienne, avaient eu un centre et un asile
commun dans les sociétéspaïennes: c'étaientles temples
et les lieux sacrés. Mais quand le christianisme com-
mença à s'établir, on vit ces connaissances s'éparpiller
à -travers le monde à mesure de l'abandon et de la
destructiondes templespaïens. A partir de cette époque,
elles tombenten héritage aux magiciens et aux thauma-
turges. Peut-être même les premiers magiciens et thau-
maturges qui divertirent les yeux de la foule assemblée
dans les cités de l'empire, n'étaient-ilseux-mêmes que les
derniers prêtres du paganismeou les initiés de ces prê-
tres, disperséspar le monde après la chute de leursdieux.

En quittant le sanctuaire sacré qui fut si longtemps
son asile, l'art des prodiges et des miracles perd singu-
lièrement de sa dignité et de son primitif éclat. Ces se-crets, cachés à l'origine .sous des formules et des céré-
monies mystérieuses,deviennent bientôt inaccessibles
à ceux mêmes qui les emploient. Le sens véritable, l'uti-
lité des pratiques prescrites, deviennentde plus en plus
difficiles à pénétrer à mesure que l'on s'éloigne de leur
source scientifique. Le charlatanisme et la fraude vien-
nent alors tenir lieu de la science absente. En se trans-
mettant d'un adepte à l'autre, à travers une série de
siècles, ces secrets se sont environnés et compliqués de
tant de supercheries, que ceux qui .les mettent en œuvresont incapables d'en fournir une explication, et de dis-



tinguer, dans leurs opérations, ce qui est essentiel de ce
qui n'est qu'illusoire. Les derniers successeurs de Simon
de Samarie et d'Apollonius de Thyanes ont perdu la
tradition savante de ces deux maîtres et se contentent
d'opérer sans variation; se conformantavec rigueur au
rite traditionnel, ils ne sont plus que de grossiers et
d'ignorants partisans de la magie.

Néanmoins cette diffusion banale des procédés de l'art
magique, qu'il est facile de constater aux premières
époques du christianisme,eut pour résultat de beaucoup
augmenter la popularité et le crédit de ces pratiques la
crédulité publique semble s'accroître en raison directe
des progrès de la religionnouvelle. Cette crédulité est la
même dans toutes les classes de la société, et bien que
les dispositions soient très-différentes à l'égard des ma-
giciens, elles impliquent toujours la reconnaissance et
l'aveu de leur pouvoir. Car les honneurs dont on envi-
ronne les magiciens ou les persécutions dont on les ac-
cable, sont également un hommage rendu à leur puis-
sance. Il n'est même pas sans exemple que les persécu-
tions et les honneurs leur viennent du même côté. C'est
ainsi que Néron appelle un jour les magiciens de Rome
pour évoquer les mânes irritées d'Agrippine; un autre
jour, il exile en masse les magiciens de l'Italie, compre-
nant tous les philosophes sous le nom ae magiciens, « at-
tendu, disait l'édit de bannissement, que la philosophie
favorise l'art magique. Parmi les autres empereurs ro-
mains, c'est à qui donnera le plus de relief et de crédit
aux magiciens, soit qu'on les entretienne et qu'on les
entoure d'honneurs dans le palais des Césars, soit qu'on
les livre aux bêtes du cirque. Dans le Bas-Empire, on
fait, sous tous les règnes, des lois et des décrets sur
les magiciens, et dans l'Occident ils ont la gloire de



donner matière à un article des Capitulaires de Charle-
magne.

Mais c'est dans les Gaules que les sciences occultes de-
vaient trouver le terrain le plus favorable et le mieux
préparé. Dans ces lieux voués depuis des siècles à l'art
secret et aux cérémonies sacrées des Druides, venaient
se rencontrer et converger ensemble la magie introduite
par les Romains et les sortilégesapportés par les Francs.
De la combinaison de tant de pratiques occultes de-
vaient nattre et se multiplier à l'infini des prodiges de
tout genre, qui vinrent offrir à la crédulité superstitieuse
de ces peuples un aliment inépuisable.Examinons com-
ment la religion nouvelle tourna cette situation à son
profit.

Le christianisme, en pénétrant dans les Gaules, y
trouva les prêtres druides, qui étaient en possession de
éommander aux esprits de l'air et de chasser les démons.
L'analogie d'un pareil don avec celui que les chrétiens
attribuaient à leurs exorcistes, aurait dû porter les prê-
tres des deux cultès à se donner la main pour cette
grande œuvre, qui assurait aux uns et aux autres le
respect et la soumission de la multitude. Mais leur riva-
lité sur le fond des religions devait empêchertout ac-
cord sur un point spécial. La perte des druides était
arrêtée, puisque le Dieu qu'ils servaient devait faire
place au Dieu nouveau. Pour se défaire des druides les
chrétiens firent revivre la distinctiondont les juifs s'é-
taient déjà fait un argument contre Jésus-Christ lui-
même, opérant au milieu d'eux le miracle des exor-
cismes. Il fut déclaré de nouveau que si l'action de
chasser les démons hors du corps des possédés, au nom
et par le pouvoir de Dieu, constituaitun miracle, c'étaitau
contraireun fait de magie et de sorcellerieque de ren-



voyer ces mêmes démons du corps des possédés, grâce
au pouvoir du diable. Les druides, dont il fallait se dé-
barrasser, furent donc rangés par le christianismenais-
sant dans la tourbe des magiciens et des sorciers. Sous
cette dénomination ils furent partout expulsés, noyés ou
brûlés. Ainsi le voulait un saint zèle, ainsi l'ordonnait
Dieu lui-même, dont la volonté s'était manifestée par
des miracles que l'on avait naturellement interprétés
comme une sommation de sa part d'en finir avec tous
les restes des paganismes.

Ces miracles que l'Église, déjà soutenue par le bras
séculier et surtout armée du glaive de Charlemagne,
avait fait servir à l'anéantissement des religions rivales,
elle les employa bientôt après contre les schismes et
les hérésies nés dans son propre sein. La doctrine qui
fut posée dès cette- époque, pour être souvent rappelée
depuis et toujours maintenue, c'est que les miracles qui
décident contre ce qui est hors de l'Église, décident aussi
dans l'Église même entre ses enfants. En cas de schisme
ou de divisions entre deux partis religieux,c'est l'appa-
rition des miracles qui prononce lequel des deux est le
parti de la vérité car les miracles sont la trace
apostolique et celle de la tradition. Aux termes de ce
principe, l'Église latine combattit donc l'Église grec-
que par l'argument suprême des miracles. Si, par
exemple, l'hérésie d'Arius ne règne pas aujourd'hui
en Occident comme en Orient, c'est que des miracles
intervinrent pour prescrire l'anéantissement de ce
schisme.

« Le Seigneur, dit Carré de Montgeron, ayant marqué des
bornes à la puissance des ténèbres, il parut lui-même pour
être le soutien de ]a cause de son fils unique et de ses vrais
adorateurs il se souvint de ses principes; il fit briller tout à
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coup la lumière des miraclesau milieu de cette horrible nuit.
On vit d'abord paraître jusque dans Alexandrie, qui était le
principal théâtre de ces combats, plusieurs de ces victimesvo-
lontaires de la justice divine, qui avaient été jusqu'alors ense-
velies dans les déserts; on les vit, saint Antoine à leur tête,
sortir de leurs antres pour venir rendre hommage à la vérité
et la confirmerpar des miracles. L'on vit, dans la suite, des
saints qui, durant leur vie, s'étaient le plus distinguéspar leur
zèle et leur courage contre l'arianisme, s'élever de nouveau
contre cette hérésie du fond de leurs tombeaux et la foudroyer
par leursmiracles le grand thaumaturge saint Martin,à Tours;
saint Germain, à Auxerre saint Loup, à Troyes.

« Une sainte épouvante s'empara enfin des plus puissants
protecteurs de l'hérésie. A la voix des miracles, des têtes cou-
ronnées, qui avaient été séduites, reconnurent la voix de
Dieu; et, entre autres, Theudemire, roi des Suèdes, et Réca-
ride, roi des Visigoths, se décidèrent seulement par les mi-
racles, et jurèrent que la doctrine autorisée du ciel par ces
oeuvres du tout-puissant,était infailliblement celle qu'il fallait
suivre »

L'Église, souvent déchirée par des schismes*, et ayant
sans cesse à lutter contre des hérésies, eut constamment
besoin de miracles. Pour que le pouvoir de ses prêtres
sur le démon ne restât pas sans exercice, elle eut égale-
ment besoin de possédés et elle n'en manquapas. Il s'en
présenta même tant, que l'on dut faire entre eux une dis-
tinction analogue à celle qui avait déjàété faite entre les
bons et les mauvaisexorcistes, et tout aussi grosse d'ini-
quités et de fanatiquesfureurs. L'Église distingua donc,
– il ne faut pas demander comment, mais enfin elle
distingua, les personnesqui, par suite d'unpacte avec
le diable, se trouvaient être volontairementen sa pos-
session, ce qui leur valait le privilége d'exercer certains
pouvoirs attachés à la magie infernale; et celles dont le
diable s'était emparé violemment, ou qu'il avait malé-

1. La térité des miracles dtf (H <re Paris.



ficiées par l'intermédiaire de quelques sorciers, ses
suppôts. De tous temps, la première classe de possédés

se trouva nombreuse, et il serait impossible de dire

combien de milliers de ces malheureux périrent sur les

bûchers. Telle était la fureur d'exorciser et de rôtir,

que les moines voyaient des possessions partout où ils

avaient besoin de miracles pour mettre en lumière la

toute-puissancede Dieu, ou pour faire bouillir la mar-
mite de leurs couvents. Malheur alors à qui était at-
teint de la moindre maladie! La plus légère indisposi-

tion pouvait être pour lui le signal d'une mort affreuse,
grâce au zèle ardent des médecins spirituels acharnés à

le guérir.

Nous voici conduit, par ce coup d'œil rapide jeté sur
l'histoire du merveilleux dans l'antiquité et le moyen
âge, à l'histoire du merveilleux dans les temps mo-
dernes. Pendant les seizième et dix-septième siècles, le

merveilleux a une manifestationprécise et parfaitement
caractérisée la démonopalhie, ou la possession volon-
taire on involontaire d'individus par le démon, telle est

la forme que le surnaturel affecte alors d'une manière
uniforme dans toute l'Europe. La (MmoKopa!/M6est donc

l'étude générale qui doit nous occuper maintenant.

II

La démonomanie pendant les seizième et dix-septième siècles.

Croyance universelle au pouvoir des sorciers.

La foi universelle que la chrétienté a toujours accordée

aux faits de possession, la manifestation d'une foule

d'événements dans lesquels cette doctrine trouva les



plus sanglantes applications, sont deux éléments qu'il
importe d'établir pour procéder avec clarté dans cette
matière et s'édifier sur la réalité des phénomènes que
nous avons à rapporter dans la suite de cet ouvrage.
Nous mettrons ainsi en évidence la parfaite bonne foi
des personnes quiles ont observés et des auteurs qui
les ont décrits.

Pendant les seizième et dix-septièmesiècles la croyance
au pouvoir des sorciers était universelleen Europe. On
considérait comme un principe au-dessus de toute dis-
pute la possibilité de la présence et de l'actiondu diable
dans le corps de l'homme. Quand une possession était
dénoncée chez un individu, ce fa~ était toujours re-
gardé comme hors de doute on ne discutaitque pour
savoir si la possession était directement effectuée par
le démon, ou procurée par l'intermédiaire d'un ma-
gicien. On admettait l'existence de la possession chez
tout malade que l'on voyait en proie à des souffrances,
à des passions, ou à des mouvementsdont la science ne
pouvait trouver ni le remède ni la cause. De grands em-
barras et de difficiles recherches étaient ainsi évités aux
médecins comme aux moralistes de ce temps. Un malade
tourmenté de convulsions, de ces maladies nerveuses,
de ces diverses affections hystériques,hypocondriaques
et autres, que la médecine ancienne a si mal connues,
était considéré, par les gens instruits aussi bien que par
le peuple, comme possédé du diable.

On s'en rapportait au diable lui-même, c'est-à-dire à
l'individu possédé, sur la manière dont la possession
était survenue ou avait été provoquée. Cette doctrine
était singulièrementmenaçante pour bien des personnes.
En effet, l'individu désigné par l'énergumène commel'auteur ou l'agent intermédiaire de la possession, ne



pouvait être défendu par aucune intervention humaine.
Fût-il le personnage le plus puissant, le plus considéré

du royaume, fût-il même homme d'église, on pro-
cédait envers lui avec autant de rigueur que contre le

dernier des manants.
Quant à la manière de procédercontre l'auteur d'une

possession démoniaque, il nous suffira, pour la faire
connaître, de citer le rituel (/M exorcismes, et ce mot de

rituel indique assez que les prescriptions dont il s'agit
sont encore, à l'heure qu'il est, en pleine vigueur dans
l'Église, et doivent être suivies, le cas échéant, dans
toute la chrétienté catholique.

L'Église règle comme il suit la manière de procéder à

l'exorcisme d'un démon qui s'est incarné dans le corps
d'un homme.

Le prêtre, requis d'exorciseret qui a reçu les pouvoirs
de son supérieur, doit se préparer à ce ministère par le
jeune et la prière. Au sortir de la messe, à jeun, assis et
couvert, il commande intérieurement au démon d'exé-
cuter un signe qu'il lui désigne au nom de Jésus-Christ.
Le démon, forcé d'obéir, exécute ce commandement, et
il décèle ainsi lui-même sa présence dans le corps du
possédé.

Dès que le démon a répondu, de cette manière, à
l'ordre mental de l'exorciste, il a déjà donné, par le fait,

un des plus grands signes de sa présence dans le corps
du patient. Voici d'ailleurs, toujours d'après le rituel,
l'énumération des signes ou phénomènes qu'il est né-
cessaire de constater pour établir la possession.

l" Faculté de connaître les pensées, même non exprimées,
par l'exorciste.

2" Intelligence, par l'individu possédé, des langues étran-
gères ou à lui inconnues, et faculté de les parler.



3° Connaissance des événementsfuturs.
4o Connaissance de ce qui se passe dans les lieux éloignés

ou situés hors de la portée de la vue ordinaire.
5° Exaltationsubite des facultés intellectuelles.
6° Développement de forces physiques supérieures à l'âge

ou au sexe de la personne chez laquelle elles se manifestent.
'?" Suspensionen l'air du corps dupossédé pendant un temps

considérable.

De pareils phénomènes,indiqués par l'Église comme
les signes infaillibles de la possession, ne pouvaient être
récusés par le public à une époque de croyancessupersti-
tieuses,ni par les médecins,dont la science était souvent
mise en défaut dans les maladies nerveuses et toujours
dans les maladiesmorales. Du reste, ceux que l'on appe-
lait alors les incrédules, parce qu'ils niaient l'infaillibilité
du pape et de l'Eglise catholique, les protestants eux-
mêmes, étaient loin de se prononcer d'une manière
absolue contre le fait de la possession, que l'on trouve

il si souvent invoquée dans les livres apostoliques.
Les magistrats partageaient,sur ce point,les croyances

des ecclésiastiques. Il faut même dire que, pour les
preuvesde possession et de sorcellerie, ils se montraient
généralement moins difficiles que les commissaires du
clergé, et beaucoup plus cruels dans leurs sentences. Il
suffit, pour s'en convaincre, de lire les ouvrages que
nous a laissés le conseiller Delancre, celui qui instruisit
et jugea, avec le président Espagnet, du parlement de
Bordeaux, l'épouvantable affaire des paysans du La-
bourd'.

Un autre légiste du même siècle, Jean Bodin, l'auteur
d'un livre intitulé République, dans lequel de bons

1. Voy. Incrédulité et Mécréance, Tableau de l'inconstanceder mau-
~OM anges, etc.



juges ont cru reconnaître le germe de l'Esprit des lois de
Montesquieu, prit également part à des jugements de
sorcellerie. D'après l'expérience personnelle qu'il avait
acquise en ces matières, il écrivit un autre livre, la Dé-
monomanie des sorciers, dans lequel il explique au public
comment les démons peuvent entrer en commerce avec
les hommes. Jean Bodin signale la torture comme le
meilleur moyen de forcer les personnes inculpées de
magie à confesser leur crime, et il conclut contre eux à
la peine la plus sévère. Bodin est si bi~n édifié sur son
sujet, il voit le mal si profond et si répandu en France,
que, selon lui, c'est à peine s'il tombe sous la main des
juges un criminel sur dix; encore est-ce presque tou-
jours, nous dit-il, quelque bélître, quelque misérable,
les coupables riches et puissants échappant à la justice
par leur argent ou leur crédit.

Un autre magistrat, contemporain de Delancre et de
Jean Bodin, le fameux Boguet, grand juge de la terre
de Saint-Claude, ne conclut pas seulement à ce que les
sorciers, devins et magiciens soient brûlés vifs il veut
que tout genre de témoignage soit bon contre eux et de-
meure acquis au procès, quand même l'accusateur vien-
drait à se rétracter. Il demande qu'on puisse les con-
damner sur les moindres indices ou présomptions, et
même sur la simple clameur publique, attendu que,
pour de tels crimes, des preuvespositives et catégoriques

ne sont nullement nécessaires comme pour les autres
cas de criminalité.

Ce que Boguet enseigne dans son Discours des sorciers,
c'est d'ailleurs ce qu'il a pratiqué dans les diverses pro-
cédures pour fait de sorcellerie auxquelles il a présidé
en personne. Les instructions qu'il dresse, la jurispru-
dence qu'il établit dans son livre, sont l'esprit des sen-



tences qu'il a prononcées lui-même contre plusieurs
ceptaines de malheureux villageois de la Franche-
Comté, qui furent, en effet, brûlés vifs, comme ceux du
pays de Labourd. Et quand on songe à la diversité des
lois ou coutumes qui régissaient alors les différentes
provinces de la France, on ne saurait trop admirer cette
unité de jurisprudence qui règne, pour la sorcellerie,
d'un bout à l'autre du royaume. Les juges d'église et les
juges séculiers, les juges royaux et les juges civils, les
magistrats de R~en et ceux de Paris, suivaient une ju-
risprudence fort différente sur les questions d'offense à
la propriété ou aux personnes; mais, en matière de sor-
cellerie, ils étaient tous d'accord, et concluaient unani-
mement au bûcher.

Pour résumer l'opinion qui dominait au seizième siè-
cle sur les sorciers et les procédures à dirigercontreeux,
nous ne pouvons mieux faire que de citer la page sui-
vante de Boguet, imprimée sous le règne de Henri IV

« Je tiens que les sorciers pourroyent dresser une armée
égale à celle de Xercès, qui étoit néanmoins de dix-huit cent
mille hommes car s'il est ainsi que Trois-ËcheIIes l'un des
mieux expérimentez en leur mestier, déclarasous le roi Charles
neufvième, qu'ils étoient en la France seule trois cent mille, à
combien estimerons-nous le nombre qui se pourroit rencon-
trer ès-autres pays et contrées du monde? Et ne croirons-nous
pas encore que dès lors ils sont accreus de moitié? Quant à
moi, je n'en fais nul doute, d'autant que, si nous jetons seule-
ment l'œil sur nos voisins, nous les verrons tous fourmiller
de cette malheureuseet damnable vermine. L'Allemagne n'est
quasi empeschée à autre chose qu'à leur dresser des feux; la
Suisse, à cette occasion, en dépeuple beaucoup de ses vil-

1. Prêtre auquel Charles IX fit grâce une première fois, et qui finit
par expirer sur le gibet. Il avait dénoncé un si grand nombre de dé-
monolâtres, qu'on n'osa pas exercer des poursuites contre tant de per-
sonnes.



lages la Lorraine fait voir aux étrangersmil et mil pouteaux
où elle les attache; et pour nous (car nous n'en sommes pas
exempts non plus que les autres), nous voyons les exécutions
ordinaires qui s'en font en plusieurs pays. La Savoye, car elle
nous envoye tous les jours une infinité de personnes qui sont
possédées des démons, lesquels estant conjurez, disent qu'ils
ont été mis dans le corps de ces pauvres gens par des sor-
ciers, prétend que les principaux que nous avons fait brusler
ici, en Bourgogne, en estoient originellement sortis. Mais
quel jugement ferons nous de la France ? Il est bien difficile à
croire qu'elleen soit repurgée, attendu le grand nombre qu'elle
en soutenoit du temps de Trois-EcheIIes je ne parle point des
autres régionsplus éloignées; non, non, les sorciers marchent
partout par milliers, multipliant en terre comme les chenilles
en nos jardins. Je veux bien qu'ils sachent que, si les effets
correspondoyentà ma volonté, la terre seroit tantost repurgée
car je désireroys qu'il fussent tous mis en un seul corps, pour
les faire brusler tout à une fois en un seul feu »

Voilà un abrégé très-sommaire des doctrines et des
opinions du seizième siècle, sur la démonomanie et les
sorciers.

Ainsi, jusqu'au dix-septième siècle, les juges civils
admettent la sorcellerieet la magie comme des faits in-
dubitables,qu'ils ne songent pas même à expliquer au-
trement que par l'action du démon; et,–tantest grande
la force d'un préjugé qui étouffe à la fois l'humanité et
la raison – ils les poursuivent et les punissent comme
le plus abominable des crimes, soit que les opérations
estimées diaboliques se trouvent accompagnées de quel-
que délit réel, soit qu'il n'en résulte que des contorsions,
des grimaces, des cris, des sauts et d'innocentes gam-
bades.

Pour achever de peindre l'état des esprits sur cette
question à l'époque que nous considérons, nous citerons

1. Boguet, Discoursdes sorciers, dédicace.



quelques,paragraphes d'une pièce bien propre à édifier

sur le fait général de la croyance, alors universelle,à
l'existenceet au pouvoir des sorciers. C'est une remon-
trance, ou requête, adressée en 1675, par le parlement
de Rouen, à Louis XIV, qui, ayant déjà usé de son droit
souverain pour commuer la peine du feu prononcée

par le parlement contre quelques sorciers, paraissait
disposé à étendre à d'autres accusés le bénéficedu même
adoucissement.

Les conseillers du parlement de Rouen, qui se com-
posait de l'élite de tous les hommes distingués de la
province de Normandie, commencent par rappeler que
le crime de sortilége a été unanimement puni de mort
d'après l'Écriture et les Pères de l'Église, et par tous les
rois de la chrétienté.Ils établissentensuite que les divers
parlements ont été unanimes dans l'application de la
même peine, et rappellent les arrêts rendus à différentes
époques, conformémentà cette jurisprudence incontes-
tée. Ils demandent, en conséquence, à la piété du mo-
narque de maintenir la. même jurisprudence, et de ne
compromettre par aucun 'adoucissement l'infaillibilité
de la justice.

« Sire, est-il dit dans cette requête du parlement, depuis la
lettre de votre secrétaire d'Etat, étant venue une déclaration
de Votre Majesté, qui commue la peine de mort jugée contre
les condamnés en un bannissementperpétuel hors de la pro-
vince, avec rétablissement en leur bonne fame et renommée,
et en la possession de leurs biens, votre parlement a cru,
Sire, pour satisfaire aux intentions de Votre Majesté, que.
comme il s'agissait d'un des plus grands crimes qui se puis-
sent commettre, il devait vous envoyer le sentiment général et
uniforme de toute la compagnie, puisqu'il y allait de la gloire
de Dieu et du soulagement de vos peuples, qui gémissent sous
la crainte des menaces de ces sortes de personnes, desquelles
ils ressentent journellement les effets par des maladies mor-



telles et extraordinaires,et par les pertes surprenantes de leurs
biens.

« Votre Majesté, Sire, est bien informée qu'il n'y a point de
crime si opposé à Dieu que celui du sortilége, qui détruit les
fondements de la religion, et tire après soi d'étranges abomi-
nations. C'est par cette raison, Sire, que l'Écriture prononce
des peines de mort contre ceux qui les commettent, et que
l'Ëgiise et les saints Pères ont fulminé des anathèmes pour
essayer de les abolir, que les écrivains canoniques ont décerné
leurs plus grands châtiments pour en détourner l'usage, et que
l'Église de France, animée par la piété des rois, vos prédéces-
seurs, en témoigne une si grande horreur, que, n'ayant pas
cru que les prisons perpétuelles, qui sont la plus grande peine
qu'elle puisse imposer, fussent suffisantes,elle les a renvoyés
à la justice séculière.

« Ça été le sentiment général de toutes les nations, de les
condamner au supplice, et tous les anciens en ont été d'avis.
La loi des douze Tables, qui a étéle principe des lois romaines,
ordonne la même punition; tous les jurisconsultesy sont con-
formes, ainsi que les constitutions des empereurs, et notam-
ment celles de Constantin et de Théodose, qui, éclairés des
lumières de l'Evangile, non-seulement renouvelèrent les
mêmes peines, mais aussi défendirent de les recevoir appelants
des condamnationscontre eux jugées, et les déc!arèrent même
indignes de l'indulgence du prince. Et Charles VIIf, Sire, in-
spiré des mêmes sentiments, fit cette belle et sévère ordon-
nance qui enjoint aux juges de les punir selon l'exigence des
cas, à peine d'amende et de privation de leurs charges; or-
donne que ceux qui ne les déclareront pas seront punis
comme complices, et de récompenser, au contraire, les dénon-
ciateurs.

< Par cette considération,Sire, et, pour l'exécution d'une si
sainte ordonnance, vos parlements, par leurs arrêts propor-
tionnent les peines aux preuves des procès qui se présentent
à juger, et celui de votre province de Normandie n'a point
trouvé que sa jurisprudence fût différente de celle de vos
autres parlements, puisque tous les livres qui traitentde cette
matière rapportent une infinité d'arrêts qu'ils ont rendus pour
la condamnationde plusieurs sorciers au feu et à la roue, et à
d'autres supplices.

« Tous les arrêts du parlement de Paris, rendus suivant et
conformémentà cette ancienne jurisprudence de ce royaume,



rapportés par Imbert, dans sa pratique judiciaire tous ceux
rapportés par Monstrelet, en 1459, contre des accusés d'Ar-
tois les arrêts du même parlementdu 13 octobre 1573, contre
Marie Le Fief, native de Saumur; du 21 octobre 1596, contre
le sieur de Beaumont,qui ne se défendait de s'être servi de ses
secrets que pour lever les maléfices et soulager les maladies;
du 14 juillet 1606, contre François du Box; ceux du 20 juillet
1580 et 1582, contreAbel de La Rue, natif de Coulommiers; du
2 octobre 1503, contre Rousseau et sa fille; de 1608, contre les
nommés Rousseau et Piley, pour maléfices et adorations du
démon au sabbat, sous la figure du bouc, confessés par les
accusés; l'arrêt du 4 février 1615, rendu contre un nommé Le-
clerc, appelant de sentence du jugement d'Orléans, qui fut
condamné pour avoir assisté au sabbat, et confessa, ainsi que
deux de ses complices qui moururent en prison, l'assistance
du grand homme noir, l'adoration du bouc, les conjonctions
illicites, les sacrifices, la renonciation au chrême et baptême,
les danses dos à dos; toutes circonstances reconnues et rap-
portéesaux procès qui sont présentement à juger au parlement
de Normandie.

« Les jugements rendus en conséquence de la commission
adressée par le roi Henri IV au sieur de Lancre, conseiller au
parlement de Bordeaux celui du 20 mars 1619, contre Étienne
Audibert; ceux de la chambre de l'édit de Nérac, du 20 juin1620,
contre plusieurs accusés; ceux rendus au parlement de Tou-
louse, en 1557, contre quatre cents accusés de ce crime, tous
marqués d'une marque insensible l; depuis lesquels de Lancre
atteste qu'il s'en est rendu plusieurs au parlement de Pro-
vence, et notamment celui de Gaufridi en 1611 quantité
d'autres arrêts en votre parlement de Dijon, et en celui de
Rennes, suivant l'exemple de la condamnation du maréchal
de Retz, en 1441, qui fut brûlé en présence du duc de Bretagne
pour crime de magie tous les arrêts font foi que l'accusation
de sortilége est reçue et punie de mort dans tous les parle-
ments de votre royaume, et justifie l'uniformité de leur juris-
prudence.

« D'après toutes ces considérations, Sire, les ofnciers
de votre parlement espèrent de la justice de Votre Majesté,

1. On appelait marques, les endroits du corps que le démon, sou-
vent sans les distinguer par aucun signe visible, avait privés de sen-
sibilité physique,



qu'elle aura agréables les très-humbles représentations qu'ils
prennent la liberté de lui faire, et qu'étant obligés, pour l'ac-
quit de leurs consciences et du devoir de leurs charges, de lui
faire connaître que les arrêts qui sont intervenus au jugement
des sorciers de son ressort ont été rendus avec une mûre dé-
]ibération de ceux qui y ont assisté, et que, n'ayant rien fait
que de conforme à la jurisprudence universelle du royaume,et pour le bien de ses sujets, dont aucun ne peut se dire à cou-vert de leurs maléfices, elle voudra bien souffrir l'exécution
des arrêts en la forme qu'ils ont été rendus, et leur permettre
de continuerl'instructionet jugement des procès des personnesaccusées de sortilége, et que la piété de Votre Majesté ne souf-
frira pas que l'on introduise durant son règne une nouvelle
opinion, contraire aux principes de la religion pour laquelle,
Sire, Votre Majesté a toujours si glorieusement employé sessoins et ses armes. »

Quel épouvantable document que cette requête Les
précédents y sont invoqués avec une hardiesse et une
bonne foi qui font frémir. On ne saurait trouver un ré-
sumé plus explicite des états de service de la haute ma-
gistrature acharnée à l'extermination de crimes ima-
ginaires, ni aucune pièce qui mette plus en évidence
l'esprit général de superstition et le faux zèle qui ré-
gnait encore, à l'encontre de la sorcellerie, dans les
classes éclairées de France, à la fin du dix-septième
siècle. En 1675, lorsque messieurs du parlement de
Normandie signaient à l'unanimité cette remontrance
au roi, le MM<m~rope et Tartufe avaient déjà paru sur
la scène, et plus de quarante ans s'étaient écoulés de-
puis la fondation de l'Académie française.



in

Coup d'ceil sur les principales épidémies de folie démoniaque pen-
dant les seizième et dix-septième siècles. Divers procès de sor-
cellerie.

Nous jetterons un coup d'œil rapide sur les princi-
pales épidémies, ou sur les cas les plus remarquables
de folie démoniaque qui ont été observés pendant les

seizième et dix-septième siècles. Nous voudrionsnous
borner aux plus rapprochés mais comment ne pas ou-
vrir cette revue en remontant jusqu'au siècle précédent,

pour citer au moins le nom de Jeanne d'Arc, cette il-
lustre victime d'un héroïsme inspiré, condamnée par ses
propres compatriotespour crime de magie, en dépit de

sa foi naïve et de ses constantes dénégations, et dont le

bûcher s'alluma à Rouen en 1431, moins par la haine
des Anglais qu'elle avait vaincus, que par les odieuses

doctrines du clergé et même des universitésdu royaume
qu'elle avait sauvé.

Nous nous contentons de rappeler ici.ce triste épisode

de notre histoire nationale. Mais nous consignerons un
fait du même genre, très-peu connu, cité par J. Nider',
à propos du supplice de Jeanne d'Arc, et qui prouve com-
bien l'exaltation du patriotisme, même lorsqu'elle con-
duit à cette fin épouvantable, devient facilement con-
tagieuse.

Après l'exécution de la Pucelle, deux jeunes filles des
environs de Paris se déclarèrent, à leur tour, inspirées

1. Le témoignage de J. Nider est consigné dans un recueil intitulé
iHaHeMs tM:~ieorMW, ou le itfsftMtt des êtres malfaisants.



et destinées par Dieu à continuer la même mission. On
les arrête, et l'autorité ecclésiastique instruit leur pro-
cès. Une docte faculté, consultée, délibèregravementsur
le cas, et décide que leur inspiration provient d'esprits
déchus logeant dans leurs cervelles. On considéra les
voix intérieures qu'elles entendaient comme de la même
origine que celles de Jeanne d'Arc, et comme passibles
du même châtiment terrible. L'une de ces amazones
s'étant rétractée et ayant fait acte de repentance,échappa
au supplice mais l'autre ayant persisté dans ses idées,
fut livrée aux flammes comme la malheureuse inspirée
de Vaucouleurs.

En 1436, lorsque les cendres du bûcher de Jeanne
d'Arc et de ses émules étaient à peine refroidies, on
croit découvrir dans le pays de Vaud, notamment aux
environs de Berne et de Lausanne, une classe d'hom-
mes qui, soumis à l'esclavage du diable, outragent la
nature en se repaissant de chair humaine, mangeant
jusqu'à leurs propres enfants, et commettant tous les
forfaits capables de contenter Satan, à qui ils s'étaient li-
vrés. Sur la rumeur publique, les inquisiteurs et les ju-
ges laïques informent; des centaines d'individus, dési-
gnés par elle, sont livrés à la torture, et un très-grand
nombre de ces malheureux aliénés périssent sur le bû-
cher, après avoir fait d'ailleurs l'aveu de leurs crimes.

ff J'ai appartenu, disait l'un d'eux, ainsi que ma femme, à
la corporation des sorciers j'ai renoncé aux grâces du bap-
tême, à la foi chrétienne, à l'adoration du Christ. J'ai pris
l'engagement de fléchir le genou devant le maître de l'enfer;
j'ai bu du suc extrait de la chair d'enfant, suc que les adora-
teurs de Satan conservent précieusementdans des outres ce
breuvage procure un savoir qui n'appartientqu'aux initiés'. »

1. Nider, ouvrage cité.



En 1459, le délire de la sorcellerieéclate dans l'Artois
et règne épidémiquementdans ce pays. Assistance pen-
dant la nuit aux réunions de sorciers, foi engagée à un
être impur, commerce intime avec des esprits immondes
et repas consommés dans leur société, voilà ce qu'a-
vouent beaucoup de malheureux aliénés; et on les croit,
bien qu'après toutes les souillures et tous les sacriléges
des nuits abominablesqu'ils dénoncent, ils se soient re-
trouvés le matin paisiblement couchés dans leurs lits,

sans pouvoir expliquer comment ils y avaient été ap-
portés. On trouve dans les Chroniques de ~/er sur les
Flandres et dans celles de Monstrelet l'affreux détail de

cette histoire~.
En 1484, une bulle fulminée par Innocent VIII con-

state l'existence d'une épidémie de même nature, qui
infestait alors les villes de Cologne, de Mayence, de
Trèves, de Saltzbourg et de Brème, et contre laquelle
l'Église avait vainement épuisé tous ses exorcismes. Des

inquisiteurs furent délégués dans la haute Allemagne,

et, sans doute, ils ne contribuèrent pas peu à propager
le mal qu'ils voulaient punir, en publiant des instruc-

1. ~tttioH~F~attdtcofum.lib. XVI.-Chroniquesde ~fott!ffe!et, lib. II.
2. « Pour cette folie, dit Monstrelet, furent pris et emprisonnésno-

tables de la ville d'Arras, et d'autres moindres gens, femmes folieuses

et autres, et furent tellement géhinés et tourmentés que les uns con-
fessèrent le cas leur être tout ainsi advenu comme dit est, et outre
plus confessèrentavoirveu et cogneu en leur assembléeplusieurs gens
notables, prélats, seigneurs et autres gouverneurs de bailliages et de

villes, voire tels, selon comme une renommée que les examinateurs

et les juges leur nommaient et mettaienten bouche; si que, par force

de peine et de tourments, ils les accusaient et disaient que voirement
ils les y avaient vus, et les aucuns ainsi nommés étaient aussitôt prins

et emprisonnés et mis à torture, et tant et si longuement et par tant
de fois que confesser le leur convenait; et furent ceux-ci qui étaient
de moindres gens exécutes et brûlés inhumainement. Aucuns autres
plus riches et plus puissants se racheptèrentpar force d'argentpour
éviter les peines et les hontes qu'on leur faisait. n



tions dans lesquelles on avertissait les familles de se
mettre en garde contre les démonolâtres, poussés, di-
sait-on, par un instinct diabolique, à dérober et à man-
ger des enfants.

Cette accusation d'anthropophagie,qui se joignaitd'or-
dinaire à toutes les autres, se trouvait, comme toutesles
autres aussi, justifiée par les aveux des malheureux sou-
mis à la torture. On brûla en une seule année qua-
rante-cinq femmes accusées d'avoir égorgé des enfants
dans les assemblées de sorcières. Elles avaient du reste
avoué ce crime il est vrai qu'elles avaient avoué aussi
des rapports intimes avec les démons.

Dans l'espace de cinq ans, le bûcher s'alluma pour
quarante-huit autres sorcières, tant à Constance qu'à
Ravensburg, et toutes avaient confessé leur commerce
intime avec des démons, la plus commune et la plus
constante des sensations illusoires qui caractérisent la
démonolâtrie. Sur les bords du Rhin, les sages-femmes
étaient encore plus suspectes aux inquisiteurs que les
sorcières. Le diable, qui est surtout friand de nouveau-
tés, devait avoir un intérêt tout particulier à mettre
dans son parti cette classe de femmes que leur ministère
approche tous les jours des accouchées, et qui, par là,
peuvent lui rendre les services les plus signalés. D'ail-
leurs, celles qu'on arrêtait faisaientquelquefois des aveux
qui rendaient leur condamnationinévitable. Une, entre
autres, qui fut brûlée vive à Dann, dans le diocèse de
Bâle, confessa que, pour sa part, elle avait fait périr plus
de quarante enfants. Une seconde, qui subit le même sup-
plice à Strasbourg, s'accusa aussi d'avoir, dans l'exercice
de son ministère, donné la mort à un nombre effrayant
de nouveau-nés. Tous ces aveux étaient l'effet d'une
imagination hallucinée, mais on ne songeait pas à véri-



fier la possibilité du fait de folie. On ne voit nulle part,
en effet, que ni les inquisiteurs ni les juges aient songé
à s'enquérir s'il avait disparu autant d'enfants qu'on
leur avouait d'infanticides.

Les inquisiteurs, mis en mouvementpar la bulle d'In-
nocent VIII, s'occupèrent aussi, dans la haute Alle-

magne, d'une autre classe de monomaniaques qu'on
appelait les tempestières c'étaient celles qu'on accusait
de s'entendre avec le diable pour exciter des orages'.

En 1491, tout un couvent de filles, à Cambrai, est en
proie aux malins esprits, qui les torturent d'une ma-
nière horrible pendant plus de quatre ans. Ces malheu-

reuses aliénées se mettent à courir la campagne, s'élan-
cent en l'air comme des oiseaux, grimpent sur les toits
et aux troncs des arbres comme des chats, et imitent
les cris de divers animaux. On en voit qui devinent les
choses cachées et prédisent l'avenir. On les exorcise, et
le démon ayant répondu qu'il avait été introduit chez

ces moinesses par une religieuse nommée Jeanne Po-
thière, laquelle avait eu commerce avec lui quatre

1. Plusieurs avouèrent être en possessionde ce pouvoir surnaturel.
L'une d'elles vint même spontanément s'accuser d'avoir soulevé une
tempête qui avait détruit toutes les récoltes du pays. « Le jour où la
grêle a tout dévasté, dit-eUe, Satan m'est apparu dans une maison
vers l'heure de midi, et m'a annoncé qu'il avait l'intentionde boule-
verser toute la plaine de Ruppel, en m'ordonnant de seconder ses pro-
jets. Je me suis acheminée aussitôt vers la campagne, emportant un

peu d'eau dans un vase. En mettant le pied hors de la ville, j'ai aperçu
le diable qui m'attendait sous un arbre. Tout de suite j'ai répandu ma
provisiond'eau dans une cavité qui se trouvait à la portée de ma main,
j'ai prononcé des paroles sacramentelles en agitant l'index, tandis que
Satan se tenait debout à mes côtés l'eau s'est élevée en vapeur, et la
grêle qui s'est formée par le pouvoirdu diable a été ensuite lancée sur
les moissonset sur les vignobles.v

Voy., pour tout ce qui regarde la démonolâtrie de la haute Allema-
gne, les récits des inquisiteurs Spranger et Henri l'instituteurdans le
~faHem maleficorum.



cent trente-quatre fois, cette pauvre fille fut arrêtée,
s'avoua coupable, et mourut dans les prisons de Cam-
brai'.1.

Dans le seizième siècle, les doctrines des théologiens
et des légistes étant les mêmes que dans le siècle précé-
dent, elles enfantent naturellement les mêmes horreurs
juridiques. Nous renonçons à chercher le nombre des
sacrifices humains par lesquels l'Espagne seule a sanc-
tionné cette jurisprudence abominable. Plus de trente
mille victimes furent immolées pour crime d'hérésie
sous le règne de Philippe II; mais pour nous borner à
ceux qui sont simplement accusés de sorcellerie dans
les procéduresde l'inquisition d'Espagne, mentionnons
ici que trente femmes, condamnées de ce chef par le tri-
bunal du saint-office, furent brûlées vives à Calahorra,
en 1507.

Quelques années après, cent cinquante femmes de la
Navarre espagnole sont fouettées à Estella et condam-
nées à une prison perpétuelle. Leurs crimes, avoués
par toutes, consistaient à s'unir avec un démon qu'elles
adoraient sous la forme d'un grand bouc noir, à se
frotter la peau avec des excréments de reptiles ou de
corbeaux pour acquérir la faculté de s'élever en plein
air, et à s'évertuer chaque nuit à tuer des enfants et à
faire périr les animaux domestiques.

D'autres aliénées, accusées d'avoir appartenu à cette
corporation des prétendues sorcières d'Estella, furent
traitées avec plus de rigueur encore par l'inquisition de
Saragosse toutes périrent par le supplice du feu. Les

1. Voy. Del Rio, Disquisitiones mogtCcf, et Delancre, De l'incrédu-
lité et mécréance.



lecteurs,que ne fatigueraitpas la répétitionde ces scènes

d'horreurs, pourront recourir à l'ouvrage de Llorente
Vers 1504, le diable, bravant l'autorité du pape, fai-

sait de nombreuses recrues en Italie, et le peuple, déjà
gagné par lui, avait très-mal mené l'inquisition délé-
guée à Crémone. C'était le cas d'aviser Jules II, un
homme de guerre, qui occupait alors le siége pontifical,
lança un bref, violent comme tous ses actes, mais qui ne
produisit aucun effet le diable tint bon. Après ce pape,
qui mourut à la peine, la cour de Rome, pensant à

tout autre chose, s'occupa de ressusciter les arts et les

lettres profanes jusqu'à l'avénementd'Adrien VI. Celui-
ci, tenant à grande gloire de reprendre et de mener à

bonne fin la guerre contre le diable, eut la lumineuse
idée de donner la conduite de cette expédition à des in-
quisiteurs par excellence, les frères de Saint-Dominique.
Ils opérèrent surtout dans la Lombardie, où la race des
sorciers passait pour avoir sa principale souche, mais ils
poussèrent leurs recherches à travers le Piémont et la
Mirandole, deux pays où il y avait encore beaucoup à
batailler.

D'après le témoignage de ces inquisiteurs', les femmes,
qui figurent presque exclusivement dans leurs procé-
dures, avouent à peu près les mêmes crimes que tous
les aliénés dont il a été question jusqu'ici un culte
rendu au diable dans des assemblées nocturnes, et
la destruction d'un nombre plus ou moins considéra-
ble d'adultes ou de nouveau-nés. Mais ce qui caracté-
rise les sorcières d'Italie, c'est une zoanthropie particu-
lière, qui fait croire à ces aliénées que, par le pouvoir

1. Histoire critique de l'inquisition d'Espagne.
2. Barthélémy de l'Epine, pM~ho de Strygibus, dans le jtfaMe~' ma-

~~conftn.



d'un démon invoqué mentalement et par la vertu de
quelques paroles sacramentelles, elles parviennent à se
métamorphoseren chattes. Cette,forme est celle qui leur
permet de s'introduire le plus facilement par les lucar-
nes ou par les autres petites ouvertures des maisons où
il y a des nouveau-nés. Les lèvres, les fontanelles du
crâne, les parties les plus molles de ces faibles créatures,
sont celles qu'elles attaquent de préférence. Au moyen
de leurs ongles, ou d'une aiguille dont ces sorcières ont
eu la précaution de se munir, elles pratiquent aussi dans
les petits vaisseaux des enfants une ouverture impercep-
tible, par laquelle elles sucent leur sang. Ces aveux ac-
quis suffirent pour faire condamner les Stryges, c'est le
nom particulier que l'on donnait à ces sorcières.

Bien que la preuve de tant d'homicidesmanquât abso-
lument, on ne les en tenait pas moins pour très-positifs,
attendu, dit Barthélemy de l'Épine, que les Stryges s'en-
tendant avec le diable, rien ne leur était plus facile que
de tromper les yeux des mères et des nourrices, et de
tuer les enfants à leurs côtés, sans qu'on les vît faire,
et même sans qu'on les aperçût. Que ne devait-on pas
attendre du zèle d'inquisiteurs armés d'une telle logi-
que ? D'après Barthélemy de l'Épine, le chiffre des sor-
cières livrées aux flammes dans le seul district de Côme
ne s'élevait pas à moins de mille par an.

En 1521, une autre espèce de zoanthropie se déclare
dans les montagnes du Jura. Ici les sorciers se changent
en loups, ce qui est une métamorphose très-commune
dans cette forme de l'aliénation mentale, et ils avouent
que, sous cette apparence, ils ont tué et dévoré une mul-
titude de femmes et de petites filles. On ne trouve,
il est vrai, ni ossements, ni débris qui attestent un
si grand carnage; mais deux de ces loups-garous,



Pierre Burgot et Michel Verdung, ayant persisté dans
leurs aveux, furent brûlés vifs à Poligny. Boguet parle
aussi d'un de leurs complices, nommé Philibert Mon-
tôt, dont on ne sait pas le sort. Boguet, qui a rempli,
cinquante ans plus tard, les fonctions de juge criminel
dans le même pays, a vu des contemporains de ce pro-
cès il ne doute pas que la sentence n'ait été très-juste,
c'est-à-dire conforme à toutes celles qu'il a pronon-
cées lui-même, et il ajoute, comme supplément de

preuves, que l'on a vu de tout temps les portraits de

ces trois lycomanes dans l'église des Jaccopins de Poli-
gny. Ce n'était là évidemment qu'un cas de monomanie

prétenduehomicide, selon le langage des aliénistes mo-
dernes.

Au milieu du seizième siècle, on voit éclater à la fois

sur plusieurs points de l'Europe une espèce de démono-
manie désignée dans les livres du temps sous le nom de
possessionsdes Nonnains: Elle envahit un nombre consi-
dérable de couvents de filles dans le Brandebourg, en
Hollande, en Italie, mais surtout en Allemagne.

A Uvertet, dans le comté de Hoorn, après un carême
austère, pendant lequel la communautén'avait vécu que
de suc de raves, les nonnes exténuées par le régime vé-
gétal s'éveillèrent, une nuit, en sursaut, croyant enten-
dre des gémissementsplaintifs.

« Bientôt, dit M. Calmeil, elles se firent illusion au point de se
persuader que leurs compagnes appelaient à leur secours, et,
se levant à tour de rôle, en toute hâte, elles étaient étonnées
de leur méprise. Plus tard, l'équilibre des mouvements fut
troublé quelquefois il leur semblait qu'elles étaient chatouil-
lées sous la plante des pieds, elles s'abandonnaient aux accès
d'un rire inextinguible. Elles se sentaient entraînées .hors du
lit et glissaient sur le parquet, comme si on les eût tirées par
les jambes. Les bras, les extrémités se tordaient en tous sens,



et la figure était le siège de spasmes convulsifs. Par instants,
elles bondissaient en l'air et retombaient avec force sur le sol.
Plusieurs portaient sur le corps la marque des coups qu'elles

se donnaient, sans que personne en soupçonnât l'origine.
Quelques-unes, éprouvant de la difficulté à se tenir en équi-
libre sur les articulations, marchaient sur les genoux en traî-
nant les jambes derrière elles d'autres s'amusaient à grimper
en haut des arbres, d'où elles descendaient les pieds en l'air
et la tête en bas »

Le public était admis à visiter ces énergumènes, dont
les convulsions, probablement dues à la maladie de
l'/M/~erM, durèrent plus de trois ans. Quelques minutes
de repos suffisaient pour les remettre de la fatiguecau-
sée par ces violentes secousses. Le mal fut tout naturel-
lement attribué par les nonnes à une possession du

démon. Le malheur voulut que leurs soupçons se por-
tassent sur une pauvre sage-femme du voisinage, dont
la vie tout entière avait été consacrée à des œuvres de
bienfaisance et de charité. On l'arrêta, elle n'avoua rien,
fut mise à la torture et expira en sortant du chevalet de

la question.
Le couvent de Sainte-Brigitte, à Lille, fut plus longue-

ment tourmenté le mal n'y dura pas moins de dix ans.
Il avait apparu pour la première fois chez une jeune

nonne, qui, ayant pris le voile à la suite d'une contra-
riété amoureuse, éprouva d'abord des attaques de nerfs
très-violentes, qui gagnèrent bientôt toutes les autres
filles de Sainte-Brigitte. Elles imitaient les cris des ani-

maux et le bêlement des troupeaux. Souvent ces accès

les prenaient à l'église et les faisaient tomber à la ren-
verse dans le plus grand désordre. Elles éprouvaient
parfois une telle constriction à la gorge, qu'il leur

1. Calmeil, De la Folie, t. I, p. 255.



était impossible de prendre aucune nourriture. Excep-
tion heureuse et rare! on n'alluma point de bûchers
pour l'affaire de Sainte-Brigitte. Seulement, la jeune
moinesse soupçonnée d'avoir introduit ce mal dans la
communauté,fut renfermée dans les prisons de l'église.

En 1552, des phénomènes plus graves éclatèrent dans
le couvent de Kintorp, près d'Hammone, dans la ban-
lieue de Strasbourg'. La plupart des religieuses,dont
un assez grand nombre étaient de familles nobles, se
croyaient livrées au pouvoir des esprits déchus. Elles
étaient en proie à d'horribles convulsions. Dès qu'une
nonne en était attaquée, les autres, jusqu'àune certaine
distance, s'en trouvaient agitées sympathiquement,et,
dans cet état, elles perdaient la raison, tout en conser-
vant une partie de leur connaissance. Elles ne gouver-
naient plus leur volonté. Une fureur irrésistible les por-
tait à se mordre, à frapper et à mordre leurs compagnes,
à se précipiter sur les étrangers pour leur faire du mal.
Du reste, elles ne paraissaient éprouver aucune douleur
des morsures qu'elles se faisaient. Toutes disaient res-
sentir à la plante des pieds une vive sensation de brû-
lure, comme si l'on y eût versé de l'eau bouillante.

Il vint à l'idée des plus jeunes moinesses que c'était
la cuisinière du couvent, nommée Else Kame, qui,
d'intelligence avec le diable, produisait tous ces maux.
Elles assuraient reconnaître dans les visions dont elles
étaient obsédées les traits de la mère et. du frère de
cette fille. La cuisinière, arrêtée, s'accusa, par un accès
de la même folie qui régnait dans le couvent, d'avoir
mêlé du poison aux aliments des soeurs; près de mon-
ter sur le bûcher, elle prétendit avoir causé tout le mal

I. Calmeil, De la Folie, t. t, p. 259.



par ses ~preca~o~. Elle fut brûlée, et sa malheu-

reuse mère, qui n'avait rien avoué, dut subir le même

supplice'.
Loin de mettre fin à la démonomanie,cette exécution

ne fit que la propager; le mal sorti du cloître envahit le

village de Howel, et une bourgade des environs de

Strasbourg.

« Le pasteur de l'église, rapporte Simon Goulard, fit venir en

son logis cinq ou six des nouveaux possédés, pour les instruire
et les fortifier contre les impostures de l'ennemi. Mais, après
avoir récité quelques articles de la créance des chrétiens, ils
commencèrent à se moquer du pasteur, et à nommer certaines
femmes du lieu chez lesquelles ils disaient vouloir aller, mon-
tés sur des bancs qui les y porteraient. Incontinent l'un d'eux

se met à chevaucher sur une escabelle, s'écriant qu'il allait et
était porté là. Un autre, se mettant à croupeton,se recourba du

tout en devant, puis se roula vers la porte de la chambre par
laquelle, soudainementouverte, il se jeta et tomba du haut en
bas des degrés, sans se faire de mal »

La justice fit encore ici plusieurs victimes.

En t55(t, à Rome, quatre-vingts jeunes filles juives,

converties au christianisme et entretenues dans un cou-

vent, présentèrent des symptômes nerveux extraordi-

naires. Soumises aux exorcismes, elles accusèrent les

juifs d'avoir attiré le démon dans leurs corps, par dépit

de ce qu'elles avaient reçu le baptême. Un jésuite, dont

le nom resté inconnu mériterait pourtant d'être cité,

soutint, en présence du pape, qu'un tel pouvoir n'est

pas donné aux hommes. Ce n'est pas l'opinion de Bo-

din mais, fort heureusement pour les juifs, celle du

jésuite prévalut.
L'année suivante (1555), dans la même ville, des

1. Bodin, Démonomanie des Sorciers. In-4, p. 161.

2. Calmeil, p. 261.



phénomènes semblables se manifestèrent dans l'hôpital
des Orphelines. En une seule nuit, soixante-dix jeunes
filles devinrent démoniaques; et bien qu'elles fussent,
dans la sainte ville de Rome, à même des exorcismes
et de tous les secours de l'Église elles demeurèrent
plus de deux ans en cet état.

Vers 1560, les filles du couvent de Nazareth, à Colo-
gne, furent en proie à un genre de délire amené sans
doute par leurs habitudes de débauche, et qui, suivant
les préjugés du temps, passa pour une possession. Leur
mal consistait en des attaques hystériques accompa-
gnées de nymphomanie. Il se déclara d'abord chez une
jeune nonne, nommée Gertrude, cloîtrée depuis l'âge de
quatorze ans. Elle se croyait unie à un esprit charnel,
avec lequel elle partageait sa couche, malgré le soin
qu'elle prenait pour éloigner cetmcM&e

Quoique la démonomanie épidémique soit surtout

1. « Gertrude avait souventété tracasséede ces folles apparitionsdans
son lit, dit Simon Goulard, quoiqu'elle essayât parfois d'y remédier;
car, ainsi qu'une sienne compagnegisait en une couchette tout exprès
pour la défendre de cetteapparition, la pauvrette eut frayeur en enten-dant le bruit qui se faisait au lit de Gertrude, de laquelle le diable
prit finalement possession, et commença de l'affliger par plusieurs
sortes de convulsions. En son accès, elle paraissait comme aveugle,
proférant paroles très-étranges, inconstantes, et qui tendaient à déses-
poir. Autant en faisaient plusieurs autres, et ainsi cette peste gagnapetit à petit, et s'augmenta encore davantage, quand ces pauvres affli-
gées commencèrentà recourir aux remèdes illégitimes. Or, tandis quele diable les bourrelait ainsi, aucunes d'elles furent saisies de peste;et tandis qu'elles en furent affligées, le malin esprit ne les tourmentanullement.

La manière dont le même chroniqueur représente les nonnes au mi-lieu de leurs crises, en fera suffisammentreconnattre la nature Ellesétaient, dit-il, couchées par terre, et rebrassées comme pour avoir
compagnie d'hommes, durant laquelle indignité leurs yeux demeu-
raient clos, qu'elles ouvraient après honteusement, et comme si elles
avaient enduré quelque griève peine.. (Simon Goulard, Histoires
admirables et mémorables, t. I, p. 46-60.).



commune dans les maisons de femmes, elle envahit
aussi quelquefois les couvents d'hommes, sans épargner
les asiles où l'on élève les petits garçons. M. Calmeil

croit même reconnaître les caractèresd'une hystéro-dé-

monopathie dans le délire qui, en 1566, se manifesta
chez les enfants-trouvés de l'hospice d'Amsterdam1.

En 1574 s'ouvrit, à Valéry en Savoie, une des plus
épouvantables procédures auxquelles le crime de sor-
cellerie ait jamais donné prétexte. Une femme réputée
sorcière, ou éryge, comme on disait dans ce pays, fut
arrêtée, et fit, dans ses interrogatoires, les déclarations

que nous allons résumer.
Un soir, comme elle traversait une prairie, sortant

de la maison de son frère où elle avait eu quelque
contrariété, un renard ou un petit chien roux se présenta

sur son chemin. L'animal lui fit connaître ce qu'il
était véritablement, et qu'il portait parmi les diables

1. Voici ce qu'on lit dans un rapport publié sur cette épidémie, par
Adrien Nicolaï, chancelier de Gueldres

II y a deux mois, ou environ, que, en cette ville trente enfants
commencèrentà être tourmentés d'une façon étrange, commes'ils eus-
sent été maniaques ou furieux. Par intervalles, ils se jetaient contre

terre, et ce tourment durait demi-heure ou une heure au plus.
S'étant relevés, debout, ils ne se souvenaient d'aucun mal ni de

chose quelconque faite et pensaient d'avoir dormi. Les médecins
auxquels on eut recours n'y firent rien, pour ce qu'ils estimaient que

ce fût une maladie procédant de causes non naturelles. Puis après,
leurs parents estimant que les sorciers s'en fussent mêlés, eurent leur
refuge a eux, mais ils ne firent rien avec leurs sorcelleries finale-

ment, à cause que l'on croyait que ces enfants étaient démoniaques,

on s'adressa vers plusieurs exorcistes, pour ce que les enfants disaient

sans y penser beaucoup de choses qui surpassaient leur portée et leur

âge. Ces exorcistesdéployèrent toute leur science et perdirent temps;
durant les exorcismes, les enfants vomissaient force aiguilles, des
épingles des doigtiers à coudre, des lopins de drap, des pièces de pots
cassés, du verre, des cheveux. Pour cela, toutefois, les enfants ne
furent guéris ainsi tombèrent en ce mal de fois à autre, au grand
étonnement de chacun, pour la nouveauté d'un si étrange spectacle,r



le nom de lilorguet. JI lui offrit de pourvoir aux dépen-
ses de sa toilette, si elle consentait à lui abandonner
son corps, à l'adorer à genoux et à l'embrasser sous
la queue. Ces conditions, surtout la dernière, répu-
gnaient sans doute un peu à la jeune femme néan-
moins, après s'être fait raisonnablement prier, elle les
accepta. jMor~ lui prit un cheveu pour gage de sa
soumission, et, en retour de ce cheveu, il lui donna
un bâton blanc, auquel de grands pouvoirs étaient atta-
chés. II suffisait de se mettre à cheval sur ce bâton
pour être transporté, même en plein jour, à la plus
grande distance, dans le lieu où se tenait le sabbat des
sorciers. ~o~M~ présidait toutes les séances, dans les-
quelles, d'ailleurs, il ne se passait rien qui différât de
ce que les sorciers font partout où ils se réunissent.

Cette femme déclarait que son mari se transportait
avec elle, et par le même moyen, dans les assemblées
de sorciers; que sa fille appartenait aussi à la corpo-
ration des éryges, et que presque tous les membres de
sa famille assistaient régulièrement à la célébration
des mystères où l'on adorait le prince des démons. A
chaque interrogatoire elle confirmait ses aveux en y
ajoutant des dénonciations nouvelles. Tous les noms
qu'elle prononçait étaient bons pour la justice, qui,
pourtant, ne montra pas encore assez de zèle, au dire
de l'écrivain dont on a extrait ces lignes cr Au pays
de Savoie, dit-il, et aux environs, les sorciers sont
si épais, qu'on ne peut les dénicher, quoiqu'il s'en
fasse une diligente inquisition, et encore une plus rigou-
reuse justice, et qu'on en ait brûlé en un an jusqu'à
quatre-vingts en une seule ville de cette contrée-la

1. Lambert-Daneau, Deux trotta ttout'faM.c et très-utiles pour ce



Ces exécutions semblent encore pâlir devant celles

qui eurent lieu, quelques années après, dans le haut

Languedoc. C'est un professeur en droit de l'université

de Pont-à-Mousson, Grégoire de Toulouse, qui, dans le

trente-quatrièmelivre de son grand ouvrage de juris-

prudence, nous fournit la courte et substantielle men-
tion à laquelle nous nous bornons ici:

<c Les sorciers que le sénat de Toulouse eut à juger en 1577

étaient à eux seuls plus nombreux que tous les accusés non
sorciers qui furent déférés à la justice locale pendant l'espace
de deux ans. Beaucoup d'entre eux eurent à subir des peines

plus ou moins graves; près de quatre cents furent condamnés

à périr au milieu des flammes, et, ce qui n'est pas fait pour
exciterune médiocre surprise, presque tous portaient la marque
du diable'. J

Puisqu'un savant, un légiste commeétait Grégoire de

Toulouse, admet en principe qu'il y a une marque du

diable, et pose en fait qu'elle a été reconnue par des

juges, il n'y a plus guère à s'occuper des autres phéno-

mènes de la démonolâtrie du Languedoc celui-là
suffit.

L'année suivante (1578), une femme, nommée Jeanne
Hervilliers, native de Verberie, près Compiègne, fut

accusée de sorcellerie. Dans les débats de cette affaire,

on rappela que, trente années auparavant, la mère de

cette femme avait été poursuivie pour le même crime,

et brûlée vive à Senlis.
Jeanne, sans être mise à la torture, déclara tout

ce qui est nécessaire pour mériter le bûcher. Elle

raconta que, vouée au diable dès sa naissance, elle

temps, le premier touchant les sorciers. 1 vol. in-12, p. 10; édition de

1579.
1. Gregorius, T(rtia ac postrema syntagmatisjuris universi pars,

lib. LXXIV, cap. xxi.
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avait eu commerce, à douze ans, avec un démon, visible
pour elle seule, et toujours prêt à la satisfaire. Pendant
trente ans elle avait reçu cet incube dans le lit conjugal,
à côté de son mari, qui ne s'était douté de rien. Elle
s'accusait aussi de plusieurs homicides, entre autres, de
celui d'un paysan, qu'elle avait fait périr en plaçant un
sort sur son passage. Quoique ces derniers crimes fus-
sent imaginaires, car aucun homicide commis dans les
circonstances indiquées par Jeanne n'avait été constaté,
elle n'en fut pas moins condamnée au dernier supplice
par les juges de Ribemont; et, comme si la malheu-
reuse, dans les tourments que lui donnait son état, eût
été pressée d'en finir avec la vie, elle refusa de se pour-
voir en appel,

Bodin, qui était présent aux débats de cette dernière
affaire, nous apprend qu'il y puisa la première idée de
son fameux traité de la Démonomanie. Il n'était là que
simple spectateur; mais on peut croire, d'après ses
propres paroles, que, s'il eût été un des juges, il n'au-
rait pas opiné pour la mort la plus douce.

< Ceux qui assistoient au procès de Jeanne, dit-il, étoient
bien d'avis qu'elle avoit mérité la mort; mais sur la forme et
le genre de mort, il y en eut quelqu'un plus doux et d'un na-turel plus pitoyable qui étoit d'avis qu'il suffisoit de la faire
pendre. Les autres, après avoir examiné les crimes détestables
et les peines établies par les lois divines et humaines, et mes-
mement la coutumegénérale de toute la chrétienté, et gardée
en ce royaume de toute ancienneté, furentd'avis qu'elle devoit
être condamnée à être brûlée vive; ce qui fut arrêté et la sen-
tence exécutée le dernier avril, à la poursuite de Claude Dofay,
procureur du roi à Ribemont »

En 1582, la ville d'Avignon venaitd'éprouver toutes les
horreursde la famine. De pauvres gens qui avaient vécu

1. Démonomaniedes sorciers, préface.



d'herbes, et qui s'étaient vus réduits à faire cuire la
fiente des animaux pour soutenir leur existence, fu-
rent, pour comble de malheur, accusés de sorcellerie.

L'inquisition en fit comparaître plusieurs à son tribu-
nal, et prit au mot leurs aveux, qui n'étaient certaine-
ment que des visions de cerveaux affaiblis par l'ina-
nition. Dix-huit de ces malheureux furent livrés au bras
séculier c'est le chiffre donné par le Père Michaëlis,

un des plus terribles inquisiteurs de l'époque, dont le

nom figure dans une foule de procédures semblables,
et qui nous a conservé le dispositifde la sentence ren-
due contre eux

Vers la fin de ce même siècle, la Lorraine se trouva
tout à coup peuplée de sorciers et de démonolâtres.D'a-
près Nicolas Rémy, qui remplissait les fonctions de pro-
cureur criminel dans ce pays et qui a vu et interrogé

un grand nombre des accusés, dans l'espace de quinze

ans on en fit périr environ neuf cents par divers sup-
plices.

Un fait surprenant, et qui paraît surtout commun
chez les démonolâtres de la Lorraine, c'est que ces
aliénés, non contents de se dénoncer eux-mêmes et
entre eux, et de faire à la justice tous les aveux qu'elle
leur demande, se montrent presque tous pressés d'en
finir avec leur triste existence. Un grand nombre, pré-

1. Voici la teneur de ce jugement, avec quelques lignes constatant
l'exécution.

« L'inquisition ordonne que les coupables soient mis à mort, de

mort non vulgaire mais telle qu'elle puisse effrayer et servir
d'exemple à toute manière de gens. Ce qui a été saintement exé-
cuté a Avignon, la présente année mil cinq cent octante-deux, ainsi
qu'on pourra entendre par la sentence contre eux donnée, l'extrait
de laquelle est au prochain chapitre, afin que chacun juge combien
de tels gens sont éloignés de la connaissance de Dieu et dignes du
feu. (Michaëlis, Pneumatologie, p. 75.)



venant leur sentence, se pendent, se jettent dans des
puits ou se frappent de leurs couteaux. Les autres at-
tendent résolûment leur arrêt, et désirent même avec
ardeurle supplice qui doit les délivrerd'une vie devenue
insupportable'.1.

« Les femmes, dit Nicolas Rémy, se montrent surtout em-pressées de hâter le moment de la plus terrible exécution.An-
tonie Morchand affirme que son unique désir est de monter
tout de suite sur le bûcher où elle doit être brûlée vive. Apol-
lonie de Fressen répétait que la mort se présentait à elle sousdes couleurs riantes, que le supplice l'allait enfin délivrer de
son abominable vie, que tant qu'elle respirera, elle ne saurait
s'abstenir de commettre des crimes et des maléfices, que le
diable était toujours là pour la pousser au mal, que le trépas
seul pourra la soustraire à la dominationde ce redoutable
maître, qu'il fallait se hâter d'élever le bûcher qui devait la
délivrer de toutes ses misères. Idatie prie ]e juge à mains
jointesd'accélérerle momentde sa mort; Jeanne Gailée, Nicole
Morée,et plusieurs autres accusées demandentavec non moins
d'instance qu'on les tue tout de suite »

En 1598, au moment où cette grande démono-
1. L'expérienceacquise par Nicolas Rémy dans le cours de cette

longue procédure l'a pleinement convaincu de plusieurs faits, entre
lesquels ceux-ci doivent être tenus, selon lui, pour indubitables

Le diable imprime la marque de ses ongles sur la peau de ses ado-
rateurs

Il accomplitavec eux l'acte de chair, mais il ne leur procure quedes sensationsdouloureuses;
Les démons répandent quelquefois sur les prairies et sur les blés

des nuées d'insectes qui dévastent les campagnes en un clin d'œil;
Les sorciers composentdes poisons avec les restes des malfaiteurs

et des suppliciés, et ils peuvent pénétrer la nuit dans les apparte-
ments les mieux fermés pour y commettre des meurtres et toute autre
espèce de crimes;

Ils voyagent en l'air & cheval sur des esprits et possèdent le pou--voir de congeler l'eau dans les nuées, pour la lancer en grêlons sur les
biens de la terre;

Les sorcières qui vont au sabbat envoientaux maris jaloux des som-meils apoplectiques, et laissent à côté d'eux des fantômesqui tiennent
la place de leurs femmes absentes.

2. Nicolai Remigii Dfmonohttrfa', Cologne, ta96.



latrie achevait de s'éteindre sur les bûchers de la
Lorraine, elle renaissait plus vivace et plus terrible
dans les montagnes du Jura. Certains pays semblent

par privilége voués à ce fléau. Nous avons déjà men-
tionné une première procédure contre les lycanthropes
de la Franche-Comté cette fois c'est encore la lycan-
thropie qui infeste cette même contrée, mais elle s'y
complique de presque toutes les autres formes de la
démonomanie.

Il n'y a peut-être pas d'histoire de ce genre qui soit
plus épouvantable et plus fidèlement écrite. Ici l'au-
teur est encore un magistrat qui a pris la plus grande
part aux faits qu'il raconte c'est le trop fameux Bo-
guet, celui qui, sur la fin de sa carrière, se vantait,
selon Voltaire, d'avoir fait périr à lui seul plus de six
cents lycanthropes ou démonolâtres. Mais ce qu'il y a
de particulièrement exécrable, c'est la procédure au
moyen de laquelle le juge de Sainte-Claude se procu-
rait tant de victimes. Dans le livre dont nous avons
déj~ parlé, il établit en principe que, dans les affaires
de sorcellerie, le père peut témoigner contre le fils, et le
fils contre le père, et, avec un sang-froid imperturbable,
il cite, comme exemple ce qui s'est passé à une de ses
audiences.

« Pierre Uvillermoz, âgé de douze ans, étoit appelé à témoi-
gner contre son père; tous deux étoient retenus dans les pri-
sons depuis quatre mois. D'abord le père eut de la peine à
reconnaître son enfant, qui avoit changé de casaque depuis
son arrestation. Au moment où il reconnoît son fils Pierre, ce
dernier soutient que son père l'a conduit au sabbat et l'a solli-
cité de se donner au diable. Le père dit qu'il n'était point
allé au sabbat, et que jamais il n'y avoit conduit son fils. A
l'instant il s'écrie « Ah mon enfant, tu nous perds tous
deux! » et il se jette en terre, le visage contre bas, et si rude-
ment, qu'on jugeoit qu'il s'étoit tué. C'étoit non moins étrange



que pitoyable que d'assisterà ces confronts, d'autant que le
père étoit tout défait de sa prison, qu'il se lamentoit, qu'il
crioit, qu'il se précipitoit contre terre. Il me souvient en-
core qu'étant retourné à soi, il disoit quelquefois à son fils
d'une parole aimable qu'il fit tout ce qu'il voudroit, mais qu'il
le tiendroit toujours pour son enfant. Toutefois le fils ne s'é-
branloit en aucune façon et il restoit comme insensible, si
bien qu'il sembloit que la nature lui eût fourni des armes
contre elle-même, vu que ses propos tendoient à faire mourir
d'une mort ignominieuse celui qui lui avoit donné la vie. Mais
certes j'estime qu'en cela il y a eu un juste et secret jugement
de Dieu, qui n'a pas voulu permettre qu'un crime si détestable
comme est celui de sorcellerie, demeurât caché sans venir en
évidence aussi est-il bien raisonnable que le fils ne fût point
touché en cet endroit des aiguillons de la nature, puisque
son père s'étoit directement bandé contre le Dieu de la na-
ture »

C'est par cet argument, tourné en concetti, que Boguet
met en repos sa conscience de juge. Et cependant, sauf
le préjugé qui le dominait, il avait fait sur la démono-
pathie beaucoup d'observations vraies, qui auraient dû
le mettre sur la voie d'une explication naturelle. Il s'é-
tait aperçu, comme beaucoup d'autres juges, que le mal
sur lequel il avait à prononcer était héréditaire dans cer-
taines familles. Suivant lui, il y a présomption de sor-
cellerie quand l'individu est fils de sorcier, absolument
comme on dirait aujourd'hui de la goutte, des scrofules
ou d'une affection pulmonaire. Comment, dès lors, le
grand juge de Saint-Claude n'était-il pas porté à voir là
une maladie mentale à combattre plutôt qu'un crime à
punir?P

Boguet envoya successivement au bûcher plusieurs
lycanthropes de la même famille, sans que l'exemple
des premiers exécutés empêchât les autres de continuer

1. Boguet, Discours des Sorciers, Lyon, 1603, in-8, p. 175.



à courir les champs à quatre pattes, à mordre les ani-
maux et les personnesqu'ils rencontraient. Ici l'influence
de l'hérédité était bien manifeste, mais la seule conclu-
sion que leur juge tire de cette influence de l'hérédité,
c'est qu'il faut exterminer toute leur lignée. Croyant'faire
une part très-grande à l'humanité aux dépens de la sécu-
rité sociale, il émet seulementl'avis qu'on pourrait peut-
être se contenter d'étrangler les petits sorciers, au lieu
de les brûler comme leurs pères.

Dans le cours de cette même année 1598, le Limousin
eut aussi son procès de sorcellerie. On ne voit ici qu'un
seul accusé, mais sa qualité rend cette affaire impor-
tante au point de vue de l'histoire principale dont ces
courtes notices ne sont que le préambule. Il s'agit d'un
nommé Aupetit, prêtre, âgé de cinquante-cinqans, et qui
comptait trente années de l'exercice de son ministère.

Accusé de se livrer aux pratiques de la sorcellerie,
Aupetit fut arrêté par le vice-sénéchal du Limousin.
L'official de l'évoque de Limoges fut appelé, et le pré-
venu sommé de répondre devant eux sur les charges que
l'accusation avait recueillies on ne sait d'après quels té-
moignages.

Interrogé sur son assistance au sabbat, sur le secret
pouvoir qu'on lui impute pour séduire les filles et pour
se rendre invisible étant prisonnier, Aupetit répond de
l'air étonné d'un homme à qui on raconte des histoires à
dormir debout. Il nie tout; mais malgré ses dénégations
qu'aucun témoin ne vient contredire, il s'entend con-
damner, par sentence du vice-sénéchal, à être brûlé vif.
La même sentence porte qu'il sera d'abord envoyé à son
évéque pour être dégradé, et qu'avant l'exécution il de-
vra subir la question ordinaire et extraordinaire.

En ce moment tout change. Aupetit se voit à peine



appliqué sur le chevalet de torture qu'il avoue toutes les
extravagances qui figuraient dans l'acte d'accusation,
et beaucoup d'autres encore, comme s'il eût bien tenu
à ôter tout remords à ses juges. Monté sur le bûcher,
Aupetit confirma dans ce moment suprême, tout
ce qu'il avait déclaré au milieu des douleurs de la
question.

Le dix-septième siècle, quoique éclairé déjà par l'au-
rore d'une philosophie supérieure à celle des siècles pré-
cédents, ne réussit pas, du moins dans la première moi-
lié de son cours, à s'affranchir des horribles préjugésqui
avaient déjà fait tant de victimes. La croyance au pou-
voir des sorciers était encore universelle. Les savants,
ceux même de l'ordre le plus élevé, partageaientsous ce
rapport la croyance du vulgaire. L'exemple que nous
fournit la vie de l'immortel astronome Képler, mort
en 1630, est bien propre à confirmer cette assertion. La
mère de ce grand homme eut à subir deux procès de
magie, et Képler parvint à grand'peine à la sauver du
bûcher. Dans le mémoire qu'il composa pour défendre
sa mère, le célèbre astronome déclare qu'il partage l'o-
pinion générale touchant l'existence et le pouvoir des
sorciers il argumente seulement pour prouver que sa
mère est innocente de tout commerce avec eux. Képler
eut beaucoup de peine à gagner sa cause auprès des ju-
ges il était peut-être lui-même quelque peu suspect de
magie, car le soin de tirer des horoscopes pour les sei-
gneurs de la cour de Rodolphe II, l'occupait autant que
ses travauxde géométrie céleste, et était pour le vulgaire
le seul rôle qu'on pût lui attribuer.

Vers la même époque, de savants médecins, des ana-
tomistes aussi sagaces que Plater, Matthiole Senner, et
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même Willis dont les écrits ont jeté un si grand jour

sur les phénomènes nerveux en général, et en particu-
lie sur l'hystérie convulsive, accordentencorebeaucoup

aux influences diaboliques, et consacrent ainsi les doc-
trines d'après lesquelles les théologiens et les juges se
dirigent dans les procès de sorcellerie. Voici une de ces
affaires, qui n'a pas les effrayantes proportions de la
plupart de celles qui nous ont occupé jusqu'à présent,
et sans doute elle paraîtra peu de chose aussi com-
parée à celles qui vont suivre; mais ce qui lui donne

une importance toute particulière, c'est qu'elle a été
portée devant le parlement de Paris, alors présidé par
deux hommes dont les noms ont figuré longtemps avec
une grande célébrité dans la magistrature, MM. Séguier
et Mole.

Vers le milieu de l'année 1606, le parlement de Paris
procéda à la révision du procès d'une femme accusée de
sorcellerieet condamnée à mort par le juge de Gueille,

en Auvergne. Cette femme, d'un âge avancé ayant été
interrogée, débita cette histoire.

Une nuit, pendant qu'elle dormait à côté de son mari,
elle fut réveillée en sursaut par quelque chose qui lui
sembla tomber sur le lit. Une autre nuit, son mari dor-
mant toujours, mais elle ne dormant point,la mêmechose
arriva, et cette fois elle sentit un esprit sauter sous la

couverture. Bientôt l'esprit s'étendit à côté de la femme,
qui lui opposa bien quelque résistance, mais qui finit

par s'abandonner à lui. Dans les autres visites de son
incube, la vieille trouva en elle plus de force ou de vertu,
et elle en fut quitte désormais pour de longs discours

que le démon prononçait sur l'amour, sur le plaisir des

sens et sur des sujets religieux. Enfin, ayant eu recours
à des aspersions d'eau bénite, elle parvint à l'expulser
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définitivement,et il y avait huit jours qu'elle dormait
tranquille quand on vint l'arrêter.

La sentence du juge auvergnat fut confirmée par mes-
sieurs du parlement de Paris, dont l'arrêt porte que cette
vieille sorcière, après avoir fait amende honorable, sera
pendue et son corps brûlé.

Franchissons trois années pour arriver à cette ef-
froyable affaire du pays de Labourd,qui fit allumer tant
de bûchers dans les environs de Bayonne et de Saint-
Jean-de-Luz. Le pays de Labourd (Laburdum oppidum), qui
est aujourd'hui représenté par la partie occidentale de
notre département des Basses-Pyrénées, était occupépar
une population rude et à demi sauvage. L'imagination
aventureusede ces Basques contribua beaucoup à exalter
l'intensité de la folie épidémiquequi se déclara subite-
ment dansleurpays. La démonomanieavait envahivingt-
sept paroisses, et elle ne devait pas s'arrêter là, car De-
lancre constate que le diable avait poussé la hardiesse
jusqu'à tenir ses assises aux portes mêmes de Bor-
deaux et au carrefour du palais Galien. Ce fameux
conseiller ajoute qu'il ne s'agissait plus, comme autre-
fois, d'hommes vulgaires, idiots et nourris dans les
bruyères, mais bien de gens de qualité que le diable
invitait à ses mystères, et qu'il y faisait paraître voilés,
de peur qu'on ne les reconnût et qu'on ne les dénonçât
au pouvoir.

Mais le pouvoir veillait; il reçut de bonnes informa-
tions. Au printemps de 1609, le président Espagnet et
le conseillerDelancre, tous deux munis d'une commis-
sion de Henri IV, partaient de Bordeaux et se transpor-
taient sur les lieux désignés comme le théâtre du mal
qu'il fallait extirper.

Delancre résume ainsi les actes des démonolâtres



<t Ils ont trouvé moyen de ravir les femmes d'entre les bras
de leurs époux, et faisant force et violence à ce saint et sacré
lien du mariage, ils ont adultéré et joui d'elles en présence de

leurs maris, lesquels, comme statues et spectateurs immobiles

et déshonorés, voyaient ravir leur honneur sans pouvoir y
mettreordre: la femme, muette, ensevelie dans un silence forcé,

invoquant en vain le secours du mari, et l'appelantinutilement
à son aide et le mari charmé et sans aide lui-même, contraint
de souffrir sa honte à yeux ouverts et à bras croisés.

c Danser indécemment, festiner ordement, s'accoupler dia-

boliquement, blasphémerscandaleusement,se venger insidieu-
sement, courir après tous désirs horribles, sales et dénatures
brutalement, tenir les crapauds et vipères, les lézards et toutes
sortes de poisons précieusement, aimer un bouc puant ardem-

ment, le caresser amoureusement n

Voilà quels étaient leurs pratiques et leurs plaisirs
habituels. Ces malheureux avouaient ces crimes, les uns
librement, les autres contraints par la torture.Telle était

la force de leurs hallucinations, qu'au milieu de la tor-
ture ils croyaient entendre Belzébuth leur crier de tenir
bon et leur assurer que bientôt il viendrait lui-même
brûler les suppôts de la justice. Sur le chevalet de tor-

ture la douleur les jetait dans l'extase, et quand on les

en retirait, on les voyait étendre leurs membres à demi

brisés, s'écriant qu'ilsvenaient de goûter des jouissances

ineffables par la présence du prince des démons.
Une part de réalité se trouvait quelquefois mêlée aux

aveux de ces malheureux. On ne peut nier, par exem-
ple, leur prédilection superstitieuse pour les crapauds.

Croyant voir dans ces reptiles des démons protecteurs,
plusieurs en portaient sous leurs vêtements, et l'appa-
rition de ces animaux immondesqui s'échappaient au
moment du supplice, augmentait l'indignation publique

contre les condamnés,en faisantcroire que toutes leurs

1. Tableau de l'inconstance des mauvais anges, avertissement,p. 13.



déclarations étaient aussi vraies que celle-là. Voici, sur
ce détail, une des scènes racontées par Delancre

<[ Comme l'exécuteur jeta la Sabaudine sur le feu, le Tout-
Puissant, pour manifester l'abomination et monstrer que vrai-
ment elle estoit sorcière, permit que de dessus sa tête il sortit
une fourmiiïière de crapauds, après lesquels le peuple se ruasi fort à coups de baston et de pierres, qu'elle fut plus lapidée
que brûlée mais, avec tout cet assaut, il ne fut pas en la puis-
sance du peuple de faire mourir un crapaud noir, lequel
triompha des flammes, des bastons et des pierres.et se sauva
comme un démon immortel en tel lieu qu'on ne le sut jamais
trouver <

Non-seulement les aveux des accusés étaientcrus dans
leur propre cause, mais Espagnet et Delancre les rece-
vaient comme preuves contre des tiers sur lesquels ne
pesait aucune autre charge. En cela, la jurisprudence
des deux commissaires était véritablement plus hallu-
cinée que le cerveau de leurs malheureuses victimes.
Des femmes enferméeset torturées depuis plusieurs se-
maines, restées constamment sous la main et sous i'œil
de la justice, déclarentassister au sabbat tous les jours
du fond de leur prison et dans le cours même de leurs
interrogatoires on les croit sans hésiter, et on arrête
les personnesqu'elles disent avoir vues figurer avec elles
dans ces fêtes de Satan.

Trois prêtres brûlés dans l'affaire du pays de Labourd
avaient été arrêtés et condamnés d'après ce genre de té-
moignages. Les deux commissaires auraient bien voulu
épargner les accusés de cette profession, par respectpour
l'ordre de la prêtrise.

Mais, dit le conseiller Delancre, si nous avions procédé
autrement que nous l'avons fait, les Basques, qui avaient été

1. Ouvrage cité, préface, p. 6.



prévenus du crime de sorcellerie, auraient eu raison de se
plaindre de nous; d'ailleurs l'exemple des ecclésiastiquesdu
Labourd prouve'que les sorciers ne sont pas tous rustiques et
idiots, puisqu'il s'en trouve même parmi les mortels qui font
profession d'enseigner la parole de Dieu ])

Le premier prêtre qui fut déféré à la commission était
un homme de très-honnête maison, dont l'âge avait
affaibli les facultés; ses juges mêmes en convenaient.
Comme il parlait difficilement et avec lenteur, il attri-
buait ce défaut à la malice du diable, qui parfois, di-
sait-il, l'avait dévoyé de son bon sens. Ses parents affir-
maient, de leur côté, qu'il avait perdu la raison. Mais il
se trouva deux témoins qui déclarèrent l'avoir vu au
sabbat,et lui-mêmeconvenait d'ailleurs d'y 'avoir assisté,
et d'avoir même renoncé à la prêtrise pour prendre
l'ordre du diable. Enfin, dans les perquisitions qui
furent faites à son domicile, on trouva une croix qui
n'avait que trois côtés comme celle des sorciers. Malgré
de pareilles charges et ses propres aveux, qu'on lui fit
répéter et signer par trois fois, son grand âge et son
état de démence donnaient bien encore quelque em-
barras aux commissaires; mais ils décidèrent que ni la
vieillesse ni la folie ne pouvaient excuser le crime de
lèse-majesté divine, comme leur jurisprudencequalifiait
la sorcellerie. L'infortuné vieillard, ayant été préalable-
ment dégradé par l'évéque d'Acqs (de Dax), monta sur
un bûcher dressé à Ascain, la paroisse qu'il avait des-
servie.

« La mort de ce prêtre, nous dit Delancre, fit un grand éclat
dans la ville de Bayonne. La terreur se répandit dans tout
le pays, si bien que les habitants prirent la liberté et assurance
de dénoncer d'autres curés. Plusieurs prêtres prirent l'essor,

1. Delancre, ouvrage cité, p. 217.



d'autres prirent la mer, d'autres forgèrent des vœux à Notre-
Dame de Montserrat, pour couvrir, sous ce prétexte, l'ignomi-
nie de leur fuite. On voit que la licence de s'entr'accuser et
déférer devant nous semblait aucunement dangereuse. Mais
tant d'enfants innocents et autres témoins étrangers à la pa-
roisse, indifférents et de toutes sortes, nous disaient ingénu-
ment avoir vu au sabbat des prêtres, que nous fûmes con-
traints, voyant que c'étoit eux qui gastoient et infestoient le
pays, d'en faire prendre quelques-uns des plus chargés. Nous
en fîmes prendre d'abord sept des plus notables de tout le
pays; nous en trouvâmes deux de Sibora (Siboure), savoir:
Migalena, âgé de soixante-dix-ans, et maître Pierre Bocal,
âgé de vingt-sept ans, beaucoup plus chargés que les autres;
bien que, contre le moins coupable, il n'y eût que trop de
preuves »

Ces deux accusés furent du moins sans faiblesse; ils
'n'avouèrentrien, et ne répondirent même à aucune des
questions qui leur furent posées. Ils n'en durent pas
moins passer par le feu.

Le lendemain, le peuple s'attendait à voir périr du
même supplice les cinq autres prêtres arrêtés avec eux.
Le théâtre sur lequel Migalena et Bocal avaient été dé-
gradés dans l'église de Notre-Dame, était encore dressé;
mais, pour le coup, l'évoque de Bayonne, sentant sa
conscience troublée refusa net de se prêter à ces
affreuses hécatombes. Peut-être s'avisa-t-il enfin que.
trois prêtres immolés pour le même crime, dans un
diocèse aussi petit que le sien, c'était assez de sacrifices
à la justice divine comme à la justice humaine. Il est
certain qu'on le vit plusieurs fois verser des larmes sur
le sort des condamnés. Leurs amis, d'ailleurs, et leurs
avocats commençaient à lutter avec énergie pour arra-
cher aux commissaires cette dernière proie. Enfin, l'offi-
cial intervint et se joignit aux cinq détenus pour en ap-

1. Ibid.p. 427.



peler de la sentence rendue se fondant sur ce que la
connaissance des crimes de sorcellerie appartenait à la

juridictionecclésiastique. Mais ce qui fut surtout salutaire

aux cinq prêtres, c'est que l'on approchait du terme où

les pouvoirs donnés à la commission allaient expirer.
Elle n'osa passer outre sur l'appel interjeté, et consentit

finalement à ce que l'affaire fût portée à la chancel-
lerie et soumise à la décision du roi. Cela fit gagner du

temps; dans l'intervalle les prisonniers s'évadèrent, et il

ne fut pas question d'envoyer à leur poursuite. Trois
autres curés arrêtés en dernier lieu, et dont le procès

n'était pas encore instruit, recouvrèrent leur liberté à la

faveur des mêmes circonstances.
Il était temps que cette procédure prît fin. En quatre

mois, Espagnetet Delancre avaient fait brûler environ
quatre-vingts démoniaques; mais ce qui augmenta con-
sidérablement le nombre des victimes, c'est que l'Es-

pagne étant la seule contrée ouverte aux fugitifs, ceux
qui tentaient de franchir les Pyrénées tombaient entre
les mains de l'inquisition, devant laquelle les sor-
ciers ne trouvaient pas plus grâce que les hérétiques.
L'inquisition, qui appréhendait et brûlait les fugitifs,
prouvait, dès cette époque, qu'il n'y avait plus de Py-
rénées.

Delancre rappelle que le fléau de la sorcellerie s'était
déjà abattu deux fois sur ce malheureux pays de La-
bourd la première en 1566 et la seconde en 1576. Un

lieutenant criminel, nommé Boniface Delasse, y avait
fait exécuter, de sa propre autorité et sans appel, qua-
rante personnes convaincues d'avoir assisté au sabbat.
En rapprochant ces fréquentes invasions de la folie
démoniaque dans le pays Basque de ce que nous avons
déjà remarqué pour le Jura et pour la Savoie, ne serait-



on pas tenté de croire, comme plusieurs l'ont admis,
que le voisinage des hautes montagnesexerce quelque
influence mystérieuse sur la production de ces funestes
épidémies morales qui ont reçu le nom de ~moHopat/n'e
ou de demoHoM~e ?

Vers la fin de la même année 1609, au moment où les
deux commissaires bordelais venaient de finir dans le
Labourd leur terrible besogne, le diable se transportait
à Aix, dans le couvent des Ursulines, et y marquait savisite par des opérations qui coûtèrentla vie à un prêtre.

Une religieuse des Ursulines d'Aix, nommée Made-
leine de Mandol ou de Mandouls, fille d'un gentilhomme
provençal, se persuada qu'elle était possédée par une
légion de diables; elle alla déclarer son état à son con-
fesseur, ajoutant qu'elle avait été séduite avant sa
dixième année par un insigne magicien. Peut-êre au-
rait-on toujours ignoré le nom de ce dernier, si, pres-
que en même temps, une autre religieuse du même
couvent, Louise Capel, n'eût aussi ressenti les mêmes
atteintes. Louise Capel n'accusait que trois diables, dont
l'un se faisait appeler Verrine.

On eut recours au supérieurdes prêtres de ladoctrine,
qui crut à la possession. Par égard pour la commu-
nauté des Ursulines, il se contenta de faire exorciser se-
crètement ces deux filles dans leur chapelle. Mais les
exorcismes, continués pendant plus d'un an, ne produi-
saient rien. Il jugea alors à propos d'aller prendre les avis
du Père Michaëlis, un des inquisiteurs les plus experts
de ce temps, et il fit conduire les démoniaques à Saint-
Maximin. De là, elles furent menées au couvent de la
Sainte-Baume. Ce fut alors seulement que les démons,
renfermés jusque-là dans un mutisme obstiné, voulu-
rent bien rompre le silence. Verrine, le démon principal



de Louise Capel, débuta par une violente sortie contre le
prêtre Gaufridi, auquel il donna d'un seul coup toutes
ses qualités en l'accusant d'étre.le prince des magiciens
d'Espagne, de France, d'Angleterre et de Turquie, et
d'avoir Lucifer lui-même pour démon

Voici enfin la victime désignée; le reste n'était plus

que l'affaire du Père Michaëtis. Celui-ci s'adressa au
parlement d'Aix, et obtint qu'un conseiller fût délé-
gué pour commencer une enquête. Gaufridi est arrêté.
Son procès est instruit par les soins du conseiller, assisté
d'un juge ecclésiastique. Les premières lumières étaient
venues de 7en' elles se compléteront par les exor-
cismes auxquels Madeleine sera soumise, et dont Mi-
chaëlis rédigera lui-même les procès-verbaux.

Madeleine accusait Gaufridi de lui avoir ravi sa virgi-
nité dans une caverne, en présence des adorateurs de
Belzébuth, et presque toujours, dans ses visions, ce
prêtre lui apparaissait à la tête de diables et de magi-
ciens. C'était lui qui l'avait menée au sabbat, dont il
était le prince, commeelle-même prétendait en avoir été
la princesse.

A ces accusations venaient se joindre celles de Louise
Capel, qui disait

Louys Gaufridi, au dehors, fait croire qu'il est un saint;
cependant, à l'intérieur, il est tout plein d'iniquités; il feint
de s'abstenir de la chair, et toutefois il se saoule de la chair
des petits enfants. 0 Michaëlis, les petits enfants qu'ils ont
mangés, les autres qu'i]s ont suffoqués, et puis après déterrés,
crient tous vengeance devant Dieu pour des crimes si exé-
crables. »

Et Madeleine, pour expliquer pourquoi Gaufridi pa-

1. MichaëUs.~Mfotfeadmirable de la possessionet eottc~Mm d'une
p~ftttett~~dMt<<'pftf!tttmag!Cte)!. – Lyon, 1614, in-8;préface.



rait plongé dans la tristesse et ne mange presque pas,
s'écrie en riant et en se gaussant

« Il s'en soucie bien de votre merluche et de vos œufs, il
mange de bonne chair de petits enfants qu'on lui apporteinvi-
siblement de la synagogue »

Prêtre bénéficié de l'église des Accoules, à Marseille,
Louis Gaufridi, c'est Michaëlis lui-mêmequi nous l'ap-
prend, jouissait de la meilleure réputation et était en
grande estime dans le clergé, jusqu'aujour où le démon
Verrine le nomma comme l'auteur de la possession des
Ursulines d'Aix. Homme d'un esprit cultivé, il se défen-
dit d'abord avec beaucoup de fermeté contre les accusa-
tions des deux démoniaques; mais, outre que celles-ci,
à raison de leur caractère même et de l'infaillibilité des
exorcismes, devaient être crues plutôt que lui, elles l'ac-
cablèrent de tant d'injures et l'apostrophèrent avec une
telle violence dans son interrogatoire, que peu à peu il
perdit contenance. S'il jurait par le nom du Tout-Puis-
sant, par la Vierge et saint Jean-Baptiste, qu'il était in-
nocent de tous les crimes que lui imputaient les deux
énergumènes.

« Je vous entends bien, interrompait Madeleine, c'est là le
jurement de la synagogue. Parlant de Dieu le Père, vous en-
tendez Lucifer; par le Fils, Belzébuth par le Saint-Esprit,
Léviathan; par la Vierge, la mère de l'Antechrist; et le diable,
précurseur de l'Antechrist, vous l'appelez saint Jean-Bap-
tiste'. »

Affaibli par la captivité, vaincu par le chagrin, étourdi
par les menaces de ses deux accusatrices, qui lui répé-
taient sans cesse que Dieu saurait créer un enfer six fois

1 Michaëlis, ouvrage cité, p. 332 et suiv.
2. Ouvrage cité, p. 333.



plus terrible que l'enfer ordinaire pour punir en lui le

chef de tous les sabbats, Gaufridi sentit peu à peu son
âme s'affaisser. Pour acheverde lui faire perdre la tête,

on l'avait livré à deux moines, lesquels, ne doutant pas
de ses crimes, ne le quittaient ni jour ni nuit, et le

pressaient, tandis qu'il en était encore temps, de se ré-
concilier avec Dieu. Enfin, soit par la démoralisationde

son esprit, soit par une véritable hallucination causée

par la durée des obsessions qu'il avait eu à subir, le

malheureux prêtre confessa tout ce qu'onvoulut, et leva

ainsi les derniers scrupules qui pouvaient rester à ses
juges.

Il résulte des déclarations de Gaufridi qu'à l'âge de

quatorze ans, ayant ouvert un livre appartenant à la
bibliothèquedu curé Gaufridi, son oncle, il avait vu tout
aussitôt le diable Lucifer se présenter devant lui sous la

forme d'un homme, et que, par un pacte conclu avec ce
démon, il avait reçu le pouvoir de rendre amoureuses
de sa personne toutes les femmes qu'il atteindrait de

son souffle.

<r Plus de mille femmes, dit-il, ont été empoisonnées par
l'attrait irrésistible de mon souffle qui les rendait passionnëes.
La dame de la Palude, mère de Magdeleine, a été fascina
comme tant d'autres; mais Magdeleine a été prise comme moi
d'un amour insensé, et s'est abandonnéeà moi, soit au sabbat,
soit hors du sabbat.

c J'ai été marqué au sabbat de mon consentement, et j'ai
fait marquer Magdeleine à la tête, au cœur, au ventre, aux
cuisses, aux jambes, aux pieds, etc. elle a encore une aiguille
dans sa cuisse. '.s

On n'eut garde de faire rechercher cette aiguille. Le
parlement, suffisamment édifié, prononça son arrêt, et

1. Confessions faites par Messyre Louis Gaufridi, 'yr~re en l'église
des Accoules de JKaMM'Ke;Aix, pièce de 14 pages, in-12.



le 30 avril 1611, Louis Gaufridi, après avoir été publi-
quement dégradé à Aix sur un échafaud, fut conduit
par le bourreau dans toutes les promenades et par tous
les carrefours de la ville. Le patient, tête et pieds nus,
la hart au cou, tenant en main une torche ardente du
poids de plusieurs livres, marchait au milieu de la foule
qui encombraitpartout la voie publique.On le fit arrêter
en face. de la grande porte de l'églisemétropolitaine, afin
qu'il demandât pardon à Dieu, au roi et à la justice. Le
terme de sa voie douloureuse était la place des prê-
cheurs, où l'on avait dressé le bûcher. Arrivé là, il fut
livré aux flammes, et ses cendresencore chaudes furent
jetées au vent.

Personne ne plaignit cet innocent et ce prêtre. Les
confessions que sa propre folie lui avait dictées pa-
raissaient une preuve surabondante de son crime de
magie. Il est certain, néanmoins, que ses deux miséra-
bles accusatrices n'étaient que des folles en proie à la
démonolâtrie; la lecture des procès-verbauxdressés par
les exorcistes et contenus dans les Confessions faites par
messire Louis GaM/ftdt,suffit à démontrer l'état des facul-
tés intellectuelles de Madeleine de Maudol et de Louise
Capel. La première de ces malheureuses resta plus tard
malade, et on la voyait, trois mois après l'exécution de
son prétendu amant, errer, pieds nus, dans les rues de
Carpentras,en demandant l'aumône de porte en porte.
D'autrefois, elle allait ramasser du menu bois dans les
forêts et elle distribuait aux pauvres le peu d'argent
qu'elle se procurait ainsi. N'était-ce pas là comme une
expiation de son crime que lui imposaient les remords
de sa conscience?Y

L'effroyableaffaire du prêtre Gaufridi, devenue l'entre-
tien de toutes lescommunautésreligieusesdeFrance,eut



bientôt son contre-coup à l'autre extrémité du royaume.
En 1613, les démons, qui avaient déjà tourmenté, soixante

ans auparavant, les filles de Sainte-Brigitte,à Lille, ren-
traient dans le même cloître avec un renfort considérable,
et y exerçaient des vexations si monstrueuses qu'on n'en
avait pas encore vu d'exemples. Plusieurs des religieuses
de Sainte-Brigitte en proie à cette possession, avaient
assisté, à Aix, aux exorcismes de Madeleine de Mandol,
c'est un fait que nous apprenonsde Michaëlis lui-même',
lequel,appelé à présiderde nouveau aux exorcismes qui

se firent encore au cloître de Sainte-Brigitte ne paraît
pas se douter que le mal ait pu y pénétrer par cette voie.
Du reste ce mal était vraiment prodigieux, d'après ce
que rapporte J. Lenormand.

« On voyait quelques-unes des filles possédées du diable,
les autres troublées en leur esprit, les autres avoir en horreur
la confession, ]es autres tentées de désespoir, les autres d'un
esprit d'impatience, les autres languit, les autres mourir; les
autres diversementaffligées. Les pauvresfilles, à peine étaient-
elles entrées dans ce monastère, que l'on remarquait en elles
un notable et périlleux changement à peine en étaient-elles
dehors, qu'elles se trouvaient en pleine guérison ))

On remarquera que l'historien que nous citons distin-

gue, dans cet exposé, les maladies de divers caractèreset
la possession. IL ne reconnaît que trois possédées parmi
les religieuses de Sainte-Brigitte mais les affections des
autres accusent également une cause surnaturelle. Il
s'agissait de trouver l'auteur de tous ces maléfices.

Une des religieuses, entourée jusque-là d'une grande
réputation de vertu, la sœur Marie des Sains, devint tout

1. Michaëlis, ouvrage cité.
2. J. Lenormand, Histoire de ce qui s'est passé sous l'exorcismede

trois filles possédées ès-pays de Flandres, etc., in-8, p. 15. Paris,
1623.



à coup suspecte de pratiquer secrètement la magie.
Elle protesta de son innocence, et l'ofncial qui l'avait
fait arrêter ne put d'abord rien établir contre elle. Mais

au printemps de 1613, pendant que Michaëlis exorcisait
,avec zèle à Sainte-Brigitte, trois religieuses reconnues
pour possédées nommèrent expressément Marie de
Sains, comme celle qui avait introduit les nouveauxdé-

mons dans le couvent. Cette fois, l'accusée se -troubla,
et, décidée à ne plus rien nier, elle ne ménagea ni elle,
ni les diables.

« Elle causa, dit Lenormand, par ses révélations, un tel
étonnement,que Mgr l'archevêque de Malines, personnage de
singulière marque aux Pays-Bas, âgé de soixante et dix ans,
dit en pleine assemblée des notables qui, par commandement
des archiducs, étaient réunis pour cette présente affaire, que,
depuis qu'il était au monde, il n'avait jamais rien ouï ni en-
tendu de semblable, et que les péchés et abominationsde Marie
de Sains étaient au delà de toute imagination »

1. Voici un abrégédes crimes imaginairesconfesséspar Marie de Sains.
Elle avait abandonné au diableson corps, son âme, ses bonnes œuvres.
Elle avait placé sous les accoutrements de ses soeurs, dans les pail-
lasses de leurs couchettes, un malénce qui lui avait été remis par le
diable, et dont l'effet devait être la destruction de toute la commu-
nauté. Ce maléfice était composé avec des hosties et du sang consa-
crés, avec des poudres de boucs, des ossements humains, des crânes
d'enfants, du poil, des ongles, de la chair et avec des morceaux de
foie, de rate et de cervelle. Ce mélange horrible avait été autrefois
inventé au sabbat par Louis Gaufridi, à qui, pour récompense, le dia-
ble donna le titre de prince des magiciens. Elle nomma les religieuses
sur lesquelles elle l'avait d'abord essayé; c'étaient la sceur Bolonnais,
la sœur Fournier, la sœurVandermotte, et les sœurs Launoy et Pé-

ronne, qui offrirent les premiers signes de la possession.
Marie avait tenté à deux reprises de faire périr la mère abbesse;

ainsi que l'évoque de Tournay, et tous les serviteurs attachés à sa per-
sonne. Elle avait causé la mort de la gouvernante de Bapaume et d'un
nommé Jean Bourgeois. A soeur Catherine et à soeur Bolonnais, elle
avait fait avaler des poudres altérantes; au P. Michaëlis, des pou-
dres qui agissent sur l'estomac; au P. Domptius,autre exorciste, des
poudres qui engendrent une maladie pédiculaire a la vicomtesse



Trois autres religieuses jugées possédées comme Ma-

rie de Sains, la sœur Péronne, la sœur Françoise et la

sœur Catherine, persistèrent dans leur accusation avec

une grande animosité. Les aveux de Marie rendaient
leurs dépositions superflues.

La sentence rendue dans cette affaire de la démono-
manie des Flandres fut modérée et presque humaine,
si l'on a égard aux temps. Marie de Sains fut privée de
l'habit religieux et confinée pour le reste de sa vie dans
les prisons de l'ofticialité, à Tournay.

La pénitence austère à laquelle elle fut soumise ne
paraît pas avoir guéri de ses hallucinations la religieuse

Dair un maléfice qui détruit la fécondité, à la comtesse Destairres,

un poison qui entraîne la langueur et la mort.
Au moyen de ses poudres elle avait encore fait périr sa belle-

mère, et la tante de la sœurBolonnais, et la soeur Chatelin, èt la

sœur Agnès, et la sœur de la Croix, et la sœur Brigitte, et, en gé-
néral, toutes les filles mortes et enterrées depuis un certain temps
dans la communauté.

L'accusée avouait s'être entendue avec le diable pour produire tout
ce désordreet toute cette épouvante dans le couvent de Sainte-Brigitte.

« Elle reconnut aussi, dit J. Lenormand, qu'elle avoit occis plu-
sieurs enfants, et qu'elle les avoit ouverts tout vifs, afin de les sa-
crifier au diable qu'elle en avoit plusieurs égorge, mangé le cœur vif
de plusieurs, et signamment des enfants chrétiens.Aussi confessa d'a-
voir dérobé plusieurs enfants et les avoir tués pour les porter au sab-

bat, disant qu'elle les avoit premièrement suffoqués et qu'après
elle alloit les desenterrer, et que ces enfants avoient été de la ville de

Lille et des lieux circonvoisins. Après cela connut aussi et déclara les
barbares façons et manières comment elle avoit tué de ses .propres
mains plusieurs enfants, disant j'en ai fait mourir aucuns par un poi-

son qui me fut donné par les diables à cette fin. J'ai arraché les che-

veux aux autres pour les faire mourir. J'en ai suffoquéplusieurs; aux
autres j'ai percé le cœur et les tempes d'une aiguille; autres j'ai rôtis,
noyés, brûlés, bouillis; autres j'ai jetés aux latrines autres j'ai jetés
dans des fours échauffés, autres j'ai donnés aux loups, aux lions, aux
serpents et autres animaux pour les dévorer autres j'ai pendus par les
pieds, autres par les bras, par le cou, disant j'en ai chiqueté aucun
aussi menu que sel; à aucun ai-je écrasé le cerveau contre une mu-
raille, aussi ai-je écorché la peau d'aucun.



de Sainte-Brigitte,car nous la voyons bientôt reparaître
comme témoin à charge contre une de ses coaccusées,
Simone Dourlet, dont le procès suivit le sien de très-
près, mais devant une autre commission et avec de nou-
veaux exorcistes.

Simone Dourlet, qui avait appartenu au couvent de
Sainte-Brigitte, avait été impliquée dans les crimes de
magie imputés à Marie de Sains. Les trois religieuses
qui accusaient celle-ci avaient constammentdéclaré aux
exorcistes que Simone assistait au sabbat et que les
nombreux enfants dont elle était mère étaient élevés par
des démons.

Simone se défendit d'abord avec beaucoup de calme et
de présenced'esprit. Mais la damnation éternelle dont

on lui fit peur, la torture dont on la menaça, l'acharne-
ment des exorcistes qui la travaillèrent pendant cinq
jours, et les aiguilles acérées avec lesquelleson sonda ses
pieds, ses mains, son sein et vingt autres parties de son
corps pour y constater les marques du diable, affaibli-
rent son courage et sa raison. Les interpellations de
Marie de Sains venant se joindre aux témoignages des
trois énergumènes qui l'avaient fait condamner elle-
même, achevèrent d'accabler cette pauvre fille. « Je suis
sorcière, magicienne, la plus misérable des créatures,
lui disait Marie de Sains j'ai commis des sacrifices sans
nombre, j'ai eu commerceavec les démons, j'ai fait tout
le mal qui se peut commettre ici-bas avouez que vous
êtes aussi coupable que moi.

Ce fut le sixième jour que Simone Dourlet, entrant
dans la salle des exorcismes, se sentit prise d'un trem-
blement général, et se mit à pleurer, comme si, dans
ce moment, toutes les folies qui obsédaient la commu-
nauté se fussent violemment imposées à son esprit. Elle



se crut, dès lors, possédée, et fit des aveux qui dépassè-
rent même les imputations dont elle était l'objet.

Cette malheureusefille avait néanmoins conscience du
délire qui la faisait parler. « Hélas s'écriait-elle dans
les courts moments où elle était moins dominée par la
force intérieure qui la poussait, il me semble que je ra-
conte ce qui m'est arrivé en rêve, et que je n'exprime
que des mensonges cependant je sens qu'il ne dépend
pas de ma volonté de garder le silence et de tenir un
autre langage. »

Nous aurons souvent occasion de constater ce phéno-
mène qui nous présente deux consciences, deux vo-
lontés en lutte dans le même individu, l'une qui lui est
propre, l'autre qui lui est suggérée c'est d'ailleurs ce
qui se remarque dans la folie. Il en résultait des contra-
dictions propres à faire naître dans l'esprit des juges
un doute qui en bonne justice, aurait dû profiter aux
accusés; mais, suivant la jurisprudence admise dans
les affaires de sorcellerie, le diable n'était cru que dans
les aveux arrachés par les exorcismes il était toujours
censé mentir dans ses rétractations.

Les aveux de Simone Dourlet eurent la conséquence
qui devait en résulter la possédée fut purifiéepar le feu.

Le tableau général que nous avons présenté de la ju-
risprudence des seizième et dix-septième siècles en ma-
tière de sorcellerieet de magie, le coup d'œil que nous
avons jeté sur les opinions qui régnaient en France con-
cernant les démons et les sorciers, enfin le rapide ex-
posé qui précède des cas si nombreux de démonopathie,
soit épidémique, soit particulière, auront suffisamment
édifié le lecteur sur le caractère qu'a revêtu le merveil-
leux à cette époque. La relation que nous venons de don-



ner des nombreux procès qui ont été poursuivis au sei-

zième et au dix-septième siècle pour crime de magie,

montre d'ailleurs que l'événementque nous avons main-

tenant à raconter pour entrer dans la matière de cet

ouvrage, c'est-à-dire le procès du curé de Loudun, n'est

qu'un cas particulier choisi au milieu d'une masse
d'événements du mêmegenre. Comme on ne saurait, en

l'absence de documents suffisants, raconter tous ces

événements avec détails, l'histoire d'Urbain Grandier,

sur laquelle on possède des renseignements très-com-

plets, est importante à retracer. Étudiée d'une manière

un peu approfondie, elle permet de se rendre compte de

tous les faits analogues qui l'ont précédée et qu'il serait

impossible aujourd'hui de raconter avec la même exac-
titude. Enfin, l'intérêt particulier que présente le drame

sinistre du procès et de la mort du curé de Loudun, est

une autre considération qui excusera le développement

que nous croyons devoir donner au récit qui va suivre.
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LES

DIABLES DE LOUDUN.

Parmi les nombreuses épidémies morales connues
sous le nom de démonomanie ou de JeMMMOpa~'c, celle
qui agita, au milieu du dix-septièmesiècle, les Ursulines
de la ville de Loudun, a plus particulièrement éveillé
l'intérêt des historiens et les études des physiologistes.
Il en est, sans doute, beaucoup d'autres plus effroya-
bles, et par leurs conséquences immédiates et par le
nombre des victimes immolées à l'esprit de superstition.
Ici, en effet, il n'y a qu'une victime tout parait disposé,
conduit et dirigé pour la perte d'un seul homme. Mais
c'est précisément cette circonstance qui, concentrant
tout sur une seule tête, donne un puissant intérêt à ce
drame d'un merveilleuxlugubre, qui n'a pas duré moins
de six ans, et auquel ont pris part, soit comme témoins,
soit comme acteurs, une multitude de personnages di-

vers, juges d'église et juges séculiers, médecins et chi-
rurgiens, exorcistes de toute robe, roturiers et gens no-
bles, tant français qu'étrangers, hommes d'État, et
même princes et princesses.

Cependant, malgré ce nombre considérabled'observa-
teurs et de témoins, l'histoire et la science n'ont pu dire
encore leur dernier mot sur l'effrayante tragédie de



Loudun, et nous abordons ce sujet avec l'espoir de don-
ner de ces faits, si diversement interprétés, si souvent
discutés depuis deux siècles, une explication nouvelle
au double point de vue de l'histoire et de la physio-
logie.

Tout était-il faux et simulé, ou bien y avait-il quelque
chose de réel dans l'état des religieuses de Loudun?
L'examen impartial des événements montre que l'état
extraordinaire dans lequel se trouvaient les Ursulines,
et après elles, plusieurs autres personnes étrangères à
ce couvent, était bien réel et n'était nullement le résul-
tat, comme on l'a dit tant de fois, d'une indigne comédie
où elles auraient joué un rôle appris d'avance et docile-
ment répété.

Mais si l'état des Ursulines était vrai et non simulé, il
est certain que pour l'expliquer par des causes natu-
relles, la science se trouve en face d'un problème diffi-
cile. Déjà plusieurs savants de notre époque ont essayé
de donner une explication naturelle de la possession des
religieuses de Loudun. Dans leur conscienced'écrivains,
ils n'ont pas cru pouvoir rejeter comme impossibles des
phénomènesqui, malgré leur caractère étrange, ne dé-
passent pas en merveilleux d'autres faits incontestés et
acquis à la physiologie. Alexandre Bertrand, dans son
traité sur l'Extase, s'est efforcé d'expliquer la situation
des possédées de Loudun par cet état d'extase qui lui
paraît fournir l'explication de tant de faits du même
ordre. Esquirol et, plus récemment, le savant médecin
aliéniste, M. Calmeil, dans son ouvrage sur la Fo~'e', ont
expliqué ces mêmes faits par les seules données de l'ob-
servation médicale.

]. De la folie, par A. Calmeil, médecm en chef de Bicêtre, 2 vol.
in-8; Paris, t844.



Les opinions de ces médecins ont été vigoureusement
combattues par les spiritistes, secte nouvelle, suscitée par
les phénomènesdivers des tables tournantes, et qui expli-

que par l'action des esprits tous les faits d'un tel ordre.
Tout en rejetant les explications de MM. Alexandre Ber-
trand et Calmeil, les spiritistes triomphent de leurs
aveux; ils en tirent parti en se gardant bien de parler
des commentairesde ces savants. Déjà trop timides par
elles-mêmes, les constatationsde la science, tronquées
de cette manière, deviennent des arguments en faveur
de l'esprit de superstition, au lieu de faire accepter au
public une explication naturelle de ces faits. Il est ré-
sulté de là que, par l'hésitation et l'insuffisancede leurs
affirmations, les physiologistes ont eu tort devant la
foule, et que les nouveaux partisans du diable, plus au-
dacieux, plus tranchants et surtout plus pittoresques
dans leurs histoires, sont restés seuls en crédit. Le pu-
blic ignore l'existence ou évite la lecture des ouvrages
de MM. Calmeil et Bertrand, mais il se délecte avec ceux
de M. le marquis de Mirville et de M. le chevalier des
Mousseaux.

La question en est à ce point, et elle y restera tant
que, parmi les hommes de science, les uns persisteront
à nier les faits les mieux attestés à cause de la vicieuse
appréciation qui en a été faite dans des siècles d'igno-
rance, et les autres les admettront sous le bénéfice d'un
choix ou d'un triage s'adaptant aux convenances d'un
système scientifique personnel, comme le fait Alexandre
Bertrand, dans son livre sur l'Extase, à propos de l'af-
faire de Loudun.

Nous essayerons après ce savant, après Esquirol et
M. Calmeil, de donner l'explication naturelle de l'état
des religieuses, prétendues possédées, qui amena la si-



nistre fin du curé de Loudun. Notre critique en matière
d'histoire est,exempte de parti pris, et en fait de science,

nous n'avons aucun système, médical ou autre, à faire
prévaloir.

CHAPITRE PREMIER.

Le couvent des Ursulines de Loudun. Premiers symptômes
de la possession.

L'institut des Ursulines, fondé en Italie vers le milieu
du seizième siècle, avait été introduit en France depuis
peu d'années, lorsqu'un petit nombre de filles apparte-
nant à quelques familles nobles du Poitou, de la Tou-
raine et de la Saintonge, formèrent une communauté
du même ordre à Loudun, petite ville du diocèse de Poi-
tiers.

Jeanne de Belfiel, leur supérieure, était issue de la
maison du baron de Cose, du pays de Saintonge. Elle
comptait parmi ses religieuses et au rang de simples
sœurs, Mme Claire de Sazilli, parente du cardinal de Ri-
chelieu, les deux dames de Barbeziers de la maison
de Nogeret, Mme de Lamotte, fille du marquis de Ba-
racé, et les deux dames d'Escoubleau,de la maison de
Sourdis. Malgré la noblesse de leur origine, elles étaient
pauvrement rentées; leur principale dot était la bonne
éducation qu'elles avaient reçue dans leurs familles.
Obéissant à la fois à une des règles de leur institut et à
la nécessité de se créer des ressources, les Ursulines de
Loudun se vouaient à l'instruction des jeunes filles qui
leur étaient confiées, soit comme pensionnaires, soit



comme externes, et elles vivaient ainsi depuis environ
six ans.

Mais, au printemps de 1632, le bruit commença à se
répandre dans la ville que des choses étranges se pas-
saient dans le nouveau couvent. Des religieuses, disait-

on, quittaient leurs lits comme des somnambules, par-
couraient les corridors et grimpaient même sur les toits,
d'où elles pénétraient dans les chambres de leurs sœurs
et des pensionnaires Les religieuses se plaignaient
d'être obsédées la nuit par des spectres. Un de ces fan-
tômes avait parlé à une jeune sœur en termes obscènes.
D'autres avaient reçu des coups dans l'obscurité et en
montraient les marques. Tous ces désordres, causés pro-
bablement par de simples accès de somnambulismesur-
venus à l'une des religieuses, étaient attribués par elles

à un revenant.
Ce revenant, c'était, d'après leur témoignage, le prieur

Moussaut, leur ancien confesseur.
Ce prêtre, mort peu de temps auparavant,venaitd'être

remplacé par Mignon, chanoine de l'église collégiale de

Sainte-Croix de Loudun. Les religieuses lui firent part
de leurs visions, et Mignon jugea ces choses fort graves.
Il questionna ses pénitentes, et peut-être contribua-t-il
à augmenter leur mal, en portant dans cette enquête
toutes les imaginations dont il avait lui-même la tête
remplie, touchant les influences des agents surnaturels.

1. On a dit qu'une de ces dernières,enfant espiègle, nommée Marie
Aubin, était complice de ce jeu, inventé par les plus jeunes sœurs
pour se divertir et s'amuser de la frayeur qu'elles causaient à leurs

compagnes. Nous devons mentionner cette origine assignée dans cer-
taines relations aux phénomènes de Loudun, quoiqu'elle ait été con-
testée dans plusieurs autres. On ne saurait d'ailleurs y attacher une
grande importance. Il est certain que le somnambulismenaturel peut
naître, sans avoir été provoquépar aucune excitationde ce genre.



Toujours est-il que ces symptômes s'accrurent, devin-
rent permanents, et présentèrent aux yeux du chanoine
Mignon tous les caractères auxquels on reconnaissait la
possession diabolique.

Il y avait alors, dans une petite ville du voisinage, à
Chinon, un autre prêtre encore plus entiché de diable-
rie que ne l'était Mignon c'était Pierre Barré, curé de
Saint-Jacques de Chinon et chanoine de Saint-Même.
Dévot, fanatiqueet visionnaire, Barré cherchaittoujours,
et finissait par trouver partout des démons et des démo-
niaques il aurait exorcisé des pierres. Ce fut lui que
Mignon appela d'abord aux exorcismes qu'il commença
à pratiquer sur la supérieure et sur deux autres reli-
gieuses.

Barré ne se fit pas prier il se rendit à Loudun dès la
première invitation de Mignon, et pour donner à son
arrivée plus de solennité, il entra dans la ville, mar-
chant à pied, à la tête de ses paroissiens qu'il amenait
en procession.

Aidés de quelques carmes, ces deux prêtres se mirent
à l'oeuvre; ils exorcisèrent secrètement les religieuses
pendant dix ou douze jours. Mais le bruit qu'avait fait
dans Loudun l'entrée solennelle de Barré, ne permettait
plus de renfermer leurs opérations dans l'enceinte du
cloître. Les deux prêtres jugèrent donc nécessaire de
donner avis de ce qui se passait aux magistrats de la
ville. Guillaume de Cerizai de La Guérinière, bailli du
Loudunois, et Louis Chauvet,lieutenantcivil,furent priés
de se transporter au couvent des Ursulines, pour y voir des
religieuses possédées par de malins esprits, et être té-
moins de plusieurs prodiges qui ne pouvaient s'expli-
quer que par une cause surnaturelle. On leur disait,
entre autres choses, qu'une de ces énergumènes ré-



pondait en latin à toutes les questions qui lui étaient

faites dans cette langue, quoiqu'elle ne l'eût jamais ap-
prise.

Le lundi, 11 octobre 1632, les deux magistrats se ren-
dirent au couvent. Barré vint les recevoir à la grille,
revêtu de son aube et de son étole, et leur fit un récit

succinct de ce qui s'était passé pendant les quinze jours
précédents.

« Nos religieuses, dit le curé de Chinon, ont été obsé-

dées pendant huit à dix jours, de spectres et de visions
épouvantables. La supérieure et deux sœurs ont été

visiblement possédées, jusqu'à ce que, par mon mi-
nistère, celui du chanoine Mignon et de quelques car-
mes, le démon ait été expulsé de leur corps. Mais, dans
la nuit d'hier, la supérieure et une sœur laie ont été
tourmentées de nouveau. Interrogés pendant les pre-
miers jours, les démons sont restés muets, mais ils

viennent enfin de parler. Ils déclarent que le mal est
arrivé par deux pactes, dont l'un a pour marque trois
épines, et l'autre un bouquet de roses. Le démon qui
possède la supérieure s'appelle Astaroth, et se dit l'en-
nemi de Dieu celui de la soeur laie s'appelle ,S'a.6~on. »

Barré ajouta que, pour le moment, les possédées re-
posaient, et il invita les deux magistrats à remettre leur
visite à une autre heure.

Le bailli et le lieutenant civil allaient se retirer, quand

une sœur vint avertir que les signes de la possession
diabolique avaient reparu. Ils suivirent donc Mignon et

un autre prêtre, nommé Granger, qui les firent monter
dans un dortoir garni de sept lits. Sur l'un de ces lits
était étendue la sœur laie;. sur un autre, la supérieure,
entourée de plusieurs carmes, des autres religieuses de

la communauté, de Mathurin Rousseau, prêtre et cha-



noine de Sainte-Croix, et de Mannouri, chirurgien de
Loudun.

A peine Jeanne de Belfiel, la supérieure, eut-elle
aperçu les deux magistrats, qu'elle tomba dans de vio-
lentes convulsions. Elle commença à se livrer à des
actes extravagants; elle se tordait sur son lit, gesticulait
et poussait des cris plaintifs. Un carme se tenait à la
droite de la possédée; Mignon, qui se tenait à sa gau-
che, commença ses exorcismes. Voici quel fut son pre-
mier dialogue public avec le démon.

« Propter ~MS?M causam ittgressus es in corpus /H<~M t'M'-
ginis? (Pour quelle raison es-tu entré dans le corps de
cette fille?)

Causa animositatis, répondit Jeanne de Belfiel, tou-
jours en proie à des convulsions (Par animosité).

Per t/Mo~~ac~u~? (Par quel pacte?)
Per flores (Par des fleurs).
Quales? (Quelles fleurs?)
Rosas (Des rosés).
CuM misit? ( Qui les a envoyées? )
MxNKM (Urbain).
Dic cognomen(Dis son surnom).

– CraM~'er.
– D;'c qualitatem (Dis sa qualité).
– ~ac~r~o~ (Prêtre).
– Ct~'M~ ecclesix ? ( De quelle église ? )
– -S'aMC<t Petri (De Saint-Pierre).
– ()tM? persona atticlit flores? (Quelle personne a ap-

porté les fleurs?)
Diabolica (Diabolique).

Après cet interrogatoire, le démon parut laisser
quelque répit à Jeanne de Belfiel, qui ne fut plus agitée
que par le retour de quelques convulsions.



Le bailli et le lieutenant civil avaient observé avec la

plus grande attention la scène étrange qui venait de se

passer sous leurs yeux. Ils se retirèrent dans l'embra-

sure d'une fenêtre pour se communiquer librement

leurs impressions.Mais aussitôt, le curé Mignons'appro-

chant d'eux

? Remarquez-vous, leur dit-il, la singulière analogie

de ce qui se présente ici avec l'affaire du prêtre Gau-

fridi, qui a été brûlé à Aix? »

L'affaire Gaufridi semblait le type auquel on voulait

ramener cette nouvelle possession, et l'analogiesignalée

par l'exorciste était d'un mauvais augure pour Urbain

Grandier, dont le diable venait de lancer le nom.
Les deux magistrats se montrèrent peu flattés qu'on

semblât vouloir dicter leur conduite, en leur rappe-
lant, comme pour les piquer d'émulation, le terrible
arrêt du parlement de Provence. Le bailli ne répon-
dit rien. Quant au lieutenant civil, il se borna à dire
à Mignon

.<
Il aurait été bon de presser un peu la possédée sur

cette roMOM d'animosité dont elle a parlé.
Il ne m'est pas permis, répondit Mignon, d'adres-

ser des questions indiscrètes.
Mais il me semble, répliqua le lieutenant civil, que

cette question n'eût pas été plus indiscrète que les au-
tres, que celle, en particulier, par laquelle vous vous
êtes fait livrer le nom et le prénom d'Urbain Grandier.~

On se sépara sans s'expliquer davantage.
Dans l'opinion des deux magistrats, ce qu'on venait

de représenter devant eux pouvait bien être le résultat
d'une leçon apprise. Ils avaient remarqué, en effet, que
la seconde énergumène, c'est-à-dire la soeur laie, s'était
convulsionnée, tordue et débattue comme la supérieure,
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mais qu'elle n'avait pas répondu à l'exorciste, car, à ses
questions, elle s'était contentée de répondre « A l'autre,
à l'autre ce qui pouvait signifier qu'elle ne se sentait
pas assez instruite pour répondre en latin. On sait que
les sœurs laies n'avaient que le rang de simples ser-
vantes dans les communautésreligieuses.

Le bailli et le lieutenantcivil se retirèrentpour dresser
le procès-verbal de ce qui venait de se passer. Ils appri-
rent, après leur sortie du couvent, que les mêmes ques-
tions qui avaient été posées devant eux, avaient déjà été
adressées plusieurs fois à la supérieure, notamment en
présencede Paul Groüard, juge de la prévôté de Loudun,
et de Trinquant, procureur du roi et oncle de Mignon.
Ils consignèrent ce fait à la suite de leur procès-verbal.

Prenant à cœur une affaire aussi grave, qui commen-
çait d'ailleurs à occuper sérieusement les habitants de
Loudun, et ayant entendu dire que l'on continuait les
exorcismes, les deux magistrats retournèrent le lende-
main au couvent. Ils étaient accompagnés du chanoine
Rousseau et suivis de leur greffier.

Admis dans l'intérieurdu couvent, ils remontrèrent à
Mignon que, vu la gravité des circonstances, il serait
nécessaire de les appeler toutes les fois que les exor-
cistes voudraient reprendre leurs opérations, et de plus,
que les convenances exigeaient le concours d'autres
exorcistes que désignerait la justice civile.

Mignon, à qui ces remontrancesétaient adressées, en
éluda les deux points les plus importants; il se borna à
protester, en son nom et au nom de la supérieure, que
jamais on ne s'opposeraità ce que les magistrats fussent
présents aux exorcismes.

Barré, le curé de Chinon, s'approcha en ce moment.
Comme c'était lui qui devait exorciser ce jour-là, il s'em-



pressa de rendre compte des succès surprenants qu'il

avait déjà obtenus. On avait cru jusque-là qu'Astaroth

était l'unique démon dont la supérieure fût tourmentée.

Erreur! lourde erreur! Astaroth n'était que le premier

en date parmi les démons qui avaient pris possession

du corps de Mme de Belfiel; ils étaient sept, bien comp-
tés, et Barré déclina leurs noms qu'il avait eu la pré-

caution de prendre par écrit.
Barré, dans le même exorcisme qu'il racontait, avait

encore tiré de la supérieure une révélation bien autre-

ment sérieuse. L'histoire du pacte venait d'être éclair-

cie Urbain Grandier avait livré ce pacte, sous le sym-
bole d'un bouquet de roses, à un certain Jean Pivart,
magicien d'ordre inférieur; ce Pivart l'avait remis à une
jeune fille, laquelle l'avait jeté dans le couvent par-
dessus les murailles du jardin. On verra plus tard quelle

infernale puissance était attachée à ce pacte d'une figure

si galante.
Surpris d'un tel récit, le bailli et le lieutenant civil de-

mandèrent aussitôt à voir les possédées. On les intro-
duisit dans une chambre encombrée d'amateurs que la

curiosité y avait attirés. Mais les énergumenes ne firent

en ce moment ni contorsions ni grimaces, et même

pendant la messe, qui fut célébrée par Mignon, elles

chantèrent paisiblement avec les autres religieuses.

Les deux magistrats,qui tenaient absolument à voir

clair dans cette affaire, se présentèrent de nouveau au
couvent, le même jour, 31 octobre, à quatre heures; et

cette fois, le diable les favorisa au gré de leurs désirs.

La supérieure était en proie à de grandes convulsions

elle écumait comme dans un accès de rage. Barré s'a-

vança pour l'exorciser et somma le démon de déclarer à

quel moment il sortirait du corps de la possédée
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« CnM MMne (demain matin), » répondit le démon par
la bouche de la supérieure, en proie à une vive agitation.

L'exorciste ayant demandé au démon pourquoi il ne
sortait pas tout de suite, on entendit prononcer seule-
ment le motpactum (le pacte), ensuitesacerdos(te prêtre),
puis un troisième mot douteux finis (fin), ou finit (il
finit), car le diable parlant entre ses dents, articulait fort
mal. Enfin il ne parla plus du tout, et ni les prières, ni
les abjurations, ni les exorcismes, ne lui firent le moin-
dre effet. Il résista même aux litanies, qu'on lui récita
pendant que le saint ciboire était posé sur la tête de la
possédée.

Bien que ne répondant plus à aucune question, la su-
périeure continuait à être en proie à des convulsions.
Barré lui commandade dire qu'elle donnait son cœur et
son âme à Dieu, ce qu'elle fit sans contrainte; mais il
n'en fut pas de même quand il fallut dire qu'elle lui
donnait aussi son corps elle résista à ce commande-
ment et ne parut céder qu'à la force des moyens spi-
rituels.

A partir de ce moment, la scène devint plus gaie;
Jeanne de Belfiel était rentrée dans son état naturel
toute trace d'agitation et de fatigue avait disparu de son
visage; elle sourit à Barré et lui dit «Il n'y a plus de
Satan en moi. »

Une circonstance souvent remarquée dans les divers
cas de convulsions et de démonopathie, mais toujours
digne d'être signalée, c'est que la supérieure, une fois
sortie de cette crise violente, ne se souvenait ni des

questions qui lui avaient été faites, ni de ses réponses.
Interrogée, à diverses reprises sur ce point, elle ne se
démentit jamais. On lui fit prendre quelque nourriture,
après quoi elle raconta comme il suit la manière dont



elle avait reçu le pacte magique sous la forme de trois
épines.

Il était dix heures du soir, quand ce sort lui fut jeté.
Elle était alors au lit, plusieurs religieuses se trouvant
encore dans sa chambre. Tout à coup, elle sentit qu'on
prenait une de ses mains, et qu'après y avoir mis trois
épines, on la fermait. Cela s'était passé sans qu'elle
eût vu personne. Saisie de frayeur, elle appela les reli-
gieuses, qui, s'étant aussitôt approchées, trouvèrent
dans sa main les trois épines.

Pendant que Mme de Belfiel faisait ce récit, la sœur
iaie eut quelques convulsions auxquelles on prit à peine
garde, car toute l'attention était naturellement portée

vers la supérieure. Du reste, la sœur laie ne pouvait
guère fixer l'intérêt de l'assistance en présence d'un
autre personnage, dont la subite apparition fut comme
le vaudeville qui devait terminer cette soirée. Un grand
bruit s'était élevé parmi les spectateurs; on avait vu
un chat descendre par la cheminée n'était-ce pas le
diable qui venait d'abandonner le corps de la supé-
rieure ? Une reconnaissance,exécutée aussitôt par toute
la chambre, fit en effet découvrir un chat. On l'apporta

sur le lit de la supérieure, où l'exorciste le couvrit de

signes de croix et le combla d'adjurations. Mais on finit

par reconnaître qu'il n'y avaitlà ni démon ni magicien,

car ce n'était autre chose que le chat du couvent. La

séance fut clôturée, assez fâcheusementpour l'exorciste,

sur cette mystification.
Barré, qui avait à venger la dignité de son étole, pro-

posa à l'assemblée de ne point se séparer avant d'avoir
été témoin d'une scène expiatoire, qui consisterait à
brûler les roses dans lesquelles le premier sort avait
été apporté a la supérieure.
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On alla donc prendre dans le jardin du couvent un
gros bouquet de roses blanches que Barré jeta au feu.
On s'attendait à voir se manifester quelque signe; mais
les roses brûlèrent le plus naturellement du monde. Il
fallut bien promettre à la compagnie, un peu désap-
pointée, que le lendemain on verrait de plus étonnants
miracles. Barré engagea sa foi d'exorciste que ce jour-là
le diable sortirait ou dirait pourquoi, qu'il le force-
rait à parler plus clairement et le presserait de donner
des signes si éclatants de sa sortie, que personne ne
pourrait plus douter de la réalité de la possession des
Ursulines.

Cette annonce faite du ton d'un régisseur de théâtre,
qui détaille au public le programme de la représenta-
tion prochaine, inspira à nos deux magistrats de sé-
rieuses réflexions. En bon français, cela signifiait pour
eux que l'accusation de magie déjà portée deux fois
contre le curé de Saint-Pierre, allait être reproduite avec
un appareil propre à impressionnerplus fortement l'es-
prit de la multitude. La confiance de Barré dans la puis-
sance de ses exorcismes avait, en effet, quelque chose
d'effrayant.

Cependant, l'homme ainsi menacé ne pouvait se per-
suader qu'il courait un danger réel. Malgré les avertis-
sements de ses amis, il n'avait tenté aucune démarche
pour faire cesser odes manœuvres qui ne lui paraissaient
que dignes de mépris. Ce fut seulement après avoir ap-
pris ce qui s'était passé dans la dernière séance d'exor-
cisme que, se rappelant une vieille rancune qui existait
entre lui et Mignon, il se décida à sortir de sa superbe
indifférence.

Urbain Grandier, pour son malheur, s'était fait d'au-
tres ennemis plus dangereux que le nouveau confes-



seur des Ursulines. Quelques-uns de ses antécédentsà
Loudun pouvantservir à expliquer le drame qui eut pour
lui un 'dënoûment si funeste, il est à propos de nous y
arrêter.

CHAPITRE II.

Urbain Grandier, sa naissance, ses antécédents, sa personne.

Appartenant à une honnête famille originaire du
Mans, Urbain Grandier avait fait ses principales études
chez les jésuites de Bordeaux. Il s'y était fait remarquer
de bonne heure par de belles facultés. Aussi lorsqu'il fut
sorti des mains des jésuites leur protection le suivit-
elle dans le monde il leur dut d'être pourvu, de bonne
heure, de la cure de l'église de Saint-Pierre de Loudun,
qui était à la présentation des jésuites de la province.
Bientôt après, il obtint encore une prébende dans le
chapitre de Sainte-Croix de la même ville.

Le clergé de Loudun ne vit pas sans quelque jalousie
secrète un prêtre investi de deux bénéfices dans une
ville à laquelle il était étranger par sa naissance. On en-
viait la position de Grandier, d'autant plus qu'il y fai-
sait honneur par des mérites divers. Bon prédicateur,
écrivain facile et même élégant pour cette époque, mais
surtout bel esprit et homme du monde, plus qu'il ne
convenait à un ecclésiastique, il avait, comme couron-
nement de tous ces dons, les avantages d'un extérieur
séduisant.Non-seulement il était beau et le savait, mais
il ne repoussait ni la beauté, ni les jouissancesqui l'ac-
compagnent. Son esprit était plein d'orgueil. « Ce n'était



pas seulementdes rivaux qu'il avait à craindre, dit l'au-
teur des Diables de Loudun, c'était des pères et des maris,
outrés et furieux de la mauvaise réputation que ses fré-
quentes visites attiraient sur leurs familles. »

Quant à ses rivaux, Grandier provoquait leurs atta-
ques plutôt qu'il ne les attendait. Cet homme doux et
civil à l'égard de ses amis, montrait contre ses adver-
saires une fierté hautaine. Jaloux de son rang, il ne ra-
battait jamais rien de ses prétentions; il défendait ses
intérêts et repoussait les injures avec une violence qui
laissait dans les esprits des blessures profondes. Dès
l'année 1620, dans une affaire portée devant l'officialde
Poitiers il avait obtenu contre un prêtre nommé Mou-
nier, une sentence qu'il fit exécuter avec la dernière ri-
gueur. Quelque temps après, nouveau procès contre les
chanoines de Sainte-Croix, ses collègues, au sujet d'une
maison qu'il ne craignait pas de disputer au chapitre.
Le solliciteur de ce procès pour les chanoines, et par
conséquent, l'adversaire de Grandier, était ce même
Mignon, maintenantdirecteur des Ursulines. Cefut Gran-
dier qui l'emporta, et il insulta avec tant de fierté la
partie vaincue que Mignon en conserva une rancune
profonde et vivace.

Ce Mignon avait un oncle nommé Barot, homme fort
riche, et président des A'hM de la ville. Grandier eut aussi
maille à partir avec ce dernier, et il le traita avec tant
de hauteur qu'il s'attira i'animosité de toute la famille,
fort nombreuse, de ce président.

Grandier se créa une autre inimitié parmi la même
famille, dans la personne du procureur du roi, Trin-
quant, oncle de Mignon. La fille de ce Trinquant, à la
suite de visites trop familières qu'elle avait reçues de
Grandier, devint malade et languissante.La rumeurpu-



blique accusa, à tort ou à raison, la fille de Trinquant,
d'avoir donné le jour à un enfant, et Grandier, cou-
pable ou non, encourut tout le ressentiment que causait
à ce magistrat une honte de famille.

Le trop galant curé de Saint-Pierre se retrouve immé-
diatement après au milieu d'une autre aventure amou-
reuse, où il a encore affaire à un magistrat, son rival
cette fois, et, qui pis est, son rival malheureux. Menuau,
avocat du roi, le personnage dont il est question ici, et
qui eut à se plaindre de Grandier dans cette intrigue
d'amour, avait aussi des liens de parenté avec Mignon,
comme tous les ennemis que s'était faits Grandier. Le
nombre en était déjà considérable, et multipliés par
leurs alliés et leurs clients, ils pouvaient agir contre
lui avec tout l'ensemble et toute la force d'une ligue.

De là, partit sans doute la plainte qui ne tarda pas à
être portée contre Grandier par-devantl'official de Poi-
tiers, quoique les délateurs en nom fussent des gens
de peu de consistance et même assez mal famés dans la
ville. Dans cette plainte, qui fut reçue par le promoteur
de l'officialité, Grandierétait qualifié d'impie et de pro-
fane on le dénonçait comme ne lisant jamais son bré-
viaire enfin, articulation plus grave et plus positive, on
l'accusait d'avoir débauché plusieurs femmes ou filles,
et même d'avoir abusé de l'une d'elles dans son église.
Une information fut faite à Loudun et envoyée à l'évê-
que de Poitiers, qui rendit un décret de prise de corps,
ordonnant que <c l'accusé serait conduit sans scandale à
l'hôtel de l'évêché. »

L'hôtel signifiait la prison; Grandier y fut conduit par
un huissier qui avait procédé à son arrestation, et il y
demeura deux mois en attendant sa sentence. Dans cet
intervalle, ses ennemis commençaient déjà à se partager

6



ses dépouilles. C'est ainsi que Barot avait fait prendre un
dévolu sur le bénéfice de Sainte-Croix, au profit d'un
sieur Boulieau, prêtre et l'un de ses héritiers.

Cependant,comme on ne nommait pas les femmes que
le curé de Saint-Pierre était accusé d'avoir débauchées,

et comme ni maris, ni pères, ni tuteurs ne se portaient
parties plaignantes au procès, le principal chef d'accu-
sation ne put être prouvé. Le 3 janvier 1630, intervint
néanmoins une sentence par laquelleGrandier étaitcon-
damné à jeûner au pain et à l'eau tous les vendredis
pendant trois mois, et interdit a divinis dans le diocèse
de Poitierspendant cinq ans, et dans la ville de Loudun

pour toujours.
Grandier appela de cette sentence à l'archevêque de

Bordeaux, et ses adversaires de leur côté, en appe-
lèrent au parlement de Paris, comme d'abus, dans l'u-
nique but sans doute de l'embarrasser et de le ruiner
par les frais que devait entraîner cette nouvelle procé-
dure. Mais Grandier leur tint bravement tête il se
pourvut lui-même devant le parlement, et y fit plaider

sa cause. Dans l'impossibilité de faire venir à Paris des
témoins nombreux et demeurant à une si grande dis-
tance, le parlement renvoya la connaissance de l'affaire
au présidial de Poitierspour en jugeren dernier ressort.

Les choses commencèrent ici à tourner à la honte des
adversaires de Grandier. Dans l'instruction à laquelle
procéda le lieutenant criminel de Poitiers, plusieurs
témoins avouèrent qu'ils avaient été influencés par les
ennemis de l'accusé; un des délateurs se désista de son
action, et deux prêtres de Loudun, dont l'un envoya
même son désaveu par écrit, déclarèrent qu'on leur
avait fait dire dans leurs dépositions des choses aux-
quelles ils n'avaient jamais songé.
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Absous de l'accusation portée contre lui, Grandierne

trouva rien de plus doux dans son triomphe que le plai-

sir de pouvoir insulter ses ennemis avec toute sa hau-

teur habituelle.
Il lui restait à comparaître encore devant le tribunal

de l'archevêque de Bordeaux; car, outre que ce prélat

n'était pas dessaisipar le jugementdu présidial, des juges

laïques ne pouvaient relever Grandier de l'interdiction

a divinis.
M. de Sourdis, archevêquede Bordeaux, vint précisé-

ment vers ce temps visiter son abbaye de Saint-Jouïn-

les-Marnes, située à trois lieues de Loudun. Après avoir

procédé à une nouvelle instruction du procès, le prélat

rendit en faveur de Grandier une sentence d'absolution.

Le digne archevêque de Bordeaux, considérant le

nombre et l'animosité des ennemis que Grandier s'était

faits à Loudun lui conseilla de s'éloigner de cette ville.

Nul doute que, dans cette circonstance, M. de Sourdis

n'ait donné d'utiles conseils au curé de Saint-Pierre,

car on en trouve encore les traces dans la sentence d'ab-
solutionqu'il prononçale 22 novembre'. Mais de sages et

pacifiques avis ne pouvaient guère être suivis par un
homme du caractère de Grandier. Une liaison amou-

reuse qu'il entretenait, dit-on, avec une demoiselle

noble, Madeleine de Brou, était pour lui un autre mo-
tif de ne pas abandonner le pays. Loin de songer à quit-

1. « Nous, par notre sentence et jugement définitif, avons mis et

mettons ladite sentence dont est appel à néant, et à faute d'avoir fait

autre preuve par notre promoteur, envoyé et envoyons ledit appelant
absous de cas et crimes à lui imposés, et levé définitivement l'inter-
diction a dtt-t'ttt's mentionnée dans ladite sentence, lui enjoignons de

bien et )~odestemet!t se comporter en sa charge, suivant les saints dé-

crets et constitutions canoniques, sauf à se pourvoir pour ses répara-

tions, dommageset intérêts, et restitution du fruit de ses bénéfices,

ainsi qu'il verra bon être.s
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ter Loudun en permutant ses bénéSces, comme le lui
avait conseillé l'archevêque de Bordeaux, Grandier ne
s'occupa que de donner le'plus d'éclat possible a sontriomphe. Il fit sa rentrée dans la ville en agitant des
branches de laurier, qu'il tenait à la main comme mar-
que de sa victoire. Ses amis eux-mêmesne purent s'em-
pêcher de désapprouverune telle bravade.

Non content d'avoir repris possession de ses bënéSces,
il poussa ses ennemis à outrance, en les appelant devant
la cour pour la restitution des fruits perçus sur son bé-
néfice et les réparations auxquelles il avait droit. En
d'autres temps, son désintéressement eût peut-être
écouté les conseils de modérationet de prudence que lui
donnaient ses amis et ses paroissiens mais l'exaltation
de son succès l'empêchait de rien entendre, et il mena
jusqu'au bout ce dernier procès qui mit le comble à sa
vengeance comme à l'irritation de ses adversaires.

Cette irritation se manifesta bientôt par un trait que
le curé de Saint-Pierre sut encore faire tourner à la
honte de ses ennemis.

Un sieur Duthibaut, homme riche et très-influent à
Loudun, qui s'était rangé parmi ses adversaires, ayant
tenu de fort mauvais propos sur Grandier, ce dernier
riposta, en public, en termes des plus piquants. Outré
de ses reparties, Duthibaut guetta le curé de Saint-
Pierre, et au moment où il entrait dans son église,
revêtu de ses habits sacerdotaux, il le frappa de son
bâton.

Bien que cette affaire fût arrivée dans le cours même
de son procès, Grandierpart à l'instant pour Paris, il se
jette aux pieds du roi et lui demande justice. On ren-
voya l'affaire au parlement, chambre de la Tournelle,
où Duthibaut fut mandéblâmé tête nue, » et condamné,
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outre les frais du procès, à diverses amendes et répa-

rations.
Depuis que les Ursulines avaient ouvert leur couvent

à Loudun Grandier ne leur avait pas fait une seule vi-

site et ne s'était jamaismêlé de leurs affaires. Mais peut-

être ces religieuses s'étaient-elles beaucoup mêlées des

siennes. Elles n'étaient pas si hermétiquement clôturées,

que l'éclat de tant de mérites divers que l'on admirait

dans le curé de Saint-Pierre n'eût pénétré à travers les

grilles de leur couvent. Elles avaient entendu parler de

son éloquence, de sa beauté, de ses succès dans la chaire

et ailleurs, de ses luttes incessantes contre ses ennemis,

et de ses victoires, dont l'éclat avait retenti dans tout

Loudun. On prétend même qu'il avait été question de

lui pour remplir, au couvent des Ursulines, l'office de

confesseur qui était devenu vacant par la mort de Mous-

saut, et qui fut accordé, comme nous l'avons dit, au
chanoine Mignon. Mais ce fait n'est point établi'. Quoi

qu'il en soit, le nom du curé de Saint-Pierre avait dû

être souvent prononcé dans le cloître des Ursulines,

et, sans doute, ses penchants mondains, ses aventures

galantes,étaient les grands traits sous lesquelsson image

inconnue s'offrait à l'imagination de ces jeunes nonnes.
On comprend dès lors que les Ursulines, en proie à

1. Quelques écrivains ont prétendu que Grandier désirait vivement
succéder a Moussaut comme directeur des Ursulines, mais qu'on l'a-

vait repousséà cause de ses mauvaisesmœurs. Cette assertion est con-
tredite par d'autres, qui assurent que c'étaient au contraire les reli-

gieuses qui lui avaient fait adresser inutilement des ouvertures à ce
sujet. Ce qui est certain, c'est que, lors de la confrontationde Gran-

dier avec les Ursulines, dans son second procès, elles déclarèrentne
l'avoir jamais vu jusque-là, et l'un des exorcistes, le P. Tranquille a
dit, dans un de ses écrits, ce que nous avons répété plus haut, c'est-à-
dire que le curé de Saint-Pierre ne s'était jamais occupé, avant son
procès, des affaires des Ursulines.



des accès d'hystérie, et ayant à rechercher l'auteur
des maléfices dont elles se croyaient victimes, aient
promptement substitué, dans leurs accusations, le bril-
lant curé de Saint-Pierre à ce pauvre Moussaut, dont
elles avaient un moment troublé la cendre et qui ne pa-rait pas avoir été de son vivant un bien grand magicien.

Voilà sans doute comment Urbain Grandier succéda,
dans l'imagination des Ursulines, au défunt directeur
de leur conscience,et comment il fut accusé d'avoir lancé
le sort ou les pactes d'où venait tout le mal. Cette expli-
cation est plus acceptable que celle qui se trouve déve-
loppée avec tant d'apparente probabilité par l'auteur de
l'Histoire des diables de Loudun, qui ne veut voir dans la
désignation d'Urbain Grandierpar les religieuses possé-
dées, que le résultat d'un complot tramé par les nom-
breux ennemis du curé de Saint-Pierre, et dans lequel
Mignon et la supérieure Jeanne de Belfiel auraient joué
le principal rôle.

CHAPITRE III.

Commencementdes procédures. Continuation des exorcismes.
Divers incidents.

Les antécédentset la personned'Urbain Grandier nous
étant connus, reprenons la suite de ce récit.

Ayant commencé, avons-nous dit, par prendre en
mépris les prétendus témoignages des démons qui l'ac-
cusaient, Grandier venait enfin de s'émouvoir, après
la scène des roses brûlées par l'exorciste en présence du



bailli. Il adressa, le même jour, une requête à ce magis-
trat. Dans cette requête, il représentait que des reli-
gieuses, exorcisées par Mignon son ennemi, l'ayant
nommé comme auteur de leur possession, il suppliaitle
bailli de les faire séquestrer et interroger séparément,
et que, s'il y avait quelque apparencede possession, il lui
plût de nommer, pour continuer les exorcismes, des ec-
clésiastiques probes, expérimentés, et non suspects. Le
bailli donna acte à Grandier de ses conclusions, en lui
déclarant toutefois que c'était Barré qui avait exorcisé
les jours précédents, en vertu d'une commission qu'il
prétendait avoir reçue de l'évoque de Poitiers. L'accusé
se trouvait ainsi renvoyé devant son évêque.

On attendait tous les jours ce prélat, qui n'arrivait pas.
Grandier se décida à aller le voir à Dissai. Mais l'évoque
se trouvant malade, il ne put parler qu'à son aumônier,
qui lui conseilla, de la part du prélat, de se pourvoir
devant les juges royaux. Grandier était ainsi renvoyé àla
juridiction du bailli, dont la bonne volonté lui était cer-
tainement acquise, mais dont l'autorité fut constamment
paralysée par la résistance, de jour en jour plus hardie,
des religieuses et de leurs exorcistes.

Ayant reçu dans le courant de novembre, une
nouvelle requête de Grandier aux mêmes fins que la
première le bailli convoqua tous les officiers du bail-
liage et tous les gens du roi pour la leur commu-
niquer.

Les juges royaux, faisant droit à cette requête, rendi-
rent un arrêt portant que la supérieure et la sœur laie
seraient séquestrées et placées dans des maisons bour-
geoises que chacune aurait avec elle une religieuse pour
lui tenir compagnie « et qu'elles seraient assistées tant
par leurs exorcistes que par des femmes de probité et



de considération, et par des médecins et autres gens
qu'ils commettraient eux-mêmes pour les gouverner,
faisant défense à toute autre personne d'approcher
d'elles sans autorisation.

» Mais quand le greffier se
présenta au couvent pour signifier ce jugementà la su-
périeure, celle-ci lui répondit nettementqu'elle ne recon-
naissait pas la juridiction du bailli, et que le séquestre
était contraire au vœu de clôture dont elle ne pouvait
être dispensée que par son évoque.

En présence de cette opposition, le bailli ordonna que
les parties se pourvoiraient; c'était tout ce qu'il pouvait
faire. Or, nous avons déjà vu que, dans la singulière
position qui leur était faite, Grandier ne savait devant
qui se pourvoir, tandis que la supérieure et les exor-
cistes n'avaient aucune raison de vouloir sortir d'une
situationqui équivalaitpour elles au gain de leur procès.
Jamais les conflits de juridiction qui compliquaient et
embarrassaient si malheureusement l'action de la jus-
tice sous l'ancien régime, ne produisirent peut-être des
effets plus funestes que dans cette odieuse affaire d'Ur-
bain Grandier. En résumé, les tribunaux ecclésiastiques

ne jugèrent point, et ils empêchèrent les tribunaux laï-
ques de juger, ou du moins de rendre leur sentence
exécutoire. Ni le séquestre, ni le changement des exor-
cistes ne purent être obtenus.

Cependant le bailli ne se rebuta point. Quoique sa
présence fût déjà devenue importune au couvent, il y
multiplia ses visites, afin de multiplier des procès-ver-
baux qu'il croyait pouvoir être utiles à la manifestation
de la vérité. Le lendemain du jour où il avait vu la si-
gnitication de l'arrêt des juges royaux repoussée comme
nous venons de le raconter, il fit procéder solennelle-
ment à une nouvelle séance d'exorcisme.



Quand il se transporta au couvent des Ursulines, le
bailli était accompagné de quatre médecins, Daniel Ro-

ger, Vincent de Faux, Gaspard Joubert et Mathieu Fan-
ton, qu'il avait chargés de dresser un rapport sur ce qui
allait se passer.

C'est en pleine église qu'eut lieu cette séance d'exor-
cisme. La supérieure était placée dans le chœur, sur un
petit lit. Barré ayant commencé de célébrer la messe,
elle fut prise de fortes convulsions; ses bras et ses mains
se contournaient, ses mains étaient à demi fermées, et
les globes des yeux contractés ne laissaient plus aperce-
voir la prunelle.

La messe dite, Barré s'avança pour lui donner la
communion et l'exorciser ensuite. Tenant dans ses deux
mains le saint sacrement, il lui dit

« Adora DgMm ~MMm, crea~orgMt ~MM~ (Adore ton Dieu,
ton créateur).

Elle répondit
Adoro te (Je t'adore). »

Un peu surpris de la réponse, l'exorciste reprit
()Mem. ado~c~? (Qui adores-tu?)
Jestts C/M-M~M (Jésus-Christ), » répliqua-t-elle avec

un solécisme.
Sur quoi, un assesseur de la prévôté, Daniel Drouin,

qui se trouvait mêlé à l'assistance, ne put s'empêcher
de dire assez haut

« Voilà un diable qui n'est pas congrue
L'exorciste, un peu déconcerté, répéta la même ques-

tion, mais en ayant le soin de modiiier sa phrase, de
manière à amener dans la réponse un nominatif.

« 0MM es qtce-m adoras? (Quel est celui que tu adores?)"p

1. Ce mot signifiait correct. Molière, dans les Femmessarantes, em-
ploie encore cOTtgfMme~t pour correctement.



La possédée, qui avait bien compris qu'elle avait fait
une faute, crut devoir changer sa réponse, mais ce fut
mal à propos, comme on va le voir, car elle employa
cette fois le vocatif

.< Jesu Christe, répondit-elle.
« Voilà de mauvais latin! s'écrièrent divers assis-

tants mais l'exorciste prétendit que la réponse avait
été Adoro te, Jesu Christe (Je t'adore, ô Jésus-Christ), et
cette dispute grammaticale n'alla pas plus loin.

Abordant tout de suite la grande questiondes démons
qui avaient fait élection de domicile dans le corps de la
supérieure, Barré demanda à la possédée le nom du dé-
mon qui venait de se faire entendre par sa bouche. Après
quelque résistance et au milieu de ses convulsions, elle
nomma Asmodée. On lui demanda combien elle avait de
démonsdans le corps, elle répondit sex (six). Mais lorsque
le bailli voulut que la supérieure répétât en grec ce
qu'elle venait de dire en latin, elle resta muette. Barré
y perdit ses sueurs comme ses prières; elle ne desserra
pas les dents, et elle finit par revenir à son état naturel,
ce qui fut depuis sa manière habituelle de sortir d'em-
barras.

Quelques instants après, la sœur laie fut interrogée,
et elle répondit par un solécisme à l'unique question qui
lui fut adressée en latin.

Une troisièmepossédée fut produite dans cette séance.
C'était une petite religieuse qui nomma deux fois Gran-
dier, mais en éclatant de rire. Comme si elle eût voulu
discréditer d'avance l'oeuvre de cette diablerie ou la suf-
fisance des exorcistes, elle dit, en se tournantvers les
assistants Vous ne faites tous rien qui vaille. Barré
n'osa pas lui donner la communion, parce qu'elle ne
cessait point de rire.



Une seconde séance fut tenue le même jour entre trois

et quatre heures de l'après-midi. Cette fois on voulut

bien, sur la demande expresse du bailli, séparer la su-
périeure de la sœur laie, afin que les yeux des specta-

teurs n'étant point distraits par des objets différents et

éloignés les uns des autres, il fût possible d'observer et

de noter plus facilement les mouvements des possé-

dées. A la reprise des exorcismes, la supérieure eut

encore de grandes convulsions. Dans son interroga-

toire, elle désignaun nouveau démon dont le nom était

Achaos.
Cette seconde séance eut beaucoup de solennité. Le

bailli se présenta escorté de son greffier, accompagné de

plusieurs juges et d'un grand nombre de personnes de

la ville. Il voulut régler seul les questions qui seraient

faites aux possédées.
La supérieure fut exorcisée la première. On lui de-

manda d'abord si elle était possédée ex pacto magi, aut

c;r~.M voluntate De~ (par le pacte d'un magicien ou par
la pure volonté de Dieu).

A'oit est voluntas Dei (Ce n'est pas lavolonté de Dieu),

répondit-elle.
Il avait été convenu que le bailli aurait seul le droit

d'adresser les questions; mais, usurpant ce rôle, Barré

s'empressa de demander quel était ce magicien.

«
t/r&anw (Urbain), fut-il répondu.

– ne Urbanus papa ? (Est-ce le pape Urbain?) con-
tinua l'exorciste.

L'énergumène répondit Grandier.

Cette réponse ayant causé une certaine impressionsur
l'esprit des spectateurs, le bailli jugea bon de reprendre

le rôle qui lui appartenait, et il posa la question suivante

Cujus es: <Mc nM~ ? (De quel pays est ce magicien?)



CeMOM~Ke~M(Du Mans), fut la réponse.
Cujus ~oco~M ? (De quel diocèse?)
Pictaviensis (De Poitiers).

])
Jusque-là les reponses étaient catégoriques et rendues

en latin correct mais le bailli, insistant pour qu'on fit
répéter par la possédée les choses qu'elle avait dites enfrançais lorsqu'elle avait nommé ses démons, la parole
lui manqua subitement.

Ses convulsions avaient cessé. Barré, furieux de cette
tranquillité survenue à contre-temps,lui cria

« Je veux que vous soyez tourmentée pour la gloire de
Dieu, et que vous donniez votre corps au diable pourêtre tourmentée, comme Notre-Seigneur donna le sien
aux juifs. a

Il y avait là de quoi rendre énergumène une fille qui
ne l'aurait jamais été. Aussi vit-on les convulsions repa-raître sur-le-champ. Le bailli allait en profiter pourcontinuer ses questions, quand l'exorciste le prévenant
se hâta de demander au démon

« ()t;are ingressus es M corpus hujus pMeM~? (Pourquoi
es-tu entré dans le corps de cette jeune fille?)

»La réponse fut P~~t-tam<Mam (A cause de
ta présence). z

Enfin le bailli demanda, comme dernière épreuve,
que le démon fût interrogé sur ce qui serait indiquéparlui-même et par les autres officiers de justice, décla-
rant d'avance que si l'on répondaitjuste à trois ou quatrede leurs questions, ils tiendraient pour vraie la posses-sion et en feraient foi par leurs signatures. Les exor-cistes le prirent au mot; mais en ce moment, les con-vulsions disparurent, et l'heure avancée ne permettant
pas d'espérer leur retour ce jour-là, les assistants se re-tirèrent.



Le lendemain, la compagnie se retrouva plus nom-
breuse encore dans le même lieu, c'est-à-dire dans l'é-
glise des Ursulines; car c'était toujours dans l'église et

avec tout l'appareil sacerdotal que se passaient ces
étranges scènes. Les rideaux de la grille du chœur ayant
été tirés comme pour le commencementd'un spectacle,

on vit la supérieure étendue sur son lit, et peu de dis-
tance, le bailli entouré de plusieurs juges appartenant
aux deux juridictions. Tandis que Barré célébrait la
messe, Jeanne de Belfiel fut tourmentée de convulsions
pendant lesquelles elle s'écriait sans être interrogée
Grandier, Grande! maMt)6[M~e<re/

Avant de l'exorciser, Barré et ses partisans songèrent
d'abord à se disculper des soupçons qui fermentaient
contre eux dans une grande partie de la population de
Loudun. Le service divin terminé, on vit Barré paraître
le saint ciboire en main. Il protesta « que son action
était pure et pleine d'intégrité, sans passions ni mau-
vais desseins. » Il posa le saint ciboire sur sa tête et
demanda « que Dieu le confondît s'il avait usé d'aucune
malfaçon, suggestion ni persuasion envers les reli-
gieuses.

Le prieur des Carmes s'avança ensuite et fit une pro-
testation semblable. Ayant également placé le saint ci-
boire sur sa tête, il demanda, tant en son nom qu'au
nom de tous ses religieux présents et absents, que les
malédictions de Dathan et d'Abiron tombassent sur eux,
s'ils avaient péché ou commis quelque faute dans cette
affaire.

Alors commencèrentles exercices. Les convulsions de
la supérieure furent d'une violence à laquelle elles n'a-
vaient pas encore atteint. Comme Barré s'était approché
d'elle pour lui donner la communion, elle combattit

*?



contre lui, s'efforçant d'arracher de ses mains le saint
ciboire. Il parvint à lui donner la sainte hostie; mais à
peine l'eut-elle reçue dans la bouche qu'elle se mit à
tirer la langue comme pour la rejeter. Barré, la refou-
lant avec ses doigts, défendit au démon de la faire vo-
mir mais comme l'énergumène disait que l'hostie s'at-
tachait à son palais ou lui restait dans la gorge, il fallut
lui faire avaler de l'eau par trois fois.

La question adresséeau démon fut une de celles qu'on
avait déjà posées dans presque tous les exorcismes pré-
cédents

« Per quod pactum ingressus es in corpus hujus ~'MeM~° ?
(Par quel pacte es-tu entré dans le corps de cette jeune
fille) ?̀?

Aqua (au moyen de l'eau), répondit le démon par
la bouche de la supérieure.

Parmi les assistants se trouvait un Écossais instruit,
qui était principal du collége des réformés de Loudun.
Il demanda que le démon fût requis de dire le mot
aqua en langue écossaise. L'exorciste lui en adressa
tout aussitôt le commandement,mais le démon lui fit la
réponse évasive qu'il avait à son service pour les cas
embarrassants

« Nimia curiositas (Vous êtes trop curieux), répondit
la supérieure. Elle ajouta ensuite avec un fort solé-
cisme

« D~MS non volo, au lieu de Deus non UM~ ( Dieu ne le
veut pas).

Barré ne savait trop comment se tirer de cette nou-
velle faute de latinité. Il dit que cette question lui pa-
raissait en effet un peu trop indiscrète; mais le lieute-
nant civil soutint que la question posée était pertinente,
et il cita à l'exorciste le rituel, qu'il paraissait avoir



étudié tout exprès pour mettre les démons au pied
du mur.

« Le rituel que vous avez en main, dit-il à Barré, vous
apprendra que la faculté de parler des langues étran-
gères et de deviner les choses qui se passent au loin,
sont deux marques de la possession diabolique.

Le diable sait fort bien la langue écossaise, répli-
qua l'exorciste pour se tirer d'embarras, mais en ce
moment il ne veut pas la parler. Quant à la faculté de
connaître les choses cachées, il la possède également si

vous voulez que je lui commandede dire vos péchés, il

les nommera sur l'heure.
Cela ne me fera pas de peine, répondit en riant le

lieutenant civil.
Ce défi, accepté aussi gaiement qu'il avait été porté,

n'eut pourtant pas de suite.
L'un des spectateurs proposa alors la langue hébraï-

que, que le diable devait parler plus couramment qu'une
autre, à moins d'avoir dégénéré de la science qu'il a
montrée si souvent dans les temps bibliques. Sans pa-
raître se déconcerter, Barré commanda à son énergu-
mène de dire en hébreu le mot qui signifiait aqua ( de

l'eau). Point de réponse, mais on crut entendre qu'elle
disait assez bas Ah! je renie.

Un carme, qui était un peu éloigné d'elle, ne crai-
gnit pas d'affirmer qu'elle avait prononcé le mot zaquag,
qui signifie en hébreu j'ai fepem~M de FeaM; mais ceux
qui étaient les plus proches, ayant soutenu unanime-
ment avoir entendu Ah! je renie, ce religieux ne con-
vainquit personne et reçut même une réprimande pu-
blique du sous-prieur de son ordre.

Après cet incident, la possédée eut de nouvelles con-
vulsions, qui furent très-violentes et se prolongèrent



plus que d'ordinaire. Elle s'éleva un moment de dessus
sa couche, une religieuse s'empara aussi tôt de sa tête
pour la soutenir, tandis que les spectateurs les plus rap-
prochés soutenaient son corps. Cette crise passée, son
visage reprit sa tranquillité et sa coloration habituelles.
Mais alors, sans que le diable fût son inspirateur,
ou parlât lui-même par sa voix, elle prononça et
répéta deux mots latins, dont le sens était jugement
Mtt~ue

Ce qu'on vient de lire s'était passé dans la matinée
du 15 novembre. Le même jour, vers trois heures, le
bailli et le lieutenant civil retournèrent au couvent.
Nouvelles convulsions, nouveaux exorcismes. Le démon
répéta ce qu'il avait déjà dit sur Urbain Grandier,sur le
pays d'où il était originaire, mais ne put jamais indiquer
ni quel était l'évéquedu Mans à l'époque où il était né, ni
celui de qui il avait reçu la tonsure. C'était le bailli qui
avait fait ces deux questions; mais quand l'exorciste lui
en posa d'autres de-son chef, la supérieure répondit
toujours très-catégoriquement.

? 0MM attulit aquam pacti? (Qui a apporté l'eau du
pacte?)

– J~tM (Le magicien).
– pua hora? (A quelle heure?)
– 6'ep~~a. (A la septième.)
– ma:t<~M ? (Du matin?)
– ~ero (Le soir).
– CMOModointravit ? (Comment est-il entré ?)

JcfMMfï (Par la porte).
Quis vidit ? (Qui l'a vu ?)

Tres (Trois).
Et Barré, confirmant par son propre témoignage la

vérité de ce dernier point, se mit à raconter que sou-



pant avec la supérieure dans sa chambre, le dimanche
après qu'elle eut été délivrée de la seconde possession,
Mignon, son confesseur, et une autre religieusey soupant
aussi, elle leur avait montré, sur les sept heures du
soir, ses bras mouillés de quelques gouttes d'eau, sans
qu'on eût vu personne qui les y eût mises qu'il lava
promptement le bras avec de l'eau bénite, et fit quelques
prières, pendant lesquelles les Heures de la supérieure
furent arrachées deux fois de ses mains et jetées à ses
pieds, et qu'il lui fut donné un soufflet. Mignon con-
firma aussi, par une longue harangue, la vérité du récit
de Barré.

Cette dernière séance d'exorcisme dans laquelle Ur-
bain Grandier avait été si positivementdésigné comme
le magicien coupable de la possession des Ursulines,
produisit une grande sensation dans la ville de Loudun;
ce que l'on en racontait devint l'objet des conversa-
tions et des commentaires de tous les habitants. Le
curé de Saint-Pierre pouvait, moins que jamais, s'en-
dormir sur une telle impression. Il se rendit donc chez
le bailli, et lui exposa que des femmes, avec lesquelles
il n'avait eu jusque-làaucune espèce de communication,
qu'il n'avait même jamaisvues, agissant par suggestion
et par méchanceté, continuaient à le déclarer l'auteur
de leur prétendue possession; que, pour prouver la
suggestion dont il se plaignait, il requérait, comme
première mesure nécessaire, que les religieuses fussent
séquestrées, et qu'au lieu d'être exclusivementgouver-
nées par Mignon et Barré, ses ennemis, qui passaient les
jours et les nuits auprès d'elles, elles fussent confiées à
d'autres ecclésiastiques non suspects et assistés de mé-
decins désignés par la justice; enfin que, vu la gra-
vité de l'affaire, l'ordonnance rendue à ce sujet fût



exécutée provisoirement, nonobstant oppositions et ap-
pellations quelconques.

Le bailli écrivit au bas de la requête qu'il en serait
fait raison le jour même. Mais en cette occasion, comme
dans toutes les précédentes, ce magistrat ne put mon-
trer que sa bonne volonté, et prouver seulement l'im-
puissance de la justice en cette affaire.

II y avait, dans les phénomènes que présentaient les
Ursulines, beaucoup de choses qui appelaient l'observa-
tion de la médecine. Aussi le bailli avait-il pressé les
médecins nommés pour en faire l'examen, de lui re-
mettre leur rapport. Ils arrivèrent chez le bailli avec ce
rapport au moment même où Grandier venait de le
quitter, après lui avoir remis sa requête.

Les hommes de l'art n'avaient assisté qu'une seule
fois aux exorcismes. Ce n'était pas assez pour former
leur jugement et éclairer leur conscience. Ils consta-
taient bien, dans leur rapport, qu'ils avaient remarqué
chez la supérieure des mouvementsconvulsifs; mais ils
ajoutaient que, pour prononcer avec certitude sur la

cause de ces mouvements, qui pouvait être naturelle
aussi bien que surnaturelle, ils avaient besoin de les

.examiner plus particulièrement. Ils demandaient, à cet
effet, l'autorisation de rester tous auprès des énergu-
mènes pendant quelques jours et quelques nuits, sans
désemparer, et de les traiter en présence de toute la
communauté et d'un certain nombre de magistrats.
Ils tenaient encore et surtout, à ce qu'elles ne reçussent
que de leurs mains les aliments et les médicaments
dont elles auraient besoin, et à ce que personne ne les
touchât ou ne leur parlât à voix basse. Ces condi-
tions remplies, les médecins s'engageaient à rendre un
compte fidèle de ce qu'ils auraient remarqué et à don-



ner sincèrement leur avis sur la cause des phénomènes
observés.

Ce rapport, qui était une sorte de requête appuyant
celle de Grandier, ne fut pas plus tôt signé que le
bailli, pressé par l'heure, se rendit au couvent, où
l'attendaient le lieutenant civil et son assesseur, les
conseillers Gautier et Cesvest, avec le lieutenant et
l'assesseur de la prévôté. Barré, averti de la présence
de ces magistrats, les introduisit dans la chapelle, où
ils furent précédés et suivis d'une grande foule de
peuple.

On. débuta, comme d'ordinaire, par la célébration de
la messe. Pendant que tous les catholiques, qui formaient
le plus grand nombre des assistants, l'entendaient à

genoux, le bailli aperçut un jeune homme qui se tenait
debout, son chapeau sur la tête. Il lui ordonna de se
découvrir ou de se retirer. La supérieure, qui malgré
les violentes convulsions auxquelles elle était alors en
proie, eut connaissance de cet incident, s'écria qu'il
y avait là des huguenots. Mais l'exorciste lui ayant
demandé combien ils étaient, elle répondit Deux. s
Or, il y en avait neuf. Barré, pour couvrir cette bévue
du démon, se hâta de lui faire une autre question. Il
demanda à la supérieure si elle savait le latin, et sur
sa réponse négative, il la pressa d'en jurer sur le saint
ciboire, qu'il tenait à la main.

Mon père, lui dit-elle, vous me faites faire de
grands serments je crains fort que Dieu ne m'en
punisse.

Ma fille, dit l'exorciste en insistant, il faut jurer
pour la gloire de Dieu.

Ainsi violentée, elle fit le serment qu'on lui pres-
crivait elle apporta toutefois à ce serment une res-



triction, en avouant qu'elle expliquait le Credo à ses
écolières.

Mais le bailli, dans son zèle pour faire éclater la
vérité, avait tendu au démon un piège auquel il ne
pouvait échapper. On va voir comment notre ingénieux
magistrat put convaincre d'erreur les exorcistes et leurs
acolytes.

La supérieure ayant nommé encore Urbain Grandier
comme le magicien qui avait introduit le démon dans
son corps, le bailli lui fit demander par l'exorciste en
quel endroit se trouvait en ce moment ce magicien.
Elle répondit qu'il était dans la salle du château de
Loudun.

Sans perdre un moment, le bailli invite l'exorciste à
désigner un de ses religieux pour se rendre au château,
avec un des magistrats et le greffier. Le choix de
l'exorciste tomba sur le prieur des Carmes, et celui du
bailli sur Charles Chauvet, assesseur au bailliage on
leur adjoignit un prêtre nommé Ismaël Boulieau; et
tous trois, accompagnés de Pierre Thibaut, commis du
greffe, se transportèrent au lieu où la possédée
croyait voir en ce moment Urbain Grandier. Or, les
commissaires apprirent de la dame d'Armagnac,
femme du gouverneur du château, que Grandier ne s'y
trouvait point. Pour remplir fidèlement leur commis-
sion, ils explorèrent le château dans tous ses coins et
recoins, sans y rencontrer Urbain Grandier.

C'était là un affreux tour que l'on venait de jouer
aux exorcistes, car si le démon ignorait en quel lieu
Urbain Grandier se trouvait en ce moment, le bailli le
savait fort bien lui-même, et il avait donné à l'assesseur
des instructions en conséquence.

Guidés par l'assesseur, les commissaires, quittant le



château, se rendent aussitôt à la place Sainte-Croix,
dans une maison où Grandier avait pris poste, sur
l'invitation du bailli c'est là qu'ils le trouvèrent, en
compagnie du P. Veret, confesseur de religieuses,
des chanoines Mathurin Rousseau et Nicolas Benoît,
et du médecin Coutis, qui attestèrent que Grandier était

avec eux dans cette maison depuis plus de deux heures.
Ayant ainsi rempli leur mandat, nos commissaires re-
prirent le chemin du couvent, où ils devaientapprendre
le dénoûment qu'avait eu la scène préparée par le
bailli.

En entendant donner par le bailli l'ordre d'aller visi-
ter le château pour vérifier son dire, la supérieure avait
été stupéfaite au point de perdre à la fois la parole et
le don des convulsions. Son silence résista à tous les
efforts de Barré, qui continua pendant longtemps de
l'exorciser à vide, et qui, de guerre lasse fit chanter
des hymnes sans en retirer plus d'effet.

La stupéfaction de l'exorcisteégalait celle de la pos-
sédée. Dès qu'il se fut un peu remis de ce coup im-
prévu, il proposa de faire apporter la sœur Claire
dans le chœur, afin, disait-il, qu'un démon excitât
l'autre. Le bailli déclara s'opposer à l'introduction de

ce nouveau personnage, qui pouvait suggérer quelque
chose à la supérieure sur le fait important qui allait
être éclairci par le rapportdes commissaires; il voulait,

au moins, qu'on attendît leur retour. Mais, au mépris
d'une demande si raisonnable, Barré ordonna d'amener
la seconde énergumène; ce que voyant, le bailli et les
autres magistrats se retirèrent sur-le-champ.

Ils étaient encore dans la cour du couvent lorsque les
commissaires envoyés au château revenaient de leur
visite ceux-ci leur rendirent compte de cette visite,



et de la seconde démarche qu'ils avaient faite, comme
contre-épreuve de la première, dans la maison de la
place Sainte-Croix, où ils avaient trouvé le prétendu
magicien et convaincu ainsi le démon d'imposture
manifeste.

Ayant entendu cette déclaration, les magistrats cru-
rentinutile de revenir sur leurs pas pour en écraser le
démon et les exorcistes il n'y eut que le prieur des
Carmes qui rentra dans l'église, où se trouvait encore la
supérieure. Elle eut alors quelques convulsions mais la
journée était mauvaise pour les ennemis de Grandier.
Un des Carmes qui assistaient Barré ayant demandé à
la supérieure où était alors Grandier, elle répondit qu'il
se promenait,avec le bailli, dans l'église de Sainte-Croix.
Le conseiller Cesvet et le sieur de Canaye, seigneur de
Grandfonds, sortirent aussitôt pour aller à l'église de
Sainte-Croix, où ils ne virent point Grandier. Quant au
bailli, ils le trouvèrent au palais, tenant audience. Il
leur déclara qu'il était venu occuper son siège immé-
diatement après sa sortie du couvent, et que depuis lors
il n'avait pas même vu Grandier.

Ce bailli devenait décidément fort incommode. Pour
prévenir les piéges nouveaux qu'il pouvait encore tendre
au démon, les religieuses déclarèrent, en état de pos-
session, qu'elles ne voulaient plus être exorcisées en
présencede ce magistrat, ni des autres officiers de jus-
tice dont il se faisait habituellement accompagner.Nou-
velle requête de Grandier lorsqu'il fut informé de ce
projet de huis clos. Il demandait, ce qu'il avait déjà tant
de fois demandé, et ce qui lui fut encore accordé avec
aussi peu d'effet qu'à l'ordinaire, c'est-à-direla séques-
tration des religieuses. La difficulté n'était pas d'ordon-
ner le séquestre, mais bien de le faire exécutersans en-



trer en conflit avec l'évoque de Poitiers, et probablement

avec tout le clergé du diocèse, qui se seraient coalisés

pour faire annuler cette procédure.
Cependant, la ville de Loudun commençait à beaucoup

s'inquiéter de ce qui se passait dans ses murs. Ses prin-
cipaux habitants se réunirent en assemblée, à l'effet
d'aviser aux moyens de mettre fin aux pernicieuses in-
trigues des exorcistes et de leurs partisans. Il y fut dé-
cidé qu'on écrirait en même temps au procureurgénéral
et a l'évéque de Poitiers, qu'on leur adresserait les
procès-verbauxqui avaient été rédigés, et qu'on ferait
appel à leur autorité et à leur sagesse pour arrêter le

cours des pratiques scandaleuses dont le couvent des

Ursulines était le théâtre.
Le procureur général refusa d'informer sur cette af-

faire, prétendant qu'elle était purement ecclésiastique.
C'était renvoyer la balle à l'évéque de Poitiers, qui ne
voulut pas la recevoir on n'eut point, en effet, de ré-
ponse de ce prélat. Mais il ne fut pas longtemps sans
donner de ses nouvelles d'un autre côté.

Malgré son fanatisme en matière de possession, Barré
sentait bien qu'il avait quelques précautions à garder
vis-à-vis du public et contre les démons, pris deux ou
trois fois en flagrant délit de mensonge dans les exor-
cismes du 26 novembre; d'ailleurs, il ne pouvait plus
continuer ses fonctions si sa commission n'était renou-
velée. Il fit donc le voyage de Poitiers, et en revint deux
jours après, avec un renfort considérable.

L'évoque de Poitiers ne s'était pas borné à proroger
les pouvoirs de Mignon et de Barré, il leur avait adjoint,
pour les assister, les deux doyens des chapitres de
Thouars et de Champigny-sur-Vède.Mais ce qui était
plus grave, et devait peser fortement sur les consciences



des bonnes âmes de Loudun, le prélat, dans cette com-
mission donnée le 28 novembre', reconnaissait comme
un fait constant et certain la possession diabolique des
Ursulines.

Dès les premiers jours de décembre, les deux nou-
veaux commissaires ecclésiastiques entraient en exer-
cice dans le couvent des Ursulines, et, selon le com-
mandement de leur éveque, dressaientprocès-verbalde
ce que Barré leur faisait voir. A cette première séance
assistait un personnage qu'il n'est pas inutile de nom-
mer pour donner la mesure du retentissement qu'avait
déjà en France la diablerie de Loudun c'était l'abbé
Marescot, l'un des aumôniers de la reine Anne d'Au-
triche. Cette princesse,confusémentinformée de l'affaire
des Ursulines, l'avait envoyé tout exprès sur les lieux
pour la lui faire connaître exactement.

Arrivé de la veille, Marescot assistait, le l" décem-
bre 1632, à la reprise des exorcismes qui se pratiquaient
pour la première fois en présence et sous la haute di-
rection des deux doyens délégués par l'éveque de Poi-
tiers. Le bailli et le lieutenant civil s'y rendirent aussi.
A ces deux magistrats s'étaient joints leur assesseur, le
lieutenant de la prévôté et un commis du greffe. On
les fit attendre longtemps à la grille, et ce ne fut qu'à
force de frapper qu'ils virent arriver une religieuse.
Celle-ci leur déclara qu'étant devenus suspects pour
avoir publié dans la ville que la possession n'était qu'une
imposture, ils ne seraient plus admis dans l'enceinte du
couvent.

Le défi était comme on le voit jeté, en termes formels,

1. Voy. le texte de cette pi~ce dans les Diables de Loudun, pa-
ges 66, 67.



à la juridiction civile; celle-ci, pourtant, ne céda pas
facilement, et sa dernière protestation fut encore un
ordre.

Le bailli commanda à la religieuse de faire venir

Barré, qui parut, quelque temps après, revêtu de ses

habits sacerdotaux. Le bailli se plaignit, en présence de

Marescot, de ce qu'on lui avait refusé la porte, à lui et à

ses officiers. Barré déclara alors ne pas s'opposer à leur
entrée dans le couvent.

Nous sommes venus dans cette intention, répliqua

le bailli, et aussi pour vous prier de faire au démon deux

ou trois questions qu'on posera, et qui seront conformes

à ce qui est prescrit par le rituel. Vous ne refuserez pas
de faire cette épreuve en présence de l'aumônier de la

reine, qui est envoyé de sa part, puisque ce sera un

moyen de dissiper hautement tout soupçon de sugges-
tion et d'imposture.

Je le ferai, s'il me plaît, repartit impudemment

l'exorciste.
Il est de votre devoir de le faire, répliqua le bailli,

au moins si vous procédez avec sincérité. Ce serait ou-
trager Dieu que de vouloir lui donner gloire par un
faux miracle ce serait faire tort à la religion, que d'au-

toriser ses vérités par des illusions et des fourberies.

Je suis homme de bien, répondit Barré, et sais à

quoi mes fonctions m'obligent. Je les remplirai mais

vous devez vous souvenir que la dernière fois que vous

avez assisté aux exorcismes, vous en êtes sorti avec

émotion.
Les magistrats, dit Aubin, après plusieurs instances

redoublées, n'ayant pu rien obtenir, lui défendirent

très-expressément de faire aucune question qui pût

tendre à diffamer personne, de quelquequalité qu'il fût,
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sous peine d'être traité comme un séditieux et un per-turbateur du repos publie. Il leur répondit qu'il nereconnaissaitpoint leur juridiction, après quoi ils se re-
tirèrent 1.

Les choses en étaient là, et il était bien difficile de
savoir comment se terminerait le conflit élevé entre les
deux juridictions ecclésiastique et civile, quand le bruit
se répandit à Loudun de l'arrivée prochaine de l'arche-
vêque de Bordeaux, qui était venu visiter une seconde
fois son abbaye de Saint-Jouin. M. de Sourdis arrivait
comme le deus ex MMcA~a, pour faire disparaître le
conflit des deux juridictions, et mettre tous les démons
en fuite. En effet, la question de forme et la question de
fond se trouvaient tranchées par l'intervention impré-
vue d'un archevêque,et Grandier allait être une seconde
fois sauvé par la main qui l'avait déjà tiré d'un premier
péril.

A peine l'archevêque de Bordeaux était-il arrivé à
son abbaye de Saint-Jouin-les-Marnes, qu'il s'empressait
d'envoyer à Loudun son médecin, avec mission d'exa-
miner sérieusement l'état des religieuses. Mignon,
l'ayant introduit dans le couvent, lui montra la supé-
rieure et la sœur Claire; puis il déclara qu'ellesvenaient
d'être miraculeusement délivrées des esprits. Le mé-
decin n'eut pas de peine à le croire en voyant les
visages tranquilles et parfaitement reposés de ces deux
filles. Il rédigea son rapport en conséquence, et le
prélat, sur la requête de Grandier, rendit l'ordonnance
suivante

<f Nous renvoyons le suppliant devant notre promoteur à
Poitiers, pour lui faire droit; et cependant,nous avons ordonné

1. Les Diables de Loudun, page 69.
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le P. L'Escaye, jésuite, demeurant à. Poitiers, et le P. Gau, de

l'Oratoire,demeurant à Tours, pour travailler aux exorcismes

en cas de besoin, selon l'ordre que nous leur en avons donné

à cette fin Défendons à. tous autres de s'immiscer dans les

exorcismes sur les peines de droit. ))

Les nouveauxexorcistes nomméspar l'archevêque de

Bordeaux n'eurent pas même à entrer en fonctions. A la

) Cet ordre dont parle le prélat est plus explicite; nous croyons

devoir le transcrirepour cette raison, et parce qu'il fait bien connaître

ce qu'à cette époque un archevêque aussi éclairé que 1 était Mgr de

Sourdis, pensait de la possession d'après le rituel de l'Eglise catho-

lique consciencieusementinterprété. On a déjà remarqué que Mgr de

Sourdis, tout en commissionnant d'autres exorcistes, avait conservé

Barré,soitpardéférencepourl'évêquedePoitiersdontcepretrefanatique

avait les pouvoirs, soit qu'il n'eût aucune raison de présumer sa mau-
vaise foi, ce qui donnait à l'éviction de son collègue Mignon le carac-
tère d'une flétrissure. Une autre remarque à faire, et qui a son im-

portance si l'on cherche à pénétrer l'intention du prélat, c'est que
l'ordre qu'on va lire a été adressé par lui au bailli de Loudun. Voici

le texte de cette pièce

« Premièrement, a l'instant que le sieur Barré en sera averti, il ap-
pellera avec lui le P. L'Esoaye, jésuite, de Poitiers, et le P. Gau,

de Tours et tous trois feront alternativement, et en présence de

deux autres. l'office de l'exorcisme, en cas qu'il en soit besoin, sépa-

reront la possédée du corps de la communauté, la mettront en maison

empruntée, qu'ils jugeront plus propre pour cet effet, sans lui laisser

aucun Je sa connaissance avec elle, hormis une religieuse qui n'eût

point été jusqu'à cette heure tourmentée la feront voir par deux ou

trois médecins catholiques, des plus habiles de la province, lesquels

après l'avoir considérée quelques jours, ou purgée, s'ils le jugent à

propos, feront leur rapport. Après le rapport desmédecins, on tâchera,

par menaces, disciplines, si on le juge à propos ou autres moyens
naturels, de connaître la vérité, et si la possession ne pèche point en

humeur ou en volonté. Après ces choses, si l'on voit quelques mar-

ques surnaturelles, comme de répondre aux pensées des trois exor-
cistes, qu'ils auront dites à leurs compagnons secrètement et quelle

devine plusieurs choses qui se fassent, à l'instant qu'on parlera à elle,

en lieu éloigné, ou hors de soupçon qu'elle le puisse savoir; ou qu'en

plusieurs et diverses langues elle fasse un discours de huit ou dix

paroles bien correctes et bien tissues, et que, liée de pieds et de

mains sur le matelas par terre, où on la laisse reposer sans que per-

sonne s'approche d'elle, elle s'élève et perde terre quelque temps
considérable; en ce cas, on procédera aux exorcismes, les jeûnes et

les prières préalablementobservés. Et en cas qu'on vienne aux exor-



seule vue de l'ordonnance de Mgr de Sourdis, les dé-
mons battirent en retraite et renoncèrent à tourmenter
les Ursulines.Ainsi s'accomplit le triomphe de Grandier
et la nouvelle défaite de ses ennemis. La victoire du curé
de Saint-Pierre était complète. Il donna carrière à sesjustes rancunes en accablant de ses insultes ses enne-mis vaincus.

cismes, on fera tous ses efforts pour que le aiable donne quelquesigne visible et non suspect de sa sortie. Et en exécutant le présentordre, aucuns autres prêtres, s'ils ne sont appelés d'un commun ac-cord des trois commissaires et non suspects, ne s'immisceront, àpeine d'excommunication, de parler ni de toucher, en façon du monde,à la possédée. Et en cas qu'il y en ait plusieurs en même temps, lemême ordre sera gardé. Et afin que quelques libertins ne puissentmédire du soin que l'Eglise apporte en telle rencontre, à reconnaîtrela vérité des possessions et des secours charitables que ses ministres yapportent, les sieurs juge bailli et lieutenantcriminel seulement, -etnuls autres, sont priés d'assister à l'exécution du présent ordre, et designer dans les procès-verbaux qui en seront dressés pour cet effet
par les dénommés, qui prendrontpour leur greffier le prieur de l'ab-baye de Saint-Jouin. Et d'autant qu'il convient de faire de grandsfrais, soit pour le transport des filles, appel des médecins, et dépensdes exorcistes, et des femmes qu'il faut commettre pour servir lesmalades, nous avons ordonné, attendu que la maison est pauvre, quela dépense en serait faite à nos dépens, et, pour cet effet, avons,des à présent, donnémandement au sieur Barré, d'ordonner au fermierde notre abbaye de Saint-Jouin de fournir toutes les sommes dont il
aura besoin. Et, en cas que les dénommés P. L'Escaye et P. Gau
ne fussent pas à Poitiers et à Tours ou que, par quelque raison, ils
ne pussent se rencontrer, les supérieurs des maisons suppléeront, àleur défaut, d'en fournir de pareil mérite, s'ils le peuvent. i.



CHAPITRE [V.

Etat des esprits dans la ville de Loudun. Détresse des Ur~s.
Honte et rancune des partisans de Mignon. Arrivée de Laubar-

demont à Loudun. Le cardinal de Richelieu et Urbain Grandier.

Reprise et propagation de l'épidémie démoniaque. Pleins pou-

yoirs donnés Laubardemont pour l'instructionet le jugement de

cette aHaire. – Arrestation d'Urbam Grandier.

L'Églisevenait de parler parla voix d'un de ses chefs

les plus autorisés l'opinion qu'il avait laissévoir devint

celle des habitants de Loudun on ne croyait plus à la

possession des Ursulines, mais on continuait à en par-

ler beaucoup. Le petit nombre de ceux qui, soit par

assujettissement à leurs croyances, soit par haine

contre le curé de Saint-Pierre, persistaient à sou-

tenir la réalité de la possession, se trouvaient alors

dans une position très-fâcheuse. Quant aux religieuses

elles-mêmes, elles se voyaient couvertes d'infamie en

attendant la misère, qui arrivait à grands pas dans

leur communauté. Les honnêtes gens de la ville ces-

saient d'avoir le moindre rapport avec elles; on leur

retiraitleursécolières et leurs pensionnaires,qui étaient,

comme nous l'avons dit, leur principale ressource.

Voilà ce que leur avaient valu Mignon et sa cabale,

contre lesquels elles articulaient hautement leurs re-
proches et leur plaintes. Mais que pouvait faire Mignon

pour réconforter ses infortunées pénitentes? N'étatt-il

pas assez humilié lui-même, assez abreuvé d'opprobres

et rongé de dépit?̀?

Une circonstance des plus imprévues vint tout à coup

changer cette situation, et, quand on y pensait le moins,
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faire renaître pour le malheureuxnnr~~nt.
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faire renaître pour le malheureuxcuré de Saint-Pierre
les mêmes périls dont il venait de triompher. Et cettenouvelle affaire, loin de recevoir, comme la première,
un dénoûmentglorieux pour sa renommée, devait abou-tir pour lui à l'infamie du supplice.

Pour consommerl'œuvre commencée par la prise dela Rochelle,Louis XIII avait décidé de faire démolir tousles châteaux et toutes les forteresses de l'intérieur du
royaume, dont la plupart avaient été affectés aux placesde sûreté garanties aux protestantspar l'édit de Nantes.
Le château de Loudun figurait sur la liste de ceux quidevaient être rasés, et ce fut Laubardemont, membre
du conseil du roi, que le cardinal de Richelieu chargea
d'aller exéceater cette mesure.

Laubardemont était parent, à un certain degré, de la
supérieure des Ursulines, Jeanne de. Belfiel, qui avait
joué le plus grand rôle dans l'affaire de la possession
des religieuses. Nous avons dit aussi que le cardinal deRichelieu était, de son côté, parent de l'une de cesUrsulines, Mme de Sazilli. C'est probablement en s'ap-
puyant sur cette parenté que les ennemis de Grandier
parvinrent à mettre dans leur parti l'envoyé du conseil
du roi. Pendant le séjour qu'il fit à Loudun pour la dé-
molition du château,Laubardemontfut circonvenu, pra-tiqué, par la cabale des exorcistes, qui ne négligeaient
aucun prétexte de noircir dans son esprit la victimedont ils avaient juré la perte. Pour attirer sur la têted'Urbain Grandier l'inimitié de Laubardemont, il suffi-sait de lui montrer dans le curé de Saint-Pierre unadversaire du cardinal c'était là un moyen infaillible
auprès de l'homme qui, devant sa fortune au pre-mier ministre, s'était montré partout l'implacable in-
strument de ses vengeances. Pour trouver un appui



dans Laubardemont, les partisans de la possession
s'empressèrent donc d'aller réveiller et amplifier cer-
tains vieux griefs de Richelieu contre Grandier.

Richelieu, lorsqu'il n'était encore que prieur de
Coussai, avait eu des démêlés, pour une question de
préséance, avec Urbain Grandier, qui, se prétendant le
premier des ecclésiastiques du Loudunois, n'avait rien
voulu lui céder. Longtemps après, Richelieu devenu
secrétaire d'État et cardinal, s'était vu déchirer dans

une satire sanglante, la Cordonnière de la rezne mère, où
l'on dévoilait, avec des détails scandaleux, plusieurs des
particularités de sa vie et de son ministère. Ce libelle
avait été publié sous le nom d'une femme Hammon, née
à Loudun, personne de basse condition, mais qui s'était
élevée par son esprit jusqu'à l'intimité de la reine
mère, alors l'objet de la haine ingrate de Richelieu. On
n'avait pas mis en questionjusqu'à ce jour que la Ham-

mon fût l'auteur du libelle qu'elle avait signé; mais
lorsqu'il fallut animer Laubardemont contre Grandier,

on désigna celui-ci comme le vrai coupable on sup-
posa entre lui et la femme Hammon, sa paroissienne, un
commerce de lettres par lequel il aurait été instruit de

tous les faits contenus dans le libelle devenu si com-
promettant.

Les personnes qui veulent que tout soit grand chez les
grands hommes, ne consentent pas à s'e représenter
Richelieu, cardinal, premier ministre, et plus roi de
France que Luuis XIII, se souvenant des anciens griefs
du prieur de Coussai, et poursuivant contre le curé
de Loudun une vengeance qu'ils regardent comme une
petitesse. Malheureusement, ce qui n'est conforme ni à
la religion, ni à la morale, ni, si l'on veut, à l'idéal de
la grandeur, ne répugne pas à la nature de l'homme,



surtout à la nature de Richelieu. S'il est vrai que le roi
Louis XII ait oublié les injures du duc d'Orléans, on
ne saurait dire que le cardinal Richelieu eût oublié
celles du prieur de Coussai. Ce grand homme d'État ne
mettait pas sa gloire à faire le magnanime; et c'est
même le trait le plus saillant de son caractère, qu'en
fait d'injures, il n'oubliait ni les petites ni les grandes,
ni les vieilles ni les nouvelles. Mais eût-il, par excep-
tion, oublié les offenses du curé de Loudun, Laubarde-
mont était là, dont le zèle ardent l'en eût fait souvenir.
C'est à tous ces titres que la dangereuse ligue des ad-
versairesde Grandier put trouver dans Laubardemontun
allié et un complice.

Les choses ainsi préparées, il ne manquait plus à
la cabale ennemie qu'une occasion d'agir, et cette occa-
sion se présenta avant le retour de Laubardemontà
Paris.

Vers le milieu de l'été de l'année 1633, c'est-à-dire
moins d'une année après'ieur cessation, les symptômes
démoniaquesreparurent soudainementà Loudun, et ils
ne se renfermèrent pas, comme la première fois, dans
l'enceinte du couvent. Outre la supérieure et la sœur
Claire, cinq autres religieuses se trouvèrent possédées;
de plus, on compta parmi le reste des sœurs, six obsé-
dées et trois maléficiées. Dans la ville, dix filles sécu-
lières étaient tourmentéesinégalement aussi six par la
possession complète, deux par l'obsession seulement, et
deux par de simples malénces'. Bientôt, la ville ne suf-

1. II y avait possession quand on logeait le diable dans l'intérieur
de son corps, obsession quand on n'était en butte qu'à des attaques
extérieures, etmaM~ce quand on souffraitsimplement d'une infirmité
partielle apportée pMledemon,soit directement, soit par l'intermédiaire
d'un sorcier. On distinguait encore la circumsession, sorte d'obsession
où le démon, sans entrer dans le corps, l'assiégeait de toutes parts.



fisant plus à contenir cette nuée de démons, quelques-
uns se cantonnèrent dans les lieux circonvoisins; d'au-
tres allèrent prendre garnison a Chinon, où Barré était
retourné après sa défaite opérée par Mgr de Sourdis.
Deux filles très-dévotes, dont il était le confesseur, se
trouvèrent possédées il se mit à les exorciser; et, ce qui
est bien digne d'être remarqué, les énergumènesde Chi-
non, ainsi que celles de Loudun, nommèrent Grandier
comme l'auteur de leur mal.

Laubardemontétait retourné à Paris, laissant Loudun
en proie à cette légion de diables. On peut juger du rap-
port qu'il fit à Richelieu de cette affaire, par la com-
mission qui lui fut donnée le dernier jour de no-
vembre 1633, et avec laquelle il reparut quelques jours
après*.

Ce fut le 6 décembre 1633, à huit heures du soir, que
Laubardemontrevint à Loudun. Cette entrée nocturne

1. L'action d'exorciser n'était accordée qu'aux prêtres et aux reli-
gieux ayant reçu de l'évêque du diocèse des pouvoirs ad hoc. Mais le
droit d'informercontre les possédés, les obsédés et les simples maléfi-
ciés, appartenait, suivant les temps et les lieux, soit aux juges d'é-
glise, soit aux magistrats civils. Les uns et les autres pouvaient même
l'exercer et l'exerçaient concurremment dans certains cas, sans
exclusion des juges extraordinaires qui se présentaient munis de pa-
tentes du pouvoir exécutif. C'est ce que l'on a vu dans le premier pro-
cès de Grandier. L'accusationcontre le curé de Loudun, portéed'abord
devant l'évêque de Poitiers, qui nomme des exorcistes et invoque le
bras séculier, est attirée par l'archevêque de Bordeaux, qui délègue
de nouveaux exorcistes, pour être ensuite, après pfusieurs péripéties,
exclusivement abandonnée aux hommes de l'évêque de Poitiers, et
terminée, comme on le voit ici, par une commissionque présidait le
maître des requêtes, Laubardemont, armé des pleins pouvoirs du
cardinal de Richelieu, tant pour la procédure que pour le jugement.
Dans cette affaire, ]e bailli du Loudunoiset d'autres magistrats civils
intervinrent souvent, comme nous l'avons rapporté, défendant pied
à pied et avec une grande fermeté les droits de la justice civile, et ils
ne se tinrent définitivement pour dessaisis qu'après l'arrivée du com-
missaire royal.



et la maison où il descendit, qui était située dans un
faubourg de la ville, rendirent son arrivée si secrète,
qu'elle fut ignorée des amis de Grandier. Mais Laubar-
demont ne se cacha pas aussi soigneusement aux chefs
de la cabale ennemie, car la maison dont il fit choix
appartenait à un certain Bourneuf, huissier des ordres
du roi et gendre du major de la ville, le sieur Mêmin
de Silli, l'un des ennemis de Grandier, homme puis-
sant par son crédit auprès du cardinal,auquelil avait eu
l'occasion de rendre quelquesbons offices, alors que Ri-
chelieu n'était encore que prieur dans ce pays. La nou-
velle commission dontLaubardemontétait armé portait

« Que le sieur de Laubardemont, conseiller du roi en ses
conseils d'État et privé, se rendra à Loudun et autres lieux
que besoin sera pour informer diligemment contre Grandier
sur tous les faits dont il a été ci-devant accusé et autres qui
lui seront de nouveau mis à-sus, touchant la possession des
religieuses ursulines de Loudun, et autres personnes qu'on
dit être aussi possédées et tourmentées des démons par le
maléfice dudit Grandier, et surtout ce qui s'est passé depuis le
commencement,tant aux exorcismesqu'autrement, sur le fait
de ladite possession; faire rapporter les procès-verbaux et
autres actes des commissairesà ce délégués assister aux
exorcismes qui se feront, et de tout faire procès-verbaux, et
autrement procéder comme il appartiendra,pour la preuve et
vérificationentière desdits faits; et surtout décréter, instruire,
faire et parfaire le procès audit Grandier, et à tous autres qui
se trouveront complices desdits cas, jusqu'à sentence définitive
exclusivement,nonobstant opposition, appellation ou récusa-
tion quelconque. »

Laubardemontproduisait encoredeux ordonnancesdu
même jour, 30 novembre 1633

c Pour faire, par ledit sieur de Laubardemont, arrêter et
constituer prisonnier ledit Grandier et complices en lieux de
sûreté avec pareil mandement à tous prévôts des maré-
chaux, etc., et autres officiers et sujets; de tenir la main-forte



à l'exécutiondesdites ordonnances, et obéir pour le fait d'icelles
aux ordres qui leur seront donnés par ledit sieur; et aux gou-
verneurs et lieutenants généraux donner toute assistance et
main-forte dont ils seront requis. JI

Laubardemont manda aussitôt le lieutenant du pré-
vôt, qui était le frère de l'huissier Bourneuf dans la
maison duquel il était logé. Il lui fit connaître ses pou-
voirs et lui ordonna d'aller, le lendemain de grand ma-
tin, se saisir de la personne de Grandier.

Cet officier n'entrait pas dans les sentiments et les
haines de ses alliés contre le curé de Saint-Pierre. Il le
fit secrètementprévenir de l'ordre qu'il avait reçu mais
Grandierrépondit que, fort de son innocence et confiant
en la miséricorde de Dieu, il ne tenterait point de fuir.

Le lendemain,en effet, Urbain Grandier se leva avant
le jour, selon sa coutume; il prit son bréviaire et sortit
pour aller dire les matines à son église de Sainte-Croix.
Ce fut en ce moment que le lieutenant du prévôt l'ar-
rêta, en présence du major de la ville, Mêmin de Silly,
et des autres chefs de la cabale, qui se trouvaient là
pour surveiller l'exécution de l'ordre donné par Lau-
bardemont.

Grandier fut remis à un archer des gardes du roi et
aux archers des prévôts de Loudun et de Chinon, qui
eurent l'ordre de le conduire au château d'Angers. On
mit les scellés dans sa maison, et quelques jours après,
Laubardemont fit l'inventaire de ses livres et de ses
papiers, dans lesquels se trouvaient plusieurs choses
compromettantespour son caractère de prêtre, mais qui
ne se rapportaient en rien au procès de magie qu'il s'a-
gissait d'instruire. Parmi les papiers saisis à son domi-
cile, se trouvait le manuscrit d'un ouvrage sur le Célibat
des prêtres. On fit un grief contre Grandier de cet écrit,



dont il partageait peut-être les idées, mais dont il a
toujours nié être l'auteur

L'information fut sur-le-champ commencée, et les
procédures allèrent se multipliant; jamais la justice
n'avait eu des formes si violentes. L'accusé était mis en
prison avant même qu'on eût décrété contre lui. En lui
enlevant ses papiers et en le faisant transporterhors de

Loudun, on lui ôtait tous ses moyens de défense; enfin,

en son absence, on entendait et on consignait par écrit
les dépositions des religieuses.

Conseilléeet soutenue par quelques amis, la mère de

Grandier, Jeanne d'Estièvre,bien qu'âgée de soixante-
dix ans, voulut s'opposer à ce torrent de procédures
étranges. On venait de publier un monitoire rempli de
faits infâmes; les crimes que l'on y imputait à Grandier
étaient si exécrables que les honnêtes gens n'en pou-
vaient soutenir la lecture sans horreur. Il s'agissait
d'arrêter la publicationde cette pièce qui exaltaitau plus
haut degré les passions fanatiques de la multitude. Le

3 janvier, la mère de l'accusé fit donc signifier a Lau-
bardemont qu'elle se déclarait appelante de son ordon-

nance. Mais Laubardemontrépondit <c que la publica-
tion du monitoire serait continuée avec défense à toute
personne d'intimider les témoins.

Un monitoire était une lettre émanée de l'autorité
ecclésiastique, enjoignant, sous les peines les plus gra-

1. Bayle dit dans son Dictionnaire qu'il n'est point sûr que Gran-
dier fût l'auteur du traité sur le Célibat des prêtres. On lit d'un
autre côté, dans Aubin, que ce livre aurait été composé pour calmer
les scrupules d'une maîtresse de Grandier sans doute Madeleine de
Brou. Le livre se terminait par ce distique

Si ton gentil esprit prend bien cette science,
Tu mettras en repos ta bonne conscience.

(Les diables de Loudun, page 192.)



ves, à tous ceux qui avaient connaissance d'un fait, de
venir le révéler. C'est par ce moyen que l'on suscitait
contre Grandier des témoins à charge, que Laubarde-
mont plaçait d'avance sous sa protection. Il recevait les
dépositions de ceux qui se présentaient, et ne se faisait
pas scrupulede les entendre en présence de Mignon, du
major Mémin et d'autres ennemisde Grandierqu'il avait
sans cesse à ses côtés.

Le frère de l'accusé, conseiller au bailliage de Loudun,
présenta aussi deux requêtes au sujet du monitoire;
Laubardemont répondit qu'il n'y avait pas lieu de les
entériner. On appela de cette décision, et l'on prit en-
core à partie le commissaire royal mais ces nouveaux
actes, comme tous les autres, ne produisirent aucun
effet auprès de lui. Enfin, la mère de Grandier lui signi-
fia un relief d'appel pris en la chancellerie du parlement
de Paris. Laubardemont déchira de sa main ce nouvel
exploit « comme nul et fait par attentat et au préjudice
du pouvoir à lui donné par Sa Majesté. »

Pour ne pas suspendre le récit de ce qui constitue
principalement notre sujet, c'est-à-dire l'affaire de la
possession, nous nous abstiendrons d'entrer plus avant
dans le dédale de ces procédures iniques qui se renou-
velaient presque chaque jour. Du reste, malgré l'omni-
potence avec laquelle il tranchait tout, brisait tout, pas-
sait outre à toutes les oppositions, Laubardemont ne
trouvait pas encore ses pouvoirs assez étendus. Peut-
être voyait-il quelque danger.pour lui dans un fait aussi
grave qu'une lacération d'exploit portant signification
d'appelau parlement de Paris. Ce qui le ferait présumer,
c'est que, s'étant transporté le 2 février à Angers, avec
un procureur du roi, qu'il avait attaché dès les pre-
miers jours à l'instruction du procès, un bachelier en



théologie délégué par l'évoque de Poitiers, et un greffier,
après y avoir, pendant onze jours, interrogé Grandier et
lui avoir fait signer ses aveux et dénégations,il retourna
à Paris, où il demeura tout le reste du mois de février et

une partie du mois de mars, sans prévenir personne à
Loudun de l'époque à laquelle il y reviendrait.

Les ennemis de Grandier, consternés de ce silence,
crurent un moment qu'ils étaient abandonnés de Lau-
bardemont mais c'était le connaître bien mal que de le

supposer capable de renoncer à une commission qui
convenait si bien à ses inclinations violentes. Dans leur
impatience, ils lui dépêchèrentun des leurs, et ils appri-
rent bientôt avec satisfaction que le commissaireroyal

ne perdait pas son temps.
Le 31 mars, Laubardemont obtenait, en effet, du

conseil d'État l'arrêt suivant

« Sans avoir égard à l'appel interjeté au parlement de Paris
et aux procédures faites en conséquence, que Sa Majesté a
cassées, il est ordonné au sieur de Laubardemontde continuer
le procès par lui commencé contre Grandier,nonobstant toutes
oppositions, appellations ou récusations faites, ou à faire et
sans préjudice d'icelles; qu'à cette fin le roi, en tant que de
besoin serait, lui en attribue de nouveau la connaissance, et
icelle interdit au parlement de Paris, et à tous autres juges,

avec défenses aux parties de s'y pourvoir, à peine de cinq
cents.livres d'amende. »

Armé de ce nouvel arrêt, Laubardemont revint, le

9 avril, à Loudun. Il y fit aussitôtramenerGrandier, qui
était, comme nous l'avons dit, détenu au château d'An-

gers, et par ses ordres, on lui préparaune prisonparticu-
lière dans une maison appartenantà Mignon. Celui-ci fit

murer quelques fenêtres de la chambre affectée à cette
destinationet qui était au plus haut étage. Pour empê-
cher, disait-on, que les diables ne vinssent délivrer le



magicien, les autres fenêtres furent défendues par de
fortes grilles, et la cheminéetraversée de grosses barres
de fer. Tout le monde comprit que ces précautions
avaient plutôt pour but d'empêcher une évasion que de
fermer l'entrée aux malins esprits.

Ramené du château d'Angers, Grandier fut déposé
dans cette nouvelle prison, à peine éclairée par la
lumière du jour. Sans feu, sans lit, couché sur la paille,
il attendait le moment d'assister aux épreuves qui, dans
les formes judiciaires de cette époque, constituaient les
débats. C'est dans cette situation qu'il écrivit à sa mère
la lettre suivante

« Ma mère, j'ai reçu la vôtre et tout ce que vous m'avez
envoyé excepté les bas de serge. Je supporte mon affliction
avec patience, et plains plus la vôtre que la mienne. Je suis
fort incommodé,n'ayant point de lit; tâchez de me faire ap-
porter le mien, car si le corps ne repose, l'esprit succombe.
Enfin, envoyez-moi un bréviaire, une bible et un saint Thomas,
pour ma consolation; et au reste ne vous affligez point j'es-
père que Dieu 'mettra mon innocenceau jour. Je me recom-
mande à mon frère et à ma sœur, et à tous mes bons amis,
C'est, ma mère, votre très-bon fils à vous servir.

GRANDIER. )')

Alors commencèrent les épreuves ayant pour but
d'établir le fait de la possession.

Les énergumènes du couvent furent séparéesen trois
groupes, placés chacun dans une chambre particulière.
Ce n'était pas la séquestration réelle, telle que Grandier
l'avait réclamée dans son premier procès et telle qu'il
persistait à la demander encore, car la plupart de ces
filles furent logées chez des gens de leur parti, ou ser-
vies par des femmes qui s'étaient presque toujours te-
nues près d'elles pendant les exorcismes;mais du moins
la mesure paraissait exécutée dans la forme.



On appela aussi des médecins pour observer les pos-
sédées dans leurs crises. Au lieu de les choisir à Tours,
à Poitiers, à Saumur, à Angers ou dans d'autres villes
importantes, on prit dans Loudun même et dans les
petites bicoques des environs, des praticiens qui n'a-
vaient pas plus de savoir que de réputation. Le seul qui
ne fût pas une nullité, était Daniel Roger, homme très-
instruit et un des meilleurs médecins de Loudun. Des
médecins distingués de diverses villes, tels que le doc-
teur Duncan, de Saumur, Fanton et un grand nombre
d'autres, assistèrent aussi aux exorcismes, mais n'étant
pas de la commission, ils n'avaient pas de rapport offi-
ciel à rédiger sur des phénomènes qu'ils venaient ob-
server en simples curieux.

On compléta cette commission des hommes de l'art
en y attachant un apothicaire et un chirurgien. Adam,
l'apothicaire, était certainement récusable comme cou-
sin germain de Mignon, et comme ayant été témoindanss
la premièreaccusation portée contre Grandier. Il passait
pour avoir, à cette époque, administré aux religieuses
possédées du crocus m~aHo~Mm pour du crocus martis,
c'est-à-dire une préparation antimonialeet excitante, au
lieu d'un médicamentferrugineux tonique, dans le but
d'aggraver les symptômes de leur mal. Quant au chi-
rurgien Mannouri, neveu de Memin et beau-frère d'une
des Ursulines, il s'était déjà dévoué, comme on l'a vu, à
l'oeuvre des exorcismes, dans laquelle il va jouer main-
tenant un rôle de bourreau.

Les remontrances faites à Laubardemont contre ces
choix par la mère et le frère de l'accusé, eurent le même
sort que leurs requêtes.

On procéda ensuite à la nomination des exorcistes. Il
ne fut plus questiondu P. Gau ni du P. l'Escaye, qu'avait



antérieurementdésignés l'archevêquede Bordeaux. L'in-
tervention tutélaire de ce prélat avait été brusquement
écartée depuis l'arrivée du commissaireroyal. On rem-
plaça les exorcistes qu'il avait nomméspar deux autres,
le P. Lactance, récollet, non moins fanatique de posses-
sion que Barré lui-même, et le théologal de l'évêque de
Poitiers, lequel commença alors à entrer ouvertement
dans la ligue des exorcistes et à prendre une part
directe et des plus actives aux nouvelles procédures.

Peu de jours après, on adjoignit au P. Lactance et à

son collègue six autres exorcistes, dont quatre capucins,
les PP. Luc, Tranquille, Potais et Elisée, et deux car-
mes, les PP. Pierre de Saint-Thomas, et Pierre de Saint-
Mathurin. Ces deux derniers, ayant suivi le cours de la
possession depuis le commencement, avaient même
prêté leur assistance à Barré et à Mignon par tolérance
de l'évêque de Poitiers. Le cardinalde Richelieu défrayait
tout ce personnel et pourvoyaitpar des pensions à l'en-
tretien des religieuses.

Les choses ainsi réglées de la part de l'autorité ec-
clésiastique, Laubardemontsongea aux juges civils qui
devaient, sous sa direction, connaître du procès de

magie intenté à Grandier. Il en appela douze des villes
de la province et des sièges circonvoisins. La première
commission donnée par lui à ces magistrats était d'as-
sister aux épreuves.

Le P. Lactance et le théologal de l'évêque de Poitiers
étaient entrés en fonction dès le 15 avril 1634. En exor-
cisant la supérieure, Lactance s'aperçut qu'elle savait
fort peu de latin. Malgré les objections de plusieurs
assistants, qui prétendaient qu'elle devait répondre en
cette langue, le diable n'en ignorant aucune, il lui or-
donna de répondre en français,par la raison, dit-il, que



le pacte avait été ainsi fait, et qu'il y avait des diables
plus ignorants même que les paysans. On fut bien
certain, de cette manière, d'éviter les fautes de latinité
qui avaient égayé l'assistance dans les précédents exor-
cistes, et fait mettre en doute la science des démons.

Quand les autres exorcistes furent arrivés, les épreu-
ves eurent d'abord pour but d'établir cette proposition

« Que le diable dûment exorcisé est contraint de dire la
vérité.

On voit par un livre de Richelieu que cet homme
d'État avait compris de très-bonne heure tout le parti
qu'on pouvait tirer des croyances superstitieuses, et de
quels grands moyens de persécution pourrait disposer
l'autorité à qui appartiendrait le droit de faire pour-
suivre ceux qu'elle voudrait accuser de magie. Toute-
fois, dans ce livre, qu'en 1618 Richelieu, étant alors
évéque de Luçon, avait adressé aux fidèles de son dio-
cèse, et que, devenu cardinal et ministre, il avait fait
réimprimer en 1626, on distingue très-soigneusement
entre la sorcellerieet la magie. « La magie, dit l'auteur,
est un art de produire des effets par la puissance du
diable; la sorcellerie, ou maléficerie, est un art de
nuire aux hommes par la puissance du diable. Il y a
cette différence entre la magie et la sorcellerie, que la
magie a pour fin principalel'ostentation, et la sorcellerie,
la nuisance. Mais cette distinction, qui, si elle a été
reconnue quelque part, a pu sauver un certain nombre
d'accusés, ne fut point observée dans le procès de Lou-
dun. Le même démoniaque est appelé indifféremment
sorcier ou magicien et sous l'un ou l'autre nom on le
trouve également bon à brûler. Les exorcistes de la
façon de l'évoque de Poitiers, M. Chasteigner de la Ro-
chepozai, ne se piquaient pas d'être aussi subtils gram-



mairiens que Richelieu, et ils voulaient marcher droit

au but. Aidés par les lumières de Laubardemont, ils
posèrent d'abord cette doctrine, qu'ils déclarèrent reçue
dans l'Église et approuvée par la Sorbonne, à savoir,
qu'un

«
magicien peut posséder un chrétien sans le

consentement de celui-ci. De son côté, la commission
chargée de juger Grandier, adopta cette autre proposi-
tion, déjà posée par eux en premier lieu que le
diable, dûment contraint, est tenu de dire la vérité. »

Dès lors, il ne restait plus qu'à trouver des personnes
propres à jouer le rôle de possédé, et à leur faire dési-
gner comme auteur de la possession la personne que
l'on voulait perdre.

Quoiqu'il n'y eût encore aucune philosophie dans la

masse des esprits au commencementdu xvu° siècle, il y
avait pourtant à Loudun une conscience publique, et
elle s'émut des épouvantablesprincipes qui, bien avant
d'être aussi nettement déclarés, avaient déjà. été mis

en pratique dans le cours du procès. Une telle maxime

ne tendait à rien moins qu'à introduire, par la voie des
exorcismes, l'inquisition dans Loudun. C'est ce que
comprirent les habitants. Aussi, une vive agitation se
fit-elle sentir dans la ville dès que l'on eut compris

que les commissaires avaient l'intention d'autoriser
l'application de ces maximes meurtrières. Les esprits
les plus indolents se sentirent émus. Au son de la
cloche de l'hôtel de ville, les habitants de Loudun, le
bailli en tête, se rassemblèrent pour adresser au roi une
plainte, très-vigoureusement formulée,dans laquelle ils
dénonçaient à son autorité suprême les faits odieux qui

se passaient dans le couvent, comme dans la ville, et
l'abus que Laubardemontfaisait de la commission mise
dans ses mains.



Voici le texte de la requête qui fut adressée au roi par
les habitants de Loudun. Ce documentest important, car
il prouve que, même à cette époque et dans une petite
ville, les citoyens ne subissaient pas sans protester le
double despotisme de l'Église et de l'État. Les faits par-
ticuliers qui s'y trouvent exposés montrent d'ailleurs de
quelle façon cavalière Laubardemont menait les choses
et les personnes dans l'instruction de ce procès.

<t Sire, les officiers et habitants de votre ville de Loudun se
trouvent enfin obligés d'avoir recours à Votre Majesté, en lui
remontrant très-humblement que, dans les exorcismes qui se
font dans ladite ville de Loudun aux religieuses de Sainte-
Ursule, et à quelques filles séculières, que l'on dit être pos-
sédées par les malins esprits, il se commet une chose très-
préjudiciableau public et au repos de vos fidèles sujets, en ce
que les exorcistes, abusant de leur ministère et de l'autorité
de l'Église font dans leurs exorcismes des questions qui
tendent à la diffamation des meilleures familles de ladite ville;
et M. de Laubardemont, conseiller député par Votre Majesté,
a déjà ci-devant ajouté tant de foi aux dires et réponses de ces
démons, que, sur une fausse indication par eux faite, il aurait
été dans la maison d'une demoiselle, avec éclat et suite d'un
grand nombre de peuples pour y faire perquisition de livres
imaginaires de magie. Comme encore d'autres demoiselles
auraient été arrêtées dans l'église, et les portes fermées, pour
y faire perquisition de certains prétendus pactes magiques
également imaginaires. Depuis ce mal a passé si avant, qu'on
fait aujourd'hui telle considération des dénonciations, témoi-
gnages et indications desdits démons, qu'il a été imprimé un
livret, et semé dans ladite ville, par lequel on veut établir cette
créance dans l'esprit des juges Que les démons dûment exor-
cisés disent la vérité; que l'on peut asseoir sur leur déposition
un jugementraisonnable et qu'après les vérités de la foi et
les démonstrations des sciences, il n'y a point de plus grande
certitude que celle qui vient de là; et que, lorsqu'on ajoute foi
aux paroles du diable dûment abjuré, on reçoit ses paroles,
non comme du père du mensonge, mais de FËgIise, qui a le
pouvoir de forcer les diables à dire la vérité. Et, pour établir
encore plus puissamment cette dangereuse doctrine il a été



fait dans ladite ville, et en présence de M. de Laubardemont,
deux sermons en conformité des propositions ci-dessus. En-
suite de quoi, et sur de telles dénonciations ledit sieur de

Laubardemontaurait encore de naguères fait arrêter et prendre
prisonnière, par un exempt du grand prévôt, une fille des
meilleures familles de la ville, icelle retenue deux jours dans
la maison d'un gentilhomme veuf, puis relâchée entre les
mains et sous la caution de ses proches.

x Tellement, Sire, que les suppliants voient et connaissent

par cet étrange procédé, que l'on s'efforce d'établir parmi eux,
et dans le cœur de votre royaume très-chrétien, une image
des oracles anciens, contre la prohibition expresse de la loi

divine, et l'exemple de notre Sauveur, qui n'a pas voulu ad-

mettre les démons à dire et à publier des choses véritables et
nécessairesà croire, contre l'autorité des apôtres et des anciens
Pères de l'Église, qui les ont toujours fait taire, et défendu de
les enquérir ni de familiariser avec eux. et encore contre la
doctrine de saint Thomas et autres docteurs et lumières de

l'Église. Mais outre cela, les mauvaisesmaximes insérées dans

ce livret, et qu'on veut aujourd'hui faire valoir, ont été déjà

ci-devant, et dès l'année 1620, rejetées par l'avis des plus
fameux et célèbres docteurs de la Sorbonne, et depuis con-
damnées par le décret, censure et décision générale de la
Facultéde Paris, donné en l'an 1623, sur un livre fait touchant
trois possédées de Flandre, qui contenait de semblables pro-
positionsque celles dont il s'agit. Donc les suppliants, poussés

par leur propre intérêt, et vu que, si l'on autorise ces démons

en leurs réponses et oracles, les. plus gens de bien, et les

plus vertueux et innocents, auxquels conséquemmentces dé-

mons ont une haine plus mortelle, demeureront exposés à leur
malice; requièrent et supplient humblementVotre Majesté
d'interposer son autorité royale pour faire cesser ces abus et
profanations des exorcismesqui se font journellementà Lou-
dun, en la présence du saint sacrement, en quoi elle imitera le

zèle de l'empereur Charlemagne, l'un de ses très-augustes
devanciers, qui empêcha et défendit l'abus qui se commettait
de son temps en l'application de quelques sacrements, dont

on détournait et pervertissait l'usage contre le dessein et la
fin de leur institution. A ces causes, Sire, il plaira à Votre
Majesté, ordonner que ladite Faculté de Paris verra ledit livret
et censure ci-attachée, pour interposer d'abondant son décret

sur les présomptions, doctrines et résolutions ci-dessus, dont,



en tant que besoin serait, elle lui en donnerapouvoir; et qu'il
soit permis auxdits suppliants, et à ceux d'entre eux qui y
auront intérêt, d'interjeter appel comme d'abus, des interro-
gations tendantes à diffamation, faites par lesdits exorcistes,
et de tout ce qui s'en est ensuivi, et icelui relever, soit en
votre cour de parlement de Paris, qui en est le juge naturel,
ou en telle autre cour qu'il plaira à Votre Majesté d'ordon-
ner. Et les suppliants continueront à prier Dieu pour la pros-
périté, grandeur et accroissement de son juste et glorieux
empire. »

On voit que, dans leur requête, les bourgeois de
Loudun osaient, par une grande hardiesse d'esprit,
nier la bonne foi du démon. Quant au fait de la posses-
sion démoniaque, quant à l'intrusion violente du diable
et à son action sur le corps humain, ils ne songeaient
pas même à les mettre en doute. Et comment de simples
et honnêtes habitants du Loudunois auraient-ils pu son
ger à contester un tel fait, quand cette croyance, suite
naturelle de l'inclination de l'homme pour le merveil-
leux, était nourrie et encouragée par tout ce qui pouvait
avoir autorité sur leur esprit? quand les princes, dans
leurs lois et ordonnances, édictaient les peines les plus
sévères contre le crime de sorcellerie; quand les tribu-
naux et les parlements déployaient, pour l'application
de ces peines, un zèle farouche qui outre-passaitmême
la rigueur des lois; quand il n'y avait aucun concile
ou synode qui ne s'élevât contre les sorciers et les ma-
giciens quand tous les écrivains ecclésiastiques les
condamnaient; quand un génie aussi éminent que Ri-
chelieu ne voulait pas même supposer que la réalité de
leur puissance diabolique fût mise en doute, et ne s'in-
quiétait que d'une subtiledistinction grammaticaleentre
la sorcellerie et la magie; quand le rituel de l'Église en-
seignait, comme il l'enseigneencore, l'art de reconnaître



la présence des démons dans le corps de l'homme, en
prescrivant la manière et la forme des exorcismes;
enfin, quand toutes ces preuves avaient été si souvent
confirmées et sanctionnées par l'autorité des autorités,

par le bûcher, qui était alors la dernière raison des

juges, comme le canon devait être plus tard la dernière
raison des rois ?

En portant ainsi leurs remontrancesjusqu'à l'autorité
suprême de Louis XIII,' les habitants de Loudun fai-

saientun grand acte de courage, mais hâtons-nous d'a-

jouter que cette protestationhardie ne parvint jamais à

son adresse. Laubardemont, de son autorité privée,

cassa et annula cette requête, en accusant le bailli d'a-
voir convoqué cette assemblée des habitants de Loudun

«
composée, dit-il, pour la plupart, d'habitants faisant

profession de la religion prétendue réformée et dé gens
mécaniques(artisans). » Il fit défense au bailliet aux Élus

de la ville de renouveler pareille assemblée, sous peine
de vingt mille livres d'amende.

« Afin que notre présent arrêt, est-il dit à la fin de cette
pièce, soit notoire à chacun, ordonnons qu'il soit signifié tant
à la personne dudit bailli qu'aux Elus de la ville, et qu'il soit

en outre lu et publié à son de trompe et affiché aux lieux et
carrefours de cette ville à ce faire accoutumés.))

Les exorcismes qui devaient établir le fait de la posses-
sion, se faisaient simultanément dans les quatre églises

de Loudun c'étaient les églises de Sainte-Croix, du

couventdes Ursulines, de Saint-Pierre du Martrai, et du
prieuré de Notre-Damedu Château. Les possédéesavaient

été divisées en autant de groupes, et partagées entre les

exorcistes. Les juges-commissairess'étaient aussi dis-

tribués entre ces quatre églises.



Il ne se passa rien d'extraordinairedans les exorcismes
des 15 et 16 avril. Cependant lesmédecms, le chirur-
gien Mannouri et l'apothicaire Adam, qui en avaient
dressé des procès-verbaux, ayant déclaré dans un
rapport « que les choses qu'ils avaient vues étaient
surnaturelles, et surpassaienttant leurconnaissance que
les règles de la médecine, Laubardemont fit subir,
le lendemain, un interrogatoire à Grandier sur les faits
observés par le chirurgien et l'apothicaire.

La journée du 23 ne fut pas heureuse. Interrogée par
le P. Lactance « en quelle forme le démon était entré
en elle la supérieure, répondit « en chien, en cerf, en
bouc. x Mais l'exorciste lui ayant demandé quoties (com-
bien de fois), elle confondit ce mot avec ~Ma~o (quand),
et répondit « Je n'ai pas bien remarqué le jour. x

Le lendemain, la supérieure, revenant de l'exor-
cisme, s'arrêta devantune maison, et déclara ne pou-
voir passer outre, parce qu'elle avait vu la main du curé
Grandier se montrer à la fenêtre, ce qui n'était de sa
part qu'une hallucination.

Les choses ne commencèrent à devenir sérieuses que
le 26 avril. La supérieure déclara positivement que le
corps de l'accusé portait les marques du diable, et
qu'aux endroits où se trouvaient ces marques, Gran-
dier était insensible. Le chirurgien Mannouri fut donc
mandé, et, pour vérifier cette assertion de la supérieure,
l'on se transporta dans la chambre qui servait de pri-
son à l'accusé. On le dépouilla tout nu, on lui banda
les yeux, et on le livra à Mannouri, qui le rasa dans
toute l'étendue du corps, et se mit ensuite à rechercher
les marques de la griffe du diable. Voici, d'après Au-
bin, comment ce barbare-chirurgien procéda à cette
opération.



« Quand il voulait persuader que les parties, du corps qui
avaient été marquées par le diable étaient insensibles, il tour-
nait la sonde par un des bouts qui était rond et la conduisait
de telle sorte que, ne pouvant entrer dans la chair ni y faire
beaucoup d'impression, elle était repoussée dans la paume de

sa main. Le patient ne jetait alors aucun cri, parce qu'il ne
sentait pas de mal; mais quand le bourreau voulait faire voir

que les autres parties de son corps étaient sensibles, il tour-
nait la sonde par l'autre bout, qui était très-aigu, et il les
perçait jusqu'aux os et alors quantité de gens, qui étaient

au pied de la prison par dehors, entendirent des plaintes
si amères et des cris si perçants, qu'ils en avaient le cœur
navré. »

L'étroite prison où Grandier était renfermé ne per-
mettant pas d'admettre un grand nombre de témoins de

cette opération, on peut affirmer que ses ennemis n'y
procédèrent pas d'une main légère.Mais ils éprouvèrent

un mécompte qui leur fit perdre tout le bénéfice d'une
démonstration cherchée par des moyens si cruels. Par

suite d'un malentendu ou d'un oubli, Mannouri ne con-
nut pas le véritable nombre des marques qui avaient

été annoncées par la supérieure. Elle avait dit cinq,

et Mannouri n'en trouva que deux, grande bévue que
la cabale aurait pu facilement éviter, puisque l'em-
preinte de la griffe du diable ne présentant pas un
caractère connu et déterminé, tout signe remarqué

sur le corps eût été bon pour figurer une des marques
exigées.

Quelques jours après, le démon de la supérieure fit

une autre bévue. On demandait à cette religieuse pour-
quoi, dans un des précédents exorcismes, elle n'avait

pas voulu répondre à une question qui lui était posée

selon les termes du rituel. C'est, dit le démon, que
j'étais occupé de conduire en enfer l'âme de Le Proust,

procureur au parlement de Paris. m On prit des rensei-
Q



gnements, -et on s'assura que ce procureur était de la
pure invention du diable, et même qu'aucune personne
de ce nom n'était morte à Paris dans ce même temps.

C'était dans le courant du mois de mai qu'on attendait
les plus grands miracles. Asmodée, l'un des démons qui
avaient fait élection de domicile dans le corps de la su-
périeure, avait promis de l'élever à deux pieds de haut;
le démon Eazas s'était vanté d'élever de la même ma-
nière une autre religieuse, la Nogeret; enfin, le démon
Cerbère s'était fait fort de soulever la sœur de celle-ci
jusqu'à quatre pieds. Comme les curieux réclamaient à
grands cris ces merveilles, le P. Lactance somma les dé-
mons de les accomplir.

La supérieure s'éleva, en effet, assez haut pour éblouir
les yeux du vulgaire; mais voilà qu'au moment où l'on
proclamait le miracle, un curieux s'avisa de lever le bas
de sa robe, et fit voir aux plus rapprochés un des pieds
touchant la terre. La présence de ce spectateur scep-
tique fut cause que ni le démon Eazas, ni le démon
Cerbère n'osèrent même essayer de tenir parole au
public.

Après ceux-ci se présenta le démon Béhérit, qui se
vantait de venir réparer tous ces échecs. On l'eût pro-
clamé l'honneur de la légion, s'il eût réussi, comme il
s'en était vanté, à enlever la calotte de Laubardemont
de dessus sa tête, et a la tenir suspendue en l'air le
temps d'un miserere. La chose manqua, comme on va le
voir, par le fait d'un autre spectateur, qui déploya trop
de curiosité nimia curiositas, comme le disaient les
exorcistes.

Le jour, ou plutôt la nuit où devait s'opérer cette mer-
veille, toute la ville étant accourue pour en être témoin,
le P. Lactance adjura le démon Béhérit de l'accomplir.



Mais vainement employa-t-il les caresses et les me-
naces la calotte restait invariablement fixée sur la tête
de Laubardemont. Tout le monde avait remarqué que
l'heure était avancée et qu'on avait allumé les flam-
beaux, circonstance propice à quelque tour de fantas-
magorie. On avait observé aussi que, dès le commen-
cement de la séance, Laubardemont était allé s'asseoir

sur une chaise assez éloignée des autres et placée juste-
ment sous la voûte de l'église. L'un de ceux qui avaient
fait cette remarque judicieuse, la communiqua à un
voisin aussi soupçonneux que lui, et nos deux curieux
s'empressèrent de monter en toute hâte sur la voûte.
C'est là qu'ils surprirent et interrompirent dans son
travail, un compèrequi s'enfuit à leur approche, empor-
tant un petit hameçon et un long fil de crin qui servait
à l'attacher. Ce fil devait descendre dans l'église par un
petit trou pratiqué vis-à-vis l'endroit où était le siège
de Laubardemont, qui, saisissant l'hameçon, l'aurait
accroché à sa calotte en faisant semblant d'ajuster celle-
ci sur sa tête. Le compère placé sur la voûte n'aurait
eu qu'à tirer d'en haut, la calotte eût suivi la ficelle, et
l'exorciste eût entonné triomphalement son ~MN'ere, la
tête du commissaire royal étant dépouillée de son cou-
vre-chef,selon les promesses du démon. Mais la surveil-
lance de nos deux indiscrets empêcha la réussite de ce
joli tour 1.

1. Il a paru à cette époque un livre du P. Tranquille, où ce capucin
avoue, en même temps qu'il les déplore, les tristes effets de tant de
déconvenues « Plusieurs, dit-il, étant venus pour voir les merveilles
de Loudun si d'abord les diables ne leur ont donné des signes tels
qu'ils les ont demandés, s'en sont allés mécontents et ont accru le
nombre des incrédules. Mais, ce qui décriait la possession, c'était
moins l'absence de signes que la tentative de tant de coups montés
pour les faire valoir, et toujours manqués par une incomparable mal-
adresse.



Le P. Lactance, qui avait réponse à tout et que rien
ne décourageait, eut bientôt trouvé un programme
assez intéressant pour retenir le public. Il annonça que
des sept démons actuellement logés dans le corps de la
supérieure, trois en sortiraient à la séance du 20 mai
savoir Asmodée, déjà nommé, Grésil des trônes, et ~?KCN~

des PMMMMMï. Les signes qu'ils devaient donner de leur
sortie étaient trois plaies faites au côté gauche de la
possédée, auxquelles correspondraient autant de trous
à sa chemise, à sa jupe et à sa robe. Le commandeur
de La Porte ayant demandé que la possédéeeût les mains
liées derrière le dos pendant que ces trois plaies lui
seraient faites, l'exorciste promit que l'on opérerait
ainsi.

Cette épreuve eutlieudans l'églisede Sainte-Croix, qui,
ce jour-là, était remplie de curieux. On invita quelques
médecins des villes voisines, qui se trouvaient au nom-
bre des assistants, à visiter les côtés et les vêtements de
la religieuse. Ils constatèrent « qu'ils n'avaient trouvé
aucune plaie sur son côté, aucune solution de conti-
nuité da-ns ses vêtements, et aucun fer tranchant dans
les replis de ses robes. Cette inspection faite, on pro-
céda à l'exorcisme.

On semblait toutefois oublier l'engagement qui avait
été pris de lier les mains à la possédée. Le médecin
Duncan le rappela mais l'exorciste fit observer que
plusieurs des spectateurs n'ayant jamais vu de convul-
sions, et ces convulsions devant être fort contrariées si
les possédées n'avaient point les mains libres ces nou-
veaux assistants seraientprivés de ce spectacle. Sur cette
réflexion, et sans s'arrêter aux réclamationsde Duncan,
le P. Lactance reprit ses adjurations, et tout aussitôt
l'énergumëne de se tordre d'une manière épouvantable.



<! Ses mains et ses pieds furent également retirés en dehors
et après que les paumes de ses mains et les plantes de sespieds se furent jointes bien juste les ures aux autres, tous ses
membresretournèrent en leur premier étdt, et alors elle se leva.

« L'exorciste ne lui donna pointde relâche, car, à peine fut-
elle revenue de cette première convulsion, qu'il lui réitéra ses
abjurations, et ce fut dans ce moment qu'elle se coucha la face
en terre, et qu'on vit sa cuisse droite retirée en dehors; puis
s'étant baisséesur le bras et sur le côté gauche, elle demeura
dans ce~ état quelque peu de temps, et enfin on l'entendit
gémir; et lorsqu'elle tira sa main droite de son sein, on aper-
çut les bouts de ses doigts teints de sang. Les médecins qui
avaient entendu son gémissement,en cherchèrentpromptement
la cause avec les yeux et avec les mains, dans ses vêtements
et sur son corps, Ils trouvèrent sa robe percée en deux en-droits, les trous étant de la longueur d'un doigt en travers. Ils
trouvèrent aussi sa peau percée en trois endroits, au-dessous
de la manche gauche. Les plaies étaient si légères qu'elles nepassaient qu'à peine la peau celle du milieu était de la lon-
gueur d'un grain d'orge'. »

Le tour était fait. On avait éludé l'engagement formel
pris avec le commandeur de La Porte; les démons
étaient sortis sans que l'énergumène fût liée, et ce
qu'il y avait de plus insolite, ils étaient sortis avant
d'en avoir reçu l'ordre de l'exorciste. On remarqua ce
détail que la robe n'avait été percée qu'en deux endroits
seulement,au lieu de trois, comme la jupe et la chemise,
différence dont il était impossible de trouver une expli-
cation plausible.

Tous les spectateurs témoignèrent leur indignation
*de cette surprise, et Laubardemont lui-même ne put
s'empêcher de dire

« Cela cloche. » Il se garda toute-
fois de consigner cette remarque dans son procès-ver-
bal, et ne permit pas aux médecins d'ajouter à leurs

]. Les Diables de .LoMfttw, page 108.
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attestations de l'existence des plaies, leur opinion sur la
manière dont elles avaient pu être produites.

Mais le médecin Duncan, qui avait suivi de près tous
les détails de cette scène, s'empressa, dès son retour à

Saumur, de publier un écrit où se trouvait dévoilé le
procédé instrumental qui avait servi à exécuter ce faux

miracle. Duncan faisait principalement remarquer que
les jupes de la supérieure n'avaient pas été visitées avec

soin, parce quel'onavait compté, d'aprèsla promessefaite,

que ses mains seraient liées au moment de la sortie des

diables; que, tout au contraire, tandis que ses con-
vulsions occupaient la multitude, ses mains étaient res-
tées libres et cachées aux spectateurs; que les plaies

semblaient avoir été produites par une lancette ou un
petit canif; que les incisions étaient plus grandes

dans les vêtements que dans la peau, d'où l'on devait

inférer qu'elles avaient été faites de dehors en dedans

et non pas de dedans en dehors que les habits

n'avaient point été visités après l'événement – qu'a-

vant de montrer ces plaies, la supérieure pouvaitavoir

déjà jeté parmi la foule un très-petit instrument qui lui

aurait suffi pour les pratiquer.
Esprit indépendant et fier, le médecin Duncan n'avait'

pas hésité à rendre son opinion publique; ce droit lui

appartenait, car il ne faisait pas partie de la commission

des médecins chargés d'examiner les possédées, et il

n'assistait aux épreuvesqu'en simple curieux. Bien qu'il

ne relevât nullement de son autorité, Laubardemont le'

menaça de sa vengeance, lui et l'imprimeur de son livre.

Bien en prit au courageux médecinde Saumurd'avoir dans

le maréchal de Brézé un chaud et puissant défenseur.
Grandier était présent à ce dernier exorcisme. Il fit

à peu près les mêmes remarques que le médecin Dun-



can et dans un mémoire qu'il lit paraître Faits et
conclusions absolutoires il présenta plusieurs observa-
tions d'une grande justesse pour dévoiler la superche-
rie employée par la supérieure~. Mais sa dialectique ne
pouvait avoir aucune chance de succès dans l'esprit de

juges prévenus. On préféra s'en rapporter à l'explica-
tion de Balaam, l'un des quatre démons qui étaient
restés dans le corps de la supérieure. Comme on lui
demandait, le lendemain du départ de ses compagnons,
pourquoi leur sortie avait eu lieu pendant que les mains
de la possédée étaient cachées aux yeux des spectateurs,
Balaam répondit C'est pour entretenir plusieurs in-
crédules dans leurs doutes. » Admirable raison, et bien
propre, en effet, à faire persister les incrédules dans
leurs sentiments 1

1. K Pourquoipensez-vous,dit Urbain Grandier, dans ses Fins et Con-
chMt'o~ absolutoires, que les démons ont choisi pour signes des bles-
sures semblablesà celles qui se font avec un fer tranchant, puisque les
diables ont accoutumé de faire des plaies qui ressemblent à celles de
I.t brûlure? N'est-ce pas parce qu'il était plus aisé a la supérieure
de cacher un fer et de s'en blesser légèrement, que de cacher du feu et
de s'en faire une plaie de brûlure? Pourquoi pensez-vous qu'ils ont
choisi le côté gauche plutôt que le front ou le nez, sinon parce qu'elle
n'aurait pu se blesser au front ou au nez sans exposer son action aux
yeux de toute l'assemblée? Pourquoi auraient-ils choisi le côté gauche
plutôt que le droit, sinon qu'il était plus aisé à la main droite, dont
la supérieure se servait, de s'étendre sur le côté gauche que de ré-
fléchir sur le droit? Pourquoi s'est-elle penchée sur le bras et sur le
coté gauche, sinon afin que cette posture, dans laquelle elle demeura
assez longtemps, lui facilitât le moyen de cacher aux yeux des spec-
tateurs le fer dont elle se blessait? D'où pensez-vousque vint ce gé-
missement qu'elle poussa, sinon du sentiment du mal qu'elle se fit à
elle-mème, les plus courageuxne pouvant s'empêcher de frémir .lors-
que le chirurgien leur fait une saignée? Pourquoi les bouts de ses
doigts ont-ils paru sanglants, sinon parce qu'ils ont manié le fer qui
a fait les plaies? Qui ne voit que ce fer ayant été très-petit, il a été
impossible d'éviter que les doigts qui s'en sont servis n'aient été rougis
du sang qu'il a fait couler ? sr

(Pièce citée dans les Diables de Loudun, page 111).



Les raisons de douter de la réalité de la possession
devenaient chaque jour, du reste, plus nombreuseset
plus puissantes; le courageux médecin Duncan en donna
une preuve bien manifeste.

On avait prétendu que six hommes des plus robustes
ne pourraient empêcher les mouvements de l'énergu-
mène, et l'on voyait dans cette énergie musculaire des
possédées la démonstration de la présence réelle du
démon dans leur corps Duncan se présenta pour en
faire l'expérience.

Malgré le déplaisir manifeste du père récollet, qui,
se voyant pris au mot, fut obligé de le laisser faire
Duncan saisit la main droite de la supérieure dans
une des siennes. Mais quoique l'exorciste lui ordonnât
impérieusement de faire ses contorsions, elle ne put
en venir à bout, ou du moins elle ne réussit qu'à les exé-
cuter des jambes et du bras gauche qui étaient libres.
Vainement adjurée d'en faire autant du bras droit:

Je ne le puis, dit-elle, car il me tient.
Lâchez-lui donc le bras, dit le P. Lactance; com-

ment se feront les convulsions, si vous la tenez ? n
Mais Duncan, d'une voix forte qui retentit dans toute

l'église, lui répond « Si c'est un démon, il doit être plus
fort que moi! »

Et il continuait de maintenir vigoureusementla pos-
sédée de son terrible poignet.

« Voilà qui est mal argumenter pour un philosophe,
repartit avec aigreur le P. Lactance. Sans doute un
démon hors du corps est plus fort que vous; mais, se
trouvant dans un corps faible, comme celui de cette
fille, il ne peut vous résister, car ses actions sont pro-
portionnées aux forces du corps où il a pris domicile. JO

Personne n'avait encore établi cette distinction entre
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le diable dans le corps et le diable hors du corps'. Cela
n'empêcha pas le médecin de Saumur de sortir triom-
phant de cette expérience, à la confusion du diable.

Les épreuves morales ne réussissaient pas mieux queles épreuves physiques contre l'invincible Duncan. Il
rapporte encore ce qui se passa entre lui et le démon
Grésil des <?-oMM, la première fois qu'il vit la supérieure.
L'exorciste ayant adjuré Grésil de dire le nom du nou-
veau venu, ce diable, peu lucide, se trompa deux fois,
en l'appelant d'abord Benoît, puis, au bout d'une demi-
heure, Texier, deux autres médecins habitant la ville
de Saumur, d'où Duncan était arrivé; après quoi il
ne voulut plus répondre, bien qu'à la troisième fois, il
eût évidemmentde grandes chances de rencontrer juste.

Les exorcismes se pratiquaient à peu près tous les
jours dans les quatre églises de Loudun; mais, il ne seproduisait pas fréquemment des incidents aussi remar-
quables. Pour trouver un phénomène un peu curieux,
il faut passer à la séance du 13 juin. Ce jour-là, la supé-
rieure vomit un tuyau de plume de la longueur d'un
doigt c'était bien peu, mais il faut tenir compte de ce
que les mystiques appellent

« les temps de séche-
resse. La possession de Loudun était dans un de cestemps-là.

Depuis la reprise des exorcismes, les seuls démons
de la supérieure agissaient quelquefois à la voix des
pères qui les commandaient.Les autres, paresseux, im-

1. Duncan, dans l'écrit où il a consigné cette histoire, prend lapeine de battre le P. Lactance sur cette question avec le texte mêmedes écritures. « Ce bon père, dit-il, ne se souvient pas d'avoir ludans 1 Evangile que les démoniaques rompaient les cordes et leschaînes dont ils étaient liés, et que le rituel met entre les marquesde possession, vires supra ~oft;! et conditionis tMturo.m ostendere(déployerdes forces physiques au-dessus de son âge et de son sexe). D



puissants, mutins, restaient dans l'inaction, ou ne fai-

saient rien qui vaille. Aussi, les curieux, les méde-

cins et les juges qui s'attachaientà les suivre dans leurs

exercices, commençaient-ils à croire à une mystifica-

tion. 11 devenait évident que si les démons suscités par
Grandier n'étaient pas plus redoutables, ou plutôt, que

si les haines qu'on lui portait n'étaient pas plus habiles

que tous les démons de Loudun pris ensemble, il serait

impossible de mener à bien le procès .commencé. Mais

le commissaire royal, l'évéque de Poitiers, Mignon,

Barré, les Capucins et les Carmes étaient là pour épar-

gner à la religion et à l'État le scandale de l'acquitte-

ment du curé de Saint-Pierre.

CHAPITRE V.

Arrivée de l'évequede Poitiers à Loudun.-Sadéclarationdeprincipes

touchant la possessiondes Ursulines. Pression exercée au nom

de Dieu et du roi sur l'opinion publique et sur les témoins. -Exor-
cismes pratiqués en présence du prélat et du commissaire royal,

dans l'église de Sainte-Croix. L'accusé invité par l'évêque à faire

lui-même les fonctions d'exorciste. Scènes épouvantables qui

terminentcette séance. Divers incidents. -Nouvellesaccusations

contreGrandier. -Acte du commissaire royal, qui metlapossession

au nombre des choses sacrées. Rétractations momentanées des

sœurs Claire et Nogeret. Nouvelle commission donnée aux douze

juges choisis par Laubardemont. Lettre touchante de l'accusé à

sa mère Dévotions accompliespar les juges avant de délibérer.

Pression exercée sur leur conscience par Laubardemont.

Leur arrêt.

Nous avons dit que l'évéque de Poitiers, M. Chastegner

de La Rochepozai, qui n'avait trempé jusque-là que d'une

manière sournoise dans le procès de magie intenté à



Grandier, avait commencé depuis l'arrivée de Laubarde-
mont, à entrer ouvertement dans la lice. Il avait mani-
festé sa participationau procès en substituant aux exor-
cistes nommés par l'archevêque de Bordeaux deux exor-
cistes de sa main, c'est-à-dire le P. Lactance et son propre
théologal. Trouvant que les choses ne marchaient pas

au gré de ses désirs, et prenaient même une mauvaise
tournure, M. de La Rochepozai se décida à se rendre de

sa personne à Loudun. Un des exorcistes que nous ver-
rons plus loin en scène, le P. Tranquille, avait déclaré

que les démons qui hantaient cette ville « ne pouvaient
être chassés qu'à coups de sceptre, et que la crosse n'é-
tait pas suffisante pour rompre la tête à ce dragon. »

Mais, M. de La Rochepozai se disait sans doute qu'il ne
nuirait pas à l'affaire, car, s'il ne portait pas le sceptre,
il avait au moins sa crosse, et il venait à Loudun faire
ce qu'il pourrait avec cet insigne de la puissance ecclé-
siastique'.

1. L'évêque de Poitiers, selon le témoignage public de son pays,
était meilleur soldat qu'ecclésiastique, il se laissait conduire par son
official; or, voici ce qui est dit de ce dernier, touchant l'affaire de
Loudun, dans la Vie du Père Joseph

t Le malheureux Grandier n'a péri que par l'envie qu'avait l'of-
ficial de Poitiers de le perdre. Il voulait le trouver coupable, parce
qu'il s'était mis en tête qu'il l'était. Au lieu de revenir de cette pré-
vention et de s'éclaircir avec sagessedes faits alléguéspar des témoins
suspects et ennemis de l'accusé, il faisait lui-même la partie, le témoin,
le délateur, et fut la source, par là, de la chicane que Grandier avait
si bien su démêler. Mais le triomphe qu'il remporta, il s'agit tou-
jours de la première affaire de Grandier, contre cet official malin, le
rendit si insolent qu'il obligea ce juge passionnécombattreson orgueil
par un tissu de malices, et un assemblage d'accusations dont il ne
voulut pas avoir le dementi. Il est aisé à un official, qui a une sorte
d'autorité en main, de trouver des ecclésiastiquesdéréglés, dévouésà
sa passion, pour perdre des innocents. Cet exemple est rare, maisnous
l'avons eu dans l'affaire de Loudun. Tous les factums, toutes les re-
lations de ce temps-là ne permettent pas d'en douter. ( FÏe du Père
Joseph, p. 427 édition de Saint-Jean de Maurienne 1704.



Ce qui encourageait l'évoque de Poitiers à aller tra-
vailler de sa main à l'affaire de la possession, c'est
qu'il se sentait appuyé par l'autorité du roi et celle
du cardinal de Richelieu. Il entra hardiment en lice,
prenant à la lettre ces autres paroles du capucin Tran-
quille « Que cette entreprise était l'œuvre de Dieu,
puisqu'elle était l'œuvre du roi Dieu et le roi!
Que de crimes ont été autorisés et accomplis dans
tous les temps par la puissance de ces deux grands
noms!1

Dès son arrivée à Loudun, l'évéque de Poitiers ne
laissa point ignorer les sentiments qui le faisaientagir.
Il dit aux premières personnes qui vinrent le saluer,

qu'il n'était pas venu pour prendre connaissance de la
vérité de la possession, mais pour la faire croire à ceux
qui en doutaientencore, et pour découvrir à Loudun des
écoles de magie, tant d'hommes que de femmes. L'é-
vêque de Poitiers apportait tout simplementl'inquisition
à Loudun.

La ville ne paraissait pas, en effet, mieux disposée que
précédemment pour les exorcistes. On ne se gênait pas,
dans cette petite cité, pour exprimer l'indignation que
tant d'intrigues excitaient chez les honnêtes gens. Les
sentiments de la population étaient si notoires, que Lau-
bardemont, quelques jours après l'arrivée de l'évéque
de Poitiers, fit afncher dans tous les coins de Loudun,
et publier à haute voix, par tous les carrefours, une pro-
clamation portant défense à tous les habitants de parler
défavorablement des religieuses possédées et de leurs
exorcistes.

t. Lamenardi&re, auteur du livre si partial intitulé la Déinonomanie
de Loudun, disait aussi en parlant de la possession a Le roi et M. le
cardinal l'autorisent, elle ne peut donc être révoquéeen doute. »



« Il est expressémentdéfendu, est-il dit dans cette procla-
mation, à toute personne, de quelque qualité et condition
qu'elle soit, de médire ni autrement entreprendre de parler
contre les religieuses et autres personnes de Loudun,affligées
des malins esprits, leurs exorcistes, ni ceux qui les assistent;.
soit aux lieux où elles sont exorcisées, ou ailleurs, en quelque
façon et manière que ce soit, à peine de dix mille livres d'a-
mende, et autres plus grande somme et punition corporelle si
le cas y cheoit. Fait à Loudun, le 2 juillet 1634. JI

Par une extension de son principe, qui mettait le fait

de la possession au nombre des vérités établies, l'évêque

de Poitiers permit au récollet, qui exorcisait en sa pré-

sence, de tenir pour certain le fait de magie imputé à

Grandier. A ce compte, le procès était inutile, et il était
évident que les nouvelles épreuves que l'on allait entre-
prendre ne seraient que pour la forme.

Nous ne nous arrêterons pas longuement aux exorcis-

mes qui se firent en présence de l'évêque de Poitiers,
mais nous devons rapporter avec détails ceux qui se
passèrent dans la séance principale, celle du 23 juin.
En sa qualité de protestant, l'auteur de l'Histoire des

Diables de Loudun, aurait pu sembler suspect; aussi
a-t-il emprunté la relation de cette séance à un bon ca-
tholique. Voici donc ce qu'on trouve dans ce récit, qui,
bien qu'anonyme, a été reconnu fidèle par tous les con-
temporains.

« Le vendredi, 23 juin 1634, veille de la Saint-Jean, sur les
trois heures après midi, M. de Poitiers et M. de Laubardemont.
étant dans l'église de Sainte-Croix de Loudun, pour continuer
les exorcismes des religieuses ursulines, de l'ordre dudit sieur
de Laubardemont, commissaire, fut amené de la prison en
laditeéglise, Urbain Grandier, prêtre curé, accusé et dénommé
magicien par lesdites religieuses possédées, auquel furent
produits par ledit sieur commissaire,quatre pactes, rapportés,
à diverses fois, aux précédents exorcismes, par lesdites pos-
sédées, que les diables qui les possédaient disaient avoir faits



avec ledit Grandier pour plusieurs fois, mais l'un particuliè-
rement rendu par Leviathan, le samedi 17 du présent mois
composé de la chair du cœur d'un enfant, prise en un sabbat
fait à Orléans en 1631 de la cendre d'une hostie brûlée, de
.sang et de la sem. dudit Grandier, par lequel Leviathan dit
être entré au corps de sœur Jeanne des Anges, supérieure
desdites religieuses et l'avoir possédée avec ses adjoints, Bé-
hémot, Isaacaron et Balaam; et ce, le 8 décembre 1632;

c L'autre composé de graines d'oranges et de grenades,
rendu par Asmodée, alors possédant la sœur Agnès, le jeudi,
22 du présent mois fait entre ledit Grandier, Asmodée et
quantité d'autres diables, pour empêcher l'effet des promesses
de Béhérit, qui avait promis, pour signe de sa sortie, d'enlever
la calotte du sieur commissairede la hauteur de deux piques,
l'espace d'un miserere.

t Tous lesquels pactes représentés audit Grandier, il a dit,
sans être aucunement étonne, mais avec une résolution con-
stante et généreuse, ne savoir en façon quelconque ce que
c'était desdits pactes, ne les avoir jamais faits, et ne connaître
point d'art capable de telles choses; n'avoir jamais eu commu-
nication avec les diables, et ignorer absolument ce qu'on lui
disait. Dont fut fait procès-verbalqu'il signa.

c Cela fait, on amena toutes lesdites religieuses possédées
au nombre d'onze ou douze, comprises trois filles séculières
aussi possédées, dans le chœur de ladite église, accompagnées
de quantité de religieux, carmes, capucins et récollets, de trois
médecins et d'un chirurgien; lesquelles à l'entrée firent quel-
ques gaillardises, appelant ledit Grandier leur maître, et lui
témoignant allégressede le voir »

L'évêque de Poitiers ayant donné sa bénédictionà
l'assemblée, le P. Lactance prononça un discours où il
s'apitoyait sur l'étrange maladie des Ursulines et sur
sa longue durée. C'était la charité chrétienne qui obli-
geait les exorcistes à travailler à l'expulsiondes démons
de ces pauvres créatures, depuis si longtemps tour-
mentées.

Après ce discours, le P. Lactance engagea Grandier

1. fMftoMM de Loudun, p. 118, 119



à essayer lui-même, en sa qualité de prêtre, d'exorciser

les possédées et d'interpeller les démons. Grandier

ayant demandé et obtenu de l'évêque l'autorisation de

procéder à cet exorcisme, se revêt de l'étole et se dis-

pose à interroger les énergumenes, tout en déclarant

que, sauf le respect qu'il porte aux décisions de l'Eglise,

il n'est point, pour son compte, persuadé de la réalité

de leur possession.
La seule présence de Grandier à cette cérémonie

avait déjà produit beaucoup d'émotion parmi les reli-
gieuses prétendues possédées. Quand il se disposa à les

interroger et à les exorciser, une exaltation nerveuse
extraordinaire, de véritables fureurs de folles commen-
cèrent à les saisir. A peine Urbain Grandier a-t-il adressé

la parole à la sœur Catherine, que l'église commence à

retentir de clameursfuribondes. La sœur Claire s'avance

et accable d'imprécations et d'injures Urbain Grandier,
qui, toutefois, conserve au milieu du déchaînementde

ce sabbat, un calme imperturbableet une inébranlable

dignité.

« Et lui ayant été amené par le père récollet, la sœur Cathe-
rine, comme la plus ignorante de toutes et la moins soupçonnée
d'entendre le latin, il commença l'exorcisme en la forme
prescrite par le rituel, qu'il ne put pas continuer longuement,

parce que toutes les autres possédées furent travaillées des
démons, et eurent force cris étranges et horribles, et entre
autres, la sœur Claire s'avança vers lui, lui reprochant son
aveuglement et son opiniâtreté; si bien qu'en cette altercation,
il quitta cette autre possédée qu'il avait entreprise, et adressa

ses paroles à ladite sœur Claire, qui, pendant tout ce temps
de l'exorcisme, ne fit que parler à tort et à travers, sans au-
cune attention aux paroles de Grandier, qui furent encore
interrompues par la mère supérieure, qu'il entreprit, laissant
ladite sœur Claire. Mais il est à noter que auparavant que de

commencer à l'exorciser, il lui dit, parlant en latin, comme il

avait presque toujours fait, puis après s'expliquant en français,
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que, pour elle, elle entendait le latin, et qu'il voulait l'inter-
roger en grec, étant une des marques requises pour juger unepossession véritable, et que les diables entendaient toutessortes d'idiomes, à quoi le diable répondit par la bouche de lapossédée Ah que tu es fin, tu sais bien que c'est une despremièresconditions du pacte fait entre toi et nous, de ne répondrepOM en grec. A quoi it répondit: « OpM~Ara ,7~0, ~M~(0 la belle défaite ') Et aJorsU lui fut dit qu'on

lui
permettait d'exorciser en grec, pourvu qu'il écrivit première-ment ce qu'il voulait dire. Ladite possédée offrit néanmoinsde lui répondre en quelle-langue il voudrait, mais cela n'eutpoint lieu car toutes les possédées recommencèrentleurs cris
et leurs rages, avecdes désespoirsnon pareils, des convulsionsfort étranges, et toutes differentes; persistant d'accuser leditGrandier de magie, et de maléfice qui les travaillait, s'offrantde lui rompre le cou, si on voulait le leur permettre, et faisant
toutes sortes d'efforts pour l'outrager; ce qui fut empêché parles défenses de l'Ëgiise, et par les prêtres et religieux là pré-
sents, travaillant extraordinairementà réprimer Ja fureur dont
toutes étaient agitées. Lui, cependant, demeura sans aucuntrouble ni émotion, regardant nxement lesdites possédées
protestant de son innocence, et priant Dieu d'en être le pro-tecteur et s'adressant à M. Févêque et à M. Laubardemont illeur dit qu'il implorait l'autorité ecclésiastiqueet royale, dontils étaient les ministres, pour commanderà ces démons de lui
rompre le cou, ou du moins de lui faire une marque visible aufront, au cas qu'il fût l'auteur du crime dont il était accusé,
afin que, par là, lagtoire'deDieu fût manifestée, l'autorité del'Eglise exaltée, et lui confondu, pourvu toutefois que les filles
ne le touchassent point de leurs mains, ce qu'ils ne voulurent
point permettre, tant pourn'être point cause du mal qui aurait
pu lui en arriver que pour n'exposer point l'autorité de l'Église
aux ruses des démons, qui pouvaient avoir contracté quelque
pacte sur ce sujet avec ledit Grandier. Alors les exorcistes, aunombre de huit, ayant commandé le silence aux diables et de
cesser les désordres qu'ils faisaient, l'on fit apporter du feudans un réchaud, dans lequel on jeta tous ces pactes les unsaprès les autres, et alors les premiers assauts redoublèrent
avec des violences et des convulsions si horribles, et des crissi furieux, des postures si épouvantables, que cette assemblée
pouvait passer pour un sabbat sans la sainteté du lieu où elleétait, et la qualité des personnes qui la composaient, dont le



moins étonné de tous au moins à l'extérieur. fut ledit Gran-

dier, quoiqu'il en eût plus sujet qu'aucun autre, les diables

continuant leurs accusations, lui cotant les lieux, les heures

et les jours de leurs communications avec lui, ses premiers

maléfices, ses scandales, son insensibilité, ses renoncements

faits à la foi et à Dieu. A quoi il repartit avec une assurance

présomptueuse qu'il démentait toutes ces calomnies, d'autant

plus injustes qu'elles étaient plus éloignées de sa profession,

qu'il renonçait à Satan et à tous les diables; qu'il ne les re-
connaissait point et qu' il les appréhendait encore moins que,

malgré eux, il était chrétien, et de plus personne sacrée; qu'il

se confiait en Dieu et en Jésus-Christ, quoique grand pécheur

du reste; mais néanmoins qu'il n'avait jamais donné lieu à ces

abominations, et qu'on ne lui en saurait donner de témoignage

pertinent, authentique. Ici il est impossible que le discours

exprime ce qui tomba sous les sens les yeux et les oreilles

reçurent l'impression de tant de furies, qu'il ne s est jamais

vu rien de semblable,et, à moins que d'être accoutume à de si

funestes spectacles, comme sont ceux qui sacrifient aux dé-

mons, il n'y a point d'esprit qui eût pu retenir de la liberté

contre l'étonnement et l'horreur que cette action produisait.

Grandier, parmi tout cela, demeura toujours le même, c'est-à-

dire insensible à tant de prodiges, chantant les hymnes de

l'Église avec le reste du peuple, assuré, comme s'il eût eu des

légions d'anges pour la garde, et de fait, un de ces démons cria

que Beelzebut était alors entre lui et le P. Tranquille et sur

ce qu'il dit, adressant la parole au démon: obmutescas (fais

silence) ledit diable commence à jurer que c'était là le mot

du guet, mais qu'ils étaient forcés à tout dire, parce que Dieu

était incomparablementplus fort que tout l'enfer. Si bien que

tous voulurent se jeter sur lui, s'offrant de le déchirer, de

montrer les marques et de l'étrangler.: quoiqu'il fût leur

maître. Sur quoi il prit occasion de leur dire qu'il n'éta;t ni

leur maître, ni leur valet, et que c'était une chose incroyable

qu'une même confession le déclarât leur maître et soiMt de

l'étrangler. Et alors les filles lui ayant jeté leurs pantoufles à

la tête il dit Voilà des diables qui se déferrent eux-mêmes. D

Enfin, ces violences et ces rages crurent jusqu'à un tel point,

que, sans le secours et les empêchementsdes personnes qui

étaient au choeur, l'auteur de ce spectacle aurait infaillible-

ment fini sa vie. Tout ce qu'on put faire fut de le sortir de

ladite églif-e, et de l'ôter aux fureurs qui le menaçaient. Ainsi,



il fut reconduit dans sa prison sur les six heures du soir, eL lereste du jour fut employé à remettre l'esprit de ces pauvresfilles hors de la possession des diables, à quoi il n'y eut paspeu de peine » f

On vient de lire la version la plus modérée de cette
épreuve dérisoire dans laquelle, sous prétexte de con-frontation, on livre pendant plusieurs heures l'accusé
à une douzaine de furies qui veulent absolument le
mettre en pièces, tout en déclarant qu'elles l'adorent
comme leur prince et leur amant. C'est le récit d'un
écrivain qui n'est pas seulement catholique, mais qui
croit, pour son compte, à la réalité de la possession. A
défaut d'autres preuves, il se contente de la preuvemorale, qui résulte pour lui de la constancede l'accu-
sation.

En cela néanmoins, il fut mal informé cette con-stance des accusatrices éprouva plus d'une défaillance.
Outre ce cri que nous avons déjà entendu partir de la
conscienced'un énergumène

a jugement !M~ue/ il est
positifque le 3 juillet, la soeur Claire, ayant été conduite
dans l'église du chateau pour y être exorcisée, s'écria
publiquement, et les larmes aux yeux, que tout cequ'elle avait dit depuis quinze jours n'était que calom-
nies et impostures. Le 7 du même mois elle renouvela
ces déclarations. Ce jour-là, elle était tellementbourre-
lée de remords, qu'elle sortit de l'église et voulut s'en-
fuir. Ce fut le moine Démorans, son exorciste, qui courut
après elle et la ramena.

La sœur Agnès fit les mêmes aveux, priant, aveclarmes, les personnesqui assistaient aux exorcismes, de
la délivrer d'une horrible captivité où l'on tourmentait

1. j~t.DtoMMde Loudun, p. 121-125.



son corps pour la forcer à perdre son âme. Vint ensuite

la Nogeret, qui, enhardie par ces exemples, fut bien plus

positive dans ses rétractations. Elle protesta qu'elle avait

accusé un innocent; elle en demanda pardon à Dieu en

pleine église. Et se tournant tantôt vers l'évéque, tantôt

vers Laubardemont, elle leur déclara qu'elle se sentait

poussée à faire cette confession pour décharger sa con-
science~.

1. <t
Il est à présumer que le lendemain, 3 de juillet, le démon de la

soeur Claire était aussi allé en campagne, et qu'il avait abandonné

cette misérable créature a elle-même, puisque, les larmes aux yeux,
elle déclara publiquement dans F églisedu château, où on 1 avait menée

pour l'exorciser, que tout ce qu'elle avait dit depuis quinze jours n'é-

tait que de pures calomnies et des impostures; qu'elle n'avait rien fait

que par l'ordre du récollet, de Mignon et des carmes; et que si on la

séquestrait, il se trouverait que toutes ces choses n'étaient que feintes

et que malices.Elle fit encore les mêmesdéclarationsdeux jours après,

savoirle 7 du mois, et elle passa si avant cette dernière fois, qu'elle

sortit de l'église où on l'exorcisait, et voulut s'enfuir; mais Demo-

rans courut après elle et l'arrêta. La sœur Agnès enharaie par cet

exemple, dit plusieurs fois les mêmes choses, priant ceux qui assis-

taient aux exorcismes de vouloir la tirer de l'horrible captivité sous le

poids de laquelle elle gémissait.. Elle refusa un jour de communier.

assurant son exorciste, d'un air très-sérieux et en des termes qui ne
l'étaient pas moins, qu'elle ne se trouvait point en état de le faire;
il ne laissa pas de lui faire accroire que c'était son démon qui lui cau-
sait cette répugnance, et il la communia malgré elle, quelque im-

piété qui parût être dans cette action, et quelque conséquence que

les ennemis de l'Église pussent avoir lieu d'en tirer. Ces deux miséra-

bles filles, ne voyantaucune espérance de secours,direntenfin qu elles

se préparaient à être extraordinairement maltraitées dans la maison,

pour avoir révélé un secret si important mais qu'elles étaient bour..

relées par leurs consciences, et forcées à parler pour leur décharge,

et pour donner gloire H Dieu et à la vérité, quoiqu'il en pût arriver.

La Nogeret protesta aussi un jour qu'elle avait accusé un innocent,

et qu'elle en demandait pardon à Dieu et, se tournant tantôt du

côté de l'évéque, tantôt du côté de Laubardemont, elle leur décla-

rait qu'elle se sentait obligée à faire cette confession pour la dé-

charge de sa conscience. Ce dernier n'en fit que rire, et l'évéque et
les exorcistes soutinrent que le diable usait de cet artifice pour en-
tretenir les gens dans l'incrédulité. (~M<OM-e des D!(t6:MderoMdtttt,
p. 131-]33.)
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Après la Nogeret, après la sœur Claire et la sœurAgnès, la supérieure eut aussi son heure de remords,mais avec un désespoir bien plus violent, puisqu'il allajusqu'à une tentative de suicide. C'est dans l'extrait des
~Mt~, dressé par Laubardemont lui-même, qu'on
trouve consigné ce fait si frappant

De tous les accidents dont les bonnes religieuses ont ététravaillées, est-il dit dans ce. Extrait des preuves, il n'y en apas de plus étrange que ce qui est arrivé à la mère prieureLe lendemain, après avoir rendu sa déposition.lorsque le sieurde Laubardemontrecevait celle d'une autre religieuse, elle semit en chemise, nu-tête, avec une corde au cou, et un ciergeà la main, et demeura en cet état l'espace de deux heures, aumilieu de la cour, où il pleuvait en abondance. Lorsque laporte du parloir fut ouverte, elle s'y jeta et se mit à genouxdevant le sieur de Laubardemont, lui déclarant qu'elle venait
pour satisfaire à l'offense qu'elle avait commise, en accusantl'innocent Grandier; puis s'étant retirée, elle attacha la cordeà un arbre dans le jardin, où elle se fût étranglée, si les autressœurs ne fussent accourues'. »

Ces rétractations étaient embarrassantes; cependant
ni l'évêque, ni Laubardemont,ni les exorcistes ne per-dirent contenance. Ils avaient leur réponse dans unephrase toute faite « Les paroles de ces pauvres filles
n'étaient qu'un artifice du démon pour entretenir les
gens dans l'incrédulité. Ainsi le démon ne disait la vé-
rité que lorsqu'il accusait Urbain Grandier; il ne men-tait que quand ses déclarationslui étaient favorables. Là
est tout l'esprit de cette procédure inique.

Après les scènes horribles des exorcismes du 23 juin,
Grandier comprit qu'il était condamné d'avance. Il netrouvait d'appui nulle part. La population de Loudun

1. Voy. dans l'Histoire des Diables de toMf!«ft. p. 181.



restait muette sous la terreur qu'inspirait l'inquisition

de l'évéque et les menaces de Laubardemont.Quant aux

juges, bien que magistrats du pays, ils étaient ou dé-

voués à la cabale de ses ennemis, ou placés eux-mêmes

sous le coup d'une accusation de magie.

Cette dernière menace concernait plus particulière-

ment le bailli de Loudun et le lieutenant civil on par-
lait même d'instruire prochainement leur procès. Le

lieutenant civil en conçut de telles alarmes que son es-
prit se troubla et qu'il resta aliéné jusqu'à la fin de

sa vie.
Ce lieutenant civil, qui s'appelait Louis Chauvet, et

qui s'était opposé de toute son autorité aux pratiques

et aux procédures des exorcistes, n'avait pas malheu-

reusement un cœur et un esprit aussi à l'épreuve

de toute menace que le bailli. A peine ce pauvre

juge se voit-il sous le coup d'une accusation de magie,

qu'il se trouble et va consulter un ami, dont les con-
seils, d'une prudence peut-être excessive, achèvent

de lui faire perdre la tête. Cet ami, homme de con-

sidération et de qualité, était à Poitiers, où se tenaient

alors les Grands Jours. Il lui assura qu'après avoir bien

réfléchi sur toutes les circonstances de l'affaire Gran-

dier, il demeurait persuadé que tous ceux qui avaient

été accusés de magie, et qui le seraient à l'avenir,

quelque crédit, quelques amis et quelquebonne réputa-

tion qu'ils eussent, couraient grand risque de perdre

l'honneur et la vie. Cette déclaration, dit Aubin, sur-
prit le lieutenant civil; il en fut accablé, et les mouve-
ments de la frayeur s'emparèrent si violemmentde son
esprit, qu'ils le renversèrent, et le réduisirent dans un
tel état que depuis on ne l'a jamais vu rétabli dans son

bon sens. » Les tremblements de Chauvet étaient les si-



j.u~ t~-JJ-Ljlj~DJA..
gnes extérieurs de sa possession, car lui aussi logeaitchez lui un diable, et le plus redoutable de tous la peurde Laubardemont!

Le bailli, cœur plus ferme, tête plus solide, ne donna
pas cette joie à ses ennemis. On le fit accuser de magie
par les possédées que Earré exorcisait à Chinon; maiscette tentative ne put être poussée bien loin grâceà sa bonne renommée. Il avait précédemment déjoué
par sa prudence une trame ourdie contre lui. Une men-diante remet un jour, en secret, à l'un de ses domesti-
ques, une lettre d'une main inconnue,où on lui proposede faire évader Grandier, s'il veut seulement consentirà écrire le lieu précis où se trouve le prisonnier. De-vinant un piège, le bailli déposa la lettre entre lesmains de Laubardemont. Quelque temps après, il de-manda au grand commissairela remise de cette lettre,afin d'en rechercher les auteurs et de les poursuivre enjustice. Mais il ne put obtenir même une copie de cettepièce.

Sa femme ne montra pas moins de courage et dedécision. Étant entrée un jour dans l'église où les pos-sédées étaient exorcisées en présencede l'évéque de Poi-tiers, une énergumène l'accuse d'être magicienne etde porter un pacte conclu avec les démons. Aussitôtla baillive, sans se déconcerter, fait à haute voix sesprières, qu'elle entremêle d'imprécationscontre les ma-giciens et les diables. Ensuite, s'adressant aux exor-cistes, elle les somme, au nom du pouvoir que l'Église
leur confère, de faire rapporterce pacte par les démons.
Forcés de s'exécuter, les exorcistes firent toutes les in-vocations et adjurations nécessaires pour forcer les dé-
mons de se manifester s'ils existaient chez la baillive Maisdeux heures se passèrent sans qu'aucun signe extraor-



dinaire vînt révéler leur présence, et la nuit survint à

propos pour tirer les exorcistes d'embarras.
Revenons à la suite du procès. Laubardemont se

garda de produire, parmi les pièces, les procès-verbaux
dressés par le bailli et le lieutenant civil. En revanche,
il y fit entrer ceux que le lieutenant criminel de Chinon
avait faits aux exorcismes de Barré dans cette ville, et
d'où sortait aussi, comme nous l'avons dit, l'accusation
de magie contre Urbain Grandier. Quant aux procès-
verbaux faits à Loudun depuis l'arrivée du commissaire
royal, comme n'était lui-même qui les rédigeait, et nous
savons avec quel soin, ils figurèrent naturellement au
premier rang des pièces où l'on devait puiser les preuves
de l'accusation.

II reste un Extrait de ces joreMi~, qui a été publié par
Aubin dans son Ilistoire des Diables de Loudun, et qui fut
obtenu, plusieurs années après le procès, de l'un des
juges. On voit, en le lisant, avec quelle adresse impu-
dente les faits qui se sont passés en présencedu public,
pendant les exorcismes, ont été dénaturés et embellis,
pour la plus grande gloire de Dieu et pour la perte d'un
innocenta

Les preuves de l'accusation de magie ne furent pas
seulement tirées des réponses faites par les religieuses
possédées aux questions de leurs exorcistes. On invoqua
aussi les dépositions d'un assez grand nombre de té-
moins, qui furent entendus dans l'information par le

1. On y voit, par exemple, que des religieuses ont été enlevées de
terre à la hauteur de deux pieds, sans aucune mention de cette main
indiscrète qui, ayant soulevé le bas de la robe de la supérieure, changea
tout à coup le miracle en une effrontéejonglerie. Mais une des entre-
prises les plus audacieuses a été de fa ire tourner contre l'accusé la ré-
tractation de la supérieure que nous avons déjà rapportée. {Voy. E,r-
!r(Ktf!e);pt-<'Mt'M, Aubin, p. ]81, passage cité plus haut, p. 1G4.)



commissaire royal ou par les juges qui l'assistaient. On

trouve le résumé de ces dépositions dans l'Extrait des

preuves que nous venons de citer.
Toutes ces dépositions ont un trait commun et pro-

fondément marqué. Religieuses et séculières, possédées

ou non possédées, accusent unr amour puissant, irrésis-
tible, pour le curé de Saint-Pierre. Cette passion qu'il
leur avait envoyée, on ne sait par quel messager mys-
térieux, ce sort qu'il leur avait jeté, devint aux yeux de

ses juges son pouvoir infernal, son crime et sa magie.
Trois femmes de la ville déposèrent -la première

qu'un jour après avoir reçu la communion de la main
du curé de Saint-Pierre, qui la regarda fixement pen-
dant cette action, elle fut soudainementprise d'un vio-
lent amour pour lui –la seconde, que l'ayant rencontrée
il lui serra la main et lui inspira égalementune passion
très-forte pour lui par ce simple attouchement la
troisième, qu'après l'avoir regardée a la porte de l'église
des Carmes, où il entrait avec la procession, il lui fit

ressentir un très-grand trouble et des désirs amoureux.
Toutes les trois assuraient qu'avantce moment où il leur
donnait un tel amour de sa personne, elles n'avaient ja-
mais eu d'inclination secrète pour lui, étant d'ailleurs
vertueuseset en très-bonne réputation.

Quatorze religieuses, dont huit étaient possédées et
six séculières, déposèrent également qu'elles avaient eu
un amour déréglé pour le cur~ de,Saint-Pierre.Les unes
l'avaient vu, de jour et de nuit, dans le couvent, les sol-
licitant à son amour. Pendant l'espace de quatre mois,
elles avaient été obsédées de ces visions, qui ne pou-
vaient être des rêves, puisqu'elles les avaient eues pour
la plupart pendant qu'elles vaquaient à l'oraison. Dan?
quelques-uns de ces accidents, elles avaient été frappées



par quelque chose qui n'était pas connu d'elles, et qui,
disaient-elles, laissait sur leur corps des marques si vi-
sibles, que les médecins et les chirurgiens ont pu les re-
connaître facilement et en faire leur rapport.

« Il ne faut pas oublier, dit l'B.sfM:<d<'spreuves, que toutes
ces religieuses, en rendant leurs dépositions,à la prononciation
du nom de Grandier étaient surprises de troubles et de con-
vulsions, et à la confrontation, où les médecins ont été pré-
sents, pour connaître ce qui se passerait de remarquable, elles
ont été très-violemment agitées, ainsi que toutes les sécu-
lières, qui se disaient aussi passionnées d'amour pour l'ac-
cuse'. e

Parmi les séculières, Élisabeth Blanchard, dont la dé-
position fut confirmée par celle de Suzanne Hamon, dé-
clara avoir eu des relations intimes avec l'accusé qui
lui avait aussi proposé de la conduire au sabbat.

Cet amour déréglé que Grandier inspirait aux femmes
fut considéré comme une des preuves les plus mani-
festes de son état de magicien.

Les douze juges appelés par Laubardemont n'avaient
guère donné signe de vie depuis leur arrivée à Loudun.
Ils n'avaient eu jusque-là en effet, que le caractère de
simples magistrats instructeurs, assistant aux exorcis-
mes, l'un dans une église, l'autre dans une autre, par
subdélégationde Laubardemont.On ne jugea pas même
utile de produire au procès les constats partiels qu'ils
avaient pu faire ainsi divisés. Une nouvelle -commis-

1. Dans le septième paragraphe de l'Extrait des pMMCM, on lit ces
autres lignes, que la décence ne nous permettrait pas de transcrirejus-
qu'au dernier mot « Et la seconde (il s'agit de sœur Claire) se trouva
si fort tentée de coucher avec son grand ami, qu'elle disait être ledit
Grandier, qu'un jour s'Étant approchée pour recevoir la sainte com-
munion, elle se leva soudain, et monta dans sa chambre, où avant été
suivie par une des sœurs, elle futvue.

T



sion était nécessaire pour les instituer véritablementju-
ges du procès. Cette commission leur fut donnée par
Laubardemont le 8 juillet 1634.

Le 26 juillet, les juges s'assemblèrent au couvent des
Carmes et y établirent leurs séances. Le 28, ils firent si-
gnifier leur commission à l'accusé.

Ce fut alors qu'Urbain Grandier écrivit à sa vieille
mère la lettre suivante, dans laquelle on voit avec quel
soin inique avait été écarté tout ce qui aurait pu servir
à sa défense

<[ Ma mère, M. le procureur du roi député m'a rendu votre
lettre, par laquelle vous me mandez qu'on a trouvé mes papiers
dans une chambreet retenu ceux qui pouvaientservir à ma jus-
tification, pour me les mettre en main, mais on ne me les a
point donnés; aussi, qnand je les aurais, je ne suis point en
état de faire des écritures. Pour des mémoires, je ne puis dire
autre chose que ce que j'ai dit au procès, qui consiste en deux
chefs. Au premier, on m'a interrogé sur les faits de ma pre-
mière accusation, à quoi j'ai satisfait, et allégué que j'en suis
bien justifié, ce qu'il faut faire voir en produisant, les quatre
sentences d'absolution savoir, deux du présidial de Poitiers,
et deux autres de Mgr l'archevêque de Bordeaux. Que si
MM. les commissairesdoutent de l'équité d'icelles, ils peuvent
de leur autorité faire apporterle procès qui est au greffe de la
cour du parlement, avec une productioncivile, qui sert à faire
voir les mauvaises pratiques qui furent alors faites contremoi.
Le second chef est touchant la magie et le mal des religieuses.
Sur quoi, je n'ai rien à dire qu'une vérité bien constante, qui
est que j'en suis du tout innocent, et à tort accusé) dont j'ai
fait une plainte à justice, ce qu'il faut faire voir en employant
les procès-verbauxde M. le bailli, où sont insérées toutes les
requêtes que j'ai présentées tant aux juges royaux qu'à Mgr
l'archevêque, dont j'ai donné une fois une grosse à M. de Lau-
bardemont, que M. le procureur du roi m'a dit avoir aussi pro-
duite. Vous ferez faire une requête d'emploi par notre procu-
reur, qui prendra tel conseil qu'il jugera bon. Mes réponses
contiennent mes défenses et raisons; je n'ai rien mis en avant
que je ne justifie par écritures et témoins, si mesditsseigneurs



m'en donnent les moyens. Au reste, je me repose de tout sur
la providence de Dieu, sur le témoignage de ma conscience, et
sur l'équité de mes juges, pour l'illumination desquels je fais
prières continuelles à Dieu, et pour la conservation de ma
bonne mère, à qui Dieu me veuille rendre en bref, pour lui
rendre mieux que je n'ai jamais fait les devoirs de son fils et
serviteur. GRANDIER.

< Et par post-scriptum.

« D'autant que je ne sais rien ici de ce qui se fait au monde,
s'il s'est passé quelque chose aux actes publics qui puisse ser-
vir, il faut s'en aider selon que le conseil jugera bon. On m'a
fait lecture de la commission du roi, portant les noms de

messieurs les juges députés pour juger le procès définitive-
ment, et l'on m'a donné la liste de leurs noms que je vous
envoie. »

L'accusé demanda une seconde visite de son corps, ce
qu'on lui refusa, et ce qui lui aurait été bien inutile.
Puisqu'on s'était contenté des deux marques trouvées

par la sonde de Mannouri, au lieu de cinq annoncées par
la supérieure, c'est que bien évidemment on voulait, de
parti pris, que ces marques, en quelque nombre qu'elles
fussent, servissentde preuve à l'accusation.

On n'eut pas plus égard à son mémoire intitulé Fins

et conclusions absolutoires, et qui commençait par ces pa-
roles graves et touchantes

« Je vous supplie en toute humilité de considérer mûrement
et avec attention ce que le prophète dit au psaume 82, qui
contient une très-sainteremontrance qu'il vous fait d'exer-
cer vos charges en toute droiture, attendu qu'étant hommes
mortels, vous aurez à comparaître devant Dieu, souverain
juge du monde, pour lui rendre compte de votre administra-
tion 1. »

1. Il faut lire aussi, pour bien connaître tous les faits concernan
le procès de Grandier, deux autres piècesqui ont été réimpriméesdans
les Archives curieuses de l'Histoire de France, de M. Danjou, tome V,

2* terie. Ces deux pièces sont 1° Factum pour maître Urbain Gran-



Le moment s'approchait où les juges devaient pronon-
cer leur arrêt. On se prépara par de grands actes de dé-
votion à ce grand acte d'iniquité.

« Les juges se voyant chargés d'une affaire qui attirait les
yeux de toute la France, et même de toute la chrétienté, écrit
le P. Tranquille; d'une affaire qui semblaitenveloppée de mille
difficultés et dont le succès tirait à de grandes conséquences,
résolurent, tout d'un avis, de s'adresser premièrement à Dieu,
qui est la source de lumièreet de vérité; et qu'ainsi chacun d'en-
tre eux se préparât par la confession et la communion souvent
réitérées, pour recevoirla grâce et l'assistance du ciel. Ils don-
nèrent entrée à cette action par une procession générale, pour
faire voir qu'ils étaient les premiers à exciter le peuple à dé-
votion par leur exemple. Ils continuèrent toutes les fêtes et
tous les dimanches, pendant le jugement du procès, à visi-
ter encore les églises de la ville; et là, le saint sacrement
exposé, faire chanter avec solennité une messe du Saint-Es-
prit, avec la prédication,faisant des prières publiques et fer-
ventes, à ce qu'il plût à Dieu de les conduire dans cette affaire,
et les ittuminer de son esprit, pour rendre la justice à qui elle
appartient selon l'intention de Sa Majesté, et le devoir de leur
conscience. »

L'intentionde Sa Majesté, c'est-à-dire celle du cardinal
de Richelieu, voilà ce qui devait peser sur la conscience
des juges, et l'homme qui les avait choisis devait y tenir
la main.

On lit dans les ~emotfM de d's~nan

< Laubardemont, qui avait condamné d'avance Grandier, et
qui voulait que les commissaires le condamnassentaussi, leur
dit franchement, pour les obliger à souscrire à un jugement

dier, prêtre curé de l'église Sainte-Croixdu Marché. Ce factum, sans
nom d'auteur, nous paraît être du frère d'Urbain Grandier, conseiller
au bailliage de Loudun 2° Lettre du sieur Grandier, accusé de magie,
au roy; 3° Véritable relation des justes procédures obser2~ées au fait
de la possession des Ursulines, par le R. P. Tr. o6Mft~M P. /(Htde !N. p<MM!St'<M dM Ur~tthHM, par le R. P. Tr. R. C. (le P. TrHi-
quille.)



si rempli d'injustice, que, s'ils s'y opposaient avec toute la ri-

gueur que devaient avoir des gens de bien, on leur donnerait
des commissaires à eux-mêmes, qui les convaincraientbientôt
d'avoir eu part à ces sortiléges, parce que Grandier n'était pas
plus sorcier qu'ils pouvaient l'être. :J)

Si Laubardemont n'a pas donné à ses menaces cette

forme cyniquement explicite, il dut le faire au moins

par insinuation et de manière à être bien compris.La si-

tuation créée par toutes les procédures antérieurement
accomplies pesait d'ailleurs de tout son poids sur les

juges. Au point où en étaient les choses, il fallait ou

que l'accusé fût condamné comme magicien, ou que
toute une communautéreligieuse, plusieurs moines et

gens d'église, enfin nombre de personnes laïques con-
sidérables, encourussent les peines que méritait la plus

-atroce de toutes les machinations qu'on puisse ourdir

contre la vie et l'honneur d'un innocent.
H n'est pas même d'ailleurs nécessaire de supposer

que les commissaires choisis par Laubardemont fus-

sent de ces juges sur la perversité desquels le pouvoir

peut toujours compter,et dont la conscience ne répugne
à aucune prévarication criminelle. Rien n'autorise à

penser que ces gens qui allèrent si souvent à la messe,
qui reçurent tant de fois la communion, et tirent « les

prières de Quarante Heures, fussent autre chose que
des bigots, plus ou moins fanatiques, dupes eux-mêmes

de la valeur de preuves de possession et de magie sur
lesquelles ils avaient à fonder leur sentence. L'écrivain

que nous avons toujours suivi, parce que nul autre ne

nous a paru plus circonspect et plus circonstancié quant

aux faits matériels, Aubin, cite bien un de ces magis-

trats qui était connu à Chinon pour n'avoir ni foi ni

principes; mais, par la raison même qu'il signale celui-



là et se tait sur les autres, il y a lieu de penser que tous
ces juges n'étaient pas en mauvaise renomméedans les
diverses localités où ils exerçaientleurs fonctions. S'ils
ont cru véritablement à la possession et à la culpabilité
de Grandier, c'étaient bien les hommes qu'il fallait à
Laubardemont; l'arrêt qu'il voulait leur faire prononcer
n'en devenait que plus certain. Or, pourquoi sur le pre-
mier point auraient-ils été plus sceptiques que d'autres
personnages célèbres de leur temps, et même bien
après, par leur esprit et leurs lumières ? Pourquoi, sur
le second point, eussent-ils été moins faciles à prévenir
que des conseillers des parlementsde Rouen, d'Aix et de
Toulouse? Si nous ajoutons que, dans le milieu où ils se
trouvaient,'tout le monde, catholiques et réformés,
sauf un très-petit nombre, croyaient à la possession,
nous n'aurons pas besoin de charger et d'accuser leur
conscience pour expliquer leur arrêt.

L'information faite par Laubardemont, les preuves
tirées des exorcismes, les déclarations des possédées, et
les deux prétendues marques du diable trouvées sur le
corps de l'accusé, tels étaient les éléments sur lesquels
devait se faire l'opiniondes juges. Personnen'ignorequ'à
cette époque les formes judiciairesétaientbien différentes
de celles de nos jours, et que le public n'assistait pas
à la discussion des faits juridiques, car la publicité des
débats est une des conquêtes de la révolution de 1789.
Le procès se trouvait donc ainsi terminé, et le ven-
dredi, 18 août 1634, fut le jour fixé par les juges pour
prononcer leur arrêt.

Rassemblés de grand matin au couvent des Carmes,
les commissaires rendirent une sentence qui condamnait
au feu le curé de Saint-Pierre, et ordonnait qu'avant le
supplice, le condamné serait soumis à la torture pour



lui faire avouer les noms de ses complices. Voici le dis-
positif de cet arrêt

« Avons déclaré et déclarons Urbain Grandier dûment at-
teint et convaincu du crime de magie, malénce, et possessions
arrivées par son fait, ès personnes d'aucunes religieuses ursu-
lines de cette ville de Loudun, et autres séculières, ensemble
ses autres cas et crimes résultant d'icelui, pour réparation des-
quels avons icelui Grandier condamné et condamnons à faire
amende honorable, nu-tête, la corde au cou, tenant à la main
une torche ardente du poids de deux livres, devant la princi-
pale porte de l'église Saint-Pierre du Marché, et devant celle de
Sainte-Ursulede ladite ville et là, à genoux, demander par-
don à Dieu, au roi et à la justice; et ce fait, être conduit à la
place publique de Sainte-Croix, pour y être attaché à un poteau
sur un bûcher, qui, pour cet effet, sera dressé audit lieu, et y
être son corps brûle tout vif avec les pactes et caractères ma-
giques restants au greffe, ensemble le livre manuscrit com-
posé par lui contre le célibat des prêtres, et ses cendres jetées

au vent. Avons déclaré et déclarons tous et chacun de ses
biens confisqués au roi, sur iceux préalablementpris la somme
de cent cinquante livres, pour être employées à l'achat d'une
lame de cuivre, en laquelle sera gravé le présent arrêt par ex-
trait, et icelle apposée dans un lieu éminent de ladite église
des Ursulines, pour y demeurer à perpétuité. Et auparavant
que d'être procédé à l'exécution du présent arrêt, ordonnons
que ledit Grandier sera appliqué à la question ordinaire et
extraordinaire, sur le chef de ses complices, et exécuté le
18 août 1634. »



CHAPITRE VI.

Urbain Grandier est mis & la question. – Sa constancedans les tour-
ments. Il est brûlé vif. Apparitions singulières au-dessus de

son bûcher.

Aux termes de l'arrêt qui venait d'être rendu au
couvent des Carmes, le malheureux curé de Saint-
Pierre, avant de monter sur le bûcher, devait être
appliqué à la question, pour lui faire déclarer les

noms de ses complices. Peu d'instants après le pro-
noncé du jugement, François Fourneau, chirurgien de
Loudun, fut mandé, ou plutôt enlevé de sa maison,

par ordre de Laubardemont, et conduit sous escorte
dans la prison de Grandier. Mannouri s'y était déjà
rendu, il paraissait être venu dans ce triste lieu plus
volontairementque son confrère.

Dès que Grandier eût aperçu Mannouri, dont la main
lui avait été, comme nous l'avons dit, si cruelle dans
~examen de son corps ordonné par le commissaire
royal, il s'écria:

« Cruel bourreau! viens-tu pour m'achever? Tu sais,
inhumain, les cruautés que tu as exercées sur mon
corps; tiens, continue, achève de me tuer! »

Les deux chirurgiens reçurent l'ordre de raser tout le

corps de Grandier, pour y constater de nouveau les

marques de la griffe du diable. Sur la répugnance que
le condamné éprouvait à se laisser toucher par Man-

nouri, un des exempts du prévôt de l'hôtel ordonna à
Fourneaude faire cette opération.

Comme il mettait la main à cette triste besogne, un



des juges lui dit qu'il devait aussi raser les sourcils au
patient. On parlaitmême de lui faire arracher les ongles,

car c'était une croyance assez répandue que le diable

cachait ses marques dans cette partie du corps dérobée

aux regards. Grandier témoigna qu'il s'y résignerait;
mais Fourneau protesta qu'il n'en ferait rien, en dépit

de tous les ordres du monde. Il se borna a raser son corps.

~<
Pardonnez-moi,lui dit cet honnête homme, de por-

ter les mains sur vous.
Je crois que vous êtes le seul, répondit Grandier,

qui ayez pitié de moi.
–Monsieur, ajouta Fourneau, vous ne voyez pas tout

le monde.
Le bon chirurgien exprimait certainementpar là les

sentiments de la plus grande partie des habitants de

Loudun.
On ne trouva sur son corps que les deux petites mar-

ques, ou signes que l'on y avait constatés la première

fois, l'un dans l'aîne, l'autre dans le dos, et le chirur-

gien reconnutque ces deux parties étaientfort sensibles.
Cette opération faite, le condamnéfut revêtu de mau-

vais habits qu'on lui fit prendre à la place des siens, mis

dans un carrosse fermé et conduit au palais de Loudun,

où plusieurs femmes de qualité, la dame de Laubar-
demont au premier rang, attendaient dans la salle des

audiences, assises sur les sièges des juges. Le grand
commissaire Laubardemontoccupait la place ordinaire

du greffier; ce dernier était debout devant lui. A côté

du procureur du roi, et au-dessousdes dames, se tenait
le major de la ville, Mémin de Silly, qui avait fait poser
des gardes autour du palais et dans les rues environ-

nantes.
Aux alentours du palais, le capucin Lactance et un



autre moine, revêtus de leur aube et de leur étole,
exorcisaient l'air, la terre et l'eau; ils exorcisèrentle
patient lui-même quand il entra dans le palais.

Urbain Grandier, les mains liées, fut introduit dans
la grande salle, où se trouvaient Laubardemont et son
entourage. Lorsqu'il eut dépassé la barre, il voulut se.
mettre à genoux, mais le greffier le releva pour le faire
approcher de Laubardemont. Là, il se mit encore dans
la même posture, la tête couverte et les mains atta-
chées derrière le dos. Alors le greffier, lui retirant bru-
talement son chapeau et sa calotte Tourne-toi, mal-
heureux, lui dit-il, et adore le crucifix qui est sur le
siège du juge.

Obéissant avec humilité, Grandier leva les yeux au
ciel, et demeura quelque temps comme absorbé dans
son oraison mentale. Il se remit ensuite à genoux. On
donna lecture de son arrêt, qu'il écouta sans trouble ni
émotion.

Ayant obtenu du grand commissaire la permission de
dire quelques paroles, Grandier exprima en ces termes
sa touchante protestation

« Messieurs, j'atteste Dieu le Père, le Fils et le Saint-
Esprit, et la Vierge, mon unique avocate, que je n'ai
jamais été magicien, que je ne n'ai jamais commis de
sacrilége, que je ne connais point d'autre magie que
celle de l'Écriture-Sainte, laquelle j'ai toujours prêchée,
et que je n'ai point d'autre créance que celle de notre
mère, la sainte Église catholique, apostolique et ro-
maine. Je renonce au diable et à ses pompes; j'avoue
mon Sauveur, et je le prie que le sang de sa croix me
soit méritoire. Et vous, messeigneurs, modérez, je vous
en supplie, la rigueur de mon supplice, et ne mettez pas
mon âme au désespoir.
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Le malheureux fondaiten larmes. Ayant donné l'ordre
de faire retirer les dames et tous les curieux, Laubarde-

mont le prit à part, et eut avec lui, dans un coin de la

salle, un assez long entretien. Nul ne peut savoir ce qui
s'échangeaentre eux; seulement, Laubardemont,termi-

nant brusquement l'entretien, dit très-haut et d'un ton
sévère au condamné, que s'il devait espérer quelque
adoucissementà la rigueur de son arrêt, ce ne pouvait
être qu'à la condition de nommer ses complices.

« Je n'ai point de complices, répondit à haute voix
Urbain Grandier, qui protesta encore une fois de son
innocence.

Le juge IIoumain, qui avait été l'un des rapporteurs
du procès, l'entreprit à son tour pour l'amener à des
révélations mais il ne reçut du condamnéque la même
réponse.

Alors commença le second acte de cette passion dou-
loureuse, c'est-à-dire la question ordinaire et extraor-
dinaire qui avait été ordonnée par la sentence. Les

formes de ce supplice variaient suivant les localités. La

pratique de Loudun était de mettre les jambes du pa-
tient entre deux planches qu'on laçait avec des cordes et
entre lesquelles on faisait ensuite entrer des coins,
chassés à coups de marteau, de manière à presser forte-
ment les jambes. Cette pression était plus ou moins
considérable, selon le nombre ou la grosseur des coins
employés elle allait quelquefois à ce point que les mus-
cles des jambes du patient étaient réduits en bouillie et

que les os tombaient en éclats au moment où les cordes
étaientdesserrées. Il était rare qu'on survécût longtemps
à cette torture. On employa pour Grandier deux coins
de plus qu'on n'en donnait aux grands criminels les
moines trouvaient pourtant que c'était trop peu. Lau-



bardemont ordonna à l'homme qui avait en garde les
coins et les autres instruments de torture, d'en aller
prendre de plus gros, en le menaçant de sa colère s'il
n'obéissait pas. Cet homme ne put se tirer d'affaire qu'en
jurant qu'il n'en avait pas d'autres.

On avait appelé les moines pour exorciser les instru-
ments de torture. S'il faut en croire diverses relations
qui ont été publiées, ces moines prirent eux-mêmes le
marteau et se mirent à enfoncer les coins avec rage,
en prononçant contre le patient des imprécations ef-
froyables.

Quand tous les coins furent poussés, et le malheureux
étant soumis aux plus cruelles souffrances, le P. Lac-
tance le pressait de faire des aveux. Il lui criait à tue-
tête Dicas, ~c<M/ (Parle, parle!) Le P. Lactance répétait
si souvent ce mot que, désormais, le peuple ne l'appela
plus que le père Dicas.

Pour toute réponse, Grandier lui demanda s'il croyait
qu'un homme de bien pût s'accuser d'un crime qu'il
n'avait point commis, même en pensée. Le P. Lactance
ne trouva rien à répondre à cette question. < Eh bien
dit Grandier, laissez-moi, je vous en conjure, mourir en
repos.

Le malheureux s'évanouit plusieurs fois pendant ce
supplice c'est en redoublant les coups qu'on le faisait
revenir de ses pâmoisons. On ne cessa la torture que
lorsque ses jambes furent à demi brisées. On retira alors
l'appareil de la question, et on coucha le patient sur le
carreau. Il ne sortit de sa bouche ni une plainte, ni un
murmure contre ses ennemis; mais il prononça une
fervente prière à Dieu, comme il avait déjà fait dans la
violence de la torture.

Malgré les sommations furibondes du père Dicas, Gran-



dier n'avoua jamais le crime de magie, et il ne put
dénoncer des complices qu'il n'avait pas 1. Il confessa
seulementqu'en sa qualité d'homme, il avait abusé des
voluptés de la chair, faute dont il s'était confessé et avait
fait pénitence. Quant à Élisabeth Blanchard, son accusa-
trice, loin de l'avoir connue comme elle l'avait déc)aré,
c'est-à-dire comme démon, il soutint toujours qu'il ne
l'avait jamais vue avant le jour où elle lui fut confron-
tée. On espérait, par les aveux que lui arracherait la
torture, trouver un prétexte de poursuivre ceux qui
étaient considérés, non comme les complices de son
prétendu crime, mais ses amis et ses défenseurs, parmi
lesquels étaient surtout le bailli, le lieutenant civil, sa
plus intime amie Madeleine de Brou, et divers habitants
de Loudun qui appartenaient à la religion protestante.

Il fallait donner un peu de repos au malheureux avant
de le conduire au bûcher. On le transporta dans la
chambre du conseil, et on l'étendit sur de la paille au-
près du feu. Étant couché sur le carreau il eut un der-

1. On lit dans une relation de la mort de Grandier, que, cédant un
moment à la violence de la douleur, le patient laissa échapper un aveu
qu'il se hâta de rétracter quelques instants après

« Ouy, messieurs, dit-il, je suis magicien, je suis tout le plus abo-
minable homme du monde. Revenu aussitôt à luy, comme frémis-
sant, dit ces paroles 0 mon âme, qu'ai-je dit? As-tu murmure
contre ton Dieu et ton créateur? Non, messieurs, je ne suis point ma-
gicien, je ne le fus jamais. Mon Dieu, mon père, mon doux Jésus,
sauveur et rédempteur, ne me délaissez point; que la flamme ni les
tourments n'ayent aucune force pour me faire renier celui qui m'a
donné l'estre. (Relation véritable de ce qui s'est passé à la mort du
curé de Loudun, 6rm!e tout vif le vendredi 18 août 1634.)

Cette pièce sans nom d'auteur, mais qui est probablement d'un spec-
tateur de L'événement, existe manuscrite à la bibliothèque de l'Arsenal.
Elle a été imprimée dans les Archivescurieuses de l'histoire de France,
de M. Danjou, t. V, 2" série, avec quatre autres pièces relativesau
procès d'UrbainGrandier et que nous avons mentionnées dans le cours
de ce travail (p. 172).
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nier évanouissement, dont il ne sortit que grâce à un
peu de vin que le lieutenant du prévôt se hâta de lui
faire avaler.

Ayant aperçu un moine augustin, Grandier demanda
à se confesser à ce religieux, ce qui lui fut refusé. II au-
rait désiré se confesser au P. Grillau, cordelier de ses
amis, qui était dans la salle; on le lui refusa encore,
pour le livrer à deux capucins l'un de ces capucins
était le terrible P. Tranquille.

A partir de ce moment, et durant quatre heures, il y
eut ordre de ne plus le laisser parler à personne. Dans
cet intervalle, Grandier ne fut vu que par le greffier de
la commission, ses deux confesseurs et Laubardemont
qui passa plus de deux heures avec lui, tenant en main
un écrit qu'il voulait le forcer à signer, ce que le con-
damné refusa avec une constance inébranlable.

A cinq heures du soir, les bourreaux entrèrent et le
mirent sur une civière. Comme ils l'emportaient, il dit
encore au lieutenant criminel d'Orléansqu'il avait tout
déclaré et qu'il n'avait plus rien sur la conscience.

<cNe voulez-vous pas, lui dit ce magistrat, que je fasse
prier Dieu pour vous?

Vous m'obligerez beaucoup de le faire, et je vous
en supplie, » répondit-il.

On sortit du Palais pour se rendre au bûcher. Le con-
damné tenait à la main une torche qu'il baisait avec
humilité. Calme et le visage serein, il promenait ses
yeux sur la foule, demandant des prières à ceux qu'il
connaissait.

On lut une seconde fois son arrêt devant la porte du
palais; puis on le plaça sur une charrette qui le mena
devant l'église de Saint-Pierre du marché, sa propre
église. Là, nouvelle station et nouvelle lecture de l'ar-



rét. Laubardemont commanda qu'on le fît descendre
pour qu'il entendît cette lecture à genoux. Mais comme
ses jambes, brisées par la torture, ne pouvaient plus le
soutenir, il tomba lourdement sur la face, et resta
ainsi, attendant, sans exhaler une plainte, qu'on vînt le
relever.

Comme il demandait encore à ceux qui l'entouraient
le secours de leurs prières, une grande consolation lui
arriva le cordelier Grillau, qu'on lui avait refusé pour
confesseur, l'aborda, les larmes aux yeux, et lui dit,
après l'avoir embrassé

« Souvenez-vous que notre Seigneur Jésus-Christ est
monté vers Dieu, son Père, par les tourments et par la
croix. Vous êtes habile homme, ne vous perdez pas. Je
vous apporte la bénédictionde votre mère; elle et moi
prions Dieu qu'il vous fasse miséricorde et qu'il vous
reçoive dans son paradis.»

Pénétré d'une douce joie à ces paroles, le malheureux
Grandier remercia le P. Grillau avec effusion.

« Je vous en conjure, dit-il à son ami, remplacez-moi
auprès de ma mère, veuillez prier Dieu pour moi et me
recommander aux prières de vos religieux. Je meurs
innocent, et j'espère que Dieu me fera miséricorde et
me recevra dans son paradis. »

Cette conversation suprême, où le patient exposait
avec une grande sérénité l'état de sa conscience, deve-
nait scandaleuse pour les juges'et les exorcistes. Elle fut
interrompue par les archers, qui, sur l'ordre de leur
chef et des pères confesseurs, frappèrent brutalement
le P. Grillau, et, le poussant avec violence, le firent ren-
trer dans l'église de Saint-Pierre.

Grandier fut ensuite conduit, dans le même équipage,
devant l'église des Ursulines, pour entendre une der-



nière lecture de son arrêt. On le dirigea enfin vers la
place de Sainte-Croix, lieu marqué pour son supplice.
Arrivé là, il se tourna vers les religieux qui l'accom-
pagnaient, et leur demanda le baiser de paix. Le lieute-
nant du prévôt s'approcha pour lui demander pardon
des traitements qu'il lui àvait fait endurer.

< Vous ne m'avez point offensé, lui dit-il, votre charge
vous commandaitd'en agir ainsi.

Un prêtre de sa connaissance, le curé du bourg de
Trois-Moutiers, le pria aussi de lui pardonner, lui de-
mandant s'il ne pardonnait pas lui-même à tous ses en.
nemis, notamment à ceux dont les dépositions l'avaient
perdu

<~Ne voulez-vous pas aussi, ajouta le curé, que je prie
Dieu et que je dise une messe pour le repos de votre
âme?

Je pardonne à mes ennemis, répondit Grandier, et
je désire aussi que Dieu les absolve. Vous m'obligerez
d'implorer Dieu en ma faveur et de vous souvenir de
moi auprès de l'autel.

Mais l'heure du supplice avait sonné. La place de
Sainte-Croix était remplied'une foule immense. On était
accouru à ce triste spectacle, non-seulement de toutes
les provinces du royaume, mais aussi des pays étran-
gers, car on peut dire qu'une partie de l'Europe avait
suivi avec anxiété les phases du procès de Loudun. Le
lieu de la place de Sainte-Croix où était dressé le bûcher,
se trouva bientôt très-resserré par la foule, et les ar-
chers ne pouvaient réussirà faire retirerle peuple, mal-
gré leurs coups répétés de manches de hallebardes.

Un spectacle inattendu vint en ce moment étonner les
spectateursqui se pressaient autour de l'échafaud on
vit une troupe de pigeons voltigeant au-dessus du bû-



cher. Les archers eurent beau agiter en l'air leurs hal-
lebardes, les oiseaux venaient toujours voler au-dessus
du patient, sans être épouvantés par les bruits et le
mouvement de la foule. Les partisans de la possession
voulurent tirer de cet incident fortuit une nouvelle in-
jure contre leur victime ils s'écrièrent que c'était une
troupe de démons qui venaient pour sauver le magi-
cien à sa dernière heure. Mais les spectateurs répon-
daient que ces innocentes colombes venaient, à dé-
faut des hommes, rendre témoignage à l'innocence du
martyr.

Aubin, qui rapporte ce fait d'après des personnes qui
se rappelaient encore, de son temps, avoir assisté au
supplice d'Urbain Grandier, nous dit à ce sujet

« Ce qu'on peut assurer ici, c'est que tous ces faits, ou
du moins tous les principaux, se trouvent généralement dans
tous les mémoires qu'on a; que la plupart des gens de Loudun
qui vivent aujourd'hui en ont été instruits par leurs parents
qui avaient été présents; et même il en reste encore quelques-
uns en vie, dans ce pays-là, et dans les pays étrangers, qui peu-
vent les attester pour en avoir été témoins x

L'historien de la Vie du P. Joseph, après avoir rap-
porté ce fait des colombes voltigeant au-dessus du bû-
cher de Grandier, y ajoute celui-ci

<: Ennn il arriva qu'unegrosse mouche,du genre de celles qu'on
appelle bourdons vola en bourdonnant autour de sa tête. Un
moine qui, avait lu, dans le concile de Quières, que les diables
se trouvent toujours à la mort des hommes pour les tenter, et
qui avait ouï dire que Beelzebuth signifiait en hébreu le dieudes

1. Diables de Loudun, p. 166, 167. L'auteur de l'Histoire des dia-
bles de Loudun n'écrivait pas plus d'un siècle après l'événement,
comme l'a dit, après Alex. Bertrand, M. le marquis de Mirville. La pre-
mière édition de son livre a paru à Amsterdam en 1693; il a donc pu
voir des témoins de la possession, qui finit en 1638.



mouches, cria tout aussitôt que c'était le diable Beelzebuth qui
volait autour de Grandier pour emporter son âme en enfer. Tant
de gens ont vu tous les faits que j'avance, qu'on ne peut les
révoquer en doute

Pendant cet intervalle, le bourreau avait fait asseoir
le patient sur un cercle de fer, qui était attaché à un
poteau tout au-dessus du bûcher.

On avait promis à Grandier qu'il lui serait permis de
parler au peuple au moment de son supplice. Il avait
été convenu aussi qu'on l'étrangleraitavant de le livrer
aux flammes, suivant une tolérance qu'accordaient
quelquefois les magistrats chargés de présider à l'exé-
cution de ces horribles sentences. On ne tint aucune de

ces promesses, bien qu'elles eussent été faites au con-
damné par le lieutenant du prévôt, en présence des
exorcistes.

Comme Grandier se préparait à parler au peuple, l'un
des moines s'approcha pour l'exorciser une dernière
fois, et lui jeta sur le visage une telle quantité d'eau bé-
nite, qu'il en fut accablé. A peine remis, le condamné
s'apprêtait une seconde fois à parler, quand un autre
exorciste vint l'embrasser pour étouSer ses paroles.

Voilà un baiser de Judas dit le malheureux,
comprenant son intention.

On ne lui permettait de répondre que lorsque les
moines lui criaient avec rage

<c Ne veux-tu pas te reconnaître, et renoncer au
diable?

–Hélas! dit-il, je ne le connais point: je prie Dieu
qu'il me fasse miséricorde.

A cette réponse, la fureur des moines s'éleva à un

1. Vie du P. Joseph, p. 404.



si haut degré, que plusieurs s'approchèrent, et, sous
prétexte de lui donner le crucifix à baiser, l'en frap-
pèrent plusieurs fois au visage. Et comme, tout na-
turellement, le malheureux détournait la tête poui~évi-
ter ces coups, les moines affectèrent d'être indignés
de ce mouvement, qu'ils firent passer, aux yeux de la
foule, pour une marque manifestede l'impiété du ma-
gicien

Voyez, disaient-ils, il repousse l'image du Sauveur
des hommes!

»
Selon les termes de l'arrêt, le condamné portait une

corde au cou; c'était avec cette corde qu'on avait promis
de l'étrangler avant de mettre le feu au bûcher. Mais
pour empêcher qu'il ne fût étranglé, les exorcistes
avaient fait plusieurs nœuds à la corde aussi le bour-
reau, en tirant le coulant, ne put-il parvenir, malgré ses
efforts, à serrer la corde. Le patient ne s'aperçut de cette
trahison qu'au moment où l'on allait allumer le bûcher.

«Ah' s'écria-t-il, père Lactance! est-ce-là ce qu'on
m'avait promis ? »

Et en prononçant ces mots, il haussait lui-même la
corde, s'efforçant de faciliter au bourreau la strangula-
tion mais les nœuds s'y opposaient.

On vit alors le P. Lactance, sans attendre l'ordre du
bourreau, allumer une poignée de paille, qu'il porta
au visage du patient, en disant

Ne veux-tu point te reconnaître et renoncer au
diable?

Je ne connais point de diable, s répondit Grandier.
Faisant publiquement l'office de bourreau, le P. Lac-

tance mit lui-même le feu au bûcher; ce que voyant,
Grandier s'écria

« Ah où est la charité, père Lactance ? »



Puis regardant en face ce prêtre indigne, il prononça
ces paroles, qui contenaient une bien étrange pro-
phétie

« Il y a un Dieu au ciel qui sera ton juge et le
mien; je t'assigne à comparaître devant lui dans un
mois. x

Il dit enfin ces derniers mots Deus, Deus,ad te vigilo,
miserere met, Deus

Il ne put en dire davantage, car les capucins lui je-
tèrent au visage tout ce qui restait d'eau dans leur bé-
nitier, et se retirèrent parce que le feu commençait à
les incommoder.

On cria enfin au bourreau d'étrangler le patient; mais
il était trop tard, car la flamme le gagnait. Grandier
était assis, comme nous l'avons dit, sur un cercle de fer,
au-dessus du bûcher les cordes qui le liaient s'étant

rompues, soit par l'action du feu, soit par ses mouve-
ments désordonnés, il tomba et fut brûlé vif.

CHAPITRE YII.

Epilogue de la mort d'Urbain Grandier.

On éprouve quelque consolation, après le drame si-
nistre que nous venons de raconter, à penser qu'un
certain nombre des principaux accusateurs de Gran-
dier furent atteints, à défaut de la justice des hommes,

par le châtiment de Dieu. Le P. Lactance, le P. Tran-
quille, le chirurgien Mannourri, Laubardemont,et plu-
sieurs autres personnagesqui avaient pris part, comme



acteurs importants, au procès du curé de Loudun, virent
s'appesantir sur eux la main de la justice divine et re-
çurent leur châtiment sur cette terre.

On se souvient des paroles extraordinairesadressées

par Urbain Grandier au capucin Lactance, qui mettait
de sa propre main le feu au bûcher « Je t'assigne à
comparaîtredevant Dieu dans un mois. Or, le 18 sep-
tembre 1634, c'est-à-direun mois, jour pour jour, après
la mort de Grandier, Lactance expirait dans d'affreuses
convulsions, en proie à une rage délirante, et comme
rempli de tous les démons qu'il croyait avoir chassés'.

On dit que ce fut peu de jours après le supplice de
Grandier que le P. Lactance éprouva les premiers symp-
tômes de sa possession. Nous n'avons pas de peine à le
croire; et si l'on considère sa conduite pendant les der-
nières semaines du procès, on serait même tenté de
faire remonter son mal un peu plus haut. Quoi qu'il en
soit, quand sa possession eût été bien bien déclarée, le
P. Lactance, profitant d'un intervalle de répit que lui
laissaient ses démons, avait fait vœu d'accomplirun
pèlerinage à Notre-Dame des Ardilliers, de Saumur. Le
sieur de Canaye, qui allait se divertir à sa terre de
Grands-Fonds, donna au P. Lactance une place dans
son carrosse. Ce seigneur n'était pas d'une dévotion

La démonopathiedu P. Lactance est attestée par un passage d'un
écrit qui sera cité plus loin, et dont l'auteur, grand partisan de la pos-
session, croit se tirer d'embarras en nous assurant que peu de per-
sonnes ont entrepris de donner la chasse aux démons,sans avoir été, à
leur tour, inquiétées par eux. ~Témoin, dit-il, le P. Lactance, Ga-
briel, de bonne mémoire, qui, tandis qu'il a été dans cet emploi où
il est mort glorieusement, après avoir chasse trois démonsde la mère
prieure, a. senti de grandes infestations de ces malins esprits, perdant
tantôt la vue, tantôt la mémoire et tantôt la connaissance, souffrant
des maux de coeur, des infestations de l'esprit et diverses autres in-
commodités.(Relation de ce qui s'est passé aux exorcismes de tpM-
dun en présence de Monsieur, p. 22 à 25.)



très-scrupuleuse, et de plus il se trouvait en compagnie
de jeunes gens de son âge, aussi libres penseurs que
lui. Pendant ce voyage, plus d'un trait de raillerie fut
lancé à l'exorciste au sujet des démons qui le possé-
daient mais tout d'un coup le carrosse, bien que
roulant sur un chemin uni, vient à verser. Quoique
personne n'eûtété blessé, cet accident produisit une cer-
taine impression sur l'esprit des voyageurs. Après leur
arrivée au château de Grands-Fonds,ce qui venait de se
passer fut le point de départ d'une conversation très-sé-
rieuse sur les diables de Loudun et sur la mort de Gran-
dier. Pendant que cette matière se traitait devant lui,
Lactance paraissait triste et confus. Le peu de paroles
qu'il prononça annonçait qu'un grand changement s'était
opéré chez lui, car il exprima son repentir de s'être
mêlé aux exorcistes qui avaient refusé à Grandier le
confesseur de son choix, ce P. Grillau que le patient dé-
sirait avec tant d'ardeur. On se remit en route le lende-
main mais voilà qu'en entrant à Saumur le carrosse
verse de nouveau, et toujours sans cause apparente, au
milieu de la grande rue qui conduit à la chapelle des
Ardilliers.

Ce dernier accident ébranla tout à fait le cerveau du
P. Lactance, qui, à partir de ce moment, se croyant
l'objet de la colère du démon, entra dans un accès de
folie qui ne le quitta guère qu'à sa mort. Si le délire lui
laissait quelques minutes de répit, il les employait à
faire de mauvaises plaisanteries et même des calem-
bours. Il dit un jour à son médecin

<' Veuillez faire
préparer sous vos yeux les médecines que vous m'or-
donnez, car tout ce qui vient d'Adam sent le péché ori-
ginel. Cet Adam était l'apothicaire dont nous avons
parlé, et qui, malgré son ignorance, ou à cause de son



ignorance,avait été chargé de préparerles remèdesque
l'on administrait aux Ursulines, et qui se trompait si
fréquemment en leur administrant le crocus me<a;Ho)'MMt

pour le crocus martis.
Lactance mourut, en proie à d'horribles convulsions,

le 18 septembre 1634, au terme fixé par la prophétie
d'UrbainGrandier.

Le P. Tranquille, quelques années après, mourut,
comme le P. Lactance, avec des signes de folie démo-
niaque encore moins équivoques. Ce capucin, un des
plus illustres prédicateurs de son temps, était dans tout
l'éclat de ses triomphes oratoires lorsqu'il fut appelé
aux exorcismes de Loudun. Il paraît que, dès ce mo-
ment, les démons comprirent à quel terrible ennemi
ils allaient avoir à faire, car ils n'attendirent pas son
arrivée pour l'attaquer. Ils lui firent sentir une telle
débilité dans les jambes qu'il faillit demeurer en che-
min. Pendant les quatre années qu'il remplit le minis-
tère d'exorciste, il résista pourtant avec courage aux
angoisses de son mal. Un grand de l'État l'engageait à
abandonner cet emploi pour servir Dieu et le roi dans
un lieu où ses talents seraient plus utiles; il répondit
que son devoir était de vaincre ou de mourir sur le
champ de bataille où l'obédience l'avait campé. Cepen-
dant les assauts qu'il avait à soutenir étaient des plus
terribles ~ue~pKtM/s'écriait-il souvent.

« Les démons, dit un capucin, son confrère, dans la relation
qu'il a donnée de sa mort, se ruaient en ses sens intérieurs et
extérieurs; ils le renversaient par terre, criaient et juraient
par sa bouche; ils lui faisaient tirer la langue en sifflant comme
un serpent, ils lui bandaient la tête, resserraient le coeur et lui
faisaient endurer mille autre maux; mais au milieu de tous ces
maux. son esprit allait s'unissantà Dieu, et avec l'aide de son
compagnon, il mettait promptementen déroute le démon qui



le tourmentait, et qui s'écriait à son tour par sa bouche Ah!
que je p<«M Les autres religieux et exorcistesplaignaient le
P. Tranquille dans ses souffrances, mais il s'y délectait à mer-veille. Il s'était jeté entre les bras de la Vierge, sa particu-
lière avocate, pour laquelle il avait une si grande dévotion,
qu'il avait pris une chaîne de fer à son cou, en qualité de son
esclave, afin qu'il pût dire en vérité à cette reine des vierges
< Ma chère maîtresse, je suis votre esclave, Las 1 Ne permettez
<r pas que vos ennemis et les miens se saisissent jamais de celui
< qui vous appartient »

L'exorciste possédé avait encore un autre avocat
c'était l'humble frère François, le séraphique père des
capucins. Néanmoins, de si puissants secours étaient à
peine suffisants contre les démons furieux qui le tra-
vaillaient. Un jour de Pentecôte, comme il allait monter
en chaire, il lui fallut adresser au malin esprit des som-
mations pour recouvrer la faculté de prêcher. Ces luttes
durèrent ainsi jusqu'au printemps 1638, époque où il
fut tout à fait débordé par le nombre et la violence des
démons. Il dut alors renoncer au ministère de l'exor-
cisme, pour ne songer qu'à sa mort, envisagée dès lors
comme très-prochaine.

Il poussa, à ses dernières heures, des cris épouvantables,
qui furent entendus de tous les voisins du couvent des capu-
cins, et le bruit s'en étant répandu bientôt dans toute la ville,
il y eut quantité de gens qui se transportèrent vers le cou-
vent et dans les plus prochaines rues, afin d'entendre ces
cris et d'apprendre par eux-mêmes si ce qu'on en disait était
véritable »

Au milieu de ses fureurs, le P. Tranquille ne faisait
pas de calembourscomme le P. Lactance, mais on en fit
sur lui par l'organe du démon d'une possédée qu'on

1. Voy. l'Histoire des diables de Loudun, p. 348 et suiv., où la rela-
tion du capucin est citée par extrait.

2. Histoire des diables de Zoudttft, p. 347.



exorcisa sur sa tombe. Ce démon, parlant au nom de
tous les siens, jura que c'étaient eux et les magiciens
qui avaient fait mourir le P. Lactance, comme un des
principaux appuis des religieuses possédées et l'un des
meilleurs garants qu'elles eussent auprès de Dieu.

« Outre cela, est-il dit dans la relation que nous avons déjà
citée, il attesta encore, avec serment, que le séraphique père
saint François était au chevet du père mourant, où il reçut son
âme et la mit entre les mains de la Vierge, laquelle la présenta
à son fils au pied de la croix, parce qu'il l'avait portée que,
devant Dieu, c'était un martyr que l'enfer avait martyrisé, et
que, comme il af<M'{ été Tranquille en sa vie, il était aussi Tran-
quille en sa ~ot're »

Le capucin qui a écrit cette ~a~on de la mort du
P. TYan/yMt~, nous apprend ce fait, qui paraîtra in-
croyable, que le P. Tranquille fut ouvert après sa
mort pour savoir s'il restait dans son corps quelque
maléfice, mais qu'il ne s'en trouva point. Le même
historien nous raconte les scènes de fanatique dévotion
à cet exorciste émérite qui se passèrent à son enterre-
ment.

e L'heure de l'enterrement étant venue, on porta son corps
dans l'église, qui était remplie de peuple. On ne l'eut pas plu-
tôt laissé pour faire le service, que le peuple se jeta sur lui.
Plusieurs lui firent toucherleurs chapelets, d'autres coupèrent
des morceauxde son habit, qu'ils serrèrent comme de précieu-
ses reliques. La presse y fut si grande qu'ils remplirent la bière
et changèrent le corps de je ne sais combien de places, chacun
le tirant à soi pour en avoir un morceau en sorte qu'il serait
véritablement demeuré nud si quelques personnes d'honneur
ne se fussent mises alentour, pour le garantir de l'indiscrète
dévotion du peuple, qui, après avoir coupé son habit, se fus-
sent peut-être laissés aller à excéder son corps même. Un jé-
suite fit l'oraison funèbre les prêtres de la ville allèrent en

1. Histoire des Diables de Loudun, p. 3o6.



processionà son enterrement; les réguliers et les séculiers
offrirent le sacrifice de la messe pour le repos de son âme un
des magistrats ayant obtenu qu'il serait mis une tombe sur la
fosse, on y grava cette épitaphe Cy g<t l'humble P. Tranquille
de Saint-Remi, prédicateur capucin. Les démons ne pouvant plus
supporterson courage en son emploi d'exorciste, l'ont fait mourir
par leurs vexations, à ce portés par les magiciens, le dernier de

mai 1638'. »

La démence et la mort du chirurgien Mannourri, qui
avait si cruellement instrumenté le pauvre curé de
Loudun, furent encore plus frappantes. Un soir, il re-
venait de visiter un malade à une des extrémités de la
ville, marchant en compagnie d'une autre personne et
de son frater, qui portait une lanterne devant eux. En
passant dans la rue du Grand-Pavé, Mannourri s'arrête,
saisi d'une terreur subite. Par une hallucination de son
cerveau, croyant voir se dresser devant lui le spectre
de sa victime, il s'écria Voilà Grandier! Gran~Mr, que

me ~eM.x-!M? Il entra aussitôt dans une véritable fré-
nésie. Ses compagnons le ramenèrent chez lui, toujours
tremblant, toujours parlant à Grandier, dont l'image
ne cessait de le poursuivre. On le mit au lit, où le
tremblement ne le quitta pas. Il mourut quelques jours
après; et jusqu'au moment de sa mort il ne cessa de
voir le spectre de Grandier, qu'il s'efforçait en vain d'é-
carter de son lit.

Laubardemont, l'homme de qui la mémoire reste
presque exclusivement chargée du crime judiciaire
de Loudun, fut aussi atteint d'une manière bien dou-
loureuse, non dans sa personne, mais dans celle

de son fils. Voici ce qu'on lit dans les Lettres de Gui

Pa<m

1. Histoire des diables de Loudun, p. 353.



< Le 9 de ce mois, à neuf heures du soir, un carrosse fut
attaqué par des voleurs. Le bruit qu'on fit obligea les bour-
geois à sortir de leurs maisons, autant peut-être par curiosité
que par charité. On tira de part et d'autre. Un des voleurs fut
couché sur le carreau, et un laquais de leur parti fut arrêté.
Les autres s'enfuirent. Ce blessé mourut le lendemain matin,
sans rien dire, sans se plaindre et sans déclarer qui il était.
Il a été enfin reconnu. On a su qu'il était fils d'un maître des
requêtes nommé Laubardemont, qui condamna à mort en 1634,
le pauvre curé de Loudun, Urbain Grandier, et le fit brûler
tout vif, sous ombre qu'il avait envoyé le diable dans le corps
des religieuses de Loudun, que l'on faisait apprendre à danser,
afin de persuader aux sots qu'elles étaient démoniaques. Ne
voilà-t-il pas une punition divine dans la famille de ce mal-
heureux juge, pour expier en quelquefaçon la mort cruelle et
impitoyablede ce pauvre prêtre, dont le sang crie vengeance f r»

Ainsi furent frappés, comme par la main de Dieu, la
plupart de ceux qui avaient trempédans l'inique procès
du curé de Saint-Pierre.

Aubin, dans son Histoire des diables de Loudttn, nous
apprend encore que les témoins qui avaient déposé
contre Grandier eurent presque tous une triste fin.

« Les misérables témoins, dit Aubin, la plupart gens de
néant, qui avaient déposé contre leur curé, furent enfin pres-
que tous réduits à la mendicité, et il y a plusieurs personnes
qui se souviennent encore d'avoir vu le nomméRondelou, qui,
faute de maison, logeait au-dessous d'une des guérites de la
ville, qui était devenu aveugle et qui ne vivait que des au-
mônes qu'il recueillait, particulièrement le dimanche, étant
assis sur un caillou, dans la même rue du Grand-Pavé, par où
l'on allait à diverses églises et couvents et aussi au temple des
réformés.

« Ces circonstances et une infinité d'autres qui regardent
les personnes et les familles des auteurs et fauteurs de la pos-
session, des accusateurs, juges et témoins, ou autres qui ont
trempé dans le complot, ou ont eu quelque part à la funeste

1. Gui Patin, lettre xvn. Edition de la Haye, p. ]30.
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aventure de Grandier, donnent lieu d'y reconnaître une pMKt-
<tnn divine, comme dit M. Patin, et de dire avec lui que le sang
de Grandier a crié vengeance longtempsaprès sa mort, et qu'il
la crie peut-être encore aujourd'hui'. »

CHAPITRE VIII.

Continuationdes phénomènes de la possessiondiabolique. Miracles
d'Elisabeth Blanchard. Gaston d'Orléans. Lord Montagu.
Miracles de la mère prieure. Expulsion des démons Léviathan,
Isaacarum et Béhémot. Le P. Joseph. Malheurs arrivés à la
possession. Sa dernière phase. Fuite définitivede tous les dia-
bles de Loudun.

Reprenons la suite de ce récit, c'est à dire l'histoire
de la possession des Ursulines.

Il semble -que le supplice d'Urbain Grandier eût dû
mettre fin à la démonomanie de Loudun; cependant on
continua, après ce terrible dénoûment, à s'occuper des
Ursulines possédées, et ce n'était plus pour venger
Richelieu.

Le nombre des possédées parut même s'accroître,
après la mort de Grandier, d'une manière considérable,
soit dans le couvent, soit dans la ville toutefois, la
supérieure parmi les religieuses, et Élisabeth Blanchard
parmi les séculières, ne furent dépassées par aucune
autre dans la violence de leurs convulsions ni dans la
qualité de leurs miracles.

Élisabeth Blanchard était, on s'en souvient, la mal-
heureuse qui avait accusé Grandier, qu'elle n'avait ja-

1. Page 378.
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mais vu, de lui avoir, comme magicien, procuré des

jouissances criminelles. Trois jours après l'exécution

de Grandier, Élisabeth Blanchard, après avoir reçu la

communion de la main d'un carme, le P. Thomas, se

sentit de nouveau agitée par un de ses six diables, qui

ne voulut point dire son nom. Dans cette agitation,

l'hostie, retenue par un de ses bords, et élevée sur la

lèvre inférieure de la possédée, fut vue par tous les

assistants, rouge et marquée de sang en plusieurs en-

droits.
Interrogé en latin, le diable répondit en français

.Que c'était le sang de Jésus-Christ, ainsi répandu

sur la sainte hostie, pour convaincre les impies et les

incrédules, qui disent que ce n'est que du pain.. Ceci

était à l'adresse des réformés, fort nombreux à Loudun.

Le miracle que le démon expliquait de cette manière,

fut confirmé par un miracle nouveau que fit le même

démon. Deux moines, placés assez loin de la possédée,

convinrent entre eux, tout bas, d'un mouvementqu'elle

ferait dans un acte d'adoration qui lui serait commandé

par l'exorciste c'était une épreuvequi devait faire con-

naître si elle était réellement possédée. Elle fit en effet

ce mouvement, ou, du moins, les deux récollets protes-
tèrent qu'elle l'avait fait, en disant <~

J'adore le pré-

cieux sang de Jésus-Christ, la présent. Il était ainsi

prouvé que les démons connaissaient ce qui se passait

en secret. L'exorciste prit l'hostie sanglante, et, suivi de

tout ce qu'il y avait de gens persuadés et fidèles, il la

porta en procession au couvent des Carmes.

En fait de miracles, on n'est jamais assez persuadé

ni les fidèles ni les exorcistes ne voulurent donc en res-
ter là, et le lendemain, dans un nouvel exorcisme, on

les voit revenir sur ce sang, porté si triomphalement



dans l'église des Carmes. Nous empruntons à Aubin le
récit du singulier exorcisme d'Élisabeth Blanchard fait
dans cette église.

t On demande au démon, dit Aubin « de quelle Ë°'!ise
< crois-tu l'autorité?

j< Point de réponse à cette question, maisl'énergumène s'écrie de son propre mouvement « J'ai bien à
t faire de parler de ce sang. De quel sang, lui dit l'exor-
« ciste ? – Ce n'est pas de ton sang, mais c'est le sang d'un
« maître qui est tout-puissant. Je te commande, par la vertu
« de ce sang, de me dire quel est ce puissant maître. Je ne
« te répondrai point sur ce sang-là. De qui est ce sang-là?<–J'enrage, tu le sais bien, èonserve-le bien, afin qu'il ne« soit pas gâté, tu en répondrais, il en faut servir Dieu.

))Elle prononça ces paroles en jurant horriblement le saint nomde Dieu. L'exorcistecontinue « Pourquoi ce sang? Dieu a
<[ fait cela afin qu'on rende plus de révérence au saint sacre-
<t ment je suis obligé de le dire par la toute-puissancede Dieu.
« De qui est ce sang-là qui te tourmente si tu n'obéis.
« Tu le sais, je le dis hier, je ne saurais le dire sans souffrir
< du mal. )) Elle ne prononça ces paroles qu'après avoir grincé
des dents, tourné les yeux et parutsouffrir quelques convul-sions. L'exorciste insiste « Dis-le afin que les assistants l'en-
< tendent maintenant. Nous ne saurions songer à Dieu que
< cela n'augmente nos peines; j'enrage. x Elle renia Dieu enachevant cette dernière réponse. « De qui est ce sang?-C'est
< le sang. » Là elle s'arrêta tout court, et tomba dans unenouvelle convulsion. « De qui est ce sang qui fut répanduhier?
« C'est le sang du Fils de l'Homme. Et qui est ce Fils de
« l'Homme?–C'estle sang duFils de la Vierge, j'enrage, je ne
't le dirai pas, cela me fait enrager. » Là dessus elle fit des gri-
maces affreuses et des cris épouvantables. « Qui est ce Fils de
f la Vierge? C'est le petit poupon. -Qui est celui-là?
<' C'est le petit Jésus. » Les convulsions l'interrompirent de
nouveau. « De qui est ce sang qui fut hier répandu? C'est

le sang de Jésus-Christ. » Elle s'arrêta encore tout court, etl'exorcistelui ayant encore commandé d'adorer, pour marquequ'elleavait dit la vérité, elle se leva et alla se mettre à genouxsur la dernière marche de l'autel, où elle étendit ses bras enforme de croix, la paume des mains tournée en dehors, la têtebaissée, et la face contre terre. Le carme lui ordonna d'adorer



de paroles bien proférées « J'adore, dit-elle, le sang de Jésus-
« Christ qui fut répandu hier pour les incrédules. Poursuis,
« dit l'exorciste » ce dernier mot, qui montrait un peu le bout
de l'oreille, ayant été relevé par un des assistants, qui dit que
cela signifiait qu'elle n'avait pas encore récité tout ce que con-
tenait son rollet, le commentateurtéméraire n'eut que le temps
de se retirer en se glissant promptementau milieu de la foule.
Cependant la possédée poursuivit « Il répandit hier son
« sang pour les incrédules, afin qu'on ne croie pas que ce soit
« un fourbe. Dieu au bout du jugement les condamnera, et lors
« apparaîtra son courroucement,et ils seront plus damnés que
« les diables. »

On alla faire à Laubardemont le compte rendu de
Cet édifiant dialogue et du grand miracle qui s'était ac-
compli la veille. Il se transporta aussitôt au couvent des
Carmes, avec le procureur général Deniau et le gref-
fier de la commission. On leur présenta l'hostie, qu'ils
virent encore marquée, en divers endroits, de sang
desséché. Laubardemont allait dresser lui-même un acte
de ces faits, mais il se contenta de faire signer par tous
les assistants celui qu'un carme présenta tout préparé;
après quoi l'hostie fut renfermée dans un petit taber-
nacle, dont il prit la clef.

Les phénomènes de la démonomaniecontinuèrent de
se manifester à Loudun pendant une durée de plus de
cinq ans après la mort de Grandier. Outre l'inconvéniem:
de beaucoup de répétitions qui n'apprendraient plus
rien au lecteur, le récit de ces scènes nous conduirait
trop loin; nous nous bornerons à signaler ce que les
exorcismes ont produit de plus étrange dans cette der-
nière période, et nous passerons dans ce but à ce qui
s'accomplit au mois de mai 1635, en présencede Gaston,
frère du roi Louis XIII.

1. Histoire dM dt'a~M de Loudun, p. Ï02-M4.



Frappé des merveilles que l'on racontait touchant les
miracles de ces nouvelles possédées, Gaston d'Orléans
voulut en être témoin par lui-même. Il se transporta à
Loudun et assista aux miracles d'Élisabeth Blanchard,
qui, d'ailleurs, édifièrent complétement ce faible per-
sonnage. On trouve le récit détaillé de ces miraclesdans
une relation qui fut publiée à Poitiers, sur la visite du
duc d'Orléans à Loudun, et dont nous donnerons seu-
lement l'extrait suivant

« Le démon, l'ennemi de la Vierge, parut, selon le comman-
dement que lui en fit le P. Ëtysëe, capucin, son exorciste or-
dinaire. Il assoupit l'énergumène et la rendit maniable comme
une lame de plomb. L'exorciste lui plia ensuite le corps en
diverses façons en arrière et en avant, et des deux côtés, de
façon qu'elle touchât presque la terre de la tête, le démon la
retenant dans la position où elle avait été mise jusqdà ce qu'on
la changeât, n'ayant durant ce temps, qui fut assez long, au-
cune respirationpar la bouche, mais seulement un petit souf-
fle par le nez. Elle était presque insensible, puisque le père
lui prit la peau du bras et la perça d'outre en outre avec une
épingle sans qu'il en sortît du sang ou que la Elle fît paraître
aucun sentiment. Sabulon vint ensuite, qui la roula par la
chapelle, et lui fit faire diverses contorsions et tremblements.
Il porta cinq ou six fois son pied gauche par-dessus l'épaule
à la joue, tenant cependant la jambe embrassée du même
coté

Puisqu'un fils de France n'a pas cru contraire à sa di-
gnité royale de constater ce qu'il a vu, nous ne pouvons
nous dispenser de transcrire ici son attestation, qui
ne contient qu'un résumé de ce que des lecteurscurieux
de détails pourront lire dans la relation publiée à
Poitiers'.

1. Motion de ce qui ~'M( pem~ aux MOfeumM de Loudun e~pre.
sence de ~fon~ieur.



« Nous Gaston, fils de France, duc d'Orléans, certifions
qu'ayant pendant deux jours assisté aux exorcismes qui se sont
faits ès églises des Ursulines et de Sainte-Croix de cette ville de
Loudun, sur les personnes des sœurs Jeanne des Anges, Anne
de Sainte-Agnès, Claire de Sazilli, religieuses ursulines, et
d'ElisabethBlanchard,fille séculière, nous avons vu et remarqué
plusieurs actions et mouvementsétranges, et surpassant les for-
ces naturelles,nommémentà la communion de ladite Élisabeth
Blanchard, avons vu la sainte hostie demeurant sur ses lèvres
toute sèche, nonobstant un souffle véhément qui sortait de sa
bouche; laquelle hostie, ayant été avalée par ladite Blanchard
au commandement du père exorciste, ladite hostie a été rame-
née du fond de l'estomac, et mise sur la langue de ladite
Blanchard, après lui avoir fait boire de l'eau, et visité s'il n'y
avait rien dans la bouche ce qui est arrivé par trois diverses
fois, au commandement fait au démon nommé Astaroth, ce que
nous avons estimé être du tout surnaturel. Et ayant encore
désiré d'avoir un signe parfait de la possessionde ces filles,
avons concerté secrètementet à voix basse avec le P. Tranquille
capucin, de commander au démon Sabulon, qui possédait ac-
tuellement ladite sœur Claire, qu'il allât baiser la main droite
du P. Élysée son exorciste ledit démon y a ponctuellement
obéi selon notre désir, ce qui nous a fait croire certainement
que ce que les religieux travaillant aux exorcismes desdites
filles nous ont dit de leur possession, est véritable, n'y ayant
point d'apparence que tels mouvements et connaissances des
choses secrètes, puissent être attribués aux forces humaines.
De quoi voulant rendre témoignage au public, nous avons
octroyécette présente attestationque nous avons signée de notre
nom, et fait contre-signerpar le secrétaire de nos commande-
ments, maison et finances de France, le 11 de mai 1635.

Signé, GASTON. »

Dans la nouvelle possession à laquelle les énergu-
mènes de Loudun sont en proie après la mort d'Urbain
Grandier, on voir surgir des noms nouveaux parmi les
exorcistes..Le plus célèbre de ceux qui vont arriver à la
rescousse de la possession languissante, est un jésuite,
le P. Surin. Jusque-là les jésuites n'avaient pas voulu se
mêler de l'affaire des diables de Loudun, car elle mena-



cait Urbain Grandierà qui ils s'étaient toujoursintéressés
comme à leur élève et leur ancien protégé; mais après
la mort du curé de Saint-Pierre, ils autorisèrent l'un
des leurs, le P. Surin, à entrer en lice avec les démons.

Jésuite estimé dans son ordre, homme de bien et de
conscience, le P. Surin avait pour guider les âmes dans
les voies étroites du salut une habileté dont on peut
se faire une idée en lisant ses Lettres spirituelles. Pendant
le procès de Grandier, il résidait à Marennes, étranger
à tout ce qui se passait au couvent des Ursulines. Ce ne
fut qu'après la mort de Lactance qu'il reçut l'ordre de
se rendre à Loudun pour lui succéder dans les fonctions
d'exorciste. Le rituel à la main, et après avoir examiné
très-attentivement l'état de la supérieure, le P. Surin
crut pouvoir affirmer, sur sa conscience, que la posses-
sion était bien réelle, et jurer, devant Dieu et son Ëglise,
que <t plus de deux cents fois les démons lui avaient
découvert des choses très-secrètes, cachées dans sa
pensée ou dans sa personne. r

Pendant longtemps le P. Surin ne put rien produire
de remarquable sur les énergumènes.Considéré comme
exorciste impuissant, on parlait déjà de donner sa place
à un autre, quand il lui vint la lumineuse idée d'atta-
quer les démons au nom et par la vertu de saint Joseph.
Cette galanterie était adressée à l'~nwMKcc grise, et elle
devait inévitablement attirer à l'exorciste la faveur du
P. Joseph, ce fameux capucin qui était regardé comme
le conseiller intime et, pour ainsi dire, la conscience
de Richelieu, quand il plaisait à Richelieu d'avoir une
conscience.

Le P. Joseph était venu presque incognito à Loudun
dans les premiers temps de la possession; mais voyant
la tournure qu'on donnait à cette affaire, il n'avait pas



jugé à propos d'y prendre la moindre part. Ce moine,
non moins rusé que modeste, n'aspirait qu'à deux
choses la sainteté et le cardinalat. Or, la mort de Gran-
dier ne pouvait le conduire à aucun de ces deux buts. Il
passa donc alors, sans regarder, à côté des possédées
et des exorcistes. Mais le procès de Grandier fait et par-
fait, son bûcher éteint, le P. Joseph, toujours par les
chemins, vint remontrer sa robe grise aux alentours
de Loudun.

Pendant que le P. Joseph faisait son apparition à
Loudun, on imprimait à Saumur un livre intitulé la
~oi're de saint Joseph, dans lequel on faisait parler Lé-
~Mi!aM, un des démons qui possédaient la supérieure.
C'était le P. Surin qui avait expulsé ce démon. Cet exor-
cisme est raconté de la manière suivante dans un opus-
cule qui parut à cette époque.

« Le corps de la prieure a été prosterné par terre, montrant
un visage fort hideuxet effroyable, avec des contorsionsétran-
ges en tous ses membres se tournant le visage contre terre,
pour n'être point vu, et puis se redressant avec une face majes-
tueuse, il est allé s'asseoir arrogamment dans une chaise,bran-
lant la tête avec gravité, et témoignant vouloir dire quelque
chose. Mais l'exorciste l'ayant forcé par un prompt commande-
ment de s'humilier, et de se jeter à terre, et lui demandant s'il
n'était pas vrai que Jésus-Christ l'avait vaincu en cette fille,
et par elle, il a réponduavec blasphème, d'un accent plaintif et
d'une mine abattue: « Il n'est que trop vrai pour moi. )) De re-
chef pressé d'achever son adoration, il s'est mis aux pieds du
père, se roulant avec des agitations effroyables, les embrassant
à diverses fois, et, pendant que le Magnificat se chantait, il a
étendu les bras et les mains en les roidissant, et la tête appuyée
au pied dudit exorciste, sur le milieu de la marche de l'autel,
il l'a tournée en profil vers quelques-uns des spectateurs du
côté de la fenêtre, il y a fait voir une blessure en croix décou-
lante d'un sang frais et vermeille, où la première et la seconde
peau, qu'ils disent le derme et l'épiderme,étaientoNensées eten-



tr'ouvertes, et cette croix était à peu près de la même mesure
qu'elleparaîtencettefigure.

T Mais ce c'est pas tout. Au moment où la prieure délivrée
de ce diable montrait un visage si serein et si tranquille, que,
nonobstant le sang qu'elle avait sur le front, les spectateurs y
voyaient clairementle doigt de Dieu, et chantaient Te Deum, on
entreprit Isaacarum. un des autres démons de la prieure, pour
le forcer à rendre compte de cette blessure, et il s'écria par
trois fois avec une contenance effroyable et une joie insolente

t Je suis maître à cette heure chez moi, je suis maître. » Inter-
rogé sur ce qu'il entendait par là, il répondit < Le chef s'en

est allé. Joseph est venu, qui l'a chassé, lui intimant de la

« part de Dieu qu'il n'était plus temps de résister aux ministres
t de l'Eglise et qu'il en avait assez triomphé'. })

Le P. Surin venait de faire un coup de maître; et le
succès l'animant, il ne voulut pas rester en chemin.
Ce n'était pas tout d'avoir forcé ~aacaru~ ou Isaacaron
à parler, il fallait l'expulserlui-même,comme Léviatlian.

« Je ne sortirai pas de la place, réponditprésomptueuse-
ment le démon Isaacarum, aux premières sommations
du P. Surin. Tu ne sortiras pas? Je te ferai bien sor-
tir, repartit l'exorciste. Mais on doit croire qu'il ne
réussit pas d'abord complétement, d'après la manière
même dont il annonce son succès "Dès le premier choc

que nous eûmes ensemble, dit-il, le diable fut écorne, ce

que je pris pour un bon augure. »

Mais il y avait encore, dans le corps de la supérieure,
deux autres diables, Balaam et Béhémot. Le P. Surin
s'attaqua d'abordà B~aam. qui,vigoureusementexorcisé,
signala sa sortie par un véritableprodige. Ce trait méri-
terait d'être rapporté ici avec détails, car il ne s'était
rien produit d'aussi extraordinaire dans tout le cours
de la possession de Loudun. Le 29 novembre 1635, sur

1. Lettre à l'évÊque de Poitiers, accompagnée d'un extrait du pro-
cès-verbal des exorcismes.



)a sommationdu P. Surin, le démon Balaam s'échappa
du corps de la supérieure en inscrivant sur sa main, en
caractères sanglants, le nom de JOSEPH. Ce nom avait
été choisi parce que la supérieure avait reçu de singu-
lières faveurs de Dieu par l'intercessionde saint Joseph,
et que le démon ~Maa~ avait avoué que ledit saint était
son particulier ennemi au ciel. Le procès-verbal consta-
tant ce miracle fut publié peu de temps après il cite
les noms d'un grand nombre d'ecclésiastiques et de
gens de qualité qui en furent témoins

On lit dans les attestations du miracle signées au bas
de ce procès-verbal,que milord Montagu tenait la main
de la supérieure pendant que le démon ~a~am, sortant
de son corps gravait sur cette main le nom de JOSEPH

J'ai vu, écrit ce naïf Anglais, la main de la supérieure
blanche comme mon collet, et en un instant changer
de couleur tout le long de la veine et devenir rouge, et
tout aussitôt une parole distincte naître, et cette parole
était Joseph.»

Ce lord Montagu était venu à Loudun avec une lettre
de recommandation de l'archevêque de Tours, dans le
but de s'édifier sur la vérité de la possession. Le miracle
dont il crut avoir été le témoin et qu'il avait, pour ainsi
dire, touché du doigt, l'édifia si fort, qu'il se fit prêtre
catholique et devint un des plus ardents apôtres de la
vérité de la possession.

Se trouvant ainsi en veine de succès, le P. Surin en
revint au démon IsaacarutM, dont la sortie devait tenir
à bien peu de chose depuis qu'il l'avait écorné. Il fixa au
lendemain cette expédition qu'il entendait marquerpar

1. Voy. ce procès-verbal dans [t'~Miotre des diables de ZoMfhtK,
p.274etsuiY.
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un nouveau miracle en l'honneur du saint en vogue,
c'est-à-direde saint Joseph.

Le signe convenu pour la sortie d'Isaacarumconsistait

à fendre l'ongle d'un doigt de la main gauche de la

supérieure; mais l'exorciste lui ordonna de changer

ce signe, et d'écrire sur la main de la supérieure le nom
de MARIE au dessous de celui de JOSEPH. Après beaucoup
d'efforts et de grimaces de part et d'autre, après une
résistanceopiniâtre et de terribles contorsions de la pos-
sédée, Isaacarum, cédant à la violence des adjurations

et des imprécationsdu P. Surin, s'exécuta. Il quitta le

corps de Jeanne de Belfiel laissant sur sa main, à la vue
des personnes les plus proches, le nom de MARIE. Ce

miracle parut si éclatant que l'on fit chanter un Te Deunt

pour le célébrer.
Cependant Béhémot, le dernier des démons qui possé-

daient Jeanne Belfiel, n'était pas sorti. Son expulsion

était d'autant plus difticile que le P. Surin, vainqueur
des deux premiers démons, venait de se voir contraint
de renoncer au ministère de l'exorcisme, par suite de
véritablesaccès de folie qui avaient fini par atteindre au
paroxysme le plus élevé 1. Un autre jésuite, le P. Resses,
dut prendre sa place.

1. Il y avait à peine un mois que le P. Surin se colletait avec les dé-

mons d'autrui, lorsqu'il éprouva les symptômesd'une monomanie qui
devait être pour lui un avertissement inutile. Comme il poursuivait son
entreprise, aux avertissements succédèrent bientôt les menaces, que
les démons conjurés lui firent par la bouche de la supérieure, x de
lui faire de mauvais traitements, de bien se venger de lui. Mais,
dévoré de zèle commeil était, il ne s'arrêta pas, si bien que, le 17 jan-
vier 1635, il commençaà sentir plusieurs marques indubitables de la
présence et de l'opération des démons en sa personne. ]1 se troublait
en faisant ses exorcismes et perdait subitement la parole. On était
obligé d'appeler à son secours d'autres exorcistes, qui ne pouvaientle
délivrer entièrement qu'en lui appliquant le saint sacrement sur la



Lorsque le P. Surin avait voulu s'attaquer à cet af-
freux démon, il s'était vu arrêté devant une condition
qui équivalait à un refus formel d'obéir. De même que
ZMac~Mmavait d'abord déclaré ne vouloir sortir qu'à
Saumur, Be/ie~o~ dit qu'il ne sortirait qu'à Annecy, en
Savoie, devant le tombeaude l'évêque de Genève, et qu'il
écrirait le nom de Je'~M~ au-dessous de celui de ~M'M.
Quand le P. Resses vint entreprendre à son tour l'opi-

bouche. Cet accident continua longtemps, et l'évêque de Nismes en
fut témoin.

Pour se former quelque idée de la folie du P. Surin, il faut lire la
peinture qu'il en a faite lui-même dans une lettre adressée au P. d'At-
tichi, jésuite de Rennes, et datée du 3 mai 1635, c'est-à-dire, quel-
ques jours avant la grande séance d'exorcismes à laquelle fut présent
le frère du roi.

a Depuis la dernière lettre que je vous ai écrite, dit-il à son ami,
je suis tombé en un état bien éloigné de ma prévoyance, mais bien
conformeà la providence de Dieu sur mon âme. Je suis en perpé-
tuelle conversationavec les diables, où j'ai eu des fortunes qui seraient
trop longues à vous déduire, et qui m'ont donné plus de sujet que je
n'eus jamais lieu de connaître et d'admirer la bonté de Dieu. Je suis
entré en communication avec quatre démons des plus puissants et ma-
licieux de l'enfer; moi, dis-je, de qui vous connaissez les infirmités.
Dieu a permis que les combats aient été si rudes et les approches si
fréquentes, que le moindre champ de bataille était l'exorcisme; car les
ennemis se sont déclarés en secret, de nuit et de jour, de mille ma-
nières diNférentes.

<x Tant il y a que, depuis trois mois et demi, je ne suis jamais sans
avoir un diable auprès de moi en exercice. Les choses en sont venues
si avant, que Dieu a permis que je pense, pour mes péuhés, ce qu'on
n'a peut-être jamais vu en l'Eglise, que dans l'exercice de mon minis
tère, le diable passe du corps de la personne possédée, et, venant dans
le mien, m'assaut et me renverse, m'agite et me traverse visiblement,
en me possédant plusieurs heures, comme un énergumène. Je ne sau-
rais vous expliquer ce qui se passe en moi durantce temps, et comme
cet esprit s'unit avec le mien, sans m'ôter ni la connaissance, ni la
liberté ~de mon âme, en se faisant néanmoins comme un autre moi-
même, et comme si j'avais deux âmes, dont l'une est dépossédée de
son corps et de l'usage de ses organes, et se tient à quartier en voyant
faire celle qui y est introduite. Les deux esprits se combattent dans
un même champ qui est le corps, et l'âme est comme partagée;selon
une partie de soi, elle est le sujet des impressions diaboliques, et,



niâtre démon, tout ce qu'il put obtenir de lui, ce fut qu'il
écrirait au-dessous du nom de Mariecelui de Jésus,et ~ran-
çois de Sales, mais toujours au tombeau du saint évéque
et pas ailleurs. Or, Laubardemont, à qui l'on en avait
référé, ne goûtant pas une expédition qui devait entraî-
ner des frais considérables, s'était formellementpro-
noncé contre le voyage en Savoie. L'habile diplomate
pour qui se faisait toute la fête, le P. Joseph, ayant été

selon l'autre, des mouvements qui lui sont propres, ou que Dieu lui
donne. Quand je veux, par le mouvement d'une de ces deux âmes,
faire un signe de croix sur une bouche, l'autre me détourne la main
avec une grande vitesse et me saisit le doigt avec les dents, pour me
le mordre de rage. Je ne trouve guère jamais l'oraison plus facile et
plus tranquille qu'en ces agitations, pendant que le corps roule par la
place, et que les ministres de l'Eglise me parlent comme à un diable
et me chargent de malédictions; je ne saurais vous dire la joie que je.
ressens, étant devenu diable, non par rébellion à Dieu, mais par la
calamité qui me représente naïvement l'état où le péché m'a réduit;
et, comme quoi, en appropriant toutes les malédictions qui me sont
données, mon âme a sujet de s'abtmer en son néant. Lorsqueles au-
tres possédéesme voient en cet état, c'est un plaisir de voir comme
elles triomphent, et comme les diables se moquent de moi, disant

x Médecin,guéris-toitoi-même,va-t'en à cette heure monter en chaire;
qu'il fera beau le voir prêcher, après qu'il aura roulé par la place.s
m Quand je veux parler, on m'arrête la parole à la messe, je suis

arrêté tout court à la table, je ne puis porter le morceau à ma bou-
che à la confession j'oublie tout à coup mes péchés, et je sens le
diable aller et venir chez moi, comme en sa maison.Dès que je me ré-
veille, il est là; à l'oraison, il m'ôte la pensée quand il lui plaît: quand
le coeur commenceà se dilater en Dieu, il le remplit de rage; il m'en-
dort quand je veux veiller,et, publiquement,par la bouchede la possé-
dée (la supérieure), il se vante qu'il est mon mattre, à quoi je n'ai rien
à contredire, ayant le reproche de ma conscience et sur ma tête la sen-
tence prononcée contre les pécheurs, je la dois subir, et révérer l'or-
dre de la Providencedivine à laquelle toute créature se doit assujettir.

K Ce n'est pas un seul démon qui me travaille, ils sont ordinairement
deux; l'un est Léviathan, opposé au Saint-Esprit, d'autantque, comme
ils ont dit ici, en enfer ils ont une trinité que les magiciens adorent,
Lucifer, ~e!?ebtt<h et Léviathan, qui est la troisième personne d'en-
fer. Or, les opérations de ce faux Paraclet sont toutes contraires au
véritable et impriment une désolationqu'on ne saurait assez bien re-
présenter. C'est le chef de toute la bande de nos démons, et il a l'in-



consulté, opina pour qu'on mît l'affaire en négociation,
et il ouvrit l'avis de concéder quelque chose à Be/temo~

en cette circonstance. Il proposa que le P. Surin fût
rappelé, et que cet exorciste et la supérieure fissent le

vœu solennel, en présence du saint sacrement et de Lau-
bardemont, d'aller tous deux en pèlerinage au tombeau
de l'évéque de Genève, mais seulement après que la
supérieure aurait été délivrée de son démon.

tendance de toute cette affaire, qui est une des plus étranges qui se
soient vues peut-être jamais. Nous voyons en ce même lieu le paradis
et l'enfer, les religieuses qui sont comme des Ursules, prises en un
sens, et, en l'autre, pire que les plus perdues en toutes sortes de dé-
réglements et de saletés, de blasphèmes et de fureurs. Je ne désire
point que Votre Révérencerende ma lettre publique, s'il lui plaît. Vous
êtes le seul à qui, hors mon confesseur et mes supérieurs, j'en ai voulu
tant dire. Ce n'est que pour entretenir quelque communicationqui

nous aide à glorifier Dieu, en qui je suis votre très-humble serviteur. z
(Diablesde Loudun, pages 217 et suivantes.)

Ainsi endiablé lui-même, le P. Surin passa encore deux ans à Lou-
dun à chasser les diables des autres. S'étant ensuite rendu à Bor-
deaux, il y retrouva quelque calme et put même reprendre ses fonc-
tions de prédicateur. Mais la possession de Loudun durant toujours, il

'y fut ramené par son zèle, et les démons s'emparèrent encore de lui.
Sa démonomaniedura vingt années, pendant lesquelles son esprit eut
a peine quelques intervalles de repos et de lucidité. Il était devenu un
embarras et presque un scandale pour les jésuites, qui se le ren-
voyaient de maison en maison, x Privé de l'exercice extérieur de ses
facultés, dit la biographie de Michaud, il ne pouvait ni marcher, ni
parler, ni écrire il était en proie a des tentations violentes. Dans cet
état humiliant,on crut. pour sapropre sûreté, devoir le tenir enfermé.
Objet du mépris des uns et de l'inquiétude des autres, il eut assez de
force pour offrir à Dieu ses peines, et ce fut même pendant cette épo-
que de douleurs de tout genre qu'il composa son Catéchisme spirituel.»
Mais les diables, pour l'ordinaire, tenaient ses facultés si étroitement
bridées, que, pendant des semaines entières, il restait stupide au
point de ne pouvoir dire son Pater. Il nous apprend lui-même dans
ses lettres qu'un jour son démon le jeta par sa fenêtre sur la roche où
était bâti le monastère des jésuites et qu'il se cassa la cuisse. Cepen-
dant il guérit, et ne mourut que dans sa soixante-sixième année,
ayant recouvré sa raison et toutes ses facultés. (Voy. aussi un ouvrage
posthume du P. Surin, publié en 1828 Histoire abrégée de la posses-
sion des Ursulines de Loudun et des peines du P. Surin. In-12.)



Ce compromis fut accepté. Le vœu ayant été fait avec
la solennité nécessaire, Béhémot voulut bien s'en con-
tenter il délogea le 15 octobre 1637, après avoir écrit
sur la main de la supérieure le nom de jEsus et celui de
FRANÇOIS DE SALES, comme il en avait pris l'engagement.

Pendant tout le temps que les négociations avec Béhé-

mot avaient duré, la possession, déjà bien faiblissante,
n'avait plus battu que d'une aile. Déjà, l'année précé-
dente avait été bien stérile en miracles. On peut dire que
depuis la sortie d'Isaacarum il ne s'était rien produit
d'éclatant aux exorcismes de Loudun. Tout ce qu'on
pouvait invoquer, c'était une belle guérison opérée chez
la supérieure par l'intervention de saint Joseph.

Voici en quoi consista cette guérison miraculeuse.
La supérieure étant tombée si gravement malade que
son état semblaitdésespéré, saint Joseph, qui avait pris
cette religieuse sous sa protection spéciale, lui apparut
la nuit, tenant dans sa main une fiole remplie d'un
baume merveilleux. Par décence, il ne voulut pas lui
faire lui-même l'applicationde ce remède, mais il char-

gea de ce soin l'ange gardien de la prieure, lequel, pour
ne pas l'effrayer, prit la figure d'un jeune homme de

dix-huit ans. A peine lui eut-il appliqué sur le côté ce
baume céleste, que la guérison suivit. Laubardemonten
fit dresser procès-verbal et obligea les médecins et les

chirurgiens à signer la vérité du miracle. La chemise
de la supérieure, sur laquelle cinq gouttes de baume
divin demeurèrent visiblement attachées, devint une
relique qui fit par elle-même de nombreux miracles,

tant à Loudun que dans les autres villes auxquelles les

Ursulines'ia prêtèrent momentanément.
Mais c'était là bien peu de chose en présencedes nom-

breux échecs publics que le parti des incrédules avait



infligés à la possession. Nous ne citerons que quelques-
uns de ces échecs pour les opposer aux merveilles qu'on
vient de lire.

Un gentilhomme du pays, le comte de Lude, s'était
rendu à Loudun, attiré, comme beaucoup d'autres per-
sonnages, par la curiosité de voir les miracles qui s'y
opéraient, mais ayant pris à part lui la résolution de
soumettre à une épreuve décisive la réalité des phéno-
mènesdont on faisait tant de bruit. Il affecta d'être très-
édifié des convulsions des énergumènes et combla de joie
les exorcistes en leur disant

« qu'il ne doutait pas plus
de la vérité de la possession que de celle de l'Évangile.
Les ayant ainsi bien disposés, il leur parla d'une boîte
de reliques qui lui avaient été laissées en héritage, et
dont il était porteur en ce moment.

En matière de reliques, dit-il, le faux est bien diffi-
cile à distinguer du vrai; je voudrais donc savoir ce
qu'il faut penser de la vérité des miennes et en vérifier
la vertu sur les démons.

Vous ne sauriez, lui répondit-on, les mettre à une
épreuve plus sûre. »

Et ce disant, les exorcistes prirent de sa main la boîte
qui devait contenir les reliques, et les appliquèrent sur
le corps de la supérieure.

A ce contact, la possédée se mit à pousser des cris, et
se livra à des contorsions effrayantes; la violence de ses
agitations trahissait chez elle une telle douleur qu'elle
semblait dévorée par un invisible feu. On lui retira le
reliquaire, et à l'instant elle reprit toute sa sérénité
habituelle. La contre-épreuve ayant ainsi confirmé l'é-
preuve

« Maintenant, monsieur, dit l'exorciste,je ne crois pas
que vous doutiez de la vérité de vos reliques.



– Non, répondit le comte, changeant aussitôt de ton

et d'attitude, je n'en doute pas plus que de la vérité de

la possession.
Et en même temps il ouvrit la boite, où l'on ne trouva

que de la plume et du poil.

a Ah monsieur, s'écria l'exorciste, vous vous êtes
moqué de nous!

Mais vous, mon père, répondit le comte avec indi-
gnation, pourquoi vous moquez-vous de Dieu et du

monde?
La duchesse d'Aiguillon (Mme de Combalet), nièce de

Richelieu, voulut aussi assister aux merveilles qui se
faisaient à Loudun. Elle s'y rendit, accompagnée d'un
grand nombre de personnes, parmi lesquelles Mlle de

Rambouillet, le marquis de Brézé, le marquis de Faure,

un abbé, un aumônier, M. de Serisantes, gouverneur
du marquis de Faure et fils du médecin Duncan.

En se rendant à Loudun avec le cortége d'amis qui
l'accompagnaient, la duchesse d'Aiguillon s'entretenait

avec sa compagnie du dernier phénomène qui s'était
produit aux exorcismes, c'est-à-dire des noms de Joseph,

de ~aWe et de François de Sales, qui s'étaient miraculeu-
sement gravés sur la main de la supérieure pendant la

sortie des démons. Mais Serisantes n'était pas pour rien
le fils du sceptique médecin de Saumur,et il n'eut aucune
peine à prouver qu'avec de l'eau-forteet des lettres d'im-
primerie faites d'une manière convenable, il était facile

de brûler la peau de façon à y faire apparaître en rouge
la marque de ces caractères. Confirmant l'assertion par
la démonstrationpratique, Serisantesparvintà produire

sur son bras les mêmes caractères sanglants.
Cette preuve convainquit suffisamment Mme de Com-

balet, qui, arrivée à Loudun, ne daigna pas faire répéter



par les Ursulines ce prétendu miracle. Elle demanda

qu'on produisit devant elle un autre prodige. On avait

prétendu qu'une des Ursulines devenait si lourde quand

elle se trouvait en état de possession, qu'il était impos-

sible de l'enlever de terre. Ce fut là le miracle que désira

voir la duchesse d'Aiguillon.
La religieuse s'étendit donc par terre alors, l'exorciste

se tournantvers Mlle de Rambouillet,l'invita à soulever

le corps de la possédée, en le prenant par un endroit

qu'il lui désigna. La jeune personne, plus résolue et

moins naïve que le bon père ne l'avait jugée, jette ses
gants à sa suivante, prend le corps de la religieuse et

l'enlève sans le moindre effort, au grand ébahissement

de l'assistance.
Le duc et la duchesse de La Trémouille, qui habitaient

Thouars, furent égalementattirés à Loudun par le désir

de faire quelque épreuve sur les possédées, et ils choi-

sirent celle-là même dont le résultat avait si vivement
frappé Gaston d'Orléans, c'est-à-dire la pénétration des

pensées par les possédées seulement ils se gardèrent
bien de communiquer d'avance à l'exorciste la pensée

qu'ils voulaient faire deviner à l'énergumène. Le duc et

la duchesse de La Trémouille attendirent trois grandes

heures, mais le démon ne devina rien.
La même épreuve fut encore tentée par deux conseil-

lers au parlement le démon ne put parvenir à décou-

vrir leur pensée secrète. On allégua, pour l'excuser, un
pacte de silence qui lui fermait la bouche.

Depuisle 15 octobre 1637, jour de la sortie de Béhémot,

on fit de vains efforts pour donner un peu de vie a la

possession, qui était en train de mourir de sa belle

mort. Aussi,lenombredes étrangers attirés à Loudunpar
le désir d'assister à ce spectade anninuait-il de jour en



jour. La communautédes Ursulines ne recevait plus des-
visiteurs ces riches offrandes qu'on s'empressait de lui
apporter au temps où Gaston, frère du roi, donnait lui-
même, par un présent magnifique, l'exemple de ces
pieuses libéralités.Privée de ces secours et de cette exci-
tation, la possession se traînait languissammentcomme
une maladie qui a passé de l'état aigu à l'état chroni-
que. On en parlait sans émotion et avec une sorte d'in-
différence. Les séculières possédées se rendaient aux
exorcismes régulièrement et à certaines heures, comme
on va à la promenade ou à la messe. Aux personnes qui,
les rencontrant en chemin, leur demandaient si elles
étaient toujours possédées

« Oui, Dieu merci, disaient-elles avec une satisfaction
tranquille.

Nous ne sommes pas si heureuses, reprenaient les
bigotes qui les escortaient Dieu ne nous a pas assez ai-
mées pour cela! Et puis, c'était tout.

Mais le coup mortel pour la possession, ce fut le re-
tranchement de la pension de quatre mille livres par
mois, que le roi avait allouée jusque-làpour l'entretien
des exorcistes et des religieuses. Richelieu, à qui sa
nièce, la duchesse d'Aiguillon, avait fait un rapport de
ce qui s'était passé en sa présence, comprit sans doute
qu'il était temps d'arrêter les frais d'une représentation
qui tournait trop évidemment au battelage. Richelieu
commençait d'ailleurs à craindre que, si on le laissait
durer plus longtemps, ce jeu ne servît qu'à faire deviner
l'injustice de la condamnation de Grandier. On croit
aussi qu'il était devenu jaloux de la gloire que le P. Jo-
seph tirait de cette affaire. Mais l'Éminence grise fut en
quelque sorte ensevelie dans son triomphe, et sa mort,
arrivée le 18 décembre 1638, fut comme le signal de la



fuite définitive de tous les diables inférieurs qui grouil-
laient encore dans Loudun.

La protection de Richelieu n'abandonna pas néan-
moins les religieuses qui s'étaient livrées pendant sept
ans à ces fatigants exercices. Elles furent comblées
d'hommages, de respects, de dons surtout, et l'injustice
se mêlant à la religion pour les mieux honorer, on les
mit en possession des bâtiments du beau collége que les
protestants occupaient à Loudun 1. Jeanne de Belfiel,
leur mère supérieure, une des principales actrices de la
troupe, fut l'objet des plus grandes faveurs. Laubarde-
mont la conduisit à Paris, dans son propre carrosse.Présentée par lui, à la cour, elle reçut les compliments
de la reine et du roi, et fut honorée de la bénédiction
du cardinal-ministre. Visitée à Loudun, par une multi-
tude de personnages de haut rang, qui venaient solli-
citer la grâce de baiser sur sa main, les noms de ~M,
de m~e et de Joseph, elle vécut longuement, comme en-tourée d'une auréole de sainteté, et il ne tint à rien
qu'elle fût canonisée après sa mort.

L Quelques années après, la reine fit accorder aux réformés deLoudun une somme de deux mille livres pour toute indemnité de cettespoliation.



CHAPITRE IX.

La possessionà Chinon. Barré et ses énergumènes soutenus par

Laubardemont.- Lettre du roi défavorableaux exorcismes de Chinon.

Inaction de l'archevêque de Tours contre les exorcistes. Barré

accuse de magie un prêtre de Chinon. Condamnation et exil de

Barré. Autres et dernières tentativesde possessionà Tournon et

dans le diocèse de Ntmes.

Pendant que la possession suivait à Loudun cette der-

nière phase que nous venons de raconter, des faits du

même genre se passaient dans une ville voisine, à Chi-

non. Nous avons vu que Barré, curé de Chinon, qui avait

joué un si grand rôle dans le premier procès intenté à

Grandier, avait dû rentrer dans son diocèse à l'issue de

ce procès. Exclu, de cette manière, des exorcismes de

Loudun, ce fougueux exorciste qui, si on ne l'eût arrêté,

eût soufflé le feu de la possession dans toutes les villes

du royaume, importa à Chinon la démonomanie dont il

était infatué. Il chercha, et n'eut pas de peine à trouver

autour de lui, de malheureuses filles se croyant possé-

dées, et avec lesquelles il recommença les mêmes scènes

qui continuaientde se passer au couvent des Ursulines.

La possession de Chinon commença plus tard que celle

de Loudun, mais elle dura plus longtemps.Elle fut loin,

pourtant, de faire autant de bruit; elle se maintint avec

peu d'éclat, car elle ne vivait que par le fanatisme de

Barré, entretenu et fortifié par l'appui de Laubarde-

mont. La cour ne lui était point favorable, Richelieu

n'y avait aucun intérêt, et le haut clergé ne voyait pas

d'un bon oeil cette contrefaçon du terrible drame de

Loudun.



Dans le courant de novembre 1634, environ trois mois
après l'exécution de Grandier, le cardinal de Lyon, et les
évoques de Nîmes, de Chartres et d'Angers, se trouvant
ensemble à Bourgueil, voulurent avoir le cœur net de
la possession de Loudun, que leur collègue de Poitiers
leur avait assuré être véritable. S'étant donc transportés
dans cette ville, ils mirent les religieuses ursulines à
des épreuves dont le résultat fut loin de les satisfaire.
Mais, considérant que cette possession était reconnue,
tant par la cour que par l'arrêt tout récent des juges
commissaires, et que d'ailleurs le plus grand mal qui
pût en résulter était maintenant un fait accompli, ils
s'étaient prudemment abstenus de manifester leur pen-
sée. En quittant Loudun, ces prélats se promettaient
néanmoinsd'examiner plus sévèrement la possession de
Chinon, sur laquelle aucune cour ecclésiastique ou sé-
culière ne s'était encore prononcée.

De retour à Bourgueil, ils s'empressent de mander de-
vant eux le curé de Chinon, avec ordre d'amener ses
énergumènes. Barré obéit; mais, quand elles se trou-
vèrent en présence des quatre évêques, les pauvres filles
furent tellement interdites qu'elles ne purent trouver
une seule réponseà toutesles questions que leur adressa
le cardinal de Lyon.

Désolé de cette déconvenue, Barré invoqua l'excuse or-
dinaire des exorcistes dans l'embarras.

« Il faut, dit-il, qu'il y ait un pacte de silence contracté
entre les magiciens et les démons qui possèdentces filles.

C'est à vous, lui dit alors avec autorité le cardinal
de Lyon, c'est à vous, exorciste, à rompre ce pacte,
puisque l'Église, au nom de laquelle vous travaillez,
vous en donne le pouvoir. »

Barré s'y refusa, et pour cause. Voulant néanmoins
i 13



prévenir les suites de son refus d'obéissance et des soup-
çons que le prélat témoignait contre lui, il alla prendre
le saint Ciboire, et le mettant sur sa tête

<r
Je proteste, dit-il, que je crois avec autant de certi-

tude à la possession de ces filles, que je crois à la pré-
sence du Christ dans la sainte hostie.

Vous êtes bien insolent, reprit avec force le cardi-
nal de Lyon, d'avancer une proposition pareille. Vous
n'avez point assez d'autorité pour décider une question
si importante. Et ne voyez-vous pas, ajouta-t-il, que,
quand m"eme ces filles ne seraient pas S~CtK~mfKt possédées,
elles croiraient l'être sur votre parole, tant à cause de leur
mélancolie qu'à cause de la bonne opinion qu'elles ont de

UOM~? s
L'un des prélats lui dit même que, s'il dépendait de

sa juridiction, il le ferait châtier 1.

Peu de jours après, le cardinal de Lyon, faisant rap-
port au roi de ce qu'il avait vu à Bourgueil, lui donnait
de si bonnes raisons de croire que la possession de Chi-
non était fausse, que le roi envoyait à l'archevêquede
Tours, sous la juridiction duquel était Barré, une lettre
de cachet, dont voici la teneur

n Monsieur l'archevêque de Tours,

« Ayant été averti que le nommé Barré, curé de Saint-Jac-
ques de Chinon, contre toutes sortes d'avis et conseils raison-
nables qui lui ont été donnés, exorcise quantité de filles et de
femmes de Chinon, lesquelles ne sont point possédées, ainsi
qu'il m'a été raconté par plusieurs prélats pleinement .informés
de cette anaire même par mon cousin le cardinal de Lyon, en
présence duquel elles ont été exorcisées par ledit Barré, à quoi
étant nécessairede pourvoir et prévenir les mauvaises suites
qui pourraient en arriver, je vous ai voulu faire parvenir cette

t. Diables de Loudun, page 284.



lettre de cachet par le sieur évêque de Nantes, afin de conférer
avec vous sur le sujet de ce désordre, et vous exhorter d'inter-
poser votre autorité pour en arrêter le cours, selon qu'il vous
fera pareillemententendre être mon intention, dont vous le croi-

rez. Ce qui fait que me remettant sur lui, je ne vous la fais pas
plus expresse,et prie Dieu, monsieur l'archevêque de Tours, de

vous avoir en sa sainte garde. Saint-Germainen Laye, le 19 dé-
cembre 1634. »

Mais l'archevêque, dans sa réponse au roi, parla d'une

somme d'argentconsidérable qui serait nécessaire pour
procéder à l'instruction de ce procès et, comme pour
attendre qu'il fût pourvu à ce besoin, il s'abstint de
poursuivre Barré. Son vrai motif, c'est qu'il n'était mal
intentionné ni contre les démons, ni contre les exorcis-
tes. Il dut pourtant faire donner à Barré le conseil d'être
circonspect, car on remarque, à partir de ce moment,
un certain sursis dans les phénomènes de la prétendue
possession.

L'informationn'alla pas plus loin par suite de l'inac-
tion calculée de l'archevêque de Tours. Mais, à quel-
que temps de là, la fureur démoniaque dont Barré
était saisi, éveilla une affaire qui ne finit pas à son
avantage.

Toujours en proie à leur maladie et toujours exorci-
sées par Barré, qui était resté libre de sa personne, mal-
gré la lettre de cachet du roi, les énergumènes de Chi-

non, qui avaient déjà accusé Grandier d'être l'auteur de
leur possession, ne savaient plus, depuis la mort du
curé de Loudun, à qui s'en prendre pour expliquer leur
état. Elles s'avisèrent de tourner leurs accusations
contre un prêtre nommé Santerre qu'elles dénoncè-
rent comme magicien. Celui-ci, instruit par la cata-
strophe de Loudun, du danger de telles accusations,
s'empresse de porter l'affaire au parlement de Paris, et



il obtient de l'officialité de cette ville un décret contre
Barré et ses énergumènes.

On devait espérer que la ville de Chinon serait enfin
délivrée du maniaque qui y causait tant de scandales
inutiles. Cet espoir ne se réalisa pas encore. Le lieute-
nant général de Chinon, auquel le curé Santerre dut
s'adresser pour faire exécuter le décret de l'officialité de
Paris, avait été un des juges de Grandier il croyait à la
nouvelle possession, et c'est dire assez qu'il n'agit pas
plus que l'archevêquecontre Barré. Celui-ci, averti, eut
le temps de mettre ses énergumènes en sûreté dans
le château de Chinon, tandis qu'il se pourvoyait devant
Laubardemont, qui venait tout justement d'être nommé
intendant des trois provinces du Maine, de Touraine et
d'Anjou.

Laubardemont rendit une ordonnance par laquelle il
défendait au curé Santerre de se pourvoir ailleurs que
par-devantlui pour le fait de possession. Mais un con-
seiller de Chinon; homme de cœur, Paul Bonneau, sieur
Desgenets, osa passer outre. Accompagné d'un greffier
3t de trois archers, il se transporta chez les possédées,
et somma les parents de ces filles de les représenter sur-
le-champ, menaçant, en cas de désobéissance, de les en-
lever dès le lendemain. Nouveau recours de Barré à l'in-
tendant de la province, Laubardemont, qui, confirmant
sa première ordonnance, fait défense à Bonneau et à
tous autres d'y contrevenir, sous peine de mille francs
d'amende. L'affaire demeura en cet état. Voilà encore
un échantillon des procédés de la justice sous l'ancien
régime.

En 1640, Barré continuaitd'exorciser avec frénésie; et
ce fut dans cette mêmeannée qu'il tenta le nouveau coup
dont il fut enfin victime.



Une de ses possédées, nommée la Beloquin, entre un
jour, de grand matin, dans l'église Saint-Jacques,comme
pour y faire ses dévotions. Se voyant seule, elle s'ap-
proche de l'autel avec une fiole remplie de sang, qu'elle
verse sur la nappe qui le couvre. Barré, curé de cette
église, ne tarda pas à arriver; il vit ce sang, et fit des
perquisitions pour savoir d'où il provenait. A bout de
conjectureset de recherches, il songea à interroger le
démon de la Beloquin, qui, pressé par l'exorciste, dé-
clara que le sang venait de cette fille même. Il assura
que le curé Giloire s'était, par art magique, rencontré
de grand matin avec elle dans l'église, au moment où
elle venait faire ses dévotions, et qu'il l'avait violée sur
l'autel.

Cette déclaration mit en grand émoi tous les dévots de
la ville, qui portaient intérêt au bon curé Giloire, si
gravement menacé. Elle donna surtout à penser à une
voisine de la Beloquin. Cette femme avait été chargée,
la veille, par la Beloquin, d'acheter un poulet, qu'elles
avaient mangé le soir ensemble et en compagnie d'un
ami. Elle se rappelait aussi que la Beloquin, ayant sai-
gné elle-même ce poulet, en avait gardé le sang dans
une fiole. La voisine ne put s'empêcher de parler. Une
amie, à qui elle communiqua ses soupçons, parla à son
tour, de sorte que l'histoire de ce poulet parvint aux
oreilles du lieutenant criminel.

Une information est commencée. La Beloquin, aver-
tie, se plaint de maléfices elle persiste à en accuser le
curé Giloire, et demande à être conduite devant l'arche-
vêque de Tours. On fait droit à son désir, appuyé par
Barré et les autres exorcistes. Mais au lieu de l'arche-
vêque, qui se trouve absent ce jour-là, on rencontre son
coadjuteur, homme sévère et peu crédule, qui, ayant



bientôt découvert l'abominable supercherie de la Belo-
quin, la fait arrêter et conduire dans la prison de Chi-
non. Le prélat se transporte lui-même dans cette ville
pour presser l'information contre la prétendue possédée
et tous ses adhérents. Il appelle pour les juger des ma-
gistrats de Richelieu et de Chinon. Au nombre de ces
derniers siégeait ce même conseiller Paul Bonneau, qui,
dans l'affaire du curé Santerre, avait montré tant de
hardiesseà braver l'omnipotencede Laubardemont.Une
sentence fut rendue, qui priva Barré de sa cure et de sa
prébende, le bannit du diocèse de Tours, et l'exila dans
la ville du Mans, où il dut se tenir caché jusqu'à la fin
de sa vie, dans un couvent de moines. Quant aux filles
qu'il exorcisait, elles furent renfermées à perpétuité
entre quatre murailles, où elles étaient tous les jours
fustigées de la bonne manière'. »

Ainsi se termina la possession de Chinon, qui, fort
heureusement pour ceux qu'elle menaçait,ne fut point
tout à fait le pendant de celle de Loudun. La possession
de Loudun, par la terreur dont elle remplit longtemps
le pays et par l'énormité du crime judiciaire qui en
fut la conséquence, a éclipsé et fait oublier celle de
Chinon, mais l'histoire doit conserver et placer sur la
même ligne des faits qui sont inspirés par le même
esprit et des événements qui procèdent de la même
cause.

C'est pour cette raison qu'il nous paraît nécessaire
de signaler une nouvelle tentative de possession qui

se fit à la même époque dans une autre partie du
royaume.

Une paysanne nommée Jeanne de Ruède, du village

1. Vie d)t P. Joseph, p. 422, édition de Saint-Jean de Maurienne.
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de Blast, près de Tournon, publia qu'elle était possédée

par quatre démons, Bc~d6u~, Barrabas,Guelnaon et Car-

mim, qui lui avaient été envoyés par une magiciennede

son village. On décida de faire exorciser Jeanne de
Ruède, et à cet effet, elle fut conduite à la chapelle de
Notre-Dame de Roquefort, que ses miracles avaient ren-
due célèbre. Mais cette chapelle relevait du vice-légatdu

pape, résidant àAvignon;or, ce vice-légat n'était autre
que Jules Mazarin. Celui qui devait hériter un jour de la
puissancede Richelieu n'avait point les mêmes raisons
personnelles d'encouragerles démoniaques et de pour-
suivre les magiciens qu'accusaient leurs déclarations.
Mazarin imposa vite silence aux exorcistes, comme à la
possédée. Un châtiment sévère fut infligé à Jeanne de
Ruède, et les exorcistes furent menacés du bras séculier.
Les diables obéirent plus vite à cette dernière autorité
qu'à tous les commandementsque l'Église aurait pu leur
faire.

Nous voyons enfin dans l'7/t~o?'redes Diables de Loudun
qu'on voulut aussi essayer d'établir la possession dans
le diocèse de Nîmes; mais cet essai ne fut pas poussé
bien loin.

« Santerre', nous dit Aubin, examina les possédées, leurs
postures et leurs contorsions, qui étaient les mêmes que celles
qui se faisaient à Loudun, et il consulta ensuite l'Univer-
sité, afin de s'appuyer et de s'autoriser de son sentiment, pour
faire connaître au public ce qu'on devaitpenserdes possessions
qui avaient la vogue, et pour repousser les querelles et les re-
proches qu'il aurait à soutenir de la part des moines et des
bigots qu'il allait choquer directement en s'opposant à leurs
intrigues dans son dioccse et en y étouffant le germe de cette

1. Ce Santerre était-il le même que le prêtre de Chinon dont il a
été question plus haut? C'est ce que n'explique pas l'auteur mentionné
ici, et ce que nous ne pouvons expliquer davantage.



semence infernale, avant qu'il eût le loisir de pousser et de
jeterdeprofondesracines'.t»

Le lecteur sera peut-être curieux de voir comment au
dix-septième siècle, une Université de médecine traitait
la question de la possession. Nous allons donc rapporter
les questions qui furent proposées par Santerre à l'Uni-
versité de médecine de Montpellier et la réponse qui fut
faite à ces questions. On trouvera dans la lecture de ce
morceau une nouvelle preuve que les médecins du dix-
septième siècle ajoutaient foi au phénomènede la pos-
session tout aussi bien que les légistes, les théologiens
et les lettrés.

QUESTIONS PROPOSÉES A ~UNIVERSITÉ DE MONTPELLIER.

Question Si le pli, courbement et remuement du corps, la
tête touchant quelquefois la plante des pieds, avec autres con-
torsions et postures étranges, sont un bon signe de posses-
sion.

TMponse.- Les mimes et sauteurs font des mouvements si
étranges, et se plient et replient en tant de façons, qu'on doit
croire qu'il n'y a sorte de posture de laquelle les hommes et
femmes ne se puissent rendre capables par une sérieuse étude
ou un long exercice pouvant même faire des extensions ex-traordinaires, et équarquillements de jambes, de cuisses et
autres parties du corps, à cause de l'extension des nerfs,
muscles et tendons, par longue expérience et habitude. Par-
tant telles opérationsne se font que par la force de la nature.

Question: Si la vélocité du mouvementde la tête par devant
et par derrière, se portant contre le dos et la poitrine, est une
marque infailliblede possession ?

Réponse: Ce mouvement est si naturel, qu'il ne faut point
ajouter de raisons à celles qui ont été dites sur le mouvement
des parties du corps.

Question: Si l'enflure subite de la langue, de la gorge et du
visage, et le subit changement de couleur sont des marques
certaines de possession?p

1. Dt'aHMdeZ.oMdut!. p. 947.



Réponse L'enlèvementet agitation de poitrine par interrup-
tion sont des effets de l'aspiration en inspiration, actions
ordinaires de la respiration, dont on ne peut inférer aucune
possession.L'enflure de la gorge peut procéder du souffle re-
tenu, et celle des autres parties, des vapeurs mélancoliques
qu'on voit souvent vaguer par toutes les parties du corps.
D'où. s'ensuit que ce signe de possession n'est pas recevable.

Question: Si le sentiment stupide et étourdi, ou la privation
de sentiment, jusqu'à être pincé et piqué sans se plaindre, sans
remuer et même sans changer de couleur sont des marques
certaines de possession?

réponse; Le jeune Lacédémonien qui se laissa ronger le foie
par un renard qu'il avait dérobé sans faire semblant de le
sentir, et ceux qui se faisaient fustiger devant l'autel de Diane
jusqu'à la mort sans froncer le sourcil, montrent que la réso-
lution peut bien faire souffrir des piqûres d'épinglesans crier,
étant d'ailleurs certain que dans le corps humain il se ren-
contre en quelques personnes de certaines petites parties de
chair qui sont sans sentiment, quoiqueles autres partiesqui sont
alentour soient sensibles, ce qui arrive le plus souvent par
quelque maladie qui a précédé. Partant, tel effet est inutile
pour prouver une possession.

QttMho)! Si l'immobilité de tout le corps qui arrive à de
prétenduespossédées par le commencement de leurs exorcistes,
pendant et au milieu de leurs plus fortes agitations, est un
signe univoque de vraie possessiondiabolique ?

Réponse: Le mouvement des parties du corps étant volon-
taire, il est naturel aux personnes bien disposées de se mouvoir
ou de ne se mouvoir pas selon leur volonté partant un tel
effet ou suspension de mouvementn'est pas considérable pour
en inférer une possession diabolique, si en cette immobilitéil
n'y a privation entière de sentiment.

Question: Si le jappement ou clameur semblable à celle d'un
chien qui se fait dans la poitrine plutôt que dans la gorge,
est une marque de possession?

Réponse L'industrie humaine est si souple à contrefaire
toutes sortes de raisonnements, qu'on voit tous les jours des
personnes façonnées à exprimerparfaitement le raisonnement,
le cri et le chant de toutes sortes d'animaux et à les contre-
faire sans remuer les lèvres qu'imperceptiblement. II s'en
trouve même plusieurs qui forment des paroles et des voix
dans l'estomac, qui semblent plutôt venir d'ailleurs que de la
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personne qui les forme de la sorte et l'on appelle ces gens-là
engastronimes ou engastriloques. Partant, un tel effet est
naturel, comme le remarque Pasquier au chapitre xxvm de
ses Recherches, par l'exemple d'un certain bouffon nommé
Constantin.

Question Si le regard fixe sur quelque objet sans mouvoir
l'œil d'aucun côté est une bonne marque de possession.

TMponse Le mouvementde l'œil est volontaire comme celui
des autres parties du corps, il'est naturel de le mouvoir ou de
le tenir fixe, partant, il n'y a rien en cela de considérable.

Question Si les réponses que de prétendues possédées font
en français à quelques questions qui lew sont faites en latin,
sont une marque de possession.

Réponse Nous disons qu'il est certain que d'entendre et de
parler des langues qu'on n'a pas apprises sont choses surna-
turelles et qui pourraient faire croire qu'elles se font par le
ministère du diable ou de quelque autre cause supérieure.
Mais de répondre à quelques questions seulement, cela est
entièrement suspect. Un long exercice, ou des personnes avec
lesquelles on est d'intelligence, pouvant contribuer à telles
réponses, paraissant être un songe de dire que les diables
entendent les questions qui leur sont faites en latin, et qu'ils
répondent toujours en 'français et dans le naturel langage de
celui qu'onveut faire passer pour énergumène.D'où il s'ensuit
qu'un tel effet ne peut conclure la résidence d'un démon, prin-
cipalementsi les questionsne contiennent pas plusieurs paroles
et plusieurs discours.

Question Si vomir des choses telles qu'on les a avalées est
un signe de possession.

Réponse Del Rio, Bodin et autres auteurs disent que par
sortilège les sorciers font quelquefoisvomir des clous, des
épingles et autres choses étranges, par l'œuvre du diable.
Ainsi dans les vrais possédés le diable peut faire le même. Mais
de vomir les choses comme on les a avalées, cela est naturel,
se trouvant des personnes qui ont l'estomac faible et qui
gardent pendant plusieurs heures ce qu'elles ont avalé, puis
le rendent comme elles l'ont pris, et la lienterie rendant les
aliments par le fondement comme on les a pris par la bouche.

Question: Si des piqûres de lancette sur diverses parties du
corps, sans qu'il en sorte du sang, sont une marque certaine
de possession?

Réponse: Cela se doit rapporter à la disposition du tempé-



rament mélancolique, le sang duquel est si grossier, qu'il ne
peut sortir de si petites plaies et c'est par cette raison que
plusieurs étant piqués, même en leurs veines et vaisseaux
naturels, par la lancette d'un chirurgien, n'en rendent aucune
goutte, comme il se voit par expérience.Partant, il n'y a rien
d'extraordinaire1.

La possession du diocèse de Nîmes, dont parle Aubin,
est la dernière que nous trouvions mentionnée dans les
ouvrages que nous avons consultés. C'est par elle que
nous pouvons clore la partie historique de ce travail.

Il nous reste à aborder une matière plus difficile,
c'est-à-dire à essayer de donner, conformément au but
de cet ouvrage, l'explication naturelle des divers faits
que nous avons racontés.

CHAPITRE X.

Opinions diverses sur la cause des événements de Loudun la pos-
session diabolique, le complotcontre Grandier. Opinions du doc-
teur Pétroz, d'Esquirol, d'AlexandreBertrand. – Thèse de M. Sauzé,

Explicationde ces faits par le somnambulismeartificiel. Traits
de ressemblanceentre l'état des religieuses possédéeset le somnam-
bulisme artificiel. Conclusion.

L'état des possédées de Loudun, et le mystère qui
couvre l'histoire des Ursulines, ont été discutés au dix-
septième siècle avec une ardeur et une constance qui
trahis3ent une conviction également forte dans chacun
des deux partis. D'une part, on a admis que les Ursulines
étaient bien réellement en état de possession, et que le

t. Histoire des diables de Loudun, pages 247-252.



diable s'était logé dans leur corps on a soutenu, d'au-
tre part, que la mort d'Urbain Grandier ne fut que le
résultat d'un complot lâchement ourdi, et que tout ce
qui se passa à Loudun jusqu'au supplice de Grandier
ne fut qu'une comédie longuement apprise et docile-
ment répétée, pour satisfaire à la haine vindicative de
Richelieu.

Nous n'avons pas à examiner le dogme catholique
de l'existence des diables et de leur intrusion dans le

corps humain c'est là un article de foi qui s'admet ou
se rejette, et qui n'est point du domaine de la discus-
sion. Mais nous allons montrer le peu de fondement
de l'opinion qui rapporte tous les faits dont il s'agit à

une jonglerie, à une sanglante farce jouée par les Ur-
sulines. Telle est la thèse soutenue par l'auteur de
l'Histoire des diables de Loudun qui s'efforce d'expli-
quer par le mensonge et la supercherie l'état des pos-
sédées, et qui attribue tout, dans ce drame sinistre,
à la haine et à la secrète inspiration de Richelieu. C'est
trop dire. Sans doute le cardinal de Richelieu profita,

pour satisfaire de vieilles rancunes, de l'événement
que_le hasard lui envoyait, mais il ne l'avait pas fait
naître. La fatalité qui pesa sur le malheureux Grandier,

ce fut la superstition dominante de son temps. Avant
lui, le prêtre Gaufridi, avait eu le même sort, sans
qu'aucun personnage puissant fût venu se mêler de son
procès. Après la mort de Grandier, les mêmes scènes

se passent près de Loudun, à Chinon. On voit là de

pauvres prêtres, à qui l'on ne connaît pas d'ennemis,
tomber sous la main de Barré; et ce seul Barré, sou-
tenu et encouragé par la superstition régnante, mène
leur affaire si vite et si loin, que, sans le hasard heu-

reux de quelques circonstances imprévues, les curés
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Giloire et Santerre allaient, eux aussi, être purifiés par
les flammes.

Il est vraiment impossible de croire que la supé-
rieure Jeanne de Belfiel, et de jeunes filles honnêtes,
élevées dans ce couvent, aient consenti à accepter un
rôle et à se préparer de longue main pour une odieuse
comédie, dont le dénoûment devait être la mort d'un
innocent et d'un prêtre. Et si l'on veut s'obstiner en-
core à supposer, contre toute raison, un complot tramé
dans le couvent des Ursulines, qui donc aurait appris
le même rôle aux possédées étrangères à ce couvent ?
Qui aurait si bien dressé à un jeu si difficile ces filles
séculières, dont une, Élisabeth Blanchard, égalait, si
elle ne dépassait, Mme de Belfiel dans ses tours de
force ?

Ainsi, possession et rien que possession, jonglerie et
rien que jonglerie, voilà les deux significations con-
traires qui ont été données à ces faits au dix-septième
siècle.

Les médecins eux-mêmes furent partagés, à cette
même époque, entre ces deux opinions. Nous avons
déjà cité l'ouvrage que le médecin Marc Duncan publia à
Saumur en 1634, pour convaincre de fourberie et d'im-
posture les exorcistes de Loudun Dans cette impor-
tante dissertation, Duncan commence par protester de
sa croyance au fait général de la possession que l'on
ne saurait, dit-il, mettre en doute sans être impie. Mais

en ce qui touche la possession particulière des Ursu-
lines, il la nie formellement.

« Ne se peut-il pas faire,
dit Duncan, que, par folie et erreur d'imagination,elles

1. Discours sur la po~cMt'Ott des Ursulines de Lnudun, in-12, de
64 pages.



croient être possédées ne l'étant pas j? Pour expliquer
comment ces religieuses ont fini par se croire possédées
ne l'étant pas il rappelle que les profondes médita-
tions, les veilles, les fatigues, les longs jeûnes, exaltent
singulièrement l'imagination des individus mélanco-
liques. « Il serait à désirer, dit-il, que de tels esprits ne
s'adonnassentpas à la vie solitaire et religieuse; car la
fréquentationordinaire des hommes leur pourrait servir
de préservatif contre de tels maux Duncan passe en
revue les phénomènes qu'il a observés lui-même chez
les fanatiques de Loudun, la connaissance des langues,
la pénétration des pensées, les mouvementsconvulsifs,
l'augmentation de force musculaire, etc. il ne voit
rien dans tout cet ensemble qui soit différent de ce que
l'on observe chez les individus affectés de MM/anco~e.
Cette dissertation de Duncan, qui se distingue par une
netteté d'expressions et de vues bien peu commune
chez les médecins de cette époque, est une œuvre très-
élevée de philosophie.

L'opuscule de Duncan avait dû faire une sérieuse
impression sur les esprits, puisqu'un partisan de la pos-
session tenta de le réfuter. Dans un Traité de we-
lancolie, Pilet de Lamenardière (qu'il ne faut pas confon-
dre avec La Ménardaye, prêtre qui a écrit au siècle
suivant un ouvrage en réponse à l'Histoire des dia-
bles de Loudun, d'Aubin) s'attacha surtout à combattre
les opinions de Duncan concernant la mélancolie. Il
voulut prouver que Duncan était tombé dans une lourde
erreur, en professant qu'un individu MM~McoH~e,c'est-
à-dire maniaque, peut, dans un des accès de sa folie,
s'exprimer en latin sans avoir appris cette langue.

1. Discours sur la possession des Pt'sMHnes de Z.ot<dtMt, page 13.
2. 76td,, page 14.



Ce Traité de Lamenardière œuvre diffuse et em-
barrassée, était bien peu digne d'attention cependant
un anonyme crut devoir le réfuter dans un opuscule
qui a pour titre Apologie pour Duncan. C'était trop
d'honneurpour le factum de Lamenardière.

Deux médecins, le sieur Séguin, de Tours', et Fran-
çois Pidoux, de Poitiers~, ont publié des dissertations
sur la possession des Ursulines. Tous deux se pronon-
cent, après plusieurs hésitations de pensée, en faveur
de la possession. Séguin conclut « plutôt à croire ladite
possession qu'à la décroire. »

Plusieurs critiques des -Ea~rct/a~oMM de Pidoux circu-
lèrent, manuscrites, à Poitiers; aucune ne fut pourtant
imprimée. L'une était d'un avocat nommé Duval, sous
le pseudonyme d'-ËnMiM. Pidoux crut devoir répondre
à son critique par une nouvelle dissertation, qui n'est
guère consacrée qu'à renvoyer à son censeur ses épi-
thètes injurieuses, et à défendre, par des citations
grecques, les solécismes latins dont il avait émaillé ses
Ea'erctMMMM

Mais tous les savants de cette époque n'admettaient
pas aussi facilement que Pidoux, le fait de la posses-
sion. Thomas Brown dans son livre Religio MMdîca,
écrit

«
qu'il croit qu'il y a des hommes possédés du

1. Lettre du sieur Séguin, médecin, Tours, le 14 octobre 1634, pu-
bliée par le Mercure ~fawoM, t. XX, p. 772 à 780, dans un récit des
faits du procès de Grandier. Ce récit est d'un partisan outre de la pos-
session, mais il est intéressant comme étant écrit l'année même de
l'événement.

2. In actiones Joliodunensiumvirgioaum F'rancisciPidoux doctoris
medici Ttt <MtM))ta!Jo!tf)dtttM~tttmt't'rgttmm ffcmcMCt ~doM.i; 6 pages)Me<h'ct.Ptctat'MtMts,c.MM:fa<M tnedtM. Ft'c<(n;tt, 1635, in-8, 76 pages
(2' édition en 160 pages, iii-8, 1635).

3. Germana de~;M:o e.t'erctYattonMttt Francisci Pidoux in actiones
JoHodttneKStMnttt'r~t;tttm,ftdMMMffTi'MMtttm, J'tctftt't't, 1636, in-8,
57 pages.



diable, mais que beaucoup aussi sont tourmentés de
mélancolie'

])

Gilles Ménage, dans la vie de son père, dit que Grandier
fut accusé injustement, et il ajoute 7~ anno 1632,
accidit ut aliquot virgines Lodunensis CÛ3MO&M uteri ~M~b-
cat!0)K&tM,ut verosimile est, laborantes, adeo vexarentur,ut
cas d~M~op~ correptas crederent homines ~upe~oxt*.

Telles sont les opinions que les médecins ont émises
au dix-septième siècle, touchant les événements de Lou-
dun. On voit que tout se réduit, sauf pourtant les con-
jectures de Duncan et de Gilles Ménage, à rejeter ou à
admettre le fait de la possession, à accuser les exorcistes
et les sœurs d'unefourberie indigneou à proclamerleur
innocence.

Les médecins du dix-huitième siècle ne nous ont rien
laissé concernant les phénomènes que nous étudions.
Mais à notre époque, la médecine, éclairée par les beaux
travaux des aliénistes, a pu revenir avec un criterium
nouveau sur les phénomènesde Loudun, et l'explication
scientifique de ces phénomènes a commencé à devenir
possible.

En 1813, le docteur Petroz, dans un article du Diction-
naire des sciences médicales sur la catalepsie 3, compara la
maladie des Ursulines de Loudun aux faits de catalepsie
hystérique dont Pétetin, de Lyon, venait de publier la
description.

Dans un article sur les convulsionnaires, publiépendant

1. Merryweather, qui a traduit de l'anglais en latin cet ouvrage de
Drown, y ajoute en note que les religieuses de Loudun se crurent à
tort possédées, puisqu'elles furent guéries plus tard par les secoursde
la médecine.

2. ~t'ftt Petri /Efodtt et Guillelmi Menagii, scn'ptore TEgMKo Mena-
geo, Paris, 1675, p. 82.

3. Dictionnaire des sciences médicales, t. IV, p. 283.



la même année et dans le même ouvrage, article plus
spécialement consacré aux convulsionnaires de Saint-
Médard, le docteurMontégre cite divers faits et phéno-
mènes du même ordre. Il parle, à deux ou trois reprises
et en passant, des possédées de Loudun, qu'il considère

comme atteintes d'une maladie nerveuse produite et
entretenue par l'imitation.

On doit & Esquirolune étude très-complètede la démo-

9!Ot7MMe. Ce travail, qui parut d'abord en 1814 dans leDM-

tt'onMat~ des sciences MMcKca~ fut réimprimé plus tard
dans son grand ouvrage, Traité des maladies mentales.

Esquirol rapporte les phénomènes de la possession des

Ursulines au genre de folie qu'il désigne sous le nom de
démonomanie il décrit de la manière la plus précise
tous les symptômes de cette affection cérébrale, non
étudiée avant lui.

En 1826, parut l'ouvrage d'Alexandre Bertrand, qui

a pour titre Du magnétisme animal en France, et qui est
relatif à l'étude générale du phénomène que l'auteur
désigne sous le nom d'extase. On sait que Bertrand

a tout expliqué par le phénomène de l'extase. Pour
lui, la possession des Ursulines, les convulsions de
Saint-Médard, le mesmérisme et toutes les crises du
magnétisme animal, ne sont que des manifestationsdi-

verses de ce phénomène de l'extase. Chose bizarre, et
qui prouve bien l'inconvénient de tout système en pa-
reille matière, Alexandre Bertrand, qui n'était pas seu-
lement un savant médecin, mais aussi un écrivain phi-
losophe, est tellement dominé par cette préoccupation
systématique,qu'il va puiser ses preuves dans les té-
moignages dressés par l'accusateur de Grandier. Il

1. Dictionnaire des sciences médicales, t. VIII, p. 306.



s'empare, sans hésiter, de tout ce qui est écrit dans les
procès-verbauxde Laubardemont, comme s'il était pos-
sible que l'ennemi de Grandier ait pu, dans le relevé
des dépositions, se montrer impartial et s'abstenir de
toute falsification bonne à préparer et à motiver In
terrible sentence à laquelle devaient aboutir ses pro-
cédures. Les procès-verbaux de ce fameux commis-
saire étant plus favorables à l'opinion qu'il s'est formée
des phénomènes de Loudun, Alexandre Bertrand les
choisit de préférence aux faits et témoignages recueillis
par Aubin, historien qu'il déclare tout à fait indigne
de foi.

Alexandre Bertrand a fourni de cette manière, en ce
qui concerne l'explication de la possession de Loudun,
des armes précieuses aux spiritistes de nos jours. M. de
Mirville et consorts, quand ils veulent établir la positive
intervention du diable dans les phénomènesobservés au
couvent des Ursulines, aiment à citer à ce propos les di-
res et opinions d'Alexandre Bertrand. Ils triomphent de
pouvoir s'appuyer sur la science de ce médecin qui a ac-
cepté, toutefois avec des commentairesbien différents,
les mêmes témoignagesqu'ils invoquent eux-mêmesen
faveurde la présencedu diable. Ils ne craignentpoint dès
lors de donner ces faits pour aussi vrais que si ce mé-
decin les avait observés et décrits lui-même. Bertrand,
qui écrivait en 1826, devient ainsi, quant à l'exactitude
des faits arrivés deux siècles auparavant, une telle res-
source, un si bon garant, une si grave autorité pour les
spiritistes,qu'ils aiment à jurer par sa parole plus encore
que par celle de Laubardemont,et qu'ils reçoivent tout de
sa main, les yeux fermés, même des erreursde chrono-
logie. C'est d'après une des notes de Bertrand que M. de
Mirville a cru pouvoir affirmer sans hésitationque l'his-



torien des Diables de Loudun écrivait plus d'un siècle
après cet événement, ce que nous avons plus haut dé-
montré inexact.

Nous avons déjà eu l'occasion de dire en quelques
mots ce qu'il faut penser de la véracité d'Aubin, que
ses adversaires citent très-souvent, tout en l'accablant
de mépris et que personne néanmoins n'a jamais pu
réfuter Si nous ne nous étions pas fait une loi d'é-
carter de cette discussion les considérationspurement
morales, nous dirions qu'Aubin, n'ayant personne à
faire brûler pour sa satisfaction propre ou pour celle
d'autrui, ne peut être suspect d'avoir sciemment altéré
les faits qu'il raconte. Il était protestant, mais la victime
qu'il plaint et pour laquelle, si l'on veut, il prend parti,
n'était pas de ses coreligionnaires. Entre des catho-
liques qui veulent à toute force mener au bûcher un
prêtre catholique, il pouvait bien rester, sinon indiffé-
rent, du moins sans passion autre que le mouvementde
l'humanité révoltée. Est-ce là ce qui peut faire déchoir
l'historien et lui enlever toute créance? Le récit d'Aubin
porte un cachet de bonne foi qui nous garantit au moins
la matérialité et la vérité des faits qu'il raconte. Il usait
d'un droit légitime, en omettantce qui s'était passé dans
les exorcismes que Mignon et Barré s'obstinaient à faire
clandestinementsur les Ursulines, malgré les défenses
du bailli et du lieutenant civil, et qui n'ont pu figurer au
procès de Grandierque par une prévaricationcriminelle.

1. C'est dans cette intention que fut écrit l'ouvrage de La Ménar-
daye .E.mm<t et dtseM.M/oncritique de l'Histoire des diables de Lou-
dun, Liège, in-12, lt49; mais il suffit de le lire pour voir combien peu
le critique a atteint son but, c'est-à-dire la réfutation du livre du ré-
formé, comme il appelle toujours Aubin. On trouve rapporté dans cet
ouvrage le pacte de Grandier avec les démons. <t L'original, est-il dit,
est aux enfers, dans le cabinet de Lucifer! :c La même pièce est d'ail-
leurs citée par Aubin, page 212.



Le seul tort de l'historien des Diables de Loudun, c'est,

nous l'avons dit, d'attribuer à une perpétuelle super-
cherie ce que la science de son temps ne peut parvenir
à expliquer naturellement dans l'état des prétendues
possédées. Mais si cette préoccupation amène quelque-
fois Aubin a présenter les faits sous le jour de son
opinion, cet écrivain nous fournit lui-même le moyen
de leur rendre leur véritable physionomie, en reprodui-
sant fréquemment, et dans de longues pages, les ver-
sions des partisans les plus outrés de la possession dia-
bolique de sorte qu'avec son livre seul, pourvu qu'on
soit exempt de ses préjugés, on peut redresser ses er-
reurs d'appréciation.

La théorie d'Alexandre Bertrand concernant l'extase

parut peu digne d'attention aux médecins de notre
époque, et en ce qui concerne le fait de la possession des
Ursulines de Loudun. l'auteur ne réussit nullement à
la substituer à l'explication médicale si heureusement
tentée par Montégre et Èsquirol.

Un élève des hôpitaux de Paris, dans sa thèse inau-
gurale de docteur présentée à la Faculté de médecine

a résumé les vues précédemment émises sur ce sujet

par Esquirol et Montégre. Dans cette thèse, soutenue

en novembre 1840', M. Charles Sauzé, après un très-
court historique des événements de Loudun, arrange,
après coup, sous le titre d'observations, rédigées dans
la forme de celles qui se lisent dans nos ouvrages de
pathologie le détail des faits que l'histoire nous a
conservés concernant les possédées de Loudun. Ces ob-

1. Essai médico-historique sur les possédées de Loudun, thèse sou-
tenue le 4 novembre 1840 à la Faculté de médecine de Paris (n" 353),

pa J. Charles Sauzé, né à la Mothe Saint-Héraye (Deux-Sèvres). In-4,
50 pages.



servations concernent la supérieure, Jeanne de Belfiel,
Claire de Sazilli, Anne de La Motte (Sœur Agnès de
Saint-Jean), Élisabeth Blanchard, séculière, Élisabeth
Bastard (sœur Élisabeth de Sainte-Croix), le P. Surin,
le capucin Lactance, le P. Tranquille (Tranquille de
Saint-Rémi), un autre capucin dont le nom n'a pas été
conservé, et le chirurgien Mannouri.

Dans sa dissertation, M. Sauzé reproduit, en les adop-
tant, les opinions de Montégre et d'Esquirol. Il regarde
les possédées de Loudun comme atteintes de différentes
maladies nerveuses, l'hystérie, l'érotomanie, et il con-sidère les exorcistes eux-mêmes comme atteints à leur
tour de folie religieuse, c'est-à-dire de démonomanie.
Mais le phénomènede la connaissance de la langue la-
tine Bt celui de la pénétration des pensées de l'exorciste
par les possédées, sont bien difficiles à expliquer si
l'on se borne à invoquer l'hystérie et l'érotomanie des
religieuses possédées. M. Sauzé se tire d'embarras en
niant ces derniers faits, ou en cherchant à prouver qu'on
peut les révoquer en doute.

En voulant nier, au lieu de chercher à l'expliquer, le
phénomène qui méritait, peut-être, le plus l'attention,
en amoindrissant ainsi la question pour éviter une dif-
ficulté gênante, M. Sauzé s'est privé du bénéfice qui
aurait pu résulter pour lui de l'étude attentiveà la-
quelle il a soumis les autres phénomènesqui faisaient
le sujet de sa dissertation.

Nous trouvant en face de la même difficulté nous ne
suivrons pas la même marche nous n'écarterons pas,
comme peu dignes de foi, des faits qui ne seraient qu'em-
barrassants pour notre système. Au contraire, nous ras-
semblerons tous les faits que les mêmes témoignages
historiques nous ont transmis, et qui ont droit par con-



séquent à la même créance, et c'est sur leur ensemble

que nous feronsreposer l'explication naturelle que nous

avons à présenter à notre tour, après les savants qui

nous ont précédé sur cette matière.
Or, un fait primordial, indubitable et qui ressort avec

la plus évidente clarté de l'BMtoH'6 des diables de Loudun,

comme des mémoires du temps, c'est l'existence réelle

et non simulée d'une maladie nerveuse chez les Ursu-

lines. Cette maladie était une hystérie convulsive avec

diverses complications. Dans les symptômes auxquels

ces religieuses sont en proie, on trouve tous les carac-
tères habituels de l'hystérie convulsive leur prolonga-

tion, leur progrès sous l'empire des remèdes mal enten-

dus qu'on y applique, leur contagion rapide et l'état

moral extraordinaire qui accompagne presque toujours

cette affection nerveuse extraordinaire.
Voici comment le médecin Pidoux, qui a observé les

énergumènesdans leurs crises, et qui a publié en 1635

les ~et-ctt~oMM dont il a été déjà question, décrit d'une

manière générale l'étatdes religieusespossédées.

t Delirant, vociferantur, rident, plorant, ejulant, prœlongam

aggerunt linguam, obscena loquuntur, exsecrandaedunt, mul-

tos pugnis impetunt contorquent et obversant, stupenda

exercent, humi volutantur, et sese rotant, convulsiones uni-
versales et particulares patiuntur, in exstases rapiuntur,
quœstionibusromano idiomateprsesertim propositis et ssepius

repetitis apposito sed vernaculo, sermone respondent. Vero

omnia maxime ad imperium sacerdotis exercent (p. 16). Im-
motœ manent, potius rigent, transaxœnon sentiunt, et tan-

quam turcico massiascho, aut opiosopitœ; aliquando nec
respirant, sed jacent veluti mortuae (p. 21). Quaedam ex his,
talis tantum solo afa:Ee, reflexo ad posteriora corpore, firmiter

ad solidum tempus stant (p. 37). Aliœ humi jacentes nec ar-
ticulatim, sed erecto quasi trunco et rigido corpore, se ipsis
assurgunt. »



Aubin, parlant en termes de mépris des convul-
sions des Ursulines, les appelle souvent des tours debateleurs. Mais, de bonne foi, les phénomènes décrits
par Pidoux sont-ils des tours de force, tels que les
font les bateleurs ou les saltimbanques? Qui a jamais
vu dans les représentations de la foire quelque chose
qui ressemble à ce qui s'est passé dans une des séances
auxquelles assista le duc d'Orléans ? C'était le P. Surinqui exorcisait. D'abord, la supérieure adora le saint
sacrement en donnant tous les signes d'un violent dés-
espoir. Ensuite le père, répétant le commandementqu'il avait déjà fait, mit le corps de la possédée dans
une effroyable convulsion; tirant une langue horrible-
ment difforme, noirâtre et boutonnéeou grence commedu maroquin, sans être pressée des dents, et sèche
comme s'il n'y avait jamais eu d'humeur, et la respira-tion n'était nullement forcée.

ro
Ce qui suit, pour être moins caractéristique de l'hor-rible maladie des Ursulines, paraîtrait encore impos-

sible sur un théâtre.

« On remarqua, entre autres postures, une telle extension dejambes, qu'il y avait sept pieds de long d'un pied à l'autre, lafille n'en ayant que quatre de hauteur. Après cela, le démon allaala jeter aux pieds du père, qui tenait le saint sacrement enmain. Ayant le corps et les bras en forme de croix, il tournapremièrement la paume des deux mains en haut, puis achevale tour entier, en sorte que la paume de chaque main touchaitle carreau; il reporta les mains ainsi tournées en les joignantsur l'épine du dos et aussitôt y porta les deux pieds jointsaussi; en sorte que les deux paumes des mains touchaient desdeux côtés le dehors de la plante des pieds. Elle demeura en cette
eposture assez longtemps, avec des tremblements étranges, netouchant la terre que du ventre. S'étant relevée, il fut com-mandé encore une fois au démon d'adorer le saint sacrement.Ayant proféré quelques paroles, il devint encore plus forcenéet témoigna une grande rage de ce qu'il avait dit, se mordant
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horriblement tous les membres. L'agitation cessa peu après, et

la fille revint entièrement à elle, n'ayant pas le pouls plus

ému que s'il ne se fut rien passé d'extraordinaire

Nous prions le lecteur de faire attention cette der-

nière circonstance, qu'il retrouvera constammentdans

l'histoire des convulsionnaires de Saint-Médard. Après

leurs crises, les énergumènes de Saint-Médard n'é-

taient ni fatiguées ni incommodées des efforts prodi-

gieux qu'elles avaient faits, non plus que des horribles

~coMr~ qu'on leur avait administrés.

Parmi les autres possédées, on en voit qui courbées

en arrière, pliées en double, marchent la nuque posée

sur les talons.

« Je vis une chose, dit le P. Surin, qui me surprit beaucoup,

et qui était ordinaire à toutes les possédées; c'est qu'étant

renversées en arrière, la tête leur venait aux talons, et elles

marchaient ainsi avec une vitesse s~prenante et fort long-

temps. J'en vis une qui, s'étant relevée, se frappait la poitrine

et les épaules avec sa tête, mais d'une si grande vitesse et si

rudement qu'il n'y a au monde personne, pour agile qu il soit,

qui puisse rien faire qui en approche $. D~=tSu~a%t~M~en parlantdequelques

autres religieuses, elles se distinguent par leur souplesse.
Dans leurs assoupissements, elles deviennent souples et.ma-

niables comme des lames de plomb, en sorte qu'on leur pliaitt

le corps en tous sens, en devant, en arrière sur les côtés,

jusqu'à ce que la tête touchât par terre; et elles restaient dans

la pose où on les laissait jusqu'à ce qu'on changeât leurs at-

titudes

Tel était encore le cas de Mme de Sazilli, une de celles

qui furent exorcisées en présence du duc d'Orléans.

1. Histoire des diables de Loudun, 233, 234.
huches ou

2. C'étaient, comme nous le verrons, de grands coups de bûches ou

de barres de fer.
3.DeLaMénardaye,Examen .< discussion critique de :o~

JtaHM de Loudun, p. 351.

4. De La Ménardaye, loc. cit., p. 479.



« Le premier de ses démons, qui se montra d'après l'ordre
du P. Elisée, l'ayant endormie, la rendit, en effet, souple
comme une lame de plomb après quoi, l'exorciste lui plia le
corps en diverses façons, en avant, en arrière et des deux
côtés en sorte qu'elle touchait, presque la terre de sa tête le
démon la retenant dans cette posture jusqu'àce qu'on la chan-
geât, n'ayant, durant ce temps, qui fut assez long, aucunerespiration par la bouche, mais seulement un petit souffle
par le nez. Elle était presque insensible, puisque le père luiprit la peau du bras et la perça d'outre en outre avec uneépingle, sans qu'il en sortît une goutte de sang ou que la
fille fît paraître aucun sentiment. Le diable Sabulon parutensuite, qui la roula par la chapelle et lui fit faire diverses
contorsions, il porta cinq ou six fois son pied gauche par-dessus l'épaule à la joue, tenant cependant la jambe embras-
sée du même côté; durant toutes ces agitations, son visage
fut difforme et hideux, sa langue grosse, livide, pendante
jusqu'au menton. les yeux immobiles et toujours ouverts
sans cligner. »

Voilà la catalepsie invoquée par le docteur Pétroz,
et que l'exorciste provoque à son insu. Ce n'est pas la
seule fois, d'ailleurs, que ces moines contribuèrent au
mal qu'ils prétendaient guérir, et firent eux-mêmes une
grande partie du rôle qu'ils imputaient aux démons.
Mais personne n'était alors assez avisé ou assez hardi
pour le leur dire.

Les médecins eux-mêmes n'avaient pu pénétrer la
cause de l'état extraordinaire des Ursulines, parce
qu'ils connaissaient fort malles phénomènes propres
aux affections nerveuses. D'ailleurs, convaincus, comme
ils l'étaient presque tous, de l'intervention et de l'ac-
tion des malins esprits dans le corps de l'homme, ils
rapportaient volontiers à cette action surnaturelle les
accidents qu'ils ne pouvaient expliquer, et se dispen-

1. Relation de ce qui s'est passé aux exorcismes en présence de ~b?t-sieur, frère du roi.



saient de chercher ailleurs une cause qu'ils croyaient

toute trouvée'.1.

Ce que n'avaient pu découvrir les philosophes les

plus experts de l'époque, ni les sceptiques les plus dé-

clarés, ce qui avait échappé aux médecins mêmes pour

1. Les souvenirsde la maladie de Loudun, dit M. Calmeil dans son

ouvrage sur la folie, font peu d'honneur à la science des médecins de

l'époque. Les Ursulinesappelèrentà leur secours presque tous les mé-

decins des villes grandes ou petites, situées dans un rayon distant de

vingt-cinq à trente lieues de la communauté; des remèdes internes fu-

rent prodigués aux malades; personne ne s'avisa de recourir à un plan

de traitement régulier et méthodiquement suivi. A dire vrai, la volonté

des médecins était dominée par celle du clergé, et la médication la

plus rationnelle eût été rendue infructueuse par la stimulation qu'en-

tretenaient les conjurations, les adjurations de tant de moines occu-

pés à combattre les démons mais il n'est que trop vrai que presque
tous ces médecins comptaient plus sur l'efficacité des exorcismes que

sur la puissance de leur art. Jamais la crédulité de leur esprit ne se

montra d'une manière plus fâcheuseque dans les réponsesqu'ils firent

aux questions qui leur furent posées pendant le cours du procès d'Ur-

bain Grandier. Sur vingt-quatre à vingt-cinq rapports qu'ils rédigè-

rent, non-seulement il n'en est pas un seul oa il soit dit explicitement

que la maladie des Ursulines n'offrait rien que de très-naturel, mais

encore on s'extasie dans tous sur l'étrangetédes phénomènes que l'on

a sous les yeux, et on finit par conclure que la science du diable est

seule capable d'opérer de pareils prodiges. ( De la folie, t. II,

p. 72.)
faut pourtant pas confondre ici les médecins de quelques gran-

des villes qui vinrent au nombre de plus de cent, mais en simples ama-

teurs avec les hommes de l'art qui eurent seuls à rédiger des rapports,

comme membres de la commission officielle nommée par Laubarde-

mont. Parmi ces derniers, Fanton, de Loudun, était le seul homme

de mérite et de réputation, et il ne croyait pas, pour sa part, à l'ac-

tion des diables sur les religieuses; mais, menacé par Laubardemont,

qui fit même contre lui un commencement de procédure, il eut peur,
rétracta au moins à moitié ce qu'il avait dit pour expliquer naturelle-

ment la maladiede la supérieure,et borna désormais son opposition à

ne plus mettre les pieds dans le couvent des Ursulines.
Les médecins étrangers à la commissionpouvaient parler plus à leur

aise de la possession. Parmi ces derniers, nous avons cité Duncan,
qui osa écrire un livre pour dévoiler les fraudes qui furent commises

aux exorcismes, et ramener à une explication naturelle les phénomè-

nes des convulsions des Ursulines.



l'explicationdes phénomènesde la possession des Ursu-
lines, ce fut un prélat, un prince de l'Église, qui en eut
le premier le soupçon, et qui par sa sagacité sut de-
vancer une découverte physiologique qui n'a été faite
qu'à notre éqoque.

Le lecteur se rappelle ce qui se passa à Bourgueil,
dans la comparution de Barré et de ses énergumènes
devant les quatre évêques. Nous avons rapporté les pa-
roles que le cardinal de Lyon adressa à cet exorciste
Et ne 'uo!/ex-~otM que, ~uaMf~ même ces filles ne seraient

pas e/~ectM~nM~~OM6(~M, elle croiraient l'être sur votre
parole

Selon nous, le cardinal de Lyon mettait ainsi le doigt

sur la véritable cause de la maladie des énergumcnes
de Chinon, comme de celles de Loudun et autres lieux.
Plus on examine, plus on scrute les récits de ce qui se
passait aux exorcismes, tant dans le premier que dans
le dernier procès de Grandier, plus on arrive à se con-
vaincre que l'état dans lequel les Ursulines, déjà ma-
lades d'une affection hystérique, étaient jetées par les
adjurations de leurs exorcistes,n'étaient le plus souvent
que le ~oHMam&M7Mn?e artificiel, c'est-à-dire l'état phy-
siologique dans lequel les magnétiseurs de nos jours
jettent les individus qui se soumettent à leur influence,
et qui peut être produit par différents moyens. L'appa-
reil déployé par les exorcistes, leurs adjurations, leurs
gestes imposants et forcenés, tenaient lieu des manipu-
lations que nos magnétiseurs emploientpour endormir
leurs sujets. Opérant sur des jeunes filles nerveuses,
malades, mélancoliques, les exorcistes produisaient chez
elles une partie des phénomènes auxquels donne lieu le
somnambulismeartificiel.

Il est dit dans les procès-verbaux des séances d'exor-



cisme, que les possédées s'assoupissaient,s'endormaient
bien des fois. On aurait certainement remarqué plus
souvent ce fait important, si l'on se fût douté du singu-
lier état qu'il annonçait.

Voilà un premier caractère qui décèle l'état de som-
nambulisme artificiel, l'état magnétique ou hypnotique,
pour employer le mot mis à la mode par des travaux
tout récents. Nous allons trouver les autres caractères
de l'état magnétiquechez les exorcisées de Loudun.

L'état magnétique ou hypnotique, détermine chez le
sujet, tantôt une roideur tétanique des membres, tan-
tôt une résolution musculaire. On a vu plus haut (pages
239, 240), des cas frappants de cette roideur ou de ce
relâchement musculaire chez les Ursulines prétendues
possédées. L'état magnétique détermine souvent l'in-
sensibilité. Nous avons vu (page 241) un exemple très-
net de cet engourdissement de la sensibilité, permet-
tant de percer d'outre en outre la peau sans que la
possédée éprouvât le moindre sentiment de douleur.

La privation de sentiment ~'u~u'a être piqué et pincé sans
se plaindre, sans TentMcr et même Mn~ changer de cou-
leur, est une des questions adressées à l'université
de Montpellier, ce qui montre combien cet état devait
être fréquent et général chez les possédées de Loudun et
de Chinon. Les agitations convulsives, l'abaissement du
pouls, l'exaltation de l'ouïe, sont encore des caractères
propres à l'état magnétique et qui se retrouvent dans
toutes les descriptions qui nous ont été conservées, des
phénomènes offerts par les démoniaques de ces deux
villes.

Il n'est pas jusqu'à la manière de provoquer l'état
magnétiqueou hypnotique, qui en dehors de l'exaltation
religieuse, ne puisse être invoqué ici comme moyen de
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similitude. Dans ce questionnaire qui fut adressé à la
Faculté de Montpellier, et auquel la Faculté, réduite a
la science du temps, fit de si pauvres réponses, on trouve
ce trait

<t
Question Si le rcgard fixé sur quelque objet,

sans mouvoir y'a'~ ~'aucM~ cote, est une bonne marque de
possession. D Ce n'est pas là, répondrions-nousaujourd'hui
une bonne marque de possession, mais un moyen excel-
lent de provoquer l'état d'hypnotisme ou de somnam-
bulisme artificiel, la véritable possession du dix-sep-
tième siècle 1.

Il a été constaté de nos jours, par mille expériences
faites par des hommes consciencieux et sur des per-
sonnes de bonne foi, que, dans l'état de somnambu-
lisme artificiel, un individu peut subir la domination
d'un autre jusqu'au point de perdre son individualité
propre, d'être privé de toute initiative personnelle,
d'obéir aux suggestions d'une volonté étrangère, de
recevoir des pensées qui ne sont pas les siennes, de pro-
férer des paroles qu'il ne connaissait pas ou qu'il avait

1. C'est ce qu'a proclamé un de nos médecins les plus distingués,
M. le docteur Giraud-TeuIon, qui s'est livré récemment à des études
pratiquespleines d'intérêt sur l'hypnotisme. En rendant compte dans
la Gazette médicale de la première édition du présent ouvrage, M. le
docteur Giraud-Teulon, adoptant l'explication rme nous donnons ici,
s'exprime en ces termes « En se rapportant aux descriptionsqui noussont parvenuesde la maladiede Loudun, et les comparant à nos procès-verbaux des phénomènes de l'hypnotisme, il n'y a plus à se dire cesmanifestations semblent du même ordre; mais bien ces faits sont les
mêmes, sont identiques. Dans ce même article bibliographique surnotre llistoire du m<YMt7!<M,après avoir rappelé les caractères com-parés de l'état de somnambulismeartificiel et ceux de la possession
démoniaque de Loudun, M. Giraud-Teulon ajoute

c. On ne peut pashésiter à reconnattre dans ces traits le tableau du somnambulisme
artificiel, et avec toute raison assurément car ces symptômes se ren-contrentégalement dans les deux groupes de circonstances, et y rem-plissent la surface quasi-totale du cadre. Il n'y a donc pas seulement
entre eux ressemblance, mais identité de nature. (Ga~Me médicale
de Paris du Il février 1860.)
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oubliées dans son état ordinaire, et dont, après la
crise, il ne conserve plus aucun souvenir. Il serait diffi-

cile de ne pas reconnaître là les phénomènesqui se ma-
nifestaient chez les Ursulines, et que les démons étaient
accusés de produire.

Nous avons dit souvent, et il est parfaitement avéré,

que les énergumènesde Loudunn'avaientpas conscience.

des dépositions meurtrières qu'on tirait d'elles par les

exorcismes. Revenues à leur état naturel, elles enten-
daient parler, comme toute la ville, de l'affaire du pro-
cès et du rôlequ'on y faisait jouer à leurs démons. Alors

elles étaient prises de scrupules, éprouvaient des re-
mords, se contredisaient, se rétractaient même publi-
quement au grand scandale des fauteurs de la pos-
session. On arrête un jour Jeanne de Belfiel, au moment
où, déchirée des plus affreux remords, elle va se punir

par le suicide. Nous avons rapporté les rétractations

que dictèrent à trois possédées le regret et l'horreur
de leur conduite. Claire de Sazilli répéta, après la

mort de Grandier, les déclarations qu'elle avait faites

pendant qu'il vivait encore. Mais ces murmures de

leur conscience révoltée étaient bientôt couverts par
la voix qu'on faisait parler chez elles au prochainexor-
cisme.

< Le personnage de démoniaque, dit Aubin, fatiguait la

sœur Claire et la sœurAgnès, et dans les accès de leur mau-
vaise humeur, elles firent souvent, depuis la mort de Grandier,
les mêmes déclarations qu'elles avaient déjà faites pendant
qu'il vivait encore. De plus, la sœur Agnès, étant un jour
exorcisée en présenced'un médecin de Châteaugontier, qui lui
proposait quelques questions en grec, elle répondit ingénu-
ment qu'elle n'entendait pas cette langue, et qu'elle ne l'avait ja-

mais apprise. L'exorciste la querellaen des termes qui faisaient

plutit comprendrequ'ellene s'acquittait pas bien de son devoir



que d'une manière qui pût faire croire qu'elle était effective-
ment possédée; et il continua ensuite à l'exorciser de toute saforce. Mais elle s'impatienta et s'écria, qu'elle n'était point unedémoniaque, qu'il y avait longtemps qu'on la tourmentait en par-ticulier, pour l'obliger à faire toutes les choses qu'elle faisait enpM&~c; que si Dieu ne l'eût soutenue, elle se serait désespérée, et
qu'elle était bien malheureused'être entre les mains de ces gens-là.
Les larmes dont elle accompagna ce discours en tirèrent des
yeux de la plupart des assistants, qui ne croyaient pas que cefût le diable qui parlât ainsi par ruse, et seulement pour faire
dépit aux exorcistes.

« La sœur Claire, étant exorcisée en présence d'un avocat de
Saumur et de plusieurs autres personnes, fut brûlée par un fil
soufré, dont son exorciste se servait pour enfumer l'un de sesdémons. Lorsqu'elle sentit de la douleur, elle se retira brus-
quement des mains de l'exorciste, déplorant sa condition, etdéclamantcontre la tyrannie de ceux qui la contraignaient de
feindre qu'elle était possédée; et elle pria Dieu ardemment de
la tirer de la misère où elle se trouvait. Le démon qui possède
cette fille est extrêmement rusé, dit alors l'exorciste et le Dieu
qu'il invoqueest Lucifer.-Cela est faux, répliqua-t-eHeJ'tn~Mf
le vrai Dieu, créateur du ciel et de la terre. Ensuite, étant trans-portée de colère, elle sortit de l'église, en protestant qu'elle
n y rentrerait jamais mais elle fut suivie par une dame de
qualité, qui, étant sa parente, adoucit son esprit, et la ramena
au couvent, n'ayant pu l'obliger de retourner au lieu où sefaisaient les exorcismes'. ))))

Ce qui n'empêcha pas la même Claire de Sazilly
de tenir très-dignement sa place dans les exorcis-
mes qui furent faits, le 10 mars 1635, devant Gaston
d'Orléans, et d'y faire admirer ses prodigieuses contor-
sions.

Quant à la sœur Agnès (Anne de La Mothe, fille du
sieur de La Mothe-Baracë, en Anjou), et que l'on nom-
mait le ÈMM~/t~'a~, parce qu'elle était jeune et jolie,
« elle a souvent dit, écrit Duncan, qu'elle n'était pas pos-

1. Les diables de Loudun, page 63.



sédée, mais qu'on le lui voulait faire croire, et qu'on la

contraignaitde se laisser exorciser 1. »

On appelle suggestion la faculté qu'a un magnétiseur

de communiquer sa pensée, sans l'apparent intermé-

diaire de la parole, à l'individu magnétisé.Les Ursulines

donnèrent lieu bien souvent de constater ce mode de

transmission de la volonté de leurs exorcistes. Nous

allons en rapporter divers exemples.
Élisabeth Bastard (sœur d'Elisabeth de Sainte-Croix)

était possédée de cinq démons, dont l'un se nommait

Allumette d'impureté.

t Le 6 août 1634, Jean Chiron, prieur de Maillezais, voulut

être confirmé en la croyance qu'il avait de la possession. Il

dit tout bas à l'oreille de Blaise de Fernaison chanoine, qu'il

voulait que la religieuse ouvrît un missel qui était le long de

la grille, et mist le doigt sur un introit de messe qui com-

mence Salve, sancta parens. L'exorciste lui commanda d'obéir

selon l'intention dudit sieur Chiron; elle tombaen d'estranges
convulsions, et proféra plusieurs blasphêmes, et quoquelle
n'eût jamais vu ledit sieur elle l'appela prieur de Maillezais,

et après plusieurs commandements réitérés l'espace d'une

heure, elle prit le missel qui était sur un ais près de la grille

et dit Je veux prier Dieu, et tournant les yeux d'un autre

côte mist le 'doigt sur une grande S qui. était l'tHh-o~ d'une

messe de la Vierge, commençant Salve, sancla parens, ce que

voyant ledit prieur, il dit que c'était le signe qu'il avait de-

mandée »

Le 19 du même mois, on observa un fait semblable en
présence de Jean Filleau, avocatà Poitiers".

Voici un autre fait rapporté dans le même ouvrage,

1. Discours sur la possession des TeHgMMSM de Londun, p. la-

2. Pilet de Lamenardière. La démonomanie de Loudun, qui montre
:Œ ~ttaMepoMMStM des religieuses ursulines, avec la liste des reli-
gieuses et séculièrespossédées,2' edtt.; 1634. La Flèche, chez M. Gri-

veau. In-12, p. 26.
3. Ibid., p. 27.



et dans lequel Claire de Sazilly comprit la pensée de son
exorciste, le prieur Morans, l'un des exorcistes désignés
par l'éveque de Poitiers.

Le 20 juin 1633, un prêtre de Saint-Jacques de
Thouars, ayant désiré faire l'épreuve de la divination de
la pensée par la religieuse, dit tout bas à l'exorciste de
faire apporter par la possédée cinq feuilles de rosier.
L'exorciste commandaà Claire de Sazilly d'obéir.

« La religieuse sortit et alla dans le jardin, d'où elle apporta
premièrement un souci et quelques autres herbes, et les pré-
senta à la grille avec des ris immodérés, disant au sieur de
Morans: « Est-ce là, mon père, ce que vous demandez? Je ne
< suis pas diable pour savoir vos intentions. A quoi il re-partit simplement:Obedias (obéis). Elle s'en retourna au jardin;
et après plusieurs commandementsréitérés, elle présenta à la
grille une petite branche de rosier, où il y avait six feuilles.
L'exorciste lui dit Obedias punctualitersub p<rna maledictionis
(obéis ponctuellementsous peine de malédiction) elle arracha
une des six feuilles et lui présenta la branche en'lui disant: t Je
« vois bien que vous n'en voulez que cinq, l'autre n'était pas
« du nombre. Le prieur resta tellement satisfait et pénétré
de ce qu'il voyait, qu'il sortit les larmes aux yeux. On dressa
un procès-verbal de ce fait t

On trouve rapportés dans le même ouvrage,plusieurs
cas analogues. La sœur Claire s'agenouille au comman-
dement mental de son exorciste elle devine le jour où
le chevalier de Méré s'est confessé pour la dernière fois,
et répète des mots que l'exorciste seul a entendus, etc.

Élisabeth Bastard, qui figura aux exorcismes faits de-
vant Gaston d'Orléans, obéissait aussi aux ordres donnés
mentalement par son exorciste.

Il est arrivé plusieurs fois que les exorcistes ont appelé
secrètement cette même religieuse (Elisabeth Bastard), quel-

t. Pilet de Lamenardiére. La démonomanied<- Loudun, p. 22



quefois mentalement et de la seule pensée,d'autres fois à voix
basse, mais sans être entendus de personne du monde. Cette
fille se sentait alors intérieurement attirée aux lieux où on
l'appelait, et se doutant de ce qui était, s'est couchée par terre
pour résister à son inclination, et néanmoinsen ces occasions
elle obéit ordinairement~.n

Le mêmefait se passa dansles exorcismes faits en pré-
sence de Gaston d'Orléans Obedias ad mentem principis,
dit l'exorciste et la possédée vient baiser la main droite
du prince, qui déclare que telle était sa pensée

Ce dernier genre de faits, c'est-à-dire la suggestion ou
pénétration des pensées, paraissait impossible à Aubin, qui
craignait trop d'être forcé de croire à la démonomanie
des religieuses. Il ne cite qu'un seul cas de suggestion,
le dernier de ceux que nous venons de rapporter, et
qui se passa le 10 mai 1635, au couvent des Ursulines,

en présence de Gaston d'Orléans. Mais le P. Surin,
homme d'une conscience scrupuleuse et que personne
n'a jamais soupçonné de mensonge, affirme que le phé-
nomène de suggestion, dans lequel il ne peut voir d'ail-
leurs lui-même autre chose que la possession même,
s'est produit, à sa connaissance, plus de deux cents fois.

Rabattonspourtant la moitié de ce chiffre, pour faire la
part des illusions dont le bon père a pu être dupe,

et nous serons tout juste aussi modéré que M. Cal-

meil. Ce savant manigraphe, après avoir reconnu que le

somnambulisme artificiel détermine aujourd'hui une
partie des effets dont on voulait rendre les démons res-
ponsables ajoute « Dans cent occasions on peut croire,

en effet, que les énergumènes lisaient dans la pensée

1. Relation de ce qui s'est passé aux exorcismes en présence de ~om
sieur, frère du roi. Paris, Jean Martin; 1635. In-12, p. 39.

2. Ibid., p. 18. C'est ce que nous avons déjà rapporté dans ce volume

(attestation de Gaston d'OrMatM, p. 201).



des religieux chargés de combattre les démons'. Da?M
la p~MM ~re~~M.r qui s'étaient puissammentemparés
d'elles, remarquons-le bien, et non dans la pensée
d'autres personnes. C'est ainsi que le phénomène seproduit de nos jours chez les somnambules magnéti-
ques, et c'est ce qui explique pourquoi le duc d'Orléans
dut transmettre au P. Elisée l'ordre qu'il voulait donner
à Mme de Sazilli. La même épreuve échoua, au con-traire, avec le duc et la duchesse de La Trémouille,
parce que ceux-ci s'étaient abstenus de faire connaître
d'avance leur pensée à l'exorciste. On voit tous les jours
des scènes du même genre se passer dans les séances
de magnétisme*.

Les Ursulines furent exorcisées deux fois par jour aumoins, et cela pendant .sept ans Depuis qu'on pratique
le somnambulisme artificiel, il n'y a pas de sujet qui
ait été mis à de pareilles épreuves or, dans le volume
que nous consacrerons à l'histoire de ce genre de mer-veilleux, on verra que le somnambulismeartificiel estd'autant plus prompt à se manifester, qu'il a été plus
souvent produit. La plupart des possédées de Loudun res-semblaient donc en cela à de véritables somnambules,
peu lucides toutefois, mises et entretenues dans cet état
par une succession de manœuvres incessantes et for-
cenées.

Les convulsions des Ursulines provenaient surtout,
avons-nous dit, de l'hystérie. Cette maladie est parfai-
tement caractériséechez trois d'entre elles. Nous croyonsqu'elle existait à priori dans le couvent, et qu'elle déter-

1. De la folie, t. II.
2. Il est bien entendu que nous nous bornons à poser ici le fait desuggestion dans le cas dont il s'agit. Ce n'est que dans le tome III' decet ouvrage, en parlant du magnétisme animal, que nous essayeronsde donner l'explication naturelle du phénomène de la suggestion.



mina les premiers symptômes convulsifs et contagieux

par imitation. Or, cette affection, dans laquelle le sys-
tème nerveux est constamment irrité, donne lieu à un
état physiologique tel, que toute excitation physique ou
morale met en jeu ce système et provoque des désordres
et des crises extraordinaireschez l'individu malade. De

jeunes filles hystériques sont de merveilleuxM~ pour
les magnétiseurs d'aujourd'hui. Les hystériques du cou-
vent des Ursulines devaient être très-disposées à tomber
dans des accès de somnambulisme entre les mains de

leurs fougueux exorcistes.
Si l'on admet que les exorcistes de Loudun ne faisaient

qu'exercer sur les religieuses l'empire de leur volonté,
surexcitée par le fanatisme, on n'aura pas de peine u,

comprendre que les exorcistes eux-mêmes soient deve-

nus souvent victimes de cette surexcitation d'esprit, et

que des maladies nerveuses l'épuisement, la mort
môme, soient survenues chez ces frénétiquesà la suite
des excitations incessantes auxquelles ils s'abandon-
naient. Nous avons vu comment le P. Lactance et le
P. Tranquille moururent du mal qu'ils prétendaient
guérir chez les possédées. Le P. Surin fut en proie, pen-
dant vingt ans, à des accès de frénésie dont nous avons
rappelé les épouvantables crises.

Si l'on reconnaît que les Ursulines prétendues possé-
dées étaient dans un état de somnambulisme artificiel,
provoqué par les manœuvres de leurs exorcistes, on
n'aura plus de peine à expliquer la plupart des choses
étranges dont fut le théâtre la ville de Loudun. Il n'est
plus nécessaire de supposer une conspiration,vraiment
absurde, de pauvres jeunes filles contre un prêtre inno-
cent, pour comprendreaujourd'hui comment la pression
à laquelle elles obéissaient se traduisit en une accusa-
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tion de magie contre Urbain Grandier. La réputation de
ce prêtre, l'éclat de ses procès, son esprit, sa beauté, ses
galanteries, l'avaient gravé en traits de feu dans l'âme
des religieuses,surtout depuis qu'il avait été question de
lui pour leur directeur. Il ne faut pas douter pourtant
que la haine de Mignon, et peut-être la persuasion où il
était de la culpabilité de Grandier, aient dû beaucoup
contribuer à enhardir les voix accusatrices qui parlaient
chez les Ursulines.Mais, s'il leur était encore resté quel-
ques scrupules, ils durent bien vite disparaître, quand
l'évêque du diocèse, le cardinal-ministre, le roi et toute
la cour reconnurent la réalité du crime de magie, et le
mirent officiellement à la charge de Grandier.

Ces réflexions feront d'ailleurs comprendre la con-
duite de bien des personnesqui trempèrent dans le pro-'
cès du curé de Loudun. Tout le monde croyait au fait
général de la possession, et concevait pour ce crime unehorreur qu'augmentaient encore les habitudes et les
idées religieuses, si fortes à cette époque. La possession
des Ursulines devait donc trouver peu d'incrédules
le seul point en litige, c'était de déterminer le véritable
auteur de cette possession. Ainsi raisonna la France
presque tout entière. Il est fort à croire que Laubarde-
mont lui-même ne pensait pas autrement sur ce sujet.
Indépendamment des autres mobiles qui animaient le
ministre des vengeances de Richelieu, une conviction
profonde de l'action du diable dans la possession des
Ursulines de Loudun, dut concourir à exalter le zèle
qu'il déploya dans l'accomplissement de sa terrible
commission. Simple maître des requêtes au conseil du
roi, Laubardemont ne pouvait s'attribuer des lumières
supérieures à celles des plus grands légistes de son
temps il ne pouvait mettre en doute la réalité de cri-



mes qui figuraient dans une multitude d'arrêts rendus

par toutes les cours de justice de la chrétienté. Il fut

chargé d'informer et de prononcer sur des faits sans

doute bien étranges, mais qui étaient devenus presque
vulgaires par le nombre des cas analogues. Les juge-

ments portés par tant de cours différentes dans les pro-
cès de sorcellerie étaient des précédents tout à fait pro-

pres à guider et à tranquilliser sa conscience. Ne sait-on

pas que les précédents, avec les préjugés qu'ils entre-

tiennent et les erreurs qu'ils consacrent, constituent,

hélas ce qu'on a appelé, à toutes les époques, la sa-

gesse des juges ?
Nous avons dit que les Ursulines étaient, du moins

pour la plupart, en proie à une affectionhystérique; tout
médecin, en lisant le récit de leurs faits et gestes, le pro-
noncerait sans hésiter. Or, l'hystérie seule, avec les hal-

lucinations érotiques qu'elle enfante, aurait peut-être.
suffi pour rendre présente nuit et jour aux religieuses,

l'image du magicien tentateur, les sollicitantde ses ca-

resses impudiques, en admettant que Grandier lui-

même n'eût jamais rien fait volontairement pour les

occuper de lui et exciter leurs convoitises. Nous nous

bornons à exprimer ici un soupçon qui nous est venu
plus d'une fois en écrivant cette histoire. Il a bien été dit

que Grandier, avant son procès n'avait jamais vu les

Ursulines; mais, comme toute allégation négative, celle.

ci était difficile à bien établir, et le brillant curé de Saint-

Pierre n'avait pas besoin d'ailleurs de les voir beaucoup

et de bien près pour agir sur leur imagination. Que

n'est-on pas en droit de penser, lorsqu'on se rappelle les

déclarations,non contestées, de deux femmes séculières,

nullement possédées, qui affirmèrent avoir conçu, par le

simple effet de son regard, une soudaine et violente pas-



sion pour lui, et, l'une d'elles, en recevant seulement
l'hostie de sa main à la sainte table

Pour en revenir à notre sujet, reportons-nous à ce
qui se passait, aux exorcismes qui se faisaient pendant
le procès de Grandier, dans les quatre églises de Lou-
dun. A l'issue de la messe, les rideaux du chœur s'ou-
vrent pour laisser paraître les religieuses possédées,
couchées sur leur lit. Revêtu de son aube et de son
étole, le saint sacrement en main, un exorciste s'ap-
proche et se livre aux adjurations, aux invocations pres-
crites, en ajoutant à cet imposant appareil tout ce que
peut lui inspirer l'exaltation du zèle farouche dont il est
animé. La jeune malade, si disposée déjà, par son affec-
tion hystérique, à tomber dans une crise nerveuse, cède
bien vite à l'influence fascinatrice de l'exorciste. Elle
tombe dans des convulsions qui sont le propre de sa
maladie, et bientôt l'état de somnambulisme artificiel
se manifeste en elle. Elle est alors sous la domination
absolue de l'exorciste, nous allions dire du magnétiseur
en étole. Elle peut répondre à ses questions, et les pa-
roles qu'elle prononce, les accusations terribles qu'elle
profère, ne sont autre chose que l'expression de la vo-
lonté de son exorciste lui-même, qui lui souffle, par sa
parole ou sa pensée, le feu qui le dévore. C'est ainsi que
Grandier est nominativement désigné par Jeanne de
Belfiel et ses compagnes, pressées de questions et d'ad-
jurations par le fougueux Barré ou le P. Lactance. Mais,
cette scène terminée, les religieuses revenues à elles-
mêmes, n'ont conservé aucun souvenir des paroles qui
leur sont échappées pendant leur délire. Elles appren-
nent avec surprise les accusations qui sont sorties de
leur bouche, elles s'en attristent, elles rétractent des
accusations meurtrières l'une d'elles va jusqu'à tenter



de s'ôter la vie dans un moment de désespoir et de

violents remords, jusqu'au moment où, dans un exor-
cisme nouveau, elles reproduisent les mêmes accusa-
tions sous la même pression dominatriceet implacable.

Un état de somnambulismeartificiel, de quelque ma-
nière qu'il fût produit, tel est donc, selon nous, le phé-

nomène, alors inconnu, qui nous explique aujourd'hui

ce que l'on a appelé la possession chez les Ursulines de

Loudun.
Tout cela n'empêche pas d'ailleurs, et nous l'avons

assez fait voir, que beaucoup de supercheries, préparées

par les ecclésiastiques ou les exorcistes, se soient passées

durant le cours de l'affaire de Grandier. On les comman-

dait au nom de l'Église, qui avait jugé la possession

vraie, et dont la gloire était intéressée ne pas recevoir

de démenti. Il s'agissait, en effet, pour les exorcistes,

de faire apparaître, chez les Ursulines, tous les phéno-

mènes surnaturels qui caractérisent la possession, selon

le rituel catholique. Comme cette possession n'existait

pas, il fallut bien en simuler les phénomènes. Mais

quelle maladresse, quels insuccès dans les mensonges

Autant les grands caractères de l'épidémie convulsive,

de la démonopathiehystérique, de la suggestion par le

somnambulisme artificiel, paraissent manifestes, écla-

tants chez les énergumènes, autant les miracles imagi-

nés pour satisfaire à la lettre du rituel sont ridicule-

ment exécutés, quand ils ne sont pas manqués tout à

fait. Nous avons signalé les plus frappantes des entre-

prises où les exorcistes furent bafoués disons ici un

mot de l'intelligence des possédées. Deux religieuses

savaient, de leur propre aveu, un peu de latin; dans

leurs réponses, elles en ont montré plus qu'elles n'en

auraient pu dire hors de l'état de crise. Quoi d'étonnant,



si l'on réfléchit à l'exaltation de certaines facultés intel-
lectuelles, notamment de la mémoire, dans les convul-
sions, dans le somnambulismeet, en général, dans tous
les accès nerveux? Moreau de la Sarthe, dans l'Encyclo-
pédie méthodique (art. médecine mentale), a cité le casd'un enfant de 12 à 13 ans qui, connaissant à peine les
premiers éléments de la langue latine, se trouva tout à
coup, pendant les accès d'une fièvre ataxique, capable de
parler cette langue avec une certaine pureté. Nous cite-
rons, dans le volume suivant, bien d'autres cas remar-quables de cette exaltation de la mémoire sous l'influence
du délire. Nos religieusesfurentbien loin d'obtenirde leur
délire un pareil bénéfice. Les démons qui les inspiraient
faisaient de grossiers solécismes. Quand on sortait du
latin, ils se taisaient en vertu d'un pacte de silence,
c'est-à-dire parce qu'ils voulaient se taire, ou bien ils
répondaient par la formule nimia curiositas

Finissons par le tour qui fut le mieux réussi en ap-
parence, celui des lettres imprimées sur le corps de la
supérieure. Nous n'avons pas à rechercher si on y em-ploya l'eau-forte, comme le pensait Serisantes, ou bien
tout autre acide; il suffira de dire ici ce que devinrentt
avec le temps les traces de ce fameux miracle. C'est uncélèbre voyageur, Monconis, qui va nous l'apprendre.

cr J'allai voir, dit-il, la supérieure des Ursulines de Loudun,autrefois possédée et j'eus la patience de l'attendre dans leparloir plus d'une grosse demi-heure. Ce retardement me fitsoupçonner quelque artifice; c'est pourquoi je la priai de memontrer les caractères que le démon, qui la possédait, lui avaitmarqués sur la main lorsqu'on l'exorcisait; ce qu'elle fit ettirant le gant qu'elle avait à la main gauche, j'y vis en lettresde couleur de sang, sur le dos: Jesus, Maria, Joseph, F. deSales. Elle me dit toutes les méchancetés du prêtre Grandier,qui avait été hrûlë pour avoir donné le maléfice au couvent;et comme un magistrat de la ville, de qui il débauchait la
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femme, s'en était plaint à elle, et que, de concert, ils l'avaient

dénoncé, nonobstant les sottes inclinations que ce malheureux

lui causait par ses sortiléges dont la miséricorde de Dieu la

préservait. Enfin, je pris congé d'elle, et auparavant je sou-
haitai de revoir sa main, qu'elle me donna fort civilement au

travers de la grille. Alors la considérant bien je lui fis re-

marquer que le rouge des lettres n'était plus si vermeil que

quand elle était venue; et comme il me semblait que ces lettres

s'écaillaient, et que toute la peau de la main semblait s'élever

comme si c'eût été une pelliculed'eau d'empois desséchée, avec

le bout de l'ongle j'emportai, par un léger mouvement, la

jambe de l'M, dont elle fut fort surprise. 1))

Le savant Ménage vit aussi les mêmes noms gravés

sur la main de la supérieure, avant que les rides de la

vieillesse les eussent effacés. La religieuse lui apprit que

le nom de F~coM Sales ayant été gravé dans un lieu

plus éminent que celui de Joseph, il en sortit de lui-

même par respect et se baissa pour faire place au nom

de Joseph. Elle assura encore que ces derniers noms

s'étant aperçus qu'ils étaient plus honorablementpla-

cés que ceux de Jésus et de Marie, se baissèrent plus

tard tous les deux, pour leur donner les premières

places.
Les diables étaient tombés en enfance. Ainsi finit la

possession de Loudun.

.1. Voyages de Monconis. DCXCV, page.j.
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LES

CONVULSIONNAIRES JANSÉNISTES.

CHAPITRE PREMIER.

Faits précurseurs des convulsionsdu cimetière de Saint-Médard.La possessionde Marthe Brossier et de Denyse Lacaille.

Tout se lie, tout s'enchaîne dans l'histoire des erreurs
et des maladies de l'esprit humain. Si éloigné qu'il pa-
raisse, par sa nature, du mélodrameburlesque des con-
vulsions de Saint-Medard, le tragique événement que
nous venons de raconter n'est pourtantqu'un des préli-
minaires et le plus considérable antécédent de celui des
convulsions des jansénistes, qui lui correspond à cent
années d'intervalle. Un signe des plus frappants unit
d'ailleurs ces deux scènes. Dans l'affaire de Loudun,
la possession fut accompagnée de gambades et de con-
vulsions on gambadait et on convulsionnait à grand
spectacle au couvent des Lrsulines, comme on devait le
faire, cent années plus lard, sur la tombe du diacre
Pâris.

On n'a pas oublié la distinction qui avait été établie
entre la possession consentie et la possession involon-
taire. Les personnes que le démon visitait sans leur con-
sentement étaient tenues pour innocentes. De là à passer
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pour de saintes prophétessesinspirées de Dieu, la dis-
tance était faible et le sentier facile car il suffisait, pour
opérer cette transformation, de mettre un bon ange
à la place d'un démon dans le corps des possédées. Cette

distance fut aisément franchie, et diverses tentatives

sur la crédulité publique furent faites dans cette com-
plaisante hypothèse. Nombre de sauteurs et de sau-
teuses se donnèrent ainsi pour des personnes privilé-
giées, visitées par un bon ange ou par le démon,
mais avec procuration expresse de Dieu, afin de donner,

par elles, quelque avertissementau monde, et de com-
mander un redoublement de zèle contre l'hérésie et
l'impiété.

Dès l'année 1599, une jeune fille de vingt ans, qui se
disait possédée, divertissaittout Paris par ses gambades.
A Orléans, sa ville natale, elle avait vainement essayé

de tromper son évêque, qui, plus rusé qu'elle, feignant

de l'exorciser dans les règles, lui jeta de l'eau commune

au lieu d'eau bénite, et lut dans Pétrone, l'aventure de

la matrone d'Éphèse au lieu des paroles sacrées du ri-
tuel. Cette profane interversion n'empêcha pas la pré-
tendue possédée d'entrer en convulsion, ce qui dévoila

suffisamment sa fraude et son indignité. Chassée d'Or-

léans pour ce fait, Marthe Brossier alla tenter fortune à

Paris, accompagnée de deux de ses sœurs et de son père.
Celui-ci, tisserand de son métier, s'était laissé aisé-

ment persuader de quitter la navette pour courir le

monde et vivre en exploitant les dons de sa fille. Ils

commencèrent à exhiber des convulsions dans l'église

de Sainte-Geneviève. Mais cinq médecins, auxquels l'é-
véque de Paris, Henri de Gondi, avait donné commission

de lui faire un rapport sur l'état de Marthe, coupèrent

court aux exploits de la possédée, en déclarant qu'il y



avait dans son fait beaucoup de fraude, un peu de mala-
die et point d'esprit bon ou mauvais Mulla ~c(s, pauca
à morbo, nihil à spiritu.

Cependant, d'autres médecins ayant été adjoints aux
premiers, les épreuves recommencèrent le 1" avril de
la mômeannée. Cette fois, comme la possédée se trouvait
en verve, ses convulsions furent plus effrayantes; et
à ces mots Et /Mmo /Nc<M~ est, « elle tomba et se trans-
porta de l'autel jusqu'à la porte de la chapelle,par sauts
et par bonds. L'exorciste s'écria que si quelqu'un dou-
tait de la vérité du pouvoir du démon, il n'eût qu'à se
colleter avec lui. Le médecin Marescot accepta le défi, et
serrant Marthe Brossier à la gorge, il la força de rester
tranquille

Ici les médecins restaient fidèles à la tache, qu'ils ont
si souventet si noblementremplie, de défendrelés droits
de la vérité et de la raison.. Notre Marescot, saisissant à
la gorge et arrêtant les gambades de Marguerite Bros-
sier, est le digne prédécesseur du médecin Duncan, qui
se posa, dans le couvent des Ursulines, en face des sup-
pôts de Laubardemont.

Cependant les capucins qui, à Paris, comme plus tard
à Loudun,faisaient des exorcismes leur industrie princi-
pale, ne voulurent pas se tenir pour battus. Ils trouvaient
deux profits à travailler sur Marthe la possédée. D'abord,
ils faisaient briller leurs talents aux yeux de la multi-
tude ensuite ils espéraient, à la faveur de quelque
faction pieuse, allumer la persécutioncontre ceux de la
religion réformée. A force de chercher, on trouva enfin
quelques médecins complaisantsqui certifièrent que la
possession de Marthe était réelle. Mais comme les inspi-

1. Garinet, ~(OM-e de la magie en France, Paris, 1818, p. 168.



rations de la possédée étaient à l'encontre de la gent
huguenote, l'affaire prenait de grandes proportions, et
menaçait de compromettre tout ce que la politique de

Henri IV avait fait pour la pacification religieuse du

royaume. Par ordre du roi, le parlement prit connais-

sance de ce qui se passait. Il remit Marthe Brossier

entre les mains du lieutenant criminel et du procureur
du roi au Châtêlet, et bientôt onze nouveaux médecins,
appelés par ces magistrats, prononcèrent qu'il n'y avait
rien de surnaturel dans l'état de cette fille.

Exaspéréspar cette déclaration, les capucins,devenus
aussi épileptiques que la possédée, se livrèrent à des

déclamations furibondes. Leur parti venait d'être ren-
forcé par quelques docteurs de Sorbonne, plus savants
qu'eux en démonologie, et non moins enragés de fana..

tisme. Alexandre de La Rochefoucauld, abbé de Saint-
Martin, et son frère l'évoque de Clermont, se mêlèrent
à cette faction. Tous criaient que la juridiction civile

empiétait sur la juridiction ecclésiastique, Il et qu'on
voulait étouffer une voix miraculeuse dont Dieu se ser-
vait pour convaincre les hérétiques~. D

Après diverses péripéties, cette affaire fut apaisée à

Rome par des négociations. Mais l'ambassadeur du roi

de France ne put réussir à la terminer qu'en opposant

une intrigue de jésuites à une intrigue de capucins.

Voici une autre histoire, où la possession est moins

agressive, et où le diable se montre même édifiant comme

un saint. La scène est à Beauvais, en 1612.

René Potier de Blancmesnil, évéque de cette ville,
était un de ces prélats grands seigneurs desquels Boi-

leau disait que c'était peine perdue de leur prêcher la

1. Garinet, Histoire de la magie en Frace, p. 169.



résidence. Depuis longtemps les moines s'enbrçaient,
mais sans y réussir, de trouver quelque curiosité ca-
pable d'attirer leur évêque dans son diocèse. Enfin,
ils jetèrent leur dévolu sur une vieille mendiante, nom-
mée Denyse Lacaille, et obtinrent du grand vicaire le
pouvoir de la traiter en possédée. Dans les exorcismes
qu'ils firent, le diable chanta une hymne en l'honneur
de la vierge Marie, et fit connaître par leurs noms qua-
rante-six compagnons de Beizébuth les moines,faisant
les intermèdes, chantaient aussi des hymnes en faux
bourdon.

On venait d'entonner l'hymne qui commence par ces
mots De beata, quand le diable, impatienté, s'écria
Voilà bien des la, la, la!

Cette inconvenance de la part du diable était provo-
quée sans doute par la mauvaise musique des moines;
car, à partir de ce moment, le démon ne fit plus que des
choses édifiantes. C'est ainsi qu'il reconnut une pierre
du rocher de la Provence où sainte Madeleine avait ac-
compli sa pénitence.

Après la messe, le P. Pot, ou Le Pot, religieux jaco-
bin, désigné exorciste, interrogea ]a possédée en latin.
Mais tout à coup a elle s'éleva en l'air, les pieds /t<~ de

terre, criant et beuglant horriblement. Des gens d'église
et des dévotes, craignant que la créature agitée ne vînt
à se découvrir, lui tenaient les pieds par charité J)

Le corps de la possédée renfermait une légion de
bons diables. Ils en sortirent sous la forme de mouches,

sans doute par une flatterie délicate pour leur chef su-.
prême, dont le nom Belzébuth signifieprince les tMouc/t~.

Tous ces bons diables firent à l'envi l'éloge de l'évêque

1. Garinet, Histoire de la magie ?n France, p. 191.



de Beauvais et de la virginité de Marie, mère de Dieu.
Le 18 septembre, ils reconnurent les reliques des saints
Innocents, et l'un d'eux annonça que Denyse allait bien-
tôt être délivrée, parce qu'elle avait nettoyé sa maison
avec le balai de la pénitence. La possession se termina,
en effet, mais au milieu d'un concert d'injures et d'im-
précationscontre les huguenots c'étaient l'épilogue et
la morale de la farce.

Quelques mois après, Denyse Lacaille ayant déclaré
que les cinq démons qui la possédaient encore, savoir
Lissi, .BeMÈM~ ~a~M, ~o~/u et Bn~at~, menaçaient de
l'étrangler, les grands vicaires de l'évêque de Beauvais
rendirent, le 12 décembre 1612, contre ces cinq démons,
une sentence d'excommunication

Dans Marthe Brossier et Denyse Lacaille, les moines
avaient donc retrouvé les pythonisseset les sibylles des
temps anciens. Ainsi s'annonçait et s'acheminait, toute
divinisée par avance, l'œuvre miraculeuse des convul-
sions du cimetière de Saint-Médard, long MM/~ere re-
présenté en plein Paris sur un tombeau, sotie à la fois
bouffonne et sanglante, applaudie par la multitude, pa-
tronnée par des personnagesillustres, et à laquelle une
secte théologique célèbre, ayant en tête ses principaux
écrivains, ses docteurs et ses évêques, trouvera une si-
gnification qui ne sera rien moins que la' vengeance de
Dieu contre une autre secte.

1. Voir le texte de cette curieuse pièce qui est revêtu de la signature
des cinq démons, dans Garinet, Histoire de la magie, pages 306-308.



CHAPITRE II.

La guerre du jansénisme.

Les miracles dont le cimetière de Saint-Médard fut e
théâtre, au commencementdu xviir' siècle, avaient pour
but de venger la défaite et de relever la cause du jansé-
nisme vaincu. Mais nos lecteurs sont enfants d'un siècle
qui s'inquiète assez peu des matières théologiques, et
les disputes religieuses, qui occupaient tant nos aïeux,
sont à peu près lettre close pour un public qui a
trouvé, de nos jours, d'autres aliments à son activité.
Il est cependant indispensable que nous rappelions ici
l'histoire de cette querelle théologique, dont nous
réunirons les nombreux épisodes sous le nom de CMerre
dia JatMe'MM~e et qui, pendant près d'un siècle, remua
si profondément et l'Église et l'État. On ne pourrait
comprendre, sans cet exposé préliminaire, le sens et le
but des prodiges qui s'accomplirent,au cimetière de
Saint-Médard, sur la tombe vénérée du diacre Paris.
Que cette nécessité soit une excuse pour l'auteur qui
va être forcé de s'aventurer, à cette occasion, sur un
terrain et dans des matières qui ne sont pas de son do-
maine.

Dans l'Église chrétienne, on entend par la grâce, l'in-
tervention de Dieu dans les œuvres par lesquelles les
hommes opèrentleur salut. Ce dogme, depuis saint Paul,
a occasionné de grands tourments aux théologiens. En
effet, accorder une trop large part a cette coopération
divine, c'est risquer d'anéantir le libre arbitre, et d'ôter



à l'homme le mérite et la responsabilité de ses actions.
Faire cette part trop petite, c'est subalterniser Dieu et
laisser à l'homme l'orgueil de croire qu'il se sauve sur-
tout par lui-même. Enfin, chercher certains tempéra-
ments entre ces deux termes, ou établir des conditions
qui concilient la liberté de l'homme avec l'intervention
divine, est une entreprise difficile et qui peut paraître
attentatoire à la majesté de Dieu; car si l'on admet le
fait de son action dans l'esprit de l'homme, de quel
droit poserait-on là plus qu'ailleurs des limites à cette
action ?1

La coopération de Dieu, conçue dans ses effets les plus
intenses, dans un sens absolu, constitue la grâce efficace.

Elle a été posée par saint Paul et admise par saint Au-
gustin, qui a commenté la formule de saint Paul sans
s'éloigner de sa doctrine.

La coopération divinela plus légère, celle par laquelle
l'homme est influencé sans le sentir, de telle sorte qu'il
puisse se croire libre, a reçu le nom de grâce ~M/~an~,
désignation qui nous paraît heureusement trouvée, car
elle signifie sans doute que ce degré suffisait aux fidèles
qui étaient bien aises de posséderune grâce quelconque,
mais sans en être trop gênés dans leurs mouvements.

Quant à la coopération avec degrés, modes et condi-
tions, ce fut la découverte d'un jésuite espagnol, nommé
Molina, qui, se flattant d'avoir très-clairement conçu de

quelle manière Dieu agit sur ses créatures, et de quelle
manière ses créatures lui résistent, donna à cette grâce,
de son invention, le triple nom de concoM~ concomitant,

de science moyenne, et de con~ruMMM, désignations par
lesquelles Molina exprimait trois opérations distinctes,
mais nécessairement liées, au moyen desquelles cette
grâce s'exerce dans l'homme.



Les sectateurs de Molina, l'inventeur du congruisnae,

s'appellent moHm~M, par honneur pour leur chef, de

même que les partisans de la grâce efficace s'appellent

jansénistes,par dévotion pour Corneille Otto, lequel, ayant
allongé et latinisé à son profit le prénom de son père

Jean Otto, devint Jansen ou Jansénius dans les écoles.

Il existe beaucoup d'autres grâces, inventions d'une
foule d'autres théologiens. Sans prétendre en donner ici

le catalogue complet, nommons pourtant la ~atwHe la

surnaturelle,l',intérieure, l'extérieure, l'habituelle, l'actuelle,

et les subdivisions de cette dernière au nombre de six

l'opérante,la coopefsn<e, la~re~m?~, la subséquente,l'exis-

tante et l'aidante. Il ne serait ici d'aucun intérêt de cher-
cher ce que l'on entendpar tous ces mots, la grâce, quelle

qu'elle soit, n'ayant de véritable importance théologique

que par la force ou la faiblesse avec laquelle elle agit.

La nécessité de la grâce, et, par conséquent,la condam-

nation de la liberté humaine, pour opérer son salut, tel

est le fondement du jansénisme. Mais comment ces'prin-

cipes conduisaient-ils à une doctrine proprement dite?P

Comment cette doctrine religieuse était-elle opposée à

celle des molinistes, ou des jésuites qui adoptèrent avec

ardeur ces idées, car elles s'appliquaientà merveille a
leur morale, et que l'on a fini par confondre avec les

molinistes dans cette querelle théologique ? Considérant

ici notre incompétence, nous laisserons exposer ces

points difficiles à un jeune historien enlevé trop tôt à la

science, à Ernest Moret, l'auteur de l'ouvrage remar-
quable intitulé Quinze ans durègne de Louis XfV.

!:Le dogme du jansénisme est tout entier, dit Ernest Moret,

contenu dans cette question tant de fois débattue de la liberté
humaine l'homme relève-t-il de Dieu ou de lui-même? est-il
esclave ou libre, est-ce un instrument ou un roi? Partant de la



faiblesse de l'homme et de la grandeur de Dieu, Jansénius pro-
clama la souveraineté de la grâce, et la vanité du libre arbitre.
Lagrâce, suivant lui, n'est plus un don de Dieu, mais Dieu lui-
même qui commande et vit dans nos cœurs. A la grâce seule
revient le mérite des bonnes oeuvres. Tout est possible à celui
qui possède la grâce, rien au malheureuxqui en estprivé. 11 ne
peut suivre aucun des divers commandements, ni commettre
une action indifférente il pèche et péchera sans cesse. Les
mauvaisarbres, dit Jansénius, ne peuventporter de bons fruits.
Toutes les œuvres des infidèles sont des péchés, et les préten-
dues vertus des philosophes sont des vices. Jansénius arrache
au monde jusqu'au nom de cette liberté qui lui est si chère, dé-
gradant et rabaissant l'homme à plaisir.

« L'évêque d'Ypresrevient ainsi au double principedeManès
la grâce est le bon principe, la liberté le mauvais, et de là deux
divisions parmi les hommes, les enfants de Dieu et les fils des
créatures, les élus et les réprouvés. Les uns, continuellement
soutenuspar la main du Christ, ne pourront même plus chan-
celer les autres, abandonnés à eux-mêmes, battus par les pas-
sions, roulent de chute en chute et d'abîme en abîme. De là aussi
un fatalisme épouvantable entraîné par la logique, Jansénius
déclare que Jésus-Christn'est pas mort pour tous les chrétiens,
et il décrète la plus effroyable des injustices, l'inégalité des
hommes devant Dieu. Pénétré du petit nombre des élus, Saint-
Cyran s'écrie x De mille âmes il n'en revient pas une, de mille
prêtres pas un j)

« Mais de ce sombre dogme découlaitla plus pure des mo-
rales. Les jansénistes opposaient la crainte de Dieu à cette ba-
nale bonté que lui prêtaient les jésuites. t Avant toute chose,
disaient ces derniers, fréquentez les églises et les sacrements.
Vous appartenez à l'ambition ou à l'égoïsme à l'avarice ou à
la luxure, votre sang bouillonne encorede désirs impurs, qu'im-
porte ? Votre repentir est suffisant, communiez, communiez
encore, voici l'absolution, plus tard viendra la grâce, » et ils
menaient au ciel, comme on le leur reprochait, par un chemin
de velours. Les jansénistes s'élevaient contrecette morale avec
l'indignation d'honnêtes gens. Ils protestaient que la pénitence
n'est point un jeu comme on semblait le croire, qu'il fallait
prier, jeûner, affliger son âme et son corps, s'interdire les choses
premières parce qu'on s'était abandonné aux défendues, et
pratiquer des remèdes qui fussent véritablementcontraires aux
maux.



« Dans leur méfiance de l'homme et leur respect de Dieu,
ils préféraient l'abstention au sacrilége et prêchaient l'éloigne-
ment de l'eucharistie, même à l'article de la mort. « Prenez
a garde, disaient-ils, vous êtes indigne de recevoir le corps et
c( le sang de Jésus-Christ. » x Dieu est terrible, x répétait
Saint-Cyran.

<r Ils poussaientainsi jusqu'àl'effroi le respect des sacrements
et du sacerdoce. Saint-Cyran épuise toutes les images pour dé-
finir le prêtre. II est roi, dit-il, et plus que roi sur la terre,
« il est sacrificateur.Il est ange et plus qu'un angedans l'Église,
« car il y fait ce que nul angd n'a été appelé à faire en célébrant
< les mystères. C'est le troisièmeofficier de Dieu après Jésus-
« Christ. Les plus irréprochablesdes solitairessont si convain-
cus du divin caractère de la prêtrise, qu'ils la refusent comme
indignes. Saint-Cyran ordonne Singlin, et le successeur de
Saint-Cyran est contraint d'employerson autorité pour lui faire
dire à trente-sept ans sa première messe. Le vénérable Tille-
mont, dont la modestie va jusqu'à la candeur, s'enfuit de Beau-
vais pour éviter l'ordination que l'évêque voulait lui imposer,
après lui avoir fait prendre la tonsure.

« En haine de la morale relâchée des jésuites, les jansénistes
reviennent à l'austérité des plus sévères réformateurs. Ils ex-
cluent les pécheurs des offices, comme dans les premiers temps
de l'Eglise. Ils prêchent une vie de privations et de sacrifices,
proscrivent le théâtre et la poésie, les tableaux et les statues,
jusqu'aux tapisseries représentant les scènes de la fabie. Ils
suppriment les riches ornements des églises, les parfums, les
fleurs, le linge damassé, déchirant les nappes des autels pour
les donneraux malheureux. Ils condamnentl'amitié et l'amour,
les chastes tendresses du frère et de la sœur, de la mère et de
l'enfaut, et ne permettent que l'amour de Dieu. A la fréquenta-
tion des sacrements, si préconiséepar les jésuites, ils substi-
tuent l'assistance aux offices, la lecture de l'Évangile et le
chant des psaumes. Ils ne proscrivent pas tous les saints, mais
quelques-unscomme supposés ou comme indignes, et la Made-
leine, par exemple, comme impure. Ils ne défendent pas la
confession, mais ils en diminuent l'importance, en mettant à
de longs intervalles la communion. Malgré l'opposition du
clergé et les défenses des papes, ils publient ia première ver-
sion catholique de la Bible en langue vulgaire et les traduc-
tions du Missel et du Bréviaire. L'un des plus hardis, l'orato--
rien Quesnel, reclame la substitution de la langue nationale



à l'idiome romain tous, commeles réformateurs du xvi~ siècle,
l'élection des prêtres par les fidèles. A l'égard'de la cour
de Rome, ils adoptent la grande maxime des gallicans, que
les conciles sont supérieurs aux pontifes. Sans porter direc-
tement la main sur le saint-siége, ils proclament l'indépen-
dance et la souverainetédes ëvêques, en leur enlevant toute-
fois le titre fastueuxde monseigneur. Ici encore ils s'arrêtent
au milieu de la route <: Tous les évêques sont papes, disait
Saint-Cyran; Luther avait dit « Tous les chrétiens sont
« prêtres.

< Le jansénisme n'était, comme on le voit, qu'un protestan-
tisme gallican, une réformation catholique. Au lieu de rajeunir
les idées du xvi" siècle ou de devancer la grande croisade du
xviiie, les jansénistes bâtissaient une Eglise entre Loyola et
Calvin. Mais il y a des transactions impossibles; il faut ac-
cepter ou nier l'Église, et ils devaient succomberà la tâche.
Par leurs scrupules et leurs subtilités théologiques, Jansénius
et Saint-Cyran restaient les apôtres d'une religion de docteurs.
Renfermée dans les écoles et dans les cloîtres, leur voix n'arri-
vait pas jusqu'à la foule, et pour convaincre il faut porter son
drapeau sur le forum.

< Les réformateurs du xvi<= siècle l'avaient compris; ils ont
fondé. Il n'y a pas aujourd'hui vingt mille jansénistes il y a
soixantemillionsde protestants', e»

Le fondateur de la doctrine du jansénismeest, comme
nous l'avons dit, Corneille Otto ou Jansen, évêque d'Y-

pres, qui, dans un ouvrage célèbre l'Augustinus, en a
développé les principes, dans le style et avec les formes
scolastiques qui s'étaient conservées dans l'Université.
Un autre prêtre, Duvergier de Hauranne, abbé de Saint-
Cyran, avait beaucoup contribué à pousser Jansénius,

son ami, à cette sorte de tentative de réforme du catho-
licisme. Nous emprunterons encore quelques pages à

l'écrivain exact et précis que nous venons de citer,

pour faire comprendre l'origine et les développements
de cette lutte, qui divisa pendant près d'un siècle les

1. Quinze ans du règne de Louis XIV, tome !I, pages 334-341.



théologiens de France, et qui, sous d'autres noms et en
divers lieux, a divisé les théologiens de tous les pays.

f A l'Université de Paris, au commencement du xvn" siècle
(en 1605), étudiaient, dit Ernest Moret, deux jeunes hommes,
l'un Français Jean Duvergier de Hauranne l'autre Hol-
landais, Corneille Jansen, ou, pour parler le scolastique
langage ou temps, Cornélius Jansénius. Malgré la différence
d'origine, une sérieuse et profonde affection, qui devait rem-
plir toute leur existence, lia les deux étudiants en théologie
dès ces premières années. Les contrastes plus que les res-
semblances les unissaient. Né au pied des Pyrénées, Du-
vergier avait l'intelligence et la fougue du Midi, la fi-
nesse du Béarnais et l'impétuosité du Basque. A un esprit
puissant, à une probité antique, il unissait une foi ardente,
une charité à toute épreuve, une rigidité de mosurs exem-
plaire. Bien que d'une humeur naturellement gaie et agréable,
il parlait peu et en peu de mots. Il semblait toujours absorbé
par ses pensées. Un jour qu'il causait avec ses amis, il entra
tout à coup dans ce recueillement qui lui était propre, et le
feu qui l'embrasait au dedans étant venu à éclater au dehors, il
s'écria « Que votre volonté soit faite, voilà une belle parole u
Puis se voyant découvert, il se leva et sortit. Doué d'une
connaissance profonde des hommes, il montrait avec eux
la souplesse de Luther. Rude et violent avec les forts,
avec les faibles il était indulgent, atTectueux, tendre jusqu'aux
larmes.

a Avec l'austérité, la foi, le zèle infatigable de Duvergier,
Jansénius n'avait ni l'éloquence, ni l'entraînement, ni l'onc-
tion de son ami. Il avait moins encore ses grâces. Amer et
absolu, sans délicatesse et sans mesure, d'une brutalité de
langage qui allait jusqu'au cynisme, d'une ambitionprofonde
et froide, il disait de lui-même avec raison qu'il n'était pas fait
pour adoucir les choses en y mettant un peu d'encre. Il avait
adopté cette impitoyable opinion de saint Augustin, que les
petits enfants morts sans baptême sont livrés aux feux
éternels. Il montrait la plus extrême méfiance des hommes
et poussait la crainte et le mépris des femmes jusqu'à l'hor-
reur.

« Mais à ce caractère triste et soupçonneux il joignait la
passion des grandes âmes, celle de la vérité. On lui demandait



un jour quel attribut de Dieu le frappait davantage. « La vé-
rite, répondit-il. Il la recherchait avec ardeur dans l'Écriture
et la demandait avec effusion à Dieu dans ses prières. On le
surprit plusieurs fois se promenant dans son jardin, levant
les yeux au ciet et s'écriant avec de profonds soupirs « 0 vé-
rité vérité! » Il apportait dans cette recherche l'esprit vaste,
l'imagination puissante, la foi tenace et l'énergique volonté
des hommes du Nord. Il y a dans sa pale et longue figure hol-
landaise, au front saillant, aux traits anguleux, à la moustache
relevée, quelque chose de Richelieu. Un dernier trait peindra
l'énergie de son caractère il s'est consacré quarante ans à un
livre.< Bientôt, à l'affection qui les unissait, s'ajoutalaplus en-
tière communautéde sentiments, lien si puissant pour de telles
âmes. Ils se sentirent entraînés ensemble vers saint Augus-
tin, l'éloquent défenseur de la grâce contre le libre arbitre. Ils
répétèrent avec lui que l'homme était incapable de faire le
bien sans le secours de la Providence, et jetant leurs regards
sur l'Église, alors courbée sous le joug des jésuites, ils s'é-
crièrent qu'il fallait l'affranchir et la retremper aux sources
vives et salutaires de l'Évangile. 111 n'y a plus d'Église depuis
« six cents ans, disait Duvergier; autrefois!'Eglise était comme
« un grand fleuve qui roulait des eaux claires et pures mais
« aujourd'hui ce qui nous semble l'Église n'est plus que de la
« bourbe; le lit de cette belle rivière est encore le même, mais
« ce ne sontplus les mêmes eaux. » Bien différents des jésuites
qui célébraient la liberté de l'homme pour le conduire, les nou-
veaux réformateurs exaltèrent sa faiblesse pour le sauver. Dès
les bancs de l'école, ils révèrent une réformation générale du
catholicisme, et ils appliquèrentleur jeunesse,leurs forces, leur
amitié toute chrétienne à rechercher, pour les rétablir, les vé-
ritables traditions de l'Eglise.

< A l'expiration de leurs études, ils ne se quittèrent pas.
Comme Jansénius était sans fortune, Duvergier, noble et ri-
che, le fit entrer chex un magistrat de ses amis en qualité de
précepteur, puis ils continuèrent leurs travaux pendant plu-
sieurs années. Le père de Duvergier étant venu à mourir sur
ces entrefaites, sa mère rappela son fils auprès d'elle, à
Bayonne. Duvergier s'arrache de la Sorbonne, mais il emmène
Jansénius. Il s'établit avec lui dans une campagne de sa mère,
sur les bords de l'Océan, et là, ils reprennent'leurs travaux
avec une nouvelle ardeur. Duvergier dévore les livres saints



pour y chercher des arguments et des armes, écrivant, an-
notant sans cesse et couvrant de ses observations plus de
trente énormes in-folio. « J'ai trouvé un passage, s'écrie-t-Uun
« jour, que je ne donnerais pas pour mille écus. » Jansé-
nius s'attache à saint Augustin il lit dix fois ses œuvres com-
plètes, trente fois ses traités contre les pélagiens « suçant
« ainsi tout saint Augustin, » comme il le dit lui-même. Quel-
quefois, tandis que veille Duvergier, Jansénius, moins robuste,
tombe endormi dans un fauteuil. Mme Duvergier est effrayée
de leur zèle elle déclare à son fils, non sans un secret or-
gueil de mère, qu'il tuera « ce bon Flamand à force de le faire
« étudier. »

« Après six ans de séjour à Bayonne, les deux prêtres revien-
nent à Paris, où ils se séparent pour suivre leurs carrières.
Jansénius retourna dans les Pays-Bas, où il devint principal
au collége de Louvain, puis évêque d'Ypres; Duvergier obtint
l'abbaye de Saint-Cyran, dans le Berry, sur les confins de
l'Orléanais et de la Touraine. Avant de se quitter, les deux
amis s'embrassent en versant des larmes, mais sans aban-
donner leurs projets, et en se séparant ils se partagent la
tâche. Suivant les traditions de la scolastique, toutes vivantes
encore, Jansénius écrira l'ouvrage latin qui contiendra la doc-
trine, et à Paris, de son côté, Duvergier de Hauranne prépa-
rera le succès du livre. Malgré l'absence, leurs âmes restent
étroitement unies. Une correspondance chifMe, remplie de

noms supposés et de mots à double entente, remplace les en-
tretiens. Jansénius s'y nomme Suldico Duvergier de Hau-
ranne, ~att~eart; les jésuites, CAt'm: la réformation l'a~M'fe
de Pt'<mot. Etabli dans un pays espagnol et inféode aux jésuites,
Jansénius dissimule et attend avec patience l'heure de l'atta-
que, comme le mineur attaché à la muraille. Pendant un
voyage que fait Jansénius en Espagne pour son collége, les
deux amis ont de mystérieuses entrevues sur la frontière et à
Paris même. Les circonstancessont favorables l'opinion, par
une réaction naturelle, se tourne peu à peu contre les jésuites,
qui gouvernent l'Eglise depuis soixante ans, et la grande œu-
vre de la réforme s'élabore en silence »

Ajoutons, pour compléter ce qui précède, que la haine
mutuelle entre les jésuites et les deux futurs réforma-

1. (hft'M ans dtt refj~e de Louis XIV, p~ges 309-317.



teurs n'avait pas uniquement pour cause la grave op-
position de doctrine qui les séparait.Les jésuites avaient
longtemps laissé les deux amis s'adonner en paix, dans
leur prédilectionpour saint Augustin, à la lecture de ce
père de l'Église. Personne ne songeait alors à leur im-
puter à crime cette enthousiaste affection pour ce père,
que l'on a appelé, par excellence, le docteur de la grdce.
Mais du jour où Jansénius eut découvert dans le texte de
saint Augustin des motifs de s'opposera l'ambition des
jésuites, qui prétendaient ouvrir à Louvain une école de
théologie, afin de disputer à leur tour dans cette capi-
tale de la grâce; du moment enfin où ce même Jansé-
nius eut rempli avec succès, auprès du roi d'Espagne,
deux messages dont l'Université l'avait chargé à ce su-
jet, et à la suite desquels il avait été nommé à l'ëvéché
d'Ypres, les choses changèrent tout à fait de caractèreet
de couleur saint Augustin devint suspect à la société de
Jésus, son assidu commentateur y fut gardé à vue, et
l'ami du commentateur mis en prévention. Cet ami,
d'ailleurs, Duvergier de Hauranne, ce fougueux abbé
de Saint-Cyran, était, pour les jésuites, un adversaire
connu, avec lequel ils avaient un compte particulier à
régler. Ils se souvenaientdu triste sort qu'avait éprouvé
naguère, entre les mains de cet adversaire, l'ouvrage
de l'un des leurs, la 5'OMMne théologique, du P. Garasse.
Ce livre, véritable libelle, par l'audace des injures
et des calomnies, par le nombre prodigieux des falsifi-
cations de l'Écriture sainte et des Pères de l'Église,
avait été mis en pièces, aux grands applaudissements
des ennemis de la compagnie, dans une Réfutation de
Saint-Cyran, qui était aussi un libelle, mais un libelle
plus savamment injurieux inde tr~?.

Jansénius mourut en 1638, deux ans après avoir été



élevé aux honneurs de l'épiscopat. Quelque opinion que
l'on se forme sur sa doctrine, sa mort fut digne d'un
apôtre, car il la trouva, il la cherchapeut-être, dans une
visite pastorale faite à ses diocésains par un temps d'é-
pidémiepestilentielle.

Mais, si l'évêque Jansénius donna, par sa mort, un
noble exemple de charité évangélique,il légua en même
temps à l'Église par l'héritage de ses travaux théolo-
giques, un ample sujet de divisions et de haines. Entre
autres ouvrages religieux composés par lui, à côté de
ConM7MMtoM'M sur l'Écriture sainte, dont tous les catho-
liques, sans exception, louent le mérite, l'érudition et
l'orthodoxie parfaite, il laissait un énorme manuscrit
intitulé ~.M~u~mM, fruit de ses longues et ardentes élu-
cubrations sur le docteur de la grâce. C'était le livre
mystérieuxauquel Jansénius avait travaillépendant qua-
rante ans, et qui contenait les principes de la réforma-
tion du catholicisme, rêvée et préparée par lui et Saint-
Cyran. Il portait le titre d'yiM~M~WMs,comme pour placer,
sous l'égide du grand nom de saint Augustin, des prin-
cipes qui exprimaient la doctrine de ce Père de l'Eglise.

Deux ans après la mort de Jansénius, cet ouvrage
était imprimé et publié par les soins de ses amis. C'était
un lourd Mt'/bHo, en plusieurs volumes, qui ne conte-
naient guère qu'un interminable plaidoyer contre le
libre arbitre humain. Tel était le livre qui devait atti-
rer tant d'honneurs et d'insultes à la mémoire de Jan-
sénius. Son succès fut immense, non parce que beau-
coup de personnes eurent le courage de le lire, mais
seulement parce qu'il avait été annoncé dès longtemps
et avec mystère.

Les jésuites s'empressèrent de déférer l'~MpM~mtMà
l'inquisition de Rome, qui en défendit la lecture; mais

r ~c



l'université de Louvain résista à l'inquisition. Le pape
Urbain VIII, à qui la difficulté dut être soumise, ap-
prouva la sentence de l'inquisition, et donna mission
à un certain Habert, théologal de Paris, d'examiner
l'Augustinus. Dans le premier feu de son zèle, Habert
trouva dans ce livre quarante propositions hérétiques,
que plus tard, en modérant son ardeur, il réduisit à
douze. Ensuite, il monta en chaire et souleva les esprits
contre Jansénius.

Le grand Arnauld, tout jeune alors, prit parti dans
cette dispute. Il n'avait pas sans doute de prédilection
passionnée pour la grâce efficace, mais il était disciple
de Saint-Cyran et fils d'un avocat qui avait plaidé avec
véhémence pour l'Université contre l'établissement des
jésuites. Ces engagements lui tinrent lieu de conviction

pour le moment. Il défendit le jansénisme avec cette
éloquence impétueuse qui était sa grâce naturelle à
lui, et qui, augmentée par l'exercice, nourrie d'une
érudition immense, lui fit un nom immortel dans la
controverse. Les déclamations du théologal Habert
étaient bien pâles contre les coups d'essai d'un pareil
athlète. Cependant la dispute gagnait du terrain de part
et d'autre, et les écoles s'étaient partagées en jansénistes
et molinistes.

Richelieu favorisait les molinistes par rancune, dit-on,
contre Jansénius, qui avait composé, à la recomman-
dation du roi d'Espagne, un livre où la politique et le
caractère du cardinal-ministre étaient fort maltraités'.

Ainsi le jansénisme, dès ses premiers pas, trouvait
devant lui la triple puissance du pape, de l'inquisition

1. Mysteriapolitica, ouvrage d'abord attribué au P. Garasse, ce qui
avait fort compromisles Jésuites. Voir les CoKStd~attOM sur les coups
d'État, par Naudé.



et de Richelieu il ne pouvait que succomber.Mais sa
défaite ne fut pas sans gloire, grâce aux hommes émi-
nents qui, ayant embrassé cette cause, soutinrent pied
à pied, et pendant longtemps, la lutte opiniâtre dont
nous devons rappeler les principaux épisodes.

Le parti était pris, à la cour de Rome et en France,
de faire une justice éclatante des jansénistes; mais il
était impossible de rien entreprendre contre eux, tant
qu'on n'aurait pas trouvé moyen de faire parler la
Sorbonne, que l'on appelait pompeusement le coMc~e
vivant des Gaules, et dont, en effet, les décisions fai-
saient dogme pour l'Église gallicane; or, ce respec-
table corps restait muet. Un ex-jésuite, nommé Cornet,
devenu docteur de Sorbonne et président de la Faculté
de théologie, se chargea de le faire parler Pour sur-
prendre un jugement à la docte assemblée, voici com-
ment procéda maître Cornet, qui, tout en n'étant qu'un
ex-jésuite, montra dans cette affaire toute l'astucieuse
habileté d'un jésuite en activité.

Un jour de prima mensis (on désignaitainsi l'assemblée
régulière que les docteurs de la Sorbonne tenaient le
1" de chaque mois), maître Cornet, devant la Faculté
réunie, déroula un petit papier qui contenait les cinq
propositions suivantes, sur lesquelles il demanda mo-
destement l'avis de ses confrères

Premt'efe proposition. <: Quelques commandementsde Dieu
sont impossibles aux hommes justes, lors même qu'ils veu-
lent et qu'ils s'efforcent suivant les moyens qu'ils ont dans
l'état où ils se trouvent, et que la grâce qui doit les rendre
possibles leur manque. D

Deuxième proposition. < Dans l'état de la nature corrom-
pue on ne résiste jamais à la grâce intérieure. »

1. Ce Cornet fut le mattre de Bossuet.



TYoMtcme proposition. <[ Pour mériter et démériter, dans
l'état de la nature corrompue, il n'est pas requis en l'homme

une liberté qui l'exempte de la nécessité de vouloir ou d'agir;
mais il suffit d'une liberté qui le dégage de la contrainte. D

Quatrième proposition. <r Les demi-pélagiens admettaient
la nécessité de la grâce intérieure, prévenante pour toutes les
bonn-es œuvres, même pour le commencement de la foi et ils
étaient hérétiques, en ce qu'ils voulaient que cette grâce fût
telle que la volonté humaine pût lui résister ou lui obéir, »

Cinquième proposition. « C'est parler en demi-pélagienque
de dire que Jésus-Christ est mort et qu'il a répandu son sang
pour tous les hommes sans en excepter un seul. D

Non-seulement aucun docteur de Sorbonne n'aurait
voulu approuver une seule de ces propositions, mais il

n'était pas un esprit sensé qui, toute science théologique
à part, n'en dût être choqué, car il ne paraît pas, dit
Voltaire, qu'il y ait beaucoup à gagner à penser que
Dieu commande des choses impossibles.:0

Les membres de l'assemblée cherchaient inutilement
a comprendredans quel but ces questions étaientposées,

et à quoi il pouvait être bon d'en saisir la Sorbonne.
Les plus méfiants soupçonnaient un piége. L'artificieux

Cornet les rassura, protestant qu'il ne s'agissait nulle-
ment de feu l'évêque d'Ypres ni de son.4M~M~MtMs,mais
bien de lui seul, lui, Cornet, leur confrère, qui deman-
dait le secours de leurs lumières pour se diriger dans
l'examen des thèses de bachelier. Il fut si persuasif,
qu'on nomma une commission pour examiner les cinq
propositions mais lorsqu'on vit que cette commission

se trouvait toute composée de docteurs molinistes, il

devint manifeste qu'on avait été trahi.
Sur le rapport de ses commissaires la Sorbonne ne

put que condamner des propositionsqu'elle croyait hé-

rétiques. Soixante-douze docteurs protestèrent, non
contre la sentence, mais contre la surprise qui avait été



faite à la docte Faculté. Ils en appelèrent au parlement
de Paris comme d'abus. Il n'y eut point toutefois d'ar-
rêt rendu par le parlement sur cette affaire, que le pré-
sident Molé crut avoir terminée en rapprochant quel-
ques hommes des deux partis.

Nais une paix véritable n'était déjà plus possible, et les
jésuites, qui avaienttant tenu à surprendreune sentence
àIaSorbonne, n'étaient pas gens à en rester là.Ils s'adres-
sèrent à Rome. Leur théologal Habert, qui venait d'être
récompensé de son zèle par l'évéché de Vabres, écrivit
au pape. Des évéques qui espéraient devenirarchevêques
signèrent sa lettre, et le cordelier Pierre Mulart fut dé-
pêché en avant pour mettre au courant de la question
Innocent X car on croyait ce prélat plus passionné-
ment occupé des grâces de sa belle-sœur Olympia que de
toutes les grâces dont disputaient les théologiens de
France.

Mais tout ce mouvement pensa nuire aux jésuites et
amena même à leurs adversaires un secours inattendu.
Le clergé, qui tenait en ce moment son assembléegéné-
rale, mécontentqu'on eût pris sans le consulter la grave
initiative d'une lettre et d'une députation au pape, déli-
béra sur cet incident, et se divisa comme avaient déjà
fait les couvents et les écoles. Quatre-vingt-huitévéques
écrivirent en corps à Sa Sainteté pour la prier de dé-
cider, et onze autres écrivirent de leur côté pour la sup-
plier de s'abstenir. Et de même qu'on opposait lettre à
lettre, on voulut opposer député à député. Le P. Des-
mares, oratorien, fut envoyé à Rome pour y combattre
le cordelier Mulart.

Contre l'attente générale, Innocent X parut s'intéres-
ser beaucoup à cette dispute théologique; il la fit durer
assez longtemps pour persuader qu'il y trouvait du



charme. 11 nommait des commissions qu'il présidait en
personne, étonné lui-même de ce zèle qu'il attribuait

au Saint-Esprit. Mais le Saint-Espritnégligea de lui in-
spirer des dispositions équitablesenvers les deux partis,

car il n'était accessible que pour les molinistes. Les

jansénistes ne purent jamais obtenir d'être entendus
contradictoirementavec eux, et ce ne fut qua sur la fin

des conférences que, pour l'acquit de sa conscience, le

pape consentit à les recevoir en audience particulière.
Le P. Desmares développa de beaux arguments, mais on
prétend que les molinistes en avaient fait sonner d'une

tout autre valeur. Le pape condamna les cinq proposi-
tions la première, la seconde, la troisième et la cin-.
quième comme hérétiques, et la quatrième comme
fausse seulement.

Cependant la bulle du souverainpontife, que le corde-
lier Mulart rapportait triomphalement en France, était

bien loin de trancher la question comme on l'avait
espéré. Tout en condamnantles cinq propositions incri-
minées par la Sorbonne, par un inexplicable oubli, elle

ne mentionnait pas les endroits de l'Augustinusoù elles

se trouvaient; de sorte qu'on n'avait rien gagné encore,
puisqu'il ne restait point prouvé que les malencon-
treuses propositions fussent contenues dans l'Augusti-

nus. « Elles y sont! s'écriaient les molinistes triom-
phants. « Elles n'y sont pas répondaient les
jansénistes. Il est certain qu'elles n'y étaient point
textuellement, et qu'on pouvait tout au plus les y trou-

ver par induction.
Mazarin, qui avait succédé à Richelieu et qui voulait,

comme son prédécesseur, que les jansénistes eussent
tort, convia un nombre considérable de docteurs et
d'évêques à juger ce point décisif. Après s'être pré-



parés p r un bon dîner à l'examen de l'~u~u~MttM, les
docteurs revinrent, tinq à six jours après, affirmer au
ministre qu'ils avaient très-clairement reconnu dans
l'~M~MM~-les cinq propositions, bien qu'elles n'y fus-
sent pas dans la forme sous laquelle Sa Sainteté le pape
les avait condamnées.

Une pareilledéclarationn'était pour les jésuites qu'une
bien modeste victoire; cependant leurs adversaires,
ainsi condamnés, s'en montrèrent irrités au plus haut
point. Les jansénistes avaient déjà gagné quelques évê-
ques à ce premier signe de persécution, il leur en ar-
riva un plus grand nombre. Les docteurs écrivirent
pendant que les évêques jansénistespubliaient des in-
structionset des mandements. Mais, instructions ou bro-
chures, tout était pamphlet. On leur répondit sur le
même ton, et chaque jour la conscience des fidèles fut
obscurcie par une mêlée de mandements et de livres
injurieusement contradictoires.

Le moment étant venu pour ses délibérations, la Fa-
culté de théologie s'assembla. On eut soin de garnir la
salle d'une foule de docteurs choisis parmi les moines
mendiants, et le roi envoya le chancelierSéguier pour
peser sur les délibérations de l'assemblée. Enfin, Ar-
nauld, qu'on regardait comme le plus rebelle, et qui
était assurément le plus redoutable des opposants, fut,
à cette occasion, exclu de la Sorbonne.

Cette persécution attira de nouveaux amis au chef du
jansénisme et augmenta beaucoup ses partisans. C'est
alors que, sous l'inspiration de Saint-Cyran, Port-Royal
se déclara contre les molinistes. On vit se liguer contre
eux les Sacy, les Duguet, les Nicole et tout ce que Port-
Royal comptait d'écrivains savants et courageux. Le pre-
mier de tous, et le seul qui devait laisser à la littérature



un immortel monument de cette guerre, Pascal, entra
à son tour en lice. C'est dans ses Provinciales que l'on
trouve, à propos de l'assemblée qui prononça l'ex-
clusion d'Arnauld, cette phrase, devenue un apho-
risme Il est plus /Me de trouver des moines que des

raisons.
Mais si les jansénistes raisonnaient bien, Louis XlV

commandaitmieuxencore. Toujoursgouverné par Maza-
rin, et déjà endoctrinépar un confesseur jésuite, il avait
décidément une opinion sur la grâce; il ne lui manquait
que le pouvoir de rendre la paix à l'Église de France. On

eut l'idée, pour sortir d'embarras, de recourir de nou-
veau à Rome, mais Innocent X n'y était plus pour expli-

quer son oracle, et Alexandre VII, son successeur, était

un pontife qui aimait à vider lestement les questions.
Tout d'abord, il prononça « que ce qui était jugé était

bien jugé, et que les jansénistes étaient des enfants
d'iniquité. Cela dit, il donna la sanction de son au-

torité infaillible à un formulaire de soumission que la
majorité des évéques de France lui avaient adressé et
dont la fin était ainsi conçue « Je condamne de cœur

<t et de bouche la doctrine des cinq propositionsconte-

nues dans le livre de Cornélius Jansénius, laquelle doc-

trine n'est point celle de saint Augustin, que Jansé-

« nius a mal expliquée. D

Ainsi, Rome, persistant à déclarer que les cinq propo-
sitions étaient dans l'Augustinus, ne voulait guère être
plus explicite sur ce point qu'elle ne l'avait été la pre-
mière fois, c'est-à-dire qu'elle ne citait pas les endroits
du livre où gisaient ces propositions. La question res-
tait donc entière; les jansénistes la posèrent très-caté

goriquement. Si le pape, disaient-ils, se croit infail-
lible sur le droit, il n'a pas sans doute la prétention



de l'être sur le fait. Or, le formulaire comprenantune
question de fait, sur laquelle il exige une soumission
qui n'est pas due au pape, nous n'y souscrirons pas.

Le débat prenait ainsi une haute gravité. En voulant
étendre l'infaillibilité du pape à des faits de l'ordre

commun, tels que la présence ou l'absence d'une pro-
position dans un livre autre que l'Écriture sainte, on
faisait dépendre du chef de la religion catholique toute
science humaine, on mettait à sa merci la philosophie
et l'histoire. Mais c'est en politique que cette doctrine
prenait des conséquences monstrueuses, puisqu'elle ad-
mettait la cour de Rome à s'ingérer dans les affaires
temporelles de tous les États catholiques.

Le parlement,qui avait entrevu ces conséquences po-
litiques, inclinait pour les jansénistes. Le roi se hâta
donc de convoquer un lit de justice pour faire enregis-
trer la bulle. Toutes les faveurs de la cour, les bénéfices
et les évéchés, furent pour les molinistes pour leurs
adversaires, les lettres de cachet, les emprisonnements
et l'exil.

Tant de persécutions lassèrent quelques sommités du
parti; mais, pour une défection dans leurs rangs, on fai-
sait mille recrues dans ceux de la bourgeoisieet du peu-
ple. Parmi les évêques restés fidèles ceux d'Angers, de
Beauvais, de Pamiers; parmi les couvents, ceux de Saint-
Magloire, de Sainte-Geneviève et de Saint-Benoît, se
signalèrent par une courageuseopposition. Avec plus de
modération dans la forme,'mais avec la même con-
stance dans le fond, toutes les écoles oratoriennes res-
tèrent attachées au parti janséniste.

11 s'agissait de faire souscrire au formulaire de sou-
mission envoyé par la cour de Rome. Suivant tous les

usages, on n'aurait dû le présenter qu'aux prêtres et



aux ecclésiastiques pourvus de bénéfices. Mais, par
zèle pour leur doctrine, ou par complaisance pour la
cour, les évéques le présentèrent,dans leurs diocèses,
à toutes les personnes suspectes de jansénisme. L'ar-
chevêque de Paris, M. de Péréiixe, pour le faire plus
facilement accepter, avait imaginé de déclarer qu'on
n'exigeait pas une soumission de foi divine, mais une
simple soumission de foi humaine. Quoique le formu-
laire, ainsi commenté, se réduisît à peu de chose, quand
on voulut le faire signer aux religieuses de Port-Royal
de Paris et de Port-Royal des Champs, on trouva une
résistance invincible.

Personne n'ignore que Saint-Cyran et Arnauld avaient
ouvert, à côté du monastère de Port-Royal des Champs,
une pieuse retraite où plusieurs savants étaient venus
les rejoindre, pour s'adonner tous ensembleà l'étude de
la théologie, à la culture des lettres et a l'éducation de
quelquesjeunes gens d'élite. Racine fut un des élèves de
cette école. La fameuse duchesse de Longueville, qui
avait joué un si grand rôle dans les guerres de la Fronde,
après avoir passé l'âge des intrigues amoureuseset poli-
tiques, s'était jetée dans la dévotion. Janséniste fer-
vente, elle avait fait bâtir un corps de logis à Port-
Royal des Champs, pour venir y faire des retraites
auprès des illustres solitaires.

Avec un tel voisinage, les religieuses ne pouvaient
manquer d'être bien endoctrinées. Elles souscrivirent
en ces termes

Nous, soussignées, promettonsune soumission et créance
pour la foi. Et pour le fait, comme nous ne pouvons en avoir
aucune connaissancepar nous-mêmes,nous n'en formons point
de jugement,mais nous demeurons dans le respect et dans le
silence conformes à notre condition et à notre état.



Cette déclaration,si raisonnableet si digne, irrita l'ar-

chevêque de Paris et parut à la cour une rébellion punis-
sable. M. de Péréfixe se rendit à Port-Royal des Champs,

avec le lieutenant civil d'Aubrai, le chevalier du Guet et
deux cents archers. Il fit enlever plusieurs religieuses,
dispersa les plus mutines dans d'autres couvents, donna

un aumônier de sa main à celles qui restaient, et les fit

surveiller par des gardes pour empêcher leurs concilia-

bules. H n'y eut pas seulement de la violence dans cette
expédition, il y eut de la fureur, les soldats ne s'étant
interdit aucun excès pour égaler le zèle du prélat qui les

guidait. Et ce n'était là toutefois qu'un prélude. Les deux
monastères de Port-Royal, considérés comme les for-
teresses du jansénisme, étaient menacés du sort de la
Rochelle. Ils durent pour le moment leur salut à un
miracle.

Les religieuses de Port-Royal possédaient, parmi
d'autres reliques précieuses, une épine de la couronne

que Jésus-Christ avait portée dans sa passion. Une de

leurs pensionnaires, Mlle Perrier, était affectée depuis

longtemps d'une fistule lacrymale qu'on avait déclarée
incurable on lui fit baiser la sainte épine et elle fut
guérie, les uns disent tout aussitôt, les autres, quelque

temps après; mais, comme d'ordinaire, ce fut la version
la plus merveilleusequi eut cours. Or, Mlle Perrier, fer-

vente janséniste, n'était rien moins que la nièce de Pas-

cal, ce qui rendait le miracle d'autant plus significatif.

Les jésuites furent près de s'incliner devant cette mani-
festation divine et de suspendre leurs attaques contre
Port-Royal. Ils pouvaient, à la vérité, répondre que
Dieu avait envoyé ce miracle pour la conversion des

jansénistes. Mais cette réponse était bien pale, et pour

en réchauffer l'effet, et prouver que Dieu parlait aussi
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pour les molinistes, on iit célébrer un miracle à Douai,
sur le tombeau du jésuite Lessius. Ce fut néanmoins,
comme l'observe un historien,une revanche sans éclat;
les miracles des jansénistes avaient seuls la vogue à
cette époque.

Mlle Perrier vécut jusqu'en 1728, l'année même où fut
posé le tombeau du diacre Paris. Ainsi, pendant soixante
ans, elle put montrer son œil guéri, comme une sorte
de miracle épisodique avancé par Dieu aux jansénistes,
pour leur faire attendre avec patience la venue de leur
grand thaumaturge.

Le pape Clément IX, qui succéda à Alexandre VII,
en 1667, eut la gloire de rétablir, pour un temps, la
paix dans.l'église de France. Le digne pontife fit voir,
dans cette occasion, tout ce qui peut résulter de bon d'un
adverbe bien placé. On avait exigé jusque-là des évë-
ques schismatiques qu'ils signassent le formulairepu-
rement et MTKjo~m~. Clément IX leur persuada de le
signer sincèrement variante qu'ils jugèrent très-impor-
tante, parce qu'elle semblait leur laisser la liberté de
croire que les cinq propositionsn'étaient pas extraites de ·
Jansénius. Il fut donc convenu qu'on ne parlerait plus de
l'Augustinus et qu'on cesserait de s'anathématiser réci-
proquement sous les dénominationsde jansénistes et de
molinistes. On chanta des Te Deum dans les églises, les
cloches sonnèrent à toutes volées. Enfin, comme témoi-
gnage positif de cette paix, les religieuses exilées de
Port-Royal obtinrent la permission de rentrer dans leur
couvent, et le gouvernement mit en liberté les jansénis-
tes détenus à Vincenneset à la Bastille.Parmi ces derniers
se trouvaitde Sacy,qui avait employé les loisirs de sa cap-
tivité à traduire l'Ancien Testament. Arnauld, sorti de la
retraite où il avait dû se cacher, fut présenté au roi qui



lui fit bon accueil, et au nonce du pape, qui le compli-
menta avec toutes les épithètes de l'accortise italienne.

< La concorde, dit Ernest Moret, semble rétablie pour tou-
jours, et les deux partis la célèbrent avec une effusion et unegénérosité toutes françaises. On frappe une médaille pour éter-
niser le souvenir de la paix récente. Le ministère ouvre la
Bastille, et les solitaires reviennent aux Granges. L'archevê-
que de Paris présente Sacy au roi et le chancelier lui offre
une riche abbaye, que le modeste janséniste a peine à refuser.
Louis XIV reçoit avec une cordialité respectueuse le père d'Ar-
nauld de Pomponne, son ministre préfère la mâle vieillesse,
le noble visage et les beaux cheveux blancs d'Arnauld d'An-
dilly charment le roi. « Sire, lui dit-il gracieusement, j'ai une
t grâce à demanderà Votre Majesté, c'est qu'elledaigne m'ai-
t mer un peu. Pour toute réponse, Louis XIV se jette à son
cou et l'embrasse.Le roi désira voir ensuite le grand Arnauld,
qui, poursuivi de grenier en grenier~faisait encore trembler
une société formidable, dont les mille langues et les mille bras
étaientdéchaînés contre lui. Son neveu, Arnauld de Pomponne,
le conduisitlui-même à Saint-Germain,où se trouvait la cour.Le roi lui donna les plus nombreux témoignages de sa bien-
veillance et de son estime, et comme Arnaulds'excusait des pa-roles un peu vives qui avaient pu lui échapper dans la lutte,
Louis XIV Je pria de n'y plus songer, ne voulant pas, ajoute
Fontaine, qu'il s'humiliât d'une chose qui méritait plutôt des
louanges. Le nonce Borgellini voulut lui-même recevoir Ar-
nauld, et, après les plus affectueux compliments, il dit en pro-
pres termes « Votre plume, monsieur, est une plume d'or. »Le pape Innocent XI avait pour Arnauld, qu'il regardait commetrès-orthodoxe,la plus haute et la plus sérieuse estime. La courde Rome alla jusqu'à lui offrir une place parmi les cardinaux.

t A l'exemple du maître, Paris se passionnepour les hommes
de Port-Royal,la foule s'entasse à Saint-Roch, aux sermonsjansénistes du P. Desmares. Les nombreux amis de Sacy célè-brent dans des dîners de réjouissance sa sortie de la Bastille.
Le bon janséniste n'ose refuser ces petites fêtes, où le suit Fon-
taine, son compagnon de captivité, et il y porte son air doux
et grave, et son impassible sérénité. Les Parisiens se pressent
pour voir les principaux jansénistes, et surtout le grand Ar-nauld, le plus populaire et le plus célèbre de tous, < cethomme
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t doux et sublime,digne de vivre au siècle des apôtres, » a dit
Racine. Un grand concours de peuple l'environnait à chaque
sortie, avide d'apercevoir un homme si fameux par ses ouvra-
ges, et dont la personne, si longtemps cachée dans Paris
même, était si complétement inconnue. On accourait des pro-
vinces les plus éloignées pour l'entendre. Les plus grands di-
gnitaires de l'Eglise se faisaient une joie et un bonheur de con-

verser quelques instants avec lui. Et de même que, suivant
saint Jérôme, on allait autrefois à Rome pour y contempler
Tite Live, les étrangers venus alors à Paris y cherchaient

<t autre chose que Paris, et regardaient moins la ville qu'un

e seul homme. » Par un de ces revirements de l'opinion si sou-
dains dans notre pays, la France entière exalte les mérites des
jansénistes et les célèbre comme des saints et des martyrs »

Ainsi, laguerre semblaitterminée, et, grâce à cet accord

établi sur ce que l'on appelait le silence respectueux, bien

que le trouble restât au fond des esprits, tout était calme
extérieurement. Ce fut Louis XIV, toujours gouverné

par un confesseur jésuite, qui réveilla brusquement et

sans nécessité des discordes assoupies, et fit de la paix
de Clément IX une paix plâtrée. Au moment où l'on s'y

attendait le moins, s'érigeant en souverain pontife pour

son royaume, Louis XIV déclara que la pensée de Clé-

ment IX ne changeait rien à l'obligationde signer le for-

mulaire purement et simplement. La guerre se ralluma

sur ces deux adverbes.
Les jésuites, qui avaient pour eux le pouvoir tempo-

rel, s'en servirent pour persécuter à outrance leurs en-
nemis. Le nouvel archevêque de Paris, M. de Harlay, se
joignit à eux, et alla renouveler à Port-Royal l'héroïque
exploit de M. de Péréuxe. Ce fut à cette époque qu'Ar-

nauld prit le parti de quitter pour jamais la France. Il

était alors plus que septuagénaire sa liberté allait être

1. ()M)Me (MMdMffgnef~ottM'.HF,t.JI, p. 358-361.



de nouveau menacée. La duchesse de Longueville, dont
l'hôtel lui avait longtemps servi d'asile, venait de mou-
rir, et il avait vu l'école de Port-Royal, maîtres et dis-
ciples, forcée de se disperser. Il alla vivre dans les Pays-
Bas, « inconnu, dit Voltaire, sans fortune, même sans
domestique, lui dont le neveu avait été ministre d'État,
lui qui aurait pu être cardinal. Le plaisir d'écrire en
liberté lui tint lieu de tout. Il vécut jusqu'en 1694 dans
une retraite ignorée du monde, et connue de ses seuls
amis,

<ctoujours écrivant,toujours philosophe, supérieur
à la mauvaise fortune, et donnant jusqu'au dernier mo-
ment l'exemple d'une âme pure, forte et inébranlable.

Louis XIV s'était décidé à faire approuver à Rome sa
~MsmttOM. Clément XI, qui occupait alors le siège pon-
tifical, se fit prier pendant trois ans. Cédant enfin aux
sollicitations incessantes de ce fils aîné de l'Église, qui
tenait tant à se servir d'elle pour troubler son peuple,
Clément XI envoya, le 15 juillet 1707, une constitution
qui ordonnait de croire le fait, sans expliquer d'ailleurs
si c'était d'une foi divine ou d'une foi humaine les mo-
linistesétaient les maîtres de suppléer à toute explication.
Au reste, le crédit qu'ils avaient à la'cour attirait de
plus en plus à leur parti les consciences chancelantes,
et tous ces faibles cœurs que la crainte, à défaut de l'in-
térêt, précipite dans les rangs des vainqueurs. On com-
prend sans doute pour le commun des hommes les fai-
blesses de l'âme, mais on fut péniblement affligé de voir
des esprits d'élite, des évêques, tels que Fénelon, par
exemple, joindre leur voix à celle des persécuteurs, et
déclarer du ton le plus doux, mais le plus absolu, qu'il
fallait croire d'une foi divine, que les cinq propositions
étaient dans Jansénius.

On s'empressa de porter à Port-Royal la constitution



de Clément XI qui était enfin arrivée et pour la troisième
fois, fut répétée cette nouveauté, inouïe jusque-là dans
l'Église, de faire signer des bulles à des femmes. Elles

le firent, mais en persistant dans leurs premières réser-

ves. C'était le signal que l'on attendait. Aussitôt on procéda

canoniquementcontre elles. L'archevêqueles priva des

sacrements, et leur avocat fut conduit à la Bastille. Quant

aux religieuses, enlevées toutes cette fois, elles furent
disséminées dans divers couvents, En 1709, le lieutenant
de police fit démolir toutes les chapelles, et abattre les

murs de Port-Royal les deux monastères furent détruits

de fond en comble, et comme on l'a si souvent rappelé

t la charrue passa dans les lieux où fut Port-Royal.» Deux

ans plus tard, on s'attaqua aux tombeaux, les seuls té-
moinsqui pouvaient parler encore decette maison célèbre.

< On viola l'asile sacré des tombeaux, on dispersa leurs
cendres, et les ossements de quelques-unes de ces filles de la
religion furent abandonnés à la voracité des chiens. Là repo-
saient les restes mortels de la duchesse de Longueville, de la
princesse de Conti, du fameux avocat Lemaître, du pieux et
savant de Sacy, de notre célèbre Racine une partie de ces
dépouilles fut enlevée, les autres entassées pèle-mêle dans le
cimetière d'un village voisin t

Il est plus facile de raser des maisons que de soumet-

tre des esprits. Dès le moment où le pouvoir, faisant sa

cause de celle d'une faction de théologiens, se fut mis en
tête d'avoir raison par la force dans des matières qui

sont du domaine de la conscience, il se trouva engagé

dans la voie d'une persécution sans limites. L'industrie
des jésuites ne pouvait,en effet, manquer de provoquer
des résistances dans le parti des jansénistes, afin d'ali-

1. Salgues, Des erreur et des préjugésrépandus dans le dix-huitième
et le dix-neuvièmesiècle, t. I, pages 54, 55.



menter le feu du saint zèle dont ils avaient réussi à en-
flammerun roi de France. Voici par quel moyen ils par-
vinrent à ce but; ce sera le dernier acte de cette tragi-
comédie dont le dénoûment approche.

En 1671, près de quarante ans avant le sac de Port-
Royal, le P. Quesnel, savant et vertueux prêtre de la
congrégationde l'Oratoire, avait composé, sous le titre
de Réflexions Miot'a~M sur les Évangiles, un livre qui avait
acquis dans le monde religieux une grande célébrité.
Plusieurs évêques manifestèrent leur haute estime pour
cet ouvrage, et le recommandèrent à leur clergé. Ainsi
encouragé, l'auteur composa sur les Épîtres et les autres
actes cles ~~)"M, un nouveau livre de Réflexions, destiné
à servir de complémentau premier, et qui fut accueilli
avec les mêmes sentiments. Bossuet et le pape lui-même
accordèrentde grands éloges à cet ouvrage. Le cardinal
de Noailles, alors évêque de Châlons, en le recomman-
dant aux pasteurs de son diocèse, dit que c'était le pain
des forts et le lait des faibles.

Malheureusementl'auteur du livre des Réflexions MM-
rales avait le tort particulier d'être l'ami du grand Ar-
nauld, et de garder, comme lui, l'indépendancede son
jugementsur les jésuites. Devenu l'objet de persécutions,
le P. Quesnel prit le parti de se rendre à Bruxelles, espé-
rant apaiser ces haines par son exil volontaire. Compa-
gnon assidu d'Arnauld, il reçut son dernier soupir, et
devint, après sa mort, le chef, unanimement reconnu,
de la petite Église des jansénistes réfugiés. Du fond de
sa retraite, il régnait sur de nobles consciences.

Mais les jésuites, depuis son départ, n'avaient pas
perdu leur temps. Comme toujours, ils avaient com-
mencé par s'assurer de Louis XIV, qui, en vieillissant,
devenait de plus en plus irritable sur les matières théo-
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logiques. Outre les hérésies qu'ils avaient extraites se-
lon leur méthode, du livre des Réflexions morales, pour
alarmer la conscience du roi, on parle de quelque con-
spiration politique dont ils auraient accusé Quesnel.
Louis XIV s'adressa à son petit-fils,Philippe V, qui était

encore maître des Pays-Bas,pour faire arrêtercet homme
dangereuxqui, rebelle à son Dieu et à son roi, avait eu
l'art de surprendre la religion et l'admiration des évo-

ques de France.Le roi d'Espagne renvoya la commission
à l'archevêque de Malines. Ce dernier prélat expédia des
sbires qui découvrirent le terrible conspirateur caché
derrière un tonneau, et le conduisirent en prison.

Pour justifier ce nouvel exploit, les jésuites rassem-
blèrent toutes les hérésies et les témérités qu'ils avaient
exprimées du texte de Quesnel en le tordant à tour de
bras le nombre des propositions incriminées s'élevait
à près de cent.

Cependant le cardinal de Noailles, archevêque de
Paris, qui avait succédé à M. de Harlay, mais qui ne par-
tageait pointles opinions religieusesde son prédécesseur,
s'était hautement déclaré le protecteur de Quesnel. Il

usa de toute l'autorité que lui donnait sa position,

ses lumières et ses vertus," contre cette faction, ou, pour
parler comme Quesnel dans son livre incriminé, contre
celte puissance qu'on voyait dominer sur la foi des fidèles.

Le cardinal de Noailles surprit quelques copies d'une
circulaireadresséepar les jésuites à plusieurs évéques,
où l'on demandait que le pape eût à examiner et à con-
damner les propositions de Quesnel. Il alla dénoncer

au roi ces manœuvres, qu'il appelait « des mystères
d'iniquité. Mais les jésuites, peu confus de la décou-
verte, ne furent pas ébranlés par cette démarche de
l'archevêquede Paris.



Plus le roi vieillissait, plus ils pesaient sur sa con-
science par le confesseur qu'ils avaient soin de lui don-

ner. Après la mort du P. La Chaise, homme trop scep-
tique pour n'être pas conciliant dans les querelles de
théologie, et qui, tout en restant bien avec ceux de son
ordre, n'avait pas voulu se brouiller avec l'archevêque
de Paris, ils avaient poussé à sa place le P. Le Tellier,
esprit sombre, haineux, inflexible, violent sous les for-
mes les plus froides, dévoué avec fanatisme aux intérêts
de sa compagnie,irrité contre les jansénistes en général
parce qu'ils avaient fait condamner à Rome un de ses
livres sur les Cérémonies chinoises, et personnellement
hostile à l'archevêque de Paris. C'était bien l'homme
qu'il fallait pour remuer toute l'Église. Les lettres et les
mandementsenvoyés aux évêques, embarrassèrentd'au-
tant moins Le Tellier, qu'il en avait lui-même dressé le
modèle, en y joignant des accusations toutes formulées
contre le cardinal de Noailles. Il avoua fièrement les
pièces de ce dossier, fit comprendre à son royal péni-
tent qu'en se servant des voies humaines pour faire
réussir les choses divines, on avait bien mérité du fils
aîné de l'Eglise, et le roi fut persuadé,car Mme de Main-
tenon opinait comme le nouveau confesseur.

Vainqueur sur toute la ligne, Le Tellier osa présumer
assez de son ascendant sur le vieux monarquepour pro-
poser de faire déposer le cardinal de Noailles, archevê-
que de Paris, dans un concile national. Louis XIV mou-
rut avant d'avoir pu procurer cette joie aux jésuites;
mais il avait eu le temps d'écrire à Rome, et d'en faire
venir la fameuse bulle f/Mt~ewtM~, qui raviva, sous la
fin de son règne, et prolongea pendant tout le règne
suivant, la guerre du jansénisme.

La bulle Unigenitus fut donnée au mois de septem-



bre 1713, par le pape Clément XI, qui, par cet acte, dé-
mentit son propre jugement sur l'ouvrage du P. Ques-
nel. Les jésuites avaient trouvé dans le livre des
Réflexions mora~M plus de cent propositions a condam-
ner. Le pape, pour leur complaire, tout en restant vague
comme eux, en condamna cent et une en bloc, sans en
désigner aucune spécialement. Ces propositions n'ex-
primaient, pour la plupart, que des règles de la plus
pure morale. Le reste contenait un sens que tout le
monde trouvait innocent, ou du moins, fort indifférent
en matière de foi.

A peine arrivée en France, cette fatale bulle y souleva
une clameur universelle.Jamaisencore on n'avait si au-
dacieusement abusé de l'autorité de l'Église pour ren-
dre'suspectesaux chrétiens des vérités qu'ils trouvaient
dans les livres des docteurs les plus révérés, dans les
écrits des Pères de l'Église, et jusque dans les Écritures.

Les évêque furent convoqués à Paris pour l'accepta-
tion de la bulle !7Mt~~hM. L'assemblée était fort nom-
breuse. Quarante évêques déclarèrent accepter la bulle
par amour de la paix, en l'amendant, toutefois, par
des commentaireset des explications destinés à calmer
les scrupules des fidèles.

Le cardinal de Noailles et sept éveques qui se joi-
gnirent à lui, ne voulurent pas transiger ainsi avec
leur conscience. Ils résolurent d'écrire à Clément XI
pour le mettre en demeure de faire lui-même des cor-
rections à la bulle; mais le roi, dont l'autorisation
leur était nécessaire pour correspondre avec le pape,
ne souffrit pas que cette lettre parût, et renvoya les
évêques dans leurs diocèses, mesure irritante qui en
jeta sept autres encore dans le parti du cardinal-arche-
vêque de Paris.



L'Église et l'État étaient plus profondément troublés
que dans l'affaire des cinq propositions de Jansénius.
La division était passée de l'épiscopat dans le clergé
inférieur et dans les ordres religieux. C'étaient partout
des résistances telles qu'on ne pouvait les briser que
par d'atroces violences. On porta la bulle à la Sorbonne,
et elle y fut enregistrée,bien qu'elle n'eût pas obtenu
la pluralité des suffrages les principaux opposants
ayant été envoyés en prison ou en exil par lettres de
cachet.

La proscription atteignait tout ce qui ne se soumet-
tait pas aveuglément à la bulle. Les pauvres gens qui,
grâce à l'obscurité de leur état, échappaientà la per-
sécution de leur vivant, n'en étaient pas quittes à
l'heure de la mort. Si, d'une maih défaillante, ils ne
signaient pas leur soumission à la bulle ~m~m~M,
où s'ils ne condamnaientpas de bouche les cent et une
propositionsdu P. Quesnel et son livre, on les laissait
mourir sans sacrements, avec la menace d'abandonner
leurs corps sans sépulture. Les jésuites avaient établi
dans plusieurs diocèses cette jurisprudence ecclésias-
tique, aussi cruelle que ridicule. Aussi les prêtres qui
voulaient simplement être catholiques étaient-ils sou-
vent fort embarrassés dans leur conduite car plus
d'un d'entre eux, pour n'avoir pas voulu obéir aux
injonctions de son évêque, avait été enlevé à sa paroisse,
exilé ou jeté en prison, tandis que d'autres, pour les
avoir appliquées avec intolérance, irritèrent le peuple,
qui s'ameuta contre eux et les poursuivit à coups de
pierres dans les rues.

On a cité à ce propos un trait qui amusa les indif-
férents et charma la philosophie qui commençait à
poindre. Dans un quartier de Paris, un prêtre avait été



appelé pour assister un pauvre ouvrier à son lit de

mort.
<t

Êtes-vous soumis, mon fils, à la bulle tM~e?M~?
demanda le confesseur.

Mon père, je suis soumis à l'Église.
-Il n'est point question de cela. Condamnez-vous les

cent et une propositionsdu P. Quesnel, et son livre des
Réflexions mora~M ?

–Hélas mon père, je n'en ai jamais entendu parler.
Je suis bon chrétien et condamne tout ce que l'Eglise

condamne.
Allons, répond le confesseur, parlons sans dé-

tours Êtes-vous janséniste ou moliniste?
Ni l'un ni l'autre, mon père.

-Vous n'êtes ni l'un ni l'autre! qu'êtes-vous donc?
Exprimez-vous catégoriquement;je ne vous laisse pas
mourir sans cela.

Mon père, dit le pauvre ouvrier après quelques
momentsd'hésitation, je suis.

Hé bien!
-Je suis ébéniste. a
Cependant l'État continuait à être agité et la France

était transformée en un vaste théâtre de querelles théo-
logiques, parce que le vieux roi croyait gagner le ciel

en maintenant, par la violence et la persécution, une
constitution papale arrachée à la cour de Rome par
l'obsession et l'intrigue.

Sous la régence du duc d'Orléans, on exila le P. Le
Tellier, le jésuite le plus chargé de la haine publique.
Mais le gouvernement, ayant alors des raisons de mé-
nager la cour de Rome, laissa faire les partisans de la
bulle, et mit encore sa politique au service de leurs
passions.



Cependant, les évêques opposants appelèrent de la
bulle à un futur concile, la seule autorité qui pût pré-
valoir contre celle du pape. L'exemple hardi de ces pré-
lats entraîna la Sorbonne, les curés du diocèse de Paris,
l'archevêquelui-même, avec un grand nombre d'autres
ecclésiastiques et des corps entiers de religieux. Tous
les catholiques de France se trouvèrent ainsi partagés

en adAerm~ et en app~a)~, deux nouvelles dénomina-
tions sous lesquellesla guerre théologiquecontinuaplus
acharnée chaque jour, et s'enflammantde tout ce que le
pouvoir rassemblait pour l'éteindre.

Heureusement une autre fureur, celle de l'agiotage,
mit enfin un terme à cette passion théologique. Le
système financier de Law, en précipitant toutes les
classes dans la spéculation du papier, vint détourner et
déplacer les idées du public. Après l'émission des billets
de la fameuse banque du Mississipi, les docteurs des
deux partis rivaux prêchèrent dans le désert leur au-
ditoire s'était transporté rue Quincampoix,où, pendant
dix-huit mois, il n'y eut ni appelants ni adhérents, mais
seulement des actionnaires. Ainsi, la cupidité finit par
réunir ceux que la religion divisait depuis plus de
soixante ans.

La conjoncture parut bonne au régent pour imposer
le silence, sinon la paix, à l'Église de France. Habile-
ment pratiqués par son premier ministre Dubois, plu-
sieurs évêques montrèrent les dispositions les plus con-
ciliantes. On composa à la hâte un nouveau corps de
doctrine, sous le titre d'Explication de la bulle. On le lut
rapidement, dans des réunions secrètes, à ces prélats
qui, sans même en demander des copies, déclarè-
rent qu'ils s'en accommodaient au nom de leur parti.
Des ecclésiastiques furent envoyés dans les provinces
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pour recueillir dans la même forme les adhésions des
évêques.

Le plus difficile semblait de gagner le cardinal de
Noailles, archevêque de Paris, de trouver des explica-
tions qui pussent l'amener à accepter une bulle qu'il
avait qualifiée de scandaleuse, et de le décider à retirer
son appel. On obtint de lui parole qu'il réglerait sa con-
duite sur celle du parlement, et dès lors ce ne fut plus
que l'affaire d'un lit de justice. Le régent, accompagné
des princes et des pairs, alla d'abord au grand conseil
faire enregistrer un édit, que le parlement en corps en-
registra bientôt à son tour. Cet édit ordonnait l'accepta-
tion de la bulle, la suppression des appels, l'unanimité
et la paix. Le cardinal-archevêques'exécuta son man-
dement de rétractation fut affiché le 20 août 1720.

Ainsi fut consommée, rendue publiqueet acceptée par
eux-mêmes la défaite des jansénistes.

Environ un an auparavant, le bon P. Quesnel, qui
avait été la cause innocente de ces longs troubles de
l'Église, mourait dans une extrême vieillesse et dans
une extrême pauvreté. Nous l'avons laissé dans les
prisons de l'archevêque de Malines. Un jeune gentil-
homme flamand, le marquis d'Aremberg, l'en fit éva-
der, en perçant la muraille et se mettant à la place du
prisonnier. Réfugié en Hollande, Quesnel y trouva un
asile inviolable, d'où il put écrire en liberté contre le
jugement du pape et contre la bulle. L'âge n'avait point
amorti son esprit, et les persécutions lui avaient donné
une activité qu'il ne s'était peut-être jamais connue. Il
existe encore en Hollande plusieurs églises jansénistes
qu'il contribua à fonder, et dans lesquelles des miracles
furent opérés en temps opportun.

Les miracles' c'était en effet la seule ressource qui



restât au jansénisme en déroute, pour protester contre

sa défaite, et pour montrer au monde que Dieu n'était

pas complice des jugements infligés à sa cause par les

hommes. C'est dans cette période qu'il convient mainte-

nant de faire entrer notre récit.

CHAPITRE III.

Premiersmiracles des jansénistes.

Les jansénistes ne tombèrent pas spontanément, et

pour ainsi dire de plain-pied, sur le terrain des mira-

cles ils y furent attirés par les molinistes, leurs ad-

versaires.
). c t

Jacques II, roi d'Angleterre, mort en exil à Saint-

Germain, en 1701, avait obtenu du ciel le don d'opérer

des miracles d'outre-tombe. Le ciel ne pouvait moins

faire en faveur d'un prince à qui son zèle pour les

maximes de saint Ignace, et sa docilité aux directions

du P. Peters, jésuite, son confesseur, avaient coûté trois

royaumes, qui, glorieux de sa chute et saintement in-

corrigible, disait son fils, quelque temps avant sa

mort Si jamais vous remontez sur le trône de vos

ancêtres, conservez la religion catholique, et préférez

toujours l'espéranced'un bonheur éternel à un royaume

périssable; qui, enfin, pour mourir comme il avait

vécu, se fit, a son heure suprême, envelopper dans la

robe d'un jésuite.
Monarque en exercice, Jacques II avait, comme tous

ses prédécesseurs, disputé aux rois de France le don



divin de guérir les écrouelles. Roi déchu, mais ayant eule bonheur d'emporter ce don dans son exil, il en avait
fait un emploi d'autant plus large, qu'après les disci-
plines et la lecture du P. Rodrigue, il ne trouvait guère
de distractionplus consolante, à Saint-Germain, que de
toucher les scrofuleux. Mort, ses facultés miraculeuses
restèrent attachées à son tombeau, mais plus variées et
plus étendues. « Le saint monarque, dit Salgues, ne sebornait plus à guérir les écrouelles; il faisait marcher
droit les boiteux, dégourdissaitla jambe des goutteux,
redressait la vision des louches, déliait la langue desbègues et des muets Ainsi, les jésuites voyaient divi-
niser leurs doctrinesdans la cendre de Jacques II.

Tous ces miracles, proclamés bien haut par les pères
de la compagnie de Jésus, et prônës~par tous les péni-
tents de ces pères, obtinrent un succès public dont les
jansénistes étaient consternés. C'est vainement qu'ils
avaient tenté de passar quelques-uns de ces prodiges
au crible de leurs enquêteset de leur critique. Un prêtre
oratorien, détaché par eux, le P. Lebrun, que nous re-trouverons dans l'histoire de la Baguette divinatoire,
avait, en effet, découvert dans une des filles miraculées
de la façon de Jacques II, une adroite coquine qui, ayant
pour spécialité de se paralyser la langue, pendant untemps plus ou moins long, errait de province en pro-vince et se faisait guérir miraculeusement, moyennantovations, aumônes et collectes dans toutes les chapelles
où se trouvaient quelques saints que la spéculation locale
voulait mettre en crédit. Il était même résulté des inves-
tigations du P. Lebrun, que Catherine Dupré, dans ses

1. Des erreurs et des dix-huitièmeet dM-tMUCMMesiècles, t. l, p, 4.



LLnU Vvm "L"
pérégrinations vagabondes, avait souvent joint le vol à

son industrie ordinaire. Mais, ces découvertes n'ôtaient

que bien peu de chose au triomphe des jésuites; ce

n'était qu'un simple accroc à cette robe mortuaire qui

avait communiquétant de vertus divines au corps qu'elle

avait touché. D'ailleurs, qui n'aime mieux croire que
d'examiner ? qui songe à la critique sous le charme d'un

spectacle dont il a l'imagination transportée ? Les en-
quêtes avaient tort contre l'entraînement du public. On

se portait en foule au tombeau de Jacques. Il, on accla-

mait aux miracles qui s'y opéraient, et on laissait à

quelques mécréants la satisfaction solitaire de lire le

dossier de Catherine Dupré, la voleuse. Il fallait donc

détourner au plus tôt ce courant de l'enthousiasme po-

pulaire, en opposant prodiges à prodiges et tombeau à

tombeau.
Dieu, qui plie tout à ses desseins, qui sait exalter et

humilier tour à tour la grâce suffisante et la grâce éjectée,

qui peut, quand il lui plaît, retirer ses dons aux jésuites

pour les communiquer aux jansénistes, avait arrêté de

gloritier, par des miracles, la cause de ces derniers.

La chose commença sur le tombeau d'un des plus

dignes membres de l'épiscopat français. Mgr de Vialart,

évêque de Châlons-sur-Marne,venait de mourir. On as-
surait que, pendant sa vie, il avait souvent guéri des

malades par sa seule bénédiction mais, ce que tout le

monde savait plus positivement,c'est qu'il leur donnait

~les secours, qu'il prodiguaitses consolations aux affligés

et ses aumônes aux pauvres. Réunissant à une grande

piété une douce tolérance,il avait tout fait pour ramener
la paix dans l'Église. Autant qu'il avait pu, il s'était ôp-

posé à la persécution des protestants dans son diocèse,

et quant à la question qui divisait déjà. depuis si long-



temps les catholiques, il était du petit nombre des
évêques dont la voix avait le plus hautement protesté
contre le jugement inique qui faisait peser sur le nom et
sur la mémoire de Jansénius la condamnation de cinq
propositions hérétiques, sans avoir prouvé qu'elles
étaient contenues dans son ouvrage.

Dès que ce saint hommefut mort, son tombeau devint
le théâtre de prodiges et d'événements miraculeux. Les
bossus qui allaient y faire des neuvaines, étaient re-
dressés à temps ou à perpétuité, suivant le degré de
leur foi. Une femme, dont la maladie répandait une telle
infection que les personneschargées de la soigner avaient
de la peine à supporter sa présence, accomplit le pieux
pèlerinage et n'exhala plus par tout son corps que de
suaves senteurs. Nous ne parlons pas de moindres affec-
tions, telles que rhumatismes, maladies de la peau et
ulcères, qui disparaissaient, comme par enchantement,
au seul contact de la terre' qui recouvrait le corps du
saint.

La vertu miraculeuse de ce tombeau s'étendait même
jusqu'aux maladies morales. Une jeune fille, que la peur
des revenants avait rendue folle et qui se tordait dans
d'affreuses convulsions, recouvratoute la lucidité de son
esprit et le calme de ses sens par l'intercession du dé-
funt. Il guérit radicalement une autre fille, qui, outre
les tremblements extraordinaires dont elle était agitée,
avait le malheur d'être sourde et presque aveugle, triple
cure pour laquelle tous les saints invoqués avant lui
avaient complétement échoué.

De tous ces miracles, le successeur de Mgr Vialart fit
dresser des procès-verbaux.Pour leur donner plus d'au-
thenticité aux yeux des profanes et mettre le comble à
l'humiliation des jésuites, on convoqua un conseil de



médecins. Sur trente-quatre miracles qui furent soumis

à leur examen, ces messieurs décidèrentque vingt-deux

pouvaient s'expliquer par des causes toutes physiques,

que onze étaient probablement surnaturels, et que un
l'était évidemment, nécessairement. Il n'en fallait pas
davantage, car, dans une telle question, l'unité est tout

aussi décisive que la pluralité.
Les jansénistes ne pouvaient cependant se contenter

de si peu. Accomplis dans une ville de province, ces

prodiges ne pouvaientavoir qu'un effet local et nécessai-

rement limité. Rien n'empêchait d'ailleurs de les inter-

préter de manière à leur enlever toute la conséquence

théologique que le jansénisme leur prétait, et c'est ce

que les jésuites ne manquèrent pas de reconnaître, une
fois revenus de leur première confusion. Quand on
invoquait contre eux les miracles de l'évéque défunt, les

jésuites ne prenaient même pas la peine de les discuter.

Ils se bornaient a dire que Mgr Vialart, ayant été véri-

tablement un grand saint dans sa vie, mais un jan-

séniste fort mitigé dans le fond, ce qui était exact, s'il

faisait des miracles après sa mort, ce don lui avait été

accordé pour sa sainteté et non pour sa doctrine.
Ainsi les miracles de Mgr Vialart ne tournaient qu'à

la gloire commune de tous les catholiques et ne comp-
taient plus pour aucun parti exclusif. Il devenait donc

urgent pour les jansénistes de chercher un remplaçant

à ce thaumaturge banal, qui, d'ailleurs, ne savait pas

mettre en scène ses œuvres en les accompagnant de

quelques-uns de ces signes extraordinaires plus propres

que les œuvres mêmes à faire impression sur la mul-

titude. On a vu effectivement que, sur le tombeau de

Mgr Vialart, les convulsions et les tremblements, loin

de figurer comme des phénomènes miraculeux, pas-



saient souvent au contraire pour des maladies qu'il fal-
lait guérir par des miracles.

Enfin le diacre vint.

Cette parodie d'un hémistiche célèbre ne représente
pas la vérité littérale du fait, car nous devrions dire, pour
être exact, le diacre s'en alla. Ce pauvre ecclésiastique,
qu'on appelait le diacre de Pa7'M et plus négtigemment
le diacre Pâris, venait en effet de passer de vie à trépas
mais le jour où il mouraitpour le monde, il naissaitpour
la gloire, et sa cendre devait acquérir toutes sortes de
vertus supérieures. Son tombeau, dans le cimetière de
Saint-Médard, allait être aussi vénéré, et devait même
être plus visité que le tombeau d'Élisée, dans lequel un
cadavre jeté à l'aventure ressuscita, comme on le sait,
au seul contact des os de ce saint prophète.

Le diacre Pâris, si peu connu durant sa vie, et si cé-
lèbre après sa mort, était décédé le 1~ mai 1727. Son
corps avait été déposé dans le petit cimetière qui était
derrière le maître autel de l'église de Saint-Médard.
Mais la tombe sur laquelle devaient s'opérertant de mi-
racles ne fut posée qu'à la fin de mars 1728, c'est-à-dire
environ onze mois après la mort du diacre, par les soins
de son frère, M. Jérôme Nicolas de Pâris, conseiller au
parlement, et par l'ordre du cardinal de Noailles, arche-
vêque de Paris. C'était une table de marbre noir, sup-
portée par quatre dés ou petites colonnes, à environ un
pied au-dessus de la terre. On y grava, le soir du même
jour, une belle épitaphe latine composée par M. Jaudin,
docteur en théologie.

Les miracles commencèrent au cimetière de Saint-
Médard, avant même l'érection de cette tombe. On cite
comme le premier miracle de cette catégorie, celui qui



fut opéré sur un fripier, nommé Pierre Lero. Depuis
deux ans, ce pauvre homme avait à la jambe gauche
plusieurs ulcères contre lesquels maître Janson, le
chirurgien ou le barbier qui le soignait, avait perdu
ses saignées, ses purgatifs et ses clystères à ces moyens
avaient succédé des emplâtres, des onguents et des ca-
taplasmes, le tout sans le moindre effet.

Au mois de septembre 1727, Lero, sur le conseil d'un
de ses amis, honorable fabricant de boutons, s'achemina
vers le cimetièrede Saint-Médard,où il n'arriva qu'avec
beaucoup de peine, appuyé sur les bras de ses deux

garçonsde boutique. Il s'agenouillasur la terre qui cou-
vrait la cendre du diacre, et donna douze sols à une
bonne femme patentée ad hoc, pour lui faire une neu-
vaine. Il donna douze autres sols au sacristain pour faire
dire une messe; ce dernier lui remit par-dessus le
marché un petit morceau de la couche du saint diacre,
en lui recommandant de l'appliquer sur sa jambe et de

se tenir au lit dans un parfait repos; ce que Lero ob-
serva religieusement.

Le cinquième jour ne s'était pas écoulé que l'honnête
fripier sentit que sa jambe allait mieux. Le dixième
jour, la neuvaine étant révolue, il put se lever. Ainsi le
malade était guéri, et puisqu'il était guéri, ce ne pou-
vait être que par un miracle du diacre Pâris. C'est du
moins de cette manière que l'on raisonna rue de la
Tonnellerie, où demeurait le fripier; et c'est ainsi que
l'on conclut rue Bourg-l'Abbé, où habitait le fabri-
cant de boutons. Quant à la bonne femme aux neu-
vaines et au sacristain, ils n'eurent garde de pronon-
cer autrement. En effet, à partir de ce jour, le prix de
la neuvaine fut porté à quinze sols; en outre, les com-
mandes de messes devinrent si fortes que, pour y suf-



fire, le clergé de Saint-Mëdarddut prendre du, monde à
la journée1.

Ajoutons que, sur le bruit de ces deux cures, il fut dis-
tribué aux fidèles un si grand nombre de parcelles du
lit du saint diacre, que ces fragments durent nécessai-
rement se multiplier dans la même proportion que les
miettes symboliques du miracle des cinq pains. On au-
rait composé un vaisseau de la réunion de ces morceaux
du lit vénéré.

Il faut rapporter à cette même période, qui a précédé
la pose du tombeau,un autre miracledont la bénéficiaire
fut une simple couturière. Cette fille, âgée de cinquante-
sept ans, s'appelaitMarie-Jeanne Orget. Elle avait, depuis
trente ans, à la jambe droite, un érysipèle qui avait été
successivement traité par un médecin et par un chirur-
gien. Tous les remèdesavaient échoué seulement l'éry-
sipèle avait changéde place, et, de périodique qu'il était,
il était devenu continu. Dans cet état, la malade était
condamnée à rester au lit ou sur une chaise de repos.
Les années s'écoulaient; il paraissait désormais inutile
de recourir aux hommes de l'art, et d'ailleurs, le der-
nier qu'elle avait consulté,le chirurgien Borne (fortbien
nommé), ne lui donnait plus que deux ans à vivre.

Le désespoir de l'affligée, ou plutôt une pieuse inspi-
ration, lui fit tourner les yeux vers le lieu où s'opé-
raient des miracles dont tout Paris commençait à s'en-
tretenir. Le 29 mars 1728, Marie-JeanneOrget, appuyée

sur les bras de ses ouvrières, se traîne péniblementau
cimetière de Saint-Médard, et là, par une prière aussi
modeste que fervente,elle demande au saint, non pas sa

1. Salgues donne cette expression comme historique, parce qu'elle
a été employée littéralement par des gens d'église dans une circon-
stance analogue.



guérison, mais la force de travailler, n'ayant pas d'au-

tres ressources pour vivre. Dès ce moment, elle se sentit

soulagée, et elle put revenir chez elle sans le secours de

personne. Si ce n'était pas la un miracle, il n'y en avait

ni à Saint-Médardni en aucun lieu du monde.

Mais la dévotion de Marie Orget au diacre guérisseur

était sans doute entachée d'une certainetiédeur, car l'in-

grate couturière, satisfaite de se sentir soulagée, ne se

mettait pas en peine de témoigner sa reconnaissanceà

l'auteur de cette cure miraculeuse. EUe restait muette

sur ce point, jusqu'à scandaliser ses ouvrières mêmes,

qui se demandaient entre elles si la maladie de leur

maîtresse n'avait quitté sa jambe, maintenant si agile,

que pour se reporter sur sa langue. Heureusement, le

confesseur de la demoiselle Orget, vieux janséniste, y

mit bon ordre, et ne soumit pas que la gloire du diacre

restât sous le boisseau par le caprice indifférentd'une

ing,rate artisane C'est un miracle, s'écriait-il, un

vrai miracle! vous êtes obligée de le proclamer pour la

gloire des saints et pour la confusion des infidèles!.Les

infidèles de cette époque étaient les jésuites et les parti-

sans de la bulle ~cm~.
En pénitente soumise, la miraculée obéit à cet ordre,

et annonça officiellement sa guérison à ses ouvrières. Le

vieux confesseur n'attendait pour agir que cette décla-

ration. Par ses soins, l'île Saint-Louis, où habitait la de-

moiselle Orget, retentit de la bonne nouvelle, et bientôt,

dans tout Paris, on ne parla pas d'autre chose. Les

curés s'en émurent, le promoteur de lofncialité fit des

informations, et en attendant leur résultat, toute une

populationde boiteux, de muets, d'hydropiques,de scro-

fuleux et de poitrinaires vint se presser dans 1 enceinte

du petit cimetière de Saint-Médard, qui semblait ainsi



avoir emprunté le personnel de l'ancienne cour des
miracles.

Cependant, le fait merveilleux qui déterminait un
mouvement si flatteur pour les jansénistes, pensa de-
venir le signal d'un grave accroc à la réputation de leur
saint. Il parut bientôt que cette guérison n'était pas
aussi complète qu'on l'avait publié. On disait que l'éry-
sipèle voyageurétait revenu et s'était fixé sur la poi-
trine. En effet, la demoiselte Orget se trouva de nouveau
forcée de garder le lit, et sa santé s'affaiblissant, sa foi
éprouvait la même défaillance. On se rappela alors sonlong silence sur sa guérison,qu'elle avait annoncée avec
si peu de spontanéitéet seulementpar l'ordre exprès de
son confesseur. Il lui était d'ailleurs échappé quelques
paroles indiscrètes,qui semblaientdémentir les déposi-
tions qu'elle avait faites devant l'officialilé. Ce qu'un
janséniste lui avait soufflé, un jésuite pouvait le lui faire
rétracter. Ce jésuite était tout trouvé d'ailleurs, et il
s'apprêtait à remplir son office; c'était .le P. Couvrigny,
célèbre par ses aventures galantes en province, et pour
le moment, confesseur de nonnes à Paris.

Le P. Couvrigny était l'un des esprits les plus adroits
et les moins scrupuleux de sa compagnie. Mais toutes
ses intrigues échouèrentdans cette occasioncontre la vi-
gilance des amis du diacre. Quand la couturière toucha
à ses derniers moments, ce qui ne tarda guère, on l'avait
si bien entourée et raffermie,qu'elle répéta devant deux
notaires,appelés par les jansénistes, tout ce qu'elle avait
dit dans ses premièresdéclarations.Aprèsquoi, la pauvre
fille mourut, en suprême confirmation du miracle qui
l'avait guérie.

Cependant, ces miracles, accomplis avant l'érection
du tombeau du diacre, n'étaient que des prodiges d'a-



vant-scène, une espèce de lever de rideau pour les
grandes représentations qui allaient glorifier le saint des
jansénistes et leur rébellion contre l'Église de Rome.
Maintenant que la tombe est posée, ornée de la belle
inscription composée par M. Jaudin, et munie de l'ap-
probation archiépiscopalede Mgr de Noailles, attendons-
nous à voir quelque chose de plus grand et de plus fort
que tous ces prodiges préliminaires. Ce sera la seconde
phase del'œuvre divine, ne comprenant encore, comme
la première, que des miracles utiles, mais d'une portée
agrandie et d'un caractère mieux accusé. Elle sera sui-
vie d'une trosième phase, celle des miracles avec con-
vulsions, et des convulsions sans miracles.

Mais au moment d'entrer dans ce récit, nous nous
avisons que notre héros n'est encore apparu que dans

une épitaphe. Il importe de faire avec lui plus ample
connaissance. Nous allons donc raconter la vie du saint
bienheureux que Dieu avait prédestiné à être le thau-
maturge des jansénistes.

CHAPITRE IV.

La vie du bienheureux François de Paris.

François de Paris était né à Paris le 30 juin 1690. Son
père,dont il était le premier fils,appartenaità une famille
de robe, et était lui-même pourvu d'une charge de con-
seiller au parlement de Paris en h chambre des en-
quêtes.

Son enfance ne fut marquée que par plusieurs traits



d'une piété précoce, et par un fait d'un caractère plus
significatif. Sa mère, femme très-dévote, recevait sou-
vent des religieux. Un jour, il se présenta chez elle un
moine théatin qui, sur les choses édifiantes qu'elle lui
dit de son fils, demanda à voir le jeune François. L'en-
fant fut améné; mais dès qu'il aperçut le moine, il
recula, saisi de frayeur, et se couvrit les yeux de ses
mains. Aussi surprise que fâchée, sa mère le gronda et
le fit revenir; mais l'enfant recula encore, enrayé comme
la première fois, et la même chose arriva à plusieurs
reprises. Or, ce théatin était M. Boyer, plus tard éveque
de Mirepoix, un des plus fougueux champions des
jésuites. On voit que la répulsion pour les persécuteurs
des jansénistes s'éveillait de bonne heure dans cette
jeune âme.

Les parents de François de Paris le placèrent, à l'âge de

septans, au collége que les chanoines réguliers de Sainte-
Genevièveentretenaientà Nanterre. Il y porta ces dispo-
sitions en quelque sorte natives, ou plutôt, dit son bio-
graphe, ces semences de bénédiction qui ne firent que
s'étendre et se développerpar l'éducation. Malheureuse-
ment, ou peut-être heureusement,suivant le point de

vue où l'on se place, l'éducation ne développa jamais

autre chose chez notre élève. Il nous dit lui-même qu'à
Nanterre il désapprità lire. Ses parents s'en prirent natu-
rellement aux maîtres, et l'on en essaya de plus savants.
L'un d'eux causa à l'enfant un plaisir extrême en lui
racontant toute la Bible. Un autre, d'un caractèreviolent,
le fouetta, et à force d'employer ce moyen in extremis,
parvint à lui inculquer un peu de latin. Mais ni chez ces
seconds maîtres, ni au collége Mazarin, où ses parents le
placèrent plus tard pour continuer ses études, il ne fut
possible de l'avancer dans les humanités. Cependant,



après plusieurs classes doublées, l'âge arrivant, on le fit

passer en philosophie, car il fallait bien en finir.
La philosophie n'était pas non plus le fort de François

de Pâris; il y mordit encore moins qu'au grec et au latin.
Auditeur peu attentif, et, qui pis est, souvent introu-
vable, il croyait sanctifier ses écoles buissonnières en
allant prier, pendant le temps des classes, à l'abbaye de

Saint-Germain les offices de la paroisse lui tenaient
lieu de leçons. Sans doute, ce n'est pas un mal pour un
élève de penser à Dieu, mais François ne pensait pas à

autre chose, et Dieu ne l'en récompensapoint, puisqu'il
lui refusa la science infuse, la seule à laquelle puisse
prétendre un étudiant réfractaire. Si les frères ignoran-
tins eussentexisté alors, il eût été le premier de cet ordre.
On dit cependant qu'un docteur de Sorbonne, à qui on
le confia, le rendit assez fort pour argumenter d'une
manière triomphante dans une thèse de théologie sou-
tenue chez les jésuites.

Comme fils aîné de la famille, c'était au jeune François

que M. de Pâris voulait léguer sa robe de conseiller.
Il lui fut donc ordonné, malgré son inclination avouée

pour une autre robe, de se livrer à l'étude des lois. Pour

lui faire perdre l'air sérieux et gourmé qu'il avait dans
le monde, son père exigea qu'il apprît à monter à che-
val et s'habillât avec élégance. François accepta docile-

ment ces humiliations; il fit son droit par obéissance,

et s'en tira un peu mieux néanmoins que de sa phi-
losophie.

Ce fut après cette étude, ayant alors vingt et un ans,
qu'il se crut autorisé à exprimer de nouveau son vif
désir d'entrer dans l'état ecclésiastique. Ses parents s'ir-
ritèrent d'une insistance qui contrariait leurs vues, et
qui, peut-être, blessait leur amour-propre. Cependant,



grâce à ses sollicitations réitérées, il obtintla permission
d'aller faire une retraite chez les pères de l'Oratoire de
Notre-Dame desTertus, dans le village d'Aubervilliers,
et de passer ensuite quelques mois, mais en habit sécu-
lier, dans la maison de Saint-Magloire à Paris. Admirez
la destinée! C'étaient deux maisons jansénistes.Le jeune
homme y choisit d'abord un confesseur, le P. Gaffard,
que les jésuitesfirent exiler deux ou trois ans après, pour
son opposition à la bulle L~en~tM. Le bon père ne vou-
lut pas prendre sur lui de décider tout seul si c'était la
grâce efficace qui opérait dans son pénitent. L'abbé Du-
guet, un des experts les plus renommés danscettepartie,
fut consulté. Il entendit le jeune homme,et parut édifié
de ses discours. Un ami commun, qui avait assisté à leur
entretien, en rapporta la conviction que François avait
conservé son innocence baptismale.

François de Pâris était à peine depuis trois mois à
Saint-Magloire,lorsque sa famille, apprenant combien
de fruit il avait tiré de la permission qu'on lui avait ac-
cordée, se hâta de le rappeler, bien résolue à faire tous
les frais possibles pour mettre sa vocation en péril. La
maison du conseiller au parlement était une maison
chrétienne; cependant les parties de plaisirs s'y multi-
plièrent. C'étaient de continuelles réunions, des festins,
des jeux, et tous les divertissementsde la vie mondaine,
voire même, ajoute l'historien du diacre, les pompes
et les œuvres de Satan auxquelles on a renoncé dans le
baptême. Il devint bien évident pour le saint jeune
homme qu'il existait une conspiration générale contre
sa robe d'innocence, mais il soutint cet assaut avec
courage.

Au plus fort de cette dernière épreuve, il lui vint un
secours qu'il s'appliqua consciencieusement. Pendant



qu'on l'entourait de toutes les tentations du siècle, il
tomba malade de la petite vérole. Craignant que son
visage n'en fût défiguré, ses parents voulaient employer
tous les moyens indiqués à cette époque contre les con-
séquences de cette maladie; mais le jeune homme, s'in-
dignant de ces précautions humaines, les repoussa avec
un entêtement invincible, et déclara nettement que ce
qu'on désirait sauver pour le monde, cr

était ce qu'il
souhaitait le plus de voir effacé de peur de lui plaire.
Et la petitevérole, nous allions dire la grâce,le maltraita
à souhait.

Après sa guérison, on renouvela les attaques qu'il
avait déjà essuyées; on y joignit, mais tout aussi inuti-
lement, les menaces et les rigueurs il fallut lui per-
mettre de retourner à Saint-Magloire. Il avait un frère
cadet, sur lequel les espérances de la famille durent se
reporter. On fit élever ce dernier chez les jésuites, soit

pour qu'il y puisât une religion moins farouche que
celle de son aîné et plus propre à s'accommoder des
honneurs du monde,soit que la famille voulût se ména-

ger, le cas échéant, des saints dans les deux partis.
Si tel était le calcul de cette politique de famille, le

temps ne permit point d'en assurer le résultat. Mme de
Paris mourut au commencementde l'année 1713. Dans

cette conjoncture,François ne crut pas qu'il lui fût per-
mis d'abandonner son père, et ce fut seulement au mois
d'août qu'il rentra à Saint-Magloire. Mais M. de Pâris
étant mort lui-même un an après sa femme, les deux
frères furent libres de se rapprocher et de s'unir par la
foi, comme ils avaient toujours été unis par l'amitié.

Le testament de leur père semblait pourtant avoir été
calculé pour les diviser. Il donnait au cadet, déjà héri-
tier de la charge de conseiller, plus des trois quarts de



la succession. Mais François de Pâris se trouva encore
trop riche pour un pénitent. Loin de céder aux conseils
qu'on lui donnait de faire valoir ses droits, il regarda
les volontés de son père comme des ordres d'une Pro-
vidence pleine de bonté, qui lui facilitait la voie du ciel
en le déchargeant du poids des richesses, dont le bon
usage est aussi rare que le compte qu'on doit en rendre
à Dieu est terrible. »

Ce qu'il disait, il le pensait à la lettre, et ce qu'il y a
de plus décisif, il agit en conséquence. La part qui lui
était revenue du mobilier paternel se montait en vais-
selle d'argent à plus de cent soixante marcs il avait en
outre beaucoup d'autres meubles, et surtout une très-
grande quantité de belle toile, provenant de la succes-
sion de sa mère. Le partage de famille étant fait, il ne
s'occupa que d'en faire un nouveau entre les pauvreset
lui, par lequel il devenait pauvre lui-même. Il com-
mença par l'argenterie, dont une partie fut monnayée
pour être distribuée en aumônes. Presque toute sa toile
et son linge servirent à faire des surplis aux pauvres
prêtres des villages des environs de Paris. Il chargea
une voiture pleine de ces toiles et la suivit à pied, de-
puis la rue de la Grève jusqu'au faubourgSaint-Antoine,
où s'en fit la distribution.

Dans l'intervalle qui sépara la mort de son père de
celle de sa mère, François avait pris la tonsure mais

ce ne fut que deux ans après, c'est-à-dire au milieu de
1715, qu'il consentit à recevoir les ordres mineurs.
Nommé catéchiste de l'église Saint-Jacques du Haut-
Pas, ce fut dans cette église qu'on le vit paraître pour la
première fois en surplis; il avait alors vingt-quatre
ans. Plus tard, et aussi par ordre de ses supérieurs, il
alla remplir à Saint-Crèmeles mêmes fonctions, qui,



malgré leur humilité, lui semblaient encore trop im-
portantes.

Quand son frère eut fini son droit et endossé la robe
de conseiller, François alla demeurer avec lui pour le
préserver par sa présence et ses avis des dangers que
le monde présentait à un si jeune homme. Grâce à
François, la maison fut changée en séminaire, et lui, du
moins personnellement, n'y vécut pas autrement qu'à
Saint-Magloire. Il partageait sa journée entre l'étude et
la prière, et ne quittait sa chambre que pour venir dî-
ner. M. de Pâris le conseiller, étant devenu lui-même
un petit saint du jansénisme, on doit croire que l'exem-
ple de son frère lui fut salutaire. Mais celui-ci eut peur
de donner cet exemple à ses propres dépens, s'il pro-
longeait son séjour dans une maison où, malgré toutes
ses précautions, il se trouvait trop près des hommes du
siècle pour suivre sans trouble la vie pénitente qu'il
avait embrassée.

H se choisit, suivant les temps, différentes solitudes.
Sa première retraite, quand il s'éloigna de son frère,
fut le village de Boissy, près de Chartres. Pendant trois
années consécutives, à partir de 1717, il y demeura de-
puis Pâques jusqu'à la Toussaint. Il y avait fait trans-
porter tous ses livres de théologie, mais c'était moins
pour y étudier que pour s'y livrer à la pénitence; car il
donnait une plus grande part de son temps aux exer-
cices du corps qu'aux spéculations de l'esprit. Il couchait
sur la dure, et son ameublement, fort pauvre dès l'in-
stallation, s'appauvrissait encore chaque jour en faveur
des indigents. Il les visitait dans leurs maladies, leur
procurait des remèdes et leur présentait lui-même des
bouillons. Le plus grand nombre vivaient de sa table, et
c'était pour eux qu'il se faisait servir un fort bon ordi-



naire, auquel il touchait à peine. Mais au milieu de ces
charitables soins, il n'oubliait pas son objet principal,
qui était de dompter son corps par les macérationset les
fatigues. Ne voulant pas se soustraire au labeur corpo-
rel, qu'il regardait comme une peine prononcée contre
tous les hommes, il travaillait de ses mains plusieurs
heures par jour. Il s'animait de l'exemple des pieux
solitaires de Port-Royal, de ces hommes éminents
par leur savoir ou distingués par leur naissance, qui
fauchaient des prés, cultivaient des jardins et labou-
raient la terre avec plus d'ardeur que des hommes de
tournée.

Il y a dans la vie de François de Pâris, comme dans
celle de tout personnageexcentrique,plusieurs côtés qui
prêtent à la caricature; mais si l'on regarde au fond,

on y trouve ce qu'il y a de plus respectable au monde

une foi active, un entier détachement des choses de la
terre et une ardente charité. De sorte que si les traits
de sa vie excitent quelquefois un sourire, plus souvent
encore, ils provoquent de douces larmes.

François de Paris, ayant quitté Boissy, retournachez

son frère, d'après les conseils de l'abbé Duguet. Il tou-
chait alors à sa vingt-huitième année; il y avait trois
ans qu'il avait reçu les ordres mineurs. Ses supérieurs,
le jugeant digne du titre de sous-diacre, le décidèrentà
l'accepter, non sans avoir eu à combattre longtemps ses
scrupules. Mais lorsqu'on lui proposa, trois mois après

son ordination, une place de chanoine qui allait vaquer
à Reims, ville originaire de sa famille, et que le titulaire
mourant voulait résigner en sa faveur, ni les instances
de ses amis, ni les exhortations de Duguet lui-même,
ne purent l'amener a faire les diligences nécessaires pour
être nommé à ces fonctions dans une église qui avait



sur lui des droits particuliers et qui l'appelait d'une
manière si canonique'. »

II continuade demeurer avec son frère jusqu'à ce que,
par ses prières et ses démarches, il lui eût procuré une
épouse vertueuse. Croyant alors avoir assez fait pour sa
famille, et l'idée qu'il se formait de la sainteté de son
état ne lui permettant pas de vivre dans une maison

avec des dames, il loua clandestinementun petit réduit
dans les bâtiments du collége deBayeux, et, sans avertir

son frère, il y fit transporter tout ce qui était à lui.
A compter de ce moment, François de Paris va se

trouver libre de pratiquer avec plus de suite une vie
pénitente et laborieuse. Il se nourrit des mets les plus
grossiers et se réduit à un seul repas par jour. Un en-
tretien d'une demi-heure pendant ce repas, avec quel-
ques amis qu'il loge chez lui, telle est son unique dis-
traction. Tout le reste du jour il se tient renfermé dans
sa chambre, passe l'hiver sans feu et se contente, par
les plus grands froids, d'envelopper ses pieds dans un
sac de toile. Il pousse même ses austérités jusqu'à se
couvrir en secret du cilice, au moins à certains jours.

Après s'être dépouillé de presque tous ses biens, Fran-
çois ne pouvait être embarrassé par la fortune. Cepen-
dant, ayant dressé à nouveau le bilan de son avoir, il
se trouva encore chargé de beaucoup de choses super-
flues. Il lui restait, entre autres, quelques pièces d'ar-
genterie, il s'empressa de s'en défaire pour étendre ses
aumônes.

Quoique sa charité fût l'amour du prochain en géné-
ral, elle s'exerçait plus particulièrement en faveur de

ceux qui souffraient pour la cause de la vérité, et la vé-

1. Lettre de l'abbé Duguet.
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rité pour lui, c'était la doctrine janséniste. Il s'attendris-
sait sur le sort de tant de pasteurs séparés de leurs trou-
peaux, arrachés à leurs familles, souvent même à leurs
patrimoines; il aidait de ses ressources les plus mal-
heureux, et, dans l'impossibilitéd'offrir à tous un asile,
il recueillait du moins chez lui ceux qui, par leurs con-
seils et leurs exemples, pouvaient contribuerà son avan-
cement dans la carrière de sainteté qu'il avait embras-
sée. Quiconque était capable de lui apprendre quelque
chose en ce genre, ne lui échappait pas facilement.
Voici, par exemple, comment, vers la fin de ]721, il
aborda et enleva d'assaut, pour ainsi dire, un pcnitent
du premier ordre.

Une bonne femme, sa voisine, lui apprit qu'il y avait
à Paris, dans un certain endroit qu'elle lui désigna, un
monsieur qui, disait-elle, vivait bien pis que lui. Fran-
çois s'empresse d'aller trouver cet amateur à l'adresse
indiquée. Il frappe, on n'ouvre point il frappe de nou-
veau, très-fort et très-longtemps.

Rien ne sert de vous cacher, crie-t-il à travers la
porte, je sais que vous y êtes, et je ne me retirerai pas
sans vous voir; il ne sera pas dit que vous ferez péni-
tence et que vous vous sauverez tout seul.

L'homme se montra enfin; c'était un prêtre, M. Tour-
nus, qui était descendu volontairement de l'autel pour
aller expier, au fond d'une retraite ignorée dans un coin
de Paris, les délices qu'il avait goûtées dans une cure
plantureuse du diocèse d'Agde. Avant le jour où il fut
touché par la grâce, cet ecclésiastique avait mené une
existence mondaine, mangeant délicatement et buvant
frais, recherché dans ses meubles, propre dans ses ha-
bits, aimant la compagnie et le plaisir, préchant le jour
ses paroissienset jouant gros jeu pendant la nuit. Pour



faire pénitence de sa vie passée, il se renfermait main-
tenant dans sa chambre, ne mangeait que des légumes
à l'eau et une fois par jour seulement, jeûne qu'il ac-
compagnait de larmes, de veilles, de prières, d'aumônes,
d'un dépouillement universel, d'un sentiment profond
de son néant, et d'une confession presque publique et
universelle de ses péchés. Ce que faisant, M. Tournus
s'estimait et se qualifiait lui-même le plus scélérat de tous
les hommes.Leur entrevue dut être curieuse, et la science
de la mortification chrétienne eut sans doute beaucoup
à gagner au rapprochement de ces deux héros de la pé-
nitence.

Quand François ne trouvait pas à Paris les docteurs
propres à le soutenir dans sa voie de sainteté, il n'hési-
tait pas à les aller chercher dans leurs retraites en pro-
vince. Quel' que fût le temps, il faisait tous ses voyages
à pied. Un jour qu'il se livrait à des exercices de péni-
tence, chez les ermites du Mont-Valérien, ayant appris
que le savant Duguet, son conseillerordinaire, se trou-
vait alors chez la présidente de Ménard, au château de
Neuville, près de Pontoise, il résolut d'aller l'y rejoin-
dre. La pluie tombait à torrents. Arrivé à Argenteuil, il
s'y arrêta un instant pour voir un bénédictin qu'il fit
demander à l'abbaye.

<r En entrant dans le cloître, dit ce religieux dans une let-
tre qu'on a conservée, je fus agréablement surpris de voir
M. l'abbé de Pâris. Dans le premier moment, je ne fis pas at-
tention qu'il était bien mouiilé et bien crotté, portant une
méchante soutane rabattue. Je lui demandai où il avait mis
son cheval, et sur l'aveu qu'il me fit qu'il était à pied, je le
plaignis fort à cause des mauvais chemins, et surtout à cause
de la pluie continuelle qu'il avait essuyée. Nous lui fimes
grand feu, mais il ne voulut jamais prendre les pantoufles
qu'on lui présenta, sous prétexte que ses souliers sécheraient



mieux dans ses pieds. Je remarquai qu'il ne voulait jamais
relever sa soutane pour faire sécher ses bas, il la laissa tou-
jours traînante devant le feu, qui le fit paraître comme un
tourbillon de fumée, tant il était mouillé. Lorsqu'il vit mettre
le couvert, il nous demanda si nous n'avions pas encore dîné
on lui dit que c'était pour lui. Il répondit t Cela est inutile,
« je ne mangerai pas. )) En effet, il ne voulut pas même prendre
un verre de vin. Ses refus, quoique très-humbles, furent per-
sévérants, ce qui nous fut sensible, parce qu'il ne paraissait
pas avoir dîné. Si j'eusse été au fait de ses jeûnes prodigieux,
ma surprise aurait été moins grande. H partit un moment avant
les vêpres, la pluie continuant toujours; il refusa un cheval,
sous prétexte qu'il n'était pas accoutumé à s'en servir, et pro-
mit cependant de nous revoir quand il repasserait. Il revint
cinq jours après, à pied comme auparavant, et quoiqu'il nous
eût promis de dîner à son retour, il n'en fit rien, et ne goûta
pas même notre vin. La pluie ne l'empêchapas de partir, et
il ne répondit rien quand je lui demandai s'il n'allait point au
Mont-Valérien ])

On sut que le même soir, vers sept heures, l'ascétique
voyageur arriva à Paris, très-mouillé et sans doute tou-
jours à jeun. Il n'alla que le lendemain au Mont-Valé-
rien reprendre ses exercices de pénitence.

A quelque temps de là, il entreprit un autre voyage,
pour voir un célèbre bénédictin, nommé dom Claude
Léauté, qui était alors à Melun. C'était le plus miracu-
leux jeûneur dont on eût entendu parler depuis les saints
de la Thébaïde.Ses confrères,qui avaient commencé par
être jaloux de lui, finirent par en être fiers, n'ayant
jamais pu, quelque piège qu'ils lui eussent tendu, le con-
vaincre de supercherie. On ne l'appelait dans sa com-
munauté que le grand jeûneur. Non-seulement il choisis-
sait un jour de la semaine, soit le mercredi, soit le
vendredi, qu'il passait sans boire ni manger, mais, pen-

1. Vie dit bienheureux François de Pdris, diacre du diocèse de
Paris, édition de 1788, in-12, pages 88-90.



dant tout le carême, il ne prenait d'autre nourritureque
le pain consacré et le vin de sa messe. Il avait passé
ainsi vingt-cinq carêmes. Par obéissance pour son supé-
rieur, il dut une fois interrompre ce jeûne et descendre
au réfectoire avec les autres religieux; mais, pour réta-
blir l'équilibre de son régime ainsi troublé, il jeûna de-
puis la Sainte-Croix jusqu'à la Toussaint.

Dom Léauté dormait à peine un quart d'heure de
suite, ou plutôt il ne faisait que sommeiller un peu sur
sa chaise ou sur le plancher de sa chambre, lorsqu'il y
était réduit par l'épuisement. Il portait un corselet de fer,
où étaient représentés les instruments de la passion, et
qui lui prenait depuis les épaules jusqu'au-dessousde la
poitrine. Montgeron, en rapportant qu'il a vu lui-même,
non sans frémir, cette pesante cuirasse, ajoute qu'elle
était toute hérissée de pointes d'aiguilles qui entraient
dans sa chair, et qu'il y avait en plusieurs endroits des
molettes d'éperon. Mais, comme les plus grands saints
sur la terre ne peuvent atteindre qu'à une perfection re-
lative, nous ne devons pas omettre de dire en quoi celui-
ci était incomplet il se chauffait pendant l'hiver et cer-
tifiait lui-même qu'il ne pouvait se passer de feu. Il était
donc, sur ce point, inférieur à François de Pâris. Mais,
en revanche, que de supériorités écrasantesdont celui-ci
devait être aplati, abimé, anéanti!

Dom Claude Léauté, on doit l'avoir deviné, était un
parfait janséniste. Il avait appelé après la publication de
la bulle; il avait réappelé après le mandementde Mgr de
Noailles, portant acceptation de cette bulle. Mais ce qui
donnait la plusgrande force il sa double protestation,c'é-
taient ses jeûnes extraordinaires, puisqu'il avait expres-
sément demandé à Dieu la grâce de pouvoir les soutenir
en confirmation de la vérité de la doctrine janséniste.



Après avoir visité de pareils saints, François de Pâris
ne pouvait que se reprocher sa tiédeur. Il était mécon-
tent de ses pénitences, qui, dans son opinion, ne s'éle-
vaient pas au-dessus d'une médiocrité humiliante.

M. Tournus, malgré la façon dont il en avait fait la
conquête, ou pour mieux dire la capture, s'était donné
cordialement à lui. Les deux amis allèrent ensemble s'é-
tablir au Collége de Justice, où ils passèrent quelques bons
moments. Ils ne tardèrent pas à se lier avec un troi-
sième personnage, qui fut la propre découverte de
M. Tournus, et qui était plus fort qu'eux, sinon dans la
pratique, du moins dans la tradition de la vie péni-
tente.

C'était un gentilhomme élevé à Port-Royal, et qui,
riche de plus de deux cent mille livres de rentes, vivait
détaché du monde et se mortifiait par les plus grandes
austérités. L'unique repas qu'il faisait par jour, se com-
posait de pain bis, de légumes et d'eau claire. Son lit
était une bière, dans laquelle il reposait quelques heu-
res. Il avait soixante-quinze ans lorsque,M. Tournus et
son compagnon allèrent le voir dans la terre qu'il habi-
tait près de Poissy. Comme il avait été lié dans sa jeu-
nesse avec les hommes les plus saints et les plus éclairés
du siècle précédent, on devine que la conversation de ce
respectablevieillard ne fut pas moins édifiante que son
exemple.

La tête en tourna au pauvre sous-diacre. En sortant
de cette entrevue, il méditait de si grandes macérations
que M. Tournus en fut effrayé lui-même. Ce que celui-ci
appelait dévotion, rie semblait plus à l'autre que peti-
tesse. Tout ce que M. Tournusput obtenir, ce fut de l'a-
mener à suspendre les effets de cette ardeur d'austérités
dont il était enflammé.



Fort peu sensible aux remontrances de son ami, et
convaincu qu'en matière de sainteté on ne peut parvenir
à rien de complet si, par de fréquents voyages, on n'a
pas étudié les mœurs et les pratiques des pénitents les
plus originaux, François se met en route pour aller vi-
siter les héros les plus renommés en ce genre.

Il va d'abord s'enfermer à Hiverneau, où il passe trois
mois. Il ne sort de cette abbaye que pour entreprendre
divers autres pèlerinages, comme s'il voulait faire par-
tout des noviciats. Enfin, il pousse jusqu'à l'abbaye de la
Trappe. Ne pouvant obtenir d'y être reçu comme pen-
sionnaire, il demande la permission,qui lui est égale-
ment refusée, de louer une petite maison dans le voi-
sinage et de suivre tous les exercices du couvent. C'est
probablement alors qu'il se rabat chez les ermites du
Mont-Valérien, et y fait cette retraite interrompue par le
voyage que nous avons raconté précédemment.

Cependant, au milieu de cette vie quelque peu vaga-
bonde, il s'était chargé de plusieurs fonctions qui sem-
blaient devoir le fixer à' Paris. On lui avait imposé le
titre de diacre, qu'il avait accepté par obéissance, suivant
sa méthode ordinaire. Outre le catéchisme qu'il faisait
à Saint-Côme, il avait encore accepté la supériorité des
jeunes clercs, emploi sans éclat, mais non sans une cer-
taine importance, et que le sentiment de son indignité
lui faisait trouver effrayante. Il fut même question,
quelque temps après, de le faire prêtre et curé de Saint-
Côme mais, ayant déclaré nettement que jamais il ne
signerait le formulaire de soumission à la bulle, il ar-
rêta tout court ceux qui méditaient de faire cette nou-
velle violence à son humilité.

Il était rentré dans son réduit du collége de Justice,
mais il n'y demeurait que le dimanche, jour où ses



fonctions rendaient sa présence nécessaire à Paris. Il se
livrait, tout le reste de la semaine à son goût pour la
villégiature religieuse,dans une petite maison qu'il avait
acquise à Palaiseau, village des environs de Paris, connu
de tout le monde par le drame de la Pie voleuse, mais uni-
quement cher à son cœur par la sépulture des Arnauld.

Toutefois il s'en lassa bien vite, comme de toutes ses
autres retraites, et alla se confiner au faubourg Saint-
Marceau, rue de l'Arbalète, dans une maison habitée
exclusivement par des pauvres. Pour mieux échapper à

toutes les recherches, il ne se fit connaître dans ce quar-
tier que sous son prénom de François, par lequel nous
le désignerons aussi le plus souvent. La chambre qu'il
occupait au troisième étage avait pour ornement les

quatre murailles toutes nues les fenêtres en étaient mal
garnies et encore plus mal fermées, en revanche elles
étaient tournées au nord. Pour tout meuble, il y avait un
lit formé de planches mal assorties, couvert d'un mau-
vais matelas, une table et une chaise.

Ce fut dans ce taudis que M. Tournus découvrit son
ami, après l'avoir longtemps et inutilement suivi pour
connaîtresa nouvelle cachette. Bien qu'il fût passé maître
lui-mêmedans l'art de la pénitence, M. Tournus ne put
s'empêcher d'être touché à la vue de tant de misère,
surtout lorsque François lui eut avoué qu'il vivait de
pain bis et de quelques œufs durs. Mais hâtons-nous de
dire que, quelques jours après la visite de M. Tournus,

ce régime, si sec, fut providentiellementadouci. Nous
transcrivons, d'après le biographe du saint diacre, le
petit récit épisodique qu'il appelle l'histoire de la soupe:

« Le principal locataire de la maison que François habitait,
dit l'auteur de la Vie du 6tMhe«M)M; François de Pdris, se pré-
senta au bout de trois moib pour recevoir le quartier de loyer
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qui était échu. Le saint diacre, croyant qu'il suffisait de payer
une somme si modique tous les six mois, n'avait pas pensé à
l'acquitter, et comme il ne se trouvait pas avoir de quoi le sa-tisfaire sur-le-champ, il se contenta d'assurer qu'il le ferait
dans peu. Le créanciervoyant son débiteurmal vêtu, entra dans
sa chambre, et n'y voyant ni meubles ni effets qui pussent le
dédommager,sa crainte augmenta; il fit du bruit et eût chassé
honteusement sans délai le saint pénitent, si un voisin ne s'é-
tait trouvé à propos dans la montée de l'escalier pour répondre
de la dette.

« Ce voisin, qui voulut bien répondre du loyer, était un pas-sementier. S'étant aperçuque le pauvre homme ne faisait point
d'ordinaire, et ayant tout lieu de croire qu'il ne vivait que de
pain et d'eau, il voulut le soulager dans l'extrême indigence où
son extérieur annonçait qu'il devaitêtre il offritde lui donner
tous les jours de la soupe. Le saint diacre y consentit avechumilité et reçut pendant quelque temps la soupe qu'on lui
donnait, maigre ou grasse, aimant mieux passer pour pauvre
que de ne pas suivre scrupuleusement le genre de vie qu'il
s'était imposé. En récompense de ce bienfait, il allait chez sonvoisin faire de bonnes lectures pour son instruction et pourcelle de sa famille. Il aidait même souvent sa femme à porter
son seau, lorsqu'elle venait de puiser de l'eau ))

Mais tous les voisins de François ne lui donnaient pas
le même agrément. Un jour, il entend au-dessus de lui
une femme qui se lamente et pousse des cris horribles.
Il monte aussitôt, ne doutant pas qu'il n'y ait là quelque
âme en peine à consoler, quelque cœur blessé à gué-
rir. Il trouve une créature à ce point suffoquée parla douleur, qu'elle ne peut répondre à aucune de ses
questions.

« Mais, ma bonne dame, lui dit-il, quelle peut être la
cause d'un si violent désespoir? Est-ce que vous auriez
eu le malheur de commettre quelque péché mortel qui
vous priverait de la grâce de Dieu ? »

1. La vie du bienheureux ffoMOM Pdris, page <54.



Mais celle-ci, retrouvant subitement la parole, lui ré-
pond en le repoussant du bras

<~Un péché? monsieur; eh! que n'en ai-je commis

trente, et que mon malheureux mari ne m'eût pas em-
porté, pour aller boire, les dix écus que j'avais eu tant

de peine à amasser! :0

Épouvanté de cet horrible blasphème,François rentre
précipitamment dans sa chambre; il se jette la face

contre terre, et fondant en larmes, s'offre à Dieu comme
victime en réparation de sa gloire insultée. Il tombe

dans une extase qui lui ôte l'usage de ses sens. Ce ne fut

que le lendemain, à l'arrivée d'un de ses amis, qu'il fut

tiré de cet état.
Le saint diacre ne pouvait demeurer plus longtemps

dans une maison si mal habitée. Vers le commencement

de 1724, il alla s'établir au faubourg Saint-Jacques, près

du VaI-de-Grâce. Quatre pieux amis vinrent partager

sa nouvelle solitude.
Réalisantcette fois son plus doux rêve, il forme alors,

avec ses amis, une véritablecommunauté, ayant sa règle

strictement observée par tous, et sur laquelle lui per-
sonnellement,n'était pas homme à se faire grâce.

Il s'était condamné à ne point sortir. Renfermédans

sa chambre comme dans une étroite prison, il n'en des-

cendait que pour les repas, qui étaient ordinairement

suivis d'une demi-heure de conversation. Pendant tout

le carême de cette année 1724, il s'abstint même de la

faible portion de nourriture que la règle de la maison

permettait de prendre à midi, et ne but que de l'eau pour
attendre le repas qui avait lieu à six heures du soir.

A la suite de ces rigoureuses mortifications,il éprouva

des agitations extraordinaires il gémissait, pleurait,

rugissait même par moments, enfin, il se roulait dans



sa chambre a vec grand bruit, répétant ce cri de Job

c Ah, Seigneur! vous prescrivez contre moi des choses
bien amères Voudriez-vous me perdre pour les péchés
de ma jeunesse? x Or le saint diacre n'avait pas eu de
jeunesse orageuse, il n'avait pas péché pour son compte;
dans cet état violent, il se croyait donc chargé de l'ini-
quité générale des hommes. Quant à ses convulsions,
elles étaient l'effet d'un éréthisme nerveux, suite des
abstinences excessives auxquelles il s'était soumis.

La petite communauté du Val-de-Grâce ne subsista
que jusqu'à Pâques. Vers ce temps, Dieu permit au dé-
mon de tenter le diacre par l'ennui et par le dégoût. Ce

fut un avertissement pour le saint homme de s'éloigner
encore plus qu'il n'avait fait jusqu'alors du commerce
des humains.

Cette retraite cachée après laquelle il soupirait, il crut
enfin l'avoir trouvée rue des Bourguignons, dans une
maison du faubourg Saint-Marceau,qui fut sa dernière
demeure. Il ne permit qu'à M. Tournus de l'y suivre.
Du reste, se considérant déjà comme mort à tout, il s'y
ensevelit comme dans son sépulcre. Il se rendit inacces-
sible même pour son frère, à qui il avait abandonné,
moyennant une modiquepension, tout ce qui lui restait
de biens-fonds. Ses rapports avec lui se bornaient à quel-
ques visites, qu'il lui faisait chaque année, et pour les-
quelles il avait soin de se vêtir proprement, le laissant
d'ailleurs dans l'impossibilité de les lui rendre en lui
cachant le lieu de sa retraite.

A l'époqueoù François de Paris se confina dans la rue
des Bourguignons, il lui restait encore quelque argen-
terie. Il s'en défit; mais il avait gardé un peu de linge à

son usage personnel. Quelques jours après, ayant vu
passer un pauvre presque nu, il le fit entrer dans l'allée



d'une maison, se dépouilla de sa chemise, et l'en revêtit.
Depuis cette rencontre, il renonça au linge, et ne porta
plus que des chemises de grosse serge. Sa plus grande
ambition était de ressembler entièrement aux pauvres;
il se dépouillait de tout pour se rendre leur égal. Il en
était venu à regarder la malpropreté comme une bien-
séance. "Je ferai, disait-il, dans un billet écrit de sa
main, quelquesmois après qu'il fut entré dans sa grande
retraite, tout ce que je pourrai pour me faire mépriser.
J'affecterai les airs les plus grossierset les plus stupides.
Je porterai les habits les plus vils et les plus usés, et
je ferai tout ce que je croirai de plus bas et de plus mal-
propre, afin qu'on se moque de moi.D

S'il était en voyage, il ne mangeait et ne logeait
qu'avec les pauvres. Aussi lui arrivait-il souvent d'être
pris lui-même pour un mendiant, et c'était alors le mo-
ment de ses plus grandes joies. Une femme, qui le voyait
souvent à l'église de Saint-Médard dans le plus triste
accoutrement,avait dessein de lui faire l'aumône, mais
une certaine hésitation l'en avait toujours empêchée.
Enfin, un jour, surmontant sa timidité, elle met la main
à sa poche pour lui offrir une pièce de douze sols. Mais
dans le même moment, un pauvre s'étant approché, le
diacre lui donna 24 sols. La bonne femme resserra bien
vite sa petite pièce.

Quant à son régime dans cette solitude, ce qu'on en
rapporte surpasse en austérité toutes les épreuves qu'il
avait tentées auparavant sur son estomac. Il ne vivait

que de légumes, qu'il achetait lui-même et qu'il apprê-
tait à la hâte. Tel était son bon ordinaire; mais les jours
où il voulait se mortifier dans les règles, il se contentait
de ce qu'il appelait sa salade, laquelle consistait en une
poignée d'herbes nageant dans une pinte d'eau.
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Quoique notre pénitent eût pour objet principal la

mortification et la prière, il avait apporté dans cette re-traitele louable dessein que nous lui avons déjà vu suivre
à Boissy, de consacrer chaque jour un temps considé-
rable au travail des mains. Il voulait se donner par là
le mérite de gagner sa vie et d'augmenter le fonds de
ses aumônes. Il entra donc comme apprenti chez un ou-vrier en bas, et quand il se trouva assez habile dans cetravail, il traita avec lui pour un métier dont il payad'avance le prix. Mais quand le terme convenu pour la
livraison fut expiré, l'ouvrier nia la commande du mé-
tier, l'argent reçu, et garda le tout. Le bon diacre, n'ayant
rien pu obtenir de lui par la douceur, s'était décidé, parles conseils de ses amis indignés, à faire le transport
de ses droits à un tiers, afin de poursuivre en justice cemalhonnête homme. Mais, dès le lendemain, il revint
sur une démarche qu'il trouva, après y avoir réfléchi,
contraire à la charité. Ce fut l'objet d'une longue lettre
qu'il écrivit à ce tiers investi de ses droits, et qui setermine ainsi

« Je ne sais pas si Notre-Seigneur, dont
la conduite est le modèle de la nôtre, se serait mis endevoir d'arracher sa bourse d'entre les mains d'un vo-leur, lui qui la confiait à Judas dont il connaissait la
friponnerie. L'acte de transport fut annulé. Le diacre
ne renonça pas à faire des bas, mais il dut acheter unautre métier.

Cependant son idée dominante était toujours de former
une petite communauté,et M. Tournus approuvaitbeau-
coup ce dessein. Mais ils étaient l'un et l'autre trop mo-destes pour se laisser attribuer la moindre autorité surleurs frères. Un ancien bénédictin, dom Gilles Parent,
vivait alors retiré à Saint-Amand, entre Compiègne et
Noyon. Ce religieux, qui avait souffert pour la sainte



cause du jansénisme et dont la science leur était con-

nue, fut celui qu'ils désirèrent attirer à eux pour en
faire le supérieur de leur future communauté. Ils par-
tirent pour Saint-Amand; mais ils trouvèrent le pieux

Solitaire dans un tel état de faiblesse et de maladie,

qu'ils ne purent ni le consulter, ni tirer de lui quelque

parole édifiante. Ils revinrent sur leurs pas; mais quelle

triste odyssée que ce retour Comme ils voyageaient à

pied et dans un accoutrement qui les recommandait

peu à la considération du vulgaire, leur marche fut

remplie d'incidentsqui, pour être petits en eux-mêmes,

n'eurent pas moins leur importance au point de vue de

nos pauvres pèlerins. En dépit du proverbe L'habit

ne fait pas le moine, la chartreuse de Noyon, où ils

comptaientcoucher et assister à l'office de la nuit, leur

ferma hermétiquement sa porte. Ils allèrent frapper à

celle des bénédictins de la ville, qui les recueillirent et

les réconfortèrent assez bien. Voilà pour une étape. Le

lendemain, à Louvre-en-Parisis, où il n'y avait ni bé-

nédictins, ni chartreux, mais seulement des auber-

gistes, leur extérieur les fait r.ebuter partout où ils se

présentent. Ils s'étaient résignés à passer la nuit dans

les chemins, lorqu'un cavalier dont ils firent la ren-
contre, les ramena en ville, et les nt recevoir, sous sa

caution, dans une des hôtelleries qui les avait déjà ré-

fusés. Le jour suivant, la pluie venant se joindre aux

autres tribulations, aux mauvais chemins, à la fatigue,

ils avançaient peu. L'un d'eux fit alors la motion de

louer des ânes.
Qui nous dira, car tout est mystère dans certaines

natures d'esprit,-qui découvrirala vraie source de cette

joie extraordinairedont le diacre fut transporté, dès qu'il

se vit sur cette humble monture?a



« Il se mit à chanter les litanies des saints, nous dit son
biographe, ce qu'il faisait avec une ardeur si vive et une émo-
tion si sensible, que M. Tournus, s'approchant de lui, l'em-
brassa tendrement et lui dit « Courage, mon cher ami, cou-
« rage. Et le saint diacre lui répondit avec la plus vive joie et
l'amour le plus ardent: « Ne faut-il pas, tant que notre pèleri-
« nage durera, invoquer les saints nos bons amis, et chanter
t avec eux les louanges de notre maître commun sur cette
« terre, comme nous espérons les chanter avec eux éternelle-
« ment ? »

Descendus de leurs ânes, et rentrés dans leur solitude
du faubourg Saint-Marceau, les deux amis, malgré le
mécompte qu'ils avaient éprouvé, ne renoncèrent pas à
leur projet. Trois ou quatre prêtres s'étant joints suc-
cessivement à eux, la communauté se trouva établie. Il
n'y eut pas, à proprement parler, de supérieur, mais il
est à croire que le membre le plus considérable, le pri-
MUM tH<er pares, était le diacre, puisque tous suivirent le
règlement de vie qu'il avait dressé pour son usage. Du
reste, à l'exception des offices, des lectures et des repas,
auxquels tous devaient assister exactement, ils vivaient
dans une complète indépendanceles uns des autres. Cha-
cun était son propre domestique dans sa chambre, ou
pour mieux dire dans sa loge, mais tous devaient être, à
tour de rôle, domestiquesde la communauté, et contri-
buer aux dépenses suivant ses moyens; on devait s'ef-
forcer de gagner sa vie du travail de ses mains. Le plus
malhabile pouvait d'ailleurs y suffire, car l'ordinaire ne
se composait que de légumes et de graines. Lorsque
François de Pàris était chargé d'y pourvoir, il montrait
une prédilection particulière pour les choux, surtout
s'ils étaient pourris. Jamais ni viande, ni poisson, ni
œufs, ni beurre, ni lait. Le vin pouvant être employé

1. La vie dn Mett~eMfet;.];Ft'anroM de Pâris, p. J90.



comme remède dans certains cas, on en conservait quel-

ques bouteilles pour cet usage.
A cette austérité de la vie commune, chaque membre

était libre d'ajouter des mortifications particulières de

son choix, et il est inutile de dire que le diacre ne se
les ménageait point. Comme il avait pourtant trop d'hu-
milité pour oser suivre aveuglément en cela les fantai-
sies de son esprit, il aimait à prendre les avis de quel-

ques personnages graves et éclairés. Il alla un jour
trouver un médecin, plus ferré sans doute sur les con-
seils évangéliquesque sur les règles de son art, et lui
demandasi une personne qui se croyait obligée de faire
pénitence et d'apaiser la colère de Dieu, pouvait sans
scrupule pratiquer les mortifications dont il lui fit le
tableau. Le docteur, en ayant délibéré, répondit affir-
mativement, à la condition toutefois d'interrompre, ou
même de cesser ce genre de vie, s'il en résultait un no-
table affaiblissement de la santé.

Ainsi autorisées par la Faculté, les ardeurs du diacre

pour la pénitencene connurent plus ni degrés ni tem-
péraments.

< Il couchait tout habillé, nous dit son biographe, tantôt
sur la terre, tantôt sur une planche ou sur un mauvais mate-
las, plus propre à le faire souffrir qu'à le soulager. Aux haires
et aux cilices qu'il portait, il ajouta une plaque de fil de fer en
forme de cœur, hérissée de pointes, qui entraient si avant dans

sa poitrine par les coups qu'il s'en donnait, que le sang en
coulait. Il se mertifiait par une ceinture de fer armée de
pointes. »

Cependant le confesseur de François de Pâris, moins
évangélique que son médecin, le força de quitter cet
instrument meurtrier. Pour le consoler, il lui permit
de porter une chaîne dont il faisait deux ou trois tours
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sur son bras droit, insigne d'ignominie par lequel on
marquait autrefoisles pécheurs scandaleux, les galériens
de l'Église, pour ainsi dire.

Mais le saint pénitent recherchait surtout les souf-
frances morales. Grâce à certains membres de sa com-
munauté, il eut, sous ce rapport, de quoi se satisfaire.
Nous avons déjà fait connaître M.Tournus, mais l'occa-
sion nous a manqué de dire que ce digne homme était
d'une vivacité extrême, Il était tombé malade à la suite
du voyage et de la partie d'ânes dont nous avons parlé;
François de Pâris, qui lui servait de domestique et d'in-
firmier, ayant voulu un jour le retourner sur son lit, ne
sut pas bien s'y prendre, et le malade, impatienté, lui
détacha un soufflet. C'était là certainementune douceur

le bon diacre tendit l'autre joue, mais l'ami Tournus ne
redoubla point.

Il tira bien meilleur parti d'un autre de ses compa-
gnons. Il y avait alors dans le couvent de l'Oratoire, un
prêtre, nommé Mabileau, qui vivait de son opposition à
la bulle. Janséniste féroce, si on lui ôtait ce mérite, il
n'avait plus que des qualités insupportables. La bizarre-
rie de son caractèreet l'arrogance de son esprit l'avaient,
depuis longtemps, fait renvoyer de sa congrégation.Re-

cueilli par l'archevêque de Paris, M. de Noailles, qui lui
avait confié la direction des religieusesde Saint-Eutrope,
après avoir fait quelque bien dans ce poste auquel il
convenait par certains côtés, il n'avait pas tardé à s'y
rendre impossible comme partout. Il n'était fait ni pour
la vie solitaire, ni pour la vie commune. Le diacre con-
naissait parfaitement ce Mabileau,pour l'avoir déjà logé

et nourri, tant au collége de Bayeux qu'au collége de

Justice. Il se rappelait les mauvais procédés qu'il avait

reçus, en payement de sa charité, de cet ingrat qui l'a-



vait quitté pour aller parcourir en vagabond diverses
provinces. En dépit ou plutôt en raison de ces souve-
nirs, dès que le diacre apprit que son homme était de
retour à Paris, et dans ]a misère, il n'eut point de repos
qu'il ne l'eût découvert et attiré dans sa communauté.
Il voulait se faire de lui un moyen de sanctification.

Pour n'être privé d'aucun trait de l'humeur querel-
leuse de cet homme, il l'institua expressément censeur
de sa conduite, office que Mabileau eût sans doute bien
pris de lui-même, mais qu'il remplit dès lors avec d'au-
tant plus de fermeté qu'il en avait officiellement le titre.
La rigueur de Mabileau allait jusqu'à la cruauté; son
bénévole patient en pleura souvent, mais il ne s'en
plaignit jamais, prenant tous les traits les plus perçants
de ce méchant esprit pour des corrections charitables,
et d'un si haut prix qu'il devait les reconnaître par
toutes sortes de condescendances. Mabileau, se préva-
lant de la supériorité que son rang dans la hiérarchie
ecclésiastique lui donnait sur son bienfaiteur, voulait
qu'on servît sur ses premiers ordres, sans différer d'un
moment l'heure du repas, quand il la jugeaitvenue pour
son appétit. Il disait alors, en se mettant a table sans
façon

a Je suis prêtre, M. de Pâris n'est que diacre, ce n'est
point à moi de l'attendre; pour lui, quand il m'atten-
drait, il ne ferait que son devoir.»

Et le bon diacre lui déférait au point de laisser violer
la règle de la maison. Il avait même ordonné, à sa con-
sidération, qu'on servît du beurre et des œufs sur la
table, quoique ni lui ni M. Tournus n'y touchassent ja-
mais. Il ne se bornait pas à loger et à nourrir gratis
Mabileau il pourvoyait à tous ses autres besoins. Comme
rien ne pouvait contenter ce nouvel hôte dans leur pau-



vre retraite, François se décida à le placer à ses frais
dans une maison voisine; il payait exactement les por-
tions d'auberge qu'on lui apportait, et y ajoutait même
du vin qu'il faisait venir de la cave de son frère, le con-
seiller. Enfin, pour s'attacher plus sûrement cet homme
que, dans sa conviction, Dieu lui avait envoyé pour
exercer sa patience, il lui constituaune pension de trois
cents livres 1.

Dans la petite communauté de la rue des Bourgui-
gnons, existait un troisième membre, auquel le diacre
dut encore quelques bons moments. Celui-ci n'avait
d'autre relief que son incapacité, ou, pour mieux dire,
son ineptie absolue. M. de Congis, c'était son nom,

amoureux de l'indigence,avait distribué tout son pa-
trimoine aux pauvres et s'était rendu à Paris pour en-
trer, comme domestique, au collége de Beauvais. Il était
resté vingt ans dans cet emploi, où, sans doute, sa vie
édinanteavait été prise en compensation de son mauvais
service. Quand il fut admis chez nos solitaires, tous lui
reconnurent les qualités d'un saint. Malheureusement
ces qualités ne sont pas toujours celles d'un bon servi-

t. x Le fait paraîtrait incroyable, s'il n'avait été attesté par ce prêtre
lui-même, revenu sur le sujet de son bienfaiteur, après sa mort, à des
sentiments plus sensés et plus équitables, et, s'il faut l'ajouter, plus
humains. H avouait donc humblement, après ]a mort du saint diacre,
que tout ce qu'il lui avait fait souffrir était l'effet de je ne sais quel es-prit, dont il n'était pas le maître; qu'il ne l'avait jamais aimé; qu'il
se sentait contre lui une antipathie insurmontable qu'il était blessé
de tout ce qu'il voyait dans sa personne, et même de sa piété; qu'à la
vérité il se faisait quelquefois à lui-même des reproches de sa propredureté et de son injustice, mais qu'après ces courts intervalles d'é-
quité et de repentir, il revenait bientôt à son naturel enfin, qu'il
n'avait bien connu et su estimer le saint homme, comme il l'appelait,
qu'après qu'il se l'était vu enlevé, comme si un caractère nécessaire
pour éprouver cette grande patience, avait dû finir au moment qu'elle
a été couronnée. (tte du bienheureux François de P<!rM, pages 284,
285.)



teur. Or, comme nous l'avons dit, chacun devait être
serviteur à son tour dans la communauté. M. de Congis

ne se distingua dans cette charge que par son exquise
stupidité. On ne saurait dire le nombre des sottises
qu'il faisait, et le nombre plus considérable encore
d'actions sensées qu'il transformait en sottises en les

faisant à contre-temps.
Un dimanche au soir, tandis que le diacre était encore

à l'église, l'officieux de Congis médita de préparer une
salade pour le régaler à son retour. Il prit d'abord une
terrine, et comme il ignorait la manière d'opérer, il de-

manda conseil jusqu'à trois fois pour la confectionde sa
salade la première fois, pour savoir s'il fallait y mettre
du sel, la seconde fois de ~'huile, et la troisième du vi-
naigre. Enfin, dûment renseigné, il procéda à ce qu'il
estimait son chef-d'œuvre, jouissant, en esprit, des

délices que son talent culinaire allait faire goûter à

son ami.
Celui-ci rentra et sourit à la chose qu'il vit tout ap-

prêtée. Elle doit être bonne, dit M. de Congis, car
elle m'a coûté bien des façons »

Le diacre, s'étant approché, sentit l'assaisonnement,
et frémit d'horreur. 0 sancta svmplicitas! M. de Congis,

depuis qu'il vivait dans la société de ces hommes mor-
tifiés, ne connaissait pas encore la salade favorite du

saint pénitent. Le diacre prit un pot d'eau, et le versa
dans la terrine. Il soupa du chef-d'œuvreainsi amendé,

le palais peu réjoui, mais la consciencenette.
Comme nous l'avons dit, le diacre aspirant surtout

aux souffrances morales, imaginait pour lui des absti-

nences de cette nature. Dans cette vue, il renonça à

toute étude, à toute lecture, même pieuse, à toute fonc-

tion ecclésiastique; il en vint enfin jusqu'à s'interdire la



communion, se mettant à la place des plus grands cou-
pables et voulant, nous dit son biographe, boire jus-
qu'à la lie le calice de privation et d'excommunication
qui était dû aux pécheurs.Mais, par une inconséquence
bizarre, il continuait d'assister au service divin et aux
instructions publiques dans l'église de Saint-Médard.

L'ardeur avec laquelle il priait et la tonsure qu'il avait
conservée, le firent reconnaître, malgré son attention à

se dissimuler sur les derniers bancs et parmi les pau-
vres. Quelques ecclésiastiques en donnèrent avis au curé
de la paroisse, qui en parla à un docteur de Sorbonne,
confesseur du diacre. Tous deux se réunirent pour lui
faire reprendre le surplis et sa place au chœur. Il n'en
fut pas même quitte à si bon marché. A quelque temps
de là, on lui imposa le catéchisme des enfants, et après

un autre répit, la charge de supérieur des clercs. Le

voilà donc remplissant, malgré lui, ces mêmes fonctions
qu'il avait déjà occupées à Saint-Côme. En cette con-
joncture, l'obéissance lui avait tant coûté qu'elle aurait
dû le rendre heureux, et pourtant il ne l'était pas, les
mouvements de la grâce dont il était agité l'entraînaient
ailleurs.

Le saint homme céda bientôt à la grâce qui le pous-
sait, autant par son éloignement pour des fonctions
dont il persistait à se croire indigne, que par son regret
de ne pouvoir réussir a fonder un nouveau Port-Royal

avec des Tournus, des Congis et des Mabileau. Et quand

on réfléchit à la vivacité naturelle du premier, à l'inep-
tie et à l'incapacité universelle du second, au caractère
tyrannique du troisième, on comprendqu'il fallait toute
la patience, toute la vertu de notre saint pour endurer
longtemps une telle compagnie. Mais cette patience de-
vait avoir son terme.



Un certain jour de novembre 1726, ayant pris sur ce
point une grande résolution, il proposa à M. Tournus et
à de M. Congis de faire avec lui une promenade à Cha-
renton, à une lieue de Paris. Arrivés là, ils demandèrent
du lait dans lequel ils émiettèrent du pain. Quand ils
eurent pris cette légère réfection, le diacre annonça à
ses deux compagnons qu'il les quittait pour se rendre
dans une solitude éloignée, qu'il ne leur désigna point.
Sur ces paroles, ayant embrassé ses amis avec tendresse,
il les laissa tout consternés d'une séparation aussi dou-
loureusequ'imprévue.

Où allait cependant notre pèlerin? Il avait pris fa
route de Bourgogne, pour aller consulter dom Léauté,
qui demeurait alors à l'abbaye de Sainte-Colombe, près
de Sens. Mais il ne le trouva pas favorable à son dessein
de se dérober entièrement au monde. Ne pouvant céder
et n'osant non plus résister à l'autorité du a'm~~M-
?MMr, il voulut, du moins, suivre son dernier conseil,
c'est-à-dire faire quelques lieues de plus, afin de voir
M. d'Asfeld et de s'en tenir à sa décision.

L'abbé d'Asfeld était un homme éclairé et plein de
mérite, qui avait été exilé à Villeneuve-le-Roy pour
crime de jansénisme. Il s'y était retiré à l'Hôtel-Dieu,
dont une fille connue par son attachement à la sainte
doctrine, était alors supérieure. Ce fut là qu'il reçut le
pauvre pèlerin, qui s'était présenté à lui sans se faire
connaître. Il l'écouta avec grande attention, et bien qu'il
eût été souvent'édifié de ses paroles, il le condamna
non-seulement à retourner à Paris, mais, ce qui était
bien plus rigoureux, à reprendre toutes les fonctions
qu'il avait quittées à Saint-Médard.

« Il fut troublé, mortifié et effrayé tout ensemble, lit-on dans
une lettre où M.' d'Asfeld rend compte de cette entrevue; il se



plaignit doucement de ce que j'avais trompé son attente. Je le
consolai de mon mieux, et j'obtins, avec beaucoup de peine,
qu'il différerait l'exécution de son projet pendant une année,
en priant Dieu de déclarer sa volonté d'une manière dont lui-
même fût content. .f

Ce qu'ajoute le sage abbé, dans la même lettre, fait
voir d'ailleurs que notre saint pénitent avait encore per-
fectionné sa manière de voyager.

« Au sortir de chez moi, il pria une servante de l'hôpital de
le mener dans l'hôtellerie voisine. I! était si fatigué, si épuisé
et si fort blessé aux pieds qu'il eut toutes les peines du monde
à se traîner. En entrant, on lui dit que tout était occupé par
des charretiers et qu'on n'avait point de place à lui donner.
Sans se troubler, il répondit d'un air serein, et avec douceur,
qu'il ne demandait qu'une place dans l'écurie, derrière les
chevaux, avec une botte de paille qu'il payerait bien. Pendant
qu'il négociait une si faible grâce, les sœurs de la maison, qui
ont un discernement des plus fins pour se connaître en gens
de bien, repassaient entre elles tous les traits édifiantsqu'elles
avaient remarqués en lui et se reprochaient de ne l'avoir pas
retenu. La servante, étant revenue sur ces entrefaites, rap-
porta la mauvaise réception qu'on lui avait faite, et elles cou-
rurent sur-le-champ pour l'enlever. Il ne voulut que du lait
cru et du pain pour l'émietter dedans, mais elles le firent
bouillir. Cependant, voyant qu'il ne pouvait se soutenir, elles

se jetèrent à ses pieds pour le déchausser et le mettre un peu
à son aise. Elles reconnurent qu'il avait les pieds tout nus
dans des souliers fort durs et couverts de boue. Mon domes-
tique eut toutes les peines du monde à lui faire accepter son
lit, mais il ne s'en servit que pour se coucher dessus sans se
déshabiller. ):

Le diacre se remit en route pour Paris. Son retour
inattendu causa d'abord une grande joie à ses trois
amis, compagnons de sa pénitence. Mais Je triste état
où ils le virent changea promptement cette joie en tris-
tesse. Exténué de fatigues et de jeûnes, il pouvait à peine

se soutenir sur ses pieds, dont les blessures, déjà si



graves à Villeneuve, s'étaient encore envenimées et
agrandies par une marche de trente lieues. On dut re-
courir à un chirurgien. Mais le diacre voulut absolument
aller le trouver lui-même, par une dernière suggestion
de ce fanatique amour des souffrances, qui lui inspirait
le désir d'irriter encore le mal dont on le forçait à re-
chercher la guérison. La première et la plus doulou-
reuse des opérationsfut de le déchausser; on n'y parvint
qu'avec peine, car ses bas, qu'il n'ôtait jamais pour se
coucher, s'étaient attachés à sa chair par une colle im-
monde, formée de sueur, de poussière et de sang. Après
l'avoir pansé, le chirurgien lui ordonna de garder le lit.
11 le garda mais, indocile jusque dans son obéissance,
il s'y tint tout habillé, comme à l'ordinaire, sans feu
dans sa chambre, quoiqu'on se trouvât au cœur de
l'hiver, et ne voulant rien retrancher de ses austérités.
Enfin, il observa de telle manière l'ordonnance du chi-
rurgien, qu'il se réduisit à l'impuissance absolue de
marcher et d'agir.

Cette situation ne dura pas moins de cinq mois. Au
bout de ce temps, ses jambes et ses pieds se trouvant à
peu près guéris, il les fit manœuvrer à outrance sur son
métier à bas, et reprit avec la même ardeur tous ses
autres exercices.

Cependant, l'idée de cette retraite absolue, que le docte
exilé de Villeneuve lui avait fait ajourner, ne cessait pas
de le poursuivre. Tous les dévots possèdent la théorie
des accommodements;on vient de voir comment le saint
pénitent lui-même en trouva un avec l'ordonnance de

son chirurgien en voici un autre que, dans sa passion
chronique du régime cellulaire, il sut concilier avec le
conseil opposé de l'abbé d'Asfeld.

Il y avait au fond d'un petit jardin attenant à la mai-



son de nos solitaires de la rue des Bourguignons,un
appentis de dix ou douze pieds carrés, et de huit ou dix

de hauteur. C'est là que, malgré les représentations et

les prières de ses amis, il résolut de se retirer. Tout ce

qu'ils purent obtenir de lui, ce fut de permettre qu'on

lui fît dans ce réduit un petit retranchement avec

des planches. Ces arrangements faits, voici l'état des

lieux tel qu'il a été dressé par l'auteur de la vie du

diacre.

« On avait pratiqué dans cette petitehabitation quatre pièces,

toutes séparées les unes des autres par une petite cloison. En

entrant, sur la droite, était son cabinet pour ses études et ses
lectures de piété, et vis-à-vis, sur la gauche, son laboratoire

où était son métier à faire des bas. Dans le fond, du même

coté. avait été réservé un petit carré qui faisait sa chambre et

où il recevait de temps en temps quelques amis. Enfin, à l'op-

posite était son lit, c'est-à-dire une vieille armoire renversée et

allongée seulement de quelques planches pour qu'elle eût la

longueur d'une couche. Il était, pendant le jour, orné d'un
matelas, d'un oreiller et d'une couverture,mais le soir, cet ap-
pareil disparaissait, et il ne se couchait que sur le bois nu.
Auprès de cette couche on voyait deux grosses pierres dont on
n'a pu bien savoir l'usage quelques-uns ont soupçonné qu'il

s'en servait pour appuyer ses genoux dans ses prières de la

nuit, ou même qu'il les mettait sous son oreiller quand il se
couchait ))

Une fois établi dans cette solitude, il sembla au saint

homme qu'il avait conquis enfin la liberté de se morti-

fier tout à son aise. Si, jusqu'à ce jour, il avait mangé

quelque peu, c'était apparemment paur donner l'exem-

ple aux autres. Affranchi désormais de cette obligation,

il mangea de moins en moins et le plus rarement possi-

ble. On dit même qu'il essaya de ne plus manger du

1. La vie du Me~teufeMx François de Mnx, page 317.
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tout, mais ses amis s'en aperçurent à temps pourl'empêcher de pousser trop loin cette tentative dan-
gereuse.

Un jour, soit pour les récompenser de leur interven-
tion, soit pour les en punir, il les invita à un festin.
M. de Congis, en mémoire de sa fameuse salade, avait
été chargé de le préparer.

« Je me flatte de vous bien régaler, dit l'amphitryon
en voyant entrer ses amis notre pain n'est que d'hier,
et notre riz n'est que d'avant-hier.

D
On sert le plat de riz, et tous remarquent qu'il est un

peu noir; en revanche, chacun le trouve si amer que le
diacre et M. de Congis, après y avoir goûté, ont seuls le
courage d'y revenir.

Quand les convives se furent retirés, leur hôte voulut
savoir pourquoi le riz avait contracté cette teinte noire.
« Cela provient, répondit ingénumentM. de Congis, d'un
gros morceau de suie qui est tombé dedans pendant queje le faisais réchauffer. Voila certainementun homme
qui se serait formé avec le temps Mais Dieu ne permit
pas que cette éducation pût s'achever'.

Le diacre, qui aurait dû se trouver heureux, ne l'était
pas. Il ne pouvait pas l'être; car la grâce le balançait

1. M. de Congis vécut avec M. de Pàris environ deux ans; et quel-
que temps après la mort du saint diacre, étant tombémalade lui-même,il finit ses jours au milieu des pauvres à l'Hôtel-Dieude Paris et futinhumé dans le cimetière commun de Clamart, quoique séparément,
par l'ordre du cardinal de Noailles. L'odeur de sa sainteté s'étant ré-pandue, on allait prier sur son tombeau, mais la supérieure de l'Hôtel-
Dieu l'ayant appris, fit refuser l'entrée du cimetière, et marcher sur lafosse afin qu'elle ne fût plus reconnaissable, comme si l'on eût vouludérober au public les restes de ce digne serviteur de Jésus-Christ, qui
eussent peut-être attiré la vénération, et qui la méritaient par l'esprit
de pauvreté et d'enfance chrétienne qui furent son caractère. (Ft'e dubienheureuxFrançois de Pâris, pages, 285, 28G.)



toujours par deux mouvements contraires qui le pous-
saient, l'un vers la vie de clôture, l'autre vers le pèleri-

nage. Obéissant à cette dernière impulsion, notre saint

reclus se disposait à partir pour la province d'Utrecht,

qui était alors l'asile d'un grand nombre de jansénistes
proscrits, et où la principale des églises fondées par
Quesnel attirait tous les regards du monde religieux

par les miracles qu'elle commençait à éditer. Mais déjà

notre saint avait accompli son œuvre sur cette terre, il

avait fait son dernier pèlerinage, il était entré dans sa
dernière retraite.

A peine, en effet, avait-il passé un mois dans le réduit
dont nous avons donné la description, qu'il y mourait,
exténué par ses souffrances volontaires, mais sanctifié,

aux yeux de ses amis, par son appel et son réappe), qu'à

son lit de mort il renouvela solennellemententre leurs
mains. Ce fut là son dernier acte et littéralement son
dernier souffle. Il mourut le 1er mai 1727, à l'âge de

37 ans, succombant au long épuisement de ses péni-
tences meurtrières, ou plutôt à un véritable suicide reli-
gieux. Les dévots hindoux, qui, dans les nuits de fêtes
du 7'M'ou~, se font écraser, pleins d'une joie féroce,

avec ce qu'ils ont de plus cher et de plus précieux, sous
les roues du char qui traîne leur idole sacrée, obéissent
à la même inspiration du suicide religieux, le plus
obstiné, le plus impitoyable de tous les suicides.

a Si les anges pouvaientêtre malades et mourir, dit

un témoin de l'agonie du diacre, ils seraient malades et
mourraient de même. Ceux qui le virent avant qu'il
fût enseveli s'écrièrent « Voilà le visage d'un bien-
heureux Le cardinal de Noailles lui-même n'hésitait

pas à lui donner ce titre, et quand on lui objectait qu'il
n'était pas encore canonisé, il répondait que « la voix de



Dieu valait bien celle des hommes. La voix de Dieu,
c'étaient les miracles ils commencèrent à éclater dès
les premiers jours qui suivirent l'ensevelissement du
saint pénitent.

CHAPITRE V.

Miracles et convulsionsau cimetière de Saint-Médard, sur le tombeau
du diacre Paris. Epidémie convulsionnaire.

La force politique étant pour les adversaires des jan-
sénistes, il ne restait plus à ceux-ci que la voix puis-
sante des miracles et des prodiges. Nous avons déjà vu
cette œuvre réparatrice commencer peu de mois après
la mort du diacre; nous allons voir maintenant com-
ment elle fut glorieusement continuée dans le cimetière
de Saint-Médard, après l'érection du tombeau de Fran-
çois de Paris.

Une demoiselle Mossaronétait atteinte d'une paralysie.
Le bon destin de cette demoiselle voulut qu'elle eût alors
pour confesseur un brave janséniste, qui lui apprit que
les cures difficiles, impossibles même, s'opéraient pour
le momenta Saint-Médard et non ailleurs. Elle s'y rend,
appuyée sur le bras d'une amie; mais, vu l'état où elle
se trouvait, elle ne put que prier et n'éprouva aucun sou-
lagement.Le lendemain,elle retourne au cimetière, tou-
jours soutenue par le même bras elle essaye de s'age-
nouiller et parvient à grand'peine à s'asseoir sur une
chaise ce n'était pas encore la posture voulue, car le mal
tint bon. Cependant, comme il fallait que le confesseur
janséniste eût raison, il décida sa pénitente à faire une



troisième tentative, et, cette fois, après de longs efforts,
elle réussit à se mettre à genoux. Elle se sentit mieux;
elle n'était pourtant pas encore guérie. Il fallait, pour
obtenir un succès complet, se glisser sous le tombeau
qui était, comme nous l'avons dit, supporté par quatre
petites colonnes, à un pied au-dessus du sol. La paraly-
tique, faisant de nouveaux efforts, put enfin passer la
tête dans cet intervalle, et le miracle suivit tout aussitôt.
Mlle Mossaron se releva leste et vive se balança sur ses
jambes comme une danseuse, et se mit à fuir avec une
agilité surprenante, laissant bien loin derrière elle l'a-
mie qui l'avait amenée.

Ce miracle est classé, par les écrivains jansénistes,
parmi les plus authentiques. Il a pour répondants plu-
sieurs témoins oculaires, parmi lesquels on compte un
médecin, un apothicaire, le confesseur janséniste, un
voisin, une voisine, un chef des gobelets du roi et un
cocher de fiacre.

Nous trouvons dans un autre malade, Mlle de La Loé,
l'exemple d'une miraculée que le saint opéra à meilleur
marché. En traversant le pontNeuf,cette demoiselle avait
été heurtée par un passant à un endroit très-sensible, le
sein. Étant rentrée, elle reconnut une contusion dans
cette partie, et, sans consulter personne, elle la baigna
avec de l'eau-de-vie de lavande. Pendant deux mois que
dura ce traitement, son sein enfla considérablement.
Elle appela enfin le chirurgien de son quartier, qui em-
ploya les saignées, les emplâtres et les cataplasmes, sans
pouvoir arrêter les progrèsdu mal. Mlle de La Loé passa
du chirurgien à un apothicaire et de l'apothicaire à un
frater, qui lui fournirent tout aussi vainement des bau-
mes, des onguents et des poudres. L'enflure avait gagné
du sein à l'épaule et de l'épaule au bras. Il ne restait



plus qu'un remède bien indiqué selon la médecine des
hommes. Mais Mlle de La Loé ne voulait pas être ampu-
tée il n'y avait donc plus qu'à essayer de la médecine
du saint, et, depuis quelquetemps déjà, deux dévotes de
ses amies cherchaient à tourner ses idées de ce côté. Un
soir, elle reçut de leurs mains un petit sachet contenant
de la laine du matelas du diacre et quelques parcelles
du bois de son lit. Il ne s'agissait que d'appliquer ce
talisman sur la partie malade, ce qui fut fait. Après
cette application, Mlle de La Loé éprouva des douleurs
cruelles, qui durèrent toute la nuit et toute la journée
du lendemain. Mais le soir, elle en fut tout d'un coup
délivrée et appela les deux dévotes, ses heureuses con-
seillères, pour leur montrer son sein, maintenant sans
enflure et sans dureté la guérison était radicale.

Si ce n'était le respect dû aux caprices des saints, on
trouverait peut-être assez fantasque le procédé du diacre,
qui impose rigoureusement aux boiteux et aux paralyti-
ques l'obligation d'aller chercher leur guérison sur son
tombeau et même dessous, et qui exempte de cette visite
une malade parfaitement capable de marcher. Mais le
raisonnement humain n'a pas ici d'application. Du reste,
le diacre ne perdit rien avec Mlle de La Loé; au bout de
quelques jours, elle alla le remercier sur son tombeau,
et de là proclamer hautement ses œuvres miraculeuses.
Il y eut d'autant plus de joie dans le parti, à cette occa-
sion, que la miraculée était une nouvelle convertie.

Il faut lire le récit circonstancié des principales mer-
veilles de ce genre, dans le livre que le conseiller de
Montgeron publia sous ce titre La vérité des miracles
opérés à f~T'c~oM de JI. de Pâris et autres appelants,
qui forme trois gros volumes, in-4, avec de belles gra-
vures, et qui fut répandu à vil prix partout le royaume.



Après le diacre, d'autres saints dans le jansénisme
reçurent le don d'opérer des cures miraculeuses. Le
cimetière de Saint-Médard, quoique toute la terre et les
pierres qu'il contenait participassent déjà à la vertu des
cendres du diacre, était devenu un théâtre insuffisant
à l'expansion de l'œuvre. Elle s'étendit à d'autres églises
et à leurs cimetières,mais tout particulièrement à Saint-
Séverin, paroisse que les martyrs de la bulle et les con-
fesseurs du diacre choisissaient de prédilection pour
aller mourir.

Les jésuites eurent un moment l'idée de nier tous ces
miracles mais outre qu'ils avaient besoin pour eux-
mêmes de ce genre d'argument, ce qui rendait leur cri-
tique timide, ils se trouvaient avoir contre eux le peuple,
la partie la plus notable du clergé de Paris, des avocats,
des magistrats, des membres éminents de l'Université
de Paris, des docteurs en Sorbonne et déjà un nombre
considérable de personnages appartenant aux plus
hautes classes de là société. Les bons pères avouèrent
donc ces miracles, mais en disant d'abord que Dieu les
envoyait pour la conversion des jansénistes, ce qui
n'était pas fort heureusement trouvé- Enfin, passant à
une raison plus sérieuse, ils reprirent l'argument des
juifs contre le Christ, celui des inquisiteurs contre les
sorciers. Ils attribuèrent ces miracles à l'intervention
du diable. « Le diacre de Pâris, disaient-ils, ayant ap-
pelé et réappelé de la bulle, s'est mis hors de l'Église;
donc les miracles qu'il fait sont l'oeuvre du démon.

D
A quoi les jansénistes ripostaient avec plus d'apparence
de raison

« Le diacre fait des miracles, donc il est véri-
tablement dans le sein de l'Église, donc la bulle n'y est
pas; donc l'auteur de la bulle et ses adhérents sont les
enfants du démon.

j-



Ces deux raisonnements se valaient c'étaient deux

pétitions de principe.
Mais si les jésuites n'avaient en logique aucun avan-

tage sur leurs adversaires, il leur restait toujours la

raison du plus fort, et ils la firent bien valoir. Tous les

gouvernementsqui se succédèrent depuis Louis XIV se

mirent au service de leur haine contre le jansénisme,

qui, en religion comme en politique, représentait l'es-

prit d'indépendance. Sous le ministère du cardinal de

Fleury, on résolut d'en finir avec les restes du parti.
Parmi les quatre prélats qui s'étaient refusés à toute
composition dans l'affaire de la bulle et du formu-
laire, il y avait un vieillard de quatre-vingt-deux ans,
M. de Soanen, évéque de Senez, homme également
pieux et obstiné. Comme il était sans crédit à la cour et

sans appui du côté de sa famille, ce fut lui qu'on choisit

pour faire ce qu'on appelait un exemple. En 1728, on

convoqua un concile provincialà Embrun, sous la pré-

sidence de l'archevêque de la province, M. de Tencin,

que ses mœurs infâmes avaient rendu l'opprobre de

l'épiscopat et de tout le clergé de France. M. de Soanen

fut déposé dans cette assemblée et exilé par la cour en
Auvergne, où il devint, grâce à la persécution,un per-

sonnage presque aussi important qu'Arnauld et Quesnel

l'avaient été dans les Pays-Bas. Ce fut par ce nouveau
martyr qu'on jura désormais, pour lui qu'on se fit

exiler, emprisonner, martyriser dans le parti janséniste.

Il ne suffisait plus d'avoir appelé de la bulle et rejeté le

formulaire, il fallait encore avoir adhéré aux protesta-
tions de l'évéque de Senez, et pour ce fait, deux cents

docteurs de Sorbonne furent exilés par lettres de cachet

en 1729. Jamais la persécution ne s'était montrée si ar-
dente, jamais aussi, on le voit, il n'avait été plus néces-



saire que les œuvres du ciel vinssent en aide à la bonne
cause vaincue.

C'est vers ce temps même que l'on vit les prodiges,
accomplis chaque jour sur le tombeau du saint diacre,
s'accompagnerde signes extraordinaires, estimés plus
divins que les guérisons mêmes c'est alors que les
convulsions éclatèrent.

La première personne qui les éprouva fut une pau-
vre fille âgée de quarante-deux ans, nommée Aimée
Pivert, domestique chez un imprimeur de la place
Cambray. Par le progrès d'une longue maladie, elle
était devenue tellement impotente, que depuis deux
ans elle ne marchait plus qu'avec des béquilles et
se voyait menacée d'une paralysie générale. On lui
parla des cures miraculeuses qui se faisaient au cime-
tière de Saint-Médard; elle s'y traîna avec des peines
incroyables, mais sa foi et son courage les lui firent
supporter avec joie. S'étant mise en prières sur le tom-
beau, elle ressentit des douleurs excessives ses os cra-quaient et son corps s'agitait avec tant de violence que
les personnes présentes la croyaient ensorcelée. Pen-
dant neuf jours elle fit le même pèlerinage, et passa parles mêmes crises sans le moindre soulagement.Le der-
nier jour, les douleurs étant encore plus aiguës qu'à
l'ordinaire, Aimée Pivert se frotta le côté droit avec de
la terre du tombeau, et en distribua aux assistants qui
s'empressaient d'en recevoir de sa main puis elle sereleva tout à fait guérie et partit en laissant ses béquilles.
Ce miracle, attesté par de nombreux temoins, est un des
treize que les curés de Paris présentèrent à l'archevêque
dans leur deuxième requête.

Le second cas de convulsion fut celui de Madeleine
Bridan. Agée de quarante-cinq ans, Marie-Madeleine



Bridan était paralytique, à demi aveugle et affectée

d'érésipèle avec diverses complications dont nous sup-

primons le détail. C'était le cas de recourir au saint.

Une bonne voisine, comme il s'en trouve toujours à

point nommé dans ces histoires, engagea fortement

Madeleine à y penser.
L'obligeante commère va d'abord lui chercher de la

terre du cimetière de Saint-Médard; elle la délaye dans

de l'eau, et présente ce mélange ragoûtant à Made-

leine, qui l'avale après s'être bien recommandéeà Dieu

et à son divin thaumaturge. La malade en éprouva un

effet prompt et marqué, mais qui n'était encore qu'un

résultat tout naturel après cette administration ce

n'était pas encore le miracle qui opérait, c'était seule-

ment le purgatif.
cAprès un tel préliminaire, une neuvaine à Saint-Mé-

dard est tout ce qu'il y a de mieux indiqué; on va donc

la faire. Madeleine, soutenue d'un côté par sa fille, de

l'autre par la voisine, se transporte au cimetière. Au

bout de quelques pèlerinages, elle interrompt sa neu-

vaine et juge suffisant de charger sa fille de la terminer

à sa place. Celle-ci s'acquittereligieusementde la corvée;

mais Madeleine, qui compte les jours, est tout étonnée

de n'éprouver pas plus de soulagementle neuvièmeque

le premier. Le saint exigeait, et on le comprend, que

chacun fît ses propres affaires. Madeleine, sentant sa

faute, reprit la neuvaine tout entière.

Le septième jour, le saint commence à lui être pro-

pice, mais il ne lui accorde ses dons que par degrés

et avec une lenteur calculée, comme il convient d'agir

envers une cliente qui n'est venue le supplier que fort

tard, et qui a tenté d'introduire l'exemple irrévéren-

cieux de l'honorer par procuration. La paralysie n'est



plus si complète, il est vrai, mais en revanche les

rougeurs érésipélateuses ont reparu, et l'appétit, perdu
depuis le commencement de la maladie, n'est point

revenu. Heureusement pour Madeleine, elle est aussi
saintement obstinée que le diacre lui-même. Non-seule-
ment elle avale tous les jours une bonne tasse de cette
tisane laxative dont son officieuse voisine lui a donné la
recette, mais tous les jours elle se rend au cimetière,et,
ce qui est d'une efficacité victorieuse, elle passe sa tête
au-dessous du tombeau, et reste là un quart d'heure
en prières.

La neuvaine qu'elle accomplit ainsi finit justement
le jour de Saint-Marcel, patron du faubourg. Quel
~propos pour le miracle qui restait à faire Mais lais-
sons la miraculée nous raconter elle-même ce dé-
noûment.

<t Je ne pus me relever, on fut obligé de me prendre à deux
les bras, on me plaça sur une chaise où je perdis connais-
sance. Revenue à moi-même, à peine eus-je la force de dire
qui j'étais, où je demeurais et d'expliquer que j'étais venue
faire une neuvaine pour ma guérison, et qu'en faisant ma
prière avec ferveur, j'avais été surprise par des convulsions.
Des âmes charitables m'enlevèrent alors de ma chaise et m'é-
tendirent sur la tombe; j'y restai une heure et demie avec
des convulsions si terribles, qu'il fallut trois ou quatre per-
sonnes pour m'y retenir et m'empêcherde rouler à terre. Pen-
dant vingt-deux jours, j'éprouvai au tombeau du saint diacre
les mêmes convulsions.Dans le fort de la crise je perdais con-
naissance, mais elle revenait ensuite. Je tombais à la maison
dans le même état, quand je buvais de l'eau où l'on avait dé-
trempé de la terre du tombeaude M. de Paris, mais avec cette
dinérenceque les convulsionsétaient moins violentes et ne me
faisaient pas perdre connaissance »

Madeleine Bridan ajoute, dans la description de ses

1. La vérité des miracles du diacre P~rtf.



accès, que les convulsions croissaient en violence à

mesure qu'elle approchait du tombeau; ses bras se
roidissaient, et elle battait la terre de ses pieds. Elle

avoue qu'en cet état elle souffrait les plus vives dou-
leurs, qui ne cessaient que lorsque la crise était passée.
Enfin, et c'est encore un aveu dont on pourrait tirer
parti, la guérison ne devint possible qu'après que les
convulsions eurent cessé définitivement,et que la ma-
lade put se placer sur la tombe du diacre sans éprouver
aucune agitation. Ce jour-là, Madeleine retourna dans
sa maison, où elle eut des évacuations et des selles
abondantes, à la suite desquelles l'enflure et l'hydro-
pisie disparurent, comme on l'observe d'ailleurs fré-
quemment dans ce cas.

Une autre malade n'obtint guérison qu'après avoir fait
plus de neuvaines encore que MadeleineBridan. C'était
une pauvre servante, nommée Jeanne Auguier. Étant
tombée d'une échelle de huit à dix pieds, elle s'était fait
une grave blessure au sein gauche. Sans rien dire à

personne de ce qui lui était arrivé, elle continua son
service comme à l'ordinaire. Plus tard, ne songeant
plus à sa blessure, elle se maria à un vigneron des
environsde Paris. Mais, au bout de quelques semaines,
elle fut prise de fièvre; et en même temps qu'elle était
menacée de perdre la vue, elle perdit totalementl'ouïe.
L'indigence s'étant bientôt ajoutée à tant de maux, la

pauvre femme revint, toute désolée, demander l'hospi-
talité à ses anciens maîtres, qui la reçurent très-chari-
tablement, et la firent traiter chez eux, mais sans aucun
résultat. Jeanne, désespérée, alla faire une neuvaine à
Saint-Médard.

Dès les premiers jours la fièvre cessa c'était un en-
couragement mais il restait encore tant de. maux à



guérir! Jeanne prend pour coiffe de nuit un petit bonnet

qui avait touché la tombe du diacre, elle baigne ses

yeux dans de l'eau où l'on a détrempé de la terre du

tombeau; de cette même terre elle remplit un sachet

qu'elle s'applique sur les oreilles. Dans tous ses pèle-

rinages à Saint-Médard, elle est exacte à passer sa tête

sous le tombeau du saint. Impossible de se mettre

mieux en règle de toutes les manières le miracle était

forcé.
Le neuvième jour sa vue s'est éclaircie mais les

oreilles sont restées dures. Pourquoi cette demi-guéri-

son, quand rien n'avait été négligé? Pourquoi une moi-

tié de miracle seulement, quand la neuvaine avait été

remplie tout entière? C'est là le secret du diacre. Mais

voici bien un autre mécompte?
Jeanne commence à ressentir une vive douleur au

sein gauche, où elle s'était blessée deux années aupa-
ravant. Il est rouge dur, enflammé- Sa maîtresse lui

confectionne en vain un emplâtre d'une vertu déclarée

irrésistible. Le plus sûr était encore de retourner à

Saint-Médard. Jeanne le comprit avec sa foi naïve, mais

elle le comprit trop tard. Elle trouva le saint diacre irrité

comme un médecin auquel on a donné un concurrent

sans sa permission aussi une neuvaineentière, accom-
plie avec la plus grande dévotion, ne changea-t-elle rien

à l'état du sein. Jeanne se laissa alors ramener aux chi-

rurgiens et aux emplâtres, démarche insensée, qui ne
pouvait que porter au comble la rancune du grand thau-

maturge, si l'on avait encore besoin de recourir à lui,

ce qui arriva. Cette fois néanmoins, la foi l'emporta.

Jeanne s'étendit avec tant d'abandonsur la sainte tombe,

elle mit tant de ferveur à réciter neuf Pater, neutre,
neuf~oMP~rt, et à répéter neuf fois Bienheureux



.F~MOM de Pâris, priez'pour Mût, s'il ~oM~~a! que
les convulsions finirent par arriver.

Jeanne ressent d'abord une ardeur subite qui lui
monte au visage; tout son corps s'agite d'un saint fré-
missement qui l'accompagne jusque chez elle, mais en
s'affaiblissant à proportion qu'elle s'éloignait du tom-
beau. Elle retourne le lendemain au cimetière, et la taie
de ses yeux tombe comme par enchantement c'est le
mot propre. Autre visite le surlendemain, et son sein
commence à se dégorger. De retour à la maison elle a,
comme Madeleine Bridan, les selles les plus louables et
les plus abondantes,et se trouve déjà bien soulagée. Les
jours suivants l'améliorationcontinue. Au bout de quel-
ques jours, Jeanne se trouva assez bien pour aller faire
sur le tombeau sa neuvainede reconnaissance.

C'était le grand jour que les dévots attendaient pour
crier Hosanna, gloire au diacre Le sein de Jeanne acheva
de se dégonfler au milieu de ce Te Deum. Cependant
il fallut encore trois neuvaines pour la guérison radicale
de tous ses autres maux; et encore voyons-nous, dans
la relation de ce miracle,que les oreilles s'obstinèrent à
rester dures. Il peut donc y avoir des moitiés et des
trois-quartsde miracle?

Nous n'avons vu encore jusqu'ici que les convulsions
guérissantes, c'est-à-dire accompagnées ou suivies de
guérisons elles sont dans l'ordre des miracles utiles.
Nous terminerons ce que nous avons à en dire par le
cas le plus terrible et aussi le plus heureux de ce
genre.

Marie-Anne Vassereau, fille d'un pauvre batelier
d'Orléans, avait une effroyable collection d'infirmités
enflure dans les jambes, résultant d'une petite vérole
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mal guérie, hernie au bas-ventre, paralysie de la
vessie, fistule à l'œil droit, carie des os du nez, etc.
Comme on n'avait pu la guérir à l'hôpital d'Orléans,
elle était venue, avec les recommandations et les se-
cours de quelques bonnes âmes, pour se faire opérer à
Paris. On la logea au faubourg Saint-Jacques. Elle était
assez près de Saint-Médardpour entendre parler souvent
des miracles du diacre Pâris. Les traitements auxquels
on la soumit ne lui ayant d'ailleurs procuré qu'un sou-
lagement médiocre, elle résolut de s'adresser au saint.
Ce fut au mois de novembre 1731 qu'elle commença à
se mettre en prières.

<r Les premiers jours, dit Salgues, se passèrent paisible-
ment, l'esprit du saint ne se manifestait point encore d'une
manière remarquable. Mais le mardi 1~ décembre, au momentoù Marie entend la messe, elle se sent tout à coup saisie de
tremblements; elle entre au cimetière, les tremblements re-doublent elle s'approche de la tombe, ils deviennent con-vulsifs. Le lendemain, l'esprit du saint agit plus fortement
encore. La tête s'embarrasse, les jambes, les bras, les cuisses
s'agitent extraordinairement. Marie-Anne perd connaissance,
on l'emporte sous les charniers, on lui administre quelques
secours, elle revient à elle. Elle retourne à la maison, mais
les convulsions l'y suivent et le saint diacre se comporte
avec si peu de ménagement qu'il faut appeler tous les do-
mestiques de la maison, et les voisins même, pour tenir les
bras, le corps, les jambes de la miraculée. Ce n'est pa's tout,les convulsions ne la quittent plus, elles la suivent jusque
dans les rues et les passants sont obligés de la secourir sur le
quai des Orfèvres pour l'empêcher de se casser la tête ou de sejeter dans la rivière. Cette fois le saint fait plus qu'on ne lui
demande.

« Les jours suivants ramènent les mêmes scènes, tous les
regards des habitués du cimetière sont nxés sur Marie-Anne;
les curieux et les dévots du faubourg Saint-Jacques accouru-rent de toutes parts. II n'est plus bruit partout que des con-vulsions de Marie-Anne Yassereau. Les dames ses protectrices
elles-mêmes en sont troublées, plus de repos pour elles au sa-



ion elle tombe sur le parquet, au pied des meubles, dans la
cuisine, sur le carreau, les fourneaux et les cendres, dans la

rue, sur le pave enfin les faveurs du saint s'arrêtentet une
crise survient; la descente disparaît, la vessie de Marie-Anne
reprend son élasticité, elle urine copieusement.On court au
cimetière, on s'agenouille sur la tombe, on élève les bras au
ciel, on remercie le grand saint Pâris du miracle qu'il vient
d'opérer

Les convulsions de Marie-Anne furent le signal qui

donna le branle à une nouvelle danse de Saint-Guy, res-
suscitée dans Paris même en plein dix-huitième siècle,

avec des variations infinies, toutes plus lugubres ou plus

bouffonnes les unes que les autres. De tous les quartiers

de la ville on accourut au cimetièrede Saint-Médard,

pour participer aux .frissonnements, aux crispations, aux
tremblements. Malade ou non, chacun prétendit convul-

sionner et convulsionna à sa manière. Ce fut une danse

universelle,une véritable tarentelle.Bientôt les provinces

elles-mêmes, jalouses des faveurs que le saint distribuait

sur son tombeau, vinrent en réclamer leur part, appor-

tant à la représentation le contingent de leurs origina-

lités locales.
Le sol du cimetière deSaint-Médardet des rues voisines

est disputépar une multitudede filles, de femmes,d'infir-

mes, d'individusde tout âge, qui convulsionnentcommeà

l'envi les uns des autres. Ici,des hommesse débattentsur
la terre en véritables épileptiques, tandis que d'autres,

un peu plus loin, avalent des cailloux, des morceaux de

verre et même des charbons ardents; là, des femmes

marchent sur la tête avec autant de décence ou d'indé-

cence qu'en peut comporter un pareil exercice. Ailleurs,

1. Des erreurs et des préjugés répandus dans les dix-huitièmeet ttM-

neuvième siècles, 2 vol. Paris, 1828, tome I, page 288.



d'autres femmes, étendues de tout leur long, invitent des

spectateursà les frapper sur le ventre, et ne se déclarent

contentes que si dix ou douze hommes leur tombent sur
le corps. C'est le commencement des secours, bientôt il y

en aura d'autres plus extraordinaireset plus meurtriers.

Femmes et filles ne les demandent qu'à des hommes.

Elles veulent une douleur assaisonnée de plaisir,et s'ac-

commodent même d'un plaisir sans douleur. On en voit

qui passent la tête entre les jambes de jeunes garçons,

et se redressent en les emportant à califourchon sur
leurs épaules. On se cambre, on se tord, on s'agite en
mille façons extravagantes.Il y a pourtantcertaines con-

vulsions étudiées où l'on affecte des pantomines et des

poses qui représentent quelques mystères religieux, et

plus spécialementdes scènes de la Passion.

(c Souvent, dit Carré de Montgeron, le convulsionnaire de-

vient le portrait vivant de la Passion de Jésus-Christ. Il tient

ses bras en croix d'une manière immobile pendant tout le temps

que dure cette représentation, et toute l'attitude de son corps
prend celle d'un crucifié. Une douleur vive et tendre, supportée

avec la patience la plus héroïque etla résignation la plus par-
faite, se peint avec des traits caractérisés sur son visage

devenu plombé, dans ses yeux mourants et dans le tressaille-

ment de son corps. Après être resté longtemps dans cet état, la

pâleur de la mort couvre entièrement son visage, la couleur

de ses lèvres desséchées devient noirâtre, ses yeux à demi fer-

més paraissent tout à fait éteints, sa tête ne pouvant plus se

soutenir, tombesur sa poitrine. »

Au milieu de tout cela, on n'entend que gémir, chan'

ter, hurler, siffler, déclamer,prophétiser, miauler. Mais

ce qui domine dans cette épidémie convulsionnaire,

c'est surtout la danse. Le chœur est conduit par un ec-
clésiastique, l'abbé Bécherand, qui, pour être aperçu de

tout le monde, se tient constammentsur le tombeau du



saint. C'est là qu'il exécute tous les jours, avec un talent
au-dessus de toute rivalité, son pas de prédilection, ce
fameux saut de carpe, que les spectateurs ne sont jamais
las d'admirer.

Cet abbé Bécherand appartenait à l'école, déjà dépas-
sée, des convulsions guérissantes. Il avait une jambe
plus courte que l'autre de quatorze pouces, infirmité
qui ne devait pas nuire au succès de sa danse favorite. Il
affirmaitque tous les trois mois cette jambe s'allongeait
d'une Jigne. Un mathématicienqui calcula le temps qui
devait s'écouler pour que la guérison fût complète, le
régla à quarante-cinq années de cabrioles. C'était bien
long, mais l'important pour l'abbé était d'être assuré que
le saint pensait à lui, et du haut des cieux souriait à son
saut de carpe.

Le gouvernement accorda un mois aux ballets de
Saint-Médard. Le 27 janvier 1732, le cimetière fut fermé
et muré par ordre du roi. Tout le monde connaît l'épi-
gramme qu'un plaisant écrivit, le lendemain, sur la
porte du cimetière

De par le roi défense à Dieu
De faire miracle en ce lieu.

Chassés du cimetière de Saint-Médard, les jansénistes
allèrent cabriolerà huis clos. Mais la police les rechercha
et en fit arrêterd'un seul coup trois cents, qu'on enferma
à Vincennes 1. Cette persécution raviva le fanatisme
qu'on voulait étouffer.

1. Voici le texte de l'ordonnancedu roi datée du 17 février 1733, envertu de laquelle furent arrêtés les trois cents convulsionnairesréfrac-
taires

« Ordonnancedu t'oy, du 17 février 1733, contre prétendus con-vulsionnaires;
<[ De par le roy,
« Sa Majesté étant informée que depuis l'ordonnance qu'Elle a ren-



Quand le conseiller Carré de Montgeron, dont nous
avons souvent parlé dans le cours de ce récit, alla présen-
ter lui-même à Louis XV le livre dans lequel il croyait de
bonne foi avoir démontré la vérité des miraclesdu diacre
Paris, on le fit brutalement arrêter et jeter dans une
prison, où il mourut après dix-sept années de captivité.
Cette mesure violente ne put qu'irriter le parlement, où,
sans doute, il n'y avait pas deux jansénistes de la force
de Montgeron, mais où l'on savait fort bien que deux
choses égalementdéplorables, le fanatisme des convul-
sionnaires et les rigueurs par lesquelles on prétendait le

due le 27 janvier 1732, pour faire fermer le petit cimetière de Saint-
Médard, plusieurs personnes, par un dérèglement d'imagination ou
par un esprit d'imposture, se prétendent attaquées de convulsions, et
qu'elles se donnent même en spectacledans les maisons particulières,
pour abuser de la crédulité du peuple et faire naistre un fanatisme déjà
trop semblable, par de chimériques prophéties, à celuy qu'on a vudans d'autres temps et comme rien n'est plus important que d'arrêter,
par les voyes les plus efficaces et les plus promptes, de pareils excès,
toujours dangereux pour la religion, et contraires à toutes les lois de
la police, qui ont été faites pour empêcher toutes sortes de concours du
peuple et d'assemblées illicites; Sa Majesté a cru devoir encore inter-
poser son autorité sur un sujet aussi important pour la tranquillité
publique, et marquer de nouveau toute son indignation contre les au-
teurs d'un pareil scandale A CES CAUSES, Sa Majesté a fait très-ex-
presses inhibitions et défenses à toutes personnes se prétendant atta-
quées de convulsions, de se donner en spectacle au public, ni même
de souffrir dans leurs maisons, dans leurs chambres ou autres lieux,
aucun concours ou assemblées, à peine d'emprisonnement de leurs
personnes, et d'être poursuivies extraordinairement comme séducteurs
et perturbateurs du repos public. Défend pareillement à tous ses sujets,
sous peine de désobéissance, d'aller voir ni visiter les dites per-
sonnes, sous prétexte d'être témoins de leurs prétendues convulsions
enjoint Sa Majesté au sieur Hérault, conseiller d'Etat, lieutenant
général de police de la ville, prévosté et vicomté de Paris, et auxsieurs intendants dans les provinces, de faire toutes les diligences né-
cessaires pour l'exécution de la présente ordonnance, qui sera lue,
publiée et affichée partout où besoin sera, à ce que personne n'en
ignore.

f< Fait à Marly, le 17 février 1733, signé LOUH, et plus bas FMh-
peaux. » A Paris, de l'imprimerie royale, 1733.



guérir, avaient pour cause première une bulle de Rome

arrachée au pape par Louis XIV, et contre laquelle toutes

les conscienceshonnêteset tous les bons esprits n'avaient

cessé de protester.
Les persécutions du pouvoir ne firent qu'attiser la

fureur des convulsions, qui gagna bientôt tous les

rangs. Des femmes, aussi recommandablespar leur espritt

que par leur position, s'organisèrent sous le nom carac-
téristique de Dames de la. grâce, dans le but d'entretenir

et de propager cette œMvre. Constamment surveillés,
traqués, perquisitionnés, les convulsionnairespassèrent
de rue en rue, de quartier en quartier; chaque dépla-

cement attirait de nouveaux prosélytes à une œuvre de-

venue d'autant plus attrayante pour certains esprits,

qu'en y coopérant on risquait sa liberté.
Entre les personnages qu'on trouve affiliés à cette

petite église, le plus considérable,sans contredit, fut le

chevalier Folard.
Entré, dès sa jeunesse, dans la carrière des armes, où

sa valeur lui avait acquis une grande renommée, le

chevalier Folard s'était surtout illustré par d'excellents

ouvrages sur l'art militaire. On comprend aisément

qu'avec de telles occupations, il lui était resté peu de

temps pour penser à son salut. Non-seulement le cheva-

lier Folard ne faisait aucun acte de religion, mais il avait

même oublié les prières les plus communes. Un jour,
Folard avait soixante-un ans quand ce jour arriva, il
eut, comme beaucoup de personnes aussi indifférentes

que lui, la curiosité de se rendre au cimetière de Saint-

Médard.
Des blessures reçues à la guerre lui avaient laissé plu-

sieurs incommodités qu'il jugeait incurables. Le saint

commença par guérir les infirmités de son corps, et lui
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envoya, sept jours après, de violentes convulsions, qui
dissipèrent les ténèbres de son esprit. A partir de ce mo-
ment, le célèbre auteur du Commettre sur Polybe re-
nonça à tous ses honneurs présents et à toutes ses espé-
rances futures. Le reste de sa vie ne fut, pour ainsi dire,
qu'une convulsion perpétuelle. Voici ce que nous rap-
porte un témoin qui l'a souvent surpris dans ses accès
convulsifs

« Le chevalier Folard ne parle plùs de littérature. Son
unique occupation est de prier et de lire des livres de piété,
de fréquenter les maisons des convulsionnaireset d'aller à la
piste des prodiges. Le chevalier Folard, qui prie sans cesse, ré-
cite par conséquent les vêpres chaque jour. Quand il est aucantique des vêpres, c'est-à-dire au Magnificat, il ne peut ja-
mais le commencer; les convulsions le prennent aussitôt. Tout
d'un coup il se laisse tomber, étend ses bras sur le carreau.
Là, il reste comme immobile; ensuite il chante, et c'est ce qu'il
fait fréquemment. C'est une psalmodie qui n'est point aisée à
définir. S'il prie, c'est en chantant; si l'on se recommande à
ses prières, aussitôt il se met à chanter. D'autres fois, il pleure,
après avoir pleuré, il se met tout à coup à parler par mono-
syllabes c'est un vrai baragouin où personne n'entend goutte.
Quelques-uns disent qu'il parle en langue esclavonnedans ces
moments; mais je crois que personnen'y entend rien. Il sort
quelquefois de son oreille un son qui se fait entendre aux
quatre coins de la chambre ce fait paraît tout à fait singulier.
Une autre fois on le verra placé sur un fauteuil, ses pieds sim-
plement accrochés par un des bras du siège, pendant que tout
le reste du corps est dans un mouvementfort rapide. Il fait
aller son corps comme une carpe qui saute cela parait bien
fort et bien surprenant dans un homme âge, infirme et cou-
vert de blessures; il bat des mains; quand il ouvre les yeux,il déclare qu'il n'y voit pas, qu'il est dans les ténèbres mais
quand il les ferme, il dit qu'il se trouve dans une lumière
éclatante, et on le voit tressaillir de joie tant il est content.
Quand les dames se recommandent à ses prières, il prend le
bout de leur robe, et s'en frotte, par dessus son habit, le tour
du cœur. Quand ce sont des ecclésiastiques, il prend le bout
de leur soutane, il s'en frotte le coeur pareillement, mais par



dessous la veste; il s'en frotte aussi les oreilles et quelques

autres endroits du corps. Il faut remarquer que tout cela se

passe sans connaissance de sa part, sans voir ni entendre. Il

s'attache comme une corde au cou, et, après avoir fait sem-

blant de se secouer, il devientcomme immobile. Il chantebeau-

coup il arrive même souventqu'il chante une grandepartie de

la nuit. Sur la fin de sa convulsion, il chante et dit en finis-

sant < Il me semble que je chante. C'est alors qu'il revient

à lui-même,et que les convulsionsfinissent. On dit de lui, mais

c'est ce que je n'ai point vu, qu'il ne peut pas entrer dans

l'église de la Madeleine, sa paroisse; sitôt qu'il s'approche de

la porte, il se sent repoussé par une main invisible. D'autres

m'ont dit qu'il s'imagine voir un spectre qui se présenteà lui

et qui le fait reculer

Folard, dans ses convulsions est, comme on a pu le

remarquer, de l'école de l'abbé Bécherand. Il faut mettre

à côté d'eux un troisième personnage, plus fort, ou du

moins plus furieux dans sa choréomanieque Bécherand

lui-même, et qui renonça comme Folard aux gloires du

monde et aux avantages de la fortune pour se convertir

au jansénisme.
Ce personnage, nommé Fontaine, était secrétairedes

commandements de Louis XV. La cour presque tout

entière étant opposée à la cause des appelants, il avait

naturellement pris parti contre eux, et on ne voit pas

que ses sentiments eussent changé jusqu'aucommence-

ment de 1733. Mais a cette époque,ayant été invité à dîner

dans une maison où se trouvait nombreuse compagnie,

la grâce, soit par son action directe, soit par les conver-

sations qu'il avait entendues,opéra sur lui avec tant de

soudaineté et d'énergie qu'il se mit, en présence de tous

les invités, convulsionner à la manière des derviches.

Une puissance invincible le forçait à tournersur un pied

1. Histoire d'un ~M~<' littéraire fait en 1733 en France, en Angle-

terre, en Hollande, etc. (Lettres cabalistiques.)



avec une vitesse qui donnait le vertige aux assistants.
Dès le premier moment de cette convulsion, sentant
bien que tous ses efforts pour se retenir seraient inutiles,
il pria qu'on lui apportât au plus vite un livre de piété.
On lui remit le premier qui tomba sous la main. Ce
livre comment douter d'un coup de la grâce, ou des
principes de la maison où Fontaine dînait ce jour-là?
était justement un volume des Réflexions mora~ du
P. Quesnel! Le tournoiement continua avec une rapidité
éblouissante,et ce qu'il y eut de plus remarquable, c'est
que Fontaine put lire tout haut dans ce livre, tant que
dura son accès de choréomanie.

Il en fut quitte pour une heure, cette première fois.
Mais la même convulsion reprit le lendemain,et il en fut
ainsi pendant plus de six mois.

(( La convulsion se fixa même régulièrement à deux fois par
jour, dit Carré de Montgeron, et elle n'a quitté Fontaine que le
6 août 1733, dès qu'il eut achevé de lire, en tournant toujours
d'une force prodigieuse, les huit tomes des Réflexions du
P. Quesnel sur le Nouveau Testament, ce que Fontaine accom-
pagnait de plusieurs élévations de son cœur vers Dieu.

c La convulsion tournante du matin lui penait tous les
jours précisément à neuf heures, et durait une heure et demie
ou deux heures tout de suite. Celle de l'après-midi commen-
çait à trois heures, et durait autant que celle du matin.

« Tous les jours Fontaine se trouvait en se levant une si
grande faiblessedans les jambes, qu'il ne lui était pas possible
de se soutenir, ce qui durait jusqu'à neuf heures que sa con-
vulsion tournante le saisissait. Pour lors son corps se posait
sur l'une de ses jambes qui, pendant l'heure et demie ou les
deux heures que durait le tournoiement, ne quittait pas le
centre où elle avait été placée, pendant que l'autre décrivait
un cercle avec une rapidité inconcevable, se tenant presque
toujours en l'air, et posant néanmoins quelquefois très-légè-
rement sur la terre. Le tournoiement de tout le corps se fai-
sait avec une vitesse si prodigieuse, qu'un grand nombre de
personnes ont comptéjusqu'à soixante tours dans une minute.
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« Après que la convulsion tournante du matin était finie,

Fontair.e se trouvait en état de se soutenir un peu sur ses
jambes mais elles ne reprenaient toute leur vigueur qu'après
celle de l'après-midi, et pour lors il se sentait dans une force

et un état de santé parfait jusqu'au lendemain matin.

« L'elfet que l'instinct de cette convulsion fit sur son
âme, ajoute Montgeron, fut de changer tous ses sentiments

par rapport à l'appel. de lui faire regarder les Réflexions

morales du P. Quesnel comme une source de lumière, de bé-
nédictions, de grâce, de le détacher entièrement de toutes les
choses de la terre, de le porter à remettre sa commission, de
lui faire donner des aumônes considérables, de se dépouiller
de tout, jusqu'à se réduire à l'état de pauvre pour vivre dans
la retraite, l'humiliation et la pénitence ]a plus austère »

Fontaine n'était pas malade physiquement avant
d'être pris de convulsions. Le don de tourner sur lui-
même à outrance, et sans aucune participation de sa
volonté à ces forcenées pirouettes, ne pouvait donc être
considéré par les jansénistes que comme un moyen
dont Dieu s'était servi pour déterminer une conversion,

qui fut bientôt récompensée par d'autres dons réservés

seulement aux saints d'élite pauct quos Jupiter ~MtM

amavit. Fontaine eut des extases, il fut sujet à des accès

d'inspiration; et devenu prophète, il eut ce que tous les

prophètes n'ont eu que dans de bien rares rencontres,
le pouvoir d'exprimer ses prophéties dans un éloquent

langage. L'arrivéed'Élie, la réforme des abus de l'Église,

la réunion des juifs, la conversion de tous les infidèles,

toutes ces prédictions, si chères aux jansénistes, rece-
vaient de sa parole un éclat qui les rendait manifestes et

comme présentes. C'était l'effet de la culture antérieure

de son esprit, et sans doute aussi de l'exaltation résultant

des austérités incroyables de la vie nouvelle qu'il avait

1. Montgeron, La vérité des miracles opérés par l'intercession de

if. <!e Pâris et autres appelants.



embrassée. On a déjà vu que, par le renoncement au
monde et la pauvreté volontaire, il s'était rapproché du
diacre Pâris; par ses jeûnes effrayants, il se mit au-dessus
de dom Léauté ~'aK~tt~Mr.Montgeron nous fait con-
naître en ces termes la progressionde cetteabstinence, in-
diquée et prescriteà Fontaine par sa convulsion spéciale.

« Le lundi 9 mars 1739, Fontaine, forcé par sa convulsion
de sortir de son domicile, alla, par l'effet de lamênf'e impulsion
qui -l'avait chassé de sa retraite, chez un solitaire de ses amis
qui le reçut comme un envoyé de Dieu.

« Le lendemainmatin, il fut contraint d'annoncer que tout !e

reste du carême il ne prendrait qu'un repas par jour, qu'il le
ferait au pain et à l'eau, à six heures du soir, mais que les
dimanehes il mangerait à dîner du potage et du pain, et, au
souper, tout ce qui lui serait présenté, à l'exclusion du vin.
Tout cela fut exactement suivi.

« Après Pâques, il fut encore restreint au pain et à l'eau,
sans pouvoir faire autrement, avec la liberté néanmoins de

manger à midi et au soir, et d'y joindre quelquefoisdes olives,

ce qui dura jusqu'au19 avril, que l'impulsion de sa convulsion
luifit déclarer forcément qu'il passerait quarante jours de suite
sans prendre aucune nourriture, mais sans spécifier quand
commenceraitce terrible jeûne.

«
L'impossibilité où il se vit, dès le lendemain 20 avril, de

pouvoir rien porter à sa bouche, non plus que les jours sui-
vants, malgré toutes ses tentatives, lui fit juger que le temps
d'exécuter ce grand jeûne était venu, mais il se trompa; celui-
ci, qui ne dura que dix-huit jours, n'en étuit que la prépara-
tion. Cependant, si l'on fait attention à tout ce qu'il fut forcé
de faire dans ce jeûne si singulier, on verra qu'il est aussi
surnaturel que celui de la quarantaine, et qu'il a été bien plus
rigoureux par rapport aux effets.

« Non-seulementFontaine a été privé de toute nourriture et
de boisson pendant ces dix-huit jours, mais même il travaillait
tout le jour à un ouvrage des mains qu'il n'interrompait que
pour réciter les offices aux heures canoniales, et il était forcé

encore de passer les nuits presque entières à prier et à réciter
des psaumes jusqu'à deux heures qu'il disait matines avec son
compagnon de retraite; ensuite de quoi, toujours entraîné par
une impulsion contre laquelle toutes ses résistances étaient



vaines, il était oblige d'aller à une messe qui se dit à quatre
heures du matin dans l'église de Saint-Eustache, dont il était
assez éloigné.

« Mais ce qui l'a le plus épuisé, c'est un tres-étonnant gar-
garisme auquel l'instinct de sa conversion ]'a obligé, dès le
cinquième jour de son jeûne, composé quelquefois avec du
vinaigre très-fort et tout pur, qui lui enlevait la peau de la
bouche et de la langue, et que néanmoins il fut obligé de
continuer presque sans relâche, le jour et la nuit, jusqu'au
dix-septième jour de ce jeûne où il ne lui restait plus qu'un
souffle de vie.

< Si ce tuant exercice se fût borné à l'affaiblir beaucoup en
le dégageant avec effort des eaux âcres et des sérosités de la
tête, de la poitrine, de l'estomac, et à le débarrasser. des
mauvais levains qu'il pouvait avoir, on n'en aurait été ni sur-
pris ni alarmé; mais ce gargarisme meurtrier a bien produit
un autre effet. II a détruit tout ce qui donnait de la vigueur,
il a absorbé la substance la plus spiritueuse du sang, il a
consumé jusqu'à la moelle des os suivant que l'assurait le
convulsionnaire, et après lui avoir ôté toutes ses forces, il l'a
laissé presque sans mouvementet sans vie.

< Tant de pertes et de fatigues, jointes à une privation totale
de nourriture et de boisson, l'exténuèrent tellement que, dès
le 4 mai, quinzième jour de son jeûne, il était d'un décharne-
ment affreux déjà l'ardeur du feu qui dévorait ses entrailles
avait consumé le peu de chairs qui lui étaient restées.

c Néanmoins, le lendemain 5 mai, il crut pouvoir à son or-
dinaire aller à la messe de quatre heures, comme il avait en-
core fait la veille, mais il fallut se contenter de la bonne
volonté. Son ami, le voyant si faible, ne voulut point l'aban-
donner dans une aussi périlleuse entreprise. Ils partirent
ensemble, avant trois heures et demie du matin, et ne rentrè-
rent qu'à plus de huit heures, sans avoirpu faire que la moitié
du chemin de leur maison à Saint-Eustache. Avant que le
jour ne fût venu il pria deux fois son conducteur de lui
ramasser dans le ruisseau, avec une tasse de cuir, de l'eau
bourbeuse et croupie avec laquelle il se gargarisa. Lorsqu'on
commençait à ouvrir les boutiques, il entra dans une où l'on
vendait de la bière et en demanda pour se gargariser; le maître
voyant qu'il la rejetait aussitôt qu'elle était dans sa bouche,
frappé de sa figure étique et de voir qu'il ne pouvait presque se
soutenir ni parler, le prit pour un ivrogne et le chassa hon-



teusement. Sa convulsion le contraignit à entrer dans quatre
autres boutiques, à deux desquelleson le traita à peu près de

même.
« Fontaine, de retour chez son ami, ne put plus sortir. Il

avait même de la peine à se tenir sur ses jambes. Dès ce
moment, et encore plus le lendemain,6 mai. dix-septième jour
de son jeûne, il tomba dans une extrémité désespérée. Tous
ceux qui le voyaient ne trouvaient plus aucun milieu entre la
mort et un miracle lui seul conservait un calme et une sécu-
rité parfaite, qu'il faisait connaître non-seulementpar son air
content et tranquille, mais aussi par ces paroles: Je vivrai et
ne mourrai pas, non moMar, sed vivam, les seulesqu'il pût ar-
ticuler et qu'il prononçait souvent.

« Il les dit encore en balbutiant le 7 mai, dix-huitième jour
de son jeûne, à sept heures du matin; mais peu après il parut
réduit à une défaillance si complète et à un tel anéantissement
qu'enfin on n'en espérait plus rien. Plus de parole, presque
sans mouvement et sans pouls un visage totalement défait,
des yeux éteints un râle avant-coureur de la mort, tout an-
nonçait qu'elle était proche et qu'il allait rendre son dernier
soupir x

Au point de faiblesse où il était arrivé, l'instinct de sa
convulsion ne s'opposait pas à ce que Fontaine reçût
la visite d'un médecin. Celui-ci prescrivit un simple
bouillon, qui fut suivi d'un dévoiement de mauvais au-
gure. De plus, les jambes s'enflaient, la figure devenait
bouffie. Ce n'était pourtant pas la mort, mais c'était une
défection, puisque Fontaine se trouvait arrêté au milieu
de son entreprise. Ce contre-temps le chagrinait. Aussi,
trois semaines s'étaient à peine écoulées, que les symp-
tômes morbides ayant disparu et ses forces commençant
à revenir, il entreprit de nouveau et exécuta heureuse-
ment, cette fois, son jeûne de quarante jours. Montgeron
convient pourtant que, dans ce long jeûne, il ne cessa
jamais de satisfaire le besoin de la soif, ce qui explique

1. Montgeron, t. II, p. 78-80.



en partie sa longue durée, si l'on admet que les boissons
dont Fontaine faisait usage étaient nutritives à un cer-
tain degré. Il paraît d'ailleurs que cette abstinence pro-
longée n'eut aucune suite fâcheuse pour lui. Rien n'avait
encore impressionné aussi vivement l'imagination des
partisans des miracles.

Il serait trop long et presque impossible, en raison de
la diversité de leurs formes, de décrire une à une et sé-
parément les convulsions qui furent observées après
celles que nous venons d'exposer. Nous terminerons
l'histoire de cette période de l'œMurepar une sorte de pa-
rangon dans lequel se réunissent leurs principaux ca-
ractères.

La veuve Thévenet n'appartenait pas comme Béche-
rand, Fontaine et Folard, à l'aristocratie des convulsion-
naires mais elle ne sortait pas non plus des classes
inférieures de la populace qui avaient fourni le plus
grand nombre de ces énergumènes. C'était une honnête
bourgeoise de Paris, irréprochable dans sa conduite et
dans sa moralité, modérée même dans sa dévotion, jus-
qu'au jour où l'espérance de guérir d'une surdité com-
plète qui avait résistéa tousles remèdesde l'art humain,
la iit recourir à l'intercession et aux vertus du grand
saint des jansénistes.

Le 20 septembre 1734, qui marque la date de ce chan-
gement de médication chez la veuve Thévenet, le cime-
tière de Saint-Médard était fermé depuis plus de deux
ans, et les croyants ne pouvaient plus aller chercherles
miracles à leur source. Ce jour-là donc, la veuve Thé-
venet se laissa persuader de boire de l'eau où l'on avait
délayé un peu de terre apportée de la fosse du diacre;
elle humecta son oreille avec un morceau de linge im-
bibé de la même eau, et commença une neuvaine en



l'honneur du saint. Le lendemain, à la vue de quelques

livres de piété que lui apportait une convulsionnaire,elle

se sentit frappée de terreur. Rien ne se passe jusqu'au

vingt-neuvième jour, où, sa neuvaine étant terminée,

elle en entreprend une seconde. Les nuits suivan-

tes, agitations nerveuses, saisissement, frayeur extraor-
dinaire. Le premier octobre, redoublementde ces signes,

grande anxiété morale, à laquelle se joignent des trem-
blements la malade déclare qu'il se passe en elle des

choses qui lui semblent tout à fait étranges. Ce sont les

convulsions qui s'annocent.
Nous allons maintenant laisser parler un de nos plus

savants pathologistes, M. le docteur Calmeil, auteur d'un
livre sur la folie que nous avons déjà cité plusieurs

fois.

« Le 2 octobre, dit M. Calmeil, pendant une messe à la-
quelle assistait la veuve Thévenet, elle perçoit dans toute son
organisation une perturbation indéfinissable, qui l'oblige à

sortir dans un jardin, où sa têle commence à être secouée sans
la participation de sa volonté. Aussitôt qu'on la ramène dans

son appartement, elle se met à faire, malgré elle, de violents
mouvementsdes bras, des jambes, de toutes les parties qui

sont susceptibles de mobilité, et se porte de rudes coups de

poing sur les cuisses. Une femme qui cherche à la contenir est

tellement impressionnée à la vue de ce spectacle, qu'elle

éprouve pour son compte un long frisson nerveux. Un frère
de la veuve Thévenet, chanoine à Corbeil, s'épuise en efforts

superflus pour empêcher sa sœur de se frapper la figure de

la malade devient vultueuse, ses yeux se tournent, elle répète
qu'ellea le bonheur d'être convulsionnaire,qu'il faut remercier

Dieu de cette faveur, et les coups qu'elle se porte se succèdent

avec rapidité. Dans certains moments elle fait des sauts vio-
lents, comme pour s'élever jusqu'au plafond; le désordre de

ses vêtements prouve qu'elle méconnaît tous les sentiments de

pudeur; les mots qu'elle prononce avec rapidité sont inintel-
ligibles et n'appartiennent à aucune langue connue. On tente
de lui faire prendre quelques aliments; elle cède au besoin de
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parler, de s'agiter, fait mille contorsions ridicules interpelle
d'une manière familière ses voisines et ses proches, leur frappe
sur les membres, les regarde d'un air égare, recommence à
leur porter de légers coups et continue à donner tous les
signes d'une exaltation cérébrale alarmante. On se décide à la
remettre dans son lit; elle se prend à réciter des prières qui
sont très en renom parmi les convulsionnaires de Saint-
Médard, et tombe dans des attaques convulsives qui font croireà ses familiers qu'elle s'élève en l'air tout d'un bond avec sescouvertures.

« Sur les cinq heures du même soir, écrit dom Lataste,
Manon, convulsionnaire, servante des convulsionnairesGirard
et Plessel arriva chez la demoiselle Thévenet et elles s'em-brassèrent avec de grands cris de joie. Manon se mettant à
genoux récita une oraison à Pâris. pendant lequel temps la
dame Thévenet devint encore plus furieuse, elie sortit du lit et
se mit à sauter, s'élevant à peu près jusqu'à la hauteur du plan-
cher. Après quoi elle fit des contorsions de tête et de bras, et
ses mamelles sortant de son corps tournaient d'elles-mêmes
et s'entortillaient comme si quelqu'un les eût tordues avec la
main, ce qui était accompagnéde mouvementsindécents, qui
lui faisaient dire qu'elle souffrait des douleurs plus aiguës quesi elle mettait un enfant au monde »

Le même auteur rapporte que la femme Thévenet et
la convulsionnairePlessel, qui avait demandé 'à rester
près d'elle pour la veiller, passèrent la soirée et la nuit
à parler, à sauter, à prêcher et à faire des actes de la
dernière indécence. On peut d'ailleurs en juger par ce
qu'il ajoute

« Vers une heure après minuit la servante, entendant tou-jours des hurlements dans la chambre des convulsionnaires,
se leva, aUa au jardin, monta sur une élévation d'où l'on
aperçoit aisément ce qui se passe dans la chambre. Les vo-lets étaient ouverts et la fenêtre n'étant point couverte durideau, elle les vit toutes nues et sans chemises qui riaient etjetaient leurs bonnets de côté et d'autre.

c Le lendemain, à sept heures du matin, lorsqu'on entra

1. De la Folie, titre n, p. 324 et suivantes.



dans la chambre de la veuve Thévenet, on la trouva dans des
agitations extraordinaires, faisant toutes sortes de mouve-
ments indécents, disant qu'il n'y avait aucune partie de son
corps qui ne fût agitée tantôt c'étaient les mamelles, tantôt
les yeux, tantôt la bouche, disant qu'elle avait encore ailleurs
ces mêmes agitations, ce qu'elle marquait par des mouvements
extérieurs qu'elle faisait et qui causaient de l'horreur. Cela
ne vient point de moi, ajoutait-elle, je ne suis point maîtresse
de ce que je fais et de ce que je suis. Elle continua ses
contorsions et ses mouvements, frappant toujours avec ses
mains sur ses mamelles et les parties secrètes de son corps,
en disant qu'il fallait mortifier la chair. Pendant toute cette
tournée, elle sentit en elle-même de grands feux, et elle but
beaucoup. Elle s'écriait même quelquefois avec force qu'elle
brûlait en dedans, et les demoiselles Plessel et Bernard ré-
pondaient d'abord que c'était l'amour de Dieu qui la brû-
lait t)

Le reste de cette histoire, que nous achevons d'après
le docteur Calmeil, n'en est peut-être pas la partie la
moins curieuse.

« Pendant la nuit du 3 au 4 octobre, dit l'auteur de la Folie,
l'on crut que la veuve Thévenet allait expirer. Pendant près de
quatre heures, elle resta sans mouvement, les dents serrées,
le visage et les mains glacées sans qu'on pût distinguer le
souffle respiratoire au sortir de cette extase, elle éprouva des
mouvements convulsifs.

« Le 4 octobre, craignant elle-même une fin prochaine, elle
supplia le chanoine Mariette, son frère, de la confesser, pen-
dant qu'on irait chercher son confesseur habituel. A peine eut-
elle commencé à accuser ses péchés, que les convulsions de-
vinrent plus intenses, qu'elle perdit l'usage de la parole, et
qu'on crut qu'elle avait cessé d'exister. En revenant à la con-
naissance, elle s'écria qu'elle était une bienheureuse,une con-
vulsionnaire, une prédestinée'Son directeur de conscience,
qui avait eu le temps d'arriver auprès d'elle, lui adressa quel-
ques paroles pieuses. Elle entra dans des agitations si horribles
qu'il en fut effrayé. Il la vit se donner des coups de poing sur
les différentes parties du corps, même sur les plus secrètes, et

Dom Lataste cité par M. Calmeil, t. 1. p. 649-65).



sauter de son lit de plus de trois pieds de haut. Le prêtre
ayant dit à dessein que c'était là des mystères de Satan, la

veuve Thévenet tomba dans les attaques convulsives les plus
terribles. On vit aussitdt une autre convulsionnaire, qui se trou-
vait présente, branler la tête, les mains, les jambes et tout le corps,
comme si ces parties eussent appartenu à un pantin.

« Vers le milieu du jour, la veuve Thévenet présenta tous
les signes de l'extase pendant ce nouvel état, elle récite les
propositionsdu livre de Quesnel et disserte sur la grâce triom-
phante qui fermentedans son cœur. Le soir, elle consent à re-
mettre à son frère un ~ftHMe< de piété, dont la lectureprovoque
aussitôt le retour des paroxysmesconvulsifs,et la nuit du 4 au
5 est exempte d'agitations.

« Le mardi 5 octobre, dès le matin, le chanoine son frère
lui ayant fait des représentations sur l'état affreux dans lequel
elle était depuis plusieurs jours, elle se rendit totalement et

ne demanda plus que son confesseurordinaire disant qu'au-
tant elle l'avait eu en horreur, autant elle désirait le voir. Il
vint, et dès qu'il fut présent, elle remit à son frère le portrait
du diacre Paris, deux paquets de terre de son tombeau, un
morceau de bois de son lit qu'on jet~ au feu, puis elle fit pro-
fession de foi à l'Eglise catholique. et (ceci a pour garant
dom Lataste) elle n'éprouva plus ni agitation, ni mouvements,
ne conservant qu'un esprit sain.

« La nuit du 5 au 6 fut marquée par la persistance et l'in-
somnie la malade, tourmentée par des scrupules religieux,
obligea sa garde à prier pour elle, et elle lut elle-même plu-
sieurs pages dans ses livres pieux.

« Vers les cinq heures du matin, elle donna des signes de

frayeur, se fit asperger d'eau bénite et éprouva une résistance
difficile à vaincre, quand elle tenta de sortir de sa chambre

pour se rendre à l'église, où son frère devait célébrer une
messe en l'honneur de sa guérison.

« Un sentiment de répulsion terrible enchaîna encore sa
volonté, quand elle chercha à franchir la porte du saint lieu
où elle était attendue; il fallut recourir encore à des aspersions
d'eau bénite pour soutenir son courage. Pendant la messe elle

éprouva de la transpiration et des transes mêlées de terreur.
On chercha à la faire monter au tombeau d'un saint person-
nage très-vénéré des fidèles elle se sentit repoussée en met-
tant le pied sur les marches de l'escalier. A peine avait-elle
fait quelques pas en avant, qu'elle rétrogradait en arriére.



Enfin, elle rentra dans ses habitudes de raison, ne conservant
qu'une grande confusion de ce qui lui était arrivé, craignant
de retomber dans le même malheur et redoutant beaucoup le
retour d'une vision qui l'avait assiégée dans la nuit du 3 an
4 octobre. Pendant cette terrible nuit, elle avait eu sous les
yeux le spectacle d'un cadavre décharné, dont les regards
semblaient ardents comme le feu et qui vomissait par la
bouche une flamme étincelante t.J)

On voit que dans le parti contraire aux jansénistes on
n'avait pas renoncé au projet d'opposer saint à saint et
tombeau à tombeau. Le chanoine Mariette et le direc-
teur en titre de sa sœur étaient deux molinistes, qui
avaient tenté tout ce qui était le plus propre a faire tom-
ber la veuve Thévenet dans la théomanie (folie religieuse)
dont elle venait à peine de guérir; car c'est bien évidem-
ment cette affection qui, avec l'hystérie, dominait dans
la veuve Thévenet comme dans le plus grand nombre
des convulsionnaires de Samt-Médard. M. Calmeil re-
marque que, chez la veuve Thévenet, ces deux affections
se compliquaient encore de démonopathie, de nympho-
manie et d'extase, dernier état dans lequel la suspen-
sion partielle ou totale de la sensibilité physique peut
seule, en effet, rendre vraisemblables les horreurs trop
réelles qui devinrent bientôt familièresdans le huis clos
des sociétés convulsionnaires, et dont il nous reste à
faire le récit.

1. Lataste, t. J, p. 6.



CHAPITRE VI.

Les secours meurtriers.

La plupart des hommes sensés, parmi les jansénistes,
s'étaient prononcés contre l'oeuvre des convulsions. On

jugea donc nécessaire, pour la justifier à leurs yeux, de
lui donner un caractère et un sens qu'elle n'avait pas eu
jusqu'alors.

« Ce spectacle, disait-on, qui frappe en même temps les

yeux et les oreilles par les symboles et les discours, est des-
tiné à donner les avertissements les plus nécessaires dans ce
temps de confusion et de scandale, soit en rendant comme
palpables les vérités que la séduction combat sous l'ombre de
l'autorité la plus respectable; soit en traçant l'image des vertus
dont nous avons le plus besoin, soit en mettant sous les yeux
la peinture des maux et des prévarications qui forment au
milieu de nous le mystère d'iniquité; soit en nous découvrant
les jugements de la colère divine; soit en rappelant le sou-
venir des miséricordes et des prédictions promises à l'Eglise.
Les convulsionnaires sont les instruments employés à ce
spectacle. Cesont des tableaux mouvants et parlants. Ce sont des
trompettes qui avertissent de se tenir sur ses gardes. »

Pour aider à l'accomplissement de l'œuvre d'édifica-

tion dont les convulsionnaires se croyaient les ins-
truments, on imagina les Mco!M' nom qui fut donné aux
violences exercées sur le corps des convulsionnaires,par
des dévots inhumainement charitables. Il y avait les

petits secours, qui ne consistaient que dans des coups de

poing et des coups de bûches modérés, dans des piéti-
nements, des pressions, des secousses, des balancements

1. Lettre de dom Léauté.



et autres opérations qu'on avait déjà vues à Saint-Mé-

dard. Il y avait ensuite les grands secours ou secours
meMrtne~, dont cette dernière épithète dit assez l'hor-
rible caractère, et qui ne commencèrent qu'après la

clôture du cimetière, lorsque l'œuvre des convulsions

fut forcée de continuer en secret ses dévoloppements.

Ce fut alors que des fanatiques, s'armant de grosses
bûches, de barres de fer et de marteaux, frappèrent à

coups redoublés sur de misérables créatures qui s'é
talent soumises à leurs expériences. On les frappait sur
la poitrine, sur le ventre, sur les hanches, sur les

cuisses, et les victimes supportaient ces épreuves sans
souffrances et même avec joie, disaient-elles. Pour
réaliser ce qui avait été simplementfiguré au cimetière

de Saint-Médard, quelques-unsallèrent jusqu'à se faire

mettre en croix. Ce que voulaient représenter ainsi ces
fanatiques théomanes, c'était l'état de l'Eglise corrompue
et gangrenée

Elle est couchée dans l'ordure et dans !a poussière, s'écriait
un convulsionnaire, les vers lui rongent la chair, la pour-
riture s'est mise jusque dans ses os, une odeur insupportable
s'exhale sans cesse de la corruption qui l'enveloppe. Venez
donc à son secours, appliquez-y le fer et le feu, n'épargnez
rien pour la guérir, coupez, tranchez, brûlez: il lui faut les
remèdes les plus violents »

Si l'on s'en rapporte d'ailleurs aux déclarations des
convulsionnaires, d'autres considérations encore les

portaient à rechercher les plus effrayantes tortures cor-
porelles. Un des plus puissants motifs après ceux que
nous venons d'énoncer, était de démontrer que Dieu les
rendait invulnérables, ou qu'il voulait les guérir par
des moyens qui les auraient infailliblementtués si, dans

1. Dom Lataste, Lettres théologiques.



sa haute prédilection pour eux, la Providence n'avait
suspendu en leur faveur les lois de la nature. La dé-
monstration, bien entendu, était au bénéfice des parti-
sans de la Bulle le tableau suivant, qui ne comprend
pas tout, à beaucoup près, fera néanmoins juger si l'on
tenait à la rendre frappante

« Des personnes jeunes et sans coiffure se heurtent avec
violence la tête contre les murs, même contre le marbre, elles
se font tirer les quatre membres par des hommes très-forts et
quelquefois écarteler, donner des coups qui pourraient abattre
les plus robustes, et en si grand nombre qu'on en est effrayé;
car je connais une personne qui en a compté jusqu'à quatre
mille dans une séance; c'est avec le poing ou le plat de la
main, sur le dos et sur le ventre, qu'on les leur donne. On
emploie en quelque occasion de gros bâtons et des bûches; ou
leur frappe les reins et les os des jambes pour les redresser,
dit-on, par ce moyen. Il ne paraît pas que cela les redresse
beaucoup mais ils en sont soulagés au moins n'en sont-ils
pas brisés. On les presse de tous les efforts de plusieurs
hommes sur l'estomac, on leur marche sur le cou, sur les
yeux sur la gorge, sur le ventre, on s'y assied, on leur ar-
rache le sein. Quelques-uns s'enfoncent des épingles dans
la tête sans se faire aucun mal et paraissent avoir le dessein
de se précipiter par la fenêtre, ce qu'on ne permet pas. Tel
convulsionnairea poussé le zèle jusqu'à se pendre à un clou à
crochet, à vouloir être crucifié; la croix, les clous, la lance,
tout était préparé !)

L'auteur que nous venons de citer parle de t'MM, et
l'on est porte à croire qu'il atténue plutôt qu'il n'exa-
gère les faits dont il a été témoin. Dom Lataste, bien
qu'il n'approuve pas les secours, ni en général toutes
les extravagances des convulsionnaires, complète dans
les lignes suivantes le témoignage précédent

« On sait que plusieurs convulsionnaires ont eu pendant
des mois entiers des convulsionsqui exigeaient trente à qua-

1. De Lan, Dmfrtahon (;)e'o~t(jfMe sur les cotM'ttht'on.



rante mille coups de bûches sur le corps. Les coups violents
que l'on continue encore à donner avec une bûche a un con-
vu]sionnaire noué, et qui, loin de l'épuiser depuis huit ou dix
mois qu'il les exige, le soulagent au contraire beaucoup, nedoivent pas vous être inconnus »

Les convulsionnaires déclaraient généralement que
c'était l'instinct de leurs convulsions qui les portait à
réclamer ces secours. Les convulsions n'offrant pas
toutes les mêmes caractères, les secours pouvaient varier
en conséquence; de là une assez grande différence dans
la manière de les administrer.

La sœur Scholastique était une convulsionnaire qui
annonçait la venue prochainedu prophète ËIie, prêchait
la nécessité de faire pénitence, et s'imaginait que Dieu
ne lui avait pas donné d'autre emploi. Au début, elle
ne demandait point de ~ecoM~; il lui arriva même de
déclamer vivement contre les personnes qui en deman-
daient et contre celles qui en accordaient. Cependant,
elle ne guérissait ni d'une lèpre qui couvrait quelques
parties de sa peau, ni d'un abcès qu'elle avait au sein,
ni de quelques autres affectionsdont elle souffrait beau-
coup. Dieu lui tint rigueur jusqu'à ce qu'elle fût venue
à résipiscence. Elle dut d'abord rétracter tout ce qu'elle
avait dit contre les secours, et ensuite, s'en faire admi-
nistrer de terribles. Elle en imagina même un tout nou-
veau, auquel son nom resta attaché. L'esprit frappé de
la manière dont les paveurs manœuvrent la demoiselle,
(c'est ainsi que l'on nomme cet instrument pesant qui
sert à enfoncer les pavés dans la terre), elle St lier
toutes ses jupes au-dessous du genou, se fit suspendre
en l'air, la tête en bas, les pieds en haut, et précipiter
la tête sur le carreau un grand.nombre de fois.

1. Dom Lataste, Lettres ~eMot~tte~.



Une autre convulsionnairese courbe en arc au milieu

de la chambre, soutenue par les reins sur la pointe

d'un bâton, et, dans cette posture, elle se met à crier

biscuit biscuit! La douceur qu'elle demandait était une
pierre du poids de cinquante livres, attachée à une
corde qui s'enroulait sur une poulie fixée au plancher.

On élevait cette pierre jusqu'au haut de la chambre et

on la laissait retomber, à plusieurs reprises, sur l'esto-

mac de la convulsionnaire,ses reins portant toujours

sur le pieu. Montgeron assure pourtant que ni les chairs

ni la peau n'étaient entamées, et que même cette fille,

pour bien montrer qu'elle n'éprouvait aucune douleur,

criait sans cesse plus fort! plus fort! et on s'efforçait

de la satisfaire, autant que le permettait l'élévation du

plancher.
On ne pouvait d'ailleurs, sans charger gravement sa

conscience, marchander avec l'instinct qui réclamait

les grands secours. La fille Turpin les avait demandés

pour apaiser des agitations violentes qu'elle ressentait

dans tous ses membres et dans différents muscles, qui

s'enflaient et grossissaient l'un après l'autre. Mais,

dans les premiers jours, on s'était borné à lui donner

des coups timides et modérés, qui ne lui procuraient

aucun soulagement. Vainement conjurait-elle de frap-

per avec plus de force sur les endroits où elle accusait

ses plus grandes douleurs convulsives ses instances,

ses supplications, ses larmes même ne pouvaient déter-

miner les /ff;fM secoureurs à faire sur son corps les

terribles opérations qu'elle exigeait. Il fallut qu'ils la

vissent plusieurs fois tomber sans connaissance, pâle

comme une morte, pour comprendreque leur prétendue

piété devenait une cruauté véritable ils s'exécutèrent

donc.



La fille Turpin demandad'abord à être frappée sur le
pli des reins et' sur la crête des hanches, dont les os
étaient d'une grosseur prodigieuse. L'expérience avait
appris que cette convulsionnaire n'était soulagée qu'à
proportion de la violence des coups qu'on avait la cha-
rité de lui administrer, et que, par conséquent, on ne
pourrait jamais frapper trop fort; on augmenta donc
peu à peu la grosseur et le poids des instruments dont
on se servait, et on en vint, à la fin, à employer

«
des

bûches de chêne, dont on avait réduit l'un des bouts en
poignée, afin de le tenir plus aisément, et dont l'autre
bout, qui était celui avec lequel on frappait, offrait sept
à huit pouces de circonférence;en sorte que ces bûches
étaient comme de petites massues. Encore fallait-il que
celui qui frappait levât la bûche par-dessus sa tète et
la fît retomber de toute sa force.

D
La convulsionnaireNisette ou Denise fut battue sur

la tête, avec une bûche, puis avec quatre bûches qui lui
martelaient le crâne, après quoi elle se fit tirer par les
quatre membres ce fut le commencement de la séance.

« Ensuite, deux hommes sont montés sur elle, ensuite un
seul homme sur son dos; deux autres lui ont tiré les bras enhaut, on lui a donné l'estrapade. On lui a tiré les bras et les
jambes, une personne étant sur son estomac; on l'a suspendue
par les pieds, ensuite balancée par les bras et par les jambes,
un homme étant sur son dos, puis on l'a tournée en broche,
ensuite tirée par les quatre membres, deux personnes tirant
aussi par-dessusles épaules. Cetiraillement a duré longtemps,
parce qu'il n'y avait que six personnes à tirer. Ensuite on
lui a redonné l'estrapade la sape à la muraille à l'ordinaire,
puis on l'a foulée aux pieds quinze personnes à la fois', »

Voici une autre scène où Montgeron a rempli lui-
même l'office de frère ~couret~, et il s'en vante avec

1. Journal historique des convulsions, p. 65.
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une intrépidité de conscience qui fait frémir. S'il a
quelque chose à cœur, dans le récit" qu'il en donne,
c'est de rendre son action encore un peu plus hor-
rible qu'elle ne l'avait paru dans la narration d'un
autre auteur. On avait imprimé que la fille Jeanne
Maulet s'était fait administrer jusqu'à cent coups de

chenet sur le ventre, et qu'un /rere qui lui en avait
donné soixante, ayant voulu frapper de la même force

contre une muraille, avait percé ce mur au vingt-cin-
quième coup.

« Le chenet dont il est ici question dit Montgeron, est un
très-gros barreau de fer sans aucune façon mais il est seule-
ment plié aux deux bouts et séparé en deux par devant pour
former les pieds, et il a un montant très-court et fort gros. Ce

chenet pèse de vingt neuf à trente livres. C'est avec un tel
instrument que cette convulsionnaire se faisait donner les

coups les plus terribles, non pas dans le ventre, comme
]e dit l'auteur des Vains efforts, mais dans le creux de l'es-
tjmae.

<t Comme je ne rougis point d'avoir été un de ceux qui ont
le plus suivi les convulsionnaires, je déclare sans peine que
c'est moi dont parle un auteur, sous le nom du frère qui éprouva
contre un mur l'effet que produiraientdes coups pareils à ceux
qu'il venait de donner à cette convulsionnaire.

J'avais commence, suivant ma coutume, à ne donner
d'abord à la convulsionnaire que des coups très modérés
cependant, excité par ses plaintes qui ne me laissaient aucun
lieu de douter que l'oppressionqu'elle ressentait dans l'estomac

ne pouvait être soulagée que par des coups très-violents, j'a-
vais doublé le poids des miens mais ce fut en vain que j'y
employai à la fin tout ce que je pus rassembler de forces; la
convulsionnaire continua à se plaindre que les coups que je
lui administrais étaient si faibles qu'ils ne lui procuraientau-
cun soulagement, et elle m'obligea de remettre le chenet entre
les mains d'un grand homme fort vigoureux.

« Celui-ci ne ménagea rien. Instruit par l'épreuve que je
venais de faire qu'on ne pouvait lui donner des coups trop
violents, il lui en déchargea de si terribles, toujours dans le



creux de l'estomac, qu'il ébranlait le mur contre lequel elle
était appuyée.

« La convulsionnaire se fit donner tout de suite de cette
force les cent coups qu'elle avait demandés d'abord, ne comp-
tant pour rien les soixante qu'elle avait reçus de moi. Je re-
pris le chenet et voulus essayer contre un mur si mes coups,
qu'elle trouvait si faibles, ne produiraient aucun effet. Au
vingt-cinquième coup, la pierre sur laquelle je frappais, qui
avait été ébranlée par les coups précédents, acheva de se
briser tout ce qui la retenait tomba de l'autre côté du mur et
y fit une ouverture de plus d'un demi-pied de large. Lorsque
les coups sont frappés avec violence, le chenet s'enfonce si
avant dans l'estomacde la convulsionnaire, qu'il paraît péné-
trer presque jusqu'au dos, et qu'il semble devoir écraser tous
les viscères qui se trouvent sous le poids de ses coups: c'était
pour lors que la convulsionnaires'écriait avec un air de con-
tentement peint sur son visage Oh que cela est bon 1 oh que
cela fait de bien coufo~e, mon frère, )'ec!ottMes encore a!e force,
si vous pouvez! 1 t

Un des principaux exercices, après ceux qui ont déjà
passé sous les yeux de nos lecteurs, est celui de la plan-
che, que Montgeron décrit de la manière suivante

« Cet exercice se faisait en étendant sur la convulsionnaire,
couchée à terre, une planche qui la couvrait entièrement; ft
alors montaient sur cette planche autant d'hommes qu'elle en
pouvait tenir. Il faut observer que, comme on se prêtait la
main pour se soutenir réciproquement, la plupart de ceux qui
montaient sur cette planche n'y posaient qu'un pied qui sou"
tenait tout leur corps; aussi a-t-on vu souvent sur cette
planche plus de vingt hommes à la fois, dont le poids ras-
semblé était supporté sans peine par le corps d'une jeune
convulsionnaire; cependant non-seulementelle n'en était point
oppressée, mais souvent elle ne trouvait pas que cela fût assez
pesant pour faire passer le gonflement qu'elle ressentait dans
ses muscles, j»

Ce gonflement des muscles, que l'auteur a soin de
noter, est un fait souvent remarqué dans les convul-

1. Montgeron, Idée des secours mal à propos nommésmeurtrier.



sions, et qui nous servira à donner plus loin l'explication
physiologiquede plusieurs de ces étranges phénomènes.

En général, Montgeron ne cherche jamais à dissi-
muler des circonstances ou des signes qui, même en
tenant compte de ses fausses idées en physiologie, ne
pouvaient certainementpas lui paraître propres à dé-
montrer ce qu'il appelle le divin de l'œuvre des con-
vulsions. Tant d'exactitude doit donc lui mériter une
créance entière sur les faits dont il est le seul garant. On

peut aussi s'en rapporter à lui sur le nombre des fanati-

ques qui se livrèrent à ces épreuves horribles, où il fut
souvent acteur. Il le fait monter à cinq cents, et il évalue
à plus de quatre mille celui des enthousiastes qui firent
emploi de leurs forces pour administrer des secours.

Les convulsionnaires,sauf quelques rares exceptions,
appartenaient aux classes illettrées et Montgeron con-
vient sans difficulté « que Dieu les avait choisis dans
le commun du peuple que de jeunes enfants, princi-
palement des filles, en ont composé le plus grand
nombre; que presque tous avaient vécu jusque là dans
l'ignorance et l'obscurité, que plusieurs étaient disgra-
ciés de la nature, qu'il y en avait qui, hors de leur état
surnaturel, paraissaient même imbéciles'. Mais les
frères secoureurs étaient, au contraire, pour la plupart,
des gens d'un rang élevé ou d'une condition honorable,

que ni leur instruction ni leur caractère ne semblaient
avoir désignés pour l'affreux office qu'ils remplissaient
C'est là ce qui excitait le plus l'indignation de dom
Latastè

< Quoi! s'écrie-t-il, des ecclésiastiques,des prêtres, au mi-
lieu de nombreuses assemblées composées de personnes de

1. La vérité des miracles, t. XI, p. 58.
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tout sexe et de tout rang, quitter leurs soutanes, se mettre
en culotte et en chemise, pour être plus en état de faire les
fonctions de bourreaux jeter par terre des filles les traîner
pendant du temps le nez contre terre, et décharger sur elles
tant et tant de coups qu'ils en sont réduits à l'épuisement,
qu'il faut leur ramasser l'eau sur la tête 1 Quoi 1 des hommes
qui se piquent d'avoir des sentiments d'humanité et de reli-
gion, porter à tour de bras des trente à quarante mille coups
de bûches sur les bras, sur les jambes, sur la tête de plusieurs
filles, et faire d'autres efforts capables de leur briser le crâne!1
Quoi 1 des dames d'esprit, de condition, de piété, des docteurs
en droit civil et canonique, des laïques de caractère, des curés
même se taire à ce spectacle de fanatisme et d'horreur, ne
s'y opposer point de toutes leurs forces, y applaudir par leur
présence et peut-être même par leur contenance et leurs dis-
cours t L'histoire ne nous fournit aucun exemple d'excès de
ce genre qui ait été si scandaleux et si multiplie a

Les convulsions avaient éclaté à Saint-Médard,dans le
printemps de 1731. On savait qu'elles s'étaient propagées
dans plusieurs villes du royaume, notamment à Troyes
et à Corbeil. Mais, après avoir atteint leur paroxysme
dans des scènes pareilles a celles dont on vient de lire le
récit, elles semblaient s'être calmées partout, et même
avoir cessé tout à fait à Paris après l'année 1741. Ce ne
fut donc pas sans étonnement que le public apprit, dix-
huit ans plus tard, que l'épidémie convulsionnaire
régnait encore dans la même ville avec toute sa furie.
Ces nouvelles horreurs, dont Carré de Montgeron, alors
prisonnier d'Etat à Valence, n'eut pas l'édifiantspectacle,
sont consignées dans un procès-verbal de La Conda-
mine, qui a obtenu d'assister, non pas peut-être aux
dernières, mais aux plus atroces représentations de cette
œuvre de fanatisme.

La Condamine avait déjà exprimé le désir d'être admis

]. Lettres théologiques.
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comme témoin aux opérations des convulsionnaires.

Mais il n'avait pu parvenir à faire agréer sa demande,

parce que, dans une autre occasion, il s'était exprimé

avec légèreté sur ces opérations, qu'il croyait au delà des

forces de la nature. Il fut donc obligé d'employerun
subterfuge pour être admis à l'une de ces séances. Le

baron de Gieichen, envoyé de la principautéde. Baireth,

avait obtenu d'assisterà l'une de ces réunions. La Conda-

mine prit sa place et se présenta, sous le nom du baron,

à un jeune avocat chargé de le conduire. Ce dernier

l'avertit, en chemin,d'avoir à observerpendantla séance

beaucoup de circonspection et de retenue, lui rappelant,

comme exemple, ce qui était advenu à un savant célèbre,

M. de La Condamine, pour n'avoirpas traité la choseassez

sérieusement.Après cette explication, nous allons laisser

La Condamine nous raconter les faits atroces et presque
incroyables dont il fut témoin. La scène est au Marais,

le 13 avril 1759.

t A six heures et demie, écrit La Condamine, nous arrivâmes

rue Phélippeaux chez sœur Françoise,doyenne des convul-

sionnaires, qui parut avoir cinquante-cinq ans. Il y a vingt-

sept ans qu'elle est sujette aux convulsionset qu'elle reçoit ce

qu'on appelle des secours. Elle a déjà été crucifiée deux fois, et
nommément le vendredi saint H58 et le jour de l'Exaltation

de Sainte-Croix.

« Elle est meublée fort pauvrement, dans une chambre ta-
pissée de bergame et meublée de chaises de paille, au second

étage, sur le derrière d'une très-vilaine maison, dans un des

quartiers les plus fréquentés de Paris. J'y trouvai une ving-

taine de personnesrassemblées, dont neuf femmes de tout âge

mises décemment, les unes comme de petites bourgeoises, les

autres comme des ouvrières, y compris la mattresse de la

chambre et une jeune prosélyte de vingt-deux ans qu'on

nomme sœur Marie, qui devait jouer un des principaux rôles

dans la scène sanglante qu'on préparait. Celle-ci paraissait

fort triste et inquiète; elle était assise dans un coin de la



chambre. Les autres spectateurs étaient des hommes de tout
âge et de tout état; entre autres un grand ecclésiastiqueà vue
basse, portant des lunettes concaves (c'était le P. Guidi de
l'Oratoire). Je reconnus quelques physionomies que j'avais
déjà vues dans la même maison au mois d'octobre dernier, à
une pareille assemblée, où les épreuves dont je fus alors té-
moin n'approchaient pas de ce que j'allais voir. Du reste, il
n'y avait personne que je connusse, excepté M. de Mérinville,
conseiller au parlement. Il entra encore deux ou trois per-
sonnes depuis moi, qu'on me dit être M. de Latour-Dupin,
brigadier des armées du roi, et M. Janson, officier des mous-
quetaires, nous étions, en tout, vingt-quatredans la chambre.
Plusieurs avaient un livre d'heures à la main, et récitaient des
psaumes. Quelques-uns, en entrant, s'étaient mis à genoux et
avaient fait leur prière. On me fit remarquer M. de Lafond
Saint-Yenne, aussi à genoux et fondant en larmes.

«Mon conducteur me présenta au prêtre directeur (leP.Coth),
je le reconnus pour le même qui présidait six mois aupara-
vant il me reconnut aussi, et parut surpris. Il s'approcha de
mon guide et lui parla à l'oreille.J'ai su qu'il lui avait demandé
si c'était là l'étranger pour lequel il avait sollicité une place.
Mon conducteurs'excusa en l'assurant qu'il ne me connaissait
point. Je ne fis pas semblant de m'apercevoir que tout le
monde avait les yeux fixés surmoi; tout se calma. Je ne reçus
que des politesses, et l'on eut même pour moi des attentions
marquées.

Premières épreuves de sœMf Françoise.

« Françoise était à genoux au milieu de la chambre avec
un gros et long sarrau de toile qui descendait plus bas que ses
pieds, dans une espèce d'extase, baisant souvent un petit cru-
cifix qui avait, dit-on, touché aux reliques du bienheureux
Pâris. Le directeur, d'une part, et un séculier de l'autre, la
frappaient sur la poitrine, sur les côtés, sur le dos, en tour-
nant autour d'elle, avec un faisceau d'assez grosses chaînes
de fer qui pesaient huit à dix livres. Ensuite on lui appuya
les extrémités des deux grosses bûches, l'une sur la poitrine,
l'autre sur les épaules et on la frappa une soixantaine de fois
à grands coups avec les bûches, alternativement par devant
et par derrière. Elle se coucha sur le dos par terre le direc-
teur lui marcha sur le front, en passant plusieurs fois d'un
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côté à l'autre il posait le plat de la semelle, jamais le talon.

Tout cela s'appelle des McoMrs; ils varient suivant la demande

et le besoin de la convulsionnaire, mais on ne les lui donne

qu'à sa réquisition.
« Alors je pris un crayon et je commençai à écrire ce que je

voyais on m'apporta une plume et de l'encre et j'écrivis ce

qui suit, à mesure que les choses se passaient.

Crucifiement de Françoise.

<; A sept heures, Françoise s'étend sur une croix de bois de

deux pouces d'épais et d'environ six pieds et demi de long,
posée à plate terre; on l'attache à la croix avec des lisières à

ceintures, au-dessous des genoux et vers la cheville du pied;

on lui lave la main gauche avec un petit linge trempé dans de

l'eau qu'on dit être de saint Paris. J'observe que les cicatrices

de ses mains, qui m'avaient paru récentes au mois d'octobre

dernier, sont aujourd'hui bien fermées; on essuie la main

gauche après l'avoir humectée et touchée avec une petite

croix de saint Paris, et le père directeur enfonca en quatre ou
cinq coups de marteau un clou de fer carré de deux pouces et

demi de long au milieu de la paume de la main, entre les deux

os du métacarpe qui répondent aux phalanges du troisième et

quatrième doigt. Le clou entre de plusieurs lignes dans le

bois, ce que j'ai vérifié depuis en sondant la profondeur du

trou.
« Après un intervalle de deux minutes, le même prêtre cloue

de la même manière la main droite, qu'on mouille ensuite avec
la même eau.

« Françoise paraît souffrir beaucoup, surtout de la main

droite, mais sans faire un soupir ni aucun gémissement; elle

s'agite et la chaleur est peinte sur son visage. On lui passe
plusieurs livres et une petite planche sous le bras, pour le lui

soutenir à différents endroits et aussi la tête; on lui met un
manchon sous le dos. Cependanttous les initiés à ces mystères

prétendent que ces victimes ne souffrent pas, et qu'elles sont

même soulagées par les tourments qu'elles endurent.

« On travaille longtemps à déclouer le marchepied de la

croix pour le rapprocher, afin que les pieds puissent l'atteindre

et y porter à plat.
« A sept heures et demie, on cloueles deux pieds de Françoise

sur le marchepied rapproché avec des clous carrés de plus de



trois pouces de long ce marchepied est soutenu par des con-
soles il ne coule point de sang des blessures faites aux mains,
mais seulement d'un des pieds et en petite quantité; les clous
bouchent les plaies.

« A sept heures trois quarts on soulève la tête de la croix
à trois ou quatre pieds de hauteur; quatre personnes la sou-tiennent ainsi pendant quelque temps; on la baisse ensuite et
l'on appuie le haut de la croix sur le siège d'une chaise, le
pied de la croix restant à terre.

« A sept heures cinquante-cinqminutes, on élève la tête de
la croix plus haut, en l'appuyant contre le mur à la hauteur
de quatre pieds ou quatre pieds et demi au plus.

< La jeune sœur Marie entre en convulsions. Je séparerai
les articles qui la regardent.

« A huit heures un quart, on retourne la croix de Françoise
de haut en bas et on l'incline en appuyant le pied contre la
muraille, de la hauteur de trois pieds seulement, la tête de la
croix posant sur le plancher. En cet état, on lit la Passion de
l'évangile saint Jean au lieu de psaumes que l'on avait récités
jusqu'alors. Cette situation a duré un quart d'heure. On m'a-
vait dit qu'on poserait la croix debout la tête en bas, mais on
ne passa pas la mesure dont je viens de parler.

« A huit heures et demie, on couche la croix à plat, on délie
les sangles et les bandes des lisières dont le corps de Fran-
çoise était serré dans la précédente situation, apparemment
pour que le poids de son corps ne portât pas sur les clous qui
attachaient ses bras; on lui soutient la tête et le dos avec des
livres. Tous ces changements se font à mesure qu'elle les de-
mande. On lui ceint le front avec une chaîne de fil de fer fortdélie, qui a des pointes, ce qui fait l'effet d'une couronned'épines. Je la vois parler avec action on m'a dit qu'elledéclamait en langage figuré sur les maux dont l'Eglise estaffligée et sur les dispositions des spectateurs, dont plusieurs
fermaient,disait-elle, les yeux à )a lumière, et dont les autres
ne les ouvraient qu'à demi.

« A huit. heures trois quarts, elle fait relever sa croix la
tête appuyée contre le mur à peu près de quatre pieds ouquatre pieds et demi. En cet état, elle présente sa poitrine à
douze épées nues; on les appuie au-dessus de sa ceinture
toutes à la même hauteur; j'en vois plusieurs plier, entre
autres celle de M. Latour-Dupin, qui m'en fait tâter la pointetres-a;guë. Je n'ai pas voulu être un de ceux qui présentaient
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les épées. Françoise dit à l'un d'eux de qui je tiens ce fait:

« Mais laissez-donc, vous allez trop fort. Ne voyez-vous pas

« que je n'ai pas de main ? »

« Ordinairement,quand on fait cette épreuve, la patiente

place elle-mêmela pointe de l'épée, la tient entre la main et

peut soutenir une partie de l'effort, ce qu'elle ne pouvait,

ayant la main attachée. On ouvre la robe de Françoise sur sa
poitrine. Outre sa robe de coutil fort plissée, et son casaquin

intérieur que je n'ai point manié, il y avait un mouchoir en

plusieurs doubles sur le creux de l'estomac. Je tâte plus bas;

j'y trouve une espèce de chaîne de fil de fer comme sa cou-

ronne, qu'on dit être un instrument de pénitence. Je ne puis

assurer qu'il n'y eût au-dessous aucune garniture; on venait

de lui ôter par ses poches une ceinture large de trois doigts

d'un tissu fort serré de crin en partie, fort semblable aune
sanglede crocheteur,autre instrument, dit-on, de mortification.

Cette sangle est assez souple, mais épaisse; je ne sais s'il n'yy
avait rien au dedans, ou si le tissu seul de crin suffit pour
faire plier une lame.

< Pendant que je me suis éloigné de Françoise, on m'a dit

qu'elle avait appelé le directeur en lui disant: «
PereT.mo-

« thée, je souffre, je n'en puis plus; frottez-moila main. Il
a promené doucementet lentement autour du clou de la main

droite.
« Depuis neuf heures un quart jusqu'à dix heures, pendant

près de trois quarts d'heure j'ai presque perdu de vue Fran-

çoise, portant toute mon attention à Marie. Mais j'achèverai

de suite ce qui regarde Françoise.
?A neuf heures vingt minutes, elle fait reposer sa croix a

plate terre, ie pied en avant à quatre pieds de distance; à neuf

heures quarante minutes, elle la fait relever contre le mur.

« A dix heures, on couche Françoise attachée à sa croix on

lui ôte les clous des mains, on les arrache avec une tenaille;

la douleur lui fait grincer les dents, elle tressaille sans jeterr
de cris! Les clous dont on s'était servi jusqu'ici pour cettee

opération étaient très-aigus, ronds, lisses et délies. Aujour-

d'hui, pour la première fois, c'étaient des clous carrés ordi-

naires. J'en demande un que je conserve-, les mains, surtout

la droite, saignant beaucoup, on les lave avec de l'eau pure;

elle embrasse Marie, sa proséiyte, qui venait d'être détachée

de la croix, où elle a resté moins d'une demi-heure.

< A dix heures douze minutes, on élève la croix de Fran-



çoise dont les pieds étaient encore cloués on l'appuie contrela muraille, plus haut qu'elle ne l'avait encore été et presquedebout. J'ai déjà dit que les bras étaient détaches; les piedsportaient à plat sur le marchepied. On me donne à examiner
une lame de couteau ou de poignard tranchante des deux côtés,qu'on emmanche dans un bâton long de deux ou trois pieds,
ce qui forme une petite lance, destinéeà faire à la poitrine uneblessure au côté par laquelle le directeur m'a dit qu'elle per-dait quelquefois deux pintes de sang. On découd sa chemise
on lui découvre la chair du côté gauche, vers la quatrième
côte, elle montre du doigt où il faut faire la plaie; elle frottel'endroit découvert avec la petite croix du bienheureux Parisprésente elle-même la pointe de la lame en tâtonnant en plu-sieurs endroits. Il est dix heures vingt-cinq minutes. Le prêtreenfonce un peu la pointe de la lame, que Françoise gouverneet tient empoignée; elle dit amen. Le prêtre retire la lame. Jejuge par la marque de sang qu'elle est entrée de deux lignes'
et demie, près de trois lignes; la plaie est moins longue quecelle d'une saignée, il en sort peu de sang.

« Deux minutes après, Françoise demande à boire, on luidonne du vinaigre avec des cendres qu'elle avale après biendes signes de croix.
« A dix heures trente-cinq minutes, on la recouche avec sacroix; il y avait plus de trois heures et demie qu'elle y avaitété attachée. On a beaucoup de peine à arracher les clous despieds avec une tenaille. Nous sommes deux à aider le prêtre.M. de Latour-Dupin demande un des clous; il entrait dans lebois de plus de cinq lignes. Françoise éprouve les mêmessymptômes de douleur que lorsqu'on lui a décloué les mains.

« Je reviens à ce qui regarde la sœur Marie.

Épreuves de la soeur Marie.

« Pendant que le directeur, qu'on appelle le P. Timothéecloue les mains de Françoise, il regarde la sœur Marie qui estassise dans un coin de la chambre. Il lui fait signe de la tête;elle pleure. Deux femmes à ses côtés l'encouragent, le prêtres'approche d'elle et la conforte, à ce qu'on m'a dit, par despassages de l'Ecriture; elle s'agenouille, se met en prières etpasse ensuite dans un cabinet voisin prendre une robe sem-blable à celle de Françoise. Elle reste dans la chambre- vershuit heures, elle paraît tomber en convulsions; elle s'étend
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sur le carreau, on lui marche sur le ventre et sur le front en

passant d'un côté à l'autre, elle s'agenouille, on lui donne

quelques coups de bûches dans l'estomac et dans le dos; elle

s'étendet paraît sans connaissance.
A huit heures quarante minutes, cet état dure encore, elle

a sur la bouche une petite croix du bienheureux Pâris. On dit

dans la chambre qJle restera dans cet état jusqu'à dimanche

à trois heures du matin c'est, à ce que j'ai su depuis, qu'on

craignit en ce moment qu'elle n'eut pas le courage de se faire

crucifier.

Ct-uct~ment de ïoeuf Marie.

A neuf heures, le prêtre paraît exhorter soeur Marie, qui a

déjà été crucifiée une fois et qui s'en souvient; les cicatrices

à peine apparentes; on la couche sur la

croix; elle dit qu'elle a peur on voit qu'elle retient ses lar-

mes; elle souffre cependant avec courage qu'on lui cloue les

mains. Au second clou des pieds et au second coup de mar-

teau, elle dit a Assez. » On n'enfonce pas le clou plus avant,
1

les clous bouchent la blessure on ne voit pas de sang

couler.
~"Tueut heures vingt-cinq minutes, on incline sa croix en

l'appuyant contre le mur à la hauteur de quatre pieds. En cetésss~s~~
en français àhaute voix, et paraît avoir repris courage. A neuf

heures quarante-cinq minutes sa voix s'affaihlit ses yeux.

s'éteignent, elle pâlit, elle dit «Otez-moi, je me meurs,

a ôtez-moi vite. » Tout le monde paraît effrayé; elle se fait ôter

les clous des pieds le,sang coule, on l'étend à terre, on ôte

les clous de ses mains. On dit qu'elle a la colique on l'emmène

hors de la chambre, elle était restée attachéeà la croix environ

vingt-cinq minutes.
siJ'airemarquéqu'onne l'avait point liée àla croix comme

Françoise, apparemmentparce que cette précaution était inu-

tile pour Marie, dont la croix ne devait pas être retournée de

haut en bas.
~~?~S heures quarante-cinq minutes Marie rentre on

lui bassine les piedset les mains avec de l'eau miraculeusedu

bienheureux Pâris; elle rit et parait bien plus contente de ce

secours que des coups de marteau.~TS~
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ce moment les clous des mains. Françoise l'embrasse et Marie
la caresse.

« On m'a assuré que la plupart de ces pauvres créatures
gagnaient leur vie du travail de leurs mains, que de pareils
exercices doivent beaucoup retarder, et ne recevaient que le
salaire des ouvrages auxquels on les employait; mais il n'est
pas douteux que la plupart de ceux qui les regardent comme
des saintes ne pourvoient à leurs besoins.

« On m'a dit aussi que Françoise avait environ 2000 fr. de
rente. Elle a fait, il y a deux ou trois ans, un voyage au Mans
avec le P. Cottu elle y a passé une année et fondé ou entre-
tenu une petite colonie de convulsionnaires.

« II est digne de remarque qu'il n'y ait que des Elles et des
femmes qui se soumettent à cette cruelle opération. Ceux qui
croient voir dans tout cela l'œuvre de Dieu donnent pour
preuve du miracle que les victimes ne souffrent pas et qu'au
contraire les tourments leur sont agréables. Ce serait, en effet,
un grand prodige. Mais comme je les ai vues donner des
marques de la plus vive douleur, la seule merveille dont je
puisse rendre témoignage,c'est la constance et le courage que
le fanatisme peut inspirer'. z

Tel est l'affreux récit, donné par un témoin des plus
dignes de foi, de ces scènes d'horreur qui surpassent
tout ce que l'imagination peut concevoir. Nous ajoute-

rons seulement, pour achever ce tableau, que Fran-
çoise, cette convulsionnaireémérite que nous avons vue
si patiente tout à l'heure, eut pourtant un jour une fai-
blesse qui désespéra le P. Timothée. L'assemblée était
nombreuse: on avait mis sur le programme que Fran-
çoise ferait brûler sa robe sur elle sans éprouver aucune
brûlure. Toutes les autres épreuves ayant été glorieuse-
ment subies, quand il fallut en venir à celle-ci, le
P. Timothée fit mettre Françoise en prières. Mais, après
avoir bien prié, Françoise refuse l'épreuve, ajournant le

1. Corresponlancelittéraire, philosophiqueet critique de Grimm et
Diderot, 15 avril 1761, tome ]!I, pages 18-29, édit. de Furne, 1829.
Voyez aussi le même ouvrage, t. II, p. 320, lettre du 15 mai 1759.



miracle de la brûlure à la fête de Saint-Laurent, ce qui
paraissait fort rationnel. Mais le P. Timothée n'était
pas homme à se payer d'un à-propos il insiste, Fran-
çoise se remet en prières, et elle cède enfin à ses in-
stances.

On étend sur le parquet des pierres plates, et sur les
pierres plates, sœur Françoise; on allume alors un fais-
ceau de paille, qu'on approche de sa robe. Tout le monde
sait que saint Laurent se laissa brûler avec une douce et
sainte résignation,et que, se voyant suffisamment grillé
d'un côté, il pria ses bourreaux de le retourner de
l'autre. On supposaitque sœur Françoise imiteraitun si
bel exemple. Mais la pauvre fille, en sentant le feu à ses
jupons redevint tout humaine. Elle cherchait à se dé-
rober à la flamme qui la gagnait, ou s'efforçait de l'é-
touffer. La robe ayant pris feu malgré ses efforts, elle

poussa des cris plaintifs. Un frère de peu de foi s'étant
hâté de jeter de l'eau, le P. Timothée dit presque en
colère

« Que faites-vous, monsieur? vous détruisez notre
miracle. Encore quelques minutes et c'était une affaire
finie.

On veut rallumer le feu, mais le frère avait jeté tant
d'eau qu'on n'avait plus que de la fumée. Le P. Timo-
thée et quelques autres adeptes font de vifs reproches
à Françoise; mais elle avait été assez grillée pour n'être
plus tentée d'y revenir

Françoise, du reste, ne survécutpas longtempsà cette
épreuve manquée. Epuisée de forces après tant de tor-
tures, elle tomba dans un anéantissementavant-coureur
de la mort.

1. Correspondancelittéraire, etc., tome III, page 35.



« Voici la grande convulsion, dit-elle en se sentant
près d'expirer. Dieu soit loué, tout est fini. »

Elle avait à sa droite un médecin, et à sa gauche le
P. Cottu, qui valait bien le P. Timothée. Le médecin
songeait à luiadoucir ses derniers moments. Le P. Cottu,
persuadé au contraire qu'elle avait besoin de secours,
courut au bûcher chercher de quoi la soulager; mais le
docteur s'opposa de toutes ses forces à l'administration
de ce remède héroïque.

« Monsieur, s'écria le P. Cottu en colère, je vous le
mets sur la conscience; en trois coups de bûche je la
sauvais, vous en répondez devant Dieu! »

Françoise mourut un quart d'heure après.
« Quene m'a-t-onlaissé faire, disait encore le P. Cottu

en parlant de la mort de la sœur Françoise la pauvre
fille pouvait encore édiner le monde et nous servir pen-
dant dix ans r

Pour en finir avec ces descriptions, nous citerons une
page de l'article que le docteur Montègre a consacré, en
1813 aux convulsionnaires dans le Pictionnaire des sciences
médicales.

« Parmi ces scènes, dit Montègre, il en est plusieurs qui.
rappellent fort bien des scènes de somnambulistes magné-
tiques, où tous les acteurs semblaient avoir complètement
oublié leur caractère d'hommes. Telle est celle que le célèbre
Morand, chirurgien en chef de l'Hôtel-Dieu de Paris, a décrite
dans ses opuscules chirurgicaux il y fut témoin de trois cru-
cifiements. Les femmes qui se livraient volontairement à ces
supplices prenaient alors les gestes, le langage, le ton de voix
et les bégaiementsd'un enfant; elles s'en faisaientaussimettre
le costume. Telle est encore la scène dans laquelle une sœur
nommée Sonnet, se couchait en travers d'un brasier ardent,
ce qui lui avait mérité le nom de Salamandre. Indépendam-

1. Correspondance littéraire, etc., p. ;)7 (Heh!.ion de M. du Doyer
de Castel).



ment des puérilités auxquelles se livre cette convulsionnaire,
qui demande tantôt du sucre d'orge, ce qui signine un pieu
pointu, tantôt du biscuit ce qui est une grosse pierre; cette
scène est remarquable, parce qu'on voit figurer parmi les
témoins nombreux qui en certifient la réalité, un lord anglais
qui en fut si frappé qu'il se convertit, et le frère de Voltaire,
Armand Arouet, trésorier de la chambre des comptes, ce qui
rappelle ces vers

Mes nièces, au lieu de prière,
Et mon jansénistede frère, etc.

(Epitfe au maréchal de Villars.)

< Je ferai observer,au sujet de ce que je viens de rapporter,
que les convulsionnaires portaient pour la plupart des noms
significatifs ou ridicules, que leurs partisans eux-mêmes leur
donnaient pour se rapprocher, à ce qu'il paraît, de la simplicité
des enfants: ainsi ils avaient.la Nisette, l'Imbécile,l'Invisible,
l'Aboyeuse, etc.

« Je ne puis, dans cet article, parler des convulsionnaires
qui aboyaient, qui MtMM~oMHt, de celles qui avalaient des char-
bons ardents, qui prophétisaient, qui disaient la messe, car
on en trouve de toutes les sortes et, ce qui n'est pas moins
étonnant, c'est que tant d'inepties, fruit du dérangement le

plus complet de la raison, ne faisaient que raffermir davantage
leurs partisans dans l'opinion où ils étaient de la divinité
d'une pareille oeuvre, »

Ces scènes de fanatisme se reproduisirent encore plus
d'une fois. Parmi les filles qui jouèrent un rôle dans

ces derniers actes de l'oeuvre des convulsions, sœur
Sion, sœur. Rachel, sœur Félicité, sœur Madelon, ont
laissé leurs noms à l'histoire.

A partir de 1760, Paris semble délivré de cette san-
glante folie, qui alla peut-être expirer sans bruit dans

quelque coin ignoré de la province. Mais il n'en fut pas
de même des guérisons miraculeusesobtenues au nom
des appelantset principalementdu diacre Paris. Ce genre
de miracle continua longtemps encore après cette épo-

que, tant à Paris que dans les provinces on en trouve



des exemples jusqu'en 1787. Dans cette année même,
nous pouvons en citer un qui s'accomplit en faveur de la
demoiselle Jeanne Grégoire, de Saint-Étienne-en-Forez,
et nous n'oserions dire que ce soit le dernier.

CHAPITRE VII.

Explicationphysiologique du phénomène des convulsions
de Saint-Médard.

Il nous reste à essayer d'expliquer les phénomènes
étranges que nous avons racontés, c'est-à-dire les con-
vulsions épidémiques avec toutes leurs formes et leurs
conséquences.

Pour la netteté de la critique, il importe de bien dis-
tinguer ici séparément f les faits dans leur matéria-
lité 2" les circonstances accessoires à l'aide desquelles
un parti religieux a essayé de les faire paraître mira-
culeux.

Parmi ces faits, ceux qui se sont passés en présence
d'un public nombreux, qui ont même été établis juri-
diquement, ne peuvent être révoqués en doute. Quant
aux circonstances accessoires qui les ont accompa-
gnés, les unes, et c'est le plus grand nombre, sont
insignifiantes; nous dirons tout à l'heure pourquoi les
autres nous paraissent arrangées à dessein ou con-
trouvées.

Il y a eu, sans nul doute, des guérisons chez les ma-
lades qui ont eu recours à l'intercession du diacre Pâ-
ris ce sont là des faits que nous reconnaissons. Mais



combien peut-on citer de ces guérisons authentique-
ment constatées? C'est à peine si, dans le volumineux

ouvrage de Carré de Montgeron on peut en compter
quinze ou seize. C'est, on le voit, un bien petit nombre
de cures si on le compare à la quantité immense de ma-
lades qui se pressaient en foule autour du tombeau du
diacre*. Ces guérisons ont été quelquefois subites, quel-
quefois plus ou moins lentes, tantôt complètes, tantôt
partielles. Mais, nous le demandons aux personnes qui
joignent quelque expérience à leur bons sens, les choses

ne se passent-elles point ainsi habituellement, et a-t-on
besoin de miracles pour expliquer ce qui est si naturel
et si commun ? Ainsi nous admettons ces quinze ou seize
guérisons, parce qu'elles sont dûment attestées, mais

nous rejetons les miracles parce que, d'après les dé-
tails que les historiens nous donnent à ce propos, tout
miracle était superflu. Qu'auraitd'ailleurs de si miracu-
leux un genre de guérison qui ne s'opérait que lente-
ment, partiellement,c'est-à-dire suivant toute la faiblesse
et l'imperfectionde la médecine humaine?9

Les circonstances que ces guérisons n'auraient été
obtenues qu'après des visites et des neuvaines faites à
Saint-Médard sont celles que nous trouvons insigni-
fiantes. Si les guérisons étaient toujours venues à point
nommé, après les visites faites ou les neuvaines accom-
plies, une telle coïncidence serait sans doute embarras-
sante, et pourtant rien ne nous obligerait encore d'y

1. Le bon sens public avait déjà remarqué et signalé ce petit nom-
bre de cures au milieu d'une si prodigieuse profusion de malades. Cette
remarque inspira à la duchesse du Maine le quatrain suivant

Un décrotteur, à la place royale,
Du talon gauche estropié,
Obtient, par grâce spéciale,
D'être boiteux de l'autre pié.



voir une relation de cause à effet nous ne dirions pas
post hoc, ergo propter hoc. Mais nous n'avons pas même
cet embarras, car les guérisons sont arrivées très-arbi-
trairement, tantôt avant, tantôt pendant, tantôt après,
et souvent même fort longtemps après les devoirs ren-
dus au saint.

« Voici, dit le docteur Montègrc, dans l'article Convulsions
du Dictionnaire des sciences médicales, que nous avons déjà cité,
en quoi consistaient ordinairement ces guérisons prétendues
miraculeuses. Des personnes des deux sexes et de tous les
âges, affectéessouvent de maladiestrès-anciennes, très-graves,
et qui, ayant résisté à tous les secours de la médecine, sem-
blaient devoir se terminer bientôt d'une manière funeste, l'es-
prit exalté par les récits des guérisons miraculeusementarri-
vées au saint tombeau, faisaient des vœux ou des neuvaines,
s'y traînaientenfin ou demandaientà y être transportées; alors,
placées sur le tombeau ou dans le voisinage, elles éprouvaient
au dedans d'elles une révolution,signalée,tantôt par des mouve-
ments convulsifs très-violents, tantôt par une augmentation
prodigieuse de leurs douleurs, tantôt enfin par des évacuations
abondantes, suivies assez promptementd'une guérison plus ou
moins complète »

Les jansénistes, à en croire les relations, ne présen-
taient jamais au diacre que des malades désespérés.
C'était sans nul doute une manière de faire mieux triom-
pher leur saint mais comment pouvaient-ils savoir que
ces malades étaient désespérés? Ils l'affirmaientnéan-
moins, et puisqu'ils l'affirmaient, ils avaient besoin
d'exagérer tous les symptômes et les apparencesqui de-
vaient amener le public à les croire sur parole. C'est
ainsi que, dans un autre but, les gueux de la cour des
miracles exagéraientleurs ulcères et leurs plaies.

Bien des guérisons dont les jansénistes avaient glori-

1. Dtchon~a~e des sciences w~dtctt~s, article Convulsionnaires.



fié leur saint, ont été suivies de rechutes dont ils ne se
sont pas vantés, et qu'ils ont même très-soigneusement
dissimulées,en faisant disparaître, en escamotant,pour
ainsi dire, les malades relaps. Puisqu'il y a eu de faus-

ses guérisons, pourquoi ne soupçonnerait-on pas qu'il y
a eu de faux malades?

Il y a même eu de faux convulsionnairesqui, ayant
été mis à la Bastille, ont déclaré alors que leurs convul-
sions étaient simulées. Jusqu'à ce moment les jansénis-
tes les avaient données pour aussi vraieset aussi divines

que les autres. Nous disons, nous, que les autres étaient
aussi divines que celles-là, quoique probablement quel-

ques-unes fussent moins volontaires.
Il y a eu des épileptiques à Saint-Médard, le fait ne

peut pas être mis en doute. Comment ces épiiepsies sont
devenues épidémiques; comment ce qui était un acci-
dent chez quelques-uns, est devenu la maladie de tout
un public, c'est ce qu'il s'agit d'expliquer ici. Après
avoir justifié, par de nombreux faits du même genre ac-
quis à la médecine, le caractère épidémique qui est le

trait général le plus frappant dans la maladie des con-
vulsionnaires jansénistes, nous essayerons de rendre
compte, des particularités que présentaient les divers

cas de cette affection selon les individus, et surtout de
l'extraordinaire résistance qu'ils offraient au coups, aux
blessures et aux assauts divers qu'on leur faisait subir.

Constatons d'abord une grande ressemblance entre
certains convulsionnairesde Saint-Médard et les pos-
sédées de Loudun, dont l'épidémie, née dans leur cou-
vent, s'était bientôt propagée dans toute la ville. Nous

avons déjà rappelé la danse de Saint-Weit, ou Saint Guy,

comme on l'écrit en français, maladie étudiée en 1859



à l'Académie de médecine de Paris et qui présente
aussi, par son caractère épidemique, une analogie
frappante avec les convulsions de Saint-Médard. Tout
cela, en effet, est pour nous, maladie épidémique. Les
médecins allemands, considérant la danse de SaM~M~
comme nerveuse dans son principe, surent guérir leurs
danseuses avec des saignées, des sangsues et des po-
tions calmantes.

H n'est pas difficile, en consultant l'histoire de la mé-
decine, de trouver de nombreux exemples d'autres ma-
ladies nerveuses devenues rapidement épidémiques par
l'imitation ou l'exemple.

Tout le monde connaît, l'affection qui se manifesta
dans l'antiquité, sur les filles de Milet, atteintes d'une
fureur épidémique désastreuse, la fureur du suicide par
la pendaison. Chaque jour de nouvelles victimes volon-
taires payaient tribut au fléau, et la ville se dépeuplait.
De sages magistrats publièrent alors un édit portant
que toutes les filles qu'on trouverait pendues, seraient
exposées en public nues et la corde au cou, puis traî-
nées sur la claie. Dès ce moment, le délire cessa et il
n'y eut plus de suicides

Dans ce cas, le seul sentiment de la honte, excité à
propos, avait déterminé la guérison c'est qu'il s'agissait
d'une maladie purement morale, à laquelle des remèdes
de même ordre peuvent quelquefois suffire.

A une époque récente, Desloges, médecin à Saint-
Maurice, dans le Valais, a observé au bourg de Saint-
Pierre-Montjau,alors département du Simplon, le com-
mencement d'une épidémie tout à fait semblable à celle

]. On connaît aussi l'histoire, célèbre dans l'antiquité, des filles de
Prœtus et des femmes d'Argos qni, selon Pausanias, se croyaient
changées en vaches.



des tilles de Milet, et qui fut guérie à moins de frais

encore. Une femme de ce village s'étant pendue, toutes
les autres se sentaient entraînées à suivre son exemple.
Il suffit des sages exhortations du curé du lieu, pour
prévenir les malheurs qui allaient résulter de ce délire
naissant

Primerose (Maladie des femmes) et Bonet (~ed. sept.)

parlent d'une folie de la même nature qui safsissait les

filles de Lyon et les portait à se noyer.
Dans un temps plus voisin de nous, la même fureur

vint à nos Invalides, dont treize se pendirent dans l'es-

pace de quinze jours. à une porte de l'hôtel intérieur,
toujours la même. Le maréchal Serrurier, alors gou-
verneur des Invalides, ne put mettre fin à l'épidémie
qu'en faisant murer cette porte.

Le médecin Hecquet, dans un ouvrage dont nous par-
lerons plus loin, cite, entre autres exemples curieux de

ce genre, celui d'une fille qui entra à l'hôpital de la
Nouvelle France, pour un hoquet continuel et violent,
dans lequel elle imitait assez bien le jappement d'un
chien. Il y avait dans la salle où on la plaça quatre au-
tres jeunes filles atteintes de diverses maladies; trois
jours après celles-ci jappèrent, avec convulsionset léthar-

gie finale. Cela dura ainsi une semaine.On entendaitpar
toute la maison un miaulement général qui durait plu-
sieurs heures, au grand scandale du voisinage. Alors

on put le parti de placer chaque malade dans une
chambre à part, où elles ne pussent se voir ni s'enten-
dre après quoi, on les menaça de la discipline si elles
continuaient. On leur signifia qu'il y aurait à la porte
du couvent une compagnie de soldats, qui, au premier

1. CfMeMe de santé, 21 mai 1813.
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miaulement, entrerait dans le couvent et fouetterait
celle qui aurait miaulé. Et le bruit cessa 1.

Tous les livres de médecine rapportent ce qui arriva
à Boerhaave dans l'hôpital de Harlem. Dans une salle
de cet hôpital, toutes les femmes tombaient dans des
convulsions violentes à l'imitation les unes des autres
et par la seule contagion de l'exemple. Boerhaave com-
manda que l'on apportât au milieu de la salle un ré-
chaud plein de charbons ardents. Il y fit rougir à blanc
un fera à cautériser, et annonça devoir brûler au bras la
première malade qui tomberait en convulsion. Aucune

ne donna plus, dès lors, le moindre signe de ce genre
de maladie.

« En 1780, le jour de la cérémonie de la première commu-
nion, faite à la paroisse de Saint-Roch, est-il dit dans une note
du célèbre Rapport de Bailly, sur le magnétismeanimal, après
l'office du soir, on fit, ainsi qu'il est d'usage, la procession en
dehors. A peine les enfants furent-ils rentrés à l'église et
rendus à leur place, qu'une jeune fille se trouva mal et eut des
convulsions.Cette affection se propagea avec une telle rapidité,
que dans l'espace d'une demi-heure, cinquante ou soixante
jeunes filles, de douze à dix-neuf ans, tombèrent dans les

1. Le célèbre Nicole, qui racontait cette histoire à ses amis, dit
Hecquet, connaissait la maison où elle s'était passée. C'était une com-
munauté très-nombreuse de filles, lesquelles se trouvaient saisies tous
les jours, à la même heure, d'un accès de vapeur le plus singulier et
par sa nature et par son universalité, car tout le couvent y tombait à
la fois; on entendait un miaulement général par toute la maison et
qui durait plusieurs heures, au grand scandale de la religion et du
voisinage qui entendait miauler toutes ces filles. On ne trouva pas de
meilleur moyen et plus prompt et plus efficace pour arrêter ces ima-
ginations blesséesqui faisaient miauler toutes ces filles, qu'en les frap-
pant d'une autre imagination qui les retenait toutes à la fois ce fut
de leur faire signifier par ordre des magistrats, qu'il y aurait à ]a
porte du couvent une compagniede soldats, lesquels, au premier bruit
qu'ils entendraient de ces miaulements, entreraient aussitôt dans le
couvent et fouetteraient sur le champ celles qui auraient miaulé. H
n'en fallut pas davantage pour faire cesser ces ridicules clameurs. »
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mêmes convulsions,c'est-à-dire serrement à la gorge, gonfle-
ment à l'estomac, l'étouffement, le hoquet et les convulsions
plus ou moins fortes. Les accidents reparurent à quelques-
unes dans le courant de la semaine; mais le dimanche sui-
vant, étant assemblées chez les dames de sainte Anne, dont
l'institutest d'enseignerles jeunes filles, douze tombèrentdans
les mêmes convulsions; et il en serait tombé davantage, si on
n'eût eu la précaution de renvoyer sur-le-champ chaque en-
fant chez ses parents. On fut obligé de multiplier les écoles.
En séparant ainsi les enfants et ne les tenant assemblées qu'en
petit nombre, trois semaines suffirent pour dissiper cette affec-
tion nouvelle épidémique.s

Nous noterons, en passant, à l'appui de ce fait, qu'il
est très-fréquentde voir des jeunes filles dans la céré-
monie publique de la première communion, tomber
dans des convulsions nerveuses, qui gagnent prompte-
ment de l'une à l'autre par le seul effet de l'exemple.

Il ne s'est doncrien passé chez les convulsionnairesde
Saint-Médard qu'on n'eût déjà observé dans les épidé-
mies moralesdont nous venons de rappeler le souvenir;
ainsi le caractère de propagation épidémique, qui est le
premier trait frappant des convulsions des jansénistes,
se trouve justiué par une foule d'exemples analogues.
Il est vrai que ce n'est pas dans le caractèrede la conta-
gion que les jansénistes voient le surnaturel et le divin.
Resteldonc à expliquer ces faits eux-mêmes.

A l'époque des convulsions de Saint-Médard, les sa-
vants, les médecins, les philosophes et en général le
public lettré de Paris, se trouvèrent mal disposés pour
bien raisonner sur ces phénomènes. Les uns, oubliant
que l'esprit critique doit être avant tout l'esprit d'exa-
men, nièrent obstinément les faits, et se contentèrent de
persifler ce qui leur paraissait une œuvre de supersti-
tion et d'audacieuse jonglerie. Les autres, entêtés de dé-
monologie, admirent les prodiges et ne s'attachèrent



qu'à démontrer, à grand renfort de citations, que le
démon seul pouvait en être l'auteur. Aux premiers, les
jansénistes répondirent par des témoignages aussi nom-
breux qu'imposants, et par des preuves juridiques avec
les seconds, ils argumentèrent à leur tour par des cita-
tions, et ils ne furent pas embarrassés de trouver, dans
l'histoire de l'Église et jusque dans les Livres saints, des
faits admis comme miraculeux chez les chrétiens et qui,
par toutes leurs circonstances, ressemblaient aux di-
verses manifestationsde l'œuvre des convulsions.

Ainsi toute question scientifique était écartée du dé-
bat, et pourtant il y en avait plus d'une à poser. Des
nombreuses guérisons obtenues à Saint-Médard,quelle
que fût leur cause réelle, quinze ou seize, nous l'avons
dit, avaient été bien complètes et authentiquement con-
statées la physiologie pouvait-elle en trouver l'explica-
tion ? Avait-elle aussi quelque raison à donner de ces
deux particularités bien remarquables, l'insensibilité
absolue et l'espèce d'invulnérabilité de convulsionnaires
qui se soumettaient volontairement à ces cruelles
épreuvesappelées secours ? Sur tout cela, pas une tenta-
tive de discussion sérieuse, pas le moindre mot.

On en était resté là lorsqu'en 1733, au moment même
où les convulsions étaient en France une actualité des
plus palpitantes, un homme plus versé dans les secrets
de la nature que la plupart de ses contemporains, le
médecin Hecquet, fit paraître à Soleure un livre sur
cette matière. Dans le Naturalisme des convulsions, démon-
tré par la physique,par ~i.Mtot;'<' naturelle et par les événe-
ments de cette esMure, Hecquet commence par déclarer
qu'il ne veut causer aucune peine au saint diacre Pâris,
et qu'il croit même à tous ses miracles. Mais cette con-
cession faite pour désintéresser les jansénistes, il entre



en matière, et soutient contre eux qu'il n'y a ni inter-
vention divine, ni caractère religieux dans ce qu'ils
appellent l'œuot'e des convulsions. Dans un style incor-
rect et quelquefois barbare, Hecquet démontre assez
bien que la plupart de ces phénomènesprétendus mira-
culeux, peuvent souvent trouver leur origine dans une
affection très-communechez les femmes et chez les per-

sonnes d'une imagination mobile et impressionnable.Il
fait même comprendre, par des comparaisons heureu-
sement trouvées, comment le désir instinctif ou réfléchi
de ressentir des effets extraordinaires dont la vue ou le

récit nous a frappés, fait que nous croyons les éprouver,
et que parfois nous les éprouvons réellement. La nature
de l'homme est, d'ailleurs, essentiellementsympathique.
Serait-il possible que, entre des êtres animés, entre des

mécaniques humaines, il ne se passât pas quelque chose
d'analogue à ce qu'on remarque entre les cordes d'un
instrument monté à l'unisson? Tout le monde sait qu'il
suftit alors d'en frapper une seule pour les faire vibrer
toute. Mais ceci se rapporte particulièrement au carac-
tère épidémique des convulsions, point qui n'est pas
contesté.

Il était plus difficile d'expliquer l'état particulier qui
rendait les convulsionnaires capables de résister aux

coups terribles que des furieux leur administraient.
Hecquet n'élude pas cette difficulté. En examinant les

dispositions dans lesquelles les patients demandent et
reçoivent ces secours, il n'a garde d'oublier ce gonfle-

ment des muscles, que les observateurs, et Montgeron
lui-même, ont toujours signalé comme le symptôme le
plus inséparablementlié à ces crises. C'est surtout dans
les lois de la physiologie que le médecin Hecquet trouve
la raison de ces tuméfactions extraordinaires, qui per-



mettaient aux filles convulsionnaires de supporter le
poids et les assauts de dix ou douze hommes, sans être
aplaties sous leurs chocs répétés.

« Parcourez, dit-il, les grandes villes, ces foires où se ras-
semblent tant de personnes de toutes les classes, combien n'y
trouvez-vous pas de scènes qui ressemblent tout à fait à vos
convulsions?Des femmes renversées, la tête sur une chaise,
les pieds sur une autre, le ventre tendu, portant sur elles des
fardeaux, des enclumes, dont ]e poids ne fait rien perdre de
leur force à ces énormes gonflements? N'en voit-onpas qui,,non
contentes de porter ces enclumes, demandentqu'on frappe des-
sus à tour de bras? Direz-vous que l'esprit de Dieu est ici pour
quelque chose? Il n'y a ni ruse ni tromperie, c'est l'effet singu-
lier mais naturel de la maladie qu'on appelle la ~mpant)!e. »

Cependant Hecquet n'expliquait pas les faits étrange's
que nous avons racontés et qui ne se sont accomplis que
bien plus tard, dans les réunions clandestines des jan-
sénistes persécutes. On avait vu des femmes supporter
impunément les coups de bûches ou de chenets qu'on
leur portait sur le creux de l'estomac, et résister a toutes
sortes de violences de ce genre.

Une sorte d'état magnétique ou /M/pMO~</tM, produit
par le ravissement religieux, était, selon nous, la cause
qui procurait aux convulsionnaires jansénistes le béné-
fice de cette insensibilité. L'état magnétiqueou hypno-
tique n'est pas, en effet, déterminé seulement par les
gesticulations ou passes et la fixité du regard. Comme
on le verra dans la partie de cet ouvrage consacrée à ce
genre de phénomènes, une contention morale prolon-
gée, une pensée fixement et passionnémentembrassée,
peuventjeter l'homme dans cet étrange état, encore mal
défini, et que la science actuelle, faute de désignation
plus précise, a baptisé du nom d'état hypnotique ou
magnétique. Or, l'un des caractères essentiels de cet



état étant d'amener souvent chez l'individu l'insensi-
bilité physique sans altérer les facultés intellectuelles,
on comprend que les convulsionnairesjansénistes jetés
dans cette sorte d'extase, qui prend une intensité nou-
velle par la répétition et l'habitude, demeurassent in-
sensibles aux coups, aux piqûres et aux blessures
mêmes qu'on leur faisait subir.

On lit dans les relationsqui nous ont été conservées
que plusieurs convulsionnaires tombaient dans un état
d'extase si complet, qu'on l'appelait l'état de mort. Cet
état de mort était une espèce de catalepsie ou de ra-
vissement cataleptique.

« L'état de mort, dit Carré de Montgeron, est une
espèce d'extase où le convulsionnaire dont l'âme se
trouve comme entièrement absorbée par quelque vision,
perd quelquefois totalement l'usage de tous ses sens, et
d'autres fois seulementen partie.

» ft
Quelques con-

vulsionnaires,ajoute-t-il, sont restés deux et même trois
jours de suite les yeux ouverts, sans aucun mouvement,
ayant le visage très-pâle, tout le corps insensible, immo-
bile et roide comme celui d'un mort.

Comparant l'état de mort des convulsionnaires à celui
de quelques saints mystiques, Carré de Montgeron fait

remarquer que cet état fut très-connu de sainte Thérèse.
"L'âme, dans le ravissement, dit sainte Thérèse, n'avait
plus son corps et ne l'animait plus; la chaleur manque,
la respiration cesse, en sorte qu'on ne saurait plus
apercevoir le moindre souffle ni le moindre mouve-
ment tous les membres deviennent roides et froids, le
visage pâlit et on ne voit plus que des apparences d'un
corps mourant ou déjà mort. » On reconnaît à ces traits
l'immobilité cataleptiforme de plusieurs convulsion-
naires jansénistes.



Un certain nombre de personnagescélèbres ont pos-
sédé ce don d'insensibilité physique, allant jusqu'à la
catalepsie. Tel fut un prêtre nommé Restitute dont
parle saint Augustin, et le philosophe Cardan, qui avaient

tous deux la faculté de se jeter volontairementdans cet

état.
“

Sainte Élisabeth de Spalberk jouissait du même apa-
nage naturel elle était sujette à des extases pendant
lesquelles elle demeurait sans aucun sentiment, sans
mouvement et même sans respiration. Son corps était
tellement roide qu'on ne pouvait en toucher une partie

sans faire mouvoir tout le reste; c'était une véritable
catalepsie.

La sœur Madeleine du Saint-Sacrementétait dans le
même cas.

Le cardinal de Vitri rapporte que, de son temps, plu-
sieurs saintes filles tombaient dans des extases qui les
privaientde l'exercice de tous leurs sens, qui leur ôtaient

toute sensibilité aux coups et même aux blessures.
La sœur Marie de l'Incarnation, fondatricede l'ordre

des Carmélites en France, était sujette à la même extase
cataleptiforme. Madeleine de Pazzi tombait quelquefois
à terre et y demeurait jusqu'à cinq ou six heures dans

une espèce de léthargie. En 1585, à partir de la veille de

la Pentecôte, elle passa consécutivement huit jours et
huit nuits insensible à toute impression du monde
matériel.

Marguerite de Cortone était quelquefois si complé-

tement privée de ses sens qu'elle semblaitmorte'.
« La même chose, dit Carré de Montgeron, est arrivée

à quelques convulsionnaires, qu'on piquait en cet état

1. Calmell De la folie, t. H, p. 343.



d'une manière très-inhumaine, sans qu'ils la sen-
tissent.

D

Cependant Carré de Montgeron fait remarquer que
l'extase provoquait rarement des phénomènes d'insensi-
bilité aussi fortement accusée. « La plupart des convul-
sionnaires, dit-il, n'ont pas eu ces sortes d'extases d'une
manière si forte; plusieurs,quoiqu'ils restassent immo-
biles pendant plus d'un jour, n'ont pas continuellement
cessé de voir ni d'entendre, et n'ont pas perdu entière-
ment toute sensibilité; et, quoique leurs membres
devinssent fort roides, dans certains moments,quelque-
fois, peu après, ils ne l'étaient presque plus ou point du
tout. »

La catalepsie ou l'etat de mort ne se montrait pas d'ail-
leurs chez tous les extatiques de Saint-Médard. Mont-
geron dit, en parlant de la plupart d'entre eux < Ils
voient ordinairement les personnes présentes, ils leur
parlent et ils entendent même quelquefois ce que ces
personnes leur disent, quoique d'ailleurs leur âme
paraisse presque absorbée dans la contemplation des
objets qu'une puissance supérieure leur fait voir.

En résumé, la catalepsie, ou si l'on veut l'état hypno-
tique ou magnétique provoqué par l'exaltation reli-
gieuse, explique, selon nous, les phénomènes d'insensi-
bilité physique qui se sont manifestés chez un assez
grand nombre de convulsionnaires jansénistes.

Aux personnes qui n'accepteraient qu'avec quelque
peine l'explication que nous présentons ici, nous rap-
pellerons, pour sortir de ce domaine merveilleux en
apparence, que la colère, la crainte, toute passion en un
mot, pourvu qu'elle soit portée à son paroxysme, peut
produire l'insensibilité. Le docteur Montègre cite le fait
d'un boucher, qui, dans un transport de colère, frappa



si violemment son établi avec le poing, que la marque
de ses doigts resta imprimée sur le bois il n'avait
néanmoins éprouvé aucune sensation douloureuse de

ce coup violent. L'état d'exaltation morale éteint sou-
vent toute sensibilité. Des guerriers blessés à mort au
milieu d'un combat, continuent de se battre sans se
douter de leurs blessures, jusqu'à ce qu'ils tombent
tout d'un coup. On a vu un soldat combattant sur un
vaisseau embrasé, et ayant la cuisse fracassée par un
boulet, avoir le courage d'achever de se couper la cuisse

avec son sabre et de se jeter à la mer pour éviter les
flammes qui le menaçaient. En Italie, un aliéné fanati-
que s.e crucifiait lui-même; d'après le médecin qui le
soigna, cet individu ne souffrait nullement de ses bles-
sures tant que durait le paroxysme de son délirereligieux,
tandis qu'il éprouvaitd'atroces douleurs quand la raison
lui revenait. Les coups, les blessuresque recevaient dans
leur extase les convulsionnairesjansénistes, ne leur fai-
saient, de même, éprouver aucune douleur à cause de
l'état d'exaltation morale auquel ils étaient en proie.
Cette remarque peut s'appliquer aux convulsionnaires
dont l'extase religieuse n'allait pas jusqu'à ce degré ex-
trême de l'fM de mort dont il est question plus haut.

La résistance inouïe que la peau, le tissu cellulaire,
la surface du corps et des membres des convulsionnaires
opposaient à des chocs qui semblaient de voir les dé-
chirer ou les briser, est de nature à exciter plus de
surprise. On peut néanmoins en donner l'explication.

On doit remarquerd'abord que le caractère d'M~M~e-
rabilité chez les convulsionnaires, est beaucoup moins
établi historiquement que celui de l'insensibilité. On

a souvent reconnu que les fanatiques, en se croyant
invulnérables, se faisaient une étrange illusion, et il a



été fréquemment constaté que les corps de plusieurs
présentaient, à la suite de ces épreuves, de larges ecchy-
moses sur la peau et de nombreuses contusions sur
les surfaces qui avaient été le plus violemment foulées
ou battues.

Dans les épreuves des ~ŒMr~ Françoiseet JtfsrM aux-
quelles assistèrent La Condamine et M. du Doyer du
Castel, on trouve longuement expliqué par ce dernier
observateur, que les épées dont on faisait pénétrer
la pointe dans le corps de ces convulsionnairesémé-
rites, y produisaient de véritables blessures, comme
elles auraient pu le faire sur tout autre corps non mi-
raculé, et que l'épaisseur et l'interposition des vête-
ments, le soin de ne pas trop fortement appuyer, étaient
dans ce cas les véritables raisons du prétendu miracle
de l'invulnérabilité. M. du Doyer de Castel est très-
explicite sur ce point il prouve que l'invulnérabilité
de la sœur Françoise était une entière illusion'.

En ce qui concerne les coups de bûches et de chenets
il faut remarquer que chez .les fanatiques de Saint-Mé-
dard, ces coups n'étaient jamais administrés que pen-
dant la tourmente convulsive, et qu'alors, comme le fait
observer M. Calmeil, le météorisme du ventre, l'état
de spasme de l'utérus sur les femmes, du canal ali-
mentaire chez tous les malades, l'état de contraction,
d'éréthisme, de turgescence des enveloppes charnues
des plans musculaires qui protègent et recouvrent l'ab-
domen, la poitrine, les principaux troncs vasculaires
et les surfaces osseuses, devaient singulièrement con-
tribuer à atténuer, à amortir et à annuler la violence
des coups.

1. Correspondance de Gnm et Diderot, t. II. Lettre du 15 mai 176~.



« Il faut remarquer, dit M. Calmeil, qu'on se servait, pour
frapper sur le corps des convulsionnaires, de corps ou d'ob-
jets volumineux, à surfaces plates ou arrondies, à contours
cylindriques et émoussés; or l'action de pareils agents phy-
siques n'est pas à comparer, quant au danger qui s'y attache,
à celle des cordes, des verges, des instruments souples,
flexibles, à arêtes prononcées. Au total, le contact et l'impres-
sion répétés des coups produisaient sur les convulsionnaires
l'effet d'un massage salutaire, et rendait moins sensibles les

tortures de l'hystérie'. »

Ce massage salutaire est pour nous une transition qui

nous conduit à parler de la sensation voluptueuse que
certaines filles convulsionnaires éprouvaient évidem-

ment sous l'action des secours qu'elles se faisaient
administrer, toujours par des hommes, et de préférence

par les plus forts, c'est-à-dire les plus jeunes. Si l'on

ne voulait voir dans ce fait qu'une conséquence de la

perversion de la sensibilité physique, on trouverait un
grand nombre d'exemples à rapprocher de celui des

convulsionnairesde Saint-Médard, et il n'y a rien, à

coup sûr, de moins divin que ce genre de miracle.
Desèxe cite un jeune homme de Paris qui se renfermait
dans sa chambre pour se serrer la poitrine, les bras,
les jambes avec des cordes à nœuds coulants, attachées
à quatre clous fixés à la muraille. On le trouva un jour
près d'expirer dans cette épreuve. Interrogé sur ce qui

pouvait le porter à une pareille folie, il répondit que
fes ligatures produisaientd'abord en lui une impression
forte que bientôt aux souffrances succédait une sen-
sation délicieuse qu'il lui était impossible de décrire.
C'était, comme on le voit, la même expérience que So-

crate, dans sa prison, avait faite accidentellementsur
l'alliance intime du plaisir et de la douleur

L De la Folie, t. H, p. ~86.
2. Criton.



Un fait de la même nature est celui que rapporte
Lorry, d'un jeune homme qui, étant incommodé d'une
vive démangeaison, déchirait ses chairs avec délices.
Les sensations voluptueuses qui accompagnent la pen-
daison ne sont plus mises en doute par personne. Ce
qu'on trouve de plus excentrique en ce genre, c'est le
fait que Lock raconte, d'un Irlandais qui ne put ja-
mais voir sans colère l'homme qui, en le retirant
de l'eau, l'avait arraché aux suprêmes délices qu'il
éprouvait en se noyant. C'était bien le cas de dire avec
Horace

Invitum qui servat, idem facit occident!.

Ce que les physiologistes appellent perversion ou
viciation de la sensibilité physique, n'est peut-être
pas bien nommé quand il s'agit d'expliquer la cause
secrète des jouissances éprouvées par les filles de
Saint-Médard, pendant qu'on les frappait violemment
sur le ventre; sensations surprenantes, mais très-
réelles néanmoins, et au milieu desquelles plusieurs
ont pu trouver du soulagement à leurs maux, et même
leur guérison. Le mal dominant chez ces convulsion-
naires était une sensibilité qui, exaltée jusqu'à la fré-
nésie, sans cesser d'être naturelle, avait des exigences
extraordinaires, et réclamait avec rage des moyens très-
mal indiqués pour la pudeur, mais dont la physiologie
et l'anatomie expliquent fort bien l'emploi. Les coups
se donnaient non-seulement sur le ventre et sur le
creux de l'estomac, mais encore sur les lombes, sur les
reins, sur les cuisses et dans les régions du bassin. Or,
selon l'abbé Boileau, qui en savait plus long que beau-
coup de médecins de son temps, « ]es coups sur le siège
poussent des impressions au cerveau et y peignent de



vives images de plaisirs défendus, qui fascinent l'esprit
et réduisent la chasteté aux abois »

De tous les démons qui peuvent prendre possession
de l'esprit d'une fille, le démon de la luxure est de

beaucoup le plus difficile à contenter. Or, l'hystérie étant
le chef des démons intérieurs qui tourmentaient les

filles de Saint-Médard, on en a guéri plusieurs en les
mariant, et un plus grand nombre se sont guéries
elles-mêmes en se livrant au libertinage. Nous avons
dit dans l'introduction de cet ouvrage, qu'au milieu du
quinzième siècle on vit éclater en Allemagne une des
plus célèbres épidémies de possédées, celle des ~oMnanM,
qui faisaient tous les miracles admirés depuis à Saint-
Médard, et même quelques-uns de plus, qui cabrio-
laient, grimpaient contre les murailles, parlaient des
langues étrangères, bêlaient comme des brebis, et quel-
quefois se mordaient les unes les autres comme des
enragées. C'est aussi au mariage que l'on eut recours
pour mettre fin aux désordres de ces convulsionnaires,
lesquelles d'ailleurs, guidées par l'instinct de leur mal,
avaient déjà commencé à se traiter elles-mêmes dans ce
sens, en faisant passer des jeunes gens la nuit par-des-

sus les murs de leur couvent.
Hecquet ne s'y est pas trompé, et c'est même sur ce

chapitre spécial que ses commentaires deviennent ri-
ches, complets, lumineux, mais d'une crudité d'expres-
sions qui blesserait aujourd'hui la délicatesse et la pru-
derie de notre langue. 11 est plus décent de citer
M. Calmeil, dont l'opinion ne diffère pas de celle de Hec-
quet touchant la véritablenature de l'instinct qui portait
quelques convulsionnairesà réclamer les secours.

1. Histoire (les /!a<a~.



T L'empressement,nous dit cet auteur, avec lequel un cer-
tain nombre de filles et de femmes convulsionnairescouraient,
après les épreuves d'un martyre apparent, se trouve encore
en partie expliqué par l'exaltation des organes génitaux. Au
diapason où leur sensibilité se trouvait montée pendant le
paroxysme hystérique, le plus grand nombre des convulsion-
naires de Saint-Médard n'éprouvaient,en affrontant la violence
des coups habituellement Ifs plus douloureux, qu'une sensa-
tion de plaisir. Ne soyons donc pas étonnés si beaucoup de
convulsionnairesen vinrent, comme on l'a assuré, à se vautrer
dans !a débauche la plus criminelle, sans cesser toutefois de
mettre en avant les intérêts de la religion. et en assurant que
c'était Dieu qui l'entendait ainsi*. J)

Et la théomanie ajoutant ses délires aux fureurs de
l'hystérie, on eut bientôt des exhibitions publiques de

ces scènes scandaleuses qui s'étaient renferméesd'abord
dans le secret des coteries jansénistes. A Paris, des
femmes convulsionnairesparcouraient les promenades,
les places, les avenues, cherchant à reconnaître dans
les groupes, les juifs dont elles prédisaient la conver-
sion, et parmi ceux-ci, la figure du prophète Élie. Quel-

ques-unes ayant cru trouver ce prophète dans un prêtre
nommé Vaillant, visionnaire qui s'était persuadé à lui-
même que l'âme d'Élie avait pris possession de son
corps, elles se mirent à courir après lui dans les prome-
nades publiques, et à le saluer prophète avec des élans
d'adoration érotiquementcaractérisés. Ces actes de folie
désolèrent les plus sages jansénistes,mais sans les ra-
mener tous à la vérité et au bon sens. Tout ce qu'on
put obtenir de Montgeron fut l'aveu que ceux qui cou-
raient après le prêtre Vaillant et le frère Augustin,
autre prophète qui représentait sans doute Élisée, ne
pouvaient obéir qu'aux suggestions du démon qui s'é-

1. Tome II, page 385.



tait emparé de quelques enfants de l'Église. Ainsi Mont-

geron, dans cet embarras, aimait encore mieux livrer

au diable quelques convulsionnaires que de se résigner
à croire qu'il n'y avait rien de surnaturel dans les con-
vulsions.

De la discussion à laquelle nous venons de nous li-

vrer, il résulte que les faits accomplis au cimetière de

Saint-Médard, tant pour la guérison des maladies que

pour la manifestationet la communicationépidémique
des phénomènes convulsifs et des extases, n'avaient
rien que de naturel, rien dont la médecine et la phy-
siologie ne puissent arriver à signaler les causes. H n'y

avait aucun miracle dans ces divers actes, et par
conséquent, ce n'était pas Dieu qui les produisait

chez les convulsionnaires pour prouver que les cinq

propositions n'étaient pas dans le livre de Jansénius.
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LES

PROPHÈTES PROTESTANTS.

CHAPITRE PREMIER.

Histoire abrégée de la persécutiondes protestants français,
avant et après la révocationde l'Ëdit de Nantas

Les faits que nous allons raconter sont tellement
en dehors des choses ordinaires, qu'à l'époque où ils
se sont accomplis, un grand nombre de personnes leur
ont attribué une cause surnaturelle. Aujourd'hui même,
bien qu'une physiologie plus avancée rende compte
de ces phénomènes, il existe encore des gens qui per-
sistent à trouver dans les manifestationsdes prophètes
protestants, quelque caractère diabolique ou divin.
Les théologiens qui disputent sur ces faits étranges,
de même que sur tous leurs analogues, se divisent,
comme.à l'ordinaire, en deux partis opposés, que
l'on pourrait appeler le parti de Dieu et le parti du
diable. Pour les protestants, qui veulent trouver la
confirmation de la vérité de leurs dogmes dans les pro-
phéties et les révélations des insurgés cévenols, c'est
l'Esprit-Saint lui-même qui les a inspirés, et ils invo-
quent, à l'appui de cette prétention, un témoignagebibli-
que, celui de Joël, qui a dit

« Vos 61s et vos filles pro-



phétiseront. Pour les catholiques, au contraire, qui
verraient leur condamnation dans ces miracles, s'ils
étaientvéritables,tout y est illusion, mensonge et œuvre
de Satan.

En dehors de ces deux partis de théologiens, est celui
des médecins et des savants, qui classent tous ces phé-
nomènes parmi les maladies du corps et de l'esprit, et
qui, en s'appuyantsur les données de la pathologie men-
tale, arrivent à en fournir une explication naturelle.

Nous ne dirons rien d'vn quatrième parti, qui doit
compter pour peu en pareille matière c'est celui des
incrédules qui n'ont acquis le droit de l'être par aucun
travail de recherches et d'examen, qui nient résolument
tous les faits dont l'étrangeté les embarrasse, et ne pré-
tendent voir dans les phénomènesles plus constants et
les mieux attestés que scènes thaumaturgiques, rôles
appris, supercherie et compérage. Nous retrouverons,
quand il sera question du magnétisme animal, cette
classe de pyrrhoniens qui se font à si bon marché la
réputation d'esprits forts.

Nous n'avons pas besoin de dire que nous nous ren-
geons à l'opinion qui explique par la physiologie et par
la médecine mentale ces phénomènes, prétendus mer-
veilleux, et qui en écarte ainsi toute interprétation su-
perstitieuse. Mais en pareille matière on ne peut
d'avance donner raison à personne il faut commencer
par exposer les faits, et c'est ce que nous allons entre-
prendre.

La description des phénomènes extatiques des petits
prophètes protestants serait incomplète, et l'on retran-
cherait même la cause qui les explique, si on ne faisait
précéderce récitd'un rapidecoup d'ceil historique sur les
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odieuses persécutions que Louis XIV, bien avant la ré-
vocation officielle de l'Édit de Nantes, avait décrétées
contre les réformés de son royaume.

On sait après quelles tergiversations, quelles lenteurs
et quels tâtonnements politiques, Henri IV s'était enfin
décidé à signer cet édit, et combien ce roi, converti au
catholicisme, avait fait la part petite à ses anciens core-
ligionnaires.En dépit des restrictions de l'Édit de Nantes,
la situation des protestants s'était pourtant amélio-
rée vers la fin du règne de Henri IV, et leurs droits
s'étaientétendus.Dans les premières années du règne de
Louis XIII, les temples et les places de sûreté des pro-
testants dépassaient même de beaucoup le nombre fixé
par l'édit de son prédécesseur.

Devenu premier ministre et presque roi en 1629, le
cardinal de Richelieu ne réagit que faiblementcontre les
empiétementsdu protestantisme. C'est un point qui doit
être établi avec d'autant plus de soin, que le siège et la
prise de la Rochelle, cette principalecitadelle des hugue-
nots, en France, semblent témoigner du contraire.

Dans la confusionpolitique qui régnait au dix-septième
siècle, la religion cédait souvent à l'intérêt dans les con-
seils des hommes d'État et des rois. Cela est bien prouvé
de Richelieu,comme de tous les politiques de ce temps.
Il n'y a pas de comparaisonà faire entre l'esprit de tolé-
rance que le ministre de Louis XIII montra toujours en
matière religieuse, et le zèle fanatiquede ces rois d'Es-
pagne qui, sans raison d'État, se faisaient contre leurs
propres sujets le bras séculier de l'inquisition. Le cardi-
nal de Richelieu n'a ni brûlé ni exterminé les protestants
de France on ne peut pas même lui reprocher de les
avoir persécutéscomme religionnaires,car il ne les pour-
suivit jamais que comme ennemis politiques de l'État



qu'il avait mission de gouverneret de défendre. Un parti
qui comptait parmi ses chefs un maréchal de Bouillon,

un duc Benjamin de Soubise, un marquis de La Force,

un Châtiilon, petit-fils du célèbre amiral de Coligny, un
duc Henri de Rohan, que l'on comparaitaux plus grands
capitaines de son siècle; un tel parti, augmenté souvent
des restes de la faction des mécontents,qui avaient déjà
pris les armes au commencementdu règne contre les
favoris et les ministres de Louis XIII, ne pouvait qu'in-
spirer à Richelieu des craintes sérieuses pour le succès
de sa politique intérieure, dont le but était l'unité défi-
nitive du gouvernement,par la centralisationou la des-
truction de tous les pouvoirs entre lesquels s'étaient
partagées jusqu'alors l'autorité et la force du pays. On

sait, en effet, que sous Louis XIII, pour les grands sei-

gneurs, chefs de huguenots, il s'agissait, sous prétexte
de garanties religieuses, d'une restauration de la féoda-
lité. Le gros du parti rêvait une république protestante,

comme celle de la Hollande, ou une ligue de villes et de

provinces protestantes en France, telle qu'on la voyait
exister en Allemagne. C'était toujours, sous un autre
aspect, le morcellementde l'État, contre lequel Richelieu
lutta avec tant d'énergie dans toute sa carrière politique.
Dans l'armée des réformés, les soldats et les chefs étaient
parfaitement d'accord leur organisationétait complète,

et les huit provinces de France dans lesquelles ils étaient
le plus nombreux, étaient entrées dans la ligue, ayant
chacune à sa tête un général.

Malgré la défense du roi, le parti huguenot s'était as-
semblé à la Rochelle et y avait tenu ce qu'on pouvait
appelerles États générauxdu protestantisme.Cette ville,
forte par elle-même, par le courage de ses citoyens, et
surtout par son port, d'une largeur qui ne permettaitpas
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de le fermer,et qui, restant ouvert aux vaisseauxanglais,

assurait aux assiégés des ressourcestoujours nouvelles,

était considérée comme le principal boulevarddes calvi-

nistes. Même après les défections de plusieurs grands sei-

gneurs de la religion, qui, combattant pour eux-mêmes

plutôt que pour leur parti, vendaient souvent la paix au

roi, la Rochelle avait toujourstenu ferme et suffi à sa dé-

fense. Il était même arrivé, en 1625, qu'une flotte toute

rochelloise, commandée par Soubise, le frère de ce duc

Henri de Rohan dont nous venons de parler, avait osé

attaqueret avait vaincu, près de l'île de Ré, la flotte des

ProvincesUnies,montéepar des hommesque l'on regar-

dait alors comme les premiers marins du monde. Pour

peu que les protestants épars dans diverses provinces

de la France se fussent entendus pour concentrer leurs

forces dans cette place, ils en auraient fait une répu-

blique plus indépendante et plus redoutée que Genève.

Nous n'avons pas à raconter comment Richelieu,s'im-

provisant généralissime et même amiral, entreprit le

siège de la Rochelle, et par quels travaux, dignes de ceux

d'Alexandredevant Tyr, il parvint à dompter la mer, à

fermer le port et à réduire par la famine cette malheu-

reuse cité, devenue immortelle par le souvenir de sa

résistance. Richelieu détruisit les fortificationsde la Ro-

chelle, il enleva à la ville ses priviléges il y rétablit la

religion catholique, mais en y laissant subsister le pro-
testantisme concurremment avec elle. Les habitants

furent épargnés et dans leur vie et dans leur culte. Ce

ministre tint la même conduite à l'égard des autres pro-

testants du royaume, que leur nombre rendait encore

redoutables, même après la perte de la Rochelle. Il ne

s'en prit qu'à leurs principales places de sûreté, dont il

fit raser les remparts quant aux temples, il les laissa
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debout. En un mot, il abattît et désarma partout les
protestants comme parti militaire, mais il leur permit
de vivre en pleine liberté comme secte religieuse, et

t presque avec toute l'étendue qu'ils avaient su donner à
leurs droits pendant les guerres civiles.¡

Les réformés de France avaient mérité d'ailleurs le
bienfait de cette politique tolérante. C'étaient, pour la
plupart, des hommespieux, pleins de scrupulesévangé-
liques, qui se croyaient le droit de mourir plutôt que de
renoncer à la foi de leurs pères, mais non celui de s'in-
surger contre leur roi légitime. Ils n'avaientjamais con-senti à s'enrôler sous le drapeau politique levé par les
chefsde la religion.Ils léguèrentà leursenfants l'exemple
et la tradition de cet esprit pacifique; mais ceux-ci de-
vaient s'en prévaloir bien inutilement, comme nous le
verrons, devant le successeur de Louis XIII.

La première moitié du règne de Louis XIV s'écoula
assez paisiblementpour les réformés. Pendant le long
ministère du cardinal Mazarin, ils n'eurentaucune vexa-tion à endurer, et quelque intention malveillantequ'on
ait prêtée contre eux à cet homme d'État, il mourut sans
avoir fait aucun acte public qui portât la moindre at-
teinte à leur position. ~Je ne suis pas mécontentdu petit
troupeau, écrivait Mazarin s'il broute de mauvaises
herbes, au moins il ne s'écarte pas.

Cependantles incitationsn'avaientpas manquéau gou-
vernementde la part du clergé.Dans les assembléesecclé-
siastiquesqui avaient lieu tous les cinq ans, les évéques
ne cessaient de tonner contre le calvinisme en pré-
sence du jeune roi, et d'appeler les foudres du pou-
voir sur cette nouveauté impie, révolutionnaire, ou,
suivant les propres termes de leur harangue de 1660,sur ce monstre de l'hérésie, ces chaires de pesti-



lence, ces synagogues de Satan. » Louis XIV, peu théo-
logien, essuyait imperturbablement ces exhortations
fanatiques; il laissait circuler sans les arrêter, et surtout
sans les lire, les énormes volumes de controverse que
les passions religieusesenfantaientchaque jour dans son
royaume. Ses maîtresses l'occupaient tout entier, quand
la guerre ne lui donnait pas des soucis plus dignes du
souverain d'un Etat.

Cependant Louis XIV était, par sa mère, arrière-petit-
fils de Philippe II, le bras séculierde l'Église catholique

en Espagne, l'exécuteur impitoyable des sentences de
l'inquisition. Lorsque, à la conclusion du traité des Py-
rénées, Mazarin avait fait épouser à Louis une fille du
même sang, l'infante Marie-Thérèse, on avait introduit
parmi les clauses de ce traité l'extirpation de ~'Ae~MM m
France. Rien ne porte à penser que'Mazarin voulût sé-
rieusement l'exécution de cette clause; ce n'est pas du
moins ce qu'on peut inférer des attributions qu'il donna
à une commission instituée par lui pour cet objet, et qui
d'ailleurs ne fonctionna jamais de son vivant. Composée
de catholiques et de protestants en nombre égal, cette
commission devait se transporter dans toutes les pro-
vinces du royaume, pour y vérifier le titre légal de l'exis-
tence des temples, des cimetières et des écoles, et pour
supprimer tous ceux qui excéderaientles concessionsde
l'Édit de Nantes.

Après la mort de Mazarin on rappela à Louis XIV
l'existence de cette commission. Il la mit en mouvement,
et le résultat de l'enquête à laquelle elle se livra fut la
suppression de plusieurs temples et d'un assez grand
nombre de chapelles et d'oratoires domestiques. Une
autre mesure plus rigoureuse, légale peut-être, mais
d'une légalité judaïque, fut prise contre les écoles élé-



mentaires. La commission ne touchapas aux colléges et
aux établissements de hautesétudes, qui étaientexpressé-
ment garantis parl'ÉditdeNantes, mais elle ferma toutes
les écoles élémentaires, dont il ne faisait pas mention.

Ce n'était pas encore la persécution ouverte; elle ne
commença que par l'arrêt de 1663 contre les relaps. Aux
termes de cet arrêt du roi, quand un protestant converti
à la religion catholique revenait à sa foi paternelle, il
était condamné au bannissement, le ministre qui avait
reçu son abjuration était destitué, et l'arrêt ordonnait
même la démolition du temple où le fait s'était passé.
L'âge où la conversion des enfantshuguenotspouvait être
opérée valablement,fut fixé à quatorze ans.

Néanmoins l'idée de-satisfaire à la clause du traité des
Pyrénéespar la conversion généraledes protestants, était
encore ajournée, et paraissait même quelquefois tout
à fait oubliée, à cause de l'opposition qu'elle eût rencon-
trée dans le conseil du roi, surtout de la part de Colbert.

Mazarin n'avait pas hésité à donner la place impor-
tante de contrôleur général des finances à un protestant
étranger, M. Hervart, le mari de cette femme généreuse
chez qui La Fontaine, pauvre et vieux, trouva son der-
nier asile. Avec Hervart un grand nombre de réformés
étaient entrés dans les fermes et dans les emplois qui en
dépendaient. Colbert en plaça aussi beaucoup dans les
arts, les manufactures et la marine. Ce grand ministre,
créateur du commerce et de l'industrie en France, n'était
pas le seul soutien que les réformés trouvassent encore
à cette époque dans les conseils du roi. Après la mort
de Colbert, les Beauvilliers, les Pontchartrain, les Pom-
ponne, les Vauban, et même des hommes d'église, tels
que le cardinal de Noailles, osèrentfairedes représenta-
tions énergiques contre le système de persécutionreli-
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gieuse par lequel un monarque qu'ils avaient fidèlement
servi, déshonorait son règne. C'étaient, pour la plupart,
des jansénistes, intéressés pour leur propre compte à

une politique de tolérance, et Mme de Montespan, la fa-
vorite du roi, les soutint tant que dura son crédit.

Cependant, la chambre de l'Édit, attaquée depuis quel-
que temps par le parti catholique, fut abolie en 1669. A

partir de ce moment, quelquesprotestantseffrayés com-
mencèrent à sortir de France. La principale garantie de
l'exécution de l'Édit de Nantes venait de leurêtre enlevée;

car l'existence de cette chambre impliquait et consa-
crait celle de l'Édit de Nantes, et sa suppression an-
nonçait la suppression prochaine du pacte à l'ombre du-
quel les protestants avaient vécu jusque-là.

L'abolition de la chambre de l'Édit fut un véritable
coup d'État contre le protestantismeen France.Henri IV
avait créé, au parlement de Paris, une chambre spéciale

pour juger tous les procès des religionnaires, non-seu-
lement dans l'immense district de Paris, mais encore
dans ceux de la Bretagne et de la Normandie.Quoiqu'il
n'y eût jamais eu qu'un seul calviniste admis de droit
parmi les conseillers de cette chambre dite de Mdt:,
elle fut fidèle à sa mission, et les réformés conviennent
généralement de l'impartialité de ses arrêts. Il y avait, à
Grenoble et à Bordeaux, d'autres chambres dites HM-

parties, composées en nombre égal de catholiques et de
calvinistes. On n'en avait point établi a Toulouse, mais
on avait donné à Castres un petit parlement, indépen-
dant de celui du Languedoc, et qui connaissait des causes
de tous les protestants du Midi. Toutes ces institutions,
qui étaient les corollaires de la chambre de l'Édit, furent
supprimées à leur tour.

La guerre que Louis XIV entreprit, trois ans après,



contre la Hollande, ce foyer du protestantismeau de-
i hors, donna encore quelque répit aux calvinistes de

France. La persécution intérieure se ralentit, et l'aboli-
tion des chambresmi-parties n'eut pas, dans ce moment,
toutes les dures conséquences qu'on pouvait craindre.

r Mais les déclamations des évéques et des jésuites conti-
nuèrent, et en prirent même une nouvelle violence. La
France devint une vaste arène de disputes théologiques,
et l'on atteignit ainsi l'année 1676.

Cette année fut signalée par un grand jubilé catho-
lique, qui réchauffa le zèle des âmes les plus tièdes en
religion, et produisit notammentdans l'âme de LouisXIV

une secousse qui devait être fatale aux calvinistes. Le
roi touchait à l'âge de la maturité; peu disposé encore à

renoncer à ses maîtresses, mais troublé déjà, au milieu
de ses amours illicites, par des scrupules de conscience,
il tombait quelquefois dans une mélancolie que ne
pouvaient guérir ni la gloire de ses armes victorieuses
ni les spirituelles vivacités de Mme de Montespan. La
grâce du jubilé opérant sur une âme ainsi disposée,
Louis XIV se sentit tout rempli d'une sainte ferveur de
persécutioncontre ceux que l'on appelait les hérétiquesde

ses États. On lui avait dit que Le Camus, éveque de Gre-
noble, avait, au moyen de quelque argent, conquis à la
religioncatholique plusieurs pauvreshuguenotsdu Dau-
phiné. On lui insinua qu'en suivant la même voie il y
trouverait son propre salut, dont il commençait à s'in-
quiéter fort; on lui assura que peut-être beaucoup
d'âmes hérétiques ainsi rachetées, payeraient pour la
sienne devant Dieu, qui juge le cœur des rois et celui
de leurs maîtresses. Il fut donc arrêté que l'on essaye-
rait de cette banque des âmes, à l'imitation de celle qu'a-
vait si bien dirigée le cardinal Le Camus.



L'agent principal de cette entreprise fut un homme
qu'on regardait lui-même comme une âme rachetée par
le même procédé c'était Pellisson, calviniste apostat,
qui, ancien commis du contrôleur général Fouquet, et
entraîné dans la catastrophede ce ministre, s'immorta-
lisa par la fidélité qu'il sut lui garder, plus encore que
par l'éloquence avec laquelle il sut le défendre. « Il eut
le bonheur, dit Voltaire, en parlant de ce néophyte,
d'être éclairé et de changer de religion dans un temps
où ce changement pouvait le mener aux dignités et à la

fortune. Il prit l'habit ecclésiastique obtint des béné-
nces et une place de maître des requêtes.

Pellisson était entré en fonctions il s'agissait d'ache-

ter beaucoup de conversions pour peu d'argent. Le roi
avait mis à la disposition de cette nouvelle banque les

revenus des économats des grandes abbayes de Saint-
Germain des Prés et de Cîteaux, avec le tiers de ses
droits de régale ces divers fonds réunis formaient la

caisse des conversions. Pellisson envoyait l'argent aux
évêques, qui, après l'avoir appliqué dans leurs diocèses

à ce nouvel apostolat, lui renvoyaient de longues listes

contenant les noms des convertis. Le nombre en était
d'autant plus considérable que les prélats opéraient sur
les plus pauvres, et allaient trouver de malheureux
journaliers que la misère mettait à leur merci. Aussi

disait-on à la cour, que « la doctrine dorée de M. Pellis-

son était plus convaincante que celle de M. de Meaux. D

Dorée n'était guère le mot; les évêques se montraient
si fidèles à l'esprit économique des instructions qu'ils
recevaient avec l'argent du roi, que le prix moyen de

chaque âme rachetée ne dépassait pas un écu de six
livres. Au point de vue de l'économie du moins, on pou-
vait donc s'applaudir des résultats obtenus. Chaque tri-



mestre, Pellisson étalait aux yeux du roi les listes addi-
tionnées des nouveaux néophytes, <ren lui persuadant
que tout cédait dans le monde à sa puissance ou à ses
bienfaits'.

Dans l'entourage de Louis XIV s'opérèrent,à la même
époque, de hautes conversions. Turenne, catéchisé par
Bossuet, abjura le protestantismepour être agréable à
son roi. Nous ne parlerons pas du marquis de Dangeau
et de Mlle de Duras, dont les conversions, aussi légères
que faciles, n'eussent pas exigé sans doute un catéchiste
de la force de Bossuet. Dans ce temps d'idolâtriemonar-
chique, on poussait la gloire du dévouement jusqu'à
sacrifier son Dieu à son maître, et l'on vit des maisons
entières, parmi les plus illustres, les Bouillon, les Co-
ligny, les La Trémouille, les Sully, même les Rohan
dont les ancêtres avaient commandé avec tant de gloire
dans les dernières guerres des huguenots, apostasier
coup sur coup, non par conviction mais par servilité.

Encouragé par ces premiers succès, toujours excité
par les remontrances des évoques, par les insinuations
des jésuites, par le chancelier Le Tellier, par Louvois,
son fils, tous deux ennemisdeColbertet de Mme de Mon-
tespan, le roi s'anima plus que jamais à la conversion
des hérétiques, et, comme l'écrivait Mme de Maintenon
le 29 octobre 1679, il sentit le besoin d'y travailler tout
de bon. Cela signifiait qu'on allait remplacer la cor-
ruption par la violence.

Mme de Maintenon, qui depuis plusieurs années
était chargée de l'éducation des enfants nés du double
adultère de Louis XIV et de la marquise de Montespan,

1. Voltaire. Essai sur l'histoire générale, les masurï et t'esprit des
tta<tOM~,<:hap.ccvi,Pt<ea~tt!t'<Me.



avait souvent vu le roi, et s'était peu à peu emparée de

son esprit. Adroite, discrète, intrigante, et même ver-
tueuse, ce qui en faisait une rivale d'autant plus redou-
table pour la trop facile Montespan, elle avait su épier

avec vigilance et exploiter avec habileté ces moments où
le roi, saisi de remords et obsédé par la crainte de l'en-
fer, inclinait, sinon à quitter tout à fait le péché, du
moins à échanger ses anciennes débauches pour des

amours moins profanes. Plus il se montrait épris d'elle,
plus Mme de Maintenon lui parlait de la nécessité de sau-
ver son âme. « Sire, lui disait-elle, songez à votre salut.
Et chaque jour, comme elle l'a écrit elle-même, illa quit-
tait t affligéet jamais désespéré*.x Dans ces fréquentsen-
tretiens où elle prêchait si vertueusementLouis XIV, ce
qu'ellecherchaità animer le plus en lui, après son amour
bien entendu c'était son zèle pour la conversion des
hérétiques. Mme de Maintenon était pourtant, comme
on le sait, née dans la religion protestante.

On a remarqué que, pendant tout le temps où le roi
demeura balancé entre son ancienne et sa nouvelle pas-
sion, selon qu'il inclinait vers la première ou vers la
seconde, les persécutions contre le protestantisme se ra-
lentissaient ou redoublaient de violence. Or, à l'époque
dont nous parlons, Mme de Maintenon l'emportait, du
moins momentanément, sur la marquise de Montespan.

En l'année 1680 on démolit, par ordre du roi, vingt
temples protestants dans le Vivarais. Ces démolitions
furent suivies de plusieurs autres les années suivantes,
malgré les édits qui garantissaient aux réformés le libre
exercice de leur culte.

En 1681 il fut signifié à Colbert de ne plus rece-

1. Lettre de Mme de Maintenonà Mme de FonteMc, sa cousine.



lot) HiS'i'UJHE DU MERVEILLEUX.

voir aucun homme de cette religion dans les emplois
financiers. On exclut, autant qu'il fut possible, tous
les protestants des corporations des arts et métiers.
C'étaient autant de malheureux qu'on espérait con-
vertir en les prenant par la famine. Mais ils furent
secourus par Mme Hervart, veuve du contrôleur gé-
néral. Cette femme, aussi zélée que généreuse, dis-
tribua même dans les provinces des sommes considé-
rables, qui empêchèrent autant de conversions que la
caisse de Pellisson pouvait en opérer. Du reste, comme
nous l'avons dit, la violence avait déjà remplacé la cor-
ruption.

Dans cette même année 1681, les ordonnances contre
les religionnaires se succédaient avec une rapidité et
une cruauté croissantes.Celle du 2 décembre enjoignait
aux possesseurs d'offices, notaires, procureurs, greffiers
et sergents protestants, d'avoir à s'en défaire. Les ofii-
ciers de la maison du roi, les secrétaires du roi qui ap-
partenaient à la religion réformée, reçurent l'ordre de
résigner leurs charges. La noblesse fut enlevée aux pro-
testants les ministres du culte furent soumis à la taille,
et l'on interdit aux maîtres d'école calvinistes de rece-
voir des pensionnaires. Mais la plus révoltante de ces
mesures fut une déclaration du conseil du roi qui fixait
à sept ans l'âge où les enfants seraient admis à renoncer
volontairementà leur religion. Pour mettre aussitôt en
action cette loi aussi absurde que barbare, on enleva
dans les provinces un grand nombre d'enfants à qui
des servantes avaient appris à réciter l'~ue Jlaria; c'était
une preuve suffisante qu'ils demandaient à abjurer et
comme les parents exaspérés résistaient à ces violences,
on logea chez eux des gens de guerre.

Les dragonnadescommençaient. Avant qu'elles fussent



officiellement ordonnées,Marillac, intendant du Poitou,

avait déjà essayé de ce moyen de propagande sur ses
administrés. Pour vaincre la résistance de ceux qui re-
fusaientd'assister aux sermonsdes missionnairescatho-

liques, il avait eu l'idée de les punir, d'abord d'une
augmentationde tailles, puis d'une amendede dix livres

par tête, enfin d'un logementde soldats.
Saccagez ces chiens de huguenots, criaient les prê-

tres aux soldats! Saccagez-les, c'est la volonté du roi. »

Un de ces prêtres fanatiques, nommé Goribon, curé de

Soubise, écrivait vers le même temps: «Je fais une guerre
continuelle aux huguenots, qui n'osent dire le moin-
dre mot. On les prend par le bec comme des bécasses,

et à la moindre parole, on les fait voiturer à Roche-

fort.
D

Cependant Louvoisavait d'abord blâmé ces excès. Il ré-

voqua même l'intendant Marillac, mais assez longtemps
après, et le remplaçapar Lamoignon de Baville, que nous
retrouverons bientôtdans le Languedoc, jouant un terri-
ble rôle pendant les guerres religieuses de cette pro-
vince. Pour être désavouées par le pouvoir, les persécu-
tions et les violences n'en continuaient pas moins, car

on savait qu'elles étaient dans ses intentions défini-

tives. Le pasteur Claude, l'honneur et la lumière de la
chaire évangélique protestante, fut suspendu de ses
fonctions. Un autre ministre, également célèbre, Du-
bosc, menacé par les jésuites de Caen, et craignant

pour son temple, vint implorer l'appui du chancelier

Le Tellier, qu'il avait la naïveté d'appeler son ami. Le

perfide vieillard ne démentit pas dans cette circon-

stance le portrait que le comte de Grammont avait
tracé de lui « Je crois voir une fouine qui vient d'é-

gorger des poulets, et. se léche le museau plein de leur



sang D Le Tellier rassura le bon Dubosc, le.pressa sur
son cœur, pleura de tendresse, et se confondit en dé-
monstrationsaffectueuses. Il fit si bien que le pasteur,
en se séparant de lui, s'estimait heureux de rapporter
au moins quelque espoir à son troupeau. Mais, en ren-
trant chez lui, il se vit saisir par deux exempts, munis
d'un ordre signé Le Tellier, qui l'envoyait en exil.

Il avait été défendu aux ministres, sous peine de ban-
nissement, d'argumenter contre l'Église romaine. L'in-
terdit allait jusqu'à supprimer toute prédication évan-
gélique. Au synode de Meaux, qui fut le dernier des
églises protestantes en France, comme Allix, ministre
de Charenton, prêchant sur les persécutions auxquelles
étaient en butte les religionnaires, annonçait, en gémis-
sant, la fin prochaine de son culte, « le commissaire
royal l'interrompitbrutalement, et lui cria que, s'il con-

tinuait de blâmer la volonté de son maitre, il aHait, de
ses propres mains, le jeter en bas de la chaire~.

Tant de violences, et surtout l'édit qui fermait aux
protestants les carrières civiles, avaient déjà porté leurs
fruits. Tous ceux qui pouvaient s'expatrier allaient
chercher à l'étranger une patrie plus humaine et des
lois plus clémentes. Ils y étaient', du reste, encouragés
par des princesétrangers qui, toute sympathie religieuse
mise à part, étaient heureux de profiter des fautes de
Louis XIV. La Hollande, les rois d'Angleterre et de Dane-
mark, offrirent un asile dans leurs États aux protes-
tants français, en leur assurant la subsistance. La ville
d'Amsterdam s'engagea même à bâtir mille maisons
pour les réfugiés. Ceux-ci s'empressèrent de profiter de

1. Annales de l'abbé de Saint-Pierre.
2. Peyrat, Histoire des pasteurs du désert, t. I, p. 71.



ces offres, et on les vit chaque jour porter à l'étranger
les uns leur fortune, les autres leurs sciences et leurs
arts, et le plus grand nombre leurs bras.

Il était impossible que le conseil de Louis XIV ne s'a-
perçût pas de la faute énorme qu'il avait faite. Pour en
prévenir les conséquences, il eut recours à des actes aussi
odieux et plus arbitrairesencore que tous les autres. Des

familles protestantes réalisaient leurs biens-fonds dé-
claration qui confisquait ces biens si les vendeurs sor-
taient du royaume avant un an. Voilà pour les riches.–
Le commerce et l'industrie,créés par le génie de Colbert,
allaient retomber dans le néant faute d'ouvriers, et la
marine, devenue puissante en peu d'années, était éga-
lement menacée de ruine par le départ probable d'un
grand nombre de matelots protestants ordonnancepor-
tant la peine des galères contre les artisans et les gens
de mer qui tenteraient de s'expatrier. Voilà pour les

pauvres. Jamais, peut-être, depuis l'existencedes so-
ciétés, on n'avait vu une persécution si abominable.
C'était de la tyrannie perfectionnée, comme tout ce qui

a caractérisé le grand siècle.
L'émigration continuant toujours, ces odieuses me-

sures furent souvent appliquées. Parmi tant de fugitifs
qui, sous des déguisements divers, tâchaient de gagner
les frontières ou les ports de mer, près desquels des na-
vires hollandais attendaient pour les recueillir, plusieurs
furent arrêtés et jetés dans les chiourmes; leurs biens
confisqués étaient vendus à vil prix~.

1. Mme de Maintenon ne se'Et aucun scrupule de spéculer sur ces
terres pour en composer une fortune à d'Aubigné, son frère. C'était
elle pourtant qui, précédemment, écrivait a ce même frère, alors gou-
verneur d'Amersfort 'c Ne maltraitez plus les huguenots, ayez pitié
de gens plus malheureux que coupables. » Mais d'Aubigné ne s'était



Tous les protestants n'avaient pas le courage de sacri-
fier fortune et patrie à leur religion. Ces dernières me-
sures et la caisse de Pellisson avaient déterminé une
multitude d'abjurations forcées, que les missionnaires
catholiques ne manquèrent pas d'attribuer à leur élo-
quence. La cour s'y trompa, ou voulut s'y tromper; elle
vit là un triomphe qu'il ne restait plus qu'à compléter.
Colbert venait de mourir c'était une voix puissante de
moins pour protester dans le conseil du roi contre le
système de la persécution à outrance. Louis XIV se
laissa dès lors persuader que le temps était venu de
remplacer, dans les provinces, les missionnairespar les
soldats. Les dragons, assez mal disciplinés, s'étant plus
signalés que les autres troupes dans l'accomplissement
des ordres qu'ils avaient reçus, le nom de dragonnade
resta à cette persécution, qui fut dès lors ouvertement
organisée et exécutée en grand dans tout le royaume.
Les frontières étant soigneusementgardées pour empê-
cher les évasions, c'était, comme le dit Voltaire, une
espèce de chasse qu'on faisait dans une grande en-
ceinte. D

Voici, selon le même auteur, qui pourtant juge avec
trop de modération cette partie du règne de Louis XIV,

pas laissé toucher par ses conseils, et quelqu'un ayant représenté au
roi que ce zélé persécuteurdes protestantsétait d'autant moins excu-
sable, que lui-même était né protestant ainsi que sa soeur, Mme de
Maintenon, qui, jusqu'alors, avait laissé ignorer cette circonstanceà
son royal amant, changea elle-même de politique et fit à son tour du
zèle contre les hérétiques, pour n'être pas soupçonnée de conserver
quelque levain de sa religion primitive. Quant au fait d'avoir tiré un
profit inique des dépouillesde ses anciens frères, eUe pouvait s'excuser
sur l'exemple du roi lui-même, car Louis XIV venait de donner en
apanage au plus jeune de ses bâtards le magnifique château de Ram-
bouillet, confisqué sur le propriétaire légitime, Nicolas, marquis de
Rambouillet, qui s'était exilé en Danemark.



de quelle manière on opérait le plus communémentdans

la dragonnade:

« Un évêque, un intendant, ou un subdélégué, ou un curé,

ou quelqu'un d'autorisé, marchait à la tête des soldats. On as-
semblait les principalesfamillescalvinistes, surtoutcelles qu'on
croyait les plus faciles. Elles renonçaient à leur religion au
nom des autres; et les obstinés étaient livrés aux soldats, qui
eurent toute licence, excepté celle de tuer. Il y eut pourtant
plusieurs personessi cruellementmaltraitées, qu'elles en mou-
rurent'. »

Sous le prétexte de certaines complications politiques,
qui rendaient probable une guerre avec l'Espagne, le

ministre Louvois avait rassemblé des troupes sur la
frontière de Navarre elles servirent à fermer de ce côté

l'issue du royaume aux protestants, et la dragonnade
générale commença dans le Béarn, c'est-à-dire sur la

terre natale de Henri IV et du calvinisme français. De

cette province*elle gagna la vallée de la Garonne, et re-
montant les affluents de ce fleuve, la Dordogne, le Lot,

le Tarn, le canal du Languedoc, elle s'avança rapide-
ment vers les Cévennes.

Les choses se passaient en général comme le dit

Voltaire il faut pourtant, si l'on veut donner une idée

exacte de l'horreur de ces scènes, ajouter quelques dé-
tails extraits des mémoires du temps par un historien
spécial de la persécution protestante.

t Les bourgeois et le peuple, dit M. Peyrat, étaient la proie

d'une soldatesquelicencieuse, dont l'excès eût fait rougir une
horde de Tartares. Après les avoir enfermés à la clef dans des
cabinets, les dragons jetaient les meublesmagnifiquesdans la

rue, établaient leurs chevaux dans des salles splendides, leur
donnaient pourbreuvage des seaux de lait, de vin, et pour li-

1. Voltaire. Essai sur l'histoire générale, sur les mœwï et l'esprit
dM nations, t. VI, chap. ccvn.



tière des ballots de laine, de coton, de soie, et la plus belle
toile de Hollande. Si leur hôte, ou plutôt leur victime, résis-
tait encore, ils le retiraient de sa prison, et tantôt le suspen-daient dans un puits, tantôt, liant ses pieds et ses mains croi-
sées sur son dos, le hissaient à une poulie, la face en bas
comme un lustre, le laissaient tomber sur la face, et le remon-
taient pour le laisser retomber encore; tantôt après l'avoir
mis tout nu, ils le forçaient à tourner la broche, et, pendant
qu'il cuisait leur repas, ils s'amusaient à lui pincer la peau
et à lui en brûler le poil tantôt ils le contraignaient à tenir
danssa main fermée un charbon de feu pendant tout un pater.
Mais le plus intolérable supplice était la privation du som-
meil. Quelquefois ils le vendaient à leurs victimes dix, vingt,
trente écus l'heure. Dès que ce malheureux commençait
à s'assoupir, l'heure fatale sonnait, et ils le réveillaient avecleurs tambours. Un vieillard de Nîmes, nommé M. de Lac-
cassagne, tourmenté longtemps ainsi par cinquante dragons,
abjura, vaincu enfin, entre les mains de l'évêque Séguier.
« Vous voilà présentement en repos lai dit le prélat- Hélas!
monseigneur, répondit le vieillard, je n'attends de repos quedans le ciel, et Dieu veuille que ce que je viens de faire ne
m'en ferme pas les portes! »

« De Rotterdam,où il s'étaitréfugie avant l'orage, Bayle
avait stigmatisé le despotisme de Louis XIV. Louvois furieux
fit saisir son frère aîné, pasteur du Carla et successeur de sonpère, qui naguère, dans sa douleur, s'était hâté de mourir.
Le ministre enchaîné fut conduit à Bordeaux et jeté dans uncachot du château Trompette, nommé CEn fer. Jacob Bayle,
homme savant et doux, d'une constitution frêle, y périt au bout
de deux mois. Les prisonniers ne pouvaient s'y tenir debout,
ni assis, ni couchés. On les y descendait avec des cordes, et on
les remontait chaque jour pour leur donner le fouet~ le bâton,
le branle, l'estrapade. Plusieurs, après quelques semaines, sor-tirent des prisons de Grenoble sans cheveux et sans dents. A
Valence, on jetait dans ces puits des charognes, des entrailles
de brebis. Ces malheureux gisaient dans la pourriture de ces,cloaques, le corps enflé, la peau se déchirant comme du papier
humide, vrais cadavresvivants. Enfin, pour désencombrer les
prisons trop étroites, Louvois les envoyait, sur de vieilles tar-
tanes en Amérique*.

1. Peyrat, Histoire des Pasteurs du (M~rt, t. I, chap.yi, page Ta-7T.



Cependant l'Édit de Nantes subsistait encore. Louis XIV

dut penser que les dragonnades et la caisse de Pellisson
l'avaient rendu à peu près sans objet, car les bulletins
de conversion lui arrivaient de toutes les provinces.
Plusieurs villes, telles que Salins, Sedan., Oleron, se
convertirent tout entières. Montauban et Lyon passè-
rent au catholicisme par une délibérationprise à l'hôtel
de ville; Nîmes et Montpellier, qui les imitèrent, en-
traînèrent leurs diocèses. Dans la seule généralité de
Bordeaux on compta plus de cinquante mille convertis.
D'autres localités, peut-être les mieux avisées, n'avaient
pas même attendu les dragons. Qu'on juge de la valeur
morale de conversions obtenues par de tels moyens,
de ces conversions à six livres par tête, ou dues aux
exactions des gens de guerre On dit pourtant que
Louis XIV en fut édifié au point de croire qu'il ne
restait plus qu'un coup à frapper pour anéantir dans
son royaume les derniers restes de l'hérésie. Le 22 oc-
tobre 1685 l'Édit de Nantes fut donc révoqué. Le chan-
celier Le Tellier, un des personnages qui avaient le
plus ardemment conseillé cette fatale mesure, eut la
satisfaction de la signer avant de mourir, et le vieillard,
plein de joie, entonna le cantique de Siméon Nunc
dimittis servum tuum, Domine, quia viderunt ocuH MMt

.saht~re meum.
Le plus grand écrivain du siècle fit entendre, du haut

de'la chaire sacrée, un chant de triomphe pour célébrer
cette mesure. Prononçant l'oraison funèbre du chance-
lier Le Tellier, Bossuet s'écriait

Prenez vos plumes sacrées, vous qui composez les annales
de l'Église! Agiles instruments d'un prompt écrivain et d'une
maindiligente,hâtez-vous de mettre Louis avec les Constantin
et les Théodose. Poussons jusqu'auciel nos actions de grâces,



6t disons à ce nouveau Constantin, à ce nouveau Théodose, à
ce nouveau Marcien, à ce nouveau Charlemagne,ce que les six
cent trente pères disaient autrefois dans le concile de Chalcé-
doine « Vous avez affermi la foi! Vous avez exterminé les hé-
rétiques1 C'est le digne ouvrage de votre règne! 1 c'en est le
propre caractère! Par vous l'hérésie n'est plus Dieu seul a pu
faire cette merveille c'est le vœu des Eglises c'est le vœu des
éveques! 1n

« Qu'elle est forte cette Eglise, et que redoutableest le glaive

que le Fils de Dieu lui a mis dans la main Mais c'est un glaive
spirituel dont les superbes et les incrédules ne ressentent pas
le double tranchant. Elle est fille du Tout-Puissant,mais son
père, qui la soutient en dedans, l'abandonne souvent aux per-
sécuteurs. Et à l'exemple de Jésus-Christ, elle est obligée de
crier dans son agonie x Mon Dieu, mon Dieu, pot rquoi m'avez-

vous délaissée ?~ Son époux est le plus puissant, comme le
plus beau et le plus parfait de tous les enfants des hommes.
Mais elle n'a entendu sa voix agréable,elle n'a joui de sa douce

et désirableprésence qu'un moment. Tout d'un coup il a pris la
fuite avec une course rapide, et plus vite qu'un faon de biche,
il s'est élevé au-dessus des plus hautes montagnes. Semblable
à une épouse désolée, l'Église ne fait que gémir, et le chant de
la tourterelle délaissée est dans sa bouche. Enfin elle est étran-
gère et comme errante sur la terre, où elle vient recueillir les
enfants de Dieu sous ses ailes. Et le monde qui s'efforce de les
lui ravir, ne cesse de traverser son pèlerinage. Mère affligée,
elle a souvent à se plaindre de ses enfants qui l'oppriment. On

ne cesse d'entreprendre sur ses droits sacrés. Sa puissancecé-
leste est affaiblie, pour ne pas dire tout à fait éteinte. On se
venge sur elle, etc.

Arrêtons-nous sur ces traits, qui feraient détester le

génie de l'éloquence, s'il pouvait être confondu avec
l'usage auquel on l'applique. Ce que Bossuet déclare
dans son pompeux langage, c'est que l'Église n'est pas
encore satisfaite, c'est qu'elle a encore besoin d'être dé-
fendue, et qu'elle implore du bras séculier de son nou-
veau Constantin, de son nouveau Charlemagne, un sup-
plément de forces vengeresses. Ce supplémentne se fera

pas attendre.



En regard de ces fougueuses invocations à la rigueur,
on est heureux de pouvoir placer les paroles plus sages,
plus humaines et tout aussi éloquentes d'un autre prélat
catholique. Dans le passage qu'on va lire, le cardinal
archevêque de Paris, Mgr de Noailles, ce même prélat
dont nous avons parlé à propos des disputes des jansé-
nistes et des jésuites, ne craint pas de répliquer aux
termes mêmes de Bossuet. Après avoir rappelé, comme
l'évoque de Meaux, les exemples des premiers siècles de
l'Église, il poursuit

« Je ne parle pas du règne de Constantin, où l'on pouvait
redouter les :'a'iens mais un siècle après, et lorsque saint Au-
gustin témoigne que les païens étaient réduits à un petit
nombre,nous ne voyons pas qu'on employât aucune voie d'au-
torité pour les convertir. Il est vrai qu'on ferma leurs temples,
qu'ori abattit leurs idoles et qu'on défendittout exercice public
de leur fausse religion mais on ne les força pas à se faire in-
struire les églises leur furent ouvertes, mais s'ils y vinrent,
ce fut librement, on ne leur ôta pas leurs enfants pour les in-
struirp et les baptiser malgré eux, on leur laissa contracter des
mariages qui n'étaient que des contrats civils, et dont toute-
fois les enfants étaient légitimes. Ils pouvaient faire divorce,
se remarier, en un mot, faire tout ce que les lois civiles per-mettaient, quoique contraire à la religion. Telle a été la con-duite du grand Théodose de Théodose le Jeune, de Marcien,
de Léon, de Justin, de Justinien,.qui suivaient en cela les con-seils de saint Ambroise, de saint Jean Chrysostome, de saint
Léon et des autres papes'. »

Ailleurs, le même prélat, revenant sur la révocation
de l'Édit de Nantes, ose dire de cet acte de Louis XIV,
avec tout ce qui l'a'précédé et suivi, que c'est une
entreprise sacrilège et digne de tous les anathèmes.

J'
Le langage du cardinal de Noailles nous fait com-

prendre que la révocation de l'Édit de Nantes avait déjà

1. Mémoires de Mgr de Noailles.
]: 2" éd. '1



reçu ses actes complémentaires. Ces nouveaux excès de

tyrannie étaient d'ailleurs fatalement entraînés par les
difficultésqui devaient résulterde la mesureprincipale.

Le premier embarras vint des ministres protestants,
pasteurs désormais sans troupeaux. Oue faire de tant
d'hommes doctes et influents, qu'on avait vainement
tenté de corrompre, et qu'il était trop dangereux de
laisser libres au milieu des nouveaux convertis ? Après
bien des mesures proposées et rejetées, on s'arrêta à
leur bannissement. Les ministres partirent au nombre
de quinze cents. Tenant à la 'main leur Bible et leur
bâton, ils s'acheminèrent vers les différentes frontières
du royaume. Claude se rendit à la Haye, Dubosc à Rot-
terdam, où deux autres ministres, célèbres par leurs
disputes et par leurs écrits, Pierre Bayle et Jurieu, l'a-
vaient depuis longtemps précédé. Ancillon se retira en
Prusse; il fonda à Berlin l'Église française de cette ville,

et devint le chef d'une famille qui compta beaucoup
d'hommes de talent, dont le plus illustre, mort de

nos jours, fut pendant plus d'un quart de siècle un des
premiers ministres d'Ëtat de leur patrie adoptive.

Cet exil des ministres ne s'effectua pas sans donner
lieu des scènes navrantes, qui accusaient la cruauté
brutale de leurs persécuteurs. Quelques-uns de ces
malheureux, presque centenaires, mouraient sur les

vaisseaux qui les transportaient, ou expiraient de fa-

tigue et de chagrin en touchant le sol étranger. Des

quatre pasteurs de l'Église de Metz, deux étaient tom-
bés dans la -démence sénile. L'intendant de la province
n'osait pas les bannir sans en avoir référé à Louvois.

u
S'iissont imbéciles, répondit Louvois, qu'on les laisse

mourir là mais, pour peu de raison qu'ils aient,
chassez-les.



Après la révocation de l'Édit de Nantes, quoique la fa-
veur du bannissementne fût réservée qu'aux ministres,
l'émigration, qui n'avait pas cessédepuisvingt ans, prit
tout à coup des proportionsénormes. Les troupeaux sui-
vaient leurs pasteurs. Ancillon seul fut rejoint à Berlin
par trois mille six cents de ses paroissiens. Les évalua-
tions les plus modérées ne portent pas à moins de cinq
cent mille le nombre des protestants qui sortirent de
France 1; on comptait parmi eux près de quinze mille
gentilshommes. Près de la moitié des protestants du
royaume émigra ainsi. Ils quittaient furtivement, et par
petites troupes, leurs toits paternels; sous toutes sortes
de travestissements, ils se rendaient, par des sentiers
peu fréquentés, aux frontières les plus voisines. De
nobles dames, habituées à toutes les mollesses du
luxe, firent jusqu'à cinquante lieues, en sabots, der-
rière un muletier dont elles se disaient la femme ou
la fille. Des gentilshommes passaient en roulant des
brouettes. Ceux-ci portaient la balle comme de pauvres
marchands forains, ceux-làconduisaientdes ânes ou des
pourceaux. Quelques-uns, la barbe longue, la poitrine
couverte de coquilles, s'en allaient, le bourdon et le ro-
saire à la main, comme des pèlerins qui se rendent en
terre sainte. Jamais on n'avait vu par les routes autant
de pèlerins se rendant à Saint-Jacques de Compostelle,
vers la madone de Lorette, ou Notre-Dame de Liesse
en Picardie. Parvenus aux frontières, quelques-uns met-
taient leurs plus beaux habrts et, un bouquet de fleurs
à la main, passaient en chantant à travers les gardes
ils entraient dans l'exil comme dans une fête.

1. C'est ]e chiffre donné par M. Capefigue; d'autres historiensdisent sept cent mille.



En dépit de ces précautions, plusieurs milliers d'entre

eux furent reconnuset arrêtés. Les prisons et les galères

en furent encombrées; on les déversa sur les colonies, et
parmi ces captifs, les Cévenols et les Dauphinois suffirent
à charger six vaisseaux, qui partirent des ports de la
Méditerranée pour la Guadeloupe et la Martinique.

Dans cette confusion, Louvois eut une idée qu'il crut
lumineuse, et qui n'était que sottement paradoxale. Il
s'imagina que les Français, en général, et les religion-
naires, en particulier, n'agissant jamais que par esprit
d'opposition, le vrai moyen d'arrêter l'émigration serait
de la rendre libre. On ouvrit donc les passages; mais
l'enet ne répondit pas à l'attente du ministre, car chacun
s'empressait de profiter de cette licence imprévue. On

se hâta alors de refermer les frontières, mais ce fut tout
aussi inutilement que la première fois. Les désertions
continuèrent, et la persécutionredoubla de fureur, car
elle voulait faire payer aux fugitifs la bévue ministérielle.

Achevons d'indiquer brièvement les mesures qui sui-
virent l'édit de révocation. La dernière clause de cet édit
portait que les protestants jouiraient de leurs biens sans
être troublés sous le prétexte de leur religion (à condi-
tion qu'ils ne l'exerceraient pas). On s'aperçut que
c'était là une concession dangereuse, et que la menace
de la perte de leurs biens serait pour les calvinistes une
cause de conversion autrement puissante que les pré-
dications des missionnaires catholiques. Louvois com-
prit son erreur, et, conformément à un mémoire qu'il
avait adressé au roi, il écrivait aux intendants des pro-
vinces

< Je ne doute pas que quelqueslogements un peu forts, chez
le peu qui reste de noblesse et du tiers état des religionnaires,

ne les détrompent de l'erreur où ils sont sur l'édit que M. de



Châteauneuf vous adresse, et Sa Majesté désire que vous vous
expliquiez fort durement contre ceux qui voudront être les
derniers à professer une religion qui lui déplaît, et dont elle a
défendu l'exercice dans tout son royaume. :n

Deux jours après ce même ministre écrivait encore,
toujours pour donner aux intendants la saine interpré-
tation de la dernière clause de l'édit

c Sa Majesté veut qu'on fasse sentir les dernières rigueurs à
ceux qui ne voudront pas suivre sa religion, et ceux qui au-
raient la sotte gloire de vouloirrester les derniers doivent être
poussés à la dernière extrémité'. :n

Ayant ainsi perdu le peu d'espoir que leur avait laissé
une concession si vite retirée, les protestants quittèrent
de nouveau la France. Ils réalisaient leurs biens, ras-
semblaient leurs richesses et s'enfuyaient du royaume.
L'élite des huguenots se mit ainsi à couvert. Les nobles,
les riches, les savants, les officiers, les commerçants,
les chefs defabriqueémigrèrent. Il ne resta que les pe-
tits propriétaires, les paysans, les laboureurs et toutes
les populations agricoles, plus fortement enracinéesau
sol natal que les habitants des villes.

On disait au dix-septième siècle riche comme Mn pro-
<M!an<. L'émigration de tant de nobles, de grands pro-
priétaires et de chefs de fabrique, était une perte énorme
pour la France. Effrayé de cette désertion, le gouverne-
ment tenta d'en empêcher la fin. La peine des galères
perpétuellesfut portée contre les protestants surpris au
passage des frontières ceux qui favorisaient leur fuite
furent punis de mort. On arrêta plus de sept cents fu-
gitifs a une seule frontière on les envoya ramer sur les
galères du roi, et on pendit les muletiers qui faisaient le
métier dangereux de leur servir de guides.

1. Correspondancede Louvois.



On sévissait avec la même barbarie contre les reli-
gionnaires restés en France et qui, s'étant convertis

sous le sabre des dragons, avaientespéré en être quittes

pour un signe de croix, et pouvoir conserver, à ce prix,
leur vraie foi au fond du coeur. Un ordre vint les forcer
d'aller à la messe et de communier. Quelques-uns, qui
rejetèrent l'hostie après l'avoir reçue, furent brûlés vifs.

Certains parurent se conduire en catholiques sincères
jusqu'au moment d'une grave maladie; mais en ce mo-
ment suprême, saisis de remords, ils repoussaient les

sacrements de l'Église romaine, et déclaraient vouloir
mourir dans la foi de leurs pères. S'ils guérissaient, on
les envoyait aux galères s'ils mouraient, ils étaient
traînés sur la claie ou jetés à la voirie.

Toutes ces cruautés étaient devenues légales, puis-
qu'elles se trouvaient expressément édictées, au milieu
de beaucoup d'autres, dans trois ordonnances portées
depuis la révocation de l'Édit de Nantes, et qui met-
taient les protestants hors la loi. Par la première de ces
ordonnances, «

leurs enfants leur furent enlevés pour
être instruits dans la religion catholique. – Par la
seconde, leurs mariages furent déclares nuls, et les
enfants qui étaient nés ou a naître de ces unions, ré-
putés bâtards. – Par la troisième, «

les religionnaires
qui, ayant abjuré le protestantisme, se rétractaient au
lit de mort et refusaient les sacrements de l'Église ca-
tholique, furent condamnés à être, après leur mort,
traînés sur la claie s'ils guérissaient, ils étaient con-
damnés aux galères perpétuelles, et, en tous cas, leurs
biens étaient confisqués au profit du roi~.

1. Recueil des édits et ordonnancesconcernant ceux de la religion
prétendue réformée.



Pour avoir un plus grand nombre de relaps à envoyer
aux galères ou à traîner sur la claie, un édit du conseil
du roi, rendu plus tard, assimila aux convertis qui se
rétractaient les religionnaires qui n'avaient jamais ab-

juré nous ne citerons que le dispositifde cet édit

< Ordonne que ceux qui auraient déclare qu'ils veulent mou-
rir dans la religion prétendue réformée, soit qu'ils aient fait
abjuration ou non, soient réputés relaps, et, comme tels, con-
damnés aux peines portées contre les relaps. »

Il restait encore quelques protestants qui pouvaient
mourir en paix; c'étaient ceux qui, ayant conservé la foi

protestante au fond du cœur, n'en avaient d'ailleurs
rien laissé percer au dehors. La nouvelle législation leur
ôtait sans doute la faculté de se marier légalement, d'hé-
riter, de tester, de. disposer de leurs biens, mais leur
agonie était tranquille; cela parut une tolérance exa-
gérée. Pour avoir le droit de les traiter aussi comme
relaps, il fallait au moins les considérercomme ayant
abjuré, et c'est ce que le jésuite Le Tellier, confesseur
du roi, lui fit déclarer dans un édit qui reconnaît en
principe et en fait Que tous les sujets du roi sont
convertis à la religion catholique. u Des lors il n'y
avait plus de protestants dans le royaume, et ceux
qui persistaient à faire un acte quelconque en dehors
de la religion catholique, étaient forcément condamnés

à toutes les peines portées contre les relaps. Il était
impossible d'aller plus loin dans la voie des persé-
cutions de conscience. Puisqu'on ne pouvait plus ad-
mettre l'existence d'une religion dissidente dans le

royaume, la seule qualité de protestant devenait un
crime flagrantqu'il ne restait plus qu'à punir par tous
les moyens dont pouvait disposer l'autorité royale. Les

vengeurs ne manquèrent pas pour poursuivre ce nou-



veau crime de lèse-majsté, et les malheureux religion-
naires se virent livrés à toutes les fureurs que peut in-
spirer le double fanatisme de la religion et du zèle
monarchique.

Les panégyristes de Louis XIV ont prétendu qu'il
ignorait les cruautés exercées en son nom. Il est impos-
sible d'admettre cette excuse. Tout ce qui concernait la
persécutiondes huguenots lui fut révélé par Vauban et
Colbert, qui osèrent plus d'une fois lui faire à ce sujet des
représentations énergiques, et l'on ne voit pas qu'elles
aient jamais été écoutées. Ce qu'onpeut direen sa faveur,
c'est qu'il inclina de temps à autre à la modération;
mais cette modération était encore bien cruelle, et ces
dispositions d'ailleurs ne duraient que fort peu. Les mé-
moires présentés au roi par Vauban et Pontchartrain,
les remontrances énergiques et incessantes de l'arche-
vêque de Paris, les différents avis des prélats, quant
à la révocation de l'Édit de Nantes, entre lesquels
Louis XIV ne se prononça qu'après les avoir longue-
ment écoutés, font disparaître, suivant nous, les cir-
constances atténuantes qu'on allègue pour lui, et ne per-
mettentplus de soutenir qu'il fut abusé par des rapports
mensongers. C'est bien en toute connaissance de cause
qu'il préférale parti de la violenceau parti de la modéra-
tion. Dans la préparationdu dernier édit complémentaire
que nous avons cité,et auquelMmedeMaintenonn'eutau-
cune part, tout parait s'être passé entre lui et son confes-
seur. Le P. Le Tellier,esprit sombre, implacable dans ses
haines, et plus fanatique que le P. La Chaise auquel il
avait succédé, n'oublia rien sans doute pour faire entrer
ses fureurs dans la conscience de son pénitent; mais chez
celui-ci, l'orgueil monarchique, développé jusqu'à un
excès monstrueux par l'adulation de ses courtisans, se
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joignit aux terreurs superstitieuses que les jésuites en-
tretenaient dans son esprit, et eût suffi seul à lui in-
spirer la politique stupidement cruelle qu'il suivit pen-
dant quarante ans contre les religionnaires. L'idée
qu'on attente à sa majesté royale, en osant penser au-
trement que lui en matière de foi, est en effet celle qui
domine parmi les causes directes de la persécution;
elle trouve des royalistes dévoués qui l'épousent et
l'exaltent à l'envi les uns des autres, pour flatter le
maître qui a commandé ces rigueurs.

Pour se faire une idée de l'existenced'un protestant
à la fin du règne de Louis XIV, pour comprendre que
cette existence n'était qu'un douloureuxmartyre qui le
prenait au berceaupour ne le quitter qu'à la tombe, il
suffit de rappeler, dans leur ensemble, les dispositions
des lois et ordonnancesrendues contre les calvinistes, et

que nous avons citées plus haut dans leur ordre de suc-
cession historique.

Le protestant ne pouvait ni se marier ni tester; ses
enfants étaient réputés bâtards. Toutes les professions
libérales lui étaient interdites. Il ne pouvait être méde-
cin, avocat, notaire, huissier, greffier ni procureur. Il

était exclu de toutes fonctions municipales. Il lui était
défendu d'être receveur des tailles ou officier dans les
charges civiles, et même clerc de notaire. Il lui était dé-
fendud'êtremarchand',orfèvre, imprimeur, libraire, apo-
thicaire,épicier, et même domestiquer On nelui permet-
tait ainsi que de se faire ouvrier, berger ou laboureur.

L'exercice du culte était interdit sous les peines les
plus horribles. Dans le code sanguinaire qui proscrivait
la célébration de toute cérémonie religieuse, chaque ar-

1 Ordonnancede 1681.
2. Ordonnancesdes 17 août 1680, 29 septembre 1682, 4 mars 1683.



ticle concluait uniformément à la mort la mort pour
tout ministre de l'Evangile qui serait demeuréen France
au mépris des ordonnances de bannissement; la mort
contre tout ministre banni rentré en France; la mort
contre toute personne qui se livrerait à un acte quel-
conque du culte réformé; la mort contre toute personne
surprise dans une assemblée religieuse. Pour avoir
chanté un psaume ou écouté un prêche, le calviniste
était traîné au gibet on a peine à croire aujourd'hui à

une pareille rage de persécution.
La fortune des protestants était traitée comme leur

vie. Tous les émigrés étant réputés morts, leur succes-
sion était ouverte, et on procédait au partage de leurs
biens entre les 'héritiers naturels. Plus tard on alla plus
loin on prononça la confiscation de tous leurs biens au
profit de l'État. Quelquefois les fugitifs confiaient leur
avoir à des amis dévoués, à des catholiques qui les pre-
naient sous leur nom. Le roi, faisant asseoir la dénon-
ciation au foyer domestique, promit la moitié des
meubles et dix ans du revenu des immeubles à ceux
qui dénonceraientles biens des émigrés recélés par des
catholiques. La loi se mit même en garde contre les
protestants convertis elle leur défendit de 'vendre leurs
propriétés sans la permission expresse du gouverne-
ment. On craignait de voir des protestants se convertir
au catholici&me, dans le seul but de vendre et réaliser
tout leur avoir, pour fuir ensuite à l'étranger. Cette
ordonnance, portée le 5 mai 1699, fut renouvelée tous
les trois ans, jusqu'à la fin du règne de Louis XIV. La
spoliationet la confiscation étaient orgamsées, on le voit,
de la manière la plus savante.

Après avoir volé la fortune des protestants, le roi vo-
lait leurs enfants. Les ordonnancesqui enjoignaient aux
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huguenots d'élever leurs enfants dans le culte catho-

lique, étaient restées sans effet, ou avaient été mal exé-

cutées par les parents. Parut alors (en 1686) un édit por-

tant quelesenfants, depuisl'Age de cinq ans jusqu'àseize,

seraient enlevés a leurs parents protestants, et remis à

des étrangers catholiques nommés par les tribunaux,

pour être élevés par ces étrangers dans la religion ro-
maine. Malgré les prières d'un père, la rage et le déses-

poir d'une mère, les soldats entraient dans la maison, et
emportaient ces innocentes créatures. Souvent ces en-
lèvementsse faisaient d'une manièreclandestine quand

la mère rentrait, après une courte absence, dans la mai-

son où elle avait laissé son fils au berceau, elle ne trou-
vait qu'un berceau vide les dragons étaient venus et

ils avaient pris l'enfant, que la malheureuse mère ne
devait jamais revoir.

Cette mesure fut celle qui provoqua le plus l'émigra-
tion. Les protestants avaient subi avec une assez grande
résignation tout ce qui ne menaçaitque leur vie ou leur

fortune; mais quand ils se virent au moment de perdre
leurs enfants, ils se décidèrent à s'expatrier.

La ruine ou la mort, la confiscation ou les galères,
le supplice infâme du gibet, le supplice horrible du

bûcher, voilà les pénalités de ce code abominable qui

fut promulgué, en articles successifs, par le monarque
inflexible qui trônait à Versailles, entre ses courtisans,

ses maîtresses et ses bâtards, et qui n'éprouvait pas le

moindre trouble de conscience en vouant à la ruine et

aux échafauds les plus tranquilles de ses sujets, des

hommes pieux et simples, qui ne demandaient d'autre
liberté que celle de leur conscience, et d'autre droit que
celui de prier Dieu dans les temples où leurs pères

avaient prié. On a prétendu~ pour excuser ces horreurs,



que le roi les ignorait. Nous avons établi plus haut
combien cette supposition est inadmissible. D'ailleurs,
quelle opinion nous formerions-nous d'un souverain à
qui l'on peut cacher des cruautés commises pendant
vingt ans sur un million de ses sujets?

Tant de violences et de cruautés produisirent leurs
fruits naturels chez tous les protestants du royaume,
une irritation profonde et une foi de plus en plus exaltée
dans leurs dogmes; chez les protestants du Midi, plus
fortement attachés aux principes de leur religion, et
habitant des régions montagneuses, peu accessibles,
naturellement propres à la résistanceet aux combats de
partisans, une insurrectionarmée qui, pour eux, fut une
véritableguerre sainte. Après avoir souffert vingt ans en
silence, les paysans calvinistes du midi de la France Ent-
rent par refuser leur tête au joug. Ils sautèrent sur leurs
fourches, sur leurshaches; ils emmanchèrentleurs faux,

i et firent revoir le j our aux vieilleslames rouillées qui dor-
maient sur l'appui de la cheminée après avoir fait la
guerre, au temps de Henri IV, sous le grand duc de Rohàn,
le dernier général des huguenots.Altérés de vengeance,
ivres d'enthousiasme pour leur religion persécutée, ils

S commencèrent, comme les puritains d'Écosseou les Co~
de fer de Cromwell, une guerre de religion, la plus terrible
de toutes les guerres, et les Cévennes furent ainsi la
Vendée du protestantisme. C'est dans les diverses périodes

t de cette guerre que se manifestèrent les phénomènes
physiologiques extraordinairesque nous avons à décrire.

t
Bien auparavant, des faits merveilleux, suscités par la
même cause, et que l'on doit regarder comme leurs pré-
curseurs, avaient éclaté dans le Dauphiné et le Vivarais;
c'est par ceux-ci que notre récit doit commencer.



CHAPITRE II.

Apparitiondes phénomènesextatiques dans le Dauphinéet dans
le Vivarais. Du Serre, la belle Isabeau, Gabriel Astier.

Forcés par la persécution de quitter le sol de la France,
des pasteurs protestants avaient dit à leurs troupeaux

« Ne craignez rien si nous cessons d'être avec vous,
l'esprit du Seigneur ne vous abandonnera pas; il sera
sans cesse au' milieu de vos assemblées, il parlera par
la bouche des femmes et des enfants.

Prises à la lettre, ces paroles avaient exalté les imagi-
nations *de beaucoup de malheureux que la misère rete-
nait sur la terre natale. Depuisque leurs templesavaient
été rasés et leur culte proscrit, ils se réunissaient dans
l'épaisseur des bois ou au milieu des montagnes, pour
prier ensemble et en secret c'était ce que l'on nomma
les Églises du <~e~, églises qui eurent leurs prédicants
bravant la mort pour rester fidèles à leur foi. Une
longue et atroce persécution avait irrité, exalté les esprits
des habitants des campagnes; elle fit naître un véritable
délire qui devint bientôt épidémique.Pour les religion-
naires persécutés, les montagnes et les lieux déserts se
peuplaient de fantômes, et retentissaient de voix révé-
latrices. Dans ce milieu silencieux, tout ce que rêvaient
des cerveaux en délire prenait un corps le moindre
bruit était recueilli et interprété comme une parole du
Saint-Esprit. S'il faut en croire les écrivains catholiques,
l'artifice vint d'ailleurs en aide à cette disposition des
esprits; il s'étudia à produire chez les plus simples des
visions miraculeusesqui, d'après les calculs de quelques



chefs du protestantisme,devaient concilier de nombreux
partisans à leur cause vaincue.

La province,du Dauphiné, où subsistaient encore de
vieux restes de l'esprit vaudois, n'est pas éloignée de
Genève, et elle devait à ce voisinage d'être souvent visi-
tée parles apôtres les plus zélés de la religion.réformée.
Or, il s'était établi à Genève une sorte d'école de prophé-
tie, où l'on examinait les sujets les plus aptes à recevoir
le Saint-Esprit. Un sieur du Serre, de Dieu-le-Fit, gen-
tilhomme verrier', qui se rendait souvent dans cette
capitale du protestantisme pour les affaires de son in-
dustrie, avait été ordonné prophète dans cette école. De
retour à Dieu-le-Fit au commencement de l'année 1689,
il établit à son tour une école de prophétie en Dauphiné,
dans sa verrerie même, située sur la montagne du
Peyra, au milieu de forêts solitaires. Il se fit confier,
pour les menus travaux de sa verrerie, une douzaine
d'enfants, qu'il soumit à un régimetrès-propre à échauf-
fer leur imagination des jeûnes prolongés plusieurs
jours, de longs sermons et surtout la lecture de l'Apoca-
lypse. On ajoute qu'il leur apprit encore une sorte de
sommeil extatique, et les dressa à toutes les postures
qui pouvaient attirer le respect et l'admiration du
peupler Les ayant ainsi préparés, il les envoya, remplis
de l'Esprit qu'il venait de leur communiquer, le ré-
pandre dans tout le voisinage. Le vieux du Serre donna
aussi l'Esprit à sa femme et à sesenfants, et bientôt toute
cette partie du Dauphiné fut pleine de prophètes, qui
«

préchaient en dormant 3 contre l'Eglise romaine.

1. On sait qu'au quatorzième siècle la noblesse avait été accordée
aux verriers pour encourager leur industrie.

2. Fléchier, Relation des fanatiques, à la suite des Lettres cTtoMtM.
3. Fichier, t'Md~.



~C1ït~<~m~o ~KUTESTANTS. 39On ne saurait néanmoinsimputer exclusivementà cetS~s~
pro-testants on ne pourrait tout au plus lui attribuer cerôle que pour les prophètes du Dauphiné. Il est certain,en effet, qu'au moment où le gentilhomme verrier com-

muniquait à ses jeunes pensionnairesle don d'illumi-nisme, on voyait les mêmes phénomènes d'inspirationProphétiqueéclater à cent lieues du Dauphiné, c'est-à-dire au pays Castrais, dans leHaut-Lanfu do~ Là, dejeunes enfants commencèrent à prêcher et à évangéli-
ser de la même manière, ce qui montre que, produitpar une même cause générale, l'illuminisme extatique,qui allait faire de si rapides progrès, faisait

explosionsimultanément en différents lieux.
C'est au printemps de 1668 et dans le voisinage deCastres, que se montra la prémière de ces manifesta-tions. apparut à une bergère de la Capelle,~gëe de dix ans, et lui défendit d'aller à la messe. Lanouvelle de ce miracle, propagée dans le pays attira ungrand concours de fidèles auprès de la jeune fille. L'angequi avait ordonné de fuir les églises catholiques futpromptement obéi, et ce fut inutilement qu~'on fitenfermer dans un couvent de Sommières,au pied desCévennes, la jeune miraculée. La première étincelleeétait partie, elle devait amener un embrasement gé-néral.

Au pays de Castres, d'où était venue la jeune bergèrede la Capelle, un prédicant fameux dans ces cantons,~é Corbière, fut aussi visité par des anges. Le 7 fé-vner 1689, au moyen de quelque artifice intéressé, deuxanges apparurent après le sermon prêché par Corbière,au milieu d'une assemblée religieuse de six cents per-.sonnes. Ils reprochèrent à divers assistants de s'être



rendus à la messe, et les expulsèrent du sein aes

fidèles.
Le subdélégué de l'intendant de la province Barbey-

rac mit ses agents en campagne contre ce dangereux

prophète. Comme Corbière prêchait le jour des Ra-

meaux, dans les bois de Cazarils, les dragons surpri-

rent l'assemblée. Poursuivi par les soldats, le prédicant

s'arrête, se retourne et décrivant autour de lui un cercle

avec son bâton, il crie aux dragons d'une voix terrible

«
Arrière, Satan! La voix menaçante, le bâton levé,

l'attitude farouche et la figure sauvage du prophète,

surprennentet arrêtent les cavaliers, qui, croyant avoir

devant eux quelque être surnaturel, sont tout près de

tourner bride. Mais le capitaine du détachementarrive,

leur fait honte de leur terreur, et, s'avançant sur l'ora-

teur du désert, le tue d'un coup de pistolet.

Parmi les nombreux prophètes qui apparurent dans

cette même période, une jeune bergère de Crest en

Dauphiné, acquit une grande célébrité. Isabeau Vin-

cent, ou la belle Isabeau, comme on 1 appelait, était une

fille de seize à dix-huit ans, dont le père était cardeur

de laine à Saou, près de Crest, dans le diocèse de Die.

La misère l'ayant forcée à sortir de la maison pater-

nelle, elle avait trouvé un asile chez un laboureur, son

parrain, qui lui donna ses moutons à garder. Ce fut là

qu'un inconnu, sans doute un des prophètes ordonnés

par le gentilhomme verrier, vint la trouver et la sacra

prophétesse. La belle Isabeau avait une vivacité d'esprit

et une facilité de parole qui la rendaient éminemment

propre à sa mission.' Aussi, après avoir fait ses pre-

miers essais secrètement dans des maisons obscures,

eut-elle bientôt un très-grand succès dans tout le Dau-

phiné. Le bruit en retentit jusqu'àRotterdam, où Jurieu



ne manqua pas de proclamer ce fait comme un premier
accomplissement des prédictions publiées dans ses ou-
vrages.

Dans son exil, ce célèbre docteur s'était fait prophète
lui-même, et avait été le précurseur de ceux du Dau-
phiné, du Vivarais et des Cévennes. Les catholiques
l'accusent même, et non sans quelque raison, d'avoir
fortement contribué à les susciter. Dans son impatience
de voir l'Église romaine renversée en France et le retour
triomphant des calvinistes, Jurieu s'était abîmé dans la
lecture de l'Apocalypse. Cherchant dans ce livre, d'un
sens impénétrable, toutes les expressions qui pouvaient
s'interpréter en faveur de ses espérances, il en avait
déjà tiré d'assez belles choses, pour mériter qu'on lui
frappât, en Hollande, une médaille où il était représenté
avec cette inscription Jumus PROPHETA.

Dans un de ses livres, publié en 1686, sous ce titre
l'~ccompHMf'nM~de~prop/i~M,ou ~De/mroKccprocAatMe
de l'Église, il assurait être entré dans le secret des
conseils de Dieu, et avoir rangé les événements que le
Saint-Esprit avait dérangés dans l'Apocalypse.

D
En par-

lant de l'événement qu'il regardait comme un des plus
prochains Il faut, disait-il, que le papisme commence
à tomber dans quatre ou cinq ans, et que la réforma-
tion soit rétablie en France. Cela tombera justementsur
l'an 1690. Or, si l'on considère que c'est à la fin de
1688 et au commencementde 1689 que l'épidémie dont
nous nous occupons éclate tout à coup dans le Dauphiné,
on est conduit à penser que les prédictions de Jurieu,
répétées de bouche en bouche dans les réunions secrètes
des calvinistes, durent contribuer, mieux que les leçons
et les pra.tiques du gentilhommeverrier, à la propaga-
tion des petits prophètes.



Mais revenons à la belle Isabeau. L'apostat Brueys,
l'historien catholique de la guerre des Cévennes, est forcé
d'avouer qu'elle jouait fort bien son rôle de prophétesse.
Ceux qui l'ont vue et entendue prophétiser conviennent
qu'elle était très-belle dans son extase. Étant encore
dans sa bergerie, elle avait captivé un avocat dauphi-
nois, nommé Gerlan, qui la suivait chaque soir dans
toutes les petites assemblées où elle allait prophétiser,
et qui recueillait avec soin ses moindres paroles. Les
notes de cet avocat, homme candide et extrêmement
scrupuleux dans la mission qu'il s'était donnée, nous
ont transmis des détails intéressants qu'on trouve
dans Jurieu, FIéchier et quelques autres, sur la bergère
de Crest.

Gerlan, pour s'introduire chez elle, entra dans sa ber-
gerie comme un voyageur altéré, et lui demandaà boire.
Pendant qu'elle lui donnaitun verre d'eau, il l'observait
attentivement. C'était une jeune fille petite de taille, au
visage irrégulier, maigre et brunie par le hâle, au front
large, avec de grands yeux noirs, doux et à fleur de tête.

"Ma sœur, lui dit-il, béni soit Dieu qui m'a fait la
grâce de vous voir et de vous entendre,pour me fortifier'
dans sa foi et recevoir les consolations de ses enfants
persécutés.

– Soyez le bienvenu, répondit-elle) ce soir même,
j'évangéliserai quelques-uns de nos frères réunis dans
la montagne.

On se mit en route sur la brune. Deux jeunes filles et
une vingtaine de paysans suivaient, avec l'avocat, Isa-
beau, qui marchait très-vite,bien que le chemin fût rude
et la nuit sombre. Une assemblée fort nombreuse l'at-
tendait. « Je suis par moi-même incapable de parler,
dit-elle; mais tombant à genoux, elle ajouta 0 Dieu!



délie ma langue, si c'est ton bon plaisir, afin que je
puisseannoncer ta parole et consoler ton peupleaffligé!"
Aussitôt l'Esprit la saisit, elle fit une longue prière.
« Je croyais, dit Gerlan, entendre parler quelqueange. »
Après avoir fait chanter un psaume, qu'elleentonna elle-
même mélodieusement, elle prêcha d'une voix forte,
sur ce texte « Si quelqu'un vous dit Voici le Christ,
il est ici, il est là, ne le croyez pas'. »

Isabeau paraissait quelquefois comme ensevelie dans
une léthargie si profonde qu'on eût tenté vainement de
l'eu faire sortir. On pouvait alors l'appeler, la pousser,
la secouer, la pincer, la brûler même, sans qu'elle sortît
de cet état de sommeil. Tout en paraissant endormie,
elle se mettait à chanter des psaumes d'une voix claire
et Intelligible. Les mouvements de ses lèvres étaient
modérés, exempts de spasmes, ses gestes mesurés et
convenables. Après avoir chanté, elle improvisait des
prières, récitait de longs fragments de la Bible, commen-
tait les saintes Écritures, apostrophait les papistes et dé-
bitait des sermons pleins de force « Venez à moi, vous
tous qui êtes travaillés et chargés. Le sauveur de nos
âmes nous appelle; il faut le suivre, le sauveur de nos
âmes a tant souffert! Il est notre bon maître et le sau-
veur de nos âmes. » D'autrefois, elle se plaisait à em-
ployer des comparaisonstriviales

.<
Ils ont fait comme

Judas à Notre-Seigneur ils ont tricoté, ils ont fait le
tricotage. Ils sécheront comme l'herbe d'un pré fauché.

La messe, la messe, que croyez-vous, mes chers
frères, que soit la messe? Je la compare à une belle as-
siette d'argent elle est blanche par le dehors, et noire
en dedans. »

1. TMdtfe~fMf~dMCévennes.



Au sortir de ses accès, la prophétessene. se souvenait
nullement de ce qui s'était passé, ni de ce qu'elle avait
dit. Elle soutenait même qu'elle avait bien dormi, et ne
paraissait point fatiguée, bien qu'elle eût parlé quelque-
fois trois, quatre et cinq heures de suite.

L'état de la belle Isabeau était évidemment un som-
nambulisme artificiel analogue à celui des individus
magnétisés. Le plus souvent elle ne prononçait ses dis-

cours qu'étant couchée dans son lit, et après s'être en-
dormie. C'est là un cas bien constaté de somnambu-
lisme chez les prophètes protestants; mais nous verrons
plus loin que les autres prophètes, et ils furent nom-
breux, procédaient autrement dans leurs inspira-
tions et leurs extases.

La bergère de Crest s'était rendue fameuse par la fré-

quence de ses extases. Elle avait communiqué à elle
seule le don de l'Esprit à des cantons tout entiers. Sa

célébrité la fit appelerà Grenoble, où elle opéra d'im-
portantes conversions. Il faut citer parmi les plus quali-
fiées, celle de Mme de Baix, veuve d'un conseiller au
parlement de Grenoble, qui prêta une oreille si docile

aux improvisationsde la prophétesse, qu'elle-mêmefinit

par se trouver inspirée et communiqua son inspiration
à sa fille.

Cette conquête, si glorieusepour Isabeau, eut l'incon-
vénient de faire trop de bruit dansl'aristocratie du Dau-
phiné. Inquiétéepar l'intendant de la province, Mme de
Baix gagna les bords de la Drôme et se retira dans

une maison de campagne qu'elle possédait près de Li-

vron, petite ville située sur la rive gauche du Rhône,
entre Crest et Valence. Là, plus de trois cents personnes
qui l'entendirent prophétiser, furent saisies, à leur tour,
de l'esprit prophétique.Forcée bientôtde quitter Livron,
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elle passa le Rhône et, toujours prêchant et prophétisant,

elle ne put être arrêtée qu'à Tournon, où le juge de cette

ville l'ayant interrogée, la fit enfermer avec sa fille. Mais

elle avait échappé à la poursuite de l'intendant de sa
province.

Délivré de Mme de Baix, Bouchu (c'était le nom de cet

intendant) se mit à la recherche de la belle Isabeau.

Il était temps, car à la laisser faire encore quelques

semaines, il n'y aurait pas eu un seul homme dans le

Dauphiné, qui ne fût devenu prophète. L'initiation par
le souffle n'était déjà plus nécessaire, car partout où

passait Isabeau, l'Esprit se communiquait de lui-même
à ses auditeurs.

« Un homme qui ne songeait à rien moins qu'à prophétiser,

se retirant de nuit d'une assemblée avec des gens de son
village, tomba tout à coup comme frappé du haut mal, se
vautra sur une couche de deux pieds de neige; puis, les yeux
fermés comme une personne endormie, se mit à prêcher et à
prophétiser o

Heureusement pour ce bon M. Bouchu, qui ne savait
plus où donner de la tête, la bergère de Crest ne fut pas
aussi difficile à prendre que la vieille conseillère. Ses

agents lui amenèrent cette fille.

<r Après plusieurs questions, dit Fléchier, auxquelles elle sa-
tisfit, étant interrogée sur les discours qu'elle tenait, elle ré-
pondit avec les apparences d'une grande simplicité qui ne
laissait pas d'être afïectée, qu'à la vérité elle avait ouï dire
qu'elle prophétisait en dormant, mais qu'elle ne le croyait pas,
ne pouvait pas le savoir, puisqu'on ignore ce qu'on fait en
dormant. Quelque soin qu'on prît de s'éclairer sur ce point,
on ne put tirer d'autre réponse d'elle~, s

t. Jurieu- Lettres prophétiques.
2. Fléchier. Relation des fanatiques.



Fléchier n'ajoute pas que, conduite en prison, Isabeau
répondit fièrement aux juges qui la menaçaientdu sup-
plice

« Vous pouvez me faire mourir; Dieu saura bien
susciter d'autres prophétesses qui diront de plus belles
choses que moi'.

Les juges du Dauphiné, plus humains que ne le seront
plus tard ceux du Languedoc, n'eurent garde de faire
mourir une si belle fille. Tout le monde s'intéressant à
elle, on lui donna pour prison l'hôpital de la ville, avec
autorisation à chacun d'aller la voir. Les dames de l'a-
ristocratie de Grenoble ne se firent pas faute de profiter
de la permission; elles se disputèrent le soin de l'in-
struire, de la soigner et de la faire jaser.

t Mme de Périssol, femme du président de la chambre de
l'édit du parlement de cette province, dit Fléchier, a passé des
nuits entières au chevet de cette fille 2. »

SuivantBrueys, toutes les prophétesses emprisonnées
avec Isabeau eurent le même bonheur.

t Les personnes pieuses, dit-il, qui avaient la charité de
travailler à la guérison de ces pauvres malades d'esprit, les
empêchaientseulement de jeûner, et leur donnaient des ali-
ments fort nourrissants; par ce moyen, on leur faisait re-
prendre le peu de sens que les jeûnes excessifs leur avaient
fait perdre, et l'on n'avait pas ensuite beaucoup de psiue à
leur faire comprendre leur folie passée et à les ramener peu
à peu à la raison, et de la raison à la foi 3. »

Nous ne voulons pas en douter, car nous trouvons là
une réminiscence des conversions de Pellissonà six livres
par tête seulement les six livres étaient représentées
ici par de bons consommés. Pour en finir avec la belle

1. Thédtresacré des Cétennes.
2. Loco citato.
3. ~Mtot'fg e;M fanatisme de notre tempf, liv. II, pages <3a, 136.



Isabeau, disons que l'on fut si content de sa conduite à
l'hôpital, qu'on ne l'en fit sortir que pour la marier avec
un superbe garçon du pays. C'est un bonheur qui n'ar-
riva à aucune des autres prophétesses,les compagnes de

sa captivité à Grenoble.
Quand la bergère de Crest eut cessé de prêcher, l'es-

prit prophétiquene fit que languir et s'éteindre dans le
Dauphiné. Cependant ni M. Bouchu, ni les juges, ni les
nobles dames du Dauphiné n'avaient coupé le mal à sa
racine, car il restait encore le gentilhommeverrier. Sur
la montagne du Peyra, où était sa verrerie, du Serre
n'avait pas cessé de tenir des assemblées nocturnes et
de faire des ordinations de prophètes selon le rite qu'il
avait institué. Bien que ce rite ne fût plus nécessaire,
comme nous venons de le dire, depuis que la généra-
tion spirituelle des prophètes s'opérait épidëmiquement,
du Serre avait jugé à propos de le maintenir, afin de
rattacher à lui les principaux néophytes. L'opinion pu-
blique continuait d'ailleurs à y mettre une telle im-
portance, que durant toute cette période, pour être
considéré en Dauphiné comme un véritable prophète, il
fallait avoir été reconnu tel par un prophète en titre,
et avoir reçu de lui le souffle en présence d'une assem-
blée de coreligionnaires.On se passa plus tard de toute
ordination.

Parmi les disciples immédiats du gentilhomme ver-
rier, celui dont l'apostolat fit le plus de bruit fut un
paysan de Clieu, âgé de vingt-deux ans, nommé Gabriel
Astier. Son premier soin avait été de communiquer à

son père, à sa mère et à ses sœurs l'Esprit qu'il avait

reçu il l'inocula ensuite à ses voisins et à tous les ha-
bitants de sa bourgade. En butte aux poursuites de l'in-
tendant Bouchu, il trouva quelque temps un asile chez
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Mme de Baix. Lorsqu'il fut, comme cette dame, forcé de
passer sur l'autre rive du Rhône, il eut la chance d'é-
chapper au juge de Tournon, et il alla porter l'esprit
prophétiquedans le Vivarais.

Quoique obligé de cacher sa marche dans un pays
rempli de dragons, Gabriel fit de nombreux prosélytes
dans tous les villages qu'il traversa. Suivi d'une troupe
de prophètes et de prophétesses, il eut bientôt atteint
les Boutières, versants septentrionaux des Cévennes. Là,
plus encore que dans les Alpes, l'esprit des Vaudois et
des Albigeois avait laissé de profondes traces. Les habi-
tants de ces pauvres et sauvages contrées avaient des
premiers accepté la réforme. Leur piété, autant que
leurs montagnes presque inaccessibles et couvertes de
neige, offraient au prophète fugitif un asile assuré. Sa
parole ardente, avidement écoutée partout, propa-
geait l'extase avec la rapidité d'un incendie poussé par
les vents, selon l'expression d'un chroniqueur de cette
époque.

Nul prédicant, même en ces temps où l'inspiration
produisit des phénomènes si extraordinaires, ne pos-
séda au même degré que Gabriel Astier; cette vive élo-
quence qui entraîne les multitudes. Bientôt il eut autour
de lui les populations de Saint-Cierge, de Pranles, de
Saint-Sauveur, de Tauzuc, de Saint-Michel, de Gluiras
et de Saint-Genest. Il semblait qu'il n'y eût plus dans
toutes ces bourgades d'autre souci ni d'autre besoin

que celui d'entendre la voix de l'homme que l'on regar-
dait comme un envoyé de Dieu. L'enceinte des villages
étant devenue trop étroite pour contenir tous ceux qui
venaient écouter Gabriel, il fallut tenir les assemblées
de religion au milieu des champs, malgré les vents et
les neiges.
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« Des messagers nocturnes, dit M. Peyrat, annonçaient d'a-

vance à trois ou quatre lieues à la ronde, le passage du pro-phète. Dès l'aurore du jour Bxé, hommes, femmes vieillards,
adolescents, jeunes mères menant leurs enfants par la main,
ou les portant à la mamelle, quittant en foule leurs demeures
et traversant les vallons et les forêts, se réunissaient sur les
plus hautes montagnes car c'est sur les cimes qu'ils s'assem-
blaient toujours, et, pendant les prières, des sentineltespostées
sur des rochers avancés faisaient la garde, < semblablesdit un
e: contemporain,à ces oiseaux qui vont par troupes et ne s'ar-
< rêtent qu'en des lieux éminents et découverts de tous côtés,
« après en avoir posé quelques-uns qui font le guet pour la
« sûreté des autres*, s

Bien souvent ces populations errantes ne rentraient
pas de plusieurs jours dans leurs maisons; elles sui-
vaient de montagne en montagne le prophète, ne se
nourrissant, comme lui, que de ~ue~MM pommes et de
quelques noix 2. Rien de pareil ne s'était vu depuis ces
multitudes qui suivaient saint Jean-Baptiste au bord du
Jourdain, ou le Fils de l'Homme au désert. Gabriel As-
lier criait à la foule « Repentez-vous, faites pénitence
d'être allés à la messe. 0 Seigneur, continuait-il, fais
miséricordeà ces pauvres pécheurs Et tous, tombant
la face contre terre, répétaient avec des sanglots Sei-
gneur, miséricorde! miséricorde!

:D
C'était l'époque où une révolution, opérée avec une

promptitude et une facilité surprenantes par la seule
force de l'idée protestante, établissait sur le trône d'An-
gleterre Guillaume, prince d'Orange, à la place de Jac-
ques II, ce bonhomme, disait l'archevêque de Reims,
qui avait sacrifié trois royaumes pour une messe. » Les
protestants français, tant ceux qui étaient restés sur le
sol natal que ceux qui vivaient à l'étranger, attendaient

1. Histoiredes pasteurs du désert, t. I, p. 198.
2. Fléchier, ouvrage cité.



du côté de l'Angleterreun secours, qui, toutefois, ne leur
vint jamais. Gabriel, partageant leurs espérances, s'en

faisait une force pour animer et soutenir les multitudes
qu'il tenait enchaînées à sa voix. Il osait leur préciser
le jour où le prince d'Orange viendrait les délivrer,
a la tête d'une armée de cent mille hommes, conduits

par l'ange exterminateur. Alors tous les temples qui
avaient été démolis se relèveraient d'eux-mêmes, tandis

que les églises catholiques qui les avaient remplacés
s'évaporeraienten fumée, et qu'une étoile, tombant sur
Babylone ~pT-o~t'htee (Rome), consumerait la chaire
pontificale.

<[ Dans ses extases,dit M. Peyrat, il voyait les cieux ouverts
et Homel etBrunier, entourés des autres martyrs, assis sur des

nuées éclatantes; il voyait le paradis et les anges, l'enfer et
Satan. Parfois une douJeur vive rongeait ses os, et son âme
semblait près de succomber sousune angoisse mortelle. Il ap-
pelait alors un enfant et lui ordonnait de chanter un psaume.
Cette mélodie faisait sur son esprit un effet semblable à celui de

la harpe de David sur le génie mélancolique de Saül'. »

Faisons bien remarquer ici que ni Gabriel Astier, ni

les autres prophètes de cette époque, n'excitaientles po-
pulations à prendre les armes. Ils se contentaient de

leur prêcher l'obéissance à Dieu plutôt qu'au roi. Ils as-
suraient qu'à ce prix les ildèles n'avaientrien à craindre,

car Dieu les soutiendrait et les préserverait du sabre ou
des balles de l'ennemi. Les calvinistes en croyaient si

bien leurs prophètes, que le tragique événement qui va
suivre ne suffit pas à les désabuser.

Il n'y avait alors dans le Vivarais d'autres troupes

que quatre compagnies d'infanterie et quatre de dra-

gons, commandées par le marquis de Folleville, colonel

1. Histoire des pasteM)'t<hfdésert, t. 1, p. 199.



du régiment de Flandres. Dès que la saison le permit,
cet officier, sur l'ordre de Louvois, fit battre le pays par
ses hommes, qui surprirent quelquesassemblées. Voici,
suivant la déposition de la prophétesseIsabeauCharras,
(qu'il ne faut pas confondre avec la bergère de Crest),

ce qui se passa dans une de ces rencontres

<t Lenommé Jean Héraut, de notre voisinage,et quatre ou cinq
de ses enfants avec lui, avaient des inspirations. Les deux plus
jeunes étaient âges, l'un de sept ans, l'autre de cinq et demi,
quand ils reçurent le don je les ai vus bien des fois dans leurs
extases.Un autre de nos voisins, nommé Marliant, avait aussi
deux fils et trois filles dans le même état. L'ainéeétait mariée.
Étant enceinted'environ huit mois, elle alla dans une assem-
blée,en compagnie de ses frères et sœurs,et ayant avec elle son
petit garçon, âgé de sept ans. Elle y fut massacrée avec sondit
enfant, un de ses frères et une de ses sœurs. Celui de ses frères
qui ne fut pas tué fut blessé, mais il en guérit et la plus
jeune des sœurs fut laissée pour morte sous les corps massa-
crés, sans avoir été blessée. L'autre sceur fut rapportée, encore
vivante, chez son père, mais elle mourut de ses blessures quel-
ques jours après. Je n'étais pas dans l'assemblée, mais j'ai vu
le spectacle de ces morts et de ces blessés. Ce qu'il y a de plus
notable, c'est que tous ces martyrsavaient été avertis par l'Es-
prit de ce qui devait leur arriver. lis l'avaient dit à leur père
en prenant congé de lui, et en lui demandant sa bénédiction,
le soir même qu'ils sortirentde la maisonpour se trouver dans
l'assemblée qui devait se faire la nuit suivante. Quand ]e père
vit tous ces lamentables objets, il ne succomba pas à sa dou-
leur, mais, au contraire, il dit drôlement, avec une pieuse ré-
signation « Le Seigneur l'a donné, ]e Seigneur l'a ôté, que le
<f nom du Seigneur soit béni! )) C'est du frère, du gendre, des
deux enfants blessés et de toute la famille que j'ai appris que
tout cela avait été prédit »

Il résulte des circonstances de ce récit, que les pro-
phètes et les prophétesses avaient moins de foi à leurs

1. L'inspiration.
2. Thédtre sacré des Cévennes.



inspirations particulières qu'aux promesses de Gabriel,
qui leur avait assuré l'invulnérabilité.

Un autre prophète, nommé Valette, faisait aux cal-
vinistes les mêmes promesses que Gabriel Astier, et
l'événement, qui d'ailleurs fut tout autre que le précé-
dent, ne lui donna pas mieux raison. Le 14 février 1689,
Valette, qui avait réuni trois mille personnes dans le
bourg de Tauzuc, leur avait donné rendez-vouspour le
lendemain, à Saint-Cierge. Il fallait de toute nécessité,
pour arriver à ce village, passer par Saint-Sauveur, où
était posté Tirbon, un des capitaines de Folleville.

« Mais ne craignez rien, enfants de Dieu, leur avait dit
le prophète, je ferai tomber les armes des mains des
soldats. Le lendemain, le capitaine Tirbon, les ayant
vus descendre de la montagne en longues files, marcha
à leur rencontre à deux cents pas de Saint-Sauveur, et
les somma de se disperser. Au lieu d'obéir, ils se met-
tent à l'entourer. Tirbon commande le feu plusieurs
religionnaires tombent. Les autres, devenus furieux,
s'arment de grosses pierres, tuent le capitaine et neuf
de ses soldats, et vont chanter un cantique de victoire

sur les ruines de leur temple. 'A partir de ce moment,
les enfants de Dieu, tout en écoutant leurs prophètes,
comprirent la nécessité de se défendre, et mirent en
pratique l'éternelle maxime de la sagesse des nations
aide-toi, le ciel !'<m~fa.

La défaite et la mort du capitaine Tirbon donnèrent
aussi à penser au colonelFolleville, qui jusque-là n'avait
pas pris au sérieux les prophètes du Vivarais. Il dépé-
cha un courrier à Bâville, l'intendant du Languedoc, qui
partit aussitôt de Montpellier avec le gouverneur mili-
taire de la province, M. de Broglie, son beau-frère.
Bâville mit sur pied les curés, les juges, les consuls,



rassembla les milices, les volontaires et les châtelains,

et envoya toutes ces forces à Lavoulte, petite ville située

sur les bords du Rhône, où Folleville avait établi son
quartier général. Bâville et de Broglie furent retenus en
chemin à Privas, dont les environs n'étaient guère moins

agités que ceux de Lavoulte par les assemblées reli-
gieuses. Ils venaient d'apprendre qu'il s'en préparait une
de quatre mille personnes sur les ruines du temple de

Privas. Ils parvinrent à l'empêcher; mais, en ce mo-
ment même, ayant eu avis qu'il se tenait une autre
assemblée religieuse à Porchères, M. de Broglie s'y

rendit en toute hâte.
Dans ce hameau, qu'il fallait aller trouver par des

chemins affreux, vivait un pauvre vieillard nommé Paul
Béraut. Il avait quelque temps résisté à l'Esprit, blâmant
même ses enfants d'aller aux assemblées mais ceux-ci

lui racontaient des choses si merveilleuses du pouvoir

des prophètes, qu'un jour il se leva tout à coup en sur-
saut, enleva le ciel de son lit et le lança à trois pas, en
proférant quelques paroles incohérentes. Cette subite
victoire de l'Esprit sur leur père combla de joie les en-
fants de Béraut. Ils parcoururent le village, disant de

maison en maison « Venez voir mon père, qui a reçu
l'Esprit et qui prophétise Sara, la fille de Béraut, qui
avait reçu le même don presque immédiatement après
lui, l'aidait dans la prédication.Ce vieux prophète prési-
dait, dans sa maison, la petite assemblée de Porchères

au moment où M. de Broglie y arrivait. Prévenus de

l'approche du général, Béraut et sa fille s'élancent à la

tête des assistants, fondent sur la troupe, qu'ils repous-
sent d'abord à coups de pierres mais bientôt le vieux
prophèteest tué dans la mêlée avec une.douzaine de ses
compagnons, le reste est dispersé. Quant à Sara, qu'une



blessure empêche de fuir, elle tombe entre les mains du
général, qui rentre triomphalement à Privas avec cette
belle capture.

Pendant ce temps Folleville n'était pas resté oisif;
mais ses soldats, les milices et les châtelains qu'on leur
avait adjoints à Lavoulte, ne savaient de quel côté se
porter, dans un pays qui fourmillait d'assembléeset de
prophètes. S'engager dans les Boutiéres, c'était risquer
d'y périr en détail et de n'en pas ramener un seul
homme. Il résolut donc de porter toutes ses forces sur
un seul point. Ayant entendu des chants qui descen-
daient de la cime du Cheilaret, entre. Saint-Genest et
Gluiras, il s'avança de ce côté. Il ne pouvait mieux
choisir, car c'était Gabriel Astier en personne qui pré-
sidait cette autre assemblée. Après avoir embusqué ses
milices dans les déSIés pour arrêter au passage les fu-
gitifs, Folleville gravit la montagne avec ses dragons,
marchant en bon ordre. A son approche, Gabriel Astier
harangue ses fidèles ~<m~ de Dieu, soyez sans
crainte. En vérUë, je vous le dis, vos corps seront
comme du rocher sous le sabre et la balle. Les anges
du Seigneur combattront avec nous. Eh ne voyez-vous
pas Homel, Brunier et les autres martyrs, vêtus de
robes lumineuses, se promenant dans les cieux avec le
Christ n

D'autresinspirés prirentencore la parole, car les reli-
gionnaires, menacés d'aussi près, tinrent une espèce de
conseil tumultueux, dans lequel plusieurs émirent l'avis
de se retirer. Mais les prophètes et les prophétesses les
signalèrent à l'assembléecomme des réprouvés, et dé-
clarèrent qu'ayant tous le Saint-Esprit et se trouvant
sous la protectioji des anges, ils n'avaient rien à crain-
dre que les gens de guerre ne pouvaient rien contre



ceux qui avaient la foi, et qu'en tout cas le paradis
leur était ouvert après la mort. II y en eut, dit Flé-
chier, qui assuraient que les anges tombaient sur eux
comme des troupes de moucherons, et les environ-
naient

Cependant Folleville avait entouré, par ses détache-
ments, la petite montagne du Cheilaret, où se tenait l'as-
semblée. Avant d'attaquer ces malheureux, il leur envoya
le prévôt de son régiment, pour essayer de les ramener
à leur devoir. On lui cria Tarera; arrière Satan! Le cri
Ta~afa/ était pour les religionnaires .un mot sacramentel
qui devait suffire pour réduire en poussièreleur ennemi.
Du milieu de l'assemblée,un homme s'elaneavers le pré-
vôt, essuya le feu de son pistolet, le mit en fuite et le
poursuivit à coups de pierres. Un second parlementaire
envoyéparFolleville,ne fut pas mieux traité on le chassa
à coups de pierres. L'ordre fut alors donné à la troupe
de charger. On vit en ce moment, les religionnaires s'em-
brasser les uns les autres et s'entre-soufflerà la bouche,
pour se communiquer le Saint-Esprit. Cela fait, ils mar-
chèrent d'un'pied ferme au-devant des soldats, en
criant T'a~a~N Ils avaient la conviction d'être invul-
nérables, ou la certitude que, s'ils mouraient, ce serait
pour ressusciter peu de jours après. Quelques-uns
étaient armés de fusils, d'autres lançaient des cailloux.
Tous combattirentvaillamment; mais leurs rangs ayant
été rompus, ils se dipersèrent, laissant sur le terrain
trois cents morts et cinquante blessés. Ces derniers fu-
rent envoyés comme prisonniers à Privas, et ceux qui
ne moururent pas de leurs blessures trouvèrent le tri-
bunal de Bâville, qui fit pendre ces malheureux x sur

1. Fl&chier,.R~a<Mttf!M fanatiques,alasuitedesM<resc~oMtM,t.r.T.



toutes les montagnes où naguère ils chantaient les
louanges de Dieu 1.

C'est ainsi que l'on traitait les prisonniers après cha-
que affaire. Nous ne raconterons pas tous les combats
qui furent livrés à cette époque, dans le Vivarais, entre
les religionnaires et les soldats. Outre qu'ils ont l'in-
convénient de se ressembler beaucoup, les faits d'armes
ne doivent trouver place dans notre récit qu'autant
qu'ils servent à expliquer les phénomènes que nous
avons à décrire. Ce que nous devons noter avec soin,
ce sont les manifestationsde l'esprit prophétiquedurant
cette période.

Dans la paroisse de Saint-Léger, où se tenaient de
fréquentes assemblées, le curé et le seigneur du lieu,
espérant les surprendre, se rendirent près d'une maison
où on leur avait dit que le Saint-Esprit devait faire des
choses merveilleuses. Une prophétesse parut devant
eux. Au lieu de tomber à terre, comme Gabriel Astier
et la plupart des autres inspirés, elle resta debout, et,
battant des mains sur sa tête, elle se mit à crier de
toute sa force Miséricorde! faites pénitence! Le juge-
ment de Dieu viendra dans trois mois. Puis, quand ses
agitationsl'eurent mise hors d'haleine, elle se jeta sur
un lit où, continuant à se débattre et à crier miséri-
corde elle raconta qu'elle avait reçu le Saint-Esprit
gros comme un grain de froment; qu'elle ferait et dirait
bien d'autres choses, et de plus belles encore, quand
elle l'aurait reçu tout entier que ceux qui ne la croi-
raient pas seraient damnés*, et qu'elle sentait bien
qu'elle avait le Saint-Esprit. Enfin, la prophétesseépui-
sée devint calme, se leva de son lit, prit sa quenouilleet

1. Peyrat, ouvrage cité; t. t, p. 203.



commença à filer auprès du feu, descendant de la hau-

teur de sa divinité aux simples offices de son ménage'.

A Saint-Vincent, paroisse située à une lieue de Bres-

sac, qui est une dépendance de Saint-Léger, la fermière

du châtelain exhorte un beau jour son mari à ne plus

s'occuper des choses de ce monde, mais a faire péni-

tence, pour prévenir le jugementdernier qui doit arriver

dans trois mois. En toute autre circonstancele brave fer-

mier eût peut-être été glorieux d'avoir une femme pro-
phétesse, mais il craignait les dragons de Folleville, dont

un détachementbattait la campagnedans les environs. Il

fermabrusquement sa porte et avertit le châtelain de ce

qui lui arrivait. Celui-ci accourut, et la nouvelle prédi-

cante lui donna la représentation qui va suivre

« Elle se coucha sur du foin, tout de son long à la renverse,
battit des pieds et des mains, cria niiséricorde, annonça le ju-
gement dans trois mois puis s'agitant, comme pour exciter
l'espritprophétique, elle prédit qu'à la Sti de février tomberait

partout une grosse grêle, que les incrédules iraient errants sur
les montagnes, qu'une étoile tomberait du ciel et sur Rome,

et que les fidèles régneraient avec Jésus-Christ l'espace de

mille ans sur la terre. Tout à coup elle se mit à passer en

revue les habitants du village de l'un et de l'autre sexe – <( La

«
demoiselle. n'a jamais fait d'autre péché que de se faire

t catholique. Sa voisine. bien fait d'autres péchés que celui

« d'aller à la messe. Tel sera sauvé. tel sera damné. tel se

« convertira.»Déclarantque c'étaient là des oracles du Saint-

Esprit, qu'elle avait reçu, non pas tout entier, mais de la gros-

seur d'un grain de froment »

Ces sortes d'accusations se renouvelèrent souvent

chez les inspirés, et Gabriel Astier en donna lui-même

l'exemple à Saint-Cierge, dans les Boutières. Ce jour-là

il était assisté d'un autre prophète, nommé Pierre Re-

1. Fléchier, ouvrage cité.
t 2. Fléchier, ouvrage cité.



gnaud; tous deux, montés sur une estrade, scrutaient
les reins et les cœurs des assistants. ~Mon frère, de-
mandait Gabriel à Pierre, qui était prosterné devant lui,
la face sur ses genoux, qui est-ce qui vous a fait de la
peine?

D
Pierre répondait: .C'est un tel. grand pé-

cheur. C'est une telle grande pécheresse.
DQuoique le crime le moins pardonnable, à leurs yeux,fût le crime de papisme et d'apostasie, les prophètesne

se privaient pas de dénoncer d'autres fautes. On raconte
qu'une vieille femme qu'ils avaient accusée d'impureté,
s'en alla trouver Astier dans une maison où se tenait uneassemblée religieuse. Elle arriva au moment où il com-mençait la prière, et l'apostrophant.de la manière la
plus vive, lui demanda s'il était vrai qu'elle se fût laissé
séduire par son valet. Gabriel ayant répondu affirma-
tivement, elle se jeta sur lui comme une furie et le
saisit par les cheveux pour le traîner, avec l'aide de safille, devant le juge de Lavoulte. Les assistants inter-
vinrent, et ce ne fut pas sans peine qu'ils parvinrent à
l'arracher aux mains de ces deux femmes.

A Saint-Julien, un homme, saisi tout à coup d'un
transport prophétique, veut immédiatement associer à
ce don sa famille et ses amis. Averti de son état, le curé
de la paroisse se rend à la maison du nouveau prophète,
avec le maître d'école, armé d'un fusil. Il lui représente
l'ordre du roi, auquel il faut obéir, sous peine d'un châ-
timent terrible. Mais le prophète répond hardiment qu'il
ne craint rien, car il~ le Saint-Esprit. Puis, découvrant
sa poitrine et faisant deux pas en arrière

« Tirez surmoi ce fusil, dit-il au maître d'école, vous ne sauriez mefaire du mal. » Sa femme, à qui l'Esprit se communique
soudainement par sympathie, se figure alors être en-ceinte. Elle assure que l'enfant qu'elle porte dans son



sein prophétisera tout en naissant, et parlera une
langue intelligible à tout le monde. Pendant que les sol-
dats, chargés de l'arrêter, ainsi que sa sœur, les con-
duisaient à Lavoulte, la première leur répétait sou-
vent «

Écoutez mon enfant qui prophétise dans mon
ventre. » Et l'autre, les attirant de son côté, leur disait

« Ne voyez-vous pas le Saint-Esprit qui saute et danse

sur mes mains? »

On voit que l'inspiration prophétique n'était souvent
qu'une véritable folie. Cette maladie mentale devint épi-
démique, car toute maladie peut revêtir ce caractère et
passer, sans aucun mode apparent de transmission, d'un
individu à un autre, et de là à des populations entières.
Les prophètes protestants furent donc en proie à un dé-
lire épidémique, suite de l'exaltation religieuse. Nous
établironsplus loin les caractèresparticuliers que revêtit
chez eux cette affection.

Un jour, le curé de Saint-Vincent,et quelques catho-
liques curieux de savoir ce qui se passait dans une mai-

son de la paroisse où les religionnaires étaient assem-
blés, s'y rendirent sans se faire annoncer,et s'arrêtèrent
à la porte pour ne pas les interrompre. Là ils entendi-
rentun curieux dialogue entre une prophétessede vingt-
deux ans et un petit garçon d'environ quatorze ans. La
fille, soupirant, disait

e: Héias! il y a quelque chose qui me tourmente.
Qu'est-ce que c'est, ma sœur ? demandait le

garçon.
– Mon frère, reprenait la fille en s'agitant, ce sont

les papistes. »

Puis joignant leurs voix, ils disaient tous deux

« Que les mille diables, que les cinq cent mille diables
les emportent! s



Le garçon seul, et d'une voix radoucie

« Courage, ma soeur, nous serons bien heureux dans
Je ciel. Je le vois ouvert. Dieu soit loué! »

Fléchier, qui passe légèrement sur ce phénomène
d'hallucination, ajoute ce détail, qui parait plus dans
l'esprit de sa relation.

<:L'ecclésiastiqueentre là-dessus avec ceux qui l'accompa-
gnaient, et ils furent surpris du spectacle qui s'offrit à leurs
yeux. La prophétesse Isabeau (Charras), c'est ainsi qu'elles'ap-
pelait, était couchée à la renverse dans une cuisine, les jam-
bes nues et l'estomactout à fait découvert. Tous les assistants,
à genoux autour d'elle, étaient attentifs à ces pieuses nudités,
et contemplaientce corps où résidait le Saint-Esprit. Cette folle
remuant les pieds et faisant des postures extravagantes,et bat-
tant des mains sécriait « Je brûle, je n'en puis plus, ce dia-
« ble, ce satan me brûle Le prêtre voulut faire quelque re-
montrance à la fille, mais la mère indignée lui dit « Quoi!
« malheureuxque vous êtes, vousne respectezpas ma fille quia
« le Saint-Éspritdans l'estomac h) Toutes les femmes mutinées
se mirent à crier « Arrière de moi, Satan! » et enlevèrent le
curé hors de la maison'. »

Le plus puissant des prophètesdu Vivarais, après Ga-
briel Astier, était un jeune garçon nomméVallette. Dans
une assemblée de deux ou trois mille personnes, tenue
sur un coteau des environs de Lavoulte, il déclara que,
depuis qu'il avait reçu l'Esprit, il était devenu un tout
autre homme; qu'il se sentait plus fort que les Alexan-
dre, les Samson, les Mars, et qu'il lui suffirait d'une pa-
role pour renverser toute l'assemblée. Et tout de suite,
passant aux effets, il ordonne de crier miséricorde! et
dit d'une voix forte:

« Laissez-vous tomber tous à la ren-
verse, sans vous faire de mal. Cela fut exécuté sur-le-
champ, toute l'assembléese jeta à la renverse sur le sol.

1. lielation des fanatiques, à la suite des Lettreschoisies.



La guerre et les massacres, complétés par les sen-
tences du tribunal de Privas, continuèrent plus d'un an
dans le Vivarais. Gabriel sortit vivant de vingt combats.

On ne sait pas au juste le motif qui lui fit abandonner la
retraite où il s'était tenu caché après cette guerre, pour
aller tomber entre les mains de Bâville, qui le faisait tra-
quer depuis plus d'ulf an. D'après Fléchier, il se serait
enrôlé, pour mieux dépister les recherches, dans la
compagnie du régiment de Laré; reconnu à Perpignan,
il aurait été conduit à Nîmes pour y être jugé. Mais,
d'abord, ce n'est point à Perpignan que Gabriel fut ar-
rêté, c'est à Montpellier. M. Peyrat conjecturequ'il avait

été envoyé secrètementdans cette dernière ville par un
fameux prédicant, Vivens, récemment rentré en France,
et qu'il s'agissait d'une conjuration de tous les protes-
tants pour rétablir leur culte dans le midi. Un jour que
M. de Broglie passait en revue des troupes à Montpel-
lier, sur le plateau où devait s'élever plus tard la pro-
menade du Peyrou, Gabriel s'y trouvait mêlé aux
curieux. Un soldat, qui avait fait la guerre l'année pré-
cédente dans le Vivarais, reconnut parmi la foule le fa-

meux prophète, qui fut arrêté, renfermé dans la citadelle

et jugé parBàville. II déclara dans son interrogatoire

que, lorsque la maladie de prophétiser lui prenait, et lui
montaitde la tête aux pieds, ce sont ses termes, il n'était

pas en son pouvoir de se retenir*. Gabriel Astier fut
condamné, le 2 avril 1690, à être rompu vif. Il subit
très-courageusementson supplice à Baix, dans ce même

pays où il avait commencé, avec la vieille conseillère de

Grenoble, l'insurrection du Vivarais.

I. Fléchier, ouvrage cité.



j François Vivens, dont le nom a déjà été prononcé dans
le chapitre précédent, était né à Valleraugue ou Vallée
sonore (Vallis rauca), gros bourg des hautes Cévennes,

¡ situé dans une vallée profonde, où l'Hérault mugit au
pied de la montagne de l'Espérou. Fils d'un cardeur de¡
laine, il exerçait lui-même cette profession. Sa première
jeunesse n'avait pas été exempte de fautes graves, qui
donnèrent lieu à plusieurs procédures contre lui. Pour
s'y soustraire, il quittaValleraugueà l'âge de vingt-deux
ans. Ce fut alors qu'il commença à suivre assidûment
les assemblées que les religionnaires tenaient sur les
montagnes, et il ne tarda pas à se faire un nom parmi
les prédicants les plus exaltés.

CHAPITRE III.

f' Vivens et Brousson; les œuvres et la fin tragique
de ces deux prophètes.

Quoique petit de taille Et boiteux de naissance, Vivens
avait un corps robuste et infatigable.Son esprit était re-
muant, intrépide et aventureux, comme il convenait
pour marquer dans la périlleuse carrière où il venait
de se jeter. Il fit preuve, dansplusieurs occasions, d'une
grande adresse et d'un véritable courage. Sa réputation
le signalant comme un 'homme dangereux, Bâville, l'in-
tendant du Languedoc, lui dormait constamment la
chasse. Vivens sut toujours lui échapper; mais traqué
sans relâche, il dut enSn passer à l'étranger, et il y
resta jusqu'en 1689. Pendant cette année, les grandes
espérances qu'inspirait aux protestants la révolution
qui venait de placer le prince d'Orange sur le trône



d'Angleterre, ramenèrent en France beaucoup de réfu-
giés impatients. Vivens fut du nombre; âgé alors de
vingt-six ans, il quitta la Hollande, rapportant en France
ses facultés d'agitateur bien agrandies, et un pouvoir
tout nouveau il était parti simple prédicant, il revenait
ministre.

En rentrant dans les Cévennes, Vivens les trouva tout
agitées de l'esprit qui venait de souffler sur le Vivarais,
et il n'eut pas de peine à réchauffer le zèle des Cévenols
pour les assemblées religieuses. En même temps, ayant
conseillé la résistance, il s'occupa de ramasser des
armes, de fabriquer de la poudre et de fondre des balles.
Du fond d'une caverne, qu'il a choisie pour son quartier
général, il organise la première insurrection des Cé-
vennes, et compte bientôt quatre cents hommes armés
réunis sous ses ordres. Un. jour, il a l'audace de se
mettre à leur tête, et de marcher fièrement de Florac à
Pompidou, comme pour montrer ses forces à ses amis
et à ses ennemis. C'était précisément le moment où Bâ-
ville et de Broglie, que Vivens croyait à vingt lieues de
là, retournaient à Montpellier, se félicitant d'avoir pacifié
le Vivarais. Escortés de quelques troupes, auxquelles
s'étaient jointes deux ou trois compagnies de milice, ils
descendaient par Aubenas, Joyeuse et Genouillac, en
suivant une des nouvelles routes que l'intendant de la
province avait fait pratiquer dans ces montagnes, pour
porter plus facilement des soldats sur tous les points où
se tenaient les assemblées religieuses. Pénétrant dans
la partie orientale du diocèse de Mende, ils se dirigeaient
sur Florac. Ils venaient à peine de passer le Pont-de-
Montvert, bourg situé sur le Tarn, lorsqu'ils entendirent
des roulements de tambour, et aperçurent une troupe
de quatre cents paysans armés, commandés par un petit



homme boiteux, qui s'avançaient hardiment au-devant
d'eux et semblaient leur offrir le combat. Ce n'était pour-
tant que le hasard qui amenait cette rencontre, car
Vivens ne pouvait s'attendre à trouver les troupes
royales sur son chemin. Bâville et de Broglie, qui le
croyaient en Hollande, furent encore plus surpris que
lui en le voyant tout a coup devant eux. Les soldats du
roi fondirent avec impétuositésur sa troupe et n'eurent
pas de peine à la rompre. Vivens se jeta dans un bois
du voisinage; mais quelques précautions qu'on eût
prises pour lui couper la retraite, le rusé partisan par-
vint à s'échapper, laissant à peine deux ou trois de ses
hommessur le champ de bataille, et quelques prison-
niers que Bâville, fit pendre le lendemain, en passant à
Saint-Jean du Gard.

Cette misérable expédition dut donner à penser aux
vainqueurs ils venaientd'étouffer l'insurrection dans le
Vivarais; en retournant à Montpellier ils la rencon-
traient sur leur chemin, au milieu des Cévennes,

comme ces feux follets qui, pourchassés par le voya-
geur, reparaissent sous ses pas et semblent s'acharner à
le suivre.

Cependant l'heure de la grande insurrection cévenole
était encore loin. Continuons de faire connaître les plus
importants des prophètes dont les actions remplissent
l'intervalle qui nous sépare encore de cette période.

Vivens s'était retiré dans une caverne, qui servait de

centre aux correspondances et aux mouvements entre
les plus ardents religionnaires. Il y avait déjà reçu Ga-
briel Astier; c'est la aussi que vint bientôt le trouver un
autre prophète, Claude Brousson, rentré en France avec
les mêmes espérances que lui, mais qui n'entendait pas
les réaliser par des moyens violents.



Claude Brousson était un de ces protestants animés

d'un esprit tout évangélique,qui regardaient comme un
devoir de prêcher leur religion et de mourir pour elle,

sans se croire jamais le droit de pousser jusqu'à la ré-
volte leur désobéissance à l'autorité royale. Issu d'une
excellente famille de la bourgeoisie de Nîmes, il s'était
livré de bonne heure à l'étude des lois. Il avait été
l'avocat des protestants à la chambre mi-partie de l'Édit,

dans sa ville-natale, et plus tard au parlement de Tou-

louse. Dans cette charge qu'il exerça longtemps, l'avo-

cat Brousson s'échauffa d'un saint zèle pour la cause
des religionnaires, sans toutefois se porter jamais à au-
cun acte contraire à la modération qui lui était natu-
relle. En 1683, il fut l'âme des assembléesqui se tinrent
à Toulouse, dans sa propre maison et dans le cloître des

chartreux, puis successivement dans plusieursvilles des

Cévennes, enfin dans le Poitou et dans le Dauphiné. Il
passaitpour un des principauxauteurs des délibérations
qui furent prises dans ces réunions, et dont Brueys

dénonce avec indignation l'esprit séditieux, tout en nous
apprenant qu'il ne s'agissait que de prêcher et de s'as-
sembler partout, même avec armes, malgré les défen-

ses, pour faire connaître à la cour que la conversion des
religionnaires, à laquelle on travaillait, n'était pas aussi
facile qu'on se l'était imaginé. Il nous semble qu'en
faisant ce que l'Édit leur permettait, c'est-à-dire en se
réunissant pour prier, les protestants n'étaient pas des

rebelles, et si l'on voit ici des armes, c'est qu'apparem-

ment tous les fidèles n'étaient pas résignés, comme
Claude Brousson, à se laisser sabrer sans défense par
les dragons de Louvois.

A la suite de ces réunions, Brousson avait dû quitter
la France et était allé s'établir à Lauzanne. Il exerçait sa



profession d'avocat dans cette ville, où sa femme et son
fils vinrent le rejoindre. Les réfugiés suisses, près de
qui son talent et son caractère l'avaient mis en grande
considération, le chargèrent d'une mission auprès des
princes étrangers;ces derniers l'accueillirentavec beau-
coup d'égards et d'affection. L'un d'eux lui offrit même

une chaire de professeur dans une des principales
universités d'Allemagne. Mais Brousson, malgré les
larmes de sa famille et les prières de ses amis, refusa
cette place, qui lui eût assuré à l'étranger une exis-
tence paisible; il préféra suivre le périlleux apostolat
auquel il se sentait appelé par Dieu. Cet homme pieux
et zélé se peint lui-même dans la lettre suivante,
qu'il crut devoir écrire à l'intendant du Languedoc
pour lui faire connaître les motifs qui le ramenaient
en France

« J'ai plusieurs fois protesté, et je fe fais encore devant Dieu,
que je prends à témoin que ce n'a été ni par ordre, ni par le
conseil d'aucune puissance étrangère, directement ou indirec-
tement, que je suis revenu en France; mais que c'est unique-
ment par le mouvementde ma conscience et de l'esprit de Dieu.
Ce mouvementayant été si violent que j'en étais consumé, jus-
que-là, qu'ayant din'éré de deux ou trois mois de suivre cette vo-
cation intérieure, je tombai dans une maladie qui parut mor-
telle à tout le monde, et dont les médecins ne connaissaient
pas la cause. Mais comme je vis bien que Dieu ne manquerait
pas de me faire mourir si je résistais plus longtempsaux mou-
vements de son esprit, qui m'appelait à venir consoler son
peuple, je me mis en chemin, au milieu de la maladie, sans
consulter ni la chair ni le sang, et Dieu me rétablit la santé
dans mon voyage.n

Brousson ne doute pas un seul instantde cette mission
qu'il a reçue de Dieu. Peu de temps après son retour en
France, il écrit à sa femme, qui, moins courageuse, ne
s'était pas senti la forep de le suivre



« Je suis fort en peine pour vous, ma chère femme, sachant
que vous avez si peu de force d'esprit pour supporter les épreu-
ves par lesquelles il plaît à Dieu de nous faire passer. Dieu
m'a retiré des occupationsdu siècle et il a daigném'appelerau
sacré minstère de sa parole il m'a fait la grâce de m'employer
à une œuvre des plus extraordinaires et des plus importantes
dont on ait jamaisouï parler. C'est là, sans contredit, ma cou-
ronne. »

Nul prophète ne se crut plus sincèrement inspiré et
ne marcha plus résolûment où la voix de Dieu l'appelait.
Mais ce qui fait le caractère particulier de Brousson, c'est
son inaltérable douceur et son aversion profonde pour
tous les moyens violents. Il faut lire, pour s'édifier sur
ce point, le recueil de ses sermons prononcésen France
dans le désert, pendant les années 1690, 1691, 1692, et
1693, et qu'il publia depuis sous le titre de ~<Mmem~Me
du désert. Le petit nombre de passages que nous allons
citer suffira pour montrer sous quelle figure, la veille
de l'insurrection cévenole, cet homme, profondément
évangélique,symbolisaitson Église, forcéepar la persé-
cution de s'enfuir dans les montagneset d'errer dans les
déserts, comme le chevreuil et le faon poursuivis par
les chasseurs. »

« La colombe, dit Claude Brousson, est un animal pur et net
qui ne se souille pas dans les ordures. De même, l'Eglise de
Jésus-Christ est pure et exempte des souillures de ce siècle;
mais l'Egtise romaine, qui, depuis plusieurs siècles, se souille
de toutessortes d'impuretés, n'est donc pas la colombede Jésus-
Christ ?

« La colombe est un animal doux et pacifique. De même la
vraie Eglise est douce, paisible, charitable, débonnaire; mais
l'Église romaine qui fait de si grands maux aux fidèles, qui les
dépouille de leurs biens, qui les chasse de leurs maisons, qui
les traîne dans des basses-fosses, qui leur fait souffrir les
cruels tourments de la géhenne et de la galère, qui les fait
mourir dans les plus horribles supplices ou qui lestait mas-



sacrer inhumainement. Ah! elle n'est pas la colombe de Jé-
sus-Christ.

c La colombe est un animal très-faible elle n'est pas armée
de griffes, ni d'un bec terrible pour se défendre. De même l'É-
glise de Dieu est ordinairement faible et opprimée par ses en-
nemis mais l'Égliseromaine est puissante et terrible aux yeux
de la chair elle est la bête mystique à qui le dragon a donné

sa puissance et son trône, et de qui la terre a dit « Qui est
semblable à la bête et qui pourra combattrecontre elle? < Donc
elle n'est pas la colombe de Jésus-Christ.

« Les biens du monde sont périssables, mais les biens céles-
tes sont éternels. Ceux qui ne veulent pas souffriravec Jésus-
Christ ne régneront pas un jour avec lui. Ils ont leur partage
en cette vie; mais un jour leur portion sera dansl'ëtang de
feu et de soufre; mais pour vous, pauvres fidèles qui êtes per-
sécutés pour la justice, réjouissez-vousau Seigneur, car le

royaume des cieux est à vous! 1 Ah que vous êtes heureux,
vous qui maintenant êtes chassés de vos maisons pourla cause
de l'Évangile, car un jour vous serez reçus dans les tabernacles
éternels! Que vous êtes heureux, vous qui maintenant faites
votre séjour dans les bois, dans les déserts, dans les fentes des
rochers et dans les cavernes car un jour vous habiterez le pa-
lais du Roi des rois et vous serez éternellement abreuvés au
fleuve de ses délices, »

IL y a loin d'un apôtre si plein de résignation et de
mansuétude à des prophètes belliqueux tels que Gabriel
Astier et Vivens, et surtout à des anges exterminateurs
tels qu'Esprit Séguier, personnage qui va bientôt appa-
raître, et dont les cruautés vengeresses ouvriront la
période de la guerre des Cévennes. Brousson s'étant
fait conférer le caractère et le titre de ministre du
saint Évangile par Vivens, qui les avait reçus ainsi lui-
même en Hollande des mains d'un autre ministre,
(mode de consécration autorisé par la discipline des
églises réformées), on fut amené dès lors à supposer
entre ces deux hommes plus de rapports intimes et de
sympathies qu'il ne pouvait y en avoir. Tous deux



sans doute les mêmes aspirations religieuses,
ijrjo jr~~j~jirj~jcj~ ~mjiJ'j~iAi\~ij.

avaient sans doute les mêmes aspirations religieuses,
mais chacun obéissait à sa nature et marchait au même
but par des voies bien différentes.

« Brousson, dit M. Peyrat, prêchait régulièrement trois fois
par semaine, quelquefois tous les jours, et même plusieurs
fois dans une journée; puis c'étaient des baptêmes, des ma-
riages, des morts, cérémonies alors également tristes puis
des modèles de prière, des formules de liturgie, des règle-
ments de piété qu'il dictait aux églises, pour qu'elles pussent,
après son départ, continuer sans pasteurs leurs services reli-
gieux*. :\1

Mais à travers quelles aventures, et au prix de quels
périls, cet hommede paix, qui, pour inoculersa douceur
à des auditeurs rustiques et sauvages, ne leur parlait que
sous les symboles des brebis et des colombes, était-il
condamné à remplir sa mission Que de voyages dans
les montagnes, sous le vent, la pluie et la neige! Que de
nuits passées au milieu des bois, sur la terre nue ou sur
une couche de feuilles sèches! Que de retraites dans
des cabanes de pâtre, dans des cavernes ou dans des
granges abandonnées! Quelquefois, surpris dans une
maison où il s'était glissé furtivement pour porter ses
consolations aux fidèles, il était forcé de se cacher au fond
d'un puits, ou de s'évader en rampant sur les toits.
D'autres fois, il trouvait un ami qui voulait bien passer
pour lui, et donner le change aux soldats dont il dé-
tournaitainsi la poursuite. Un prédicant,nomméRoman,
qui s'était fait prendre de cette manière dans les envi-
rons de Barre, et que les soldats avaient conduit à Saint-
Jean du Gard, fit preuve devant ses juges d'une fermeté
héroïque.

1. Ouvrage cité, t. II, p. 215.



<Je comparus, dit ce prédicant devant l'intendant et le
comte de Broglie, qui me reçurent d'un visage ouvert et me
promirent la vie, si je leur indiquais la retraite de Vivens et de
Brousson. < S'il n'y a pas d'autre moyen de sauver ma vie,

leur répondis-je, faites-moi exécuter tout à l'heure; car, si

< telle est lar volonté de Dieu, je suis aussi prêt mourir que
a vous à me condamner. » Sur cela le comte de Broglie me
saisit par les.cheveux,et, m'ayant donné deux ou trois secous-
ses, me dit que, s'il n'y avait pas de bourreau, il me pendrait
lui-n~emè'.

Cependant Bâville, qui se contentait de faire traquer
partout l'introuvable Brousson, avait mis à prix la tête
de Vivens, qu'il regardait comme le plus dangereuxdes
deux prophètes. Vivens ne paraissait pas beaucoup s'en
émouvoir mais ayant appris que plusieurs personnes,
sur le simple soupçon de lui avoir donné asile, avaient
été mises à mort par BâvilIe, il jugea qu'il était temps
de lui donner de ses nouvelles. Il voulut vengerses mal-
heureux hôtes et effrayer leurs tyrans par une justice

mystérieuse. Il sort de sa caverne, rassemble une
troupe de ses hommes, et au bout de quelques jours, il

a fait la terrible besogne que voici le curé de Con-

quérac, celui de Saint-Marcel, tués; le vicaire! de Sou-

dorgues frappé d'un coup de poignard, en plein midi,

comme il portait le saint sacrement; Gautier, Clapa-

rède, Séverac, officiers des milices, et Bayard, ministre
apostat devenu premier consul de Lassalle, assassinés,
les uns dans leurs maisons, les autres sur les chemins,

par des mains inconnues. Les ecclésiastiques qu'avait
choisis la vengeance de Vivens étaient de ceux qui s'é-
taient le plus signalés parmi les persécuteurs des reli-
gionnaires. Il tua le curé ~de Conquérac de sa propre
main. Quant au capitaine Séverac, coupable à ses yeux

t. Peyrat, ouvrage cité, t. I.



d'avoir arrêté un prédicant qui avait été envoyé aux ga-
lères, il fixa sur son cadavre un .billet contenant ces
lignes

« Passants, ne soyez pas surprisde sa mort Dieu l'a permise

parce que cet impie a vendu le sang innocent. J'en appelle à
votre justice. Ce misérable aurait, pour de l'argent, trahi les
puissances, comme il a trahi un membre du Seigneur. Nous
l'avons tué pour prévenir le retour d'un tel désordre envers la
société, et d'un scandale envers l'Eglise et nous avons ré-
solu que, tout autant qu'il paraîtra de pareils traîtres, *nous les
saisirons avec l'aide de Dieu, s'enfermassent-ils dans la plus
grande forteresse de France.JI

Et Vivens était hommeà tenir parole. Jamais les agents
exécuteursdes sentences des francs-juges n'avaientfrappé
d'une manière plus foudroyante et plus mystérieuse.

« Ce Cévenol, dit M. Peyrat, avait dans l'âme quelque
chose du Tisbite qui, dans un torrent du Carmel, égor-

gea les quatre cent cinquante prophètes de Baal. »

En même temps qu'il faisait ou ordonnait ces san-
glantes exécutions à l'intérieur, Vivens entretenait des
correspondancesavec l'étranger. Il avait fait passer un
plan de campagne au duc de Schomberg, maréchal de

France exilé après la révocation de l'Édit de Nantes, et
qui commandait alors en Savoie un régiment de pro-
testants réfugiés. Schomberg avait même approuvé ce
plan, qui consistait à faire débarquer entre Aigues-Mortes

et Montpellier un corps de quelques mille hommes, qui,
marchant la nuit, auraient traversé une plaine inha-
bitée, et seraient venus donner la main aux Cévenols
insurgés dans les montagnes, sous le commandementde
Vivons. Malheureusement pour eux, l'émissaire qui
portait à Genève, pour le remettre à u'n correspondant
de Schomberg, un écrit où ce projet était tracé dans
tous ses détails, fut arrêté et fouillé aux portes de la ville.



Quoique la lettre fût chiffrée, le résident de France à
Genève, à qui on la livra, y reconnut l'œuvre de Vivens,
et la renvoyaà Bâville avec le malheureux messager, qui
fut pendu à Montpellier. Vivens lui-même ne survécut
pas longtemps à cet échec.

Un prédicant, nommé Languedoc, compagnon de Vi-
vens, s'étant laissé prendre, fut enfermé, au fort d'Alais.
Ayant été interrogé par M. de Mandagors, subdélégué
de l'in-tendant dans cette ville, il fit des révélations.
Entre autres choses il avoua que quatre dragons de la
compagnie, qui était alors à. Anduze, avaient été séduits
par Vivens. Arrêtésaussitôt,ces soldats déclarentqu'ils
ont, en effet, rendez-vousle soir même avec Vivens, près
d'une caverne située au milieu d'un vallon entre Alais
et Anduze. Le commandant d'Alais, M. de Chanteraine,
escorté d'une compagnie du régiment de Vieilleville et
d'un détachement de l'infanterie qui était dans le fort
d'Alais, partit pendant la nuit, guidé par un pâtre du
Languedoc, et arriva au pointdu jour près de la caverne.
D'épaisses broussailles en masquaient l'entrée, qui était
surmontée d'une roche, sur laquelle il fallait monter
d'abord, puis descendre, et qui formait à la caverne une
sorte de toit ou de parapet. Vivens s'y trouvait avec
deux de ses lieutenants, Carrière et Capieu. Les troupes
commencèrent par investir la caverne, en resserrant
leur cercle peu à peu. Mais, quelque silencieuse que fût
leur marche, Vivens l'avait entendue; il se hâta de brû-
ler ses papiers, prit son fusil et se posta à l'entrée. Le
premier assaillant qui se montra fut un sergent, que
Vivens tua sur le coup. Comme il avait plusieurs fusils,
que ses compagnons lui passaienttout chargés, il abattit
encore deux soldats, et d'un quatrième coup, blessa un
lieutenant. Alors un apostat, nommé Jourdan, lieutenant



des milices, fit le tour de la caverne, grimpa par derrière
sur le rocher et se trouva, sans être vu lui-même, en
position de voir, de haut en bas, tout ce qui en sortait.
Presqueaussitôt il aperçutVivens, qui, allongeantla tête
hors de sa grotte, comme une tortue hors de son écaille,
couchait en joue le commandant'd'Alais,M. de Chante-
raine il lui lâcha son feu à bout portant, et le jeta par
terre roide mort. Après ce coup, on ne craignit plus
d'entrer dans la caverne les soldats s'y précipitèrent et
y saisirent les deux compagnons du prophète, qu'on
amena triomphalement dans Alais avec le corps de
Vivens. Ils y furent pendus, ce qui était le moindre
des supplices en usage contre les prédicants. Mais cela
ne pouvait suffire à Bâville, qui accourut sur les lieux
pour faire le procès au cadavre du fameux chef des
rebelles, < dont la mort même, dit Brueys, n'avait pu
effacer la fureur et la rage, qu'on voyait encore peintes
sur son visage lorsqu'on le jeta dans le feu, où il aurait
bien mieux mérité d'être jeté tout vivant. » La foule se
pressait autour du bûcher, pour contempler les traits du
fameux prophète de Valleraugue, qui, surpris par la
mort dans l'attitude du combat, semblait encore, au
milieu des flammes, menacer de son regard les bour-
reaux.

Carrière et Capieu moururent sur le gibet, près du
bûcher qui consumait le cadavre de Vivens. Neuf de ses
compagnons avaient déjà subi le même sort à Montpel-
lier, à Saint-Hippolyte et à Nîmes.

Ceci se passait en 1692. Brousson, qui n'avait pas, quoi
qu'en dise Brueys, trempé dans la tentativefaite par Vi-
vens pour amenerdans les Cévennesles soldatsde Schom-
berg, donna des larmes au martyre de tant d'intrépides
défenseursde son église. Il adressaà la cour sa Co~/eMM~
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de foi des prédicateurs du désert, comme un apologétique

contre ceux qui l'accusaientde prêcher la révolte. Il ne
cessait d'envoyer à Versailles des écrits, dans lesquels il
pressait le roi de se convertir avec tout son peuple, et il.

poursuivait, au milieu de ces travaux, son aventureux
apostolat.

Délivré de Vivens, l'intendant Bâville commença à

s'occuper sérieusement de Brousson. Dans une ordon-

nance, lancée le 26 juin, il mit sa tête à prix.
Quoique Louvois fût mort, qu'un nouveau ministère

composéd'hommestolérants, soutenusalors par Mmede

Maintenon, permît de donner quelque relâche à la per-
sécution des calvinistes, et que l'intendant du Languedoc

n'eût plus véritablementà compter qu'avec le confesseur
du roi, on voit cependant Bâville redoubler de rigueurs

et multiplier les supplices. Son acharnement contre un
homme aussi doux que le pauvre Brousson peut à peine

se concevoir de la part d'un sceptique, qui, même d'a-
près ses propres aveux, avait conscience de travailler à

une œuvre funeste'.
Brousson, qui, après quatre ans d'une vie si tourmen-

tée, sentait le besoin de quelque repos, et aspirait

1. « J'ai toujours condamné la révocation de l'Édit de Nantes, écri-
vait Baville aux ministres c'est une faute énorme; elle a précipité le

royaume dans une crise dangereuse, mais revenir sur ses pas, c'est
s'enfoncer plus avant dans l'aMme.On avilirait le roi, sans apaiser les

protestants. Ils ont le cœur profondément irrité. Leur seule faiblesse

empêche et dissimule la rébellion. Ils ne sont d'ailleurs pas dignes de

tant de sympathies, ces misérables qui, généralement, ontsaeriné
leur religion à leur fortune. C'est pourquoi il faut marcher en avant,
achever rapidement les conversions, fermer son cœur à la pitié, la
bouche a l'humanité et à la religion, et sauver l'Etat. C'est la suprême
loi. Vous craignez, dites-vous, de rendre ainsi le roi odieux! mais les

monarques chrétiens ne se sont-ils pas toujours glorifiésdu titre d'ex-
terminateursdes hérétiques? » (Rulhières,Ec~Otf cléments ~Mr !o re-
vocation de l'Édit de Nantes, Paris, 1788.)



surtout à revoir sa famille qu'il avait laissée dans l'exil,
quitta pour un moment les églises du désert. Au mois
de décembre 1693, il passa en Suisse, et son premier
soin fut d'y faire confirmer, dans une assemblée ecclé-
siastique, le ministère qui lui avait été conféré par le
prophète Vivens. II prêcha à Berne, à Lausanne et à
Zurich. S'étant établi à la Haye avec sa famille, il prê-
cha encore dans les principales villes de la Hollande.
Mais au bout de deux ans d'un pareil repos, il s'in-
quiéta de ce qui se passait en France. Il ne pouvait
penser sans remords aux malheureux frères qu'il y
avait laissés aux prises avec la persécution et la tyran-
nie. Il y rentra donc à travers mille dangers, puis
en sortit encore, pour y revenir de nouveau, et trou-
ver enfin le martyre inévitable auquel son zèle l'avait
prédestiné.

Brousson rentra cette fois par la Franche-Comté.Cu-
rieux de connaître par lui-même les merveilles qu'il
avait entendu raconter des petits prophètes du Vivarais
et du Dauphiné, il s'achemina par ces provinces. Depuis
la mort de Gabriel Astier et le mariage de '!a belle Isa-
beau, on n'y prophétisait plus en assemblées publiques,
mais on n'y prophétisait que mieux dans des réunions
secrètes. L'arrivée d'un prédicant aussi célèbre que
Claude Brousson, exaltant les esprits, suscita de nou-
veaux prodiges. Le ministre proscrit allait de village en
village, suivi d'une troupe d'illuminés, qui voyaient pour
lui des miracles quand il n'en voyait pas assez de ses
propresyeux. Tout ce qu'il rencontraitétaitmerveilleux;
lesprophètes petits et grands renaissaient sous ses pas.
Il fit là une ample moisson de signes, qui lui semblaient
reproduire, de la manière la plus exacte, toutes les vi-
sions de Jurieu sur l'apocalypse. De ce qu'il vit, et de



ce qu'on lui raconta, Brousson composa un livre en six

cahiers, sous le titre de Relation des prodiges du Vivarais,

où il est écrit

« On a entendu des concerts mélodieux dans les airs on a
vu dans le ciel un feu lumineux une voix céleste a été ouïe

sur un coteau pendant une journée entière; Une fille de sept
mois a prophétisé et chanté des psaumes jusqu'à ce qu'elle eût
été sevrée autant de signes infaillibles de la délivrance
d'Israël. JI

Ainsi retrempé dans les premières sources de l'es-
prit prophétique, Brousson résolut d'entreprendre une
grande mission,qui, partant des frontières orientalesdu

royaume, ne devait s'arrêter qu'à l'Océan. Dans cetteen-
treprise l'infatigable prédicant allait trouver sa fin, et

cettepérégrination apostoliquefut pourluila dernière. Au

printemps de 1698, Brousson, ayant passé le Rhône et
traversé le Vivarais, descendit dans les Cévennes. Il y
était à peine arrivé, que Bâville, informé de son retour,
mit de nouveau sa tête à prix pour sept cents louis
d'or de quatorze francs pièce. Brousson, du reste, ai-
dait à retrouver sa trace par la constante manie qu'il
avait d'écrire à Louis XIV requêtes sur requêtes. Trois

de ses lettres au roi, mises à la poste à Nîmes, failli-

rent le faire prendre dans cette ville. Dans une autre
ville du Languedoc, trahi par un faux frère, il n'eut quele

tempsde s'enfuir. A peine sorti decedanger,iltombadans

un autre, auquel il sut pourtant encore échapper. Pour-
suivi dansun bourg, il vit, en fuyant à travers la monta-

gne, la paroisse d'où il sortait,investiepar cent-vingtdra-

gons. Quelques jours après, il fut cerné dans une maison

où il s'était caché. Son hôte le fit descendre au fond d'un
puits, dans lequel était ménagée, comme dans beaucoup

de citernes cévenoles, une excavation latérale destinée à



cacher les ministres fugitifs. Un soldat qui connaissait
cette cachette, y descendit et toucha presque Brousson
mais ses yeux, passant subitement de la lumière du jour
à ces ténèbres glaciales, n'aperçurent point celui qu'ils
cherchaient.

Serré de si près, Brousson dut interrompre sa mis-
sion et se réfugier pour quelque temps à Orange. Cette
petite principauté était enclavée de tous côtés dans le
comtat Venaissin. Avant d'être réunie à la France, elle
offrit souvent un refuge aux Vaudois et aux protestants
persécutés. Par le traité qui venait de suivre la paix
récente de Ryswick, Guillaume avait rouvert cet asile aux
religionnaires, et y avait fait établir les églises de leur
culte c'était donc là une sorte de lieu d'asile pour les
protestants trop vivement poursuivis. Après un court
séjour à Orange, Brousson se dirigea vers Béziers,
et gagna le pays de Castres, en passant par la mon-
tagne Noire. Il visita le Rouergue, le comté de Foy, le
Bigorre, le Béarn. Il voulait terminer sa mission par la
Guyenne le Périgord et le Poitou, lorsqu'il fut reconnu à
Oleron d'après son portrait qui avait été envoyé partout,
et qui se trouvait à l'hôtel de la poste, où il descendit.
Arrêté, Brousson avoua son nom, et fut conduit les fers
aux mains à Lescar, où résidait alors Pinon, l'intendant
du Béarn, qui le fit transférer au château de Pau, le
berceau d'Henri IV, et autrefois la citadelle du protes-
tantisme dans la Navarre.

On lit dans l'Annuaire ecclésiastique de Rabaut le jeune,
que le dénonciateur de Brousson s'étant présenté de-
vant l'intendant Pinon pour réclamer les trois mille
livres accordées, en Béarn, pour la capture d'un mi-
nistre du désert Misérable! s'écria l'honnête magis-
trat, ne rougis-tu pas de voir les hommes, toi qui



trafiques de leur sang? Retire-toi, je ne puis supporter
ta présence!

Bâville réclama le prisonnier, comme appartenant au
Languedoc par son origine et surtout par ses œuvres;
Brousson lui fut donc envoyé à Montpellier.

L'intendant Pinon, qui avait conçu pour lui une véri-
table amitié, l'avait recommandé à ses gardiens, qui,
dans la route, ne l'enchaînèrent pas et se contentèrent
de le surveiller des yeux, et même assez négligemment.
A Villefranche, au passage d'une écluse sur le canal du
Midi, le captif aurait pu aisément s'échapper et gagner
la montagne Noire, car la barque qui le portait était
arrêtée et ses gardiens endormis. Brousson ne songea
pas à fuir; il regardait comme une lâcheté de reculer la
fin qui était marquée à sa mission. Arrivé à Montpellier
le 30 octobre 1680, on l'enferma dans la citadelle que
Louis XÏII avait fait construire aux portes de cette ville,

pour contenir les réformés.
Pendant la détention de Brousson à la citadelle de

Montpellier, Bâville, contrairement à ce qu'il avait cou-
tume de faire pour les autres prédicants, le traita avec
douceur et courtoisie il lui envoya même des mets de

sa table. Ce fut le 4 novembre qu'il le fit asseoir sur la
sellette; mais le procès était déjà instruit sur tous les
chefs, et sur un principalementque l'accusé ne paraissait

pas soupçonner. Pour donner une sorte de publicité aux
débats, Bâville, qui les dirigeait, assisté des officiers
du présidial, avait ouvert à tous les curieux, contre les
habitudes judiciaires de cette époque, la porte de la
citadelle, et la salle s'était remplie de gens d'église, de
robe et d'épée. Brousson trompa peut-être les espé-

rances de ceux qui attendaient de l'ancien avocat une
plaidoirie émouvante; il se borna à la simple déclara-
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tion des faits. Dans un discours qui ne dura qu'un quart
d'heure, il avoua qu'il avait exercé les fonctions de mi-

nistre du saint Évangile en France, et s'attacha à faire

valoir sa réputation d'homme d'honneur et d'homme de

bien.

«
Puisque vous êtes ministre, lui dit Bâville, quels

étaient les motifs de votre conduite dans les Cévennes

et ailleurs?
La prédication de 1.'Évangile, à l'exemple des apô-

tres.
Les apôtres prêchaient-ils la révolte contre les

puissances établies de Dieu?
Je ne l'ai jamais fait.

»

Sur cette réponse, Bâville lui mit sous les yeux l'ori-
ginal du projet d'invasion concerté entre Vivens et
Schomberg,en lui disant Connaissez-vous cette écri-
ture ? Les apôtres conspiraient-ils ainsi?

Ce n'est pas là mon écriture, et je n'ai été d'aucune
conspiration. :0

Brueys, qui était présent à l'interrogatoire, ajoute
qu'en ce moment l'accusé pâlit, se déconcerta, et que
l'intendant ayant remarqué le trouble où il était, se
contenta de lui dire « qu'au moins alors il n'imitait pas
les apôtres, qui ne mentaient point, et qu'on avait en
main de quoi le convaincre qu'il ne disait pas la vérité,
quoique,la main levée devantDieu,il eût juré de la dire.:0

L'autorité de Brueys, écrivain si partial et si injuste

envers les protestants, est bien insuffisante pour faire
admettre que l'honnête Brousson ait trempé dans les
projets de Vivens et de Schomberg. M. Peyrat main-
tient l'innocence de Brousson sur ce fait. Mais ce qui

est certain, c'est que rien ne ressemble moins à la
justice comme nous la comprenons aujourd'hui, qu'un



procès où l'on met un accusé en présence de ses juges
sans lui avoir notifié d'avance les faits qu'on lui impute.
Dans cette affaire, on produisit contre Brousson une
charge qui remontait à quinze ans, et qui seule eût
suffi à déterminer sa condamnation.

Brousson, <c convaincu, dit la sentence, d'être le prin-
cipal auteur de la délibération de Toulouse (1683), qui
avait excité tant de troubles et fait répandre tant de
sang dans le Languedoc et dans le Dauphiné; d'avoir,
de concert avec Vivens, tenté d'introduire en France
le duc de Schomberg et une armée étrangère, fut
condamné à subir, après la question ordinaire et
extraordinaire, le supplice de la roue et l'opprobre
du gibet. Par une sorte d'adoucissement, ou reten-
tum, qu'on laissait alors à la discrétion des juges,
Bâville, après avoir eu un long entretien avec le con-
damné, ordonna qu'on le présenterait seulement à la
torture pour la forme, que le bourreau ne le touche-
rait que sur l'échafaud, et que le gibet précéderait
la roue, c'est-à-dire qu'il ne serait rompu qu'après sa
mort

La sentence fut exécutée le soir du même jour, à
Montpellier, sur cette vaste place du Peyrou, devenue,
à la fin du siècle suivant,une des plus belles promenades
de l'Europe, et qui n'était alors qu'un plateau désert et
un lieu infamant, car il ne servait qu'à l'exécution des
calvinistes. Les fourches patibulaires s'y dressaient, et
les vents y agitaient sans cesse, avec un horrible mur-
mure, les cadavres de quelques malheureux Cévenols.
Les hideux instruments de mort s'élevaient en face de
l'une des plus belles vues qui soient au monde, au milieu
d'un horizon magnifique, bordé parla ligne de la Médi-
terranée et inondéde soleil, comme une sphère radieuse



ouverte aux âmes de ceux qui venaient y subir leur
douloureux martyre.

Arrivé sur l'échafaud, Brousson voulut parler au
peuple, mais sa voix fut à l'instant couverte par le
roulement de dix-huit tambours. Qu'aurait-il pu dire
qui valût cet éloge sorti de la bouche même de son
bourreau ?

J'ai exécuté plus de deux cents condamnés, disait,
quelques jours après, le bourreau de Montpellier, en
achetant chez un orfévre une tasse d'argent; mais au-
cun ne m'a fait trembler comme M. Brousson. Quand

on le présenta à la question, le commissaire et les ju-
ges étaient plus pâles et plus tremblants que lui, qui le-
vait les yeux au ciel en priant Dieu. Je me serais enfui
si je l'avais pu, pour ne pas mettre à mort un si honnête
homme. Si j'osais parler, j'aurais bien des choses à dire

sur lui! Certainementil est mort comme un saint.
D

CHAPITRE IV.

Continuationde la persécution religieuse. Excès commis par les prê-
tres catholiques. Commencementde l'insurrection des Cévennes.

Mort de l'archiprêtredu Chayla.

La mort de Vivens et la paix de Ryswick, qui enlevait

aux religionnaires l'espérance de tout secours de la part
des puissances protestantes, avaient mis fin aux tenta-
tives d'insurrection dans le Vivarais et dans les Cévennes.
Le supplice de Brousson y fit même cesser les assem-
blées de religion, ou du moins elles devinrent rares et



secrètes. Tous les prédicants cévenols avaient péri. Pa-
pus, Henri Guérin, Laporte de Mialet, Pierre Plans,
avaient partagé le sort de Brousson. Le seul qui restât,
Pierre Roman, qui s'était fait prendre, comme nous l'a-
vons dit, à la place de Brousson, avait été délivré dans
le village de Boucoiran, par cinquante jeunes gens des
bords du Gardon, qui l'avaient arraché aux archers
chargés de le conduire à Bâville.

Cependant, et bien que toutparûttranquilledu côté des
Cévenols, l'autorité redoublait de rigueurs. Partout de
nouveaux excès de cruauté sont commis par les inten-
dants des provinces, par les juges subalternes et les
prévôts des maréchaussées,contre de pauvres gens qui
ne demandentqu'à servir Dieu selon leurs lumières. On
fait dans le Poitou diverses exécutions. Le supplice de
Brousson n'avaitété qu'un simple épisode de ces cruau-
tés, aussi exécrables aux yeux de l'humanité qu'inutiles
au point de vue de l'État.Tandis qu'onaffecte la modéra-
tion dans les régions de la cour, la contrainte va crois-
sant dans les provinces, et ne s'arrête pas même devant
le sacrilége des conversions forcées.

<cEn 1700, dit un historien, tout retentit des gémissements
de ceux qui languissaient dans les prisons et dans les fers.
On voit, sur la fin d'avril, partir une chaîne de soixante-trois
galériens dont les crimes sont la fidélité, l'attachement et le
zèle pour leur religion, et parmi lesquels on remarque plu-
sieurs pères de famille, plusieurs têtes à cheveux gris. Sur les
galères, à Marseille, un réformé refuse de fléchir les genoux
devant l'hostie parce qu'il ne croit pas pouvoir le faire en
conscience on l'étend sur le courst'M- le plus puissant Turc
qui soit dans la galère, armé d'une corde goudronnéeet trem-
pée dans l'eau de mer, frappe de toutes ses forces; le corps re-
bondit, retombe sous des coups terribles et redoublés, et ne
fait plus qu'une plaie sanglante. Et quelle plume pourraitdé-
crire les horreurs capables d'attendrir les forçats ? Deux ga-



lériens, Romains de religion, qui n'étaient pas là pour des

excès de zèle, changent à la vue de cet affreux spectacle. Ils

vont se déclarer à l'évêque de Marseille. On les associe aux
souffrances de leurs nouveaux frères, et ils en font leur joie et

leur bonheur'))

La mort du roi d'Espagne Charles II, arrivée vers
la fin de cette même année 1700, fit pressentir l'ex-

plosion d'une nouvelle guerre extérieure, dans la-

quelle l'Angleterre et la Hollande seraient amenées à

prendre parti pour l'Autriche contre la France. La nou-
velle de la guerre dite de succession, s'étant répandue

dans les provinces, fit revivrechez les réformésdes espé-

rances toujours déçues et toujours persistantes. Ils re-
prirent quelque courageet osèrent tenir des assemblées.

L'esprit prophétique, qui, depuis la mort de Gabriel

Astier, s'était contenu dans le foyer domestique, éclata

alors de nouveau par des manifestationspubliques et se

propagearapidement dans les Cévennes.

Vers la fin de l'année 1700, une vieille fille qui gagnait

sa vie en allant tailler des habits dans les hameaux si-

tués sur les deux rives de l'Ardèche, importa, la pre-
mière, l'esprit prophétique dans les Cévennes. Elle le

communiquaà plusieurs jeunes garçons et jeunes filles,

qui le transmirent, à leur tour, aux populations des

montagnes. L'hiver ne s'était pas écoulé, que, grâce au
caractère épidemique qui était propre à cette sorte de

maladie mentale, les prophètes prophétisants avaient

pullulé par milliers, et s'étaient répandus des cimes des

montagnes de la Lozère jusqu'à la mer. Les femmes et

les enfants se montraient surtout très-accessiblesà cette

contagion.
Il y a ici une remarque bien importante à faire et qui

1. Court, Histoire des Camisards, liv. 1, p. 34-35.
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prouvera bien que ni le souffle, ni les instructions et les
manèges n'étaient nécessaires pour communiquer cequ'on appelait l'esprit. On se souvient de la précaution
barbare que les autorités catholiques avaient prise d'en-
lever aux protestants leurs enfants, dans l'espoir de
dompter ainsi la constance et l'opiniâtreté des parents.

« La Providence, dit un auteur, renversa leurs espérances
par le ministère de ces mêmes enfants, qu'ils avaientpris tantde soin d'élever dans leurs erreurs et qui, comme autant deprophètes, réveillèrent leurs pères et mères de leur léthargie
spirituelle. Ces prédicateursimprévusne surprirent pas peu les
papistes, qui, pour prévenir les effets de leurs exhortations,
tâchèrent d'insinuer qu'ils étaient instruits et dressés par desimposteurs. Ils en firent fouetter quelques-uns, et ils brûlèrent
la plante des pieds à d'autres. Mais tout cela n'avait pu êtrecapable d'ébranler ces jeunes prophètes, et leur nombre s'é-tait accru jusqu'à près de huit mille dans les Cévennes et dans
le bas Languedoc.

e M. de Bâville, intendant de la province, ordonna à cesmessieurs les docteurs de Montpellier, qu'on appelle la Fa-
culté de médecine, de s'assembler à Uzès, où l'on avait em-prisonné une quantité de petits enfants, pour examiner leur
état. Conformément à cet ordre, ces médecins observèrent à
leur manière la'contenancede ces enfants, leurs extases, et les
discoursqu'ils faisaientsur-le-champet sans dessein,ainsi ques'en exprima très-bien M. Brueys. Je ne sais si ces fameux
docteurs disputèrent en latin, ni s'ils se battirent; car il yavait matière à s'échauffer; mais je sais bien que, quoiqu'ilsté-
moignassent être ravis en admiration de voir de jeunes per-
sonnes sans lettres, prononcer des choses qu'elles n'avaient
jamais apprises, et citer la sainte Écriture fort à propos, ils
décidèrent en oracles ambigus,tant parce qu'ils voulurent dé-
férer à l'autorité de l'intendant, que parce qu'ils ne compre-naient rien eux-mêmesà ce qu'ils voyaient. Ils donnèrent à
ces enfants le nom vague de fanatiques. Cela fut bientôt fait,
n'étant pas difficile à faire x

1. De la nécessité de donner un prompt secoursaux protestants des
Cévennes, etc. Londres, 1703, chez Vaillant, in-12, p. 12 et suiv.



Dès que les docteurs de Montpellier furent entrés dans
les prisons d'Uzès pour examiner les jeunes détenus,
tous ces petits prophètes se mirent à les entourer et à
les prêcher, pour obtenir la conversion spirituelle des
savants qui venaient tenter leur guérison physique. Les
médecins de Montpellier ne purent trouver aucune
explication plausible de l'état de ces enfants. Les affec-
tions nerveuses, encore si mal connues, échappaient
entièrement aux lumières des professeurs de cette école.
Ce n'est que plus tard, qu'un médecin de génie, Bois-
sier de Sauvages, appartenant à la Faculté de Montpel-
lier, devait, dans un ouvrage célèbre, expliquer, par
l'invasion d& la folie ou de troubles nerveux, les singu-
liers phénomènesoù l'on n'avait su voir, avant lui, que
l'intervention du malin esprit. Cependant, comme des
savants ne doivent pas rester muets, ils se tirèrent d'af-
faire en trouvant un mot qui avait l'air d'avoirune signi-
fication, mais qui, en réalité n'exprimait rien. Ils décla-
rèrent donc ces enfants fanatiques, terme qui, dans la
bouche de leurs ennemis, devint un des'noms inju-
rieux donnés d'abord aux prophètes et ensuite aux in-
surgés cévenols

Bâville relâcha les plus jeunes de ces enfants, mais il
retint dans la prison les plus âgés et les plus robustes,
qui furent envoyés aux galères ou condamnés au service
des armes. On en vit partir, de la seule bourgade de
Pompidou, deux cents pour les galères.

Dans ces crises extraordinaires, des enfants catholi-
ques se trouvèrent saisis eux-mêmes de l'esprit prophé-
tique, et firent les révélations les plus compromettantes
pour l'Église romaine. Ces accès n'étaient même pas
arrêtés par les menaces et les corrections de leurs pa-
rents, qui, ne sachant plus ou donner de la tête, et crai-



gnant pour eux-mêmes, livraient ces pauvres petites
créatures aux exorcismes, peu efficaces, des curés. Au-

cun catholique ancien ne fut persécuté pour ce fait;
mais les catholiques convertis eurent ordre d'empêcher
leurs enfants de fanatiser. BâviIIe publia même une or-
donnance portant que les pères et mères dont les en-
fants fanatiseraient, seraient condamnés à des amendes
et aux frais des procédures. Des dragons furent mis
chez ceux qui ne purent guérir ou prévenir cette épi-
démie prophétique chez leurs enfants, et on les con-
damna, de plus, a diverses peines arbitraires. Plus de
vingt paroisses du Gévaudan se virent ainsi ruinées.
La chose alla si loin que, pour se mettre à l'abri de ces
mesures violentes, plusieurs dénoncèrent eux-mêmes
leurs propres enfants, et les livrèrent aux intendants ou
aux magistrats, en leur disant < Les voilà, nous nous
en déchargeons faites-leur passer vous-mêmes, s'il est
possible, l'envie de prophétiser

Mais rien n'arrêtait l'esprit qui souffle CM veut, et
qui, dans cette période, agitait surtout les petits enfants.

Un témoin dont la déposition a été recueillie dans le
Théâtre sacré des Cévennes, Jacques Dubois, de Montpel-
lier, nous dit

c J'ai vu, entre autres, un enfant de quinze mois entre les
mains de sa mère à Quissac, qui parlait avec agitations et san-
glots, distinctement et à voix haute; mais pourtant avec des
interruptions ce qui était cause qu'il fallait prêter l'oreille
pour entendre certaines paroles. L'enfant parlait comme si
Dieu eût parlé par sa bouche Je te dis, mon enfant (c'était la
formule par Itquelle l'esprit commençaittoujours). Ce même
enfant fut mis avec sa mère en prison, ce qui se pratiquait
ordinairement en pareil cas. Je suis sûr que j'ai vu plus de
soixante autres enfants, entre l'âge de trois et de douze ans,

1. Court, Histoire des Camisards, t. I, p. 21.
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qui étaient dans un semblable état. Les discours de ces enfants
tendaient toujours à exhorter puissamment à l'amendement de
vie, etc. Ils prédisaient aussi plusieurs choses.

« Dans une vallée nommée la Courbe-du-Renard,proche de
la Rouvière, à une bonne lieue d'Anduze, je fus chez un de mes
amis dans la maison de qui il y avait un petit garçon de six
ans qui s'y était réfugié, ou plutôt caché. Cet enfant tomba, en
sa présence, dans des agitations de tête et de poitrine, etc.,
parla à voix haute et en bon français, exhorta beaucoup à la
repentance, fit aussi quelques prédictions, et dit, entre autres
choses, e qu'une partie de la grande Babylone serait détruite
l'an mil sept cent huit. »

Il n'était pas toujours sûr de vouloir empêcher les en-
fants de prophétiser; plusieurs ont communiqué l'esprit
à ceux qui avaient entrepris de les en délivrer.

x Un bon paysan, nommé Halmède, avait un fils de douze à
treize ans (au commencement de 1702) qui recevait des inspi-
rations. Halmède, appréhendant la persécution; alla au curé
« Monsieur le curé, lui dit-il, mon fils prophétise, je vous en
avertis, et ne prétendez pas me venir ruiner pour cela. J'ai
médité sur ces choses-là, répondit le curé; croyez-moi, faites
jeûner votre fils vous verrez que c'est un bon remède, x Le
père obéit, mais. l'enfant continua de prophétiser comme à
l'ordinaire, et Halmède en donna avis au curé. <: Eh bien, dit
celui-ci, faites autre chose; au moment que votre petit garçon
tombera dans les agitations qui sont le prélude de ses haran-
gues, donnez-lui de bons coups de bâton; si c'est un fourbe,
vous le saurez bientôt. Le père obéit encore, mais si ce mau-
vais traitement interrompait quelquefois l'opération, par une
raison secrète du bon plaisir de Dieu, l'enfant était pourtant
visité de l'esprit plus fréquemment qu'à l'ordinaire il aurait
fallu le battre jusqu'à la mort.

<[ Revenons à notre curé. Il se trouva dans un grand em-
barras, quand le paysan l'assura que les coups donnés à l'en-
fant ne rebutaient pas l'esprit, et il pensa en lui-même qu'ap-
paremment le petit garçon était ensorcelé. Dans cette
imagination de son cerveau creux, il eut recours aux charmes.
Il conseilla au père de se munir d'une peau de serpent et de la
mettre sur l'enfant, dans le temps qu'il prophétiserait. Hal-



mède voulut obéir pour la troisième fois. (Les peaux de serpent
se trouvent communément dans le pays, et les bonnes gens
s'en servent pour beaucoup de choses.) Comme son fils parlait
sous l'opération du Saint-Esprit, il approcha de lui avec sa
peau de serpent, belle et bien choisie, pour la lui mettre sur
la tête. Mais à cet instant même l'enfant, se sentant agité avec
une violence extraordinaire,haussa sa voix en criant, et se mit
à censurer fortement son père. Il révéla tout haut, en présence
de diverses personnes, ce qui avait été dit et fait avec le curé,
ajoutant menace sur menace, d'une façon terrible, contre les
pécheurs endurcis. Le père, frappé comme d'un coup de
foudre, versa des larmes de repentance et Dieu voulut que,
peu de jours après, il reçut lui-même les dons de révélation et
de prédication'. 9»

Jean Vernet, de Bois-Chatel, dans le Vivarais, a fait
cette déclaration

« Les premières personnes que j'ai vues dans l'inspiration
étaient ma mère, mon frère, mes deux sœurs et une cousine
germaine. Il y a présentementtreize ans pour le moinsque ma
mère a reçu les grâces, et elle les a toujours eues depuis ce
temps-là jusqu'à mon départ de Montpellier, vers le mois de
mai 1702; et j'ai appris de diverses personnes, qui l'ont vue il
n'y a pas longtemps, qu'elle est encore dans le même état. H y
a onze ans qu'elleest détenue en prison. Mes sœurs reçurent le
don quelque temps après que ma mère l'eut reçu; l'une à l'ftge
de dix-neufans, l'autre de onze. Elles sont mortes en mon ab-
sence. Les plus grandes agitations de ma mère étaient de la
poitrine, ce qui lui faisait faire de grands sanglots. Elle ne
parlait que français pendant l'inspiration, ce qui me causa une
grande surprise la première fois que je l'entendis, car jamais
elle n'avait essayé de dire un mot en ce langage, ni ne l'a jamais
fait depuis, de ma connaissance, et je suis assuré qu'elle ne
l'aurait pu faire quand elle aurait voulu. »

L'inspiration se communiquait donc à des familles
entières, on en a vu d'ailleurs un grand nombred'exem-
ples.

1. Théâtresacré des Cévennes, p. 80-82,déposition d'AbrahamMazel.



Le même témoin continue

« Environ un an avant mon départ, deux de mes amis (An-
toine Coste et Louis Talon) et moi, allâmes visiter Pierre Ja-
quet, notre ami commun, au moulin de l'Eve, proche de Ver-

nou. Comme nous étions ensemble, une fille de la maison vint
appeler sa mère qui était avec nous, et lui dit « Ma mère, ve-
nez voir l'enfant. )) Ensuite de quoi, la mère elle-même nous
appela, en nous disant que nous vinssions voir le petit enfant
qui parlait. EUe ajouta qu'il ne fallait pas nous épouvanter, et
que ce miracle était déjà arrivé. Aussitôtnous courûmes tous
l'enfant âgé de treize à quatorzemois, était emmaillottédans le
berceau, et il n'avaitencore jamais parlé de lui-même, ni mar-
ché. Quand j'entrai avec mes amis, l'enfant parlait distinctement
en français d'une voix assez haute, vu son âge, en sorte qu'il
était aisé de l'entendre par toute la chambre. Il exhortait,
comme les autres que j'avais vus dans l'inspiration, à faire des
actes de repentance, mais je ne fis pas assez d'attention à ce
qu'il dit, pour me souvenir d'aucune circonstance. La chambre
où était cet enfant se remplit; il y avait pour le moins vingt
personnes, et nous étions tous priant et pleurant autour du
berceau. Après que l'extase eut cessé, je vis l'enfant dans son
ordinaire. Sa mère nous dit qu'il avait eu des agitations de
corps au commencement de l'inspiration; mais je ne remarquai
pas cela quand j'entrai. C'était une chose difficile à reconnaître
parce qu'il était enveloppé de ses langes. J'ai beaucoup ouï
parlé d'un autre petit enfant à la mamelle, qui parlait aussi à
Dieu, dans le Dauphiné. J'ai assisté à une petite assemblée
dans une cave, auprès de Bois-Chatel, où une jeune fille dit dans
l'inspiration, après avoir parlé déjà assez longtemps x Je t'as-
sure, mon enfant, qu'il y a des gens qui ont dessein de vous
surprendre il faut vous retirer bientôt (ou quelque chose de
semblable); et quand elle fut revenue à elle-même, elle conti-
nua de dire qu'il fallait se retirer promptement. En effet, les
soldats vinrent visiter la maison aussitôt après'. »

Ce don de prévision ou de seconde vue, très-fréquent
chez les prophètes, se trouve signalé dans la déposition
de Jean Cabaneld'Anduze

« Je partis d'Anduze, dit ce témoin, au mois de juin 1702,

1. Théâtresacré des Cévennes, p. 139-141. Déposition de Jean Vernet.



pour aller à Genève. Étant dans mon pays j'ai assisté à trois
assemblées, dans l'une desquelles un jeune homme qui parlait
dans l'extase prononça ces paroles « Je te dis, mon enfant,
que vous devez vous retirer d'ici, je te dis que vous êtes ven-
dus. » Mais comme on n'obéit pas assez promptement,et qu'on
demeura encore environ une heure dans l'assemblée, la bour-
geoisie d'Anduze en armes tomba sur nous, et il y en eut
quinze qui furent faits prisonniers*.

))»

Dans une maison, à Arbousse, où se tenait une
assemblée, arrive un jeune homme, nommé Alexis,
qui avait reçu les grâces quelque temps auparavant.
Jacques Mazel, grand prophète lui-même, qui était de
cette assemblée, dépose ainsi de ce qu'il y avait vu

« Alexis ne fut pas sitôt assis qu'il tomba en extase il ap-
puyait sa tête de sa main, et ses plusgrandes agitationsétaient
de la poitrine. Il parla à très-haute voix, et ce qu'il disait, en
général,était pour porter ceux qui l'entendaient à se repentir
de leurs péchés et à ne plus participer à l'idolâtrie. Etant dans
l'inspiration, il reprocha aux femmes qui étaient présentes
d'avoir avalé le morceau du basilic (l'hostie); et me tendant
la main, il-me dit; f: Toi, mon frère, tu ne l'as pas avalé. »
Cela fut accompagné d'autres paroles et de circonstances qui
firent une grande impression dans l'esprit des assistants.
Il dit que ce n'était pas lui qui parlait, mais que c'était l'es-
prit de Dieu qui parlait par sa bouche. Je me souviens qu'il
reprochaà quatre femmes de la maison qu'elles s'étaient allées
coucher sans prier Dieu, et qu'il insista en criant fortement
x Confessez, confessez, malheureuses!t Et elles avouèrentque
cela était vrai. Sur quoi il exhorta beaucoup à prier sans cesse.

<r Le même soir, Alexis, Revaulte et moi, allâmes coucher
chez un honnêtehomme de notre connaissance,nommé Cabrit,
à une petite demi-lieue de là. Une heure après que nous fûmes
arrivés, Alexis reçut l'inspiration. Il dit entre autres choses
qu'encore que l'ennemi fût proche de là, il n'y avait point de
danger pour nous. Je t'assure, mon enfant, lui dit l'Esprit, vous
n'avez rien à craindre. /e ne permettraipas gu'NMCMndétachement
passe ici'. B

1. Thédtresacré des Cévennes, p. 141-142.
2. Ibidem, 144.



Louvreleuil raconte qu'au mois d'avril 1701, un jeune
homme de Mazillon, nommé Étienne Gout, revenant un
soir de la magnanerie où il travaillait à Saint-Jean-du-
Gard, trouva, au bas de la descente de ce bourg, un
vieillardcouché sur le chemin et saisi d'un frisson con-
vulsif.

« Mon père, lui dit Étienne, êtes-vous malade ?
A genoux,à genoux, ô mon fils s'écria le vieillard,

que t'importe mon mal? C'est de ton salut qu'il s'agit,
et de celui de tes frères tu l'accompliraspar le moyen
de l'Esprit; il est en moi par la grâce de Dieu approche-
toi, ô mon fils, et reçois-le dans ce baiser

Étienne recueillit le baiser du vieillard, et se mettant
en route aussitôt, il alla évangéliser de bourgade en
bourgade'.

On a pourtant remarqué que l'Esprit s'emparait rare-
ment des vieillards, jamais des riches, des savants, ni
des prêtres catholiques. Il s'établissait de préférence
chez les enfants, chez les jeunes gens des deux sexes,
chez des pâtres, des laboureurs et de pauvres artisans,
coeurs simples dont la science n'avait point altéré la
native candeur. Mais partout où il soufflait, l'Esprit
opérait de même. Il est attesté par de nombreux té-
moins que les personnes qui avaient reçu les grâces,

quittaient sur-le-champ toute sorte de libertinage et
de vanité.

»
Quelques-uns, qui avaient été débauchés,

devenaientimmédiatement sages et pieux; et comme ils

ne parlaient guère sans exhorter les assistants à se re-
pentir de leurs fautes et à régler leur vie, tous ceux qui

1. Le Fanatisme renouvelé, ou Histoire des sacriléges, des incen-
dies, des meurtres et autres attentats que les calvinistes révoltés ont
raits dansles Cévennes, et des fhdtt'tMttts qu'on en a faits; 3 vol. in-12,
à Avignon, 1703-1705, t. I, p. 18.



les fréquentaient devenaientaussi plus honnêtes et me-
naient une conduite exemplaire.

Le retour et la multiplicationdes prophèteseurent pour
effet naturel de rendre les assemblées beaucoup plus
fréquentes et plus nombreuses qu'elles ne l'avaient ja-
mais été. L'église du désert retrouva ses fidèles et ses
prédicants improvisés,qui se réunissaient à des heures
convenues, au milieu des bois et des montagnes inha-
bitées, presque toujours la nuit, et quelquefois même
pendant le jour, malgré les défenses répétées de l'au-
torité. La renaissance de l'église du désert devait ame-

ner une répression poussée jusqu'aux excès les plus
inouïs.

Daniel Raoul était accusé de s'être vanté d'avoir reçu
de Dieu l'esprit du prophète dont il portait le nom; il
fut pris dans les bois de Tornac près d'Anduze, et con-
damné à la roue. Trois de ses disciples furent arrêtés
avec lui; l'un, Floutier, fut condamné au gibet, l'autre,
Bonaventure Rey, aux galères, et le troisième, Bourelli,
au service des armes. Le 9 septembre 1701, Daniel mar-
cha lui-même au supplice en confessant Jésus-Christ
qu'il reconnaissait pour son sauveur, et dénonçant
comme une idolâtrie les pratiques de l'Église romaine.
Arrivé au pied de l'échafaud, il s'agenouilla et fit devant
le peuple sa dernière prière, puis il s'étendit lui-même
sur la roue.

« Ce laboureur, dit M. Peyrat, qui se comparait aux rochers
éloquents du désert, en avait la dureté dans ses os. 11 fallut
cent trois coups de barre pour le briser. Il ne pouvait pas
mourir il resta plusieurs heures, ses membres repliés sous
lui, la tête en bas et la bouche entr'ouverte, épanchant à flots
le sang et )a prière

1. Histoire des pasteurs du désert, t. I, p. 282.



Malgré ces cruautés, ou plutôt à cause de ces cruau-
tés, les prophètes se multipliaient de plus en plus; ils

renaissaient de leurs cendres, comme Tertullien l'avait

dit des chrétiens martyrs. La perspective du gibet, de

la roue et des galères ne faisait qu'affermir leur zèle,

sans affaiblir encore leur soumission à l'autorité du

roi. Les Cévennes se montrèrent sur ce point plus long-

temps patientes que le Vivarais, quoiqu'il y régnât la

même ardeur pour la parole de Dieu et pour le chant

de ses louanges. Le nombre et l'importance des assem-
blées religieuses continuant tous les jours, on se mit
à traiter les simples fidèles qui les fréquentaient aussi

cruellement que les illuminés qui y faisaient entendre
leurs inspirations. Au mois d'octobre 1701, Bâville, in-
formé que les protestants des Cévennes tenaient une
assemblée près d'Alais, y envoya une compagnie de

milices. L'assemblée venait de finir quand les soldats

arrivèrent; cependant trois de ces pauvres gens, qui

se retiraient plus lentement que les autres, ayant

eu le malheur de se laisser prendre, furent rompus
vifs.

La plus atroce des exécutions de ce genre fut celle de

Creux de Vaie, près des Oulières, en Vivarais. Le mas-
sacre fut tel, qu'outre les cadavres restés sur la place,

on chargea une barque et deux charrettes de captifs

blessés, qui furent transférés à Montpellier. Parmi eux
était un prophète et ses quatre fils. Le prophète fut

pendu, trois de ses fils furent condamnés aux galères,

le quatrième mourut en prison, de ses blessures; leur
maison fut rasée. « Ainsi, dit un historien, dans un
même jour, sa femme se trouva sans mari, sans enfants,

sans maison et sans bien.
Pendant la nuit du 6 au 7 novembre 1701, quinze per-



sonnes furent massacrées à Tornac, et dix-huit dans les
environs d'Uzès.

Dans les premiers mois dé l'année suivante, quatre
hommes et quatre femmes furent pendus au Pont-de-
Montvert. Ce bourg, qui va bientôt être le théâtre du
premier acte d'une insurrection vengeresse, fut menacé
d'être rasé; on l'accabla d'amendes arbitraires, et on ylaissa en subsistance trois compagnies de milices, à
qui il fallait fournir tout ce qu'elles demandaient.

Notons ici une particularitéétrange. Plusieurs femmes
allaient de bourgade en bourgade, en criant

« Dieu
m'a donné des larmes de sang pour pleurer la désola-
tion de Jérusalem

» et il sortait en effet du sang de
leurs yeux et de leur nez. Bâville fit arrêter une pro-
phétesse qui rendait de ces larmes sanglantes, qu'elle
donnait comme signe de la mission dont elle se disait
chargée*. Comme on redoutait les effets que pouvait

1. L'écoulement du sang par les glandes lacrymales est une affec-
tion rare, mais qui a été quelquefoisconstatée. On lit ce qui suit dans
un journal de médecine

a M. de Hassner a présenté au Collége des médecins de .Praguefséance du 18 octobre 1859) une jeune fille âgée de treize ans, chez
laquelle on remarquait, depuis six mois environ, le phénomène singu-
lier de la production de larmes sanglantes. « L'écoulement ne venait
pas de la conjonctive, qui n'était nullement altérée, mais des glandes
lacrymales; il se produisait habituellement dans l'après-midi, plus
souvent à droite qu'a gauche, quelquefoisdes deux côtés à la fois, sur-
venant brusquement et s'arrêtant après avoir duré quelques secondes.
Le sang qui s'écoulait se coagulait promptement, et ne contenait que.des globules rouges, qui s'altéraient rapidement. A part une anémie
légère, cette jeune fille ne présentait d'ailleurs aucun symptômemor-bide elle n'était pas encore réglée.

« Ce fait est d'autant plus curieux que les antiques histoires d'indi-
vidus qui pleuraient du sang sont rangées parmi les fables par la gé-
néralité des auteurs contemporains.Nous n'en connaissons qu'un seul,
Adam Schmidt, qui ait observé et décrit ce phénomène, rencontré
par lui chez quelques femmes atteintes de troubles dans la mens-truation. »



produire sur l'esprit du peuple un si surprenant phé-
nomène, cette femme fut accusée d'imposture. Con-

damnée au gibet, elle subit son supplice à Montpellier.
Brueys prétend qu'en ce moment suprême elle avoua
que c'était par une indisposition naturelle qu'elle ren-
dait ce sang par le nez et par les yeux 1; mais on lit dans
le ma~M~cnt de La Baume que la vue de la potence ne
fit pas changer de langage à cette femme 2.

Dans toutes les Cévennes, les esprits étaient dans l'at-
tente d'un événement mystérieux et prochain. Une pro-
phétesse des hautes Cévennes se trouvant à Orthez, près
de Sérignan, déclarait qu'il arriverait bien des mal-
heurs dans le pays, mais qu'il s'y ferait comme un monde

nouveau. Un prophète annonçait « que Dieu montrerait
bientôt au peuple une échelle qui toucherait de la terre
aux portes du paradis. Le sermon de Brousson sur la
colombe, devenu populaire au désert, n'était plus une
plaintive complainte, mais un chant radieux d'espé-

rance. Continuant l'image touchante de Brousson, les
Cévenols s'écriaient, avec le Cantique des Cantiques:

x 0 colombequi te caches dans la fente des rochers, montre-
nous ta face et fais-nous entendre ta voix, car ta voix est
douce et belle. Lève-toi et viens, car l'hiver est passé, l'o-
rage a cessé, les fleurs renaissent, voici le temps des chan-
sons N'entends-tu pas le chant de la tourterelle?Le Ëguier
a poussé ses bourgeons, et la vigne en fleurs exhale un suave
parfum. Lève-toi, ma belle, lève-toi, mon amie, et viens à
nous! s»

1. Histoire du Fanatisme; t. I, p. 290.
2. (Livre J.) Ce manuscrit, qui donne une relation abrégée de la ré-

volte des Cévennes, et qui est d'un magistrat qui participa au juge-
ment des calvinistes au présidial de Nîmes, est conservé à la biblio-
thèque de la ville de Nîmes et dans la famille de ce magistrat.Nous
en possédons un extrait que nous devons à l'obligeance de M. le pas-
teur Corbière, de Montpellier.



Toutes ces images annonçaient, dans la bouche des
prophètes, le prochain rétablissement du culte protes-
tant et la reconstructiondes églises renversées.

Mais l'esprit prophétique allait bientôt parler un lan-
gage plus significatif aux populations exaspérées par
une persécution atroce. Au mois de février 1702, Du-
rand Fage assistait, avec ses armes, à une assemblée
nocturne à Gallargues, gros village situé entre Lunel et
Nîmes. La prophétesse Marguerite Belle, sa parente,
âgée de vingt-trois ans, tomba en extase et déclara

que l'épée de Durand Fage servirait à détruire les en-
nemis de la vérité~. Plus tard, les grands prophètes
des montagnes, Abraham Mazel, Salomon Couderc et
Esprit Séguier, reçurent simultanémentdes inspirations
de la même nature. Celle d'AbrahamMazel mérite d'être
reproduite ici, parce qu'elle résume celles des autres
prophètes qu'on vient de nommer.

Quelque temps avant que j'eusse reçu de l'Esprit l'ordre po-
sitif et redoubléde prendre les armes, je songeai que je voyais
dans un jardin de grands bœufs noirs et gras, qui broutaient
les plantes du jardin. Une personneme dit de chasserces boeufs,
mais je refusai de le faire; cependant la même personne ayant
fait insistance, je les chassai. Fort peu de temps après, je re-
çus une inspiration dans laquelle il me fut dit que le jardin
était l'Église que les gros bœufs noirs étaient les prêtres qui
le dévoraient, et que je serais appelé à mettre en fuite ces sortes
d'hommes. A quelques jours de là, l'Esprit m'avertit de me pré-
parer à prendre les armes pour la cause de Dieu. Cet avertis-
sement fut suivi de quelques autres pareils, et comme je par-
lais assez haut dans l'extase, les uns qui voyaientma faiblesse,
ou pour mieux dire, mon néant, étaient comme scandalisésde
cet ordre inconcevable; les autres, plus humbles, s& conten-
taient de lever les yeux au ciel. Dans ces réitérations, il n'y
avait jusque-là qu'une déclaration générale. Pierre Esprit et

1. Thédtresacré des Cévennes, p. 110, dépositionde Durand Page.



Salomon Couderc, deux de nos principaux inspirés (qui ont été
brûlés vifs) eurent des avertissementsconformes aux miens, et
quelques autres en eurent aussi. Enfin, le dimanche 21 juillet
1702 comme nous étions dans une assemblée proche de la mon-
tagne de Lozère (Isaac Soulage, David Masauric et quelques
autres), l'Esprit me saisit et m'ordonna en m'agitant beaucoup
de prendre les armes sans aucun retardement, et d'aller déli-
vrer ceux de nos frères que les persécuteurs détenaientprison-
niers auPont-de-Montvert. Ils étaient dans le château d'André,
que l'abbé du Chayla occupait*, »))

Ces prédicationsbelliqueuses ne furent pas les seules
causes de l'insurrection générale des Cévennes et des
événements terribles qui vont maintenant se dérouler.
Il faut les rapporter aussi à la conduite cruelle que les
ecclésiastiques, évêques, curés et simples moines, ne
cessaient de tenir à l'égard des religionnaires, et qui ne
laissait a ces malheureuses populations d'autre recours
que l'insurrection et la défense armée. Le clergé avait
été investi, dans le principe, d'une sorte de mission de
police qui, remplie avec un esprit de douceur et d'évan-
gélique charité, pouvait devenir pacificatrice. Ce fut le
contraire qui arriva. Dépassant beaucoup ce qu'on atten-
dait d'eux, les prêtres catholiques abusèrent de l'autorité
qui leur était confiée, et traitèrent les protestants avec
une telle rigueur, qu'il ne leur resta plus de ressource
que dans la révolte.

De cette cruauté des prêtres catholiques, les historiens
rapportent une multitude d'exemples. Nous n'en citerons
qu'un seul, pour ne pas sortir de notre sujet.

Un jeune berger protestant était à genoux, faisant sa
prière. Le prieur de Valeirargues vient à passer. Il
saisit cet enfant par les cheveux, le traîne dans sa mai-

1. Théâtre sacré des Cévennes, p. 77.
~e .LJ
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son, et, afin que le juge de Lussan puisse dresser un
procès-verbal, il va lui-même demander du papier
timbré chez le notaire du lieu, nommé Bouton. Il ne
trouve que le fils du notaire, qui non-seulement lui re-
fuse ce papier, mais l'injurie. Le prieur riposte, la dis-
pute s'échauffe le jeune homme, irrité, court aussitôt
à l'église catholique, renverse le tabernacle, jette tous
les ornements dans un puits, et se retire chez lui. On
vient l'arrêter, et en même temps on met la main sur
un de ses voisins, nommé Olimpe, étranger à ce que
le jeune Bouton venait de faire. On les conduit tous
deux à Bâville, qui était alors à Uzès. L'intendant fait
rouer le jeune Bouton, après lui avoir fait couper le
poing, et il ordonne de pendre Olimpe, malgré les
preuves positives par lesquelles il établissait que non-
seulementil n'avaitpris aucune part à l'actionde Bouton,
mais que rien n'avait pu la lui faire prévoir.

D'autres ecclésiastiques ne se contentaient pas d'être
les pourvoyeursdes justices prévôtales établies par l'in-
tendant du Languedoc; ils poussaient le zèle jusqu'à se
mettre à la tête des troupes qui allaient, à travers les

ffff montagnes, à la recherche des assemblées religieuses,
et faisaient eux-mêmes l'office de bourreaux sur les
délinquants qui leur tombaient sous les mains.

Entre ces prêtres barbares, il en était un qui eB'açait

par ses cruautés tout ce que les autres avaient commis
de plus révoltant c'est cet abbé du Chayla, déjà signalé
et condamné par les révélationsdes prophètes. Les trai-
tements qu'il faisait subir à ses victimes paraîtraient
incroyables s'ils n'étaient attestés par tous les contem-
porains, et même par des catholiques, qui, plus d'une
fois, en ont frémi d'indignation et d'horreur.

Agé de cinquante-cinq ans, l'abbé du Chayla apparte-



nait à une famille noble du Gévaudan. Sa taille élevée,
sa mine guerrière, et surtout sa piété sombre et vio-
lente, l'avaient désigné, dès sa jeunesse, comme un
athlète de l'église militante. Nommé agrégé au sémi-
naire des Missions étrangères, on l'avait envoyé dans le
royaume de Siam, pour faire ses premiers exploits de
convertisseur sur les disciples de Bouddha. De retour
en France, il fut élevé à la dignité d'archiprêtredu dio-
cèse de Mende, et depuis plusieurs années il travaillait
avec une ardeur impitoyable, à la persécution des reli-
gionnaires. Bâville, ayant reconnu en lui l'homme le
plus propre à l'oeuvre qu'il avait entreprise, l'avait créé
inspecteur des missions des Cévennes.

Pour arriver à la conversion ou à l'extermination
des réformés, tous les moyens semblaient bons à du
Chayla.

« Tantôt, dit Court, il leur arrachait avec des pincettes les
poils de la barbe ou des sourcils tantôt avec les mêmes pin-
cettes, il leur mettait des charbons ardents dans les mains,
qu'il fermait et pressait avec violence, jusqu'à ce que les char-
bons fussent éteints; souvent il leur revêtait tous les doigts
des deux mains avec du coton imbibé d'huile ou de graisse,
qu'il allumait ensuite et faisait brûler jusqu'à ce que les doigts
fussent ouverts, ou rougis par la flamme jusqu'aux os'. ))

Ces barbaries n'avaient souvent d'autre but que de
forcer les patients à déceler les retraites des ministres
rentrés en France, ou même simplementcelles des pro-
testants qui fréquentaient les assemblées. Mais le plus
ordinairement il employait ces moyens contre ceux qui
refusaient d'assister à son prône, ou qui manquaient à
quelque cérémonie du culte catholique. Ayant été in-

1. Histoire des troubles des Cévennes ou de la guerre des Cami-
sards, t. 1, p. 25.



f formé qu'une jeune fille n'avait pas observé un jour de
1 fête, il la fit enfermer dans une espèce d'étui tournant

sur deux pivots, qu'on fit mouvoir si longtemps et
avec une telle rapidité, qu'elle en perdit l'usage des

sens. Pour une faute de même nature, il fit saisir une
autre jeune fille et la livra au bourreau, qui la fouetta
jusqu'au sang. Un autre jour, on lui apprit qu'une
pauvre servante du Pont-de-Montvert avait dit à de
nouveaux convertis qui venaient de communier dans
l'égliseromaine, « qu'ils avaient avalé un morceau aussi
venimeux qu'un basilic, et fléchi les genoux devant
Baal. La malheureuse fille fut condamnée pour ce
propos à la peine de mort, qu'elle subit avec fermeté

au Pont-de-Montvert.
L'archiprêtre avait converti ses celliers en cachots; il

1 y parquait les malheureux arrêtés par ses sbires, et
chaque jour il y descendait pour leur donner la ques-
tion. Quelquefois cependant il relâchait les prisonniers
les hommes au prix de l'or, les femmes au prix de
l'honneur. Depuis vingt ans, l'abbé du Chayla tenait la
population des hautes Cévennes sous ce despotisme
atroce. Un jour vint pourtant où elle se fatigua de souf-
frir et laissa éclater sa colère.

Comme l'émigrationn'avaitpas discontinué, du Chayla,
qui avait ses espions partout, vint à découvrir, au mi-
lieu du mois de juillet 1702, qu'un groupe de protes-
tants, composé de gens des deux sexes, se rendait à
Genève sous la conduite d'un muletierde Cannes, nomméé
Massip. Il les fit tous arrêter, livra au bourreau le mal-
heureux guide pour être pendu, et mit le reste dans ce
qu'il appelait ses ceps.

Les ceps de l'abbé du Chayla étaient des poutres à
demi fendues et munies de coins, qu'on retirait après



avoir placé entre leurs fentes les mains ou les pieds des
prisonniers. Cet intolérable supplice amenait souvent la
gangrène des parties comprimées de cette manière. Les
malheureuxque l'archiprêtre avait surpris, se trouvaient
ainsi détenus au Pont-de-Montvert, où il faisait sa rési-
dence habituelle pendant l'été.

Le Pont-de-Montvert est un bourg situé au pied des
montagnes du Bougés et de la Lozère, au confluent du
Tarn et du Rioumel. Du Chayla avait autour de lui une
garde de valets et de soldats, avec un grand nombre de
prêtres organisésen mission, ou plutôt en bande, sous
ses ordres. Il y occupait un château confisqué sur la
veuve et les enfants d'un riche protestant nommé André,
qui avait été massacré et traîné sur la claie par les sol-
dats du duc de Noailles, dans la grande dragonnade du
mois de septembre 1685.

L'abbé du Chayla, avons-nous dit tenait enfer-
mée dans ses ceps cette petite caravane de protestants,
surpris au moment de leur tentative d'émigration.
Leurs parents allèrent se jeter aux pieds de l'archi-
prêtre, qui fut inexorable et répondit que les détenus
subiraient leur peine, c'est-à-dire seraient envoyés aux
galères.

A la nouvelle des dangers que couraient leurs mal-
heureux frères, plusieurs Cévenols se réunirent en as-
semblée sur la montagne du Bougès; les prophètes
Séguier, Salomon Couderc et Abraham Mazel y assis-
taient. Le premier, dans une longue prédication,déplora
l'infortune des prisonniers du Pont-de-Montvert.Le
Seigneur, s'écria-t-il en terminant, nous ordonne de
prendre les armes, d'aller délivrer nos frères captifs,
et d'exterminer cet archiprêtre de Moloch! Les pro-
phètes Salomon Couderc et Abraham Mazel ayant parlé



dans le même sens', l'expéditioncontre l'archiprêtre fut
arrêtée et fixée à la nuit suivante. C'est ce que l'on a
appelé la Conjurationdes trois hêtres. On donnait ce nom
à la cime de la montagne du Bougés, à cause de trois
hêtres gigantesques qui dominaient la forêt et couron-
naient la montagne de leur ombre.

Le 24 juillet 1702, vers dix heures et demie du soir,

on entendit, du Pont-de-Montvert, une psalmodie loin-
taine qui descendait des bois du Bougés et de venait plus
distincteen s'aprochant c'était EspritSéguier, le terrible
prophète, qui arrivait avec cinquante-trois de ses hom-
mes, accompagnant leur marche d'un psaume de Marot:

Nous as-tu rejeté, Seigneur, sans espérance,
De ton sein paternel?

N'apaiseras-tu pas, après tant de souffrance,
Ton courroux éternel ?

Sion, qui dut avoir l'éclat et la durée
Du céleste flambeau,

Regarde, hélas! Seigneur, ta Sion adorée
N'est qu'un vaste tombeau1

Babel la foule aux pieds 1 ses bannières sanglantes
Flottent sur nos.remparts 1

Ses guerriers ont rugi dans nos fêtes tremblantes
Comme des léopards1

Et le fer et la flamme, et la luxure immonde
S'est ruée au saint lieu t

Saccageons, disaient-ils, profanons; que le monde
N'ait plus un temple à Dieu 1

Fouleront-ils longtemps ta gloire dans la poudre
Avec ton peuple saint?

Laisseras-tu longtempston bras, où dort la foudre,
Replié sur ton sein?

Des fers de Pharaon, Seigneur, ta mainpuissante
Délivra nos aïeux!

Et la mer à ta voix recula rugissante
Devant leurs pieds joyeux!

1. Voir page 97, l'inspiration d'Abraham Mazel.



Comme de leur tombeau, tu retires de l'ombre
L'aurore et le soleil;

Et du ciel orageux tu chasses l'hiver sombre

Devant l'été vermeil
Sauve-nousdonc, Seigneur; Seigneur, Sion succombe

Et périt sans retouri
Oh! n'abandonne pas l'âme de ta colombe

Aux serres du vautour!
Éternel, lève-toi prends ton tonnerre et lance

Un éclair consumant!
Anéantis Babeit Seigneur, son insolence

Monte éternellement!

Huit hommes d'avant-garde précédaient la petite

troupe de Séguier. Les assaillantsayant traversé au pas
de course, et toujours en chantant, un faubourg situé en
avant du Pont-de-Montvert, se trouvèrent en un instant
devant le château de l'archiprétre, ouvert seulement de

ce côté car, entouré presque entièrement par les deux
rivières, il ressemblait à une forteresse.

A la sombre mélopée qu'il entendait retentir au loin

dans le silence de la nuit, et au tumulte qui se produi-
sait à sa porte, du Chayla crut d'abord qu'il ne s'agissait

que d'une de ces assemblées nocturnes comme celles

que les troupes du roi avaient coutume de disperser en
les sabrant.

<:
Allez voir ce que c'est, dit-il à ses gens.

Mais déjà le château était investi. «Les prisonniers! les
prisonniers criaient les assaillants. Du Chayla s'em-

pressa de se montrer à une fenêtre, et leur répondit

« Retirez-vous! canailles d'huguenots!
Comme on ne tenait point compte de cette injonction

injurieuse, les soldats de l'archiprétre, spontanémentou
par son ordre, firent une décharge de mousqueterie,et un
des religionnaires tomba mort. Ce fut le signal de la plus
horrible scène. La porte, ébranlée à l'aide d'une énorme
poutre et brisée ensuite à coups de hache, livre passage



à une multitude furieuse. Les religionnaires se précipi-
tent dans le vestibule, forcent la porte du cachot et dé-
livrent les prisonniers. L'état où on les trouve irrite en-
core les fureurs vengeresses de leurs libérateurs. A la
vue de ces infortunés,meurtrispar l'horrible torture des
ceps, et dont les pieds enflés et à demi gangrenés peu-
vent à peine les soutenir, les cris Mort à ~c~re~
sortant de toutes les poitrines, car c'est lui surtout que
poursuit et veut atteindre la vengeance des insurgés.
Croyant le reconnaître dans un ecclésiastique qu'ils
rencontrent sur l'escalier, ils percent d'un coup de hal-
lebarde ce malheureux, qui tombe blessé mortellement.
Du Chayla entend les gémissementsde la victime mêlés
aux cris de rage de ses ennemis; il comprend qu'il n'a
pas de quartier à attendre d'eux, et dans ce moment fa-
tal, se rappelant avec un sang-froid héroïque, il faut le
dire, sa mission et son devoir de prêtre, il donne l'ab-
solution aux soldats qui, du haut de l'escalier, s'efforcent
de repousser les assaillants.

La lutte, quoique inégale, pouvait se prolonger
mais le prophète Séguier crut devoir en précipiter
le terme « Enfants de Dieu, cria-t-il, bas les armes!
ceci nous arrêterait trop! Brûlons, dans sa maison,
le prêtre et les satellites de Baal 1 L'ordre donné par
la voix, toujours écoutée, du prophète, fut promp-
tement exécuté. Les boiseries de la maison étaient
vieilles et vermoulues elles s'allumèrent bien vite à
la flamme d'un bûcher que l'on avait composé avec
les chaises, les paillasses des soldats et les bancs de
la chapelle. Se voyant atteint par le feu, du Chayla
se réfugia, avec quelques-uns de ses gens, dans un
cabinet voûté situé au second étage; ils furent là en
sûreté quelques instants. Mais bientôt, ne pouvant plus



tenircontrela violencede l'incendiequi avait déjà dévoré

le toit de l'édifice, ils nouèrent à la fenêtre leurs draps de

lit tordus et mouillés, et se laissèrent glisser dans le

jardin du château qui donnait au-dessus du Tarn. L'ar-

chiprêtre, qui se risqua le premier, tomba au pied du

mur et se cassa la cuisse; un de ses valets, découvert à

la lueur des flammes, fut blessé à mort d'un coup de

fusil; d'autres, plus heureux, s'élancèrent, purent fran-
chir le jardin et de là se jeter dans le Tarn, qu'ils pas-
sèrent à la nage, sous les balles des insurgés.

Cependant, celui qu'on cherchait avant tous, et contre
qui cette sanglante expédition avait été résolue, l'abbé

du Chayla avait échappé aux recherches. Caché dans

la haie de clôture du jardin, vers laquelle il avait pu se

traîner après sa chute, il y attendait son sort en silence,

quand la flamme de l'incendie, se projetant de ce côté,

montra tout à coup aux assaillants le malheureux ar-
chiprêtre, avec un soldat blotti à côté de lui dans le

même buisson.
"Le voilà! le voilà! s'écrient-ils en se précipitant

sur lui.
D

Dans ce moment suprême, du Chayla conserva encore

son sang-froid. Il demanda la vie, mais sans faiblesse.

<-
Si je suis damné, leur dit-il, voulez-vous vous damner

aussi? Les religionnaires n'osaient mettre à mort l'ar-
chiprêtre sans l'ordre de Séguier, par qui l'Esprit leur

manifestait sa volonté, et il paraît même que quelques-

uns avaient déjà crié Grâce! On se saisit de lui et on le

conduisit à la place publique du bourg. Séguier arrive

enfin Ah te voilà, dit-il, persécuteur des enfants de

Dieu! Non, non! point de grâce, l'Esprit veut qu'il

meure »
Séguier était tombé en extase; il trembla longtemps,



et, si nous devons en croire Brueys, qui prétend rap-
porter le récit d'un témoin oculaire, il aurait reçu
dans cette extase des inspirations fort diverses. Après
avoir, une première fois, prononcé la condamnation de
du Chayla, il lui dit que, s'il voulait éviter la mort, il
devait renoncer à sa religion, le suivre et exercer
parmi les protestants les fonctions de ministre de l'É-
ternel. L'archiprêtre répondit qu'il mourrait plutôt
mille fois. Et comme on s'étonnait de son opiniâtreté
à ne vouloir point sauver sa vie que l'on remettait entre
ses mains, il répondit qu'on lui ferait plaisir de la lui
conserver, mais que s'il en avait mille, il les donnerait
toutes pour sa religion. A cette réponse, le prophète
s'écria Eh bien, meurs, car ton péché est contre toi.
Et il le frappa le premier.

Alors commença une sinistre scène. Tous les insurgés,
s'approchant à tour de rôle, vinrent frapper l'un après
l'autre, la victime. En lui portant le coup, chacun se nom-
mait et justifiait sa vengeance "Je suis un tel, disait
l'un voilà pour mon père que tu as fait expirer sur la
roue. Voilà pour mon frère, disait l'autre, envoyé par
toi aux galères. Voilà pour ma mère, disait un troi-
sième, pour ma mère morte de chagrin! Pour ma
sœur, pour mes parents, pour mes amis en exil, en
prison, dans la misère. Cinquante-troiscoups furent
ainsi portés successivement par cinquante-trois ven-
geurs, défilant en silence devant la même victime ter-
rassée.

Quelques soldats, qui n'avaient pu s'échapper, l'inten-
dant et le cuisinier de l'archiprétre, furent immolés
comme lui. On n'épargna qu'un domestique et un soldat
qui avaient traité les prisonniers avec douceur.

Les religionnairesne fouillèrentpoint le bourg, ce qui
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permit à deux capucins, au subdélégué de l'intendant et
à un greffier, qui se trouvaient au Pont-de-Montvert
pour commencer les procédures contre les prisonniers
de l'archiprêtre, de s'évader et de se cacher dans le voi-
sinage. Quant aux habitants du Pont-de-Montvert,muets
et consternés, ils se tenaient étroHement renfermés dans
leurs maisons, dans la crainte d'être impliqués dans la
sanglante affaire qui venait de se passer sous leurs
yeux.

Séguier et ses compagnons employèrent le reste de la
nuit à prier, agenouillés autour des cadavres, et à chan-
ter des psaumes à l'Éternel. L'aurore venue, ils se reti-
rèrent en bon ordre, et, chantant toujours, ils remon-
tèrent le Tarn vers Frugères. Quand les derniers accents
de leur psalmodie eurent cessé de se faire entendre, les
deux capucins, le subdélégué et le greffier sortirent de
leurs retraites, recueillirent le corps de du Chayla et le
firent transporter à quelques lieues du Pont-de-Mont-
vert, dans l'église de Saint-Germain de Calberte, où il
s'était fait construire quelques années auparavant un
sépulcre, comme s'il eût prévu la terrible expiation qui
devait terminer son furieux apostolat.



CHAPITRE V.

Fuite des prêtres catholiques. Combat de Fontmorte. Supplice
de Séguier. Meurtre du baron de Saint-CÔmes. – Insurrection
générale des Cévennes. Le prophète Laporte. Apparition de
Jean Cavalier. Antécédentsde ce prophète. – Combat du Champ-
Domergue. Mort de Laporte.

Le corps de l'archiprêtre avait été transporté à Saint-
Germain de Calberte, et exposé, revêtu de ses habits
sacerdotaux, dans l'église bâtie par Urbain V. Louvre-
leuil, curé de Saint-Germain de Calberte, qui devait
être le chroniqueur catholique de cette époque, prononça
l'oraison funèbre du défunt. Il avait pris pour texte les
paroles du II' livre des Rois Amaza, couvert de sang,
gisait sur le chemin Après avoir exalté les mérites de

l'archi prêtre des Cévennes, il concluait en le donnant

en exemple, et en exhortant les personnes présentes,
surtout les ecclésiastiques, à faire, comme le défunt,
le sacrifice de leur vie, si l'intérêt de la religion le

demandait. Comme il en était là, on entend crier au
dehors Les t?Mu~M/ les insurgés! Frugères, Saint-
Maurice, Saint-Andréde Lancize, sont à feu et à sang Et

voilà tous ces prêtres, si bien édifiés tout à l'heure par
l'éloquence de Louvreleuil, qui prennent aussitôt l'épou-

vante. Ils se donnent à peine le temps de renfermer le

corps de du Chayla sous la pierre de son sépulcre, et se

mettent précipitamment à fuir, cherchant un refuge,
ceux-ci au château de Portes, ceux-là à Saint-André de

Valborgne et d'autres jusque dans les murs d'Ala s.

1. jltnoM autem, conspersus sanguine, jacebat in medt'ft t't< (Re-

gum lib. H, cap. xx, v. H.)



Cependant l'orage qui les menaçait était allé fondre
vers le couchant. Séguier, car c'était lui, après s'être
tenu caché le jour et la nuit qui avaient suivi la san-
glante expédition du Pont-de-Montvert, était sorti de ses
forêts, comme la foudre sort des nuages, dit Brueys.
L'esprit de cruauté s'était incarné dans ce prédicant
farouche.C'était un grand homme sec et brun, au visage
noir, maigre et allongé, privé de dents supérieures, les
cheveux longs et l'air ascétique comme un solitaire de
l'ancienne Thébaïde. Il exerçait au hameau de Mages-
tavols, situé au sud du Bougès, la profession de cardeur
de laine. Il avait environ cinquante ans lorsqu'il quitta
ce hameau pour se livrer, avec d'autres prédicants, a laa
vie errante du désert, et souffler la guerre à des popu-
lations qui, jusque-là, avaient mis leur gloire à n'être
que des martyrs. Il était sujet à de fréquentes extases,
et ne doutait pas que le Saint-Esprit lui-même ne lui
inspirât les fureurs homicides dont il était animé. Au
moment même où son nom' vient de jeter l'épouvante
parmi les prêtres réunis dans l'église de Saint-Germain
pour les funérailles de l'archiprêtre il est au milieu de
sa course qui ne durera que trois jours, mais de com-
bien de sang ces jours seront remplis Suivid'une bande
de trente hommes, aussi forcenés que lui, il se dirige
vers le village de Frugères, toujours faisant chanter des
psaumes à sa troupe, pour préluder comme au Pont-de-
Montvert c'était un sinistre avertissement pour le curé
du lieu nommé Réversat, qui était déjà instruit du
meurtre de l'archiprêtre. Il n'a que le temps de s'échap-
per de la cure; de traverser un champ de seigle et une
prairie; mais là, il tombe atteint d'une balle. Séguier,

1. Le nom de Séguier, dans l'idiome languedocien, signifie mois-
sonner (séga).



qui l'acheva, trouva dans sa soutane une liste de vingt
de ses paroissiensqu'il dénonçait à l'archiprêtre. Le pro-
phète se précipite de là sur Saint-Maurice, dont le
prieur parvient à lui échapper, grâce à la vitesse de son
cheval et à l'approche de cent vingt hommes des milices.

C'est en ce moment que Séguier se retire pour un
jour sur une crête boisée, d'où il peut observerles mou-
vements des troupes dans les vallées qui serpentent au-
tour de la montagne. Il en descend bientôt pour se ruer
sur Saint-André-de-Lancize. Le curé du lieu aurait pu
essayer de fuir; il préféra, pour son malheur, aller son-
ner le tocsin. Il est aperçu à travers les auvents du clo-
cher un des insurgés y monte, l'en précipite d'un coup
de hallebarde, et ses paroissiens se joignent à Séguier

pour l'achever. Un second prêtre, nommé Paran, le ré-
gent de l'école, ne fut pas plus épargné que le curé, et
même, s'il faut en croire Louvreleuil, on pratiqua sur
lui la mutilation barbare que s'infligea volontairement
Origène.

Séguier détruisait partout sur son passage les églises,
les croix et tous les insignes du catholicisme. Apprenant
que les curés du voisinage se trouvaient réunis à Saint-
Germain-de-Calberte,pour y célébrer les funérailles de
l'archiprétre, il se met en marche sur ce village, espé-
rant y prendre d'un coup de filet tous ces curés. Cepen-
dant, il s'en détourne, sur le faux avis qu'on lui donne,
à une demi-lieue de ce bourg, que les milices urbaines
et rurales en gardent les habitants. Sans cet heureux
stratagème, les funérailles de l'aEchipretre auraient été

non moins sanglantesque les scènes qui avaient accom-
pagné sa mort.

Dans la nuit du 29 au 30, Séguier et sa bande montent
au château de Ladevèse, où l'on avait entreposé les ar-



mes retirées aux protestants. Sommé de les livrer, le
seigneur du château fit sonner le tocsin, et répondit à
la demande de Séguier par une fusillade, qui lui tua
deux hommes et en blessa quelques autres. Les insur-
gés, furieux, enfoncent la porte et massacrent tous les
habitants du château. Toute cette famille infortunée pé-
rit une mère âgée de quatre-vingts ans et une jeune
fille qui demandaient la vie à genoux, ne purent pas
même trouver grâce auprès de ces farouches égorgeurs.

Mais déjà les autorités de la province avaient reçu la
nouvelle du meurtre de l'archiprêtre. Son neveu, le
marquis du Chayla, son frère, le comte de Saint-Paul,
son cousin, le comte de Merangiès, le lieutenant général
comte César de Peyre, et toute la noblesse du Gévaudan,
suivie de tous les hommes qu'elle avait pu lever sur ses
terres, s'étaient mis en marche contre les auteurs de cet
assassinat. Le commandant militaire du Languedoc,
M. de Broglie, accourait aussi à la tête de ses troupes
précédé par le capitaine Poul, qui commandait les mi-
lices. Comme c'est à ce dernier que doit revenir l'hon-
neur du grand exploit de cette expédition, nous devons
le faire connaître en quelques mots.

Poul était né dans les environs de Carcassonne, mais
sa carrière de condottiere l'avait rendu cosmopolite. Il
avait fait avec succès la guerre en Allemagne, en Hon-
grie, enfin dans les Alpes, contre les barbets, c'est-à-dire
les Vaudois, que le duc de Savoie traitait alors comme
Louis XIV traite maintenant les réformésde son royaume.
C'était le type du partisan, plus fait pour commanderdes
routiers que des troupes régulières. « Sa taille haute et
libre, sa mine belliqueuse, sa voix enrouée, son naturel
ardent et austère, son habit négligé, son intrépidité
éprouvée, sa taciturnitéordinaire, la longueur et le poids



de son sabre d'Arménie', »
faisaient, avant même qu'il

l'eût dégainé, l'admiration et la terreur des populations
cévenoles. On racontait de lui un coup de main qui ré-
pond bien au portrait de ce personnage.

Comme il guerroyait dans les vallées du Piémont, un
capitaine de Vaudois, nommé Barnabaga, d'une répu-
tation égale à la sienne, et qui s'était vanté de battre
Poul partout où il le rencontrerait, avait été battu lui-
même à plate couture par son ennemi. Barnabaga eut à

essuyer, au sujet de cette mésaventure, les reprocheset
les plaisanteries de son général. Ainsi piqué, il promit
de prendre sa revanche, et annonçaqu'il apporterait,
avant quatre jours, la tête du capitaine Poul. Celui-ci,

averti de cette fanfaronnade, se promet d'en tirer une
prompte vengeance. Dès le lendemain, il part, suivi seu-
lement de vingt soldats, et se porte avec rapidité sur un
village où son ennemi était cantonné avec cent hommes.
Il est probableque ces derniers faisaient assez mauvaise
garde, car le hardi routier put pénétrer, de nuit, jusqu'à
la maison occupée par le capitaine de barbets, et Poul fit

à Barnabaga ce que Barnabaga voulait faire à Poul.
Tel est l'homme que Bâville, après la paix de Ryswick

(1697), avait demandé à Louvois pour terrifier les Céve-

nols. Il l'avait établi a Florac, dans le diocèse de Mende,

en lui confiant le commandement du petit pays dont
cette ville était le centre. Cependant, depuis son arrivée
dans les Cévennes, le terrible capitaine n'avait pas en-
core trouvé l'occasion de faire admirer sa vaillance. Le
seul exploit qu'on pût citer de lui s'était fait sur un

1. Louvreleuil, le Fanatismerenourelé, ou histoire des sacriléges,
des incendies et autres attentats que les calvinistes ré formés ont
commis dans les Cévennes, avec les châtiments qu'on en a faits,
t. 1, p. 77.



mendiant. A son entrée en campagne,ayant rencontré
par les routes cet homme, qui lui sembla suspect, il lui
avait fait sauter la tête avec son grand sabre, comme
pour s'entretenir la main et ne pas perdre l'habitude de
son coup favori.

Poul fut averti que Séguier et ses compagnons cam-paient non loin de Florac, à Eontmorte, sur un petit
plateau couvert de broussailles et de genêts, qui s'élève
entre deux vallons. Là se tenait, en effet, le prophète,
qui, à la tête de ses hommes, attendait de pied ferme
l'audacieuxpartisan. Celui-ci montait son fameux cheval
d'Espagne « sur lequel, dit Louvreleuil, il avait accou-tumé de se tenir le jarret à demi plié, pour s'élancer jus-
qu'aux oreilles et se coucher jusqu'à la queue, quand il
était nécessairede porter un coup mortel ou de l'éviter.

nAyant essuyé le premier feu des insurgés, Poul fond
sur leur troupe le sabre au poing, et jette l'épouvante
parmi eux. Il les met en fuite, en blesse et en tue plu-
sieurs, fend la tête à un, coupe la tête à un autre, »dit l'épique Louvreleuil. Mais son plus beau triomphe
fut la capture de Séguier, qui était resté sur le terrain
du combat pour rallier les fuyards, et qu'il saisit de sa
propre main, ainsi que deux de ses compagnons,Pierre
Nouvel, de Vialas, et Moïse Bonnet, de Peyremale.

Poul conduisit à Florac ses trois prisonniers. Chemin
faisant, il dit à Séguier

Eh bien malheureux, maintenant que je te tiens,
et après les crimesque tu as commis, commentt'attends-
tu à être traité?'?

Comme je t'aurais traité moi-même, si je t'avais
pris, répondit le prophète enchaîné 1.

1. Brueys, ~(otre du fanatisme de notre temps, t. I, p. 318.
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Dans son interrogatoire, Séguier conserva ce calme

héroïque et cette fierté superbe. Il ne répondit aux

questions qu'on lui adrèssa que par des passages de la

Bible.

<t Votre nom ?
Pierre Séguier.
Pourquoi vous appelle-t-on Esprit?P

Parce que l'Esprit de Dieu est en moi.

Votre domicile ?9
Au désert, et bientôt au ciel.

Demandez pardon au roi de votre révolte.

– Mes compagnons et moi n'avons d'autre roi que

l'Éternel.

– N'éprouvez-vous pas, au moins, quelque remords

de vos crimes ?9
Mon âme est un jardin plein d'ombrageset de fon-

taines. » 11
Séguier, après cet interrogatoire, comparut devant la

chambre de justice de Florac, ce tribunal dont on a dit,

mais non à cause de cet arrêt, qu'il commit plus de

crimes qu'il n'en punit. La chambre de Florac le con-

damna a avoir le poing coupé et à être brûlé vif.

Le 12 août 1702, Séguier subit son supplice au Pont-

de-Montvert..Nile couperet qui lui trancha le poignet,

ni la violence des flammes, ne purent lui arracherune

plainte ou un soupir. D'après une tradition populaire

au Pont-de-Montvert, il-aurait adressé, du haut de son

bûcher, ces paroles au peuple Frères! attendez et

espérez en l'Éternel. Le Carmel désolé reverdira, et

le Liban solitaire refleurira comme une rose dessé-

chée. »
Malgré leur défaite à Fontmorte, la plupart des com-

pagnons de Séguier avaient échappé au capitaine Poul.



Ils errèrent pendant quelques jours sous la conduite de
Salomon Coudercet d'AbrahamMazel. Peut-êtreallaient-
ils se disperser et passer isolément à l'étranger, lorsque
parut au milieu d'eux un certain Laporte, issu d'une
bonne famille du Mas-Soubeyran, paroisse de Mialet, et
commerçant en fers. Laporte les détourna de ce projet
par une harangue entraînante et tout enluminée d'or-
nements bibliques, selon l'usage des prédicants. C'était,
d'ailleurs, un homme puissant par sa force physique,
et dont la voix tonnante était faite pour commander aux
masses. Ayant servi quelque temps dans les armées, il
ne manquait pas d'une certaine expérience militaire.
<~

Sois notre chef, s'écrièrent les insurgés, après l'avoir
entendu c'est la volonté de l'Éternel.

L'Éternel est témoin de vos promesses, reprit La-
porte je suis votre chef.

Il prit le titre de colonel des en fants de Dieu. Les insur-
gés protestants ne s'appelèrent jamais autrement entre
eux, et c'est de leurs ennemis qu'ils reçurent, dans les
premiers temps, le nom de barbets, que portaient les
Vaudois révoltés, plus tard celui de /MM~a' et en der-
nier lieu celui de camisards, sous lequel ils restèrent
vulgairement connus.

Le jour même où Laporte était nommé le chef de cette
petite troupe, elle s'augmenta de douze hommes ame-
nés par un garde forestier de l'Aigoal, nommé Castanet,
qui joua bientôt après un certain rôle dans l'insur-
rection. Dans la même troupe, figuraient un jeune
homme revenu tout récemment de Genève, Jean Cava-
lier, qui allait se montrer bientôt un des plus grands
prophètes et le chef le plus renommé de la révolte cé-
venole AbdiasMorel, ancien soldat à qui ses camarades
donnèrent le surnom de Catinat, à cause de son enthou-
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siaste admiration pour le généralde ce nom, sous lequel
il avait servi; deux bas officiers, Espérandieu et Raste-
let. Nous avons déjà nommé comme appartenant à la
troupe de Laporte, les deux prophètes inséparables,
Abraham Mazel et Salomon Couderc. Beaucoup d'autres
prophètes, et surtout de prophétesses, se joignirentà
eux. Leurs excitations poussèrent une troupe, numé-
riquement très-faible, aux entreprises les plus auda-
cieuses.

Une nouvelle expédition, qui pouvait être considérée
comme le pendant du meurtre de l'archiprêtre, signala
bientôt la troupe de Laporte aux protestants du Midi

comme une cohorte vengeresse, et eut pour résultat
d'étendre au pays de plaine une insurrection jusque-là
circonscrite autour des montagnes qui dominent le
Pont-de-Montvert, près de la cime des 7'roM-F~rM,d'où
elle était descendue.

La noblesse protestante, sauf de rares exceptions, ne
prenait aucune part à la révolte; la plus grande partie
avait d'ailleurs émigré depuis longtemps. Les gentils-
hommes campagnards, restés sur leurs terres, se mon-
trèrent quelquefois décidés, sur les sollicitations de Bâ-
ville, à se joindre aux milices et aux troupes du roi pour
aider à réprimer l'insurrection. Mais on ne fit jamais
grandusage de leurs services; on se méfiaitd'euxcomme
de tous les nouveaux convertis. Il était pourtant un gen-
tilhomme apostat qui avait tout fait pour mériter la
confiance des persécuteurs de ses anciens frères. M. de
Saint-Côme, avant sa conversion à l'Église romaine,
avait été ancien de l'Église réformée de Nîmes. Son abju-
ration, qui avait suivi de près la révocation de l'Édit de
Nantes, lui avait valu du roi une pension de deux mille
livres. A ce prix, et pour obtenir un jour davantage, il



s'était si bien comporté contre les religionnaires de sa
contrée, que Bâville s'était déclaré contentde lui. Nommé
colonel des milices, il avait, depuis treize ans, sabré les

assemblées de protestants à Saint-Côme, dans les
bruyères de Vauvert et dans les bois de Candiac. Charmé
de tant de zèle, l'intenda.nt l'avait tout récemment élevé
à la charge d'inspecteur des nouveaux convertis, et
M. de Saint-Côme venait de procéder avec rigueur, non
loin du littoral de la Méditerranée, au désarmementd'une
population pauvre qui, depuis Aymargues jusqu'àSaint-
Gilles, n'ayant d'autre moyen d'existence que la chasse
des oiseaux, se trouvait nécessairementréduite à la mi-
sère par la perte de ses fusils.

Parmi les victimes de cette mesure était Catinat,
maintenant enrôlé dans la bande de Laporte. Le diman-
che, 13 août, Catinat se trouvait à Vauvert, avec six de

ses amis, qui s'étaient réunis pour faire leurs prières
dans une maison de ce village. Or, le même jour, le
baron de Saint-Côme, parti de son château de Boissière

pour aller inspecter les postes de milices établis à Cal-
visson, à Uchau et à Codognan, s'arrêtaità Vauvertpour
v dîner. H y arrivait dans une voiture, conduite par un
laquais et suivie d'un autre valet à cheval. Les religion-
naires l'ayant vu passer « Mes frères, dit Catinat, voilà

notre ennemi; demandons à Dieu si sa volonté est qu'il
périsse. »

Et Catinat, d'autres disent un prophète nommé Bou-
sanquet, tomba en extase et éprouva les tremblements

que les inspirés ressentaient dans leurs crises. Sorti de

cet état, il dit que Dieu venait de lui déclarer qu'il fal-
lait tuer M. de Saint-Côme'.

1. Brueys, SM«)M~ du fanatisme de notre temps, t. I, p. 344.



Les amis de Catinat ne se firent pas répéter un ordre
qui répondait si bien à leurs désirs de vengeance. Vers
six heures du soir, ils vont attendre le baron sur le che-
min par lequel il devait retourner à son château. Cati-
nat s'empare de ses armes, et d'un coup de pistolet, lui
brûle la cervelle, tandis que ses compagnons se jettent
sur le valet à cheval. Le laquais qui conduisait la voiture,
s'enfuit, et va chertherdu secours dans les villages voi-
sins mais à son retour, il trouva son camaradeexpirant
à côté du cadavre de son maître. Cette terrible exécution
avait lieu le lendemain du supplice de Séguier.

Bâville
<c ne pouvait assez s'étonner d'un pareil atten-

tat. » Il commanda d'actives recherches pour saisir les
meurtriers du baron de Saint-Côme qui s'étaient réfu-
giés dans les bois. On ne mit la main que sur un inno-
cent, Bousanquet, du Chayla, qui peu de -ours après fut
rompu vif à Nîmes.

Laporte, dans son discours aux insurgés qui l'avaient
choisi pour leur chef, avait dit « Le Dieu des armées
sera notre force! Nous entonnerons .le psaume des ba-
tailles, et depuis la Lozère jusqu'à la mer, tout Israël se
lèvera. Déjà sa prédiction se réalisait; descendue des
Cévennes, l'insurrection allait se répandre dans la
plaine qui s'étend du pied de ces montagnes jusqu'au
littoral de la Méditerranée. Laporte avait envoyé dans le
bas Languedoc son neveu, nommé Roland, pour y pro-
pager la révolte et en ramener des recrues. Les circon-
stances étaient d'ailleurs favorables à leurs projets. Les
supplices, qui attendaient les gens simplement soupçon-
nés d'avoir assisté aux assemblées religieuses, faisaient
sortir de leur maison beaucoup de religionnaires qui
furent facilement raccolés par les insurgés. Roland quitta
Nîmes, amenant avec lui deux de ses frères. Il entra,



pour y prêcher l'insurrection, dans cette longue et belle
vallée qui s'étend au sud de Nîmes, c'est-à-dire dans la
Vaunage, par laquelle on descend des montagnes des Cé-

vennes jusqu'aux plaines aboutissant à la Méditerranée'.
Roland Laporte se présenta aux habitants de la Vau-

nage, qui étaientpresquetous protestants, à la fois comme
homme de guerre et comme prophète il était, en effet,

l'un et l'autre. Ayant servi quelque temps, comme son
oncle Laporte,dans les armées du roi, Roland était doué,

comme lui, d'une belle taille et d'un visage imposant;
mais surtout, il avait au plus haut degré le don des in-
spirations extatiques,qui continuaientde jouer un grand
rôle dans l'étrange guerre que nous racontons. Brueys

nous apprend que, parlant aux villageois de la Vaunage,
le prophète Roland leur dit

<:
qu'il s'agissait de la

gloire de Dieu et de la délivrance de son Église; qu'ils
retireraient mille avantages de leur jonction avec leurs
frères des montagnes; qu'ils y trouveraient des bois et
des cavernes pour se retirer, des hameaux et des mai-
sons champêtres pour se nourrir; que les châtaignes
seules qui étaient prêtes à recueillir, et les fontainesqui
coulaient partout, leur fourniraient abondamment de
quoi subsister; qu'ainsi ils ne fussent en souci de rien;

que l'Esprit lui avait dit que le ciel ferait des miracles

en leur faveur; que, pour lui, il ferait son devoir dans
les expéditionsmilitaires;qu'il n'y était pas novice, et

que, selon les occasions, il saurait profiter de l'avantage
des lieux, ou pour attaquer ou pour se rallieret se reti-
rer en bon ordre'.:)

1. Le bourg de Nage étant le plus considérable de ceux qui rem-
plissent ce vallon, lui a donné son nom le val de Nage ou la
Vaunage.

2. Histoire du fanatisme de notre temps, t. I, p. 338.



Ayant rejoint Catinat, Roland rentra dans les monta-
gnes des Cévennes avec la petite troupe que ramenaient
ces deux futurs héros de l'insurrection, et Laporte ap-
prit avec joie que la plaine était prête à répondre au cri
de guerre de la montagne.

Un autre héros futur, et l'homme le plus éminent de
ceux qui apparurent dans ces temps extraordinaires, le
jeune Cavalier, descendit aussi dans la plaine, pour y
prêcher l'insurrection. Il importe de faire bien con-
naître celui qui devait être le plus habile chef de cette
guerre.

Jean Cavalier, né au village de Ribaute, près d'An-
duze (Gard), était fils d'un laboureur. Il avait gardé les
cochons dans son enfance, avant de devenir valet de ber-
ger à Vézenobre, puis garçon boulanger à Anduze. Petit
et trapu, comme la plupart des enfants de ces monta-
gnes, il avait une grosse tête, de larges épaules, et un
cou de taureau, qui contrastaient avec ses yeux bleus,
son visage imberbe et ses longs cheveux blonds. Enfant,
il avait été envoyé, conformément aux ordonnances du
roi, dans l'école catholique; mais il n'avait pas tardé à
éprouver une répugnance insurmontable pour la reli-
gion romaine. Sa mère, calviniste fervente, l'entretenait
dans la haine du catholicisme. Chaque soir, au retour
de l'école catholique, elle lui lisait pendant de longues
heures des passages de la Bible, et lui faisait répéter
les prières du culte réformé elle défaisait ainsi le tra-
vail de la journée. Bientôt, le jeune garçon, avec la fran-
chise de son âge, refusa de retourner à la messe, et,
dans une discussion avec le maître d'école, il laissa
éclater ses sentiments religieux.

Bien différent de sa femme, le père de Jean Cavalier
pliait la tête sous la persécution, et se conformait aux



ordonnances royales, pour conserver son bien et sauver
sa petite fortune des confiscations qui frappaient les ré-
calcitrants. Il s'effraya de la conduite de son fils, lui
reprocha de le perdre, et lui commanda d'aller, comme
lui, à la messe. Le jeune Cavalier résista, et sa mère,
pour l'encourager dans cette lutte, le conduisit secrète-
ment aux prêches du désert. Il entendit là l'éloquent
Brousson. Les grandes scènes de la mystérieuse prédi-
cation, qui n'avaient pour témoins que la nature et Dieu,
agirent vivement sur cette jeune âme. Bientôt Cavalier
eut, comme les enfants de son âge, des accès d'inspira-
tion, et comme des milliers de ses frères, il prêcha, en
extase, contre l'Église romaine.

Cependant les prédicants et les pasteurs étaient morts
pour la plupart, ou avaient fui à l'étranger. Cavalier ne
pouvantsupporter le spectacle de la persécutionqui dé-
solait ses coreligionnaires, se décida à quitter le pays.
A l'âge de seize ans, il partit avec un de ces hommes
qui, moyennant une somme d'argent, remplissaient le
périlleux ofGce de servir de guides aux protestants fugi-
tifs, et qui bravaient pour cela la peine de mort. En huit
jours, et grâce aux précautions de ce guide, qui avait
fabriqué un ordre enjoignant de loger sa petite troupe
comme recrues des armées du roi, Cavalierparvint heu-
reusement à Genève avec douze de ses compagnons. Il
reprit, dans cette ville, son métier de garçon boulanger,
et pendant un an il y vécut de son travail. Il songeait à
aller prendre du service en Prusse, lorsqu'il rencontra,
dans les rues de Genève, le même guide cévenol qui
l'avait fait sortir de France. Il apprit ainsi que, depuis
son départ, son père et sa. mère avaient été jetés en pri-
son comme soupçonnés d'avoir favorisé sa fuite; pen-
dant que son père était incarcéré à Carcassonne, sa



mère gémissait dans la tour de Constance, à Aigues-
( Mortes.

La tour de Constance est un château fort défendu par
sa hauteur inaccessible, par son isolement et par ses

J épaisses murailles, et qui, pendant toute la période de la
persécution protestante, servit de carcere ~Mro aux con-
damnés et aux suspects. C'était un horrible séjour où les
prisonniers étaient entassés sans voir jamais le ciel, et
qui renfermait de véritables oubliettes construites au
moyen âge, où bien des malheureux calvinistes furent
précipités vivants. Il faut avoir, comme nous, passé son
enfance près de ce pays, pour comprendre l'effroi qui
glaçait autrefois le cœur d'un protestant au seul nom de
la sinistre tour de Constance.

En apprenant que sa mère languissaitdans cet affreux
tombeau, Cavalier fut pénétré de douleur. Après trois
jours passés dans les prières et dans les larmes, il avait
pris son parti il était décidé à braver mille morts pour
rentrer en France et travailler à la délivrance de ses
malheureux parents.

Le 1er juin 1702, accompagné de l'un de ses amis, il

repasse la frontière et arrive dans son bourg natal. La
première nouvelle qu'il reçoit en rentrant à Ribaute,
c'est la mise en liberté de ses parents; il court les em-
brasser, mais quelle .déception l'attendait!

C'était un dimancheau matin; la cloche de l'église ca-
tholique sonnait la messe son père et sa mère s'habil-
laient pour s'y rendre. Ils n'avaient obtenu leur liberté

que sur la promesse de suivre à l'avenir les pratiques de
la religion romaine. Cavalier fut consterné de ce spec-
tacle cette capitulation de conscience lui semblaitmon-
strueuse. Il parla longtemps à ses parents pleins de con-
fusion il leur reprochade déserter leur foi et de trembler



devant l'ennemi, au moment où lui-même venait braver
la mort pour les sauver. Cette parole éloquente, ces
graves et doux accents les remuèrent jusqu'au fond du
cœur. Ils croyaient entendre, non leur fils revenu de
l'exil, mais un prophète inspiré qui leur tenait avec fer-
meté le langage de leur propre conscience, pour les ra-
mener à leur devoir et à Dieu. On n'alla point à la messe
ce jour-là; bien plus, il fut décidé que l'on souffrirait
toutes les persécutionsplutôt que de remettre jamais les
pieds dans une église catholique'.

C'est quelques jours après la rentrée de Jean Cavalier
à Ribaute qu'avait lieu l'expédition du Pont-de-Montvert,
et le meurtre de l'archiprêtre.Le fils du laboureur de
Ribaute ne tarda pas à prendre les armes il partit avec
l'une des bandes qui se formaient, entraînant avec lui,
pour se joindre aux partisans que Catinat et Roland ra-
menaient dans les Cévennes, un groupe de religion-
naires de son village natal.

« Eh bien Jui avaient demandé ses amis de Ri-
baute, comment vont les affaires dans les hautes Cé-
vennes ?

Très-bien, répondit-il; mais vous, resterez-vous
donc tranquilles quand vos frères meurent en combat-
tant pour l'Eternel ?

x
A sa voix, dix-huit hommes se lèvent et le suivent au

camp de l'Éternel, c'est-à-dire au quartier de La-
porte.

Chemin faisant, vers minuit, comme ils passaient de-
vant le presbytère de Saint-Martin de Durfort, où ils sa-
vaient l'existenced'un dépôt d'armes, ils frappèrent à la
porte, et réveillèrent le vieux prieur en lui demandant

1. Tiré des Mémoires de J. Cavalier, publiés à Londres, en anglais.



le viatique pour un moribond. Le prieur s'étant levé,
et voyant le nombre et l'air décidé de ses visiteurs noc-
turnes, comprit ce qu'on exigeait de lui. Il ne se fit

pas prier pour leur livrer les armes qu'il avait en dépôt,

et leur offrit même quelques rafraîchissements, qu'ils
acceptèrent. Voilà Cavalier et sa petite troupe armés et
en état d'agir.

Il se forma, peu de temps après, deux autres troupes
dans les hautes Cévennes. La première se donna pour
chef un ancien domestique nommé Nicolas Joani, de
Genouillac, qui avait été maréchal des logis la seconde
obéissait à Couderc, deMazel-Rosade,surnommé la Fleur,
lequel ayant été tenu longtemps dans les ceps de l'abbé
du Chayla, s'était voué, depuis ce moment, à l'extermi-
nation des prêtres, avec la même fureur qui avait animé
Séguier.

Du reste, cet esprit de vengeance contre ceux qui
avaient pris part à la persécution, constamment irrité
par les supplices qui continuaient à Alais et à Florac,
était devenu général parmi les religionnaires de cette
époque. C'est ce que Brueys découvre avec un étonne-
ment fort singulier

« On avait cru, dit-il, que les exécutions terribles qu'on ve-
nait de faire des plus scélérats auraient fait perdre aux autres
l'envie de les imiter; mais on avait affaire à des fous, sur qui
les exemples ne faisaient rien, et que les gibets, les roues, ni
les bûchers ne pouvaient rendre sages. On apprit même, par
la suite, qu'on avait par là irrité le mal au lieu de le guérir,
parce que ces furieux s'allèrent follement mettre en tête qu'ils
étaient en droit d'user de représailles sur tous les catholiques
qui tombaient entre leurs mains'. e

Ces furieux, dont parle Brueys, savaient pourtant faite

1. Histoire du fanatisme de notre temps, t. I, p. 328.



des distinctions. Les catholiques, même les prêtres qui,
à l'exemple du bon prieur de Saint-Martin de Durfort,

se contentaientd'adorer Dieu suivant leur culte, furent
toujours épargnés par Laporte, Roland, Cavalier et la
plupart des autres chefs. Après l'archiprêtreet le baron
de Saint-Côme, les victimes des insurgés sont, dans ce
temps dont parle Brueys, un sieur Gardès, secrétaire de
l'abbé du Chayla, devenu greffier du subdéléguéde l'in-
tendant, et qui, dans ces deux postes, avait commis un
grand nombre d'injustices et de rigueurs impitoyables
à l'égard des protestants; un prieur de Saint-Martin
de Boubaus, nommé Lapize, à qui Laporte avait fait
grâce de la vie, mais qui fut tué, à l'insu de ce chef, par
quelque homme de sa troupe, « maltraité sans doute

par ce prêtre, qui, au rapport d'un historien, était brû-
lant de zèle'; v enfin, Jourdan, de Bagars, capitaine
de milices, ancien calviniste, celui qui avait tué Vivens,
et qui, avant comme après ce coup, avait souvent, à la
tête de sa compagnie, chargé et sabré les assemblées
religieuses. Assiégé danssa maison, Jourdan eut peur et

se cacha sous un lit. C'est là qu'on le saisit; après lui
avoir donné le temps de faire sa prière, on le fusilla.

Outre ces exécutions, qui jetaient l'épouvante parmi
les catholiques, les insurgés avaient incendié quinze
églises. Un grand nombre de curés prirent la fuite,
abandonnant leurs paroisses. Les plus braves se joi-
gnirent au capitaine Poul pour demander du renfort, car
ce terrible partisan ne suffisait plus à les défendre.
Bâville ne pouvant leur envoyer des soldats, leur fit
distribuer des armes, et l'héroïque Louvreleuil nous
apprend qu'il eut pour sa part vingt-cinq fusils dont il

1. Court. Histoire des canairards, t. I, p, 81.



arma autant d'hommes, qui montaient la garde tour à
tour pour le protéger'.1.

Mais déjà la guerre avait commencé dans la mon-
tagne, entre Laporte et les milices. Ayant eu avis que
trois compagnies de milices, arrêtant et pillant les pro-
testants relaps, devaient passer la rivière de Vebron sur
le chemin de Florac, Laporte alla les attendre en cet en-
droit, et les attaqua avec tant de vivacité que les trois
compagnies prirent la fuite, laissant sur la place plu-
sieurs morts, leurs prisonniers et leur butin.

C'était le cas de recourir au capitaine Poul. Il se mit
à la poursuite de Laporte par le CoIIet-de-Dèze, où il
savait que ce chef s'était rendu avec sa troupe victo-
rieuse, et le trouva posté sur une hauteur qui domine
un bois de châtaigniers, au pied duquel s'étend une
petite plaine appelée C/MMHp-DonMr~M6 c'est un point
central entre Saint-FrézaI, Saint-André-Dèze, et Vialas.
Le prophètes'était rendu en ce lieu pour y prier avec sa
troupe, car de temps immémorial,les populations des en-
virons se réunissaient, pour la célébration de leur culte,
près du CTtaMp-Dom~tM, et depuis le commencement
de la persécution protestante, ce lieu était devenu le ren-
dez-vous le plusfréquent pour les assemblées religieuses.

On était en pleine assemblée quand on aperçut le déta-
chement de Poul ce dernier s'était arrêté au pied de la
montagne, pour faire prendre haleine à ses hommes et
à ses chevaux. Un petit conseil de guerre fut tenu. La
plupart des officiers de Laporte étaient d'avis de se re-
plier dans les châtaigneraies, car ils n'étaient en tout

1. Louvreleuil, le Fanatisme renouvelé, ou histoire des sacriléges,
des incendies et OMff~ f[Men<ftt~ que !e~ ca~t'MM~ réformés ont
commis dans ~M Ce'MKttM, avec les cMtt'MMt~ qu'on ett a ~otM,
t. J, p. 77.



que soixante hommes, et l'ennemi en avait au moins le
triple. Mais le chef des enfants de Dieu, soutenu par
Cavalier, accepte résolument ce combat inégal. Il des-
cend la montagne et commence l'attaque, en entonnant
ce psaume belliqueux que les protestants chantaient de
préférence au moment des batailles, et qui avait été.
chanté dans les mêmes circonstancespar les anabaptistes
et les puritainsd'Écosse

Que Dieu se montre seulement,
Et l'on verra dans un moment,

Abandonnerla place.
Le camp des ennemis épars,
Epouvanté de toutes parts,

Fuira devant sa face.
On verra tout ce camp s'enfuir,
Comme l'on voit s'évanouir

Une épaisse fumée.
Comme la cire fond au feu,
Ainsi, des méchants devant Dieu,

La force est consumée.

A nous défendre toujours prompt,
Il frappe le superbe front

De la troupe ennemie.
On verra tomber sous ses coups
Ceux qui provoquent son courroux

Par leur méchante vie.
Mon peuple saint, dit le Seigneur,
Se tirera par ma faveur,

De Basan l'orgueilleuse
Et pour le conduire au repos,
Je le délivrai des flots

De la mer périlleuse.

Vainqueur, ses pieds il baignera
Dans le sang qui regorgera

Au milieu des alarmes;
Et les chiens même lécheront
Le corps de ceux qui tomberont

Sous l'effort de nos armes.



Le combat, au dire de Louvreleuil, commença avec
beaucoup de vigueur, et il se fit grand feu de part et
d'autre'. Brueys, qui ne peut s'empêcher de rendre jus-
tice à Laporte, s'écrie, avec sa naïveté ordinaire « Tant
il est vrai que la folie donne de la valeur » Après cette
charge brillante et quelque peu téméraire, Laporte
ayant vu tomber prèsde lui trois de ses hommes, et trois
autres faits prisonniers, remonta sur la montagne, où
Poul, qui savait, au besoin, allier la prudence à la va-
leur, se garda bien de le suivre. Outre deux lieutenants
et cinq hommes blessés, il avait laissé lui-même sur le
terrain quelques soldats et un capitaine de milices.
Pour cacher cette perte, il fit transporter ses morts
dans une bergerie à laquelle il mit le feu; il publia
ensuite que les hommes qui lui manquaient étaient pas-
sés du côté de l'ennemi.

C'était au mois de septembre 1702 qu'avait lieu le com-
bat de Champ-Domergue. Dans le mois suivant, Poul,
qui s'acharnait à la poursuite de Laporte, le joignit à
Maulezon. Il apprit, grâce aux indications d'un traître,
que le chef des enfants de Dieu s'était retiré le dimanche,
22 octobre, sur une hauteur occupée par le village de
Sainte-Croix, entre le château de Mazel et le chemin de
Témelac. Afin de l'envelopper, Poul divisa sa troupe; il
en fit filer une partie le long du chemin de Témelac et
l'autre le long du ruisseau de Maulezon. Laporte, sur-
pris, eut à peine le temps de mettre ses hommes en état
de défense. Il vint malheureusementà tomber une abon-
dante pluie, qui mit presque tous les fusils hors de ser-
vice trois seulement firent feu. Poul, qui s'aperçoit du
désavantage que cette circonstance fortuite cause à ses

t. Le Fattattiwe renouvelé, t. I, p. 68.



adversaires; fond sur eux avec impétuosité.Laporte veut

éviter cette charge en faisant retirer ses hommes der-

rière des rochers. Mais en présidant à cette manœuvre,
il est frappé d'une balle, qui l'étend mort aux pieds de

sa troupe.
Quoique privés de leur chef, les enfants de Dieu opé-

rèrent leur retraite sans désordre. Ils eurent le temps

de passer le ruisseau de la Tillade avant l'arrivée de

l'autre moitié du bataillon de Poul, qui suivait le ruisseau

de Maulezonpour leur barrer le chemin de ce côté. Ils

laissaientsur le champ de bataille neuf hommes, y com-
pris leur chef. Poul fit couper les têtes des morts. Afin

de grossir son trophée, il y fit ajouter, par un triste

artifice, les têtes des trois soldats qu'il avait perdus lui-

même dans cette affaire; ces douze têtes furent en-
voyées dans deux corbeilles, à M. de Broglie, qui les fit

exposer, le 25 octobre, sur le pont d'Anduze, et le len-

demain, sur le fort Saint-Hippolyte. De là, un détache-

ment de soixante hommes les porta, en grande pompe,
à l'intendant Bâville, qui les fit exposer, à son tour,

sur l'esplanade de Montpellier.

CHAPITRE VI.

Roland nommé chef suprême de l'insurrection religieuse. Orga-

nisation de l'armée des camisards. Rôle des prophètes dans

l'armée.

Bâville n'avait pas coupé, avec la tête de Laporte,

celle de l'insurrection. Ses lieutenants, Catinat, Roland,

Abraham et le jeune Cavalierréunirent les religionnaires



dispersés et élurent un nouveau chef dans une assem-
blée ce fut le neveu de Laporte, Roland.

Roland avait servi, dans sa jeunesse, dans un régiment
de dragons, et fait vraisemblablementles campagnes des
Alpes sous Catinat. Il y avait pris les habitudes de la
guerre des montagnes, et acquis certaines notions de
l'art militaire. Nous l'avons vu insurger la Vaunage, et
amener à son oncle une petite troupe de jeunes gens
de la plaine. Il avait même obtenu la promesse d'un
secours de cinq cents hommes de ce pays, et en effet,
les cinq cents combattantspromis se rendirentplus tard
dans le camp des religionnaires. Depuis sa sortie de la
Vaunage, il avait commandé une des trois brigades
que les enfants de Dieu avaient formées de leur petite
troupe

<t Roland, dit M, Peyrat, était de taille moyenne et d'une
constitution nerveuse et robuste; il avait la face ronde, gravée
de petite vérole, mais d'un beau teint, les yeux grands, le
regard plein de feu, mais voilé, les cheveux longs et d'un blond
obscur; il était naturellement grave, silencieux,impérieux, de
parole brève et mâle, de tête et de cœur ardents, sous un as-
pect impassible'. »

Il n'avait pas encore atteint sa vingt-cinquièmeannée
lorsqu'on lui déféra les honneurs du commandement
suprême. Les- catholiques l'appelaient, par dérision, le
comte Roland et même le roi des Cévennes, mais il ne prit
que le titre de général des enfants de Dieu.

Ce n'est pourtant pas à ses talentsmilitaires ni aux ser-
vices qu'il avait rendus, que le jeune chef dut le comman-
dement dont il fut investi. Ses puissantesfacultés d'inspi-
ration et de prophétie avaient surtout entraîné le choix

t. ~M<otfe des pasteurs du désert, t. 1, p. 328.



de ses frères. Tel fut, d'ailleurs, le genre de mérite
spécial qui, à partir de cette époque, assigna à chaque
chef son grade et sa fonction dans cette théocratie mili-
taire.

On avait reconnu quatre degrés dans les dons extraor-
dinaires que l'Esprit distribuait inégalemententre ceux
qu'il lui plaisait de visiter. Il fallait passer par ces quatre
degrés, ou obtenir de plein saut le plus éminent, pour
parvenir au commandementsuprême.

Le premier degré s'appelait ~'auer~Memem; ceux qui
n'avaient pas reçu d'autre faveur de l'Esprit, étaient
simplement considérés comme des prétendants ou des
initiés aux mystères. Le second degré était le ~OM/~c;

ceux qui l'avaient reçu, déjà un peu plus respectés que
les précédents, n'avaient pourtant encore le droit ni le
pouvoir de rien décider. Le troisième degré, ou la pro-
phétie, donnait à ceux que l'Esprit en avait pourvus, une
autorité redoutable parmi les enfants de Dieu c'étaient
de véritables oracles qu'on écoutait, et des juges pro-
nonçant des arrêts qui étaient toujours exécutés sans
hésitation. Le quatrième degré s'appelait le don. il com-
prenait tous les autres, en y ajoutant un caractère de
mysticisme sublime. Ceux qui étaient honorés du don

<t
n'étaient plus consultés, dit Brueys, et même s'abste-

naient de prophétiser, soit qu'ils se crussent trop élevés
pour se mêler des affaires de la terre, soit que la trop
forte haine qu'ils avaient alors, disaient-ils, contre les
catholiques, les eût tirés de l'état désintéressé où l'on
doit être pour prononcer de justes arrêts'. D

Roland était un de ceux qui avaient reçu le don, et c'est
ce qui déterminason élection au commandementsuprême.

1. Histoire du fanatismede notre temps, t. I, p. 3~7.



Après l'élection de ce chef, on procéda à l'organisation
des forces insurrectionnelles. Elles s'étaient, en peu de
temps, tellementaccrues qu'elles formaient déjà une pe-
tite armée d'environ douzecents hommes. Jusque-là, les
insurgés avaientété partagéspar Laporte en compagnies
de cent hommes, commandées chacune par un chef, qui
portait le nom de brigadier. Ces chefs, qui, suivant
l'occasion, pouvaient agir comme officiers généraux,
avaient sous leurs ordres, chacun dans sa compagnie, un
lieutenant, deux sergents et deux caporaux. Roland
changea cetteorganisation il forma cinq légions chaque
légion se divisait en brigade de cent hommes, et chaque
brigade se subdivisait en deuxcompagnies de cinquante
hommes.

Les insurgés appartenant aux hautes Cévennes, com-
prises entre le Gardon d'Anduze et le Tarn, se placèrent
sous le commandement d'un double chef, Abraham et
Salomon, pour ne pas séparer deux amis qui avaient été
les promoteurs de l'insurrection au Pont-de-Montvert.
Ceux des Cévennes occidentales, appartenant à l'Aigoal,
à l'Esperou, aux sources du Gardon d'Anduze et du
Tarn, eurent pour chef André Castanet, de Massavaque.
Ceux du bas Languedoc, qui comprenait les territoires
d'Alais, d'Uzès, de Nîmes, de la Vaunage, du V idourle
inférieur et du littoral de la Méditerranée, choisirent
Jean Cavalier, qui jouissait du don prophétique, de
préférence à deux officiers expérimentés, Espéran-
dieu et Rastelet, et à deux vaillants soldats, Catinat et
Ravanel.

Les populationsde la Lozère, des sources du Tarn,
du Gardon d'Alais et de la Cèse, élurent Nicolas Joani,
de Genouillac, homme de quarante ans, signalé par sa
hardiesse, ancien sous-officier du régiment d'Orléans



Joani ne commandaitque la légion la moins nombreuse
de toutes. Enfin, les populations du Mialet, de la Gar-
donnenque et des basses Cévennes, formaient une cin-
quième légion, la plus considérable,dont Roland, le chef
suprême, garda le commandementparticulier.

Les enfants de Dieu étaient armés de la manière la
plus bizarre. Leurs fusils, achetés à Beaucaire ou pris
aux milices, étaient inégaux de forme et de calibre.
Les sabres, les piques, les baïonnettes, les épées prove-
naient de toutes les fabriques on peut en dire autant
des pistolets que chaque soldat portait à sa ceinture.
Des haches, des faux emmanchées à revers et d'autres
instruments meurtriers et bizarres que chacun avait
emportés en quittant sa maison, ajoutaient encore à la
bigarrure de cet étrange attirail de guerre.

Les cinq légions des enfants de Dieu formaient, pour
ainsi dire, une république fraternelle sous la suzeraineté
théocratique de Roland. Celui-ci, en effet, sauf les cas
extraordinaires, n'exerçait de commandementdirect que
sur sa légion. Chaque chef gouvernait la sienne avec
une autorité absolue: il avait les attributs réunis du
glaive et de l'encensoir. Il célébrait, dans sa légion, le
culte religieux: il y faisait les baptêmes, les mariages et
les fiançailles il prononçait, de plein pouvoir, les sen-
tences capitales, quoique, dans ce dernier cas, il s'ap-
puyât ordinairement de la décision d'un conseil de
guerre, composé de tous les officiers et sous-ofiiciers de
sa légion.

Roland, le prophète-roi, ayant établi cette forte orga-
nisation, s'occupa du matériel de guerre, créa des ma-
gasins, des poudrières, des dépôts d'armes,et même des
hôpitaux qu'il installa dans de vastes grottes, choisies au
milieu des bois ou dans des lieux inaccessibles et dé-

11 2* M. 8



serts. Ces grottes devaient aussi renfermer les produits
des dîmes prélevées sur les populations Sdèles, qui vou-
laient contribuer par leurs dons, en argent ou en nature,
au ravitaillement de la petite armée. Les chefs étaient
aussi tenus de venir déposer dans ces réserves le butin
provenant de chaque combat. Roland fit construire des
moulins à vent et à eau sur les cimes des plus hautes
montagneset sur les torrents qui coulaient au milieu des

ravins solitaires.Comme l'arméeétait presque toute com-
posée de gens de métier, on y trouvait vite les ouvriers
nécessaires pour tous les travaux et tous les besoins.

En parlant du génie militaire des Romains, Végèce a
dit Un dieu leur inspira l'idée de la légion. » Ne se-
rait-onpas tenté de croire que cette organisationdes cal-
vinistes révoltés, dont nous venons de retracer le plan,
fût le produit spontané de quelque intuition divine ?

C'est ici le lieu de marquer le rôle considérable que
jouaient les prophètes et les inspirés dans cette organi-
sation militaire. Ce sera le dernier trait, et certes le plus
frappant, pour caractériser les moyens d'action de ces
étranges soldats.

Aux forces extérieures des protestants insurgés ve-
naient se joindre le secours invisible du Saint-Esprit et
l'audace qu'ils puisaient dans les révélations, toujours
écoutées, des prophètes qui dirigeaient ou accompa-
gnaient partout leur petite armée. Nous emprunterons,
pour faire connaître la fonction qu'exerçaient les pro-
phètes dans le camp des enfants de Dieu, divers passages
au livre précieux connu sous le nom de Théâtre sacré
des Cévennes, et qui, imprimé à Londres dans les der-
nières années de cette guerre religieuse, se compose du
relevé des dépositions d'un certain nombre de protes-
tants réfugiés. Quelques-uns de leurs coreligionnaires



ayant fait recueillir juridiquement, selon l'usage anglais,
ces dépositions, les livrèrent à l'impression sous le titre
de Thédtre sacré des Cévennes, ou Récit des diverses mer-
veilles nouvellement c~eree~ dans cette partie du ~a~M~oc
(Londres, 1707) 1.

Durand Fage, l'un des réfugies de Londres, s'exprime
ainsi dans sa déposition concernant le rôle des prophètes
dans l'armée cévenole

« Tout ce que nous faisions, soit pour le général, soit pour
notre conduite particulière, c'était toujours par ordre de l'Es-
prit. On obéissaitaux inspirations des plus simples et des petits
enfants, surtout quand ils insistaient dans l'extase avec redou-
blement de paroles et d'agitations, et que plusieurs disaient
une même chose. Mais, dans la troupe où j'étais, nos chefs, et
particulièrement M. Cavalier, étaient doués de grâces extraor-
dinaires aussi les avait-on choisis à cause de cela, car ils
n'avaient aucune connaissance de la guerre ni d'autre chose.
Tout ce qu'ils avaient leur était donné miraculeusement sur-le-
champ. Dès qu'il s'agissait de quelque chose sur quoi les inspi-
rations n'avaient rien dit, on allait ordinairement au frère Ca-
valier. « Frère Cavalier, lui disait-on (car il ne voulait pas être
traité de monsieur, encore qu'il eût cinquante bons gardes et
qu'il fût mieux obéi qu'un roi), frère, telle et telle chose se
passe que ferons-nous? Aussitôt il rentrait en lui-même;
et après quelque élévation de son cceur à Dieu, l'Esprit le frap-
pait, on le voyait urt peu agité, et il disait ce qu'il fallait faire.
C'était merveille dansles batailles, de le voir le sabre à la main,
à cheval, et, dans certaines émotions de l'Esprit qui l'animait,
courir partout, encourager, fortifier, faire des commandements
qui surprenaient souvent, mais qui étaient exécutés à merveille
et qui réussissaient de même.

t Dans les occasions de grande importance on faisait la
prière générale, et chacun demandait à Dieu qu'il lui plût
d'aider ses enfants dans l'affaire dont il s'agissait. Incontinent
voilà qu'en divers endroits on apercevait quelqu'un saisi de

1. Un pasteur de Melun, M. A. Bost, a publié en 1847 une réim-
pression de ce livre, devenu très-rare. C'est à cette édition que nous
renverrons toujours.



l'Esprit. Les autres couraient pour entendre ce qui serait pro-
noncé. Et ceux qui critiquent ici sans savoir l'état des choses,
auraient eu beau crier que nous avions des inspirations de

commande elles n'étaient pas de commande, mais elles étaient
de demande, car nous implorions le secoursde Dieu dans notre
besoin, et sa bonté nous répondait. < Eh bien, disaient après
cela les chefs, qu'est-ce que Dieu a ordonné? Tous les inspi-
rés ayant dit la même chose, par rapport à ce qui était en
question, d'abord on se mettait en devoir d'obéir. Dans les
commencements,plus que dans la suite, on murmurait quel-
quefois, parce qu'on manquait de foi et qu'on voulaitêtre plus

sage que la Sagesse même, et cela arrivaitparticulièrementaux
nouveaux incorporés dans la troupe et à ceux qui n'avaient

pas d'inspiration. Serait-il bien possible,disait-on quelquefois,

que Dieu voulut qu'on se gouvernât ainsi, ou ainsi? et alors on
faisait souvent à sa fantaisie, en supposant que peut-être l'in-
spirationn'avait pas été bien entendue. Mais on en était châtié;

et ceux d~entrenous qui avaient le plus de soumissionet d'hu-
milité, ne manquaient pas de faire des réBexions sur la faute
qui avait été commise.

<(Devions-nous attaquer l'ennemi, étions-nous poursuivis, la
nuit nous surprenait-elle, craignions-nousles embuscades, ar-
rivait-il quelque accident, fallait-il marquer le lieu d'une as-
semblée, nous nous mettions d'abord en prières. Seigneur, fais-

nous connaître ce qu'il te p!<~t que nous fassions pour ta gloire et

pour notre bien! Aussitôt l'Esprit nous répondait, et l'inspira-
tion nous guidait en tout.

« La mort ne nous effrayait point nous ne faisions aucun
cas de notre vie, pourvu qu'en la perdant pour la querelle de

notre Sauveur, et en obéissant à ses commandements, nous
remissions nos âmes entre ses mains. Je ne crois pas qu'un
seul de ceux qui étaient inspirés dans notre troupe ait été tué
dans le combat ou ait été pris et exécuté à mort ( car notre

guerre se faisant sans cartel), qu'il n'en ait été averti quelque
temps auparavant par l'Esprit. Alors on se remettait avec hu-
milité entre les mains de Dieu, et on se résignait à sa volonté

avec constance. On s'estimait heureux de le pouvoir glorifier
dans la mort comme dans la vie. Je n'ai jamais ouï dire qu'au-
cun de nos frères, qui ont été appelés en grand nombre à sceller
la vérité par leur sang, ait eu la moindre tentation de racheter

sa vie par une lâche révolte, comme plusieurs auraient pu le
faire s'ils avaient voulu. Ce même Esprit-Saint qui les avait



tant de fois assistés, les accompagnaitjusqu'au dernier mo-
ment. De sorte qu'ils ne perdaient point au change, et que la
mort ne leur était qu'un passage à la vie.

« D'ailleurs, quand l'inspiration nous avait dit Marche, ne
crains point, ou bien Obéis à mon commandement, fais telle ou
telle chose, rien n'aurait été capable de nous en détourner je
parle des plus fidèles et de ceux qui avaient le plus éprouvé la
vérité de Dieu. Lorsqu'il s'agissait d'aller au combat, j'ose dire

que quand l'Esprit m'avait fortifié par ces bonnes paroles
N'appréhende rien, mon enfant, je te condtK'mt, t'assisterai,
j'entrais dans la mêlée comme si j'avais été vêtu de fer, ou
comme si les ennemis n'eussent eu que des bras de laine. Avec
l'assistance de ces heureuses paroles de l'Esprit de Dieu, nos
petits garçons de douze ans frappaient à droite et à gauche
comme de vaillants hommes. Ceux qui n'avaient ni sabre ni
fusil faisaient des merveilles à coups de perches et à coups de
fronde; et la grêle des mousquetades avait beau nous siffler
aux oreilles et percer nos chapeaux et nos manches, comme
l'Espritnous avait dit Ne craignez rien, cette grêle de plomb

ne nous inquiétait pas plus qu'aurait fait une menue grêle
ordinaire.

« II en était de même dans toutes les autres occasions, lorsque
nous étions guidés par nos inspirations. Nous ne posions point
de sentinelles autour de nos assemblées quand l'Esprit qui
avait soin de nous avait déclaré que cette précaution n'était pas
nécessaire. Et nous aurions cru être en sûreté sous les chaînes
et dans les cachots dont le duc de Berwick et l'intendantBâ-
ville auraient été les portiers, si l'Esprit nous eût dit Vous

serez délivrés'. »))

La déposition d'Élie Marion met aussi en lumière la
force que les combattants cévenols puisaient dans leur
foi aux paroles des prophètes, et l'effet moral qui en
résultait pour leur conduite.

« II faudrait de gros livres pour contenir l'histoire de toutes
les merveilles que Dieu a opérées par le ministère des inspira-
tions qu'il lui a plu de nous envoyer. Je puis protester devant

1. yMft<resacré des Cévennes.Déposition de DurandFage. Pages 122.
126 (édition de Bost).



lui, qu'à parler généralement, elles ont été nos lois et nos
guides.Et j'ajouterai, avec vérité, que lorsqu'il nous est arrivé
des disgrâces, ç'a été pour n'avoir pas obéi ponctuellement à
ce qu'elles nous avaient commandé, ou pour avoir fait quelque
entreprise sans leur ordre.

« Ce sont nos inspirationsqui nous ont mis au cœur de quit-
ter nos proches et ce que nous avions de plus cher au monde,
pour suivre Jésus-Christ et pour faire la guerre à Satan et à ses
compagnons. Ce sont elles qui ont donné à nos vrais inspirés
le zèle de Dieu et de la religion pare l'horreur pour l'idolâtrie
et pour l'impiété; l'esprit d'union, de charité, de réconciliation
et d'amonr fraternel qui régnait parmi nous; le mépris pour
les vanités du siècle et pour les richesses iniques car l'Esprit
nous avait défendu le pillage et nos soldats ont quelquefois
réduit des trésors en cendres, avec l'or et l'argent des temples
des idoles, sans vouloir profiter de cet interdit. Notre devoir
était de détruire les ennemis de Dieu, non de nous enrichir
de leurs dépouilles. Et nos persécuteurs ont diverses fois
éprouvé que les promesses qu'ils nous ont faites des avan-
tages mondains, n'ont point été capables de nous tenter non
plus.

« C'a été uniquement parles inspirations et par le redouble-
ment de leurs ordres, que nous avons commencé notre sainte
guerre. Un petit nombre de jeunes gens simples, sans éduca-
tion et sans expérience, comment auraient-ils fait tant de
choses, s'ils n'avaient pas eu le secours du ciel? Nous n'avions
ni force, ni conseil, mais nos inspirations étaientnotre recours
et notre appui.

< Ce sont elles seules qui ont élu nos chefs et qui les ont
conduits. Ellesont été notre discipline militaire. Elles nous ont
appris à essuyer le premier feu de nos ennemis à genoux, et à
les attaquer en chantant des psaumes, pour porter la terreur
dans leurs âmes. Elles ont changé nos agneaux en lions et leur
ont fait faire des exploits glorieux. Et quand il est arrivé que
quelques-uns de nos frères ont répandu leur sang, soit dans
les batailles, soit dans le martyre, nous n'avons point lamenté
sur eux. Nos inspirations ne nous ont permis de pleurer que
pour nos péchés et pour la désolation de Jérusalem. Et je ne
ferai pas de difnculté de dire ici que lorsque Dieu retira ma
mère en sa grâce, i) m'ordonna d'essuyer mes larmes et m'as-
sura qu'ellereposait en son sein.

t Ce sont nos inspirations qui nous ont suscités, nous, Ij,



faiblesse même, pour mettre un frein puissant à une armée de
plus de vingt mille hommes d'élite, et pour empêcherque ces
troupes ne fortifiassent le grand et général ennemi, dans le
lieu où la Providenceavait ordonné qu'il reçût le premier coup
mortel.

e Ces heureuses inspirations ont attiré dans le sein de nos
églises plusieurs prosélytes d'entre les adorateurs de la Bête,
qui ont toujours été fidèles depuis. Elles ont animé nos prédica-
teurs, et leur ont fait proférer avec abondance des paroles qui
repaissaient solidement nos âmes.

« Elles ont banni la tristesse de nos cœurs au milieudes plus
grands périls, aussi bien que dans les déserts et les trous de
rochers, quand ]e froid et la faim nous pressaient ou nous
menaçaient.

« Nos plus pesantes croix ne nous étaient que des fardeaux
légers, à cause que cette intimé*communication,que Dieu nous
permettait d'avoir avec lui, nous soulageait et nous consolait.
Elle était notre sûreté et notre bonheur.

<[ Nos inspirations nous ont fait délivrer plusieurs prison-
niers de nos frères, reconnaître et vaincre des traîtres, éviter
des emh&ohes, découvrir des complots et frapper à mort des
persécuteurs.

« Si les inspirations de l'Esprit-Saint nous ont fait rempor-
ter des victoires sur nos ennemis par l'épée, elles ont fait bien
plus glorieusement triompher nos martyrs sur les échafauds.
C'est là que le Tout-Puissant a fait des choses grandes. C'est
là le terrible creuset où la vérité et la fidélité des saints inspirés
a été éprouvée. Les paroles excellentes de consolation et les
cantiques de réjouissance du grand nombre de ces bienheu-
reux martyrs, lors même qu'ils avaient les os brisés sur les

roues, ou que les flammes avaient déjà dévoré leur chair, ont
été, sans doute, de grands témoignages que leurs inspirations
descendaient de l'auteur de tout don parfait'. j)

On voit à chaque instant les chefs des insurgés obéir,

pour les mouvements à donner à leur troupe, aux com-
mandementsqu'ils croient recevoir du Saint-Esprit dans
les hallucinations auxquelles ils sont en proie nous ne

1. rh&Mresacré des Cévennes, p. 71-74.



citerons que deux exemples de ce fait, qui se répéta
bien des fois pendant qu'ils tenaient la campagne.

On lit ce qui suit dans la déposition de Durand Fage

fi Comme notre troupe était entre Ners et Las-Cour-de-
Creviez, le frère Cavalier, notre chef, eut une vision. II était
assis, et il se leva soudainement, en nous disant ces paroles
Ah mon Dieu, je viensde voir en vision que le marée/M~de Mon-
trevel, qui est à Alais, vient de donner des lettres contre nous à un
courrier qui va les porter à Nîmes. Qu'on se hâte; et on trouvera
le courrier habillé d'une telle manière, monté sur un tel cheval et
accompagné de telles et telles personnes. Courez, /td<ez-uous, vous
le trouverez sur le bord du Gardon. A l'instant, trois de nos
hommes montèrent à cheval, Ricard, Bouré et un autre; et
ils rencontrèrent sur le bord- de ]a rivière, dans l'endroit
marqué, et l'homme et ceux qui étaient avec lui, dans toutes
les circonstances que le frère Cavalier avait spëcinëes. Cet
homme fut amené à la troupe, et on le trouva chargé des let-
tres du maréchal; de sorte que nous fûmes informés,par cette
admirable révélation, de diverses choses dont nous fimes en-
suite un heureux usage. Le courrier fut renvoyé à pied. J'étais
dans la troupe quand cela arriva, et j'atteste ce que j'ai vu »

Claude Arnassan,dans sa déposition, rapporte les faits
suivants

< Une fois comme nous étions près de tomber dans une
embuscade de nos ennemis, sur le bord du Gardon, l'un de nos
frères en fut averti par inspiration, et l'Esprit lui fit dire que
nous eussions à prendre un autre chemin. Le lendemain nous
eûmes connaissancecertaine du danger dont nous avions été
garantis.

< Un autre jour le frère Cavalier, aujourd'hui colonel, tomba
en extase proche du petit Saint-Hippolyte en ma présence, et
de huit ou dix autres qui étaient fort proche de lui. L'Esprit
lui dit Mon enfant, je te dis qu'on te ~era de grandespropositions;
mais ne te fie point à eux. Les paroles qu'il prononça ensuite
m'échappèrent mais je me souviens qu'il dit encore ceci Tu
parleras au roi. Je suppose qu'il a eu depuis des avertissements

1. ï'M<Kre sacré des Cévennes, p. 1)5.



positifs, puisqu'il a traité; car on ne faisait rien qui fut de
quelque conséquence dans nos troupes, sans la direction des
inspirations.

< Le combat où le fameux partisan Poul fut tué avait été
prédit en ma présence, le matin du jour même, par le chef
Cavalier et par un autre frère de la troupe, lorsqu'il n'y avait
aucune apparence que cette bataille se donnerait. M. Cavalier
était dans le château de Candiac, l'Esprit lui dit que nous au-
rions un homme tué et deux blessés ce qui arriva'. »

Les inspirations des prophètes servaient aussi à faire
reconnaître les traîtres qui s'étaient glissés dans les

rangs des insurgés. Quelle que soit l'explication que l'on
veuille donner de ces faits, ils sont trop curieux en eux-
mêmes pour ne pas être rapportés. Voici une déclaration
recueilliede la bouche d'un témoin oculaire. Les choses
merveilleuses qui font le sujet de son récit se seraient
passées au mois de novembre 1703.

« Commenotre troupe était proche de Pierredon, un certain
nommé Languedoc, sergent dans le régiment de Menon, se vint
jeter parmi nous comme déserteur, déclarant qu'il voulait a..
l'avenir combattre pour la cause de Dieu. Quelques-uns des
nôtres savaientqu'il était de famille protestante; et ses discours
nous parurent si raisonnables, que nous le reçûmes d'abord

sans difficulté, comme nous avions déjà admis d'autres déser-
teurs. Mais il arriva deux jours après que ce malheureux fut
lui-même témoin, dans une assemblée, des diverses inspira-
tions qui l'indiquèrent évidemmentet qui le déclarèrenttraître.
L'un de ceux qui parlèrent dans l'inspiration dit positivement
que ce méchant homme était venu pour nous vendre, et qu'on
en serait convaincu si on cherchait dàns sa manche, où on
trouveraitune lettre de l'ennemi. Sur cela, il fut incontinent
saisi et fouillé, et on trouva, effectivement, dans la manche de

son justaucorps, une lettre du lieutenant général Lalande,
qui, entre autres choses, lui faisait des reproches de ce ~u'il
n'avait pas encore exécuté sa promesse. L'accusé étant ainsi
marqué du doigt de Dieu, avoua d'abord et lui donna gloire.

). Théâtre sacré des Cévennes, p. 149.
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Il fit même une grande confession de tous ses péchés et ne
demanda, pour toute grâce, que les prières des gens de bien
qu'il avait eu le malheur de vouloirtrahir. Il fut exécuté par
l'ordre de M. Cavalier, qui sans doute avait reçu quelqueordre
de l'Esprit et il fit une mort édifiante'. 11

Vers le même temps, un autre traître, nommé La
Salle, est égalementdéféré par l'Esprit à la justice des
enfants de Dieu.

« Comme nous étions proche du village de Fons, à deux
lieuesde Nîmes (sept. 1703), dans un bois où nous nous étions
retirés après avoir été poursuivis pendant deux jours, il arriva
que plusieurs inspirations concoururent à dire qu'il y avait
dans la troupe un traître qui avait été séduit par sa femme et
qui avait un dessein formé de tuer le frère Cavalier. (Les in-
spirations le nommaient ainsi.) Ce traître, nommé La Salle,
avait été papiste; mais il avait depuis longtempsfait la fonction
de bon protestant, et le frère Cavalieravait eu tant de confiance
en )ui.qu'il en avait fait un de ses gardes, et qu'il se servait de
lui en diverses occasions particulières. Nos inspirations insis-
tèrent, en assez grand nombre, et entre autres celle du frère
.Ravanel et la mienne. Sur ces instances nous allâmes rappor-
ter la chose au frère Cavalier, qui, pour lors, était un peu éloi-
gné du gros de la troupe. Nous le trouvâmes pensif, car il
avait eu lui-même des avertissements sur cela, comme je le
dirai tout à l'heure. Il ordonna que La Salle fût saisi, ce qui
fut aussitôt exécuté. D'abord cet homme se mit à crier miséri-
corde, sans nier le fait, demanda fortement à voir le frère Ca-
valier. Mais le frère Cavalier ne le voulut point voir. De sorte
que La Salle ayant pleinement confessé qu'il avait été suborné
pour commettre le crime dont il était accusé par les inspira-
tions, il fut conclu qu'il aurait la tête coupée, parce que si on
l'avait fait passer par les armes, selon la pratique ordinaire, le
bruit des fusils aurait pu nous attirer l'ennemi, qui nous cher-
chait, et qui pouvait être proche de nous.

« Le frère Cavalier avait un double sujet de tristesse. Il se
voyait privé, par un accident douloureux, d'un homme qu'il
avait aimé et dont il avait été bien servi; et d'ailleurs, il se

). Théâtre sacré des Cévennes, p. 121, 122.



reprochait d'avoir en quelque façon dissimulé l'avertissement
que Dieu lui avait envoyé, ou plutôt, de n'en avoir pas profité
aussit&t qu'il l'aurait dû faire. Car lorsqu'il consentità la mort
du traître, il nous dit qu'il avait eu lui-même un avertissement
en vision du mauvais dessein de cet homme; dans laquelle
vision ledit La Salle, étant couché auprès de lui, avait voulu
par trois fois le tuer d'un coup de pistolet, et que chacun des
trois coups avait manqué.

<: Des qu'il eut été résolu de faire mourir La Salle et qu'on
eut ordonné qu'il fût exhorté et consolé, selon que cela se
passait en pareilleoccasion, je m'éloignai de l'endroit de l'exé-
cution et je m'en allai vers le frère Cavalier, qui n'avait pas
voulu non plus en être témoin. Comme toute la troupe était en
prières pour le criminel, le frère Cavalier, qui était assis à terre,
tomba en extase et eut des agitations extraordinaires. Dans la
violence des mouvementsqui le soulevaientet qui le secouaient
rudement, l'Esprit lui dit Je t'assure, mon enfant, que si tu
murmures contre mon commandement, je t'oëando~nera! Je t'avais
fait connaitre qu'il fallait que ce traître fût mis à mort, et tu m'as
résisté. Prends garde, mon enfant; car je te déclare que si tu
n'obéis aux ordres que je te donne, je t'abandonneraiet je donnerai
mon troupeau à conduire à d'autres qui le conduirontaussi bien
que toi. Je puis bien répondre de ces paroles; mais il y en eut
beaucoup d'autres qui tendaient à la même chose. Je fus ex-
traordinairement touché, de même que les autres qui étaient
présents, de cette terrible extase du frère Cavalier'. »

Voici un autre fait du même genre, qui est rapporté
dans la déposition de Jean Cavalier (de Sauve), qu'il ne
faut pas confondre avec le célèbre chef, et qui était seu-
lement de sa famille.

« Après la bataille de Gaverne, nous nous en allâmes au
châteaude Rouvière, à une demi-lieue de Sauve. Comme j'étais
avec le chef Cavalier, mon cousin, et plusieurs des principaux
de la troupe, il dit tout haut Je me sens tout contristé, un Judas
m'a baisé aujourd'hui. Cependant on prépara le dîner environ
vingt personnesse trouvèrentà table, tant de ceux de la troupe
que des amis du voisinage. Entre autres, il y avait un certain

1. Théâtre sacré des Cévennes, p. 119-121. Déposition de Durand
Fage.
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N. protestant de profession, qui avait été ami de l'illustre
Brousson il avait aussi toute la confiance de M. Cavalier, et
nous le regardions tous ensemble avec d'autant plus d'estime,
qu'il avait toujours fréquente nos saintes assemblées; qu'il ai-

dait souvent à les convoquer; qu'il recevait les charités de

ceux qui nous communiquaientdes secours d'argent, et qu'il
avait même souffert la prison pour quelqu'une de ces bonnes

œuvres. C'était un homme de quarante-cinq ans. Comme nous
étions tous à table, N. à la droite de mon cousin et moi à sa

gauche, l'Esprit me saisit avec de grandes agitations, au milieu
du repas et entre autres paroles, il me fit prononcercelles-ci
Je te dis, mon enfant, qu'un de ceux qui sont assis à cette table et

qui a trempé la main dans le même plat avec mon serviteur, a
dessein de l'empoisonner. Presque aussitôt que mon inspiration
eut cessé, une parente de M. Cavalier, qui était dans la même
chambre auprès du feu, tomba en extase et dit en propres
termes Il y a ici un Judas qui a baisé mon serviteur et qui est

venu pour l'empoisonner. Dès que mon cousin eut entendu ce

que j'avais prononcé, il s'était abstenu de manger et avait or-
donné que les portes fussent gardées; mais après qu'il eut reçu
le second avertissement par la bouche de la jeune fille, il fit
redoubler la garde. La compagnie continua de dîner. Comme

on était encore à table, le frère Ravanel (celui qui a souffert le

martyre) fut soudainementsaisi de l'Esprit avec des agitations
très-grandes Je t'assure, mon enfant lui dit l'Esprit, qu'il y a
présentementun traître assis à cette table qui a reçu une somme
d'argent pour empoisonnermon serviteur et même toute la troupe,
s'il lui était possible. Je te dis qu'il a promis à l'ennemi d'empoi-

sonner le chef, et qu'il s'est proposé, en entrant dans cette mai-

son, d'empoisonnerl'eau de la citerne et le seau, pour tâcher de

détruire le troupeau, s'il ne peut pas faire périr le berger. A l'in-
stant que M. Cavalier eut entenduces paroles, il défendit qu'on
puisât de l'eau, et il fit garder la citerne du château après que
l'on eut jeté le seau dedans.

« Dans le même temps, on vint dire dans la chambre où nous
étions que le frère du Plan, brigadier de la troupe, qui était
dans une autre chambre, venait de tomber dans une extase
extraordinaire, avec de fort violentes agitations. J'y courus et
j'entendis qu'il prononça ces paroles Je te déclare, mon enfant,
qu'il y a dans cette maison un homme qui a vendu mon serviteur

pour une somme d'argent (il nomma 500 livres ou 500 écus). 7!

mangé à la me~e table que lui. Mais je te dis que ce traître sera



reconnu, el ~M't! sera convaincu de son crime. Je te dis gu'il adessein présentementde jeter le poison qu'il a caché sur lui, oude le mettre dans les habits de quelqu'un de la compagnie; mais je
permettrai ~'t< soit reconnu et nommé par son nom. M. Cavalier
ayant été averti de l'inspiration de du Plan, le fit venir dans
une chambre particulière, avec les trois personnes qui avaient
eu des inspirations, et tous ceux qui avaient mangé avec nousà la même table. On avait commencé à fouiller plusieurs de cesmêmes personnes, lorsque du Plan, qui marchait au milieu de
ses agitations, entra dans la chambre; il vint droit à N. et
lui mettant la main sur le bras, il l'accusa et le censura avecbeaucoup de véhémence, disant Ne scH's-<M pas, misérable, queje t'ot.s toutes choses ? ~te sonde les co'm's et les reins, et que les
plus secrètes pensées me sont découvertes? n'appréhèndes-tu pas
mes jugements terribles? Oserais-tu nier le complot que tu as fait
avec les ennemis de mon peuple? Confesse, malheureux, confesse
ton cr!me.'

« N. voulut s'excuser; mais du Plan, dans un redoublement
de l'inspiration, déclara positivement que le poison était dans
la tabatière et dans !a manche du justaucorps de celui qui était
accusé, de sorte qu'il fut pleinementconvaincu.J'étais présent
et j'ai vu tout cela. Le poison était dans du papier. M. Cava-
lier ayant des raisons particulièrespour ne pas faire mourir cetraître, et sa mort n'ayant pas été ordonnée par aucune des
quatre inspirations, il se contenta de le censurer et de lui re-présenter quantité de choses qu'il n'est pas nécessaire que je
rapporte ici. De sorte que la nuit étant venue, N. eut la li-
berté de s'en retourner chez lui. Il y eut ordre à la troupe de
se préparer pour la prière générale, en actions de grâces de la
délivrance admirable que Dieu nous avait accordée'. »

La dernière histoire que nous allons transcrire signale
un fait plus miraculeuxencore que les précédents l'in-
combustibilité d'un prophète.

« Un jour, dit le témoin, que Cavalier avait fait une assem-
blée proche de Séri~nan. dans le mois d'août 1703, et que notre
troupe ëtaitr, si je ne me trompe, de cinq à six cents hommes
(et je ne doute pas qu'il y eût pour le moins autant de per-

1. Ibid., p. 96-97.
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sonnes de l'un et de l'autre sexe, qui étaient venues des villages
voisins, pour assister aux exercices de piété ce jour de diman-
che), après que l'on eut fait plusieurs exhortations, lectures,
chants de psaumes, etc., le frère Clary (qui avait reçu des
grâces excellentes, et dont les révélations fréquentes étaient

avec celles de M. Cavalier, les guides ordinaires de notre
troupe) fut saisi de l'Esprit au milieu de l'assemblée. Ses agi-
tations furent si grandes que tout le monde en fut extrême-
ment ému. Lorsqu'ilcommença à parler, il dit plusieurs choses
touchant les dangers auxquels les assemblées des fidèles se
trouvaient ordinairement exposées; ajoutant que Dieu était
celui qui veillait sur elles et qui les gardait. Ses agitations
augmentant, l'Esprit lui fit prononcer à peu près ces mots Je

t'assure, mon enfant, qu'il y a deux hommes dans cette assemblée,

qui n'y sontcenusque pour vous trahir. Ils ont été envoyés par

vos ennemis pour épier tout ce qui se passe entre vous et pour en
instruire ceux qui leur ont donne cette commission. A~oM te dis

que je permettrai qu'ils soient découverts et que tu mettes toi-
même la main sur eux. Tout le monde était fort attentif à ce
qu'il déclarait; et alors, ledit Clary, étant toujours dans l'agi-
tation de tête et de poitrine, marcha vers l'un des traîtres (je

les appelle ainsi, parce qu'ils professaient notre religion) et
mit la main sur son bras. M. Cavalier ayant vu cela, com-
manda à ceux qui portaient les armes d'environner l'assem-
blée, de telle manière que personne n'en pût échapper. L'autre
espion, qui était à quelque distance, fendit la presse, et vint
auprès de son camarade se jeter aux pieds de M. Cavalier, en
confessant sa faute et en demandant pardon à Dieu et à l'as-
semblée. L'autre fit la même chose, et tous deux dirent que
ç'avait été leur extrême pauvreté qui avait été cause de ce
qu'ils avaient succombé à la tentation; mais qu'ils s'en repen-
taientavec amertumeet qu'ils promettaientqu'avecl'assistance
de Dieu ils seraient à l'avenir fidèles, si on leur voulait donner
la vie.

« Cependant M. Cavalier les fit lier, et commanda qu'on les
gardât. Alors, l'inspiration de Clary continuant avec de très-
grandes agitations, l'Esprit lui fit dire à fort haute voix que
plusieurs murmuraient sur ce qui venait d'arriver, comme si
upromptitude avec laquelle les deux accusés avaient confessé
était une marque qu'il y avait eu de l'intelligence entre Clary
et eux, pour supposer un miracle. 0 ~ens de peu de /'ot, dit l'Es-
prit, est-ce que vous doutez encore de ma puissance, après tant de



merveilles que je vous ai fait voir? Je veux qu'on allume tout pré-
sentement un feu, et je te dis, mon 6H/<tM(, que je permettrai que tu
te mettes au milieu des flammes, sans qu'elles aient de pouvoir sur
toi, etc.

« Sur cela le peuple s'écria, particulièrement les personnes
qui avaient murmuré, et qui, n'étant pas du nombre de ceux
qui portaient les armes, n'avaient pas tant de foi qu'eux. On
entendit un cri de toutes ces personnes, qui confessaientleur
doute et qui demandaient grâce 1 Seigneur, retire de nous le té-.
naoignage du feu! Nous avons éprouvé que <tt connais les cœMrs/
Mais comme Claryinsista, avec des redoublements d'agitations
de tout son corps, M. Cavalier, qui ne se pressait pas trop dans
une affaire de cette conséquence, ordonna enfin qu'on allât
chercher du bois sec pour faire promptement un feu. Comme.
il y avait tout auprès de là des fourneaux à tuile, on trouva en
un moment quantité de branches sèches de pin, et de cet ar-
brisseau piquant que nous appelons argealas, et peut-être
quelques sarments. Ce menu bois, méjë de grosses branches,
fut entassé au milieu de l'assemblée, dans un endroit qui était
un peu bas, de sorte que tout le monde était élevé tout autour.
Alors Clary, qui, pour le dire en passant, avait une camisole
blanche (habit de la saison, que sa femme lui avait apporté le
jour même), se mit au milieu du tas de bois, se tenant debout
et levant les mains jointes au-dessus de sa tête. Il était tou-
jours dans l'agitation et parlait par inspiration. Plusieurs per-
sonnes m'ont rapporté les choses qu'il disait mais pour moi,
je ne pus l'entendre distinctement. On me dit aussi que c'était
lui-même qui avait mis le feu au bois, et que ce feu avait pris
en un instant, au premier attouchement merveille que j'ai
plusieurs fois observée en d'autres occasions, et particulière-
ment quand on criait sac! à Me? contre les temples de Ba-
byloce. Toute la troupe en armes environnait l'assemblée en-
tière, qui était généralement en pleurs et en prières, les genoux
en terre, faisant un cercle àl'entour du feu. La femme de Clary
était là, qui faisait de grands cris son beau-père, deux de ses
belles-sœurs, et même quelquespropres parents de Clary, que
je ne puis pas précisément nommer. Chacun le vit, au milieu
des flammesqui l'enveloppaientet qui fe surmontaient de beau-
coup. Ceux qui avaient eu soin de ramasser le bois eurent
aussi celui de repousser les restes des branches qui étaient un
peu écartées, afin qu'il n'en restât rien. Clary ne sortit donc
du milieu du feu que quand le bois eut été tellement consumé,



qu'il ne s'éleva plus de flamme. L'Esprit ne l'avait point quitté
pendant ce temps-là, qui, autant que j'en puis juger aujour-
d'hui, fut pour le moins d'un quart d'heure; et il parlait en-
core avec sanglots et mouvements de poitrine, quand il fut
sorti. M. Cavalier fit la prière générale, pour rendre grâces à
Dieu de la grande merveillequ'il avait daigné faire pour for-
tifier la foi de ses serviteurs. Je fus des premiers à embrasser
le digne frère Clary et à considérer s&n habit et ses cheveux,

que le feu avait tellement respectés qu'il était impossible d'en
apercevoiraucune trace. Sa femme et ses parents étaient dans
des ravissementsde joie, et toute l'assembléese sépara, la nuit
venant, en louant et en bénissantDieu. J'aivu et entendutoutes
ces choses-là*, t»

De telles scènes augmentaientla confiance des insur-
gés dans ]a justice de leur cause et dans la protection dû

ciel. Se croyantdirectementconduits par le Saint-Esprit,
ils se sentaient appelés à obtenir, par la voie des armes,
la restauration de leur religion proscrite une telle con-
fiance morale décuplait leurs forces et leur faisait braver
la mort avec joie.

CHAPITRE VII.

Théâtre de l'insurrection. Attaque de Saint-Germain de Calberte.
M. de Saint-Julien envoyé pour combattre les Camisards. Le

maréchal de Broglie battu par Cavalier au Val de Batte. – Mort du
capitaine Poul. Divers combats. Victoire de Cavalier à Vaguas.

Sa défaite dans le même lieu. Dangers qu'il court.

Après une assemble générale, qui fut tenue dans le
désert, au chant des cantiques, chaque brigadier géné-
ral alla occuper le pays qui lui était assigné. Salomon-

1. Ibid., page 99-102. Déposition de Cavalier (de SaMt'c).
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Abraham se posta aux alentours du Bougès; Joani, à la
Faus-des-Armes'; Cavalier, au levant, sur la montagne
du Bouquet, couverte de forêts et coupée de gorges pro-
fondes, d'où il menaçait la rive gauche du Gardon orien-
tal Castanet, au couchant, sur l'Aigoal et l'Esperou.
Roland, se tenant au centre, sur la montagne de Mialet
ou de Durfort, occupait les deux rives du Gardon occi-
dental, et menaçait Anduze. Ainsi distribuées, les cinq
légions pouvaient se tendre la main de montagne en
montagne, grâce aux courts intervalles qui les sépa-
raient.

L'insurrection embrassait six diocèses, ceux deMende,
d'Alais, de Viviers, d'Uzès, de Nîmes et de Montpellier,
sur une étendue d'environ quarante lieues de longueur
du nord au sud, depuis Annonay jusqu'à Cette, et sur
vingt lieues de largeur.

Tout le diocèse de Monde était renfermé dans la pro-
vince appelée le Gévaudan on distinguait le haut Gé-
vaudan, compris presque tout entier dans les montagnes
de la Marguerite et d'Aubrac, et le bas Gévaudan, qui
embrassait la montagne de la Lozère. Un des sommets
les plus élevés de cette dernière chaîne est le Bougès,
voisin du fameux Pont-de-Montvert, où commença ce
terrible incendie que Bâville, dans ses lettres officielles,
appelait MM /CM de paille. Le diocèse d'Alais occupait
toutes les basses Cévennes, où l'on distinguedeux hautes
montagnes, célèbres aussi dans cette guerre, l'Aigoal et
l'Esperou, du flanc desquelles sortent un grand nombre
de petites rivières ou de torrents, dont les principaux
sont l'Hérault, le Vidourle, le Gardon d'Alais et le Gar-

1. Fat<i(/agus), c'est-à-dire hêtre en languedocien; les montagnes
de la Lozère en sont couvertes. Ici on a ajouté des armes, sans doute
pour conserver le souvenir de quelque action militaire



f don d'Anduze. Entre les cimes boisées de l'Esperou
s'abrite une petite vallée arrosée d'une infinité de sour-
ces, émaillée de toutes sortes de plantes et de belles
fleurs, qui a reçu du peuple le nom caractéristique de
Ilort-Diou, jardin de Dieu (hortus De~). Le diocèse de
Viviers, un des plus populeux, s'étendait le long de la
rive droite du Rhône, et contenait d'abord, dans les
basses Cévennes, les Boutières, groupes de montagnes
étroites par leur circonférence, mais élevées en pyra-
mides et couvertes de châtaigniers; ensuite, plus à
l'ouest, sur les confins du Vélay, un canton nommé
proprement la Montagne, d'où la Loire tire sa source.
Au midi du précédent, le diocèse d'Uzès, un des plus
grands et des plus riches du Languedoc, s'étendait de-
puis les hautes Cévennes jusqu'au Rhône. Le diocèse de
Nîmes, qui se trouvait tout entier dans la plaine, occu-
pait le vaste espace compris entre les derniers contre-
forts des hautes Cévennes, le Rhône et la mer. C'est
dans ce diocèse, et aux portes de Nîmes, que se trouve
le délicieux vallon de la Vaunage, dont nous avons déjà
parlé, et qui était presque entièrement peuplé de pro-
testants. Au sud-ouest de celui de Nîmes, le diocèse de
Montpellier s'étendant aussi dans la plaine jusqu'à la
Méditerranée, est traversé dans une de ses parties par
les monts de la Serrane, branche séparée des Cévennes.

Le vaste théâtre de l'insurrection cévenole occupait
donc tout le territoire qui forme aujourd'hui nos quatre
départements de la Lozère, de l'Ardèche, du Gard et de
l'Hérault.

On croit que c'est seulement à cette époque de leur
organisation militaire et de leur distribution dans les
postes désignés plus haut, que les enfants de Dieu recu-
rent généralement la dénomination de camisards. Court
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a rencontré ce nom dans un journal manuscrit fait sur
les lieux au mois de décembre 1702, et dès le 6 janvier
de l'année suivante, on le trouve employé couramment
dans les nouvelles publiques. Quoi qu'il en soit, ce nom
de camisards a beaucoup occupé, dans le temps, les éty-
mologistes. Parmi toutes les origines qu'on lui accorde,

nous n'en trouvons que deux qui soient sérieuses, et
entre lesquelles le lecteur pourra choisir. La première'aa
l'avantage d'être appuyée de l'opinion de Cavalier. Ce

chef prétend que les insurgés cévenols, de même que
tous les troupiers en campagne, avaient coutume de
changer leurs chemises sales contre des blanches dans
les lieux où ils passaient, et que quelques-uns d'entre
eux, qui étaient restés longtemps privés de linge, en'
ayant emporté aux habitants de Ganges une provision

par trop forte, y gagnèrent le nom de camisards ou
voleurs de chemises (camisa en languedocien). Cette qua-
lification aurait été appliquée, depuis cette époque, in
distinctement à tous les insurgés protestants. L'autre
opinion est que ce mot dérive simplement du terme de
camisade, qui signifie attaque de nuit exécutée par sur-
prise sur un ennemi qui est encore au lit le mot de
camisards s'appliquait donc naturellement à des révoltés
dont les premiers exploits consistèrentdans des expédi-
tions nocturnes. Toutefois, comme ce terme de camisade
est français et nullement languedocien, et comme les
insurgés cévenols ne parlaient que l'idiome du Lan-
guedoc, c'est encore peut-être l'explication donnée par
Cavalier qui semble la plus acceptable.

Quoi qu'il en soit, le temps était passé où les insurgés
cévenols ne procédaientque par attaques nocturnes. Les
choses avaient bien changé depuis. Nous avons vu les
Camisards, conduits par des chefs intelligentset hardis,



¡
marcher en plein jour, tambour battant et enseignes dé-

i
ployées. C'est maintenant une armée, qui a ses généraux

¡ et ses officiers subalternes, son infanterie et même sacavalerie,
ses munitions de guerre et de bouche; qui

f sait, selon les circonstances, faire des attaques ou des re-
i- traites, dresser des embuscades ou attendre son ennemi

de pied ferme. Soutenus par leur foi profonde dans la
justice de leur cause, défendus par la nature des lieux
montagneux et abruptes où ils faisaient leur retraite,
nous allons bientôt voir les enfants de Dieu grandir en
puissance, et le roi obligé d'envoyer successivement
deux maréchaux de France et soixante mille hommes,
pour réduire et essayerd'anéantir les quelques milliers
de paysans qui composaient toute cette étrange armée.

Le petit nombre de troupes royales qu'on lui avait d'a-
bord opposées, jointes aux milices urbaines ou rurales,t qui ne se composaient guère que de catholiques con-
vertis par les dragonnades, était bien insuffisant pour
tenir tête à l'insurrection. Le comte de Broglie demanda
des renforts à la cour, qui, reconnaissanttrop tard l'in-
suffisance des talents militaires de ce général, lui en-
voya, avec les renforts qu'il demandait,un nouveau chef,
M. de Julien, qui avait fait ses preuves comme brigadier
des armées du roi.

f M. de Julien, né à Orange, était un ancien protes-
tant qui, après s'être expatriéà la révocation de l'Édit de
Nantes, avait, depuis, embrassé le catholicisme pour re-
couvrerà la fois son grade et sa patrie.En vrai néophyte,
il montrait beaucoup de zèle contre ses anciens coreli-
gionnaires, affectait de faire en public des signes de
croix, ne mangeait jamais de viande aux jours défendus,

> sans prétexter, devant les assistants,que sa santé l'y obli-
geait, et faisait aux éveques une cour assidue. Tant de



qualités le recommandaientsi bien, qu'on le nomma ma-
réchal de camp, pour qu'il arrivât dans le Languedoc
avec plus d'autorité.

Le 1er janvier 1703, pendant que M. de Julien et les
troupes royales qu'il emmenait étaient encore en route,
les Camisards se portèrent sur Saint-Germain de Cal-
berte, un des plus gros bourgs des Cévennes, qu'on avait
soigneusementfortifié et qui était gardé par une troupe
de trois cents hommes. Un mois auparavant, Roland,
avec le secours de Catinat, avait exécuté l'audacieux
coup de main de prendre par surprise la petite ville de
Sauve. Il y avait détruit les insignes du catholicisme,
enlevé des armes et un immense butin ensuite il s'était
tranquillementretiré, et était rentré, avec les dépouilles
conquises, dans son camp de Saint-Félix. Il s'agissait,
cette fois, contre Saint-Germain de Calberte, d'une vé-
ritable attaque à main armée. A dix heures du soir, les
Camisards investirent Saint-Germain par plusieurs cô-
tés à la fois et avec une grande vigueur. Ils durent
pourtant se retirer devant une résistance à laquelle ils
ne s'attendaient pas, et allèrent camper sur une mon-
tagne voisine.

Cette affaire qui, sans être un échec, n'avait pas
réussi aux Camisards, redonna sans doute du cœur à
M. de Broglie, qui brûlait de faire quelque chose d'écla-
tant avant l'arrivée du lieutenant si vanté que lui en-
voyait Versailles.

Le redoutable Poul, dont on n'entendait plus parler
depuis sa victoire sur Laporte, ayant fait quelques pri-
sonniers dans les Cévennes, les conduisait au fort Saint-
Hippolyte. Dans sa route, il coucha à Saint-Germain
de Calberte, quelques jours après l'attaque dont nous
venons de parler. Le comte de Broglie apprenait, en



même temps, que les Camisards,ayant Cavalier à leur
tête, paraissaient dans la Vaunage. Il était facile quel-

quefois de voir les Camisards, mais les joindre était plus
malaisé. Or, dans ce moment, ce mobile ennemi parais-
sant disposé à se laisser approcher, le comte de Broglie

ne voulut pas manquer une occasion si rare. Il mande
près de lui le capitaine Poul, et lui communique le

plan d'une expédition, qu'il voulait conduire en per-
sonne avec cet intrépide condottiere. Poul, dont la com-
pagnie avait été mise à cheval depuis son grand exploit,
considérait comme un triomphe assuré une bataille
dans la plaine. On se mit donc en marche; mais déjà
les Camisards avaient quitté la Vaunage. Après avoir
évangélisé les habitants de cette vallée, Cavalier en
avait retiré sa troupe, et s'était même séparé d'elle pour
aller, sous le déguisement d'un marchand, acheter à
Nîmes des munitions de guerre. On assure, toutefois,
qu'avant de quitter ses compagnons, il leur avait pré-
dit, dans une de ses extases, qu'ils livreraient bataille

en son absence et tueraient le capitaine Poul.
Le maréchal de Broglie, ayant passé plusieurs jours

à chercher Cavalier dans la Vaunage, se disposait à

ramener ses troupes à Nîmes, lorsque quelques dra-
gons, envoyés en reconnaissance, revinrent à bride
abattue, rapporter qu'ils avaient vu les Camisards, tam-
bour battant et chantant des psaumes, sortir de deux
métairies appelées le Mas de Ga~are~. Dans un conseil
de guerre qui fut tenu sur ce rapport, les sentiments
furent partagés quelques-uns, parmi lesquels se trou-
vait Poul lui-même, qui était aussi prudent que brave,
opinèrent pour qu'on fît venir des renfortsde Mmes.
Mais le comte de Broglie, adoptant l'avis des plus aven-

{ tureux, fit décider l'attaque immédiate.



On s'avança donc en ordre de bataille. La petite ar-
mée du comte de Broglie se composait du régiment de
Petit-Languedoc, d'une compagnie de dragons et de deux
cents hommesde milices. Le comte de Broglieet le cheva-
lier, son fils, étaient an centre, Poul à l'aile droite, et le
capitaine de dragons, La Dourville, à l'aile gauche. Les
Camisards, qui étaient alors occupés à des exercices de
piété, se hâtèrent de congédier ceux qui étaient venus
pour assister à l'assembléereligieuse, et cela fait, ils at-
tendirent de pied ferme l'ennemi. Ils n'étaient en tout
que deux cents hommes, commandés par les brigadiers
Abdias Maurel ou Catinat, pour lui conserver son sur-
nom, et Ravanel, vieux soldat du régiment de Rouergue.
Ils étaient postés sur une hauteur qui présente à son
sommet un pli de terrain, appelé dans l'idiome lan-
guedocien, lou cross d'aou val de Bane (le ravin du vallon
de Bane). A la base de cette montagne, un autre ravin
circulaire formait une sorte de retranchement na-
turel.

Les Camisards reçurent, sans s'ébranler, la décharge
des dragons de La Dourville, et y répondirent par une
mousquetade si bien dirigée, qu'elle mit le désordre
dans l'aile gauche et le centre de l'ennemi. On vit
presque aussitôt, les milices lâcher pied, et entraîner
les dragons dans leur déroute. Poul, seul, tient encore
et, le sabre à la main, s'élance en furieux contre les
Camisards; mais, en ce moment, une pierre, lancée par
la fronde d'un jeune garçon de Vauvert, qui n'était venu
au cross d'aou val de Bane que pour prier, atteint le capi-
taine et le renverse à terre ce Goliath avait trouvé son
David.

« A cheval, monsieur Poul, lui crient quelques-uns de
ses officiers qui le suivent, à cheval » Mais déjàCati-



nat a bondi sur lui, et lui a partagé la tête d'un coup de
sabre. L'impétueux Camisard ne s'arrête que le temps de
prendre à Poul, étendumort, son grand sabre d'Arménie
et son chevald'Espagne, sur lequel il s'élance pour ache-

ver la déroute de l'armée fugitive. Ni les prières, ni
les menaces du comte de Broglie ne purent ramener ses
hommes au combat.

Catinat, qui les poursuivait l'épée dans les reins, leur
criait Fo~a votre Poul (coq), nous l'avons plumé, vous
n'avez qu'à le manger. » Le comte de Broglie, toujours
suivi et entraîné par ses troupes que la peur avait dé-
moralisées, ne put s'arrêter qu'à un carrefour situé à

une heure du champ de bataille.
D'après les récits comparés des historiens, il ne paraît

pas que les pertes des troupes royales aient été propor-
tionnées à leur épouvante dans cette humiliante défaite.
Mais si le nombre des tués fut petit, celui des blessés
fut assez considérable. Parmi ces derniers était le ca-
pitaine La Dourville. Ce qui faisait le grand désastre de

cette journée, c'était la mort de Poul, l'intrépide parti-

san, en qui le maréchal de Broglie et l'intendant Bâville
voyaient la principale force de la guerre qu'ils avaient à
soutenir contre les montagnards des Cévennes.

Il existe une autre version sur la mort de Poul. Ce se-
rait Samuelet, le jeune garçon qui ayant, comme nous
l'avons dit, abattu Poul d'un coup de sa fronde, lui au-
rait lui-même coupé la tête avec son propre sabre, ce
fameux sabre d'Arménie, qui serait naturellement de-

venu sa conquête avec le genet d'Espagne. Il est certain

que ce jeune homme, jusqu'alors inconnudansla guerre
des Camisards, et qui ne se trouvait ce jour-là avec

eux que pour prendre part à leurs actes de piété, devint
célèbre par ce grand coup. Il quitta son nom pour le



nom prophétique de Saint-Paul, commanda la garde à
cheval de Roland, et s'étant attaché plus tard à la for-
tune de Cavalier, se couvrit de gloire à la bataille d'Al-
mariza, comme capitaine dans le régiment que ce chef
exilé commanda en Portugal.

Le mois de janvier de 1703 est rempli de plus de vingt
combats ou coups de main, qui s'effacent tous devant
l'importance de cette affaire du ~V<M du Ga~'are! ou du
Val de Bane.

Nous avons dit pourquoi Cavalieravait dû se contenter
d'en prophétiser l'heureuse issue. Il se trouvait encore
à Nîmes au moment où la nouvelle de la défaite du ma-
réchal de Broglie et de la mort de Poul y fut apportée

par les fuyards qui arrivaient sans casque, sans armes,
et dans le plus lamentable désarroi. La terreur fut si
grande à Nîmes, qu'on croyait déjà les Camisards aux
portes de la ville. On se hâta de les fermer, et la géné-
rale battit dans les rues. Les catholiques demandant à
grands cris des armes, il fut impossible de ne pas en
donneraussi aux bourgeoisprotestants ou nouveaux con-
vertis, qui les réclamaient pour leur propre défense. La
poudre et les autres munitions furent distribuées dans
cette panique avec une certaine facilité, et sans que l'on
pût prendre les précautions ordinaires. Cavalier en ob-
tint donc, par les mains de ses amis, autant qu'il en
pouvait désirer.

Le lendemain matin, les portes de Nîmes s'étant ou-
vertes, pour le départ des troupes que le gouverneur de
la ville envoyait pour ramener M. de Broglie d'un châ-
teau où la peur le tenait bloqué, le chefcévenolen profita
pour sortir de la ville, monté sur une mule et tenant en
croupe sa valise remplie de poudre. Personne ne le re-
connut sous son déguisementde marchand. Il fit même



route pendant une demi-heure avec les soldats qui
allaient chercher le comte de Broglie, devisant avec
eux sur toutes sortes de sujets, et surtout sur les Cami-
sards.

t Vous êtes bien imprudent, monsieur, lui dirent les
soldats; si vous rencontrez les rebelles, ils vous pren-
dront mule, argent, valise et la vie peut-être.

J'ai confiance en Dieu, mes braves, répondit Cava-
lier qui ne fait pas de mal ne craint rien.

Ce fut par la route de Calvisson que Cavalier rejoignit
Ravanel et Catinat, les deux prophètes victorieux. Après
l'affaire du Mas de Gaffarel, ceux-ci n'avaient pas perdu
leur temps. Quittant le champ de bataille dès le soir
de cette journée, ils s'étaient dirigés à l'est de Nîmes,
vers la métairie de Roquecourbe, où ils arrivèrent le
lendemain à la pointe du jour. Ils résolurent de brûler,
en passant, l'église catholique de Pouls, qui n'était qu'à
dix portées de fusil de Roquecourbe et à une lieue envi-

ron de Nîmes. Ce fut sans doute le nom de ce malheu-
reux village qui Et décider sa perte. On dit qu'un Cami-
sard fit lui-même remarquer cet accomplissement d'une
centurie de Nostradamus Quand le poul (coq) sera tué,
Pouls sera brûlé. Ce qui est certain, c'est que les Camisards
exécutèrent leur funeste dessein quatorze. maisons de
ce village furent réduites en cendres et plusieurs habi-
tants passés au fil de l'épée.

De Roquecourbe, Ravanel et Catinat se rendirent à
une autre métairie située dans les environs de Moussac,
bourg important qu'occupait une garnison de milices
commandée par le chevalier de Saint-Chattes. Cet officier

se crut assez fort pour attaquer les Camisards mais sa
témérité causa la perte de tout son détachement, dont
une partie r~sta sur la place et l'autre se noya dans le



Gardon, grossi par les pluies de l'hiver. Le malencon-
treux chevalier n'échappa lui-même qu'avec beaucoup
de peine à la poursuite de Catinat. Les deux prophètes
continuant leur course victorieuse, arrivèrent près de
Bouquet, où ils furent rejoints par Cavalier.

Cependant M. de Julien était arrivé à Nîmes le 10 jan-
vier, au milieu de l'épouvante que répandait dans cette
ville les victoires remportées presque sous ses murs
par les Camisards. En même temps on recevait des ren-
forts de tous côtés de la Provence, de la Catalogne, de
l'Allemagne et de l'Italie.

BâviUe tint, avec M. de Julien, un conseil militaire.
Lorsque chacun eut donné son avis sur les mesures les
plus expéditives à prendre pour cette guerre C'est ne
rien faire, dit M. de Julien, que de tuer seulement ceux
qui portent les armes, car les bourgades fournissent
aussitôt d'autres combattants; les masses sont toutes
gangrenées il faut donc passer au fil de l'épée tous
les protestants des campagnes et brûler leurs villages.
De cette manière, l'insurrection ne pouvant plus se re-
cruter, se nourrir ni s'abriter, périra d'elle-même, et

sa destruction ne coûtera pas la vie à un seul catho-
lique. »

Ainsi, l'avis de cet ancien protestant était aussi simple

que barbare anéantir jusqu'au dernier de ses anciens
frères, promener partout l'incendie et pratiquer les mas-
sacres en masse On n'avait déjà que trop marché dans
cette voie de sang et de ruines, et l'on pouvait apprécier
le mérite d'un tel système par les représailles actuelles
des Camisards, partout où Us se trouvaienten force. L'in-
tendant du Languedoc avait acquis trop d'expérience
pour partager cet avis. Nous voudrions pouvoir dire qu'à
cette expérience se joignit un peu d'humanité mais



Brueys, qui a vu et connu l'intendant du Languedoc,
tient à le purger de cette dernière intention. Écoutons

cet autre apostat

Comme on n'aurait pu prendre cet autre parti (le parti de
l'extermination générale) sans faire un vaste désert d'un des
plus beaux cantons du Languedoc, M. de Bâville trouva plus à
propos de réduire les rebelles sans les perdre entièrement, et.
de conserveren même temps à l'État un pays dont le commerce
était considérable, et au roi un grand nombre de sujets qui,
quelque égarés qu'ils fussent par les victoires du fanatisme,
pouvaient enfin être guéris de leur folie, et redevenir raison-
nableset fidèles comme ils l'étaient auparavant. »

Cette politique, puisque Brueys veut qu'il n'y ait pas
eu autre chose dans l'opposition de Bâville à la Saint-
Barthélemy demandée par M. de Julien, fut celle qui
prévalut, non toutefois sans contestations. A partir de ce
moment,Julien eut la hautemain dans la conduite de la
guerre;'quant à de Broglie, dont l'insuffisanceétait de-
venue notoire, même à la cour, on l'amusa jusqu'à ce
qu'on eût trouvé à le remplacer par un autre maréchal
de France.

En attendant, on prépara, avec les troupes royales et
les milices, une battue généralecontre Cavalier. Il n'était
pas facile de le trouver, car à la suite des événements

que nous venons de raconter, le trouble et la confusion
avaient fait perdre la trace des Camisards. Le 20 janvier,
M. de Julien et ses troupes se mirent en marche avec des
vivres pour quatre jours; on apprit, aprèsquelques recon-
naissances, que ceux que l'on cherchait étaient près de
Saint-Jean-de-Ceirargues.L'arméese dirigeant de ce côté,
tendait à investir le bois où l'on supposait que Cavalier
était caché. Mais il se tenait dans les hameaux des envi-

rons. Averti de la marche des troupes royales, il prit si



bien son temps, qu'il glissa entre les intervallesde leurs
corps, se retira du côté de Rivière, et brûla, sur les der-
rières de l'ennemi, les deux villages de Sallendres et de
Ceyras. M. de Julien courut aussitôt à sa poursuite, et les
autres corps rétrogradant obliquementà la droite et à la
gauche de celui de ce général, on avait encore la chance
de couper et d'envelopper le chef cévenol. C'était aussi
l'espoir de l'évéque de Nîmes, Fléchier, qui, en ce mo-
ment même, sollicitait le Dieu des combats de donner
la victoire aux armes des catholiques

« On est actuellement après les Camisards, écrivait ce pré-
lat les troupes de Nîmes et d'ailleurs ont marché vers Uzès et
Saint-Esprit pour tomber sur la troupe audacieuse que M. de
Julien poursuit depuis quelques jours. Dieu veuille bénir ceux
qui combattent pour la religion. »

Mais Dieu ne devait bénir que plus tard ces bataillons
convenablement renforcés.

Cavalier se déroba à ses ennemis et les fatigua à le
chercher pendant quatre jours, entre le Cèze et le Gar-
don. Acharnés à le poursuivre, ils n'avaient pas pris le
temps de fouiller les bois qui contenaient les magasins
de l'armée des Camisards, et Cavalier retirait ce profit
de son habile retraite.

Cependant M. de Julien est informéque les Camisards
se sont réfugiés dans le bois de Verfeuil, entre Lussan et
Bagnol. Il y court, fouille partout, s'enfonce dans les
fourrés les plus épais et pénètre dans les cavernes les
plus profondes. Rien Il dut espérer, pour le coup, qu'il
n'y avait plus de Camisards. Et combien il était flatteur
pour ce général de pouvoir se dire que la seule terreur
de son nom avait suffi pour dissiper l'ennemi, comme le

vent disperse au loin la poussière



Malheureusementpour la gloire du général apostat,
les Camisards finirent par se montrer et lui donner de
leurs nouvelles. Pendant qu'on le cherchait dans les

bois de Verfeuil, Cavalier repassait le Gardon d'Alais.
Ayant eu avis, le 23 janvier, que le colonel de Marsilly
escortait un convoi de vivres au château de Mandagors,
il lui dressa une embuscade, lui tua quatre-vingts
hommes, lui enleva ses mulets et leurs charges, le pour-
suivit, l'épée dans les reins, jusqu'au château, et se re-
tira à Bouquet avec son riche butin.

Deux jours après, les Camisards allaient insulter le

comte de Broglie jusqu'aux portes d'Anduze, où il venait
d'entrer avec une nombreusetroupe. fis osèrent attaquer
le corps de garde, firent plusieurs décharges de mous-
queterie qui répandirent l'alarme dans~ la ville; puis,
satisfaits de cette démonstration, ils se retirèrent dans
les basses Gévennes.

Roland descendit à son tour de ses montagnes du
Mialet, du: haut desquelles il gouvernaitet dirigeait l'in-
surrection, tandis que Cavalier, sans cesse sautillant
autour des villes-du bas Languedoc, harcelaitet fatiguait
les troupes du roi dans la plaine.

Le château de Saint-Félix, avec sa garnison de cent
hommes, entravait depuis longtemps le chef des enfants
de Dieu dans ses courses, et le gênait comme une dan-

gereuse sentinelle ayant toujours l'œil ouvert sur son
camp. Décidé à enlever à l'ennemi ce: poste essentiel,
Roland commença par mettre le feu aux granges du
château, et il en fit donner avis au vicomte qui com-
mandait la garnison. Celui-ci sort précipitammentavec

une grande partie de ses hommes, pour aller éteindre
l'incendie. Mais Roland qui se tenait embusqué près du
château, à peu près abandonné en ce moment,, court



l'attaquer, en force les portes, fait main basse sur le
reste de la garnison, enlève quarante-cinq fusils, un
baril de poudre, cent cinquante pains de munition, et
met le feu au donjon du vieux manoir. Ensuite, et sans
se donner le temps de respirer, il.court au-devant du
vicomte .qui revenait de ses granges incendiées. Il lui
tue encore la plus grande partie de son détachement, et
le forc~ à chercher lui-même son salut dans une fuite
précipitée, servie par la vitesse de son cheval. Roland
lit couper la tête à plusieurs des soldats tués, et il les
exposa sur le pont d'Anduze, où trois mois auparavant,
par ordre de M. de Broglie, on avait vu plantées celles
de Laporte et de quelques-uns de ses compagnons.

Dans le même temps, les troupes de Castanet et de
Jpani firent aussi parler d'elles. Le 26 janvier, le pre-
mier se présenta devant Saint-Andréde Valborgne, qui
renfermait une forte garnison. Aussinese risqua-t-ilpas
à l'attaquer ce jour-là. Il se donna seulement le plaisir
de passer la revue de ses troupes sous les yeux des habi-
tants. Comme, parmi ses soldats, une soixantaine
s'étaient revêtus d'uniformes dont ils avaient dépouillé
leurs ennemis tués dans les combats, la garnison de
Saint-André crut que c'étaient des troupes royales qui
venaient de passer à l'insurrection,et elle en conçut une
telle frayeur qu'elle n'osa tirer un coup de fusil. Du
reste, Castanet, ayant rallié Joani, revint deux jours
après devant Saint-André de Valborgne. Cette fois, il
força le bourg, pénétra dans l'église, par une brèche
faite au portail, qu'on avait muré, brûla dans cette église
tout ce que le feu pouvait consumer, exigea des rafraî-
chissementspour sa troupe et se retira, sans avoir fait
aux habitants et à la garnison d'autre mal que la peur.

Se séparant alors de Castanet, Joani tenta seul une



1

expédition sur Genouilhac, son pays natal, triste privi-
lége qui attira tant de calamités sur cette petite ville du
diocèse d'Uzès. Le chef camisard se borna, pour cette
première visite, à brûler l'église et quelques maisons
des catholiques. Mais, dès les premiers jours du mois
suivant, il y rentra et fit main basse sur une compagnie
de milices, logée à discrétion chez des protestants accu-
sés d'avoir tenu une assemblée religieuse. Nous allons
emprunter à Court la suite des affreuses vicissitudes
dont cette ville fut à la fois le théâtre et la victime.

« Quelques jours après, dit cet historien, on mit une nou-velle garnison dans ce lieu. Joani forma le dessein de la dé-
busquer une seconde fois il se présenta, demanda les armes
et promit de laisser retirer la garnison en paix si on les lui ac-
cordait. De La Perrière, capitaine d'infanterie, qui était à la
tête de la garnison trouva la propositioninsolente et se mit
en défense; mais il fut tué à l'attaque, avec quelques-uns de

ces soldats, et le reste de sa troupe, poursuivie et écharpée
dans les casernes où elle s'était réfugiée. Un seul lieutenant et
cinq soldats trouvèrent leur salut dans la fuite. Au bruit de

ses exploits, les catholiques de ce canton, au nombre de cinq
ou six cents, prirent les armes, coururent la campagne, firent
main basse sur les protestants et pillèrent leurs maisons. Le
colonel Marsilly fut les joindre à la tête de quatre cents hommes
et marcha avec eux à Genouilhac. Joani eut l'audace de les
attendre de pied ferme à la porte de la ville en ordre de ba-
taille; mais, après une décharge, accablé par le nombre, il
battit en retraite et se retira dans les montagnes sans être
poursuivi. Le colonel, étant alors entré dans la ville, fit main
basse sur les habitants réformés, tranquilles dans leurs mai-
sons. Une centaine de ces malheureux furent immolés à son
zèle, et périrent par la main du soldat.

a Marsilly s'étant, quelques jours après, retiré à la Forte,
Joani revient, pour la troisième fois, à Genouilhac, et forme le
projet de châtier les catholiquesdes environs, qui avaient osé
faire main basse sur les protestants et piller leurs maisons; il
porta partout la terreur et l'effroi, et dévoua à son ressenti-
ment tout ce qu'il trouva sous ses pas le lieu de Chambou-



rigaud fut, en particulier, le théâtre où il joua sa plus sanglante
scène.

« M. de Julien accourut au secours de cet infortuné canton,
et étant entré dans Genouilhac, il fit massacrer tout ce qui s'y
trouva encore de protestants; et ]ivra la ville à la fureur et à
la cupidité du soldat, qui se chargea de butin »

Qui ne serait frappé du sort de cette infortunée bico-
que de Genouilhac, résumant, dans ses blessures et ses
ruines, toute l'histoire de cette lutte fatale, où le vengeur
n'est pas moins à craindre que l'oppresseur, et-où les
horreurs des crimes se multiplient par les horreurs des
représailles.

On voit que Julien n'avait pas besoin de l'assentiment
de Bâville, pour appliquer le fameux système d'exter-
mination avec lequel il était arrivé de Versailles. L'essai
qu'il en fit à Genouilhac eut de promptes suites. Ce butin
dont il permit à ses soldats de se charger, mit en appétit
les catholiques hors cadre. On vit des paysans se soulé-

ver et former une bande abominable, qui n'épargnait ni
les maisons ni les biens, qui tuait indistinctement les
hommes, les femmes, les enfants, qui pillait partout et
brûlait après le pillage. Dans cette bande, dont les ex-
ploits en suscitèrent d'autres plus tard, étaient entrés
les habitants de Chambourigaud,de Sénéchas, de Viel-
vic, de Ponteils, de Concoules, d'Aujac, de Malons, de
Saint-André et de Saint-Florent; mais ces derniers ayant
surpassé tous les autres en cruautés, ce fut sous le nom
de F~yeMtMMqu'ils furent tous connus.Brueys veut bien
convenir que ces routiers contrevenaient,au moins au-
tant que les Camisards, aux lois de l'État, qui ne permet-
taient pas de prendre les armes sans l'autorisation du

]. Histoire dMtfOttMf! des Cévennes, ou de la guerre des Cami-
sards, t. I, p. 181, 182.



roi: « Mais. dit-il. les élises brûlées, leurs curés ma
croi; « Mais, dit-il, les églises brûlées, leurs curés mas-
r sacrés, leurs familles saccagées, firent excuser leur sou-

lèvement. Julien ne se fit aucun scrupule d'accepter
de pareils auxiliaires, comme on jaccepta dans la suite

i les Camùarc~ blancs, troupe aussi irrégulière, mais moins
1 sanguinaire toutefois que celle des Florentins.

Revenons aux combattants des Cévennes. Quoiqu'ils
i eussent pris les armes dans les six diocèses que nous

avons désignés, on a vu, par ce qui précède, qu'ils ve-.
naient de se concentrer dans les diocèses d'Alais et
d'Uzès. Là se trouvaient leurs principaux chefs, Roland,
Cavalier, Catinat, Castanet, Joani, Rastelet. C'est qu'il
s'agissait.d'un grand coup, d'où dépendait pour eux le
succès définitif de la guerre il fallait obtenir le soulè-
vement du Vivarais. Pour cela, on devait d'abord y pé-
nétrer pour donner la main aux protestants de ce pays.
Le chef des enfants de Dieu, qui avait ordonné cette
expédition, la pressaitvivement, car il venaitde recevoir
la nouvelle du remplacement de M. de Broglie par un
autre maréchalde France, M. de Montrevel, qui arrivait
avec de nouveaux régiments, et qui s'était fait précéder
dans les Cévennes par un matériel considérable,embar-
qué à Lyon sur le Rhône.

Cavalier fut chargé d'aller provoquer l'insurrection
du Vivarais. On reprochegénéralement à ce chef d'avoir
perdu trop de temps à la petite guerre, aux coups de
main sur les convois des ennemis, à la destruction
des insignes du culte catholique, à des escarmouches
contre les châteaux et les bourgs. Mais cette guerre n'é-
tait-elle pas la seule qui pût réussir aux Camisards? Et
quant à Cavalier, qui opérait dans la plaine, devait-il
faire autre chose, s'il voulait éviter d'être écrasé par les

gros bataillons que les généraux du roi tendaient natu-



rellement à pousser contre lui? Quoi qu'il en soit, Cava-
lier va tenter en ce moment cette expédition du Vivarais,
qu'on l'accuse d'avoir retardée. Dès les premiers jours
de février, il sort de Bouquet, à la tête de huit cents
hommes. C'était la première fois qu'une si grande troupe
était réunie sous ses ordres. Trente mulets le suivent,
portant les bagages. Un homme envoyé des jBoM~sr~,
arrivé dans son camp depuis quelques jours, doit le gui-
der à travers des passages peu connus, et que la neige,
qui couvrait encore les montagnes, rendait peu pratica-
bles à ceux qui s'y engageaient pour la première fois.
C'est peut-être cette dernière circonstance qui l'arrêta
encore, et le Gt céder à la tentationde brûler quelques
églises de plus.

Cavalier, pour arriver dans le Vivarais, passe la Cèze

sans obstacle, à la hauteur de Roehaigude. On lui résiste
à Saint-Jean-des-Agnels il est obligé de forcer ce bourg
et d'en chasser les habitants. Après y avoir hébergé sa
troupe pendant la nuit, il le livre aux flammes. Mais le
lendemain, comme il continue sa marche sur l'Ardèche,
il rencontre, à Vagnas, un corps de six cents hommes
qui vient l'attaquer à cette nouvelle étape. Composé de
la noblesse et de la milice bourgeoise du bas Vivarais,
ce corps était sous les ordres du comte Scipion du Roure,
gouverneur de Saint-Esprit, et l'un des trois lieutenants
généraux du Languedoc. Le comte du Roure n'avait pas
plutôt appris le dessein des Gamisardssur le Vivarais,
qu'il s'était concerté avec Julien pour le faire échouer.
Mais, au lieu de se tenir sur les bords de l'Ardèche, jus-
qu'à l'arrivée de ce général, qui accourait avec dix-huit
cents hommes, il voulut se donner la gloire de vaincre
seul le chef cévenol, qu'il espérait surprendre à Vagnas,
pendant la nuit. Ce fut lui-même qui se trouva surpris.



Lorsqueson avant-garde, conduite par un nouveau con-
verti, le vieux baron de Lagorce, approcha du bourg,
Cavalier avait eu le temps d'en sortir et d'embusquer sa
troupe à l'extrémité d'un bois qui s'étenddepuis Vagnas,

en longeant la route, jusqu'à une assez grande distance
du côté de l'Ardèche. Au bruit de la fusillade qui ac-
cueillit le baron de Lagorce, le comte du Roure accourut
pour l'appuyer; mais déjà le vieux baron avait essuyé de
nombreuses pertes, et, blessé à la cuisse de plusieurs
balles, il gisait lui-même sur le lieu du combat. On se
battait dans les ténèbres, et bien que devenue plus égale

par la présence du comte, la lutte fut encore longue et
meurtrière. Cavalier raconte qu'il fallut déloger les en-
nemis de derrière chaque tronc d'arbre; mais enfin, la
victoire lui resta. Suivant Louvreleuil, elle n'aurait pas
été si vivement disputée, et devant une charge à la baïon-
nette, ordonnée par le chef des Camisards, les gentils-
hommescatholiques auraientpris la fuite sans mêmetirer
un coup de fusil. Ce qui est certain, c'est que le comte du

Roure ne ramena pas plus de soixante hommes du
champ de bataille. Deux carmes se trouvaient parmi les
morts. L'infortuné Lagorce, étendu dans la neige, fut
achevé par les Camisards à coups de crosses de fusil. Le

terrain du combat était jonché de cinq cents cadavres
ennemis'.

Cependant cette victoire, toute brillante qu'elle était,
avait le dangerde laisserCavalierdans une position émi-

nemment critique. Derrière lui, et bientôt tout proche,
était M. de Julien avec ses dix-huit cents hommes de

troupes royales; devant lui, l'Ardèche gardé par des
milices que du Roure avait rejointes avec ses fuyards.

1. Peyrat. Histoire des pasteurs du désert, t, t, p. 386.



C'était seulementde ce dernier côté que Cavalier, vain-
queur la veille et maintenant pris entre deux feux, avait
des chances de faire sa trouée pour ramener au plus
vite ses hommes dans les Cévennes. Avec ce coup d'oeil
qui lui faisait juger de tout d'une manière aussi saine
que rapide, il connut bien vite son péril et la seule res-
source qui lui restait.

Dès que le jour parut, Cavalier marcha donc à la ren-
contre du comte du Roure et de ses milices, faisant en-
tonner à ses soldats ce chant de triomphe

Dieu que Juda connaît, Dieu qu~israël adore
Salem est ta demeure et Sion ton autel.
Ton bras de nos tyrans a rompu l'arc sonore,

Le glaive qui dévore
Et le combat mortel!

Aux éclairs de ta foudre, à ta fumante trombe,
Le coeur manque au vaillant, le bras échappe au fort,
Le char d'airain se brise et le coursier succombe,

Et le guerrier qui tombe
S'assoupit dans la mort.

Quand tu te lèveras, ô notre roi céleste,
Pour délivrer enfin tes élus d'ici-bas,
Le vent de ton tonnerre à nos tyrans funeste

En balaiera le reste
Aux gouffres du trépas

Arrive sur la rive droite de l'Ardèche,Cavaliertrouve
le comte du Roure établi sur la rive gauche avec, ses
troupes, accrues des populations du vallon. La rivière,
gonflée par les neiges, était devenue un torrent profond
et rapide. Devant cette infranchissablebarrière, il fallut
rétrograder. Cavalier se retira sur Vagnas, mais, dans sa
retraite précipitée, il se trouva cerné par des forces
quatre fois supérieures aux siennes, sans qu'il pût espé-
rer pouvoir, selon son habitude, leur échapperen dispa-
raissant par les montagnes. M. de Julien avait caché

H – 2" éd. 10



dans la forêt plus de la moitié de son monde, ne gardant
sur la route que l'autre moitié, précédée d'une avant-
garde de quarante grenadiers, à la tête desquels il mar-
chait lui-même contre les Camisards. Il ordonna une
première décharge,que ceux-ci essuyèrentsans s'ébran-
ler. Ayant à leur tour déchargé leurs armes, les Cami-
sards s'élancèrent, à la baïonnette, sur l'ennemi, qui se
laissant peu à peu refouler vers le bois, les attira ainsi
dans son embuscade. Dès lors les Camisards sont enve-
loppés dé toute part; ils se dispersent dans toutes les
directions, et, méconnaissant la voix et l'exemple de
leurs chefs, qui s'efforcent en vain de les rassembler, ils

se jettent pêle-mêle dans la forêt, dont chaque arbre
masque un ennemi. On fit peu de prisonniers. Ces
enragés, dit Brueys, ne demandaient aucun quartier. »

On estime que les enfants de Dieu perdirent deux cents
hommes dans cette fatale journée, outre leurs bagages,
leurs mulets, presque tous leurs chevaux et une grande
quantité d'armes. S'il faut s'en rapporter aux Mémoires

de Cavalier, ou plutôt aux mémoires publiés sous son
nom, il ne reconnaîtrait qu'une perte de cinquante
hommes dans ce second combat de Vagnas; mais dans

ce nombre était Espérandieu, un des chefs les plus
braves et le plus cher ami de Cavalier. Ce dernier lui-
même courut de si grands périls, qu'il n'y échappa que
par miracle. Plus d'une fois, cerné de tous côtés, il dut

se faire jour avec son épée. Un moment, abandonné de
tous les siens, il est poursuivi par deux grenadiers qui
déjà le saisissent. Cavalier, haletant et épuisé de forces,

se retourne pourtant et fait face à ses deux adversaires
il brûle la cervelle au premier, blesse l'autre, qui s'en-
fuit, et ainsi délivré pour un moment, il reprend péni-
blement sa roo~e.



Pendant ce temps, Ravanel et Catinat, qui étaient par-
venus à rallier quelques brigades, attendaient Cavalier
dans la forêt. Mais le soir venu, n'ayant eu aucune nou-
velle de lui, ils durent penser que le jeune chef avait
péri, et ils se décidèrent à reprendre tristement leur re-
traite. Pour se mettre à couvert des poursuites de M. de
Julien, ils avaient à traverser le torrent impétueuxde la
Cèze; ils le passèrent à la nage. Ravanel et Catinat sau-
vèrent les débris de l'armée, à travers un pays de mon-
tagnes dont tous les passages étaient occupés par des
postes de milices, qui étaient devenus plus belliqueux
que de nature depuis la nouvelle de la défaite des Ca-
misards. Arrivés enfin, après vingt combats, au milieu.
des bois de Bouquet, ils purent respirer et panser leurs
blessures.

Quand Ravanel vint le trouver à la tête des restes, en-
core redoutables, de sa division, Roland connaissait déjà
le triste résultat de l'expédition du Vivarais. La douleur
du chef des enfants de Dieu fut grande à la vue de ces
braves, diminués de plus d'un tiers, et dont les souf-
frances n'avaient pas néanmoins abattu le courage; mais
ce qui le tourmentait plus que tout, c'était l'incertitude
où l'on restait touchant le sort de Cavalier. On interro-
geait avec anxiété tous les soldats qui avaient pu le voir
au milieu de l'action ou dans la retraite. Les uns assu-
raient qu'il était mort, les autres qu'il était fait prison-
nier toutes ces réponses témoignaientégalementque le
jeune et valeureux chef était perdu pour eux. Aussi quel
immense élan de joie parmi tous ces hommes de cœur,
lorsqu'un messager accourut de Vezenobre, annonçant
son prochain retour. Ce qui lui était arrivé depuis que
nous l'avons laissé dans la forêt de Vagnas, tient plus
de l'épopée que de l'histoire.



«
Après son combat contre les deux grenadiers, dit M. Peyrat,

Cavalier n'avait pu rejoindre sa troupe cependant il rencontra
bientôt quatre de ses compagnons, égarés comme lui dans la
forêt; leur joie fut vive, mais courte; ils entendirent dans le
lointain la voie des troupes royales ils se tapirent aussitôt

sous un fourré de buissons croissant devant des rochers. Quelle

ne fut pas leur surprise en voyant que la roche se creusait et
formait une caverne dont l'ouverture était masquée par des

arbrisseaux! La neige, tombant à gros flocons, effaça leurs

traces aux yeux de Julien, qui, bientôt après, passa rapide-

ment, en excitantses soldats à la poursuite de Ravancl. Surpris

par la nuit dans cette grotte, ils n'en sortirent qu'un peu avant
l'aurore; mais, dès qu'elle parut, ils reconnurent qu'ils étaient

revenus vers le champ de bataille ils y virent des milices oc-
cupées à dépouiller et à ensevelirles morts.Fuyant aussitôt dans

une autre direction,ils découvrirentune métairie, où Cavalier

trouva une femme avec ses deux jeunes garçons il la pria
de lui donner le plus âgé pour lui servir de guide jusqu'à Bar-
jac elle refusa, et se pencha, d'un air mystérieux, à l'oreille

de son fils, qui sortit aussitôt, et se dirigea vers le champ de

bataille. Cavalier soupçonnantquelque trahison, s'éloigna ra-
pidement et vit, un moment après, l'enfant revenir avec des

milices. Il prévit que, ne le trouvant pas dans la maison,elles

suivraient ses traces sur la neige, et, se croyant perdu sans
ressource, il ressentit toutes les angoissesde la mdrt. Rejoi-

gnant ses compagnons, qu'il avait laissés dans la forêt, il

craignit d'abattre leur cœur en leur révélant l'imminence du

danger; enfin il leur avoua qu'ils ne devaient plus espérer que
dans le ciel, et il leur adressa, pour les fortifier, une exhor-
tation touchante et guerrière ((Frères, leur dit-il, si telle est
la volonté du Seigneur, résignons-nous;mais que du moins la
justice de notre sainte cause nous console en mourant! Nous

n'avons pris les armes que pour repousser une servitude con-
traire à tous les principes de la société et de la religion Nous

avons combattupour l'Évangile et pour Dieu 1 »

Il les préparait ainsi à une mort qui leur semblait inévi-

table, quand tout à coup s'offrit à leurs yeux, pour dernière

chance de salut, un torrent, et, sur sa rive, une lisière sans
neige. Marchant l'un à la suite de l'autre, dans l'eau et sur
cette bordure de gazon, ils descendirentune demi-lieuedurant
le ruisseau qui les conduisit hors de la forêt. Un. quart de lieue

plus bas, ils découvrirent, sous l'une de ses berges minée par



les grandes eaux, une profonde excavation, vide alors; l'ou-
verture en était obstruée de broussailles et de feuillesmortes
charriées par le courant; ils y entrèrent pour attendre, et sans
voir les milices, qui, cherchant leurs traces disparues, passè-
rent devant eux et sur leurs têtes, et descendirent le torrent.
Le soir, ils sortirent de leur retraite, à demi morts de froid et
de faim, et s'acheminèrent au hasard, vers le sud une lumière,
brillant dans le lointain, les attira vers une maison isolée. Le
vieillard qui l'habitait, seul alors, n'ouvrit que lorsque Cava-
lier s'annonça d'un ton impérieux, comme un officier des ar-
mées royales. Ce pauvre paysan servit à ses hôtes affamés six
œufs, les seuls qu'il avait, du pain de châtaignes et du vin
aigre ce mets leur parut délicieux. Ils payèrent largement et
remercièrent, comme ils le devaient, cet homme, qui les con-
duisit jusqu'àSaint-Jean-des-Agnels.Près de la Cèze, Cavalier
descendit chez un ami, probablementle père de Rastelet, qui
le croyait mort. Hélas il n'avait pas non plus de nouvelles de
son fils Après avoir passé la Cèze, ayant de l'eau jusqu'au
menton, le chef camisard rallia trente autres de ses soldats
avec lesquels il continua son chemin mais sa chaussure était
restée dans les neiges; les glaçons et les cailloux déchiraient
ses pieds; il tomba exténué à une lieue de Bouquet. Laissant
ses compagnons poursuivre leur route, il s'arrêta, avec deux
ou trois d'entre eux, dans un hameau protestant, chez une
vieille femme pieuse et fidèle; elle accueillit, avec joie, le pro-
phète, qui, après tant de souffrances, passa, dans cet asile, une
nuit bien douce; mais le matin, lorsque son hôtesse ouvrit la
porte, elle y trouva une sentinelle. Le commandantd'un déta-
chement royal, venu pendant la nuit pour fouiller la bourgade
suspecte, avait posté devant chaque porte un de ses soldats.
La vieille referme, et prévient Cavalier, qui se voit encore
perdu, et presque sans espoir, en touchant au port. Le com-
mandant arrive « Recélez-vous ici des rebelles? Oh, mon
Dieu non! répondit la vieille tremblante. Est-ce la crainte
de mes soldats qui vous fait trembler ainsi? Non, c'est la
fièvre. Pauvre femme. Et il sortit de la maison et du ha-
meau sans avoir découvert aucun Camisard. Cavalier repartit
le soir, ne s'arrêta pas à Bouquet où Ravanel n'était plus;
rencontra à Cuzet un autre débris de sa colonne, et arriva à
Vezenobre, chez son ancien maître Lacombe, dont il avait
jadis gardé les troupeaux; de là, il envoya un messager à
Roland, qui accourut à sa rencontre vers Ca.rdet, « La joie



que nous eûmes de nous revoir, dit-il, est inexprimable1 Nous

rendîmes gràces àDieu comme si j'étais échappé du sépulcre! a»

« Catinat et Ravanel lui racontèrent leurs aventures et la
mort d'Espérandieu, son ami, brave soldat, excellent officier.
Ils attendirent vainementRastelet'.

M. de Julien, qui, sur le champ de bataille de Vagnas,
faisait casser la tête aux protestants, pour s'en débarras-

ser, avait jugé à propos de réserver le major général
Rastelet à la vengeance de Bâville. Condamné par l'in-
tendant, cet infortuné chef'fut rompu vif à Alais, le

4 mars 1703.

CHAPITRE VIII.

Le maréchal Montrevel remplace le comte de Broglie. Convocation
de la noblesse protestante. Ses tristes résultats. Procès du ba-

ron de Salgas. Expéditionde Ganges. Défaite de Rolandà Pom-
pignan. Combat de la tour de Belot. –Bâville fait détruire trente
et une paroisses des Cévennes.

Cependant, le maréchal Montrevel, désigné par la

cour pour remplacer le maréchal de Broglie dans le

commandementmilitaire du Languedoc, était arrivé à

Nîmes à la tête de forces immenses. Presque sexagé-

naire, le maréchal Montrevel était encore galant dans sa
vieillesse. Sa figure, devenue un. peu courte et goussaude,

dit Saint Simon, n'en avait pas moins enchanté les dames.

Du reste, peu d'esprit, une magnifique fatuité, un lan-

gage vide, des airs de héros de théâtre et de dieu de la

fable, voilà, d'après le même peintre, le portrait du rem-
plaçant de M. de Broglie. Si, grâce à sa noblesse, à ses

1. Peyrat. Histoire des .Pasteurs du désert, t. I, p. 393-396.



dignités à son train superbe et au pouvoir dont il était
revêtu, le maréchalMontrevelfit aisémentdes conquêtes
dans les galantes cités du Languedoc,Bâville de son côté
n'eut pas moins de facilité à s'emparer de son esprit et
à lui souffler des idées et des résolutions que le maré-
chal se persuada être les siennes propres. On verra, par
ces résolutions,que la politique de J!âville s'était nota-
blement modifiée et se rapprochaitdes projets cruels de
M. de Julien, qu'il avait repoussés précédemment.

Montrevel débuta par deux ordonnancesfulminantes,
l'une qu'il avait rapportée toute libellée de Versailles,
l'autre qu'il data de Quissac, le 24 février 1703.

Par cette dernière ordonnance, le maréchal déclarait
qu'il mettait tous les prêtres, ecclésiastiques, religieux,
anciens catholiques et les églises, sous la garde des habi-
tants desparoisses et des nouveaux convertis. S'il leur arri-
vait quelque accident, ces paroisses en étantresponsables,
seraient brûlées et entièrement détruites le lendemain.
Le même châtiment serait mis à exécution, si un seul
soldat des troupes du roi était tué dans les mêmes lieux.

A côté de ces actes publics, le maréchal tenait prêts
divers projetsqui devaienten compléter les rigueurs. L'un
de ces projets consistait à s'emparer, à titre d'otages,
des nouveaux convertis les plus suspects dans tous les
lieux où ils étaient en majorité, à les enfermer dans des
citadelles, et, dès qu'il y aurait meurtre ou incendie, à
faire pendre trois ou quatre otages de la paroisse où ces
crimes auraient été commis. Un autre projet, moins
cruel que le premier, n'édictait qu'un châtiment pé-
cuniaire, portant que dans les districts où il se serait
commis quelque meurtre ou incendie, tous les habitants
seraient condamnés solidairement à une amende, répar-
tie entre eux selon leurs facultés, et recouvrée par des



¡ soldats qui vivraient comme garnisaires dans le district
jusqu'à parfait payement de la somme.

Ni l'un ni l'autre de ces projets ne fut accepté par la
f cour. L'intendant de la province fut seulement autorisé

à lever sur les nouveaux convertis une somme de cent
) mille livres, au profit des anciens catholiquesqui avaient

le plus souffert depu~ l'insurrection des Camisards.Ainsi
i la cour de Versailles, modérée peut-être elle-même par

les lettres de Bâville, en qui Louis XIV avait toute con-
f fiance, se croyait obligéede contenir le zèle de Montrevel.

Celui-ci pourtant ne renonça pas à l'idée de se ser-
vir des habitants mêmes du Languedoc pour aider à
étouffer la rébellion dans ce pays. Les milices bour-
geoises n'avaient rendu que peu de services il fit appel
à la noblesse protestante. Il la réunit à Alais, et la tança
vertementde n'avoir rien fait pour arrêter cette guerre à

sa naissance. Il représenta à ces gentilshommes,nou-
veaux convertis, qu'il fallait des actions et non des pa-
rôles, pour le persuader de leur bonne volonté; qu'étant
les maîtres absolus de leurs vassaux, ils devaient tous
employer leur autorité pour les contenir dans le devoir,
lui donner bonne note de ceux qui refuseraient de leur
obéir, répondre de tout ce qui se faisait sur leurs terres,
en un mot, qu'ils devaient faire à l'avenir tout ce qu'ils
n'avaientpas fait jusque-là; qu'ils s'agissait d'ailleurs de
leur vie, de leurs biens et de la conservation de leur
pays. Il ajouta qu'il ne s'agissait plus de religion, qu'il
souhaitait que tout le monde fût catholique, mais qu'il ne
voulait contraindrepersonne d'en faire les fonctions; qu'il
demandaitseulement qu'on /u! fidèle au roi

Les nobles protestants ou nouveaux convertis auraient

1. Louvreleuil, t. I; Brueys, II, Fléchier, Lettres choisies.



bien, pour leur compte, applaudi à ces paroles où

le maréchal faisait appel à leurs intérêts matériels, et
concluait par un manifeste de demi-tolérance. Mais
quels pouvoirs avaient ces gentilshommes sur des reli-
gionnaires exaltés, qui n'obéissaientqu'aux inspirations
du Saint-Esprit,et qui n'étaient pas retenus, comme eux,
par des faveurs royales à mériter, ou par de grands biens
à conserver sur cette terre! La noblesse protestante était
déjà mal notée parmi les enfants de Dieu, pour son
inertie et son indifférence,car on lui faisait les mêmes
reproches des deux côtés elle devint encore plus sus-
pecte aux insurgés par la docilité avec laquelle elle était
allée se faire prêcher à Alais par le maréchal Montrevel.

Deux des gentilshommesqu'il venait de congédier après
sa harangue, le baron de Cadoine et M. de Cabiron,
retournant à Saint-Étienne de Valfrancesque, leur ville
natale, côtoyaient le Gardon d'Anduze, précédés de
deux valets. Au pont de Salindres, ils tombèrent dans

une brigade de Roland, qui les arrêta. Le prophète,
consulté, s'étant absorbé dans une extase pour rece-
voir les inspirations du Saint-Esprit, ordonna qu'on
laissât passer le baron de Cadoine, « parce que son
heure n'était pas encore venue. n Mais il fit retenir
le jeune de Cabiron, dont le père, nouveau converti,
s'employait avec trop de zèle pour la religion catho-
lique et le service du roi. Les Camisards regardèrent
dès lors l'infortuné jeune homme, « comme une fleur
épanouie dans un champ, qui doit être coupée par le
tranchant de la faucille du moissonneur', » C'est en vain

que le baron de Cadoine cherche à les émouvoir, et leur
demande, à genoux, la grâce de son compagnon innocent.

1. Louvreleuil.



Le Saint-Espritne souffrait pas que ses inspirationsfus-
sent transgressées. Une prophétesse tombe en extase et
s'écrie « L'espritme révèle que de Cabiron doit servir de
victime expiatoire pour les jeunesgens qui font la guerre

1 aux enfants de Z~e~ Aussitôt, le malheureuxfut égorgé,
1 et son corps resta toute la nuit étendu sur le chemin.

La même démarche de la noblesse protestante devint,
quelques jours après, fatale à deux Camisards mêmes.

( Le baron de Salgas, gentilhomme cévenol, avait décidé
1 à la soumission deux hommes de la troupe de Castanet.

Le chef-prophète, Salomon, qui craignait pour les siens
les suites de cette propagande, les assemblaet leur dit

Frères, le maréchal,m'a-t-on dit, accorde l'amnistieaux
en fants de Dieu qui poseraientles armes. Je désire savoir
si quelqu'und'entre vous est disposé à trahir la cause de
l'Éternel. Sur les trois cents hommes dont se compo-
sait sa troupe, deux seulement, nommés Saint-Louis et
La Bonté, furent d'avis qu'on profitât de l'amnistie. Aus-
sitôt, le prophète se met en prière, tombe en extase, et
l'Esprit-Saintparlant par sa bouche, il s'écrie au milieu
de ses agitations Je dis, mon enfant, que Saint-Louiset
La Bonté donnentun mauvais exemple; il faut qu~ils meu-
rent » Et les deuxCamisardsfurent fusilléssur-le-champ.

Ces mêmes tentatives de conciliation furent encore
funestes au vieux baron de Salgas, un des types de l'a-
ristocratie protestante, dont les vertus et l'aménité
étaient populairesdans les Cévennes.

Le baron de Salgas tenait entre les deux partis une
position intermédiaire, indécise, qui mécontentaitéga-
lementl'un et l'autre. « Le ducdeNoailles,dit M. Peyrat,
l'entraîne un jour de force à l'église éperdu, il balbutie

1. Brueys.



des lèvres quelque insignifiante formule, accomplit, du
geste, quelque vain rite et rejetant sur la nécessité un
crime dont il laissait la responsabilité à ses tyrans, il
croyait apaiser Dieu en lui rendant dans le secret un
culte réel, dont ses soupirsétaient les seuls accents, et ses
sanglots les seuls cantiques. » Tandis que tous les nobles
du Gévaudan se réfugiaientdans des forteresses,le baron
de Salgas, soit par fierté aristocratique, soit par indo-
lence, vivait au milieu d'une guerre d'extermination
comme au sein de la plus profonde paix; il n'interrom-
pait même pas ses grandes chasses à travers ses forêts,
remplies de Camisards; qui aimaient et respectaientcet
affable et inoffensif suzerain. Au mois de février 1703,
M. de Salgas s'était laissé entraîner par le prophète Cas-
lanet, son ancien garde forestier et son vassal, à une as-
semblée religieuse et il demeura, deux heures après le
prêche, à causer avec Castanet. Ce fait parvint aux oreil-
les du maréchal Montrevel, qui, d'abord, ne laissa
paraître aucun mécontentementde cette conduite. Mais
à quelques tempsde là, c'est-à-dire un mois après l'assas-
sinat du jeune de Cabiron au pont de Salindre, le baron
se vit arrêter dans son château de Salgas, conduit au fort
de Saint-Hippolyte, et de là à Alais. Il fut jugé à Nîmes
par Bâville et condamné, malgré l'absence complète de
toute charge contre lui, aux galères perpétuelles, à la
dégradationde la noblesse et à la confiscationde ses biens.
Le vieux baron de Salgas, si indolent, si timide jusque-
là, se montra un tout autre homme dès qu'il parut de-
vant ses juges sa vivacité, sa présence d'esprit, émer-
veillaient tout le monde. Il supporta avec un courage
héroïque les tourments de la question. Ce vieillard, allié
aux plus hautes maisons de France,et honorédans toutes
les Cévennes, fut envoyé aux galères. Il auraitpréféré la



mort, et il la demandait à ses juges comme une expia-
tion des trop longues hésitations de sa foi.

Les évêques de Montpellier et de Lodève voulurent se
donner l'affreuse jouissance de voir le malheureuxbaron
la rame à la main. Ils se rendirent à Cette, où Salgas
avait été incorporé à l'équipage d'une galère, et de-
mandèrent au capitaine de leur procurer ce spectacle. Ce

dernier eut la faiblesse de le leur accorder; il fit armer
de rames le banc où le baron se trouvait attaché, par sa
chaîne, au troisième rang des forçats. Mais s'apercevant,
après quelques coups de rames, que le malheureux, tout
haletant, était hors d'état de suivre le mouvement de ses
compagnons de chaîne, le capitaine se tournant vers les
évêques, s'écria avec indignation C'est assez. Quels

temps et quelles mœurs 1

Quatre paysans, accusés d'avoir fourni des rafraîchis-
sements aux Camisards, avaient été arrêtés avec le baron
de Saïgas deux d'entre eux ramaient sur la même galère

que lui, les deux autres avaient été condamnés au gibet.
L'un de ces condamnés subit son supplice avec résigna-
tion l'autre, au pied de la potence, sentit son courage
l'abandonner, et offrit de se convertirpour obtenir la vie.
On accepta son abjuration, mais la sentence de mort n'en
fut pas moins maintenue. Tout ce qu'il put obtenir, ce fut
d'être mené au gibet avec un cortége de pénitentsbleus.
Après la pendaison, on remit le corps aux pénitentspour
l'inhumer. Mais comme on le descendait dans lafosse, on
crut s'apercevoir qu'il donnait encore quelque signe
d'existence. Le peuple crie au miracle, convaincu que le

1. Voir la navrante description des galères et de la situation des
forçats à leur bord, dans le volume récemment paru de M. Michelet,
Louis XIVet la révocation de l'édit de Nantes (histoire de France an
dix-septième siècle). Paris, in-8, 1860, page 237 et fuiv.



patient doit à son abjuration ce retour inattendu à la
vie. Un chirurgien, mandé en toute hâte, le remet sur
ses pieds. Mais le prévôt ne l'entendait pas ainsi la
sentence portait que le condamné serait pendu jusqu'à
ce que mort s'en suivît. Il réclama sa proie, et envoya
des archers pour reprendre le ressuscité et le rependre.
Les pénitents résistèrent aux archers, et cachèrent le Ca-
misard dans un couvent voisin. Le prévôt y court à la
tête de ses archers, disposé à pendre, s'il le faut, le supé-
rieur du couvent, plutôt que de lâcher son gibier. Les
moines soutiennent contre eux une véritable lutte, et à
la faveur de ce désordre, le pendu, que l'on avait mis au
lit, s'échappe en chemise. Après une course de plu-
sieurs heures, il parvint à rejoindre les en/cM~ de Dieu.

Ajoutons, pour couronnercette histoire, que, quelque
temps après, cet heureux pendu se maria avec une jeune
cévenole qui avait été fouettée par le bourreau pour une
cause analogue à la sienne, le jour où il s'échappait si
miraculeusementdes mains de l'obstiné prévôt.

Mais revenons au maréchal Montrevel. Ses ordonnan-
ces et ses manifestes ne produisaient rien sur les Cami-
sards mais ce qui fut moins vain, c'est une armée de
près de soixante mille hommes qui se trouvait sous ses
ordres peu de jours après son arrivée dans le Langue-
doc. Pour réunir ces immenses forces, on avait mis &

contribution les armées d'Allemagne et d'Italie, et les
garnisons de plusieurs provinces. On avait tiré du Rous-
sillon six cents miquelets, commandés par un manchot
nommé Palmerolles, et dont l'accoutrement pittoresque
excita plus de curiosité que de terreur dans les pays
qu'ils traversaient

«Ils marchaient sans tambour et sans effets,nousdit d'Aigre-
feuille, l'historien du Languedoc, n'ayant qu'un seul homm&

Il



à leur tête, qui cornait avec une coquille de mer en limaçon,
semblable à celle des tritons. Leur équipage consistait en
une camisole rouge renfermée dans des hauts de chausses,
larges en bas comme ceux des matelots; ils avaient un surtout
gris, ou casaque, fort ample, des souliers de corde appelés es-
padrilles, un bonnet rouge pointu, fermé par un nœud de ruban
blanc, un chapeau à la ceinture, et, pour armes, deux pistolets
d'un côté avec une large dague, et, de l'autre, une carabine
espagnole sur l'épaule. »

Toutes ces forces ne déconcertèrentpas les enfants de

Dt'eM. Ils répondirent à l'envoi de ces nouveaux renforts
par un manifeste, qui avait été composé en Hollande,
et qui fut répandu dans tout le pays insurgé. Ce mani-
feste, adressé au roi, résumait, avec autant de force que
de vérité, les motifs qui leur avaient mis les armes à la
main et les droits qu'ils réclamaient.

Apres avoir rappelé que jamais les rois de France
n'avaient eu de sujets plus fidèles ni plus tranquilles
qu'eux, les religionnaires demandaient quels crimes ils
avaient commis pour que le petit-fils de Henri IV, qui
professait leur religion, et que leurs pères avaient servi
les armes à la main, leur eût retiré le pacte sacré et juré
devant Dieu, qui leur assurait l'exercice de leur culte.
Ils rappelaient ensuite les excès qui avaient été commis
envers eux depuis l'année 1666.

« Lorsqu'on eut fait, disaient-ils, la paix avec l'Espagne,
les moines disaient hautement qu'on ne l'avait faite que pour
nous détruire. On nous le donna peu de temps après à con-
naître, par les maux qu'on nous fit. On ne saurait déduire en
détail toutes les cruautés qu'on a exercées envers nous; car,
incontinent après, on prit toutes les mesures pour couvrir de
gens de guerre toutes les provinces. On fit ensuite marcher
des dragons qui portaient avec eux la terreur et l'effroi. Tous
nos pauvres gens des Cévennes, surpris et étonnés de ces mou-
vements et des propositions qu'on leur faisait sur le sujet de
leur religion, répondirent qu'ils étaient prêts à sacrifier au roi



H et leur vie, mais que leurcnnsf. r.
~M. I-'UUTESTANTS igg

leurs biens et leur vie, mais que leur conscience étant à Dieu,K'–––––D.
a Il n'en fallut pas davantage pour obliger les troupes à se

saisir des avenues et des portes des villes. Ils mettaient desgarnisons par tous les chemins, et souvent ils entraient dansles maisons, l'épée à la main,
criant Tue, tue calvinisteIls s'attachèrtnt ensuite aux personnes, et il n'y a ni mé-chancetés ni horreurs qu'ils ne missent en pratique, pour lesforcer à changer de religion. Au milieu d'horribles hurle-ments et d'in dignesblasphèmes,ils pendaient les gens, hommeset femmes, par les cheveux ou par les pieds, aux planchers=SE~

et ils les faisaientenfumer avec des bottes de foin mouillées; ensuite ils leurarrachaient les cheveux et la barbe jusqu'à une entière dépila-tion; ils les jetaient dans de grands feux qu'ils avaient allumésexprès et ne les en tiraient que quand ils étaient à demi rôtis.Ils en attachaient d'autres sous les bras avec des cordes, lesplongeaient et les replongeaient dans des puits, et ne les enretiraient que quand ils étaient à demi noyés. Ils en battaientà coups de bâton, et les traînaient à l'église tout meurtris etrompus.
«ll est arrivé en quelques lieux qu'ils ont attaché les pères etles mères aux quenouilles des lits, pour forcer à leurs yeuxleurs femmes et leurs filles. A d'autres, ils arrachaient lesongles des mains et des pieds ce qui ne pouvait se faire sansdes douleurs inouïes. Ils enflaient encore les hommes et lesfemmes avec des soufflets, jusqu'à les faire crever.

(( Ce que nous venons de dire n'est qu'un échantillon desterribles prodiges de fureur qui ont éclaté sur nous. JamaisJ'enfer, dans les plus rudes persécutions, n'inventa de moyensaussi diaboliquesque ceux dontles dragons, et les moines quiles conduisaient, se sont servis pour nous détruire. Enfin,nos ennemis parvinrent à faire aboliret casserl'édit de Nantes,qui était un contrat perpétuel et irrévocable, donné en 1698par Henri le Grand. Après la révocation de cet édit, on rasanos temples et on bannit du
royaume tous nos ministres àperpétuité, sans discontinuer de nous faire mille maux, sousdiversprétextes.

J)

On rappelait ici les persécutionsinfligées aux hommesles plus pacifiques, que l'on avait forcés de se réfugier



dans les bois ou les cavernes. On décrivait la misère des

condamnés envoyés sur les galères ou dans les prisons;

on racontait qu'une partie des'habitants des Cévennes

avaient été entassés, à Marseille, sur des vaisseaux, et

transportés dans les colonies.

a Le premier vaisseau qu'on y envoya, ajoutaient les reli-

gionnaires, et qui était tout chargé de nos pauvres gens, périt

prcche de la Martinique, où on les envoyait:la plus grande

partie, tant hommes que femmes et filles, furent noyés et sub-

mergés. Nous avons souffert tous nos terribles maux dans
et

leur fer~it connaître l'injustice de tant de persécutions. Nous

sommes demeurés tranquilles, nous tenant resserrés dans nos

bois et dans nos montagnes, où quelques bons personnages

sans lettres, sans études comme les apôtres de Jésus-Christ,

mais pleins de piété, se mirent à nous consoler dans nos bois,

nos cavernes ou nos maisons. C'étaient des gens simples, car-

deurs, tisserands, maîtres d'école, dont nos peuples furent si

édifiés, qu'il n'y eat personne, tant hommes que femmes qui

ne voulilt entendre ces nouveaux prédicateurs; de sorte que

le nombre s'augmentant, on résolut de s'assembler à la cam-

pagne, sans bruit, sans éclat, saus armes. Nous choisissions

les lieux écartés les heures de la nuit, pour faire ces exercices

en repos et en silreté. Dans ces assemblées, on lisait la parole

de Dieu, on chantait ses louanges, on faisait des prières pour

le roi et pour l'État. Rien n'était plus innocent; mais les

moines et les prêtres suscitèrent contre nous de nouvelles

persécutions. Ils faisaient embusquer des troupes dans les

lieux où nos gens devaient passer, ils les faisaient prendre et

mettre en prison, puis les faisaient condamner, les hommes et

les femmes, à être pendus ou au moins, les hommes, à être

conduits aux galères, les femmes, à être enfermées dans les

couvents.
« Si, par hasard les dragons découvraientles lieux où nosS. ils tiraient sur eux sans miséricorde

comme sur des bêtes sauvages,
sans distinction d'âge ni de

sexe, même sur les femmes enceintes qu'on faisait mourir
cruellement avec l'edant qu'elles avaient dans le ventre.

Après vingt ans de souffrances inouïes, voyant qu'il nous fal-

fait tous périr, qu'il n'y avait plus d'autre parti à prendre pour



éviter la mort que de prendre les armes, nous les avons prises,
prêts à les déposer le jour où l'on voudrait nous rendre la jus-
tice que nous réclamons. Ce n'est point ici une révolte ni une
rébellion c'est un droit de la nature qui nous oblige, en con-
science, de repousser la violence ou la force. Autrement, nous
serions complices de nos propres malheurs, traîtres à nous-
mêmes et à notre patrie. Nous ne voyons partout que misère,
injustice et tyrannie. Nous ne savons quels sont ceux qui gou-
vernent la France. Mais nous n'y comprenons rien; car ja-
mais un bon roi, comme le nôtre, n'a pris plaisir à détruire
ses sujets innocents, àles pendre, à les massacrer parce qu'on
les trouve priant Dieu dans leurs maisons ou dans les trous de
la terre.

« Nous n'ignorons pas les préparatifs de guerre qu'on fait
contre nous. Le maréchal Montrevel nous menace d'un
grand nombre de troupes pour nous détruire. Notre résolu-
tion et notre intrépidité ont, jusqu'à présent, déconcerté nos
ennemis. Nous ne serons point épouvantés de leur grand
nombre; nous les poursuivrons partout; nous userons de
justes représailles contre nos persécuteurs, en vertu de la loi
du talion, ordonnée par la parole de Dieu et pratiquée par
toutes les nations du monde et nous ne mettrons jamais bas
les armes que nous ne puissions professer publiquementnotre
religion, conformémentaux édits et déclarations qui nous en
confèrent le droit, et qu'on viole aujourd'hui sans honte et
sans justice. »

Ce manifeste fit une grande impression en Europe;
tous les esprits mesurés et prévoyantsen furent frappés,
même à la cour de Versailles. Mais le roi était décidé à

pousser jusqu'au bout l'œuvre qu'il avait entreprise, et
Montrevel avait l'ordre d'être impitoyable.

Le manifestedes Camisards se terminait par l'annonce
d'une vigoureuse résistance et de représailles. Les effets

ne tardèrent pas à suivre les paroles. Dès que Cava-
lier put rassembler en un corps ce qui restait de sa
troupe, dispersée, comme on l'a vu, à ]a funeste affaire
de Vagnas, il songea à se réunir à Roland. Attaqué près
de Saint-Manet, entre Anduze et Nîmes, pendant qu'il



cheminait en chantant des psaumes, un de ses pelotons
mit en fuite un détachement de quatre cents miliciens
de la marine, après leur avoir tué sept ou huit hommes.
A la Croix de la Fougasse, non loin de Nîmes, Ravanel
et Catinat font tête au maréchal Montrevel lui-même,
sorti de la ville avec un corps de cinq mille hommes.
Enveloppés de toutes parts, on les vit charger deux fois
à la baïonnette, se mêler aux chevaux des escadrons
ennemis, et s'ouvrir, à travers leur masse, un chemin
sanglant, pour gagner une hauteur, derrière laquelle ils
disparurent. Dans cette résistance héroïque contre un
ennemi dix fois supérieur en nombre, ils perdirent
cent hommes et une jeune et belle prophétesse qui fut
trouvée parmi les morts; mais ils firent des prodiges de
valeur qui étonnèrent le maréchal lui-même.

Le même jour, Castanet entre à' Fraissinet-de-Four-

ques, bourg dont les habitants, presque tous catholi-
ques, avaient naguère cruellementmaltraité des femmes
qui revenaient d'une assemblée religieuse. Le prophète
exige que les habitants lui rendent les armes; les mili-
ciens, retranchés dans les corps de garde, répondent

par une décharge qui lui tue vingt hommes. Castanet,
dans le premier mouvement de sa fureur, ordonne de
livrer le village aux flammes; il consent pourtant à
borner sa vengeance aux parents des coupables. Dans
cette terrible exécution, trente-trois personnes furent
égorgées.

En apprenant les massacres de Fraissinet, Montrevel
fait piller et brûler Euzet et Saint-Jean-de-Ceirargues,
deux bourgs fidèles à Cavalier, lequel riposte en brûlant
les églises de douze bourgadescatholiques entre Ners et
Verfeuil. A Ners, ses soldats surprennent le curé de
Deaux, le traînent sur le bord du Gardon, et l'y précipi-



tent à coups de hache. Des deux côtés c'est une guerre
de représailles et d'extermination.

Plus longuement décrits, ces horribles détails fati-
gueraient le lecteur, et nous serions entraîné à perdre
de vue l'objet de cet ouvrage, qui n'est point le récit
complet et suivi des faits d'armes de cette guerre, mais
bien l'histoire des phénomènesmerveilleux qui l'ont ac-
compagnée et entretenue. On connaît déjà suffisamment
le caractère sauvage de cette lutte; nous pouvons donc
nous borner maintenant à retracer à grands traits les
principales actions militaires, qui la conduisirent à une
fin marquée d'avance par l'inégalité des forces des com-
battants.

Roland avait réuni sa troupe à celle de Cavalier; mais,
au moment de tenter une expédition avec leurs forces
réunies, Cavalier fut arrêté par une maladie qui le força
de se retirer chez un de ses amis, dans la vallée de
Beaurivage. Roland attaque seul et force la petite ville
de Sumène. A peine sorti de ses murs, il rencontre et
détruit tout entier un corps d'infanterie, dont il fait jeter
les cadavres dans le Rieufort. Il marche ensuite sur
Ganges, ville amie, et lance de tous côtés une nuée de
Camisards pour tromper l'ennemi sur la vraie direction
qu'il fait suivre à sa petite armée, forte alors de quinze
cents hommes.

Cependant, investi et resserré par de nombreux corps
des troupes royales qui vont se multipliant chaque jour,
Roland est forcé d'accepter une bataille près de Pom-
pignan. Entre les villages de Pompignan, Ferrières et
Corconne, s'étend une plaine d'un accès difficile. D'un
côté, elle est entourée par un bois de chênes; de l'autre,
elle est fermée par une montagne nue et pleine de ro-
chers. Tel est le terrain où le général Parate, un des



lieutenants du maréchal, s'était établi. Il avait embus-
qué son infanterie dans le bois et caché les miquelets
de Palmerolles dans les rochers de la montagne. Le
général Parate, à la tête de ses dragons, descendit par
une gorge où l'on ne pouvait passer que deux à deux,
pénétra par là dans la plaine, et se porta sur Pom-
pignan, pendant que le maréchal Montrevel y arrivait
d'un autre côté. Les Camisards, qui s'étaient rangés en
bataille dans la plaine, devaient se trouver, par ces dis-
positions, complétemententourés. Cependant ils atten-
dent de pied ferme les troupes du général Parate,
essuient leur feu sans s'ébranler, et ripostent. Parate
les charge aussitôt le sabre à la main. Voyant en même
temps l'infanterie du maréchal s'avancer vers eux, les
Camisards veulent gagner le bois; mais dans ce mo-
ment leur colonne est coupée. Catinat et Ravanel, aux
prises avec les dragons, firent des actions dignes des plus
grands capitaines 1.

Roland se croit sauvé en s'adossant au bois, mais il
tombe dans une première embuscade; il veut alors ga-
gner la montagne, et tombe dans les miquelets. Ainsi
pressé, rompu, enveloppé de toutes parts, il se sauve
comme il peut dans la montagne, en s'ouvrant un che-
min à travers les miquelets. Les débris des troupes de
Ravanel et de Catinat, rompuseux-mêmespar les charges
répétées de la cavalerie, viennent bientôt l'y rejoindre.
Les enfants de Dieu laissèrent trois cents morts dans la
plaine tous les blessés restés sur le champ de bataille
furent achevés par les avides miquelets, qui s'empa-
rèrent de leurs dépouilles (mars 1703).

Un mois après cette funeste journée de Pompignan,

1. Court, Histoire des Camisards.
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les en/a~~ Dieu éprouvèrent, par le fait d'une trahi-
son, une perte deux fois plus grande encore à la Tour-
de-Belot.Un meunier du Gardon d'Alais, nommé Guignon,
était le pourvoyeur de l'armée camisarde,conduitecette
fois par Cavalier, car Roland, blessé grièvement à Pom-
pignan, avait dû chercher à son tour une retraite. Malgré
son nom de mauvais augure, Guignon le meunier avait
su s'attirer la confiance de Cavalier par ses démonstra-
tions extraordinaires de piété. 11 avait d'ailleurs deux
fils dans cette troupe, à la subsistance de laquelle il
s'employait.Cette dernière considérationne put arrêter
ce misérable, qui consentit à vendre les siens pour une
somme de cinquantelouis, que Montrevel lui fit compter
par les mains d'un autre traître.

La Tour-de-Belot était une bergerie abandonnée qui
tirait son nom d'une vieille tour, reste d'un château
féodal, sur les ruines de laquelle cette bergerie avait été
bâtie. Un mur de pierres sèches'l'entouraitet lui formait
une cour spacieuse. A la tombée du jour, les e~~
Dieu y arrivèrent fatigués; avant de s'endormir, après
le repas préparé par le meunier, ils eurent le soin de
placer une soixantaine de sentinelles hors de l'enceinte
et sur les chemins de la plaine. Guignon avait disparu,
mais on ne s'en inquiétait pas, car on le croyait retourné
à son moulin.

A dix heures du soir, trois fortes colonnes de troupes
royales sortent d'Alais, et, protégées par une nuit som-bre, arrivent inopinément sur les vedettes les plus
avancées, qu'elles surprennent et égorgent. Les briga-
diers de garde n'ont eux-mêmes que le temps de faire
feu et de se replier pour n'être pas enveloppés. Ils
courent jeter l'alarme dans le camp endormi. Aussitôt
Cavalier, Salomon, Abraham se lèvent précipitamment
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en criant Aux armes! aux armes! Les ennemis, de leur

côté, crient Tue! tue! point de quartier! Ils sont si nom-
breux, que déjà ils ont tout entouré. Cependant Cavalier,

ralliant autour de lui quatre cents hommes, repousse
les assaillants avec vigueur. On se bat alors au milieu

des ténèbres; on s'entre-tue sans se voir et sans se con-

naître. Les troupes royales, après avoir été un moment

repoussées, regagnent du terrain. Les Camisards se can-

tonnent dans le moulin, et par des meurtrières qu'ils y

pratiquent, ils font feu au hasard, atteignant également

l'ami et l'ennemi; d'autres se retranchent derrière un

ravin d'où ils continuent le feu.

Ils ne pouvaient cependant résister à un ennemi qui

se renouvelaitsans cesse, ni parvenir à dégager ceux de

leurs frères restés dans la maison. L'aurorese leva enfin

sur ce carnage affreux, montrant à Cavalier l'impossi-

bilité où il était de tenir plus longtemps sans voir périr

les braves qui l'avaient suivi hors de la maison. Il ne

dut songer qu'à leur salut, et gagna avec eux les bois de

Saint-Benezet.
“

Les trois cents Camisards restés dans la Tour-de-Belot,

se défendaientavec le courage du désespoir. Pendant la

nuit, ils avaient muré à la hâte la porte extérieure. Der-

rière ce mur sec et naturellement percé à jour, us ti-
raient à coup sûr. Refoulés enfin dans la. cour, ils firent

encore un feu si violent, que le brigadier Planque, qui

commandait les troupes royales, dut envoyer prendre

de l'artillerie à Alais. En attendant l'arrivée du canon,

on ne cessait pas de jeter dans la maison des grenades

qui finirent par y mettre le feu. Les derniers assiégés,

chassés par l'incendie, après s'être défendus en déses-

pérés, de chambre en chambre, périrent tous dans les

flammes.



Le combat avait duré huit heures on trouva dans la
bergerie quatre-vingt-treizecadavres; cent dix-huit fu-
rent relevés sur les bords du ravin. Les troupes royales
avaient éprouvé des pertes beaucoup plus considérables;
mais, eu égard aux gros bataillons du maréchal, ce n'é-
tait qu'une égratignure.

Le maréchal Montrevel venait de remporter à Pom-
pignan et à )a Tour-de-Belot deux victoires honorables;
il les souilla bientôt après par un acte abominable de
cruauté.

Le dimanchedes Rameaux, cent cinquante protestants
de Nîmes, la plupart femmes, enfants ou vieillards, s'é-
taient réunis dans un moulin situé aux portes de la
ville, pour y prier. Le maréchal Montrevel se trouvait à
table quand on vint l'informer de l'existence de cette as-
semblée religieuse. Aussitôt il fait armer ses dragons, et
court en personne faire investir le moulin. Les soldats,
à un signal donné par le maréchal, enfoncent la porte,
et se mettent à massacrer tout ce qui tombe sous leur
main. Les malheureuses victimes n'opposaient aucune
résistance et tendaient la gorge aux bourreaux. Le ma-
réchal trouva pourtant que cette exécution traînait trop

en longueur; il fait retirer les soldats, fermer les portes
sur le reste des protestants, et mettre le feu au moulin.
Les flammes dévorent bientôt l'édifice on voit alors
quelques misérables, couverts de blessures et à demi-
brûlés, qui essayent de sortir de cette fournaise; on les

repousse dans les flammes à coups de baïonnettes.Tous
les protestants qui composaient cette assemblée, péri-
rent dans cette horrible exécution. Seule, une jeune
fille de dix-sept ans avait pu s'échapper, grâce à l'hu-
manité et à la protection du domestique du maréchal.
Ce dernier, informé du fait, fit pendre au plus vite la



jeune fille, ce qui était d'autant plus facile qu'à Nîmes
la potence était toujours dressée et l'échafaud en per-
manence, depuis l'arrivée de Montrevel. Quant au libé-
rateur de la jeune fille, les sœurs de la Miséricordeayant
demandé sa grâce au maréchal, il se la laissa arracher;
mais ayant pris en horreur celui qui n'avait pu se dé-
fendre de cet acte d'humanité, il le chassa de sa maison,
de la ville et du Languedoc.

Toute la fin de cette année 1703 est remplie des actes
barbares du maréchal Montrevel, parfaitement secondé,
d'ailleurs, par Julien et Planque. Le maréchal finit
par autoriser les déprédations .et les excès des Cadets de
la croix; il les mit à sa solde, sur le même pied que les
troupes royales; il les enrégimentaen leur donnantpour
chef un ancien soudard, nomméGabriel, devenu ermite,
et que l'évéque Fléchier, de son côté, délia du vœu de
solitude pour lui permettre d'agir librement en faveur
de la bonne cause. Les expéditions de l'ermite et de sa
bande ne consistaient qu'à piller et à commettre des
meurtres raffinés.Ces nouveaux croisés arrêtaient les
voyageurs sur les grandes routes; les tenant en joue,
ils les forçaient à réciter certaines prières catholiques,
et ceux que la peur troublait, ou qui ne récitaient l'o-
raison qu'en balbutiant, étaient exécutés sans miséri-
'corde.

Comme l'exemple est contagieux, les protestants eu-
rent aussi leurs routiers. Des bandes, qui prirent le nom
sinistre de CaMM~e~MOM-etqui, s'ils n'étaientpoint du
parti protestant, en portaient du moins la cocarde, imitè-
rent les exploitsdes séïdes de l'ermite. Composées de dé-
serteurs et de voleurs de grands chemins, elles avaient
pour chef un boucher d'Uzès, qui égorgeait les hommes
sans scrupuleet comme par métier. Les chefs de l'insur-



rection religieuse désavouèrent toujours ces hideux
auxiliaires, et plus d'une fois ils les châtièrent avec ri-
gueur.

Le maréchal publiait ordonnances sur ordonnances
celle du 1"' mars rappelle aux nouveaux convertis qu'ils
n'ont pas obéi à l'ordre qu'ils avaient reçu du roi, de
courir sus aux /anat~MM, sous la menace du pillage, de
la confiscation et de l'enlèvementdes paroisses incorri-
gibles. Cette menace reçut d'ailleurs son exécution. Tous
les nouveaux catholiques des paroisses insurgées furent
enlevés par les soldats, et enfermés dans les prisons.
Les suspects de vingt-deuxparoisses furent saisis et dé-
portés les femmes et les vieillards dans les forteresses
du Roussillon, les hommes vigoureux aux colonies. Les
troupes furent occupées pendant tout le printemps à ces
enlèvements d'individus.

Mais la guerre, loin de s'apaiser par ces exécutions,
grandissait chaque jour; toutes les hautes Cévennes
étaient en feu. C'est alors que Bâville proposa à la cour
de renouveler dans le Languedoc l'horrible dévastation
qu'il avait lui-même accomplie, en Allemagne, dans le
Palatinat insurgé, pendant qu'il servait sous les ordres
de son maître Louvois. Il fit connaître à la cour la né-
cessité, selon lui, de ravager complétementune certaine
partie du Languedoc, afin de mettre un désert entre
l'armée catholique et les rebelles. On recula longtemps,
à Versailles, devant cette affreuse résolution, qu'ap-
puyaient pourtant avec énergie le maréchal Mont-
revel et Planque, auteurs d'un projet du même genre,
plus cruel encore, et qui avait été écarté. « Sa Majesté,
écrivait le ministre Chamillart, est convaincue des ri-
gueurs qu'il faut avoir contre ces scélérats, mais elle a
de la peine à donner les mains que l'on vienne aux der-



nières extrémités contre ses sujets. Après plusieurs
` mois, cependant, le roi se familiarisa avec ce projet il

finit par l'accepter, et l'ordre arriva de Versailles de
mettre à exécution le plan de destruction proposé par
le gouverneur de la province.

Ce projet consistait à rayer de la carte de France trente
et Mme paroisses des Cévennes, situées dans un rectangle
dont Alais, Genôuilhac, Meyrueïs et Ispagnac formaient
les quatre angles, et qui ne comprenaientpas moins de
quatre cent soixante-six villages.

La dépopulation de ces paroisses, qui détruisait tout
le diocèse de Mende, commença immédiatement; on
était à la fin de septembre et on voulait terminer tout
avant l'hiver. Trois jours seulement furent accordés aux
habitants des paroisses condamnées, pour se rendre, avec
leurs meubles et leurs bestiaux, dans certains lieux qui
leur furent désignés.

Les quatre cent soixante-six villages ou hameaux
qu'il s'agissait ensuite de raser, étaient rangés en
triangle au pied de la Lozère, et presque tous renfer-
més dans le diocèsede Mende. M. de Julien, dont le zèle
était connu, fut chargé de procéder à cette dévastation.

Les troupes arrivèrent, suivies de longues files de mu-
lets chargés de haches, de pelles, de leviers, etc. On re-
commanda aux soldats d'abattre les maisons des hu-
guenots, en les sapant par la base, de manière à faire
tomber les murs. Mais ce n'était pas là une besogne fa-
cile. Malgré le nombre considérable de miliciens occupés
à cette œuvre sinistre, on avançait lentement, car on
rencontrait bien des obstacles. La plupart de ces maisons
étant solidement bâties et voûtées, leur destruction
exigeait un long travail. Elles étaient souvent éparpil-
lées dans la campagne, et on avait beaucoup de chemin



à faire pour s'y transporter. En outre, il fallait chaque
jour marcher plusieurs heures pour trouver aux soldats
des vivres et des subsistances, dans un pays où tout se
fermait devant eux. Enfin l'hiver approchaitet les démo-
lisseurs allaient manquer d'abri.

M. de Julien fit connaître à la cour les difficultés inat-
tendues que rencontrait son œuvre de destruction, et il
demanda, pour en finir, l'autorisation de remplacer la
sape par le feu. Le 14 octobre 1703, cette permission lui
fut envoyée. Tout aussitôt, la flamme ravagea les maisons,
les granges, les fermes et les moulins. On avait d'abord
recommandéde laisser debout les maisons des catholi-
ques et de ne s'attaquer qu'aux demeures des hugue-
nots. Mais cette distinction eùt pris trop de temps tout
fut livré aux flammes. Les fermes isolées, les huttes de
bergers disperséesdans les montagnes,tout passa par le
feu. Pas une cabane ne resta debout. Les arbres mêmes
furent coupés et les récoltes pendantes incendiées. Il
fut même défendu aux anciens habitants des villages
anéantis de retourner dans leur pays pour ensemencer
leurs champs.

Ceci se passait sur la terre de France, au mois de no-
vembre 1703 pendant la 60e année du règne de
Louis XIV, dit le Grand.



CHAPITRE IX.

Victoire de Cavalier à Saint-Chattes. Sa défaite à Nage. Arrivée
du maréchal de Villars dans le Languedoc. – Le héros pacincateur.

Le barond'Aigaliersprépare la conclusionde la paix. Entrevue
de Cavalier et du général Lalande au pont de l'Avène. Conférence
de Villars et de Cavalier à Nîmes. Rejet du traité de Nimes par
Roland et ses Camisards. Cavalier abandonné. Fin de l'in-
surrection religieuse.

Loin d'anéantir l'insurrection, cet affreux exploit lui
donna pour le moment de nouvelles forces. Quand les

nouveaux convertis n'eurent plus pour tout bien que
leur hache et leur faux, ils passèrent, avec ces armes,
au camp des enfants de Dieu. Ceux-ci purentdonc venger
glorieusement leurs défaites de Pompignan et de La-
Tour-de-Belot. Ils trouvèrent encore plus d'un beau
champ de bataille à Lussan, aux roches d'Aubais, à
Martignargues et au pont de Salindre. Par malheur, les
traîtres devinrent fréquents dans leurs rangs; l'or pro-
digué par Montrevel leur fut plus funeste que son van-
dalisme. Les chefs commençaient à sentir néchir leur
confiance, mais ils tenaient ferme, et si leurs espérances
diminuaient, leur courage restait le même. Dans les pre-
miers mois de l'année 1704, Cavalier remporta à Saint-
Chattes, sur les bords du Gard, une grande et dernière
victoire, la plus complète de toutes, contre les troupes
royales commandées par le général La Jonquière. Dans
cette affaire, un régiment tout entier, le régiment de la
Marine, que Montrevel n'avait obtenu de la cour qu'à
force d'instances, resta sur la place avec ses vingt-cinq
officiers et ses six cents soldats. Blessé à la joue, le géné-
ral La Jonquière ne s'échappa qu'avec peine en passant



le Gard à la nage et laissant aux mains des Camisards

un butin considérable. De tout ce butin, Cavalier ne prit
que le cheval du général qu'il avait vaincu.

Montrevel, dont l'incapacitémilitaire et politiquecom-
mençait a être jugée, fut tout à fait perdu après ce dé-
sastre. Le ministre Chamillart lui reprocha dans une
lettre, en termes fort durs, d'être resté à Uzès, pendant
qu'il envoyait un de ses lieutenants se faire battre par
Cavalier. Le successeur que la cour donnait au maréchal
Montrevel n'était rien moins que l'héroïque Villars,
le vainqueur de Friedlingen, le plus habile général de
Louis XIV.

Montrevel sut pourtant se ménager une belle sortie.
On savait que son départ du Languedoc était fixé au
16 avril. Depuis trois jours, il faisait courir le bruit qu'il
se rendait à Montpellier une partie de ses équipages
avait même pris les devants dans cette direction. Il
avait rassemblé un grand concours de troupes, sous le
prétexte de lui servir d'escorte ou d'aller au-devant de

son successeur. Tout cela cachait un piège dont Cavalier

ne sut pas se défier.
Le 15 au soir, il était venu coucher à Caveirac, à une

lieue de Nîmes, pour commencer sur la Vaunage une
expédition que favorisait le prochain départ du maré-
chal. Le lendemain, il sort de ce bourg, enseignes dé-
ployées, et s'arrête dans le voisinage pour faire exécuter
quelques évolutions à sa troupe.CependantMontrevel,que
Cavalier croyait en route pour Montpellier, faisait épier
tous ses mouvements.Ils'était arrêté àSommières, entre
Nîmes et Montpellier, et il avait de là envoyé ses déta-
chements sur différents points. En même temps, il avait
ordonné au gouverneur de Nîmes de lui envoyer plu-
sieurs compagnies de suisses et de dragons et autant de



troupes qu'il en pourrait réunir. Ces dispositions prises,
le maréchalpart de Sommières, à neuf heures du matin,
avec plusieurs compagnies, et marche sur la Vaunage.
Tous les corps qu'il avait mis en mouvement exécutèrent
avec tant de précision les marches qui leur avaient été
désignées, que la troupe de Cavalier, forte de huit cents
fantassinset de cent chevaux, se vit tout à coup investie
par une armée de six mille hommes.

Dans ce moment désespéré, le jeune chef cévenol
montra autantde sang-froidque de bravoure.

« Enfants,
dit-il à ses compagnons, nous sommes pris et roués vifs
si nous manquons d'audace. Nous n'avons plus qu'un
moyen il faut se faire jour et passer sur le ventre à ces
gens-là suivez-moi, et serrez-vous. Alors, toute la
troupe se masse, ne forme qu'un bloc, et fond avec une
ardeur sans égale, ~ur les rangs ennemis, dont l'épais-
seur les arrête. Les armes se croisent on se mêle, on se
prend aux cheveux. Cavalier tue de sa main trois dra-
gons, fait une trouée au milieu des troupes royales, et
s'ouvre un chemin avec son épée. Il laisse les deux tiers
des siens sur le champ de bataille; mais ce qui passa,
passa en bon ordre.

Montrevel put dire ces paroles qu'on lui prête; « C'est
ainsi que je prends congé de mes amis x, et Villars lui-
même rendit justice à sa conduite dans cette journée.

La victoire in extremis du maréchal Montrevel fut le
coup de grâce porté à l'insurrection camisarde. Villars
n'eutplus qu'à l'enterrerdoucement. Ce guerrier illustre
apportait d'ailleurs dans le Languedoc un système poli-
tique tout nouveau, et qui devait singulièrementfaciliter
les transactions. Villars avait compris tout ce que l'on
pouvait attendre des conseils de la modération il vit
bien que la guerre injuste et féroce que l'on poursui-



vait ne pourrait conduire qu'aux résultats les plus dé-
plorables qu'il était temps de changer de système,
d'arrêter la persécution et de recourir aux voies con-
ciliatrices. Un jeune et généreux gentilhomme protes-
tant d'Uzès, le baron d'Aigaliers, qui s'était donné la
mission de faire descendre les bienfaits de la concorde
et de la paix sur son malheureux pays, s'était rendu à
Paris, pour faire entendre au roi et à Villars un langage

que personnen'avait encore tenu. Villars avait prêté une
oreille docile aux paroles du baron d'Aigaliers,et il em-
menait avec lui le jeune gentilhomme dans le Lan-
guedoc-

Dès son arrivée à Nîmes, Villars reconnut toute la vé-
rité des assertions de d'Aigaliers. Il put s'assurer par ses
yeux, que les prétendues conversions dont on avait fait
tant de bruit à la cour, n'existaient point car sur dix
mille convertis, il ne s'en trouvait pas deux de sincères.
Il constata enfin que tout le mal provenait des barbaries
atroces par lesquelles l'intendant de la province et les
généraux envoyés par la cour, avaient irrité les esprits
et fini par amener une guerre d'extermination.

Le maréchal de Villars fit annoncer qu'il ne venait
point pour violenter les consciences, mais pour remettre
les rebelles sous l'obéissance du roi qu'il voulait ou-
blier le passé et rétablir la paix entre tous sans regar-
der à leur religion Il promettait amnistie pleine et en-
tière à ceux qui se soumettraient et déposeraient leurs
armes.

On résolut de faire sonder les intentions des chefs des
Camisards. On ne s'adressa pas à Roland, dont on con-
naissait le caractère ferme et les idées positivement ar-
rêtées concernantla guerre mais on songea à Cavalier,
jeune et plus accessible qu'aucun des autres chefs aux



séductions d'une habile diplomatie. On envoya donc au
chef cévenol son ancien maître, Lacombe, chez qui il
avait gardé les troupeauxpendant son enfance. Dans sa
conversation avec Lacombe, Cavalier laissa percer des
intentions de paix. Sans doute il était las de cette
guerre sans espoir, et peut-être ambitionnait-il une
gloire plus éclatante que celle qu'il avait acquise dans
cette obscure campagne de partisans.

Le général Lalande, un des lieutenants de Villars, osa
dès lors offrir une conférence à Cavalier, qui se hâta de
l'accepter. Au jour donné, Cavalier et le général se ren-
dirent, chacun avec une escorte convenue, sur le pont de
l'Avène, à une demi-lieue d'Alais.

Après les premiers compliments, le général Lalande
présenta et remit à Cavalier son frère, qui était prison-
nier à Alais « Le roi vous le rend, lui dit-il. Les deux
frères s'embrassèrenten pleurant ils ne s'étaientpas vus
depuis la mort de leur mère. Ensuite Cavalier et Lalande
quittant leur escorte, se retirèrent seuls sur le pont.

Le roi, dit le général, souhaite, dans sa clémence,
terminer la guerre qui existe entre ses sujets, guerre
allumée et entretenue par ses ennemis. Quelles seraient
vos prétentionset vos demandes?

Trois choses, répondit Cavalier: la liberté de con-
science, la délivrance de nos frères retenus dans les ga-
lères et les prisons, et si on nous refuse la première
demande, la faculté de sortir de France.

Sans répondre aux deux premières conditions, le gé-
néral diplomate saisit au vol la troisième, et interrom-
pant Cavalier

« Combien de personnes, dit-il prétendriez-vousem-
mener avec vous hors du royaume ?

Dix mille de tout sexe et de tout âge.



C'est impossible, reprit Lalande, on pourrait vous
en accorder pour deux mille, mais non pour dix

D

Après d'autres paroles par lesquelles Lalande réussit
sinon à conquérir, du moins à ébranler le trop jeune
chef cévenol, Lalande voulut être conduit vers les
Camisards qui lui servaient d'escorte. Il les considéra
avec curiosité, et leur présentant une bourse de cent
louis

« Voilà, leur dit-il, pour boire à la santé du roi.
Ce n'est pas de l'argent qu'il nous faut, repondi-

rent-ils, mais la liberté de conscience. J'

L'entremetteur Lacombe prit la bourse et la garda.
Pendant ce temps, Roland était remonté dans les

Hautes-Cévennes, et il s'y tenait sous les armes, comme
pour rester en dehors des transactions de Cavalier, qu'il
se réservait au besoin de trancher avec son épée si elles
ne convenaient pas aux intérêts des siens.

Le baron d'Aigaliers parvint aussi à obtenir une en-
trevue de Cavalier. Les deuxjeunes gens, qui ne s'étaient
jamais vus, s'embrassèrent comme s'ils se fussent con-
nus depuis longtemps. Cavalier reçut alors une propo-
sition qui devait prodigieusement flatter son orgueil
on lui parla d'une entrevue avec le maréchal de Villars
en personne.

Après divers pourparlers, et ayant obtenu l'acquiesce-
ment de la cour à cette démarche, Villars eut en effet

une conférence avec Jean Cavalier. Un maréchal de
France, l'un des plus grands généraux de l'Europe, vint
traiter d'égal à égal avec un ancien valet de bergerie,
devenu chef de révoltés.

La conférence eut lieu à Nîmes, le 15 mai 1704, dans
le jardin du couvent des Récollets, qui était situé en
face de ce gracieux édifice romain connu sous le nom



de waMon carrée'. Villars, en attendant Cavalier, se pro-
menait dans le jardin avec Bâville et Sandricourt, gou-
verneur de Nîmes. Ce dernier ne put s'empêcher de dire

au maréchal
Monseigneur,la conférence que vous allez avoir avec

Cavalier comptera dans l'histoire. Ceux qui viendront
après nous seront surpris d'apprendre qu'un homme tel

que Cavalier, sorti de la lie du peuple, traite aujourd'hui
de la paix avec le maréchal de Villars. s

Villars lui fit cette réponse

<'
Vos réflexions sont fort justes, monsieur,à ne regar-

der que par l'extérieur mais il s'agit des sujets du roi
quisontexcitéset soutenus parles ennemis de Sa Majesté

pourdiviseras forces par les troupesqu'elle est obligée
d'entretenir dans cette province. Il s'agit d'ailleurs de

gens que l'on ne peut ramener à leurs devoirs que par
des démarchesextérieures et inespérées qui puissent les
flatter et les toucher. Il est toujours digne d'un grand
roi d'user envers ses sujets'plutôt de clémence que de

rigueur, et il est aussi glorieux pour un général de pa-
cifier les guerres civiles du royaume que de vaincre les
ennemis de l'État.

Comme le maréchal achevait ces belles paroles, on

annonça l'arrivée du chef cévenol. Cavalier entrait dans
Nîmes au milieu d'une foule immense de peuple, accou-
rue, pour le voir, de tous les points du pays. IL n'y au-
rait pas eu un si grand concours, dit Louvreleuil, si

c'eût été le roi. Il était à cheval, vêtu d'un justaucorps
galonné d'or, d'une culotte écarlate et d'un large cha-

peau orné d'une plume blanche; ses longs cheveux

1. L'église du couvent des Récollets existe encore; sur l'emplace-
ment de ses jardins s'élève aujourd'hui le théâtre.



blonds retombaient sur ses épaules. Nous n'avons pas
eu, jusqu'ici, l'occasion de dire exactement quel était
l'âge de ce vaillant chef qui remplissait à la fois dans le
camp des enfants de 7)ten, le rôle de général et de pro-
phète il avait vingt ans. A sa droite était Catinat,
attirant tous les regards par sa figure martiale et son
costume magnifique; à sa gauche, le jeune prophète
Daniel, chéri de Cavalier, vêtu modestement et sur une
monture pacifique. Derrière lui, venait son jeune frère,
monté sur un étalon de la Camargue, entre d'Aigaliers et
Lacombe, les entremetteurs de la paix. Plusieurs Cami-
sards à cheval ouvraient et fermaient la marche.

Ayant mis pied à terre, Cavalier entra dans le jardin
avec son frère, le prophèteDaniel, d'Aigaliers et Lacombe.
Six Camisards qui le suivaient, se rangèrent en face de
quelques soldats de Villars. Le maréchal s'avança aussi-
tôt avec Bâville, Sandricourt et le général Lalande. Ils
parurent d'abord surpris de l'air juvénile et de la petite
taille du célèbre chef cévenol, et s'entre-regardèrentun
moment sans rien dire.

« Le roi, dit alors le maréchal, désirant épargner le
sang de ses sujets, même des plus rebelles, m'a ordonné
de les soumettre par la douceur. J'ai voulu savoir de la
bouche même d'un des chefs des mécontents, quels se-
raient les moyens les plus propres à les ramener dans le
devoir.

Je ne puis, monseigneur, répondit Cavalier, que
répéter les demandes que j'ai déjà faites au général La-
lande, sur le pontde l'Avène, et que j'ai mises par écrit.

Ici, Bâville ne put se contenir, et s'écria

« Le roi est bien bon de daigner traiter avec un re-
belle tel que vous

Si c'est là ce que l'on avait à me dire, répondit



froidementCavalier, ce n'était pas la peine de me faire
venir, et je vais me retirer. Puis, regardant en face
Baville, il lui dit avec fermeté « Si nous avons pris les

armes, c'est vous,'monsieur, qui nous y avez forcés, ce
sont vos cruautés, votre tyrannie.

Villars se hâta de s'interposer entre eux C'est à moi,
dit-il, monsieur Cavalier, que vous avez affaire.

Mais Bâville, toujours en fureur
Vous êtes bien heureux, s'écria-t-il, que l'on veuille

vous pardonner! Vous devriez être satisfait de la clé-
mence du roi, et ne pas prétendre à dicter des conditions.

Ce n'est pas pour moi que j'ai pris les armes, ré-
pondit Cavalier avec force; ce n'est pas pour moi que je
suis ici, c'est pour mes frères, pour mes amis qui m'ont
confié la défense de leurs intérêts, et j'y suis engagé par
mon serment et par mon honneur. Les choses sont allées
si loin maintenant que nous ne devons plus qu'obtenir
nos demandes ou mourir les armes à la main.

Le maréchal demanda alors à Cavalierquels étaient
ses demandes,et ce dernier répéta celles qu'il avait faites
à Lalande dans l'entrevue du pont d'Avène.

« Il ne faut pas parler ici de religion,
D

dit Bâville, et
la liberté de conscience, le seul point sur lequel le jeune
négociateureût dû insister, se trouva ainsi mise à l'écart,
dès le début. Le maréchal confirma à Cavalier ce qu'il
lui avait déjà secrètement écrit, c'est-à-dire que le roi
consentait à ce qu'il formât un régiment entièrement
composé de Camisards dont il serait le colonel, et qu'on
l'enverrait, avec ce régiment, faire la guerre sur le
Rhin ou en Espagne.

On n'eut pas grand'peine à jouer le malhabile négo-
ciateur, à qui son extrême jeunesse et l'absence de tout
conseiller peuvent sans doute servir d'excuse, mais qui,
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dans cette circonstance, oublia qu'il avait à faire pré-
valoir un seul droit au nom de ses frères la liberté de
conscience.Dans une circonstance si grave, il eut le tort
irrémissible de n'être préoccupé que de ce brevet de co-lonel que l'on faisait reluire à ses yeux.

Une suspension d'armes fut décidée, et l'on convint
qu'en attendant les ordres ultérieurs de la cour, Cavalier
et sa troupe occuperaient Calvisson, l'un des plus grosbourgs de la Vaunage.

La conférence, qui avait duré deux heures, étant ainsi
terminée, le maréchal, saluant gracieusement le jeune
chef cévenol Adieu, seigneur Cavalier, lui dit-il.
Durant tout l'entretien, le général Lalande avait fami-
lièrementtenu sa main appuyée sur l'épaule de Cavalier.

Après la conférence, ce dernier traversa, tantôt à che-
val, tantôt à pied, les rues de Nîmes. Il excita partout
un véritable enthousiasme. On se précipitait sur son
passage pour le voir et l'entendre;et quand il alla visiter
la mère de Daniel, son prophète favori,dont le mari était
prisonnier au fort Sainte-Marguerite, plusieurs dames
de la ville voulurent être admises auprès de lui, heu-
reuses de le voir et de l'écouter.

Vers le soir, il quitta Nîmes, et se rendit à Calvisson,
chantant, avec son escorte, un psaume de concorde et
de paix.

A Calvisson, les hommes de Cavalier furent reçus
comme troupes du roi. Les brigades de Catinat et de
Ravanel s'y réunirent bientôt, et sept cents Camisards
furent logés dans le bourg. Le lendemain, Cavalier con-
voqua le peuple à la prière. Il prêcha sur les ruines du
temple du Calvisson, et l'assembléese prolongea toute la
nuit. Cette libre célébration du culte protestant était un
événement si imprévu, que les bons habitantsde la Vau-

11 – 2' éd. 12



nage ne pouvaient se rassasier d'un spectacle si doux

pour leurs âmes. Pendant huit jours tout le pays accou-

rut à Calvisson, tant pour écouter les prêches de Cava-

lier et d'autres prophètes, que pour se délecter à la

célebration des mystères du culte chrétien. Selon La-

baume, M 000 protestants vinrent à Calvisson pendant

le séjour de Cavalier. Ces masses repartaient chaque soir

pour leurs foyers, et revenaientà l'aube.

« On ne pouvait s'empêcher; dit d'Aigaliers dans ses Mé-

moires manuscrits, d'être ému de compassion et de terreur de

voir un peuple échappé au brûtement et au carnage, venir en
foulemêler leurs larmes et leurs gémissements. Les infortu-
nés habitants de la Vaunage ou des lieux plus reculés, voyant
des frères qui faisaient des assemblées dans des prairies et aux
portes de Calvisson, se rangeaient en troupe auprès de celui

ou de celle qui tenait un psaume, et de cette manière, les quatre,
les cinq mille personnes, fondant en larmes, chantaient, et
priaient prosternés toute la journée, avec un cri et une dévo-

tion qui perçait le cœur et faisait la plus vive impression.
Toute la nuit on continuait à peu près de même, et on n'enten-
dait' que prêcher, chanter, prier et prophétiser. j)

Ce triomphe des protestants, ces assemblées reli-

gieuses qui se tenaient librement en présence de Dieu,

irritaient au plus haut point le clergé catholique. Ces

psaumes qui retentissaient incessamment dans les

plaines de la Vaunage, troublaient le sommeil de Flé-

chier. Quant à Bâville, n'osant se cabrer sous l'éperon
de Villars, il rongeait son frein; mais il était furieux

de voir des gens qu'il vouait depuis vingt ans à la roue
et au gibet, obtenir un pareil triomphe à la face de tous.
Ce scandale toutefois ne devait pas durer longtemps.

Cavalier dut aller rendre compte à Roland de sa con-
férence avec le maréchal de Villars; Roland le reçut à

Anduze. Après avoir appris les conditions que Cava-
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lier avait acceptées, et dans lesquelles le rétablisse-
ment du culte reformé ne figurait point, il les rejeta
avec mépris. « Tu es fou, dit-il au jeune Cévenol (qui
véritablement avait un peu perdu la tête depuis qu'il
avait joué à Nîmes le rôle d'un triomphateur), tu as
oublié que je suis ton chef; tu as trahi tes frères et tu
devrais mourir de honte. Tu n'es plus que le vil agent
du maréchal. Va lui dire que je suis résolu à mourir
l'épée à la main jusqu'à l'entier rétablissement de l'édit
de Nantes. L'altercation fut entre eux d'une violence
extrême; Cavalier s'emporta, et les deux adversaires
mirent la main sur leur pistolet. Cependant on réussit
à calmer Roland, qui écrivit au maréchal de Villars
une lettre pour établir les vraies conditions de la paix.
Cavalier et Salomon furent chargés d'aller la remettre,
à Nîmes, au maréchal.

Cette seconde entrevue eut lieu, comme la première,
dans le jardin du couvent des Récollets. Les ovations
populaires en l'honneur de Cavalier furent aussi bruyan-
tes que la première fois, mais les résultats de l'entrevue,
ne furent pas en son honneur. Il laissa parler Salomon,
qui fit connaître avec énergie l'intention formelle des
enfants de r~M, de ne déposer les armes qu'après avoir
obtenu le libre exercice de leur religion. La conférence,
qui dura trois heures, fut violemment rompue par les
refus du maréchal. Cavalier quitta Nîmes lejour même,
et arriva le lendemain à Calvisson.

Il trouva le camp des enfants de Dieu en pleine révolte
contre lui. Son lieutenant Ravanel, à qui il avait laissé
le commandementpendant son absence, averti par Ro-
land, avait révélé à tous la trahison du jeune chef. En
rentrant dans le camp, Cavalier n'y rencontre que des
visages mornes ou courroucés. Ses officiers, Ravanel
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en tête, le somment de révéler les conditions de la paix
conclue par lui avec la cour Cavalier refuse obstiné-

ment. Aux questions succèdent alors les injures, les

menaces, les cris de mort. Il se décide enfin à s'expli-

quer. Eh bien, s'écrie-t-il, nous allons servir le roi en
Portugal! Il n'y a qu'un cri d'indignationà ces paroles,
plus irritantes encore que son silence. On lui reproche
la transaction honteuse qu'il a signée. Excités par le
farouche Ravanel, ses plus anciens, ses meilleurs amis
le traitent de lâche et de traître. <c

Point de paix, s'é-
crie-t-on, point d'accommodement sans la liberté de

conscience, le retour des pasteurs exilés et la recon-
struction de nos temples

Au milieu de cette scène tumultueuse, Ravanel donne
l'ordre de battre la généraleet de quitter Calvissonpour
recommencer la guerre. En effet, les troupes forment
leurs rangs; elles sortent du village au bruit du tambour,
et traversent les garrigues de Calvisson, pour rentrer,
par le nord, dans les montagnesdes Cévennes. Cavalier

essaye en vain de ramener à lui ses compagnons. Il les

suit avec désespoir, priant et pleurant pour changer
leur résolution; mais ses paroles ne sont accueillies que
par un froid silence. Catinat l'appelle traître, et tous deux
lancent l'un contre l'autre leurs chevaux. Les prophètes
Daniel et Moïse les séparent. On convient alors d'invo-

quer les conseils du Saint-Esprit pour trancher le diffé-

rend. Le prophète Daniel, ravi en extase, déclare qu'il
faut accepter la paix mais le prophète Moïse reçoit et
exprime une inspiration opposée. Dès lors, la brigade
reprend sa marche.

L'inflexible Ravanel, entraînant toujours les siens,
répond par l'insulte et le sarcasme aux prières que Ca-
valier leur adresse. C'est lui qui a remplacé l'ancien chef



et qui les soutient dans leur résistance. Outré de colère,
Cavalier saisit un pistolet et le tourne contre son rival;
Ravanel arme le sien, et peut-être avec plus de résolu-
tion d'en faire usage. Le prophète Moïse qui voulait,
pour continuer la guerre, conserverun si précieux chef,
s'interpose et demande, par une prière éloquente, la
clémence des Camisards pour cet enfant, pour leur frère
égaré.

Cavalier qui suit toujours, depuis Calvisson, la troupe
de ses anciens compagnons, veut faire sur elle une der-
nière tentative; mais alors ce n'est pas un pistolet, mais
cette fois vingt fusils qui s'abaissent et se tournent
contre lui. Quel abandon, quelle chute! Où est ce beau
régiment de Cévenols à la tête desquels Cavalier devait
aller combattre sur le Rhin les ennemisde la France?

Cavalier se décida enfin a dire adieu à ses anciens
compagnons. « Qui m'aime me suive!

» crie-t-il d'une
voix triste et tendre. Quelques soldats sortent des rangs,
émus de ce dernier appel du chef qu'ils ont tant aimé;
mais Ravanel, impérieux, les y fait rentrer aussitôt.

Suivi seulement de quelques fidèles, Cavalier rentre
le cœurbrisé dans Calvisson.De généralcévenol, devenu,
en quelques jours, colonel partibus des armées du roi,
il écrit à Villars et lui fait connaître la position où il se
trouve, pour avoir eu l'ambition et l'honneur de traiter
avec un maréchal de France; il lui confirme toutefois
sa résolution de ne jamais reprendre les armes dans
l'insurrection camisarde.

On connaît la suite de l'histoire de Cavalier; il alla à
Versailles, dont les splendeurs l'étonnèrent. Il fut reçu
par le roi et par son ministre Chamillart'. Ce dernier

1. On a dit souvent, d'après Voltaire,que Louis XI V ne voulut pointrecevoir Cavalier, qu'on se borna à le placer sur son passage, que



lui remit le brevet d'une pension de douze cents livres.
Du reste, Cavalier n'obtint pas la faveur qu'il avait tant
désirée. Comme au lieu du régiment qu'il avait promis,
il put à peine former une compagnie du petit nombre
d'hommesqui l'avaient suivi du Languedoc, on songea à
l'employer comme chef d'un corps de partisans attaché
à une armée régulière. Chamillart lui ordonna de se
dirigersur Belfort, en Alsace, et d'y attendre de nouvelles
instructions; mais il n'y attendit pas longtemps. Mécon-

tent de Chamillart qui le faisait observer et qui se mé-
fiait de lui, il déserta pendant une nuit, avec toute sa
compagnie. Il se retira d'abord à Lausanne,où il fut reçu
à bras ouverts par les réfugiés protestants et par ses
correligionnairessuisses. Bientôt après, il passa en Hol-
lande. Accueilli avec empressement par les États géné-

raux de ce pays, il reçut d'eux la missionde former trois
régiments destinés à faire la guerre à Louis XIV. Il les

composa surtout de réfugiés protestants, et ne tarda

pas à partir, à la tête de l'un de ces régiments, pour
aller guerroyer en Espagne. On raconte qu'à la bataille
d'Almanza, où l'ancien chef camisard montait encore le

magnifique cheval conquis sur le général La Jonquière,

au combat de Saint-Chattes, son régiment s'étant trouvé

en face d'un régimentfrançais, dès qu'ils se reconnurent,
ils fondirent l'un sur l'autre à la baïonnette, avec une
fureur sans égale, comme s'ils se fussentencore trouvés
dans les gorges des Cévennes. On se battit de part et
d'autre avec un tel acharnement, que de ces deux régi-

ments il ne resta pas trois cents hommes. Après la

Louis XIV le vit et passa en haussant les épaules. Cette assertion est
démentie par M. Peyrat, qui donne les détails de l'audience accordée
par le roi à Cavalier,et rapporte l'entretien qui eut lieu entre l'ancien
chef cévenol et Louis XIV.



guerre de succession, Cavalier passa de l'armée hollan-
daise dans celle de la Grande-Bretagne. Il mourut major
général anglais et gouverneur de l'île de Jersey.

Cavalier avait emporté avec lui la destinée des Cami-
sards. Dès son départ, les hostilités avaient repris entre
leurs bandes et les troupes du maréchal. Nous ne sui-
vrons pas ces dernières périodesde la révolte agonisante.
Ravanel, qui avait reçu le commandementde la brigade
de Cavalier, se laissa surprendre, près de Marjevols, par
le maréchal de Villars, qui lui tua deux cents hommes.
Mais la véritable cause de la défaite définitive des in-
surgés et de la cessation de la guerre, ce fut la mort de
Roland, le chef suprême, la tête de l'insurrection céve-
nole. Villars en vint à bout par la trahison.

Roland entretenait une intrigue amoureuse avec Mlle
de Cornelli, jeune orpheline,d'originenapolitaineet dont
la famille habitait, depuis le quinzièmesiècle, un château
féodal dans le Languedoc. Elle avait conçu une passion
romanesque pour Roland, proscrit, guerrier et pro-
phète. Elle l'accueillaitdans son manoir et le suivait au
désert. Pendant la nuit du 14 août, comme il se trouvait
au château de Castelnau avec Mlle de Cornelli, cette ha-
bitation fut cernée par une troupe d'officiers, assistés
d'une trentaine de dragons. Roland trouve le temps de
s'échapper par une porte qui ouvre sur la campagne;
mais il rencontre, dans un chemin creux, deux dragons
qui lui barrent le passage. Il s'adosse contre un arbre,
tire son épée et se met en défense. Malgré l'ordre exprès
donné par Villars de le prendre vivant, un des dragons
le couche en joue et, d'un coup de carabine, l'étend par
terre. Le dragon rentra triomphalement dans Nîmes,
tenant sur l'arçon de sa selle le cadavre du fameux chef
des rebelles.
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Le corps de Roland fut traîné dans les rues de Nîmes,
au milieu d'une multitude immense, la même qui, peu
de temps auparavant, se pressait avec enthousiasmesur
les pas de Cavalier. Cinq de ses lieutenants, pris avec
lui, furent rompus vifs, tandis que le cadavre de Ro-
land était jeté dans un bûcher près de leur échafaud.
Le doux Fléchier et quatre autres prélats assistaientà
cette sinistre exécution.

Ainsi périt, à l'âge de trente ans, celui qui avait su
donner à l'insurrection cévenole son organisationrégu-
lière et tenir en échec, avec trois mille paysans, deux
maréchaux de France et une armée de soixante mille
hommes.

< Roland Laporte, général des eM/an~JeDieu, dit M. Pey-
rat, unissait à l'indomptableténacité de Coligny, l'habile et
sombre enthousiasme de Cromwell. S'emparantde cet orageux
élément de l'extase, il en fit le fondement et la règle d'une
insurrection qu'il organisa, nourrit, vêtit, abrita, entretint
deux ans au désert, malgré la fureur des hommes et des sai-
sons; lutta, avec trois milles combattants, contre des popula-
tions hostiles, soixante mille ennemis armés, les maréchaux
de Louis XIV, et ne fut enfin abattu que par la défection, la
trahison et la mort. Quel homme plus obscur, sut, avec de
plus faibles moyens, tenter avec plus d'énergie un effort plus
gigantesque?

Car l'insurrection, créée par lui, morte avec lui, c'était lui-
même il en était l'intelligence, l'âme. Mais s'il en fut la tête,
Cavalier, il faut le dire, en fut le bras et la plus vaillanteépée.
Roland n'avait point cet élan, cette fougue aventureuse,
inspirée, cette bravoure téméraire et chevaleresque qui, jointe
au charme de l'adolescence,font de Cavalier la plus gracieuse
et la plus héroïque figure du désert. Roland, d'un âge plus
mûr, d'un caractère plus viril, eut aussi des qualités plus
solides et plus complètes. Nature à double face, le calme s'u-
nissait en lui à l'emportement,l'astuce à l'intrépidité, le calcul
à l'enthousiasme.Homme d'intelligence plutôt que d'action, il
acceptait sans les chercher les combats utiles, laissant à Ca-
valier ]a gloire de provoquer des chocs stériles et sanglants.



Ces victoires inspirèrent, à ce qu'il semble, à son jeune lieu-
tenant la coupable ambition d'usurper le commandement su-
prême. Roland s'y maintint, et non-seulementil ne s'en vengea
pas, mais il le choisit, l'agréa du moins, pour son mandataire
auprès de Villars,et voulut même, après sa défection, le récon-
cilier avec les brigades, dont il ne put vaincre le ressentiment.
Cavalier lui paraissait indispensableà son triomphe.Déplorable
récompense des actions humaines ici-bas l'infidélitéconduisit
Cavalier à la fortune et à la célébrité; Roland, incorruptible,
scellant sa cause de .son sang, n'obtint qu'un obscur mar-
tyre <

Roland périssait la veille de la bataille d'Hochstet et

une année avant les grands désastres de Louis XIV. H

est permis de croire que si l'insurrectioncévenole avait
gardé à sa tête ce chef capable et valeureux, elle aurait
recruté de nouvelles forces et peut-être fini par emporter
le but poursuivi par ses efforts, c'est-à-direle rétablisse-
mentdelalibertéde consciencedans le royaume.Lespuis-

sances protestantes, vers lesquelles les malheureux Cé-
venols avaient sans cesse les yeux tournés, et qui ne
répondirent jamais àl'attentede leurs coreligionnaires,se
seraient, sans doute, alors décidées, en présence de la
possibilité du succès, à sortir de leur égoïste abstention.
Mais toutdevait échapperaux soldats de la foi protestante.

Villars, obligé de courir à d'autres combats, fut rap-
pelé du Languedoc avant d'avoirpu terminer son œuvre
pacificatrice. Il fut remplacé par le général Berwick,
qui, prêtant l'oreille à Bâville, abandonna la voie con-
ciliatrice suivie par Villars et qui avait déjà porté de
précieux fruits. On recommença dès lors à traquer, à
prendre et à exterminertout ce qui était suspect de tenir
à l'insurrection.

Le 18 avril 1705, Ravanel, Castanet et plusieurs

1. Histoire d~po~ttt~ du désert, t. II, p. 22G.



autres, furent surpris et arrêtés à Nîmes au moment où
allait éclater une conjuration formidable, ourdie à Ge-
nève par les anciens Camisards revenus exprès dans
le Languedoc, et qui comptait dix mille affiliés. BAville
et Berwick prononcèrent leur arrêt. Castanet, Jonquet,
Catinat, Villars et Ravanel furent suppliciés à Nîmes.
Castanet et Ravanel étaient attachés dos à dos sur le
même bûcher Ravanelne cessa de chanter des psaumes
pendant que la flamme dévorait ses membres; Castanet
gardait le silence et se tordait douloureusementpendant
que le feu, contrarié par une pluie tombée la veille, le
gagnant peu à peu, lui faisait souffrir mille morts.

Les restes de l'insurrection s'éteignirent dans le sang
de ces dernières victimes, et le triomphe fut acquis
aux ordres impitoyables de la cour. C'était là ce supplé-
ment de forces vengeresses demandé, vingt ans aupara-
vant, en faveur de l'Eglise romaine, par l'aigle de Meaux,
et que devait si amplementfournir Bâville, le vautour du,
Languedoc.

CHAPITRE X.

Essai d'explication des phénomènes de l'inspiration prophétique
chez les montagnardsprotestants.

La longue et opiniâtre lutte dont nous venons de re-
tracer les épisodes principaux, offre ce caractère frap-
pant et véritablement sans analogue, qu'elle a été pro-
voquée, accompagnée et constamment entretenue par
les inspirations de l'illuminisme religieux. Depuis l'ori-
gine jusqu'à la fin des troubles des Cévennes, on voit



partout les inspirés et les prophètes alimentant le feu
de l'enthousiasmereligieux et celui des combats.

S'il faut en croire Louvreleuil et Brueys, qui ont les
premiers trouvé cette explication, docilement répétée
depuis par tous les historiens, c'est aux manœuvres du
gentilhomme verrier, du Serre, qu'il faudrait rapporter
la première cause de l'explosion des phénomènes exta-
tiques qui, partant du Vivarais, devaient bientôtse pro-
pager rapidement dans le Dauphiné et les Cévennes. Il
faut beaucoup se défier de la véracité de l'apostat Brueys,
commensal de Bâville et de Fléchier, et qui prit la plume
tout exprès pour plaire à la cour en déversant le mépris
ou l'injure sur ses anciens frères. Nous avons rapporté
sa version, parce qu'elle a si généralement cours qu'il
est bien difficile de la laisser à l'écart. Mais qui nous
dit que du Serre ne fût pas lui-même déjà atteint d'une
maladie qui, contagieuse par sa nature, se serait com-
muniquée aux jeunes enfants employés aux menus tra-
vaux de sa verrerie? Pendant que du Serre avait près
de lui ce groupe d'enfants, les mêmes phénomènes d'il-
luminisme qui éclataient chez eux, apparaissaient,
avons-nous dit, à cent lieues de là, à l'extrémité occi-
dentale du Languedoc.

Du Serre aurait-il suffi, d'ailleurs, à communiquer le
même état à ces huit mille individus qui, peu de mois
après, en 1689, prophétisaient à qui mieux mieux dans
le Dauphiné et les Cévennes, sur les pas de Gabriel
Astier et de ses émules? N'est-il pas plus rationnel
d'admettre que la cause de l'apparition de l'illuminisme
religieux fut une influence générale s'exerçant sur les
populations protestantes, en proie à la persécutionreli-
gieuse, et qui, à un même moment, produisit simul-
tanément les mêmes effets en divers points du pays.



c~rv .L.LJ.¡.J~V"1.L.I .LJV

Comprimé dans le Vivarais et le Dauphiné après la

mort des prophètes Astier et Vivens, l'illuminisme ap-
paraît bientôt dans les Cévennes. Il y est apporté,comme

on l'a vu, vers 1700, par une vieille tailleuse d'habits
ambulante. Des jeunes gens des deux sexes qui le reçoi-

vent de cette femme, le communiquent aux monta-
gnards des Cévennes, et il se répand promptement dans
les diocèses'd'Alais, de Mende, de Viviers et de Nîmes.

Dans les transports de leur délire, ces malheureux,
l'esprit constamment obsédé par la pensée des persé-
cutions odieuses qui les frappent pour vouloir rester
fidèles à la foi de leurs pères, commencent à prêcher
ouvertementla haine de l'Église catholique ils dénon-

cent à la vengeance de leurs frères tout ce qui appartient
à l'Église romaine, au nom de laquelle on les martyrise.
Tandis qu'on entasse dans les prisons et que l'on voue

aux supplices les prophètescévenols, ceux qui sont restés

libres prêchentla révolte et la vengeance. De là, les pre-
mières hostilités entre les protestantset les soldats du

roi. La terrible exécution du Pont-de-Montvert,qui fut

le signal et le premier coup de feu de l'insurrection
cévenole, avait été arrêtée dans un conciliabule secret

de prophètes. Les mêmes causes continuant à produire

les mêmes excitations, amènent les mêmes conséquences

dans toute l'étendue des Cévennes; partout on prend les

armes à la voix des prophètes.
Quand les forces de l'insurrection sont organisées

d'une manière régulière, quand la petite armée des in-
surgés montagnards a reçu de Laporte et de l'habile

chef Roland, ses cadres et sa distribution hiérarchique,

les prophètes jouent, dans cette théocratie militaire,

un rôle tout à fait dominant. Rien ne se fait, aucune
décision n'est prise, sans que l'on ait consulté ces nou-
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veaux oracles, dont l'autorité était bien supérieure à
celle de tous les oracles de l'antiquité. Nous avons déjà
fait connaître. la part considérable que prenaient les
prophètes à toutes les décisions, militaires ou autres,
dans le camp des enfants de Dieu. Pour ne pas nous
répéter nous-mêmes, nous nous bornerons à ces quel-
ques lignes de Court, qui résument ce qui peut être dit
de certain sur ce sujet

« Ils croyaient tous aux inspirations. C'était par elles
que tout se réglait parmi eux; fallait-il élire des chefs, livrer
des combats, former des projets, les mettre à exécution, déci-
der du sort des personnes de qui ils prétendaient avoir reçu de
mauvais traitements, et qui dans la suite avaient le malheur
de tomber entre leurs mains, ce n'était jamais qu'après avoir
consulté l'Esprit-Saint, dont les inspirés se croyaient animés,
et qu'en conséquence de l'ordre qui en était émané. C'était l'in-
spiration qui découvrait les traîtres cachés, qui ordonnait du
temps où il fallait mettre des sentinelles ou n'en mettre pas,
qui rendait les croyants intrépides dans les combats, qui leur
faisait affronter la mort sans crainte qui les soutenait dans
leurs fatigues et dans les supplices mêmes D

Les chefs des Camisards étaient choisis, comme on
l'a vu, non d'après leurs talents militaires,mais d'après
le degré dans lequel ils avaient reçu le don de l'Esprit.

Après la défection de Cavalier, la mort de Roland et
celle des principauxprophètes des montagnes, la guerre,
n'étant plus soutenue par les excitations de ces grands
illuminés, ne tarde pas à perdre de sa fureur. Les pro-
phètes survivants, Catinat, Salomon, Castanet, Élie
Marion, ayant fait leur soumission à Louis XIV et étant
partis pour l'exil, où ils demeurèrent jusqu'en 1705, les
Cévennes commencèrentà respirer.

Retirés d'abord à Genève, les prophètes cévenols con-

1. Histoire de la guerre des Camisards, t. 1, p. 167.
n – 2' ëd. 13
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i tinuèrent à donner le spectacle émouvantde leurs con-
f vulsions et de leurs crises. A Londres, où ils se rendi-

rent ensuite, Jean Cavalier (de Sauve), cousin du célèbre

chef cévenol, Élie Marion et Durand Page, excitèrent,

par leurs extases, beaucoup de curiosité. Dans un ou-
vrage célèbre, les Avertissements prop/te~'Mes d'Élie Ma-

rion, le mathématicienNicolas Fatio, Jean Daudé et Ghar-
les Pprtalès, recueillirent et rédigèrent les paroles et

discours que l'un d'eux, Élie Marion, prononçait dans
t ses extases. Le Théâtre sacré des Cévennes publié à Lon-

dres postérieurement, nous a conservé ceux des autres
inspirés. Élie Marion ne tarda pas à faire à Londres

j école de prophétie. Il était entouré d'une foule d'adeptes
[ qui avaient reçu chacun un nom biblique, et qui for-

maient une espèce de phalange, divisée en douze tribus,

comme l'ancien peuple d'Israël. Les Anglais s'inquiétè-
rent de cette propagande mystique, et ces étrangers fu-
rent expulsés,malgréles réclamationsde bien des ndèles.

Dans sa froide Lettre sur l'enthousiasme, Shaftesbury
parle des prophètes protestants réfugiés qui abondaient

en Angleterre vers 1709. Il trouve leurs contorsions

fort ridicules, et applaudità l'inventiond'un bouffon, qui

t avaitmis en scène des pantinsgambadant au moyen de
ficelles le ridicule était, selon Shaftesbury, le meilleur

moyen de ramener ces fanatiques à la raison. Ce. dédain
de l'écrivain anglais prouvedu moins que, sur la terre
étrangère, les Cévenols étaient demeurésen proie à,leuf
illuminismeextatique.

Cependant, par le changement d'existence et par
l'adoptiond'un genre de vie régulier, l'inspiration unit
par s'évanouir chez nos prophètes. Ils se montrè-
rent, d'ailleurs, très-affectés d'être dépossédésde ce don.
Tel était, par exemple, un prédieant nommé Compan,



qui était allé servir en Espagne dans le régiment de
Cavalier.

c Lorsque j'étais, dit Mathieu Boissier, à Amersfort, j'eus
occasion de converser avec un brave garçon des Cévennes,
nommé Compan. Il avait reçu de grands dons, et aussi était-il
bien pénètre dé reconnaissance pour toutes les grâces queDieu lui avait faites. Mais le souvenir lui en était doux et
amer tout ensemble; car il était grandement afftigë de ce queDieu ne se communiquaitplus tant à lui depuis qu'il était sorti
des Cévennes, et il disait que c'étaient ses péchés qui l'avaient
rendu indigne des fréquentes visites du Saint-Esprit. Je lui dis
tout ce que je pus pour le consoler, et, entre autres choses, jelui représentai que Dieu agissait selon les temps et les occa-sions, ou pour mieux dire selon sa sagesse, laquelle nous de-
vions toujours adorer, lors même qu'elle nous est le plùs
incompréhensible.Comme nous parlions ainsi, la bonté pater-
nelle de Dieu lui fut soudainementmanifestéepar un saisisse-
ment de l'Esprit, qui lui donna de secrètes consolations'. »

Cavalier fut aussi profondémentattristé de la dispari-
tion de ses extases. Quand il fut présenté à la cour d'An-
gleterre, on dit que la reine Anne lui ayant demandé si
Dieu continuait à le visiter, Cavalier, ému, pencha la
tête en pleurant et ne répondit pas.

Avec leurs derniers prophètes tombèrent les derniers
restes de la résistance des Camisards, et ce n'est qu'ainsi
que pouvait se terminercette guerre, si remarquable au
point de vue de sa liaison étroite et constanteavec l'illu-
minisme religieux.

Ces phénomènes d'inspiration, nous avons à en re-
chercher la véritable nature, à essayer d'en fournir
l'explication physiologique.

L'illuminisme extatique des prophètes cévenols que
les écrivains catholiques, ne pouvant le nier, vu son

1. Thédtre Mtcf<fdM Cévennes, p~ 135, J36.
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évidence historique, prennent le parti d'attribuer au
diable, et que les écrivains protestants rapportent à
l'intervention directe du Saint-Esprit, conformément

aux dires des inspirés eux-mêmes, était, selon nous,
le résultat d'une affection pathologiqueayant son siège
soit dans le cerveau, soit dans les autres centres ner-
veux. Essentiellementépidémique par sa nature, cette
affection,poussée à un degré extrême, pouvait amenerun
véritable état de démence mais dans le plus grand
nombre des cas, elle se traduisait seulement par des

attaques intermittentes qui, hors de l'état de crise, n'al-
téraient que faiblement, malgré leurs fréquentes répéti-
tions, l'intelligenceou la santé de l'individu. M. Calmeil,

qui, dans son ouvrage sur la Folie, a soumis les phéno-
mènes qui nous occupent à une étude attentive, conclut

en rapportant la théomanie extatique des calvinistes, à

l'hystérie, pour les cas les plus simples, et à l'épilepsie

pour les cas les plus graves. Nous ne croyons pas que
l'on puisse faire rentrer l'état des inspirés cévenols dans

aucune des affections précises de notre cadre nosologi-

que c'était là, selon nous, une affection generis,

d'une nature spécialecomme les causes qui l'avaienten-
gendrée.

Cette affection ne pouvant être identifiée avec au-
cune autre connue, on ne saurait en donner une idée

exacte qu'en décrivant les symptômes et les caractères
qui lui étaient propres. Nous allons tracer cette des-

cription d'après les observations et témoignages des

contemporains.Quant au nom par lequelon doitdésigner
l'épidémie prophétique, nous croyons qu'il faut s'en te-
nir à celui de maladie des (rem&~M~ des Cévennes, que
l'on a quelquefois employé, et qui a l'avantage de ne
rien préjuger concernant la nature de cette affection.



Voici, en général, en quoi consistait la crise ou l'accès
d'illuminisme extatiquechez les trembleurs des Cévennes.

Après l'allocution d'un prédicant du désert, ou par
toute autre cause qui avait fortement tourné son esprit
vers les idées religieuses et la persécution qui tour-
mentait son Église, l'individu se repliait quelque temps
en lui-même, et par ce recueillement profond, ayant
perdu la conscience des objets réels, il devenait en proie
à une vive exaltationcérébrale. Au bout d'un tempsplus
ou moins long de cette absorption mentale, il tombait
subitement à la renverse, privé de sentiment. Étendu
de tout son long sur le sol, il était saisi d'un accès épi-
leptiforme de violents frissons faisaient trembloter son
corps (de là le nom de trembleurs qui fut donné aux in-
dividus sujets à ces attaques spasmodiques);ses muscles
étaient agités de convulsions, il éprouvait des ressauts
et des tressaillements désordonnés. Les personnespré-
sentes se hâtaient alors de prodiguer leurs secours au
malheureux ainsi ~M~e par F~pf~ elles plaçaient sa tête
sur leurs genoux, afin de lui épargner des coups dange-
reux au crâne elles réchauffaient et contenaient ses
membres en proie aux tremblements et aux convulsions.
Deus, ecce deus! c'était le dieu qui s'annonçait. En effet,
la scène changeait peu à peu. Les agitations convulsives
diminuaient et finissaient par disparaître; le calme et la
sérénité faisaient placeaux frissons et a la douleur. Alors,
l'individu se levait, et, en apparencerevenu à lui-même,
il commençait à discourir éloquemment, à prêcher sur
les vérités de la foi calviniste, à dénoncer l'idolâtrie des
papistes et à prophétiser les événementsfuturs, parmi
lesquels figuraient toujours l'anéantissement de la mo-
derne Babylone (Rome), et la restauration des temples
détruits. Ces discours, qui duraient quelquefois des



heures entières, étaient toujours prononcés en français,
bien que l'idiome~languedocien fût alors le seul en usage
dans toutes les:campagnes du Midi. Les premièresparoles

annonçant ces discours étaient toujours celles-ci Je te

dis, Mon en/'an: ~'aMMre, mo~eM/a~. C'était le Saint-
Esprit qui parlait ainsi par la bouche des orateurs du
désert. Sa prédication terminée, le prophète revenait

peu à peu, et sans transition bien appréciable,à son état
et à son idiome habituèls. Il se rappelait rarement, ou ne

se rappelait que d'une manière confuse, les paroles qu'il
avait prononcées dans cette étrange et passagère exalta-

tion de ses facultés intellectuelles.
Quelquefois l'extase était provoquée par l'insufflation

d'un prophète.'Dans les assemblées religieuses, le prédi-

cant, après avoir terminé son allocution, s'approchaitdes

néophytes considérés comme dignes de recevoir l'in-
spiration, et, soufflant dans la bouche de l'un d'eux, il

lui disait Reçois le Saint-Esprit. Presque aussitôt, le

nouvel élu tombait à la renverse, restait quelque temps

en proie au tremblement spasmodique et aux convul-

sions ensuite il se levait, et commençait à parler en
inspiré. Après avoir prophétisé, il soufflait à son tour
dans la bouched'un autre prétendant aux mêmes grâces,

dont la langue se trouvait égalementdéliée, et qui pou-
vait ensuite rendre le même service à d'autres élus.

Ajoutons que toute une assemblée, composée souvent
d'un millier de personnes, pouvait tomber subitement
à la renverse et en proie aux convulsions au seul com-
mandement impérieux d'un prophète. Après avoir ter-
miné son prêche, le prophète criait d'une voix forte et à

plusieurs reprises Misérïcorde! et ordonnait aux assis-

tants de-tomberà la renverse sur le sol. Le plus grand
nombre des fidèles obéissait irrésistiblementà cet ordre.



Il n'y a pas un trait, pas un détail du tableau précé-
den qui ne se retrouve dans les témoignages des au-
teurs contemporains.

Caladon dépose ainsi dans le Théâtre sacré des Cévennes

« Les inspirés avaient certains saisissements extraordinaires
qu les faisaient souvent tomber à terre, et pendant lesquels
on les voyait dans des agitations de tête, de poitrine, et quel-
quefois de tout le corps, qui avaient quelque chose de surpre-nant. Après qu'ils avaient été quelque peu de temps agités,
ils se mettaient à parler, les uns d'une manière interrompue,
en sanglotant, d'autres fort couramment,avec beaucoup de feu
et de facilité' »

Isabeau Charras déclare ce qui suit

« Lorsque les inspirés prédisaient le jugement de Dieu et
qu'ils disaient certaines choses touchant l'avenir,il arrivait pres-
que toujours qu'ils tombaient d'abord à terre. La tête, les bras,
la poitrine et le corps entier souffraient quelquefois de grandes
secousses; une certaine difficulté qu'ils semblaient avoir de
respirer, ne leur permettait pas de parler avec facilité. Dans le
temps de l'inspiration, ils parlaient toujours français, encore
qu'ils ne fussent pas capablesde le faire dans un autre temps.
Quand ils recevaient des avertissements de l'Esprit, ils s'ex~-
primaient.commesi ce même Esprit divin eût parlé en eux, en
disant Je te dis ou je te décore, mon en fant etc. »

Les femmes et les enfants se montrèrent surtout ac-
cessibles à cetteépidémie. Selon le marquis de Guiscard,
auteurd'un livre peu connu sur la guerre des Cévennes,
des milliers de femmes s'obstinaient à prophétiser et à
chanter des psaumes, quoiqu'on en pendit par centaines.

Mais ce furent les enfants qui les premiers se sentirent
saisis de ces attaques spasmodiques, suivies d'une exal-
tation momentanéedes facultés intellectuelles.L'extrême
impressionnabilitédu système nerveux à cet âge de la
vie, nous explique ce fait, qui a paru merveilleuxentre

1. Page 40. 2. Page 168.



tous. On sait que les premières démonstrations de l'en-
fance ne sont guère que la reproductiondes paroles ou
le reflet des idées que leur communiquent ou leur font
entendre les personnes qui veillent à leurs besoins et à
leur santé. Les fils et les n]les des protestants cévenols
n'entendaient, du matin au soir, retentir à leurs oreilles
que des discours de religion ou des invocations bibli-
ques destinées à consoler dans leur infortune les reli-
gionnaires persécutés. Les mêmes idées et les mêmes
paroles sortirent tout naturellement de la bouche de ces
enfants quand ils participèrent aux crises de la maladie
épidémique qui sévissait dans leurs contrées, et à la
surexcitationintellectuelle dont elle était accompagnée.

Les enfants qui tombaient, selon l'expression en-
core en usage dans les Cévennes, étaient généralement
de l'âge de dix à douze ans; mais on a noté quelquefois
les mêmes manifestations chez des enfants beaucoup
plus jeunes.

On lit ce qui suit dans la déposition de Jacques Dubois

« Dès l'an 1701, j'ai vu des personnesinspirées en diversen-
droits dupays.J'ai vu entre autres ungarçon de quinze mois,
entre les bras de sa mère, à Quissac, qui avait de grandesagita-
tionsde tout le corps, et particulièrementdelà poitrine. Il parlait
avec sanglots, enbon français,distinctementet à voix haute'. D

Dépositionde Durand Fage

a Le plus jeune des enfants que j'ai vus parlant dans l'extase
était une petite fille de cinq ans, au village de Saint-Maurice.
Mais il est notoire dans le pays que l'Esprit a été répandu sur
quantité de petits enfants, dont quelques-uns même étaient
encore à la mamelle, et qui ne pouvaient parler dans cet âge
si tendre que quand il plaisait à Dieu de faire annoncer ses
merveillespar la bouche de ces innocents »

1. Théâtre sacré des Cévennes, p. 152.
2. Ibidem, p. 114.



Déposition de Pierre Chaman

([ J'ai vu, dans l'année 1701, quantité de personnes qui
avaient reçu les grâces. J'ai connu à Uzès un nommé G.
qui avait un petit garçon de cinq ans qui prophétisait. Il est
tombé plusieurs fois en ma présence par le saisissement de
l'Esprit, avec des agitations de la té'te et de tout le corps. Après
cela, il parlait, il prédisait des malheurs à Babylone et des bé-
nédictions à rÉglise, et il faisait de grandes exhortations à la
repentance. Mais le pauvre petit était quelquefois si agité que
ses paroles étaient alors fort entrecoupées. H parlait toujours
français, et il se servait de ces expressions Je te dis, mon
en fant; mon enfant, je t'assure etc. t

Déposition de Sarra Dalgone

Un de mes voisins avait une petite fille de huit à neuf ans
qu'il avait plu à Dieu de mettre dans cet état, et je l'ai vue
plusieurs fois pendant qu'elle avait ses inspirations. Une fois,
comme je la vis chancelante, je la mis sur mes genoux, et
tout son accès s'y passa. Elle ne respirait que par soupirs,
sa poitrine était agitée et tout son corps était tremblotant.
Quelques minutes après qu'elle eut été saisie de cette manière,
elle parla comme cela lui arrivait d'ordinaire, toujours en
bon français. Je suis très-assurée qu'il lui aurait été impos-
sible de parler à l'ordinaire comme elle parlait dans l'inspira-
tion, et il est même très-constant qu'elle ne se serait jamais
avisée de s'exprimer autrement que dans le patois du pays;
car on ne parlait pas plus français dans notre petit bourg que
si nous n'eussions pas fait partie du royaume de France~. »

Cette circonstance, que les inspirés, dans leur délire,
s'exprimaient toujours en français, langue inusitée
dans leurs campagnes est bien remarquable. Elle
était le résultat de cette exaltation momentanée des
facultés intellectuelles qui forme l'un des caractères de
la maladie des trembleurs des CeuetmM. Les prédications

1. Théâtre sacré des Cévennes, p. 139.
2. Ibidem, p. 131.



et les cérémonies du culte du désert se faisaient toujours
en français, car cette langue est celle de l'Église réfor-
mée, comme le latin est la langue de l'Église catholique.
Bien que fort peu familiarisés avec le français, ces
bonnes gens se rappelaient merveilleusementdans leurs
extases, les expressions et les tournures de cette langue
qu'ils avaient retenues de la bouche des prédicants du
désert, et ils les reproduisaient de manière à atteindre
quelquefois à une certaine éloquence. Il arrivait souvent
aussi que des personnes à facultés intellectuelles très-
bornées, parlaient, dans le cours de cette extase, avec
une étonnante facilité. Ce sont là, d'ailleurs, deux phé-
nomènes qui s'observent dans beaucoup d'affections cé-
rébrales.

Marie Chauvain, dans sa déposition rapportée dans le
Théatre sacré des Cévennes, parle en ces termes d'une
paysanne de dix-huit ans qui louait ses bras aux agri-
culteurs pour la récolte des fruits

< Pendant qu'elle était chez ses maitres.ceux-ci étaient dans
une surprise extrême, dit Marie Chauvain, non-seulement
d'entendre dire des choses admirables, avec tant de facilité, à
cette jeune fille, qui ne savait ni A ni B mais ce qui nous
étonnait encore, c'était sa hardiesse et son courage, elle qui
était fort timide en toute autre occasion. Même il était évi-
dent que c'était une cause surnaturelle qui la faisait parler,
puisqu'elle n'avait jamais fait que garder des brebis, et que,
dans le temps de son inspiration, elle prononçaitavec liberté
et rapiditémille belles choses qui auparavant n'avaient jamais
été dans son esprit x

Dépositionde Caladon

t J'ai vu un grand nombre de ces inspirés, de tout âge et
des deux sexes. C'étaient tous des gens sans malice, et en

1. rM<~M sacré des Cévennes, p. !77.



qui je n'apercevais rien que je pusse soupçonner être de
leur invention. Ils faisaient de fort belles exhortations, par-
lant français pendant la révélation. On doit remarquer qu'il
n'est pas moins difficile à des paysans de ces quartiers-làde
faire un discours en français, qu'à un Français qui ne ferait
que d'arriver en Angleterre de parler anglais »

Déposition du même

« Des diverses personnes que j'ai vues dans le saisissement
(je ne sais pas comment exprimer cela), il n'y en a point eu
qui m'ait causé plus d'étonnementqu'une certaine pauvre idiote
de paysanne, âgée d'environ quarante ans je la connaissais
parce qu'elle avait été en servicechez un de mes amis. C'était
assurément la plus simple et la plus ignorante créature que
nos montagneseussent jamais produite.Quand on me dit qu'elle
prêchait, mais qu'elle prêchait à merveille, je n'en crus rien du
tout. Il ne pouvait pas me tomber dans l'esprit qu'elleput seu-
lement joindre quatre mots de français ensemble (et j'en au-
rais juré), ni même qu'elle eût la hardiesse de parler dans une
compagnie. Cependant, j'ai été témoin plusieurs fois qu'elle
s'acquittaitde tout cela miraculeusementbien. Cette ânesse de
Balaam avait une bouche d'or quand l'intelligence céleste la
faisaitparler. Jamaisorateur ne s'est fait écoutercomme elle.
C'était un torrent d'éloquence, c'était un prodige, et ce que je
dis n'a rien d'exagéré. Une autre chose fort singulière, c'est
que cette prophétesse prêchait souvent, et qu'elle était en
quelque sorte maîtresse de ses enthousiasmes, c'est-à-dire
qu'elle les obtenait quand elle les demandait s

Déposition de Claude Arnassan

t Il y avait chez mon père un berger, nommé Pierre Ber-
naud, qui était un pauvre imbécile. Il me priait quelquefois de
le mener aux assemblées: mais je n'osais pas le faire, me dé-
fiant de sa faiblesse, et par conséquent de son indiscrétion. Je
me hasardai pourtant une fois, et je le menai à une assemblée
qui se fit de nuit. Étant là,je remarquai qu'il se mit à genoux
et qu'il y demeura environ deux heures. Incontinent après, il

1. Théâtre sacré des Cévennes, p. 144.
2. Ibidem, p. 42. ·



tomba commemort ensuite, tout son corps fut beaucoup agité.
Le lendemain,il retomba, et ses agitations furent extraordinai-
rementgrandes. Comme il était couché à la renverse, son corps
se soulevait et sautait comme s'il avait été ainsi secoué par
quelque homme fort. Nous e.umes peur qu'il ne se blessât, et
trois d'entre nous voulurent le tenir mais i] fut impossible
d'arrêter la violence de ses mouvements.Il continua dans le
même état, en se frappant, et il était tout trempé de sueur. Les
mêmes accidentslui arrivèrent encore deux ou trois fois avant
qu'il parlât. Mais enfin son grand maître lui ayant ouvert la
bouche, la première chose qu'il dit fut qu'il avait été ainsi
tourmenté à cause de ses péchés. Dans la suite, ses mouve-
ments furent plus modérés, et les paroles qu'il prononça fu-
rent autant de sollicitations pressantes à l'amendemeptdevie,
s'exprimant en français,chose fort notableen ce pauvre simple
paysan. Ses discours étaient pathétiques, et il citait, à propos,
des passagesde l'Ecriture comme s'il avait su la Bible par coeur.
Je suis assuré qu'il ne savait pas lire, et je puis bien répondre
non-seulement de sa grande ignorance, mais de l'incapacité
de son esprit, pour recevoir, ni en peu de temps ni avec un
long travail, ]a connaissance et l'idée des choses qu'il disait
par ses inspirations »

Nous avons dit que nos inspirés, une fois sortis de
leurs crises, ne se souvenaient point ou ne se retraçaient
qu'imparfaitement le sens des paroles qu'ils avaient
proférées. C'est là ce qui se passe dans la plupart des
circonstances où, par un fait morbide, les facultés in-
tellectuelles ont reçu une notable exaltation; c'est en-
core le cas des magnétisés en proie au somnambu-
lisme artificiel. Le Théâtre sacré des Cévennes va nous
fournir diverses attestationsde ce fait.

Déposition de Jacques Bresson

< Quand je demandais aux personnes plus avancées en âge,
si elles se souvenaientde ce queleur bouche avait prononcé, pour
le répéter, ou pour en faire entendre toute la substance, elles

l.Jh~<feMcr~d<ïC~eMne~,p.l51.



me répondaient qu'elles ne s'en souvenaient pas assez pour
cela'. »

Déposition de Caladon

« La plupart des inspirés étaient des jeunes gens et des per-
sonnes grossières; c'étaient ceux qui parlaient le mieux quand
ils révélaient. Les uns me disaient qu'ils ne se souvenaient de
rien de ce qu'ils avaient prononce les autres se souvenaient
de quelque chose, mais de fort peu »

Déposition de Jacques Mazel

« J'ai demandé à plusieurs de ceux qui venaient de parler
dans l'inspiration s'ils pourraient bien dire une seconde fois
ce qu'ils avaient prononcépendant l'extase; ils m'ont répondu
qu'ils ne le pouvaient pas »

Pendant leurs crises extatiques, les trembleurs des Cé-
MHMM étaient insensibles à la douleur physique. Ce
résultat si ordinaire de l'exaltation momentanée des
passions chez l'homme, et dont les convulsionnairesjan-
sénistes nous ont offert de si frappants exemples, est
connrmé par beaucoup de témoignagesrecueillis dans le
Théâtre des Cévennes.

« Étant un jour cinq ou six ensemble proche de notre mai-
son, dit Jean Vernet, le nommé Jacques Reboux, de notre com-
pagnie, qui avait reçu les grâces, et qui était assis sur un ro- Ni
cher escarpé tout auprès de nous, à la hauteur de sept ou huit
pieds, tomba dans le chemin, ayant été soudainement saisi de
l'Esprit; mais il ne se fit aucun mal. Ses agitations continuè-
rent, et furent violentes dans tout son corps. Quelqu'un de
nous, qui n'était pas accoutumé à voir de pareilles choses,
crut qu'il avait eu quelque faiblesse et qu'il s'était blessé par
sa chute, de sorte qu'on alla promptement lui chercher de

1. Thédtre sacré des Cévennes, p. 133.
2..TMem, p. 46.

3. Ibidem, p. 146.



l'eau-de-vie; mais il n'avait garde de la recevoir en l'état où
il était. Après les plus grandes agitations, il se mit à parler,
et il fit de grandes exhortations à la repentance D

Guillaume Bruguierdit, en parlant de son frère Pierre,
qui avait reçu les ~fSCM

« Comme nous étions ensemble dans une assemblée d'envi-
ron deux cents personnes, proche d'Aubessarques, il fut placé

en sentinelle sur un arbre presque joignant l'assemblée. Je le
vis tomber de cet arbre, de la hauteur de plus de douze pieds,
ayant été soudainementsaisi, et il ne se fit aucun mal »

Dépositiond'Élie Marion

< Un soir, comme j'étais chez mon père à Barre, avec toute
la famille et quelques autres personnes,un de mes frères reçut
une inspiration. Il parla fort contre les incrédules et contreles

avares, en les menaçant des sévères jugements de Dieu. Nous
eûmes des raisons :pour croire que cette censure s'adressait
particulièrement à une certaine femme de la compagnie, qui
eut aussi la même pensée que nous, et qui fit ensuite un salu-
taire usage de cet avertissement, comme je l'ai bien su. Ce fut

en cette occasion, si je ne me suis fort trompé, que le jeune

garçonmon frère, parlant avec une véhémence extraordinaire,
l'Esprit lui dit je t'assure, mon enfant, que, pour persuat~r à

ceux qui sont ici présents que c'est moi qui te parle, je veux que
tu frappes ta poitrine à coups de couteau, sans qu'elle puisse en
être o/~ensee. Ne crains point, car je ne permettrai pas que tu sois

blessé. Mon frère insista, en demandant des couteaux; mais il

ne s'en trouva qu'un il était grand et pointu. Il le prit de la
main droite et il se frappa plusieurs fois, de la pointe, le ven-
tre et l'estomac, avec une très-grande force; mais son corps
résistait comme s'il eût été de fer, et son habit même ne fut

pas percé. Tout le monde était effrayé et fondait en larmes.
J'étais présent Il. x

Le caractère épidémique ou contagieux de la maladie

1. Thédtre sacré des Cévennes, p. 140.
2. Ibidem, p. 159.
3. Ibidem, p. 74.



des trembleurs des Cévennes doit être mis bien en évi-
dence ici, car c'est un des caractères les plus importants
de cette affection extraordinaire.

David Flottard, du Vigan (hautes Cévennes), dans sa
déposition, dit que dans sa province il y avait au moins
huit mille inspirés, et il ajoute

« Les prisons se trouvèrent en peu de temps si remplies de
ces pauvres gens-là, et particulièrement d'enfants, qu'on nesavait qu'en faire'. »

Brueys reconnaît que, dans le Dauphinéet le Vivarais

Les vallées en fourmillèrent et les montagnes en furent
couvertes. H y avait une infinité de petits prophètes, il y enavait des milliers.

Nous avons déjà dit que l'extase se propagea parmi
les Anglais, lorsque les Camisards réfugiés vivaient à
Londres. D'un autre côté, le maréchal de Villars, témoin
oculaire, a écrit

< J'ai vu dans ce genre des choses que je n'aurais jamais
crues, si elles ne s'étaient passées sous mes yeux une ville
entière dont toutes les femmes et les filles, sans exception, pa-raissaient possédées du diable. Elles tremblaient et prophéti-
saient publiquement dans les rues »

Voilà une épidémie parfaitement caractérisée, et qui
a pris tous les développements qu'elle peut recevoir,
puisque toutes les femmes d'une même ville sont enproie au même mal.

Les catholiques eux-mêmes étaient quelquefois sur-
pris par cette affection, et alors ils obéissaient, commeles protestants,aux suggestionsdu Saint-Esprit. Quand

1. Thédtre sacré des Cf'M?MM, p. 166.
2. Vie du maréchal de Villars, t. I, p. 325.



il arrivait que quelque papiste était touché par !'E$pr~,

il criait contre la messe, et courait aux assemblées tout

comme les autres'. D Il y a de bien curieux exemples

de cette influence.
Nous avons déjà parlé de ces fils de catholiques qui,

pour avoir entendu prophétiser les enfants protestants'

des Cévennes, étaient pris à leur tour de la même mala-

die, et prêchaient,en extase, contre la religionromaine.

Dans les environs d'Anduze, les trois fils d'un fermier

catholique se mirent subitement, et tous les trois en-
semble, à prophétiser et à fréquenter les assemblées

.protestantes.

On lit dans la déposition de Durand Fage

< Il est arrivé sur ce sujet une chose singulière que je join-

drai ici. Un homme de Vézenobre (à trois lieues d'Alais), vou-
lant prévenir le malheur de voir sa maison rasée, etc., à cause

de son petit garçon qui prophétisait, courut chez le curé au
premier moment que l'enfant tomba dans l'extase, afin qu'il

fût témoin de la chose et qu'il fit son rapport comme bon lui

semblerait. Mais quandle père et le curé revinrent, nonobstant

toute leur diligence, l'enfant avait cessé de parler sous l'opé-

ration, et le père lui-même fut saisi de l'Esprit, en présence

de cet ennemi à qui il avait voulu livrer son fils. De sorte que

ce malheureuxpère devint sur-le-champ la proie du persécu-

teur, qui ne s'imaginapas sans doute que cet accès fut le pre-
mier du père. »

M. de Mandagors, maire d'Alais, et qui avait été pen-
dant quelque temps subdéléguéde l'intendant de la pro-
vince dans cette ville, s'était montré l'un des ennemis

les plus redoutables des protestants. A l'âge de soixante

ans, il voulut entreprendre de faire revenir une prophé-

tesse de son fanatisme, et, dans cette intention, il la prit

1. Tiaédtre der Cévennes, p. 128.



chez lui, au milieu de sa famille. Mais, au lieu de la
convertir,ce fut lui qui fut converti par la prédicante. Il

se démit de toutes ses charges, et prophétisa comme sa
pensionnaire, à la profonde surprise de tous ceux qui le
connaissaient. L'inspirée étant devenue enceinte, M. de
Mandagors annonçait à qui voulait l'entendre, et même
à son évêque, « que l'enfant qui allait naître serait le vrai
sauveurdu monde1. Cette étrange et subite conversion
fit beaucoup de bruit et de scandale dans la province
elle ne prouvait pourtant que la facile transmissibilité
d'un état morbide.

On vit beaucoup de protestants, qui, après s'être mo-
qués des extases de leurs coreligionnaires,tombèrent
subitement à leur tour dans les mêmes crises. Ce qui
arriva au jeune Cavalier (de Sauve), cousin du célèbre
chef du même nom, est trop curieux et trop con-
firmatif de ce point, pour ne pas être reproduit ici.
Voici donc ce que Cavalier (de Sauve) raconte dans sa
déposition, recueillie par les auteurs du Théâtre sacré des

Cévennes.
a On commençait, dit Jean Cavalier (de Sauve), à parler

beaucoup des prophètes de notre pays, lorsque quelques amis

me sollicitèrent de me trouver dansune assemblée de gens qui
devaientfaire des prières ensemble. J'étais un garçonde quinze
à seize ans, que la dévotion n'occupait pas beaucoup; mais je
consentis volontiers à la proposition qu'on me fit, quand je
pensais que je verrais peut-être )à quelques-uns de ces inspirés
dont on disait des choses si étranges. Je ne fus pas sitôt entre
dans la grange où tout ce monde -était, que j'aperçus un petit
garçon couché à la renverse qui avait des agitations surpre-
nantes. Cela m'épouvantaen quelque manière,et je n'en jugeai
pas avantageusement. Quand ce petit garçoncommença à par-
ler, il dit entre autres choses qu'il y avait des personnes dans

1. Me du maréchal d< F'Ha~, p. 325,



la compagnie qui n'y étaient venues que par curiositéet avec un
esprit moqueur, et que si ces personnes-là ne se repentaient,
Dieu permettrait qu'ils seraient reconnus et rendus honteux.
Il ajouta quelques autres choses de mêmenature, et il fit si bien
mon portrait, que quand .il aurait pénétré dans mon cœur, il
n'aurait pas mieux représenté les dispositions où j'étais; ce
qui me frappa terriblement. Maismon petit raisonnement ne se

porta pas plus loin qu'àsoupçonner que ces gens-là pourraient
bien être quelque espèce de devins. J'aurais voulu être à dix
lieues de là. En ,effet, je me repentais de m'être.engagési avant
parmi les assistants, et je formai la résolution de m'approcher
peu à peu de la porte,pour m'enfuir le plus tôt que je pourrais.
J'étais non-seulement ému et effrayé de ce que ce petit garçon
avait si précisément deviné mes pensées, mais j'avais grand'-
peur qu'il ne me nommât ou qu'il ne fît peut-être quelque
chose de plus fâcheux encore. Je ne m'étais de ma vie trouvé
dans un pareil embarras. Mais ce fut bien pis lorsque, comme
toute ma pensée et tout mon désir ne tendaient qu'à sortir de
là, je vis un autre fort jeune garçon directement sur mon pas-
sage, entre la porte et l'endroit où j'étais, qui, tombant tout à
coup dans des agitations beaucoup plus violentes que celles
de son camarade, si je puis l'appeler ainsi, dit à haute voix
qu'il y avait une personne mal intentionnée qui voulait sortir,
et que l'on eût à mettre des gens à la porte pour l'en empêcher,
de peur qu'il n'allât découvrir l'assemblée. Après cela, ce nou-
veau devin se mit à dire tout haut, dans 'la précision la plus
parfaite, tout ce que je m'étaisdità moi-mêmedepuisque l'autre
avait parlé il ne lui manquait plus que de me nommer par
mon .nom et par mon surnom, et de me venirsaisir par le bras,
et il ajouta diverses choses tendant à m'obliger et à m'humi-
lier devant Dieu, à me .repentir, à lui donner gloire, etc. Ma
frayeur secrète redoubla beaucoup. Je fus tout transi et j'étais
pris de tous les côtés car ce dernier garçon n'avait parlé que
d'une seule personne, qui, comme je le sentais bien, ne pou-
vait être que moi. Et pour la porte, il n'y fallait plus penser.
Mon Dieu disais-je en moi-même, avec quelle sorte de gens
suis-je ici ? qu'est-ce qui a dit à ces petits garçons tout ce qui
est dans mon cœur? S'ils m'affrontent ici, que ferai-je? que
deviendrai-je?que diront mes parents?J'étais dans un grand
embarras. Mais pourtant, ajoutai-je, ces gens parlent du bon
Dieu; si c'étaient des sorciers, ils ne diraient pas toutes les
bonnes choses qu'ils disent ils ne feraient pas de si belles



prières; ils ne chanteraient pas de psaumes, et ces deux en-
fants ne m'auraient pas exhorté à me repentir. Ces pen-
sées-là calmèrent un peu mon esprit et me portèrent à prier
Dieu.

<Alors voilà un troisième jeune garçon qui tombe comme
avaient fait les autres. Après quelques agitations, il se leva
plein de l'esprit, et dit à peu près ceci Je t'assure mon e~Ht,
que cette assemblée est en sûreté. Ne crains rien, je suis avec vous,
et je veux maintenantmettre ma parole dans ta bouche pour que
tu consoles Mon peuple. Cela me toucha de nouveau, et fortifia
mon cœur.

Le jeune prédicateur parla deux grandes heures avec une
facilité merveilleuse, et il dit des choses si pathétiques et si
excellentes que tout le monde fondait en larmes, et moi avec
les autres. Personne ne dormait, j'en suis sûr les paroles que
ce petit serviteurde Dieu prononçait n'étaient pas endorman-
tes on n'en perdait pas une, car elles étaient toutes du sujet
et toutes proportionnées à la capacité du bon et simple peuple
qui les écoutait, quoiqu'ellesfussent toutes sublimeset divines.
Les deux heures passèrent comme deux moments. Et qui est
l'enfant qui pourrait dire des choses semblables ? Tout le monde
assurait que ce petit garçon ne savait pas lire mais quand il
aurait su lire, en vérité, il n'était point capable par lui-même
de composer un pareil discours, ni de le réciter, ni même
d'avoir la hardiesse de parler en public et en français.

a Aussitôt après que sa prédication fut finie, je sentis
comme un coup de marteau qui frappa fortement ma poitrine,
et il me sembla que ce coup excitait un feu qui se saisit de moi,
et qui coula par toutes mes veines. Cela me mit dans une es-
pèce de défaillance qui me fit tomber. Je me relevai aussitôt,
sans aucune douleur, et comme j'élevai mon cœur à Dieu, dans
une émotion inexprimable,je fus frappé d'un second coup avec
un redoublementde chaleur. Je .redoublai aussi mes prières,
ne parlant et ne respirant que par de grands soupirs. Bientôt
après, un troisième coup me brisa la poitrine et me mit tout
en feu. J'eus quelques moments de calme, et puis je tombai
soudainement dans des agitations de la tête et du corps qui
furent fort grandes, et semblablesà celles que j'ai eues depuis,
jusqu'à présent que je raconte ceci. Ces grands mouvements
ne durèrent pas, mais l'émotion et l'ardeur du dedans conti-
nuèrent. J'étais alors tout occupé du sentiment que j'eus de
mes péchés. Les fautes de libertinage, auxquelles j'étais le



plus principalement sujet, me parurent des crimes énorme et
me mirent dans un état. que je ne saurais ici décrire.

« Cependant le prédicateur faisaitune secondeprière. Après
qu'il eut fait chanter le psaume centième, il me fit venir de-

vant lui, et il m'adressa des exhortations que je ne pus rece-
voir que comme venant d'une part extraordinaire, tant elles
frappèrent vivement mon cœur. La hardiesse même de ce jeune

garçon m'étonnait, ainsi que la pensée qu'il avait eue de pren-
dre connaissancede ce qui m'était arrivé, et d'en entretenir le
public. Et en effet, quelle merveille de voir un enfant timideet
ignorant entreprendre d'enseigner un peuple prêcher dans un
langagequ'il n'était pas capable de parler dans un autre temps1

s'exprimer magnifiquement!fournir abondammentdes choses
excellentes 1 et presider en et~gue dans une assembleede chretiensl
H me dit que j'étais bien heureux de m'être trouvé parmi ceux
que Dieu avait appelés pour être rassasiés de sa grâce, sans
qu'il leur en coûtât rien, que je devais bénir éternellement la
bonté de notre Père céleste, qui m'avait tendu si amiablement
les bras en me présentant ses trésors; que je l'en devais re-
mercier avec un cœur humble et reconnaissant, en tous les
moments de ma vie, et quantité de choses de cette nature d'un
prix infini. Mais il ajouta que parce que j'avais murmuré, la
volonté'de.Dieuétait de me tenirun certain temps dans un état
d'humiliation, et qu'il me visiterait en me terrassant seule-

ment, jusqu'à ce que son bon plaisir fût de mettre aussi sa
parole en ma bouche; qu'en attendant, j'eusse à prier sans
cesse.

c Après cela, ce bon petit ministre de Jésus-Chnst donna
la bénédiction et déclara,étant toujours rempli de l'Esprit que
chacun arriverait en pt!x dans sa maison sans aucune mau-
vaise rencontre.

« Sur le chemin, comme je m'en retournais chez mon père,

j'étais toujours en prière et en admiration, non-seulementà
f cause des grandes choses qui m'étaient arrivées, mais pour

toutes les autres merveilles que j'avais vues et entendues. Je

ne cessais de pleurer, et les grandes agitations que j'eus de

temps en temps, me jetèrentplusieurs fois à terre ou m'obligè-

rent de m'arrêter. Je fus près de neuf mois dans cet état. La

main de Dieu me frappait souvent, mais ma langue ne se dé-
liait point. Il est vrai que sa grâce me consolait d'ailleurs, car

H ne l'appelle plus devin.



j'obéissais avec plaisir à l'Esprit intérieur, qui me portait tou-
jours à l'invoquer. Je ne me souciais plus de mes jeux et de

mes divertissements ordinaires, et surtout je me sentis une
véritable haine pour tout cet attirail du culte public des pa-
pistes, et pour toute cette farce de messe dont je m'étais aupa-
ravant fait un jeu. Je ne pouvais seulement pas regarder leur
église sans frissonner.

K Enfin, après environ neuf mois de sanglots et d'agitations

sans parole, un dimanche matin, comme je faisais la prière
dans la maison de mon père, je tombai dans une extase ex-
traordinaire, et Dieu m'ouvrit la bouche. Pendant trois fois

vingt-quatre heures, je fus toujours sous l'opération de l'Es-
prit, en différent degré, sans boire, ni manger, ni dormir, et je
parlais souvent avec plus ou moins de véhémence, selon la

nature des choses. On fut bien convaincudans la famille, par
l'état plus extraordinaire que jamais où on me vit alors, et
même par le prodige d'un jeûne de trois jours, après lequel je
n'eus ni faim, ni soif, qu'il fallait que des choses semblables
vinssent de la souveraine puissance ))

Ce curieuxrécit met parfaitement en scène pour nous
la manière dont la maladie des trem&~M)~ des Cévennes

dut se communiquer d'un individu à l'autre, et finir par
envahir ainsi des multitudes entières.

Nous avons dit que cette affection se réduisait, dans

le plus grand nombre de cas, à des accès qui se
reproduisaient par intervalles, comme les attaques
d'hystérie ou d'épilepsie, et qui .n'altéraient pas sen-
siblement la santé générale de l'individu, mais que,
poussée à un degré plus avancé, elle pouvait aboutir à la

démence. Nous allons fournir la preuve de cette asser-
tion.

C'est'surtoutdans les premiers temps des troublesdes

Cévennes, et avant l'explosion de l'insurrection générale

de ce pays, que l'on put constater de véritables accès de

1. Thédtre sacré des Cévennes, p. 86-89.



folie chez les religionnaires persécutés et traqués de
montagneen montagnepar les milices ou les soldats du
roi. Nous avons déjà parlé de ces malheureux qui s'avan-
çaient au-devant des dragons de Folleville, en soufflant
de tous leurs poumons, criant Tartara! et s'imaginant
que cette formuleallait suffire pour réduire en poussière
leurs ennemis. Est-il nécessaire de rappeler le fait pré-
cédemment rapporté de ces deux prophétesses qui,
emmenées prisonnières par les soldats, entendaient le
Saint-Esprit parler dans leur ventre ou le voyaient sau-
ter sur leurs mains?1

Fléchier s'exprime ainsi en racontant l'expéditionde
Folleville

t On se saisit d'abord d'une prophétesse que l'on fit con-
duire à la Torrette, redisant mille fois en chemin « Coupez-
moi les bras, coupez-moi les jambes, vous ne me ferez point
de mal, et refusant de manger de peur d'offenser le Saint-
Esprit, qui la nourrissait. Le frère de cette folle n'était pas
moins fou qu'elle. Il prêchait qu'il voyait le diable, dont il
faisait des peintures fort bizarres, que le Saint-Esprit parlait
par sa bouche, qu'il était plus grand prophète que Moïse, qu'il
changerait, quand il le voudrait, la pierre en pain, et qu'enfin
il représentait la personne de Jésus-Christ, qu''il était lui-
même le fils du Père éternel, et que c'était là l'Ëvangite qu'il
fallait croire sous peine de damnation ') s

Fléchier ajoute qu'aumoment de combattrecontre les
dragons de Folleville, quelques inspirés voyaient des
anges tomber sur eux comme des troupes de mouche-
rons et les environnera d'autres disaient que les-anges
voltigeaient autour d'eux, blancscomme neige et petits
comme le doigta quelques-uns, qu'ils voyaient les mi-

1. Relation des anatiques à la suite des Lettres choisies, t.
p.39i.



nistres martyrs Homel et Brunier se promener dans
le ciel'»

Dans la persuasion qu'ils étaient invulnérables, les
religionnaires illuminés se précipitaient, tête baissée,
pendant la même affaire, au-d&vant de la mort. Les of-
ficiers du roi qui eurent, les premiers, à combattre ces
énergumènes, disaient n'avoir jamais vu un pareil mé-
pris de l'existence; la folie seule pouvait, à leurs yeux,
expliquer ce courage. Ils avaient la conviction d'avoir
devant eux, à cette époque, de véritables aliénés, et ils
étaient honteuxde combattrede pareils ennemiset d'or-
donner de telles exécutions.

Les hallucinations de la vue et de l'ouïe, symptômesi
caractéristiquede la folie, n'ont pas manqué chez les
théomanes calvinistes. Ils avaient souvent des appari-
tions célestes et des visions.

Quant aux hallucinations de l'ouïe, en voici un
exemple bien digne d'être rapporté. Il s'agit de ces mé-
lodieux concerts que certains inspirés s'imaginaient en-
tendre au milieu des airs. Isabeau Charras a dit ce qui
suit dans sa déposition

« Encore que beaucoup de gens se s'oient moqués des chants
de psaumes qui ont été entendus en beaucoup d'endroits,
comme venant du haut des airs, je ne laisserai pas d'assurer ici
que j'en ai plusieurs fois ouï de mes propres oreilles. J'ai en-
tenduplus de vingt fois cettedivine mélodie, en plein jour et en
compagnie de diverses personnes dans des lieux écartésde mai-
sons, où il n'y avait ni bois, ni creux de rochers, et où, en un
mot, il était absolument impossible que quelqu'un fût caché.
On avait bien considéré tout, et ces voix célestes étaient si
belles que les voix de nos paysans n'étaient assurément point
capables de former un pareil concert. Dieu faisait tant d'autres

1. Ibidem, p. 392.



merveillesau milieu de nous, que celle-là ne nous paraissait
pas plus incroyable que les autres. Et même, il y a une cir-
constance qui marque nécessairement 'le prodige; c'est que
tous ceux qui accouraientpour entendre n'entendaient pas tous.
Du moins plusieurs protestaientqu'ils n'entendaient rien, pen-
dant que les autres étaient charmes de cette mélodie an~élique.
Je me souviens particulièrementd'avoir ouï distinctement les
paroles des commandements Lève le cœur, etc., et du psaume
xci Qui en la garde du haut dieu etc. »

Sayous, écrivain moderne, dit que « ces concerts se
faisaient entendre d'ordinaire dans des lieux où s'éle-
vaient des temples, maintenant détruits'. D

On ne peut donc mettre en doute qu'une folie carac-
térisée se soit développée quelquefois à la suite de la
maladie des trembleurs des Cévennes. Ce cas ne constitua
néanmoins que l'exception,et ne se montra plus après
l'explosion de la guerre qui vint donner aux montagnards
de ces contrées une demi-satisfaction de vengeance. Les
inspirés conservaient, dans l'intervalle de leurs crises,
la plénitude de leurs facultés et de leur raison. Il sufGt,

pour s'en convaincre, de rappeler que tous les chefsdes
Camisards qui !o?7t6aMn< fréquemment, et à volonté,
sortaient de leurs crises parfaitement sains d'esprit et
de corps. Roland et Cavalier, les deux plus habiles chefs
du parti, étaient aussi les plus richement favorisés du
don de l'Esprit.

Par les citations empruntées aux contemporains, nous
croyons avoir justifié l'idée que nous nous formons de
la naturede l'illuminisme des calvinistes, en le rappor-
tant à une maladie spéciale et épidémique du système

1. TMd<re sacré des Cévennes, p. 175.
2. Sayous, t. I, p. 303, d'après les Mémoires inédits de Court,pour

servir à l'histoire des Églises réformées de France et de leur dispersion
depuis la révocation de ~dtt de Nantes. (Manuscrit de la bibliothèque
publique de Genève.)
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nerveux. Quant aux causes qui l'avaient engendrée,
elles n'étaient autres que les longues souffrances et l'ex-
cès du malheur auxquels les protestants du Midi étaient
en proie depuis une longue série d'années. Celui qui
succombe sous le poids de l'injustice et du criminel
acharnement de ses semblables, n'a plus d'autre recours
que dans la protection de l'Être suprême, qui seul est
plus puissant que ses ennemis; il s'absorbe dans l'idée
de Dieu, et la théomanie, ou folie religieuse, sort bien
souvent de cette contemplation assidue.

Fléchier, tout en essayant de prendre en dérision le
fanatismedes calvinistes, a pourtant émis des réflexions
judicieuses sur la cause de la naissance et de la propa-
gation du délire qui envahit le Dauphiné, le Vivarais et
les Cévennes; il entre ainsi, sans s'en douter, dans la
théorie médicale qui nous semble expliquer le mieux
ces phénomènes.

« Ces pauvres gens, nous dit Fléchier, n'entendaient parler
que de ces sortes de dévotions leur imagination en était rem-plie. Ils voyaient dans les assembléesces représentations dont
ils s'entretenaient sans cesse eux-mêmes.On leur ordonnaitde
jeûner plusieurs jours, ce qui leur affaiblissait le cerveau et
les rendait plus susceptibles de ces visions creuses et de cesvaines créances. Les courses qu'ils faisaient de paroisse enparoisse, de montagne en montagne, pour y passer les jours
et les nuits, sans prendre d'autre nourriture que quelques
pommes ou quelques noix; les spectacles et les exhortations
continuelles de tout quitter, pour se trouver dans l'assemblée
des élus et des fidèles, et d'y faire, comme les autres, des pré-
dictions imaginaires; la petite gloire d'être élevé sur un théâ-
tre, d'être écouté comme un oracle, de faire tomber d'un seul
mot mille personnes à la renverse, de consacrer, pour ainsi
dire, ses extravagances,et rendre sa folie vénérable par le mé-
lange de quelques textes mal appliqués de l'Écriture, c'étaient
autant de causes de cette corruptionpresque générale.Les igno-
rants sont disposés àsuivreet à imiter. On leursoufflaitl'erreur

n–2<éd.



et dans le cœur et dans la bouche; il se faisait une génération
spirituelle de prophètes et de prophéties par les yeux et par
les oreilles, plutôt que par l'esprit et par la foi en sorte qu'ils
devenaienttous ou trompeurs ou trompés par contagion'. D

On ne peut mettre en doute que la cause du malépidé-

mique dont nous venons de nous occuper, soit l'excès de

la persécutionqui avait frappé les calvinistes du Midi.

Le désespoir exalta leur cerveau, et le délire, une affec-

tion épileptiforme, vint s'ajouter à tant d'autres maux.
Voilà, pour le médecinphilosophe, l'origine la plus pro-
bable à assigner à la maladie des trembleurs des Cévennes.

Quoiqu'elle se distingue par des caractères propres,
l'affection épidémique des protestants cévenols offre

pourtant de grands rapports avec des états analogues,

qui avaient apparu à une époque antérieure, et avec

d'autres qui l'ont suivie. On ne peut, par exemple, s'em-

pêcher de reconnaître l'analogie qui existe entre les

prophètes des montagnards cévenols et les prophètes

qui accompagnaient, ou plutôt dirigeaient ces masses

immenses d'anabaptistesqui, au seizième siècle, allaient

de ville en ville, parcourant la Suisse, l'Alsace, la Po-

logne, la Lorraine et presque toutes les principautés de

l'Allemagne, rebaptisant les chrétiens et trainant à leur

suite des flots de paysans enrégimentés. Quand on lit,

dans l'Histoire des anciennes Mc~M luthériennes du P. Ca-

trou, les- exploits des anabaptistes, on est surpris de la

presque identité qui existe entre les prophètes des ana-
baptisteset ceux des protestants cévenols, en ce qui con-

cerne la forme des prophéties, les visions, les prédica-

tions, les extases, les excitations à la guerre, le double

rôle religieux et militaire des chefs, le mépris absolu de

1. Mo<t0)t des fanatiques (Lettres choisies, 1.1, p. 370).



la mort et le désir immodéré du martyre. Pour ne pas
trop étendre un récit déjà bien long, nous nous borne-
rons à énoncer ce parallèle en renvoyant à la curieuse
compilation du P. Catrou.

La maladie des trembleurs des Cévennes n'est pas non
plus sans de grandes analogies avec celle des convul-
sionnaires jansénistes, qui devait éclater peu après et
par une cause du même ordre. Si l'on se reporte au
premier volume de cet ouvrage, on reconnaîtra que les
mêmes caractères extérieurs et intérieurs dominent dans
ces deux épidémiesphysico-morales.Agitations plus ou
moins violentes, extases, chutes subites, contorsions
convulsives, insensibilité physiquemomentanément ac-
quise, voilà ce qu'avec la moindre attention on recon-
naît également dans le cimetière de saint Médard et
dans le désert des Cévennes. Les cas d'insensibilité phy-
sique bien constatés sont plus nombreux et plus remar-
quables chez les convulsionnaires jansénistes que chez
les prophètes protestants; mais ce n'est là qu'une diffé-
rence dans le degré, et qui n'a rien d'essentiel. Ce n'est
pas sans motifs que nous disons phénomènesd'insen-
sibilité bien constatés, c'est-à-dire observés par des spec-
tateurs intelligents et attestés par des témoignages irré-
cusables. Sans cette réserve, certains phénomènes, du
côté des prophètes protestants, l'emporteraient de beau-
coup sur leurs analogues que nous voyons chez les
convulsionnaires jansénistes. Mais les coups de bûche,
les coups de barre de fer, les piétinements qu'en-
duraient impunément les filles du cimetière de saint
Médard, ont eu pour témoins des hommes d'une bonne
foi et d'une sagacité universellement reconnue. Qui a
vu, au contraire, ces balles de fusil dont parle le Théâtre
sacré des Cévennes, arrêtées dans leur force par la vo-



lonté de Dieu, de sorte qu'elles frappaient quelquefois à
plomb, et quelquefois à bout portant, ceux que Dieu voulait

garantir, sans qu'ils en /'M~ent offensés? N'est-ce pas la foi

seule du témoin, son vif désir de voir un étonnant mi-
racle, son illusion. en un mot, qui lui a persuadé de

pareilles choses ?
L'incombustibilité du prophète Clary, qui, selon le

Théâtre sacré des Cévennes, resta un quart d'heure dans la

flamme d'un bûcher, serait un bien grand miracle s'il
n'y avait pas là aussi quelque chose à rabattre histori-
quement. Nous avons heureusement, à propos de ce fait,

une note précieusede Court, sage historien.

c Cet événement, dit Court, fit grand bruit dans la pro-
vince il m'a été attesté pour le fond par un grand nombre de
témoins; mais parles informationsque j'ai prises sur les lieux
mêmes, la vérité se trouve altérée 1° Clary ne séjourna pas
dans le feu, 2° il y entra deux fois; 3° il se br&la au cou, au
brâs, et fut obligé de s'arrêter au lieu de Pierredou pour se
faire panser. Le brigadier Montbonnoux, ami intime de Clary,
et qui vécut longtemps après lui et cet événement, confirme

ces trois observations; m<MS était MMtMtOtns <res-perSMOde<yue

le feu et le temps qu'il y demeuraauraient (M l'endommagerda-
vantage, s'il n' avait pas eu dans cet événement quelque chose de

miraculeux. »

Combien d'esprits laissent paraître la même naïveté

que cet honnêtebrigadier camisard! Eh bien! l'excessive
dévotion ne peut-elle se créer à elle-même les mêmes
illusions que l'excessive amitié?

Si nous passons aux manifestations morales, nous trou-

vons une plus grande ressemblance, nous pouvons dire
cette fois une parfaite identité, entre celles des convul-
sionnaires jansénistes et celles des prophètes cévenols.
C'est de part et d'autre une exaltation de l'esprit qui les
force à subir une pensée arrivant chez eux toute for-



mulée et dont ils sont même contraints de se faire l'or-
gane. L'idée dominante et dont on dispute sans cesse
au milieu d'une secte s'impose d'elle-même à l'esprit
des sectaires, et moins ils sont lettrés ou intelligents,
plus ils sont dociles à recevoir cette impression. Tous
ceux que l'inspiration fait parler, dit Durand Fage dans
sa déposition, ont ceci de commun, c'est que les paroles
sont formées dans leur bouche sans qu'ils y contribuent
par aucun dessein, de même que leurs corps sont mus
par une puissance qui les domine et à laquelle ils ne
font que prêter leur organe'. On sait que le janséniste
Fontaine, dans ses pirouettes forcenées, s'écriait: t qu'il
ne lui était pas possible de se soustraire à la puissance
qui l'entraînait.

Les discours que les convulsionnairesjansénistes te-
naient dans leurs extases, et où ils déploraient l'avilis-
sement et la corruption de l'Église catholique, sont le
fidèle reflet des prédicationsdes prophètes cévenols ton-
nant contre Rome et son culte. Il est remarquable que
les uns et les autres fissent usage, dans leurs discours,
de formules éloquentes qui étonnaient dans la bouche
de personnes sans instruction. En ce qui concerne les
prophètes cévenols, sans doute nous croyons que des
enfants prononçaientde beaux sermons, mais certaine-
ment ces enfants n'étaient pas assez jeunes pour n'avoir
pas déjà entendu prononcer les paroles ou exprimer les
idées qui se retrouvaient si merveilleusementdans leur
mémoire par le bénéfice d'une exaltation extraordinaire
de leurs facultés intellectuelles. Avec cette explication,
les petits enfants qui prêchaient dans les assemblées
religieuses du Vivarais, du Dauphiné et des Cévennesne

1. Théâtre sacré des Cévennes, p. 126.



nousétonneront pasplus que ses filles du peuplequi, pen-
dant la crise convulsionnaire, prononçaient de longs et
beaux discours en l'honneur du grand thaumaturgedes
jansénistes, et exprimaient des pensées bien au-dessus
de leur portée dans l'état normal de leur intelligence.

On peut citer un grand nombre d'exemples de cette
exaltation extraordinaire des facultés intellectuellessous
l'influencede l'excitation cérébrale. Sans parler de la
force de la mémoire chez certains fous, sans rappeler le
Tasse, qui se sentait plus vivement inspiré pendant ses
accès de folie que durant ses intervalles lucides, ni le
jeune homme de Spolète, dont parleËra~me, qui, dans le
cours d'un délire occasionné par la présence de vers in-
testinaux, s'exprimait courammentdans la langue alle-
mande dont il n'avait qu'une faible teinture; nous cite-

rons le cas, rapporté par le médecin Van Swieten, d'une
jeune couturièrequi ne cessait de répéter des versdans le
délire de sa fièvre, bien qu'ellen'eût jamais manifesté la
moindre disposition pour la poésie. M. le docteur Michéa

a observé, à l'hospice de Bicetre, un garçon boucher qui

se mit à débiter, pendant un accès de folie, de longs
passages de Phèdre qu'il Savait pourtant lu qu'une
fois, et dont il ne put se rappeler un seul vers quand il
eut recouvré la santé. M. Azam, dans un article des Ar-
chives générales dëwedectMe', parle d'une jeune fille de
vingtans, hystérique et somnambule qui, pendant ses
attaques d'hystérie, parlait latin. Or, c'étaitune paysanne
absolument ignorante,et comme les phrases qu'elle pro-
nonçaitétaientempruntées à la liturgie, on criaitau mi-
racle un pèlerinages'était même organisé dans le pays
pour aller admirer cette merveille, lorsqu'un médecin

1. Numéro de janvier 1860.



.&LU"&I.L.L.I.I.t.I" iiwa.W r11v1~7. là là1
crut reconnaître dans le latin de cette paysanne des
phrases du bréviaire. Il chercha dans les antécédents
de la jeune fille, et acquit la certitude qu'à l'âge de douze
ans, elle avait été placée chez un vieux curé, qui avait
l'habitude de lire tout haut son bréviaire devant elle. Ce
latin n'était donc que l'évocation d'un souvenir effacé;
sous l'influence de la maladie nerveuse à laquelle cette
SIIe était en proie, le cerveau retrouvait, par un phéno-
mène bien étrange, des impressions dont le souvenir
aurait disparu sans retour dans les circonstancesordi-
naires. M. Brocca a cité à M. Azam un jeune somnam-
bule qui, chez un pasteur protestant, parlait, disait-on,
hébreu, probablementpar un phénomènedu même ordre.

Coleridge, dans sa Biographie M~efaM'g raconte qu'une
servanteentièrement illettrée étant devenue folle, répé-
tait des sentences grecques, tirées d'un Père de l'Eglise
qu'elle avait accidentellement entendu lire par le pas-
teur chez qui elle servait.

Pendant le somnambulisme artificiel, provoqué par
le magnétisme animal, l'exaltation de la mémoire est
très fréquente, et le même phénomène a été souvent
constaté chez les somnambulesnaturels.

Tous ces exemples, dont il serait facile d'étendre la
liste, expliquent comment les prophètes cévenols, ainsi
que les dévots jansénistes, pouvaient, bien qu'ignorants
et illettrés, prononcer, dans leurs extases, de beaux dis-
cours et s'exprimer avec facilité dans une languequi ne
leur était pas familière,et dont ils auraient été fort inha-
biles à se servir dans leur état ordinaire.

Un dernier trait important de ressemblanceentre les
convulsionnairesjansénisteset les prophètesprotestants,
c'est le caractère épidémique particulier à leurs crises.
Rappelons en6n cette circonstance commune, que géné-



ralemënt convulsionnaires jansénistes et orateurs du

désert, ne se souvenaientpoint, au sortir de leurs exta-

ses, des paroles qu'ils avaient proférées pendant ces

crises.

Pour nous résumer, tous ces phénomènes étranges et

à peine variables dans leurs manifestations,qui ont été

observés chez les convulsionnairesjansénisteset chez les

prophètes cévenols, se rapprochent en ce point, qu'ils re-

connaissent évidemment pour cause occasionnelle une
forte excitation morale et quelque événement extérieur
d'une grande influence. Les convulsions furent le contre-

coup des longues et ardentesdisputes des théologiens sur
la grâce, et aussi des persécutionsque ces controverses

attirèrent aux disciples de Jansénius. Les prédications

exaltées de Jurieu et des autres pasteurs de l'Église ré-
formée, concurremmentavec les atroces mesures décré-

tées par Louis XIV contre les protestants de son royaume,
déterminèrent aussi l'explosion de l'esprit prophétique

dans leDauphinéetdanslesCévennes. Sans doute, si l'on

veut remonter à la cause première de ces phénomènes,

on ne les trouvera que dans la nature de l'homme; ce
n'est pas le souffle extérieur qui les produit, mais c'est

lui certainement qui les rend épidémiques. Là-dessus

on est bien forcé d'admettreun enseignementque l'his-
toire nous donne en termes si clairs.

Mais combien cet enseignementne devient-il pas en-

core plus positif, plus irrécusable, lorsque l'on considère

de quelle façon ces crises finissent toutes Une grande

agitation de l'esprit public les avait excitées, le calme

rétabli les fait évanouir. Ici la preuve est complétée

par la contre-épreuve. Que devient l'oeuvre des convul-

sions, après la nouvelle persécution si maladroitement



entreprise par le premier ministre Fleury contre quel-
ques éveques restés jansénistes, surtout après la mort
de ce vieux Soanen, le dernier saint par lequel le parti
appelant ait juré? Rien ou presque rien. Le parlement,
la Sorbonne et le public, las d'avoir si longtemps dis-
puté sur la bulle, s'étaient mis enfin à parler d'autre
chose. Plus d'espérance d'un appui ou d'un encourage-
ment de ce côté, dès lors plus d'agitation publique; plus
de souffle excitateur, partant, plus de crises se propa-
geant de proche en proche, plus de convulsions épidé-
miques. Si le parti janséniste convulsionne encore à Pa-
ris et dans quelques villes, ce n'est qu'en petit comité, et
sans une foi bien arrêtée dans le mérite des choses
extraordinaires qui s'y passent. Il y a encore beaucoup
de spectateurs la galerie, mais le nombre des acteurs
va diminuant de jour en jour; bientôt il sera réduit à
une demi-douzaine de sujets que l'on a dressés à des
exercices vraiment effrayants, et qu'on entretient avecplus ou moins de soins, objet non d'édification reli-
gieuse, mais de curiosité mondaine, qu'on est bien aise
de montrer quelquefois à ses amis, et qui est exhibé
régulièrement, une fois par an, le jeudi saint, à la
Sainte-Chapelle.

C'est par le même mode de délitescence que l'épi-
démie prophétique des Cévenols s'évanouit, après queleur chef et leur principal prophète, Cavalier, a com-posé avec les généraux de Louis XIV, et que l'organisa-
teur de l'insurrection, Roland, est tombé sous les coupsdes dragons de Villars. La guerre religieuse finit, et epmême temps doit finir aussi cet état particulier des es-prits, à la fois cause et effet de la guerre. Sans doute
sur le sol même des Cévennes on continuera quelque
temps encore à prophétiser, et plus d'un phénomène



extraordinaire s'y manifestera; parce que, si la guerre

a cessé à force d'être inégale, la persécution ne cessera

pas, persécution encore assez cruelle, hélas! même avec

le maréchalde Villars, pour rendre nécessaire le secours

puissant de l'esprit prophétique. Mais ce don manque
absolument et tout d'un coup à ceux qui ont quitté cette

terre où leurs frères combattent encore. a
L'esprit

quitta les Camisards.dn M. Peyrat, lorsqu'ils furent

hors du Languedoc. Il abandonnamême Gompan,ce pro-

digieux dramaturge du désert. Ce Companétait, comme

nous l'avons dit, un brave jeune homme qui avait reçu,

comme Cavalier, de très-grands dons prophétiques, et,

comme lui, ne pouvait se consoler de les avoir perdus.

On sait assez ce qui s'est passé à Londres, et com-

bien les prophètes cévenols, ou du moins ceux des

réfugiés qui se croyaient toujours prophètes, parurent

ridicules, même aux yeux des plus dévots protestants.

Déjà, à Genève, d'autres avaient été jugés de la même

façon. C'est qu'a Londres êt à Genève, les Cévenols ne

trouvaient plus ni la persécution ni la guerre.
De tout ceci, deux conclusions a tirer

1" L'état des prophétisants dans les Cévennes n'était

pas le produit d'un artifice quelconque, autrement cet

artifice les aurait suivis partout; il était le résultatd'une

sorte de maladiementale provoquée par l'excèsdes per-

sécutions et du malheur.

2° Il ne dépendait pas non plus uniquement de leur

organisationparticulière; car, dans ce cas, ils auraient

prophétisé à Londres et à Genève aussi heureusement

que dans leur pays natal. Sans excitation extérieure,

convulsionnaires et prophétisants perdent également

leurs dons.
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LA

BAGUETTE .DIVINATOIRE.

CHAPITRE PREMIER.

Origine de la baguette divinatoire. Son emploi dans l'antiquité
dans le moyen âge Bt dans les temps modernes.

Une baguette, une verge ou un bâton, ont représente,
dès les temps les plus anciens, le symbole extérieur de
la puissance ou de quelquepouvoir surnaturel. Le sceptre
des premiers rois n'était qu'un bâton garni de clous d'or
ou d'argent. Lorsque Assuérus, roi des Perses et des
Mèdes, donne son sceptre à baiser à la Juive Esther,
c'est le signe d'une faveur ou d'une grâce telle qu'un
souverain seul peut l'accorder.

Dans la Bible, Dieu lui-même nous est représenté
avec cet attribut du bâton, qui symbolise sa toute-puis-
sance ou sa miséricorde. Témoin ces paroles du psaume
xxin Votre verge et votre bâton m'ont co)Mo/f'. Dans le
chapitre iv de l'Exode, l'Éternel dit à Moïse Que tiens-la ma~? – Il ~Ffmc~ Un bâton. Il <? yc//e-~ a
!er)e à terre et il devint serpent. Moïse ~'M/'M~
de devant htt.

L'~o-H~ dit s FoM<- ~M~ main et saisis sa <7t;cue
n – ?<M
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il étendit la main et le saisit, et il redevint bâton à sa
main.

On lit encore dans le même livre, au même chapitre,

verset 17 Quant à ce bâton, prends-le à la main c'est

avec quoi tu feras des signes.

Que faut-il entendre par ces si ce n'est ce que
dit plus loin l'auteur sacré, lorsque, avec la verge de

Dieu, Moïse et son frère aîné Aaron font des miraclesen

présence de Pharaon?' Au reste, les devins d'Égypte

avaienteux-mêmes des verges, par lesquelles ils faisaient

aussi des miracles, de faux miracles, bien entendu.

De tous les miracles de Moïse, le plus célèbre, et ce-
lui qui en même temps a le plus de rapport avec notre
sujet, c'est celui qu'il opère dans le désert, lorsque le

peuple d'Israël, mourant de soif et demandanta grands

cris de l'eau, il fait jaillir une fontaine en frappant de

sa verge le rocher d'Horeb~.
Enfin, on lit dans les Nombres, chapitre xvn, un pas-

sage où la baguette est l'oracle, et en quelque sorte le

scrutin qui exprime la volonté de Dieu. Le peuple

d'Israël étant distribué en douze tribus placées sous

l'autorité de douze chefs, il s'agissaitde savoir auquel

de ces chefs Dieu destinaitles fonctionsde grand prêtre.

On enferme dans le tabernacle douze baguettes sur
chacun desquelles un nom a été écrit. Le lendemain,

t'une de ces baguettes a poussé des fleurs et des fruits

c'est celle qui porte le nom d'Aaron, de la tribu de Lévi,

à qui ce miracle tint lieu d'ordination.
Dans ce dernier exemple, la baguettea cessé d'être un

simple attribut ou un symbole d'autorité pour devenir

1. F.Mt~, ehap. vu, vin, x etxiv.
2.: Exode, chap. xvu.



un instrument de miracles. Elle n'est même plus entre
les mains d'un personnage, car elle agit seule, par la
vertu secrète qui lui a été communiquée.C'est là le
signe que la superstition va bientôt en sortir, et qu'elle
poussera plus vite que les fleurs et les fruits. Nous
allons, en effet, voir la baguette employée, parmi ce
même peuple d'Israël, comme moyen de divination, au
grand scandale d'un prophète.

~yjeup/e consulte du bois, pour ~u.UM &a!(M'( lui fasse
connaître ce <?Mt est ~Hore car l'esprit de /'orMMst<oM

pousse si, avant <~MM /'M~M)' que, ~'e<0~na)~ de leur Dieu,
ils se vautrent dans la ~'&aMcAc'.1.

Ézéchiel n'est pas moins positif Car le roi de Babel se
tient sur le chemin de ~jaran'o~, au commencement des
deMa; c/~mMM, ~our se faire faire des sortiléges. Il secoue les
/?ec/M~, tn~ri'ope les ~rap/;Mn. e~omme foie3.

Le jésuite Ménestrier, qui a recherché avec un soin
curieux les origines de la baguette divinatoire, cite un
autre passage de la Bible où l'on voit Jacob, gendre de
Laban, appliquer une recette particulière pour se pro-
curer des brebis bigarrées

a 28. Et Laban dit à Jacob Prescris-moi le salaire que tu
exiges de moi, et je te le donnerai.

29. Et Jacob répondit Tu sais comme je t'ai servi, et cequ'est devenu ton bétail avec moi.
30. Car tu avais peu de chose avant que je vinsse; mais ton

bien s'est fort accru, et l'Éternel t'a béni aussitôt que j'ai mis
le pied chez toi; et maintenant, quand ferai-je aussi quelque
chose pour ma maison?

31. Et Laban lui dit Que te donnerai-je?Et Jacob répon-
dit Tu ne me donneras rien, mais si tu fais ceci, je paîtrai
encore tes troupeaux, et je les garderai.

1. O~e. chap. iv, verset 2.
2. Moles.
3..E~e'ch: chap. xxi, verset 26.
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32. Je passerai aujourd'hui parmi les troupeaux, et je met-

trai à part toutes les brebis picotées et tachetées, et tous les

agneaux roux, et les chèvres tachetées et picotées entre les
chèvres, et ce sera là mon salaire.

33. Et à l'avenir, ta justice me rendra témoignage, quand
tu viendras reconnaître mon salaire. Tout ce qui ne sera point
picoté ou tacheté entre les chèvres, et tout ce qui ne sera
point roux entre les agneaux, sera tenu comme un larcin s'il
s'est trouvé chez moi.

34. Alors Laban lui dit Je le yeux, je le souhaite; que la
chose soit comme tu l'as dit.

35. Et en ce jour-là, il sépara les boucs marquetés et tache-
tés, et toutes les chèvres picotées et tachetées, toutes celles où
il y avait du blanc et tous les agneaux roux; et il les mit entre
les mains de ses fils.

36. Et il mit l'espace de trois journées de chemin entre en-
tre lui, et Jacob paissait les troupeaux de Laban.

37. Mais Jacob prit des verges vertes de peuplier, de cou-
drier, de châtaignier, et il en ôta de place en place les écorces,

en découvrantle blanc qui était aux verges.
38. Et il mit les verges qu'il avait jetées de place en place,

au devant des troupeaux, dans les auges et les abreuvoirs où
les brebis venaient boire; et elles entraient en chaleur quand
elles venaientboire.

39. Et les brebis donc entraient en chaleur. à la vue des

verges, et elles faisaient des brebis marquetées, picotées et
tachetées.

41. Et il arrivait que toutes les fois que les brebis hâtives
venaient en chaleur, Jacob mettait les verges dans les abreu-
voirs devant les yeux du troupeau, afin qu'elles entrassent en
chaleur en regardant les verges.

42. Mais quand les brebis étaient tardives, il ne les mettait
point. Et les tardives appartenaient à Laban, mais les hâtives
étaient pour Jacob. t

Comme il n'y a rien dans ce texte qui se rapporte à la
baguette employée pour la divination, nous ne l'aurions

pas cité, si nous n'avions considéré que la science divina-
toire s'est approprié le nom de Jacob et de son bâton

-par une fausse interprétation des paroles de la Genèse.



Il existe, en effet, un traité fort connu des adeptes des
sciences occultes, qui a pour titre La verge de Jacob, ou
!'a~ de troutw des trésors. Mais on voit que le nom de
Jacob était invoqué ici fort gratuitement.

Plusieurs peuples de l'antiquité, notamment les Scy-
thes, les Perses et les Mèdes ont pratiqué la divination

au moyen de la baguette. Hérodote dit que les Scythes
en usaient pour reconnaître les parjures. On sait par
Strabon, que les prêtres des Indiens la pratiquaient
aussi. On a déjà vu que le roi de Babylone avait consulté
des flèches et des baguettesferrées pour savoir s'il devait
porter ses armes contre Ammon ou contre Jérusalem.

Cet usage peut avoir été introduit chez les Babyloniens,
et de là chez d'autres peuples de l'Orient, par l'Égyptien
Bélus, s'il est vrai, comme quelquesérudits le prétendent,
que ce prince conduisit une colonie d'Égyptiens sur le
bord de l'Euphrate, et qu'il y institua les prêtres qu'on
appela Chaldéens. Les Juifs, amenés en captivité à Baby-
lone, auraient donc pu apprendre en ce pays cette pra-
tique, si les passages de la Bible cités plus haut n'établis-
saient pas suffisamment qu'ils la connaissaient déjà
avant l'époque de leur captivité.

Philostrate dit que l'usage de deviner au moyen de la
baguette était connu et pratiqué chez les peuples de My-
tilène (Mëthelin, île de Lesbos). Tout le monde connaît
le rôle merveilleux que jouent, dans la mythologie
grecque, les baguettes de Minerve, de Circé, de Mëdée,
et le bâton ou caducée de Mercure. A la vérité, la ba-
guette, entre les mains de ces divers personnages, est le
symbole plutôt que l'agent de leur puissance mais un
indice positif que la baguette servait à la divination chez
les Grecs, c'est le terme de rabdomancie qui se trouve
dans leur langue un peuple ne crée pas un mot pour



exprimer une chose dont il n'a aucune idée. Enfin, à cet
indice, on peut ajouter le témoignagede saint Chrysos-
tome, qui, dans la C/M~ne des Pères grecs mentionne
plusieurs sortes de divinations en usage chez ses compa-
triotes, et notamment celle qui se pratiquait avec des
baguettes.

Chez les Romains, le bâton augurai appelé lituus, qui
n'était, selon Macrobe et Aulu-Gelle, qu'une baguette
recourbée dans l'endroit le plus fort, passait pour l'in-
strument le plus auguste de la divination. Les augures
l'employaientdans les circonstances les plus solennelles.
Romulus s'en était servi pour la description des régions
célestes, ou pour l'orientation de sa ville naissante. C'est

ce lituus qui, après le pillage et l'incendie de Rome par
les barbares, fut retrouvé intact dans un temple, et de-
vint, depuis ce moment, un objet sacré que ne devait
toucher aucune main profane.

Le ~MM~ intervint dans la consécration du successeur
de Romulus

« Numa-Pompilius, élu roi par les sénateurs et le peuple,
voulut faire consulter les dieux, nous dit Tite Live, comme
l'avait fait son prédécesseur.Il fit donc venir un augure qui le
conduisit sur une montagne fort élevée. Là, cet augure, ayant
à sa main droite le bàton recourbé, se plaça à gauche duprince,
et s'y tint couvert, observa l'aspect de la ville et du champ, et
ayant marqué l'orient et l'occident, il se tourna vers l'orient,
pour avoir le midi à sa droite et le septentrion à sa gauche,
sans se prescrire d'autres bornes que les endroits où la vue ne
pouvait s'étendre. Cela fait, il prit le lituus à sa main gauche,
sa droite sur la tête du prince désigné, et fit cette prière Père
Jupiter, si l'équité demande que Numa, dont je touche ]a tête,
soit le roi des Romains, fais que nous en ayons des signes
évidents dans la division que je viens de tracer. ])

Quels devaient être et que furent ces signes demandés
à Jupiter par l'augure sacré? C'est ce que l'historien



oublie de nous dire. Peut-être l'ignorait-il lui-même,
les signes manifestés en ce moment solennel étant restés

un secret entre le roi élu et le prêtre païen.
Mais les Romains avaient la connaissance d'une ba-

guette divinatoire toute profane, et dont les propriétés
étaient aussi merveilleuses qu'utiles. L'usage de cette
baguette devait même être fort vulgaire à Rome, puis-
qu'il y avait donné lieu à un proverbe. On lit, en effet,
dans le I" livre des Offices de Cicéron le passage sui-
vant

« Si tout ce qui est nécessaire à notre nourriture et à notre
entretien nous arrivait par la vertu de quelque baguette divine,
comme on dit, chacun de nous, libre de tout soin et de toute
affaire, pourrait s'adonner entièrement à l'étude de la science. »

A cette allusion près, Cicéron ne croyait ni à la ba-
guette divinatoire, ni probablement à aucune sorte de
divination. Personne n'ignore que Cicéron, ayant été
augure lui-même, disait qu'il ne concevait pas que deux
augures pussent se regarder sans rire. Il nous a laissé,
il est vrai, un traité sur la ~MJMM<MM mais à la fin du
I" livre de cet ouvrage, il cite les vers suivants d'En-
nius, où le poëte se moque des gens qui offrent d'ensei-
gner, moyennant une drachme, l'art de découvrir des
trésors

« Je vous la donne de bon coeur, mais ce sera à prendre sur
les trésors que vous nous aurez fait trouver. »

Suivant le catalogue que Vétranius Maurus nous a
laissé des ouvrages de Varron, cet écrivain aurait com-
posé une satire ayant pour titre Virgula divina. Mais si
Varron avait ajouté foi à la vertu de la baguette, il avait

une belle occasion d'en parler dans un autre de ses



écrits où il enseigne la manière de trouver les sources.
Or il n'en parle nullement,non plus que Columelle, Pline,
Vitruve, Pallade et plusieurs autres écrivains latins qui
ont traité de la même matière.

Concluons de tout ce qui précède que, le lituus ex-
cepté, la baguette divinatoire n'a jamais été prise au sé-
rieux chez les Romains.

Pour continuer ce précis rapide, nous suivrons la ba-
guette chez des peuples plus modernes.

Gonzalès de Mendoza rapporte, dans son ~M~M-e de la
Chine, qu'il a observé avec soin les pratiques employées
par les Chinois dans leurs divinations, et il nous
apprend que la plupart d'entre eux se servaient pour cet
objet de morceaux de bois disposés de différentes ma-
nières.

Si les Chinois n'ont pas reçu des Babyloniens cette
pratique superstitieuse tout porte du moins à croire
qu'ellea passé des Babyloniens aux Turcs et aux Scythes,
et de ceux-ci aux Illyriens aux Allemands et à la plu-
part des nations du Nord.

Le Vénitien Marco Polo assure que la coutume de de-
viner avec des flèches régnait encore dans tout l'Orient,
au moment où il exécuta de ce côté le fameux voyage
dans lequel il fut sur le point de découvrir l'Amérique
par la route de l'Asie.

Un autre voyageur d'une époque plus rapprochée de
la nôtre, Thévenot, nous a laissé une très-curieuse rela-
tion où l'on trouve ce qui suit

« Il y a parmi les Turcs plusieurs personnes qui se mêlent
de deviner,et elles réussissent fort bien. On voit de ces gens-là
en plusieurs coins des rues, assis à terre sur un petit tapis,
avec une quantité de livres étalés à terre à l'entcur d'eux. Or,
ils devinent de trois façons la première se fait ordinairement
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pour la guerre, quoiqu'elle se fasse aussi pour toute autre
chose, comme pour savoir si un homme doit entreprendre un
voyage, acheter telle marchandise ou autre chose semblable.
Ils prennent quatre Bêches qu'ils dressent en pointe, l'une
contre l'autre, et les fotit tenir à deux personnes-, puis ils
mettent sur un coussin une épée nue devant eux, et lisent un
chapitre de l'Alcoran; et alors ces flèches se battent pendant
quelque temps, et enfin, les unes montent sur les autres. Si
les victorieuses ont été nommées chrétiennes (car ils en appel-
lent deux les turques, et donnent aux autres le nom de leur
ennemi), c'est signe que les chrétiens vaincront; si autrement,
c'est signe du contraire. Ils ne vont jamais à la guerre qu'au-
paravant ils ne fassent cette expérience, ce qu'ils appellent
faire le livre. »

N'est-ce pas là une reproductionexacte du procédé di-

vinatoire du roi de Babylone, se tenant, avec ses flèches,

à l'angle de deux chemins? Ne semble-t-il pas aussi

qu'il existe une certaine communauté d'origine entre ces
pratiques et celles des anciens Germains, qui faisaient
le livre ainsi que le rapporte Tacite dans le passage

suivant

« Les anciens Germains croient aux auspices et à la di-
vination plus que nation au monde. Pour la divination, leur
méthode est simple. Ils coupent en plusieurs morceaux une
baguette d'arbre fruitier, et après les avoir distingués par diffé-

rentes marques, ils les jettent au hasard et pêie-mele sur une
étoffe blanche. et le prêtre prend trois fois chaque mor-
ceau, et selon les marques qui se présentent, il donne l'ex-
plication. »

D'après Ammien Marcellin, la divination se pratiquait
chez les Alains au moyen d'une baguette d'osier. Il est
probable qu'ils avaient puisé cet usage dans la Scythie
dont ils occupaient une contrée. Ils le communiquèrent

sans doute aux Illyriens, leurs voisins, puisque, d'après
le témoignage d'un auteur cité par le savant Drusius,
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les Illyriens devinaient l'avenir au moyen de quelques
morceaux de bois. Enfin la même induction porte à
penser que cette coutume passa des Illyriens aux Escla-
vons, qui vinrent s'établir dans une de leurs contrées,
et de ceux-ci à différents peuples de la Germanie. On
la rencontre chez les Frisons et chez les Moscovites,
qui, en se convertissant au christianisme, ne firent
guère d'abord qu'ajouter les cérémonies de leur re-
ligion nouvelle à leurs anciennes coutumes de divi-
nation.

« Le titre 14 de la loi des Frisons portait, dit le P. Lebrun,
que, pour découvrir les homicides, l'épreuve des baguettes se
ferait dans l'église, et que, auprès même de l'aute! et des
saintes reliques, on demanderait à Dieu un signe évident qui
ferait discerner le vrai coupable d'avec ceux qu'on accuserait
faussement. Cela s'appelait le sort des baguettes, ou d'un seul
mot, tan, teen, la baguette, les baguettes. »

En résumé, si l'on met de côté l'allusion faite par Ci-
céron, dans un texte trop peu explicite, à la baguette
divinatoire, il est certain que, dans toute l'antiquité,
et même plusieurs siècles après l'époque que l'on dé-
signe ainsi, on ne trouve aucun indice que les bâtons,
flèches ou baguettes, aient été employés comme moyen
de découvrir des objets matériels. On ne les voit servir
que dans des cérémonies superstitieuses ou sacrées,
comme un signe, un moyen de divination appliqué aux
choses morales.

C'est au moyen âge, époque où les croyances au sur-
naturel occupaient l'universalité des esprits, que l'on vit
apparaître l'idée de consacrer la baguette à la décou-
verte d'objets matériels dérobés aux yeux. C'est aux al-
chimistes, particulièrement à la secte des alchimistes
mystiques, que nous avons essayé de caractériser dans



un précédentouvrage', qu'appartient l'initiative de cette
pensée, bien en harmonie avec leurs élucubrationsha-
bituelles.

Le premier écrivain qui parle de l'emploi de la ba-
guette pour découvrir les métaux cachés au sein de la
terre et certaines choses matérielles autres que les eaux,
est, en effet, un écrivain hermétique; c'est Basile Va-

lentin. Le A'o~Mm ye~a~eMt-Mw.de Basile Valentin, moine

bénédictin et alchimiste célèbre, qui florissait au quin-
zième siècle, est un témoignage certain que l'on avait
alors connaissance de cette pratique superstitieuse, à
moins qu'on ne veuille, avec un écrivain moderne, éle-

ver des doutes sur l'authenticité des écrits de cet auteur
et même sur son existence propre

Basile Valentin nous apprend, dans son Novum Testa-

me~tMM,que, de son temps, la magiqué baguette portait

sept noms différents, outre ceux qu'elle avait reçus de
l'antiquité Verge divine, Verge ~Ma~e, Ferye saillante,
Verge transcendante, Verge ~emM<m~, Verge tombante,
Verge ~upe't'MMre. Sept chapitres du ~Vo~um 7~{fMMeM:iMK

répondent à ces sept noms pompeux, qui sont desti-
nés à indiquer, par eux-mêmes, tous les caractèresou les
mouvements qu'on a donnés à la baguette divinatoire.
Suivant Basile Valentin, les ouvriers mineurs portaient
la baguette « à leurs ceintures ou à leur chapeau 3. »

Après Basile Valentin, la baguette divinatoire tombe
quelque temps dans l'oubli il faut aller jusqu'à la fin
du quinzième siècle pour trouver un autre écrivain qui
lui accorde quelque mention.

1. ~Mtt'mte et les Alchimistes, Essai historique et critique sur la
philosophiehermétique, 3° édition, Paris 1860.

2. M. Hoefer, Ilistoire de la Chimie, t. I, p. 454.
3. Testamentumnovum, cap. xxv, lib. 1 ( De virga transcendente).



Basile Valentin était alchimiste.Parmi les auteurs qui,
après lui, s'occupèrent de la baguette, on trouve un
grand nombre de philosophes hermétiques tels sont
Robert Fiudd, Mayer, Paracelse et Agricola. Or, on ne
peut s'empêcherde se poser, à ce propos,ce dilemme fort
simple. Si tous ces chercheurs d'or avaient su faire un
bon usage de la baguettedivinatoire, il est évident qu'ils
auraient pu se passer de travailler à l'accomplissement
du grand œuvre et de couver, pendant de si longues
années, l'a'M/'pMo~MC. Il n'est pas moins certain,
d'un autre côté, que s'ils avaient réussi à composer la
pierre philosophale, la baguette divinatoire leur était
superflue pour découvrir des trésors et des métaux pré-
cieux Il est donc bien étrange que la plupart d'entre
eux, qui se vantent presque toujours de cumuler ces
deux secrets, soient contamment demeurés en proie à
la plus triste indigence.

C'est en vain que l'on chercherait dans les ouvrages
des auteurs hermétiques qui ont écrit sur la baguette
divinatoire,quelques notions précises sur les propriétés
de cet instrument et sur l'art de s'en servir. Ils ne sont
pas plus clairs sur ce sujet que sur les opérations d'alchi-
mie qu'il prétendent décrire. Tout ce qu'a dit sur cette
matière l'obscur Paracelse, est tellement inconsistant,
que l'on serait fort embarrassé de savoir à quelle opinion
il s'arrête. Tantôt il approuve,tantôt il proscrit cette pra-
tique. On ne peut douter pourtant qu'il n'en admette
l'efucacité. Le jésuite Kircher attribue même à Paracelse
d'avoir indiqué de quel bois il fallait se servir pour décou-
vrir les différents métaux au moyen de la baguette.Pour
donner une idée complète des incertitudes et des va-
riations de Paracelse sur ce point, nous devons ajouter
qu'il se tenait quelquefois dans un prudent milieu entre



le oui et le non.Dans son traité de la philosophieoccupe,
il prescrit de distinguer entre les trésors cachés par
les humains et ceux qui sont amassés et gardés par des
gnomes. Mais comment faire cette distinction? c'est ce
qu'il se garde bien de nous apprendre.

Tout ce que le jésuite Kircher assure avoir lu, de son
temps, dans les écrits de Paracelse, ne se retrouve pas
dans le volumineux recueil des œuvres du médecin
suisse, qui a été publié à Genève en 1658. Mais il n'en
est pas moins établi, et c'est là ce qui nous intéresse,
qu'à l'époque où vivait Paracelse, on croyait, avec
lui, à la vertu de la baguette pour la découverte des
métaux.

La coutume de chercher les métaux à l'aide de la
baguette divinatoire,qui s'est montrée pour la première
fois en Allemagne, au quinzième siècle, avec Basile Va-
lentin, et, au commencement du siècle suivant, avec
Paracelse, passe bientôt en Flandre, et, successivement,
en Angleterre, en Suède, en France et dans les contrées
les plus méridionalesde l'Europe.

Dans son admirable Traité des ~e!sM.r (De rebus nie-
tallicis), le sage et savant Agricola nous fait connaître
les pratiques ordinaires des hommes à baguette. Mais
il se prononce contre cet usage, qu'il regarde comme
un souvenir des opérations des magiciens antiques.
D'après lui, on ne .voit que les petits ouvriers des mines,
« gens sans religion, employer la baguette pour cher-
cher les métaux.

Un disciple de Paracelse, Goclénius, dont nous aurons
à parler plus au long dans le volume suivant de cet
ouvrage, à propos des antécédentshistoriques du ma-
gnétisme animal a composé les traités de la vertu des
plantes, et de ~'o~Me~ aux armes, dans lesquels il admet



l'efficacité et appprouve l'emploi de la baguette de cou-
drier pour découvrir les métaux.

L'opinion de ce Goclénius déplut au P. Roberti, jé-
suite flamand après l'avoir attaquée par le raisonnement,
ensuite par l'injure, le P. Roberti passe du sévère au
plaisant, et parodie, en guise d'épigramme contre son
adversaire, deux vers des bucoliquesde Virgile

Goclen amat Con/hs illas dum Goclen amabit,
Nec myrthus vincet corylos, nec laurea Phœbi.

Un autre paracelsiste, André Libavius, allègue les ex-

périences qu'il a exécutées pour se déclarer partisan de

la baguette divinatoireet trouver son usage fort licite.

S'il ne s'agissait pas d'une question particulière et sans
rapport avec un système quelconque de philosophie, il

serait peut-être rationnel de juger de l'opiniondéfinitive

de Paracelsepar celle de ses disciples.
Mais l'opiniond'Agricola, qui attribuait à des enchan-

tements et à des paroles magiques les effets de la ba-

guette, ne manquait pas d'adhérents. Tels étaient, par
exemple, le jésuite Cœsius, auteur d'une jKÏMers~M, le

P. Forérus, autre jésuite, et surtout Kircher. Ce dernier,
plus savant et bien meilleur physicien que son confrère,

fonde son sentiment sur l'expérience. Il a tout à fait le

droit de déclarer chimérique la prétendue sympathie
entre une baguette et les métaux, puisqu'il a, comme il

nous le dit «
expérimenté plusieurs fois que les ba-

guettes du bois que l'on déclaraitêtre sympathique avec
certains métaux, étant placées sur des pivots, en équi-
libre, auprès de ces métaux, ne remuaient en aucune
manière, (De <!)'? MM~Ke<tca). Dans son autre ouvrage,
~fMn~M~ subterraneus, le P. Kircher, revenant sur cette
question, déclare que le mouvement de la baguette ne



peut être qu'un effet surnaturel, si, toutefois, il n'est le
résultat de l'adresse ou de la supercherie de celui qui la
tient entre ses mains.

En 1659, le jésuite Gaspard Schott, contemporainet
confrère de Kircher, dit que dans toutes les villes d'Al-
lemagne où il a demeuré, l'emploi de la baguette était
un moyen très-répandu, et qu'il a pu voir lui-même plu-
sieurs personnes trouver, par ce moyen, l'or et l'argent
cachés.

Gaspard Schott a eu le mérite d'entrevoir, dès son
époque, la véritable cause des mouvements de la ba-
guette, qu'il n'est pas très-éloigné d'attribuerà l'imagi-
nation de celui qui la fait mouvoir.

« J'ai cherché, dit-il, avec grand soin, si la baguette de cou-
drier a réellement une sympathie avec l'or et l'argent, et si
elle est mise en mouvementpar une force naturelle. De même
j'ai cherché si un anneau de métal, qu'on tient suspendu par
un fil au milieu d'un vase de verre, et qui marque l'heure par
les battements, est mu par une force semblable. J'ai trouvé
que ces effets ne pouvaient avoir lieu que par la tromperie de
ceux qui tiennent la baguette ou le pendule, ou, peut-être,par
une secrète impulsion diabolique, ou, peut-être encore, parce
que l'imagination met la main en mouvement. ))

Gaspard Peucer a publié, en 1584, un Traité ~~rMt-
c~MM.r genres de divinations, dans lequel il attribue l'effi-
cacité de la baguette divinatoire à la sympathie entre le
bois de coudrier et les métaux, fidèle en cela à la doc-
trine si fort en faveur au moyen âge, qui établissait
des relations secrètes d'attraction et de sympathie mu-
tuelles entre certaines choses matérielles,et même entre
celles-ci et les choses du monde moral.

Philippe Mélanchthon, dont Peucer était gendre, pro-
fesse la même opinion dans le discours qu'il a composé
sur la ~M~a!/Me.
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Porta, dans sa J~e naturelle, la partage encore, et
tel est aussi l'avis de Keckermann,qui invoque, àce sujet,
l'autorité de Mélanchthon.

Michel Mayer, philosophealchimiste, auteur d'un ou-
vrage intitulé VerMtH tHt~nnwt, Aoc est munera Germa-

Mtx, n'accorde qu'à la baguette de coudrier des proprié-
tés précieuses qui tiennent, selon lui, à la sympathie
de ce bois pour les métaux. H compare la baguette à

une sage-femme aidant aux montagnes à accoucher

des matières métalliques dont elles sont enceintes. Il
attribue à l'Allemagne, ainsi que beaucoup d'autres in-
ventions, la découverte des vertus de la baguette divi-
natoire.

Le témoignage de Mayer confirme donc l'opinion que

nous avons émise plus haut, et qui considère l'Alle-

magne comme le pays où l'usage de la baguette a pris

pour la première fois naissance en Occident. Les auteurs

que nous avons cités, depuis le commencement du quin-
zième siècle jusqu'à la fin du seizième, sont allemands

pour la plupart. Un usage, dont aucun antécédent ne se

montre ailleurs, ne doit-il pas être considéré comme

une invention propre aux peuples qui l'ont les premiers
mis en pratique, et l'ont ensuite communiqué aux au-
tres nations? Notre opinion sur l'origine de l'usage de

la baguette au moyen âge pourra donc sembler accep-
table, et nous pourrons répéter avec Michel Mayer
tuners Germante

Les noms des différents écrivains ou philosophes cé-

lèbres que nous avons cités dans les pages qui précè-
dent, montrent qu'aux quinzième et seizième siècles, la
plupart des savants de cette période avaient adopté la

croyance aux vertus de la baguette divinatoire. L'esprit
de crédulité, l'amour du merveilleux, qui distinguent



cette époque, ne pouvaient en effet manquer de s'empa-
rer de ce nouvel et puissant aliment. Pendant que d'au-
tres écrivains, plus ou moins illustres, tels que Robert
Fludd, Rodolphe Glauber, Edo Neuhusius, Sylvester
Rattray, Boyle, Mathias Villénius, etc., vont continuer,
pendant le dix-septième siècle, à disserter sur l'usage
de la baguette appliquée à la découverte des métaux
précieux et des trésors cachés, cet instrument va tout à

coup acquérir une propriété nouvelle, celle de révéler
l'existence des mines. C'est encore par l'Allemagne que
nous arrivera cette addition de vertu miraculeuse. En-
trons dans l'exposé de cette troisième phase de l'histoire
de la baguette,qui va nous fournir l'occasion d'arracher
à l'oubli le nom d'une femme digne de figurer avec
honneur dans nos fastes nationaux.

CHAPITRE H.

La baronne de Beausoleil. Emploi de la baguette divinatoire
pour la découvertedes mines.

Le nom de la baronne de Beausoleil et le genre de ser-
vicesqu'ellearendus à la France, sont aujourd'hui à peine
connus, si ce n'est de quelques rares érudits. Nos diction-
nairesbiographiquesles passentsous silence, ou les men-
tionnent en quelques lignes. La note qui lui est consacrée
dans la plupart de ces ouvrages, est conçue uniformé-
ment à peu près en ces termes Mme de Beauso-

leil, astronome et alchimiste du dix-septième siècle,

venue d'Allemagne en France pour y exercer son art;



« mise à Vincennes, en ~641, par ordre du cardinal Ri-

« chelieu on ignore l'époque de sa mort. » Et c'est
là tout. Cependant la femme éminente qui a porté ce
nom avait tous les titres pour vivre dans les souvenirset
dans la reconnaissancede la postérité. Elle donna, la
première, l'éveil sur l'étendue des richesses minéralo-
giques de la France, et montra tout le parti qu'il était
possible d'en tirer pour la prospérité de ce pays. Elle
prouva que l'exploitation de nos productions souter-
raines devait être une cause puissantede développement
du crédit à l'extérieur, et de la prospérité publique à
l'intérieur; elle embrassa, d'un coup d'œil vraiment po-
litique, l'avenir réservé à l'exploitationde cette bran-
che, alors inculte ou ignorée, des revenus du royaume.
Elle proclama cette vérité, que la France possède et n'a
nul besoin de demander aux autres nations les matières
premières qui sont nécessaires à l'industrie des peuples.
Elle fut, en un mot, la première révélatrice de nos ri-
chesses souterraines.

Comment furent payés les services rendus à la France
par cette femme distinguée?Victimede l'ignoranceet du
fanatisme de son époque, elle succomba devant de lâches
intrigues. Après la perte de ses biens, elle fut jetée, par
l'ordre de Richelieu, dans la prison de Vincennes, où
elle mourut dans un affreux abandon. Après sa mort,
son nom fut voué au dédain et à l'oubli. Il y a, dans les
annales. de la science, une page douloureuse où l'histo-
rien inscrit pieusement le nom vénéré de ses martyrs.
Heureux celui qui peut ajouter sur cette page un nom
arraché à l'indifférence des siècles! Cet acte de justice
historique, nous allons essayer de l'accomplir pour la
mémoire d'une femme digne de tous les respects des
amis de la science. Il nous suffira, pour cela, de réunir



les éléments épars propres à recomposer cette physiono-
mie intéressante et ignorée.

Il est impossible de dire exactement aujourd'hui en
quelle année et dans quelle ville naquit la baronne de
Beausoleil. Comme elle nous apprend, dans un mémoire
imprimé en 1640, qu'elle s'occupe depuis trente ans
de l'art des mines, » on peut en inférer qu'elle était née
vers 1590. Elle appartenait à une famille noble de la
Touraine ou du Berri, et son nom propre était Martine
de Bertereau. Sa destinée fut fixée par son mariage, qui
dut s'accomplirvers l'année 1610,avec lebaron de Beau-
soleil.

Jean du Châtelet, baron de Beausoleil et d'Auffem-
bach, était un des savants les plus recommandables du
dix-septième siècle. Noble et originaire du Brabant, au
lieu de suivre la carrière des armes, selon l'usage deâ
jeunes gens des grandes familles de ce temps, il s'était
voué de bonne heure à l'étude des sciences. La minéra-
logie devint l'objet spécial de ses études. Devenu ha-
bile dans cette science, le baron de Beausoleil ne tarda
pas à être connu comme l'un des premiers ingénieurs
de l'Europe. Il avait visité successivement les mines
de l'Allemagne, de la Hongrie de la Bohême, du
Tyrol, de la Silésie, de la Moravie, de la Pologne, de
la Suède, de l'Italie, de l'Espagne, de l'Écosse, de
l'Angleterre et de la France. Il obtint de divers souve-
rains de l'Europe des commissions importantes. Les

empereurs d'Allemagne, Rodolphe et Mathias, l'avaient
nommé conseiller et commissaire général des trois
chambres des mines de la Hongrie. L'archiduc Léo-
pold le créa directeur des mines du Tyrol et du Tren-
tin. Les ducs de Bavière, de Nieubourg et de Clèves, lui
donnèrent les mêmes titres dans leurs duchés. Enfin un



pape lui accorda un semblable brevet dans tout l'Etat
f apostolique.

Comment s'opéra la rencontre et l'union de ce savant
minéralogisteavec Martine de Bertereau?̀?

¡ Pierre de Beringhen, premier valet de chambre de
Henri IV, nommé par le roi contrôleur général des

t mines de France, avait à exploiter, pour son compte par-
ticulier, les mines de la Guyenne, du pays de Labour,
et celles du hautet du bas Languedoc,que le roi avait alié-
nées en sa faveur. Pierre de Beringhen était originairedes
Pays-Bas, qui étaient aussi, comme nous l'avons dit, la
patrie du baron de Beausoleil. C'est probablement grâce
à cette communauté de patrie que Pierre de Bering-
hen put connaître le baron de Beausoleil, et c'est sur le
bruit de sa renommée qu'il fut amené à attirer en
France ce savant ingénieur pour lui confier l'exploita-
tion et la direction de ses mines. Le baron de Beau-
soleil vint en France vers l'année 1600 sur l'invitation
du contrôleur général des mines, et c'est dix ans
après que s'accomplit son mariage avec Martine de Ber-tereau.

A la suite de leur union, les deux époux entreprirent
de grands voyages, pendant lesquels les heureuses fa-
cultés de Mme de Beausoleil durent se développer sin-
gulièrement,et se diriger avec fruit vers l'objet habituel
des études de son mari. Elle parcourut l'Allemagne, l'Ita-
lie, la Suède et peut-être l'Espagne. Elle traversa même
l'Atlantique et visita le nouveau monde. Profitant des
lumières acquises dans. ces longs voyages, elle s'initia à
toutes les connaissances qui se rattachent à l'art de l'in-
génieur des mines. Elle s'appliqua à la géométrie, la
mécanique, l'hydraulique, la minéralogie et la chimie.
Outreles languesvivantes les plus répanduesalors, l'ita-



lien, l'allemand, l'anglais, l'espagnol, elle possédait en-
core le latin, et même l'hébreu, s'il faut en juger par
quelques citations hébraïques que l'on trouve dans son
livre. C'était, en un mot, une femme d'une vaste in-
structionet d'une grande intelligence.

Le baron de Beausoleil, pendant son séjouren'France,
de l'année 1600 à l'année 1610, ne s'était pas seulement
consacré au travail de surveillance et d'exploitation de

mines que Pierre de Beringhen lui avait demandé. Les

voyages lointains qu'il exécuta depuis avec sa femme,
l'occupèrent jusqu'à l'année 1626. Ce ne fut qu'alors,
c'est-à-dire à son retour en France, qu'il entreprit sé-

rieusement les travaux d'exploitationpour le compte du
contrôleurgénéral des mines du royaume.

Il dut accomplir avec un grand succès la mission qui
lui avait été confiée par Pierre de Beringhen, puisque le
maréchal d'Effiat (père du marquis de Cinq-Mars, mort

sur l'échafaud en 1642 par la vengeance de Richelieu), ac-
corda, le 31 décembre 1626, en sa qualité de surintendant
des mines etminièresde France,une nouvellecommission

à Jean du Châtelet, baron de Beausoleil, pour se trans-
porter dans les autres provinces de la France, y faire
ouvrir des mines, indiquer les minerais dont il ferait la
découverte, et en donner son avis, afin que l'on statuât

sur ce qu'il importait d'entreprendreà ce sujet dans les
intérêts du roi 1.

1. Cette commission,donnée par le maréchal d'Effiat, est une pièce
précieuse en ce qu'elle montre positivement l'état dans lequel se trou-
vaient alors les mines de France « Notre intention, dit le surintendant
général, conforme à l'intention de Sa Majesté, estant de descouvrir,
faire valoir et tirer utilité au bien et à l'accroissement de l'Estat et du
service de Sa Majesté de toutes les mines et minières de ce royaume,
muft!<'4' ou de peu de fi-uict jusques à présent; et ayant esté duement
informez par rapport de l'estude et recherche très exacte et particulière



C'est pendant son séjour dans le Languedoc que le ba-
ron de Beausoleilpublia, à Béziers, unepetite dissertation
latine sous ce titre Z~orMnuM verx p/M~osop/M'~ de ma-
teriâ pyMMft lapidis (Explication de la vraie philosophie co~-
cernant la matière première des minéraux). Cet opuscule,
qui traite des métamorphosesde la matière en général,
n'est qu'un écho des vaines et obscures spéculationsde
la science de cette époque sur la nature intime et l'ori-
gine des corps naturels. On y trouve, avec les fausses
idées du temps, d'autres merveilles empruntées aux an-
ciens. On peut y lire, comme dansVirgile, que les abeilles
naissent du corps putréfié d'un bœuf, et de plus que la
paille, les rats, le miel, la rosée et les anguilles ont une
même origine. A part ses connaissances en minéralogie
et en métallurgie,le baron de Beausoleilne possédaitdonc
pas sur la physique générale et sur la chimie, des notions
plus saines que celles qui avaient cours à son époque. En
éffet, il se piquait un peu d'alchimie et beaucoup d'as-

que vous avez tousiours.faictepour acquérir la cognoissancede la na-
ture de tous métaux et minéraux, et notamment des lieux et matrices
qu'ils se tirent en ce royaume;que par cette estude vous êtes parvenu
à cette cognoissancetrès-parfaite,avez découvert tous les lieux où les
dites mines sont plus abondantes en ce royaume, et qu'elles sont les
meilleures, les plus utiles, et les plus faciles à ouvrir et descouvrir;
et encore que par essay très-certain vous pouvez cognoistre la qualité
et le degré de bonté des dits métaux et minéraux; à ces causes et
autres particulières considérations. Nous, en vertu du pouvoir à
nous donné par Sa Majesté, vous avons commis, ordonné et député,
commettons,ordonnons et députons par ces présentes pour vous trans-
porter en tous lieux et provincesde ce royaume esquels vous jugerez
et saurez êtres les dites mines et minières de quelque nature qu'elles
soient, les ouvrir et faire ouvrir entièrement, etc. D –La mesure
adoptée ainsi par l'administration était donc une exploration minéra-
logiquedont les résultats devaientêtre transmis au surintendant, qui,
sur ces éléments, déciderait en dernier ressort du plan à adopter pour
l'exploitation générale de ces mines. Le parlement de Bordeaux enre-
gistra cette commission le 12 juin 1627, et celui de Toulouse, le
8 juillet.



trologie. Il s'entourait, dans ses excursions, de tout un
ridicule attirail d'instruments astrologiques, auxquels
il prétendait devoir le succès de ses recherches. C'était
là une des folies du siècle, folie regrettable, surtout pour
Beausoleil, car elle nuisit beaucoup à son crédit et sur-
tout à la fortune qu'il aurait pu faire dans la carrière
où il était véritablementsupérieur.

La commission accordée par le maréchal d'Effiat au
baron de Beausoleil fut enregistrée, en 1627, par les
parlements de Bordeaux et de Toulouse, et pendant la
même année parle parlement de Provence, à la suite de
la visite que notre minéralogisteavait faite dans les prin-
cipales villes du midi de la France. De là il se rendit, ac-
compagné de sa femme, en Bretagne, et il fixa sa rési-
dence à Morlaix.

C'est dans cette dernière ville, où s'étaient intallés les
deux époux, que leur arriva, en l'année 1627, la très-fâ-
cheuse aventure que nous allons rapporter.

Tandis que le baron était allé reconnaître une mine
dans la forêt de Buisson-Rochemares, la baronne, de son
côté, s'était transportée à Rennes, pour y solliciter l'en-
registrement de leur commission. Profitant de cette
double absence, un prévôt provincial du duché de Bre-
tagne, nomméLa Touche-Grippé,que la baronne appelle,
par dérision, ToMc/M-G~p~-FttMM, pratiqua chez eux, à
l'improviste,une perquisition,sous ce prétextecommode,
qu'il ne croyait pas qu'il fût possible de découvrir des
mines, et en général les choses cachées sous terre, sans
le secours des démons, qui ne les révèlent qu'aux ma-
giciens. C'est sous cette couleur, et sans doute aussi par
l'inspiration de sa cupidité personnelle, que La Touche-
Grippé entra sournoisementdans la demeure du baron
de Beausoleil, assisté seulementd'un substitut du procu-



reur général. H y fit main basse sur tout ce qui fut
trouvé dans leurs coffres or et argent, bagues, pierre-
ries, échantillons de mines, instruments propres à la
découverte et à l'essai des minerais, procès-verbaux,
mémoires des lieux où les mines avaient été signalées,
rien n'échappa à la rapacité des deux magistrats de
Morlaix. qui firent leur charge au domicile des époux
absents, absolument comme certains agents inférieurs
de la justice espagnole font la leur dans le roman de
Gil Blas.

Surpris de cette manière, le baron et sa femme eu-
rent encore à se purger de la prévention de magie et de
sortilégeque faisait peser sur eux l'indigne procédé du
prévôt provincial. Leur justification fut aisément ac-
cueillie par des magistrats désintéressés; elle fut pleine
et entière, sans avoir néanmoins d'autre résultat pour
eux. qu'un déni de justice. En effet, ils ne furent pas
inquiétés, et l'affaire n'eut pas d'autres suites, mais le
prévôt et son assistant ne le furent pas non plus
et gardèrent imperturbablement tout ce qu'ils avaient
pris. Ni le parlement de Bretagne, dont ils étaient
les subordonnés, ni le conseil du roi, dans lequel
leurs victimes avaient pourtant de puissants protec-
teurs, ne daignèrent seulements'occuper de cette affaire.
En 1640, c'est-à-dire plus de douze ans après, la baronne
demandait encore une justice qui ne lui fut jamais
rendue.

Cette mésaventureayant dérangé les àffaires des deux
époux, ils se décidèrentà reprendre le chemin de l'Al-
lemagne, où l'empereur FerdinandII réintégra le baron
dans sa charge de conseiller et commissaire des mines
de Hongrie. Plus tard, ce monarque consentit pourtant
à le laisser partir de nouveau; il lui fit expédier son



passe-port « pour aller et venir dans les États de l'em-
pire'.

»

Mais les Beausoleil n'avaient pas renoncé à la pensée
de faire fortune en France, grâce à l'entreprise consi-
dérable qu'ils avaient commencé d'exécuter d'après la
commission accordéepar le marréchal d'Eftiat. Le baron
se rendit dans les Pays-Bas, où il sollicita et obtint du
prince d'Orange-Nassau un autre passe-port, daté de la
Haye. Ce passe-port est conçu dans des termes qui font
connaître ses titres et le train avec lequel il voyageait.

« S'en allant, le sieur Jean du Chastelet, baron de Beauso-
leil, commissaire général des mines de Hongrie, et conseiller
de sa Sacrée Majesté Impériale, avec sa femme, ses enfants,
serviteurs, servantes, bardes et bagages, d'icy par le Brabant
en France. et après s'en retourneren Allemagne. »

La suite du baron de Beausoleil se composait, comme
il est dit sur le passe-port qui les désigne sous le nom

t. Ce passe-port, en langue latine, est daté du mois de septem-
bre )629. Son coutenu témoigne des services rendus par cet ingénieur
dans les mines de Hongrie, et atteste la reconnaissance du souverain

« Nous vous faisonssavoir et déctarons, dit l'empereur, que dans le
mois de septembre 1629, le porteur du présent, notre très-cher et
très-fidèle Jean du Chastelet, baron de Beausoleil, sur sa comparution
très-humble devant nous, et son offre d'offices et de services, a été
attaché par nous avec commissionspéciale, à notre royaume de Hon-
grie, constitué commissaire, et délégué avec clémence à l'administra-
tion des mines; et afin qu'il pût présider et servir avec plus de fruit
et de commodité à ce grand travail, nous l'avons en outre gratifié et
décoré, par une grâce et affection singulière, du titre instgne de Con-
seiller de ~otre Majesté. Mais comme après cette mission menée à fin
avec succès, il n'a pas convenu au dit baron, dans ces temps de
trouble, de s'en charger de nouveau, et qu'il a demandé congé pour
ce temps à notre Sacrée Majesté, afin de visiter d'autres royaumes et
pays, requérant en même temps de notre Sacrée Majesté des lettres de
bon témoignage et recommandation, nous n'avons pas voulu nous
refuser à cette honnête demande, et avons résolu dans notre clémence
d'accéder a son vceu, etc. – Gobet, Anciens minéralogistes, t. I,
J'. 441, 4M.
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t de serviteurs, de cinquante mineurs ou fondeurs alle-
mands et de dix mineurs hongrois, ce qui marque suf-
fisamment un état de fortune et un train considé-

t rables.
Le roi Louis XIII ayant accordé des lettres de m?'6m-

nation, délivrées à Paris le 11 août 1632, pour faire
enregistrer aux parlements de Paris, de Rouen, de Dijon

et de Pau la commission donnée en 1626 par le maréchal
d'Eftiat, les travaux de la grande exploitation minéra-
logique sollicitée par les Beausoleil purent dès lors être
commencés.

On débuta par les provinces du Midi et celles de la
Bretagne. Ce ne fut pas, néanmoins, sans quelque ré-
sistance de la part des parlements provinciaux. On
objectait que la commission donnée par le maréchal
d'Effiat, n'ayant pas été présentée aux parlements en
temps opportun, se trouvait périmée et sans valeur.
Aussi se trouva-t-on obligé d'obtenir des ordonnances
du roi adressées aux parlements de Paris, Rouen, Dijon

et Pau, et tous autres justiciers et officiers, pour con-
firmer et faire continuer cette commission.

« Doutant, dit le roi à ces parlements, que fissiez difficulté
de faire registrer la commissionémanée de feu notre très-cher
cousin le maréchal d'Effiat, intendant des mines et minières de
France, et suivant icelle, souffrir à notre cher et bien-aiméle
sieur du Cbastelet, baron de Beausoleil, faire la recherche et
découverte des dites mines et minières dans vos ressorts; de

l'avis de notre conseil, qui a vu notre commission, arrêts de
vérification en nos cours de parlement de Bordeaux, Thou-
louse, Provence, Rennes, ayant les certificats de la découverte
qu'il a faite de plusieurs des dites mines et minières,et preuve
d'icelles, vous mandons, ordonnons, etc. »

Il est ordonné de faire cesser tout empêchement et
résistanceà la mission de l'ingénieur, et de donnerplein



et entier effet à la commission accordée par le maréchal
d'Effiat.

Cependant, les précédents travaux que nos deux mi-
néralogistes avaient exécutés en France ne les avaient
pas enrichis, comme on l'a vu. Ils travaillaient en effet
dans des conditions qui devaient nécessairement en-
traîner leur ruine, sans même que des prévôts à la
façon de Grippe- yoMc/no~ y aidassent en rien. Non-
seulement ils ne recevaient aucun traitement du roi,
mais ils faisaient, sur leurs propres biens, l'avance de
tous les frais qu'entraînaient les opérations relatives à
la découverte des mines et à l'épreuve des minerais. Ils
se transportaient de province en province, ayant à leur
charge le salaire des soixante ouvriers mineurs qu'ils
avaient amenés d'Allemagne. Dans un de ses mani-
festes, la baronne de Beausoleil se vante d'être venue
en France avec son époux, dans le seul but d'enrichir le
roi de France, et elle ne semble exprimer en cela que
le fait le plus vrai.

Engagés dans une vaste entreprise qui ne leur rap-
portait,.pour le moment, qu'un peu de gloire et beau-
coup de jalousie, les Beausoleil espéraient trouver la
récompense et le fruit de leurs laborieux efforts dans
quelque concession de mines importantes à exploiter
en France, ou dans quelques droits superbes que la
reconnaissance royale leur réserverait sur l'exploita-
tion des mines découvertes par leurs soins; mais cejour était bien lent à arriver, et ils avaient déjà dé-
pensé trois cent mille livres de leur fortune, c'est-à-
dire une somme équivalant aujourd'hui à plus d'un
million.

La baronne de Beausoleil avait eu l'initiative de cette
valeureuse entreprise, et elle en dirigeait l'exécution.



Pendant que son mari travaillait à la recherche des

mines, c'est elle qui s'occupait des affaires. En 1632,

l'année même du début de l'exploitation, elle dressa

un état des services qu'ils avaient rendus au roi de-

puis leur première entrée en France. Cet imprimé
avait pour titre Véritable déclaration faite au roi et à

nos seigneurs de son conseil, des riches et inestimables

trésors nouvellement descouvertsdans le royaume. N'ayant

pas obtenu tout d'abord les faveurs qu'elle était en
droit d'attendre du roi et de son conseil, la baronne
fit réimprimer la même brochure sous ce titre 7ert-
table déclaration de la descouverte des mines et minières

de France, par le moyen desquelles Sa ~'es~ et ses subjects

se peuvent passer de tous les pays étrangers; en~mb~ des

propriélez d'aucunes sources et eaux minérales descouvertes

depuis peu de temps, à C/M!~M-77ne?Ty, par dame Martine

de Bertereau, baronne de Beausoleil, 1632 L'ouvrage est

dédié hault et puissant seigneur, messire Anthoiaie de

Rusé, pair et maréchal de France, marquis d'E~a:, surin-

tendant général des finances et des mines e~ minières de

France. C'était un hommagebien dû au seul protecteur
qui avait accueilli et encouragéleurs travaux.

On trouve indiquées dans cet opuscule, cent cinquante
mines comme ayant été découvertes par l'ingénieur et

sa femme. Gobet, dans la préface qu'il a mise en tête

de leurs œuvres minéralogiques, assure qu'ayant vé-

rifié, longtemps après, quelques-unes de ces indica-

tions, ce que personne ne s'était encore donné la peine

1. Cet ouvrage de la baronne de Beausoleil, ainsi que la Restitution

de Pluton, dont il sera question plus loin, et ce qui concerne les tra-

vaux des Beausoleil, ont été réimprimés dans le tome 1 de l'ouvrage de

Gobet les Anciens mtn<'ra!o(fM<esde Ft-ance, p. M1-4M. C'est ce qui

les a sauvés de l'oubli. Ils sont également mentionnés dans la Métal-

lurgie d'A. Barba, t. II, in-12.



de faire avec soin, il les trouva parfaitement exactes.
L'abbé de Vallemont, dans sa Physique occulte, enchérit
encore sur cette affirmation

« Voilà, dit-il, cent cin-
quante minières découvertes dans le royaume par les
soins de l'Allemand dont j'ai parlé, et qui ajoute qu'il
en a encore trouvé quantité d'autres. De ma part, je
puis assurer que j'en ai vu plus de cinquante dont il ne
fait aucune mention. »

II est donc impossible de douter que ces deux per-
sonnages aient possédé une grande science minéralogi-
que, dont ils firent plusieurs applications utiles à notre
pays. La persistance du gouvernement à les employer,
malgré l'envie qu'on leur portait et le mauvais jour que
leurs ennemis s'efforçaient de jeter sur leurs travaux,
est déjà un fait significatif. Mais on trouve une preuve
plus positive, un certificat officiel et authentique de
leurs talents et de leurs services, dans un nouveau
brevet que M. de la Porte de la Meilleraye, successeur
du maréchal d'Effiat dans ~a surintendance générale des
mines, accorda au baron de Beausoleil le 18 août 1634,
et qui fut, comme le précédent, enregistré dans plusieurs
parlements du royaume. Cette dernière commission leur'
accorde même des pouvoirs très-étendus, qui ne figu-
raient pas dans la première

1. On en jugera par l'extrait suivant
<f Comme par lettres du feu sieur d'Effiat, conseiller de Sa Majesté

en ses conseils d'Etat et privé, chevalier de ses ordres, surintendant
des finances et des dites mines et minières, du dernier jour de dé-
cembre1626, vous avez commiset député pour fairegénérale recherche
des mines et minières de ce royaume, pays, terres et seigneuries de
l'obéissance de Sa Majesté, à quoi vous avez vaqué avec telle affection
et diligence, à vos propres coûts et dépens, que vous avez trouvé et
découvert nombre de mines d'or et d'argent, plomb et autres miné-
raux et semi-minéraux, et même des pierres précieuses, tant fines
que communesdesquelles il peut revenir grande utilité à Sa Majesté
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Par cette nouvelle commission, le baron de Beausoleil

se trouvait élevé au grade d'inspecteurgénéraldes mines

et à la chose publique, pour avoir l'ordre du travail desquelles mines
vous faites à présent vos diligences; et d'autant que nous sommes
avertis qu'en faisant votre recherche des dites mines vous avez trouvé
plusieurs personnesqui les travaillentet les font travailler secrètement,
et la plupart a l'heure de nuit, sans aucune permissionde Sa Majesté,
ni de nous et de ceux qui ont en notre dite charge, et de notre dit
lieutenant général, et vendent la terre ou pierre desdites mines aux
étrangers qui frustrent la France des profits de la fonte et affinements
d'icelles. A~M<A'<tà ces causes, attendant qu'il ait plu à Sa Majesté nous
ordonner de pourvoir à l'ordre du travail des dites mines sur les pro-
positions qui en ont été par vous faites, à plein confians en votre ca-
pacité et expérience au fait des dits travaux des mines, affection et
fidélité au service de Sa Majesté et du public, vous avons, en consé-
quence de la commission dudit sieur maréchal d'Effiat, de nouveau
commis et député, commettons et députons par ces présentes, pour
continuer la recherche et perquisition générale desdites mines et mi-
nières métalliques, de quelque matière, qualité et condition qu'elles
soient, dont il peut revenir de l'utilité à Sa Majesté, en toute l'étendue
de ce royaume, et faire procès-verbaux, en présence et assistance
des officiers des lieux ou autres personnes publiques, de la qualité
nature et valeur des dites mines, en tirer des échantillons pour en
faire des essais, pour ce fait et rapporté par devers nous, être ordonné

ce que de raison. Si vous mandons et commettons aussi par ces pré-
sentes de faire saisir et mettre sous la main de Sa Majesté, par le pre-
mier huissier ou sergent pour ce requiset à défaut par Jean Le Mesie,
Georges Bouchery, archers des dites mines et minières, qu'à ce fait

.nous avons commis et commettons, toutes et chacunes les mines et
minières de ce royaume, avec les instruments servant au travail
d'icelles, et tout ce qui en dépend, que vous trouverez être ou avoir
été ouvertes et travaillées sans expresse permission de Sa Majesté ou
de nous, nos dits prédécesseurs, ou notre lieutenant général, et sans
avoir payé les droits de la couronne; et faire donner assignations aux
dits délinquants et à tous opposants à l'exécution des présentes, de-
vant nous ou notre lieutenant général, ou officiers par lui subrogés,

au siége de l'admirauté, mines et minières de France, proche la grande
salle du Palais, pour se voir condamner au payement des droits de Sa
Majesté et aux peines tant civiles que criminelles, portées parles édits
et ordonnances,lois, statuts et règlements des dites mines, etc., etc.

« En témoin de quoi nous avons fait mettre et apposer le scel de la
juridiction royale des mines et minières; et signé par notre greffier.
A Paris, le dix-huitième jour d'août mil six cent trente-quatre.

Signé: ACBm. »
(Gobet, Anciens minéralogistes, t. t, p. 447.)



de France, en attendant qu'à la fin de son grand travail
préliminaire d'investigation,on le mît à la tête de quel-
ques-unes de ces exploitations.

Certes, si la considération et la gloire pouvaient in-
définiment suffire au mérite, le baron du Châtelet et la
dame de Bertereau auraient trouvé leur plus magnifique
récompensedans cette commission du surintendant des
mines. Mais une gloire qui leur revenait à cent mille écus
de leur avoir, non comprisleurs talents et leurs peines,
ne pouvait leur apparaître que comme une déception
bien amère.

Le succès était loin en effet d'arriver aussi facile-
ment et aussi vite que l'avait espérée dans son enthou-
siasme, l'ardente inspiratrice de cette œuvre. Dans le
travail des mines, les moindres recherches sont une
source de dépenses considérables des opérations de ce
genre, commencées sur tant de points à la fois, deve-
naient nécessairementruineuses. C'était une entreprise
de souverain et non de particulier, à une époque où
l'idée des associations financières n'existait encore que
dans les limbes de l'avenir. Après dix ans de ces tra-
vaux ruineux, les Beausoleil, qui n'avaient pu arracher
du gouvernement la plus légère ratification des pro-
messes qu'ils en avaient reçues, commencèrent donc à
voir la fin de leurs ressources. Quelle que fût la fortune
de leur maison, elle n'avait pu suffire à une pareille né-
cessité de dépenses continuelles, faites sans compensa-
tion aucune. D'après quelques plaintes qui échappent à
la baronne, à propos de <c la considérationqui se mesure
en France à la splendeur des équipages, il est facile de
comprendre qu'après ces dix années, leur train n'était
plus fort brillant.

Toutefois, les espérances des deux époux furent un



moment sur le point de se réaliser. Les conditions mises
par le gouvernementà une concession de mines en leur
faveur, avaient déjà été arrêtées, en plusieurs articles,
au Conseil du roi, lorsque le conseiller dont on devait en-
tendre le rapport avant de rédiger l'arrêt, se retira subi-
tement, on ne sait sous quel prétexte. Celui qui fut
désigné pour le remplacer,négligeason travail, ou plutôt
oublia entièrement de le faire, favorisantpar ce moyen
l'indécision systématiquedu Conseil du roi. Sans doute,
après avoir compris toute l'importance des mines dé-
couvertes par ces habiles explorateurs,on commençait à

se repentir de leur en avcir promis la concession. Cette
i indécision, que les postulants avaient le droit de quali-

fier d'ingratitude, se prolongea jusqu'à 1640. Ainsi,
malgré les commissions royales, malgré la recomman-
dation de l'empereur d'Allemagne, malgré la promesse
du Conseil du roi, malgré les services qu'ils rendaient à
la France en dévoilant des richesses négligées jusqu'à

ce jour, les Beausoleil se trouvaient positivement aban-
donnés.

Dans cette conjoncture critique, et ayant épuisé tous
les moyens de sollicitation, Mme de Beausoleil, qui avait
échoué auprès du roi et de son Conseil, et qui n'avait
pas trouvé plus de faveur auprès de la surintendance
des mines, songea à s'adresser au véritable roi de
France, c'est-à-dire au cardinal de Richelieu.

La Restitution de Pluton à ~ÉwttMK~M~e cardinal duc
de THc/M~M, tel est le titre, tonçu dans l'esprit métapho-
rique et mythologique du temps, de l'ouvrage ou sup-
plique qui fut adressé, en 1640. au ministre de France

par la baronne de Beausoleil. Un sous-titre, placé au
verso de ce mémoire, paraît touchant, car on y voit
comme une sorte de pressentiment des malheurs qui



les attendaient; il est ainsi conçu Avec la ~M:a<o~ de

ceux qui croient que les mines et choses souterraines ne se
peuvent trouver sans magie et sans l'aide c<u démon.

On ne saurait assurer que le cardinal ait pris la peine
de lire le mémoire de Martine de Bertereau; mais il

trouva certainement le temps d'en lire l'épître dédica-
toire, ou tout au moins ce sonnet, qui vient après et qui

en résume les flatteries et les compliments hyperbo-
liques

Esprit prodigieux, chef-d'œuvre de nature,
Ëlixir épuré de tous les grands esprits,
Puisque vous conduisez notre bonne aventure.
Arrêtez un peu l'ceil sur ces divins écrits.

Ces écrits sont dressés pour une architecture,
Dont la sainte beauté vous rendra tout épris;
Le soleil et les cieux conduisent la structure,
Et vous, vous conduisez cet ouvrage entrepris.

La France et les Français vous demandent les mines;
L'or, l'argent et l'azur, l'aymant, les calamines,
Sont des trésors cachés de par l'esprit de Dieu.

Si vous autorisezce q)te l'on vous propose,
Vous verrez (MoNSEi&NEUR) que, sans métamorphose,
La France deviendra bientôt un Riche-Lieu.

MARTINEDE BERTEREAU.

Nous ne rendrions pas justice à la prose de la baronne
si nous nous bornions à dire qu'elle vaut mieux que ses
vers, quoique ceux-ci soient plutôt bons que mauvais,
suivant le goût de l'époque. La Restitution de P~u!o?t est

un livre qui n'intéresse pas seulement par l'érudition et

par des connaissances scientifiques peu communes à

cette époque c'est un écrit d'un style grand et fier,
rempli de chaleureuses pages et tout animé de cette
éloquence virile que donne le sentiment de l'injustice



éprouvée et de la dignité méconnue. Le lecteur nous
saura gré de mettre sous les yeux quelques passages de
ce livre remarquable, qui pourront seuls donner une
idée exacte de l'âme vigoureuse de l'auteur.

La première partie de la dédicace au cardinal de Ri-
chelieu mérite d'être citée d'abord, en raison de la no-
blesse de la forme et du juste sentiment de la nationalité
française.

« Monseigneur, dit Mme de Beausoleil, on a coutume de
nous figurer l'Europe avec la couronne sur la tête, comme
étant la reine des autres parties du monde, parce qu'à la vérité
elle contient dans ses bornes un grand nombre de royaumes
et de monarchies puissantes en grandeur, en lois, sciences,
armes, biens, richesses et hommes, bons ouvriers en toutes
sortes d'arts, et dont les monarques excellentautant en reli-
gion et en piété qu'en puissance ceux des autres contrées.
Mais si l'on voulait figurer dignement la France, il la faudrait
couronner'commeIft reine des autres parties de l'Europe; car
il faut advouer qu'entre les faveurs particulières qu'elle a re-
çeues du ciel, en ce qu'elle est fertile en blés, vins, fruits et
autres choses nécessaires pour l'entretien de la vie humaine
c'est qu'elle est encore douée de nobles qualitésen ses hommes,
qui surpassent les Alemans en conduites de cavalerie, les Sué-
dois et Danois en commerce, les Hoilandois et Flamans en po-
lice, les Anglois en politesse et civilité, les Espagnols en dou-
ceur et débonnaireté; bref, tous les Européens en bonnes
mœurs, franchise d'humeur et naïveté ce qui les rend non-
seulement estimables entre les autres nations; mais la nature
parlant en eux, semble tacitement dire par ces marques qu'ils
sont nés pour commander à tout le monde et régenter l'uni-
vers. En un seul point, monseigneur, on a dû croire que le
royaume étoit devancé par les autres; c'est à sçavoir en celui-
cy que, manquant de moyens pour faire valoir les vertus dont
ses subjects sont doués, il s'est vu contraint de faire la cour,
tant à leurs voisins qu'aux plus éloignez, pour tirer d'eux le
nerf de la guerre et l'âme du commerce, sçavoir l'or et l'ar-
gent qui lui défailloient pour se faire redouter à ceux qui de-
voient être ses tributaires. Mais aujourd'huy Dieu vous ouvre
les yeux et apprend à Votre Eminence très-auguste, par moy,



qui ne suis qu'une femme, de laquelle il a peut-estre plu à la
divine bonté se servir aux fins de donner advis des thrésors
et richesses enfermés dans des mines et minières de France,
comme il voulut autrefois se servir de Jeanne d'Arques pour
repousser les Anglois hors l'héritage que ses ayeux avaient
laissés à Sa Majesté. »

Après cette allusion hardie à la mission de Jeanne
d'Arc, la baronne invoque encore l'exemple de Chris-
tophe Colomb. Elle rappelle que ce grand homme, re-
poussé de tous comme un rêveur, s'était d'abord adressé
à la France, qui méconnut son génie et le força de
donner en partage à l'Espagne les mines du nouveau
monde

« Car, dit-elle, Christofle Colomb disoit jadis qu'il y a un
nouveau monde ès Indes occidentales qu'on me donne etfournisse un équipage suffisant de vaisseaux pour y arriver,
je les découvriray infailliblement.Alors on se moquoit de lui,
peut-estre parce qu'il n'étoit pas somptueusement habille, ni
son train assez splendide, peut-estreparce qu'il n'avoit pas la
moustache assez bien relevée, ni assez d'argent pour en don-
ner à ceux qui ne font rien que par intérêt. Je reviens donc-
ques à Christofle Colomb pour dire qu'au repentir des François,
et au bien et advantage des Espagnols, ennemis de la France~
il a descouvertles Indes et les mines d'icelles. Mais nous, nous
ne les descouvrirons pas, car nous les avons descouvertesen
France et de plus nous les ouvrirons, monseigneur, toutes
fois et quantes il plaira à Sa Majesté et à Vostre Ëminence
nous faire jouir de nos articles; nous les bastirons, nous esta-
blirons l'ordre des officiers qui sont nécessaires, et bref, nousles rendrons en estat de valoir et de rendre à Sa Majesté au-tant et plus que celles des autres princes chrestiens, et ferons
un parfaict establissementde tant de riches et précieuses mines
dont la France est enceinte ne demandant qu'un peu d'ayde
pour nous enfanter l'abondance. 11

Ces invocations au souvenir de Jeanne d'Arc et de
Christophe Colomb, qui peuvent nous paraître em-
preintes d'un orgueil exagéré, n'étaient que le résultat



du profond sentiment que nourrissait Mme de Beau-
soleil des services qu'elle était capable de rendre à sa
patrie. Il est évident qu'elleétait soutenue dans ses luttes
et dans les difficultés de sa carrière, par l'intime convic-
tion qu'elle remplissait une mission imposée à sa des-
tinée. Si Jeanne d'Arc avait chassé l'Anglais du sol de la
patrie, Mme de Beausoleil se croyait appelée à régénérer
la France, en lui ouvrant des sources de richesses jus-
qu'à ce moment inconnues.

Le sentiment d'exaltationqu'elle portait dans l'accom-
plissementde l'œuvre qu'elle s'était imposée, se retrouve
dans les pages suivantes, où Mme de Beausoleil se dé-
fend de n'être qu'une femme et de tenter une entreprise
si difficile.

« Je n'attens autre chose, dit-elle, que de la moquerie de
plusieurs de ceux qui liront cet écrit, et peut-estre du blâme.
quands ils verront qu'une femme entreprendde donner des ad-
vis à un grand roy, le miracle des roys, et à son conseil, le
premier et le plus judicieux du monde. Mais si les rieurs et
critiques censeurs veulent prendre la peine de feuilleter l'his-
toire sacrée, ils y liront qu'une jeune n)Ieestrangère conseilla
le prince de Syrie Nahaman de s'en aller vers le prophète de
la Palestine, lequel l'instruiroit des moyens qui seroient pro-
pres à guérir sa lèpre. Il la crut et s'en trouva bien. Aussi, si
je suis crue à mon rapport; la repentance ne suivra point la
créance ains on verra par les effects que mon dessein estsem-
blable à celui de la servante du prince de Syrie, à sçavoir de
guérir de la pauvreté ce grand et florissant royaume, pauvreté,
dis-je, que l'on a accoustumé de nommer par raillerie une es-
pèce de ladrerie. Mais, quoy, dira quelque autre,qu'une femme
entreprenne de creuser et percer les montagnes, cela est trop
hardy et surpasse les forces et l'industrie de ce sexe, et peut-
estre qu'il y a plus de jactance et de vanité en telles promesses
que d'apparence de vérité Je renvoye cet incrédule et tous
ceux qui se muniront de tels et semblables arguments aux
histoires profanes, où ils trouveront qu'il y eust autrefois des
femmes non-seulement belliqueuses et habiles aux armes,



mais encore doctes aux arts et sciences spéculatives,professées
tant par les Grecques qu.e par les Romaines.D'ailleurs je ne
suis pas venue en France pour y faire mon apprentissage, ou
contrainte par la nécessité. Mais estant parvenue à la perfec-
tion de mon art, et désirée par le feu roi Henry le Grand,
d'heureuse mémoire, et mandée et sollicitée de sa part par le
feu sieur de Beringhen, nous y sommes arrivez, mon mary
et moy, pour y faire voir ce que jamais on n'y a vu, et avons
bien voulu obliger les Françoisen cela, et montrer aux estran-
gers que la France n'est pas dépourvue de mines et minières,
non plus que les Indes orientales et occidentales,desquellesla
roy d'Espagnetire un grand profit. ))

Si la Restitution de Pluton ne contenait que des pages
du même style que les précédentes, on aurait sans doute
le droit d'accuser l'auteur de déclamation et d'emphase;
mais les faits positifs et connus, énumérés dans le reste
de l'ouvrage, montrent qu'il ne s'agissait point là de
promesses ou d'hypothèses, mais d'une expérience
accomplie. Un grand nombre de mines avaient été
découvertes sur le territoire français; on demandait
seulement que le gouvernement voulût bien consentir
à exploiter les richesses qu'on lui montrait en perspec-
tive.

<Les découvertes sont faites, disait la savante minéralo-
giste à ce dessein, nous avons employé et voyagé neuf an-nées entières, avec un nombre d'ouvriers et mineurs hongrois
et alemans, par toutes les montagnes de ce royaume, et ce à
nos propres frais et despens. Et après avoir veu et considéré
les lieux où sont les meilleures mines, du plus grand rapport
et plus faciles à ouvrir, nous en avons apporté les espreuvesà
Sa Majesté et à nos seigneurs de son conseil de sorte qu'il ne
reste plus qu'à commencer les ouvertures et mettre l'ordre re-quisàtellesentreprises.~»

Mme de Beausoleil donnait ensuite dans tous ses dé-
tails, le relevé des mines découvertes en France par elle
et son mari. C'est un tableau qui est encore utile à con-n–ed. 17
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sulter, et sur lequel figurent plusieurs mines aujour-
d'hui en exploitation ou qui comptent parmi les plus

précieuses de notre territoire.

« Voilà, ajoute-t-elle après avoir terminé cette exposition,

voilà, monseigneur,des preuves certaines et irrévocables pour
montrer l'ignorance de'ceux qui disent qu'il n'y a point de

mines en France, et pour faire clairement voir et toucher au
doigt à toute la France, à Votre Eminence et a nos seigneurs

du conseil de Sa Majesté, la diligence que nous avons faicte

pour la descouverte des mines, les peines et labeurs que nous

-avons soufferts, avec plusieurs voleries et pertes de nos biens

et attentats sur nos vies et personnes, que nous. ferons voir à

toute heure que nous en serons requis par bonnes et valables
informations, procès-verbaux et procédures faictes par devant

les juges royaux des provinces où lesdites volerieset attentats

ont été commis contre nous', t

1 pour assurer une exploitation régulière et plus fructueuse de ces

richesses minérales, Mme de Beausoleil propose ici la création d'une

administration nouvelle, composée d'un conseil général d'ingénieurs

ayant son <-iége à Paris, et d'un corps d'autresemployés instruitsdans

le métierdes mines et chargés exclusivement de ces travaux dans les

différentesprovinces. Mme de Beausoleil montre fort bien, en effet,

que c'est par l'absence d'un corps d'ingénieurs instruits dans cette ma-

tière que s'est perpétuée l'ignorance générale où l'on se trouvait alors

en France sur l'état et l'exploitation des mines.

Afin de remédier à ce défaut d'organisation dans l'administration

des mines Mme de Beausoleil propose encore l'établissement d'un

corps régulier, chargé, dans le royaume, de la surveillance de l'ex~

ploitation des mines. Elle voudrait que l'on composa un conseil formé

d'une réunion d'ingénieurs siégeant à Paris, et d'un corps d'agents

instruits dans le métier des mines, établi dans les différentesprovinces

et chargé de l'exercice de ses fonctions, sous la surveillancedu conseil.

C'est précisément ce qui a été réalisé, pendant la révolution française,

par la créationdu corps des ingénieurs des mines. Mme de Beausoleil,

montre que l'état d'imperfection où se trouve en France l'exploitation

des gîtes métallifères, tient à l'absence de cette institution, qu'elle

propose de créer comme le seul remède a l'abandon où se trouve cette

branche importante des richessesdu royaume Ceux qui s'estonnent,

dit-elle, de ce que les mines ont été si longtemps cachées aux Fran-

çois doivent savoir pour raison très-véritable que c'est d'autantqu'ilil

ne s'est trouvé jusque icy aucun qui eust la science et cognoissancede

les descouvrir; ou bien que l'on a eu appréhension de la despénselors-



Enfin, Mme de Beausoleil insiste pour établir que la
nature a doté la France, tout aussi richementque les na-
tions ses voisines, des productions du sol nécessaires
aux besoins de son industrie, et que notre pays a le
plus grand intérêt à exploiter pour son usage les res-
sources de son territoire. Les économistes modernes,
qui, du reste, prêchent des convertis, seront bien sur-
pris d'apprendre qu'ils ont été devancés dans cette idée
par le bon sens et les lumières d'une femme du dix-
septième siècle.

« En France, nous dit l'auteur de la Restitution de Pluton,
se trouve presque de tout ce qu'on va chercher chez les es-

qu'il eust fallu percer des montagnes, et du plus haut et superbe
sommet d'icelles en faire des abismes; ou bien que les ministres de
l'Estat, aux siècles passés, ont tenu en longueur ceux qui voulaient
entreprendre leurs ouvertures, et par cette longueur inconsidérée leur
ont fait despendre leurs biens et les ont constraints de se retirer
ailleurs, sans que les roys régnans alors aient été deuement et plei-
nement informez de la perte que ces mépris et négligences appor-toient à leurs finances. Car souventesfois, ô malheur du siècle où noussommes! plusieurs regardent plutôt leur intérest particulieret présent
que le soulagement du pauvre peuple. Peut-estre aussi que ceux qui
y avoient faict quelque commencementont esté troublés,vexez et em-peschez en leurs ouvrages, pour avoir leur bien, comme Latouche
Grippé, lequel injustement et sans adveu m'a empeschée et traversée
en la province de Bretagne. Telles gens sont capablesde destourner et
faire cesser l'ouverture des mines, voire même de ruiner tous ceux qui
fidellement veulent servir le roy au soulagement de son peuple. A
quoy on pourroit facilement obvier et empescher un tel désordre enétablissant une chambre souveraine des mines (comme il a esté faict
du règne du roy Henri second en l'an 1557), laquelle en attribuât la
jurisdiction souveraine à la cour des Monnoyes à Paris, e(</ y consti-
nudt pour Officiers ceux qui en seroient dt~rnM et capables, et qui
par effect entreroientdans les mines et auroient la cognoissance du
dedans et du dehors d'icelles, et la praclique des instruments et des
instructions de tous ceux qui ont quelque office dans les dites mines;
comme il se faict dans toutes les mines de tous les princes chrétiens,
y faisant exactement observer et exécuter les ordonnances, arrests etrèglements fait sur l'ordre et police d'icelles. Bel ordre que j'espère unjour mettre en lumière pour l'instruction des François et pour le bien
de la France e

r
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trangers, sauf les espiceries du Levant, les élépbans, les cas-
tors du Canada, les plantes aromatiques des parties méridio-
nales, etc., choses dont la France se peut passer aisément, et
qui ne sont aucunement nécessaires à la vie humaine, comme
est le bled, le vin, les fruicts et les animaux propres et néces-
saires à l'entretien et nourriture de l'homme, que nous avons
icy en abondance. Et en outre, les métaux sont en ce pais aussi
bien que chez les externes. Que si l'Espagnevante son acier et
l'Allemaigne son fer, il y a en ce royaume de très-bonnes
mines de fer, et des hommes très-capables pour en faire de

très-bon acier, et aussi bon que celui du Piedmont ou d'Es-

pagne. Mesmes nous avons des mines de fer fort riches en
argent, desquelles Sa Majesté peut tirer grande somme de
deniers, outre le profit qui vient de son dixième, en obligeant
les maistres de forge de faire faire l'essay de leur mine avant

que de la fondre. Que si l'Angleterre se vante de son plomb et
de son estain, il y en a en France de pareil et en plus grande
quantité. Si la Hongrie, la Dalmatie et la basse Saxe se vantent
de leurs mines d'or et. d'argent, la France en contient de très-
bonnes si l'Italie se vante de ses marbres, la France en a de

toutes les couleurs, et de beaux porphyres,jaspes et albastres;
si Venise s'exalte de son crystal, elle n'a en cela rien plus que
la France si la haute Hongrie se glorifie de la diversité de ses
mines, la France en a de toutes sortes et en abondance, comme
aussi de tous minéraux, comme salpêtre, vitriol blanc, vert et
bleu si la Pologne a ses montagnes de sel, ia France a des
salines en grande quantité et en divers endroits du royaume,
comme aussi grand nombre de fontaines salées. Pour les

pierres, elle a grande quantité de carrières de pierres de taille
pierres à chaux, meules à moulins, meules à aiguiser, et
quantité de platrières et de gipse, de pierres à feu, d'esmery gris
et rouge; elle a, comme j'ai dit cy-dessus, des mines de toutes les
pierreries fines, comme améthystes, agathes, émeraudes, hya-
cinthes, rubis, grenats, etc. La France a aussi de la calamine,
du bitume, de la poix, de l'huile de pétrole, de la houille aussi
bonne que celle de Liège, et des tourbes à brûler, pareille-
ment aussi bonnes que celles de Hollande. Ce qui me faict

dire que si l'Europe est un raccourcy du monde, la France est

t,
un abrégé de 1 Europe. ])

Voilà par quelles vues vraiment supérieures Mme de

Beausoleil embrassait, il y a deux siècles, l'état présent



et l'avenir industriel de la France. Il nous reste à dire
comment furent payés les services qu'alnbitionnait de
rendre à son pays cette femme intelligenteet presque
inspirée.

Le caractère un peu altier de la baronne de Beauso-
leil ne lui avait pas concilié la faveur des personnages
puissants ou influents de la cour, dont la protection im-
portait à la réussite de ses projets. D'un autre côté, en
usant peut-être avec trop de rigueur des pouvoirs que
M. de la Porte de la Meilleraie leur avait donnés, les
Beausoleil s'étaient fait beaucoup d'ennemis. On s'aper-
çoit aussi, en lisant les écrits de la baronne, que leur
capacité et surtout leur désintéressement avaient con-
trarié beaucoup de prétentions rivales. Des concurrents
s'étaient produits pour l'exploitation des mines du
royaume, et aux yeux de ces derniers, le système des
Beausoleil qui consistait à travailler gratuitement pour
l'État, paraissait une nouveauté scandaleuse. Une ligue
secrète s'organisa pour perdre ces étrangers, qui ve.
naient ainsi gâter en France le métier de minéralogiste
encore à ses débuts. L'accusation de magie fut le
moyen, d'un effet trop assuré, qui fut choisi pour les
précipiter dans l'abîme.

On sema contre les Beausoleil toutes sortes de mauvais
bruits, on les accusa même d'actions criminelles. Le
soupçon de magie dont ils étaient demeurés entachés, en
dépit de tout, depuis l'affaire du prévôt de Morlaix,, dis-
posait le public à accueillir de telles attaques. Les pré-
jugés du temps ne secondaient que trop cette fâcheuse
disposition des esprits. Les superstitions du moyen âge,
encore vivantes au commencement du dix-septièmesiè-
cle, rattachaient au monde souterrain toutes sortes de
croyances surnaturelles. Les démons faisant sous terre
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leurs ténébreuses résidences, tout ce qui venait de ce
côté était suspect aux opinions populaires. Une légende
ancienne,et que les mineurs de nos jours eux-mêmes
sont loin d'avoir unanimement répudiée, faisait admet-
tre l'existence, dans les sombres cavités des mines, de

gnomes et de nains hideux, aux allures fantastiques.La
baronne de Beausoleilpartageaitd'ailleurscettecroyance,
et elle nous fait connaître assez au long, dans son ou-
vrage, sa rencontre avec ces êtres surnaturels. Dans les
minesdeNeusoletdeChemnitz, en Hongrie, elle avait

aperçu, nous dit-elle, à cinq cents toises de profondeur
de petits nains, de la hauteur de trois ou quatre paul-

mes, vieux et vestus comme ceux qui travaillent aux
mines, à savoir d'un viel robon et d'un tablier de cuir
qui lui pend au fort du corps, d'un habit blanc avec un
capuchon, une lampe et un bâton à la main, spectres
épouvantables à ceux que l'expérience dans la descente
des mines n'a pas encore assurez. Aussi le travail des
mines soulevait-ilimmédiatementdans le vulgairela dan-

gereuse suspicion d'un secret commerceavec les démons
et leurs agents maudits. Plus d'une fois, comme il est
facile de le deviner d'après leurs écrits, nos deux miné-
ralogistes furent exposés à de grands dangers, et leur vie
fut mise en péril par la malveillance et la brutalité des
habitants des campagnes. Les autorités elles-mêmes
s'associaient à ces craintes chimériquesdes populations
ignorantes.

Enfin, comme si tout devait conspirer vers une issue
fatale et inévitable, les Beausoleil donnaient eux-mêmes

une prise visible à la confirmation des soupçons de ma-
gie qui ne cessaient de planer sur eux. Les moyens qu'ils
employaient pour la recherche des mines étaient em-
pruntés, au moins par l'appareil extérieur, aux sciences



occultes. Les verges sympathiques, la boussole minérale,
le compas astronomique, tels sont les noms fantastiques
des instruments que mettait en oeuvre la science des
mines au seizième.etau dix-septième siècle. Hâtons-nous
de dire que nos deux explorateurs n'avaient pas in-
venté ces méthodes elles existaient dans la science
du temps, et composaient l'art pratique des mines. En
Europe, aussi bien que dans le nouveau monde, cette
méthode était universellement employée, et Mme de
Beausoleil, en la pratiquant, ne faisait qu'importer en
France la science métallurgique telle qu'elle existait de
son temps.

C'est ici le lieu de faire connaître les moyens dont la
baronne faisait usage pour la recherche des métaux, s'il
faut s'en rapporter littéralement aux assertions conte-
nues dans son ouvrage.

Il y a, nous dit-elle, cinq règles méthodiquesqu'il faut sa-
voir pour connaître les lieux où croissent les métaux.

« La première, par l'ouverture de la terre, qui est la moindre.
e: La seconde, par les herbes et plantes qui croissent dessus.
x La troisième, par le goût des eaux qui en sortent ou que

l'on trouve dans les euripes de la terre.
cr La quatrième, par les vapeurs qui s'élèvent autour des

montagnes et vallées à l'heure du soleil levant.
cr La cinquième et dernière, par le moyen de seize instru-

ments métalliques qui s'appliquent dessus. Or, outre ces cinq
règles et seize instruments, il y a encore sept verges métal-
liques dont la connaissanceet pratique est nécessaire, et des-
quelles nos anciens se sont servis pour découvrir, de la su-
perficie de la terre, les métaux qui sont dedans et en leur
profondeur, et si les mines sont pauvres ou riches en métal,
comme aussi pour découvrir la source des eaux avant que
d'ouvrir la terre, si elles sont abondantes. Ces verges sont
appelées et nommées dans les mines de Trente et du Tyrol, où
la langue italienne est vulgaire et en usage Verga lucente
verga cadente o jocosa, verga saltante o sallente, verga battante
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o /brc!'Ho, verga trepidante o (femenfe, verga cadente o inferiore,

i
verga obvia 0 superiore

On remarquera que ces verges se confondent avec les
instruments astrologiquesde la baronne, qui les avait
empruntés à l'Italie, et dont voici l'énumération telle
qu'elle la donne dans le même ouvrage'. Ces instru-
ments étaient au nombre de sept, pour correspondre
aux sept métaux connus et aux sept planètes qui sympa-
thisaient avec ces métaux.

« I. Le grand compas, ou verga lucente, pour reconnaître, de
la surface de la terre et des eaux, les mines d'or, les marchas-
sites, la pierre d'azur, les talcs dorés et la pierre solaire qui
sont sous l'influence du soleil.

<: II. Les grandes boussolesà sept angles, ouverga cadente, pour
trouver les mines d'argent, les marchassites, le christal de
roche, les diamants qui sont dans les pierres, et les pierres
référentes à la lune.

t III. L'astroiabe minéral, ou verga saltante, pour trouver les
mines de cuivre, les marchassites esmeraudeset autres pierres

t et minéraux qui se réfèrent à Vénus.
« IV. Le cadran minéral, ou verga battante, pour trouver

l'étain, le zinc ou spiantre, tt toutes les pierres et minéraux
qui se rëfèreTit à Jupiter.

t V. Le géométrique minéral, ou verga trepidante, pour con-
naître, de la surface de la terre, les mines de plomb, d'anti-
moine et toutes les pierres qui se réfèrent à Saturne.

« VI. Le rdteau métallique, pour connaître les mines de fer
et tout ce qui se réfère à Mars.

« VII. L:hychoique minéral, pour reconnaître, de la surface
de la terre, le mercure, le cinabreminéral et toutes les pierres
et minéraux qui se réfèrent sous l'influence de Mercure. »

La baronne indique en même temps les constellations

sous lesquelles il faut construire ces divers instruments,

I. Restitution de Pluton. Gobet, Anciens minéralogistes, t. 1,

p. 352.
2. M., p. 425.
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et elle y joint les signes représentant l'aspect du ciel, tel
qu'il doit présider à leur construction.

Si maintenant, après cette énumération, et malgré
cette énumération, faite par la baronne elle-même, des
moyens fantastiquesqui la dirigeaient dans la recherche
des mines, on nous demandait notre sentiment sur le
fond de cette question, nous n'hésiterions pas à accuser
ici la sincérité de l'auteur, et à dire que les procédés et
méthodes cabalistiques dont la baronne de Beausoleil
faisait parade, n'avaientpour objet que de se conformer
aux vues et aux manières de son siècle, et de cacher
sous le voile du surnaturel les résultats d'une observa-
tion et d'une science positive Mais si c'était là un calcul,
le calcul devait lui être funeste.

w
1. C'est aussi le sentiment de Gobet, pour tout l'ensemble des

personnages qui ont affirmé s'être servis de tels moyens dans la dé-
couverte des minéraux. Voici ce que dit à ce sujet le judicieux éditeur
des œuvres minéralogiquesde Beausoleil, dans un a~'s qu'il met entête de cette dernière partie de la Restitution de Pluton

«. Le merveilleux inspire toujours une confiance absolue parmi les
ignorants; des gens fins et très-instruits ont profité de cette faiblesse
humaine en imaginant la baguette divinatoire pour découvrir les
mines, les trésors, etc. Ayant des signes plus certains pour recon-naître les mines, ils ont mieux aimé paraître favorisés par la divinité
que d'avouer leurs connaissancesparticulières. Le prestige le plus gé-
néralement adopté en Allemagne a été la baguette, virgula furcala
ils ont employé le coudrier pour découvrir l'argent, le frêne pourrechercher te cuivre, le picea pour trouver le plomb et l'étain, le fer
et l'acier pour rencontrerl'or. Au tour de main qui occupait les yeuxdes spectateurs, ils ajoutèrent des vers pour en imposer aux oreilles,
et des enchantements pour affecter l'esprit des amateurs.f Cette superstition avait gagné la baronne de Beausoleil, qui ycroyait ainsi que d'Arcons, Blumenstein, comme nous le verrons parla suite. Ceux qui trouvent des mines par la baguette doivent être
examinés avec attention par des minéralogistes instruits, pendant
cette opération, parce qu'ils découvriraient certainement les signes
extérieurs qui font tourner à propos la baguette dans la main de ces
pauvres sorciers.

(Les Anciens minéralogistes, t. J, p. 423-424.)



Cette apparence de surnaturel et de merveilleux dont

la baronne s'était plu à entourer ses opérations pour
rester fidèle aux habitudes de l'époque, fut en effet le
prétexte qui servit a ses ennemis pour provoquer sa
ruine. C'est là ce qui lui avait déjà valu beaucoup de
persécutions dans la province, et ce qui lui avait attiré

sa méchante affaire avec le prévôt de Morlaix c'est ce
qui excitait contre elle, même à Paris, toutes sortes de
préventions et de défiances c'est enfin l'arme qui
servit à ses ennemis et à ses envieux pour consommer
sa perte.

Richelieu qui, dans le même temps, faisait brûler
Urbain Grandier pour cause de sorcellerie,était tout dis-
posé à accueillir une calomnie fondée sur les mêmes pré-
ventions. A la distance qui nous sépare de ces ~événe-

ments, en l'absence complète de tout document qui en
conserve les traces, toutes les suppositions sont admis-
sibles, hormis celle peut-être qu'il se soit rencontrédans
l'entourage de ce ministre redouté, quelque défenseur
de cette femme héroïque.

Quoi qu'il en soit, en 1643, par ordre de Son Ëmi-

nence, la baronne de Beausoleil fut enfermée dans la
prison d'État de Vincennes, et son mari dans celle de la
Bastille, le tout sans avis, sans jugement, ainsi qu'on
procédait à cette triste époque. Vante qui voudra la poli-

tique du cardinal-ministre repousser du pied les

moyens d'ajouter à la richesse du royaume, moyens si

nettement formulés dans le mémoire dont nous avons
cité le contenu; ne pas daigner examiner la portée de
propositions aussi claires et fondées sur des faits irré-
cusables au lieu d'écouter ces habiles et généreux sa-
vants, n'entendre que leurs adversaires, et finalement
les jeter en prison pour en finir, ce n'est certes pas là le



caractère d'un noble esprit, chargé de veiller aux inté-
rêts d'un grand peuple.

Après avoir vécu pendant quarante années de la
même vie et des mêmes sentiments, la baronne de
Beausoleil et son mari étaient donc séparés, au déclin
de leurs jours, et jetés, chacun de son côté, dans la
solitude d'un cachot. Tel était le prix de leur dé-
vouement et de leurs travaux, telle était leur récom-
pense pour les bienfaits dont ils avaient médité d'enri-
chir la France.

La baronne de Beausoleil mourut dans sa prison.
On ne saurait fixer l'époque de sa mort; mais il est
probable que ce moment ne se fit pas attendre. Cette
âme ardente ne put sans doute supporter longtemps
les tortures de l'emprisonnement, et la douleur de
voir payer ses services d'une si noire ingratitude.
Il résulte d'un document qui sera cité plus bas, qu'elle
fut atteinte d'hydropisie peu de temps après son entrée
dans la prison de Vincennes. Quant à son mari, on sait
qu'il mourut à la Bastillevers 1645.

Dans les Md~o~M de Lancelot touchant la vie de M.
Saint-Cyran, nous avons trouvé quelques détails concer-
nant le séjour de la baronne de Beausoleil dans la prison
de Vincennes. Les documents qui se rapportent à l'his-
toire des sciences ou à la biographie des savants, sont si
rares dans les ouvrages des derniers siècles, qu'il faut
encore s'estimer heureux de rencontrer, disséminés
dans cesécrits, quelques indices qui les rappellent, et qui
n'ont été conservés le plus souvent que par des circon-
stances toutes fortuites. C'est par une circonstance de ce
genre que Lancelot parle, dans ses Mémoires, de la
baronne de Beausoleil.

L'abbé de Saint-Cyran, Duvergier de Hauranne, fut



enfermé à Vincennes en 1638, comme propagateur du
jansénisme. Le 14 mai 1638, c'est-à-dire l'année même
de la mort de Jansénius, et deux ans avant la publication
de l'Augustinus, il fut arrêté par l'ordre de Richelieu,
qui dit à cette occasion « Si l'on avait fait emprisonner
Luther et Calvin au moment où ils commençaient à dog-
matiser, on aurait épargné bien des troubles aux États.

»

L'abbé de Saint-Cyran resta détenu à Vincennesjusqu'à
la mort de Richelieu, qui eut lieu le 4 décembre 1642.
Mis alors en liberté, il mourut lui-même quelques mois
après, le 8 octobre 1643.

Pendant son emprisonnementà Vincennes, Duvergier
de Hauranneeut l'occasion de remarquerà la chapelle, la
baronne de Beausoleil et sa fille, prisonnières comme
lui. Touché de leur dénûment, il s'occupa de leur pro-
curer les vêtements qui leur manquaient, et que ren-
daient plus nécessaires encore l'état de maladie où se
trouvait la baronne. Voici comment s'exprime à ce su-
jet Lancelot, racontant la conduite tenue dans cette cir-
constance par son ami Duvergier

« Pendant que M. de Saint-Cyran était à Vincennes, il y
rencontra une dame nommée la baronne de Beausoleil, qui
était là retenue avec sa fille et qui avait aussi son mari pri-
sonnier à la Bastille. La voyant, quelquefois à l'église, assez
mal en ordre, il s'informaqui elle était, et il manda à Mme Le
Maître la rencontre qu'il avait faite, la priant de faire acheter
des chemises pour cette personne, marquant expressément
qu'elles fussent fort longues (car rien ne pouvait échapper à

sa charité), et priant qu'elles fussent de belle toile. Quand on
les eut envoyées, il se trouva que ce qui avait été fait pour
la mère n'était bon que pour la fille, et il les lui donna, et
manda que l'on en fît d'autres pour la mère. Après, il manda
à la même personne de leur faire avoir des camisoles de fu-
taine, des souliers et des bas de laine, envoyant les mesures
exprès pour cela, et recommandant que tout fût fort bien fait
et comme on les portait alors.



« A l'entrée de l'hyver, il récrivit qu'il avait appris que
cette dame était menacée d'hydropisie, et que ce mal la ren-
dait sensible au froid. Il pria donc )a personne dont j'ai parlé
qu'on lui fît faire un habit de ratine, toute de )a meilleure, et
qu'on y mît une dentelle noire, parce qu'il avait ouï dire que
c'était la mode; il ajoutait que sa maxime était, dans les au-
mônes de charité, de servir toujours les personnes selon leur
condition. Il fit faire aussi un habit à la fille. Il envoya de
même à la Bastille pour faire habiller le mari de cette femme;
et j'ai su de la personne qui y mena son tailleur, qu'il eut
soin de lui demanderexpressémentde quelle ëtoB'eil le voulait
et avec quelle garniture, parce qu'il avait charge de le lui
faire faire à la manière qu'il le voudrait <

Dans le recueil des lettres de l'abbé de ~aM~-C!/mn,on
trouvedes renseignementsplus explicites concernantles
prisonniers qui avaient éveillé l'attention et l'intérêt du
célèbre janséniste. Dans la lettre intéressante que nous
allons transcrire, et qui renferme plusieurs détails pré-
cieux pour l'histoire des Beausoleil, l'abbé de Saint-
Cyran charge son ami, M. de Rebours, de s'informer
secrètement des causes qui retiennent la baronne pri-
sonnière à Vincennes, et de conférer sur ce point avec
un avocat au conseil, nommé Maturel, qui est au cou-
rant de leurs affaires. La même lettre nous apprend que
le fils aîné du baron de Beausoleil, étant allé faire une
visite à son père détenu à la Bastille, y fut arrêté et
mis en.prison. Mais laissons parler Saint-Cyran.

« Celle-ci, écrit-il à son ami, M. de Rebours, est pour vous
prier, à votre commodité, d'être entremetteur en secret, sans
vous découvrir à ceux à qui vous parlerez, ou pour lesquels
vous parlerez, d'une charité à laquelle-je me suis engagé. Il
y a ici une personne prisonnière qui a fait un livre que je vous

1..MVmoiM.! touchant la vie de JM. de Saint-Cyran, par Lancelot,
pour servir d'élaircissement à l'histoire de Port-Royal, in-12, t. I,
p. 108.



envoie'. S'il vous plaît de vous transporter chez un nommé
M. Maréchal, verrier, et par conséquentgentilhomme,pour ap-
prendre de lui ce que sont devenus les enfants de la baronne
de Beausoleil, Allemands, et afin qu'il ne se méfie pas de vous,
vous pourrez dire que c'est par charité; et s'il veut s'en assu-
rer, que vous lui donnerez telle marque qu'il lui plaira dans
peu de jours. Il demeure proche de la Charité au faubourg
Saint-Germain.Peut-être que vous ferez mieux de vous enqué-
rir à la Charité de M. Maréchal, de sa fille nommée Mlle Barbe,
chez qui le baron de Beausoleil, prisonnier à la Bastille, et sa
femme, prisonnière céans, avaient mis une de leurs filles nom-
mée Anne du Châtelet, qui est de l'âge de douze ans, et à qui
la mère fait apprendre le latin, qu'elle entend assez bien, pour
la rendre capable de la science des mines, qui est héréditaire

en leur maison. Vous pouvez savoir par cette voie que sont de-

venus les autres enfants.
« Si vous connaissiez, par vous ou par vos amis, M. Matu-

rel, avocat au conseil, ou son frère, qui est à la chambre de
justice, quï ont favorisé ces gens et qui connaissent toutes leurs
affaires et le vol qu=on leur a fait en Bretagne, qu'ils estiment
plus de cent mille écus, vous auriez une entière connaissance
de ces gens et ce que sont devenus leurs enfants. Il faut que
cela se fasse dextrement et sans qu'on puisse pressentir que
cela vient du lieu d'où il vient. Il faudrait dire que de vos amis,
qui ont été autrefois à Paris, ont désiré savoir ce que deman-.
dent ces gens-là à Paris et ce que sont devenus les enfants. Je
sais bien que l'aîné, qui allait visiter son père inconsidérément,

y a été arrêté. Mais on désirerait savoir que sont devenus les
autres, qui sont cinq ou six, et qui les nourrit. M. le lieute-
nant civil les a ouïs, et l'on sait bien la vérité chez lui. Mais

ces MM. Maturel et Maréchal diront les choses au fond comme
elles se sont passées,au cas;qu'elleseussentétëbrouillée~ parles
contestationset les obscurcissements qu'apportent les procès.

« C'est une chose étrange que d'aimer la foi et la vérité ca-
tholique il n'y a point un plus court moyen pour tomber en la
souffrance, si on veut faire ce que Dieu veut et ces deux vertus
en telle occasion. Je me recommande à vos prières et suis tout
à vous'. D

1. Il s'agit ici probablement de l'ouvrage des Beausoleil, la Resti-
tution de Pluton.

2. Lettres chrétiennes et spirituelles de Messire Jean Duvergier de



Quel triste et touchant tableau d'infortunes nous dé-
voile à demi cette lettre du fondateur du jansénisme!
Ce fils aîné arrêté lorsqu'il vient en secret, mais sans les
précautions suffisantes, s'informer de son père à la Bas-
tille cette noble femme s'occupant, sous les verrous
de Vincennes, d'instruire sa fille dans l'art des mines

héréditaire dans sa maison. Sans nul doute, les
écrivains qui, sur la fausse opinion accréditée par des
ennemis, ont condamné les Beausoleil comme des im-
posteurs et des charlatans, auraient réformé ce ju-
gement immérité s'ils avaient eu connaissance de
ces pages, écrites par un spectateur désintéressé, et
dont l'âme fut forcée de s'attendrir à la vue de leurs
malheurs.

Dans la trente-septième lettre du même ouvrage',
l'abbé de Saint-Cyran revient sur ces prisonniers. Il
s'attache à disculper le baron de divers reproches qui
lui sont adressés et du crime qu'on lui impute de s'être
occupé d'astrologie, de chiromancie, et d'avoir tiré des
horoscopes, qui sont des effets de la science, et qui ne
sont pas de soi mauvais, ajoute le janséniste, si on de-
meure dans le pronostic des astres, et qu'on n'assure
rien, ou qu'on laisse Dieu par-dessus. » Les autres dé-
tails de cette lettre nous présentent quelque obscurité,
par suite de l'ignorance où nous sommes des particu-
larités de cette dernière et triste période de la vie des
deux époux.

Ainsi les deux personnagesdont nous venons d'essayer
de réhabiliter la mémoire, jusqu'à ce jour outragée ou
méconnue, après une carrière semée de tant de travaux

Hauranne, abbé de Saint Cyran, qui n'ont point encore été imprimés
jusqu'à présent, t. H, p. 754 (lettre 34), in-12, 1744.

1. Lettres chrétiennes, etc., t. II, p. 763.



et de disgrâces, n'ont laissé surnager que quelques lam-
beaux de leur histoire sur le gouffre de l'oubli. Mais

leurs écrits vivent encore grâce à cet irrécusable témoi-

gnage, malgré les calomnies de leurs ennemis triom-
phants, la génération actuelle pourra conserver un sou-
venir de reconnaissance et de pitié à ces martyrs de

la science, à ces victimes de l'ignorance et du despo-
tisme des anciens temps.

CHAPITRE III.

Emploi de la baguette divinatoire pour la découverte des eaux.

C'est dans le livre des Beausoleil, Véritable dec~G~oM
de la découverte des mines et minières de France, qu'il est
fait mention pour la première fois, de l'emploi de la
baguette pour la recherche des eaux. Voici comment la
baronne s'expliquesur les eaux minérales ferrugineuses
qn'elle découvrit a Château-Thierry, lors de son passage
dans cette ville, vers la fin de l'année 1629. Il résultera
clairement de ce qui va suivre, que les moyens dont la
baronne de Beausoleil se servait pour la recherche des
trésors minéraux enfouis dans le sol, n'avaient rien au
fond que de naturel, mais qu'elle s'efforçait en même
temps de cacher ces moyens sous l'apparence conti-
nuelle et sous l'étalage d'un attirail cabalistiqueà l'a-
dresse du vulgaire.

K Revenant, nous dit la baronne, du voyage de Metz, me
servant partout et toujours de mes inventions pour découvrir
et reconnaître ce qu'il y a eu en chacun lieu. Approchantde



Château-Thierry, posant le compas minéral dans la charnière
astronomique,pour reconnaître s'il y avaitià quelques minesou
minéraux, je trouvai y avoir quelques sources d'eaux miné-
rales quis'yrendaient.Defait.m'yétanttransportëe, cherchant
Ja dedans le lieu de ce courant, et entrée casuellementen l'hô-
tellerie dite La Fleur de Lys, je trouvai des sources sur quoi,
ayant appelé les officiers de la justice, les médecins et les apo-
thicaires de la ville, pour voir la preuve de mon expérienceet
reconnaître la qualité de ces eaux, posant derechefle compas
minéral dans sa charnière, sur les sources et en leur pré-
sence, je leur fis voir occulairement et par épreuves certaines
que cette fontaine et une eau qui est en la maison de veuve
Guiot, étaient minérales et tiraient leurs qualités médicinales
passant par quelques mines d'argent tenant d'or, et par quel-
ques mines de fer où le vitrol était assez abondant, et, par
conséquent, très-propres pour désopiler les obstructions du
foie et de la rate, chasser la pierre et la gravelle des reins.
arrêter ladyssenterieet tout flux de sang, et apaiserlesgrandes
altérations', s»

A côté de ce récit, où la baronne se montre à nous
découvrant l'existence de sources minérales par l'em-
ploi d'instruments fantastiques et imaginaires, plaçons
la simple narration d'un spectateur de cette découverte.
On y verra suffisamment que les moyens employés par
notre exploratrice n'avaient de surnaturel que l'appa-
rence, et se réduisaient à un usage judicieux de l'obser-
vation et de la connaissance des terrains.

Claude Galien, médecin à Château-Thierry, qui avait
été appelé, avec d'autres de ses confrères, pour assister
aux épreuves de la baronne, nous a laissé un opuscule
qui a pour titre La découverte des eaux minérales de

Château-Thierry et de leurs propriétés, et dans lequel il
exalte en une prose épique, le génie d'une l'e~MMse dame
à qui cette découverte fut due. Or voici comment le fait

1. Yéritable déclaration des mines et minières de France. Gobet,
Anciens minéralogistes, t. I, p. 306.



se passa, d'après le témoignage de ce spectateur désin-
téressé

« Passant par notre ville en ce temps là, dit Claude Galien,
cette dame y fut retenue quinze jours ou un mois par la
grandeur d'une chaleur allumée dans les entrailles de son fils
a!në c'est pourquoi, dans ses promenadesordinaires, admi-
rant dans le milieu de nos rues par lesquelles coule ce bel or-
nement de la nature, les pavés grandementrougeâtres et teints
ou peints naturellement par la vertu de nos eaux, elle s'advisa
de nous en parler, et de fait, après plusieurs visites que nous
faisions, pour voir les dispositions de celui qui vivait plus en
elle qu'en lui-même, elle nous dit, pour chose infaillible, que
notre moite élément cachait dans la froidure de sa substance
les mêmes propriétés des eaux de Fougues*. »

Ainsi Claude Galien, dans son style ampoulé et méta-
phorique, confirme le fait de la découverte des eaux
de Château-Thierrypar la baronne de Beausoleil, mais

t rien de plus. Quant aux moyens qui ont été employés
¡ pour les découvrir, il contredit implicitement les asser-
1 tions de la baronne. Non-seulement,en effet, il n'ac-
f corde aucun rôle au compas minéral ni à la charnière as-
¡. ~OMOMn~Me, dont il ne dit pas le moindre mot, mais il

nous montre la célèbre hydroscope guidée par des in-
dices bien différents et tout naturels, c'est-à-dire par
« ces pavés grandement rougeâtreset teints par la vertu
des eaux. »

Évidemment si le compas minéral et la char-
nière astronomique furent exhibés dans cette circon-
stance, ce n'était que pour le prestige.

La baronne de Beausoleil, pour éblouir le vulgaire,
voulaitdonc que l'on attribuât une grande vertu à ses

k
instruments astrologiquesdans la découverte des eaux.

Zad~couMrte dM MtM Mt'M~tt~s de CM~aM-'nMe)')-</ et de ~Mr~
<

1. La découverte des eaux minérales de Chdteau-Thierry et de leurs
propriétés, par Claude Galien, D.-M., in-8. Paris, Cardin Bisogne,
1630, 56 pages.



C'est par elle que l'usage de consacrerla baguette ou uninstrument analogue à la recherche des sources miné-
rales, fut introduit en France pour la première fois. C'est
seulement, en effet, après les expériences et les entre-
prises des Beausoleil, qu'on trouve la baguette divina-
toire employée en France à cet usage. On la voit adoptée,
avec quelque hésitation d'abord, dans les diverses
contrées qu'ils avaient parcourues mais bientôt, c'est-
à-dire vers l'année 1640, elle se trouve entre les mains
de quantité de personnes dans le Dauphiné, la pro-
vince, qui, on peut le dire sans faire tort aux autres,
a produit le plus grand nombre de sourciers.

Le secret que la France venait de tirer de l'Allemagne
par l'entremise des Beausoleil, fut bientôt communiqué
à l'Angleterre, à l'Italie et à l'Espagne. Dès le milieu du
dix-septième siècle, il est déjà si universellementconnu
et pratiqué,que les écrivains qui vont traiter dorénavant
de la baguette divinatoire,parleront tous de sa nouvelle
vertu.

Le savant jésuite Kircher, bien qu'il n'accordât pasà la baguette, comme on l'a vu plus haut, le don de
découvrir les métaux, admet pourtant qu'elle s'incline
manifestement vers les eaux souterraines, et il ajoute
que, pour découvrir des sources, il faut se servir d'une
verge faite en partie d'un corps sympathiqueà l'eau, enpartie de quelque autre matière indifférente, c'est-à-dire
sans sympathie pour ce liquide. Je ne l'affirmerais
pas, dit-il, si je ne l'avais constaté par ma propre expé-
rience

;0

Le P. Jean François, autre jésuite, dans son Traité de

1. Quod non dicerem nisi experimento à me sumpto id ~-Mm co-~MorMMm.



la science des eaux, imprimé a Rennes en 1655, répète à

peu près ce qu'avait dit Kircher. Il indique même avec
plus de précision l'espèce de baguette qui s'incline sur
l'eau. Mais les contradictionset les inconséquences fleu-
rissent à l'envi dans le champ fantastique que nous ex-
plorons. Aussi ne sera-t-on pas surpris si nous ajoutons

que, dans le même ouvrage, le P. Jean François finit

par s'autoriser de l'opinion d'Agricola pour se moquer
de l'emploi de la baguette comme moyen de divination.

Mais notre dissident trouva bientôt a qui parler.
Un troisième jésuite, le P. Dechales, auteur d'un

Traité des sources naturelles, et d'un livre énorme intitulé

Mundus MM~TMttcu~, déclare, dans ce dernier ouvrage,
qu'il n'est pas de méthode comparable à celle de la ba-

guette pour la découverte des eaux. Il cite l'exemple

d'un gentilhommede ses amis qui, armé d'une baguette

de coudrier, trouvait les sources avec tant de facilité et

de certitude, qu'il pouvait tracer sur la terre le cours
du ruisseau qui coulait dessous.

Un autre auteur, nommé" de Saint-Romain, dans sa
Science dégagée des chimères de l'école, exalte les mer-
veilles de la verge d'Aaron, et il s'écrie

« N'est-il pas surprenant de voir qu'une baguette,qu'on tient
ferme entre les mains, se penche et se tourne visiblementdu
côté où il y a de l'eau et du métal, plus ou moins prompte-
ment, selon que le métal ou l'eau sont plus proches de la su-
perficie de la terre ? <x

Un sieur Le Royer, avocat de Rouen, juge de gabelles,

et par-dessus tout homme à projets, après avoir assiégé

longtemps le roi et ses ministres de nombreux mé-

moires dans lesquels il prétendait avoir des secrets ca-
pables de faire couler le Pactole en France, publia, en

1674, un Traité du bâton universel, où il montre la ba-



guette divinatoire propre à découvrir toutes sortes de
choses cachées, et, par conséquent, les eaux souter-
raines.

Sur ce dernier point, Le Royer est parfaitement ex-
plicite. Il affirme qu'il a fait à Rennes, dès l'année 1662,

une expérience si bien réussie qu'elle convertit cinq ou
six savants, dont trois jésuites. Parmi ces trois pères, il

en est un qui ne fut pas simplement converti, mais bien
et dûment confondu. Or quel était cet incrédule? Le
P. Jean François en personne, ce railleur mal inspiré
dont il a été question tout à l'heure. C'était pour lui, ou
plutôt contre lui que l'avocat de Rouen faisait son
épreuve.

Le bâton universel de Le Royer justifiaitdans deux sens
son ambitieuse épithète. Outre qu'il était bon à trouver
quoi que ce fût, il offrait encore cette particularité pré-
cieuse, de pouvoir être composé de toute matière indif-
féremment, d'or, d'argent, de bois, d'ivoire, de corne
de bœuf ou d'un autre animal, voir même d'un morceau
de tronc de chou. Toutefois ce bâton omnibus restait in-
complet sous un rapport bien important il ne tournait
point pour les choses du monde moral.

Nous avons établi en commençantque, dans les temps
antiques, l'attribut moral était l'unique qualité de la ba-
guette divinatoire. Pendant la période du moyen âge, ce
premier attribut s'était si bien perdu que c'est à peine
si on le voit reparaître, de loin en loin, dans quelques
écrits dont les auteurs auraient eu grand besoin de cau-
tion'. Mais Le Royer avait à peine quitté la plume que

1, Il faut en excepter Delrio, qui dans sa Pt'~KMt'h'omagica, lib. III,
nous dit que de son temps, c'est-à-dire vers la fin du seizième siècle,
on recourait une baguette de coudrier pour la découverte des vo-
leurs.



le magique bâton recevait le complément qui lui man-
quait depuis l'antiquité. La main d'un sorcier du Dau-
phiné, Jacques Aymar lui restituait cette vertu primitive,
encore amplifiée la baguettetournait pour des crimes,
pour des délits, pour des passions, pour des projets, et
même pour des êtres de raison ou pour de pures idées.
En même temps, elle conservait le don, plus récemment
acquis, de s'incliner sur les sources, de sorte que l'on
pouvait dire de la baguette divinatoire, comme de la re-
nommée, dont les cent bouches se mirent dès lors au
service de ses merveilles crescit eundo.

CHAPITRE IV.

Histoire de Jacques Aymar.

Le 5 juillet 1692, vers dix heures du soir, un mar-
chand de vin de Lyon et sa femme furent assassinésdans
leur cave, et leur argent volé dans leur petite boutique.
Le lendemain, lorsque la justice, avertie, arriva sur les
lieux pour constater le crime, elle ne recueillit aucun
renseignementpropre à diriger ses soupçons. A côté des
deux cadavres on ne trouva qu'une grosse bouteille, en-
veloppée de paille, et une serpe ensanglantéequi, sans
aucun doute, avait été l'un des instruments du meurtre;
mais ces indices muets ne suffisaient pas pour mettre
sur la trace des coupables.

L'instruction se trouvait ainsi arrêtée dès ses premiers
pas, lorsqu'un voisin, se mêlant de l'affaire, proposa aux
gens du roi de faire venir les lumières qui leur man-



quaient. Dans un village du Dauphiné, il connaissait,
leur dit-il, un riche paysan qui avait le don extraordi-
naire de suivre à la piste les larrons et les meurtriers.
Ce paysan, nommé Jacques Aymar, et qui habitait aux
environs de Saint-Marcellin, à quatorze lieues de Lyon,
jouissait, en effet, d'une réputation hors ligne, parmi
tous les sorciers dont son pays pullulait à cette époque.
Quatre années auparavant, il avait déjà donné la preuve
de ses talents en présence d'un magistrat qui n'avait pu
se refuser à en rendre témoignage. A la suite d'un
vol commis à Grenoble, Aymar avait su, grâce au se-
cours de la baguette, dénoncer les auteurs de ce délit,
et il avait, peu de temps après, mis le comble à sa
réputation en concourant, par le même artifice, à
faire découvrir l'auteur d'un assassinat commis dans le
pays 1.

1. Voici le fait, tel qu'il s'était passé à Grenoble, en 1688, alors queJacques Aymar demeurait dans la paroissede Crôle, près de cette ville.
On cherchait un homme à baguettepour découvrir les auteurs d'un vol
de bardes. Aymar ayant été appelé fut conduit vers l'endroitoù le vol
avait été commis. Sa baguette y tourna. Elle continua à tourner hors
de la maison, et, suivant ce guide de rue en rue, on arriva à la prison,
où l'on pénétra. On fut conduit par la baguette devant une porte qui
ne s'ouvrait jamais sans la permission expresse du juge. Il fut donc
nécessaire d'aller trouver ce magistrat, qui accorda la demande qu'on
lui adressait, mais en se réservant d'être lui-même témoin de l'expé-
rience. Le juge se rend donc à la prison et fait ouvrir la porte dési-
gnée. Tout aussitôtt Aymar, guidé par sa baguette, s'avancevers quatre
voleurs tout récemment incarcérés. Il les fait ranger sur une même
ligne et pose son pied sur le pied du premier la baguette reste im-
mobile. 11 passe au second, la baguette tourne, et il affirme que c'est
là le voleur des hardes, quoique celui-ci repousse vivement cette ac-
cusation. Au troisième prisonnier, la baguette reste immobile, mais
elle tourne sur le quatrième, qui, tout tremblant, demande à faire
des révélations, avoue sa part dans le délit, et dénonce le second
comme son complice. Enfin, ils se mettent d'accord tous deux et nom-
ment leurs recéleurs. Sur leur indication, on va faire une perquisition
dans une ferme du voisinage. Les fermiers nient le recel mais la per-
quisition dirigée par la baguette dénonciatrice, fait bien vite décou-



Avec de tels antécédents, un sorcier pouvait sans au-
cun doute, être employé par la justice comme un agent
de recherches.A une époque où la torture était un moyen
légal d'instruction en matière criminelle, il devait pa-
raître au moins fort innocent dé recourir à l'oracle de
la baguette. Du reste, les magistrats n'eurentpas besoin
de mander le sorcier, car en même temps qu'il recom-

r mandait Jacques Aymar à la justice, l'officieux voisin

f- l'avait fait venir à Lyon.
Présenté au procureur du roi, le paysan sorcier assura

f qu'il saurait retrouver les traces des assassins, les suivre
t et les reconnaître en tous lieux, si l'on pouvait seulement
[ le conduire à l'endroit où le meurtre avait été commis
t pour qu'il pût y prendre son wtpreMMM.

Le lieutenant criminel et le procureur du roi se mi-

rent donc en devoir de conduire le sorcier sur le théâtre
du crime. On plaça entre ses mains une baguette du pre-
mier bois qui se rencontra, et accompagné des magis-

t trats, il commença à parcourir la cave. Sa baguetteresta

t
l vrir ce qu'ils croyaient avoir mis en sûreté dans une cachette in-

trouvable.
C'est, dit-on, par l'effet du hasard que le paysan dauphinois fut

conduit, dans une autre occasion, à reconnaitreque sa baguette pou-
vait tourner sur les assassins et sur leurs victimes. En cherchant,
un jour, une source au moyen de sa baguette, Aymar vit sa baguette
tourner avec tant de rapidité qu'il ne douta pas de la présence de

f l'eau. On fouilla la terre en cet endroit pour découvrir la source;
mais, au lieu d'eau, on trouva un tonneau renfermant le cadavre d'une
femme qui avait encore autour du cou une corde, dont sans doute on
s'était servi pour l'étrangler. On reconnut, dans ce corps enseveli,

une femme du voisinage disparue depuis quatre mois, et dont on
était fort en peine. Aymar s'étant rendu à la maison qu'avait habitée
la victime, présenta sa baguette sur tous ceux qui s'y trouvaient;
mais elle demeura immobile jusqu'à ce qu'il l'eût appliquéeau mari,
sur lequel elle tourna avec violence. Ce malheureux prit aussitôt la
fuite, s'accusant ainsi lui-même, et révélant à Aymar une vertu nou-
velle de la baguette divinatoire.



immobile jusqu'au moment où il vint à passer sur l'en-
droit même où l'on avait relevé le cadavre du marchand
de vin. Mais alors, la baguette s'agita avec violence; lui-
même fut très-ému, et son pouls s'éleva comme dans
la fièvre. Cette émotion redoubla quand il parvint à
la place où l'on avait relevé le corps de la seconde vic-
time.

Ayant ainsi reçu son impression, Aymar sortit de la
cave, et guidé par sa baguette, ou plutôt par le sentiment
intérieur qui la faisait mouvoir, il remonta dans la bou-
tique où s'était commis le vol qui avait suivi l'assassinat.
Bientôt, sortant de la maison, il suivit, de rue en rue,
la piste des meurtriers. Il entra dans la cour de l'arche-
vêché, la traversa, et ne s'arrêta qu'à la porte du Rhône,
qui se trouva fermée,parce que cette fantastiqueperqui-
sition s'exécutaitpendant la nuit.

Le lendemain, Aymar, ayant repris sa baguette, se
remit sur la piste des meurtriers. Accompagné de trois
personnes, il sortit de Lyon par le pont du Rhône, et
descendit la rive droite du fleuve. Sa baguette lui révé-
lait tantôt trois complices, tantôt deux seulement. Elle le
dirigea ainsi vers la maison d'un jardinier, où cette
question de nombre fut pleinement éclaircie. Là, en ef-
fet, Aymar soutint, avec une grande chaleur de convic-
tion, et contre les dénégations du jardinier, que les fu-
gitifs étaient entrés dans sa maison, qu'ils s'étaient assis
à une table, et que, de trois bouteilles que l'on trouva
dans la chambre, ils en avaient certainement touché
une, sur laquelle tournait sa baguette. Mais il y avait
une preuve infaillible pour décider si le maître de la
maison ou ses domestiques avaient eu quelque contact
avec les assassins. Aymar appliqua sur eux sa baguette
elle resta immobile; elle tourna pourtant sur deux en-

ï) 'ïe <



fants de neuf à dix ans qui se trouvaient là c'étaientles

enfants du jardinier. Pressés de questions, ils se trou-
blèrent, et finirent par avouer, ce qu'ils auraient voulu

cacher, de crainte d'être punis pour avoir tenu la porte
de la maison ouverte malgré la défense de leur père. Ils
déclarèrent donc qu'un dimanche au matin, trois hom-

mes, dont ils donnèrent le signalement et le costume,
s'étaient introduits dans la maison, où ils avaient bu le

vin de la bouteille signalée par l'homme à baguette.
Cette première vérification des talents de JacquesAy-

mar permettait de se fier à sa parole. Toutefois, avant
de l'envoyer plus loin, les magistrats décidèrent de le

soumettre à de nouvelles épreuves en présence des au-
torités et de plusieurs personnes de distinction.

Dans la boutiqueoù le crime s'était accompli on avait
trouvé, comme nous l'avons dit plus haut, la serpe dont
s'étaient servis les meurtriers.On envoya prendre chez

le marchand qui l'avait vendue, trois serpes pareilles,
qui furent portées dans un jardin et enfouies dans la
terre sans que le sorcier eût pu les voir. Amené en ce
lieu, Aymar passa successivement sur toutes, et sa ba-
guette ne tourna que sur celle que l'on avait trouvée sur
le théâtre du crime. Afin de varier une expérience si

concluante, l'intendant de la province voulut lui-même
bander les yeux à Aymar. Il fit ensuite cacher les serpes
dans de hautes herbes. On le mena par la main auprès
de ce lieu, et la baguette ne manqua pas de tourner sur
la serpe ensanglantée, sans faire le moindremouvement

sur les autres. Les plus difficiles et les plus soupçon-

neux durent dès lors s'avouer convaincus.
La justice elle-mêmen'hésitant plus à prendre sérieu-

sement pour guide la baguette divinatoire,on donna au
paysan dauphinoisun commis du greffe et des archers,



pour l'accompagner dans la poursuite des assassins
qu'il fut chargé d'entreprendre.

Guidé par sa baguette, Aymar commença donc ce
voyage. Il descendit le long du Rhône et s'arrêta à une
demi-lieueaprès le dernier pont de Lyon. Là, on remar-
qua les traces de trois hommes imprimés sur le sable du
rivage. On en inféra que les criminels s'étaient embar-
qués sur le fleuve. Aymar put suivre leurs traces sur
eau, avec un peu plus de tâtonnement, mais avec autant
d'assurance que sur terre.

Le bateau qui portait le sorcier et son escorte se
trouva conduit par la baguette sous une arche du pont
de Vienne où l'on ne passait jamais. On tira de là cette
autre induction, que les fugitifs n'avaient aucun guide
pour se diriger, et ils avaient assurément de bonnesrai-
sons pour ne point prendre de batelier. Durant ce sin-
gulier voyage, l'homme à baguette fit aborder à divers
endroits où les assassinsavaient pris terre; il allait alors
àleurgîte,etprétendaitreconnaître les lits où ils avaient
couché, les tables auxquelles ils s'étaient assis et jus-
qu'aux verres qu'ils avaient touchés.

On arriva ainsi à un camp militaire qui se trouvait
établi en ce moment à Sablon, entre Vienne et Saint-
Vallier. Là, Aymar se sentit plus ému qu'auparavant.
Dans la foule des soldats qui remplissait le camp, il lui
semblait démêler les meurtriers. Il était persuadé que
les coupables étaient là, mais il n'osa interroger sa ba-
guette pour en avoir une entière conviction, de crainte,
dit-il, que les soldats ne lui fissent un mauvais parti.
Retenu par la peur, et jugeant qu'il était inutile d'aller
plus loin, Aymar se décida à revenir à Lyon. Sur le rap-
port qui leur fut fait de cette dernière circonstance, les
magistrats de la ville lui donnèrent les autorisations et



les sauf-conduitsnécessaires pour pénétrer dans le camp
de Sablon. Mais à son retour au camp, il déclara que les

assassins en étaient partis.
Aymar se remit à les suivre, et continuantà marquer,

dans sa route, les lits, les tables et les sièges où les

meurtriers s'étaient reposés, il descendit le Rhône jus-

qu'à Beaucaire.
Arrivé dans cette ville, il assura que les fugitifs s'é-

taient séparés en y entrant. Sa baguette le conduisit à

travers les rues, alors encombrées d'une foule immense,

car c'était le moment de la grande foire annuelle de

cette ville, jusqu'à la porte de la prison. Il s'arrêta
devant cette porte, et déclara avec assurance que l'un
des meurtriers était là. Ayant obtenu la permissiond'en-

trer, il fut aussitôtmis en présence de quatorzeou quinze

détenus.
Parmi eux se trouvait un bossu, qui venait d'être ar-

rêté, une heure auparavant, pour un petit larcin com-
mis dans la foire. Aymar ayant appliqué sa baguette

sur tous les prisonniers successivement, elle ne tourna

que sur le bossu. Dès lors, il déclara sans hésiter que
c'était là l'un des complices de l'assassinat commis à

Lyon.
Il ne négligea pas pourtant de chercher les autres

mais sa baguette lui ayant fait reconnaître qu'ils s'étaient

éloignés de la ville par un petit sentier aboutissant à la

route de Nîmes, on n'alla pas plus loin pour cette fois,

et le bossu, réputé de bonne prise, fut conduit sous
escorte à Lyon. De son côté, le sorcier quitta Beaucaire

pour revenir à Lyon avec les archers qui l'accompa-

gnaient.
A Lyon, l'attendait' un véritable triomphe. Le bossu

avait soutenu jusque-là que la baguette mentait, qu'il



n'avait pris aucune part à l'assassinat du marchand de
vin, et bien plus, que de sa vie il n'avait mis les pieds
dans la ville de Lyon. Mais comme on l'y ramenait par
le même chemin qu'il avait suivi en fuyant, il avait le
malheur d'être reconnu dans presque tous les endroits
où il s'était arrêté. Enfin, arrivé à la petite ville de Ba-
gnols, et mis en présencede ses hôtes, qui lui soutinrent
l'avoir reçu chez eux à sa descente du Rhône, avec deux
autres personnages tels que l'on désignait ses com-
plices d'après le récit des enfants du jardinier, le mi-
sérable fut tellement confondu par ce concours de
témoignages qu'il se décida à faire des aveux complets.
Il déclara donc qu'il avait, en effet, passé par cette
maison, quelques jours auparavant, en compagnie de
deux Provençaux. Ces hommes, d'après sa déclara-
tion, étaient les auteurs du crime. L'ayant pris pour
leur valet, ils l'avaient, dit-il, engagé dans leur ac-
tion mais il n'avait, pour son compte, ni tué ni volé,
et s'était borné à faire le guet pendant que ses complices
commettaient le meurtre et enlevaient l'argent, sur le-
quel ils ne lui avaient donné pour sa part que six écus
et demi. Il convint d'ailleurs, qu'étant sortis de Lyon,
tous les trois ensemble, ils avaient logé, bu, ou mangé
en plusieurs des endroits que la baguetteavait indiqués.

Arrivé à Lyon, le bossu fut remis à la justice, qui com-
mença à instruire son procès. Il renouvela dans son
premier interrogatoire tous les aveux qu'il avait faits à
Aymar et à son escorte, en y ajoutant un détail qui acheva
d'expliquer toutes les circonstances de l'événement. Ra-
contant toutes les particularités qui avaientaccompagné
le meurtre, le bossu déclara que le jour même du crime,
il avait rencontré dans les rues de Lyon deux hommes
parlant le patois provençal, qui l'ayant pris à leur ser-



vice, le menèrent dans une boutique où ils achetèren.t

deux serpes de bûcheron. Vers dix heures du soir, ils

entrèrent tous les trois chez le marchand de vin, qu'ils

firent descendre à la. cave avec sa femme, sous prétexte
de leur remplir une grosse bouteille, couverte de paille,

dont ils s'étaient munis. Les deux Provençaux les suivi-

rent dans la cave, pendant qu'il était resté lui-même en
observation dans la boutique. Ils tuèrent ces pauvres

gens à coups de serpe, remontèrent dans la boutique,
t

ouvrirent un coffre, et volèrent 130 écus, 8 louis d'or, et

une ceinture d'argent. Le crime accompli, on s'était ré-

fugié dans la cour d'une grande maison pour y passer

la nuit. Au point du jour, on était sorti de Lyon, et après

s'être arrêté quelques instants pour se reposer dans la

maisondu jardinier,on avait détaché une barque du ri-

vage, et l'on s'était dirigé sur le fleuvejusqu'àBeaucaire,

abordant dans divers endroits pour se reposer ou se ra-
fraîchir, et notamment au camp de Sablon, où les assas-

sins s'étaient arrêtés pendant quelques jours.

Tout demeurait donc expliqué, éclairci, et la justice

de Lyon, avait, au grand complet, les éléments d'un fa-

cile et pathétique réquisitoire. Les magistrats furent si

ravis d'un tel succès, que deux jours après son retour

à Lyon, ils renvoyaient Jacques Aymar, avec une nou-
velle escorte, à la poursuite des deux autres complices.

Aymar reprit leur piste à la porte de Beaucaire, sur le

sentier dont nous avons parlé et qui se dirigeait vers
Nîmes. De là, et par de longs détours, sa baguette le ra-

mena de nouveau dans Beaucaire, devant la même

prison où le bossu avait été découvert. Aymar assurait

qu'il y avait encore un des coupables là dedans. En

réalité il se trompait; seulement le geôlier déclara

qu'un individu dont le signalement et le costume ré-



pondaient au portrait que l'on faisait de l'un des deux
fugitifs, était venu, depuis peu, demander des nouvelles
du bossu. Il fallut donc retourner au sentier de Nîmes.

Aymar, continuant à suivre les mêmes traces, se
trouva conduit, en traversant différentes villes, jusqu'à
Toulon, dans une hôtellerie, située sur le port, et où les

deux assassins avaient, disait-il, dîné la veille. Ayant
assuré qu'ils avaient pris la mer en cet endroit, Aymar

monta dans une barque et les poursuivit sur mer. Il re-
marqua qu'ils prenaient terre, de distance en distance,

sur divers points de la côte. Il y descenditplusieurs fois

accompagné de son escorte, et constata que, dans une de

ces relâches,ils avaient couché dans un champ d'oliviers.
Quoiqu'il arrivât toujours trop tard, et que la mer fût

souvent mauvaise, il n'en continua pas moins de suivre
les deux fugitifs le long de la côte. Ce ne fut qu'aux der-
nières limites du royaume qu'il fut contraint de s'arrê-
ter et de renoncer à une poursuite reconnue inutile.

Pendant ce temps, la justice de Lyon poursuivait,
de son côté, son œuvre avec diligence. Le sorcier, qui
pouvait à bon droit en réclamer la meilleure part,
revint à temps pour assister au dénoûment de ce drame.

Le 30 août 1692, le bossu fut condamné a être rompu
vif sur la place des Terreaux. En marchant au supplice,
il passa devant la porte du marchand de vin. Là, le gref-

fier lui lut sa sentence. Elle avait été rendue par trente
juges à qui, sans doute, leur conscience ne reprochait
rien, puisque les données de l'accusation, de quelque

étrange manière qu'on les eût obtenues, avaient été plei-

nement confirmées par les aveux du condamné.
Lorsqu'il fut arrivé près de la maison des victimes, ce

malheureux, qui n'avait que dix-neuf ans, voulut faire
amende honorable de son forfait. Il mit un genou en
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terre, et demanda pardon à ces pauvres gens dont il re-
connut avoir causé la mort, soit, comme le disent cer-
taines relations, en suggérant la pensée du vol, soit seu-
lement en gardant la porte pendant que ses complices
commettaientl'assassinat.

Arrêtons-nous un instant pour résumer ce récit, ex-
trait de trois relations et de plusieurs lettres concor-
dantes, écrites par les témoins et par des magistrats,
hommes également honorables et désintéressés, et que
personne, dans le public contemporain, n'a soupçonné
d'un concert véritablementimpossible entre eux'.

Deux personnes sont assassinées à Lyon quelques
semaines après,un hommey est rompu vif pour ce crime,
en exécution d'un arrêt rendu par trente juges, qui ont
examiné et jugé cette affaire avec la plus scrupuleuse
conscience. Or, l'unique agent qui a découvert le crimi-
nel et qui l'a mis entre les mains de la justice, c'est un
homme à baguette, le Dauphinois. Jacques Aymar. Voilà
des faits qui ont paru et qui doivent paraître encore
réunir tous les caractèresde certitude que peut exiger la
foi humaine.Personnen'a donc hésité, à l'époque où ils
se sont produits, à leur accorder pleine créance; on ne

1. Lettre à Mme la marquise de Seno~an, sur les moyens dont on
s'est servi pour découvrir les complices d'un assassinat commis d Lyon,
le 5 juillet 1692, par M. Chauvin, docteur en médecine; brochure
in-12, imprimée à Lyon en 1692, etreproduiteau tome III, page 1-45,
de rN«<OM'e efth'oMe de~ p~'att~MM ~Mpe~fthctMes, du P. Léo.un. –de l'llistoire critique des pratiques superstitieuses, du P. tneurtft'M'
Récit de dressé sur Aymar a faitdu procureur du du de Lyon,
de Lyon, dressé sur le procès-verbal du procureur du roi de Lyon,
M. de Vanini. (Physiqueocculte ou Traité de la baguette divinatoire,
par i'abbÉ de Vallemont; t. I, page 27-49, 3' édition.) Dissertation
physique en /brme de lettre, à M. de Set-e, seigneur de Fléchères, sur
Jacques Aymar, par Pierre Garnier, docteur en médecine de l'uni-
versité de Montpellier; brochure in-12, imprimée à Lyon en 1692, re-
produite au tome III, pages 54-116, de l'llistoire critique des prari-
ques superstitieuses,du P. Lebrun.



songea pas un moment à les mettre en doute, seulement

on s'occupa beaucoup de les interpréter et chacun les

commenta à sa manière.
L'événement extraordinaire dont la cité lyonnaise

avait été le théâtre, eut donc pour résultat d'attirer vi-

vement l'attention du public vers les merveilles de la
baguette divinatoire. Ce n'était pas, en effet, la première
fois que l'on entendait parler en France, des usages de

la baguette elle était, depuis longtemps,populaire dans
les campagnes. Mais elle avait été réservée, jusqu'à cette
époque, à la solution de difficultés d'un ordre secon-
daire à la recherche des eaux souterraines, à la déter-
mination des limites contestées d'un héritage, en un
mot, au jugement des petits différends des campagnards.
L'événement de Lyon vint agrandir tout d'un coup la
sphère d'action et les applications de la baguette. Des

hameaux, elle pénétra dans les villes, elle passa du vul-
gaire au savant. C'est, en effet, entre des hommes fort in-
struits que cette matière épineuse se traita à partir de

cette époque, et l'on mit à contribution, pour essayer de
l'éclaircir, tous les'systèmesde philosophie, de physique
et de théologie qui étaient alors en faveur. Cela devait
être, puisque la vertu de la baguettedivinatoire,si long-

temps considérée comme une superstition populaire,
venait de prendre rang parmi les vérités juridiques.

Mais avant.d'apprécier les diverses opinions émises
dans cette discussion, qui a si fort occupé les esprits pen-
dant la fin du dix-septième siècle et le commencement du
siècle suivant, nous devons raconter quelques détails
curieuxqui restent à connaître sur le drame curieux qui

nous occupe, et la suite des exploits de Jacques Aymar.



CHAPITRE V.

Fin de l'histoire de Jacques Aymar. Expériences faites à Lyon.
Jacques Aymar à Paris, chez le prince de Condé. Le sorcier est
démasqué.

A peine le bourreau eut-il accompli son œuvre sur la
place des Terreaux, que la justice satisfaite, mais non
entièrement tranquille, à ce qu'il semble, se mit en-
core à vérifier après coup les talents du sorcier dauphi-
nois. On découvrit, dans le cours de ces expériences, que
plusieurs individus se trouvaient favorisés du même ta-
lent. Le procureur du roi, M. de Vanini, dirigeait cette
sorte d'enquête criminelle rétrospective, dans laquelle
des personnesd'une grande distinctionse joignirent aux
gens de justice. Ces expériences parurent d'ailleurs de
tout pointdémonstrativesau magistrat qui les dirigeait.

Les expériences que M. de Vanini fit exécuter sous
ses yeux et auxquelles il prit part, doivent être consi-
gnées ici, car elles constituent la base de la controverse
qui eut lieu, bientôt après, sur la baguette divinatoire.
Elles sont rapportées comme il suit dans une lettre citée
par le P. Lebrun, et qui fut adressée à l'abbé Bignon,
par une personne de qualité dont on ne dit pas le nom

c Voici, monsieur, ce qui m'arriva hier soir M. le procureur
du roi d'ici (de Lyon), qui, par parenthèse, est un des plus
sages et des plus habiles hommes de ce pays, me vint prendre
sur les six heures et me mena à la maison où s'était fait le
meurtre. Nous y trouvâmes M. Grimaut, directeur de la
douane, que je connaissais pour un fort honnête homme, et
un jeune procureur nommé Besson, que je ne connaissaispas,
et que M. le procureur du roi me dit avoir la vertu de la ba-
guette, aussi bien que M. Grimaut. Nous descendîmes tous



deux dans la cave où le meurtre s'était commis, et toutes les
fois que M. Grimaut et ce procureur passaient sur le lieu où
le meurtre s'était fait et où il y avait encore du sang, les ba-
guettes qu'ils tenaient en leurs mains ne manquaient jamais
de tourner, et ne tournaientplus aussitôt qu'ils avaient passé
cet endroit. Nous fîmes ce manégependant une grosse heure
et quantité d'expériences sur la serpe meurtrière que M. le
procureur du roi avait fait apporter avec lui, qui se trouvèrent
toutes justes. Je remarquai des choses extraordinaires au pro-
cureur. La baguette lui tournait bien plus fortement qu'à
M. Grimaut, et lorsque je mettais un de mes doigts dans cha-
cune de ses mains, pendant que la baguette tournait, je sen-tais des battements d'artère tout à fait extraordinaires dans
ses mains. il avait le pouls élevé comme dans une grossefièvre. Il suait à grosses gouttes. Il fallait de temps en temps
qu'il allât prendre l'air dans la cour'. »

Le sieur Pauthot, doyen du collége de médecine de
Lyon, rend compte en ces termes de ce qu'il a observé
sur lui-même et sur d'autres

« Nous commençâmes par la cave. dans laquelle on a com-mis le meurtre, où l'homme du bâton (Aymar) craignait
d'entrer, parce qu'il souffre des agitations violentes qui le
saisissent quand il fait opérer le bâton sur la place où les
corps ont été assassinés.

t A l'entrée de la cave, on me remit le bâton entre les mains,
que le maître prit soin de disposer de la manière la plus con-venable à son opération; je passai et repassai sur les lieux où
l'on avait trouvé le cadavre, le bâton fut immobile et je neressentis aucune agitation. Une personne de considération et
de mérite, qui était avec nous prit le bâton après moi, il fit
quelques mouvementsentre ses mains, et elle se sentit inté-
rieurement agitée, ensuite le maître du bâton le porta sur tous
ces mêmes lieux et il tourna si fortement que le bâton était
plus prêt de rompre que de s'arrêter.

« Ce paysan quitta d'abord la compagnie pour tomber endéfaillance, à son ordinaire, je le suivis. Il est vrai qu'il pâlit
beaucoup, il sua et eut le pouls extrêmement agité pendant

1. Histoire critique des pratiques_superstitieuses,t. III, p. 256,257.
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un quart d'heure, et le mal fut si considérable que l'on fut
contraint de lui jeter de l'eau sur le visageet de lui en donner
à boire pour le remettre.

« Au sortir de ce lieu, nous allâmes chez M. le procureur du
roi, où nous vîmes les mouvements du bâton sur la serpe qui

a fait le coup, préférablementà plusieurs autres avec les-

quelles elle était mêlée; le bâton fit encore quelques mouve-
ments entre les mains de la personne de considérationqui
l'avait éprouvé dans la cave, et il n'eut aucun effet pourmoi'J*

Il n'est pas hors de propos de faire remarquer, en
passant, ce fait, que la baguettene produit aucun des ré-

sultatsextraordinairesdont il est question, quand elle est

entre les mains de Pauthot, c'est-à-dire d'un médecin,

et que les effets qui se manifestent devant le magistrat,

imbu de la certitude des moyens qu'il expérimentepar
le souvenir du fait judiciaire dont il a été l'un des ac-

teurs, manquent totalement avec le savant. On peut en
inférer déj~ l'influence de l'imagination et de la conni-

vence involontaire de l'esprit pour la production de ce
phénomène.

Un autre docteur, Pierre Garnier, médecin de l'école

de Montpellier, agrégé au collége de Lyon, a fait aussi

des observations et des. expériences qui sont rapportées

dans la lettre suivante

<(M. le lieutenant général avait été volé, il y a sept ou huit
mois; par un de ses laquais, qui lui avait pris environ vingt-
cinq écus, dans un des cabinets qui sont derrière sa biblio-

thèque. Il demanda à Aymar s'il pourrait connaître l'endroit

où il avait été volé. Aymar fit plusieurs tours dans ce cabinet

avec sa baguette aux mains, mettant le pied sur les chaises

sur les meubleset sur deux bureaux qui sont dans ce cabinet
à chacun desquels il y a plusieurs tiroirs il ne se trompa
point, il reconnut précisément le bureau et le tiroir dans le-

]. Histoire critique des pratiques superstitieuses, t. II!,p. 258, 259.
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quel avait été fait le vol. M. le lieutenant général lui dit en-suite d'essayer de suivre à la piste le voleur, ce qu'il Et Sabaguette le mena d'abord sur la terrasse neuve, qui est à plainpied dudit cabinet, de là dans le cabinet près du feu, puis dansla bibliothèque,et de là droit dans la montée à la chambredesvalets, où la baguette tournant toujours, le conduisit sur unlit, sur la moitié duquel seulement la baguette tourna, netournant point du tout sur l'autre moitié et tous les autreslaquais, là présents, dirent que c'était dans cette moitié de lit
sur laquelle la baguette tournait, qu'avait toujours couché lelaquais voleur, qui pour lors n'était plus dans la maison, unautre laquais ayant toujours couché de l'autre côté. M. le lieu-
tenant général se souvint positivement que le jour où ce la-quais le vola, il alla de ce cabinet à deux ou trois pas de laterrasse pour prendre du bois, ensuite traversasa bibliothèque
pour monter à la chambre des valets.

< Lorsque la baguette tournait sur la piste du laquais vo-leur et absent, Aymar mit son pied sur le pied de tous les la-quais de la maison les uns après les autres, et leur présenta labaguette, laquelle cessa de tourner, parce qu'il n'y avaitaucun
coupable, Aymar assurant toujours que si l'on lui faisait venirle laquais voleur la baguette tournerait sur lui et qu'il le re-connaîtrait.

« Je lui fis ensuite plusieurs questions. Je lui demandai sila baguette tournait aussi bien sur l'eau comme sur la terre,
sur mer et au milieu d'une rivière comme au bord.

< Il a répondu qu'oui.
< S'il est vrai qu'il ressente des syncopes,des tressaillements

et de grandes émotions en suivant les meurtriers,les voleurs,l'eau, les bornes transplantées et l'argent caché.
« Il a répondu qu'il ne sentait aucunedouleur, aucun trouble

eu suivant les voleurs, l'eau et l'argent, mais qu'il sentait deviolentes agitations en suivant les bornes transplantées et lesmeurtriers, surtout là où les meurtriers s'étaient arrêtés et là
où on avait fait le meurtre.

« Comment il ferait pour ne pas se tromper, lorsque, sur lapiste d'un meurtrier ou d'un voleur, il y aurait de l'eau, oude l'argent caché, ou des bornes transplantées et si, lorsque
sa baguette tournait, il pouvait distinguer par quelque signe
pour laquelle de ces choses elle tournait, puisqu'elle avait la
vertu de tourner pour chacune de ces choses.

11 répondit que si, en cherchant de l'eau, il trouvait de
i!-2'<!d. ~g
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aussi bien pour l'eau que pour l'argent caché, sans qu'il se
passât chez lui aucune émotion ni aucun tressaillement que
s'il rencontrait la piste d'un voleur qu'il ne cherchait pas, celaa

ne pouvait le faire tromper, parce que, pour pouvoir suivre la

piste d'un voleur, il faut qu'il ait été mis une fois sur l'endroit

où a été fait le vol, sans quoi il ne peut plus suivre cette
piste*. »

1. Histoire cnt~Me des pratiquessuperstitieuses,t. ni, p. 261-264.

A la suite de sa Dissertation physique ett forme de lettre, adressée

à M. de Sève, seigneur de Flécheres, lieutenant général en la séné-

chaussée, siège et présidial de Lyon, pièce que nous avons déjà citée,

le médecin Pierre Garnier revient avec des détails nouveaux sur les

expériences auxquelles il a assisté et sur les questions qu'il a faites à

Jacques Aymar. Cette seconde version, quoique un peu longue, est

trop curieuse pour que nous puissions nous dispenser de la repro-

duire, en observant d'ailleurs d'en retrancher toutes les parties qui

répéteraient des faits déjà connus.
« Le troisième de septembre de la présente année 1692, je passai,

dit le médecin Pierre Garnier, trois heures avec Jacques Aymar, chez

M. le lieutenant général de cette ville. M. l'abbé son oncle, M. labhé

de Saint-Romain de M. Puget s'y trouvèrent, et furent témoins de ce

qui suit
«JacquesAymar prit une baguette fourchue, qu'on coupaau pre-

mier balai qu'on trouva, il tint chacune des extrémités supérieures de

la baguette fourchue dans l'une de ses mains, laissant en bas le bout

où se réunissent les deux branches qui font la fourche. L'ayant ainsi

disposée entre ses mains, on mit sous son pied droit trois écus blancs

et incontinent la baguette tourna; on en mit davantage et elle tourna

plus fort. On disposa sur les tables de la bibliothèque de M. le lieute-

nant plusieurs chapeaux, on cacha de l'argent sous quelques-uns des

chapeaux, on n'en cacha point sous d'autres; la baguette tourna entre

les mains de Jacques Aymar sur les chapeaux qui couvraient de l'ar-

gent, elle ne tourna point sur les autres, sous lesquels il n'y avait

point d'argent- et comme ces chapeaux étaient sur des tables, Aymar

était obligé de mettre sur ces tables une de ses jambes, sans quoi la

baguette n'aurait pas tourné, et cette c~o~~M peut sans doute

servir de beaucoup pour appuyer l'opinion des corpuscules que j'ai
établie dans la lettre.

« Plusieurs fois chacun de nous mit sous un pied la main, tantôt

pleine, tantôt vide d'argent; lorsque nous avions de l'argent dans la

main, la baguette tourna; lorsque nous n'en avions point, elle ne

tourna pas,
~'ou'fn'oubliâmesrien pour découvrir s'il y avait quelque artifice

du côté de cet homme, pour faire ainsi tourner la baguette; nous lui
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Ce que l'on vient de lire montre quelle foi singulière

les personnes les plus distinguées par leurs lumières ouleur position, accordaientaux prouesses du sorcier. Les
contradictions, les erreurs grossières dans lesquelles il
tombait souvent, n'avaientpas le privilége d'entamer oud'affaiblir cette absurde dévotion à ses mérites.

flmes étendre les mains autant qu'il le pouvait sans que la baguette
tombât; mais, malgré nos précautions, la baguette tourna toujours
et si bien qu'âpres l'avoir examiné nous fûmes tous encore plus con-vaincus qu'auparavant qu'il n'y avait aucune tromperie dans le fait.

« Voici encore un fait dont je suis témoin, et qui est digne de
remarque

« Mme la lieutenante générale eut la curiosité de savoir si cet homme
pouvait deviner un vol qu'elle aurait fait elle-même; elle prit donc à
ce dessein la bourse de M. Puget, puis elle demanda à cet hommes'iln'y avait point de voleur dans la chambre où on était? Aymar nousexamina tous, et ne reconnut point de voleur. Elle lui dit encore
'< Prends bien garde, tu te trompes; il y a quelqu'un ici qui a volé à
un autre sa bourse dans cette chambre même. « Aymar nous examina
une seconde fois, et ne connut point le vol; et comme on lui soutintqu'il se trompait, et qu'il avait été fait un vol dans la chambre, ilrépondit froidement qu'il fallait que ce vol eût été fait pour rire, etd'une manière innocente, auquel cas il n'en pouvait rien connaître,
assurant que si le vol avait été faitd'une manière criminelle il n'aurait
pas manqué de le connaître.

Je lui demandai s'il ne pouvait pas se tromper en cherchant unmeurtrier, supposé qu'un autre meurtrier eut passé sur la ligne de lapiste du premier meurtrierqu'il suit, ou bien que sur cette ligne il yeût des bornes criminellement transplantées, puisqu'il souffrait destressaillements et des inquiétudes pour tous les meurtriers et pourles bornes transplantées par malice.
« Il répondit qu'il pouvait moins se tromper pour cela que pour lereste parce que à l'égard premièrementdes changes que l'on croyait

que lui pouvait faire prendre la piste d'un second meurtrierqui eûtpassé sur les traces mêmes de l'autre, il aurait fallu, pour s'y tromper,qu'il eût été mis sur l'endroit où avaient été faits les deux meurtres,n'ayant aucune vertu pour reconnaîtrepar sa baguette la piste d'unmeurtrier, s'il n'avait auparavant été mis sur l'endroit où avait étécommisle meurtre; qu'en outre il distinguait fort bien cela par l'émo-tion, et qu'il trouvait toujours sur la piste du meurtrierune certainemanière d'émotion, semblable a. celle qu'il avait ressentie à l'endroitoù avait été commis le crime, et qu'il ne pouvait sentir de même, ni
pour la piste d'un autre meurtrier, ni pour aucunes bornes transplan-



On ne se contenta pas des expériences faites par le

procureur du roi. Aymar était souvent conduit dans la

cave où s'était accompli l'assassinat du marchand c'est

là surtout qu'il opéra devant le docteur Chauvin, de

Lyon, et devant l'abbéLagarde, à qui l'on doit la relation

la plus détaillée de l'événement de Lyon et de ses suites,

jusque et y compris le supplice du bossu. Mais ces deux

narrateurs, en parlant des expériences auxquelles ils ont

assisté,mêlentdans les mêmesrécits, les expériences qui

tées, pour lesquelles il sentirait bien des émotions, mais telles qu'il

pourrait par un seul sentiment les distinguer de la première émotion

acquise à l'endroit où le meurtre avait été commis.

a S'il était vrai que lorsqu'un meurtriera avoué un crime, la ba-

guette ne tourne plus sur lui. Il répondit que cela était fort souvent,

bien que cela ne fut pas infaillible.

« S'il y avait un temps limité et prescrit pour la vertu de labaguette

à l'égard de la piste des meurtriers et des voleurs, et quel était ce

terme, six mois par exemple ou un an.
<- .“

a Il répondit qu'il croyait qu'il n'y avait point de terme fixe, ou que

du moins il avait sujet de croire que ce terme était fort long, puisque

le premier meurtre qu'il avait connu avec sa baguette était arrivé de-

puis plus de vingt-cinq ans.
« Si la baguette tourne aussi bien pour un corps enterré, et mort de

mort naturelle que pour un corps assassiné.
K !1 a répondu que non.
En quel mois, à quelle heure, en quelle année il est né.

“ Il nous a répondu qu'il était né le 8 septembre 1662, à minuit.

a S'il connut d'autres gens que lui qui aient le même talent.

« Il a répondu que Mgr l'évêque de Morienne a les mêmes talents

et qu'il est à peu près de son âge.

a Si la baguette tourne quand il est sur une rivière pour 1 eau de la

rivière.
« Il a répondu que non, et qu'elle ne tourne que pour l'eau cou-

verte de terre.
~'S'i~naltle nombre des meurtriers ou des voleurs qui ont

contribué au même vol ou bien au même crime, lorsqu'il suit leur

piste.
~11a répondu qu'il connaît le nombre, pourvu qu'ils n'aient pas

tous passé sur une même ligne, mais comme il est presque impossible

que quatre hommes qui font voyage aient toujours marché sur une

même ligne, il lui est facile de connaître le nombre. JO

(Histoire critique des pratiques superstitieuses, t. III, p. UJb-tit



eurent lieu immédiatement après le meurtre, et que
nous avons mentionnées en leur lieu, avec celles qui
suivirent l'exécution du criminel, et dont les plus cu-rieuses viennent d'être rapportées. Nous signalons cette
confusion au lecteur curieux de remonter aux sources
originales.

Ce que le docteur Chauvin et l'abbé Lagarde ajoutent
d'intéressant à ce qui précède, se réduit à quelques li-
gnes. L'abbé Lagarde parle d'un /M~nc ~enM~e, habile
à trouver des sources, et qui, dans la cave du marchand
de vin, fut pris des mêmes impressions que Jacques
Aymar, et sentit tourner la baguetteà l'endroit où les
victimes étaient tombées. Mais il parle aussi d'une
femme également savante à découvrir des sources, et
qui n'éprouva rien dans le même lieu. « On a reconnu,
dit l'abbé en terminant son récit, que la baguette, entre
les mains du paysan, ne tourne sur la bouteille que du
côté de l'anse, par où les assassins la tenaient sansdoute!

Le docteur Chauvin confirme ces faits, et il ajoute
« Par un grand nombre de faits et de circonstances, on
a commencé d'approfondirune découverte si utile à la
conservation du bien et de la vie des hommes II
constate enfin que, grâce aux expériences faites depuis
l'exécution du criminel, déjà bien des personnes se sont
trouvées pourvues du même don que Jacques Aymar.
C'était là un beau commencement, et qui devait rendre
bien heureux le naïf docteur qui prêtait tant d'impor-
tance à la baguette,

« pour la conservation de la vie des
hommes.

1. Lettre à Mme la marquise de S~o~tt, par M. Chauvin, docteurenmédeciM.Lyon,169ï.
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Nous avons parcouru jusqu'ici la première phase, la

phase ascendante et glorieuse de la carrière du sorcier

du Dauphiné; il nous reste à raconter sa décadence et

sa chute. Lyon avait été le théâtre de ses triomphes la

capitale de la France devint celui de sa défaite, qui fut

complète et décisive.
La renommée de Jacques Aymar était parvenue jus-

qu'à Paris. Elle frappa d'une manière particulière l'at-

tention du prince de Condé (Henri-Jules, fils du grand

Condé), qui désira se rendre compte par lui-même de

la réalité des merveilles que l'on attribuait à ce paysan.

Le prince manda JacquesAymar à Paris, et le logea chez

le concierge de son hôtel, afin de l'avoir sous la main

et d'éprouver tout à son aise son savoir-faire.

Le jour précis de l'entrée de Jacques Aymar à Paris

nous a été conservé par un savant théologien, grand

partisan de la baguette, pour qui ce jour est une date

mémorable. Voici en quels termes l'abbé de Vallemont

s'exprimedans la préface de sa Physique occulte

e Enfin, cet homme si fameux est venu à Paris le 21 jan-

vier 1693 par ordre d'un grand prince. Je l'ai vu deux heures

par jour presque un mois durant, et on peut croire que,
dans tout ce temps-là je l'ai tourné et retourné comme je le

devais. Il est certain que la baguette lui tourneentre les mains

sur les traces des voleurs et des meurtriers fugitifs'. »

Voilà donc Aymar installé à Paris, chez le concierge

de l'hôtel de Condé. A partir de ce moment, et quoi

qu'ait pu constater l'abbé de Vallemont, son étoile va

pâlir; devant les épreuves d'une surveillance plus sévère

ou plus éclairée, va s'éclipser la magique auréole dont la

crédulité publique avait entouré son front.

t. Troisième édition, 1747, page 11.



Après l'avoir laissé reposer quelques jours, le prince
de Condé fit procéder aux épreuves, qui eurent lieu
dans l'ordre suivant.

On commença par conduire Aymar dans un cabinet
qui renfermait de l'argent caché en plusieurs endroits.
Sa baguettey fut en défaut; mais il la justifia en faisant
remarquer que les dorures qui couvraientles panneaux
et les murs de ce cabinet, avaient eu pour effet de trou-
bler ses sens et d'empêcherson action.

Sur cette observation, Aymar fut amené dans le jar-
din, où l'on avait fait creuser plusieurs trous l'un ren-
fermait de l'or, un autre de l'argent, le troisième de l'or
et de l'argent; dans le quatrième trou se trouvait du
cuivre et dans le cinquième des pierres. Il s'agissait
pour l'homme à baguette, non-seulement de deviner
la présence de ces métaux, mais, comme il s'en était
vanté, de les distinguer les uns des autres.

Par malheur le sorcier ne distingua rien; bien plus,
cherchant les métaux précieux, il donna une fois dans le
trou des pierres, et une autre fois dans un trou parfaite-
ment vide.

Ce premieréchec commença à porter une certaine at-
teinte au crédit de notre devin.

Il fut plus heureux pourtant à la troisième épreuve
qu'il eut à subir. On avait volé à Mlle de Condé deux
petits flambeaux d'argent. Mise entre les mains de
Jacques Aymar, la baguette tourne et après plusieurs
détours dans l'hôtel, elle mène à la cour des écuries,
et fait savoir que le voleur a dû sortir par une porte de
ces écuries qui ne s'ouvre que rarement, et seulement
pour enlever le fumier. De là, la baguette conduit sur
le quai, vis-à-vis du cheval de bronze, devant la bou-
tique d'un orfèvre, au coin de la rue du Harlay. Comme



la nuit était venue, la suite de l'épreuve fut renvoyée

au lendemain; on se contenta de remarquer la maison.
t Le lendemain, le prince envoya chez l'orfèvre signalé,
f avec des flambeaux pareils à ceux qui avaient été volés,
{ faisant dire au marchand qu'il devait, depuis peu, en

avoir acheté de semblables d'un inconnu mais l'orfévre
protestadu contraire.

1 Cependant, le jour suivant, trente-six livres en écus
neufs furent envoyées avec mystère à l'hôtel de Condé.
Mlle de Condé les fit distribuer aux pauvres, persuadée
qu'ils provenaient du voleur menacé d'être découvert.
Mais les flambeaux dérobés n'avaient coûté que vingt-
huit livres; commeun orfèvre n'auraitpas commis cette

erreur sur le véritable prix des flambeaux, cette diffé-

rence fit soupçonnerpar bien des personnesque Aymar
lui-même, dans la vue de raffermir son crédit ébranlé,
avait fait les frais de cette restitution 1.

Peu de jours après, le devin fut appelé par la du-
chesse de Hanovre, à l'hôtel de Guise, où un vol avait
été commis. Après divers manèges mystérieux, il an-
nonça à la duchesse que le'voleur était sorti par la
grande porte de l'hôtel mais ce fut là toute la révé-
lation qu'on en put tirer. On s'amusa alors, pour mettre
à profit sa visite, à le soumettre à quelques épreuves
qui ne tournèrent pas à son avantage. Sa baguette s'a-
gita sur un buffet où de l'argenterie se trouvait en évi-
dence, mais elle resta immobile sur un panier fermé
qui en était plein. Ayant aperçu un peu de dorure au
bas d'un siège, Aymar fit encore tourner sa baguette,
assurant que c'était cette dorure qui déterminait son

1. leKre de M. à Jf. sur t'aventure de Jacques Aymar. Mercure
d'avril 1693, et Histoire critique des pratiques superstitieuses, t. !H,
p. 459-46!.



mouvement. Mais quand on l'eut conduit dans un ca-
binet où tous les fauteuils étaient dorés et seulement
recouverts de housses, sa baguette n'y tourna point.
Elle ne bougea pas davantage sur un grand chandelier
à bras d'argent, tout près duquel il se trouvait assis
sans l'apercevoir.

Chez M. de Gourville, à qui on avait volé une assiette
d'argent, Aymar ne fut pas plus heureux. Il prit la
piste du voleur, le suivit à travers la place de la foire,
et ayant mené ceux qui l'accompagnaient jusqu'à la
dernière maison, du côté des Incurables, il dit qu'il
fallait pousser jusqu'à Versailles. Or, il se trouva que
l'assiette avait été volée au mois d'octobreet qu'à cette
époque la foire par laquelle il faisait passer le voleur
n'étaitpas ouverte.

M. Ferouillard, marchandde draps, rue des Mauvaises-
Paroles, s'était laissé dérober cinq pièces de drap. Il
s'adressa à Aymar pour les lui faire retrouver, et lui
fit présent d'un bel habit, que notre homme s'em-
pressa, avant toute autre affaire, d'envoyer chez lui, à
l'hôtel de Condé; puis il se mit en quête du voleur.
Entouré de plusieurs voisins et d'une nombreuse com-
pagnie, curieuse d'assister à ce spectacle nouveau,
Aymar fut conduit par sa baguette à travers la place de
Grève, aux Jésuites, à Picpus, et jusqu'à Montreuil. Il
était fort tard quand on y arriva Aymar, qui avait be-
soin de repos, se fit servir un bon dîner, auquel assista
la compagnie mais ce fut là tout le divertissement
qu'on obtint de lui. Il déclara que l'approche de la nuit
l'obligeaità renvoyer sa poursuite au lendemain. Il re-
prit, en effet, le lendemain, la piste du voleur; mais,
cette fois, les voisins étaient restés chez eux, et le mar-
chand de draps était seul témoin de l'enquête aussi



Aymar en eut-il bientôt fini. Il mena M. Ferouillard jus-
qu'à Neuilly, après quoi il déclara ne pouvoiraller plus
loin. Le marchand perdit son drap, plus l'habit neuf
dont il avait fait cadeau au sorcier, et cinquante francs
de dépenses qu'il avait faites la veille. Le quartier des
Mauvaises-Paroles, qui fut instruit de cette aventure

par l'honorable M. Ferouillard, eut des échos fâcheux

pour la renommée et la bonne foi d'Aymar.
Mais ce qui hâta singulièremBnt la déconfiture de

notre sorcier, ce fut l'affaire des truites de Chantilly.
Aymar fut requis de rechercher les auteurs d'un vol de

truites, qui, assurait-on, avait été commis dans un des
bassins du parc de Chantilly, résidence des Condé. On se
garda toutefoisde le prévenir de l'époquevéritable à la-
quelle ce vol avait eu lieu. Armé de sa baguette, Aymar
procéda à cette recherchedans ses formes ordinaires.

La baguette tourne d'abord sur plusieurs points du

bassin, ce qui veut dire, d'après notre devin, que c'est

par plusieurs endroits que les truites ont été tirées
de l'eau, circonstance que l'on pouvait conjecturer à

coup sûr, sans être grand sorcier. Elle conduit ensuite

vers une petite maison habitée par l'un des gardes du

parc, indiquant ainsi le lieu où les truites auraient été

mangées elle ne tourne point d'ailleurs sur les per-

sonnes qui s'y trouvent. Mais le garde, alors absent,

ayant appris à son retour ce qui s'était passé, n'eut
point de repos qu'il n'eût rejoint le sorcier au château,

pour le sommer de le déclarer innocent de par sa ba-
guette. Aymar, qui s'était mis au lit, fatigué de sa jour-
née, dut céder à ses instances.Par malheur, la baguette
tourna sur le pauvre homme qui, tout déconcerté, et
voyant déjà la justice sur ses traces, se hâta de prendre
la fuite, sans attendre une plus ample information. Ce



prudent accusé mettait ainsi en pratique la maxime que
Montesquieu devait émettre plus tard, à savoir que si
on l'accusait d'avoir volé les tours de Notre-Dame, il
commenceraitpar s'enfuir.

Mais l'affaire n'était pas éclaircie par cet incident. Le
prince fit amener au château le premier paysan qui se
rencontra. On dit ensuite à Aymar qu'une personne
soupçonnée du vol se trouvait mêlée à la compagnie. La
baguette ayant un peu tourné sur un paysan étranger
à la maison, Aymar déclara qu'à la vérité ce n'était pas
là le coupable, mais qu'il avait mangé des truites volées.
On présenta ensuite au sorcier un garçon de douze à
quatorze ans; en même temps, l'un des familiers du
prince, M. de Vervillon, glissa comme une confidence,à
Aymar, que c'était le fils du garde qui s'était enfui la
veille. Aymar feignit de ne pas entendre cet avis, mais
sa baguette se mit tout aussitôt à tourner sur le jeune
garçon avec une rapidité merveilleuse, et il déclara que
c'était là celui qui avait volé et mangé les fameuses
truites. Or, ce qu'on n'avait pas dit à Aymar, et ce qu'il
apprit à sa grande confusion, c'est que le vol remontait
à sept années auparavant. Quant au jeune garçon soup-
çonné, il n'habitait Chantilly que depuis huit ou dix
mois. Le sorcier avait donc été, cette fois encore, com-
plétementbattu.

Aymar n'obtint pas un meilleur succès à Chantilly
comme simple hydroscope. On le fit passer trois fois sur
la rivière, mais dans un endroit où elle est cachée par
une voûte de pierre couverte d'une terre plantée d'ar-
bres, et la baguette n'eut pas la moindre idée d'y tourner.
On l'avertit néanmoins, pendant qu'il se trouvait sur ce
point, de bien prendre garde s'il n'existait pas d'eau
aux environs. La baguette ne tint aucun compte de l'avis



et-demeuraparfaitement immobile. Il marqua ailleurs,
il est vrai, quelques endroits où devaient exister des

sources; mais bien qu'il eût assuré que c'était par sa
baguette et non par ses yeux qu'il reconnaissait la pré-
sence de l'eau, quand on lui proposa de lui bander les
yeux pour retrouver les mêmes endroits avec la baguette
seule, il refusa de se soumettre à cette épreuve.

Il faisait bon tendre des piéges à un devin qui s'y lais-
sait prendre si aisément. On eut l'idée d'imaginer un
vol. De concert avec le prince, M. Goyonnot, greffier du
Conseil du roi, fit casser un panneau de vitre dans sa
maison, et feignit ainsi d'avoirété volé. On appelleAymar
dont la baguettetourna sur la vitre cassée; elle tourna
aussi sur une fenêtre donnant sur la cour, ce qui fit dé-
clarer que le voleurétait entré par là. M. Goyonnotayant
demandé de quel côté le voleur avait pris pour sortir de
la maison, il fut répondu que c'était à droite, parce que
la baguette tournait de ce côté. On lui épargna la peina
de chercher les auteurs et les complices d'un vol chi-
mérique.

Cette dernière aventure ôta tout crédit à Aymar dans
l'esprit du prince de Condé.

< M. le prince, dit une lettre d'un contemporain,insérée dans
l'ouvrage du P. Lebrun: étant informé du fait par Goyonnot,
fit venir chez lui ce galant homme, et vous pouvez penser
comme il y fut traité'. ])

Quelquesjours après, la baguette, qui venait de tour-
ner si facilement pour un vol supposé, ne voulut pas
tourner pour un véritable. Aymar, qui venait d'être
joué, était devenu méfiant, mais sa méfiance tardive ne

1. Histoire critique dey pratiques superstitieuses, t. !II, p. ~66.
(Lettre de M. à M. sur l'aventure de J. Aymar.)



faisait que le fourvoyer de plus en plus. Chez un sieur
de Lafontaine, maréchal des logis au régiment des
gardes, on avait forcé une armoire et volé huit cents
livres. Appelé dans la maison, Aymar fit plusieurs tours
pour découvrir le vol; mais sa baguette, retenue et
comme enchaînée par le souvenir de ce qui s'était passé
chez le greffier du conseil, ne tourna d'aucune manière.

La baguette d'Aymar avait si notablement perdu de
son autorité, elle inquiétait si peu les coupables, qu'elle
ne put même en imposer aux petites gens de l'hôtel de
Condé où il habitait. Pendant son séjour chez le prince,
on eut l'irrévérence de commettre, dans les écuries, un
vol de la valeur de cent écus, et Aymar ne put donner la
moindre nouvelle du larcin par lequel on semblait le
braver.

« Le P. Mabillon, dit le P. Lebrun, fut témoin que la ba-
guette ne tourna point dans une sacristie de l'abbayede Saint-
Germain qui était pourtant tout entourée d'armoires remplies
d'argenterie. »

On lit dans l'Architecture hydraulique de Belidor le
détail d'une épreuve à laquelle Aymar fut soumis par
les membres de l'Académie royale des sciences, sur l'in-
vitation du neveu de Colbert qui, ayant appris les mer-
veilles débitées sur le sorcier de Lyon, désira être exac-
tement édiGé à cet endroit.

L'abbé Gallois, membre de l'Académie des sciences,
présenta le paysan du Dauphiné à cette compagnie, qui
tenait alors ses séances à la bibliothèque du roi. Après
l'avoir introduit, l'abbé Gallois lui montra une bourse
pleine de louis d'or, disant qu'il allait l'enterrer dans le

1. Tome II, p. 343.
2. J. B. Colbert, marquisde Torcy.



jardin. Il sortit en effet, mais au lieu d'enterrer la

bourse, il la garda sur lui. Aymar étant passé dans le

jardin, et ayant fait mouvoirsa baguette, déclara que la

bourse était enterrée au pied du mur du jardin, dans

un lieu qu'il désigna.
A ces paroles, l'abbé Gallois tirant la bourse de sa

poche, la montra à Jacques Aymar, qui demeura con-
fondu.

Passons à d'autres épreuves qui ont une certitude
presque juridique, puisqu'elles se trouvent consignées
dans une lettre d'un procureur du roi au Châtelet de
Paris, M. Robert, qui fut chargé par le prince de Condé

de vérifier les talents d'Aymar. Voici ce que ce magistrat,
plus clairvoyantque son confrère le procureur du roi de
Lyon, écrivait auR. P. Chavigny, son oncle, assistantdu
père général de l'Oratoire

« M. le prince me fit l'honneur de me parler de Jacques
Aymar, non pas comme croyant son secret, mais comme en
doutant et voulant en éclaircir la fausseté ou la vente. J'of-
fris à Son Altesse Sérénissime,pour la détromper,de la mener,
avec Jacques Aymar, en des lieux où des hommes avaient été
tués et dans lesquels il s'était commis des vols, et lui dis que,
comme on savait où étaient les coupables et les cheminsqu'ils
avaient tenus depuis qu'ils avaient tué ou volé, nous connaî-
trions avec certitude qu'elle était la vertu de la baguette.

« J'eus donc l'honneur de l'accompagnerdans la rue Saint-
Denis, en un lieu où un archer du guet avait été tué, de qua-
torze ou seize coups d'épée, par des gens qui avaient été menés
depuis au Châtelet. Jacques Aymar passa deux ou trois fois

sur le lieu, et la baguette ne tourna jamais. Il dit pour s'ex-

cuser, qu'elle ne faisait point d'effet pour le meurtre commis
dans un mouvementde colère ou d'ignorance, mais seulement

pour des assassinats prémédités,commis avec cruauté ou pour
voler; et qu'en toutes sortes de crimes, elle cessait de tourner
quand les coupables les avaient avoués, bien qu'ils ,ne fussent

pas encore punis.
« J'eus l'honneur ensuite de mener M. le prince rue de la
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Harpe, en un lieu où je savais qu'il avait été commis un vol,
au moment duquel le voleur avait été trouvé en flagrant délit
saisi de la chose volée et mené au Châtelet, où néanmoins ilniait le fait, quoiqu'il fût chargé et convaincu par plusieurstémoins. Mais la baguette ne tourna point encore, et J. Aymar
ne voulut donner aucune raison »

Jusque-là le paysan du Dauphiné n'avait compromis
que ses talents et sa sincérité. Voici une autre épreuve
d'où sa probité ne sortit pas intacte. Un jeune homme,
M. de Briol, qui, dans le doute que sa maîtresse lui fût
fidèle, différait sagement à l'épouser, vint prendre l'avis
de l'homme à baguette, et lui fit présent de deux écus
pour la consultation. Aymar empocha les écus; il dit en-
suite au valet de chambre de M. de Briol qu'il ne lui
suffisait pas d'avoir été payé par l'amant, qu'il enten-
dait bien l'être aussi parla maîtresse, qu'il irait la trou-
ver pour l'avertirqu'il savait de ses nouvelles, et qu'elle
eût à lui donner de l'argent, si elle voulait que la ba-
guette témoignât de sa vertu. Il faut convenir pourtant
qu'une telle communicationfaite à un valet de chambre,
ne s'accorde guère avec l'idée qu'on doit avoir d'Aymar,
lequel, s'il n'était pas sorcier, devait être au moins très-
rusé et très-discret.

Il' était grand temps, on le voit, que tout le monde fût
convaincu du ridicule et de la folie de cette pratique. En
effet, la baguette acquérait de jour en jour des vertus
plus variées et plus surprenantes. Elle dénonçait l'infi-
délité des femmes- et celle des maris elle accusait et
faisait emprisonner des innocents,justifiés bientôt après
par les aveux des vrais coupables. On manque de dé-
tails sur les exploits de ce genre qu'Aymar put faire à
Paris; mais ils durent être significatifs, car le prince de

]'. Histoire critique des pratiques superstitieuses, t. III, p. 471-472.
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Condé, éclairé sur les véritables sentiments et sur la

conduite de ce fourbe et audacieux personnage, fit pro-

t clamer les résultats de l'examen auquel il l'avait sou-
mis. La lettre du procureur du roi au Châtelet, M. Ro-

bert, que nous avons citée plus haut, se termine ainsi

« Je vous dirai, pour conclusion que Son Altesse Sérénis-

sime veut qu'on assure le public, pour le détromper, que la ba-

guette de J. Aymar n'est qu'une pure illusion et une invention

chimérique. D

Ainsi démasqué, le sorcier dut reprendre le chemin

de son pays.
Si l'on manque de détails sur les exploits de Jacques

Aymar pendant les derniers temps de son séjour dans
r

la capitale, on sait ce qui lui arriva peu de temps après

[ son retour dans le Dauphiné. A Voiron, sa baguette

tourna sur un jeune homme faussement accusé d'un

vol, et ne tourna pas sur le vrai coupable, qui fut dé-

couvert presque aussitôt. Aussi, deux jours après cette

épreuve, Aymar dut-il quitter Voiron. Le P. Lebrun,

qui raconte le fait, s'appuie sur le témoignage de plu-

f sieurs habitants de cette ville, et sur une lettre du car-
dinal Le Camus, le prélat qui s'est donné le plus de peine

pour extirper toutes les superstitionsdans son diocèse.

c Dans une ville où se trouvait Aymar, dit encore le P. Le-

brun, deux ou trois étourdis le firent passer dans une rue,
f

pour savoir s'il y avait des maisons où les filles et les femmes

eussent mal ménagé leur honneur. La baguette tourna à cinq ou

six portes; cela se répandit dans la ville, et fit faire tant de médi-

sances, tant de calomnie,mit un si grand désordre dans deux ou

trois familles, que le démon avait grand soin de s'en réjouir. Ce-

pendant, ajoute notre historien, les indices que la baguette avait

donnés étaient faux. f

Ici le P. Lebrun fait peut-être, à son tour, un peu



trop le sorcier. Mais, quoi qu'il en soit, et que les indices
de la galanterie de ces dames fussent vrais ou faux, il
était temps, on le voit, que l'on cessât de demander de
tels renseignements à la baguette. Quant à Aymar, s'il
est vrai,commequelques personnespieuses l'ont avancé,
qu'il n'eût été rien moins que le diable pendant qu'il
était en possession de tous ses talents divinatoires, on
peut dire que, se sentant déchoir, il se fit ermite à sa
manière. A partir de ces échecs répétés, éprouvés, dans
la capitale et, bientôt après, dans son propre pays, sa
baguettene tourna plus que sur les bienheureux, c'est-
à-dire qu'il ne l'employa désormais qu'à découvrir des
reliques. Encore faut-il ajouter, pour dernière humi-
liation, que les écrivains du temps,et notammentl'abbé
de Vallemont, son partisan le plus enthousiaste, nous
apprennent que « beaucoupde personnesy réussissaient
mieux que lui.

Cependant en 1706, Aymar était encore quelquefois
appelé à Lyon pour y prononcer des arrêts par la vertu
de sa baguette. C'est ce qui résulte d'une lettre, datée
de Lyon du 25 septembre 1706, adressée à Boileau Des-
préaux par son ami Brossette, et publiée dans la corres-
pondance de ce dernier, qui a été mise au jour en 1858

<cJe vis hier céans, écrit Brossette, un homme dont les qua-
lités, ou si vous voulez, les dons naturels, ne sont pas si faciles
à expliquer. C'est le fameux Jacques Aymar ou l'Homme à la
baguette, qui est un paysan de Saint-Marcellin en Dauphiné,
à quatorze lieues de Lyon. On le fait venir quelquefoisen cette
ville pour y faire des découvertes. Il m'a dit des choses sur-
prenantes touchant sa faculté divinatrice pour les sources, les
bornes déplacées, l'argentcaché, les choses volées, tes meurtres
et assassinats; il m'a expliqué les douleurs violentes et les
convulsionsqu'il souffre quand il est sur le lieu du crime ou
proche des criminels. D'abord tout son corps s'émeut comme
par une ardente fièvre, le sang lui sort par la boucheavec des



vomissements, il tombe en sueur et en pâmoison. Tout cela
lui arrive sans même qu'il ait dessein de rien empêcher, et ces
effets dépendentmoinsde sa baguette que de son corps même.
Si vous êtes curieux d'en savoir davantage, je puis vous satis-
faire. Je suis toujours, etc. »»

On lit la réponse de Boileau à cettelettre dans labelle
édition que M.Berriat de Saint-Prix a donnée des œuvres
du satirique Boileau s'étonne que son ami perde' son

temps et accorde sa foi à des billevesées pareilles. C'est

que Boileau, en sa qualité de Parisien, était au courant
des épreuves par lesquelles le prétendu sorcier avait été

démasqué chez le prince de Condé, tandis que son cor-
respondant lyonnais était toujours sous l'influence de

la renommée qu'Aymar avait conservée dans le Dau-

phiné et à Lyon.
Nous trouvons dans l'ouvrage de Louvreleuil, le Fa-

natismé renouvelé, et dans l'Histoire des troubles des Cé-

vennes et de la guerre des Camisards, par Court, que
JacquesAymar, sur son déclin, auraitconsacré à la reli-
gion les restes de ses talents divinatoires, mais dans
des circonstances qui ne sont pas de nature à nous inspi-

rer de l'intérêt pour ce personnage,et qui vont nous
forcer de terminer sur le mode tragique un récit qui

n'était guère sorti jusqu'à cet endroit du domaine de la

comédie. D'après ces auteurs, Jacques Aymar aurait été

requis en 1703, pendant la guerre des Cévennes, pour
discerner les protestants vouées aux vengeances du ma-
réchal Montrevel et de l'intendant Bâville. Le chroni-

queur catholique de la guerre des Cévennes,Louvre-
leuil, nous dit à propos- des suites de l'affaire de

Genouillac et du Collet-de-Déze

1. Correspondance entre Boileau et Brossette, Paris, 1858, in-8,

p. 225-227.
2. OEMM'M de Boileau, tome IV, p. 425, 426.



« Les Camisards brûlèrent, à dix heures du soir, une mé-
tairie à M. le marquis de Tournac, et une à M. le baron de La
Salle, proche Saint-Privat, qui est un village à une lieue
d'Alais. Une sentinelle du fort vit les flammes et en donna avis.
M. le maréchal fit partir d'abord un gros détachementavec un
homme que M. de Bâville avait fait venir de Lyon et qui se
servait de la baguette pour trouver les assassins. L'on ne
rencontra en cet endroit là qu'un berger massacré, à qui les
incendiaires avaient écrasé la tête à coups de pierres. Mais la
baguette tourna sur dix-huit personnes qui étaient dans des
maisons voisines; on les prit et on les conduisit à Alais'.D»

Court donne le même récit, d'après Louvreleuil, et il
ajoute

« Que doit-on penser de la conduitedu maréchal et de l'in-
tendant, qui emploient cette baguette pour découvrir ceux
d'entre les protestants qui étaient Camisards ou qui avaient
fait quelques meurtres? Un maréchal de France et un inten-
dant tel que Bâville, auraient-ils ajouté foi à. la prétendue
vertu de la baguette? Mais, s'ils n'y ajoutaient point de foi,
pouvaient-ilsfaire arrêter et livrer au bourreau les malheureux
sur lesquels elle tournait? Que d'innocents périrent par cesiniques voies! Quel temps que celui où la vie des hommes
dépend du mouvement d'une baguette conduite par la main
d'un fourbe'! .!)

Ainsi, le sorcier du Dauphiné avait repris, à la fin de
sa carrière, ce rôle de justicier extraordinaire qui avait
jeté tant d'éclat sur son début. Mais les sentiments qui
s'éveillent ici au récit de ces hauts faits ne sont plus les
mêmes. Il n'y a plus de place pour le ridicule quand on
voit la scène s'assombrir à ce point, et se dénouersur un
échafaud entre un bourreau et ses victimes.

Arrivons maintenant à l'explicationdu fait de Lyon.
Après les démonstrations sans réplique qui furent

1. Le FaM<Mnte renouvelé, 1704. Tome II, p. 73.
2. Histoire des <t'OM&!e~ des Ce't'eKHes, ou de la guerre des Cami-

sards, tome I, p. 355.



données à Paris par les bévues multipliéesde Jacques
Aymar, on ne peut mettre un seul.instanten doute que
ce prétendu héros de la baguette fût simplement un
paysan rusé et pervers, qui, par ses mensonges et sa
triste habileté, sut tromper assez longtemps la crédulité
publique. Mais il reste à expliquer cette haute mystifi-
cation de l'affaire de Lyon, et comment Jacques Aymar

put arriver à ce résultat extraordinaire, de mettre entre
les mains de la justice le véritable auteur d'un crime

confessé par les aveux du coupable, et que la baguette
divinatoire avait eu seule l'art de découvrir. Il n'est
nullement impossible de fournir une explication natu-
relle de cet événementétrange, qui pèse sans doute sur
l'intelligencede nos lecteurs, comme il dut peser long-

temps sur l'intelligence des juges.
La distance qui nous sépare de ce fait ne permet pas

sans doute une opinion bien rigoureusement motivée,
mais les conjectures que nous allons présenterparaitro nt
peut-être acceptables, parce qu'elles sont simples et

qu'en pareille matière le plus simple est souvent le plus
probable. Voici donc l'explication qu'on peut hasarder.

Les relations qui existent de l'aventure d'Aymar lais-
sent à penser que le sorcier dauphinois avait pu avoir
lui-même connaissance de quelques circonstances du
crime avant d'être appelé par les magistrats chargés de
le poursuivre, ou du moins dès son arrivée à Lyon. Nous

voyons, en effet, qu'Aymar est appelé dans-cette ville

par un de ses amis, voisin des époux assassinés, et qui

avait pu remarquer,le jour du meurtre, quelques indi-
vidus à mine suspecte rôdant autour de leur boutique.
Quand Aymar se rend aux bords du Rhône, il remarque
des empreintes sur le sable; il trouve ensuite, dans la

maison du jardinier, des enfants qui lui fournissent de



nouveaux indices et des signalements. Il rentre à Lyon
et rapprochece qu'il vient d'apprendre de ce qu'il entend
dire dans la ville. On le fait partir avec des archers, et,
arrivé au camp de Sablon, il se livre, en public, avec sa
baguette, à un manégebien capable d'effrayer des cri-
minels superstitieux et de les déterminer à s'esquiver
du milieu des soldats, si, par hasard, ils s'y trouvaient.
Aymar retourneà Lyon, où il se met de nouveau en com-
munication avec les bruits de la ville concernantcet as-
sassinat. Quand il repart pour son expédition définitive,
il y a déjà quinze jours que le meurtrea été commis, et
sans doute il a su, mieux que les magistrats, mettre ce
temps à profit pour recueillir des informations exactes.

Si l'on admet, avec nous, que, dans l'instruction par-
ticulière qu'il avait faite à Lyon, en secret et pour son
propre compte, Aymar avait acquis quelques données
importantes, tout le reste de l'histoire s'expliquera sans
diablerie ni miracle. Aymar avait pu apprendre de son
ami, voisin des victimes, qu'un bossu figurait parmi les
gens de mauvaisemine que l'on avait vu rôder, le jour
du crime, autour de leur maison. C'était là un indice plus
sûr que la baguette pour suivre la piste des meurtriers.
Trois assassins, qui appréhendent d'être suivis par les
agents de la justice, ne cheminentpas, soit sur une route,
soit sur un fleuve, comme le feraient des voyageurs
ordinaires. Les endroits qu'ils choisissent pour débar-
quer, en descendant le fleuve, n'étaient probablement
pas si nombreux sur les rives du Rhône, que Jacques
Aymar n'ait pu en deviner quelques-uns. Car, admettre
qu'il les ait indiqués tous, c'est ce que personne n'a jamais
sérieusementprétendu. Ayant sans doute puisé dans ces
différentes relâches des renseignements nouveaux,
Aymar arrive dans la ville de Beaucaire, alors encom-



brée d'une multitude d'étrangers que la foire y attirait,
et où par conséquent des malfaiteurs devaient trouver
l'occasion de se cacher aisément, et de faire en même
temps leurs affaires. Lorsque le sorcierentra dans Beau-
caire, on venait d'y arrêter un voleur..Pendant qu'il
explorait à pas lents les rues de Beaucaire, armé de sa
baguette fourchue et suivi de son escorte, il entendittrès-
probablementparler de cette circonstance,qui avait tant
de rapports avec la scène qu'il exécutait, et c'est ainsi
qu'il put apprendre que le voleur incarcéré était bossu,
comme l'un des complices qu'on lui avait signalés à
Lyon. Du milieu de la foule, attirée par un spectacle
plus curieux et à coup sûr moins usé que les grotesques
exhibitions de la foire, il dut partir une indication qui
détermina la baguette à se mouvoirdu côté de la prison
où le voleur avait été conduit. La prison une fois ou-
verte au chercheur, l'oeuvre de la baguette se trouva
bien simplifiée. Si elle désigna immédiatement le cou-
pable entre les quinze prisonniers qui l'entouraient,
c'est qu'il n'y avait pas quinze bossus dans la prison. Il
n'y en avait qu'un seul, car s'il en eût été autrement,
les relations que nous possédons de l'événementn'au-
raient pas manqué de nous l'apprendre. La baguette
s'inclinadonc nécessairementsur le seul.individuqu'Ay-
mar aurait déjà soupçonné peut-être d'après ses vête-
ments, sa taille ou d'autres signes, mais qu'il reconnut
très-positivementà cette marque, saillanteentre toutes,
et dont il avait dû prendre bonne note à Lyon et dans la
maison du jardinier. C'est donc la bosse du prisonnier
qui constitue la circonstance véritablement dominante
de cette diablerie imaginaire.

En conjecturant,comme nous venons de le faire, que
Jacques Aymar avait trouvé, au commencement de cette



affaire, des officieux qui lui avaient fourni des informa-
tions particulières,nous ne faisons pas une hypothèse tout
àfait gratuite'. Ces officieux,nemanquaientpas parmi les
partisans fanatiques de la baguette divinatoire.A Paris,
où le charlatan fut observé de plus près qu'à Lyon, on
découvrit même qu'il avait des compères, ou plutôt des
complices, car c'était le temps où il faisait déjà servir
sa baguette à de coupables exploits

« Si je vous parlais, dit l'auteur d'une lettre que nous
avons déjà citée, de l'inndëiité des maris et des femmes que
la baguette connaît, et des innocents qui ont été accusés et
mis en prison, et que les vrais coupables ont justifiés ensuite.
Il y a des scélérats d'une nouvelle espèce qu'on prend pour d'hon-
K~es~enset qui entrent en commerce avec Aymar. Ils indiquent
les chemins et font arrl!ter la baguette par des mines, des gestes et
des paroles même, aMa; lieux où ils veulent t

Il nous semble donc que cette célèbre affaire peut être
dépouillée de tout caractère surnaturel. Ce qu'elle eut
d'extraordinaire, ce fut l'aveu fait par le coupable, aveu
qu'expliquentpourtant son extrême jeunesse et sa con-
viction superstitieusede la puissance de la baguette ma-
gique. Il est probable d'ailleurs que, sans cette con-
fession, les juges auraient hésité à prononcer leur
sentence de mort, et que cette affaire n'aurait pas eu
dès lors le retentissement qu'elle reçut, et, fait un si
grand honneur à l'infaillibilité de la baguette. Il vaut

1. K Un de ces hommes que le merveilleuxn'effraye pas et qui le
savent démêler au travers de l'imposture, ne se laissa pas éblouir par
toutes ces apparences surnaturelles. Il fit venir Jacques Aymar, lui
serra les pouces, et lui fit convenir que la prétendue vertu de cette
baguette divinatoire dépendait des connaissances qu'il avait eues de
ce crime. J'ai lu quelque part ce trait dans le Dictionnairehistorique
et critique de Bayle. f (Savérien, Dictionnaire universel de mathé-
matiques et de physique, in-4, t. I, p. 77.)

2. Lettre de M. à Af. tw l'aventure de J. Aymar (Histoire des
pratiques superstitieuses, t. III, p. 467, 468.)
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mieux demeurer sur cette dernière idée que de suppo-

ser ici l'aveu volontaire d'un crime que le condamné

n'aurait pas commis. Il y a sans doute un grand nombre

d'exemples d'individus s'accusant de faits dont'ils sont

innocents; des milliers d'hommes ont expiré dans les

bûchers pour avoir publiquement reconnu leur crime

imaginaire de sorcellerie, et pour avoir confessé en toute

liberté leur assistance au sabbat. Mais en ce qui con-

cerne la condamnation du bossu de Lyon, qui n'était

d'ailleurs ni démonomane ni halluciné, il faut écarter,

pour l'honneur de la justice humaine, cette dernière

explication, qui pèserait trop à sa conscience.

CHAPITRE VI.

Les tourneurs de baguette après Jacques Aymar. Mlle Ollivet.
Mlle Martin, etc.

Les expériences faites sur Aymar constituent la phase

la plus brillante de l'histoire de la baguette divinatoire,

si l'on considère le mouvementqu'elles ont produitdans

le monde scientifique et littéraire. Mais, après lui, cette

histoire continue assez longtemps encore, et il paraît

même qu'avant de tomber, ce roi de la baguetteavait

vu poindre divers rivaux bien dignes de se disputer sa
succession.

« On nous mande déjà de Lyon, dit l'abbé de Vallemont, dans

sa Physique occulte, qu'il y a un garçon de dix-huit ans qui,
là-dessus, surpasse de beaucoup Jacques Aymar; et chacun
peut voir, à Paris, chez M. Geoffroy, ancien échevin de cette



ville, un jeune homme qui trouve l'or caché en terre par
une violente émotion qu'il ressent au moment où il passe
dessus.x,

Or l'abbé de Vallemont s'exprimeainsi dans cette même
année 1693, où nous l'avons vu introduire avec tant de
pompe dans ]a capitale le sorcier dauphinois.

Le Dauphiné demeurait pourtant le pays privilégié
pour les miracles de la baguette. Elle y tournait sur tout
et pour tout. Elle y tournait sur les métaux et sur les
eaux, sur les voleurs et sur les débiteurs de mauvaise
foi, sur les cloches enterrées et sur les reliques des
saints, sur les chemins perdus et sur les bornes des
champs arrachées ou frauduleusement transplantées;
elle y tournait pour les absents et pour les présents,
pour les événementspassés et pour la qualité des étoffes,
pour des chevaux payés trop cher et pour des questions
de théologie. La seule affaire des bornes arrachéesdonna
lieu à une industrie, nous dirions volontiers à une insti-
tution, qui fut longtemps florissante dans le Dauphiné,
avant et après Aymar. Des gens à baguette, qui parcou-
raient le pays, étaient appelés là où il s'élevait une con-
testation entre des propriétaires voisins au sujet des
limites de leurs héritages. La baguette s'inclinait sur la
borne perdue en terre, ou sur son ancien emplacement,
si elle avait été arrachée, et le litige se trouvait ainsi
terminé. Ce jugement ne coûtait aux partiesque cinq sols.
Les bons paysans qui préféraientà touteautre cette jus-
tice à la turque, c'est-à-dire expéditive et sans appel,
étaient peut-être encore plus sensés que superstitieux.

Dans cette province prédestinée, la baguettene faisait
aucune acception de personne, et n'était mue par aucune
considération d'âge, de sexe, de tempérament ou de con-
dition. Elle tournait indifféremmentaux hommes et aux
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femmes, aux enfants et aux vieillards, aux laïques et

aux ecclésiastiques, en dépit des mandements et des in-
structions pastorales.

Cependant l'autorité de plusieurs curés et directeurs
instruits, qui mettaient sur le compte du démon tous

ces effets surprenants, dont ils ne pouvaienttrouver une
explication naturelle, et l'ascendant de tant d'hommes

graves, dominèrent et finirent par maîtriser le génie
trop entreprenant de la baguette qui la portait vers le
domaine des choses morales. Par leurs conseils, on vit,
prodige aussi étrange que tous les autres! des personnes
pieuses et habiles parmi les plus habiles hwneMr~,prier
Dieu de leur retirer ce don diabolique, et s'en trou-
ver immédiatement délivrées. Leurs bons confesseurs
les en glorifiaient et s'en gloriuaient eux-mêmes. Ils
croyaient bien avoir délié leurs pénitents d'un pacte,
tout au moins implicitementconsenti, avec l'esprit ma-
lin. Mais les observateurs, plus philosophes ou moins
disposés à faire intervenir le démon, comme deus ex
machinâ, pour trancher le nœud de cette question embar-
rassante, commençaient à reconnaître et à noter le rôle
importantque l'intentionet la volonté jouaientmanifeste-
ment dans le domaine de la baguette. Déjà Aymar, en
affirmant que son intention lui suffisait pour ne pas se
tromper, avait révélé, sans le vouloir et probablement
aussi sans le savoir, le véritablesecret des tourneurs de
baguette.

Quoi qu'il en soit, voici deux cas frappants de tour-
neurs de baguette qui, ayant souhaité perdre ce don, en
furent immédiatementdélivrés.

Honnête et pieuse personne, ]~le Ollivet avait la fa-
culté de faire merveilleusement tourner la baguette.
Mais des craintes inquiétaient, à ce propos, sa jeune



conscience. Elle alla consulter le P. Lebrun sur ses
scrupules, qui réclamaient l'assistance d'un casuiste
éclairé sur la matière.

Le savant oratorien lui apprit que jusqu'à ce jour sa
bonne foi l'avait mise à couvert de toute faute, mais
qu'elle devait demander à Dieu la grâce de ne lui laisser
aucun doute à ce sujet, et le prier de lui retirer le don
de faire tourner la baguette si le démon avait quelque
part à cette action. Le P. Lebrun ajoutait qu'il se pour-
rait bien faire que les prières ne fussent pas exaucées,
mais qu'il avait lieu d'espérer, du moins, que le démon
.n'agiraitplus quand on prendrait ces précautions; qu'au
reste ce ne serait pas là tenter Dieu, car cette prière était
renfermée dans ce qu'on lui demandechaque jour, d'être
délivré des ruses et des insultes du démon.

Cet avis fut agréé. Mlle Ollivet passe deux jours en
retraite, priant avec ferveur. Elle communie, fait sa
prière en recevant le pain sacré, tandis que le P. Le-
brun communie lui-même à l'autel.

Dans l'après-midi du même jour, on fait mettre plu-
sieurs pièces de métal dans une allée du jardin du cou-
vent de l'Oratoire. Mlle Ollivet se rend sur le lieu, prend
la baguette, passe et repasse plusieurs fois sur l'endroit
où le métal est enfoui 6 surprise la baguettene remue
point. Tout ravis de joie, les assistants mettent à décou-
vert les pièces de métal, Mlle Ollivet approche avec sa
baguette elle reste immobile. Enfin on avance vers un
puits, où l'on avait vu maintes fois la baguette tourner,
à se rompre, entre les mains de la demoiselle, <t et à
présent, dit le P. Lebrun, on n'aperçoit pas le moindre
signe d'agitation'.

»

1. Histoire critique des pratiques superstitieuses, t. HI, p. 377.



Cette cure, qui fut radicale, conduisit à tenter de déli-

vrer, par les mêmes moyens, quelques autres personnes
douées du même don, ou plutôt possédées du même mal.

On cite particulièrementparmi les personnesqui furent
soumises avec succès à ce traitement moral, la demoi-

selle Martin.

i.
Fille d'un marchand de Grenoble, Mlle Martin avait

t signalé dans une infinité d'épreuvesson action puissante

sur la baguette. Peu de temps auparavant, s'étant fait

conduire dans un bateau, elle avait indiqué, par le

secours de la baguette, l'endroit précis où gisait une
cloche cachée sous l'eau, depuis le débordement de la

rivière qui avait emporté le pont du faubourg. Seule-,

ment, comme cette excellente personne tenait beaucoup

r au privilége qu'elle croyait fermementlui venir de Dieu,

son entêtement sur ce point força le P. Lebrun à pren-
t dre beaucoup de peine et de détours pour l'amener à

souhaiter sincèrementque sa baguette ne tournât plus.

t Il fallut que l'abbé Lescot et le père supérieur del'Ora-toire vinssent à son aide et assistassent à toutes les ex-
1: périences, vraiment surprenantes, qu'elle faisait avec sa

baguette, tournant ou demeurant immobile, selon ce

[
qu'elle désirait comme elle avait fini par l'avouer. Ce

¡
fut là d'ailleurs le motif principal que l'on fit valoir

pour amener la conviction dans son esprit et la rendre

.docile.

t
< M. l'abbé de Lescot et le père supérieur de l'Oratoire,dit le

E P. Lebrun, prirent de là l'occasion de faire entendreà Mlle Mar-

tin que son prétendu secret ne pouvait être naturel, puisqu'il
dépendaitde son intention'.Mlle Ollivet lui dit ce qu'elle avait
fait elle-même et quelle en avait été la suite. Cette fille en fut
touchée elle renonça de bon cœur au démon et à la baguette.

i 1. Singulière façon de raisonner; mais le but justifiait la logique.



Elle la tint pourtant encore nne fois sur des métaux, et vit
MMs s'émouvoir qu'elle ne lui tournait plus.

c Une de ses sœurs, qui l'accompagnait, n'eut pas des sen-timents si chrétiens et si raisonnables; elle fut vivement tou-
chée de voir que sa sœur ne pouvait plus se servir de la ba-
guette la mère en fut encore plus affligée. Il me semble avoir
entendu dire, avant que je quittasse Grenoble, qu'on avait fait
enfin revenir à cette fille l'envie de se servir de la baguette,
et que ce désir lui avait redonné la vertu perdue'. »x

Le prieur Barde et M. du Pernan, chanoine de Saint-
Chef, avaient réussi à faire tourner la baguette dans un
jardin sur une eau courante. Mais le phénomène leur
ayant paru surnaturel ils prièrent le Seigneur de faire
cesser ce mouvement s'il venait du démon, et la baguette
ne tourna plus. Autant en arriva à un sieur Expié,
homme extrêmement habile dans cet art 2.

Le P. Ménestrier, jésuite, parle d'une autre personne
qui conçut d'elle-même, et d'après ce qu'elle avait vu,
une religieuse horreur des pratiques de la baguette di-
vinatoire. Mais avant d'éprouver cette sainte répulsion,
la même personneavait longuementexpérimentésa puis-
sance. Nous en avons la preuve dans la note suivante où
elle a consigné par écrit, pour le P. Ménestrier, les
principaux actes de la baguette.Il est utile de citer cette
note, car on y trouve tous les prodromes des actes des
tables tournantes.

« Je fais premièrement asseoir la personne qui a le talent
de la baguette dans un lieu où elle ne puisse pas être distraite,
car il est arrivé plusieurs fois que, quand son esprit s'agite de
diverses pensées, la baguette ne joue point son jeu parfaite-
ment, comme quand elle applique fortement son attention surchaque questionqu'on lui fait.

c Je demande si la baguette est un don naturel. Elle

t. Histoire critique des pratiques superstitieuses, t. III, p. 385-386.
2. 7Mciem,t.!H,p. 386-387.



tourne. Si Je démon n'y a aucune patrt implicitement. Elle

ne tourne pas. Si ce talent est donné en naissant. – Elle

tourne.
<: Si c'est par la conjonctionde telle et telle planète. – Elle

ne tourne point.
t Par la conjonction du soleil et de Vénus. Elle tourne.

t Si par cette baguette on peut. faire des choses mauvaises.
– Elle tourne.

« Si l'on pourrait y faire quelque pacte avec les démons.
Elle tourne.

x Si cette vertu n'est préjudiciable que pour les mauvais

usages qu'on pourrait en faire. Elle tourne.
« Si l'on pourrait s'en servir pour éclaircir les matières

qui sont douteuses dans les écoles de théologie.-Elle tourne.

c Si l'on pourrait, par ce moyen, acquérir une parfaite con-

naissance de l'astrologie pour faire des almanachs pour tous
les jours de l'année. Elle tourne.

« Les connaissances de la médecine, du tempérament de

chaque personne les propriétés des animaux, des plantes.

Elle tourne. r j
« Enfin, il n'y a rien qu'on puisse imaginer à lui faire des

questions sur quoi elle ne réponde, même sur les talents, la

capacité des personnes,leurs biens connus ou cachés,leurs pé-

chés et le nombre de ces péchés. Elle est infaillible sur les

choses passéeset présentes mais sur les futures, plus de men-

songes que de vérités, aussi bien que sur les pensées qua l'on

prend à l'égard de ces trois temps, et que l'on ne manifeste

pas Pour le présent, si on lui demande comment une personne
est vêtue, qui est absente, si c'est d'une telle ou telle couleur,

d'une telle ou telle matière, elle tourne sur la couleur et sur la

forme de l'habit. Pour le passé, elle découvM les voyages

qu'une personne a faits, les blessures qu'elle a reçues et en

quel endroit de son corps.
« H se ferait un gros volume, ajoute cette même personne,

des opérations que j'ai fait faire sur dinérentes matières à dif-

férentes personnes qui ont ce talent'. »

1. Ménestrier, Philosophie des images énigmatiques, p. 481.



CHAPITRE VII.

Les hydroscopes. Barthélemy Bleton. Expériences
de Bleton à Paris.

L'Église et la philosophie théologique de l'époque
avaient condamné, comme œuvre diabolique, l'applica-
tion de la baguette à la découverte des choses morales.
Mais son emploi dans la recherche des choses matérielles
soulevait infiniment moins de scrupules. Aussi, dans le
dix-huitièmesiècle, ne voit-on plus la baguetteconsacrée
à autre chose qu'à la découverte des minéraux et des
sources. A partir de cette époque, elle est délaissée peu
à peu par les devins, effrayés'des anathèmes de l'Église;
mais les ~oM~'cte~ ou sorciers, comme le vulgaire les
appelle depuis longtemps, lui restent toujours fidèles,
et cela suffit pour sa gloire.

Le Dauphiné, qui avait produit le prince des sorciers
ou devins, Jacques Aymar, s'enorgueillit encore d'avoir
donné le jour au plus fameux et véritablement au plus
habile des sourciers, à Barthélemy Bleton.

Un pauvre enfant, né à Rouvente, paroisse dépendante
de la commune de Saint-Jean-en-Royant, fut recueilli,
à l'âge de sept ans, dans une chartreuse du pays. Un
jour, comme il venait de porter à dîner à des ouvriers
dans la campagne, il s'assit sur une grosse pierre, et
pris tout à coup d'un grand malaise, il s'évanouit.
On s'aperçut qu'il était en proie à une violente fièvre.
Un prieur des chartreux, qui passait par là, le fit déposer
sur l'herbe, à côté des ouvriers, et la fièvre disparut.
Mais l'enfant étant revenu s'appuyer sur la même pierre,



l'accident se manifesta de nouveau, et il en fut ainsi
plusieurs fois. Le prieur comprit dès lors que ce n'é-
tait pas la pierre qui produisait cet effet singulier, mais

bien le lieu où elle était. H fit creuser la terre en
cet endroit, et l'on trouva une source si abondante

qu'elle suffit pour faire tourner le moulin d'une pape-
k terie.

L'enfant chez qui le hasard venait de révéler une na-
ture si sensible à la présence de l'eau, était Barthélemy
Bleton. Nous lisons dans une brochure' qu'il avait alors
de dix à douze ans.

Mais ce qui porterait à regarder comme inexacte sur
ce dernier point la petite histoire qui précède, c'est que

i* le prieur de la chartreuse de Lyon, cité par le docteur
¡ Thouvenel de Nancy,dans un ouvrage dont nous aurons

beaucoup à parler plus loin~. nous dit que Bleton, dès

l'âge de sept ans, était déjà. parvenu à la perfection de

son art".
C'est dans le Dauphiné, sa province, que Barthélemy

Bleton donna les premières preuves de son savoir-faire.
jt Sa réputation s'étendit, de là, au Lyonnais et à la Bour-
f

gogne. Appelé successivement dans ces deux pays, il

étonna, par sa facilité à découvrirles sources, toutes les

1. Lettre de M. J. M. C. d Jf. de Salgues, rédacteurdu Journal des
Spectacles, sur la baguette divinatoire, brochurede 20 pages.

2. Jte'mot're physique et médicinal, montrant des. rapports évidents
I entre les phénomènes de la baguette divinatoire, du magnétisme ani-

M<t:e(de:'eiM<n<;t(e,parM.T.D.M.M.,ParisetLondres,l1'8t.
3. Ce désaccorda pour nous l'inconvénient de ne pas permettre de

f fixer aussi approximativementqu'il serait possible de le faire la date
de la naissance de Bleton, l'aide d'un proces-yei-bal, signé le 2 avril
1731, par les officiers municipaux de la communauté de Saint-Jean-
en-Royant, et dans lequel il est attesté que Barthélemy Bleton,
natif de la paroisse de Rouvente, audit Royant, a acquis, depuis près
de trente ans, une profonde connaissancedécouvrir les sources. »



personnes qui furent témoins de ses opérations. Il re-
connaissait l'existence des cours d'eau souterrains par
une sorte d'agitation fébrile dont il était saisi, et par le
mouvement que faisait une baguette qu'il tenait entre les
index de ses deux mains.

Mais hâtons-nous de mettre la baguette divinatoire
hors de cause pour ce qui va suivre. Barthélemy Bleton
n'avait pas besoin de la baguettepour ses opérationshy-
droscopiques c'est ce qui fut reconnu très-vite, et ce
que nous apprend, dès le commencementdes expérien-
ces de Bleton, une lettre datée de Chagny et adressée
par le comte de M* au docteur Thouvenel, de Nancy.

« Je vous ai dit cette anecdote, écrit le comte, et j'ai été té-
moin de votre étonnement nous raisonnâmes sur les causes
de cette communication. J'étais alors très-persuadé, mais
j'ai lieu de soupçonnerque cette baguette est un peu aidée par
un moMt.'emcMt d'épaule presque insensible. Quoi qu'il en soit, je
n'en crois pas moins aux sensations étonnantes de Bleton, et
je lui ai conseille,d'abandonner le m'oyen de la baguette, n'en
ayant pas besoinpour confirmer un phénomène très-rëel t

Si Bleton ne suivit pas à la lettre cet avis du comte, il

en remplit toujours l'intention. Il ne fit jamais difficulté
de déclarer qu'il n'avait pas besoin de la baguette pour
découvrir les sources, et qu'entre ses mains, elle était
simplement un indice, pour les spectateurs, de ce qui
se passait en lui quand il se trouvait sur des eaux sou-
terraines.

En 1780, Bleton se rendit en Lorraine, où le docteur
Thouvenel le faisait appeler pour vérifier,par lui-même
ce que la renommée publiait du sourcier dauphinois. Ce

médecin le soumit à de nombreuses épreuves, dont il

1. Afémoire physique et médicinal, par M. T. D. M. M., à Londreset
à Paris, 1781, in-8, t. I, p. 188.
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nota avec soin les circonstances et les résultats. Les ob-
servations faites sur Bleton sont la matière d'un livre
qui est tout à la fois un exposé d'expériences et un sys-
tème il parut en 1781, sous ce titre .NemoM'e j~/M~Mc

et médicinal, montrant des rapports évidents entre pM-
nomènesde la baguette divinatoire, du magnétismee! de l'é-
lectricité, par M. T* D. M. M. (Thouvenel, docteur-méde-
cin de la Faculté de Montpellier). Thouvenel prétend,
dans ce-long ouvrage, expliquer le mouvement de la ba-
guettepar l'action d'effluves électriques,qui s'élevant des
eaux souterraines ou des minéraux cachés en terre, pé-
nètrent et agitent convulsivement le corps du tourneur.

En Lorraine, Bleton ne dut pas se borner à répéter les
expériences qu'il avait déjà faites ailleurs. Une fois entre
les mains du docteurThouvenel, il se prêta à une foule
d'essais fatigants indiqués par cet observateur,qui vou-
lait surtout faire des études sur celui qu'il appelle très-
justement son patient. Il est presque superflu d'ajouter
que l'idée du médecin de Nancy, c'est-à-dire l'émission
d'effluves électriques par les eaux souterraines,est entiè-
rement désavouée par la physique. C'est donc comme
pièce historique, et nullement comme un document
scientifique offrant quelque valeur, que nous allons re-
produire ici les principalesremarques contenues dans le
livre de Thouvenel.

« La première impression, nous dit Thouvenel, que fait
éprouver au corps de Bleton la présence de l'eau souterraine,
se porte sur le diaphragme, en s'étendant vers ses appendices
supérieurs ou ses attaches avec le sternum, et produisant un
serrement avec de l'oppression, dont le siège parait borné à la
partie antérieure et supérieure de la poitrine. Un saisissement,
un tremblement et un refroidissement général s'emparent en
même temps de lui. Ses jambes chancellent, les tendons des
poignets se roidissent et entrent en convulsion. Le pouls se



concentreet diminue peu à peu. En un mot, cet état représente
et caractérise l'invasion d'une véritable attaque du spasmeconvulsif. Il subsiste avec des nuances et des variations du
plus au moins, tant que cet homme reste sur la source,et dis-
paraît presque subitement lorsqu'il se place à côté, si ce n'est,
à ce qu'il dit, un sentiment intérieur de froid et de serrements
légers, au-devant de la poitrine. Ce sentiment ne cesse totale-
ment qu'à une certaine distance du lieu de la source, et cettedistance exprime, selon lui, la profondeur de cette dernière.

<[ Tous ces symptômes sont plus ou moins marqués, suivant
le volumeet la profondeur de l'eau.. Le malaise est plus grand
et plus difficile à soutenir en remontant les sources qu'en sui-
vant leur cours naturel. Les sentations de Bleton sur l'eau
sont plus fortes et plus distinctes à jeun qu'après ses repas etsi, dans ce dernier cas, il lui arrive de travailler longtemps
sur des sourcesabondantes, ou sa digestion est troublée, ou sanourriture est rejetée par le vomissement.

<r Les temps chauds et secs sont plus favorables à ses opéra-
tions que les temps contraires. Il dit ne pas sentir les eaux
vagues, éparses et stagnantes dans les entrailles de la terre,
non plus que les eaux découvertes, quoique courantes. J'ai
remarquéque la constitution de l'atmosphère, indépendantede

<ses intempéries sensibles et tenant à son état caché, plus oumoins électrique produisait des différences marquées dans
les impressions.

« Il m'a rapporté qu'ayant, dans le cours de sa vie, essuyé
une maladie aiguë très-grave, il avait totalement perdu la fa-
culté de sentir les eaux et qu'il ne l'aurait récupérée qu'après
une convalescence de trois mois. x

Les remarquessuivantes portent sur la manière d'em-
ployer la baguette, qui, on l'a déjà dit, ne sert à Bleton
que comme un simple indice de ce qu'il éprouve sur
l'eau.

t II ne la serre ni ne l'échauffé entre ses mains, et il ne s'en
tient pas comme les autres'à la préférence d'un jeune rameau
de coudrier, récemment cueilli, fourchu et plein de sève. Il
place horizontalement sur ses doigts index une baguette
quelconque qu'on lui présente ou qu'il trouve sur son chemin,
n'importe de quel bois (excepté le sureau et tous ceux que j'ai



éprouvés), fraîche ou sèche indistinctement, non fourchue,
mais simplementun peu courbe. Si elle est doite, elle ne fait

que se soulever un peu aux extrémités, par de petit sauts, en
faisant effort sur les deux doigts, mais elle ne tourne pas.
Pour peu qu'elle soit courbe, elle tourne sur son axe plus ou
moins rapidement, en plus ou moins de temps, selon la quan-
tité et la force de l'eau. J'ai compté depuis trente à trente-
cinq tours par minute jusqu'à quatre-vingtset plus.

< La marche suivant le cours de la source est plus favo-
rable que la station au mouvement de la baguette; mais il a
lieu néanmoins dans l'un et dans l'autre cas, si la source est
suffisamment forte.

<: Mais ce qu'il y a sans contredit de plus remarquable dans
le fait de la baguette, ce sont les deux phénomènes suivants.
Le premier est que Bleton peut faire tourner cette baguette

sans qu'il l'ait vue ni touchée, sur les doigts d'un autre comme
sur les siens, lorsqu'il les touche ou les approche, en se pla-
çant sur la souree, ce quin'arrive jamais sans cela< Il est vrai

que ce mouvementest beaucoup moins fort et moins durable

sur d'autres doigts que sur les siens.

« L'autre phénomène,bien plus étonnant encore, c'est que,
si Bleton, après avoir fait aller sa baguette sur le trajet de la

source suivant son mouvement naturel de rotation, qui es<t

d'arrière en avant, vient à s'en éloigner en suivant une ligne
horizontale, inclinée ou verticale quelconque, et dans tous les

sens, la baguette, qui cesse de tourner dès que cet homme a
quitté la source, éprouve, aune distance déterminée et inva-
riable, un mouvement de rotation dans un sens contraire au
premier,mais en ne faisant qu'un seul tour. Ce mouvementré-
trograde, qui ne manque jamais, lorsque la source est assez
forte pour produire le mouvementdirect, estpour Bleton,outre
l'intimité et la durée de la sensation, qui, suivant lui, ne le

trompe guère, l'indication de la profondeur, en estimant cette
dernière par l'espace qu'il a parcouru depuis la fin du mouve-
ment direct de la baguette jusqu'au commencent du mouve-
ment rétrograde':t

Nous allons résumer les résultats d'un grand nombre
d'expériences faites par le docteur Thouvenel.

1. Mémoire physique et médicinal, 1.1, p. 53-61.



Bleton, selon notre docteur, trouve les sources lors
même qu'il a un bandeau sur les yeux; quelques détours
qu'on lui ait fait faire, il revient toujours aux endroits
précis où il les a indiquées. Dans ce cas; la baguette lui
tourne s'il a seulement les avant-bras libres. Elle lui
tourne même quand une ou plusieurs personnes lui tien-
nent les bras fortement serrés. Elle lui tourne surtout
lorsqu'il se trouve sur la ligne verticale de la source;
mais il y a quelquefois une petite déviation. Elle lui
tourne lorsqu'il est monté sur un arbre ou sur une
échelle; et pourvu que le tronc de cet arbre ou le pied
de cette échelle soient placés sur le trajet des sour-
ces, le mouvement de la baguette et la commotion de la
poitrine persistent, mais en s'affaiblissantà mesure que
le sourcier s'élève.

Si l'échelle, au lieu de poser directement sur le trajet
de la source, s'appuietout à côté, à deux ou trois pouces
seulement des lignes qui en marquent de part et d'autre
la largeur, la rotation directe cesse aussitôt que BIeton
quitte le sol qui recouvre l'eau, pour monter sur l'é-
chelle, et la rotation rétrograde ne manque jamais de se
produire à la hauteur qui mesure~ ou qui est censée me-
surer, la profondeur de la source.

La baguette tourne à. Bleton monté sur les épaules
d'une autre personne, laquelle ne reçoit aucuneimpres-
sion de la source qui est au-dessous d'elle.

Bleton reçoit une très-vive impression de l'eau sou-
terraine, lorsque, ayant la tête en bas et les pieds
en haut, il touche des mains la terre qui recouvre
cette eau.

Remarquons,en passant, que Thouvenel mit son pa-
tient la tête en bas et lui plaça la baguette sur la plante
des pieds; mais alors elle ne tourna pas, ce qui paraît

II 2" éd. 21
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bien prouver la nécessité du tour de main ou de ce
mouvement ~'epaM~, presque insensible, dont parlait la

lettre du comte de M. citée plus haut.
Bleton distingue s'il est sur une mine ou sur une eau

courante. Il faut que l'eau soit courante, non-seulement

parce que les sensationsne sont point semblables,mais

parce que, sur les minéraux, le mouvement de la ba-

guette est inverse de ce qu'il est sur les eaux.
Enfui le docteur Thouvenel,prévenu de l'idée que l'é-

lectricité devait jouer un rôle dans le mouvementde la

baguette, fit encore sur Bleton deux épreuves dont les

résultats auraient été bien significatifs pour le système

du physicien, si, par malheur, comme on le verra plus

loin, cette expérience, répétée à Paris par le professeur
Charles, n'avait donné un résultat tout opposé.

e D'après les résultats très-divers, dit Thouvenel, mais très-
certains de mes expériences avec les électres factices sur toutes
sortes d'individus, je devais désirer savoir ce que ferait un
agent aussi singulier sur un corps aussi singulièrement orga-
nisé que celui de Bleton. Je fis d'abord sur lui, dans son état
naturel, et loin des sources, plusieurs tentatives qui, comme
cela arrive sur le plus grand nombre des autres hommes,n'ont
montré aucun indice d'action de la part des compositions ma-
gnétiques récemment électrisées. En plaçant, au contraire, cet
homme sur une source et lui faisant toucher ces compositions,
j'ai vu diminuer des trois quarts et le mouvement convulsif
du corps, et le mouvementde rotation de la baguette. Dès

l'instant même que je retirais mes préparations, les phéno-
mènes de l'eau sur Bleton reparaissaient dans toute leur
force.

« Mais ce qui paraît d'avance annoncer d'heureux succès

dans les recherchesdu genre électriquesur Bleton, c'est qu'en
isolant en quelque sorte cet homme, placé sur des sources, par
des morceauxd'étofféde soie et de toile cirée, pliésen plusieurs
doubles, ou bien par des bouts de planche enduits de cire ou
de poix-résine, ou enfin avec des isoloires de verre mis sous

ses pieds, il ne ressent presque plus les impressions de l'eau,



et toutes les fois que j'ai ajouté à cela le contact immédiatdes électres artificiels, il m'a dit ne plus rien ressentir dutout il ne paraissait plus en dehors aucune trace de convul-
sion »,

C'est cettedernière expérience que le physicien Charles
fit à l'insu de Bleton, et qui ne donna aucunement le ré-
sultat annoncé par le docteur Thouvenel.

Le mémoire du médecin de Nancy avait produit unecertaine sensation dans le monde scientifique. De vives
controverses, de violentes polémiques, s'élevèrent à
propos du système que l'auteur prétendait y établir.
Mais pour combattre ce système, comme pour le soute-nir à bon escient, il fallait pouvoir expérimenter publi-
quement, et en quelque sorte, officiellement, sur cethomme rare dont le docteur avait fait son sujet. Bar-
thélemy BIeton fut donc appelé à Paris au commence-
ment de 1782, et il dut passer par les mains des savants
de cette capitale, gens difficiles à convaincre à l'endroit
des merveilles et des miracles.

L'examen de ces savants fut défavorable aux vertusdivinatoires de BIeton. Écoutons d'abord l'astronome
Lalande, qui donna une explication fort juste du mou-vement de la baguette du sourcier. Dans une lettre
insérée au mois d'août 1782, dans le Journal des Savants,
Lalande prouva que la baguette tournait par suite del'adresse, fruit de l'exercice, avec laquelle Bleton savait
faire tourner sur son axe, sans mouvementde son corpsvisible à l'extérieur, une baguette un peu courbe, qu'il
tenait légèrement pressée entre les doigts indicateurs
de ses deux mains.

Si l'on place, dit Lalande, sur deux doigts une baguette

1. Mémoire physique e< médicinal, t. 1, p. 90-96.
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de métal courbée en arc, de manière'quele sommet de l'arc soit

plus bas que ses deux extrémités, mais que le tout soit presque

en équilibre, le plus petit rapprochement des doigts, ne fût-il

que d'une ligne, suffira pour que les extrémités l'emportent à

leur tour, et que le sommet de l'arc vienne en haut. Si on les

écarte, à l'instant le sommet de l'arc descendra, et avec une
pareille alternative, le mouvementpeut continuer aussi long-

temps qu'on le jugera à propos. Un homme exercé n'a besoin,

pour cela, que d'un léger tremblement qui est à peine sensible

quand on n'est pas prévenu, »

Lalande n'est ni le seul ni le premier qui ait donné

cette explication du tournoiement de la baguette. Déjà

l'auteur de la Lettre sur l'aventure de Jacques ~ar, pu-
bliée dans le Mercure d'avril 1693, et que nous avons

citée plusieurs fois, avait écrit

< On m'a dit que la baguette tourne par le ressort que fait

chaque branche en la courbant, comme deux forces qui se ba-

lancent, et qu'un mouvement insensible du poignet les déter-

mine, de telle sorte que les mains sont comme deux pivotss

immobiles. JI Et plus haut dans la même !e~ « Tout le

monde la fait tourner aussi pour peu qu'on veuille s'en donner

la peine. Il ne faut que prendre deux plumesneuves, attachées

par une ficelle, du ~é qu'on les tailte, une en chaque main,

et les plier, les écarter, pour les obliger à faire ressort, et à se

mouvoir; vous en verrez un modèle imparfait qui ne manquera

pas de vous surprendre

Enfin, le Journal de Paris, rendant compte des expé-

riences de Bleton faites le 21 mai 1782, cite un physicien

qui expliquait devant Franklin et le baron d'Holbach,

comment une baguette de bois ou de métal, tenue

entre les doigts simplementen contraction convulsive,

pouvait artificiellement faire jusqu'à cent trente tours

par minute. »
Diderot, présent à l'explication,répondit:

1. Le P. Lebrun. 'Histoire critique des pratiques superstitieuses,

t. Ht, p. 466 et 469.



« Cet artifice serait bien plus étonnant que le phéno-
mène naturel de la baguette. Nous ne sommes pas
de l'avis du philosophe, et il ne faut que répéter l'expé-
rience avec une mince tige d'un bois un peu lourd,
pour comprendre qu'en effet on peut la mettre en rota-
tion rapide sans que les mains paraissent exécuter le
moindre mouvement. Mais remarquons que ces pre-
mières critiques n'attaquaient pas précisément le fond
des opérations hydroscopiques de Bleton, puisque ce
dernier avouait n'avoir aucunement besoin de baguette
pour la découverte des eaux.

Le professeur Charles prouva par l'expérience le peu
de fondement de l'hypothèse de Thouvenel. On a vu
que ce dernier, rapportant le mouvementde la baguette
à l'électricité émanée des eaux souterraines, croyait
avoir à peu près démontré que la baguette ne tournait
plus lors que Bleton était monté sur un tabouret isolant,
c'est-à-dire fait d'une matière non conductrice de l'é-
lectricité. Or, un jour, pendant que Bleton, placé au-
dessus de l'aqueduc d'Arcueil, répétait cette expérience,
et faisait voir aux assistants que le mouvementde la ba-
guette s'arrêtait quand il se trouvait sur le tabouret iso-
lateur, le physicien Charles, à l'insu de Bleton, fit com-
muniquer, par un conducteur métallique, le tabouret
avec le sol. L'isolement électrique étant ainsi détruit, la
baguette aurait dû reprendre son mouvement; cepen-
dant elle continua de rester immobile. Lalande, qui rap-
porte ce fait, dit que le physicien Charles reconnut de
cette manière la duplicitédu sourcier. Il nous dit encore

que Guyton de Morveau, a Dijon, et le physicien Nicolas,
à Nancy, démasquèrent Bleton.

Imposture, duplicité, deMM~Mer, voilà des mots qui,



nous l'avouons, semblentun peu durs envers un homme

que l'on s'accorde à représenter comme très-simple et
très-honnête, qui avouait n'avoir aucun besoin de la
baguettepour découvrirdes sources et qui en découvrait

en réalité. En lisant tout ce qui s'est écrit à Paris contre
Bleton, on est forcé de reconnaître qu'il y avait chez des
hommes, même très-éclairés, un véritable parti pris
de n'y voir que de la supercherie. Ce n'étaient plus,

comme au siècle précédent,des théologiens qui condam-
naient la baguette comme une œuvre diabolique, c'é-
taient des savants qu'elle importunait en ressuscitant de

ridicules préjugés, chers au vulgaire. Aussi Bleton fut-il

fort mal traité par les physiciens de la capitale. J'ai
écrit contre Parangue', disait l'un d'eux, en présence

t
de M. de Malesherbes; je suis de trois académies, et

vous voulez que je croie à ces sottises

Mais Bleton n'eut pas seulement.contre lui des phy-
siciens qui, pour défendre les vrais principes de la

science, niaient, de parti pris, ses facultés hydrosco-
piques; on lui suggéra des rivaux qui se disputèrent

t l'honneur d'avoir surpris son secret et d'en expliquer le

mécanisme.L'un d'eux annonçaitqu'il avait fait exécuter
des baguettesmécaniques composéesde différents métaux,
et que chacun pouvait faire tourner facilement. Une

instruction était jointe à ces baguettes, qui se vendaient

au profit de l'inventeur, avec l'approbation de l'Acadé-

mie des sciences. Dans un ouvrage publié à cette épo-

que, sous le titre de Lacunes de la philosophie, écrit pour
tourner en ridicule et Bleton et ses adversaires, on

1- lisait
l

< Déjà un géomètre, nommé Delathe, graduait la baguette,

1. Autre sourcier, dont il sera question plus loin.



et calculait les miracles de Bleton, lorsque la patronne de Pa-
ris, qui est en possession d'arroser nos campagnes, en temps
de sécheresse, est venue au secours de la philosophieen dé-
route. Elle n'a pas permis qu'un quaker et son grimoire évo-
quassent de la terre, des .eaux que sa châsse nous fait des-
cendre du ciel avec tant d'abondance.»

On voulait, par ces charges pitoyables, décrier l'hy-
droscope et amener le public à le confondre avec la
tourbe de ces hommes à baguette qui amusaient les
badauds de Paris, mais ne trouvaient pas de sources;
on voulait qu'il fût jugé d'après ses caricatures.

D'un autre côté, un nombre immense de lettres, plus
ou moins scientifiques, mais toutes également passion-
nées, se succédaient dans les feuilles publiques. Elles se
contredisaient à tel point les unes les autres, qu'il était
impossiblede se former une opinion exactesur le résultat
des expériences, dont elles rendaient compte. Les jour-
naux étaient partagés entre les bletoniens et les anti-ble-
toniens, et ne garantissaientni les affirmations des uns
ni les négations des autres.

Aujourd'hui, cependant, une opinion impartiale peut
se faire jour à travers ces appréciationscontradictoires,
et voici le jugement qu'il est permis d'émettre sur le su-
jet de cette controverse, maintenant singulièrement
oubliée.

Quand on examine, sans opinion préconçue, la con-
duite de Barthélemy Bleton, les expériences auxquelles
il fut soumis à Paris et le succès bien constaté d'un cer-
tain nombre de ses opérations, on est conduit à voir en
lui un hydroscope habile qui, par la pratique et une
longue expérience, avait fini par acquérir une grande
habitude de la découverte des eaux souterraines. Bleton
faisait servir au succès de ses opérations les connais-



sances spéciales que l'étude ou la routine lui avaient

procurées dans son pays, si renommé en tout temps

pour ce genre de recherches. L'abbé Paramelle et plu-
sieurs autres hydroscopes nous ont appris, de nos jours,

que l'étude exacte de la superpositionet de la nature des

couches du sol, des productions de la terre, l'examende

l'inclinaison des pentes, de l'existence des forets, etc.,

sont des indices qui suffisent à un praticien exercé pour
conjecturer, sans diablerie ni miracle, la présence des

eaux souterraines 1. Il ne faut pas oublier, d'ailleurs,

que rien n'est plus commun que la présence de l'eau

dans les couches inférieures du sol presque partout se
rencontrent des nappes d'eau circonscrites. Ce qui est

rare, et ce que l'on recherche, ce sont les courants con-
tinus. Aussi, un hydroscope a-t-il peu de chances de se

tromper, en général, quand il indique, d'après des in-
dices qui lui sont habituels, l'existence de l'eau à une
profondeur indéterminée. Comme tous les hydroscopes,

Bleton commettait les plus grandes erreurs sur la pro-
fondeur du sol ou coulait l'eau et sur le volume de la

source. A cet égard, les témoignagesabondent, et cela,

dès l'origine des opérationsde Bleton «
L'expérience lui

a appris qu'il est fautif eu égard à la profondeur et au
volume d'eau; écrivait le prieur de la chartreuse de

Lyon, dans la même lettre où il révélait le premier le

talent du jeune paysan dauphinois.De son côté, le prieur
de la chartreuse de Beaune, dans le certificat qu'il donne

au jeune hydroscope, ajoute H se trompe souvent

sur les profondeurs il n'a d'autre règle pour les dési-

1. Voy. l'ouvrage publié en 1856 par l'abbé Paramelle, l'Art de

découvrir les sources, et un autre ouvrage du même genre, dont la
première édition a paru à Valence La Science des fontaines, par J.
Dumas, 2* édit., Paris, 1857.



gner que celle que lui a donnée Mgr de L' dernier
évêque de Grenoble, mais qui n'est point sûre.

Bleton avouait lui-même, d'ailleurs, que, sur ce point,
il ne pouvait que conjecturer sans rien affirmer de posi-
tif. Or ses conjectures furent rarement heureuses. Thou-
venel convient que, sur plus de huit cents expériences
qu'il lui fit faire en Lorraine, et dans lesquelles Bleton
indiqua, sans erreur, l'existence et la direction des
sources, il y en eut tout au plus quatre où elles se ren-
contrèrent exactement à la profondeur qu'il avait pré-
sumée. En même temps, Thouvenel nous fait connaître
une/circonstanceanalogue à celle qu'avait signalée son
correspondantde Chagny, relativementau « mouvement
d'épaule presque insensible, dont nous avons parlé
plus haut. Thouvenel nous dit que « le rapprochement
des bras et un certain tour de main, de la part du sour-
cier, ne contribuaient pas peu à donner à sa baguette la
première impulsionde rotation sur les sources faibles'

»
Comme il n'est rien de plus commun, nous le répé-

tons, que de trouver de l'eau en creusant dans le sol, les
prophéties de notre hydroscope devaient se réaliser
assezsouvent, puisqu'il ne répondait pas de l'étendue ni
de la profondeur de la couche aquifère.

Ainsi le pâtre du Dauphiné n'était, selon nous, qu'un
hydroscope né avec un instinct particulier pour la dé-
couverte des sources, parvenu par la pratique de son
art à une grande habileté, et qui dissimulait les pro-
cédés qui le dirigeaient dans ses recherches c'était une
sorte d'abbé Paramelle, moins la sincérité.

Les réflexions qui précèdent, le jugement que nous
avons cru pouvoir porter sur le secret de Barthélemy

1. Mémoire physique et médicinal, t. I, p. 114.



Bleton, ôteront une grande partie de son intérêt au récit
des expériences auxquelles cet hydroscope fut soumis

dans la capitale. Nous devons pourtant les rapporter, ne
fût-ce que pour essayer d'éclaircir la confusion extrême
qu'elles présentent dans les relations publiées par les

journaux de cette époque.
Le Journal de Paris du 13 mai 1782, faisait connaître

en ces termes les premières expériences auxquelles

Bleton fut soumis.

<f Nous nous hâtons de faire connaître le résultat des expé-
riences qui ont eu lieu depuis l'arrivée de Bleton à Paris. Elles
ont été faites en présence de douze cents personnes, dans le

nombre desquelles on peut en citer trois cents de connuespour
être capables de bien voir, médecins, physiciens, chimistes,

gens de lettres, artistes et amateurs distingués, et surtout
éclairés. Le jardin du Luxembourga servi aux premières ex-
périences, et elles n'ont pas laissé le moindre doute dans l'es-
prit des témoins. Rien de plus frappant que celles qui ont
été faites le jeudi 9, au Château d'Eau et sur une partie de l'a-
queduc .d'Arcueil sous les yeux de M. Guillaumot, intendant
général des bâtiments du roi, accompagné des inspecteurs, du
plombier de la ville, des fontainiers; M. Guillaumot a vérifié,

les plans à la main, les largeurs, les angles, les snmosités,
enfin les points, nous dirons presque mathématiques,désignés

par Bleton. Sorti du Château d'Eau, Bleton a suivi dans la

campagne l'aqueduc d'Arcueil avec une précision telle que,

pour nous servird'une expressionde M. Guillaumot,si ce plan
venait à se perdre, on le referait sur les traces de Bleton.
M. le prévôt des marchands, voulant avoir une opinion cer-
taine sur un objet de cette importance, a consenti, accompagné

du corps municipal, à répéter, le samedi 11, les expériences du
jeudi 9, sur la conduite d'Arcueil,où la régularité des plans et
le local permettaient de vérifier sur-le-champ les indications
du sourcier. On a eu l'attention de l'éloigner des endroits qu'il
avait dû parcourir le premier jour. Ici des expériences ont été

telles, qu'à l'exception de deux seuls témoins, qui avaient pu-
bliquement avancé qu'ils ne croiraient pas, même en voyant,
qu'a cette exception près, sur cinq cents spectateurs, il n'en
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est pas un qui n'ait été convaincu de la faculté dont est doué
Bleton de suivre les eaux souterraines avec la plus rigoureuse'
précision. Les yeux bandés, la baguette posée sur les doigts,
il n'a pas quitté l'embranchement de l'aqueduc. JI

Le même journal, dans son numéro du 21 mai, ren-
dait encore compte d'épreuves faites les jours suivants,
tant aux environs de Paris, à Passy et à Auteuil, que
dans les rues, dans les jardins publics et particuliers de
la capitale, notamment au Palais-Bourbon, à l'hôtel du
Contrôle général, à l'hôtel de la Police, au Jardin du roi,
au jardin des Tuileries et du Collége de pharmacie. Des
ministres, des ambassadeurs, des intendants, des ma-
gistrats, des membres de tous les ordres du clergé, de
tous les corps savants, un grand nombre d'artistes assis-
taient aux expériences, que le journaliste résumait ainsi

Il est c on stant que ce sourcier fameux a suivi jusqu'à pré-
sent, de notre connaissance,plus de quinze mille toises des
conduites, sans avoir jamais commis une seule erreur et sans
avoir trouvé, dans le nombre de plus de six mille personnes,
un seul témoin compétent qui ait pu faire une objectionfon-
dée. Il a été soumis à toutes les épreuves les plus rigoureuses
qu'ait pu suggérer l'incrédulité, même l'esprit de parti, et il
n'en est résulté que plus de lumières, plus de convictionet
plus d'étonnement. »

Arrivons à un documentplus authentique,à une pièce
qui pourrait passer pour officielle, d'après les noms des
savants présents aux expériences qui eurent lieu dans la
maison du chimiste Macquer.

Observations faites sur la vertu de Bleton, de sentir l'impression
des eaux souterraines coulantes, par .?)/. Poissonnier, Thou-
venel, d'Arcet, Cadet l'académicien, Mitouart, Guillotin et
Macquer.

« Le samedi, 25 mai 1782, à dix heures et demie du matin,
le baromètre à 28 p. 2 lignes, le thermomètre à 12 degrés, le



temps étant assez calme et assez beau, nous, ci-dessus dénom-
mes, nous sommes transportés avec Bleton dans une maison

et jardin,rue du Faubourg-Saint-Denis,appartenant à M. Mac-

quer, l'un de nous, et occupée par lui.

a Avant de faire entrer Bleton dans la maison, on lui a bande

très-exactementles yeux; pour être sûr que les yeux étaient

bien fermés, on lui a mis un bandeau noir, très-fort et doublé

en quatre. Par-dessus ce premier bandeau, on en a appliqué un
second de toile blanche, plié en cinq ou six doubles, et on a
tamponnéavec du coton cardé les espaces qui se trouvaient aux
deux côtés du nez on lui a fait traverser un jardin mitoyen

avec celui de M. Macquer.

a Arrivé dans ce dernier, Bleton a indiqué plusieurs en-
droits où il disait être affecté par l'eau souterraine, sur les-

quels il a eu des tremblements, etc., qu'on a marqués.

t On lui a fait faire ainsi le tour du jardin, et M. d'Arcet,

qui le conduisait, l'a fait passer le long d'une allée sous la-
quelle est un tuyau de plomb, de deux pouces de diamètre,

lequel prenait l'eau d'un réservoir en plomb, et la conduisait à

un jet d'eau dans un bassin, duquel on avait ôté l'ajutage,
afin que l'eau ne s'écoulât que par un bouillonassez gros, sans
jaillissement ni bruit.

< Bleton a parcouru deux fois cette allée sans indiquer qu'il

eût sous lui une eau souterraine coulante.
« Thouvenel, qui était présent, a dit que, comme le tuyau

n'avait que deux pouces de diamètre, il pensait que Bleton,

dans ses deux promenades, n'avait pas exactementpassé sur
le tuyau.

« Sans lui débander les yeux, on lui a donné sa baguette et

on l'a conduit successivement sur les endroits qu'il avait fait

marquer; la baguette a tourné sur le plus grand nombre,mais
elle est restée tranquille sur quelques-uns.

«M. d'Arcet l'a reconduit dans l'allée du tuyau; cette fois

la baguette a tourné presque tout le long de l'allée et d'une
manière plus marquée dans le voisinage du bassin, à l'extré-
mité du tuyau.

« Cela est arrivé dix ou douze fois, toujours avec le même

effet.
« On lui a fait faire aussi au moins dix à douze fois le tour

du bassin, et à chaque tour il n'a pas manqué d'indiquer, par
son tremblement, et par la rotation de la baguette, l'endroit de

l'entrée du tuyau dans le bassin et celui où était un autre bout



du tuyau de décharge de trop-plein, et dans lequel l'eau cou-lait continuellement, à cause de l'eau que fournissait conti-
nuellement le tuyau.

« Dans un grand nombre de tours que Bleton a faits dans
le jardin avec la baguette, toujours les yeux bandés,la ba-
guette a tourné sur le plus grand nombre des endroits qu'il
avait marqués; mais pourtant pas sur tous.

< Il est à observer que, pendant plusieurs de ces prome-
nades, M. Thouvenel était absent et se tenait dans un jardin
voisin.

t Les expériences rapportées ci-dessus ont duré plusdedeux
heures elles ont été faites à deux reprises, entre lesquelleson
a laissé reposer Bleton, sans lui débander les yeux, pendant
une demi-heure, dans un jardin séparé, et accompagné de
MM. d'Arcet et Guillotin.

« Fait à Paris, ce 25 mai 1782, dans la maison de M. Mac-
quer, et immédiatementaprès les expériences; ont signé Pois-
sonnier, d'Arcet, Mitouart, Cadet, Guillotin, Thouvenel et
Macquer. )'

Ces expériences n'étaient pas, on le voit, bien favo-
rables aux facultés hydroscopiquesde Bleton, qui avait
marche, à plusieurs reprises, sur un tuyau de deux
pouces de diamètre servant de canal conducteur pour
l'eau d'un bassin, sans reconnaître la présence de
l'eau.

D'autresessais furent faits dans l'église et dans le jar-
din de Sainte-Geneviève.Voici un extrait du rapport qui
fut publié à ce sujet, le 16 juin 1782, dans le Journal
de P<M"M

« Sur seize points indiqués d'écoulements non connus, Ble-
ton en a retrouvé huit. Un autre point a été reconnu trois
fois et manqué trois fois.

< Sur sept canaux connus et indiqués par Bleton, il en a re-trouvé un, savoir BC, une fois sur quatre DE, une fois sur
quatre. Il l'a suivi en remontant et non en descendant. FG,
alternativement ouvert et fermé, a été indiqué deux fois surtrois. Il a bien senti le canal FO, depuis le point 34 jusqu'au



bassin, et une partie du canal KD, jusqu'à la pompe. Il a
manqué ce même canal sur la terrasse à côté de la pompe.
Le canal de la Colonnade ne lui a fait que de très-légères im-
pressions et de temps en temps. Il a passé sur le trop-plein

sans s'en apercevoir. Dans une seconde séance, il n'a ren-
contré que deux fois les canaux, quoiqu'il ait passé sur chacun

au moins trois fois les yeux bandés.

< Il a passé les yeux ouverts sur et le long des canaux
sans les discerner.

c Comme on ne pouvait rien conclure de positif, que le sieur
Bleton s'était trompé beaucoup, qu'il avait rencontré dans la
recherche des eaux, il fallait l'éprouver dans un endroit oùl'on
fût sûr qu'il n'y avait ni courants, ni canaux, ni sources.

« Cet endroit fut la nouvelle église de Sainte-Geneviève, où

l'on fit entrer Bleton en nacre, les yeux et les portières fermés.

c Dans cette nouvelle église, continue le rapport, Bleton a
trouvé des canaux, des sources, de l'eau de tous co<M.Cepen-
dant il est très-certain qu'il n'y a point d'eau à plus de cent
pieds de profondeur: cet espace étant occupé par la maçon-
nerie des fondations des voûtes,des canaux de la basse église.
Il a répété sur un massif très-considérable, qui sert de noyau
à l'escalier de la basse église, des expériences, elles lui ont
toutes réussi comme sur le plus fort canal »

Ainsi le sourcier avait indiqué la présence de l'eau en
parcourant l'église Sainte-Geneviève; dans un terrain
où il n'existait pas d'eau à plus de cent pieds de profon-

deur, sa baguette avait tourné sur un massif de pierres

< comme sur le plus fort canal.
Thouvenel, qui comprenait toute la gravité de ces

faits contre la réalité des facultés hydroscopiques de

son sujet et contre son système (ce qui lui était plus sen-

sible encore), fit recommencer les expériences dans le

jardin de l'église Sainte-Geneviève. Cette vérification,

1. Voy. les procès-verbaux de diverses expériences qui viennent

d'être rapportées dans le Journal de physique, année 1782. Guytonde

Morveau a donné, dans le Journal de Nancy, de curieux détails sur
Bleton.



qui eut lieu le 15 juin, fournit des résultats à peu près
semblables, mais elle donna lieu de reconnaître que la
plupart des canaux qui traversaient ce jardin aboutis-
saient dans l'intérieur de la maison et pouvaient être
ouverts ou fermés par le premier venu étranger aux
expériences. Or, pendant la durée des précédentes
épreuves, l'ordonnateur déclara ne pouvoir affirmer po-
sitivement que personne n'eût touché aux robinets des
conduites de ces canaux.

Pour la vérification, beaucoup plus importante, que
Thouvenel fit quelques jours après dans l'église, il eut
soin de choisir des témoins connus c'étaient le baron
d'Holbach, l'abbé Barruel, Birgier, de Carburi, Cadet de
Vaux, Deyeux, Mitouart et d'autres personnages nota-
bles dans les sciences et les lettres. Il paraît que l'on
reconnut que le noyau de l'escalier de la basse église,
regardé dans le rapport comme un massif de maçonnerie,
et sur lequel Bleton avait ressenti les plus fortes impres-
sions, était une voûte en moellons de treize à quatorze
pieds d'élévation sur onze à douze de diamètre, et qu'à
cette voûte aboutissaient deux grands courants d'air ve-
nant de la basse église. Thouvenel voulut prétendre
que ces courants d'air humide avaient impressionné et
pouvaient impressionner le sourcier comme un courant
d'eau. Mais cette explication d'un physicien, trop dési-
reux de faire triompher son système, n'a rien d'accep-
table, puisque Bleton avait parlé d'un cours d'eau sou-
terrain, et trouvé de l'eau partout sous un sol où il n'en
existait pas jusqu'à, cent pieds de profondeur.En résumé,
de quelque excuse que l'on ait voulu colorer sa défaite,
elle était irrécusable pour des esprits non prévenus, et
c'est dans ce sens que la question parut jugée par unpublic impartial.



Après avoir continué jusque vers le milieu de l'année

1782 ces expériences, purement probatoires, dans les

principaux jardins de Paris et dans la banlieue, Ble-

ton commença à se livrer à d'autres opérations plus

utiles au point de vue des besoins économiques.

A Versailles, où il fut appelé par l'ordre et pour le

service de la reine, il marqua, dans l'espace de deux

lieues, aux environsde Trianon, un grand nombred'en-

droits, et dans presque tous ceux qui furent fouillés on

trouva, dit-on, des écoulements d'eau. Il se trompa

pourtant plus d'une fois, et le résultat suivant en
est une preuve suffisante. Voici ce qui est rapporté

dans un procès-verbal des séances qui eurent lieu le

13 et le 15 juin à Trianon, par ordre de la reine,

sous la direction de M. Mique, intendant et contrô-

leur général des bâtiments de la reine, en présence

de MM. Guillaumot, intendant général des bâtiments

du roi; de Châteaufort; du chevalier de Morange; Ri-

chard, jardinier du Petit-Trianon (père du botaniste de

ce nom); Henri, dessinateur; Loiseleur et Anseau, fon-

tainiers

« Bleton indiqua, chemin faisant, et suivit d'un bout à l'au-

tre, quatre traces, qu'il désigna pour être des écoulements

d'eau faibles, et qui, connusdes assistants et vérifiés par eux,

se sont trouvés n'être que des courants d'air humide savoir

une grotte souterraine au milieu du jardin de Trianon, un
égout à sec devant une des faces du château, un canal de dé-

charge, à sec, allant de la rivière à un grand fossé; enfin, une
voûte souterraine dans le potager, »

Il est juste d'ajouter, pour rétablir la balance, qu'au

château de la Bauve, appartenant à la duchesse de

Narbonne, on découvrit, une source que Bleton avait

indiquée, en présence de Mesdames de France et de



toute la cour, que ces divertissements amusaient beau-
coup.

A la suite des expériences faites à Trianon devant la
reine et qui le mirent à la mode, le sourcier du Dau-
phiné fut demandé partout. Il alla opérer dans les pro-
vinces qu'il n'avait pas encore visitées avant son arrivée
à Paris. Parmi les résultats heureux des fouilles entre-
prises sur ses indicationset dont les procès-verbaux ont
été dressés, on compte trois sources trouvées dans la
terre du marquis de Torcy, dans le bas Poitou; deux
sources dans la terre de M. d'Arvelay, près Lagny; une
dans le parc de la Ferté-Vidame,appartenant à M. de La
Borde; trois dans la terre de Basville, pour le président
de Lamoignon; une dans une terre voisine, pour le duc
d'Uzès; une à Thun, pour le comte d'Adhémar; deux à
Annisy, pour l'évêque de Laon; deux à Saint-Gobain;
une autre au château de Thury en Valais. Bleton obtint
des succès du même genre à la Chapelle-Serva, près de
Chantilly, et à la Selle, près de Versailles.Seulement, le
sourcier se trompait presque toujours sur la profondeur
et le volume des sources.

Après avoir constaté ses succès, notons les erreurs de
notre hydroscope. A Carlepont, près de Noyon; à la terre
de Moronvilliers, en Champagne à celle de Franque-
ville, en Normandie; à celle de Morfontaine, dans le
Soissonnais, et dans quelques autres lieux, des fouilles
entreprises sur ses indications formelles et poussées plus
bas que' la profondeur même qu'il avait indiquée, de-
meurèrent infructueuses.

Nous n'avons pas besoin de dire que, dans toutes ces
explorations,Bleton supprimait avec raison l'accessoire
du bandeau et celui des convulsions. ou des agitations
éprouvées à l'impression des effluves aqueuses. Il pro-



c cédait comme un sourcier ordinaire, la baguette en
main, mais les yeux bien ouverts, et étudiant tout à

S son aise les dispositions des terrains et des lieux envi-
f ronnants. Comme les chercheurs de sources qui parcou-
f rent encore nos campagnes, il rencontrait souventjuste

et se trompait aussi souvent.
En 1783, Thouvenel fut chargépar Louis XVI de faire

l'examen chimique des eaux minérales et médicinales
du royaume. Fidèle, en dépit de la critique, à son sys-

l tème favori et à son patient, il emmena avec lui Bletonpour l'aider dans ses recherches,et il assure que le sour-
cier lui fut d'un grand secours pour trouver la direction
des sources et remonter jusqu'à leur point d'émergence.
Nous laissons au docteur une conviction qui lui était
chère, mais il nous semble qu'il n'était pas besoin pour
cela du secours de la baguette.

Comme Thouvenel et Bleton avaient trouvé quelques
mines de houille dans leurs explorations,Bleton, à son
retour à Paris, fut employé par l'administration des mi-
nes à rechercher la présence des gisements de houille

1

dans les environs de Paris. Ces témoignages de sym-
f pathie de la part de l'administration des mines, mon-

trent que Bleton avait su s'attirer quelque estime, et
qu'on ne le confondait pas avec la tourbe ordinaire des
tourneurs de baguette.

Ce qui parle encore en sa faveur, c'est qu'il donna un
démenti au proverbe qui veut que nul ne soit prophète
en son pays. Il conserva, en'effet, tout son crédit dans
le Dauphiné, de l'aveu même de ses concurrents

t La patrie de Bleton, disait un vénérable prieur, doué lui-
même de la faculté hydroscopique, lui accorde une grande
considération,tandis qu'ellene parlequ'avecmépris de Jacques
Aymar et de Parangue. Né sans fortune, Bteton tire parti du



don qu'il a reçu de la nature et n'est rien moins que charla-
tan. Voici le plus riche domaine du pays c'était, il y a peu
d'années, un sol aride qui ne produisait absolumentrien. Les
sources, le ruisseau que vous voyez, sont des bienfaits de notre
oompatriGte; ils ont métamorphoséun infortuné en riche pro-
priétaire JI

Il reste, en effet, encore aujourd'hui dans le Dauphiné
tant de témoignages de l'habileté de Bleton, qu'on ne
saurait lui refuser historiquement la qualité d'hydro-
scope.

CHAPITRE VIII.

Parangue. Pennet. La jeune Anglaise. Les hydroscopes
de l'Italie.

Bien que Parangue n'appartienne pas à la famille des
tourneurs de baguette, nous en dirons quelques mots,
puisque son nom vient de se rencontrer dans notre
récit.

Jean-Jacques Parangue était né vers 1760, près de
Marseille, dans le village de Séon, ou Ensert en proven-
çal. On le voit, dès son enfance, doué de la faculté de
découvrir les sources. Il ne se sert point de baguette, et
n'est averti par aucune impression intérieure il n'a
d'autres moyens que ses yeux; mais quels yeux! a Il y
a environ quatre ans, nous dit son panégyriste, l'abbé
Sauri, qu'étant assis auprès du feu, il s'écria Je suis
perdu, je vais we noyer; et quitta sa place pour se sous-

1. Lettre de M. J. M. C. à M. de Salgues, rédacteur du Journal
des ~pectaeies, sur la baguettedivinatoire.



traire à un danger qui n'existait pas. » Il croyait aper-
cevoir de l'eau, et personne n'en voyait.

Plus tard, l'enfant, gardant ses troupeaux, fut souvent
saisi des mêmes frayeurs au milieu des champs. Tantôt
il se détournait d'un chemin parfaitement sec, disant
aux autres bergers que c'était pour n'être point mouillé

tantôt il faisait inopinément des sauts ou des enjam-
bées, assurant qu'il venait de franchir un ruisseau. Ses
camarades se moquaient de lui; pourtant, ajoute la
légende du pays, quand on faisait des fouilles dans les
endroits où il avait évité de passer, on y trouvait de
l'eau.

Conduit à Montélimart pour explorer les campagnes
d'alentour, Parangue y découvrit des eaux souterraines,
et les suivit jusqu'aux lieux où elles sortaient de terre.

p II en indiqua d'autres sans issue apparente, et que l'on
trouva, dit encore la même légende, en creusant aux
endroits qu'il avait marqués. Ces épreuves se seraient

t faites en présence de savants et de médecins, qu'elles
¡ auraient transportés d'admiration.
CCC Parangue voyait l'eau à travers la terre, les rochers et

la maçonnerie; mais il ne la voyait pas à travers le bois,
l le cristal ni le verre. Chose étonnante! quand il se trou-

vait sur une source, il apercevait l'eau, et rien sur la
terre qui la recouvrait. Mais voici une particularité plus

f surprenante.
t Pour faire ses observations, Parangue, selon l'abbé

Sauri, était obligé de fixer les yeux sur la terre et d'en-
foncer son chapeau! La première de ces conditions nous
parait aussi simple que naturelle, mais nous nous ex-
pliquons moins aisément la seconde, le chapitre du
chapeau. Heureusement, un autre ecclésiastique vient
ici à notre secours. L'abbé de La Roquette contredit

o



l'abbé Sauri sur les deux points qui précèdent. Selon
lui, le jeune hydroscope n'avait nul besoin, pour pro-
céder à ses opérations, « d'avoir le chapeau rabattu sur
le front, ni les yeux fixés en terre. Nous voilà délivrés
de la difficulté du chapeau, mais toujours bien embar-
rassés de savoir comment il se servait de ses yeux pour
découvrirdes sources.

De même que Bleton Parangue se trompait très-
souvent sur le volume et la profondeur des eaux. C'est
ce qui résulte des affirmations des deux abbés.

L'abbé Sauri n'avait jamais vu Parangue, ce qui ne
l'empêche pas de nous en donner une descriptiontrès-
minutieuse au point de vue hydroscopique. « Il a, dit-il,
les yeux faits comme les autres hommes l'iris en est
seulement verdâtre et de la couleur de l'eau mais son
frère a les yeux de même, sans avoir le même talent.
La conclusion naturelle serait donc que cette petite dif-
férence entre les yeux de Parangue et ceux du commun
des hommes ne peut servir à expliquer sa faculté hy-
droscopique. Notre abbé s'efforce d'établir, tout au
contraire, que Parangue ne doit qu'à la constitution
particulière de ses yeux sa subtile et merveilleusevue.
Enfin, Parangue, selon l'abbé Sauri, voit la terre comme
les simples mortels quand il n'y a que de la terre; mais
dès qu'il existe de l'eau par-dessous, elle deuî~t~oM?' lui
transparente comme un cristal. Mais notre auteur est
bien malheureux dans l'exemple qu'il prend ici du cris-
tal il oublie que son sourcier ne voit les eaux sou-
terraines ni à travers le cristal, ni à travers le verre. Il
est impossible de trouver un panégyriste plus incon-
séquent.

Cette vue phénoménale du sourcier provençal n'était
pourtant rien si on la compare à celle d'une jeune An-



glaise, contemporainede Parangue. Voici son histoire
t telle qu'elleest rapportée dans une lettre de lord Norton
1. à l'auteur anonyme d'une curieuse brochure, qui n'est

qu'une parodie spirituelle des miracles attribués aux
f hydroscopes des deux sexes

[ t Dans la petite ville de Torry, au nord de l'Angleterre, il y
a une jeune fille, lynx plus surprenantque votre Marseillais.
Cette fille, appelée Jenny, née dans cette Me, de Marie Whitte

r et de Georges~ JohnLesley,pêcheur aisé dans son état, aujour-
t- d'hui âgée de dix-neufans quatre mois et quelques jours, a la

faculté de voir comme on ne l'a jamais eue, je veux dire à tra-
vers les terres, tout ce qui s'y rencontre indifféremment,non-
seulement les eaux intérieures, mais les méta.ux, les glaises,
les cristaux, les cailloux, les sables, les pierres, etc. Elle sait
enfin vous en dire, sans se tromper, les différentes couches, et
à quelle distance, épaisseur et profondeur elles se trouvent.
Une seule chose lui manque,et c'est un point important, à mon
avis sa vue est bornée par le cristal des eaux, qu'elle ne peut

r pénétrer, ou qu'elle pénètre du moins très-peu en avant. Hors
de là, rien n'arrête sa perspicacité, ni une profonde obscurité,
ni des murailles épaisses, ni un ëloignement considérable.Lés
habits ni les étoffes ne l'empêchent point de voir au travers le
corps humain, ni d'y considérer toutes les parties qui com-
posent le mécanisme intérieur avec leurs diverses opérations.
Mais ce n'est pas là encore le merveilleux ce merveilleux que
vous ne pourrez concevoir, que je crois, que j'ai vu, que j'at-
teste, mais que je ne conçois pas, cependant; c'est que cette
jeune fille, qui pénètre l'intérieur de la tête, ainsi que le reste
du corps, y discerne non-seulement, et comme à travers un
verre blanc, malgré l'enveloppe des méninges, l'ordre dans
lequel sont rangées les substances cervicale et médullaire, les
corps cannelés, les nerfs optiques, les tubercules quadriju-

1. Histoire d'une jeune Anglaise,précédée de quelquescirconstances
concernant l'enfant hydroscnpe (Parangue), et de beaucoup d'autres
traits et phénomènes les plus singuliers en ee genre, suivis d'un pa-
rallèledes rapports que ces phénomènes paraissent avoir entreeux, de
quelquest'Mes patriotiques à ce sujet, et d'une manière rien moins que
physique d'enMM~e'' ces miracles de la nature. Imprimé à Physi-
copolis, 1773.



meaux, la glande pinéale, etc. enfin, la révolution du sang
qui, des tissus de la pie-mère, va, revient, pour se décharger
ensuite dans les veines jugulaires;non-seulement, dis-je, cette
Elle étonnante y, aperçoit tout cela très-distinctement, mais
encore, dans cette glande pinéale, elle découvre l'âme pourainsi dire; elle y lit très-distinctement les pensées de l'indi-
vidu, de sorte qu'elle vous dira vos desseins, vos réflexions et
vos premières idées même, avec la précision et dans l'ordre
qu'elles y naissent et s'y rangent. Vous jugez quelle surprise,
quelle admiration a dû produire parmi nous une merveille si
inattendue et si incroyable; quelle rumeur parmi nos savants,
comme parmi ceux qui ne le sont pas; et vous savez que ceux-ci forment le plus grand nombre, qu'ils font le plus de bruit,
le plus de questions et sont gens qui décident le plus volon-
tiers, ici comme chez vous! a

Quel sujet de discussions, en effet, pour les savants,
les philosopheset beaucoup d'autres Mais quel triomphe
pour les cartésiens en particulier, que la déclaration de
cette jeune fille, non pas seulement hydroscope, mais
iniroscope qui avait vu, ce qui s'appelle vu, l'âme et
toutes ses facultés en action dans la glande pinéale, au
poste même que leur illustre chef lui avait assigné.

La lettre du prétendu lord Norton se termine par
les lignes suivantes, qui montrent que l'histoire précé-
dente n'est qu'une facétie.

t Vous allez me demandersi cette fille lynx l'est de nais-
sance ou depuis- quelque temps seulement; si c'est de nais-
sance, comment a-t-il pu arriver qu'elle ait caché aussi long-
temps à ceux qui l'environnaient un don aussi rare? c'est surquoi je ne m'étendrai aucunement aujourd'hui, par la raison
qu'actuellement on imprime un mémoire fort étendu, bien vu,bien discuté, et où l'on entre dans tous les plus petits détails.
Ce mémoire est fait par les soins et sous les yeax de notre so-ciété royale de Londres. Dès qu'on pourra en avoir un exem-plaire, je ne manqueraipoint de vous le faire passer tout de
suite. Mon premier soin aujourd'hui a été de me hâter de vous
en faire part, et que vous fussiez un des premiers à apprendre



une nouvelle si intéressante. Au reste, avant de vous faire

passer ce mémoire, pour peu qu'il tardât à paraître, je saurai
joindre quelques nouveaux détails à ceux-ci, et ceux enfin

que je jugerai le plus capables d'intéresser votre juste curiosité
à ce sujet.

« J'ai l'honneur d'être, etc.

< De Norton, ce 31 juillet.

A la fin de la lettre se trouve un post-scriptum sur le

même ton, qui termine la plaisanterie

<f
Post-scriptum.

« L'ouvrage lu, approuvé et achevé d'imprimer, je reçois

une nouvelle lettre de Londres, fort étendue et très-circonstan-
ciée. Cette lettre, dont je ferai part incessammentau public,
fera l'objet d'un nouveau mémoire. En attendant, voici sur la

jeune Anglaise quelquespetits détails qu'on sera toujours bien
aise de savoir

« On nous apprend qu'elle a les yeux ronds, petits et vifs;

que la nuit ils sont rouges et ardents comme des lumières ou
des charbons. Il est vraisemblable que le feu qu'ils jettent
éclaire les lieux obscurs. Ne porteraient-ils pas une lueur suf-
fisante pour éclairer les autres? C'est ce dont on aurait dû nous
instruire. Au reste, on convient que l'iris est d'un rouge pâle,

et que la cornée, toujours blanche, est chez elle d'une couleur
indéterminée, sur laquelle les savants ne sont pas encore bien
d'accord. » ·

L'anonyme facétieux, qui publie la lettre précédente,
termine par une proposition qui lui semble éminemment
patriotique, et dont il développe tous les avantages avec

une verve ironique. Ayant parlé, dans son opuscule, de

Parangue et de la jeune Lesley, ce rapprochement lui

a donné l'idée d'un autre, par lequel l'alliance anglo-
française aurait pu être établie il y a plus de quatre-
vingts ans c'était d'unir en légitime mariage la jeune

Anglaise et le jeune Provençal, en vue d'obtenir par le

croisement,une faculté introscopique, doublée dans leurs



enfants, quadruplée dans leurs petits-enfants, et conti-
nuant à s'élever ainsi à chaque génération subséquente
issue de la même race. Certes, la France et l'Angleterre,
depuis le milieu du dix-huitième siècle jusqu'à nous,
ont largement contribué à propager les lumières; mais
que sont les faibles lueurs que ces deux nations philoso-
phiques ont répandues sur le monde, en comparaison
des torrents de clartés dont elles l'auraient inondé, si
elles s'étaient accordées pour célébrer les justes- noces
de Jenny Lesley et de Jean-Jacques Parangue Mais
laissons notre auteur développer lui-même ce thème
amusant, dans les Vues pt'a~MM d'un citoyen ami de
l'humanité.

« Dans l'espace de cinquante années, nous dit-il, ces quatre
êtres en produiront trois cents autres, et ces familles en pro-duiront des milliers au bout d'un siècle. En se servant de cesindividus lynx, en les dressant tout jeunes et en )es employant
ensuite suivant leur goût et leur talent, l'État en retirera des
services réels dans le gouvernement civil, dans la politique et
même dans le spirituel,

« Par rapport à la police, quand ce ne serait que pour décou-
vrir et réprimer les désordres et les fraudes nocturnes ce
fripon de cabaretier, qui la nuit ne s'endort pas, et le lende-
main vous vend le vin de BoMf~ne fait la veille; pour décou-
vrir, chez cet imprimeur, des éditions de Hollande faites à Pa-
ris chez cet apothicaire,chez cet épicier, comment s'y fabrique
le rertht6~ quinquina et le café de Moka, etc., etc.

« Alors, que de délinquants découverts ) et combien la seule
crainte de l'être ne corrigerait-elle pas mieux que toutes les
sentences et édits contre le vol.

« Pour le spirituel, je voudrais que les premiers titulaires,
ceux qui ont à leur nomination et disposition les plus forts
bënénces du royaume, eussent essentiellement à leur gage et
service un de ces hommes lynx. Par leur moyen, ces bene
fices, c'est-à-dire, grâces ou récompenses de services rendus à
l'Etat, ne seraient plus, dorénavant, que le prix du mérite et
de la vertu. Il serait enjoint aux supérieurs temporels des
maisons religieuses d'en avoir aussi à leur suite par ces

11 – éd. 22



yeux, ils verraient que tout ce qui se passe dans ces maisons
de retraite et de pénitence n'est pas toujours exemplaire ni

f religieux.
t Un nombre de ces yeux clairvoyants introscopes ne serait

point inutile à la cour, où les compliments sont faux comme
des No~es académiques, où les souhaits ne sont pas plus vrais,
où tout est plâtré, recouvert. Ce n'est pas qu'il n'y ait de belles
âmes et pleines de franchise, ni qu'on ne rencontre, parmi
des. un Soubise, un Nivernais,un La Vrillière, et quelques

1 autres, mais ils y sont rares. Que de gens du coup se trouve-
raient démasqués et sots D'un autre côté, la vertu et le vrai
mérite y brilleraient dans tout leur jour et dans tout leur éclat.

t 0 vous, princesseauguste, princesseadmirable, que de vertus,
que de bienfaitscachés aujourd'hui à tous les yeux par trop de
modestie, se trouveraient alors, malgré,vous, en évidence!
Alors cette circonstance,défavorable à beaucoup d'autres, ne
ferait que confirmer nos sentiments à votre égard et elle prou-
verait à tout l'univers que cette physionomie où brillent la dou-

ceur, l'affabilité, la sérénité, l'hilarité même, est le miroir de

votre âme, où règnent l'humanité et la bienséance.
f « Il est évident et démontré que de ces alliances lynx il ré-

sultera dans tout le royaume des avantages considérableset

sans nombre. Il est clair que ces yeux introscopes exerçant leur
t censure, que, ces yeux répandus dans la société et s'y multi-

pliant, les abus, les désordres, les fraudes et délits y dimi-
y nueront en proportion. Il est certain que les vices en seront
t corrigés et les mœurs réformées.L'avare ne pourra plus cacher

j son trésor, ni le voleur recéler ses faits criminels. Partant,
i~ plus de désordres, de vices, de crimes, plus d'auteurs jaloux,

d'héritiers avides, de procureurs intéressés, de marchands
frauduleux. L'envieux, l'hypocrite, le malfaiteur seront forcés
de ne plus l'être je dis plus, les méchants seront forcés, mal-
gré eux, d'être bons. Puisse cette révolution, si surprenante
et si désirable, ne pas tarder à s'effectueret les hommes deve-
nir judicieux, vrais, sincères: qu'ils ne soient plus contentieux
mais amis et frères. Puisse cette merveillemettre le comble

au règne du meilleur des rois, à ce règne le plus étonnant
d'ailleurs et le plus fécond en événements. Avec ces télescopes
vivants, ce- monarque bien-aimé verrait que ce surnom que la
nature lui a donné, n'est pas un vain titre que s'il a des en-
trailles de père, ses Français ne composent qu'une seule fa-
mille, que leurs fortunes, leurs rangs, leurs biens sont à lui,
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et que s'il est le prince le plus ami de la paix, de l'humanité etde la bienfaisance, il est assuré d'avoir le peuple le plus atta-ché à son maître

»»

Le docteur Thouvenel ne parle pas de cette Anglaise
ce qui nous montre encore que la jeune Lesley n'est quela fille innocente de l'imagination enjouée de l'écrivaindont nous venons de citer quelques pages. Il parle deParangue, mais sans de grands détails, et seulement
pour le mettre au rang des victimes de l'incrédulité sys-tématique des physiciens en matière de merveilleux. Illeur reproche de l'avoir condamné trop lestement et surun faux énoncé, ou d'après une fausse interprétation
des faits, conçue à deux cents lieues de la scène où ilss'étaient accomplis. Cependant Thouvenel, qui était éga-lement fort éloigné des mêmes lieux, et qui n'avait ététémoin d'aucune des expériences de Parangue, ne faisait
aucune difficulté de raisonner sur leurs résultats, qu'ilcroyait favorables à son hypothèse.

< Ne trouvera-t-on pas, nous dit-il, que l'impression pro-duite par des eaux souterraines sur le corps de ce prétenduhydroscope, et dont l'aboutissant principal paraît ~~torganes de la vue, par suite d'un mécanisme facile à concevoird'après la distribution des nerfs, notamment des grands inter-costaux ne trouvera-t-on pas, dis-je, que cette impression,sans doute bien distincte de la vraie vilion intuitive, à l'égarddes objets extérieurs, est en tout comparable et dépendante duautres principe que l'impression observée sur le corps
desautres sourciers, et dont le sentiment se porte, chez l'un surles poumons, chez l'autre sur les intestins, tantôt sur le dia-Seur~" le cardia, tantôt sur le gosier ou sur tous lesextérieurs ?

))p

Onvoit que Thouvenelest ici bien plus systématique
que tous les physiciens qu'il accuse.

1. Histoire d'une jeune Anglaise, p. 63-73.
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A l'époquede la Révolution, la reconnaissanceque lui

inspirait le souvenir des missions scientifiques dont le

gouvernementde Louis XVI l'avait chargé,porta le doc-

teur Thouvenel à émigrer. Nous le trouvons en Italie,

en 1790, en compagnie d'un autre hydroscope nommé

Pennet, Dauphinois comme Bleton et presque aussi

bien- doué. Heureux d'avoir rencontré un second exem-

plaire du patient qui avait tant souffert pour sa gloire,

Thouvenel le promène de ville en ville pour propager

son système, et le soumet, comme son précédent com-

pagnon, à toutes sortes d'expériences,auxquelles assis-

tèrent, dans diverses villes de l'Italie, les savant,les plus

distingués, les Spallanzani, les Amoretti, les Fortis, etc.

Pennet eut en Italie des fortunes très-diverses. Après

avoir étonné Spallanzani dans ses premièresexpériences,

il ne tarda pas à être jugé plus sérieusement par ce

grand physiologiste. Ce retour de Spallanzani sur sa

première impression, lui attira les colères et les foudres

des partisans de l'hydroscope. Les détails de cette dis-

cussion, qui a perdu aujourd'hui une partie de son in-

térêt, nous ont été conservés par Fortis, dans une lettre

de Spallanzani, imprimée dans son ouvrage sur l'Oryc-

tographie de l'Italie'. Pennet, avec sa baguette, avait

retrouvé trois tas d'écus enfouis dans le jardin de Fortis,

à Chiazza, et reconnu une mine de soufre, de l'argent,

des casseroles enterrées et un aqueduc souterrain. Mais

il
avait

échoué pour des dépots de fer et de cuivre que

l'on avait enfouis.
p ~rtptti

C'est à Paris, devant Spallanzani, et le P. Bartetti,

professeur de physiquede cette ville, que Pennet avait

1. Mémoire pour servir d d'histoire naturelle et principalementà

l'oryctographie de ~toKe, par Albert Fortis; ]8Û2, t. I, p. 198 et

suivantes.



obtenu cet heureux résultat qui avait bien disposé Spal-
lanzani en sa faveur.Mais peu après, comme nous l'avons
dit, ce dernier se prononça nettement contre la réalité
des facultés hydroscopiques de Pennet. Fortis, en pu-
bliantdans son ouvrage la lettre de Spallanzani qui con-
tient ce jugement,l'accompagna d'une note ainsi conçue

a On n'aurait jamais prévu que Spallanzanieût pu se refuser
à entreprendre ces mêmes nouvellesexpériencesdont il parais-
sait désirer de diriger les appareils, et qu'il répondit par une
diatribe atroce aux procédés, toujours honnêtes, du docteur
Thouvenel. Cette diatribe a fait le plus grand tort, dans l'es-
prit des hommes probes et sensés, au célèbre professeur de
Pavie, et n'a rien prouvé contre le savant français, »

Mais l'échec éclatant éprouvé par le rabdomante
Pennet, dans des expériences faites à 'Padoue, devant
une commission de savants, parfaitement disposés à
rechercher la vérité, vint justifierpleinementla seconde
opinion de Spallanzani. Les épreuves durèrent trois
jours. Le premier jour, Pennet se promena pendant
deux heures dans un jardin qui renfermait des dépôts
métalliques, sans pouvoir jamais rien indiquer. On avait
enfoui quatre masses métalliques et mille livres de
houille Pennet ne put trouver les métaux et n'indiqua
la houille qu'avec beaucoup de peine. On recommença
le lendemain et l'insuccès fut tout aussi complet. Enfin,
le troisième jour, on avait entassé trois dépôts métal-
liques il ne trouva pas le premier, qui était un amas
de plomb, et ne tomba pas exactement sur le second,
mais il trouva le troisième.

« On fit une troisième tentative, nous dit Fortis, malgré
l'état de l'atmosphère, qui s'opiniâtrait à être orageux, quoique
un peu moins que les jours précédents,dans le jardin du noble
Vénitien Battagia, où s'était réuni un grand nombre de curieux.



r
f On y avait préparé trois dépôts, dont les massesétaient consi-

dérables. Pennet manqua absolument le premier, qui était
de plomb, il indiqua le second sur un espace égal à trois dia-

r mètres du dépôt lui-même, c'est-à-dire sur une ligne d'environ
1 trois pieds, en disant Je sens de ce point à cet autre. Il marqua

le troisième avec une précision centrale et devenue juste. Le
terrain labouré et ratissé, sur lequel le sourcier devait faire son
épreuve, avait huit cent quarante pieds carrés de superficie.
Vous jugerez, mon savant ami, si cette réussite peut mériter la
qualificationd'heureuse ou de malheureuse.

F

Le savant ami, c'est-à-dire Spallanzani, décida que
l'épreuve de ces trois jours d'expérience était malheu-_

reuse pour le rabdomante.
Pennet ne fut pas plus favorisé à Florence. M. Biot

t
rapporte, dans un article du Journal des savants, le trait

f suivant, dont Thouvenel ne fait aucune mentiondans son
livre.

c Il y avait à Florence, dit M. Biot, un lieu fermé que l'on

f
préparait pour une expérience décisive. Il contenait 90 petites
divisions, dans cinq desquelles on avait caché des métaux.
Après huit jours de beautemps et de sécheresse, circonstances
exigées par M. Thouvenelpour la réussite de l'expérience, on
décida qu'elleserait faite le lendemain.Pendant la nuit qui pré-
cédait ce grand jour, Pennet passa avec une échelle dans l'en-
clos désigné, sans doute pour s'assurer qu'on ne voulait pas
se moquer de lui et qu'il y avait réellement de l'argent caché.
Mais, par malheur, il fut observé justement par une des per-
sonnesqui l'avaient soupçonné d'imposture. On retira l'échelle,
et cette aventure eut une si grande publicité, que Pennet per-
dit à Florence tout son crédit. M. le médecin Tbouvenel ne put
nier la fatale histoire, mais il se justifia en disant que le dé-
faut de moralité de Pennet n'avait aucun rapport avec sa fa-
culté physique'. ))»

t
1. Biot, Mélanges scientifiques et littéraires, 1857, t. II, p. 80.

M. Biot aurait bien dû dire où il a pris cette histoire. Pennet, obligé
de fouiller tout le clos pendant la nuit, aurait donc pu espérer qu'un
tel travail, non plus que ses piétinements, ne laisseraient, le lende-
main, aucune trace révélatrice?q



Là ne se bornèrent pas, en Italie, les expériences sur
les facultés hydroscopiques des sourciers,dont le nombre
s'accrut bientôt dans une singulièreproportion.

Dans les Mémoires de Fortis, cités plus haut, on trouve,
parmi les correspondancesrelativesà ce sujet, une lettre
écrite de Pomaro, le 28 septembre 1800, par Charles
Amoretti, qui nous fait connaître comme hydroscopes un
de ses parents, septuagénaire,Amoretti, son neveu Jé-
rôme Amoretti, la dame Gandolf, la famille Belloni,
enfin, un enfant du peuple nommé Anfossi, âgé de dix
ans, que Charles Amoretti prit pour domestique, et qu'il
soumit, dansses voyages, à un grand nombre d'épreuves.
Amoretti dit, dans cette lettre, que l'eau, le charbon et
la houille affectentle jeune Vincent Anfossi d'une sensa-
tion de chaleur à la plante des pieds, tandis que les py-
rites, le sel, lui font éprouver une sensation de froid

« Je crois à propos d'ajouter, dit Amoretti, que la baguette
entre les mains de Pennet et de ceux qui la soutiennent sur
les deux index, tourne en dehors quand ils sont sur l'eau, sur
le fer et sur le charbon de terre, substances qui donnent à
Anfossi une sensation de chaleur; elle tourne en dedans quand
ils sont sur la pyrite sulfureuse ou tel autre minéral qui leur
donne la sensation froide. A Anfossi même, et à tous ceux qui
empoignent la baguette, celle-ci tourne également en dehors
sur la sensation froide, si, au lieu de faire entrer la baguette
dans le poing, par le petit doigt, en tenant le dos de la main
vers la terre, on la fait-entrer par le pouce, en tenant le dos
de la main vers le ciel. Les physiologistes,les anotomistes, les
galvanistes, chercheront la raison de ce phénomène,»

Ajoutons, pour terminer la liste des hydroscopes en
Italie, qu'un jeune homme nommé Campetti, qui habi-
tait sur les bords du lac de Garde, aux confins de l'Italie
et du Tyrol, se reconnut la faculté de découvrir les
sources au moyen de la baguette, après avoir vu Pennet



s'en servir lorsqu'il passa dans son. canton en compa-
gnie de Thouvenel. Le chimisteRitter emmena Campetti
à Munich, en 1806, pour le soumettre à ses observations,
et il devint aussi un sujet d'étude pour Schelling et
François Baader.

La curiosité et l'intérêtque tous ces hydroscopes exci-

tèrent parmi les savants de l'Italie, le désir qu'éprou-
vaient les physiologistes et les physiciens de s'assurer
de la réalité des phénomènes annoncés par ces indivi-
dus, et l'on peut même dire les dispositions favorables
dans lesquelles se trouvaient les savants italiens pour les
accueillir et les étudier, s'expliquent facilement quand

on sait qu'à cette même époque les découvertes de Gal-
vani remuaient toute la physiologie. Galvani, par ses
immortelles expériences, avait rendu presque probable
l'existence dans les corps vivants, d'un courant élec-
trique se manifestant par des effets physiologiques jus-
que-là inconnus. Ces circonstances concouraient donc à

disposer les esprits à accepter, ou du moins à soumettre
sérieusementà l'observation, les phénomènesofferts par
les hydroscopes. Mais sur une pareille matière, il était
bien difficile alors de se former une opinion rigoureuse.
Les savants ne purent réussir à se mettre d'accord sur
la valeur des expériences, même pour celles qui réussis-
saient le mieux. Il y eut des affirmations enthousiastes
et des négations obstinées, des retours soudains, des dé-
mentis audacieux; et puis, une épaisse mêlée de procès-
verbaux, de rapports, d'articles de journaux, de pané-
gyriques et de diatribes, enfin tout ce que l'on avait vu
en France au sujet de Bleton. L'histoire de la baguette
divinatoire au dix-huitième siècle, finit au milieu de

cette controverse, que nous nous contentons d'indiquer,
et que mus ne pourrions décrire qu'en répétant ce que



nous avons déjà raconté ailleurs avec tous les détails
nécessaires.

Cette lutte a bien fini, du reste, puisqu'il en est sorti

un bon essai critique, publié sous le titre de Rabdoman-
cie, par Charles Amoretti.

CHAPITRE IX.

Manière de faire usage de la baguette divinatoire. – Théories et expli-
cations de ses mouvements. Opinions théologiqties. – Théorie
des cartésiens.

Le dix-neuvièmesiècle commence dès ce moment la

baguette divinatoireva moins occuper les esprits, mais,

en revanche, les savants qui vont en faire l'objet de

leurs études seront assez heureux pour dissiper le sur-
naturel que les siècles précédents avaient rattaché à ce
phénomène et pour en donner une explication satisfai-
sante.

Avant d'aborder les théories que l'on a successive-
ment proposées pour se rendre compte du mouvement
de la baguette, et afin d'arriver ainsi historiquement à

l'explicationrationnelle qui a été trouvée de nos jours,
il importe de faire connaître les divers préceptes que les

adeptes de la baguette ont établis pour rendre possible
l'exercice de ses vertus. Ces préceptes, que nous allons
successivement indiquer, se rapportent à la matière de la
&o~ueMe, à sa prcpa~a~o~ à la manière de la tenir, à la
direction de ses mouvements.

~f<!<M7'e de la baguette. C'était anciennement une



t
f grande question à décider de quelle espèce de bois la

t,¡ baguette divinatoiredevait être composée. On préférait,
1 en général, le coudrier, et à son défaut, le saule, l'aune
f ou le frêne. Quelques érudits tenaient pour l'amandier,
r à cause du bâton de Moïse qui avait fleuri sous la tente.
t Tous ces bois, légers et d'un tissu très-perméable, con-

tinuèrent d'être recommandés,tant qu'on s'imaginaque
leur mouvement sur les sources était produit par les

vapeurs aqueuses dont ils s'imprégnaient. A l'époque où
l'on expliquait le mouvement de la baguettepar sa sym-

( pathie ou attraction pour les divers métaux, pour l'eau
et les fossiles minéraux, c'est-à-dire au moyen âge, on
exigea pour chaque baguette une matière spéciale, selon
la nature de l'objet qu'elle devait faire découvrir. Mais
depuis cet avocat de Rouen, Le Royer, auteur du Traité
du bdton universel, pour qui tout était baguette divina-
toire, même un tronc de c~OM; après Aymar et les tour-
neurs du Dauphiné, qui se servaientd'une baguette quel-
conque, de bois, de métal ou d'autre chose; enfin après
Bleton, qui se passait même de toute espèce de baguette,
cette question de matière fut tranchée, ou pour mieux
dire emportée, et avec elle tous les systèmes théoriques

r et explicatifs qui s'y rattachaient.
Préparation de la baguette. Suivant Agricola, les mi-

l
neurs allemands ne se servaient jamais de la baguette
qu'ils ne l'eussent enchantée (virga incantata), par des

vers qu'ils récitaient et par quelques cérémonies caBa-
listiques. Quelquefois la cérémonie affectait une forme
religieuse on récitait une petite oraison dévote pour la
bénédiction de la baguette. En outre, la baguette elle-
même devait présenter certains caractères exigés, et
avoir été coupée, d'un seul coup, à l'heure planétaire de
Mercure (virga avellana a~et uno ictu incidi,die Mercurii,



o~M solis). Ceux qui voulaient sept baguettes différentes,
à cause des sept métaux et des sept planètes admis au
moyen âge, demandaient, de plus, qu'elles fussent cou-
pées toutes sous les divers aspects du ciel. L'abbé de
Vallemont, dans sa Physique occulte, nous représente,
dans sept figures gravées, les constellationsou conjonc-
tions célestes sous lesquelles il faut couper les sept ba-
guettes. Il invoque à cet égard les sept préceptes donnés
par <c

l'Allemand, auteur de la 7!M:~M~on de Pluton, »
c'est-à-dire par le baron de Beausoleil, et aussi par Ba-
sile Valentin.

« Comme l'observation du temps où il faut couper la ba-
guette, nous dit l'auteur de la Physique occulte, se peut expli-
quer et soutenir par quelque endroit, je vais donner ici les
sept sortes d'aspect sous lesquels Basile Valentinveut que l'on
coupe, autant qu'il est possible, les sept métaux. Chacun y
aura autant d'égard qu'il voudra. Ce qu'il y a de vrai, c'est quel'Allemand (le baron de Beausoleil) tenait ferme sur la néces-
sité d'observer certains aspects pour réussir dans la recherche
des métaux. Il n'y a pas plus de superstition à couper la ba-
guette pour les sources et les minéraux dans les mois de
juillet, d'août et septembre,qu'il n'y en a à couper le bois pourbâtir en un temps plutôt qu'un autre. Ce sont des observations
faites par'les anciens, fondées sur de longues expériences', t

Certains minéralogistesprétendaient qu'on devait cou-
per la baguette de préférence dans les mois chauds,
quand la sève est le plus abondante, en juillet, août et
septembre; c'est ce que nous dit l'abbé de Vallemont
dans le passage qui précède. Il fallait encore, suivant
quelques autres, qu'elle fût coupée par la main de la
personne même qui devait en faire usage.

Dans la préparation de la baguette rentre aussi la

1. La Physique occulte, ou Traité de la baguette divinatoire, t. U-
p. 158, 159.



forme qu'on lui donnait. La plupart choisissaient une
baguettefourchue, ou tout au moins formant crochet à

l'une de ses extrémités; d'autres, suivantle procédé des

Allemands, prenaient une petite baguette droite, d'un

seul jet, sans nœuds, la divisaienten deux, et creusant

un des bouts, taillaient l'autre en pointe, afin de pouvoir

l'enchâsser dans le premier c'était la baguette articulée

ou le fuseau magique. Mais les grands tourneurs, surtout

ceux des derniers temps, s'accommodèrentd'une simple

baguette, sans courbure ni crochet, un peu arquée vers

le milieu, ou même toute droite.

m~ero de tenir la baguette. Il y eut à cet égard de

grandes diversités selon les temps, les pays, les indivi-

dus, mais surtout selon les formes des baguettes adop-

tées. Par exemple, tout le procédé commun à ceux qui

se servaient de la baguettefourchue, consistait à prendre

de chaque main une de ses branches, de telle sorte que

le dessus des mains fût tourné vers la terre; mais ceux-

ci la tenaient élevée, la pointe en haut, ceux-là, couchée,

la pointeen bas, et d'autres, dans une position moyenne,

la pointe à l'horizon.
La baguette articulée se portait horizontalement,

les deux extrémités pressées entre les index de la

main.
La baguette unie, c'est-à-dire semblable à une canne

ordinaire, était également tenue dans une position pa-

rallèle à l'horizon, les deux bouts entre les mains du

tourneur qui la courbait légèrement. La baguette unie

se portait encore horizontalement, mais dans quatre

conditions différentes

On la faisait poser par les deux bouts ou sur l'index,

entre l'index et le pouce de chaque main, ou sur les in-

dex seulement, les pouces abaissés; par le milieu ou sur
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la paume de la main en équilibre, ou sur le dos de la
main égalementen équilibre.

Des tourneurs trouvèrent ou admirent d'autres va-
riantes, que la défiance du public leur imposa. N'ou-
blions pas ceux qui, opérant par une des manières qu'on
vient de décrire, se faisaient serrer fortement les poi-
gnets ou ramener les mains derrière le dos.

FoM~men~ la baguette. Les mouvements de la
baguetten'étaient guère moins variés que ses formes et
que les manières de la tenir. Elle s'inclinait, lorsqu'ellé
ne posait que sur une main, par son milieu elle tour-
nait sur son axe, quand elle était supportéepar ses deux
bouts sur les index. Si c'était une baguette fourchue,
qui pouvait prendre, comme on vient de le voir, trois
positions différentes, il y avait aussi trois cas pos-
sibles dans ses mouvements. Si le tourneur la tenait la
pointe en haut, elle s'inclinait vers la terre; lorsqu'il
la tenait vers la terre, elle se redressait en haut, et
s'il la tenait horizontalement, elle tournait d'un côté ou
de l'autre.

Après cet exposé de la manière de faire usage de la
baguette, nous pouvons aborder les théories qui ont
été successivement proposées pour expliquer ses mou-
vements.

Lorsque, à la fin du dix-septième siècle, l'Eglise et la
philosophie eurent à s'expliquer sur le mystère des
mouvements de la baguette, elles ne trouvèrent d'autre
expédient, pour s'en rendre compte, que de le rappor-
ter à l'action du diable. En 1689, un savant oratorien,
le P. Lebrun, l'éminent auteur de l'~M~M-e des ~ah~uM
superstitieuses,fut justement préoccupé des effets de la
baguette divinatoire,qui commençait à prendre de l'im-

H 2°Éd.'
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portance, grâce au nombre considérable de sourciers

1 qui exploitaient l'ignorance et la crédulité des campa-
gnes, il adressa, sous forme de lettre, une sorte de de-
mandeou de consultation philosophiquea Matebranche,

pour connaître son sentiment sur cette question.
Malebranche aurait admis, peut-être, comme une

possibilité de l'ordre naturel, que la baguette tournât sur
les métaux et sur les sources; mais quand il apprit que,
dans le Dauphiné, elle tournait sur les larcins et sur les

voleurs, sur les bornes et surtout sur l'absence des

bornes, il se refusa a admettre la réalité de semblables
phénomènes. Ne pouvant, par le secours de la seule
raison, expliquerde tels effets lorsqu'ils étaient dûment

f' attestés, il les attribua à l'intervention du démon.

t~
<[ Le démon s'est coupé, écrit l'illustre auteur de la Recherche

de la vérité, dans sa réponse au P. Lebrun, il a découvert tous

ses artifices; car il est visible qu'il a agi par degrés, et que,
t non content de ce premier usage de la baguette il est venu

jusqu'au point que vous me mandez. Ainsi, puisque c'est le

même auteur qui a perfectionnéson ouvrage, on ne peut, on
[ ne doit condamner une partie des usages de la baguette sans

les condamner tous; car on doit avoir une horreur généralede

tout ce qui vient de celui que Dieu a frappé d'un anathème
éternel. »

Deux savants prêtres, le célèbre abbé d'e la Trappe,
François-Armand-Jeande Rancé, et l'abbé Pirot, chan-

celier de l'Eglise et d~l'Universitéde Paris, raisonnèrent

et conclurent comme Malebranche. Le P. Lebrun', qui

avait vu les faits sur lesquels prononçaientces théolo-

giens, abonda aussi dans leur sens, mais non sans
quelque hésitation il aurait voulu ne faire porter la

condamnationque sur l'emploi de la baguette dans la

1. Histoire des pratiquessuperstitieuses, t. in, p. t73.
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recherche des choses morales, et réserver la question de
son emploi pour la recherche des sources et des métaux.

II est bien à regretter que, jusqu'à la fin du dix-sep-
tième siècle, des hommes d'une si haute intelligence,
appelés à se prononcer sur le phénomène de la ba-
guette, s'en soient surtout occupés, au point de vuethéologique. Ils posèrent .tout d'abord la question entre
Dieu et le diable. Ayant prouvé, à leur manière, que le
ciel ne pouvait être pour rien dans le mouvement de la
baguette, ils l'attribuèrentà l'enfer par une conclusion
forcée, et ne s'inquiétèrent plus dès lors que de déli-
vrer les personnes pieuses de ce don funeste, qui nepouvait provenir que d'un pacte implicite avec le dé-
mon. Cette préoccupation de l'enfer et du ciel est regret-
table chez ces philosophes, car, en les détournant d'un
examen approfondi du phénomène, elle nous a fait per-dre l'explication naturelle qu'ils en auraient .donnée,
et l'on sait s'ils argumentaient puissamment quand ils
ne philosophaient pas en l'air. Écoutons Malebranche
argumenter contre la réalité des effets moraux de la
baguette.

« Il est visible que les causes matérielles n'ayant ni intelli-
gence, ni liberté, elles agissent toujours de la même manière,
dans les mêmes circonstances des corps ou dans les mêmes
dispositions de la matière qui les environne, et que, dans les
causes purement matérielles, il. n'y a point d'autres circon-
stances qui déterminent leurs actions que des causes maté-
rielles; cela est certain par l'expérienceet même par la raison
que les corps n'ont ni intelligence, ni liberté, et qu'ils ne sont
mus que lorsqu'ils sont poussés, et qu'ils ne peuvent être pous-sés sans être choqués et pressés par ceux qui les environnent.
De là it est évident

<f 1° Que l'intention que le devin a de. trouver de l'argent nepeut déterminer le mouvementde la baguette vers l'argent etempêcher son mouvementvers l'eau, si elle y était véritable-



ment déterminéepar l'action d'une source; car cette intention

ne change point les circonstances matériellesde la baguetteet
de l'eau.

«2oUnechose dérobée demeuretoujours la même que devant,

et les crimes du voleur ne changeant point le corps, ou le

changeant égalementpar des remords de différents crimes (car

quelque supposition que l'on fasse, que ces remords troublent
l'esprit, changent le corps, il est évident que le remords

d'avoir volé une poule ne peut agir dans l'esprit tout d'une

autre manièreque le remords d'avoir dérobé une èanne), il est

clair que la baguette ne peut se tourner vers le larcin ou le

voleur de ce qu'on cherche, sans l'action d'une cause intelli-
genie.

« 3" La conventionde ceux qui prennent une pierre pour
borne de leurs héritages, ou qui cessent par un accord mutuel

de lui attribuer cette dénomination, n'en changeant point la

nature, il est ridicule d'attribuerl'effet physique du tournoie-

ment de la baguette à la qualité de la pierre'. D

On ne peut ni mieux penser ni mieux dire; cette ar-
gumentation avait confondu d'avance les habiles impos-

tures par lesquelles Aymar vint, trois ans plus tard,

affronter le public et les juges de Lyon.

L'abbé de la Trappe et le chancelier Pirot partagèrent

ces sentiments de Malebranche; mais ils auraient dû

s'arrêter là tous les trois, et n'ayant pas même essayé

d'expliquer le mouvement de la baguette par une cause
naturelle ou de découvrir les fourberies qu'elle cachait,

ils n'étaient nullement fondés à imputer ce mouvement

à l'intervention du diable. Le P. Lebrun était plus lo-

gique en voulant séparer les effets moraux de la ba-

guette de ses effets sur les objets matériels «
Quoique

vous portiez le même jugementdes eaux et des métaux,

que des bornes d'un champ et des vols, je vous prie,

1. Réponse de l'auteur de la Recherche de la Vérité à la première

lettre da P. Lebrun. (Histoire critique des pratiquessuperstitieuses,

t. IH, p. 142-144.)



répondit-ilà Malebranche, d'agréer que je les distingue
présentement*.

La controverseen était à ce point, lorsque parut Jac-
ques Aymar qui rétablit la question dans son intégrité,
mit la théologie et les théologiens en déroute,et les rem-
plaça par les savants pour l'explication du phénomène.
D'ailleurs, le dix-septième siècle expirait, et le diable
devenait un argument usé. La théorie religieuse fut dès
lors remplacéepar une théorie philosophique.

Au commencement du dix-huitième siècle, le carté-
sianismerégnait sans partage dans les écoles. On vou-
lait trouverdans Descartes, comme on avait voulu trouver
précédemmentdans Aristote, l'explication de tout, même
de l'impossible.Les deux médecins de Lyon, Garnier et
Chauvin, à qui l'on doit le récit de l'affaire de Jacques
Aymar, admettant la réalité des impressionsdu sourcier
dauphinois, les expliquèrent, sans embarras, par les
agents admis dans la philosophie cartésienne, c'est-à-
dire par la matière subtile, les petits corps, les esprits ant-
maux et les :OMr&tMo!M~.Ainsi les idées de Descartes ser-
virent, chose étonnante! à défendre des superstitions et
des chimères, et l'on vit se réaliser une prédiction bien
extraordinaire de Bayle sur le sort réservé à la philoso-
phie nouvelle

« Qui croirait, avait dit le grand critique, que la philosophie
de M. Descartes, qui avait été le fléau des superstitions, doive
être le meilleur appui des astrologues et des faiseurs d'en-
chantements ? Néanmoins, il n'est pas hors d'apparence qu'on
verra cela tôt ou tard. L'homme n'est pas fait pour se pouvoir
passer de ces choses; si on l'en détache par quelque côté, il a

1. Dt~tCM~e proposée ii l'auteur de la Recherche de la Vérité.
(Histoire critique des pratiques superstitieuses, t. III, p. 150.)

2. Lettre de jtf. Chauvin à Mme la marquise de Senozan. (BM:o)'fe
critique des pratiques superstitieuses, t. III, p 1 -45.)



cent ressources pour y revenir. Ainsi je ne doute pas que
l'on ne se serve un jour de cettephilosophiepour prouver non-
seulement la vertu des talismans et des anneaux constellés,
mais aussi toutes les opérations magiques.'))

Bien que le génie de Descartes nous semble fort inno-
cent de cette profanationde sa pensée, il est certain que
ses ~tonws et ses corpuscules servirentà expliquer l'aven-
ture de Jacques Aymar. Les docteurs Chauvin et Gar-
nier, dans les lettres que le P. Lebrun nous a conser-
vées, n'avaient, au fond, proposé que des hypothèses;
elles furent reprises par l'abbé de Vallemont, qui, dans
sa P/H~Me occulte ou Traité de la ~ayuetM (KuMMUM~, Jes
érigea en raisons démonstratives. Nous allons résumer
ici, aussi brièvement que possible, cette singulière
:7teorte<!esco~pMMM~MoccMMteM~, mais nous conseillons

aux personnescurieusesde s'édifier sur l'absurdité pro-
fonde de ces rêveries surannées, d'en lire le texte dans
l'ouvrage original où elles se trouvent développées M
grand complet.

D'après l'abbé de Vallemont,.qui s'appuie sur les au-
torités médicales des docteurs Chauvin et Garnier, il
s'échappe sans cesse de notre corps, par la transpiration
MMetMtHe, des particules matérielles, qui s'élèventdans
l'air et suivent une direction verticale. Chemin faisant,

ces particules rencontrent la baguetté; celle-ci s'im-
prègne de ces émanations, qui la déterminent .sait à
s'élever, soit à s'abaisser, pour prendre une ligne~rti-
cale parallèle à celle que suivent les corpuscules en
s'élevantdans l'air. Mais cette action n'expliquerait,tout
au plus, que le mouvement de la baguette fourchue

pour les autres baguettes, qui ne s'élèvent ni ne s'abais-

1. Nouvellesde !<t République des Lettres, 1686.



sent, mais qui tournent, il fallait ajouter quelque chose.
L'abbé de Vallemont ne trouve rien~de mieux que d'as-
socier à cette action le tourneur lui-même, comme un
intermédiaire indispensable. Celui-ci, recevant sa part
des effluves corpusculaires, les communique par les.
pores de sa peau, à la baguette, qui dès lors se met à
tourner entre ses mains.

S'il faut en croire l'abbé de Vallemont, non-seule-
ment le tissu de la peau diffère d'un individu à l'autre,
mais encore il n'est pas le même chez les divers tour-
neurs. C'est en raison de cette différence dans la contex-
ture de la peau, que certains tourneurs sont aptes à re-
cevoir telle ou telle impression qu'un autre ne peut
éprouver, et réciproquement. Mais la complexion d'Ay-
mar le rendait propre à recevoir toutes sortes d'impres-
sions sans jamais les confondre entre elles. Pour expli-
quer cette faculté merveilleuse, l'abbé de Vallemont
admet qu'il y a une différence de forme dans les effluves
corpusculaires qui s'exhalent des eaux, des minéraux,
ou du corps des voleurs, de celui des assassins, des
femmes et des nlles légères,des reliques, des bornes, etc.
Il reconnaît donc l'existence de la'nMt~e aqueuse,
de la matière larronnesse, de la matière meurtrière, etc.
Ces corpuscules, ces diverses matières subtiles affec-
taient, chacun à sa manière, le corps d'Aymar, mais il
ne recevait d'impression violente et véritablement dou-
loureuse que de la matièreMMM~n~ la macère /N~oM-
nesse même ne lui causait aucune sensationdésagréable.
Cela tenait, toujours selon l'abbé de Vallemont, à ce que
les remords du voleur sont incomparablementplus légers
que ceux de l'assassin! C'est le trouble, la terreur que
celui-ci éprouve, c'est l'horrible inquiétude où il vit,
qui produisent des perturbations analogues dans sa cons-



titution physique et par suite dans les atomes de matière

meurtrière, qui, transpirant de son corps, viennent im-
pressionnerdouloureusementle corps d'Aymar, traversé

par le tourbillon de ces atomes lorsqu'il suit la'piste du
meurtrier. Combien ton ombre dut gémir, 6 Descartes,
de voir ta doctrine ainsi accommodéepar cet intrépide
raisonneur!

Un sujet aussi complet que Jacques Aymar était fait

pour donner de grandes tortures à cet excellent abbé,
qui s'était chargé de l'expliquer tout entier. On vient de
voir, par les expressions de matière larr onnesse, matière
meurtrière, que la philosophie de notre abbé distinguait
bonnement partout où le charlatan s'était vanté de dis-
tinguer. Sans doute l'abbé de Vallemont avait trouvé
des qualifications spéciales pour toutes les matières sub-
tiles que percevait le corps du devin, mais nous serions
curieux de savoir comment il qualifiait les corpuscules
émanés d'une borne absente!

Une des plus grandes difficultés créées par Aymar à

son commentateur cartésien, c'était, sans contredit, de
démontrer comment les émanationsdu corps d'un meur-
trier pouvaient se tenir en l'air pendantvingt-cinq ans,
au-dessus d'un chemin ou du cours d'un fleuve, malgré
les pluies, les vents, les orages et les tempêtes; car
Aymar s'était vanté de pouvoir, après un si long inter-
valle, suivre la piste des assassins aussi sûrement que
le lendemain du crime. Pour expliquer ce cas difficile,

l'abbé de Vallemont était obligé d'admettre que les cor-
puscules meurtriers sont plus légers que l'air, puisqu'ils
s'y tiennent si longtemps suspendus.Maiss'ils demeurent
suspendusdans l'air, comment comprendreque le vent,
surtout lorsqu'il devient d'une violencequi va jusqu'à la

tempête, ne puisse les déplacer et les disperser au loin ?Y



Le P. Lebrun, dans son remarquable écrit Illusions
des philosophes sur la baguette divinatoire 1, donna une
réfutationétendue du système de l'abbé de Vallemont.
Il serait superflu de rappeler ici les arguments qu'il croit
nécessaire d'invoquer. Personne, d'ailleurs, n'a plus
discrédité la baguette divinatoireque les tourneurs eux-
mêmes par leurs perpétuellescontradictions.

Pour reconnaître, par exemple, la nature de l'objet
décelé par le tournoiement de la baguette, pour décider,

sans en être averti d'avance, ce que la baguette allait
faire découvrir, il existait trois règles l° La volonté du
tourneur.-La baguettetournaitd'après l'intention delà
personnequi l'employait. Dès lors, quand on s'en servait
pour chercher des métaux, elle tournait sur les métaux
et non sur les sources. Si, au contraire, on cherchait des
voleurs, on avait beau passer sur des cours d~eau, ou ren-
contrer des assassins, elle ne bougeait pas; les cor-
puscules n'avaient d'action sur la baguette divinatoire
qu'autant que la volonté du tourneur la provoquait.
2° L'expérience physique. Quand la baguettese mettait
à tournersur un endroit,pour savoir si elle décelait l'exis-
tence de l'eau ou des métaux, on plaçait un linge ou du
papiermouillé sur la baguette. Le mouvementcontinuait-
il? c'était de l'eau. Dans le cas contraire, c'était un métal

ou autre choseque del'eau. Pour savoir ensuite quel était
le métal ainsi désigné, on approchait successivement de
la baguette diverses piècesde métal. Son mouvements'ar-
rêtait dès l'approchedes métaux autres que celui qui se
trouvait caché sous terre; elle tournait, au contraire, dès
qu'on approchaitle semblable du métal enfoui. 3" La troi-

1. Brochure in-12, imprimée à Paris en 1693 et reproduite posté-
rieurement au t. III, p. 117 de l'Histoire critique des pratiques supers-
titieuses, du même auteur.
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siëme règle prescrivaittout le contraire de laprécédente;
la baguettene devait pas tourner sur le métal de la même
natureque le métal caché en terre et elle devait tourner

IL sur tous les autres. Ces deux derniers préceptes,malgré
leur contradiction, rétablissaient donc également la
croyance aux sympathies.et aux antipathiesdes métaux
et des choses extérieures, opinion du moyen âge, dont
on se moquait pourtant depuis longtemps déjà.

Ce qu'il y a de bien curieux, c'est que ces trois règlest.

avaient leurs praticiens qui réussissaienttous également
bien, et leurs théoriciens qui prouvaient mieux encoreque l'on devait réussir. La rabdomancie devenait alors

f une science tellement fantastique ou fantaisiste, que ses
partisans allaient encore une fois se donner morale-

¡ ment au diable pour en avoir la clef, lorsqu'elle tomba
heureusement dans le décri public par les supercheries

trop effrontées de son principal adepte. Après les échecs
répétés éprouvés par Aymar pendant son séjour à
Paris chez le prince de Condé, il ne fut plus permis
à personne, excepté à Bâ ville, de concevoir de doute
sur les mensonges et la mauvaise foi de ce tourneur,
et l'histoire du bossu, avec son tragique dénoûment,
dut s'expliquer à peu près comme nous avons essayé de
le faire, en cherchant la clef de cette haute mystification
judiciaire.

Cependant les réserves faites par le P. Lebrun de-
l meuraient encore une question à considérer.Ni les four-

beries impudentes et si bien démasquées de Jacques
l Aymar, ni les raisons théologiques de Malebranche et

d'un grand nombre de docteurs ou évoques, ni le man-
dement du cardinal Le Camus, qui proscrivait l'usage

[ de la baguette dans son diocèse, ni même le décret par
lequel l'inquisition de Rome avait condamné en 170t,



tous les ouvrages faits ou à faire pour la défense de la
baguette divinatoire, ne pouvaient empêcher une foule
de gens éclairés et probes, entre autres des ecclésias-
tiques de tout rang, de déclarer ce qu'ils voyaient, c'est-
à-dire d'affirmer le fait du mouvementde la baguette,
que plusieurs personnes expérimentaient par elles-
mêmes avec un plein succès, et de s'écrier dès lors
comme Galilée pur se mMoue poMrMn!elle ~oM~Ms

C'est que la baguette continuait, en effet, à tourner
sur les sources et sur les minéraux. Les phénomènes
présentés par BarthélemyBleton en France, par Pennet
et beaucoup d'autres en Italie, ne pouvaient, en tant que
faits, être contestés. C'est aussi pour les expliquer que le
docteurThouvenel imagina la théorie à laquelle il atta-
chait tant d'importance, et que nous devons exposer ici
avec plus de détails que nous ne l'avons fait dans le cha-
pitre précédent.

Comme nous l'avons déjà indiqué, Thouvenel a donné
une théorie scientifique, par le fond et par la forme, des
effets de la baguette entre les mains des hydroscopes. Il
admet qu'il se dégage de l'eau et des amas métalliques
enfouis sous le sol, des courants ou des effluves élec-
triques qui viennent agir matériellement sur le corps du
sourcier, et qui portant leur action d'abord sur le dia-
phragme et de la dans tout le corps, révèlent à l'indi-
vidu, par ces impressions particulières, le voisinage de
l'eau ou des substances métalliques. On ne peut mécon-
naître que ce système ne soit bien raisonné, si on le
compare surtout à ceux qui l'ont précédé. Des effluves
électriques s'élèvent des mines métalliques, des sources
souterraines ou des courants d'air humide. Lorsque le
sourcier passe sur ces métaux ou sur ces courants, les
effluves pénètrent dans son corps, traversent le pou-
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mon, se portent vers le diaphragme, et produisent en
agissant sur tout le système nerveux, ces commotions
plus ou moins douloureuses que Thouvenel a remar-
quées dans Bleton. Toute personne n'est pas susceptible
de recevoir ces impressions mais tout le monde n'a pas
non plus la faculté dont jouissent quelques-uns, de voir
a de prodigieuses distances ou de percevoir des sons à

r perte d'oMïe, comme on le dit de certains sourds-muets.Puisqu'on est forcé de reconnaître le développement
exceptionnel de certains sens chez quelques individus,
rien ne s'oppose, selon Thouvenel, a ce qu'on admetteunpareil phénomène chez les sourciers. Pour le docteur

r Thouvenel, ce sont des sujets éminemment électriques,
[ ou, comme il le dit quelquefois, anélectriques, propriété

qu'il fait dépendre d'une structure particulière du tissu
musculaire.

Contre cette théorie s'élèvent des objections si sim-
t ples, et si puissantes par conséquent, qu'il suffit de les
l. énoncer pour renverser tout l'échafaudage scientifique

sur lequel la fait reposer son auteur. Les e/~M élec-

triques imaginées par Thouvenel, et qui, partant des

eaux souterraines ou des métaux, iraient impressionner,
à travers l'atmosphère, le corps du tourneur, sont des
êtres de raison. Une émanationélectriquea besoin, pour
se transporter à distance, d'un conducteur. Entre l'eau

r
souterraine et le sourcier se promenant au-dessus du
sol gu~ la recouvre, on ne voit aucun corps conducteur
susceptible de frayer la voie spécialement vers l'indi-
vidu, puisqu'il n'existe entre l'eau et le sourcier que la
terre et l'air atmosphérique. Or la terre, en supposant
un dégagement d'électricité au sein des eaux cachées
dans sa profondeur, dissémineraitaussitôtle fluide élec-

r trique dans toute la masse du globe, en raison de son



énorme conductibilité, et non pas spécialement dans le
corps du tourneur. Ouant à l'air atmosphérique, il est
mauvais conducteur de l'électricité, et par conséquent,
ne pourrait servir de véhicule ou de moyen de transport
aux effluves électriques.

Quand les corps électriquesou magnétiquesse portent
les uns vers les autres en raison de leur attraction mu-
tuelle, ils s'attirent suivantune directionunique, mais on
ne les voit jamais, lorsqu'ils sont libres de se mouvoir,
tourner sur leur axe comme le faisait la baguette de
Bleton.

Bleton prétendait que la profondeur de l'eau sous le
sol lui était indiquée par un mouvement de rotation in-
verse qu'exécutait la baguette, lorsqu'il s'était éloigné
du courant d'eau, à une distance qui, selon lui, en indi-
quait la profondeur. Ce mouvement de retour de la ba-
guette, cette rotation en sens inverse est un fait qui n'est
explicable par aucune raison physique. C'est ce que fait
remarquer M. Chevreul, dans son livre sur la baguette
dtUMM~oM-e, en examinant le système de Thouvenel:

« Aucun corps, dit M. Chevreul, après s'être mû en un cer-
tain lieu par une causè physique qui y est permanente, et avoir
cessé de se mouvoir par un déplacement qui l'a soustrait à
cette cause, ne sort plus de l'état de repos, quel que soit le
lieu, hors du premier, où on le place. On ne connaît donc rien
d'analogue à ce tour unique de révolution sur son axe en sens
inverse du tour que la baguette a fait d'abord. Certes, un tel
effet montre trop d'intelligence pour le rapporter à la physique
proprement dite, car évidemment le mouvement opéré en se-
cond lieu par la baguette est, au point do vue rigoureux de la
science, un effet sans cause.

< Cet effet présente d'autant plus de difficulté pour être con-sidéré comme réel, qu'il n'appartient pas à Bleton, mais qu'un
étranger le lui suggéra, et, d'un autre côté, que tout en décla-
rant le mouvement de la baguette un simple index, ceux qui
croient à sa réalité parlent d'un certain tour de Main et d'un



mouvement d'épaule presque insensible,qui prouvent, selon moi,
la volonté bien arrêtée de produire ce mouvement »

Contre cet impressionnabilitéparticulière de Bleton,

pour l'eau ou les courants d'air humide, s'élève cette

autre objection bien naturelle, que, s'il en eût été ainsi,
Bleton aurait dû éprouver des sensations bien plus vio-

lentes, bien plus pénibles en présence de l'eau des

rivières. Il n'aurait pu traverser un pont ou naviguer

sur un bateau, sans être en proie à des impressions au
moins égales à celles qu'il éprouvait de la part de l'eau
souterraine. Toutes ces raisons paraîtront sans doute

suffisantes pour réduire à néant la théorie de Thouvenel.
En 1826, la théorie que nous venons d'apprécier fut

reprise et exposée, sous une forme un peu différente,

par le comte J. de Tristan, dans un ouvrageayant pour
titre: Recherches sur quelques e/~Muex terrestres. N'osant

plus prononcerle nom, trop discrédité,de la baguette di-

vinatoire, M. de Tristan la désignait sous le nom de /Mt--

celle ou bâton fourchu. Il avait encore changé le nom du

tourneur de baguette, ou de rabdomante, en celui de

bacillogire, qui lui paraissait moins voisin de charlatan.
Il qualifiaitd'excitateurle sol d'où s'élevaientles effluves
capables de faire incliner la /MTCBKe, par opposition au
sol environnant sur lequel elle restait immobile,et que,
pour cette raison, il qualifiait de neutre. Enfin il désignait

par .zéro la position horizontale de la baguette; le mouve-
ment par en haut étant la marche ascendante, et le mouve-
ment par en bas la marche rétrogradeou inverse. Ces termes
étant expliqués, on aura la clef de l'ouvrage de M. de

Tristan, si l'on est tenté d'en entreprendre la lecture'.

1. De la baguette divinatoire,p. 115, 116.

2. Recherchessur quelques e/~MMS terrestres,par le comteJ. de Tris-

tan, in-8, 1826.



"1.1
Avant de faire des raisonnements sur la décomposi-

tion du fluide électrique dans le corps de l'individu&ac~
logire, avant d'admettre cette hypothèse, que l'élec-
tricité, parvenue du sol dans le corps du tourneur, s'y
décompose, le fluide positif passant dans la main droite
et le fluide négatifdans la main gauche – et cette autre
hypothèse que la décomposition du fluide ne s'opère paségalement,de telle sorte que le fluide positif peut dominer
de quantité sur le fluide négatif, et que dès lors la main
droite peut jouir d'une action attractive si c'est le fluide
positif qui domine; et cette dernière hypothèse enfin,
que le fluide positifélève la furcelle et que le fluidenégatif
tend à l'abaisser; le comte de Tristan aurait dû com-
mencerpar s'assurer, à l'aide d'un électroscope, du fait du
dégagement d'effluves électriques du sein de la terre. Il
ne dit pas un mot de ce phénomène capital, qui devrait
servir de base à sa théorie, mais qui sans doute est omis
parce qu'il n'a donné, devant l'expérience, qu'un résultat
négatif. Tout le roman physique de M. de Tristan s'éva-
nouit par la non-constatation de ce fait, ou plutôt parl'aveu implicite que l'instrumentde physique consulté,
n'a point donné de manifestationd'un courant ou d'un
effluve électrique.

Nous ne discuterons pas plus longtemps le systèmede
M. de Tristan, qui n'est qu'un petit rameau du système
de Thouvenel. Des deux côtés ce sont des effluves élec-
triques qui provoquent le mouvement de la baguette;
des deux côtés aussi, la même absence de démonstration
du fait capital de l'existence de ces émanations électri-
ques. Il y a toutefois cette différence, que le comte de
Tristan, lorsqu'il cherchait les eaux souterraines avec le
secours de la furcelle (~ô, baguette), avait besoin de
marcher et même de courir incessammentsur le sol ex-



citateur pour que sa furcelle fût impressionnée, tandis

.que Bleton, Pennet et les autres sourciers, n'avaient be-

soin que d'être placéssur le trajet des eaux souterraines

ou des mines de métal, pour que la baguette fit entre

leurs mains toutes ses évolutions.

Comme Bleton, le comte de Tristan n'avait pas vu se

développer en lui, dès l'enfance, la faculté de faire mou-
voir utilement la baguette divinatoire. Ce ne fut qu'a-

près cinq ans d'infructueux essais qu'il parvint à la faire

tourner sur une source souterraine. Devenu ensuite ha-

bile dans cette recherche, il voulut soumettre les phé-

nomènes de l'art qu'il'savait pratiquer à une analyse

scientifique. Mais ce désir n'aboutit qu'à une mauvaise

théorie, développée dans un livrebeaucoup trop long, et

qui n'a, au fond, rien de scientifique,bien que l'auteur n'y

procède que par principes, expériences et déductions.

CHAPITRE X.

Le pendule explorateur. -Expériencede Fortis.-Ouvrage de Gerbpm.

Expérience et théorie de M. Chevreul. Conclusion.

Nous touchons enfin à l'époqueou fut observé un phé-

nomène curieux, celui du pendule dit explorateur qui,

après avoir été l'objet de diverses recherches et tenta-

tives d'explication, fut enfin rigoureusement analysé

par M. Chevreul. Ce savant a trouvé dans l'étude de ce

fait et dans son application, le moyen de se rendre

compte d'une manière très-exacte de toutes les erreurs,
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involontairesou volontaires, qui se rattachent à l'histoire
de la baguette divinatoire.

Voici comment on a été conduit à l'expériencedu pen-
dule explorateur.

Le naturaliste Fortis, défenseur enthousiaste des ver-
tus hydroscopiques de Pennet et de Campetti, est le pre-
mier auteur de l'expérience du pendule explorateur,
qu'il fit peu de temps avant sa mort, arrivée en 1803. Le

chimiste bavarois, Ritter, avait, comme nous l'avons dit
plus haut, ramené avec lui, à Munich, l'hydroscopeCam-
petti, en 1806. C'est à propos des expériences qu'il fit

sur cet hydroscope, que Ritter répéta devant Shellinget
Francois Baader l'expérience de Fortis, relative au pen-
dule explorateur. Un recueil allemand, La Feuille du ma-
~'M, nous donne en ces termes la description de cette
expérience et de celles que Ritter ajouta au premier fait
observé par Fortis.

On prend un cube de pyrite, ou de soufre natif, ou d'un
métal quelconque. La grandeur et la forme de ces corps sont
indifférentes (on peut, par exemple, employer un anneau d'or).
On attache ce corps à un morceau de fil d'une demi-aune de
longueur;on tientcelui-ci serré entre deux doigts, et suspendu
perpendiculairement, en empêchant tout mouvement méca-
nique le mieux est de mouiller un peu le fil.

< Dans cet état, on place ]e pendule au-dessus ou assez près
d'un vase rempli d'eau, ou au-dessus d'un métal quelconque;
on choisit, par exemple, une pièce de monnaie, une plaque de
zinc ou de cuivre; le pendule prend insensiblementdes oscil-
lations elliptiques qui se forment en cercle, et deviennent de
plus en plus régulières.

t Sur le pôle nord de l'aimant, le mouvement se fait de gauche
à droite; sur le pôle sud, il se fait de droite à gauche.

< Sur le cuivre ou l'argent, comme sur le pôle sud.
e Sur le zinc et sur l'eau, comme sur le pôle nord.
a Il faut avoir soin de procéder toujours de la même ma..

nière, c'est-à-dire d'approcher toujours le pendule de l'objet,
soit de haut en bas, soit de coté, car, en changeant de manière,



on change aussi le résultat le mouvementqui s'était fait de
gauche à droite, se fait de droite à gauche, et vice versa.

« Il n'est pas indiS'érent non plus que l'opération se fasse
de la main droite ou de la main gauche car chez quelques
individus, il y a une telle différence entre le coté droit ~t le
côté gauche, qu'elle forme la diversité la plus prononcéedu
pôle.

« Toute supposition d'erreur dans ces épreuves est facile à
détruire par cela seul que le pendule s'ébranle sans aucun
meuvement mécanique, la régularité des mouvements finira
par vous en convaincre entièrement. Vous pouvez varier les
expériences à l'infini, vous pouvez même donner au pendule
une impulsion mécanique opposée à son mouvement; il ne
manquera pas de reprendre sa première direction, lorsque la
force mécaniqueaura cessé d'agir.

« Si l'on tient le pendule sur une orange, une pomme, etc.,
du coté de la queue, le mouvementse fait comme sur le pôle
sud de l'aimant; si l'on tourne le fruit du côté opposé, le
mouvement ctumge aussi; la même différence de polarité se
montre aux deux bouts d'un œuf frais.

« Elle se montre d'une manière encore plus frappante dans
les différentes parties du corps humain.

< Sur la tête, le pendule suit le même mouvement que sur
le zinc

< Sur la plante des pieds, le même que sur le cuivre

« Sur le front et sur les yeux, pôle nord;
« Sur le nez, pôle sud -)

e Sur la bouche, pôle sud

T Sur le menton, 'comme sur le front.
< On peut faire des expériences analogues sur toutes les

parties du corps. Les surfaces intérieure et extérieure de la
main agissent en sens inverse. Le pendule se met en mouve-
ment sur chaque pointe du doigt, et même sur le quatrième
on l'annulaire, mais dans une direction opposée à celle des
autres doigts. Ce doigt a aussi la faculté d'arrêter le mouve-
ment du pendule ou de lui donner une autre direction, si on
le pose seul sur le bord de la table sur laquelle on fait les ex-
périences.

« L'abbé Amoretti avait déjà fait des épreuves du même
genre sur le petit doigt ou doigt auriculaire.

« L'opinion de M. Ritter est que la baguette divinatoire
n'est autre chose qu'un double pendule, qui, pour être mis



en mouvement, n'a besoin que d'une force supérieure à celle
qui produit les effets qui viennent d'être décrits x

L'explication de cette direction constante prise par le
pendule, ou le corps pesant suspendu à un fil flexible,
était fort embarrassante. On était presque forcément
amené par l'observation de ce fait, à penser que le mou-
vement imprimé au corps suspendu en équilibre, était
dû à quelque émanation physique de la personne qui
tenait le fil. C'est, en effet, une conclusion de ce genre
que tirait le chimiste Ritter; ce savantexpliquaitle mou-
vement de la baguette des hydroscopes par quelque in-
flux intérieur émané de leur corps.

Un professeurde la faculté de médecine de Strasbourg,
Antoine Gerboin, qui fut conduit à répéter, ou plutôt à
exécuter de son côté, la même expérience, n'en tira
pas une conclusion différente. L'origine de ses recher-
ches remonte à l'année 1798. Dans l'ouvrage qu'il pu-
blia en 1808, Recherches expérimentales sur un nouveau
mode d'action électrique', Gerboin nous apprend comment
il fut conduit à s'occuperde ces expériences.

Il étaitalors professeurà la faculté de Strasbourg. Pen-
dant une soirée d'hiver, il se trouvait,en compagnie d'un
employé de l'administration supérieure, nommé Des-
granges, chez un de ses amis, M. Ulliac, capitaine d'in-
fanterie. Ce dernier, qui tenait par hasard à la main
une sphère de bois creuse, suspendue à un fil, lia le fil
qui soutenait la sphère, autour du doigt de son jeune
enfant, et lui commandade tenir son bras tendu, pour
que le pendule acquît une situation fixe. L'enfant obéit,
mais on crut apercevoir que la sphère, après quelques

1. Cité par M. Chevreul De la Baguette divinatoire,p. 140-142.
2. 1 vol. in-8, Strasbourg, chez Levrault.



oscillations irrégulières, avait pris un mouvement au-
quel elle revenait constamment quand on essayait de

l'en écarter. Gerboin ayant observé ce phénomène avec
attention, en fut très-frappé. On constata, en effet, que
l'enfant n'était pas seul doué de la faculté de faire mou-
voir le pendule; M. et Mme Ulliac, Desgranges et Ger-

boin se reconnurent la m6me faculté. C'est à la suite

de cette observationque le professeur de Strasbourg fit

ses expériences et publia un ouvrage pour rapporter à

une cause organique les phénomènesde l'oscillation du

pendule.
Dans les expériences très-nombreuses dont il rend

compte, Gerboin s'était servi d'un pendule composé

d'un fil de chanvre, conducteurde l'électricité, et d'un

corps pesant sphérique ou cylindrique, sans angles ni

pointes.
Gerboin suppose qu'il existe dans l'homme, à des de-

grés différents, une force particulière qui résulte de

l'union de l'électricité et d'une faculté de l'organisation il

appelle, pour cette raison, cette force, organo-électrique.

En variant de quatre manières, cette force organo-élec-

(7-~ue présente quatre formes distinctes, dont chacune

constitue l'état habituel d'un certain nombre d'indi-

vidus. Voici les quatre qualités de cette force organo-
électrique 1° Qualité expansive 2° qualité compre~tM

3° qualité perturbatricepassive 4° qualité perturbatrice ac-

tive. Selon que telle ou telle de ces qualités formera

l'état habituel d'un individu, il agitera le pendule; ou
bien il arrêtera et comprimera son mouvement, ou
même il arrêtera ce mouvement dans la main d'un autre
individu doué de toute la dose de qualité expansive né-

cessaire pour faire osciller le pendule. Indépendamment

de la qualité d'un individu, les différentes manières de



tenir le pendule, chaque doigt avec lequel on le touche,

peuvent produire encore des effets très-variés. Cette

dernière particularité ne laisse pas de compliquer le

système de Gerboin, déjà assez obscur et embrouillé

par lui-même. Au fond, c'est toujours à peu près le

système d'émanations et d'effluves électriques de Thou-

venel, mais singulièrement alambiqué.
Ce mouvement singulier du pendule, qui avait donné

le change à l'esprit de savants aussi distingués que
Fortis et Ritter, et fait imaginer par des physiciensd'un
moindre mérite, Tristan et Gerboin, des systèmes sans

aucun fondement, a été heureusement expliqué de nos
jours par M. Chevreul. Ce savant a prouvéque le mouve-
ment du pendule n'est déterminé par l'action d'aucun

corps placé au-dessous ou dans le voisinage de la masse
oscillante. Ce mouvementpart de la main, et seulement

de la main de celui qui tient le fil du pendule. L'expé-
rimentateur exerce cette action d'une manière involon-

taire et tout à fait à son insu. Cette action résulte de

très-petits mouvements ou même de simples tendances

musculaires,déterminéespar le désir ou la pensée, ou tout
autre agent moral. De cette prédispositionou de ce sen-
timent à une petite action, il n'y a que la distance d'une
faible impulsion musculaire; ces petites actions muscu-
laires en s'ajoutant, finissent par produire un effet mé-
canique, et il faut un si minime effort pour faire osciller

à droite ou à gauche un pendule tenu en équilibre entre
les doigts

En 1812, M. Chevreul, s'entretenant avec le respecta-
ble Deleuze, magnétiseur de talent et de bonne foi dont

nous aurons à parler dans le volume suivant de cet ou-
vrage, apprit de lui l'expérience du pendule de Fortis.

Il désira aussitôt la reproduire. Elle réussit à M. Che-
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vreul comme tous ceux qui l'avaient exécutée avant lui.
Le pendule tournait toujours dans le même sens quand
on le tenait au-dessus du mercure, d'une enclume ou
d'un métal quelconque, et son mouvement s'arrêtaitsu-
bitement lorsqu'au lieu de mercure ou d'un métal, on
plaçait le pendule sur une matière résineuse ou sur un
plateau de verre. En réfléchissant sur ces résultats,
M. Chevreul en vint à penser que la volonté entrait
comme cause décisive, dans la production de ce phéno-
mène, et que la pensée ou le désir ou la cMrMM~e de
voir l'expérienceréussir, étaient la véritable cause de sa
réussite. C'est-ainsi qu'il fut amené à cette vérification
décisive, de procéder à l'expérience les yeux bandés. La
privation de la lumière ne pouvait influer en rien sur
la productiondu phénomène, si sa cause était purement
physique; cependant l'expérienceétant répétée les yeux
fermés, le pendule demeura constamment immobile.
A une personne tenant le pendule et le faisant osciller
rapidement, il suffisait de fermer les yeux, au moyen
d'un bandeau, paar voir le phénomène subitement
arrêté. L'influence de la cause morale sur la pro-
duction du mouvement du pendule fut ainsi mise en
évidence'.

1. Notre impartialité nous fait un devoir de dire que cette expé-
rience avait déj~ été proposée, quatre années auparavant, par un phy-
sicien allemand, L.-W. Gilbert. Dans un article publié en 1808 par
M. Biot, dans le Mercure de France, et qui se compose pour la plus
grande partie, de la traduction d'un mémoire de Gilbert sur le pendule
explorateur, M. Biot expose en ces termes l'expérienceprojetée parGilbert et proposée par lui aux savants

x Si, ajoute notre auteur allemand, il m'était permis de proposer
sur ces objets une petite expérience, à moi, entre les mains der qui la
baguette et le pendule ne réussissent pas, je prieraisces messieurs de
vouloir bien choisir le meilleur hydroscope, et, après lui avoir bandé
les yeux et s'être soigneusement assnré qull n'y voit pas clair, onmettrait le pendule entre ses.mains, e1 on. lai dM-a.it de le faireoscit-



Mais il importe beaucoup de reproduire ici le texte de
l'écrit que M. Chevreul a consacré à cette classe curieuse
de faits, à la fois physiologiques et moraux. Bien que les
expériences de M. Chevreul aient eu lieu en 1812,
comme nous l'avons dit plus haut, elles n'ont été pu-
bliées qu'en 1833, dans une Lettre à Jf. Ampère sur une
classe particulière de mouvements miMcu~ qui parut
dans la Revue des DeM.r-FoMdM*. Voici donc le texte de
la plus grande partie de ce document

f Mon cher ami,

« Vous me demandez une description des expériencesque je
ns, en 1812, pour savoir s'il est vrai, comme plusieurs per-
sonnes me l'avaient assuré, qu'un pendule /'ofm<!d'un corps lourd
e< d'un fil flexible oscille lorsqu'on le tient à la main cm-dessMS de
certains corps, quoique le bras soit immobile. Vous pensez que
ces expériences ont quelque importance; en me rendant aux
raisons que vous m'avez données de les publier, qu'il, me soit
permis de dire qu'il a fallu toute la foi que j'ai en vos lu-
mières pour me déterminer à mettre sous les yeux du public
des faits d'un genre si différent de ceux dont je l'ai entretenu
jusqu'ici. Quoi qu'il en soit, je vais, suivant votre désir, ex-
poser mes observations, je les présenterai dans l'ordre où je
les ai faites.

« Le pendule dont je me servis était un anneau de fer sus-
pendu à un fil de chanvre il avait été disposé par une personne

1er, en lui présentanttantôt une substance, tantôt une autre, tantôt
rien du tout. Alors, on s'apercevrait bien vite si ces mouvements sont
dus au hasard ou à une faculté naturelle, quoique cependant il pour-
rait bien se faire qu'il fût nécessaire de voir clair pour que cette
faculté pût être exercée ce que je ne propose d'ailleurs qu'avec mo-
destie et avec le doute qui convient, n'ayant pas la faculté d'en juger
par moi-même, comme je l'ai dit plus haut. » (Mélangesscientifiques
et littéraires, tome II, p. 83.)

On voit que c'est là toute l'expérience faite par M. Chevreul, qui
n'a eu que le mérite d'exécuter avec le pendule entre les mains, ce que
Gilbert proposait de faire exécuter par un hydroscope. L'article de
M. Biot, dans le Mercure de Ff<tKce, n'a pu manquer, en effet, d'être
connu de M. Chevreul, son confrère à l'Institut.

1. 1"- mai 1833.
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qui désirait vivement que je vérifiasse moi-même le phéno-
mène qui se manifestait lorsqu'elle le mettait au-dessus de
l'eau, d'un bloc de métal ou d'un être vivant phénomène
dont elle me rendit témoin. Ce ne fut pas, je l'avoue, sans
surprise que je le vis se reproduire, lorsqu'ayant saisi de la
main droite le fil du pendule, j'eus placé ce dernier au-dessus
du mercure de ma cuve pneumato-chimique,d'une enclume,
de plusieurs animaux, etc. Je conclus de mes expériences que
s'il n'y avait, comme on me l'assurait, qu'un certain nombre
de corps aptes à déterminer les oscillations du pendule, il
pourrait arriver qu'en interposant d'autres corps entre les
premiers et le p'endule en mouvement, celui-ci s'arrêterait.
Malgré ma présomption, mon étonnement fut grand, lorsqu'a-
près avoir pris de la main gaucheune plaque de verre, un gâ-
teau de résine, etc., et avoir placé un de ces corps entre du
mercure et le pendule qui oscillait au-dessus, je vis les oscil.
lations diminuer d'amplitude et s'anéantir entièrement. Elles
recommencèrentlorsque le corps intermédiaire eut été retiré,
tt s'anéantirentde nouveau par l'interpositiondu même corps.
Cette successionde phénomènesse répéta un grand nombre de
fois, avec une constance vraiment remarquable, soit que le

corps intermédiaire fût tenu par moi, soit qu'il le fût par une
autre personne.Plus ces effets me paraissaient extraordinaires,
et plus je sentais le besoin de vérifier s'ils étaient réellement
étrangers à tout mouvement musculaire du bras, ainsi qu'on
me l'avait affirmé d'une manière la plus positive.Cela me con-
duisit à appuyer le bras droit, qui tenait le pendule, sur un
support de bois que je faisais avancer à vo!onté de l'épaule à
la main et revenir de la main vers l'épaule. Je remarquai
bientôt que, dans la première circonstance, le mouvementdu
pendule décroissait d'autant plus que l'appui s'approchait da-
vantage de la main, et qu'il cessait lorsque les doigts qui te-
naient le fil étaient eux-mêmes appuyés, tandis que dans la
seconde circonstance, l'effet contraire avait lieu; cependant,
pour des distances égales du support au fil, le mouvementétait
plus lent qu'auparavant. Je pensai d'après cela, qu'il était
très-probable qu'un mouvementmusculaire, qui avait eu lieu
à mon insu, déterminait le phénomène, et je devais d'autant
plus prendre cette opinion en considération, que j'avais un
souvenir, vague à la vérité, d'avoir été dans un état tuut parti-
culier, lorsque mes yeux suivaient les oscillations que décri-
vait le pendule que je tenaisà la main.
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« Je refis mes expériences, le bras parfaitement libre, et je

me convainquisque le souvenir dont je viens de parler n'était
pas une illusion de mon esprit, car je sentis très-bien qu'en
même temps que mes yeux suivaient le pendule qui oscillait.
il'y avait en moi une disposition ou tendance au mouvement
qui, tout involontaire qu'elle me semblait., était d'autant plus
satisfaite, que le pendule décrivait de plus grands arcs dès
lors je pensai que si je répétais les expériences les yeux ban-
dés, les résultats pourraient être tout différents de ceux que
j'observais; c'est précisément ce qui arriva. Pendant que le
pendule oscillait au-dessus du mercure, on m'appliqua un
bandeau sur les yeux le mouvement diminua bientôt; mais
quoique les oscillations fussent faibles, elles ne diminuaient
pas sensiblement par la présence des corps qui avaient paru
les arrêter dans mes premières expériences.Enfin, à partir du
moment où le pendule fut en repos, je le tins encore pendant
un quart d'heure au-dessus du mercure sans qu'il se remît en
mouvement, et dans ce temps-là et toujours à mon insu, on
avait interposé et retiré plusieurs fois, soit le plateau de verre
soit le gâteau de résine.

t Voici comment j'interprétai ces phénomènes

< Lorsque je tenais le pendule à la main, un mouvement
musculaire démon bras, quoique insensible pour moi, fit sortir
le pendule de l'état de repos, et les oscillations, une fois com-
mencées, furent bientôt augmentées par l'influence que la vue
exerça pour me mettre dans cet état particulier de disposi-
tion ou tendance au mouvement. Maintenant il faut bien re-
connaître que le mouvement musculaire, lors même qu'il est
accru par cette même disposition, est cependant assez faible

pour s'arrêter, je ne dis pas sous l'empire de la volonté, mais
lorsqu'on a simplement ]a pensée d'essayer si telle chose l'ar-
rêtera. Il y a donc une liaison intime établie entre l'exécution
de certains mouvements et l'acte de la pensée qui y est rela-
tive, quoique cette pensée ne soit point encore la volonté qui
commande aux crganes musculaires. C'est en cela que les phé-
nomènes que j'ai décrits me semblent de quelque intérêt pour
la psychologie, et même pour l'histoire des sciences; ils prou-
vent combien il est facile de prendre des illusions pour des
réalités, toutes les fois que nous nous occupons d'un phéno-
mène où nos organes ont quelque part, et cela dans des cir-
constancesqui n'ont pas été analysées suffisamment.

« En effet, que je me-fusse borné à faire osciller le pendule

n 2' éd. 24
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au-dessus de certains corps, et aux expériencesoù ses osciDa.
tions furent arrêtées, quand on interposa du verre, de la ré-
s!np, etc., entre le ~pendule et les corps qui semblaient en dé-
terminer le mouvement, et certainement je n'aurais point eu
déraisonpour ne pas croire à la baguette divinatoire et à autre

¡. chose du même genre. Maintenant on concevra sans peine
comment des hommesde très-bonne foi, et éclairés d'ailleurs,
sont quelquefois portés à recourir à des idées chimériques
pour expliquer des phénomènesqui ne sortent pas réellement
du monde physique que nous connaissons'. Une fois con-vaincu qne rien d'extraordinaire n'existait dans les effets qui
m'avaient causé tant de suprise, je me suis trouvé dans une
disposition si différente de celle où j'étais la première fois que
je les observai, que, longtemps après et à diverses époques,

r j'ai essayé, mais toujours en vain, de lesireproduire. En invo-
quant votre témoignage sur un fait qui s'est passé sous mes

i yeux, il y a plus de douze ans, je prouverai à nos lecteurs que
t je ne suis pas la seule personne sur qui la vue ait eu de l'in-
f fluence pour déterminer les oscillations d'un pendule tenu à la

main. Un jour où j'étais chez vous avec le général P.et plu-
sieurs autres* personnes, vous vous rappelez sans doute que
mes expériencesdevinrent un des sujets de la conversation
que le général manifesta le désir d'en connaître les détails, et
qu'après les lui avoir exposés, il ne dissimula pas combien

t l'influencede la vue su: le mouvementdu pendule était con-
traire à toutes ses idées. Vous vous rappelez que, sur ma pro-
position d'en faire lui-même l'expérience, il fat frappé d'éton-
nement lorsqa'après avoir mis la main gauche sur see yeux
pendant quelques minutea et l'en avoir retirée ensuite, il vit
le pendule, qu'il tenait de la main droite, absolument immo-
bile, quoiqu'il oscillât avec rapidité au moment où sss yeux
avaient eess~ de 1~ voir.

1. Je conçois très-bien qu'un homme de bonne foi, dont l'atten-
tion tout entière est fixée sur le mouvementqu'une baguette, qu'il
tient entre ses mains, peut prendre par une cause qui lui est incon-
nue, pourra recevoir,de la moindre circonstance, la tendance au mou-
vement nécessaire pour amener la manifestation du phénomène qui
l'occupe-Par exemple, si eet homme cherche une source, s'il n'a pas
les yeux bandés, la rue d'un galon vert, abondant, sur lequel il
marche, pourra déterminer en lui, son insu, le mouvement muscu-
laire capable de déranger la baguette, par la liaison établie entre
t'idée. de la végétation active et celle de l'eau.



T .&¿¿¿ T,J.t..t.l..L:.ol. YGJt Les faits précédents et l'interprétationque j'en avais don-
née m'ont conduit à les enchaîner à d'autres que nous pouvonsobserver tous les jours; par cet enchaînement, l'analyse deceux-ci devient à la fois et plus simple et plus précise qu'elle
ne l'a été, en même temps que l'on forme un ensemble de faitsdont l'interprétation générale est susceptible d'une grande
extension. »

Cette complicité de la pensée, complicité involontaireet
dont l'opérateur n'a aucune conscience, si bien établie
dans la lettre de M. Chevreul, explique incontestable-
ment les phénomènes du pendule explorateur. Par uneextension de ce principe, la même influence morale
rend compte, d'une manière tout aussi satisfaisante,du
mouvement de la baguette entre les mains des tour-
neurs. M. Chevreul ne signale ce dernier fait quedans une note de quelques lignes. Il n'est pas besoin, eneffet, de beaucoup de développements pour démontrer
l'entière analogie de ces deux faits, et prouver qu'ils
réclament tous les deux la même explication. Parmi les
nombreux adeptes praticiens de la baguette divinatoire,
un petit nombre seulement étaient de mauvaise foi,
encore ne l'étaient-ilspas toujours; le plus grand nom-bre opérait avec une entière sincérité. La baguette tour-
nait positivemententre leurs mains, indépendamment
de tout artifice, et le phénomène, en tant que fait, était
bien réel. Seulement, ce mouvement du bâton s'opérait
en vertu d'un acte de leur pensée, et sans qu'ils eussent
aucune consciencede cette action secrète de leur volonté.
Des indices naturels, tels que la présence d'un gazon vert,
l'inclinaison du terrain, l'humidité des lieux parcou-
rus, etc., mais bien plus souvent encore le désir invo-
lontaire, l'idée que le phénomèneallait se produire, pro-
voquaient, à l'insu de l'expérimentateur, la rotation de
la baguette, c'est-à-dire déterminaient ces très-petits



mouvements musculaires qui suffisaient, comme La-

lande l'avait entrevu, pour produire, en s'ajoutant, un
petit effet mécanique qui, troublantl'équilibre du bâton,

lui faisait exécuter son mouvement, qu'entretenaient

ensuite les mêmesactes involontaires.

Si l'on se rappelle les faits que nous avons racontés

de Mlle Olivet et de Mlle Martin, on aura des preuves

frappantes de l'influence de la volonté sur la production

de ces phénomènes.Des personnes pieuses, Mlle Olivet,

Mlle Martin, M. Expié, le prieur Barde et M. du Pernan,

chanoine de Saint-Chef, tous les cinq doués du talent de

la baguette, prièrent Dieu de leur faireperdre cette puis-

sance, et ils la perdirent. Évidemment, chez elles, l'in-

tention provoquaitle mouvementde la baguette.

L'histoire de l'électricité fournit un exemple extrême-

ment curieux de l'influencesecrète de la volonté sur nos

actes physiques.
Le physicien anglais, Étienne Grey, l'un des premiers

observateursdes phénomènesélectriques, avait cru dé-

couvrir, en 1736, que les corps légers, suspendus par un

fil et attirés par un corps électrisé, exécutaient toujours

leur mouvement d'occident en orient, c'est-à-dire de

droite à gauche, comme les planètescirculant autour du

soleil. Grey croyait avoir découvert, par cette analogie

entre le mouvement des corps électrisés et celui des

masses planétaires, le secret du mécanisme de l'univers.

Il avait fait ces observations vers les derniers jours de

sa vie. La maladie l'ayant empêché de les pousser plus

loin, il en communiquales curieux résultats, la veille

de sa mort, au secrétaire de la Société royale, le docteur

Mortimer. Ce dernier, ayant répété les expériences de

Grey, en tira les mêmes conclusions. Il fallut, pour re-

connaître l'erreur dans laquelle on tombait ainsi, que le



LA BAGUETTE DIVINATOIRE. ~5,r.LA ~AtjU.KiTN u~yirt~iw~
physicien Wehlervariât et répétât très-scrupuleusement

les mêmes observations. Il reconnut alors que c'était le

désir secret de produire lemouvement des corps électrisës

d'occident en orient, qui avait déterminé cette direction

al'insu de l'expérimentateur. En effet, lorsqueGrey pro-

cédait à son expérience, il tenait lui-même entre les

doigts le fil auquel était suspendu le corps léger. Or,

Wehler reconnut que les phénomènes annoncés ne se

produisaient plus quand on remplaçait la main de l'ex-

périmentateur par un support fixe et inerte.

K Wehler, dit Priestley dans son Histoire de l'électricité, re-

connut que le désir de produire le mouvementd'occident en

orient était la cause secrète qui avait déterminé le corps sus-
pendu à se mouvoirdans cette direction, au moyende quelque

impressionqui venait de la main de M. Grey aussi bien que de

la sienne, bien qu'il ne se <ut pas aperçu lui-même qu'il donnât

aucun mouvementà sa main. »

Les faits que nous avons rapportés, dans tous les ré-

cits qui précèdent, s'expliquent donc naturellement. La

bonne foi des héros de la baguette est ainsi mise, pres-

que dans tous les cas, hors de cause; mais les droits de

la raison ne sont point perdus pour cela. L'observation

et la philosophie ont fini par dissiper le merveilleuxqui

accompagnait ces phénomènes; elles rendent toute in-

crédulité inutile en ce qui les concerne, et mettent en

évidence leur cause, à la fois physiqueet morale. Aucun

de nos lecteurs, en y réfléchissant, ne conservera de

doute à cet égard. Félicitons la science moderne d'avoir

porté cette lumière nouvelle dans l'étude d'une question

qui était demeurée si obscure jusqu'à nos jours; elle a

rendu en cela un service réel à la philosophie. Il im-

portait beaucoup en effet, d'éclaircir cette question par

des preuves physiques et non par le seul raisonne-
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ment, et de bien édifipr sur <'<- T~i~ t~,e
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ment, et de bien édifier sur ce point, tous ceïtx qu'em-
barrassaient ces chimères. C'est cette inclination trop
naturelle vers le merveilleux, si contraire à l'esprit
philosophique, dont Cicéron montrait les dangers dans
ces belles paroles ÏM<~ philosophie, m~M crede, pre-
ditis, ~MW castella ~7!M,- n<!M ~-MM an~tCtMSMt~am
esse VM~M,~Mo~taw:o&MK pérvertitis1. (Croyez-moi,
vous livrez la cité de la philosophie ~pM- ~et~e
ques e~~MMa-; car, en donnant pour vraie la science des
aUMp~M, vous ruinez toute l'étude des choses Ma:M7-~S.)
Mais ce que l'écrivain latin n'avait pu présenter que
comme un conseil ou une exhortation philosophique,
la science moderne a heureusement permis de l'établir
par des preuves expérimentales.

]. Cicero, De DtMtMMone,lib. II.
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CHAPITRE PREMIER.

Disposition des esprits à la fin du dix-huitième siècle, concernant ]esfaits merveilleux et le surnaturel. Les swedenborgistes. Leprêtre Gassner et le docteur Antoine Mesmer. – Débuts de Mesmer
en Allemagne. Mesmer se rend Paris. Tableau du traitement
magnétique. Ses premiers résultats.

Le dix-huitième siècle, qui compensait par une foi si
docile au merveilleux, les antiques croyances que son
esprit philosophique lui faisait perdre, le siècle de Mon-
tesquieu, de Voltaire et des encyclopédistes, qui fut
aussi le siècle du grand thaumaturge de Saint-Médard,
du rabdomante Bleton et de l'incomparable souffleur
Lascaris, devait finir par une dernière merveille, qui, si
elle n'éclipsa point toutes les autres, était du moins appe-
lée à une plus longue fortune.

A l'époque dont nous parlons, la raison ayant dit
son dernier mot aux esprits, semblait être devenue
impuissante à les captiver davantage elle ennuyait.
Partout les instincts du sentiment réagissaient contre
elle. On courait au-devant de toute nouveauté capable de
complaire à l'imagination. Cette disposition était com-



mune aux ignorants et aux lettrés. Pour se faire accep-

ter, la science elle-même avait besoin de s'envelopperde

mystères et d'affecter tout l'appareil d'une révélation

apocalyptique. Il n'était pas jusqu'à l'économie politique,

science qu'on veut aujourd'hui et qu'on a raison devou-

loir positive et précise, qui ne reçût alors de Quesnay et
de ses disciples le caractère de l'inspiration et les formes

de la cabale.

c Il existe, écrivait en 178't l'auteur de l'~t-maattehsttx'.
des sociétés dans Paris où l'on dépense un argent énorme à

s'occuper de. sciences mystiques. On est persuadé qu'il y a
dans la nature des puissances, des esprits invisibles, des sylphes
qui peuvent être à )a disposition des hommes que la plupart
des phénomènes de la nature, toutes nos actions, tiennent à des

ressorts cachés, à un ordre d'êtres inconnus; qu'on n'a pas

assez ajouté foi aux talismans, à l'astrologie judiciaire, aux
sciences magiques; que la fatalité, les destinées même sont
déterminées par des génies particuliers qui nous guident à

notre insu, sans que nous apercevions les fils qui nous tien-

nent enfin que nous ressemblons tous, dans ce bas monde, à

de vrais pantins, à des esclaves ignorants et complétement

aveugles. Ils impriment fortement dans toutes les têtes, qu'il

est temps de s'éclairer, que l'homme doit jouir de ses droits,

secouer le joug des puissances invisibles, ou apercevoir au
moins la main qui le régit. Ce goût pour les choses voilées, à

sens mystique, allégorique, est devenu général dans Paris, et
occupe'aujourd'hui presque tous les gens aisés. Il n'est ques-
tion que d'associations à grands mystères. Les lycées, les

clubs, les musées, les sociétés d'harmonie, etc., sont autant de

sanctuaires où l'on ne doit s'occuperque de sciences abstraites.
Tous les livres à secrets, tous ceux qui traitent du grand œuvre
des sciences mystiques, cabalistiques, sont les plus recher-
chés »

L'illuminismepoétique du Suédois Swedenborg, son
enthousiasme ardent et sincère, avaient beaucoup con-
tribué à plonger les esprits dans ces préoccupations des

1. L'~n<t-magnefMmc. Introduction, p. 3.



choses du monde invisible. Depuis l'année 1745 date
mémorable où Swedenborg, se trouvant à table dans

une auberge, avait vu apparaître, au milieu d'une vive
lumière, un homme qui lui avait crié d'une voix de sten-
tor Ne man~e pas !a~/ apparition suivie, à quelques
jours de là, d'une entrevue avec Dieu en personne, qui
l'avait sacré apôtre d'une révélation nouvelle, ce philo-
sophe s'était mis à l'œuvre avec toute l'ardeur que com-
mandait une mission reçue de si haut. Swedenborg pu-
bliait, sous la dictée de Dieu lui-même, que la substance
de Dieu est le type primitif de la créationuniverselle;
que l'âme est la vie réelle de l'homme, et que le corps
n'en est que la forme; qu'il y a deux hommes dans

un homme, l'un spirituel, l'autre naturel; que,
durant le pèlerinage de l'hommematériel sur cette terre,
son correspondant, l'homme spirituel, est en commerce
avec les esprits, mais sans qu'il puisse s'en apercevoir
esprits bons ou mauvais, selon ce que témoigne la con-
duite même de l'homme; car, s'il vit régulièrement,
c'est par le mérite des anges qui l'entourent et qui
prennent soin de sa santé et de son salut; s'il se com-
porte mal, au contraire, c'est par l'influence des dé-
mons ambiants qui s'acharnent à le perdre dans son
corps et dans son âme.

A travers mille fantaisies folles ou sincères, il y avait
dans la doctrine de l'extatique Suédois deux choses qui,
en tout lieu et en tout temps, ont le plus vivement inté-
ressé les hommes il y avait une religion et un système
de médecine. L'effet produit par les prédications et les
écrits de Swedenborg fut si grand, que, dans la seule
ville de Londres, où il se rendit pour faire imprimer un
de ses livres, on put compter bientôt plus de six mille
swedenborgistesréunis en société.



Cet illustre illumine avait laissa en Suède des amis
et des adeptes nombreux pour le représenter pendant
son absence, si toutefois il pouvait y avoir autre chose
qu'une apparence de séparation pour des êtres qui
étaient en communication harmonieuse et continue,
grâce à l'intermédiaire des esprits aériens. On disait
même que les âmes des croyants pouvaient, à tra-
vers toute distance, se mettre en contact immédiat.
On affirmait par exemple, qu'après son départ de
la Suède, ou le célèbre visionnaire avait laissé, au
palais de Gothembourg, une grande et noble dame,
adepte de sa doctrine et unie à lui par les liens d'un
mystiqueamour, les entrevueshabituelles s'étaient con-
tinuées entre les plus platoniques des amants, malgré
la distance qui les séparait; que, lui, poursuivant à
Londres ses élucubrations gnostiques, elle, s'ennuyant
par bienséance a un bal de la cour de Stockholm, leurs
âmes, enveloppées d'une image de leurs corps, se re-
joignaient dans ce même palais de Gothembourg et
tenaient séance sur un sofa de satin parsemé d'étoiles
argentées, dans un petit salon éclairé de bougies, que
des serviteurs respectueux et discrets allumaient régu-
lièrement à l'heure accoutumée de ces rendez-vous.

Ainsi, la secte des rose-croix du dix-septième siècle
renaissait en ce moment dans l'Allemagne qui n'eut
garde de se dérober à l'entraînement de ce nouvel illu-
minisme. Elle se faisait enseigner avidement, pour la
commenter ensuite avec cette patience et cette profon-
deur qu'elle met en toutes choses, une doctrine qui
reproduisait avec des personnages réels, vivants et
connus, les plus fantastiques et les plus gracieuses
légendes. Les uns se jetaient à corps perdu dans ce
monde des esprits, pour y apprendre à vaincre ou à



conjurer les puissances ennemies du bonheur des hom-

mes les autres, plus philosophes que religieux, qui ne
croyaient pas aux esprits, mais qui croyaient aux forces
mystérieuses de la nature, rêvaient de secouer le joug
de ces agents ou de les faire servir à quelque action
réparatrice et réconfortative du corps humain. Chacun

se croyait donc remis sur la voie de cette médecine uni-
verselle, que plusieurs philosophes hermétiques avaient
promise comme une des propriétés du grand magistère

et dont quelques paracelsistes enthousiastes s'étaient
vantés de posséder le secret.

Tout à coup on annonça que cette panacée était
trouvée. Il n'était plus permis d'en douter au récit des

miracles qu'elle opérait à Vienne, à Ratisbonne et en
beaucoup d'autres lieux de l'Allemagne. Ce que Michel

Meyer avait dit cent cinquante ans trop tôt, en parlant
des rose-croix, devenait enfin une vérité, qui allait être
répétée de bouche en bouche MMMera Ce7'moHM°.

!0~t orbi COMtHWtMCNtS.

Au milieu de l'Allemagne, deux hommes, l'un prêtre,
l'autre médecin,originaires tous les deux de la Souabe,
avaient retrouvé en même temps l'art divin et royal de
guérir les malades en se bornant à les toucher. Dans le

cours de l'année 1774, on les voit à l'œuvre l'un et l'au-
tre, disputant de puissance,de prodiges et de succès. Sur
la scène où ils opèrent, chacun a ses partisans propres
et son public particulier. Ailleurs on n'entend que le
bruit qui se fait autour d'eux, sans discerner encore
certaines nuances distinctives qui disparaissent dans
le lointain, et qui expliqueront plus tard non-seule-
ment la différence de clientèle, mais encore la diver-
sité de fortune de ces nouveaux thaumaturges. Si l'on
devait reconnaître en eux les deux prophètes toujours



annoncés et toujours attendus par les illuminésdes an-
ciens siècles, l'un était ~He l'artiste, l'autre était Élisée.

Le prêtre, borné à la science de son état, et se servant
des pouvoirs que tout ecclésiastique de l'ordre mineur
tient de l'Église pratiquait, orné d'une étole rouge,
et avec les formules ordinaires du rituel, un véritable
exorcisme médical sur des malades ayant la foi dans
l'esprit et le diable dans le corps. Ses cures étaient de
régulières applications de la science théologique. Il fai-
sait profession d'abandonner,et il abandonnait,en effet,

aux hommes de l'art, les maladies auxquelles, après cer-
taines opérations probatoires, il reconnaissait que l'es-
prit malin était tout à fait étranger et quoique, suivant
son diagnostic, les maladies pour lesquelles il se décla-
rait incompétent fussent des exceptions fort rares, elles
suffisaient pour ôter à son invention le caractère de
médecine universelle.

Ce prêtre s'appelait Jean Gassner.
Le médecin, moins limité dans ses études, observateur

sagace et même assez bon physicien pour son temps,
avait également commencé par cacher ses procédés dans
l'ombre d'un certain mysticisme. Il empruntait sa pa-
nacée à la nature, mais il la prenait dans ce qu'elle
a de plus secret et de plus merveilleux. Avec lui, il était
aussi question d'esprits, non pas, à la vérité, de ces es-
prits funestes qu'il faut expulser des corps malades en
brandissant le goupillon et en fulminant des conjura-
tions menaçantes, mais, au contraire, de ces esprits de
vie et de salut qu'on doit y appeler à force de pratiques
attrayantes et de douces caresses, secondées par certains
accessoiresdont quelques-uns sont encore de véritables
charmes. Esprit du monde, s~e de l'univers, agent géncral,
influence des corps-célestes,aimant, électricité, fluide, tels



étaient les éléments divers ou les noms variables de l'a-
gent unique par la vertu duquel le docteur souabe se
faisait fort de guérir MM~M!eMe)~ maMtM de nerfs,
et médiatement toutes les autres.

Ce médecin s'appelait Antoine Mesmer.
C'est dans les premiers jours de l'année ]775 qu'un

journal danois, le Nouveau Mercure savant d'Althona,
avait jeté pour la première fois au monde lettré le nom
d'Antoine Mesmer. La Lettre à un médecin étranger, que
Mesmer venait de publier dans ce journal, n'était pour-
tant que la seconde annonce de son système, car dès
l'année 1766, il avait fait paraître à Vienne, comme thèse
inaugurale de docteur, une dissertation touchant l'in-
/?t<6Hee des planètes sur le corps humain. Mais on trouvait
dans la Lettre publiée par le recueil danois, le système
de Mesmer perfectionnépar dix années d'expérienceset
d'essais.

Ce système avait, fait beaucoup de bruit avant d'être
né, pour ainsi dire, et ses incertitudesprimitives avaient
donné matière à de violentes controverses au delà du
Rhin. Il prenait définitivementpour expression synthé-
tique gravitation et magnétisme animal. Le premier terme
était emprunté à la physique transcendante de Newton
le second, déjà ancien dans la science, était rajeuni
on le croyait du moins -par l'adjonction d'une épi-
thète. Le rapprochement et la combinaisonde ces deux
termes signifiaient sans doute que la médecine de Mes-
mer avait son principe dans l'astronomie, comme celle
de Gassner avait sa source dans la théologie. Le pro-
spectus aurait pu être plus clair, mais il n'était pas plus
obscur que ne doit l'être une apocalypse la Letlre à
MM médecin étranger était le manifeste apocalyptique du
magnétisme aMMML



Si la capitale de l'Autriche avait servi de premier
théâtre aux exploits de nos deux thaumaturges, elle ne
leur avait pas conservé longtemps son hospitalièrepro-
tection. Après avoir brillé quelque temps à Vienne et à

Ratisbonne, le prêtre Gassner avait été exilé, par ordre
de l'empereur, dans un couvent d'hommesprès de cette
dernière ville. Quant au docteur Mesmer, à la suite
d'une aventure qui avait paru jeter sur lui un éclat trop

peu favorable, l'impératrice lui avait intimé l'ordre de

« finir cette supercherie. »
Quelques mois après cet

avis, Mesmer songeait à quitter l'Autriche. Le nou-
veau théâtre qu'il avait choisi, c'était Paris, qui donne
seul aux grandes renommées leur consécration défi-
nitive.

Le bruit des succès de Mesmer était déjà parvenu,
d'ailleurs, dans la capitale de la France, et la ville des

e~aMye~, comme on l'avait déjà appelée, attendait le

nouveau prophète avec l'impatience la plus vive. On se
faisait raconter ses succès, qui émerveillaient la multi-
tude. Ses déconvenues académiques semblaient autant
de persécutions dont les littérateurs excentriques, les

savants déclassés, et tous ceux qui, en France, avaient
éprouvé de pareils malheurs, s'indignaient par contre-
coup et par confraternité. On avait appris que, parmi

-les compagnies savantes dont Mesmer avait sollicité un
jugement sur son système, la Société royale de Londres

et l'Académie des sciences de Paris, ne lui avaient pas
même répondu, et que celle de Berlin n'avait daigné lui
écrire que pour lui déclarer qu'il était dans l'erreur.
Tant pis pour les académies s'écriait-on, quoique, par
une contradiction bizarre et néanmoins très-ordinaire

en pareil cas, on fit une gloire à Mesmer d'avoir réussi
auprès de l'Académie de Munich, qui l'avait admis au



nombre de ses membres, par ordre du prince-électeur
de Bavière, converti à la nouvelle doctrine.

Ainsi le terrain du succès était bien préparé dans le
milieu philosophique, et la disposition générale des es-
prits; assurait d'avance à Mesmer le plus sympathique
accueil dans la capitale de la France. Il allait trouver à
Paris la passion du merveilleux entretenue et nourrie
par les influences accumulées de toutes les grandes
thaumaturgies qui avaient tour à tour étonné le dix-
huitième siècle, et dont aucune n'avait entièrement
disparu. Les adeptes de l'alchimie, émules du grand
Lascaris, réfugiés dans les taudis du faubourg Saint-
Marceau, soufflaient encore de tout ce qui leur res-
tait de foi, de charbon et d'haleine. Les affiliés des
rose-croix, après avoir pendant quelque temps voilé
leurs mystères, préparaient leur rentrée dans le monde
par la mission du frère le plus avancé et peut-être même
du chef suprême de leur secte. La baguette divina-
toire, tombée des mains de Jacques Aymar, opérait en
ce moment des merveilles dans les mains du sourcier
Bleton, qui, en France, faisait école de rabdomantes.
Les miraculés de Saint-Médard avaient laissé des suc-
cesseurs qui, discrètement entretenus à l'ombre de la
petite Églisedes jansénistes, allaient,danslanuitdu jeudi
saint de chaque année, donner au milieu du chœur de
la Sainte-Chapelle, une exhibition de leurs contorsions
affreuses et de leurs grimaces diaboliques, aux grands
applaudissements de plusieurs dames de la cour, et
même de quelques philosophes,confondus avec une po-
pulace de Savoyards enfumés et de robustes portefaix,
qu'on embauchait pour contenir les membres des po&-
sédés au moment du paroxysmede la convulsion. Mais
une disposition qui, plus que toutes les autres, devait



favoriser Mesmer, c'était celle qu'il avait créée lui-
même dans le système nerveux de ses futures clientes

depuis l'apparition de son prospectus, les nerfs de tout le
Paris féminin et vaporeux se crispaient d'impatience.

Enfin il arriva! C'était au commencement de février

1778, la même année, le même mois et presque le même
jour que le plus grand homme du siècle, le patriarche
de la philosophie sceptique, rentrait lui-même dans
Paris, après vingt-deux ans d'exil et soixante ans de
gloire. Quelle coïncidence Dans ce Paris, théâtre des
plus grands contrastes en tout genre, et des plus éton-
nantes vicissitudes du goût de la mode et des idées,
dans ce Paris où la croyance aux miracles avait survécu
à l'influence de l'Encyclopédie,Mesmer et Voltaire en-
traient à la fois tous les deux, Mesmer pour y régner,
Voltaire pour y mourir!

Notre nouveau souverain fit toutefois une entrée des
plus modestes. A l'endroit même où la place Vendôme
s'encadre orgueilleusement aujourd'hui dans des ma-
gnificences architecturales presque aussi monumen-
tales que sa colonne, il y avait, au siècle dernier, un
carrefour formé par la rencontre de quelques rues
sombres, étroites et silencieuses. Le voisinage du cou-
vent des Feuillants et de celui des Capucines, déteignant

sur tout le quartier, lui donnait une apparence triste,
sévère et presque monastique. Ce fut là que Mesmer
descendit, dans un hôtel tenu par les frères Bourret, et

situé a l'un des angles de ce pauvre carrefour qui, toute-
fois, s'appelait déjà la place Vendôme. S'il fût venu a

Paris dans l'intention d'y vivre ignoré, il n'aurait pas
autrement choisi son domicile. Peut-être, en effet, en-
trait-il dans ses calculs de ne pas faire beaucoup de

bruit au début. Son train n'était pas celui d'un charla-



tan qui veut commencerpar éblouir le public; il n'avait
.qu'une vieille voiture et point de chevaux, avec un seul
valet pour le servir et l'aider à soutenir les malades
dans leurs crises. Un chirurgien allemand, nommé Le-

roux, son disciple à Vienne, et qui l'ayant accompagné
dans tous ses voyages, avait voulu le suivre jusqu'à
Paris, l'abandonna au bout de quelques semaines, pour
faire du magnétismeschismatiquesous le titre d'électri-
cité médicale.

Mesmer, qui s'offrait au public sans le solliciter, se
montrait réservé avec les médecins, et tenait pour sus-
pectes les académies. A cet égard, du reste, les préven-
tions étaient réciproques.Les corps savants, toujours en
garde contre les nouveautés, affectaient de s'émouvoir
peu, et même de ne pas vouloir s'enquérir d'un système
qui, nulle part, si ce n'est dans l'électorat de Bavière,
n'avait encore été reconnu par la science officielle.

Toutefois les médecins se mirent assez volontiers en
communication avec Mesmer; il avoue lui-même que,
dès son arrivée à Paris, il fut, de leur part, l'objet de
quelque empressement.

« Pour répondre,' dit-il, aux prévenances et aux honnêtetés
dont ils me comblaient,je fus porté à satisfaire leur curiosité.
en leur parlant de mon système. Surpris de sa nature et de

ses effets, ils m'en demandèrent l'explication. Je leur donnai
mes assertions sommairesen dix-neuf articles. Elles leur pa-
rurent sans aucune relation avec les connaissances établies.
Je sentis en etfet combien il était difficile de persuader, par
le seul raisonnement, l'existence d'un principe dont on n'avait
encore aucune idée, et je me rendis, par cette considération,
à la demande qui m'était faite, de démontrer la réalité et l'u-
tilité de ma théorie par le traitement de quelques maladies
graves. »

Il était bien difficile, en effet, aux médecins de Paris



de comprendre le système de Mesmer. Dans l'esprit
même de l'inventeur régnaient encore de grandes té-
nèbres sur sa théorie. Quant à ce qu'il appelle ses asser-
tions, deuxième ou troisième ébauche de son système

on jugeraquelle devait être alors leur obscurité par celle
qu'on y trouvera encore, lorsque après leur avoir donné
leur formule définitive, il les livrera enfin au public,
augmentées, corrigées et toujours si peu transparentes.

En attendant, voilà Mesmer à l'oeuvre, car on l'appelle
déjà à justifier l'existence de son agent par des cures,
c'est-à-direpar ce qu'il y a de plus concluant en méde-
cine. C'est là que cet agent méconnu et repoussé par la
science officielle, va s'imposer, comme ces héros sans
nom de l'ancienne chevalerie, qui prouvaient leur race
par leur valeur, et leurs ancêtres par leur bras

Seigneur, pour mes aïeux, je nomme mes exploits!

Mesmer avait trop d'intérêt à commencer ses expé-
riences, pour qu'il n'y ait pas lieu de douter un peu que
les choses se soient passées exactement comme il nous les
raconte. A l'en croire, en entreprenant le traitement de

ses premiers malades, il ne fait que céder aux instances
des médecins de Paris, qui, après l'avoir entendu, ont
besoin d'un supplément de démonstration. Mais si c'est

en effet, par pure complaisance et dans le seul intérêt des

médecins qu'il va faire cette leçon de clinique, il fau-
drait donc conclure, ce qui paraît bien difficile à ad-

t. Mesmer nous apprend dans son Jfe'mot'fe sur !a découverte du
magnétisme animal, que ces assertions sont les mêmes qui avaient
été transmises en 17';6, à la Société royale de Londres, par M. Elliot,
envoyé d'Angleterre a ta diète de Ratisbonne; elles venaient donc un
an après la Lettre à M;t médecin c'h'Mn.~er, qui, elle-même, avait eu
pour antécédent la dissertation de fjM/!MeMce des planètes sur le corps
humain, publiée a Vienne en t7HC.



mettre, qu'un novateur distingué, comme il l'était, se
rendait à Paris uniquement pour y dogmatiser sur sa
découverte. Au surplus, Mesmer sera formellement et
même très-durement démenti, dans la suite, par ces
mêmes confrères, lorsque, mécontents de ses procédés,
peut-être aussi irrités de ses succès extra-scientifiques,
ils parleront à leur tour de leur complaisance, de leur
générosité et presque de leur charité. Ils diront que,
loin d'avoir sollicité Mesmer, ils furent au contraire,
sans cesse obsédés par ses demandes et ses prières, si
bien qu'ils auraient résolu à la fin de se saigner dans
leur clientèle, pour lui procurer quelques malades
comme prime d'encouragement.

Mesmer, dans ce premier moment, ne se méfia pas
assez de ces présents d'Hippocrate. On le voit en effet
procéder avec une intrépidité rare au traitement de ces
malades, dans lesquels la Faculté pouvait avoir caché
d'avance un argument à double tranchant. Le résultat,
s'il faut l'en croire, répondit pleinement à sa confiance.

« J'ai obtenu, dit-il, la guérison d'une mélancolie vaporeuse
avec vomissementspasmodique; de plusieurs obstructions in-
vétérées à la rate, au foie et au mésentère, d'une goutte sereine
imparfaite, au degré d'empêcher la malade de se conduire
seule; d'une paralysie généraleavec tremblement, qui donnait
au malade, âgé de quarante ans, toutes les apparencesde la vieil-
lesse et de l'ivresse; cette maladie était la suite d'une gelure; elle
avait été aggravée par les effets d'une fièvre putride et ma-
ligne, dont ce malade avait été attaqué en Amérique. J'ai en-
core obtenu le même succès sur une paralysie absolue des
jambes, avec atrophie; sur un vomissementhabituel qui ré-
duisait la malade à l'état de marasme; sur une cachexie scrofu-
leuse et enfin sur une dégénération générale des organes de
la transpiration. e

A ce compte, Mesmerpouvaitprétendre que son agent
était un remède contre tous les maux. Mais après le



traitement de ces premiers malades, l'argument à double
tranchant dont nous avons parlé, commença à montrer

ses pointes. Mesmer assurait que tous les sujets traités

par lui étaient coK~am?;M par F<tcuM,- les médecins
qui les avaient fournis soutinrent, au contraire, qu'ils
étaient simplementmalades.De là une longue polémique

entre Mesmer et les médecins de Paris, sur l'importance
des cures obtenues, sur la réalité de ces cures, etc.

Nous passons rapidement sur cette première dispute,
plus importante par son caractère que par son sujet,

car elle commence à établir entre notre novateur et les

docteurs de l'aiK'M'MKo aviso, une situation qui ne cessera
de s'envenimer, et qui dominera, en France, toute l'his-

toire académique du magnétisme animal.
C'est comme circonstance propre à bien marquer cette

situation que nous placerons ici la scène suivante, telle

qu'elle est racontée par Mesmer, et qui se serait passée

peu de temps après son arrivée à Paris.

<r Un jour, dit Mesmer, que j'avais du monde chez moi, l'on
m'annonça un président d'une cour souveraine. Je vis entrer
une personne dans le costume des gens de robe, qui, sans égard

pour le reste de la compagnie, s'empara de moi, me consulta

sur ses maladies et m'accabla de questions, en parlant à ou-
trance et avec une familiarité que je trouvais déplacée dans

un homme bien né. C'était M. Portal, médecin à Paris, qui, très-
satisfait de sa gentillesse, se hâta d'en tirer vanité dans le
monde. Il était prouvé sans réplique, selon lui, que je n'avais
aucun des talents dont je me vantais, puisque, sur sa parole,
je l'avais cru malade, quoiqu'il n'en fût rien, puisque j'avais
ajouté foi à l'assurance qu'il me donna d'éprouver des sensa-
tions que, dans le fait, il n'éprouvait pas, et puisque ennn;
dupe de l'habit, je n'avais pas su distinguer le pantalon du
président*. »

1. Précis ht'ston'que de faits fc?af?'~ au mftf/KC'tM~ animal jus-
qu'en arril 1781, par M. Mesmer, docteur en m&Jecine de la Faculté
de Vienne, ouvrage traduit de l'allemand. (Londres, 1''81, page 29.)



Mais ni ces espiègleries de la Faculté, ni les quolibets,
ni même les attaques diffamatoires dont il était déjà

l'objet dans les journaux de Paris, échos des gazettes de
l'Allemagne, n'empêchaient Mesmer d'être un grand
homme pour le public. L'hôte] des frères Bourret se
remplissait d'une foule, chaque jour plus nombreuse.
La robe, l'armée et la finance fournissaient à l'envi leur
tributde clients et de croyants au magnétisme à son au-
rore. Des personnes de la plus haute noblesse, des gens
de cour, arrivaient dans leurs voitures armoriées,qu'ils
faisaient stationner sur le carrefour et dans les rues
adjacentes. Ceux qui, non moins curieux, n'avaient pas
au même degré le courage de leur curiosité, venaient
dans des équipages d'emprunt, ou même attendaient la
nuit pour se glisser furtivement dans le temple où s'ac-
complissaient de si étranges, et disait-on, de si déli-
cieux mystères.

Le grand pontife du temple de la place Vendôme est,
en effet, un fascinateur irrésistible, qui, toutefois, ne
déploie que graduellement sa puissance. Son air et

ses manières ont prévenu et captivé le nombreux pu-
blic que la curiosité seule avait d'abord attiré à ses
séances. Quelques années à peine le séparent de la ma-
turité mais s'il n'a plus la fleur brillante de la jeunesse,

il en a conservé toute la force, et ce qui est peut-être
plus précieux que de l'avoir conservée, il a appris à la
contenir. Quand il promène sur l'assistance ses yeux
fixes et pénétrants, elle est déjà sous une espèce de

charme. Tout en lui respire le calme et l'harmonie. Son

visage est d'une sérénité parfaite. Dans sa démarche si

grave et si mesurée, qu'on dirait la strophe et l'anti-
strophe des chœurs de la tragédie antique, il apparaît

comme un nouveau Prométhée craignant, après son



larcin, dp perdre une étincelle du feu céleste qu'il ap-
porte à l'humanité.

Mais quel est ce feu dont Mesmer est rempli, qu'il
concentre en lui-même par ~a volonté, et que sa volonté
va darder en rayons invisibles dans des corps souffrants
ou débiles, pour leur rendre la force ou la santé? Hélas'
nul ne l'a jamais su, et le pontife l'a toujours ignoré
lui-même, en dépit des efforts qu'il a faits pour nous
l'expliquer. Ne pouvant le comprendre dans sa nature.
essayons pourtant de le connaître dans ses effets. Or,
voici en quoi ces effets consistent.

Mesmer prélude par certaines manipulations simple-
ment communicatives;c'est ce qu'il appelle se mettre eH

rapport avec son sujet. Assis en face de lui, le dos tourné

au nord, il approche pieds contre pieds, genoux contre
genoux: ensuite il porte, sans appuyer, les deux pouces
sur les plexus nerveux qui se réunissent au creux de
l'estomac. Ses doigts, posés sur les hypocondres, se
promènent en effleurant légèrement les côtes et en se
rabattantvers la rate, de telle sorte qu'ils ne fassent pas
changer de place aux poucespendant qu'ils décrivent ces
deux tourtes paraboles. Quelques disciplesjeunes et ro-
bustes opèrent sous les yeux du maître, et s'attachent à
répéter les mêmes mouvements, c'est-à-dire, pour em-
ployer leur langage, les mêmespasses, qui se continuent
pendant un quart d'heure ou plus. C'est déjà une action,
mais de l'intensité la plus bénigne et la plus innocente.

Tous les malades; sans distinction, ont droit à ces
attouchements préliminaires, dont Mesmer augmente
l'efficacité par son regard obstinément fixé sur celui du
patient. Les sons d'une musique suave disposent les
malades à recevoir ces attouchements dans un calme
favorable. Ils ne tardent pas à en ressentir les pre-



miers effets chez l'un, c'est du froid dans la partie
malade, chez l'autre de la chaleur; chez un troisième,
c'est une sensation douloureuse. Suivant ces indices, ou
d'après les maux divers que les sujets accusent, les
passes et les manipulations varient. Si c'est une ophthal-
mie, Mesmer ou ses adeptes portent la main gauche
sur la tempe droite du malade et la main droite sur sa
tempe gauche, puis, lui faisant ouvrir les yeux, ils lui
présentent les pouces à une très-petite distance, et les
promènent, depuis la racine du nez, tout autour de
l'orbite. Si c'est une violente migraine, ils les touchent
par les extrémités de leurs pouces, portant l'un sur le
front, l'autre derrière la tête, à l'opposite. Ainsi de
toutes les douleurs locales des autres parties du corps.
Une règle fixe et constante dans ces divers attouche-
ments, c'est que le i;oMe/!eMr ait une main d'un côté et
l'autre du côté opposé, c'est-à-dire à l'un des pôles par
où il injecte le fluide vivifiant, et au pôle contraire par
où il soutire le fluide, jusqu'à ce que le courant produit
par cet exercice ait rétabli l'équilibre et l'harmonie dans
la machine électrique amme~e.

La maladie est-elle générale, a-t-on à l'attaquer dans
toute l'habitude du corps, autre forme de passes, plus
hardie et plus large. C'est alors la magnétisationà grands
courants. Les premières manipulations ont été faites; le
rapport est établi entre le magnétiseur et son sujet.
Alors il passe les mains, M/aMNMt/cuyela pyramide aux
doigts1, sur tout le corps du malade, à commencerpar
la tête et en descendantensuite le long des épaules jus-

1. Voyez le Cafe~tM'me du magnétisme animal, rédigé pour les
adeptes de Mesmer, et que nous avons dù suivre dans ce premier
tableau quoique les procédés des magnétiseurs aient beaucoup
changé après 1778.



qu'aux pieds. Après cela il revient à la tête, devant et
derrière, sur le ventre et sur le dos; puis il recommence,
et recommence encore, jusqu'à ce que, saturé du fluide
réparateur, le magnétisé se pâme de douleur ou de
plaisir, deux sensations également salutaires.

Dans ces passes puissantes et dans ces paraboles à

grands rayons, les attouchementsne sont plus néces-
saires. C'est à distance que Mesmer agit, c'est de loin
qu'il produit ses effets. Et quels effets! Grâce

<c au pou-
voir que la nature a donné à tous les hommes et que,
par son travail sur lui-même, il a si bien perfectionné, p
Mesmer verse à plein jet le fluide dont il surabonde.
Armé d'une baguette de fer ou de verre terminée en
pointe mousse, il l'injecte et le dirige où il lui plaît;
comme aussi, quand il le veut, il le soutire et le rappelle
à lui. Mais le plus souvent cette baguette est rejetée et
sa main lui suffit. Dans ses doigts rassemblés en pointe,
il réunit les rayons du fluide, et les lance à dix pas de-
vant lui. On croirait voir un pontife qui bénit, ou un
bedeau superbe jouant du goupillon.

Cependant la scène s'anime, le magnétismeopère. Ici

on entend des éclats de rire et des hoquets étranges; là
des sanglots, des soupirs ou des cris de douleur. On

voit des magnétisés qui sont livrés à des pandicula-
tions laborieuses ou à des bâillements longs et impos-
sibles. Quelques femmes se sont pâmées d'autres se
renversent et semblentprises de mouvementstétaniques.
La musique est le grand secoua que Mesmer applique
à ces crises; le forte-piano les accompagne,les tempère
et les dirige. Mais l'instrument le plus efficace, sans
doute parce qu'à cette époque il est encore très-rare en
France et tout à fait nouveau en médecine, c'est l'har-
monira, que Mesmer a apporté de l'Allemagne, et dont il



sait tirer des sons pathétiquesqui, pénétrant l'âme d'une
douce ivresse, augmentent ou diminuent, suivant le

besoin, l'intensité du fluide magnétique et l'établissent
dans chaque corps à un niveau salutaire.

0 puissance de l'harmonie! Des femmes à peine tirées
de cet état violent et douloureuxpar la main qui l'avait
fait naître, demandent instamment à y être replongées.
C'est l'attrait de la crise, c'est sans doute aussi l'attrait
du secours. Le piano et l'harmonica valent mieux que les

bûches et les chenets qui distribuaient les secours aux
convulsionnairesjansénistes.Du moins, Mesmer est hu-
main, et d'un certain côté il l'est trop peut-être, s'il est'
vrai qu'il n'y eût ni supercherie ni connivence dans le

fait de ces jeunes femmes qui, magnétiséespar lui, se
disaientinvinciblementattirées par sa baguette et le sui-

vaient par toute la salle, sans qu'aucun pouvoir autre

que sa volonté pût les détacher de sa personne. Un tel

prodige est de ceux qu'on peut voir sans être émerveillé.

Il faut cependant accorder quelque attention au témoi-

gnage de plusieurs femmes du monde, réputées honnêtes

et véridiques. Ces dames avouaient qu'il était impossible

à la magnétiséede ne pas éprouver une tendre recon-
naissance et même un vif attachementpour son magné-

tiseur. C'était déjà bien assez; de tels aveux assuraient au
magnétismeanimalun bel,avenirdans le monde parisien.

Mais remarquons bien que dans cette foule mêlée
qu'attirent les premières représentations de Mesmer,
abbés, marquises, cordons bleus, grisettes, militaires,
traitants, médecins, jeunes filles, gens d'esprit, accou-
cheurs, freluquets, têtes à perruque, hommesvigoureux
et moribonds, ceux qui éprouvaient des crises et des
effets extraordinaires ne forment qu'une très-petite mi-
norité. Les trois quarts demeurent insensibles aux



passes les plus puissantes et impénétrables aux plus
vigoureux courants du fluide. Le reste en est anecté
de diverses manières, et quelques-unsde cette catégorie
se trouvent guéris ou soulagés. Ils l'affirment du moins
avec tant de constance, qu'on doit croire qu'ils sont de
bonne foi.

Il est certain qu'à cette première époque du magné-
tisme en France, le médecin allemand fit quelques cures
heureuses. Ceux qui ont nié ces guérisons ne réfléchis-
saient point que l'état nerveux extraordinaire, les es-
pèces d'attaques d'hystérie dans lesquels les manipula-

tions de Mesmer jetaient certains malades, pouvaient
agir efficacement sur leur organisme, quand il s'agis-
sait d'une affection de nature spasmodique.

On peut citer, parmi les principaux personnages
guéris par Mesmer à cette époque, le P. Hervier. De
maladroits contradicteurslui ayant soutenu qu'il n'avait
jamais été malade, le bon religieux s'échauna et devint
bientôt un des plus fougueux prédicantsdu magnétisme.

Mesmer allait souvent magnétiser en ville, soit pour
répondre aux sollicitations pressantes dont il était l'ob-
jet, soit pour se créer des relations et des appuis utiles
à ses vues. Les journaux et les livres de l'époque ont
enregistré divers effets remarquables produits par
l'action de ce magnétiseur émérite.

Il prétendait pouvoir rendre magnétique tout ce
qu'il touchait dans cette intention du papier, du pain,
de la laine, de la soie, du cuir, des pierres, du
verre, l'eau, différents métaux, du bois, des chiens, etc.
Ces diverses substances ainsi préparées, c'est-à-dire
saturées de fluide, opéraientsur les malades comme au-
rait pu faire le magnétiseur lui-même. Mesmer pouvait
donc se flatter de rendre aux amis du merveilleux l'é-



quivalentdes anneaux magiques, des poudres de sympathie
et de tous ces talismans que Paracelse appelait les boîtes
conservatrices d'M M~ue~ce~ célestes. Son eau magnétisée
valait au moins l'eau tirée du puitsdu bienheureuxPâris
pour les vieux jansénistes qui la regrettaient encore
elle purgeait mieux et pouvait voyager de même, car
elle conservaitpartout où on l'expédiait l'entière effica-
cité de la vertu médicale dont on l'avait imprégnée.

Ces premiers succès de Mesmer dans la capitale y
mettaient tous les cerveaux en ébullition. Les empiri-
ques, les acolytes enthousiastes de tous les chercheurs
de secrets, les amants solitaires des sciences occultes,
les personnes pieuses qui, sans professer ouvertement
le mépris des connaissances humaines, aiment à les
voir primées et humiliées de temps à autre par quelques
miracles, toute cette foule d'esprits bigarrés et excen-
triques, se délectaient aux triomphes d'un étranger qui,
d'après ses débuts paraissait homme à réaliser des
prodiges comparables à ce que l'antiquité et le moyen
âge ont raconté de plus étourdissant. Quant aux méde-
cins, dont les succès de Mesmer compromettaient les
intérêts, ils s'apprêtaient à combattre pro aris e! /bcM;
ils parlaient, avant tout examen, de mensonge et de
fraude, injustice dont l'expérience n'a jamais pu les
corriger, et qui leur a souvent porté malheur devant le
public. Toutefois, quelques membres de la Faculté,
moins fermes contre le charlatanisme, ou même assez
disposésa s'accommoderd'un charlatanisme fructueux,
allaient tournant autour de Mesmer dans les maisons
qu'il fréquentait, et ne manquaient aucune occasion de
se glisser incognito dans son traitement de la place Ven-
dôme, afin de surprendre le secret de sa science ou de
sa supercherie. Enfin, un petit nombre de savants, ob-



servateurs sérieux, estimant avec un poëte, leur con-
temporain, que,

1

Croire tout découvert est une erreur profonde,
C'est prendre l'horizon pour les bornes du monde

ne dédaignaientpas non plus, mais dans un but plus

louable, de suivre des opérations dont les résultats
étranges pouvaient révéler, sinon un agent nouveau,
du moins une propriété nouvelle dans l'un des agents
naturels connus des physiciens.

CHAPITRE II.

Mesmer entre en relations avec les corps savants. Ses démarches
près de l'Académie des sciences. – Son conflit avec la Société royale
de médecine. Sa retraite à Creteil.

Parmi le petit nombre de ces hommes instruits qui
n'avaient pas cru devoir rejeter à priori le magnétisme
animal, se trouvait le médecin Le Roy, alors président

de l'Académie des sciences.Ayantsuivi l'un des premiers

les expériences de Mesmer, il avait été frappé de cer-
tains résultats qui s'étaient produits sous ses yeux.
Mesmer n'avait pas à se louer de l'Académie des scien-

ces, qui n'avait pas répondu au mémoire adressé par
lui aux divers corps savants de l'Europe. Cependant,

Le Roy lui ayant offert sa médiation auprès de cette

compagnie,s'il voulait faire une seconde tentative, Mes-

mer accepta ses bons offices et lui remit certaines pro-
positions qu'il appelait ses fM~'ii'oM relatives au t~Ke-

1. Lemierre.



tisme animal. Le Roy se chargea de les présenter à l'Aca-
démie des sciences, et l'on convint du jour où ce rapport
serait lu, afin que Mesmer pût assister à la séance.

Le Roy tint religieusement sa parole, et Mesmer, de
son côte, fut très-exact. Voici comment il raconte lui-
même ce qui se passa

« J'arrivai d'assez bonne heure pour voir se former une
assemblée de l'Académie des sciences de Paris.

<[ A mesure que les académiciens arrivaient, il s'établissait
des comités particuliers, où se traitaient sans doute autant de
questions savantes. Je supposaisavec vraisemblanceque ]ors-
que l'assembléeserait assez nombreuse pour être réputée en-tière, l'attention, divisée jusqu'alors, se fixerait sur un seul
objet. Je me trompais chacun continua sa conversation et
lorsque M. Le Roy voulut parler, il réclama inutilement uneattention et un silence qu'on ne lui accorda pas. Sa persévé-
rance dans cette demande fut même vertement relevée par un
de ses confrères impatienté, qui l'assura positivement qu'on
ne ferait ni l'un ni l'autre, en lui ajoutant qu'il était bien le
maître de laisser le mémoire qu'il lisait sur le bureau, où pour-rait en prendre communication qui voudrait. M. Le Roy ne
fut pas plus heureux dans l'annonce d'une seconde nouveauté.
Un second confrère le pria cavalièrementde passer à un sujet
moins rebattu, par la raison péremptoire qu'on l'ennuyait.
Enfin une troisième annonce fut brusquement taxée de char-
latanerie par un troisième confrère, qui voulut bien sus-pendre sa conversation particulière tout exprès pour donner
cette décision réfléchie.

<c Heureusement il n'avait pas été question de moi en tout
cela. Je perdis le fil de la séance, et réfléchissant sur l'espèce
de vénération que j'avais toujours eue pour l'Académie des
sciences de Paris, je conclus qu'il était essentiel pour certains
objets de n'être vus qu'en perspective.

x M. Le Roy me tira de ma rêverie en m'annonçant qu'il
allait parler de moi. Je m'y opposai vivement, le priant de re-
mettre la chose à un autre jour. c Les esprits, monsieur, meparaissent mal disposés aujourd'hui, lui dis-je. On a manqué
d'égards pour vous, n'est-il pas à présumer qu'on en aurait
encore moins pour un étranger tel que moi. Atout événement,



je désire n'être pas présent à cette lecture. Je serais sorti si

M. Le Roy avait insisté.
« L'assemblée finit commeelle avait commence ses membres

dénièrent successivement. Il ne resta bientôt plus qu'une dou-
zaine de personnes dont M. Le Roy éveilla suffisamment la
curiosité pour qu'on me pressât de faire des expériences. L'en-
fantillage de me demander des expériences avant de se mettre
au fait de la question, m'en aurait fait passer l'envie si je l'a-
vais eue. Je m'excusaimaladroitementsur ce que le lieu n'était
pas convenable, plus maladroitement encore je me laissai
entraîner, sans savoir m'en défendre, chez M. Le Roy, où

M. A* sujet à des attaques d'asthme, voulut bien se prêter à

mes essais'. x

Prévenu comme il était contre les corps savants, dont

pourtant il avait besoin de provoquer le jugement, favo-

rable ou non, afin d'augmenter et d'entretenir le bruit

que faisait déjà son système, Mesmer doit être véhé-

mentement soupçonné d'avoir chargé la scène précé-
dente de quelques traits de son invention. Ce qui reste
établi, c'est le peu de bonne volonté que montra ce
jour-là l'Académie des sciences à s'occuper, même sur la

demande de son président, des a~er~o~ de Mesmer.

Car, demanderdes expériences avant tout exposé de doc-

trines, c'est-à-dire sans savoir à quelle vérification ces
expériences pourraient servir, c'était le renversement
de tout ordre logique, et Mesmer avait raison de blâ-

mer cette conduite. Mais s'il avait raison dans le fond,

il avait tort dans la forme en prétendantque, de la part
de l'Académie, exiger des expériences sans un exposé

préalable de doctrines était « un enfantillage. C'était

une manière illogique de procéder, et voilà tout.
Toutefois Mesmer n'était pas, en réalité, aussi fâché

qu'il voulait le paraître. L'Académiedes sciences, en se

1. Précis historique des fatf! relatifs au mo~ttettsme animal jus-

qu'en avril 1781. Londres, l'!Sl, p. 30-32.



donnant un tort réel à son égard, le dispensait de lui
en chercher d'imaginaires, ce qu'il fit très-souvent, de
l'aveu même des écrivains qui sont le plus favorables
au magnétisme.

« Mesmer, dit Alex. Bertrand, au sujet de la scène qu'on
vient de raconter, fit encore dans la suite quelques tentatives
auprès de l'Académie des sciences; mais il est constant que,
soit par maladresse, soit à dessein, il ne le fit jamais de manière
à pouvoir être écoute x

II faut pourtant convenir que cette fois il parut y
mettre quelque bonne volonté. Suivons-le donc chez
Le Roy pour le voir procéder aux expériences qu'il a
consenti à exécuter.

Quoique faites dans une maison particulière, ces ex-
périences pouvaientavoir encore une certaine solennité,
puisqu'il y avait là douze témoins, tous académiciens
ou aspirants à l'Académie. Mesmer assure que la plupart
de ces personnagesse comportèrent comme des écoliers
impertinents, et que, placés à quelque distance derrière
lui, ils ne cessèrent de ricaner pendant qu'il travaillait
sur M. A* le sujet bénévole de ses expériences.

Mais ce M. A"* lui-même ne valait guère mieux que
les autres. Honteux de déclarer ce qu'il éprouvait sous
les manipulations magnétiquesde Mesmer, il se laissait
paresseusement tirer les paroles de la bouche, et n'avait
pas plutôt fait un aveu qu'il cherchait à le rétracter.
Impossible d'imaginer un catéchumèneplus rétif et plus
dur à confesser.

« Je l'interrogeai, dit Mesmer, sur la nature des sensations
que je lui occasionnais. Il nefitaucune difficulté de me répondre

1. DMma<~tetM7ne<Mttmo<<'tt'Ff<MMet dM~yemetttt qu'en ont
portés les Sociétés savantes, suivi de Considérationssur l'Extase dans
les traitements magnétiques. Paris 1826, p. 29.



qu'il sentait des tiraillements dans les poignets et des courants
de matière subtile dans les bras; mais lorsque ses confrères
lui firent ironiquementla même question,il n'osa leur répondre
qu'en balbutiant et d'une manière équivoque. Je ne jugeai pas
à propos de m'en tenir là je procurai à M. A* une attaque
d'asthme:la toux fut violente. -Qu'avez-vous donc? lui de-
mandèrentses confères d'un air moqueur.-Cen'est rien, répli-
qua M. A* c'est que je tousse; c'est mon asthme, j'en ai
tous les jours des attaques pareilles. Est-ce à la même
heure? lui demandai-je à mon tour et à haute voix. Non,
répondit-il, mon accès a avancé, mais ce n'est rien. Je n'en
doute pas, repris-je froidement, et je m'éloignai pour mettre
En à cette scène ridicule'. ))»

Toutefois Mesmer ne faisait là' que ce qu'on appelle

au théâtre une fausse sortie. Plusieurs témoins, des
plus incommodes, étant partis, il offrit à ceux qui res-
taientune dernièreexpérience destinée à leur prouverque
l'organisation de l'homme est sujette à des pôles. Ce fut
encore M. A* qu'on prit pour patient de cette épreuve.
Mesmer pria donc M. A" de se mettre un bandeau sur
les yeux.

« Cela fait, dit-il, je lui passai les doigts sous les narines à
plusieurs reprises, et changeant alternativement la direction
du pôle, je lui faisais respirer une odeur de soufre ou je l'en
privais à volonté. Ce que je faisais pour l'odorat, je le faisais
également pour le goût, à l'aide d'une tasse d'eau t

Si ces expériences, comme l'assure Mesmer, ont été
bien constatées par l'aveu formel de M. A* pourquoi
donc ajoute-t-il « qu'il se retira peu satisfait de la com-
pagnie avec laquelle il avait si désagréablement perdu
son temps » Il semble que, nonobstant les ricane-
ments des uns. et les rétractations pusillanimesdes au-

1. Précis M~or~ue des faits relatifs ait magn~Mme anima! ~'«s-

qtt'en a~t't't 1781, p. 33.
2. Ibidem, p. 33, 34.



tres, il devait rester quelque chose d'une soirée où le ma-
gnétisme se serait manifesté par des effets aussi étranges
que le dernier cité par lui, et cela dans la maison et en la
présence du président de l'Académie des sciences.

A la vérité, Mesmer découvrit bientôt que Le Roy,
jusqu'alors si bienveillant pour lui, était aussi esclave
du respect humain que M. A* lui-même. Étant allé
rendre visite à M. de Mercy, ambassadeur d'Autriche,
pour lequel il avait reçu des lettres de recommandation
en quittant Vienne, il le trouva fort prévenu contre la
valeur des expériences dont on vient de parler. Or l'am-
bassadeur, qui n'en avait pas été témoin, tenait ses ren-
seignements de l'abbé Fontana, qui lui-même n'en par-
lait que d'après Le Roy.

A quelques jours de là, s'étant rencontré chez le comte
.de Maillebois avec cet apôtre infidèle du magnétisme,
Mesmer lui fit d'amers reproches. t Dans une juste indi-
gnation, dit-il, j'allai jusqu'à prononcer que je croyais
devoir faire peu de fond sur un homme qui, après avoir
embrassé de son propre mouvement la cause de la vé-
rité, la soutenait aussi mal dans l'occasion.v

La présence de M. de Maillebois, et son savoir-vivre,
arrêtèrent là une explication dont l'urbanité française
aurait eu trop à sounrir. Lieutenant général des armées
du roi, et membre de l'Académie des sciences, le comte
de Maillebois avaitdéja vu en particulier Mesmer, et pris
connaissance de ses assertions. Partant de ce point, il lui
adressa des questions si réfléchies, et partant si flat-
teuses sur le genre, les effets et les conséquences de sa
découverte, que Mesmer, pris par son faible, oublia in-
sensiblementle procédé pour ne parler que de la chose,
et ne songea plus aux griefs dont il venait de se plaindre.
M. de Maillebois couronna son œuvre d'apaisementen



exprimant les plus vifs regrets de n'avoir pu être témoin
des expériences que ses confrères avaient dédaignées.
C'était stimuler Mesmer à les recommencer en sa pré-

sence, et Mesmer était trop bien disposé alors pour lui
refuser cette satisfaction.

Il y a grande apparence, même en prenant à la lettre
le récit de Mesmer, qu'en cette circonstance il fut un
peu dupe de la politesse d'un grand seigneur, chez

qui l'homme de cour dominait l'académicien. O'~oi qu'il

en soit, au jour indiqué, M. de Maillebois arrivait chez

Mesmer. Le Roy, qui était sans rancune, s'y rendait
aussi, en compagnie de sa femme et d'un de ses amis.
Mesmer avait pris soin de rassembler quelques ma-
lades il les magnétisa avec une énergie dont on peut

se faire une idée par l'intensité de l'effet produit.

« L'un d'eux, nous dit-il, enflait et désenflait sous mes
mains.a

Si Mesmer satisfit les personnes présentes à cette
séance, il ne put les convertir assez pour en faire des
apôtres du magnétisme,car il recueillit tout à la fois l'a-

veu de leur conviction et celui de la fausse honte qui
les empêchaitde la publier. « M. de Maillebois,dit-il, ne
chercha point de subterfuge. Il convint avec candeur de

son étonnement; mais en même temps il avoua qu'il
n'oserait rendre compte à l'Académiede ce qu'il avait vu,
dans la crainte qu'on ne se moquât de lui. M. Le Roy,
très-fort' du même avis, me proposa de mettre la vérité

en évidence par le traitement et la guérison de plusieurs
maladies.

D

Mesmer, piqué au jeu, accepta cette proposition de
l'académicien grand seigneur. Il prit l'engagement de
traiter un certain nombre de malades dont l'état aurait
été constaté d'avance par les médecins de la Faculté. Au



mois de mai 1778, c'est-à-dire trois mois après son ar-
rivée, il allait s'établir à deux lieues de Paris, au village
de Creteil, après y avoir disposé une maison pour ses
épreuves spéciales de traitement.

Le Roy et M. de Maillebois durent être fort satisfaits
de l'engagement qu'ils avaient fait prendre à Mesmer

car le mettre à même de démontrer par un traitement
médical la réalité de ses aMeWtOH~ était le seul parti à

prendre envers le novateur. Cependant, comme ils crai-
gnaient de s'être un peu trop avancés dans cette affaire,
Leroy et Mailleboisse dérobèrent derrière l'Académie des
sciences, qui elle-même se retrancha derrière la Société

royale de ~MMccMM, plus particulièrement intéressée dans
la question, puisqu'il s'agissait d'une nouveauté à in-
troduire dans l'art de guérir.

Mais il .ne sera pas inutile, avant d'aller plus loin
dans ce récit, de dire quelques mots de l'origine de ce
dernier corps, dont l'existence n'avait rien d'officiel en-
core, et avec lequel Mesmer eut d'abord à compter.

La Société royale, qui devait porter plus tard le nom
d'~ccf~m.îede médecine, était un démembrementde l'an-
cienne Faculté de médecine de Paris, corporation juste-
ment célèbre pendant longtemps, et qui, représentée par
ses docteurs-régents, exerçait et professait la médecine,
examinait les candidats, conférait les grades, autorisait
ou rejetait les remèdes nouveaux, avait en un mot pour
attribution suprême d'encourager, d'éclairer et de di-
riger le progrès de la science médicale. Mais sur ce der-
nier point la Faculté de Paris s'était trouvée souvent en
défaut. Chez elle, l'esprit de corps, étouffant l'espritd'exa-
men, avaitdégénéré en une hostilitésystématiquecontre
toute idée ou toute découverte nouvelle. C'était, dit
Sabatier, avec une sorte de fanatisme qu'elle les reje-



tait de son sanctuaire comme autant d'hérésies sacri-
léges » Elle mettaità soutenir ses anciens dogmes une
opiniâtreté qui ne savait fléchir ni devant les faits les
mieux prouvés, ni devant les expériences les plus déci-
sives. On rappelait avec amertume les arrêts obstinés
qu'elle avait portés, à différentes époques, contre l'anti-
moine, l'opium, le mercure, le quinquina, et en général
contre tout emploi de préparations chimiques dans la
pratique médicale. De toutes parts des réclamations s'é-
levaient contre l'abus d'une omnipotence, que les par-
lements avaient dû briser plus d'une fois, en autorisant
l'usage de remèdes que tout le monde, hors la Faculté,
trouvait efficaces.

Tout récemment la même compagnie venait de signa-
ler son esprit de résistance, ou pour mieux dire de
proscription, contre les plus brillantes et les plus heu-
reuses découvertes médicales, par la guerre à outrance
qu'elle avait faite à l'inoculation. Cette guerre durait
encore lorsque le roi Louis XV fut atteint de la petite
vérole qui l'emporta. Dans les dispositions qui existaient
déjà en haut lieu contre la Faculté, il ne pouvait arriver
aucun événement plus malheureux pour elle. Si elle ne
le comprit pas d'elle-même, on ne tarda guère à le lui
faire comprendre. Voici comment on s'y prit pour tirer
une côte à la Faculté pendant qu'elle dormait de son
sommeil conservateur.

A peine monté sur le trône, Louis XVI et avec lui ses
deux frères, le comte de Provence et le comte d'Artois,

se firent inoculer le même jour. Pour rendre plus signi-
ficative encore cette déclaration de principes, car c'en

1. Sabatier (d'OrMans). Tieeherc~p.! ht'f;<0!-t'<jfuM sur la Faculté de
médecine de Paris, depuis son origine jusqu'à nos jours, 1835, in-8,
p. 72-75.



était une, on voulut que le fait fût publié officiellement.
Dès lors, en vertu de la maxime,

« Regis ad exemplar totus componitur orbis, t

chacun de courir, les courtisans en tête, aux lieux où
les inoculateursdistribuaient leurs piqûres. C'étaient là
autant de coups de lance portés au cœur de la Faculté.

Le gouvernement nouveau, de qui elle avait reçu la
première et la plus profonde de ces blessures, ne devait
pas s'en tenir là. Suivant la politique de mouvement
qu'il avait adoptée, les vieilles corporations, avec leurs
statuts, leurs règlementset leurs priviléges, l'entravaient
sans cesse dans sa marche et dans son action. Bien dé-
cidé à en finir avec elles, il ne pouvait ménager la plus
impopulaire,celle qui, se considérant comme inviolable,
sacrifiait tout à un intérêt de conservation mal entendu,
et continuait imperturbablement,après tant de démentis
reçus de l'expérience, à donner ses aphorismes comme
les colonnes d'Hercule de la sciencemédicale. La Faculté
avait donc mérité d'être traitée comme les maîtrises et
les jurandes. Si on ne la détruisit pas nominalement, on
la dépouilla de son principal caractère et de ses plus
importantes attributions, en appelant à côté, ou même
au-dessus d'elle, un autre corps à représenter la méde-
cine et à en régler les progrès. Ce corps nouveau, dont
les éléments ne pouvaient toutefois être pris que dans
son sein, et qui devait avoir une existence indépendante
de la sienne, fut la Société royale de me~ecttM.

Par un arrêt du conseil d'État, en date du 9 avril 1776,
le roi créa la Société royale de médecine, qui devait se réu-
nir une fois par semaine et se composer de six docteurs
en médecine, d'un inspecteur-directeuret d'un commis-
saire général.



Une mesure aussi grave avait été prise sans que la
Faculté eût été consultée, sans qu'on eût demandé son
avis, sans même qu'on s'en fût rapporté uniquement à

son choix pour la nomination des docteurs qui devaient

composer la nouvelle société. Cependant, n'osant ou ne
voulant pas réclamer, la Faculté se contenta de nommer
quatre commissaires pour s'entendre avec de Lassonne,
nommé directeur de la Société de médecine, et elle se tint

en éveil.

a La commission nommée par l'arrêté du 9 avril 1776 devint
peu à peu, dit Sabatier, le centre vers lequel convergèrent
ceux des médecins qui désiraient et sentaient la nécessité
d'une réformedans l'enseignement comme dans les usages de
l'école. La Faculté vit donc s'élever dans l'ombre une société
rivale qui s'accrut bientôt, et prit en moins de deux ans une
extension spontanée. Alarmée de ces progrès, la Faculté prit,
le 11 avril 1778, un arrêté par lequel elle ordonnait la dissolu-
tion immédiate de la société. Cependant, par prudence, eUe en
suspendit l'exécution. Mais voilà que bientôt l'hydre grandis-
sant toujours et multipliant ses têtes, s'annonça au monde en
présentant le Tableau des we7ft&res de la Société royale de me'de-

cine, composée de deux présidents, d'un directeur général, d'un
secrétaire perpétuel plus, de vingt-quatre associés ordinaires
de l'université de médecine de Montpellier, de onze facultés

avec lesquelles elle disait avoir contracté une association; de
soixante associés regnicoleset de soixanteétrangers. Elle an-
nonçait devoir s'occuper de tout ce qui concerne la médecine
pratique, et des questions de doctrine les plus importantes.
Mais ce qui mit le comble à l'étonnement, et je dirais presque
à l'indignation de la Faculté, fut devoir vingt-huit de ses doc-
teurs, enfants ingrats et rebelles, faire partie de cette asso-
ciation et oser le laisser savoir. Enfin, pour compléter cette
série de disgrâces, le roi faisait manderpresqueen même temps
à la Faculté de donner son avis sur les lettres patentes à ac-
corder à la Société royale de medeci'Me »

1. Recherches historiques sur la FacM~e'ffe médecine de Paris,
pages 85, 86.



Ce sont là jeux de prince; mais celui-ci était cruel; il
faisait souvenir de cette bonne raillerie du roi Assuérus,
ordonnant à son ministre Aman d'habiller de la pourpre
le Juif Mardochée, et de conduirepar la bride le cheval,
pompeusement orné, sur lequel était monté ce rival
triomphant. Cependant la Faculté, qui, forte de l'ancien-
neté de ses priviléges, se regardait comme aussi invio-
lable que les prérogatives mêmes de la puissanceroyale,
crut devoir agir en conséquence, et voici la fin de l'his-
toire.

« Le jour n'était pas pris encore où la Faculté entière devait
être convoquée pour répondre à la demande du roi, lorsque le
22 juin 1778, à l'assemblée ordinaire des professeurs et des
régents de l'école, un d'eux déposa sur la table une lettre impri-
mée par laquelle la Société de médecine envoyait ses invita-
tions à une séance publique qu'elle annonçait pour le 30 du
même mois. Oubliant alors la prudence et n'écoutant que
l'impulsion du moment, la Faculté, séance tenante, rendit undécret par lequel elle déclarait déchus de leurs grades et de
leurs privilégestous ceux de ses membres qui, avant le 30 juin,
ne seraient pas venus abjurer leurs erreurs auprès du doyen,
et promettre de renoncer à la prétendue Société de médecine.
Défense fut faite à cette société de tenir sa séance, et, chose
remarquable, la séance, en effet, n'eut pas lieu. Après avoir
publié le décret, la Faculté écrivit au garde des sceaux pour
qu'il lui fût permis de poursuivre juridiquement les auteurs
et distributeurs des lettres d'invitation. Elle croyait avoir
triomphé déjà. Trois jours après, elle reçut cette réponse
adressée à Desessarts, doyen, par M. de Miromënil « J'ai
« reçu, monsieur, votre lettre du 24 de ce mois; il est fâcheux
c que l'aigreur de quelques jeunes docteurs ait échauffé les es
< prits de la Faculté. Elle n'aurait pas dû se laisser animer au
« point de faire un décret attentatoire à l'autorité du roi et
« contre lequel Sa Majesté ne peut se dispenser de sévir, etc. »
En effet, presqueen même temps, un huissiervint apporter à
la Faculté signffication d'un arrêt du conseil d'État, en date
de Versailles, le 26 juin 1778, d'après lequel le roi cassait le
décret rendu contre les docteurs membres de la Société de



médecine ordonnait à l'huissier chargé de la significationde

lè biffer sur les registres de la Faculté faisait défense d'yy
donner suite ou d'en produire de pareils enjoignaità la Fa-

culté de ne troubler en aucune manière les assemblées soit

publiques, soit privées, de la Société royale; lui intimait

l'ordre de donner incessammentses observationssur le projet

des lettres patentes concernant cette société, et rendait le

doyen personnellement responsable de l'exécution dudit

arrêt 1.p
Ainsi Louis XVI, qu'on nous représente comme un

roi si débonnaire, tenait fortement à sa plaisanterie. La

Faculté ouvrit enfin les yeux sur la situation dangereuse

qu'on lui avait faite, et que ses téméritésavaient encore

si fatalement aggravée. Elle essaya de fléchir avec hon-

neur devant l'autorité royale, mais il était trop tard;
elle ne vécut plus que d'une existence amoindrie, et se

vit définitivement dépouillée de ses attributions acadé-

miques au profit de la Société de médecine, qui obtint ses

lettres patentes au mois d'août 1778.

Cette petite révolution dans la science officielle s'opé-

rait au moment même où Mesmer entreprenait à Créteil

le traitement de ses malades. Il aurait pu se faire des

appuis en se prononçant pour l'un ou l'autre des deux

partis qui divisaient le corps médical mais il ne son-

gea pas à ce moyen, ou ne voulut pas en essayer. Au

reste, c'eût été à la société nouvelle, censée représenter

le mouvement et le progrès de la science, que le nova-

teur aurait dû logiquement se rallier. Or cette société,

pressée de donner signe de vie avant même d'être con-
stituée, avait tenu à prouver qu'elle n'était guère plus

favorablement diposée que l'ancienne Faculté envers le

magnétismeanimal.
Mesmer était à peine établi depuis quelques jours à

1. Sabatier. Ouvrage cité, pages 86, 87.



Creteil, avec ses malades, que la Société de m~ec~e lui
donna de ses nouvelles. Il apprit, indirectement, qu'elle
avait chargé une commission de se présenter chez lui
très-prochainement et à l'improviste. Mesmer se rendit
sur-le-champ à Paris p our savoir ce que cela voulait
dire. On lui répondit que cette commission n'avait été
nommée que pour satisfaire à une demande formée en
son nom. Il désavoua des démarches faites, assurait-il,
a son insu, et protesta énergiquement contre le projet
d'une telle inspection.

Le procédé était assez blessant dans la forme, et l'on
mit un empressement significatif à se prévaloir de la
vivacitédes protestationsde Mesmerpour le renvoyeravec
une brusquerie injurieuse. L'un des membres de la So-
ciété avec lesquels il avait cette explication, le médecin
Desperrières, la termina en lui déclarant qu'on ne pre-
nait intérêt ni à ses traitements, ni à sa découverte, ni
à sa personne, et qu'au surplus, il trouverait en ren-
trant chez lui la réponse de la Société royale de me-
~fCKiE.

En effet, de retour à Creteil, Mesmer y reçut la lettre
suivante

j~. ~tc~-d'~zf/r, secrétaire perpétuel de la Société royale
de médecine de Paris, à J/Mesmef

Paris le 6 mai 1778.

« La Société royale de médecine m'a chargé, monsieur, dans
la séance qu'elle a tenue hier, de vous renvoyer les certificats
qui lui ont été remis de votre part, sous la même enveloppe, que
l'on a CM soin de ne pas décacheter. Les commissairesqu'elle a
nommés, d'a~-es votre demande, pour suivre vos expériences,
ne peuvent et ne doivent donner aucun avis sans avoir au-
paravant constaté l'état des malades par un examen fait avec
soin. Votre lettre annonçant que cet examen et les visites né-
cessaires n'tntrmt pas dans votre projet, et que, pour y sup-



pléer, iinous suffit, suivantvous, d'avoir la parole d'honneur
de vos malades et des attestations, la compagnie, en vous les
remettant, vous déclare qu'elle a retiré la commission dont
elle avait charge quelques-uns de ses membres à votre sujet.
Il est de son devoirde ne porter aucun jugement sur des objets

dont on ne la met pas à portée de prendre une pleine et entière
connaissance,surtout lorsqu'il s'agit de justifier des assertions
nouvelles. Elle se doit à elle-même cette circonspection, dont
elle s'est toujours fait et se fera toujours une loi.

« Je suis très-parfaitement,monsieur, etc. »

YlCQ-D'AzYR.

Six jours après, Mesmer répondit par une lettre très-
polie et très-respectueuseà cette sèche missive de Vicq-

d'Azyr. Il déclarait dans cette réponse, que c'était sans

son aveu qu'avait été faite la demande d'une commis-

sion pour examiner ses malades et suivre son traite-

ment.
D'après ce que l'on connaît déjà du caractère de Mes-

mer, dont l'irritation aurait dû être portée au comble

par la lettre si tranchante de Vicq-d'Azyr, on doit

être étonné de trouver son ton si radouci. Tant de

politesse, de respect et d'aménité confirmentune opinion

commune à plusieurs de ses biographes et qui est aussi

la nôtre, c'est que Mesmer, dans le fond, peu désireux

d'entretenir avec les corps savants de trop bonnes rela-

tions, qui auraient pu devenir embarrassantespour lui,

était plutôt content qu'indigné des griefs qu'il avait à

leur reprocher. La Société de wetfcc~M allait au-devant

d'une rupture, mais elle s'y prenait brutalement, tandis

que Mesmer, plus adroit et plus politique, affectait tou-
jours de ménager les formes, comme on va le voir en-

core dans les deux nièces suivantes qui terminent cette

correspondance.



JM. ~esmef à ~V. Wc~-d'~ts;/)', SMfetMt'e perpétuel de la Société
royale de médecine de Paris.

Cretcil, le 28 août 1778.

« Ne doutant pas monsieur, que MM. de la Société royale
n'aient pris connaissance de la réponse que j'ai eu l'honneur.
de leur faire, par votre médiation, le 12 mai dernier, et les
traitements que j'ai entrepris à Creteil devant finir avec ce
mois, je m'empresse d'inviter ces messieurs à venir s'assurer
par eux-mêmes du degré d'utilité du principe dont j'ai an-
noncé l'existence. Si vous avez la bonté monsieur, de m'an-
noncer le jour et l'heure où ils voudront bien m'honorer de
leur visite, je serai disposé à les recevoir et à leur répéter
l'assurance de mes respectueux sentiments.

« J'ai l'honneurd'être, etc. »

Voici maintenant quelle fut la réponse de la Société de
medecMM.

K Vtc~-d'f, secrétaire perpétuel de la Société royale
de médecine de Paris, à ~Mesmer.

Paris le 27 août 1778.

<f J'ai communiqué, monsieur, la lettre que vous m'avez
écrite, à la Société royale de medec:Ke.Cette compagnie, qui n'a
eu aucune connaissance de l'état antérieur des malades sou-
mis à votre traitement, ne peut porter aucun jugement à cet
égard.

« J'ai l'honneur d'être etc. »

Tout cela, du reste, était plus nuisible à la Faculté de
médecinequ'à Mesmerlui-même. C'était elle, en en'et, qui
avait constaté l'état des malades qu'il avait emmenés avec
lui à Creteil. Elle avait donné elle-même ces certificats et
ces attestationsque la Société royale de médecine renvoyait
dédaigneusement sans les avoir lus et sous la même enve-
loppe. C'était donc la Faculté qui, en réalité, se trouvait
atteintepar-dessus Mesmer, par un procédé dont le sens



le mieux marqué était qu'on ne voulait compter pour
rien les attestationset constatations qu'elle avait faites.
Quant à la conduite bizarre, et en apparence si incon-
séquente, de la ~oc:e ~mff/ec~tc envers Mesmer, qu'elle
prétend aller visiter à Creteil lorsqu'il ne le veut pas, et
qu'elle ne veut plus visiter lorsqu'il le demande, c'est

un point dont l'explication ne pouvait plus être à l'avan-
tage de cette compagnie.

En résumé, grâce à un mauvais vouloir de part et
d'autre, aucun rapport ne put s'établir entre la Société

(le mef~c;ne et Mesmer.
En désespoir de cause, Mesmer essaya de faire exa-

miner par deux docteurs, membres de la .S'ocre de H<e-

~efme, une jeune malade affectée d'épilepsie. MM. An-
dry et M~uduit (ce dernier s'occupait pourtant d'une
manière spéciale d'applications de l'électricité à la mé-
decine), ne purent seulement s'entendre pour constater
l'état de la malade, et Mesmer n'envoya plus de mala-
des à MM Andry et illauduit pour les examiner.

Ce résultat faisait prévoir celui qui attendait Mesmer
devant l'Académie des sciences.

Il écrivit a Ln Roy, président de cette Académie, pour
l'inviter à faire examiner les malades qui étaient sou-
mis à son traitement à ~reteil. Mais sa lettre au directeur
de l'Académie des sciences resta sans réponse. En cnë),

comme Le Roy se disposait à en donner lecture à la
compagnie, il fut interrompu par Vicq-d'Azyret Dau-
benton, le collaborateur de Buffon, qui, s'étant forte-
ment opposés tous deux à ce qu'on s'occupât de la dé-
couverte de Mesmer, entraînèrent à leur avis la majo-
rité des membres présents.

C'était là une belle occasion offerte à Mesmer d'en ap-
peler au public, et il la saisit avidement. Se référant à



la lettre qu'il avait adressée a Le Roy, et qui semble
impliquer quelques conventions antérieures entre lui et
l'Académie des sciences, Mesmer a pu dire avec assez
d'apparence de raison

« II est évident 1° que j'ai recherché l'Académie des
sciences de Paris 2° que j'ai fait des expériences et traité des
malades pour opérer sa conviction; 3" qu'elle ne s'est pas mise
fort en peine d'être convaincue.

« Je n'en veux pas davantage'. »

Ce «~n;f;ua;~a.!c~n.'a)~a~e est caractéristique; il
traduit plus littéralement que Mesmer ne le pensait
sans doute, les véritables intentions qui le dirigeaientt
en s'adressant aux Académies. Un jugemententièrement
favorable de leur part l'aurait sans doute flatté, mais
il avait compté et spéculé sur un refus. Ce n'était pas,
en effet, avec les médecins qu'il entendait traiter, mais
avec le gouvernement.

« De l'histoire des relations de Mesmer avec la Société
royale de médecine, il résulte assez clairement pour moi, dit
Alex. Bertrand, que Mesmer ne se souciait pas que l'affaire se
passât uniquement entre elle et lui; il voulait que le gouver-
'nement intervînt directement dans l'examen qui devait être
fait de sa découverte. Que serait-il résulte, en effet, d'un rap-
port favorable de la Société royale de médecine ? Rien de nou-
veau pour lui il aurait été déclaré qu'on avait observé de
hons effets de sa nouvelle méthode de iraitement, et on lui
aurait donné légalement le droit de continuer ses procédés
mais d'une part, le public était assez convaincu de l'utilité de
son remède et il n'était embarrassé que du nombre des ma-
lades qui s'adressaient à lui; d'un autre côté, on n'avait point
cherché jusque-là à l'inquiéter, en lui disputant le droit d'éta-
blir des traitements chez lui, quoique, d'après les lois existan-
tes, il n'eût dû distribuer au public un remède qu'il faisait
payer, qu'autantque ce remède eût été approuvé parla Société.

1. j~ec~' hti;to)'!f}MC(!<'s~[th)-c;at(/«M ma~M''(t'6'HM<Mt!nc~,page 40.



Au reste, il n'aurait peut-être pas mieux demandé que de se
voir disputer le droit dont il jouissait; car il eût bien fallu
alors que le gouvernement fût entré dans la querelle, et il eût
demandé des commissairesnommés ou au moins autorisés par
le roi, et qui auraient pu, en rendant compte de ce qu'ils au-
raient observé, lui faire obtenir plus immédiatementles grâces

sans lesquelles il ne voulait point entendre parler de commu-
niquer sou secret. C'était à obtenir ces grâces qu'il tendait
uniquement. Ses intentions sont assez clairement manifestées
dans quelques passages de ses écrits: II ne faut, dit-il
quelque part, ni se le dissimuler, ni l'oublier, les difficultés
entre les savànts et moi ne proviennent que de ce que je me
contente d'invoquer leur témoignage, en les pressant unique-
ment de constater et confesser hautement l'existence et la
réalité de ma découverte ils voudraient en être les arbitres,
les juges, les dispensateurs; leur tribunal est tout, et la vérité

ne leur est rien s'ils n'en peuvent tirer avantage pour leur
gloire ou leur fortune; périsse l'humanité plutôt que leurs
prétentions » Tout le monde sentira combien un pareil lan-

gage est inconvenant et injuste. Il dit ailleurs « Je dois être
protégé, je désire l'être mais c'est par le monarque,père de ses
peuples par le ministre dépositairede sa confiance par les lois,
amies de l'homme juste et utile. Tout protecteur digne de ce

nom ne me verra jamais rougir de la qualité de protégé; mais
je ne le serai jamais ni ne veux jamais l'être d'un tas de petits
importants qui ne connaissent la valeur de ia protection que
par le prix infâme qu'elle leur a coûté. )) Certes la protection
de pe<:<s ~!poT<<t~s est insupportable à tout homme d'honneur,
mais ce n'est pas là ce dont il était question; et. pour un sa-
vant qui s'annonce comme possesseur d'une découverte utile
à l'humanité, je crois que la protection des savants est bien

autrement honorable que celle des grands et des ministres.
Mais il faut l'avouer, elle n'est pas aussi lucrative; et malheu-
reusement Mesmer a montré dans toute circonstance qu'il
calculait les intérêts de sa fortune et non ceux de sa gloire', x

Il est extrêmementregrettable pour l'histoire de cette
première époque du magnétisme animal, que la Société

)'o!/tt~ de médecine et l'Académie des sciences n'aient pas

1. Alex. Bertrand:Du Jfogttf'iMmf animal en Fra'tep, p. 30-32.



déjouéle calculde Mesmerpar une conduiteopposéeà celle
qn'elles ont tenue. On connaîtrait du moins leur opinion
motivée sur les traitements faits à Creteil. Mesmer resta
sans contradicteur sérieux lorsqu'il produisit devant le
public ses attestations, dont quelques-unes sont signées
de noms très-honorables. Elles se rapportaient à un
certain nombre de cures annoncées comme telles par le

novateur, et sur la réalité desquelles on n'a maintenant
aucun moyen de se prononcer. Trois personnes très-
dignes de considération affirmèrent par écrit avoir été
guéries par les passes magnétiques. Fallût-il rabattre
beaucoup du succès de Mesmer dans ces cas particuliers,
et réduire ses cures à un soulagement temporaire, seul
bien qu'il avoue lui-même avoir pu procurer à la plu-
part de ses autres malades, il y avait intérêt à examiner
si ce bien-être devait réellementêtre attribué au système
médical que Mesmer annonçait.

Mesmer revint à Paris, n'ayant pour lui, dit-il, que le
témoignage de sa conscience et quatre de ses malades;
qu'il continuaà traiterpour ne pas rompre en<M?'eme?!< fil
de ses opérations. Du reste, il affecta désormais de tra-
vailler avec le moins de publicité possible. Cela ne veut
pas dire toutefois qu'il boudât le public; il ne boudait
que ce qu'il appelait x la tourbe académique. » S'il faut
prendre ses paroles à la lettre, vers la fin de septem-
bre 1778, il était abandonné, fui, dénigré, honni partout
ce qui tient aux sciences.Mais il lui restait le droit de se
plaindre, et il s'en servit.

On peut déjà en juger par la 'manière dont il exagère

son isolement. Dans ce vaste désert qui se serait fait,
s'il faut l'en croire, autour de cet excommunié du monde
académique, on est fort étonné de le voir entrer en
relation coup sur coup avec Lieutaud, premier médecin



du roi, et avec de Lassonne,premier médecin de la reine,
tous deux membres de l'Académie des sciences, et tous
deux présidents de la Société royale de ?Hf'(/ecme. Enfin à
cette même époque, il fait la connaissance de Deslon,
premier médecin du comte d'Artois et docteur-régent de
la Faculté de médecine de Paris. Sa liaison et sa rupture
avec ce dernier personnage, qui, après avoir été son
lieutenant, se constitua plus tard son rival, formant une
péripétie importante dans l'histoire du mesmérisme,
nous la raconteronsbientôt avec les détails nécessaires.
Mais nous devons préalablement faire connaître une
nouvelle invention de Mesmer. Par cette création, ]a
plus théâtrale qu'il eût encore imaginée pour la mise en
œuvre de son système, le magnétisme animal, joignant
à la musique, dont il faisait déj~ usage, le décor et le
point de vue, peut se flatter de combiner désormais
tous les enchantementsde l'Opéra.

CHAPITRE III.

Le baquet. Descriptiondes crises magnétiques. – Mesmer et Dès-
Ion. Le dtner des docteurs mcsmeristes. –Les vingt-sept propo-
sitions de Mesmer. – La Faculté de médecine cite Deslon dans son
assemblée générale. Retraite de Mesmer a Spa.

Tandis que le grand homme méconnu et vilipendé
reprenait silencieusement le de ses opem<M~, ses
plaintes, qui trouvaient des échos éclatants, -parce
que, aux yeux de beaucoup de gens, elles paraissaient
fondées, faisaient au moins autant de bruit que les épi-
grammes lancées contre lui par « la tourbe académique.
Attaqué, défendu, honni, giorihé, l'effet était toujours



avantageux pour sa gloire, car c'était le même nom que
ballottait l'opinion publique. Tous les grelots de la
renommée sonnaient a la fois pour le solitaire de la
place Vendôme. Il était chansonné dans les carrefours,
et le mouleur Curtius le plaçait dans son cabinet de fi-
gures de cire, entre M. de Voltaire, le roi de Prusse et
la fille Salmon. Aussi, en très-peu de temps, les quatre
malades qu'il avait ramenés de Créteil s'étaient telle-
ment multipliés, que Mesmer et son valet-adjudant ne
pouvaient plus suffire aux passes magnétiques. I) lui
fallut donc chercher un moyen de magnétiser collecti-
vement cette nombreuse clientèle c'est alors que son
cerveau fécond enfanta le baquet.

Que l'Allemagne cesse maintenant de s'enorgueillir
de sa conception merveilleuse! Si elle a découvert ou
retrouvé le magnétisme animal, c'est en France, c'est à
Paris que cette invention a dû être transplantée pour y
recevoir son accroissement, son amplitude, son instru-
ment, et si on peut le dire, son organisme phénoménal.
Le &<~Me! est le nom sous lequel le mesmérisme est
resté dans l'imagination populaire. Les magnétiseurs
modernes affectent, il est vrai, d'en parler comme d'un
procédé indifférent; mais laissez dire ces adeptes pusil-
lanimes qui n'ont pas le courage du charlatanisme
transcendant de leur maître. Ne prenez en aucune con-
sidération ce que dit Mesmer lui-même, quand il lui
plaît d'imprimer qu'il « renoncerait au baquet s'il était
en possession d'un logement assez vaste pour traiter
tous ses malades', » C'est là une pure boutade, le ca-
price orgueilleux d'un maître qui a peur d'être con-
fondu avec le servum pecus de ses copistes, ou peut-être

1. Précis historique.



l'insinuation adroite d'un ambitieux qui aspire à être
logé et entretenu dans un palais du gouvernement.
Croyez, en tout cas, que notre homme rendait trop
justice à son invention, et connaissait trop bien le public

sur lequel elle devait si poétiquementagir, pour penser
un seul mot de ce qu'il disait. Le mesmérisme, en effet,

n'est rien sans le baquet. Le mesmérisme sans baquet,

ce serait la noblesse sans blason, la poésie sans images,

la. rhétorique sans figures la diplomatie sans proto-
coles, la géométrie sans axiomes, la médecine sans
clinique, et la religion sans symboles.

La merveilleuse invention du baquet servit au delà

de toute mesure les intérêts du docteur magnétisant.
Ne pouvant plus magnétiser chacun individuellement,
Mesmer plaçait ses malades par groupes de dix à quinze

personnes, auxquelles il administrait collectivement la

panacée de ses gesticulations salutaires. L'affluence fut

dès lors très-considérableà l'hôtel de la placeVendôme.
On n'était jamais certain d'y trouver place qu'autant que
l'on avait eu la précaution de faire retenir d'avance un
baquet pour soi et ses amis. La location'préalable de ce
baquet avait un autre avantage. On choisissait d'avance

ses partenaires et ses vis-à-vis pour la béatification
magnétique; et cette circonstance de se trouver en
compagnie d'amis ou de personnes sympathiques, ne
pouvait d'ailleurs que seconder l'action bienfaisante du

fluide collectivement distribué. Quand on avait ainsi

retenu sa place pour la séance magnétique, on allait

trouver ses amis et on leur disait Serez-vous des

nôtres ce soir?~ mon baquet. A peu près comme on
dit aujourd'hui Viendrez-vous mardi aux Italiens?
J'ai ma loge.

Mais il est temps de donner une description précise



de ce fameux système. Les traits du tableau que nous
allons tracer sont empruntés aux descriptions que l'on
retrouve dans les ouvrages de Mesmer et dans les écrits
contemporains.Le Catéchisme du magnétiseur,publication
de cette époque même, renferme à ce sujet des détails
auxquels nous nous conformeronsscrupuleusement.

Au milieu d'une vaste salle, doucement éclairée par
un demi-jour, voyez-vous plusieurs personnes assises
autour d'une table ronde, qui forme le couvercle d'uné
caisse circulaire faite de bois de chêne, élevée d'un piedet demi et ayant six pieds de diamètre ? Cette caisse ou
cette cuve est ce qu'on nomme le baquet. Il est rempli
d'eau jusqu'à une certaine hauteur et contient au fond
un mélange de verre pilé et de limaille de fer Sur ces
matières reposent des bouteilles remplies d'eau, et ran-
gées symétriquement de telle sorte que tous les goulots
convergent vers le centre; d'autres bouteilles disposées
en sens opposé, partent du centre et rayonnent vers la
circonférence. Voilà ce que cache habituellement le
couvercle du baquet, autour duquel les malades sont
assis dans le recueillement d'une foi profonde. Quand
le baquet est à sec, ce qui peut être une variante ac-
cidentelle du mystère magnétique, ce sont les mêmes
dispositions intérieures et les mêmes ingrédients, à
l'eau près. Enfin, pour augmenter l'intensité des effets
attendus, on a souvent muni le baquet de plusieurs
lits de bouteilles superposées,mais en observant tou-
jours la double symétrie des goulots convergents et des
goulots divergents, condition fondamentale!

Ce couvercle est percé de trous par lesquels sor-
tent, d'espace en espace, des baguettes de verre ou
de fer, mobiles et coudées, dont une extrémité plonge
dans l'eau, et l'autre extrémité, terminée en pointe, se



dirige et s'applique sur le corps des malades. Ceux-ci

formant quelquefois plusieurs rangs, ou pour mieux

dire, plusieurs cercles concentriques autour du baquet,
les baguettes sont plus ou moins longues, afin que tous,
d'un peu plus près ou d'un peu plus loin, puissent

pomper en même temps et par une voie également di-

recte, dans le réservoir de vie. C'est qu'en effet le baquet,
préparé comme nous l'avons dit, est le bassin où se
condense le magnétisme animal, le fluide vital par
excellence, et qui tendant à s'équilibrer par le rayonne-
ment, va bientôt s'épancher dans tous ces corps mala-
des en émanations salutaires et fortiGantes. D'où vient

pourtant ce fluide accumulé dans le baquet et qui doit

venir circuler de là dans le corps des malades? Ni les

adeptes ni le maître n'ont jamais pu, hélas! répondre

clairement à cette question, bien simple, mais bien

essentielle. Ce n'est que quatre-vingtsans après que les

physiologistes de notre temps pourront, grâce à l'/tt/pHo-

~xme, se rendre compte des effets provoqués par ce
fantastiqueattirail sur le système nerveux des patients.

Jusqu'ici pourtant vous ne pouvez remarquer encore

aucun effet bien sensible de ce magique appareil. Sauf

un petit nombre de personnes douées d'une rare suscep-
tibilité de nerfs, et chez lesquelles l'imagination, vive-

ment portée vers la crainte ou l'espérance, peut produire
quelque fugitive sensation, tous les malades, tranquil-
lement assis autour du baquet, sont dans un calme

parfait. Leur air d'attente impassible ou d'ennui résigné,

joint à leur immobilité physique et surtout à l'instru-
ment qu'ils tiennent en main, les fait ressembler à

autant de bons bourgeois qui pécheraient mélancoli-

quement à la ligne. Mais attendez la suite des opérations.

Une longue corde partant du baquet vient enlacer d'un



pli chaque malade, sans le serrer, et établir entre eux
la communication magnétique. Mesmer prétend que
par cette corde le fluide, après avoir pénétré dans le

corps des malades, retournera au réservoir pour en
ressortir et y rentrer indéfiniment sans déperdition.
Par elle aussi et surtout. le fluide, jusqu'à présent
inerte ou à peu près, va se mettre en mouvement. Cette
corde est une chaîne conductrice, mais dont il faut que
le magnétiseur soit lui-même un chaînon, -c Alors, dit

un des premiers et des plus fameux disciples de Mes-
mer', il n'y a plus d'imaginationqui tienne; elle a beau
faire pour ou contre, elle ne peut pas plus empêcher
l'électricitéanimale de se produire, que nous ne pouvons
empêcher l'électricité artificielle de s'étendre également

sur un conducteur quelconque. »

Un petit nombre de ces sujets mis à la chaîne ne
témoigne pourtant, et n'a même conscience d'aucun effet
éprouvé c'est ordinairement le cas de ceux qu'on ma-
gnétise pour la première fois._Pour qu'ils sentent le bien
qui leur est fait, pour qu'ils participent sciemment à la
communionmagnétique, il est nécessaire que Mesmerles

soumette aux passes et manipulations que nous avons
décrites plus haut. Mais ceux qui ont déjà été magnétisés
un certain nombre de fois, peuvent se passer des attou-
chements du maître. Ils n'ont qu'à s'abandonner au
courant du fluide que le baquet leur envoie, par la corde

commune qui les relie et par les tringles de fer qu'ils
tiennent appuyées, l'un sur la poitrine, l'autre sur
l'oreille, celui-ci sur le front, celui-là sur l'estomac, un
dernier en tout autre endroit indiqué comme siége
du mal.

). Le marquis de Puységur



Les magnétisés de cette catégorie n'en sont encore
qu'au deuxième ciel du paradis magnétique. Leur état
se manifeste par des éclats de rire, par des bâillements,
des frissons ou des sueurs; mais, le plus souvent, ce qui
est un symptôme heureux entre tous, par des émotions
et des agitations d'entrailles d'un caractère facile à
comprendre, quand on sait que Mesmer avait presque
toujours le soin d'administrer aux patients une potion
légèrement laxative de crème de tartre.

Au troisièmeciel sont les initiés qui, comme les pré-
cédents, ont déjà ressenti, mais plus souvent et plus
profondément, les influences du baquet. Plus ils ont été
t'eniMMpar <'tt~ de /a )M<Mrc, plus ils offrent des corns
perméables et dociles à sa puissance. Ici la scène
s'anime. On crie, on pleure, on s'endort, on s'évanouit
la sueur coule par tous les pores; les éclats de rire de-
viennent plus saccadés et les frissons plus convulsifs

sur tous les bancs circulaires, ce sont mille gestes bizar-
res, mille attitudes diverses,effrayantes ou grotesques.

Mesmer préside à toutes ces scènes, il en règle les
variations et les progrès mais là ne se borne pas son
action. Soit que, retiré et assis dans un coin de la salle,
il fasse entendre les sons pénétrants et suaves de son
/Mm)ont'cc[; soit que, debout et éblouissant sous son
habit lilas et son jabot de Malines, il promène sur ses
sujets des regards fascinateurs;soit qu'il circule à pas me-
surés autour du baquet magique, distribuant ses secours
à qui en a besoin, présentant à celui-ci la pointe de sa
baguette, à celui-là ses doigts pour activer le mouve-
ment d'un fluide trop paresseux, non-seulement il est
l'enchanteur suprême qui distribue le charme, mais il
prend de sa personne une part active, et la plus grande
part, à l'œuvre de l'enchantement. C'est par lui que



l'action du drame va bientôtmonter à son zénith et que
s'accomplira le grand mystère du magnétisme animal.

Les patients entrent en crise, c'est-à-dire dans une
violente attaque de nerfs. Les femmes, toujours les
plus sensibles à tous les magnétismes du monde, pré-
sentent les premières ces nouveaux et sinistres symptô-

mes, qui s'ajoutent aux précédents. Ce sont des gémis-
sements douloureux, accompagnés de torrents de pleurs
et entrecoupés de hoquets effrayants. Les jambes flé-

chissent, la respiration est râleuse, la face hippocrati-

que on croirait à une suffocation prochaine. Mais,

tout à coup, par une convulsion suprême, tous ces
moribonds'se raniment; les corps se renversent, se
crispent, puis se relèvent par des mouvements tétani-

ques. Des joies soudaineséclatent, joies plus attristantes

que les cris de douleur; on se cherche, on se fuit, on
s'embrasse avec délire, on se repousse avec horreur.
Les plus jeunes femmes sont en proie à une fureur dé-
moniaque. Mesmer saisit à bras-le-corps les plus endia-
blées et les emporte dans une pièce voisine.

Cette pièce, appelée la ~a~e des crises, ou l'en/M' ou~'
convulsions, a été préparée pour sa destination spéciale,
c'est-à-dire ~'o~/Mu~m~: ma~a~ee. Les jolies et déli-
cates énergumènes qu'on y abandonne après les avoir
délacées, pourront s'y livrer impunément à leurs plus
frénétiques ébats; leurs corps bondissants ne retombe-
ront que sur des coussins moelleux leurs membres et
leurs têtes n'irontbattre que contre des murs rembourrés
de tentures épaisses et convenablement ouatées. Cela

vaut certainement mieux que les blocs de pierre et les
barres de fer des anciens convulsionnaires jansénistes.

Tant de coussins et de matelas devaient servir aussi
à éteindre au dehors les cris, aussi étranges que les



mouvements, dont cette salle était !e théâtre. Quoi qu'il
en soit, Mesmer ne souffre pas d'autre magnétiseur que
lui dans ce boudoir de possédées. C'est lui qui a provo-
qué les crises, parce qu'il les a jugées nécessaires c'est
à lui de les tempérer et de les conduire à l'heureuse
terminaison qui sera le triomphe de son traitement mé-
dical. Il est donc seul, mais il suffit à tout et à toutes.
Il se multiplie il passe incessamment d'une patiente à
l'autre, enjambant les moins soutirantes, sur lesquelles
il étend sa magique baguette, s'arrêtant devant les plus
tourmentées et enfonçant ses regards dans leurs yeux,
en même temps qu'il tient leurs mains appliquées dans
les siennes; tantôt opérant, par un mouvement à dis-
tance, avec les mains ouvertes et les doigts écartés,
c'est-à-dire à grand course, tantôt croisant et décroisant
les bras avec une rapidité extraordinaire, c'est-à-jire
par les ~«.~c~ e;?. ~e/?)tt<t!e. »

Ne se passait-il rien autre chose dans ce sabbat de
femmes palpitantes et délacées, d'où elles sortaient
guéries, leur disait-on, mais en réalité plus épuisées,
et où quelques-unesdemandaienta rentrer tout aussitôt,
insatiables de fluide et préférant la crise à la guërison ?'t
Beaucoupde nos lecteurs répondront que le tableau dé-
roulé ci-dessus leur en dit assez. Il en dit trop peut-être,
mais on a voulu qu'il eût un commentaire, et le commen-
taire a été plus positif que le tableau. Bailly, dans un
~o~sc~fMm de son rapport sur le magnétismeanimal,
destiné uniquement au roi Louis XVI, a reconnu et
signalé le danger que la pratique du magnétisme peut
avoir pour les mœurs'. La plupart des magnétistes, et
notamment les plus accrédités, Puységur et Deleuze,

1, Voir plus loin le J}o?po)'t secret ti Z.OMM -t'~Y.



avouent, comme un fait qu'ils ont maintes fois re-
connu eux-mêmes la soumission et l'attachement de la
personne magnétisée pour son magnétiseur. A la vérité
Puységur et Deleuze ne croient pas que ce sentiment
puisse être entaché de la moindre immoralité'. Quant à
Mesmer, personnellement à l'abri de toute imputation
sur ce sujet, il se croit bien sûr d'avoir maintenule bon
ordre dans sa maison, mais il n'est pas éloigné d'avouer
les dispositions galantes avec lesquelles quelques-unes
de ses clientes entraient dans la salle des crises.

« Il est possible, dit-il, que dans le grand nombre de per-
sonnes qui ont suivi mes traitements, on en compte dont la
conduite n'a pas toujours été exempte de reproches. Je ne les
connais pas je ne puis être juge des actions particulières;les
soins d'un médecin ne peuvent dépendre d'une information
de vie et de mœurs qu'on respecte ma maison et la délica-
tesse des personnes qui s'y rendent, c'est tout ce que je peux
exiger.

« Les noms de Montmorency, de Nesle,de Chevreuse,de Puy-
ségur, etc., se trouvaient chez moi en compagnie d'officiers
généraux, de militaires de tous rangs, de gens en place, de
personnesattachées immédiatement au service du sang royal,
lorsque la noblesse française n'a pas trouvé mauvais que des

]. Galard de Montjoie, partisan outre du magnétisme, était du même
avis; 'il demandait toutefois quelques précautions x Les principes,
obserYa.it.-i!, disent que le magnétisme animal doit inspirer de ratta-
chement po.ir celui qui magnétise, et l'expérience conûrme le prin-
cipe. Mais c'est une affection filiale, que j'ai toujours vue la même
chez les hommes et chez les femmes. Celui qui devient physiquement
le centre des affections de tous est peu susceptible de grandes affec-
tions particulières. Cependant qu'on évite le médecin dans l'âge des
passions ardentes. Enfui, parmi les femmes qu'on a interrogées
quelques-unessont convenuesd'une certaine délectation que le magné-
tisme ou le magnétiseur leur faisait éprouver, et l'une d'elles, en par-
lant de la salle des crises disait « C'est sur sa porte que nous
lisons écrit d'une manière invisible, et par une main qui n'est pas
trompeuse, le cri trompeur qui frappe quelquefois nos oreilles Ici,
e'Mt ici le ~<'at'p?a!'w des ~amM. (L'on!H)00)te'<M(e .Bor&eft?H!<e.)



médecins osassent parler hautement de ma maison comme
d'un mauvais lieu; et lorsque, pour plaire à ces âmes étroites,
elle a, sans réflexion, adopté et répandu leurs malhonnêtetés
étudiées' »

On voit que Mesmer sait tirer un très-bon parti de l'a-
ristocratie française. Il ne faut pas oublier en effet que
tout en faisant sonner bien haut les noms des illustres

personnages qui fréquentent ses salles, il ne manque
aucune occasion d'exprimer son dédain et son aversion

pour les grands seigneurs. Il veut donc tout à la fois

s'enrichir et se rendre populaire aux dépens de la no-
blesse. Mesmer aimait en effet à déclamer contre l'aris-
tocratie et à publier emphatiquement tous ses titres à la
reconnaissancedes classes inférieures.

« Que la Eerté des gens de haut rang soit choquée, dit-il,
du mélange d'états et de conditions que l'on trouve chez moi,
cela ne m'étonne pas, mais je n'y. fais rien. Mon humanité, est
de tous les rangs; et il n'est pas en moi de chérir aucun de

mes soins au delà de ceux que j'ai accordés au paralytique qui
fait mes commissions, ou de ceux par lesquels j'ai arraché des
bras de la mort mon fidèle et affectionné domestique. De toutes
les classes d'hommes, celle des grands conviendrait le moins
à mes goûts. Ils ne savent, en général, solder le compte des
bienfaits reçus qu'en argent ou en fausses protestations, et

non en reconnaissanceet en amitié. Quelques exceptions par-
ticulières, que je pourrais citer, ne détruisent pas la solidité
du principe Il n'a tenu qu'à moi de n'admettre à mes traite-
ments que des personnes de nom; mais quelques avantages
que l'on m'ait fait entrevoir dans cet arrangement, je n'ai

pu me résoudre à ce triste esclavage »

Il voulut aussi repousser le reproche qu'on lui avait
adressé de distinguer les personnes dans ses soins et

1. Précis historique pages 187-188.
2. jfbtdetft, page 187.



son zèle pour les malades. Dans son nouvel hôtel, il

eut chez lui jusqu'à quatre baquets, dont un gratuit
pour les pauvres. On prétendait, il est vrai, que le
maître s'occupait fort peu de ce dernier baquet, ou plu-
tôt qu'il l'abandonnait exclusivementaux mains, plus ou
moins inexpérimentées, de ses adeptes, tandis qu'il
mettait au service des trois autres toute sa science, toute
son action et toute sa capacité magnétique.

Toutefois, dans un ouvrage, moitié historique, moitié
satirique' on ne donne pas une idée aussi désavan-
tageuse des adeptes de Mesmer. Le plus bas titré de tous,
son t'a/eMoMc/KM~outoucheur, nous est représenté comme
un garçon expert et fort intelligent. Si, comme on le
donne à entendre, c'était à lui qu'on abandonnait le ba-

quet des pauvres, ceux-ci n'étaient pas les plus mal par-
tagés. Antoine, car il avait le même prénom que son
maître, magnétisait aussi bien que Mesmer, et il est
même dit positivement que les dames le préféraient a
tous les autres adeptes. Pour ce qui est du zèle, le pau-
vre garçon en avait tant déployé, qu'à la fin il était
tombé malade d'épuisement. C'est sans doute dans un
cas pareil, que son maître, comme il s'en félicitait tout
à l'heure, lui avait sauvé la vie en le restaurant par
son fluide. Quant à Mesmer lui-même, bien que le fluide
magnétique, au dire de Deslon, lui sortît continuel-
lement des mains, des pieds, des yeux et par tous les

pores, loin d'être affaibli par cet effluve continuel de
matière magnétique, il n'en était que plus vigoureux et
plus dispos.

Quoi qu'il en soit du baquet gratuit, les trois autres
devaient donner au docteur magnétisant un produit

J. ~Mmo-jM~t/tf'.



considérable. D'après les chiffres plus ou moins exagè-
rés, qu'on trouve dans une brochure anonyme ces
trois baquets rapportaient l'un dans l'autre, près de
huit mille livres par mois.

« Il n'y a là-dessus, ajoute l'anonyme, d'autres frais à dé-
duire que le loyer des meubles et ornements,que le prévoyant
tapissier, à la vérité, fait payer en conséquence; de plus,
trois ou quatre louis par semaine pour la musique, deux che-

vaux à nourrir, un portier, un cocher, deux valets à livrée,
au lieu d'un qui servait à toute fin, mais qui n'est plus que
coiffeur et médecin (c'est Antoine), un loyer de maison de

12 000 livres.
« Voilà les frais essentiels, dont le total ne monte pas à

20000 livres par chaque année; si d'ailleurs, il y en avait
d'imprévus et de précaires, tels que la solde des gardes-
suisses, qui ne sont là que pour faire peur aux petits-enfants,
les bains à raison de 3 livres 12 sols, suffiront pour y sa-
tisfaire. J)

Les deux laquais à livrée, les deux chevaux et la voi-
ture qu'on fait figurer dans cet aperçu de dépenses, mon-
trent à quelle fortune Mesmer était déj~ arrivé. Il avoue
d'ailleurs qu'en dehors de ses traitements, il gagnait
beaucoup par les consultations qu'on lui demandait.
C'est une mine d'or, écrit-il; l'argent affluede tous
les côtés, et du train dont les choses allaient, je ne sau-
rais que faire de mon argent, si j'avais continué cet ex-
cellent métier~. »

La fortune de Mesmer était donc faite, ou du moins
bien avancée, après son invention des baquets. Mais son
ambition avait grandi avec le succès, et il portait, assez
haut ses désirs. Ce qu'il voulait, c'était mettre sa décou-
verte sous la protection du gouvernement.

1. H)'f.'<0tt'c dtf magnétisme, dc.s'o;t n'gt'mc, (fp~o: influence, p. 2!-
22. Vienne 1784.

2. J'rc'M /tMton;(e. p. 193.



Cherchant partout quelque avenue par où il pût ar-
river jusqu'au roi Mesmer avait déjà circonvenu de
Lassonne, premier médecin de Louis XVI et de la
reine, membre de l'Académie des sciences et président
de la Société royale de meA'cMM. Mais il ne reçut du mé-
decin du roi qu'un accueil fort peu encourageant.

Il trouva mieux ce qu'il cherchait dans le docteur
Deslon, dont il fit la connaissance vers la fin de ]778,
alors que, découragé par le double échec qu'il venait
d'essuyer devant l'Académie des sciences et la Société
royale de médecine, il méditait, ou du moins faisait mine,
de vouloir quitter la France.

Agé de trente ans à peine, Deslon était déjà doc-
teur-régent de la Faculté de médecine, et premier
médecin ordinaire du comte d'Artois, l'un des frères
du roi. Il apportait donc à Mesmer, outre l'influence
d'une grande considération professionnelle, l'appui
d'une clientèle élevée, qui pouvait devenir pour le ma-
gnétisme animal un puissant patronage. Deslon s'en-
flamma d'ailleurs pour la nouvelle découverte; il devint
l'élève enthousiaste, le collaborateur assidu de Mes-
mer, et remplaça près de lui avec avantage le chirur-
gien Le Roux, quand celui-ci quitta le maître pour
faire à son compte du magnétismeschismatique.

Deslon comme il le dit lui-même, alla frapper aux
portes pour Mesmer, il se mit partout en quête de ma-
lades et rabattit les clients par centaines autour du
baquet. Il en rapportait de tous les quartiers de Pa-
ris on en recevait même des provinces, où l'on pre-
nait le soin d'aller chercher ceux qui en valaient la
peine.

Le primitif établissementde la place Vendôme était
devenu depuis longtemps trop étroit pour cette affluence.



Mesmer et Deslon choisirent donc un autre local entre
la rue Montmartre et la rue Jean-Jacques Rousseau,
dans le vaste bâtiment qui conserve encore aujourd'hui
le nom d'Me! Bullion. Ce fut là qu'on opéra véritable-
ment en grand. Non-seulement on put y recevoir tous

ceux qui s'y présentaient quotidiennement, mais il y eut
place pour loger et héberger les malades dont les affec-
tions réclamaient un traitement suivi avec rigueur, ou
que leur état ne permettait pas de déplacer matin et soir

sans inconvénient. On prit des pensionnaires à dix
louis par mois. L'orchestre, les jets d'eau, les arbustes
disposés en bosquets et tous les autres agréments ac-
cessoires du magnétisme animal, s'augmentèrent, à

l'hôtel Bullion, en proportion de cet accroissement de

clientèle.
Mesmer et Deslon ne se bornaient pas à magnétiser

dans cette somptueuse clinique. Chacun opérait encore
dans.son logement particulier, et accidentellementdans
les divers lieux où les cures pouvaient avoir un reten-
tissement favorable à leur renommée. Deslon annon-
çait dans les journaux des consultationsdonnées par lui

au Temple. Mesmer, pour mettre sa bienfaisante pana-
cée à la portée des pauvres qui ne pouvaientpas trou-

ver place autour de son baquet gratuit, prépara de ses
mains, à l'extrémité de la rue de Bondy, un arbre qui

pût le suppléer. Des milliers de malades, dans ce po-
puleux quartier du faubourg Saint-Martin, venaient
s'attacher à cet arbre avec une foi robuste et de

bonnes cordes, et ils attendaient leur guérison, chacun
dans la posture que ses infirmités lui permettaient de

prendre.
Nous verrons un jour grandir cet arbre enchanté. Il

se révèle ici par de simples guérisons il fera un jour



des miracles. Pour le bien de l'humanité il se multi-
pliera par de nombreuses boutures, à Buzancy, à Beau-
bourg, à Bayonne, en cent autres lieux. Des milliers
de maladesviendront chercher la santé sous son ombre,
qui couvrira et consommera tout à la fois un des plus
grands mystères du magnétismeanimal.

Pendant plusieurs mois les passants s'arrêtèrent sur
le boulevard, pour jouir du singulier spectacle de l'ar-
bre magnétisé, qui produisit en faveur du magnétisme
animal un ébranlement contre lequel toutes les épigram-
mes académiques demeuraient impuissantes.

Mais peu à peu il en résulta aussi ce que l'on pour-
rait appeler l'e~ënMe des baquets. Une foule d'amateurs,
persuadés qu'ils avaient deviné le secret de Mesmer, ou
se fiant à des indiscrétionsde valets, se mirent à lui faire
ce genre de concurrence,et ne laissèrent pas de trouver
des chalands. D'autres moins ambitieux, et n'ayant en
vue que leur propre guérison, se faisaient établir dans
leurs appartements de petits baquets magnétiques,où ils
se régénéraient sans trouble dans une béatitude soli-
taire. On cite de respectables douairières, d'illustres
guerriers, de jeunes et jolies femmes et de vieux pro-
cureurs qui passaient ainsi des journées entières, assis
auprèsde leur baquet. Mesmera beau parler avec dédain
de ces ridicules contrefacteursqui se figurent posséder
son art, lorsqu'ils en ont à peine une vaine ombre' on
voit que cette ombre l'importune

Du reste, si la propagande des baquets allait plus loin
que Mesmer ne l'eût voulu, elle pouvait tout au plus
compromettrece qu'il appelait son principe, mais non

1. Précis htstoft'~Me, note de la page 189.
2. Il a paru vers cette époque (1785) un petit ouvrage satirique Cor-



ses intérêts. Tout le produit net des baquets payants
de l'hôtel Bullion tombait encore dans sa caisse, sans
qu'il eût à en retrancher un louis, même pour Deslon.

Aussi accusait-on Mesmer d'exploiter son ami. Cette im-

putation serait légitime si le zèle de D.eslon avait été

parfaitement désintéressé, mais l'enthousiaste disciple
servait sa propre ambition en même temps que la gloire
de son maître. Le premier article de leur convention
c'était l'engagement, pris par Deslon avec Mesmer, de

présenter ce dernier et sa découverte devant la Faculté de

médecine, qui, toute saignante encore des entailles que
la Société royale lui avait faites, pouvait être alors assez
disposée à prendre en considération une nouveauté que
cette dernière avait vouée au ridicule.

Ce calcul était fort hasardé. Quoi qu'il en soit, Deslon

différait toujours de tenir sa parole. Il représentait a

Mesmer que, pour offrir à la Facuhé cette revanchedans
de bonnes conditions, il fallait arriver devant elle en-
touré d'oeuvres suffisamment probantes.Mesmer,de son
côté, ne voyait pas la nécessité d'ajouter d'autres preu-
ves à celles qu'il croyait avoir déjà données. H mvoquait

à son appui, un argument familier tiré d'une compa-
raison assez piquantepour être rapportée ici.

«
Lorsqu'un voleur disait Mesmer, est convaincu de

vol, on le pend lorsqu'un assassin est convaincu d'as-

fMpoHdanee d<~H. ;V. sur les noMM~M dccout'frtf.; dtt baquet octo-

gone, (Whomme 6aOMft, dit tx~t'cf )nnrai, poMrt'frt'frdf .!M!<ca!f~

aphorismes. C'est une critique spirituelle des pratiques médicalesde

Mesmer. L'auteur décrit trois espèces nouveMesdebaquets propres à la

guérison non-seulement des maladies, mais aussi des vices et dufants
des hommes. La parodie est des plus amusantes. L'ouvrage se termine

par ces vers d'Horace qui signalent son but satirique

Jitfft'ot~im acrt
ForttMS ac me!tt~ pifrM'M'}Me secat res.



sassinat, on le roue; mais, pour infliger ces terribles
peines, on n'exige pas du voleur qu'il vole afin de prou-
ver qu'il sait voler on n'exige pas de l'assassin qu'il as-
sassine une seconde fois pour prouver de nouveau qu'il
sait assassiner on se contente d'établir par des preuves
testimoniales et le corps du délit, que le vol ou l'assassi-
nat ont été commis, et puis, l'on pend ou l'on roue en
sûreté de conscience.

t Eh bien ilen est de même de moi. Je demande à
être traité comme un homme à rouer ou à pendre,et que
l'on cherche sérieusement à établir que j'ai guéri, sans
me demander de guérir de nouveau, pour prouver
que je sais dans l'occasion comment m'y prendre pour
guérira

Voilà une comparaisonqui eût charmé Gros-René

Car la comparaison
Nous fait distinctement sentir une raison;
Et nous aimons bien mieux, nous autres gens d'étude,
Une comparaisonqu'une similitude.

Cependant Des'on n'était pas complétement touché
de cet ingénieux apologue. Rien ne pouvait remplacer
pour lui des faits qu'il n'avait pas vus. Il ne négligea
donc aucun moyen pour décider Mesmer à recommen-
cer ses preuves, ou, selon son raisonnement à tom-
ber en récidive. C'est dans ce but qu'il se chargea
d'amener à son maître quelques savants avec lesquels il
ferait de nouvelles expériences. Il l'engagea, en même
temps, à donner ses derniers soins à la rédactionde l'ou-
vrage dans lequel le public devait trouver la théorie du
magnétisme animal, tandis que lui, Deslon, dressant
procès-verbal de toutes les expériences qui allaient se

1. Précis f!onqMf. page 198.



faire en présence des savants dont on s'assurerait ainsi

le témoignage, composerait un second ouvrage qui se-
rait te complément de celui de Mesmer et la justification

de sa doctrine.
Cet arrangement plut au maître ils se mirent donc

à l'œuvre, après de longs pourparlers qui n'avaient
cessé qu'à la fin de mars 1779, comme on le voit par
une lettre de Mesmer à Deslon 1.

Le ~emoM'e sur la decouM)'!6 du ~a~ne'~Me animal

parut dans le courant de cette même année. Mais avant
de le publier, Mesmer voulut en faire un hommage
particulier à la Faculté de médecine de Paris par la mé-
diation de plusieurs docteurs. Ces derniers étaient les

médecins que Deslon s'était chargé d'endoctriner.
Le mémoire qui devait leur être communiqué renfer-

mait, sous leur forme définitive, les cs~rHons ou propo-
~M)M dont nous avons déjà parlé et qui résument toute

la doctrine mesmérienne. Il ne sera pas inutile, avant
d'aller plus loin, de les mettre sous les yeux du lecteur.

PROPOSITIONS.

« l" Il existe une influence mutuelleentre les corps célestes

la terre et les corps animés.
2° Un fluide universellementrépandu et continué de manière

à ne souffrir aucun vide, dont la subtilité ne permet aucune
comparaison, et qui, de sa nature, est susceptible de recevoir,

propager et communiquer toutes les impressions du mouve-
ment, est le moyen de cette influence.

3° Cette action réciproque est soumise à des lois mécani-

ques inconnuesjusqu'à présent.
4° Il résulte de cette action des effets alternatifs qui peuvent

être considérés comme un flux et un reQux.
5° Ce flux et ce reuux est plus ou moins général, plus ou

moins particulier, plus ou moins composé, selon la nature des

causes qui le déterminent.

L Lettre de Mesmer à Des!<m, 30 mars 1779.



6° C'est par cette opération, la plus universelle de celles que
la nature nous offre, que les relations d'activité s'exercent
entre les corps célestes, ]a terre et ses parties constitutives.

7° Les propriétés de la matière et du corps organisé dépen-
dent de cette opération.

8° Le corps animal éprouve les effetsalternatifs de cet agent;
et c'est en l'insinuant dans la substance des nerfs, qu'il les
affecte immédiatement.

9" II se manifeste, particulièrement dans le corps humain,
des propriétés analogues à celles de l'aimant on y distingue
des pôles également divers et opposés, qui peuvent être com-
muniqués, changés, détruits et renforcés; le phénomène même
de l'inclinaison y est observé.

10° La propriété du corps animal qui le rend susceptiblede
l'influence des corps célestes et de l'action réciproque de ceux
qui l'environnent, manifestéepar son analogie avec l'aimant,
m'a déterminé à la nommer magnétisme animal.

11° L'action et la vertu du magnétisme animal, ainsi carac-
térisées, peuvent être communiquées à d'autres corps animés
ou inanimés. Les uns et les autres en sont cependant plus ou
moinssusceptibles.

12° Cette action et cette vertu peuvent être renforcées et
propagées par ces mêmes corps.

13° On observe à l'expérience l'écoulement d'une matière
dont la subtilité pénètre tous les corps, sans perdre notable-
ment de son activité.

14° Son action a lieu à une distance éloignée, sans le se-
cours d'aucun corps intermédiaire.

]5° Elle est augmentée et réfléchie par les glaces, comme la
lumière.

16° Elle est communiquée,propagéeet augmentéepar le son.
17° Cette vertu magnétiquepeut être accumulée,concentrée

et transportée.
18° J'ai dit que les corps animés n'en étaient pas également

susceptibles; il en est même, quoique très-rares, qui ont
une propriété si opposée, que leur seule présence détruit tous
les effets de ce magnétisme dans les autres corps.

19° Cette vertu opposée pénètre aussi tous les corps; elle
peut être également communiquée,propagée, accumulée,con-
centrée et transportée, réfléchie par les glaces et propagée
par le son; ce qui constituenon-seulementune privation, mais
une vertu opposée positive.



20° L'aimant, soit naturel, soit artificiel, est, ainsi que les
autres corps, susceptible du magnétisme animal, et même de

la vertu opposée, sans que, ni dans l'un ni dans l'autre cas,
son action sur le fer et l'aiguille souffre aucune altération ce
qui prouve que le principe du magnétisme diffère essentielle-
ment de celui du minéral.

21° Ce système fournira de nouveauxéclaircissementssur la

nature du feu et de la lumière, ainsi que dans la théorie de
l'attraction, du flux et du reflux, de l'aimant et de l'électricité.

22° Il fera connaître que l'aimant et l'électricité artificielle
n'ont, à l'égard des maladies, que des propriétés communes
avec une foule d'autres agents que la nature nous offres et

que, s'il est résulté quelques effets utiles de l'administration
de ceux-là, ils sont dus au magnétisme animal.

23° On reconnaîtra par les faits, d'après les règles pratiques

que j'établirai, que le principe peut guérir immédiatementles
maladies de nerfs, et médiatement les autres.

24° Qu'avec son secours, le médecin est éclairé sur l'usage
des médicaments; qu'il perfectionne leur action et qu'il pro-
voque et dirige les crises salutaires, de manière à s'en rendre
le maître.

25° En communiquantma méthode, je démontrerai, par une
théorie nouvelle des maladies, l'utilité universelle du principe

que je leur oppose.
26° Avec cette connaissance, le médecin jugera sûrement

l'origine, la nature et les progrès des maladies, même des plus
compliquées; il en empêchera l'accroissement et parviendra

H, leur guérison sans jamais exposer le malade à des effets dan-

gereux ou des suites fâcheuses, quels que soient l'âge, ie tem-
pérament et le sexe. Les femmes, même dans l'état de gros-
sesse et lors des accouchements, jouirontdu même avantage.

27° Cette doctrine, enfin, mettra le médecin en état de bien
juger du degré de santé de chaque individu, et de le préserver
des maladies auxquelles il pourrait être exposé. L'art de
guérir parviendra ainsi à sa dernière perfection'. »»

Mesmer donnait pour préface à ses c~e~oM l'histo-
rique de ses expériences et de ses mésaventuresà Vienne.
Sur ce point, nous avons déjà donné par anticipation

1. J'ft''<;Mht.!(oft~t«', pages 83-8j.



quelques détails que nous compléterons dans un autre
chapitre.

Deslon, ayant réussi à recruter douze médecins de
bonne volonté, les réunit chez lui, dans un dîner, pour
leur communiquer le mémoire de Mesmer. La lecture
devait être assez longue, car on n'entendait en retran-
cher ni le préambule du mémoire,ni l'histoire de Mesmer
à Vienne. Mais Deslon prit une précaution excellente
contre les défaillances d'attention il décida que cette
lecture aurait lieu avant le dîner.

Tout se passa donc convenablement il n'y eut point
de réfractaires, la lecture fut écoutée avec recueillement,
et le dîner qui la suivit, fut trouvé bon.

Pendant le repas, la conversation roula naturellement
sur les vingt-septpropositionsque l'on venaitd'entendre.
Certains convives osaient bien faire la timide remarque
que ces propositionsétaiententachées de quelque obscu-
rité et de vuespeu conformes aux principesadmis dans la
science; mais il n'y avait pas là de quoi troubler Mesmer,
qui avait passé d'avance condamnation sur ces deux
points. Il s'en référait d'ailleurs aux faits qu'il s'enga-
geait à produire devant les douze médecins, et il avai~ dans
ce but demandé l'autorisation de faire, dans un hôpital
de Paris, les expériences propres à justifier sa doctrine.

Vers la fin du repas, Mesmer se retira pour laisser les
convives de Deslon délibérer librement entre eux. Mais
dès qu'il fut sorti, leur conscience débridée se donna
libre carrière. Le mémoire, dont quelques parties seule-
ment avaient semblé obscures avant le dîner, fut dé-
claré, pendant la digestion, totalement inintelligible.
Certains crièrent à pleins poumons contre son livre et
contre ses propositions,contre sa personne et contre sa
découverte. Tout ce qu'on put faire en faveur de l'am-



phitryon, ce fut d'adopter la propositionrelative aux ex-
périences à faire dans les hôpitaux mais, après l'avoir
votée, on se sépara sans prendre jour pour se transpor-
ter dans les hôpitaux.

Mesmer tira un mauvais augure de cet oubli. Deslon

persistait pourtant à espérer dans la parole de ses amis

mais il dut finir par se rendre à l'évidence, après avoir

échoué dans les démarches et tentatives multipliées qu'il
fit pour réunir de nouveau ses douze confrères. Ils ne
s'étaient trouvés disponibles et d'accord qu'une seule

fois. pour manger son dîner.
Toujours encouragé par son ami, Mesmer livra son

mémoire à l'impressionet en lit hommage à la Faculté

de médecine. Maisie doyen, qui reçut l'exemplaire,n'en
donna pas communication à sa compagnie, et laissa même

sans réponse la lettre d'envoi.
Pour le coup, Deslon lui-même comprit que le pré-

jugé académique existait contre eux à la Faculté de mé-
cine autant qu'ailleurs mais il ne se rebuta point. Le
souvenir du passé me décourageait entièrement, dit

Mesmer; M. Deslon prétendait, au contraire, que tra-
vailler au grand jour était le seul moyen de détruire les

sourdes interprétations de travaux trop peu connus. »

Restait toujours à trouver, parmi les savants, des témoins

et des juges éclairés de ces travaux. Sur ce point, Deslon

pensa que lui et son ami avaient peut-être voulu endoc-

triner trop de monde à la fois; qu'il fallait maintenant

se restreindre et se contenter de convaincre trois ou
quatre médecins assez amis de la vérité pour la professer
hautement. Deslon choisit donc et amena à Mesmer, trois
docteurs de la Faculté de médecine, c'étaient Bertrand,
MaIIoët et Sollier de La Rominais. On travaillasous leurs

yeux, pendant sept mois.



Mais ces trois amis de la vérité, puisque tel est le titre
que Mesmer leur donne, devaient apporter bien peu de
satisfaction au chef de la doctrine. Rien de ce qui leur
fut montré ne put suffire à les convaincre.

On leur présenta d'abord un paralytique qui avait
perdu toute chaleur et toute sensibilité dans les parties
inférieures du corps en huit jours de traitement, elles
lui étaient revenues. Cela ne prouve rien, dit Malloët.
car chaleur et sensibilité ne sont pas guérison et peuvent
être dues à la nature seule.

Un autre paralytique, traité par Mesmer, avait, au bout
de deux mois, recouvré l'usage de ses membresau point
de pouvoir marcher et agir sans secours. « Il n'y a rien
à conclure de ce fait, » dit encore Malloët, approuvé par
Bertrand et Sollier, ses deux échos.

On leur amena une jeune personne presque aveugle.
Six semaines après son entrée chez Mesmer, elle avait
recouvré la vue. « Il est certain qu'elle voit clair, dit
Malloët, mais il n'est pas aussi évident qu'elle n'y avait
pas vu auparavant, car personne ne s'est trouvé dans
ses yeux pour assurer que cela n'était point un jeu. »
Cette impertinence (c'est Mesmer qui nous l'apprend),
lui fut dite à bout portant, parlant à sa personne. Il
continua, néanmoins, à traiter les mêmes malades.

Pour épargner au lecteur des scènes trop monotones,
nous nous en tiendrons au récit de ces premières expé-
riences. Ce seraient partout- les mêmes succès, suivant
Mesmer, et les mêmes objections de la part des trois amis
de la vérité. Or, les succès, on les trouvera enregistrés et
naturellement fort amplifiés, dans le livre que Deslon
publiabientôt après et quant aux objections, elles ont

1. Observationst'ttf le MK!<;):c't')MtMt'mc~.



été reproduites avec une subtilité étudiée dans l'acte
d'accusation dont ce livre fut bientôt l'objet devant la
Faculté de médecine assemblée

Mais si le détail des contestations, qui se répétaient
uniformément à chacune des épreuves,ne doit pas trou-

ver place ici, nous ne devons pas passer sous silence
deux faits qui peuvent tenir lieu de tous les autres,
comme l'exacte expression des rapports qui régnaient
entre les deux magnétisants démonstrateurs et les trois

~mi\s' <~c fcr~e dont ils avaient voulu s'assurer le té-
moignage. Ces faits furent deux défis portés et refusés

de part et d'autre, voici dans quelles circonstances.
Las d'entendre Malloët, Bertrand et Sollier exprimer

toujoursles mêmes doutes sur l'état antérieur des ma-
lades amenés par Deslon au traitement magnétique,
Mesmer et son ami proposèrent un moyen concluant.

Pour éviter tout soupçon de collusion, chaque médecin

amènerait trois malades de son choix, douze en tout,

par conséquent. On détermina d'un commun accord le

jour de la réunion. Deslon vint au rendez-vousavec ses
trois malades; mais Bertrand, Malloët et Sollier n'y pré-
sentèrent que leur personne, alléguant l'impossibilité,

pourchacun d'eux, de trouver dans sa clientèle trois ma-
lades consentant à se déplacer pour servir à une expé-

rience. L'excuse eût sans doute été acceptable, si nos
docteurs eussent fourni un plus petit nombre de ma-
lades qu'il n'était convenu, mais ils n'en fournissaient

aucun; c'était une reculade.
Nos trois docteurs avaient doncune revanche à prendre,

et ils la prirent non sans éclat, en proposant à Mesmer

une expérience que ce dernier n'osa point accepter. On

). Voyez le Jow'Ma! de médecine, octobre 1780, p. 294-297.



voulait que le sujet magnétisé par Mesmer reconnût sa
présence au milieu d'une vingtaine de personnes, ayant
les yeux bandés, ce qui aurait témoigné ainsi du privi-
lége dont jouissait le magnétiseurd'agir sans les toucher
sur l'esprit des malades. Mesmer refusa de se prêter
à cette épreuve.

Ce fut à la suite de ce dernier désaccord que les ~<.s
fttTM de la vérité se séparèrent des deux magnétiseurs,ou
que ceux-ci les congédièrent, comme Mesmer le prétend
avec plus de suffisance que de civilité.

Mesmer avait travaillé sept mois avec Deslon sous les
yeux de MaIIoët, Bertrand et Sollier, tous trois membres
de la Faculté de médecine, qu'il avait choisis lui-même
comme des témoins intelligents et sincères. Tant d'ex-
périences faites dans de si bonnes conditions n'ayant
abouti qu'aux résultats dont on vient de voir le dernier
terme, Mesmerne pouvait songer à en faire de nouvelles.
Il fallait renoncer à produire le magnétismeanimal de-
vant la Faculté de médecine, ou se décider à l'y présenter
sans autre intermédiaire que Deslon. Celui-ci le com-
prenant lui-même, faisait les démarchesen conséquence
néanmoins il avançait peu. Ce que n'avaient pu lui faire
obtenir la considération dont il jouissait comme méde-
cin, ni son crédit sur la compagnie dont il était membre,
la publication de son livre, .Observations sur le ma~)M-
tisme animal, le lui procura immédiatement, et peut-être
plus vite qu'il ne l'aurait voulu.

Depuis longtemps les liaisons de Deslon avec Mesmer
étaient vues de mauvais œil dans la Faculté. Le bruit que
firent dans le monde parisien ses Observationssur le ma-
~Mt~me animal, mit en mouvement des haines qui jus-
que-là s'étaientcontenues. On tint des conciliabules pour
se préparer à venger la Faculté atteinte dans sa considé-



ration par la conduite de l'un de ses membres. Deslon

demandaitune séance générale de la Faculté pour plai-
der devant elle la cause du magnétisme. Eh bien

s'écriaient ses adversaires, que cette séance lui soit
accordée, mais qu'il y comparaisse en accusé, pour en-
tendre juger la doctrine dont il se constitue le patron,
et qu'on en finisse d'un seul coup avec le maître et avec
le disciple. Le plan ainsi concerté, il ne s'agissait plus

que de trouver un homme de résolution qui se chargeât
des premières démarchespour le faire réussir, et voulût,

comme on dit, attacher le grelot. Roussel deVauzesmes,
le plus jeune d'entre eux, et peut-être de toute la Faculté,
esprit impétueux et ardent, parut propre à remplir ce
rôle. Ce fut lui qui sollicita du doyen une assemblée
genérale pour y dénoncer Deslon, sa conduite et son
livre.

Le doyen de la Faculté, homme modéré et plein d'es-
time pour Deslon, hésitait beaucoup à accorder cette
assemblée. Mais le fougueux de Vauzesmes insista avec
opiniâtreté aux termes du règlement, il rédigea sa
demande par écrit, et la déposa sur le bureau. D'un

autre côté, Deslon, repoussant les avis bienveillants par
lesquels le doyen voulait le détourner de son entreprise,
persistait avec une fermeté inébranlable dans sa résolu-
tion de porter devant la Faculté la cause du magnétisme.
Il fallutdonc, malgré l'orage prévu, accorder l'assemblée
générale demandée avec tant d'insistance de part et
d'autre. Après des délais multipliés, cette assemblée fut
indiquéepour le 18 septembre 1780.

Pendant ces délais et ces débats préliminaires, il est
curieux de voir ce que faisait Mesmer. Il n'attendait cer-
tainement pas un bon résultat de la tentative de son
ami, et il avait dû en prendre son parti d'avance. II n'en



rédige pas moins, avec un calme imperturbable, une
proposition que Deslon doit présenter à la Faculté, à la
suite et comme un simple corollaire de son panégyrique
du magnétismeanimal, absolument comme si le magné-
tisme devait sortir triomphant de la séance orageuse
qu'on allait lui faire traverser.

Parmi les conditions qu'il proposait, dans cet écrit, à la
Faculté de médecine, Mesmer ne demandait rien moins
que l'intervention du gouvernement en sa faveur; il
tenait même à bien établir que c'était pour arriver au
gouvernementqu'il daignait passer par la Faculté.

Le' 18 septembre 1780, jour fixé pour la tenue de son
assemblée générale, la Faculté était au grand complet.
Nous avons déjà dit qu'au siècle dernier, la Faculté de
médecine n'était pas simplement composée, comme
aujourd'hui, d'un petit nombre de professeurs chargés
de l'enseignement et de la délivrance des grades; mais
qu'elle se composait de la réunion de tous les docteurs-
régents de la ville. C'était là une belle et grande institu-
tion, et pour le dire en passant, la dignité comme l'im-
portance de la profession médicale, ont singulièrement
perdu à sa suppression et à son remplacement par une
réunion de professeursprivilégiés pour l'enseignement.

Le doyen, ayant ouvert la séance, donna la parole à
Roussel de Vauzesmes, qui lut un réquisitoire dont voici
le préambule.

« De tout temps, il a existé des gens à secret, possesseurs
de recettes miraculeuses pour la guérison des maladies; et le
public, ignorant en médecine, a toujours été la dupe des
vaines promesses de ces aventuriers. Ils n'établissent nulle
part une demeure fixe, car leurs manœuvres sont bientôt
mises au grand jour; et ce même public, honteux d'avoir été
grossièrement séduit, les traite ensuite avec l'indignation
qu'ils ont justement encourue mais, par une faiblesse atta-



chée à l'humanité, qui ne cesse de courir après l'erreur, s'il
vient encore à paraître sur ]a scène un nouveau charlatan, il

attire bien vite tous les regards de la multitude. Ainsi Mesmer,
après avoir fait pendant assez longtemps beaucoup de bruit à

Vienne en Autriche après avoir été, comme c'est la coutume,
démasqué et ridiculisé, est venu établir son théâtre dans cette
capitale, où, depuis près de trois ans, il donne des représen-
tations le plus tranquillement du monde. Tous les médecins

qui exercent ici noblement leur profession se contentantde

le mépriser; et certainement son règne aurait été de courte
durée, si M. Deslon, un de nos confrères, ne s'était point
donné ouvertement comme son procureur, son preneur et son
satellite; et le titre de docteur-régent de cette Faculté, dont

M. Deslon est revètu, n'a pas peu contribué à donner au jon-

gleur allemand une espèce de célébrité momentanée, à laquelle

il ne devait pas s'attendre. Comme la cause de M. Deslon est
intimement liée à celle de M. Mesmer, vous voudrez bien me
permettre de vous exposer succinctement ce qu'il est néces-

saire que vous sachiez sur le compte de ce dernier. »

L'accusateur retrace ici l'histoire de Mesmer ma-
gnétisant, tant à Vienne qu'a Paris. Aux injures qu'il

trouve toutes formulées dans les journaux allemands,

il ajoute les siennes, qui, jetées en pleine assemblée

de la Faculté, devaient paraître encore plus outra-

geantes. Les mots d'aw~M)' de j'oH~cur, de t-t-

~'oM~re, de c/taWa~t et d'mpo~sM.r reviennent comme

des refrains à chacune de ses phrases et presque à cha-

cune de ses lignes. Il va sans dire que toutes les cures
attestées et publiées par Mesmer sont ou supposées ou

illusoires de sorte que Desion est égalementun impos-

teur et pour le moins un ignare. Si les injures, comme

l'a dit J. J. Rousseau, sont les raisons de ceux qui ont

tort, de Vauzesmes servait plus que Deslon lui-même

la cause du magnétisme. Voici d'ailleurs les chefs

d'accusation tels qu'il les avait libellés

c Je vais vous présenter M. Deslon, en premier lieu, comme



se comportant d'une manière peu conforme à la dignité de son
état, comme favorisant le charlatanisme.

« Ensuite, comme insultant toutes les compagnies savantes,
et spécialementcette Faculté.

<En6n, comme abjurant la doctrine des écoles, comme
annonçant des principes contraires à la saine médecine, et
nous donnant, pour appuyer et confirmer ces faux principes,
des observationsde cures impossibles et invraisemblables. j)

De Vauzesmes développa ces trois points avec plus de
violence que d'énergie. La lecture de son discours fut
accueillie avec des marques bruyantes de satisfaction
qui devaient paraître de mauvais augure pour Deslon.

Celui-ci, quoiqu'il s'attendît bien à être accusé, n'était
pas venu pour répondre à un réquisitoire la séance pour
lui avait un autre objet, et il exprima le désir de s'y ren-
fermer. Ayant donc simplement demandé et obtenu que
le mémoire de Vauzesmes fût déposé sur le bureau,
pour qu'il en pût prendre connaissance en temps et
lieu, il lut, avec beaucoup de sang-froid,un discours qu'il
avait écrit pour recommander la découverte de Mesmer
à la bienveillance de la Faculté. Parlant avec une pleine
conviction, mais d'un ton très-modéré d'ailleurs, de ce
que lui et plusieurs de ses confrères avaient observé
dans les traitements de Mesmer, il adjurait la Faculté de
ne pas suivre les errements de la Société royale de me~ecme,
en se refusant plus longtemps à des expériences qui
permettraient de prononcer en connaissance de cause
sur l'existence réelledu magnétismeanimal.Arrivantaux
propositions que Mesmer ne craignait pas de faire à la
Faculté, Deslon essaya de les justifier malgré leur carac-
tère insolite.

'< Il entre, dit-il, dans les projets de M. Mesmer de ne dépo
ser sa découverte qu'entre les mains du gouvernement. Quels
que soient ses motifs, cette dispositiondoit être au moins res-



pectée. Il pense que le gouvernementne peut raisonnablement
statuer en pareille matière qu'à l'aide de vrais savants. Moins
ë'iger à nos institutions que lors de son arrivée en France,
il reconnaît que la Faculté de médecine de Paris est le seul
digne médiateur d'une négociation aussi importante.

(r Il croit que, s'il est de votre honneur de seconder les vues
du gouvernement, il vous serait encore plus glorieux de pro-
voquer sort attention. En conséquence, il pense vous devoir
laisser tout l'honneur des premières démarches.

(! Ces démarches consisteraient à solliciter l'attention du
gouvernement et la présence de ses délégués aux expériences
du magnétismeanimal.

c Les expériences, M. Mesmer désire les établir par un exa-
men comparatifdes méthodes ordinaires avec sa méthode par-
ticulière c'est-à-dtre, messieurs, qu'il vous propose de pren-
dre, à votre choix, une certain nombre de malades. Vous en
feriez traiter moitié sous vos yeux, il traiterait l'autre moitié
suivant sa méthode; et la comparaison des effets salutaires
dicterait la décision propre à guider le gouvernement dans ses
vues paternelles.

a Telles sont en abrégé les propositions de Mesmer. Je n'y
vois rien, messieurs, qui puisse blesser votre délicatesse; mais
j'y vois le moyen le plus sur d'ajouter à l'éclat de votre gloire,

en donnant à la génération présente et aux générations futures
des preuves de votre zèle pour la vérité, de votre amour pour
l'humanité et de votre reconnaissance envers la nation qui

vous commet le soin précieux de sa conservation. »

Deslon ayant donné lecture des propositions de

Mesmer, les annexa à son discours, les déposa sur
le bureau, et se retira pour laisser l'assemblée déli-
bérer.

Quand il rentra, le doyen lui signiua l'arrêt suivant
qui venait d'être rendu

« 1° Injonction faite à M. Deslon d'être plus circonspect à
l'avenir

2° Suspensionpendant un an de voix dëlibérative dans les
assemblées de la Faculté;

3° Radiation, à l'expiration de l'année, du tableau des mé-



decins de la Faculté, s'il n'a pas, à cette époque, désavoué ses
Observationssur le mof/rtetMme animal.

« 4° Les propositionsde M. Mesmer sont rejetées. »

Deslon salua l'assemblée des docteurs-régents, et se
retira sans rien dire.

CHAPITRE IV.

Mesmer continue bes Laitemcnts magnétiques. – Le 1'. Girard.
M. liussoii. Le fils Kornmann. Mesmer manifeste l'intention de
quitter la France. – Négociations du gouvernement français avec
Mesmer. – Offres du ministre. Refus de Mesmer.

« Ma discussion avec la Faculté de médecine a eu cela
d'agréable, dit Mesmer, qu'elle n'a duré qu'un seul
jour, et que tout s'est passé par écrit entre nous
Mesmer n'avoue pas ici son véritableavantage dans cette
anaire, c'est-à-direle tort évident que la Faculté venait
de se donner devant le public scientifique, et la situation
embarrassante oil elle s'était mise l'égard d'un de ses
membres les plus considérés.

M. Frédéric Dubois, le constant défenseur des corps
savants contre Mesmer et les fauteurs du magnétisme
animal, est obligé de condamner ici la conduite de la
Faculté de médecine.

« Disons d'abord, dit M. Dubois (d'Amiens), que si l'Aca-
démie des sciences et la Société royale de médecine conser-
vèrent l'avantage de rester dans une ligne essentiellement
scientifique, il n'en fut pas de même de la Faculté celle-ci eut

1. Précis Mt'<Ot'}Mf, p. Uû.



le grand tort, l'immense tort de vouloir juger les faits annoncés
par Mesmer sans se donner la peine de les examiner préala-
blement dans le premier cas, c'est Mesmer qui recule devant
l'examen des hommes éclairés; dans le second, c'est le corps
savant qui se refuse à tout examen. »

En ce qui touche Deslon, M. Frédéric Dubois ajoute

« Ainsi la Faculté, au lieu d'entendre les propositions d'un
de ses membres, le met immédiatementeu accusation,et pour-
quoi ? Les trois chefs d'accusation se réduisaient à un seul,
celui de s'être associé au charlatanisme de Mesmer; mais,
avant tout, ce charlatanismerestait à prouver, et préalablement
il fallait examiner s'il y avait ou non charlatanisme de la part
de Mesmer t

Après cet acte maladroit de la Faculté, l'opinion pu-
blique se prononçade plus en plus en faveur du magné-
tisme animal. Ses partisans avaient été traités de jon-
gleurs et de charlatans dans une assemblée plénière de

la Faculté de médecine. Mais on ne pouvait oublier que
depuis le coup d'État que nous avons raconté, et qui
avait créé la Société royale de mec~cMte en face et aux
dépens de la Faculté, ces deux corps n'avaient cessé de
s'attaquer avec acharnement, et de se renvoyer devant
le public les plus injurieuses épithètes. Un autre corps,
récemment émancipé de la tutelle de la Faculté, et qui
venait d'attirer sur lui l'attention du monde savant et

1. Ilistoire cfcafie'mt'qMedM Ma')HC'<<mc atifma!, p. 13-14
Il y avait pourtant au milieu de rassemblée qui prononça ce juge-

gement, dont M. Dubois (d'Amiens) lui même est scandatisé, trois
hommes qui avaient examiné pendant sept mois les pratiques de

Mesmer et qui auraient pu renseigner leurs collègues c'étaient Ber-
trand, Malloët et Sollier. Avaient-ils vu quelque chose? Le moment
était certes convenable pour le déc)arer. Mais il fut impossible de rien
tirer d'eux. JnterpeIIés successivementpar de Vauzesmes et Deslon,
sommes de nier ou d'affirmer la réalité des cures opérées sous leurs

yeux, ils se renfermèrent dans uu silence absolu, qui était plus que
de la prudence.



les distinctionsdu pouvoir, le corps des chirurgiens, ne
pouvait oublier, non plus, ni la position humiliante dans
laquelle les médecins l'avaient si longtemps refoulé, ni
les tentatives jalouses par lesquelles ces derniers cher-
chaient tous les jours à ruiner son autorité naissante.
Ces trois partis, les sociétaires, les /acM~a~M et les chi-
rurgistes, avaient dit et disaient encore tant de mal les
uns des autres, qu'il leur était impossible d'en dire
davantage des mesmériens. Le public pouvait donc pen-
ser que si les magnétiseursétaientvilipendés et conspués

par tous, ce n'était qu'à titre de concurrents, dont le
principal tort était d'être les derniers venus dans la
pratique de l'art de guérir. Tant de disputes ne pou-
vaient enfin amener le public désintéressé qu'à conclure
d'une manière générale contre la certitude de la méde-
cine, et en conséquence à ne plus vouloir s'en rapporter
qu'aux faits, disposition éminemment favorable aux
empiriques.

Le moment était donc excellent pour Mesmer; il lui
suffisait de frapper les esprits par quelques cures reten-
tissantes, et c'est à quoi il s'appliqua sans retard.

Le P. Gérard, procureur général de l'ordre religieux
de la Charité, avait amené à Mesmer un malade affecté
d'un polype au nez. Mesmer le magnétisa quelque
temps, et les effets furent si heureux que le P. Gérard
vint lui apprendre quelques jours après la chute du
polype et la guérison du malade.

La nouvelle de cette cure parvint jusqu'à Rueil, près
Paris, village où s'était retiré un membre distingué de
la Faculté, M. Busson, premier médecin de la comtesse
d'Artois. Ce M. Busson avait près de l'œil droit un
polype énorme. Dégoûté des traitements ordinaires de
la médecine, il résolut, en désespoir de cause, de se



livrer au magnétiseur en renom. Mesmer le soigna,
mais sans succès. En effet, après le traitement magné-
tique, le polype tomba, mais quelque temps après aussi,
le malade succombait à son tour.

La Faculté s'était beaucoup émue de ce traitement
pendant que M. Busson était entre les mains de Mesmer,
et le fougueux adversaire de Deslon, M. de Yauzesmes,
avait pris le soin de bien poser la question d'avance,
afin d'éviter toute interprétation et tout résultat équi-

voques, quelle que fùt l'issue du traitement entre-
pris par Mesmer.

t A l'avant-dernière assemblée du p)'?M<< me):s<s écrit de
Va'uzesmes, M. Des]on vous a annoncé à très-haute voix, et
avec son assurance ordinaire, que notre confrère M. Busson
avait été abandonné par la médecine et la chirurgie, son
polype ayant été déclaré cancéreux et incurable; que M. Mes-
mer, avec son magnétisme, avait déterminé une suppuration
d'un très-bon caractère, et qu'il était à la veille d'une guérison
Wd:c~e M. Deslon et les partisans du magnétisme font
sonner bien haut cette guérison future. Voici le fait. MM. de
Horne, Moreau, Louis, Ferrand, Lassus, Grand-Jean ont été
les seuls gens de l'art appelés à voir M. Busson. Ils ont
consulté plusieurs fois tous ensemble sur son état. Tous ont
décidé que le polype n'était pas cancéreux ni même incurable.
Comme on ne peut déterminer où s'implantent les racines de

ce polype,comme il est baveux et mollasse, qu'il a toujours un
écoulement lymphatique et sanguinolent, ils ont craint, en
l'extirpant ou en l'attaquant par des caustiques, qu'il ne sur-
vînt une hémorrhagie qu'il aurait peut-être été impossible
d'arrêter, d'autant plus que M. Busson avait été fort sujet à

ces hémorrhagies. Tous sont convenus qu'il pouvait se faire.
qu'une fonte heureuse s'établit dans ces parties et que le polype

1. On sait que la Faculté de médecine, de même que la Sorbonne
et quelques autres compagnies, avait une assemblée ordinaire le pre-
mier jour de chaque mois, pWmd (~) me;

2. 7h'dt('M~e est mis là pour radicale; c'est une pauvre malice et une
plaisanterie bien peu digne du lieu et du .sujet.



se détruisît sans opération, l'expérienceayant fait voir plus
d'une fois que la nature se débarrassait par cette voie, mais
qu'on ne pouvait en prescrire ni le temps ni la source.M. Fer-
rand avait également et particulièrement tiré ce pronostic, et
je tiens de lui, qu'il y a deux mois environ, il survint une
petite inflammation, une suppuration, enfin qu'une partie
du polype se détacha. Alors Mme Busson, dans la vivacité
de sa reconnaissance, écrivit à M. Ferrand qu'il était le
sauveur de son mari, et qu'elle lui annonçait l'accomplisse-
ment de sa prophétie. S; même suppuration, peut-être plus
complète, s'est repérée depuis que MAf. Mesmer et Des~ voient et
traitent Basson, ce n'est pas une raisonpour l'attribuerau ma-
gnétisme, puisque cette mêmesuppuration avait été pre'dïie comme
possible, et qu'elle avait même commencé à s'établir, sans qu'on
puisse déterminer au juste ce qui l'a depuis interrompue. Si
néanmoins, comme je le crois, le magnétisme ne produit par
la suite aucune améliorationsensible a l'état de notre confrère,
et si, comme je le redoute, cet état malheureux vient à empi-
rer, MM. Mesmer et Deslon ne cesseront pourtant do chanter
victoire. Un accident ou une imprudence quelconque aura,
selon eux, été la cause de tout le désastre. Le magnétisme aura
toujours fait un miracle, et cette cure éclatera d'autant plus
qu'elle aura été opérée sur un homme distingué dans son art;
tant le charlatanisme sait habilement profiter de tout.

« Mais, dit-on, comment se peut-il que M. Busson se soit
livré à MM. Mesmer et Deslon ? A cela je réponds, pour ne citer
que deux exemples N'avons-nous pas vu M. Baron, célèbre
chimiste, admettre au traitement d'une hydropisie qui a ter-
miné ses jours, une foule de charlatans dont il prenait avec
confiance toutes les drogues? M. Ferreins n'est-il pas mort
avec un sachet de M. Arnould appliqué sur la poitrine?
Est-il étonnant qu'un malade quelconque, dans une situation
grave, et qu'il imagine désespérée, ajoute foi à un charlatan
qui assure avec audace qu'il le guérira, surtout lorsque les
secours présentés par les gens de l'art ne sont point très-
prompts et très-efËcaces ? u

S'il n'est pas étonnant de voir de grands chimistes
comme Baron, des médecins, membres de la Faculté,
comme M. Ferreins, prendre avec confiance les drogues
et même les amulettes des charlatans, on peut du moins



trouver étrange l'indignation de M. de Vauzesmes contre
le bon public, qui, entraîné par ces exemples, se jette
dans les bras des empiriques.

Mais toutes les précautions que de Vauzesmes avait

jugé bon de prendre d'avance contre la possibilité de la

guérison de ce malade, devinrent par le fait superflues,

car M. Busson mourut pendant le traitement magné-
tique.

< Dans la Faculté de médecine de Paris, dit Mesmer, plu-
sieurs membres ont tremblé que je ne réussisse dans la cure
de M. Busson. Il faut les rassurer M. Busson est mort malgré

mes soins, ou par mes soins, comme on le voudra. »

Cette affaire du polype de M. Busson, quoiqu'ellen'eût
point tourné à l'avantage de Mesmer, Ht beaucoup de

bruit parmi les lettrés, dans les salons du grand monde

et même jusqu'à la cour. Une opération plus heureuse
produisit dans le public une sensation plus forte encore.
Un enfant âgé de dix ans, fils du banquier Kornmann,
avait des taches dans les yeux, et on le croyait menacé

de perdre la vue. Mesmer déclara que le mal provenait
d'obstructions dans les viscères, ce qui était son dia-
gnostic habituel. Il magnétisa l'enfant, et non-seule-
ment les taches oculaires disparurent, mais une sorte
de guérison morale suivit la guérison physique. Cet

enfant, qui était aigre et acariâtre pendant sa maladie,
devint doux et caressant après le traitement magné-
tique ses mouvements furent vifs, précis et gra-
cieux Un autre auteur va encore plus loin. '< et
enfant, dit-il, est non-seulement l'image de la santé,

de la douceur, de la sensibilité la plus caressante; on
est surpris de la justesse et de la netteté de ses idées. Il

1. Puyscgur



a conservé pour le traitement de M. Mesmer un attrait
invincible; il y retourne toujours avec plaisir, et c'est
le punir que de l'en priver longtemps1.L'enthou-
siasme a évidemment embelli cette guérison de beau-
coup d'exagérations merveilleuses; mais nous avons
pour garant du fait principal la reconnaissance d'un
père.

Cependant, rebuté par les obstacles et la mauvaise
volonté qu'il rencontrait autour de lui, ou du moins
affectant de l'être, Mesmer annonça très-hautement son
intention de quitter ses malades et même d'abandonner
la France. Deslon lui ayant réprésenté, néanmoins, que
l'opinion publique lui était favorable, et que le moment
lui paraissait même venu de s'adresser directement au
roi, Mesmer se laissa persuader, et voulut bien consentir
à garder les malades qu'il traitait jusqu'au printemps
suivant, à condition de ne plus admettre chez lui de
malades nouveaux.

On était alors à la fin de l'année 1780. Deux ans aupa-
ravant il y avait eu entre Mesmer et de Lassonne, pre-
mier médecin du roi, quelques entrevues qui étaient
restées sans résultat. Deslon tenta un rapprochement,
et ayant trouvé de Lassonne dans des dispositions en
apparence assez favorables pour le magnétisme, il lui
remit de la part de Mesmer un mémoire dans lequel il
exposait les intentions de son maître. Mesmer deman-
dait des commissaires, ~on pou.r e~am/nef ~M procède,
maM~our prendre ccwMtMance des faits; en un mot,
comme Mesmer nous le dit lui-même non des com-
missairesinspecteurs, mais des commissairesc~Mc~u~. »

1. Tableau mott~cmt de Paris.
2. Pt'eet'.ïht'iftor~Me, p. 197.



Cette prétention était sans doute contre les règles ordi-
naires, mais les règles ordinaires, c'étaient les procédés
académiques, et Mesmer ne voulait plus s'y soumettre.
Précisant davantage encore le caractère que devait avoir
cette commission, il déclara nettement qu'il voulait des
élèves et non des~'u~.

Ces exigences de Mesmer étaient vraiment incroya-
bles cependant elles ne furent pas repoussées par le
premier médecin du roi. Le projet fut formé de nommer
une commission dans les termes demandés par Mesmer.
Lassonne en indiqua les membres, parmi lesquels il y
eut même quelquesrécusationsdemandées et consenties
de part et d'autre. Tout paraissait marcher ainsi de bon
accord, lorsque de Lassonne, pressé par Deslon d'arriver
à la conclusion, lui déclara que les commissaires dési-
gnés avaient trouvé la tache inacceptable.

Il paraît certain que dans cette nouvelle déconvenue
préparée à Mesmer, de Lassonne, en sa double qualité
de médecin du roi et de membre de la Faculté de méde-
cine, avait voulu manœuvrer de manière à ne mécon-
tenter ni sa corporationni la cour, où Mesmer comptait
déjà de nombreux protecteurs et d'illustres malades.
Mais, en dépit des apparences ce ne fut pas la Faculté
qui l'emporta, mais bien la cour, ou plutôt Mesmer lui-
même, et il put dire, avec autant de vérité que d'orgueil:

Je n'ai certainementpas à me plaindre du gouverne-

ment. Peut-être ne s'est-il jamais autant avancé qu'en
faveur de la vérité que je présente'.

En effet, Mesmer de qui Lasonne croyait bien s'être
débarrassé par la fin de non-recevoir dont il vient d'être
question, déclara aussitôt à ses malades sa résolution

f;'f'o'4' hM!or!uf, p. 191.



d'abandonner pour toujours la France le 15 avril sui-
vant (1781). Cet ultimatum, signifié par Mesmer à ses
malades, frappa d'une véritable consternation tous ces
infortunés, qui, ne croyant plus à la médecine ordinaire,
avaient une foi absolue dans les miraclesdu magnétisme.

Leurs alarmes, c'est Mesmer qui nous l'apprend, pé-
nétrèrent jusqu'au pied du trône. La reine Marie-An-
toinette, à qui son compatriote avait été puissamment
recommandé, chargea une personne de sa confiance de
lui dire «

qu'elle trouvait de l'inhumanité dans le projet
d'abandonner ses malades, et qu'il ne devait pas quitter
la France de cette manière

Mesmer avait ainsi atteint son but; il avait amené
gouvernementfrançais à parlementer avec lui. Il fit ré-
pondre respectueusement à Marie-Antoinette que son
long séjour à Paris ne pouvait laisser aucun doute quant
à la préférencequ'il donnaità la France sur tous les autres
pays, excepté sa patrie; mais que, désespérant d'arriver
à une conclusion, il s'était décidé à profiter de la saison
nouvelle pour faire des opérations, qu'à son grand re-
gret, il négligeait depuis longtemps. Il suppliait d'ail-
leurs Sa Majesté de considérer qu'il restait jusqu'au
15 avril assez de temps pour prendre une détermi-
nation, si l'on reconnaissait enfin la nécessité d'en
prendre une.

Quelques jours s'étant écoulés, Mesmer et Deslon
furent priés de la part d'une personne de rang et suf-
fisamment autorisée de venir s'entendre avec elle. Ce

fut une véritable conférence où le magnétisme animal
traita enfin de puissance à puissance avec le gouverne-
ment français, représenté par son mandataire. Après

1. Précis hMtot't~MC,p. 201.



quatre heures de débats, Mesmer consentit, bien qu'il
lui en coûtât beaucoup, dit-il, à signer les prélimi-
naires suivants, lesquels furent à l'instant rédigés sous
ses yeux

« U est propose
« Que le gouvernementnomme cinq commissaires,dont deux

seulementmédecins, les trois autres gens instruits,pour pren-
dre les derniers renseignements que l'on juge nécessaires,
dans l'objet de ne laisser aucun doute sur l'existence et l'uti-
lité de la découverte de Mesmer

« Que les commissaires examinent un nombre déterminé de
malades traités par Mesmer, lesquels malades seront indif-
féremmentchoisis dans ceux qui suivent encore les traitements
par le magnétisme animal, ou dans ceux qui ne les suivent
plus,

« Que cet examen porte sur la suite des procédés de Mesmer.
Voici à peu près les questions que les commissaires pourront
faire aux malades

« 1° Quel était leur état avant d'être soumis aux traitements
du magnétisme animal? Les consultations et attestations des
médecinsdeParis ou autres pourraient être demandées à l'appui.

« 2° Quels effets ils ont sentis pendant leurs traitements, et
quelle a été la marche de ces effets? si l'on interrogeait quel-
ques malades actuellemententre les mains de Mesmer, on ex-
minerait les effets sensibles, etc.

c 3° S'ils ont pris des médicaments pendant le traitement
par le magnétisme animal.

« 4° Dans quel état était leur santé lorsqu'ils ont quitté
M. Mesmer.

« Que si le rapport des commissaires est favorable à la dé-
couverte, on reconnaîtra par une lettre ministérielle

« I. Que M. Mesmer a fait une découverte utile
« II. Que pour récompenser M. Mesmer et l'engagera établir

et à propager sa doctrine en France, le roi lui donnera en
toute propriété un emplacement qui puisse lui convenir pour y
traiter le plus avantageusement possible des maladies, et com-
muniquer ses connaissancesaux médecins;

< III. Que pour fixer M. Mesmer en France, et reconnaître
ses services, il lui sera accordé une pension viagère de vingt
mille livres.



< IV. Que S. M. exige de M. Mesmer qu'il reste en France
jusqu'à ce qu'il ait suffisamment établi sa doctrineet ses prin-
cipes, et qu'il ne puisse en sortir qu'avec la permission du
roi.

« Il est encore proposé,
« Que M. Mesmer jouisse des avantages qui lui sont accor-

dés dès le moment même où le gouvernement aura reconnu
l'utilité de sa découverte;

« Que le roi nomme une personnepour présider et veiller à
l'établissement fait par M. Mesmer t.D

On lit au bas de la pièce précédente, et de la main de
Mesmer:

« J'ai accepté ces propositions purement et simplement,
mais à la condition expresse qu'elles seront exécutées pour le
quinzième jour d'avril prochain; époque à laquelle je ne se-
rai plus engagé si les propositions ci-dessus ne sont pas réa-
lisées. »

En marge de la troisième proposition, portant l'offre
d'une pension viagère de vingt mille livres, Mesmer
avait ajouté

< On préférerait le château et terre de. à tout autre objet.

« Paris, 14 mars 1781.« Paris, 14 mars 1781.
« Signé MESMER. »

Ces préliminaires posés, pendant une quinzaine de
jours il ne fut question de rien. Mais le 28 mars un des
premiers ministres du roi, M. de Maurepas, fit appeler
Mesmer,et lui annonçaque Sa Majesté le dispensaitd'être
examiné par des commissaires et lui accordait une pen-
sion de vingt mille livres;-qu'on lui payerait, en outre,
un loyer de dix mille livres pour la maison qu'il re-
connaîtrait propre à recevoir et à former des élèves;
qu'au nombre de ces élèves, dont le choix dépendrait de

1. Précis historique, p. M3-M5.



lui, il s'en trouverait trois pour le gouvernement,
et qu'on lui accorderait de nouvelles grâces lorsque les
élèves du gouvernementauraient reconnu l'utilisé de sa
découverte.

Pour un inventeur aussi fier et aussi susceptible que
Mesmer, qui se trouvait humilié dès qu'on lui parlait
d'examen et de commissaires et qui répétait sans cesse
qu'il voulait des f~'M et non desjuges, ces modifications
aux propositions premières devaient paraître une con-
cession extrêmement flatteuse de la part du gouverne-
ment. On dispensait sa doctrine de tout examen par les
médecins de la Faculté on demandait seulementqu'il
admît parmi ses auditeurs trois savants que le gouver-
nement nommerait, et leur témoignage, quand même il
serait défavorable, ne devait lui faire enlever aucun des
avantages promis. On accordait donc à Mesmerplus qu'il
n'avait demandé. Il y avait bien un point, un seul point
où le roi retirait quelque chose une allocation de dix
mille livres pour frais de loyer n'était pas l'équivalent
du don d'un emplacement pour établir une clinique
magnétique; Mesmer aurait désiré, nous l'avons dit,
une maison et même un c/~e~M. e~ toute propriété. Tou-
tefois, ce ne fut pas sur ce point seul qu'il manifesta son
mécontentement.

Au grand étonnement de ses partisans, et surtout au
grand scandale de son ami Deslon, présent à la confé-

rence, qui les trouvait et qui avait bien raison de les

trouver, aussi avantageuses qu'honorables, Mesmer re-
fusa les propositions du ministre de Louis XVI. Nous
laisserons Mesmer lui-même raconter ce qui se passa
dans sa mémorableentrevue avec M. de Maurepas.

Je fus appelé par un ministre d'État, dit Mesmer, et me
rendis auprès de lui le 28 mars, en compagnie de M. Deslon



et de la personne entre les mains de qui j'avais signé les pro-
positions qu'on vient de lire.

« Le ministre débuta par m'annoncer que le roi, informé de

ma répugnance à être examiné par des commissaires,voulait
bien me dispenser de cette formalité, m'accorder une pension
viagère de vingt mille livres, et payer en outre un loyer de
dix mille francs pour la maison que je reconnaîtrais propre à
former des élèves savoir trois pour le gouvernement, et tel
nombre qui me conviendrait pour ma propre satisfaction. Le
reste des grâces que je pourrais demander, ajouta le ministre,
me serait accordé lorsque les élèves du gouvernementauraient
reconnu l'utilité de ma découverte.

« Je lui répondis que je ie suppliais de faire parvenir jus-
qu'à Sa Majesté les justes sentiments de sensibilité et de re-
connaissance dont j'étais animé mais que je ne pouvais ac-
cepter les propositions que je venais d'entendre.

« Je sens que je révolte un grand nombre de mes lecteurs;
mais je suis déjà accoutumé à l'impression que je leur fais.
Les accusations de vanité, d'importance, d'entêtement, de faux
désintéressement ont frappé mes oreilles de tous côtés.

« A cette-précipitationde jugement, j'opposerai l'exemple
du ministre d'État devant lequel je comparaissais. On peut
prendre ses leçons sans déroger. Il ne sortit de sa bouche au-
cune expression de dureté. Tranquille avec douceur, sa voix
exprimait paisiblement ses objections, et son oreille écoutait
attentivement les miennes. La conversation dura deux heures
sur ce ton.

« Je n'entreprendraipas d'en rendre les détails. Je me con-
tenterai de résumer mes réponses, en indiquant la nature des
difficultés elles jetteront un jour suffisant sur la question.
J'exprimai donc

«
Que les offres qui m'étaient faites me paraissaient pécher

en ce qu'elles présentaient monintérétpécuniaire,etnonl'im-
portance de ma découvertecomme objet principal.

« La question devait donc être absolumentenvisagéeen sens
contraire, puisque, en effet, sans ma découverte,ma personne
ne seraitrien.

« Si l'on ne croit pas à ma découverte, on a évidemment'
le plus grand tort de m'en offrir trente mille livres de rente.
Si, au contraire, on y croit, le sort de l'humanité ne doit
pas être sacrifié à l'amour-propre de quelques savants en dé-
lire, ni à la crainte de quelques dépenses indispensables.



« En résumant mes principes, je ne pourrais entamer
aucun traité avec ]e gouvernement qu'au prenable il n'ait re-
connu forme'Iementet authentiquement l'existence et l'utilité
de ma découverte.Alléguer en réponse la crainte de compro-
mettre la dignité royale, serait positivement avouer qu'on
n'est pas convaincu; d'où, sans me plaindre, je devrais in-
férer après tout ce que j'ai fait, que la conviction est une
plante étrangère au sol français, et que le plus court pour moi
est de m'occuper à défricher quelque terrain moins ingrat.

« Je ne saurais admettre des raisons d'économie. Toute dé-
pense nécessaire au bonheur des peuples est un devoir de ri-
gueur. On peut remettre à des temps plus heureux l'élévation
d'un palais agréable la construction d'un pont utile, la for-
mation d'un chemin commode; mais on ne peut remettre au
lendemain la santé et la conservationdes hommes.

« Si je me suis sévèrement abstenu, pendant mon séjour en
France, de mettre en questionmon traitement personnel, je n'a-
vais pas douté un seul instantqu'il ne dût être digne de la nation
française et de la grandeur du monarque qui la gouverne.

« Pressé, plus que je ne l'aurais voulu, de m'expliquer plus
positivementà cet égard, j'avais, par respect pour l'opinion
d'autrui, et, si l'on veut, par faiblesse, signé des propositionsque
je n'aurais jamais dû me permettre; mais puisqu'il n'est plus
temps de me rétracter, j'articule sans détour que j'accepterais
les vingt mille livres de pension viagère qui m'étaient offertes,
à la condition que o~ y joindrait le don en toute pfo/M':e<<'d'une
possession territoriale propre aux établissementsque je projette.

« Il entre nécessairement dans mes projets de procéder à

ces établissements de manière qu'ils puissent servir de mo-
dèles à tous ceux de ce genre que par la suite, on jugerait
convenable de faire, soit en France, soit ailleurs. Ils doivent
être de nature à déployer les ressources et les moyens de ma
doctrine, de manière à pouvoir la pratiquer et enseigner sans
restriction.

c Par délicatesse, je désirais tenir immédiatement de
la munificence du gouvernement la concession que je de-
mande, répugnant à ce qu'on m'allouât une somme quelconque
applicable à faire cetts acquisition, ainsi qu'il meconviendrait.
C'est une possession territoriale et non de l'argent que je de-
mande*. t»

1..Pfe'cM' historique, p. 205 et suiv.



Nous n'avons pas besoin de faire remarquer que les

motifs allégués par Mesmer pour motiver son refus
n'étaient que de vains échappatoires et qu'il n'était
mû en cela que par un sentiment de cupidité. Il avait
rêvé dans son imagination, des récompensesau delà de

toute mesure, et ce qui lui était proposé ne répondait

pas aux espérances dont il s'était bercé. A tous ses
raisonnements spécieux on pouvait répondre:

Il
On ne

veut ni croire ni nier votre découverte, on veut l'exa-
miner vous devez doncvous estimer heureux de trouver
les moyens de la produire au grand jour et de la propa-
ger. Quel que soit le résultat de l'examen que l'on solli-
cite, on vous assure par avance tous les avantages pécu-
niaires que vous avez demandés dans les propositions
signées de votre main. On ne peut donc vous accorder
rien de plus.

M. de Maurepas qui, sans doute, tint à Mesmer ce
langage simple et raisonnable, mit fin à la conférence,

sur le refus réitéré de Mesmer d'adopter ses proposi-
tions.

« Je quittai le ministre, ajoute Mesmer, allégé d'un poids
immense. Mon affaire avait mal fini, mais elle était finie, et
c'est un très-grand bien qu'une fin quelconque.»

De retour chez lui, Mesmer écrivit à la reine Marie-
Antoinette la lettre suivante qui, malgré les formes res-
pectueuses qu'elle affecte, peut passer pour un chef-
d'œuvre d'arrogance.

« Madame,

e- Je n'aurais dû éprouver que les mouvementsde la satis-
faction la plus pure, en apprenant que Votre Majesté daignait
arrêter ses regards sur moi; et cependant ma situation pèse
douloureusementsur mon cœur. On avait précédemmentpeint
à Votre Majesté le projet que j'avais de quitter la France



comme contraire à l'humanité, en ce que j'abandonnais des
malades à qui mes soins étaient encore nécessaires. Aujour-
d'hui, je ne doute point qu'on n'attribue à des motifs inté-
ressés mon refus indispensabledes conditions qui m'ont été of-
fertes au nom de Votre Majesté.

« Je n'agis, madame, ni par inhumanité ni par avidité. J'ose
espérer que Votre Majesté me permettra d'en placer les preu-
ves sous ses yeux; mais avant toutes choses, je dois me rap-
peler qu'elle me blâme; et mon premier soin doit être de faire
parler ma respectueuse soumission pour ses moindres dé-
sirs.

« Dans cette vue, uniquement, et par respect pour Votre Ma-
jesté, je lui offre l'assurance de prolonger mon séjour enFrance
jusqu'au 18 septembreprochain, et d'y continuer jusqu'à cette
époque mes soins à ceux de mes malades qui me continueront
leur confiance.

« Je supplie instamment Votre Majesté de considérer que
cette offre doit être à l'abri de toute interprétation recherchée.
C'est à Votre Majesté que j'ai l'honneur de la faire; mais indé-
pendante de toutes grâces, de toutes faveurs, de toute espé-
rance autre que celle de jouir, à l'abri de la puissance de Votre
Majesté, de la tranquillité et de la sûreté méritées, qui m'ont
été accordées dans sesEtats depuis que j'y fais mon séjour. C'est
enfin, madame, en déclarant à Votre Majesté que je renonce
à tout espoir d'arrangement avec le gouvernement français,
que je la supplie d'agréer le témoignage de la plus humble,
de la plus respectueuse,et de la plus désintéressée des défé-
rences.

« Je cherche, madame, un gouvernement qui aperçoive la
nécessité de ne pas laisser introduire légèrement dans le
monde une vérité qui, par son influence sur le physique des
hommes, peut opérer des changementsque, dès leur naissance,
la sagesse et le pouvoir doivent contenir et diriger dans un
cours et vers un but salutaires. Les conditions qui m'ont été
proposées, au nom de Votre Majesté, ne remplissent pas ces
vues, l'austérité de mM pn'MCt~es me défendait impérieusement
de les accepter.

f< Dans une cause qui intéresse l'humanité au premier
chef, l'argent ne doit être qu'une considération secondaire.
Aux yeux de Votre Majesté quatre ou cinq cent mille francs de
plus ou de moins, employés à propos, ne sont rien le bon-
heur des peuples est tout. Ma découverte doit être accueillie,



et moi récompensé, avec une munificence digne de la gran-
deur du monarque auquel je m'attacherai. Ce qui doit me dis-
culper sans réplique de toute fausse interprétation à cet égard,
c'est que, depuis mon séjour dans vos États, je n'ai tyrannisé
aucun de vos sujets. Depuis trois ans, je reçois, chaque jour,
des offres pécuniaires; à peine mon temps suffit à les lire, et
je puis dire que, sans compter, j'en ai brû.]é pour des sommes
considérables.

« ~a marche dans les Étais de Vo~re ~ff~'M~ a toujours été
uniforme. Ce n'est assurément ni par cupidité, ni par amour
d'une vaine gloire, que je me suis exposéau ridicule pressenti,
dont votre Académie des sciences, votre Société royale et
votre Faculté de médecine de Paris ont prétendu me couvrir
tour à tour. Lorsque je l'ai fait, c'était parce que je croyais
devoir le faire.

« Après leur refus, je me suis cru au point que le gouverne-
ment devait me regarder de ses propres yeux trompé dans
mon attente, je me suis déterminé à chercher ailleurs ce que
je ne pouvais plus raisonnablement espérer ici. Je me -suis
arrangé pour quitter la France dans le mois d'avril prochain.
C'est ce qu'on a appelé inhumanité, comme si ma marche
n'avait pas été forcée.

« Dans la balance de l'humanité, vingt ou vingt-cinqma-
lades, quels qu'ils soient, ne pèsent rien à côté de l'humanité
tout entière; et, pour faire l'application de ce principe à une
personne que Votre Majesté honore de sa tendresse, ne puis-je
pas dire que donner à la seule madame la duchessede Chaul-
nes la préférence sur la généralité des hommes serait. au
fond, aussi condamnableà moi, que de n'apprécier ma décou-
verte qu'en raison de mes intérêts personnels.

« Je me suis déjà trouvé, madame, dans la nécessité d'aban-
donner des malades qui m'étaient chers, et à qui mes soins
étaient encore indispensables. Ce fut dans le temps que je
quittai les lieux de la naissance de Votre Majesté. Ils sont
aussi ma patrie Alors pourquoi ne m'accusa-t-on pas d'inhu-
manité ? Pourquoi, madame? Parce que cette accusation grave
devenait superflue parce qu'on était parvenu, par des intri-
gues plus simples, à me perdre dans l'esprit de votre auguste
mère et de votre auguste frère.

(f Celui, madame, qui toujours aura, comme moi, présent à
l'esprit le jugement des nations et de la postérité celui qui
se préparera sans cesse à leur rendre compte de ses actions,



supportera, comme je l'ai fait, sans orgueil, mais avec cou-
rage, un revers aussi cruel. Car il saura que s'il est beaucoup
de circonstancesoù les rois doivent guider l'opinion des peu-
p!es, il en est. encore un plus grand nombre où l'opinion pu-
blique domine irrésistiblement sur celle des rois. Aujour-
d'hui, madame, on me l'a assuré au nom de Votre Majesté,
votre auguste frère n'a que du mépris pour moi. Ehf bien!
quand l'opinion publique aura décidé, il me rendra justice.
Si ce n'est pas de mon vivant, il honorera ma tombe de ses
respects.

< Sans doute l'époque du 18 septembre, que j'ai indiquée à
Votre Majesté, lui paraîtra extraordinaire. Je la supplie de se
rappeler qu'à pareil jour de l'année dernière, il ne tint pas
aux médecins de vos États qu'un de leurs confrères, à qui
je dois tout, ne fût déshonoré à mon occasion. Ce jour-là fut
tenue l'assemblée de laFaculté de médecine où furent rejetées
mes propositions; et quelles propositions! Votre Majesté les
connaît. J'ai toujours cru, madame, et je vis encore dans la
persuasion qu'après un éclat aussi avilissant pour les méde-
cins de votre ville de Paris, toute personne éclairée ne pou-
vait plus se dispenser de jeter les yeux sur ma découverte et
que la protectionde toute personne puissante lui était dévolue
sans difficulté. Quoi qu'il en soit, au 18 septembre prochain, il

y aura un an que j'aurai fondé mon unique espérance sur les
soins vigilants et paternels du gouvernement. A'cette époque,
j'espère que Votre Majesté jugera mes sacrifices assez longs,
et que je ne leur ai fixé un terme, ni par k constance, ni par
humeur, ni par inhumanité, ni par jactance. J'ose enfin me
flatter que sa protection me suivra dans les lieux où ma des-
tinée m'entraînera loin d'elle, et que, digne protectrice de la
vérité, elle ne dédaignera pas d'user de son pouvoir sur l'es-
prit d'un frère et d'un époux pour m'attirer leur bienveil-
lance.

« Je suis, de Votre Majesté, avec le plus profond respect,
c Madame,

Le très-humble et très-obéissant serviteur,
MESMER.

i Pa:is ]e 29 mars n8).

Ainsi Mesmer repoussaitles plus honorables proposi-
tions descendues vers lui du haut du trône de France.



Jamais l'auteur d'une grande découverte utile à l'huma-
nité, jamais aucun inventeur, aucun savant, aucun phi-
losophe, n'avait reçu un si glorieux encouragement.
Jamais non plus on ne déploya un tel orgueil pour dé-
daigner des cures bien au-dessus de l'objet à récompen-
ser. Le gouvernement français avait montré en faveur
de Mesmer et de sa découverte des dispositions beaucoup
trop favorables, il en fut puni par les insultants refus
du médecin étranger. Mais il est juste d'ajouter que le
gouvernement ne retomba plus dans la même faute; il

se le tint pour dit, et Mesmer ne fut plus mis en demeure
de renouveler cette prodigieuse incartade, qui devait
être pour lui la cause de tardifs regrets.

CHAPITRE V.

Opinions diverses et travaux des savants des seizième, dix-septième
et dix-huitième siècles concernant le magnétisme animât. –Para-
celse. Goclenius. Van Helmont. Helinioiitius. Hoberti.
Le P. Kircher.–Robert Eluda.. – Maxwell.-Greatrakes et Gassner.

Ayant ainsi rompu avec le gouvernement,Mesmer dut
se préparer à quitter la France, où il resta encore assez
longtempspour s'assurer que ni le roi ni ses ministres

ne songeaient plus à le retenir. Il ne tint pas même la
parole qu'il avait donnée, spontanément il est vrai, dans
sa lettre à la reine, de garder et soigner ses malades
jusqu'au 18 septembre 1781. Dès le mois d'août nous
le voyons en route pour Spa, accompagné de quel-
ques fidèles, au nombre desquels il faut nommer le
banquier Kornmann, encore tout ému de la guérison



miraculeuse de son enfant, et un jeune avocat nommé
Bergasse, deux personnagesque l'on rencontre dans les
factums de Beaumarchais, où ils sont célébrés l'un et
l'autre à la manière dont le processif auteur du ~'t'o~e
de Figaro savait célébrer ses adversaires.

Bergasse souffrant d'une affection qui remontait à son
enfance, avait été admis chez Mesmer quelques jours
après que celui-ci venait de refuser les offres brillantes
du gouvernement.Comme d'autres malades reçus à titre
de pensionnaires, Bergasse payait dix louis par mois;
mais il avait un talent d'écrivaindont le docteur devait
tirer encore plus de profit que de sa maladie. Sollicité

par Mesmer, qui se voyait attaqué de toutes parts, il

avait, dès la fin de juillet 1780, publié à ses frais un
petit écrit qui avait réussi au point de déplaire à celui-
là même dont il faisait l'apologie.

« Le docteur Mesmer, dit Bergasse. trouva mauvais que les
feuilles périodiques eussent ainsi parlé de mon œuvre, il
prétendit que, lorsqu'il s'agissait du magnétisme animal, on
ne devait parler que de lui, et dans les accès de son étrange
jalousie, il m'adressa quelquespropos durs qui me dégoûtèrent
pour longtemps de la fantaisie de me mêler de ses affaires~. »

Ainsi disposé, Bergasse n'aurait pas demandé mieux

que de se priver du voyage de Spa une affaire impor-
tante du barreau exigeait d'ailleurs sa présence a Paris.
Il demanda donc à Mesmer si Deslon, son élève, qui déjà
obtenait quelques succès dans !a médecine magnétique,

ne pourrait pas remplacer le maître pendant son ab-

sence. A ce nom de Deslon, le docteur faillit s'emporter;

1. Lettre d'MM médecin de la FaeHM de Paris d «n médecin de la
Faculté de Londres, etc.

2. Obserrations de Bergasse sur un écrit du docteur ~esmef.
Londres, 178à.



il répondit aigrement ~M'?~ ne laissait aucun sucesseur il
Pat-M, et que si Bergasse aimait la santé et la vie, il n'a-
vait rien de mieux à faire que de le suivre à Spa. Une
invitation faite en ces termes était une ordonnance
Bergasse obéit.

Cependant Mesmer n'entendait point dire à Paris un
adieu dénnitif; son voyage n'était qu'une tactique, ou
ce qu'on nomme au théâtre une fausse sortie. Ayant
inutilement, pendant quatre ou cinq mois, boudé de près
et en face la cour et la ville, il voulait essayer de les
bouder de loin. Il voulait savoir ce qu'allait produire
cette retraite, se rappelant avec orgueil la magnificence
des offres qu'on lui avait faites et avec regret peut-être
la magnanimité de ses refus. Quoi qu'il en soit, Mesmer
retiré sous sa tente, s'abstient et se repose. Nous profi-
terons de ce moment d'inaction dans sa vie pour revenir
sur quelques-unsdes antécédentsde ce personnageet sur
l'histoire de la doctrine dont il s'attribue la découverte.

Antoine Mesmer a singulièrement poétisé ses efforts
et ses souffrances d'inventeur; il n'a rien négligé pour
faire croire à ses contemporainset à la postérité que la
découverte du magnétismeanimal était le produit direct
de son génie, inspiré et chauffé par l'étude de la nature.
Voici comment il s'en explique après ses premiers
échecs devant les savants de l'Allemagne

« Tout me disait qu'il existait nécessairement, dans les
sciences, des principes négligés ou non aperçus, autres que
ceux que nous admettions.

« Tant que les principes des sciences, me répétais-je à
chaque instant, seront faux ou incertains, les efforts des plus
beaux génies seront infructueux pour le bonheur ou l'in-
struction de leurs semblables.Les savants, ajoutais-je soi-
gnent avec zèle le grand arbre des sciences; mais toujours



occupés à l'extrémité des branches, ils négligent d'en cultiver
la tige.

« Je comparais les médecins à des voyageurs hors de leur
route, qui s'égarent de plus en plus en courant toujours de-
vant eux, au de lieu revenir sur leurs pas pour se reconnaître.

c Une ardeur brûlante s'empara de mes sens. Je ne cherchai
plus la vérité avec amour, je la cherchai avec inquiétude. La

campagne les forêts, les solitudes les plus retirées eurent
seules des attraits moi. Je m'y sentais plus près de la nature.
Violemment agité, il me semblait quelquefois que, le cœar
fatigué de ses inutiles invitations, je la repoussais avec fu-

reur. 0 nature, m'écriais-je dans ces accès, que me veux-tu?
D'autres fois, au contraire, je m'imaginais l'étreindre dans mes
bras avec tendresse, ou la presser, avec impatience et tré-
pignement, de se rendre à mes vœux. Heureusement mes ac-
cents perdus dans le silence des bois, n'avaient que les arbres

pour témoins de leur véhémence; j'avais certainement l'air
d'un frénétique.

<t Toutes autres occupations me devinrent importunes. Les

moments que je leur donnais me paraissaient autant de vols
faits à la vérité. J'en vins à regretter le temps que j'employais
à la recherchedes expressions sous lesquelles je rédigeais mes
pensées. M'apercevantque toutes les fois que nous avons une
idée, nous la traduisons immédiatememt et sans rëCexion
dans la langue qui nous est la plus familière, je formai le
dessein bizarre de m'affranchir de cet aservissement. Tel était
l'essor de mon imagination,que je réalisai cette idée abstraite.
Je pensai trois mois sans langue.

« Au sortir de cet accès profond de rêverie, je regardai

avec étonnement autour de moi mes sens ne me trompaient
plus de la même manière que par le passé; les objets avaient
pris de nouvelles formes les combinaisons les plus com-

munes me paraissaient sujettes à révision les hommes me
semblaient tellement livrés à l'erreur, que je sentais un ravis-
sement inconnu quand je retrouvais parmi les opinions accré-
ditées une vérité incontestable,parce que c'était pour moi une
preuve assez rare, qu'il n'y pas d'incompatibilitédécidée entre
la vérité et la nature humaine.

« Insensiblement le calme revint dans mon esprit. La vé-

rité que j'avais poursuivie si ardemment, ne me laissa plus

de doutes sur son existence. Elle se tenait encore dans le

lointain; elle était encore obscurcie de quelques légers brouil-



lards; mais je voyais distinctement la trace qui menait à elle,
et je ne m'en écartai plus. C'est ainsi que j'acquis la faculté
de soumettre à l'expérience la THÉORIE imitative que j'avais
pressentie, et qui est aujourd'hui la vérité physique la plus
authentiquement démontrée par les faits.

« L'objet que je traite échappe à l'expression po-
sitive. Il ne me reste, pour me faire entendre, que des images,
des comparaisons,des approximations.Le magnétismeani-
mal doit être considéré entre mes mains comme un sixième
sens artificiel. Les sens ne se définissentni ne se décrivent;
ils se sentent. »

Mesmer aurait pu, à bien moins de frais, trouver dans
les écrits d'une foule de savants qui l'avaient précédé,
sinon sa théorie toute faite, du moins les éléments es-
sentiels qui la constituent. En cherchant bien, il en au-
rait même rencontré des applications aussi merveilleuses
et même plus merveilleuses encore que celles qu'il en-
trevoyait et dont il se préparait à étonner le public du
dix-huitièmesiècle. Homme instruit comme il l'était, et
devant posséder au moins l'érudition spéciale de sa
profession, il est bien surprenant qu'il n'eût jamais lu,
comme il nous l'assure, un seul des livres si nombreux
consacrés par les anciens auteurs à une doctrine qui
avait eu une longue vogue dans la physiqueet la médecine
du passé. Dans tous les cas, ses méditations et ses tour-
ments, ses études transcendantes et ses transports en-
thousiastes,étaient bien hors de saison, puisque le résul-
tat de tant de tribulations intellectuelles ne fut qu'une
découverte qui non-seulementavait déjà été faite, mais
qui n'avait pas même eu le temps d'être oubliée.

Si l'on prend la définition du magnétismeanimal telle

que Mesmer lui-même l'a donnée, savoir: «la propriété
du corps animé qui le rend susceptible de l'influence
des corps célestes et de l'action réciproque de ceux qui



l'environnent, propriété manifestée par son analogie

avec l'aimant, on peut faire remonter au commen-
cement du seizième siècle les premières traces de la
médecine magnétique on les trouve en effet dans les

ouvrages de Paracelse.
Ce grand illuminé, chef d'école en médecine, était né

en 1493 à Gaiss, en Suisse, du côté de lâ'Souabe, la

commune patrie de Mesmer et de Gassner. Avant Mes-

mer, Paracelse avait fait descendre des astres le principe
conservateuret réparateurde tous les êtres sublunaires.
Avant lui il avait enseigné la théorie des pôles; il pré-
tendait que l'homme, eu égard à son corps, était doué
d'un double magnétisme; qu'une portion tirait à soi les

astres et s'en nourrissait de là la sagesse, le sentiment,
la pensée; qu'une autre portion tirait à elle les éléments
et s'en réparait de là la chair et le sang; que la vertu
attractive et cachée du corps de l'homme était sembla-
ble à celle du karabé et de l'aimant, et que, par cette
vertu, l'aimantation des personnes saines attirait l'ai-
mentation dépravée des personnes malades 1.

Paracelse n'est pas moins explicite sur les matières
magnétisées et sur leur vertu médicale. Il recommande
les talismanscommedes boîtes conservatrices des Mt/h~M~M

ce~M. Il donne même dans un de ses traités 2 la recette
pour faire les talismans et la composition de deux on-
guents sympathiquesdont la puissance est telle qu'elle
peut guérir les plaies sans qu'on y touche, les blessés
fussent-ils à vingt milles de distance. L'un est fo~Me~
vulnéraire, l'autre l'onguent des armcx. Pour guérir les
plaies avec le premier, on n'a besoin que d'avoir du sang
du malade, d'en imbiber un morceau de bois et d'en

1. Paracelse. De peste.
2. ~rcht'~om's magica.
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toucher l'onguent que l'on conserve dans une boîte. Le
second baume, tout aussi merveilleux, est plus simple
dans son emploi, car il suffit d'en frotter le fer qui a fait
la blessure pour que cette blessure soit guérie.

On peut ajouter que tout ce qui a été publié depuis
Paracelse sur les effets du magnétisme, sur la vertu
sympathique des remèdes, sur la ~fMM~oMMMM des
maMte.?, a son point de départ, et quelquefois sa pre-
mière édition dans les écrits de ce médecin.

Jj'&me, suivant Ficin, qui écrivait en 1460, étant af-
fectée de désirs passionnés, peut agir, non-seulement
sur son propre corps mais encore sur un corps voisin,
surtout si ce corps est le plus faible'.

Pomponace, né en 1462 et mort en 1525, écrivait x I)

y a des hommes qui ont des propriétés salutaires et
puissantes, et ces propriétés s'exaltent par la force de
l'imagination et du désir; elles sont poussées au dehors
par l'évaporation et produisent sur les corps qui les
reçoivent des effets remarquables~. »

A cette époque, il fallait à la médecine et à la physique
un agent subtil et mystérieux, à l'aide duquel on pût
expliquer la production de certains phénomènesdont la
science contemporaine était impuissante à rendre
compte. Or, le physicien anglais Giibert, médecin de la
reine Élisabeth, venait de publier le premier traité vrai-
ment scientifique qui eût encore paru sur l'a-imant; c'é-
tait son livre de magnetc. On s'empara de ce beau traité,
qui parut offrir aux philosophes dans l'embarras la ré-
vélation désirée.

Par ses propriétés singulières, l'aimant fixa dès lors

1. F<cM:Ms, de vitd M'H~ comparattfM. cap. xx.
2. De Ha<MraHMtn f/yfcfMMm odmt'rattdortttM eatMts, ~cMdf incanta-

tionibus, p. 44.



toute l'attention des savants. On crut reconnaître dans

cette substance tous les caractères du pWndpc uMtMr~.

En effet, quel devait être ce principedans sa nature? Un

fluide, nécessairement; puisque c'était par son intermé-
diaire que les différents corps célestes devaient commu-
niquer entre eux et avec les êtres sublunaires. Il était
conséquent de le faire émanerdes astres. C'était lui, sans
doute, qui opérait la formation et les décompositions

des métaux dans le sein du globe, et qui présidait encore

aux actions qui se passent au fond des eaux. Comme

c'était sous son influence que devaient s'opérertoutes les

actions chimiques,il fallait aussi qu'il possédât au plus
haut degré la faculté d'attirer et de repousser. Or l'ai-

mant seul réunissait toutes ces qualités et tous ces ca-
ractères.

Un des premiers, le premier de tous, peut-être, Para-
celse crut reconnaître dans l'aimant le principeque l'on
cherchait; il lui semblaitvoir dans les êtres animés une
vertu secrète semblable à celle de ce minéral, c'est-à-
dire une qualité attractive qu'ils tiraient des astres:
c'est ce qu'il appelle wtc~tM~ Dès lors, on ne vit plus

que magnétisme et attraction dans la nature. Par là

s'expliquait le mouvementde certaines plantesqui sem-
blent suivre le cours du soleil, le ~mpa~cMme et l'anti-
pathéisme observés dans quelques êtres, et surtout dans

les animaux.Tous ces phénomèneset mille autres, aussi

peu compris jusque-là, allaient reconnaître pour cause
le grand principe ou /Me vital, qui, émané des régions

célestes, y retournait par un perpétuel mouvement de

flux et de reflux, qui mettait en communication les êtres

entre eux et tous avec le soleil et les astres.

t..WogKa!<;~MMMf!itab astris et ex HuHa (t!t'o.



Partant de cette analogie qu'on supposait ou qu'on
admettait déjà, entre le magnétisme minéral et celui
qu'on croyait apercevoir dans l'homme, on en vint
bientôt à soupçonner dans l'aimant naturel et artificiel
des propriétés curatives. On lit dans le P. Kircher le
plus grand physicien de cette époque, qu'on faisait alors
avec l'aimant divers appareils, tels que des anneaux que
l'on portait au cou, au bras et sur d'autres parties du
corps, pour calmer les convulsions, pour guérir les
douleurs et les maladies nerveuses'. Il ne restait donc
plus qu'à s'emparer de ce /?MMe vital et à le diriger à vo-
lonté partout et dans la mesure où cela serait nécessaire.
Or, il paraît que pour beaucoup de gens, ce secret était
déjà tout trouvé.

« Quelque libre qu'il fût dans l'atmosphère, dit Thouret, les
anciens physiciens se vantaient de posséder des moyens de
saisir cet agent universel, et, par son influence sur la portion
de lui-même qui anime les différents êtres, de pouvoir modi-
fier leur existence et leurs propriétés. Ils croyaient pouvoir
agir de cette manière sans aucun contact immédiat, mais à de
certaines distances et par ce moyen, exciter, mettre en jeu
le principe vital des êtres animés, augmenter son action, exci-
ter des crises, et calmer les troubles qu'il peut occasionner
dans les organes. En fortifiant ainsi l'esprit vital dans chaque
individu, ils se Nattaient de pouvoir conserver la santé, pro-
longer la vie, et préserver même des maladies enfin, et par
une conséquence naturelle de cette doctrine, ils pensaient être
parvenus au point de simplifier l'art de guérir, en réduisant
toutes les maladies et tous les remèdes à un seul principe,
en indiquant enfin la médecine universelle, c'est-à-dire, le
moyen de mettre en jeu la nature qui, seule, et sans secours,
dissipe si souvent un grand nombre de maladies

La médecine magnétique se trouvait donc fondée, et
on peut déjà voir que, sous le rapport du principe comme

1. Ath. Kircher, ~cf~Ke~, sire de arte ma~:fttCH, p. 679.
2. Tiec/icrches et doutes sur le magnétismeanimal, p. 89.



pour ses applications, Mesmer n'aurait eu que bien peu
de chose à y ajouter. Le médecinviennois n'est que le

plagiaire de Paracelse, lorsqu'ilnous dit dans sa dixième
proposition

« Cette propriété du corps qui le rend susceptible de l'in-
« fluence des corps célestes, et de l'action réciproque de ceux
<r qui l'environnent, manifestéepar son analogie avec l'aimant,

« m'a déterminé à la nommer magnétisme animal.»

Après Paracelse, on cite parmi les premiers partisans
de cette doctrine, Rumilius, Pharamond, Bettray, le

chevalier Digby, gens qui ne jouissaient pas, sauf peut-
être le dernier, d'une grande autorité scientifique. Mais

il en vint d'autres plus connus et qui furent même cé-
lèbres, tels que Crollius, Bartholin, Hanmann, Sennert,
Libavius, etc.

Loysel Dolé et Gaffard introduisirent en France cette

doctrine nouvelle; mais l'esprit critique, déjà éveillé

dans ce pays, ne permit pas qu'elle y jetât de profondes

racines. Il en fut autrement de l'autre côté du Rhin. Dès

le commencement du dix-septièmesiècle, Goclen ou Go-

clenius, professeur de médecine a Marbourg.publiaitun

traité ctt)'c ~a~'tc~Mc~M plaies', ouvrage qui fit un
tel bruit en Allemagne que l'on~cn! des armf; y porte

encore aujourd'hui le nom de Goclenius.

Un autre savant le P. Roberti, jésuite de Saint-Hubert

aux Ardennes, publia, pour réfuter l'ouvrage de Gocle-

nius, un traité intitulé ~'e~ o!a!o~c trae~~ de CMm-

ttone MM~~t'ca Goc/e~i. Le médecin répondit au jésuite

par un nouveau livre, S!/M<)'M! maf/m~ca,quiestune

suite à son premier ouvrage. A son tour, le jésuite ré-

1. rr(!c;a<MsdemaaH''<tCfi<;uMtt'oMet'!f:<')-C)<r(: t~ttm stfpersh'-

ttOttem et fMoron et remedt'' ffp~mffOtM'm,etc. Marpurgi, 1608.



pliqua par une diatribe pleine de sarcasmes et de mor-
dantes plaisanteries, sous ce singulier titre Coc~tMM~

~aMtoT(~moru'mc?M.s, ce qui veut à peu près dire Gocle-

mM.< .<? fc~'H~any OM ~epM~tMan! ~Mt-m&me. Dans cette po-
lémique, assez longue et fort vive, l'avantage parut res-
ter à Roberti, d'abord parce qu'il était le plus plaisant
dans la forme, ensuite, parce qu'au fond, il faisait
bonne justice des cures opérées par les talismans, les
MMtmM et l'ot~MMt des armes. Le jésuite admettait tou-
tefois que, si de pareilles cures pouvaient s'opérer, elles

ne pouvaient être que l'œuvre du démon.
Goclenius, cependant, avait'une revanche à prendre.

Dans la même année ( 1618) il voulut répondre, mais il
ne sut que se répéter dans un écrit intitulé ~oro~o~/na
Roberti, (la solle science de Roberti).Et le jésuite de riposter
bien vite par un libelle, la ~~amor~/iOM~où, dès le titre
même, il accuse Goclenius de calvinisme, ce qui était
déjà de fort mauvaise guerre, car la dispute poussée dans
cette voie sentait le fagot. Mais Goclenius ayant encore
essayé d'une faible réplique, telum wtpe~e ~ne <'c<M, son
implacable adversaire acheva de l'anéantir sans pitié
par un lettre intitulée Goclenius magicien, sérieusement
dans le délire 2.

Goclenius, cette fois, se tint pour battu; il resta tran-
quille, mais non converti.En lui semblaitdéfinitivement
vaincue toute la doctrine paracelsiste, qui n'avait plus
pour se soutenir que la propagande invisible des frères
de la Rose-Croix. Mais tout à coup, un des plus grands
disciples de Paracelse, l'illustre Van -Helmont, entra
lui-même dans la lice, et présenta au jésuite triomphant

1. Jtff~amofp~o.stsmagtteh'c/L' Ca!).'t)to-Coe~e)M'[M!tC, Z.eod!t. t6t8.1. Coc~tttKs magiM, sert'o tMtratM. <'pM<o!t[. ~MaCt, 1519, 1618.
2. Cocleni2es maqrcs, serio delirans, epistoda. Duaci, 1519, in-12



un nouvel adversaire plus digne de lui. La fameux livre
de Van-HelmontDe la cure MMyne~Ke des p/euM', quoi-

que très-savant, est moins un traité qu'une attaque di-
rigée contre Roberti.

Yan-HeImontvoulait soutenirla médecineparacelsiste,
mais il avait surtout à cœur de venger son maître vili-
pendé par un jésuite, et mal défendu, ou plutôt trahi
par un médecin peu ferré sur la science et mal aguerri
à la polémique. Van-Helmont ne ménage pas plus le

médecin que le théologien de la société de Jésus. Au

premier, qu'il appelle dédaigneusement un jeune
homme, il reproche de n'avoir pas distingué la sympa-
thie de la fascination, et d'avoir confondu l'une et l'autre

avec le magnétisme.Quant au théologien, il lui apprend
bientôt qu'il a trouvé son maître en logique et en sar-
casme. « Qu'il montre, dit-il plaisamment, ses lettres de

secrétaire des commandements de Dieu, pour savoir
comment Dieu a révélé à lui, jésuite, que les cures
magnétiques sont l'.œuvre du démon C'est l'igno-

rance, selon Van-Helmont, l'ignorance seule, qui ap-
pelle à son secours le diable dans une question où le

diable n'a rien à voir. Celui qui regarde les cures ma-
gnétiques comme l'œuvre de Satan, parce qu'elles
s'opèrent par des moyens qui lui sont inconnus, devra
donc regarder tous les phénomènesde l'aimant, comme
l'effet de la même magie; il devra déclarer que ces
phénomènes, qu'il ne sait point expliquer, sont autant
de prestiges du diable. N'est-il pas plus sûr d'en cher-
cher l'explication naturelle, et d'admettre le magnétisme,
c'est-à-dire cette propriété secrète des corps, qu'on ap-

1. De n'a~tMh'ea t:M~:entm naturali et tegt'h'md curatione, contrà.
JoaK. Roberti, Societ. Jesu. ~an't'tt's, 1621.



pelle de ce nom, à cause de sa ressemblanceavec une
des propriétés de l'aimant?̀?

Van-Helmont n'adopte pas seulement, et dans toute
son étendue, le principe fondamental de la médecine
magnétique il en admet et en professe toutes les mer-
veilles. La cure des plaies par l'onguent magnétique lui
paraît la chose la plus simple et la plus facile à expli-
quer. L'onguent agit en tirant à soi la qualité hétéro-
gène qui se joint à la solution de continuité qu'il y a
dans toutes les plaies, et les préserve d'inflammationet
d'ulcération. Et c'est ainsi, ajoute-t-il, que le monde vi-
sible est sans cesse gouverné par le monde invisible!

Malgré la science et le génie de Van-Helmont,Roberti,
qui croyait sa cause bonne, répondit la même année, à
l'illustre médecin chimiste de Bruxelles par un ouvrage
intitulé L'tmpo.s'<u)'6magique des cures magnétiqueset de
l'onguent des <H'7Me~, c~reMte!~ démontrée modeste réponse
à la très-dangereuse d~'erMMM de J. B. Fa/t-Fc~o~, de

Bruxelles, MM~ecm p!/ro~c/tKMj'ne
Ce titre se prolongeait il se prolongeait moins pour-

tant que ne le fit la dispute, car en pareille matière, elle
était interminable. En 1625, comme elle commençait
à languir, Goclenius, qui depuis sept ans, se reposait
dans sa défaite, revint à la charge, non pas de front,
mais obliquement, sournoisement, pour ainsi dire, en
ajoutant à son traité de la sympathie et t/e l'antipathie
entre les plantes et les <!KMKaM.r, un court appendice, qui
n'est autre chose que la défense de la cure magnétique
des plaies.

1. Curationis rnagraeticr et ung,centi arnzarü magica im7~ostura1. CtffattOtm' ttta~Heh'cr e< Mtt;~<e;t(t armaftt ma~i'cet ttnp(M<Mr~
c!afe d<'mons<rct(a. jVodefta re~)OH~ ad perntct04'am. dt.<pM<oh'o?tent
J. B. ab Helmonl, Bt'Ka'f.'L'eMt'iïmfd;'ci' p~t'offiectMCt, coMtra eMm~fMt
B<)!)et'i!'ace)'&t'cOHA'cnp<<tw. Luxernb. 1621, et Co/o~c, 1622.



Voici venir un autre champion, du nom de Helimon-
tius. Celui-ci,trouvantcomme Yan-HeImont, que Gocle-
nius était insuffisant pour soutenir la doctrine de l'aiman-
tation animale, vint enrichir cette thèse d'arguments tout
nouveaux. Aux preuves trouvées et données jusque-là
en faveur de la cure magnétiquedes plaies, Helimontius
ajoutaitdes analogies. Il rappelaitque certainesmaladies

se guérissentpar /ra?M~/aM~t'o?f,c'est-à-dire en mettant,
par exemple, du sang d'un hydropique dans une co-
quille d'œuf, qu'on tient chaudement,et qu'onfait manger
avec de la viande à un chien affamé, lequel prend ainsi
la maladie pour son propre compte. De telles assertions
ne répugnaient nullement à la médecine de cette époque.
D'autres Allemands, tels que Bartholin et Reysellius, se
vantaient aussi d'avoir des mMmtM tirées des astres,
dans lesquelles les maladies, surtout l'hydropisie,
transplantaient à merveille.

En cela, du reste, Helimontius ne faisait que copier un
autre auteur sympathique et magnétique, Burgraavius,
le véritable inventeur de la lampe de vie et de mort,
dont la lumière s'affaiblit, se renforce ou s'éteint, selon

que le corps humain, avec lequel elle sympathise, est
malade, bien portant, ou agonisant.

De l'Allemagne et de la Flandre, la nouvelle doctrine

passa en Ecosse et en Angleterre. Le célèbre Robert
Fludd mit au service de la médecine magnétique son
érudition, sa science et ses talents variés. Robert Fludd
n'admet, dans l'origine des choses, qu'un principe ou
élément primitif, d'où émanent tous les autres, qui n'en
sont que des modifications ou des métamorphoses.
L'âme est une portion de ce principe universel. Recher-
chant en quoi consiste la vertu attractiveou magnétique
des corps et leur antipathie, il croit en voir la cause



dans la manière dont les rayons de cet esprit sont diri-
rigés. Si l'émission se fait du centre à la circonférence,
il y a sympathie; si elle se fait de la circonférence au
centre, il y a antipathie.

Robert Fludd pose en principe qu'il y a, pour chaque
corps sublunaire, un astre particulier qui lui corres-
pond celui de l'aimant est l'étoile polaire. L'homme a
aussi son astre personnel. Considéré come le microcosme,
ou monde en abrégé, l'homme est doué d'une vertu
magnétique, magnelica virtus mi'croco~nca, qui est sou-
mise aux mêmes lois que celle du grand monde, c'est-
à-dire qu'elle rayonne, ici, du centre à la circonférence,
là, de la circonférence au centre. Dans les mouvements
de joie et de bien-être, le cœur, se dilatant, envoie ses
esprits au dehors; dans ceux de haine ou d'antipathie, il
se resserreet les concentreau dedans de l'individu.

De même que la terre, l'homme, dit Robert Fludd a
ses pôles, dont les deux principaux, le pôle austral et le
pôle boréal, reçoivent ou envoient leurs influences pardeux courants ou un double torrent; l'un de ces cou-rants, le méridional, emmène les rayons chauds; etl'autre, le boréal, les rayons froids ils se tempèrent
l'un par l'autre.

Le microcosme a un équateur formé par une ligne
perpendiculaire qui le divise en deux parties égales. Le
foie, et spécialementla vésicule du fiel, est le point cen-tral des rayons du pôle austral, dont l'effet est d'attirer
les esprits, de produire la gaieté, la chaleur, la vie; la
rate est le point central des rayons du pôle boréal, dont
l'effet est d'attirer les sucs grossiers et terrestres et de
produire des vapeurs noires qui resserrent le cœurcausent des angoisses, la mélancolie, la tristesse, la mortmême quelquefois.



Robert Fludd distinguait encore un M~ten.swe positif'

et un magnétisme M~ah'y, un magnétisme spirituel et un
MtN~e~mccorporel Deux personnes étant en présence,

si les rayons qu'elles s'envoient ou leurs émanations

sont repoussées ou répercutées de ]a circonférence au cen-
tre, c'est qu'il y a anthipathie entre elles, et que le ma-
gnétisme est négatif; mais s'il y a attraction de part et

d'autre,et rayonnement du centre à la circonférence, il y

a sympathie, et le magnétismeest positif. Mais c'est seu-
lement dans ce dernier cas qu'il y a ou peut y avoir com-
munication des maladies particulières, aussi bien des af-

fections morales que des affections physiques, d'où le

philosophe écossaisconclut à l'existence de deux magné-

tismes distincts, le spirituel ou moral, et le corporel. Il re-
connaît les effets de ce double magnétismenonseulement

entre les animaux, mais entre ceux-ci et les végétaux, et

même les minéraux.Il rapporte une masse d'observations

qui, suivant lui, tendent à prouver les effets sympathi-

ques ou antipathiqueset la transplantationdes maladies.
C'est dans son livre intitulé la Philosophie de jVo~e',

qu' on trouvera indiquée avec beaucoup de détails la

manière dont il faut s'y prendre pour faire passer la

lièvre, l'hydropisie ou toute autre maladie, du corps d'un

homme dans le corps d'un arbre. Il paraît d'ailleurs

que tous les arbres ne sont pas égalementbons pour les

opérations sympathiques; ceux qu'on doit préférer sont

le chêne et le saule ,,mais le premier surtout. Voici la

recette vous enlevez un morceau de l'écorce, vous y
faites un trou avec une tarière, et vous mettez dans ce

trou de l'urine ou des cheveux de la personne malade;

1. .PMoxop/M mnt/t'aicft in f;u<t xopt'eK~'a et scientia crt'aftonM

ej-pKMfttr, authore Rob. Fludd, nMx de f!)tc<t&us, armt~ro, et in
meftt'ct'Kt! doc<o)'e O.roMtH' in-folio 1638.



ensuite vous replacez l'écorce de manière à couvrir le
tout, et la maladie passe du corps de la personne dans
celui du chêne. Rien n'est plus facile.

La Philosophie de ~fo~f, d'où l'on a extrait ce qui pré-
cède, est un grand et beau livre qui, dans sa conception
première, ne devait être destiné qu'à établir un accord
entre l'Écriture sainte et la philosophie naturelle sur le
thème de la création, mais qui, par le fait, a pour objet
principal la démonstration et l'apologie de la médecine
magnétique. Un chapitre de ce traité, et ce n'est pas le
moins curieux, a pour argument le diable, ou plus par-
ticulièrement la manière dont le diable agit dans les
corps. Notre savant philosophe croyait donc au diable,
qui, dès lors comme aujourd'hui, pouvait rendre inutile
la vertu magnétique. Du reste, la profession de foi de
Robert Fludd sur ce point ne put conjurer l'anathème
qui allait le foudroyer.

Le P. Kircher, jésuite comme Roberti, mais, certes,
meilleur physicien que le théologien de Saint-Hubert
aux Ardennes, attaqua le livre de Robert Fludd, et dé-
clara nettement qu'une œuvre pareille ne peut être sor-
tie que de l'école du diable', d'où il résulterait que,dans ce temps, le diable faisait école.

A part leur croyance à cette immixtiondu malin esprit
dans la composition des traités scientifiques, les deux
nouveaux champions étaient de vrais physiciens, et
même des savants positifs. Tous deux ils avaient observé
directement la nature et s'étaient livrés à de nom-
breuses expériences. Leurs recherches sur les proprié-
tés de l'aimant sont aussi curieuses que multipliées il
est même probable que ce fut une jalousie de métier

]..l~'t. Ji~'t'e/ifn.FhtfH mo~nMj p. 686.



qui dicta la sentence prononcée par le P. Kircher

contre Robert Fludd.
Dans son ouvrage, Kircher se propose de rendre à la

physique son caractère de science naturelle, en la dé-

gageant de tout alliage superstitieux, et surtout en
fixant les idées du public au sujet des phénomènesvéri-

tablementmagnétiques. Il ne veut pas de ce magnétisme

qu'on définissait déjà, comme aujourd'hui, la propriété

des corps animés d'être sensibles à l'influence des corps
célestes et à l'action réciproque des corps environnants,
propriété dont la preuve principale était alors la cure
sympathique des plaies et la transplantation des mala-

dies, comme si ces merveillesn'avaient pas elles-mê-

mes grandement besoin d'être prouvées.

« On voit, dit le P. Kircher, des hommesqui, ne pouvant pro-
duire aucune expérience nouvelle et certaine sur les vertus ma-
gnétiques, se livrent à des conjectures fausses et illusoires, et

infestent les écoles de toutes sortes de rêveries, de choses

inouïes et extraordinaires et de mensonges insoutenables, ca-
pables de les couvrir de honte. De là, l'usage de cet infâme

onguent magnétique vanté par Goclenius, et d'une infinité

d'autres pratiques de même nature, introduites depuis peu de

temps dans la médecine »

La médecine magnétique des écrivains qu'il combat,

se basant sur une prétendue analogie entre l'aimant et

le corps humain, Kircher rejette absolument cette in-
fluence, à cause des pratiques ridicules et supersti-

tieuses dont elle a aéjà été le point de départ. Entre ces

pratiques, il en cite une des plus singulièreset en même

temps des plus perfides à l'encontre du beau sexe, et

qui constituait une nouvelle espèce d'épreuvesjudiciai-

res sur une matière délicate et sur un problème souvent

1. Kircheri magnes, site De arte mo~nfttcd.p. 30.



insoluble. On plaçait une pierre d'aimant sur le corps
d'une femme pendant son sommeil; elle se réveillait et,
si elle était fidèle, elle embrassait tendrement son mari
si elle ne l'était pas, elle prenait la fuite.

Kircher, comme nous l'avons dit, avait fait de nom-
breuses expériences sur l'aimant. Tous les exemples
d'antipathie ou de sympathieconnus, vrais ou faux, tous
les faits d'affinité qu'on observe dans la nature (et il en
avait recueilli un nombre considérable), lui paraissaient
révéler autant d'espèces de magnétisme. Il énumère
et distingue le magnétisme des planètes, celui du soleil,
celui de la lune et de la mer, celui des éléments celui
des corps mixtes, celui des corps électriques celui des
corps métalliques, celui des plantes, celui des animaux,
que le premier il appelle MM~~t~s animal (ZMoM-p~-
ï~~). Il marque aussi le magnétisme des médica-
ments, celui de la musique, celui de l'imagination et
celui de l'amour, qui est encore un magnétisme animal,
peut-être le plus animal de tous. Pour lui, la nature
tout entière est magnétique. N'ayant pu réunir tous les
genres et tous les exemples de magnétismedans son fa-
meux traité De a~/e magneticâ, il le compléta par un
supplément intitulé le Règne magnétique de la Ma!u~\ où
l'univers est représenté comme un tout, dont les parties
sont liées et enchaînées par une puissance attractive et
répulsive, semblable à celle de l'aimant.

Par le magnétisme de la musique, Kircher explique
très-bien la puissance de certains instruments pour re-
muer l'âme, faire vibrer les diverses passions et il est
très-remarquable qu'au nombre des instruments à em-

1. ~agy!e<MMmMtw~ M.~Mm, ~'M De tn'~t'ct in MtMftî rcrumrnagnete, «ts.'umatOjatK'nt(Mo,4'en.!t'f!t'o.



ployer il mentionne positivement l'harmonica', dont il

va même jusqu'à donner la description, comme pour
ôter à Mesmer le mérite d'avoir rien inventé. Du reste,
il explique comme Mesmer, et même plus nettementque
lui, l'action de la musique dans le magnétisme. Ce n'est
point sur l'âme immédiatementque cette action s'exerce,

car l'âme, étant immatérielle, ne peut avoir aucun rap-
port avec le son ou la voix; c'est par l'intermédiaire de

l'agent désigné sous le nom d'esprit vital que la puissance
de la musique s'exerce sur notre âme. Mais où le savant
jésuite est le plus curieux, c'est dans le chapitre consa-
cré au magnétisme de l'amour (magnetismus amoris),su-
jet qui ne paraît nullement embarrasser le bon père, et
dont il traite tout au long, non-seulementavec complai-

sance, mais encore avec l'autorité d'un savant à qui rien
n'est inconnu.

Tout considéré, l'ouvrage de Kircherest le plus étendu

et le plus complet qui eût paru sur le magnétisme.
Nous venons de dire que Kircher trouvait du magné-

tisme dans .presque tous les phénomènes naturels. Il
fut pourtant dépassé sur ce pointpar Wirdig, professeur
de médecine à Rostok. Celui-ci anime la nature et les

corps bien plus vivement qu'on ne l'avait encore fait.

Là où Kircher ne trouvait que le magnétisme, Wirdig
voit l'intelligenceet la vie. Toute la nature lui semble

peuplée d'esprits qu'il distingue, comme Kircher dis-
tinguait les différents genres de magnétisme. Il en
reconnaît deux classes dans la première sont les esprits

purs, immatériels, immortels, c'est-à-dire, Dieu, les

génies et les âmes dans la seconde rentrent les esprits
matériels ou les corps les plus subtils. Ces derniers sont

1. Page 721.1.



particulièrement le sujet de son traité de la ~MecMM
nouvelle des esprits 1.

Wirdig enseigne qu'il existe un attrait entre les esprits
qui sont de même nature, et une aversion, un combat
perpétue! entre ceux qui sont de nature opposée c'est
la doctrine du ~/mpe~eMme et de l'aM~pa~eMMM repro-
duite en d'autres termes.

De ces rapports de sympathie et d'antipathie résuKe
un mouvementcontinuel, un flux et un reflux d'esprits,
enfin une communicationnon interrompue entre le ciel
et la terre, qui constitue l'harmonie universelle. Le
magnétisme, suivant la définition même de Wirdig, est
le ctwe~eme~ des esprits (consensus spirituum). Ce qui le
constitue, ce sont les rapports de sympathie et d'anti-
pathie entre les esprits soit aéro-célestes, soit terrestres.
Entre deux corps animés, ce sentiment, lorsqu'il est
animal de part et d'autre, s'appelle sympathie, amitié,
amour, attrait des semblables; s'il est nuisible ou désa-
gréable, il reçoit les noms d'antipathie, de haine, d'a-
version, d'horreur des contraires. Or tout, dans les
vicissitudes des corps sublunaires, étant rapprochement
de semblables ou éloignementde dissemblables il s'en
suit que le magnétisme,ainsi divisé par Wirdig en sym-
pathéisme et en antipatbéisme, est la grande puissance
qui gouverne le monde. La vie se conserve par le ma-
gnétisme, tout périt sans le magnétisme".

La sympathie, ou M~M~~M sympathéique, dépen-
dant de l'homogénéité des esprits et des corps, existe
naturellement entre les individus de même sexe, de

1. Nova medicina spirituum. Hamburgi, 1673, in-12.
2. TottM mundus constat et positus est in m~Kehsmo. Omnes~MMMMumt'tCMMMtH~/ttf?t!p~m~ttf<Mn!Mw. t~ conMrMtMr

sublunariumt'icissitudines fiunt per ftM?tt~ft-ma~?te:MW!MHt. ~'o'u
magnetismo. Interitus omnium rerum fiunt per magnetismum. (Novamedicina spirituum. Lib. I, cap. xxvn.)



même âge, de même constitution, eto /br~oW, entre les

parties du même corps. Cette loi étant une fois admise

il n'y eut pas d'histoires si extravagantesqu'on ne pût
tenir pour vraies, car elle les expliquait toutes.

C'est une chose admirable, suivant Wirdig, que si

l'on détache une partie du cuir chevelu de la tête d'un
homme, et qu'on conserve ce fragmentde peau, à mesure
que cet homme vieillit, grisonne ou devient chauve, le

morceau de cuir chevelu présente les mêmes change-
ments. Wirdig n'a garde d'oublier l'histoire suivante,
rapportée par Santanelli, Van Helmont, CampaneIIa,
Servius et beaucoup d'autres.

Un homme de Bruxelles s'étant fait faire un nez arti-
ficiel par l'opération de Taliacot, qui faisait alors beau-

coup de bruit dans le monde scientifique et non scien-

tifique, s'en retourna chez lui, où il continua de vivre

bien portant, l'opération ayant parfaitement réussi.
Quelques années se passèrent ainsi; mais, tout à coup,
la partie factice de son nez devint froide, pâle, livide,

elle se pourrit et finit par tomber. On ne savait à quelle

cause attribuer ce changement imprévu, lorsqu'on ap-
prit que le jour même où le nez factice tombait à

Bruxelles, un crocheteur de Bologne qui avait fourni et

même vendu une portion de peau prise à son bras pour
faire le nez, mourait dans cette ville où avait eu lieu

l'opération.
Taliacot, célèbre chirurgien du seizième siècle, était

professeur de médecine à l'université de Bologne. On

connaît les vers de Voltaire à son sujet

Ainsi Taliacotus,
Grand Esculape d'Étrurie,
Répara tous les nez perdus
Par une admirable industrie.



II vous prenait adroitement
Un morceaudu cul d'un pauvre homme,
L'appliquait au nez proprement.
Enfin, il arrivait qu'en somme,
Tout juste à la mort du prêteur
Tombait le nez de l'emprunteur
Et souvent dans la même bière,
Par justice ou par bon accord,
On remettait, au gré du mort,
Le nez auprès de son derrière.

Dans le même siècle où la rhinoplastie, pratiquée par
Taliacot et les chirurgiens de son école, donnait lieu à
ce miracle, la sympathieproduisait un autre fait, moins
merveilleux que le premier, mais qui avait l'avantage
de se passer à la cour de France et entre personnages
du plus illustre rang. C'est un historien de la ville de
Paris qui a recueilli l'anecdote suivante.

Le mariage du prince de Condé avec Marie de Clèves

se célébra au Louvre le 13 août 1572, c'est-à-dire, quel-
ques jours seulement avant la Saint-Barthélemy. Marie
de Clèves, âgée de seize ans, de la figure la plus char-
mante, après avoir dansé assez longtemps, se trouva
un peu incommodée par la chaleur du bal, et passa
dans une garde-robe, où une des femmes de la reine,
voyant sa chemise toute trempée, lui en fit prendre une
autre. Un momentaprès, le ducd'Anjou (depuis Henri III),
qui avait aussi beaucoup dansé, y entra pour accommo-
der sa chevelure et s'essuya le visage avec le premier
linge qu'il trouva c'était la chemise que Marie de Clèves
venait de quitter. En rentrant dans le bal, il jeta les
yeux sur Marie de Clèves, et la regarda avec autant de
surprise que s'il ne l'eût jamais vue. Son émotion, son
trouble, ses transports et tous les empressements qu'il
commença de prodiguer à la jeune fille, étaient d'autant



plus étonnants, que depuis six mois qu'elle était à la
cour, il avait paru assez indifférent pour ces mêmes
charmes qui, dans ce moment, faisaient sur son âme
une impression si vive et qui dura longtemps. Depuis ce
jour, en effet, le duc d'Anjou devint insensible à tout ce
qui ne se rapportait pas a sa passion. Son élection à la

couronne de Pologne, loin de le flatter, lui parut un
exil; et quand il se trouva dans ce royaume, l'absence,
au lieu de diminuer son amour, semblait l'augmenter.
Il se piquait un doigt toutes les fois qu'il écrivait à cette
princesse, et ne lui écrivait jamais que de son sang. Le
jour même où il apprit la mort de Charles IX, il dépê-
cha un courrier à Marie de Clèves, pour l'assurer qu'elle
serait bientôt reine de France; et lorsqu'il fut de retour
dans ce pays, il lui confirma sa promesse et ne pensa
plus qu'à l'exécuter. Mais peu de temps après cette
princesse fut attaquée d'un mal violent, qui l'emporta.
Le désespoir d'Henri III ne peut s'exprimer il passa
plusieurs jours dans les pleurs et dans les gémissements,
et il ne se montra en public que dans le plus grand
deuil.

Il y avait plus de quatre mois que la princesse était
morte et enterrée à l'abbaye de Saint-Germain des Prés,
'lorsque Henri 111, en entrant dans cette abbaye, où le
cardinal de Bourbon l'avait invité à un grand souper,
ressentit des saisissements de cœur si violents, qu'on
fut obligé de transporter ailleurs le corps de cette prin-,
cesse. Enfin il ne cessa de l'aimer, quelques efforts
qu'il fît pour étouffer cette passion malheureuse'.

A quelques années de là le chevalier Digby donnait,
par ses prodiges, une vogue toute nouvelle à la doctrine

1. Saint-Foix, Essais sur !'J7M(Ot're de Paris.



des sympathies. Il ajoutait tant de foi à cette doctrine,
qu'il ne craignait pas d'opérer sur lui-même et sur les
personnes qui lui étaient le plus chères. Désirant prolon-
ger la vie de sa femme, Venetia Anastasis la plus belle
personne de son siècle, il lui faisait manger des chapons
nourris avec des vipères, qu'elle avalait sans répugnance
et même avec plaisir.

A cette époque même, l'étonnante aventure du baron
de Vesins vint fortifier encore la croyance au sympa-
thëisme. Le récit qu'on va lire est emprunté à l'auteur
du Dictionnaire des merveilles rle /aMa!Mfe.

François le Port de la Porte, baron de Vesins Latour-
Landry, était un fils posthume du baron de Vesins
qui fut enlevé des bras de sa nourrice et transporté en
Hollande. Là, sans ressources et sans crédit, le jeune
homme apprit le métier de cordonnier. Devenu habile
dans ce métier, il alla chercher de l'ouvrage en Angle-
terre, et il en trouva chez un cordonnier de Londres.
Un Français, M. de Latour-Landry,entra, un jour, dans
cette boutique pour commander une paire de bottes. Le
maître dit à son compagnon, à qui, par le plus heu-
reux hasard, on avait conservé son propre nom Fe-
.wM, p~m~ la mesure de monsieur. Ce nom rappelle à
l'étranger la catastrophe arrivée au fils du baron de
Vesins, son parent; il considère ce jeune homme, ad-
mire son port, sa physionomie, son air aisé et ses ma-
nières nobles.

Pendant que le garçon cordonnier se met en devoir
de prendre la mesure des bottes, quelques gouttes de
sang lui tombent du nez. M. Latour-Landry l'examine
de plus près et lui demande quel est son pays. Le
jeune homme lui répond qu'on lui a dit qu'il est Fran-
çais et d'une famille distinguée, mais qu'il n'en sait



pas davantage. L'étranger, sans rien témoigner de ses

soupçons, dit seulement au maître cordonnier de lui

faire apporter ses bottes par le compagnon. Celui-ci

les porta effectivement, et, comme il les lui faisait es-
sayer, il tomba encore de son nez quelques gouttes de

sang. M. de Latour-Landryen fut frappé, et se rappelant

que les Vesins naissaient ordinairement avec un seing

entre les deux épaules, il fit dépouiller le jeune homme
de ses. vêtements, et ayant vu cette marque entre ses
épaules, il n'hésita plus à le reconnaître pour le baron

de Vesins. Il le fit habiller selon sa qualité, et lui ayant
donné un équipage convenable, il le ramena à Vesins,

où il fut reconnu par sa nourrice. Il le fit rentrer dans

ses biens et lui donna sa fille en mariage.
Ce fait fut constaté par un monument public, par un

hôpital que le nouveau baron de Vesins fonda le 7 sep-
tembre 1634 sous le titre de .SaM~-FmMcoM, son patron,

et qu'il donna à desservir à six frères de la Charité pour
le soulagement de vingt malades. Cette fondation fut

confirmée par lettres patentes de Louis XIII. au mois

d'avril 1637'.
Parmi tant de philosophes, de médecins et de physi-

ciens qui se sont occupés du magnétisme au seizième et

au dix-septièmesiècle, il en est un chez lequel Mesmer

aurait pu puiser plus abondamment que dans tous les

autres le fond et la forme de sa doctrine. On doit même

dire que l'Ecossais Guillaume Maxwell résume d'avance

à lui seul tous les éléments du mesmérisme. D'abord il

reconnaît un grand principe vital, dont le soleil est le

principal foyer, et qui des astres se communique, par

1. Dictionnaire des merveilles de la nature, par A. J. S. D. Tome III.

page 351-353.



l'intermédiaire de la chaleur et de la lumière, aux corps
disposés à le recevoir. (.SM~e Mt~em ~r!'<M~ corpori
~Mpos~o legant per lucem et cN~~em, eidemque iisdem
mediis infundunt. Aphorismus 17.) C'est un esprit qui
descend du ciel et qui y remonte par un mouvement
perpétuel de flux et de reflux. (A co~o~M-t~M perpetuo
/M<, et ad idem refluit. Aph. 38.) C'est l'esprit universel
qui maintient toutes les choses dans l'état où elles sont.
Tout ce qui est corps ou matière ne possède aucune
activité s'il n'est animé par cet esprit, et qu'il ne lui
tienne lieu, en quelque sorte, de forme et d'instrument,
car les corps servent, pour ainsi dire, de base à l'es-
prit vital; ils le reçoivent et c'est par lui qu'ils opèrent.
L'esprit universelqui descend du ciel, inaltérable et pur
comme la lumière, est la source de l'esprit vital particulier
qui existe en toutes choses; c'est lui qui le forme, ~'6K~<M~,
~~MMre~/eMwMpHe. (Aph. 5, 6, 13, 27.)

« Si vous savez employer,dit Maxwell, des corps imprégnés
de l'esprit universel, vous en tirerez un grand secours. C'est
en cela que consistait tout le secret de la magie. Cet esprit se
trouve dans la nature; il existe même partout, libre de toute
entrave, et celui qui sait l'unir avec un corps qui lui convient,
possède un trésor préférable à toutes les richesses. On peut,
par des procèdes merveilleux, le communiquer à tous les corps,
suivant leur disposition, et NM~me?!<e?' ainsi vertu de toutes
choses. )) (Aph. 68, 9, 38.)

Et il ajoute

« Celui qui sait agir sur l'esprit vital particulier à chaque
individu peut guérir, à quelque distance que ce soit, en appe-
lant à son secours l'esprit universel. Celui qui regarde la lu-
mière comme étant l'esprit universel ne s'éloigne pas beaucoup
de la vérité c'est, en effet, ou la lumière elle-même, ou c'est
en elle au moins qu'il réside. » (Aph. 69, 78.)

Maxwell nous assure que d'habiles magiciens ont plu-



sieurs manœuvres plus admirables les unes que les
autres, pour extraire l'esprit universel de la lumière.
Mais il n'indique, du reste, aucune de ces manipula-
tiprts.

« C'est, dit-il, un des grands secrets des philosophes, de sa-
voir employer l'esprituniverselpour porter à une fermentation
naturelle l'esprit vital particulier à chaque chose, et de pou-
voir également,par des opérations répétées,calmer les troubles
et le tumulte qui peuvent en résulter. Si vous voulez opérer
de grands effets, ajoutez au corps une plus grande quantité de
cet esprit, ou, s'il est engourdi, sachez le ranimer. Celui qui
pourra employer cet esprit imprégné de la vertu d'un corps et
le communiquerà un autre corps disposé à éprouver des chan-
gements, aura le pouvoir d'opérer des choses étonnantes et
merveilleuses. » (Aph. 52, 7.)

Le système de Maxwell, comme celui de Mesmer, est
tout physique; comme Mesmer encore, Maxwell n'a
connu que du magnétismesimple, c'est-à-dire non ac-
compagné de somnambulisme.

Libavius, disciple de Maxwell, ne fait que reproduire
ses doctrines. Il reconnaît aussi que les magiciens n'o-
péraient qu'en réfléchissantl'esprit universel:

« En réfléchissantcet esprit, principe du magnétisme,comme
on réSëchit la lumière dans une glace, on peut en diriger l'ac-
tion sur un individu.n

Il reste bien une difficulté qu'aucun magnétiste, pas
même Maxwell, n'a encore levée à la satisfaction des
profanes,L'esprit principe doit être difficile à saisir.. Il est
évident qu'avec lui on peut tout et quelques autres
choses encore, mais comment s'en emparer? Voici toute
la réponse que nous trouvons à cette question, bien pré-

vue par Maxwell, mais éludée par un tour de phrase
qui semble plus fait pour nous mystifier que pour nous
instruire.



« C'est perdre son temps, dit-il, que de chercher cet esprit
salutaire autre part que sur le sommet des plus hautes mon-
tagnes. »

Quant à l'application ou à l'administration de l'esprit,
il n'est pas moins énigmatique.

« C'est ici, dit-il, qu'on peut sentir toute l'excellence de la
médecine magnétique, dont les secours peuvent être accu-
mulés sans qu'on ait à craindre d'occasionner des suites fâ-
cheuses, ou de troubler la nature. Dans la médecine ordi-
naire, on emploie des remèdes internes et qui ne sjnt pas
toujours exempts de mauvaises qualités. Dans la médecine
magnétique, au contraire, on ne fait usage que de secours ex-
térieurs, et qui sont toujours pris dans la classe de ceux qui
fortin ent »

En cela, du moins, mais en cela seulement, Mesmer
l'emporte sur tous ses prédécesseurs, car il a enseigné
dogmatiquement, analysé, synthétisé et surtout exercé
sous les yeux du public, l'art de saisir et de diriger
l'esprit universel. A sa théorie il a joint une pratique
consistant en procédés positifs, sensibles, qu'il a déter-
minés, classés, subordonnés et codiGés pour ainsi dire.
C'est là l'importante innovation qui fit sa vogue et sa
fortune. Mais il laissa dans l'ombre, avec sa théorie, la
manière de s'emparer et de produire au dehors l'insai-
sissable agent qui produisait ces phénomènes.

Maxwell, persuadé d'ailleurs que toute maladie pro-
venait de la diminution ou de l'épuisement de l'esprit
vital, n'hésitait pas à regarder le magnétismecomme
la médecine universelle.

« Qu'il puisse y avoir, dit-il, un remède universel, c'est ce
dont on ne peut douter; car, en le fortifiant, on rend l'esprit

). ~<h't~:a mof?ttfh'ca, p. 199, 58.



vital particulier capable de guérir toutes sortes de maladies.
La médecine universelle n'est autre chose que l'esprit vital
augmenté,multiplié dans un sujet convenable. j) (Aph. 93, 9<t.)

Il attribuait également à l'esprit vital dûment admi-
nistre le pouvoir de prévenir les maladies, de conserver
la santé et de prolonger la vie.

« Celui, dit-il, qui pourra fortifier l'esprit vital particulier
au moyen de l'esprit universel, pourrait aussi prolonger la vie
jusqu'à un âge très-avance, si l'influence des astres ne s'y op-
posait (nisi stellx ~uctaretttuf). Celui qui connaît l'esprit
universel et qui sait en faire usage peut éloigner toute cor-
ruption, et conserver à l'esprit vital son empire sur le corps. »

(Aph. 70, 92.)

Enfin Maxwell, comme la plupart des magnétistesde
la même période, croyait posséder l'art d'agir non-
seulement sur l'état physique des individus, mais

encore sur leurs dispositions morales, qu'il se flattait
de pouvoir modifier de plusieurs manières. En homme
d'honneur et de délicatesse, il se faisait un devoir de

mettre en garde les parties intéressées contre l'abus

que l'on pourrait faire d'un secret très-propre à pro-
curer un empire absolu sur l'esprit et sur ie cœur dés

femmes.

a Il n'est pas prudent, disait-il, de traiter ces objets, à cause
des dangers (ces dangers sont indiqués avec plus de précision.
dans le texte latin) qui peuvent en résulter. Si même on s'ex-
pliquait ouvertement sur ce point, les pères ne pourraient plus
être sûrs de leurs filles, les maris de leurs épouses, ni les
femmes répondre d'elles-mêmes »

]. Non satis tutum de his agere propter periculum. ~tMam pfj'6erc
potest !M.?<no4'.9? libidinis exp~Hd~' re! maximam. Imo, ~t /M'c con-
clusio ciat'f f.rpHcar<'<t<t' (quod m'er<a( BeMs) paires de /tKa&m, ma-
riti de !<.t;or)'buïj)')M ~'m! de sentetipsis, Mf<E esse nequirent.
(Cap. xiu, Condus. 12.)



Comme Maxwell ne prescrit ni gestes ni manipula-
tions pour diriger et faire agir le magnétismeanimal, il
est à présumer que la méthode des magnétiseurs de son
temps ne consistaitpas dans l'attouchementet les passes.
Comme, d'un autre côté, ils croyaient tous qu'il s'exha-
lait du corps humain et des portions qui en étaient sé-
parées une certaine quantité d'esprits, ou, pour mieux
dire, une portionmême de l'esprit vital dont elles étaient
animées et qui les liait ensemble par une correspon-
dance mutuelle, une sorte d'enchaînement (conee~cM-
tio), il est très-vraisemblable que les magnétiseurs de
cette époque ne savaient diriger l'esprit vital qu'en pré-
parant et en établissant cette correspondance par ce
qu'ils appelaient des WMMMM, par des talismans, des
sachets, des boîtes magiques, etc., et que, par consé-
quent, toute la médecine magnétique soit naturelle, soit
morale, consistait alors dans le sympathéisme. Ce sera
encore là une différence, nous ne voulons pas dire un
avantage, qui séparera Mesmer de ses prédécesseurs.

Parmi ceux-ci, un seul s'éloigna tout à fait de lui par
la doctrine, et c'est précisément le seul qui s'en rap-
proche par la pratique nous voulons parler de Valentin
Greatrakes, le plus grand thaumaturgedu dix-septième
siècle.

Irlandais, d'assez bonne maison, Valentin Greatrakes
s'était voué dès sa jeunesse à la carrière des armes. Un
jour-c'était en l'année 1662, d'après le récit qu'il a
donné lui-même de sa vie Greatrakes apprit par une.
secrète révélation, qu'il possédait le don de guérir les
écrouelles. Sa modestie dut souffrir en se voyant, lui,
simple chevalier, mis de plain-pied au niveau des rois
de France et d'Angleterre. Quoi qu'il en soit, il eut foi
dans une inspiration venue d'en haut; ayant rencontré



deux ou trois individus atteints d'écrouelles, il les toucha
et les guérit.

Cela se passait en Irlande. Quelques années après
une fièvre épidémique se déclara dans sa province.
Greatrakes fut averti par une seconde inspiration, qu'il
pouvait aussi guérir ce genre de maladie, il essaya, et
guérit, ou crut avoir guéri, ceux qui lui furent amenés.
L'es révélations ne tardèrent pas à se succéder, et avec
elles les pouvoirs de Greatrakes. Au mois d'avril 1665,
la même voix intérieure lui suggéra qu'il avait le don
de guérir les plaies, les ulcères, et bientôt l'hydropisie,
les convulsions et une infinité d'autres maladies. Tous
ces succès lui attirèrent la jalousie du clergé, qui lui
interdit le droit de continuer ses cures. Mais il était
trop tard, la réputation de Greatrakesétait faite.

Il passa pendant la même année en Angleterre, où
sa marche fut une procession triomphale. Dans tous les
comtés qu'il traversait, les magistrats des villes et des
bourgs accouraient à sa rencontre, pour le prier de
venir toucher leurs malades, car c'était là son unique
manière de guérir. Par ces attouchements il déplaçait les
douleurs, les faisait doucement passer d'une partie du
corps à une autre, et les conduisait ainsi jusqu'aux ex-
trémités, après quoi elles se trouvaient dissipées, au
moins pour le moment.

Le roi d'Angleterre, informé de ces cures extraordi-
naires, que la voix publique racontait partout en y ajou-
tant de miraculeuses circonstances, fit ordonner à
Greatrakes, par le comte d'Attington, secrétaire d'État,
de se rendre à White-Hall.

On n'était pas fort superstitieuxà la cour de Charles II.
Sans être bien convaincu des miracles du toucheur, on
lui laissa toute liberté d'en faire, et les clients ne lui man-



quèrent pas, car il n'exigeait aucune rétribution des
malades, donnant pour rien, comme le veut l'Évangile,
ce qu'il avait reçu pour rien. Le duc de Buckingham,
l'homme le plus sceptique des trois royaumes, affecté
d'une douleur à l'épaule, voulut être touché par Grea-
trakes, et, dit-on, il s'en trouva bien. Saint-Evremond,
alors exilé à Londres, nous apprend dans sa pièce inti-
tulée, le Pro~/i~eirlandais, que l'ambassadeur de France,
M. de Comminges, ayant fait venir Grèatrakes à son hô-
tel, pour satisfaire plusieurs personnes qui voulaient
voir quelques-unsde ses miracles, la cohue des infirmes
et des curieux fut si grande, qu'on eut beaucoup de
peine à contenir le monde et à régler les rangs

Saint-Evremond, esprit satirique, a exercé sa verve
caustique aux dépens de ce bon Valentin Greatrakes,
qui pourtant, d'après les plus honorables témoignages,
n'était ni un charlatan ni un personnage ridicule. C'était,
au contraire, un homme simple et pieux, que personne
en Angleterre n'a pu sérieusement taxer de mauvaise
foi. Pechlin, dans ses Observations medicales rapporte
ce qu'ont écrit sur ce xoueAeMr trois hommes graves et
compétents, dont les attestations doivent paraître d'un
tout autre poids que les plaisanteries, plus ou moins
spirituelles, de Saint-Evremond.

C'est d'abord le savant Georges Rust, doyen de Con-
mor, puis évêque de Dromor en Irlande, qui s'exprime
ainsi

« Par l'application de sa main, Greatrakes faisait finir la
douleur et la chassait aux extrémités. L'effet était quelquefois

1. L'Anti-magnétisme, p. 173.
2. J. N. Pechlini Observationum medicarum libri tres. Hamburgi,

1691.



très-rapide, et j'ai vu quelques personnes guéries comme
par enchantement. Ces guérisons ne m'induisaient point
à croire qu'il y eût quelque chose de surnaturel.Lui-même

ne le pensait pas, et sa manière de guérir prouve qu'il n'y
avait ni miracle, ni influence divine. Il paraît qu'il s'échap-
pait de son corps une influence balsamique et salutaire. Plu-
sieurs maladies ne cédaient qu'à des attouchements réitères;
quelques-unes même résistaient à ses soins. Greatrakes croit
que la faculté qu'il possède est un don de Dieu. Il était quel-
quefois étonné de sa puissance et allait jusqu'à douter si ce
n'était pas une illusion. Mais enfin, s'étant persuadé que Dieu
lui avait accordé une faveur particulière, il se dévoua unique-
ment au soin des malades. \1

« J'ai été frappé, dit le célèbre docteurFaireclow, de sa dou-
ceur, de sa bonté pour les malheureux,et des effets que sa main
produit. Il n'emploie aucune cérémonie étrangère. Lorsqu'il a
guéri quelqu'un, il ne s'en glorifie pas; il se borne à lui dire

« Que Dieu vous conserve la santé; et, si on lui témoignede
la reconnaissance, il répond sérieusement qu'il faut remercier
Dieu seul. Il se plaît surtout à donner ses soins aux mate-
lots et aux soldats malades par suite des blessures qu'ils ont

reçues ou des fatigues qu'ils ont éprouvées à la guerre.

Enfin, voici ce que rapporte un autre savant médecin,

Astélius

« J'ai vu, dit-il, Greatrakes soulager à l'instant les plus
vives douleurs par l'application de sa main. Je l'ai vu faire
descendre une douleur de l'épaule jusqu'aux pieds, d'où elle
sortait enfin par les orteils. Une chose remarquable, c'est que
lorsqu'il chassait ainsi le mal et qu'il était obligé de disconti-

nuer, la douleur restait fixée dans l'endroit où il s'arrêtait, et

ne cessait que lorsque, par de nouveauxattouchements,il l'a-
vait conduite jusqu'aux extrémités. Quand les douleurs étaient
fixées dans la tête ou dans les viscères, et qu'il les déplaçait,
elles produisaient quelquefois des crises effrayantes, et qui
faisaient craindre pour la vie du malade, mais peu à peu elles
passaient dans les membres, et il les enlevait entièrement. J'ai
vu un enfant de douze ans, tellementcouvertde tumeurs scro-
fuleuses, qu'il ne pouvaitfaire aucun mouvement Greatrakes
fit résoudre la plupart de ces tumeurs par la seule application
de la main; il ouvrit avec la lancette celles qui étaient les plus



considérables, et il guérit les plaies en les touchant, et en les
mouillant quelquefoisde sa salive. »

Astélius fait d'ailleurs remarquer, comme Rust et
Faireclow, qu'il n'y avait rien de miraculeux dans les
guérisons opérées par Greatrakes, qu'elles n'étaient pas
toujours complètes, et que même quelques-unes ne
réussissaient pas.

De ce qui précède, il résulte que Valentin Greatrakes
exorcisait en quelque sorte les maladies, et, par là au-
tant que par la simplicité de ses attouchements, il se
rapproche de Gassner, un véritable exorciste, lui, dans
dans toute l'étendue du mot, et qui se donnait franche-
ment pour tel. C'est donc le moment d'ajouter quelques
détails à ce que nous avons dit, en commençant, de ce
prêtre, contemporain, compatriote et rival de Mesmer
en Allemagne.

Ce fut, comme Greatrakes, par une sorte d'inspira-
tion que Gassner se crut appelé à opérer des guérisons.
Selon le précepte de la charité bien ordonnée, il com-
mença par lui-même. Valétudinaire depuis cinq ou six
ans, ayant consulté inutilement beaucoup de médecins
et essayé sans succès d'une foule de remèdes, il lui vint
à l'esprit qu'une maladie si obstinée pouvait bien tenir
à quelque cause surnaturelle, en un mot, qu'il était
possédé du démon. A tout hasard, il somma le diable,
au nom de Jésus-Christ, d'avoir à sortir de son corps
et le diable sortit. Gassner atteste qu'il fut si radicale-
ment guéri, que pendant seize ans il n'eut besoin d'aucun
autre remède, spirituel ou autre.

Ce succès le fit réfléchir la guérison des maladies du
corps en général n'était-elle point l'effet de l'exorcisme?
Ni les savants théologiens qu'il consulta, ni les gros
livres qu'il interrogea sur la matière, ne lui ayant paru



contraires à cette opinion, il demeura convaincu qu'il y
a beaucoup de maladies suscitées et entretenues par
l'esprit malin. Les essais que fit Gassner sur quelques
malades de sa paroisse eurent tant de succès, que sa
renommée se répandit bientôt dans toute la Souabe, la
Suisse et le Tyrol. Appelé de tous côtés, il dut quitter
sa petite cure de Closterie, où chaque année il recevait
de quatre à cinq cents malades. Portant ses secours en
divers lieux, il fit un assez long séjour à Elwangen et
alla enfin se fixer à Ratisbonne, sous la protection du
prince-évêque de cette ville. C'est là que l'affluence des
malades fut si grande que, d'après certaines relations,
on aurait vu, un certain moment, jusqu'à dix mille
clients campés sous des tentes autour de Ratisbonne.

Comme nous l'avons dit, Gassner se déclarait exor-
ciste et rien de plus; il ne se prévalait que du droit
commun de tous les ecclésiastiques de l'ordre mineur,
à qui l'Église confère le pouvoir de guérir non les ma-
ladies naturelles, mais les possessions démoniaques.
On admettait alors de plain-pied la division des ma-
ladies en ces deux classes mais comme, en pratique,
c'était Gassner lui-même qui établissait la distinction,
il était naturellement porté à mettre les plus nom-
breuses au bilan du diable, et à s'en attribuer la cure,
laissant le reste aux médecins, dont il se moquait d'ail-
leurs beaucoup, comme ayant, depuis Hippocrate, la
simplicité d'étudier les caractères et le traitement des
différentes maladies.

Fidèle à ce principe, Gassner n'entreprenait jamais

une cure sans avoir commencé par un exorcisme
d'essai (e.ro?'c~nnMp~o&a!07'n< afin de reconnaître si la
maladie était produite par la nature ou par le démon.
Selon lui, ce genre d'épreuven'était pas toujours infail-



lible. Quelquefois, par une perfidie de l'esprit malin,
les caractères de la maladie sont si peu prononcés qu'il
peut y avoir équivoque. Alors, de toute l'énergie de la
foi qui l'animait, il forçait le démon à manifester le mal

par des symptômes d'une extrême véhémence; il pou-
vait même l'obliger à produire chez le sujet une crise
dansante ou MH~at~e, riante ou larmoyante, et cela jusqu'à

ce qu'il plût à l'exorciste d'ordonner à Satan de finir.

« Gassner, dit l'auteur de l'~K(:-rHa~te<t'sme est pour l'ordi-
naire assis, ayant une fenêtre à sa gauche, un crucifix à droite,
le visage tourné vers les malades et les assistants. Il porte une
étole rouge à son cou, ainsi qu'une chaîne d'argent à laquelle
pend une croix, dans laquelle il dit qu'il y a un morceau de la
vraie croix. Il a une ceinture noire. Tel est son appareil ordi-
naire. Il reste ainsi orné quelquefois toute la journée dans sa
chambre. Il fait mettre le malade à genoux devant lui. Il lui
demande d'abord de quel pays il est et quelle est sa maladie. Il
l'exhorte ensuite à la foi en Jésus-Christ. Il touche la partie
malade et ordonne à la maladie de se montrer. Quelquefois il
frotte ses mains à sa ceinture ou à son mouchoir, et secoue
ensuite la tête des malades ou la leur frotte rudement, ainsi
que la nuque. H pose aussi très-souvent l'extrémité de sa cein*
ture sur les parties malades »

Après ces préliminaires, supposé qu'ils eussent eu le
résultat le plus généralement attendu, Gassner procé-
dait à l'exorcismevéritable, c'est-à-dire à l'expulsion du
démon qui produisait la maladie. Mais il était rare qu'il
réussît du premier coup. Il lui fallait plusieurs heures,
et quelquefois même plusieurs jours pour y parvenir.

Le docteur de Haën, premier médecin de l'impéra-
trice-reine de Hongrie, dans son traité De nairaculis,
a consacré à Gassner un long chapitre où il résume
tout ce que ce toucheur a raconté lui-même de

1. Page 204.



ses cures, et ce qui est attesté dans le protocole
qu'on en fit dresser à l'évëché de Ratisbonne 1. On se
rendait des pays les plus éloignés à la consulta-
tion et aux traitements de Gassner, puisque, dans le
nombre de ceux qu'il a guéris ou exorcisés, nous voyons
figurer un sieur Charlemagne, laboureur à Bobigny,
près Pantin, lequel atteste lui-même sa guérison avec
tout le détail de ce qu'il a éprouvé sous la main du
célèbre toucheur.

Parmi ces cures, les partisans de Gassner font valoir
surtout celle de la jeune Émilie, fille d'un officier de la
maison d'un grand prince d'Allemagne. Il ne sera pas
inutile de donner le récit de cette opération,considérée
comme le triomphe de Gassner, et qui aura l'avantage
de nous faire connaître ses procédés dans toute leur
étendue.

Agée de dix-neuf ans, cette jeune Allemande éprou-
vait des convulsions dont les accès duraient souvent
des heures entières, et qui se renouvelaient plu-
sieurs fois dans la même journée. Il y avait deux
ans et demi que le mal durait un médecin de Stras-
bourg, à qui le père d'Émilie l'avait confiée, lui avait
procuré un grand soulagement; elle se croyait même
guérie, sauf quelques maux de tête et d'estomac, et un
certain abattement dans l'esprit, qui donnait encore
des inquiétudes.Gassner était alors à EIIwangen Émilie

se mit en marche pour cette ville, éloignée de cinquante
lieues de son domicile.

1. J'roce.ter6a! des opérations tMcrt'ei~eMS~ stn't't'M de guérison
qui se sont faites en vertu dit sacré nom de Jf'.<M~, par le ministère du
sieur Gassner, prêtre séculier et conseiller ecclésiastiquede S. le
pt'MM-M~MC de Ratisbonne et d'M'an~eK. A Schillingsfurt, chez
Germain-DanielLobegots, imprimeur de la cour de S. A. S. Mgr le
prince régnantde Hollenloktet de Waldembourg. 17~.



Durant tout le voyage elle était gaie et bien portante.
Arrivée à Ellwangen, elle assista pendant deux jours

aux opérations de Gassner, qui lui était alors tout à fait
inconnu, et le vit exorciser sans éprouver la moindre
émotion. Il lui prit cependant envie de lui parler. Elle
lui raconta ce qu'elle avait longtemps éprouvé, et com-
ment le médecin de Strasbourg l'avait guérie. Mais
Gassner, protestant contre cette prétendue guérison,
apprit à Émilie que sa maladie était maintenant d'au-
tant plus dangereuse, qu'elle se dissimulait, mais que,
par la vertu de ses exorcismes, il saurait bien la forcer
de reparaître. Et Gassner de se mettre à l'œuvre sur-le-
champ. Il ordonne à la maladie ou plutôt au démon de

se montrer au bras droit, au bras gauche, au pied droit,
au pied gauche, dans tout le corps; et il est fait selon

son commandement. Il commande à Émilie de pousser
des cris, de tourner les yeux, d'éprouver les plus fortes
attaques de sa maladie; et durant une minute la jeune
Émilie est en proie à des convulsions. Tout se termina
dès que Gassner eut prononcé le mot cesset. C'était la
première fois que l'exorciste parlait au diable en iatin,
car jusque-là tous les ordres avaient été donnés en
langue allemande. Du reste, ce diable, plus savant que
ceux des Ursulines de Loudun, entendait le latin à mer-
veille, comme pour faire honneur, ont dit les mécréants,
à l'instruction qu'Émilie avait reçue dans sa noble
famille.

Cette crise terminée par le cesset avait été violente,
mais sans douleur. A partir de ce moment on vit la
malade se calmer, se lever, sourire aux assistants,
assurant qu'elle se trouvait entièrement soulagée. Ce

n'était pourtant là que l'exorcisme probatoire. Gassner
devait le recommenceravant l'exorcisme de la guérison.



Il voulut que celle-ci fût opérée avec la plus grande
publicité. Malgré la répugnance d'Émilie, qui persistait
à ne pas se croire malade, il fallut se rendre à son désir.
H fut donc convenu qu'on choisiraitune société de vingt
personnesnotables, .qui pourraient rendre, et qui ren-
dirent effectivement témoignage des opérations.

Le même jour, à huit heures du soir, les personnes
choisies se réunirent avec M. Bollinger, chirurgien-
accoucheur, qui venait de la part du baron de Kuve-
ringen, commissaire du prince d'EHwangen. Gassner
commença par exhorter Émilie à mettre sa confiance en
Dieu et Jésus-Christ, dont la puissance, bien supérieure
à celle du démon, serait le seul agent de sa guérison
future. Il la fit ensuite asseoir sur une chaise vis-à-vis
de lui, et il lui adressa ces paroles

T~ctpio tibi, in nomine JMM, ut minister C/u'M~ et
~cc~t~, ~cMm< agilatio &rac/no)'MtK<yMsm <M~ef<'e!en~r /M-
&UM~; Emilie commença à trembler des mains.

« ~t~~M)- brachia tali paroxysmo ~Ma~Mt an<ece~en<<')'

/t6~Mt~t; elle retomba vers ia chaise, et toute défail-
lante, elle tendit les deux bras.

« Cesset paroxysmus; soudain, elle se leva de sa
chaise, et parut saine et de bonne humeur.

Paroxysnius veniat <~ru??t fe~eHiCMftM~, ut an<c /iMi et
quidem per ~Mm corpus; l'accès recommença. Le chi-
rurgien, M. Bollinger, tâta le pouls à Émilie, et le trouva
accéléré et intermittent. Les pieds se levèrent jusqu'à la
hauteur de la table; les doigts et les bras se roidirent;
tous les muscles et tendons se retirèrent, de telle sorte
que deux hommes forts se trouvèrent hors d'état de pou-
voir lui plier les bras, disant qu'il était plus facile de
les rompre que de les plier. Les yeux étaient ouverts,
mais contournés, et la tête si lourde qu'on ne pouvait la



remuer sans remuer tout le corps. L'exorciste ayant
continué

« Cesset paroa~nMM m mome~o, Emiliereprit aussitôt
sa santé et sa bonne humeur, et répondit à la demande
comment elle se trouvait Les autres pleurent, je ne
pleure point. Interrogée encore si elle avait beaucoup
souffert, elle dit- réponse nécessairement conforme à
ses souhaits antérieurs et aux commandementsde Gass-
ner qu'elle avait ressenti des douleurs aux premiers
moments, mais qu'ensuite elles avaient cessé. Sur quoi
Gassner commençant de nouveau

« Veniat mor&M~ sine dolore, cum- mmwa' agitatione per
totum corpus; B au mot corpus, la crise revint les pieds,
les bras, le cou, tout devint roide.

« Cesset; s tout se rétablit et Émilie confessa n'avoir
éprouvé aucune douleur.

Veniat paroxysmus Ct/m doloribus, in nomine J~M

moveatur totuna eorpiM; le corps retomba et se roidit.

ft
Tollanturpedes; B

Émilie poussa si fortement contre
la table, qu'elle renversa une image de laiton de la hau-
teur d'un demi-pied qui était dessus. Pouls accéléré et
intermittent pendant cet accès.

« Redeat ad se, B elle revint à elle-même en avouant
avoir ressenti les plus vives douleurs dans l'estomac,
dans le bras et le pied gauche.

« Veniat MM~mtM tremor in !otum. corpus, sine <Mort-
bus; » les yeux se fermèrent, la tête retombaen s'agitant
fortement.

« Veniat ad brachia; les bras tremblèrent.
« ~p~M re?n6!C; les pieds s'agitèrent.

« Tremat ista creatura in toto colore; le tremblement
devint universel.

« Habeat angustias circà cor; »
Émilie leva les épaules



et tendit les bras, tourna les yeux d'une manière
effrayante sa bouche se tordit, son cou s'enfla.

« Redeatad statum p)'M)7'e?M; tous les symptômes dispa-
rurent.

« Paroxysmus sit in ore, in ocu~M, m fronte; elle
retomba à la renverse sur sa chaise, les convulsions
gagnèrent les lèvres, les mouvementsde ses yeux firent

peur un cesset l'ayant entièrement rétablie, Gassner
poursuivit

« Adsit paroxysmus )MoWeM!M elle retomba sur sa
chaise en fermant les yeux.

« Aperti sint ocuH et » les yeux s'ouvrirent et res-
tèrent fixes.

« Pa/'o;B!/mtM~a/y[CM:~cM'M; » le nez se retroussa, et les
narines se tournèrent de côté et d'autre; la bouche se
courba et resta ouverte quelque temps.

« Sit quasi mortua; » le visage contracta la pâleur des

morts, la bouche s'ouvrit d'une largeur prodigieuse, le

nez s'allongea, les yeux contournés demeurèrent sans
regards un râlement se fit entendre la tête et le cou
devinrent si roides que les hommes les plus forts ne
pouvaient les séparer de la chaise sur laquelle Émilie

était inclinée; le pouls battit si lentement que le chirur-
gien le sentit à peine.

« Modo t<erMm ad se redeat, ad statum ~MM~; aussitôt
elle recouvra ses sens et se prit à rire.

t Pulsus adsit ordinarius, sit modo lenis, sit intermit-
tens; D et le pouls subit toutes les variations ordon-
nées..

Un des assistants, professeur de mathématiques,
souhaita que le pouls fût intermittent à la seconde pul-
sation, puis qu'il le fût à la troisième, et enfin qu'il fit
des sauts (sit capricans); le chirurgien vérma que tout



s'était passé ainsi après que Gassner l'eut ordonné. Le
même assistant demanda encore à l'exorciste de faire
enfler le muscle masseter. Gassner, qui ne comprit pas
ce mot, prononca messater. Averti. de sa faute, il répéta
son commandement,mais bien, cette fois '< 7M/etM~'mM~-

culus masseter. » Le chirurgien sentit un gonflement du
côté gauche de la mâchoire, et le professeur ne sentit
rien du côté droit. Mais ce n'était pas la faute du diable
d'Émilie, lequel prouva bien, dans cette occasion, qu'il
savait le latin et la grammaire à en remontrer aux plus
forts. On fit observer en effet, au professeur que le mot
étant prononcé au singulier ne pouvait regarder qu'un
seul muscle; le diable était donc en règle. Gassner ayant
répété 7?!/7en!Mr musculi masseteres, on sentit alors les
mouvementsdes deux côtés.

Gassner ordonna une apoplexie de la langue et de tout
le côté gauche; Émilie tomba en arrière, la bouche ou-
verte et la langue immobile. Sur un nouvel ordre, l'apo-
plexie s'étant étendue à tout le corps, depuis la tête
jusqu'aux pieds, Gassner fit revenir la malade, et dit,
comme pour lui donner du ton

/ra~ca<M~ MM/M, etiam Mf&grcMao me; » elle tendit le
bras vers lui tout irritée, et le poussa fortement.

« Sit irata omnibus preB.s'~Mtt&M~ elle entra en colère
contre tous ceux qui étaient présents.

,S'Mr~ ae M~a et aM/M~t~; après une petite pause, elle
se leva de sa chaise et alla vers la porte, puis s'en éloigna.

« Fugiat per janiiami.- elle reprit le chemin de la
porte et mit la main sur la serrure pour l'ouvrir.

'< A~eeK; elle retourna et voulut se mettre sur une
autre chaise que la première.

« Redeat ad sellam ~Mt'&M. ubi antè fuit, et Msea!; et
elle se remit sur la première chaise.



Redeat ad se, et habeat usum t-a~olM; elle parla et
dit aux personnes qui l'interrogeaient qu'elle n'avaitpas
conscience de s'être levée de sa chaise.

e Habeat paroxysmu,mc~m c<smor6,p)'sctpt0 in nomine

Jesu, sed sine tMore; elle soupira, remua la tête et

poussa des gémissements.

« Clamor sit rortis; »
les gémissementsdevinrent plus

forts et le corps trembla.

« Habeat paroxysmumge'/neM~; elle soupira et parut
triste.

« Habeat dolores in ventre et stomacho; » elle parut toute
faible, les bras lui tombèrent elle posa la main droite

sur son estomac, soupira, et gémit.

« Dolores veniant in caput » elle porta la main au front
et le pressa.

« Ff<&<'at dolores in illo pede in quo anteà; j' elle se re-
tourna de côté et d'autre, remua le pied gauche et sou-
pira, paraissant éprouver des douleurs.

« Sit melancholica, tristissima, fleat; elle sanglota, les

pleurs coulèrent de ses yeux.
« Nox rideat; » elle rit tout aussitôt, et continua de rire

de façon à être entenduedes personnesles plus éloignées.

« Cèdent dolores onanes, et sit in optimo statu ~a~tM~M »

elle revint et sourit.

« Omnis lassitudo dMce~a~ ?~0 eorpore, omnis om-
nino sana; elle se leva et fut de très-bonne humeur.

« A'tM modo auaM<; l'exorciste lui demanda son nom
et n'obtint aucune réponse.

« Audiat ~en'Mn, x cette fois il répéta sa question, et
elle lui dit son nom de baptême.

« Apertis oeulis Kt/M< iudea<; les yeux grands ouverts,
elle répondit à la demande sur ce qu'elle voyait: « Je ne
vois rien. »



P)~c~o, in nomine J~M, ut MO?t~oMM ~o~m; inter-
rogée comment elle s'appelait, elle dit son nom de
baptême,qu'elle répéta encore à une seconde demande;
mais, à une troisième, elle ne répondit rien.

« Loquatur in nomine Jesu, et habeat t~utH ra~oM! »
Gassner lui demanda son nom, et, cette fois, elle lui dit
son nom de famille.

Il lui donna un ordre tout nouveau, qui était de ré-
sister fortement, et dans le moment même de l'attaque,
aux accès qui voulaient la surprendre, en leur comman-
dant de s'éloigner, et il dit

« Perdat Mmm rationis in nomine Jesu; cet ordre,
quoique répété à deux reprises, ne fit aucun effet.
Gassner lui ayant demandé si elle était bien gaie, elle
répondit en souriant « Oui. »

Pour terminer, Gassner passa à l'exorcismede gué-
rison. Il donna quelques instructions à Émilie sur ce
qu'elle aurait à faire pour se guérir elle-même doréna-
vant, car il avait le pouvoir de communiquer ce don à
ses malades. Pour achever la cure, il lui demandasi elle
avait encore à se plaindre de quelque autre mal. Émilie
répondit qu'elle avait été autrefoistourmentéepar la toux.
L'exorciste appela la toux, qui parut et disparut à son
commandement.Il renouvelapour ce dernier symptôme
de maladie l'exorcisme de guérison, et quitta enfin
Émilie en déclarant à toute l'assistanceque tout ce qui
venait de se passer s'était accomplipar la seule puissance
de Dieu et ne tendait qu'à le glorifier et à confirmer la
vérité de l'Evangile

J. Au bas de la relation d'où l'on a extrait ce qui précMe, on lit uncertificat dont voici la teneur
« Tout ce qui est dit ci-dessus s'est passé en présence de ceux qui ont

soussigné le présent mémoire, qui le eertinent vrai; ajoutant que



Il ne sera pas nécessaire de beaucoup insister pour
établir que, dans ces exorcismes de Gassner, il n'y avait

rien autre chose que des manipulations magnétiques.
On remarque une parité presque complète entre les

exorcismes pratiqués sur les Ursulines de Loudun et

ceux que Gassner opérait sur ses malades en Allemagne.
Si, dans le cas de la jeune Émilie, les mouvements or-
donnés en latin étaient si docilement et si littéralement
exécutés par le sujet, c'est que la jeune Allemande, fort
instruite, d'après le témoignage que nous avons rap-
porté, entendait parfaitement le latin. Quant à son
obéissance passive aux ordres de l'exorciste, elle était

le fait de cette soumission absolue qu'un magnétiseur

impose au sujet soumis à son influence.
Ainsi Gassner faisait du magnétismesans s'en douter,

M. Gassner, pendant toute la durée de son exorcisme, n'a touché

Emilie en aucune manière, »
Signés OTTOt-PH[LIPPE-GROSDE TROCKAU, Decanus Herbipolensis

et Canonicus capitularisBambergensis,P~p(Mt<ux ad S. Step~tmum,
<M(fem. (r.S.)

SEHENCK DE STAOFFEMBER&,JMMt'a? CathoïtCeE Virceburg, et Au-

gustanx Canonicus capitularis. (L. S.)
GHARLES-JOSEPIi BARON KMRIN&EN, conseiller intime de S. A. E. de

Mayence, et de S. A. ]e prince d'Ellwangen, et grand veneur. (L S.)

Jon. HEN. BAUM, Scholast. ad S. Andr. Wormaftef.

P. REiNHARDUSPICRET, Jlinorita CoMeH<tta:M, S. So-tptM~ Lector

et Poenitentiarius ~f;c!es!<')° Cath. Vurteb. (L. S.)

DE MAUBUissoN, conseiller de la régence de S. A. S. E. Palatine.

(L. S )
FR. HaBERTi, ~a~«!s. Prof. P. et 0. !t Unir. ~Mf:&r.

DE LA MÈZAN, MMiseilter de la régence de S. A. S. E. Palatine. (L. S.)

J. NOBLE DE SARTOM, conseiller de la cour et de la régence de S. A.

le prince d'EHwang.
A. DE SCHMiDLEiN. conseiller de la chambre de S. A. le prince-

évëque de Wurzbourg. registrateur du chapitre et conseiller de la

ille.
CHMSOSTOME STALHOFFER. Poro~t~ Fn~t serr. OC potentiss.

ElectorisPalalini cons. Eccles.

JACQUES BoLLNGFR, chirurgien du Contingent et accoucheur du

pays d'EUwang.



comme M. Jourdain faisait de la prose sans le savoir.
Mesmer lui-même l'a bien reconnu. S'expliquant avec
l'électeur de Bavière sur les miracles de Gassner, il dit
que ce prêtre ne guérissait ses malades qu'en imagina-
tion. Plus tard, il lui attribua certaines dispositions au
moyen desquelles il faisait du magnétisme animal sans
le savoir. « J'ai dit qu'il opérait des effets réels, mais
qu'il en ignorait la cause. Je le répète ici*. n

Une belle destinée s'ouvrait devant l'inventeur d'une
manière si nouvelle de guérir les maladies. Malheureu-
sement pour la future carrière médicale de ce prêtre,
un empereur, ennemi des cures diaboliques et plus
mécréant qu'un encyclopédiste,y mit bon ordre. Il fit
cloîtrer notre thaumaturge à Pondorf, près de Ratis-
bonne, dans un couvent de prêtres. Sa mésaventure dut
réjouir le diable, mais elle devait profiter surtout à un
rival il semble, en effet, que Joseph II n'ait mis sous
le boisseau le flambeau de Gassner que pour laisser
briller plus librement la torche que Mesmer allait bien-
tôt allumer.

Mesmer était trop voisin de Gassner de toutes les fa-
çons, pour n'avoir pas eu connaissance de ses procédés,
mais il ne lui emprunta rien, quoi qu'on en ait dit. Nous
trouvons bien quelque part que, pendant un temps, il
montra comme une tendance à devenir son émule en
sainteté. Il est avéré que, préludant à ses opérations
magnétiques dans certains bourgs de l'Allemagne, il
essayait des manipulations quasi liturgiques et mettait
quelquefois ses malades dans des postures de suppliants;
mais par compensation, il les faisait souvent danser en
rond autour de lui, en leur annonçant « que leur veine

1. Précis historique, p. 125.



d'or s'ouvrirait'. Ce sont là de ces misères et de ces
puérilités comme on en trouve assez fréquemment au
début des plus belles vies et qui, aux yeux des gens
sensés, ne doivent pas tirer à conséquence. Mesmer
cherchait alors sa voie, peut-être, comme il le raconte,
en se mettant en rapport direct avec la nature, mais
bien certainement aussi, en interrogeant les écrits des

savants qui l'avaient étudiée avant lui.
C'est bien, en effet dans les ouvrages de Roberti,

de Fludd, de Maxwell et des écrivains de son temps

que Mesmer avait trouvé l'art d'employer l'aimant et
l'électricité comme moyen curatif des maladies. Jusqu'à
l'année 1776 il ne fit usage pour ses traitements que
de différentes formes de l'aimant et de l'électricité*. En-

core n'avait-ii, selon ses adversaires, qu'une connais-
sance assez confuse de ces agents physiques, et sur ces
deux points, ses adversaires avaient raison. Il est bien
démontré que, lorsqu'il nomma pour la première fois
le ~ayne<Mme animal3, il ne savait pas ce que c'était, et
nous n'entendonspas dire par là qu'il le sut jamais bien
dans la suite.

<: J'ai observe, dit-il, que la matière magnétique est presque
ia même que le fluide électrique, et qu'elle se propage de même

que celui-cipardes corps intermediaires. L'acier n'est pas la seule
substance qui y scit propre; j'ai rendu magnétiques du papier,
du pain, de la soie, du cuir, des pierres, du verre, l'eau, diffé-
rents métaux, du bois, des hommes, des chiens, en un mot,
tout ce que je touchais, au point que ces substances produi-

1. Le chirurgien Leroux. Lettre à l'auteur de la Gazette d'agricul-
tufe,1777.

2. Depuis 1776. dit Mesmer (Précis hMton'f/ue, p. 12), je me suis
interdit l'usage de l'aimant et de l'électricité. » C'est l'aveu que jus-
que-là, dans sa pratique, il n'avait employé d'autre agent que l'élec-
tricité et les aimants.

3. Dissertation de ]'f<t/)'Me)tf'f des planètes sur le corps humain. 1766.



saient sur les malades les mêmes effets que l'aimant. J'ai rem-
pli des flacons de matière magnétique de la même façon qu'on
le pratique avec le fluide électrique »

L'Académiede Berlin, à laquelle il avait communiqué,
dans un mémoire, sa découverte ainsi annoncée, lui
ayant très-justement répondu qu'il était dans l'erreur,
Mesmer s'obstina, en se corrigeant, toutefois, car ce fut
après cet échec qu'il déclara positivement que l'agent
dont il se servait était tout à fait distinct du fluide ma-
gnétique minéral.

Il semble aussi qu'en faisant cette déclaration, Mesmer
avait particulièrement à cœur de séparer son fait de
celui des docteursmagnétiques et électrisantsde Vienne,
et surtout de triompher d'un certain jésuite, le P. Ilell,
qui lui donna beaucoup de tourments. Ce P. Hell, pro-
fesseur d'astronomie à Vienne, s'adonnait, en dehors
de ses fonctions, à la médecine magnétique. Il s'était
déjà fait quelque réputation dans cette partie, en fabri-
quant de petites pièces aimantées,auxquelles il attribuait
une vertu spécifique dépendant de la forme qu'il leur
donnait. En 1773, alors que l'aimantjouait encore un
grand rôle dans le système de Mesmer, celui-ci vit sou-
vent le P. Hell, et fit avec lui plusieurs essais pour le
traitement des maladies, dans lesquels il s'aida de ses
pièces aimantées. Il y eut des effets produits, surtout
sur les maladies nerveuses. Le P. Hell voulut en attri-
buer tout le mérite à ses aimants, tandis que Mesmer
le revendiquaitnon moins exclusivementpour son fluide
à lui, que les aimants avaient simplement servi à com-
muniquer.

1. Lettre de M. Mesmer, docteur en mèdecine de la Faculté de
tienne, a docteur en médecine. (NercMre sav ant d'Altona.
1773.)



« Il parait, dit Bertrand, que, dans cette discussion,les deux
adversaires étaient également dans l'erreur, et que la forme
des plaques du P. Hell n'avait pas plus de part aux effets ob-
tenus que le prétendu fluide de Mesmer, et que la conviction
des malades jouait dans tout cela le rôle principal. »

On comprendaisément combien, après cette dispute,
il devenait important pour Mesmer de pouvoir se passer
de tout aimant et de rendre là-dessus sa profession pu-
blique. Par cette conduite, il se séparait avec éclat de
tout docteur magnétique, mais il n'apaisait pas le
P. HeU. Par quelque maladresse commise à l'encontre
d'un célèbre physicien anglais, membre de la Société
royale de Londres, Ingenhouz, qui était alors à Vienne
Mesmer jeta ce savant dans le parti du P. Hell. Ces deux
associés n'eurent pas de peine à influencer contre lui le
baron de Stoërk, président de la Faculté de médecine et
premier médecin de l'impératrice, et firent si bien que
cette société savante trouva toujours de bonnes raisons
pour ne pas examiner la découverte de Mesmer'.

1. Il est incontestable que Mesmer provoquait des impressionsassez
marquées sur les malades. Steiglehmer, professeur de physique 11

Ingolstadt, à qui M. Dubois (d'Amiens) emprunte tout ce qui paraît
le plus contraire au système de Mesmer, avoue pourtant que ce der-
nier produisit en sa présence certains effets extraordinaires.H n'hésite
pas à lui reconnattre la faculté de renouveler les accès des maladiesde
nerfs, mais il croit qu'en pareil cas, l'imagination du malade est le
seul agent que le magnétisme mette en jeu, et il cite l'histoire d'un
homme de lettres de ses amis, affligé, depuis sept ans d'une maladie
nerveuse, et à qui Mesmer fit éprouver des effets surprenants. A
chaque passe, le spasme se renouvelait d'une manière très-frappante.
Steiglehner, ayant répété sur son ami ce qu'il avait vu faire à Mesmer,
fut tout surpris de trouver qu'il produisait les mêmes effets. '< J'exci-
tais son paroxysme, dit-il, comme je le voulais, avec la main, avec un
doigt, avec un miroir, avec le pied, etc., jusqu'à ce qu'enfin un de

mes amis, appelé comme témoin, s'avisa de rendre le malade distrait
et de le fixer sur d'autres idées, par où il mit fin cette opération et
à ma force. Je fus alors convaincu, ajoute-t-il, de ce que je devais

penser de toute cette affaire. (Van Swinden; Eecttet! de Mémoires

sur l'analogiede l'électricité et du magnétisme; t. 1I, p. 198.)



Mesmer produisait cependant quelquesguérisonsdans
sa pratique. On ne saurait autrement s'expliquer l'achar-
nement de ses ennemis. Ces derniers cherchaient depuis
longtemps une occasion de le perdre, et ce fut lui-même
qui la leur fournit en se chargeant de la cure d'une
jeune fille de Vienne, Mlle Paradis.

« Cette demoiselle, dit-il, était âgée de dix-huit ans. Elle ap-
partenait à des parents connus; elle était eMe-même particulière
ment connuede Sa Majesté(impératrice-reine);elle recevaitde sa
bienfaisanceune pension, dont elle jouissait comme absolument
aveugle depuis l'âge de quatre ans; le fond de sa maladie était
une goutte sereine parfaite. Elle avait les yeux saillants, tom-
bant hors de l'orbite, et convulsifs. Elle était de plus attaquée
d'une mélancolie accompagnée d'obstructions à la rate et au
foie, qui la jetaient souvent dans des accès de délire et de fu-
reur. Elle avait fait des remèdes de toute espèce: elle avait
souffert imprudemmentplus de trois mille secousses de l'élec-
tricité elle avait été traitée pendant dix ans par M. de Stoerk
sans succès enfin elle avait été déclarée incurable par M. le
baron de Venzel, médecin oculiste, fixé à Paris, qui, dans un
de ses voyages à Vienne, l'avait examinée par ordre de Sa Ma-
jesté l'impératrice-reine. Je lui rendis la vue. Mille témoins,
au nombre desquels étaient plusieurs médecinset M. de Stoerk
lui-même, accompagné du second président de la Faculté, et à
la tête d'une députation de cette compagnie,vinrent jouir de ce
spectaclenouveau et rendre hommageà la vérité.

t Le père de la demoiselle Paradis se fit un devoir de trans-
mettre sa reconnaissance à toute l'Europe en consignant dans
les feuilles publiques les détails de cette intéressante cure.
Il paraissait impossible de contester un fait aussi avéré. Ce-
pendant M. Barth, professeur d'anatomie pour les yeux, et opé-
rateur de la cataracte, entreprit avec succès de le faire passer
pour supposé. Après avoir reconnupar deux fois chez moi, que
la demoiselle Paradis jouissait de la faculté de voir, il ne crai-
gnit pas d'attester dans le public qu'elle ne voyait pas. II
disait hardiment s'en être assuré par lui-même, et donnait
pour preuve de ce qu'il avançait que la demoiselle Paradis igno-
rait ou confondait le nom des objets qui lui étaient présentés
chose bien simple assurément, et même inévitable dans une



personne aveugle de naissance ou de bas âge. Ce membre de
plus, dans l'association de M. Ingenhouz et du P. Hell, m'a-
larmait un peu. La vérité prouvait l'extravagance de son
assertion avec éclat. Que je connaissais peu les ressources de
l'envie 1

« On trama le complot d'enlever à mes soins la demoiselle
Paradis, dans l'état d'imperfection où étaient ses yeux, d'em-
pêcherqu'elle ne fût présentée à Sa Majesté et d'accréditerainsi
sans retour l'imposture.

« Pour arriver à cette odieuse fin, il fallait échauffer la tête
de M. Paradis. On lui fit craindre de voir supprimerlapension
attachée à la cécité de sa fille; on lui persuada de la retirer de

mes mains il la réclama d'abord seul, puis, de concert avec
la mère, la résistance de la demoiselle lui attira de mauvais
traitements le père voulut l'enlever de force, il entra chez moi
l'épée à la main comme un forcené on désarma ce furieux
mais la mère et la fille tombèrent évanouies à mes pieds, la
première de rage, la seconde pour avoir été jetée la tête contre
la muraille par sa barbare mère. Je fus délivré de celle-ci quel-

ques heures après; mais je restai dans la plus grande inquié-
tude sur le sort de la fille Paradis. Les convulsions, les vo-
missements et les fureurs se renouvelaient à chaque instant;
elle était même retombée dans son premier aveuglement.Je crai-
gnis pour la vie, tout au moins pour l'état du cerveau. Je ne
songeai point à la vengeance, ressource que m'offraient les
lois; je ne songeai qu'au salut de l'infortunée qui était restée
entre mes mains.

« M. Paradis, soutenu des personnes qui le faisaient agir,
remplit Vienne de ses clameurs. Je devins l'objet des calom-
nies les plus insensées. On engagea aisément le trop facile
M. de Stoerk à m'enjoindre de remettre la demoiselle Paradis à

ses parents. Elle n'était pas en état d'être transportée je )a
gardai encore un mois. Dans la première quinzaine, j'eus le
bonheur de rétablir l'organe dans l'état où il était avant l'acci-
dent. J'employai les quinze derniers jours à lui donner les
instructions nécessaires pour rétablir sa santé, et perfectionner
l'usage de ses yeux.

« Les excuses que me 6tM. Paradis sur le passé, les remer-
eîmentsde sa femme, la promesse volontaire de renvoyer leur
fille chez moi toutes les fois que je le jugerais nécessairepour
sa santé, tout cela n'était que mensonge mais, séduit par les

apparences de la bonne foi, je consentisà ce que leur fille allât



respirer l'air de la campagne. Je ne l'ai plus revue chez moiil était essentiel, dans le système de ses avides parents, quecette infortunée redevînt aveugle ou parût telle.
< Ainsi triomphèrent M. Ingenhouz et ses associés »

Il y a sans doute beaucoup d'exagération dans ce ré-
cit de Mesmer. Il répugne extrêmement, par exemple,
d'admettre que les époux Paradis auraient, par calcul
d'intérêt, travaillé à faire redevenir leur fille aveugle.
Toutefois, on doit trouver assez étonnant qu'après la
scène qui venait de se passer, et l'ordre positif de M. de
Stoërk, qui, en sa double qualité de président de la
Faculté de médecine et de premier médecin de l'empe-
reur, pouvait se faire obéir comme un ministre, Mesmer
ait pu garder encore un mois dans sa maison la demoi-
selle Paradis. Mais ce qui fait plus qu'étonner, c'est
l'inconséquencedu père, ce furieux qui, venu le fer à
la main pour reprendre sa fille, se retire néanmoins
sans la ramener. Nous ne pouvons rien dire des excusesqu'il aurait faites depuis à Mesmer; mais nous pouvonsparler de son certificat, puisqu'il a voulu le rendre
public par l'impression. Cette pièce est une longue action
de grâce, dans laquelle M. Paradis en dit beaucoup plus
sur la guérison de sa fille que Mesmer lui-même n'a osé
en dire.

Mesmer, déjà censuré par le cardinal-archevêquede
Vienne, dans le temps où il mêlait la dévotion et la
chorégraphieà ses procédés magnétiques,reçut alors de
la part de l'impératrice, et par l'intermédiaire de son pre-mier médecin, /'or~-e de cesser celle ~upercAer<s. Il com-prit qu'il n'avait plus rien à faire dans la capitale de
l'Autriche; mais il n'en fut jamais chassé, comme on l'a
ditetrépétédepuis quatre-vingtsans. Ce futau.moinssix

1. Précis Mxtort~Mc, p. 15-19.



mois après l'affaire de la demoiselle Paradis .qu'il quitta
Vienne, emportant des lettres de recommandationpour
M. deMercy, ambassadeurd'Autriche en France, et pro-
bablement aussi pour la reine Marie-Antoinettedont la

protection et la faveur ne devaient pas lui manquer.

CHAPITRE V[.

Mesmer retourne à Paris. Concurrence de Deslon. Union pas-
sagère de Mesmer et de Deslon. – Leur rupture. Projet de

souscription en faveur de Mesmer. Divers incidents. Mesmer
reprend ses traitements.

Après quinzejours d'absence, Mesmer était revenu de

Spa. Il reprit ses traitements à Paris, retrouva des ma-
lades reconnaissants et confiants, des partisans et des

antagonistestrès-échaufïés, unpuMic, en un mot, mais

le gouvernementne lui fit plus de propositions.
Pendant la courte absence de Mesmer, Deslon s'était

déjà mis à magnétiser avec un certain succès. Mesmer
pouvait dès lors en avoir conçu quelque secret dépit,
mais il ne lui en témoignait rien, et, en apparence, ils

marchaient toujours d'accord.
Par suite de l'arrêt de la Faculté, la situation de Deslon

était devenue très-équivoque. Il n'avait plus ses pleins
pouvoirs de docteur-régentdans la médecine ancienne,

et il n'était pas encore licencié dans la nouvelle. Son zèle

pour la cause du magnétisme l'avait conduit dans un
milieu fatal où il lui était impossible de s'arrêter. Ferait-
il un pas en avant? Retournerait-il en arrière? Telle

était la question.



La Faculté, dans une seconde assemblée, avait main-
tenu son arrêté contreDeslon mais, pour que cet arrêté
eût force de loi, il fallait, d'après les règlements, qu'elle
le confirmât par une troisième épreuve. Cette troisième
délibération, Deslon la provoquerait-il? Mesmer l'en
pressait vivement, et leur dessein était même d'ap-
peler de la confirmationde la sentence de la Faculté, au
parlement de Paris, devant lequel on aurait fait plaider
avec éclat la cause du magnétismeanimal. Deslon abon-
dait dans l'idée de ce projet; seulement, s'il devait pa-
raître une troisième fois dans le sein de la compagnie,
pour y entendre sa condamnation définitive, il voulait
du moins pouvoir s'y montrer comme possédant à fond
la doctrine du magnétisme animal, et il pressait sou-
vent Mesmer de la lui révéler. Mais sur ce point, Mesmer
ajournait, marchandait, éludait toujours. Il avait pour
cela de bonnes raisons. Comment enseignerune doctrine
quand on n'en a pas?

Les choses en étaient à ce point vers la fin de juillet
1782. Mesmer annonça alors son projet de se rendre de

nouveau à Spa, et, comme cette fois, il devait y séjour-
ner assez longtemps, il emmena avec lui un certain
nombre de malades, sans compter Kornmann et Ber-
gasse, ses inséparables. Kornmannn'était point malade;
mais Bergasse, nous le lisons dans ses livres, allait tou-
jours mieux et n'était jamais guéri. Au reste, pour les
premiers révélateurs du magnétisme, le succès n'était
pas nécessaire à la foi Desjon lui-même, plus avancé
que Bergasse, et qui avait prétendu que le magnétisme
animal était un remède à toutes les maladies sans excep-
tion, avouait que lui, personnellement, n'avait jamais

pu être guéri par Mesmer.
Le maître une fois parti, son disciple, plus ou moins



désavoué, s'était accordé à lui-même ses licences. Tout
l'encourageaità cette témérité.

(f Deslon, dit Grimm dans sa Correspondance, crut devoir
consoler Paris du départ de son maître, en formant un éta-
blissement de traitement mesmérien. Une figure intéressante,
soutenue encore des avantages de la jeunesse et des grâces de
l'esprit, avait mérité à Deslon la protectionde quelques femmes
de lettres de la seconde classe. Elles essayèrent de faire, en
faveur de leur protégé, une réputation au magnétismeanimal;
elles crurent que le rôle de sectatrices et de prôneusesd'une
découverte si miraculeuse pouvait leur faire autant d'honneur
que le succès de certains ouvrages ou la considération de cer-
tains écrivains en avaient fait souvent aux femmes de lettres
du premier ordre. Elles se déterminèrentà suivre le traitement
de Deslon et entraînèrent à leur suite plusieurs jeunes candi-
dats de la littérature. Ils furent condamnés, sous peiue de n'a-
voir jamais aucune célébrité, à faire celle du.magtiëtismeani-
mal. L'entreprisede Deslon pritdès lors une sorte de consistance
bientôt des hommes et des femmes, dont l'ennui et la satiété
avaient flétri les'organes, se laissèrent persuader que les va-
peurs surtout cédaient aux procédés mesmëriens;que du moins
ils trouveraient chez Deslon, dans une société de quelques
hommes et de quelques femmes d'esprit, une sorte de distrac-
tion. Le disciple de Mesmer eut la douceur de voir son traite-
ment suivi par une vingtaine de personnes, qui venaient
essayer d'en obtenir des convulsions à dix louis par mois. ))

Nous sommes aujourd'hui en mesure d'être plus exact

que Grimm ne l'a été. Il y avait, non pas vingt, mais

bien soixante personnes aux traitements de Deslon. Dix

louis par mois étaient le prix, convenu d'avance, que
Mesmerexigeait de ses abonnés ou pensionnaires,même

de ceux qui élucubraient commeBergasse, et répandaient

à leurs frais les premiers panégyriquesde l'inventionet

de l'inventeur. Mais le disciple était, au moins de moitié,

plus modéré que le maître sur le prix du traitement. Du

reste, il était beau comme lui et n'avait que trente ans,
tandis que Mesmer avait atteint la quarantaine. Il l'imi-



tait dans ses manipulations et ses procédés, et il avait
même su augmenter l'effet de certaines influences exté-
rieures. Véritable et délicieux Éden, la salle où il traitait
ses malades était tapissée de gazon et rafraîchie par des
fontaines jaillissant au milieu de fleurs et d'arbustes du
choix le plus rare et du parfum le plus exquis. L'harmo-
nica de Mesmer avait fait place au forte-piano, qui, sous
les doigts d'un artiste habile, rendait d'harmonieux ac-
cords. Dans l'intervalle des crises, tout un orchestre,
caché derrière un massif de feuillage, exécutait des
symphonies, tantôt graves, tantôt légères, mais toujours
pleines de charme et d'expression. De temps en temps
une voix humaine modulait des chants propres à impri-
mer de voluptueux frémissements aux fibres les plus
rebelles. Il faudrait nier le soleil, la lune, Mars, Jupiter,
Saturne et tous les autres globes qui roulent dans l'océan
du macrocosme, si les maladies avaient pu résister à
tant d'enivrantes séductions.

Encouragé par les effets qu'il produisait, et fort de
l'appui de sa clientèle enjuponnée, Deslon osa provoquer
la troisième assemblée de la Faculté. La sentence y fut
confirmée tout d'une voix. Il en appela au parlement de
Paris, et continua de magnétiser à grands courants en
attendant l'issue de cette importante affaire.

Deslon, on le voit, commençait à laisser beaucoup
dans l'ombre son maître et son ami. Non-seulement il
s'était dispensé de lui donner avis de la sentence de la
Faculté de médecine et de l'appel fait au parlement,
mais encore il s'était, dans cette circonstance, substitué,
autant qu'il l'avait pu, à Mesmer. Soutenant avec beau-
coup de fermeté la cause du magnétisme animal devant
la Faculté, il avait formellementdéclaré que lui, Deslon,
avait opéré des cures par le moyen de cet agent, et que,



par conséquent, c'était dans sa personne même qu'il fal-

lait juger la doctrine nouvelle. Ce fut encore en son nom
seul que fut signifié l'appel au parlement. Nulle part
maintenant il n'était question de Mesmer l'usurpation
était complète. Ravies d'un tel triomphe, les Deslon-

niennes s'embrassaient, multipliaient leurs manifesta-

tions et déployaient leurs plus séduisantes manoeuvres
pour conquérir les Parisiens à l'empire du jeune et nou-
veau chef, préposé à la direction suprêmedu fluide ami
des nerfs.

Ce ne fut qu'après cinq ou six semaines que Mesmer
fut informé, à Spa, de ces événements. La poste lui ap-
porta un gros paquet contenantle discours de Deslon à la
Faculté de médecine, et une lettre qui racontait tous les

détails de la trahison de son élève. Le paquet fut ouvert
dans une maison où étaient rassemblés quelques-uns de

ses malades. Bergasse donna lecture de la lettre et du
discours de Deslon. A peine eut-il terminé cette lecture,

que Mesmer s'écria qu'il était ruiné, perdu pour jamais;

que Deslon avait manqué à tous ses engagements avec
lui; qu'il était faux que Deslon possédât la connaissance
du magnétismeanimal; qu'il en imposait au public par
quelques procédés qu'il lui avait dérobés; mais que ce

qu'il y avait de plus a~eMX en tout cela, c'est ~ue, pou-
vant produire des. e/e~ avec ces procédés, il se /er<.n! certai-

nement un grand nombre de partisans, tandis que lui,
Mesmer, inventeur d'une science nouvelle, immensepar
son étendue, serait réduit à aller mourir dans quelque
solitude obscure, sans fortune, sans gloire et peut-être

encore calomnié par celui qui venait de le trahir.
Les personnes présentes furent vivement touchées de

la douleur de Mesmer. L'avis de ce petit comité était de

prendre sur-le-champ un parti décisif contre Deslon.



Seul, l'avocat Bergasse opinait pour que l'on différât
jusqu'à ce qu'on eût entendu les explications de Deslon.
Bergasse, il l'a dit lui-même plus tard, désirait rester
désormaisétranger aux querelles de Mesmer, et il cher-
chait toutes sortes de raisons et de prétextes pour éviter

une corvée qui ne pouvait tomber que sur lui. Malheu-
reusement, ses raisonsfurent combattues par des raisons
plus fortes, et ses prétextes ne furent pris que pour de

vaines échappatoires.
Cependant les explications demandées à Deslon n'arri-

vaient pas. On pressait, on tourmentait sans relâche le

pauvre Bergasse pour le persuader de prendre en main
la cause de Mesmer, et le décider à écrire un mémoire

en sa faveur. Il avait contre lui tout le comité de Spa et
surtout la marquise de Fleury. Les obsessions et les lar-

mes de cette ardente mesmérienne finirent par triom-
pher de sa résolution.

« On me peignit si souvent, nous dit Bergasse, et d'une ma-
nière si forte, la situation du docteur Mesmer; moi-même,
obéissant aux mouvements de la pitié, toujours chez moi trop
active, je le vis si abandonné et dans un délaissement si pé-
nible. on me répéta tant de fois que Deslon ne savait rien,
qu'il en imposaitau public, et que sa conduite tendait à priver
l'humanité de la connaissance d'une grande découverte, en fai-
sant périr de chagrin son auteur, que j'eus la faiblesse de me
laisser Bëchir. Je promis, avec trop d'imprudence, sans doute,
de défendre M. Mesmer contre Deslon, et en même temps d'as-
surer, autant qu'il dépendait de moi, la fortune et la gloire du
docteur Mesmer en le plaçant dans une situation où il pût, sans
inconvénient pour lui-même, rendre sa découverte publique.
En conséquence de mon imprudente promesse, je rédigeai, au
nom de M. Mesmer, et d'après ses idées, une lettre au doyen
de la Faculté de Paris, où le docteur Mesmer désavouait le
docteur Deslon, comme s'étant faussement déclaré possesseur
de la doctrine et de la découverte du magnétisme animal. En
même temps, et par les conseils de M. Kornmann, j'imaginai



le plan d'une souscription,ayant pour objet d'assurer la for-
tune du docteur Mesmer, et de le mettre en état de publier le
pfMS~/pOMi&yesad'ucfrweetMdecoMfer~.t

D

Mesmer approuva le projet de cette souscription.
Comme il était à Spa depuis trois mois, il avait hâte,
comme on le pense bien, de retourner à Paris on partit
donc sur-le-champ.

II retrouva à Paris des partisans bien disposés, mais
moins nombreux qu'avant son départ. La lettre de
Deslon au doyen de la Faculté de médecine n'avait pas
même été communiquée à cette compagnie, et bien
que la chambre des requêtes du parlement n'eût pas
donné suite à son appel, celui-ci conservait la posi-
tion qu'il s'était faite, c'est-à-dire celle d'un rival sé-
rieux de Mesmer, et même, aux yeux de plusieurs,
celle de chef officiel de la doctrine nouvelle. Il fallut
donc s'occuper activement de la souscription dont Ber-
gasse devait être l'organisateur et Kornmann l'agent
financier.

Les bases principalesde cette souscription avaient été
posées dans les conférences de Spa. Elle devait se com-
poser de cent actions à cent louis chacune, représentant
une somme totale de 240 000 francs. Les cent actions
remplieset leur prix acquitté, Mesmer prenait l'engage-
ment de convoquer les actionnaires en assemblée géné-
rale, et de leur révéler tout le système de sa découverte,
en leur conférant le pouvoir d'en disposer comme de
leur propriété. Bergasse, après s'être entendu à ce sujet
avec quelques amis de Mesmer, rédigea, selon ces don-
nées, un prospectus très-explicite,suivi d'un acte spécial
portant engagementparticulier de la part des souscrip-
teurs. Voici cet acte, tel qu'il fut signé chez le notaire
Margantin par les premiers actionnairesde Mesmer



s Nous soussigné,nous engageonsà déposer, à la premièreré-
quisition, entre les mains de M. Margantin,notaire, rue Saint-
Honoré, la somme de deux mille quatre cents livres, pour uneaction à prendre dans les cent qui doivent former le montant
d'une souscription qui a pour objet d'engager M. Mesmer apM-
&~erM<~coMM~e,enluifournissantlesressourcesdontilabesoin
pour la rendre universellementutile. A Paris, ce 10 mars 1783. »

Bergasse se donna tant de mouvement,qu'au bout d'un
mois il avait déji trouvé à Mesmer vingt souscripteurs,
à la tête desquels s'étaient placés, lui, d'abord, un autre
Bergasse, son frère, riche négociant de Lyon, M. le bailli
des Barres, le P. Gérard, le marquis et le comte de Puy-
ségur, etc.

Mais pendant que Bergasse, secondé par le banquier
Kornmann, se fatiguait à recruterdes souscripteurs, un
incident, une concurrence inattendue, vint contrecarrer
ses plans. Un ami commun de Mesmer et de Deslon fit
une .tentative pour les réconcilier. Mesmer ne voulut
d'abord écouter aucune proposition d'accommodement
mais Deslon lui ayant offert, de la part de cent particu-
liers, d'ouvrir, dans une grande ville de province qu'il
ne nommait point, une souscription du chiffre de cent
mille écus, laquelle, assurait-il, serait immédiatement
remplie, fit tomber ainsi les barrières qui séparaient les
deux rivaux. Une des principales bases de la paix qui fut
jurée entre eux, c'était que Deslon amènerait aux traite-
ments de Mesmer soixante malades qu'il avait chez lui,
et qu'ils recommenceraient de magnétiser en commun,
à la grande édification du public et pour le plus grand
bien de l'humanité souffrante.

'Deslon s'exécuta consciencieusement sur ce dernier
point; quant à la souscription de cent mille écus, onn'en entendit plus parler, et il est même probable que
ce n'était là qu'un leurre de la part de Deslon pour



amener une réconciliation qu'il désirait. IL est vrai que
Mesmer, qui s'était engagé a lui révéler enfin, sous la
condition du secret, la partie profonde de sa doctrine,

ne tenait pas lui-même sa parole. D'autres raisons con-
coururent à rendreéphémère une paix déjà compromise

par ces deux graves infractions au traité. Les chefs l'a-
vaient conclue sans l'assentiment de leurs partis; or, les

deux partis ne s'étaient pas rapprochés. Entre les Mes-

mériens et les Deslonniens, mais surtout entre les Mes-

mériennes et les I)eslonniennes, la guerre était restée

ouverte. Les deux docteurs se séparèrent donc de nou-

veau, et définitivement, cette fois, Mesmer gardant le se-
cret de son système, et Deslon ramenant avec lui les

soixante malades qui avaient formé son apport dans la

société inutilement projetée.
Pendant que cette trêve avait duré, l'avocat Bergasse

s'était trouvé entre l'enclume de Mesmer et le marteau
de Deslon. Les partisansde ce dernier ne lui pardonnaient

pas les brochures qu'il avait écrites contre eux; quant à

Mesmer, accoutumé à recevoir de lui des services dont il

jugeait superflu de le remercier, il n'avait pas mêmedai-

gné informer Bergasse de ses démarches pour se rappro-
cher de Deslon, et il l'avait livré, comme une victime

expiatoire, au ressentiment des amis de son adversaire,

au moment où, disait-il, il n'avait plus besoin de lui 1. Mais

après sa nouvelle rupture avec Deslon, Mesmer changea

de sentiments envers Bergasse, ou du moins l'intérêt lui

dicta un autre langage. Ne fallait-il pas faire revivre la

souscription, paralysée par l'incident que nous venons
de raconter? Or chacun comprenait qu'elle ne pouvait

1. Bergasse. Observationssur un écrit de M. Mesmer, in-8 de 101 p.
1785.



prospérer sans les soins et le zèle de son premier orga-
nisateur. Mais Bergasse, irrité, avait juré de ne plus pren-
dre la moindre part aux affaires du docteur allemand.
Dans sa colère, il s'était même promis de ne plus mettre
les pieds chez lui, bien que le soin de sa santé l'y appelât
tous les jours. Cependant les amis intervinrent le bailli
des Barres, le chevalier des Barres son frère, le comte
Chastenet de Puységur, le comte Maxime de Puységur et
plusieurs autres, l'exhortèrent à ne pas être dupe de sa
rancune, toute légitime qu'elle fût. Il reconnaissait lui-
même que le magnétisme avait amélioré sa santé; il se
devait donc de retourner aux traitementsde Mesmerpour
achever sa guérison.

<[ Je les crus, dit-il, et j'eus tort de
les croire'. »

En effet, une fois gagné sur ce point, Bergasse se laissa
bientôtmener très-loin, et fit bien d'autres concessions
il les ut toutes. Le sort de cet infortuné Bergasse entre
les mains de Mesmer, était d'être souvent froissé, tou-
jours désavoué et jamais guéri.

Ce fut lui qui rédigea les statuts et règlements provi-
soires de la société que les premiers souscripteurs for-
mèrent dès lors entre eux, sous le titre de Loge de l'har-
MMme.Aux termesdes statuts, Mesmerdevait commencer
à instruireles associésprésents. Ces derniers s'obligeaient
à ne rien révéler de sa doctrine avant que la souscrip-
tion fût entièrement remplie. Comme la société, n'ayant
aucune existence civile, pouvait être dissoute d'un jour
à l'autre, Bergasse, en jurisconsulteavisé, fit remarquer
qu'elle n'aurait aucune action légale contre ses mem-
bres, ni Mesmer contre elle, si quelqueassocié manquait
à ses engagements. M proposa donc que chacun se liât

t. Mem; !oc.cit.



avec Mesmer par un acte particulier et absolument obli-

gatoire indépendammentde l'existence de la société. On

accepta cet arrangement, que Mesmerlui-mêmen'aurait
peut-être pas trouvé, mais dont, en revanche, il sut
étrangement abuser plus tard.

Aprèsces préliminaires, on nomma quatre rédacteurs
de la docrrine mM)neri6KMe, parmi lesquels figurait natu-
rellement Bergasse. Comme écrivain, il était de beau-

coup le plus habile, et il était depuis assez longtemps le

malade de Mesmer pour avoir pu observer des effets

qu'il devait être impatient de rapporter à une théorie,
si Mesmer en avait une.

« Ces effets, dit-il, me paraissaient tenir à une cause univer-
selle dans la nature; il me semblait que cette cause, une fois
bien connue jetterait de grandes lumières sur les rapports de
l'économie particulière de l'homme avec l'économie générale
du monde. J'étais donc très-empresséde connaître la théorie du
docteurMesmer. Je l'avoue, cette théorie contenue en soixante

pages, ne répondit pas à l'opinionque je m'en étais faite à tra-
vers beaucoup d'idéesincohérentes,mêmecontradictoires, je dé-
couvrisbienquelquesaperçusd'une grande étendue,et en partie
neufs pour moi; mais ces aperçus ne paraissaient point apparte-
nir aux principesdont on les faisait dépendre, et ces principes
eux-mêmes n'étaient pas toujours vrais, pour un homme qui,
accoutumé de bonne heure à la méthode des géomètres, n'adopte
guère que ce qui lui est démontré. En un mot, il me parut que
le docteur Mesmer, par les expériences qu'il nous avait mises

sous les yeux, et par quelques-uns de ses aperçus, qui, je dois
l'avouer, supposaienten lui le génie de l'observation porté à un
très-haut degré, nous avait préparés à une théorie plus vaste

sur la nature et sur l'homme que les théories imparfaitesque

nous connaissions, mais que cette théorieplus vaste était à peine
commencée »

Si l'on se reporte aux vingt-sept propositions de

Mesmer ou à ses vingt-sept aMer~o~, comme il les ap-

1. Bergasse.O~cft'ati'on! sur MM écrit du docteur Mesmer.



pelait plus justement dans son premier mémoire sur le
~a~Me~Me animal', on serait fort en peine, en effet,
d'y trouver une théorie intelligible; et ce qu'il avait
écrit ou fait écrire, en dehors de ces propositionsde-
puis qu'il magnétisait à Paris, n'était guère propre à
en éclaircir le sens. Ses lettres aux journaux étaient
des prospectus; son Précis historique, que nous avons
souvent cité, ne contient que la relation de ses expé-
riences, plus ou moins heureuses, le récit de ses nom-
breux différends avec les compagnies savantes et de ses
déconvenues avec les ministres du gouvernementfran-
çais. Dans un Discours sur le M~Me~ne', publié un au
après cet ouvrage, il essaye, il est vrai, d'abriter son
fluide universel sous le grand nom de Newton, dont il
déclare adopter le système pour le mouvement. des
corps célestes. Mais il oublie que ce fluide, dont le phi-
losophe anglais parle effectivement et dont il indique
même les propriétés, est laissé de côté dans son beau
système physique, qui fait de l'attraction une simple
propriété de la matière. Non-seulement chez Newton les

corps s'attirent sans intermédiaire, mais même il faut
un espace dans lequel tout soit immobile. Newton a
même démontré que la présence d'un fluide quelconque
en mouvement dans l'espace s'opposerait à celui des

corps célestes et à la régularité de leurs révolutions.
Nous sommes bien convaincu que si la physique de

Newton n'eût pas été prédominante vers la fin du dix-
huitième siècle, Mesmer eût préféré adopter celle de
Descartes. Entre la macère ~M&!t7e de Descartes et le fluide

1. Mémoire sur la de'coMt'ertedM WM~Ke'h't'mc animal, in-8. Paris,
1779.

2. Discours de .?. j~MMer sur le mayne'h'smf. Voyez Recueil des
effets Mftttatf&! de i'a''m<!)t<dans les maladies. Genève, 1783.



:tmt~?~de Mesmer, l'alliance étaitplus facile. Mais il dut
se tourner vers la théorie physique qui était alors en
vogue. Du reste, Mesmer, après cet essai de théorie,
déclare lui-même qu'il n'est pas satisfait de ses propres
explications. Voici comment le hasard lui procura le
moyen de les compléter.

« Un jour, dit-il, me trouvant près d'une personne que l'on
saignait, je m'aperçus qu'en m'approchant et m'éloignant, le
cours du sang variait d'une façon remarquable,et ayant répété
cette manœuvredans d'autrescirconstancesavec les mêmes phé-
nomènes, je conclus que je possédais une qualité magnétique,
qui n'était peut-être point si frappante chez d'autres, mais
qu'i]spouvaient posséder à quelquesdegrés de plus ou de moins,
tels que l'on voit certains fers ou aciers différer dans les pro-
priétés magnétiques, quoique formés du même liogot et trem-
pés de la même manière.Je conçois très-bien qu'il se peut faire,
de nos corps et d'autres substances, des émanations d'une ma-
tière subtile telle que la magnétique comme il s'en fait de
l'aimant ou d'un fer aimanté. La cire d'Espagne, l'ambre gris,
et d'autres matièressemblables, desséchées, rendues plus aigres
parle frottement, deviennentmagnétiques.pourquoin'aurions-
nous pas cette propriété?

« On parle de temps immémorial de sympathie, d'antipathie,
d'attraction, de répulsion,de matière éthérée, de phlogistique,
de matière subtile, d'esprits animaux, de matière électrique,de
matière magnétique. Tous ces agents, dont l'action est aussi
réelle que celle de la lumière, n'annoncent-ils point le fluide
universellement répandu, mais combiné différemment, suivant
les substances ou la manière d'être ou d'action? Cette opinion
n'a rien qui révolte la raison. Quand on considère l'activité de
nos mouvements automates ou réfléchis; cette promptitude
avec laquelle la volonté s'exécute depuis la tête jusqu'à l'extré-
mité de notre corps on sent bien que cette célérité n'est point
due au fluide lymphatique et séreux qui n'est destiné qu'à
l'entretien de la souplesse des nerfs, mais au fluide nerveux,
aux esprits animaux, conséquemmentau fluide universel, qui
nous pénètre, et dont l'activité immense est connue par les
phénomènes électriques ))

1. Loc. cil.



Tous les corps, suivantMesmer, sont pénétrés de cette
matière première, créée, par l'Être suprême, mise en
mouvement par sa toute-puissance, et de laquelle dé-
pendent l'existence, la forme et le mouvementrégulier
des astres.

Dans l'homme, les nerfs lui paraissent les conducteurs
immédiats du fluide universel; et puisque l'homme, par

sa volonté commandeà ses nerfs, il possède la faculté

de concentrer, de modifier et de diriger ce fluide par
lequel tous les corps de la nature influent les uns sur
les autres. Mais ce fluide non concentré, non dirigé,
abandonné à l'impulsion que Dieu lui a donnée en le

créant, a-t-il une forme constante d'action ou de mouve-
ment, en d'autres termes, suit-il une loi qu'il nous soit

possible de reconnaître? Mesmer lui en reconnaît deux.

Ses fausses notions sur l'aimant lui faisant admettre
deux torrents magnétiquesqui courent en sens opposé,

non de l'équateur vers les pôles, comme le veulent quel-

ques physiciens qui admettent aussi un double courant,
mais d'un pôle 9, l'autre, il transporte cette hypothèse

dans tous les êtres de la nature animée et inanimée, et

trouve enfin une explication dont il croit devoir être
content.

« Chaquecorps,dit-il, a ses pôles et ses surfaces; le fluideuni-
versel, dont le double torrent pénètre ce corps par chaque pôle

observe toujours la même direction, tant que celle-cin'est point
variée par un courant plus violent que le premier. Voilà ce qui

constitue !e)-en/Ht-MmMit du magnétisme minéral, aussi bien que
celui du magnétisme (WMM! ))

Ces variations qui surviennent dans la direction des

courants, doivent créer accidentellement de nouveaux

1. Loc. ct't.



pôles. Aussi Mesmer en admet-il plusieurs. La cause qui
produit ces phénomèneset le renforcementpour le ma-
gnétisme minéral, il ne la fait pas connaître; mais pour
le magnétismeanimal, il est manifeste que c'est l'inter-
vention de l'homme, ou ce qu'il appelle l'action du ma-
gnétisme.

Tels sont les seuls éléments de théorie que Mesmer
eût encore livrés au public, et il n'y ajouta pas un seul
trait depuis. On a dit, pour l'excuser, qu'il ne voulait
pas livrer aux savants une découverte qui devait faire sa
fortune, et que dès lors, c'est à dessein qu'il restait
obscur. Maiscette raison, qui pouvait être bonne à sondé-
but à Paris en 1780, ne l'était plus en 1783. Mesmer venait
de recevoir de l'argent pour prix de sa théorie, il devait
s'exécuter. Il fallait qu'il l'exposât dans toute son étendue
et toute sa profondeur à ses actionnaires, ou qu'il leur
fournît des éléments nets, clairs, positifs et concordants,
à l'aide desquels ils pussent la faire formuler. Des ré-
dacteurs, et même des écrivains très-experts étaient tout
prêts, mais leur zèle demeura sans emploi.

Indépendamment des quatre rédacteurs, Bergasse
était parvenu à faire nommer dans la société un comité
rn~ruc~oM, qui devait s'occuper de réduire les paroles
de Mesmer au petit nombre de vérités qu'elles renfer-
maient, en laissant de côté plusieurs points sur lesquels
Bergasse avait déjà osé proposer quelques doutes. C'était
chercher si la théorie promiseet toujours attendue avait
des bases réelles. Mais les doutes de Bergasse irritant
Mesmer, qui communiqua sa mauvaise humeur à plu-
sieurs enthousiastes dont il s'était entouré, on fit si bien
que le comité d'M~-uc~ ne fonctionna pas davantage
que le corps des rédacteurs.

Pour tout renseignement, Mesmer paraissait vouloir



s'en tenir à cette déclarationqui avait déjà figuré dans
son Précis historique. « Le magétisme animal doit être
considéré dans mes mains comme un M.Mme sens ar-
tificiel. Les sens ne se définissent ni ne se décrivent ils
se sentent. On essayerait en vain d'expliquer à un
aveugle de naissance la théorie des couleurs. Il faut les
lui faire voir, c'est-à-dire sentir. Il en est de même du
magnétisme animal. Il doit en premier lieu se trans-
mettre par le sentiment. Le MM!MKM< seul peut en rendre
la théorie infaillible'.1. Tout ce qu'on avait pu tirer de
lui, dans les premières séances, c'étaient quelques dic-
tées recueillies par des élèves et rédigées par eux en
cahiers, que Mesmer se réservait, wpe~o, de désavouer
d'une manière plus ou moins désobligeante, toutes les
fois qu'il aurait intérêt à le faire.

Tel est l'affront que M. Galard de Montjoie essuya le
premier pour ses publications dans le Journal de Paris.
On voit dans l'écrit publié par cet adepte, que Mesmer,
avant de parler de sa méthode particulière, et sans
doute pour en parler le moins possible, avait com-
mencé par faire étalage d'une grande érudition, em-
pruntée à des livres d'astrologie depuis longtemps dé-
criés. Il avait le droit, et il en abusait,de faire remonter,
non pas jusqu'au déluge, mais jusqu'au soleil et à la
lune les sources de son fluide. Dans ce vaste champ
qu'il parcourait, on trouvait beaucoup d'idées ramas-
sées en ctiemin, force détails curieux, et çà et là, selon
Bergasse, quelques grands aperçus isolés, mais de corps,
de doctrine ou de théorie, point.

Il était évident que, sur le chapitre de la théorie, les
actionnaires à cent louis étaient volés ou victimes d'une

1. 7'rec<ï/tM<onqtte, p. 24-25.



cruelle mystification. Mais il leur restait la pratique, et,

sur ce point, il faut le reconnaître, ils en eurent pour
leur argent. La plupart d'entre eux auraient sans doute,
et à bon droit, redemandé le prix de leur souscription,

sans l'enseignement pratique qui, suivant les statuts,
devait être joint à l'exposé de la théorie, et qui, par
le fait, en tint lieu à peu près exclusivement. Or, la
pratique réussissait à tout le monde. Il est bien remar-
quable qu'aucun des élèves de Mesmer, même dans l'a-
mertume des divisions qui éclatèrent souvent entre eux
et lui, ne lui fit jamais le moindre reprochesur ce point.
Tous conviennent d'une manière unanime avoir appris
à magnétiser et à produire des effets sensibles, quelque-
fois même extraordinairement heureux en imitant les
procédés du maître.

Il les avait répartis entre les différentes salles de son
vaste établissement. Là, chacun s'attachant à un ou à

plusieurs malades, faisait sur eux les gestes et les mou-
vements indiqués,s'étonnant de trouver en soi une puis-

sance qu'il n'y soupçonnait point. Les plus instruits des
élèves aidaient à former les nouveaux venus, sous la
haute inspection de Mesmer. Chaque jour on lui rendait
compte, par écrit, des effets produits et des succès obte-

nus. Mesmer lui-même circulant de salle en salle, ma-
gnétisait sans relâche, tant pour donner l'exemple à ses
élèves que pour soulager les nombreux malades qui
venaient réclamer ses soins. Une cure qu'il entreprit à

cette première époque de son enseignement, devait faire
beaucoup de bruit.

Court de Gébelin, l'auteur du 3/onc/c ~'imi~y, était un
vieux savant, dont quarante années de travaux assidus
et de veilles avaient épuisé les forces et réduit le corps
au plus déplorable état. Atteint d'hydropisie,il avait une



des jambes enflée et volumineuse, l'autre, au contraire,
avait beaucoup perdu de son volume. Un ami engagea
Mesmer à aller rendre visite àce savant, bien digne d'in-
térêt. Quand le docteur magnétisant entra chez Court
de Gébelin, le malade venait de se lever.

Voilà une jambe bien enflée, dit Mesmer; à quoi
l'attribuez-vous?

Il n'est pas étonnant, répondit Court de Gébelin,
qu'ayant été cinq années au lit, ma jambe se soit enflée.

– Fort bien, mais l'autre se dessèche.
– Oui, et à vue d'œil.
– Ce n'est donc pas le séjour au lit qui en est cause;

les deux jambes auraient éprouvé le même effet.
Cela est raisonnable. Mais à quoi donc l'attribuez-

vous vous-même, monsieur Mesmer? dit Court de Gé-
belin.

A des obstructions qui s'opposentà la distribution
naturelle des humeurs et des sucs nourriciers,

-c

Les obstructions étaient le grand cheval de bataille de
la médecine de Mesmer.

« Des obstructions! répondit le malade, je ne serais
pas étonné, en effet, d'en avoir, travaillant depuis l'âge
de sept ans; d'ailleurs, il y a déjà longtemps qu'on m'a
dit que j'en avais, mais comme je me portais bien, je
n'y ai fait aucune attention.

Mesmer lui offrit alors son traitement magnétique
comme souverain contre les obstructions. Mais le malade
s'excusa poliment.

« Le lendemain, dit Court de Gébelin, mon ami me livre un
nouveau combat, m'obligede m'habiller et de m'emballer sous
son escorte, dans une brouette, ne pouvant monter en voi-
ture. Je vais donc chez M. Mesmer, le soulier en pantoufle
la culotte lâche sur le genou, et le visage jaune comme un



coing. Chacun est étonné de me voiren cet état. M. Mesmer me
félicite de mon courage; et moi, qui n'éprouve dans cette
séance ni froid, ni chaud, ni émotion, ni commotion, de rire
et de dire, que me fera tout cela? Mais le lendemain matin je
puis chausser mon soulier mettre deux boutons à ma culotte
à côté du genou; dans deux ou trois jours je n'ai plus de dou-
leur, plus de soif. Au bout de quinze jours, la bile est en fu-
sion comme de l'eau. Bientôt mes pieds, glacés depuis vingt-
cinq ans, sont gonflés, moites, chauds tous les catus, tous les

cors aux pieds ont disparu; la peau est rajeunie: j'ai des
pieds de quinze ans j'en suis d'autant plus réjoui que je ne
m'y attendais pas.

« Tels sont les effets du magnétisme animal à mon égard;
aussi lui suis-je bien dévoué. Quant à la théorie de Mesmer,
elle est vaste et sublime, tenant à l'univers entier; et, ce qui
m'en plaît, ramenant comme moi tout à la nature, qu'il ne fait
qu'imiter »

On ne peut mettre en doute la guérison de Court de
Gébelin, puisqu'il porte sa reconnaissancejusqu'à com-
prendre la théorie du magnétisme animal. Dans son
enthousiasme, il se crut même appelé à la faire com-
prendre au public, toute affaire cessante. En effet les
souscripteurs à son grand ouvrage du ~on~e pt'tMM~y

reçurent, à cette époque, à la place de la livraison qui
leur était due, une longue brochure, contenant la plus

pompeuse apologie de la doctrine mesmérienne. Peu
s'en faut qu'il ne prenne le parti de recommencer tout
à nouveau son volumineux labeur où, pendant plus
d'un demi-siècle, il s'est évertué à expliquer les mys-
tères de l'antiquité, sans connaître le magnétisme, qui
lui en eût donné le sens, et dont il retrouve mainte-
nant des traces dans tous les âges.

Les effets merveilleuxdu magnétisme,dit-il, devinrent une
source de vains préjugés, lorsqu'on en eut oublié l'origine et

1. Lettre de -M\ Court de Gc'M~t à ~f. Haret, secrétaire de l'Académie
de Dijon, 28 mai, )783.



qu'ils ne furent connus que par une tradition affaiblie et dégra-
dée. Cet agent devientdonc actuellementune clef, au moyen de
laquelle on retrouve l'origine de ces préjugés dont la cause
était inconnue, et qui ne pouvait être, oomme on le croyait
mal à propos, l'effet de la simple ignorance, d'une sotte crédu-
lité, ou d'une vaine superstition. L'ignorancen'enfante rien; la
superstition ne crée pas, elle abuse et corrompt.n

Après avoir ainsi établi que le magnétisme se recom-
mande par son antiquité, Court de Gébelin passe à
l'éloge de ses résultats, et là, plus mesmérien que Mes-

mer lui-même, il trouve dans le fluide universel des
échappées et des merveilles que personne n'y avait en-
core vues. Le magnétisme doit perfectionner les esprits,
épurer les caractères, en calmant les nerfs, remplis de

ce merveilleux fluide qui constitue le magnétisme
animal.

Court de Gébelin, ce bonhomme,tout à l'heure si naïf
et si calme dans le récit de sa maladie et de sa guérison,
devint un apôtre 'si féroce du magnétisme que, dans
des lettres répandues par tout Paris, il ne parlait
de rien moins que a!'g:r~t'mmer la race des nMt/ec~M,
et ne se montrait pas plus doux pour les apothi-
caires.

Quoique plus contestable que celle de Court de Gébe-
lin, la guérison du P. Hervier, prédicateur célèbre, fitt
encore plus de bruit dans le monde. Nous aurons à y
revenir plus loin.

C'est par ces cures retentissantes que Mesmer, impo-
sant à ses amis et à ses ennemis, faisait pâlir l'astre
naissant de son rival Deslon, et refoulait dans la pous-
sière cette tourbe de concurrents, toujours obscurs
quoique toujours envieux, qui, se flattant d'avoir deviné
ou de lui avoir dérobé son secret, magnélisaient, élec-
trisaient, électro-magnétisaient dans tous les coins de



la grande ville Il n'y avait qu'un fluide dans l'univers,
et c'était celui du magnétisme animal; le magnétisme
animal n'avaitqu'un révélateur, qu'un prophète, et c'é-
tait Mesmer, qu'un temple, et c'était l'hôtel de la rue
du Coq-Héron où l'ordre </e f/~TWtome avait établi son
Grand-Orient.

Pour rendre ces lieux dignes de leur haute destination,
on y avait construit une loge sur le modèle de celles de
la franc-maçonnerie.L'emblème était un autel ardent,
un ciel étoilé avec la lune en son plein. Sur la bordure
d'un vaste médaillon où tout cela était représenté, on
lisait la devise de l'ordre maçonique et du magnétisme
animal Omms in pow/ere et ~M~Mm

Tel était le sanctuaireouvert aux fortunés mortels qui
pouvaient apporter au grand prêtre une offrande de
cent louis. Mesmer n'avait rien négligé non plus pour
augmenter l'attrait des salles de traitement. Indépen-
damment del'/iNrHto)MC6t, qui, sous sa main, rendait
toujours des sons d'une douceur ineffable, il avait intro-
duit dans l'hôtel de la rue Coq-Héron, d'autres richesses
musicales empruntées à Deslon. Il y faisait exécuter de
mélodieuses symphonies, mais toujours en ré mineur
et par des instruments à vent, les instruments à corde
produisant, selon lui, des effets contraires au magné-
tisme. Pour calmer l'exaltation des nerfs chez ses ma-
lades, il avait fait établir dans le même lieu des dou-
ches d'eau froide, qui furent plus d'une fois appliquées.

Pour entretenir l'enthousiasme de ses élèves et du

1. On comptait les magnétdsantsà l'aimanl, les rnagnétisants à fé-]. On comptaitles wnonf'<M(t)t<so!'<t!maKf, ies ma~ttef~a~MMde
!ec<rtC!fe.tesmftfjtne'<~aKMd!a poudre notre (ceux qui mettaient de
la limaille de fer dans le baquet); les magnétisants au soufre, les
magnétisants atf hasard, etc.

2. Ifistoire dit mogttf'mp en France, de son origine, de son in-
~MfKM. Vienne, 1784; in-8-



public, à qui ses élèves redisaient ses miracles, Mesmer
aimait à faire éclater sa prodigieuse faculté magnétique
par des effets étranges qui faisaient plus de bruit que
ses guérisons.

« M. Mesmer, dit Thouret, se trouvant un jour avec MM. Camp.
et d'E. auprès du grand bassin de Meudon, leur proposa de

passer alternativement de l'autre côté du bassin, tandis qu'il
resteraità sa place. Il leur fit plonger une canne dans l'eau, et
y plongea la sienne. A cette distance, M. Camp. ressentit une
attaque d'asthme, et M. d'E. la douleur au foie à laquelle il
était sujet. On a vu des personnes ne pouvoir soutenir cette
expériencesans tomber en défaillance.

« Un autre jour M. Mesmer se promenait dans les bois d'une
terre au delà d'Orléans. Deux demoiselles, profitant de la li-
berté de la campagne, devancèrent la compagnie pour courir
gaiement après lui. Il se mit à fuir; mais bientôt, revenant sur
ses pas, il leur présenta sa canne, en leur défendantd'aller plus
loin. Aussitôt leurs genoux ployèrent sous elles il leur fut
impossible d'avancer.

« Un soir, M. Mesmer descendit avec six personnes dans le
jardin de Mgr le prince de Soubise. Il prépara un arbre, et
peu de temps après Mme la marquise de et MUes de R.
etL. tombèrentsans connaissance.Mme la duchesse de C.
se tenait à l'arbre sans pouvoir le quitter. M. le comte de M.
fut obligé de s'asseoir sur un banc faute de pouvoir se tenir
sur ses jambes. Je ne me rappelle pas quel effet éprouva
M. Aug. homme très-vigoureux; mais il fut terrible. Alors
M. Mesmerappela son domestiquepour enlever les corps mais
je ne sais par quelles dispositions celui-ci, quoique fort accou-
tumé à ces sortes de scènes, se trouva hors d'état d'agir. Il fal-
lut attendre assez longtemps pour que chacun pût retourner
chez soi'. 9»

1. Thouret .Reehet'e~M et doutes sur le ma~neh'.s'tng animal, pages
65-67. Les mêmes faits sont racontés dans le Jout't:~ de .Parts,
1784, n" 44.

Voyez aussi le Dictionnaire des men;ft! df la nature, par M. A.
J. S. D. ln-8, Paris, 1781, t. II, p. 9. L'auteur rapporte les résultats
extraordinaires d'un essai qui fut tenté en sa présence par Mesmer sur
le gouverneur des enfants d'une maison où il se trouvait.



La mort du chansonnierWatelet fit une grande im-
pression sur l'esprit du public parisien. Watelet, épi-
curien moitié artiste, moitié grand seigneur, s'était
moqué de Mesmer. Ce dernier, en réponse à ses atta-
ques, lui prédit qu'il ne passerait pas l'automne. On
était alors au milieu de septembre 1785. Watelet, bien
que malade de la poitrine, brava la prédiction du ma-
gnétiseur, et déposa chez le concierge de l'hôtel de
Mesmer cette épigramme

Docteur, tu me dis mort; j'ignore ton dessein,
Mais je dois admirer ta profonde science
Tu ne prédirais pas avec plus d'assurance
Quand tu serais mon médecin.

Or, quelques semaines après cette bravade, Watelet
mourait bel et bien. Tous les admirateurs de Mesmer
assistèrent à l'enterrement du chansonnier.

L'histoire de la petite Marguerite est encore plus sin-
gulière elle nous offre, pour la première fois, un phé-
nomène somnambulique qui paraît d'ailleurs avoir com-
plètementéchappé à Mesmer. Marguerite était une jeune
fille de treize ans que le docteur avait prise comme do-
mestique, ou peut-être simplement comme sujet à étu-
dier. Le magnétisme animal la faisait tomber en léthar-
gie, et elle agissait alors comme dans l'état de veille;
elle pouvait s'habiller, marcher, faire toutes sortes
d'exercices à la manière des somnambulesnaturels. Si

on lui présentait la pointe d'une baguette magnétisée,
elle s'élançait dessus pour la saisir; elle était attirée par
Mesmer comme le fer par un aimant, et le suivait par-
tout, m~ocM ~'f<rer.s M~e po;e'. Un jour, elle tomba en
crise pour avoir regardé un cadran qui était dans la

1. Charles Moulinié, ~tt'M sur le magnétisme.



cour de la maison occupée par Mesmer. Celui-ci voulut
bien confier à ses adeptes qu'il avait magnétisé ce ca-
dran. Il aurait ajouté, dit-on, qu'il se faisait fort de
magnétiser la lune.

Il n'y avait pas de prodiges dont les enthousiastes de
Mesmer ne fussent disposés à le croire capable. Quel-
ques-uns même, trouvant qu'il n'avait pas dit son der-
nier mot, rêvaient à des applications plus gigantesques
du magnétisme.Voici, par exemple, le projet extraordi-
naire conçu par un de ses élèves, qui ne plaisante pas,
comme on pourrait le croire aujourd'hui. Ce projet était
adressé, sous forme de lettre, au rédacteur du jtfercMt'c
<e FfHMce.

<t Monsieur, au milieu des jouissances sans nombre de cette
capitale, par l'adoptiondu magnétisme, ou plutôt des magnéti-
seurs, permettez-vousà un nouvel adepte, bien et dûment
initié, d'élever la voix? C'est pour vous proposer, monsieur,et
par vous à tout Paris, un moyen nouveau d'étendre ces mêmes
jouissances en répandant à la fois sur tous ses habitants le véri-
table magnétisme. Mon seul butest d'établir, pour Paris ex-clusivement,un magnétismeplus grand et infinimentplus puis-
sant que tous ceux dont on a parlé jusqu'ici. Ils ne sont que
de faibles essais des jeux d'enfants auprès du magnétisme de
C/ta/Hot: c'est ainsi, monsieur que j'appelle celui que je veux
mettre en usage, et vous allez voir pourquoi. Des trois ou
quatre grands baquets qui sont établis sur la montagne de
Cbaillot, pour la distribution des eaux de la Seine à Paris, par-tent des canaux qui vont aboutir dans tous les quartiers et à
toutes les maisons de cette immense ville. On ne me contestera
pas sans doute (et j'en ai acquis la preuve certaine moyennant
cent louis), qu'il ne soit très-conforme aux lois de la physique,
et plus encore aux principes reçus du magnétisme, que les
grands baquets de Chaillot sont de vrais réceptacles et les
canaux qui en sortent les meilleurs conducteurs de ce fluide
universel. Cela posé, le reste va de ]ui-même. Il ne s'agit plus
que d'ajouter à la souscription annuelle de cinquante livres
ouvertes par M. Perrier, pareille somme de cinquante livres
une fois payée pour chaque maison, et l'on y recevra tous les



matins, avec le muid d'eau, la quantité que l'on voudra pour
la journée. Vous saurez monsieur, qu'il est tout aussi facile
de magnétiser deux ou trois cent mille muids d'eau que celle
d'une simple bouteille ou d'un petit baquet tout comme de

magnétiser à la fois une forêt entière ne coûterait pas plus

que de magnétiser un seul arbre du Luxembourg.Personne
n'ignore que ces petits tours de physique se sont déjà répétés
plusieurs fois sur les bassins et sur les arbres dans quelques
jardins de cette capitale. Quant au détail de mon projet, il

y aura désormais dans chaque maison pour y recevoir les
écoulements du magnétisme, des cabinets de santé, garnis de

pointes, de.chaînes, etc., préparés pour les crises, comme il y
a des cabinets de bains avec des tuyaux, des robinets. On
établira pour le peuple des hospices et des hôpitaux magné-
tiques, qui seront sans cesse alimentés de ce fluide salutaire,

comme en Russie, par exemple, on établit des salles publiques
de bains vaporaux, toujours entretenus au même degré de

chaleur. Si ce plan est adopté, on n'entendra plus murmurer
que les avantages de la sublime découverte du magnétisme
animal ne sont encore profitables qu'à un petit nombre d'in-
dividus privilégiés. Un autre bienfait qui résultera de la
propagation de mon magnétisme aqueux, ce sera de me fournir
les moyens d'établir gratis un nouveau magnétisme que j'ap-
pelle aérien et dont le foyer ou baquet sera disposé dans les
tours de Sainte-Geneviève. Par ce dernier établissement, je ne
pourrai à la vérité magnétiser que le quart de Paris à la fois;
mais chaque quart aura son tour dans l'espace de vingt-quatre
heures en suivant alternativement les quatre points cardi-

naux. ))



CHAPITRE VII.

Ouverture des cours de magnétisme dans la Société de l'harmonie.
Bergasse publie ses Considerations sur le magnétisme animal.

Défection de Bertholet: sa décbration contre l'existence de l'agent
mes.m6rien.-Lemagnétisme prôné par le P. Hervier, qui le prêche
publiquement dans la cathédrale de Bordeaux.

Cependant le succès de la souscriptionavait grandi, et
la Société de !K:r~o}H6 prenait un accroissementrapide.
Elle avait reçu avant la fin de l'année 1783, quarante-
huit membres, parmi lesquels on comptait dix-huit
gentilshommes presque tous d'un rang très-élevé, deux
chevaliers de Malte, un avocat, quatre médecins, deux
chirurgiens, sept à huit banquiers ou négociants, deux
ecclésiastiques et trois moines. Avec de pareils socié-
taires, qui n'étaient pas tous jeunes et prompts à l'en-
thousiasme, Mesmer ne pouvait guère se dispenser de
présenter une doctrine, réelle ou spécieuse, du magné-
tisme. Jusque-là il était fondé à dire que sa doctrine
avait été défigurée par ceux qui avaient entrepris de
l'exposer. Galard de Montjoie, renié par Mesmer, n'avait
pas, en effet, exactement traduit les leçons du maître;
mais, de l'aveu de Bergasse,ce que le maître avait
dit ne valait guère mieux. Il devenait donc urgent de

songer à un enseignement sérieux de la théorie magné-
tique.

Mesmer comprenait lui-même cette nécessité. H se
prêta enfin, sur les avis pressants de Bergasse, à l'insti-
tution d'un certain nombre de cours, qui se feraient chez
lui plusieurs fois par semaine, et dans lesquels on es-
sayerait de passer sincèrement des préliminaires à la



question, de la haute science et de l'érudition échappa-
toires à l'exposition positive de la théorie.

Ces cours furent confiés aux élèves les plus intelligents
et les plus exercés dans l'art de la parole. Bergasse se
trouva naturellement en tête du tableau de ces profes-
seurs de magnétisme. Mesmer avait plus d'un motif de
lui décerner cet honneur. Il devait une certaine recon-
naissance à Bergasse pour le service que ce dernier ve-
nait de lui rendre, en désavouant ou redressant en son
nom, la publication de Galard de Montjoie. En outre.
l'écrit de Bergasse avait produit dans le monde lettré
une sensation qui fit comprendre à Mesmer tout le parti
qu'il pouvait tirer d'un pareil talent pour l'enchaîne-
ment et la systématisationde ses idées. En cela le doc-
teur avait spéculé plus heureusement encore qu'il ne le
croyait. Quinze jours, en effet, ne s'étaient pas écoulés,
que Bergasse lui présentait une liste de cinquante per-
sonnes, la plupart d'un rang distingué,qui demandaient
à être admises au nombre de ses élèves en payant le
prix de la souscription.

Par ce succès inespéré la Sociélé de r/Mn?:o?n6 allait
se trouver au complet. Avec ces cinquante aspirants
ajoutés aux quarante-huit membres dont la société se
composait déjà, on aurait presque atteint le chiffre des
cent souscripteurs demandés par Mesmer pour le droit
de posséder et de propager sa doctrine. Il devenait dès
lors inutile, et à certains égards inconvenant, d'exiger
des membres nouveaux l'engagement individuelqu'on
avaitjusqu'alors fait souscrireà chaqueélève relativement
au secret à garder; on pouvait, tout au moins, enrayer
la clause des cent cinquante mille francs de dommages-
intérêts, et réduire l'engagementà une simple parole
d'honneur. Quoiquecette proposition, faite par le mar-



quis de Puységur, eût l'assentiment de tout le monde,
Mesmer ne voulut pas y adhérer il demeura ferme sur
la lettre des conditions telles qu'elles avaient été arrê-
tées avec les douze premiers fondateurs de la société.
Son avide ténacité sur ce point occasionna un débat
assez vif, qui fit ajourner l'admission des cinquante as-
pirants.

Les cours d'enseignement magnétique avaient com-
mencé tous n'étaient pas professés avec éclat et de
manière à manifester aux yeux la véritédu magnétisme
animal; mais les bonnes dispositions de la plupart des
élevés suppléaient à ce défaut, et d'ailleurs, les leçons
de Bergasse magnétisaient tous les auditeurs qui, sous
le charme de sa parole éloquente et lucide, se trouvaient
toujours assez instruits. Le brillant interprète ne put
encore réussir dans cette occasion à s'assurer la re-
connaissance de Mesmer, mais en revanche, il y gagna
pour lui-même de se mettre en état d'écrire peu de
temps après, ses Considérationsmf ?)M~6!MmecftM'ms!1,

ouvrage remarquable, et qui est encore aujourd'hui un
des plus dignes d'être lus sur cette matière.

Pendant que son éloquent apôtre prêchait à des con-
vertis la vérité de la doctrine, Mesmer ne parlait que
très-rarement dans les cours, et ce n'était que pour dire
quelques mots. Son accent germanique et son inexpé-
rience de la langue française le rendaient muet, et lui
donnaient la contenance, singulièrementoriginale, d'un
génie révélateur qui n'a ses organes que dans ses doigts.
Peut-être pensait-il qu'il y avait pour lui une dignité
magistrale à ne rien dire et à se contenter de sanction-

1. Considérations SMf le magneh't'tne animal, ou sur la théorie du
monde et des êtres of~a':t'se<, par M. liergasse. In-8, 149 pages. La
Haye, 1784.



ner par sa présence ce qui se prêchait en son nom.
Socrate, lisant un jour les ~i'a~MM de Platon, son dis-
ciple, dans lesquels il retrouvait son esprit et non son
style, s'écria: « Quels beaux discours ce jeune homme
m'a fait tenir! Mesmer n'était pas susceptible de ce
mouvement expansif du philosophe grec; mais il aurait
pu rendre à Bergasse la même justice. Jamais il n'avait
encore vu son magnétisme animal rayonner de si haut
et de si loin, que dans la savante exposition présentée
par son habile interprète dans l'ouvrage dont nous
avons cité le titre. Il ne sera pas inutile, d'ailleurs,
d'en rapporter quelquespassages, pour donner au moins

une idée de la doctrine magnétiquetelle qu'elle s'est pro-
duite dans les cours de la premièreSociété de l'harmonie.

Bergasse commencepar poser un principede physique
qu'il considère comme évident, mais qui n'est qu'une
hypothèsepure, en opposition même avec les faits qu'en-
seignent d'une part l'astronomie, d'autre part la phy-
sique. Ce principe, c'est qu'il existe entre tous les corps,
entre les grands corps célestes séparés par des distances
incommensurables, comme entre les corps placés près
de nous et sans aucune distance appréciable, un /!ut~
auquel il faut rapporter la gravitation, comme aussi
tous les phénomènes d'attraction, de répulsion, et en
général d'action, qui se passent dans la nature. Rien
n'autorise à considérer comme vrai ce principe scolas-
tique, et qui sert de point de départ, au raisonnement
de Bergasse. L'auteur poursuit en ces termes

« Maintenant qu'est-ce que prétend M. Mesmer?

t Qu'il existe entre tous les corps qui se meuventdans l'es-
pace une action réciproque, la plus générale de toutes les
actions de la nature.

« Que cette action constitue l'influence ou le magnétisme
universel de tous les êtres entre eux.



« Que ce magnétismeuniversel est exercé au moyen d'un
milieu qui reçoit et communique les impressions de tous les
êtres.

« Que ce milieu ne peut être et n'est, en effet, qu'un fluide
éminemmentsubtil.

« Que )e magnétismeuniversel, parce qu'il est la plus gé-
nérale de toutes les actions de la nature est nécessairement
l'action par laquelle la nature modifie toutes les p)'opr:'e[M, entre-
tient, dispose, développe et conserve tous les êtres.

« Qu'il n'est aucun être qui puisse se soustraire à l'action
du magnétisme universel, parce qu'il n'est aucun être, dans
l'univers indépendant des lois auxquelles l'univers est
soumis.

« Que tous les êtres obéissent de la même manière au ma-
gnétisme universel, qu'ils ont tous une même propriété pour y
obéir, que cette propriété s'exerce au moyen de pôles sembla-
bles à ceux de l'aimant par les effets qu'ils produisent.

« Que tous les êtres obéissant au magnétisme universel
agissent les uns sur les autres avec d'autant plus d'énergie,
qu'ils sont plus analogues entre eux.

« Que, puisque c'est par le magnétisme que les êtres sont
conservés, que, puisqu'ils agissent magnétiquement les uns
sur les autres avec d'autant plus d'énergie qu'ils sont plus
analogues, c'est en étudiant les lois du magnétismeet de leur
analogie, qu'on peut trouver les lois de leur conservation,
qu'on peut déterminer avec quelque certitude les moyens
qu'il convient de mettre en œuvre pour les rétablir, lorsque
leur organisation est altérée.

« Que de cette étude seule doit résulter, et résulte, en effet,
le véritableart de guérir, art jusqu'à présent si conjectural, et,"
de l'aveu du petit nombre d'hommes de génie qui s'en sont
occupés, dans les mains de la plupart de ceux qui l'exercent,
art presque toujours funeste 1)

Toutes les propositions de Bergasse s'enchaînaient
assez bien, mais les prémisses étant fausses, les consé-

quences l'étaient également, et elles ne pouvaientfaire
sortir, comme l'auteur l'espérait, le magnétismeanimal
de la régions des chimères. Qu'était-ce, en effet, que le

CoKSt'derfth'o~ssttf le magnétisme (Nt:'nM!, pageM et suiv.



magnétismeanimal, suivant ladéfinition deMesmer, per-
fectionnée parBergasse?Rien autre chose que ]a propriété
qu'ont les corps vivants d'obéir a l'action du fluide
universel, ou la~Mce~&tf~e de Fac~on. du magnétisme uni-
versel considérée dans les êtres animés. Mais ce /i'K~e uni-
~t'~où est-il? Tout cela n'était qu'un habile échafau-
dage élevé sur une pétition de principe.

Bergasse est moins heureux et prête bien plus encore
le flanc à la critique dans la dernière partie de son
ouvrage, où il se donne inutilement beaucoup de peine
pour trouver des arguments supplémentaires, fort peu
concluants d'ailleurs, en ce qui concerne quelques par-
ties accessoires de la doctrine magnétique, notamment
en faveur de l'existence des pôles magnétiques chez
l'homme,attributauquel Mesmer tenait beaucoup.

Pour enchaîner les idées de Mesmer, Bergasse avait
été souvent obligé d'y associer beaucoup d'autres idées,
dont le plus grand nombre lui appartenait- Mesmer ne
se plaignit pas de ces additions; il daigna même tolérer
que cet exposé de la doctrine fût offert au public sous
l'autorité de son propre nom. Et Bergasse,–tantMes-
mer s'était fortement emparé de son esprit, heureux
de cet appel fait à son abnégation d'écrivain, s'effaça
tout à fait, et ce fut encore un des plus doux moments
de sa vie.

La joie qu'éprouvait la Société de l'harmonie, de voir
son exposé de doctrines lancé dans le public sous d'aussi
heureux auspices, fut bientôt troublée par un incident
fâcheux. L'illustre chimiste Bertholet en sa qualité de
patient et de profond observateur de la nature, avait
voulu s'initier à la doctrine mesmérienne,et il figurait
au nombre des membres et des souscripteurs de la So-
ciété de ~'AarHMHK'. Toutefois il ne s'était pas dessaisi,



en y entrant, de son droit de critique et il le fit bien
voir. Un jour il était venu dans de mauvaises disposi-
tions les concerts invisibles, l'/tarmoMca même, n'o-
péraient pas mieux sur lui que les démonstrations de
Bergasse. Il n'était ni persuadé, ni ému. « Mais quand
Mesmer, dit André Delrieu, appliquant la branche de
fer au chimiste, éleva gravement la voix et traita le
récipiendaire comme8 un infidèle, Bertholet se fâcha
tout rouge, culbuta le baquet, apostropha ironiquement
les malades qui entraient en crise et sortit furieux. On

lui rappela son serment; il répondit qu'il n'avait pas
juré le secret à une mascarade »

Quoi qu'il en soit des détails de cette scène, dont nous
ne voudrions pas garantir l'exactitude historique, ce qui
est certain, c'est que, surpris et bientôt révolté de ce
qu'on lui débitait pour les cent louis qu'il avait donnés,
Bertholet se retira au bout de quelques séances, en lais-
sant sur une table la déclarationsuivante,qui fut rendue
publique dès le lendemain

« Après avoir fait plus de la moitié du cours de M. Mesmer,
depuis le mois d'avril 1784, après avoir été admis dans les salles
des traitements et des crises, où je me suis occupé à faire des
observations et des expériences, je déclare n'avoir pas reconnu
l'existence de l'agent nommé par M. Mesmer magnétisme
animal; avoir jugé la doctrine qui nous a été enseignée dans
les cours, démentie par les vérités les mieux établies sur le
système du monde et sur l'économie animale, et n'avoir rien
aperçu dans les convulsions, les spasmes, les crises enfin,
qu'on prétend être produits par les procédés magnétiques
(lorsque les accidents avaient de la réalité), qui ne doive être
attribué entièrement à l'imagination, à l'effet mécaniquedes
frictions sur des parties très-nerveuses, et à cette loi reconnue
depuis longtemps, qui fait qu'un animal tend à imiter et à se

1. André Delrieu. Articles publiés dans le feuilleton du Siècle, en
1838, sur le magnétisme animal.



mettre même involontairement,dans ]a même situation dans
laquelle se trouve un animal qu'il voit, loi de laquelle les
maladies convulsives dépendent si souvent. Je déclare enfin
que je regarde la doctrine du magnétismeanimal, et la pra-
tique à laquelle elle sert de fondement, comme parfaitement
chimérique, et je consens qu'on fasse, dès ce moment, de ma
déclaration tel usage qu'on voudra. f

Ce 2 mai 1784. Signé: BERTHOLET.

Cette affaire fit beaucoup de bruit en raison de la
haute renommée du savant qui rompait avec tant d'éclat
avec l'école magnétique. Jusque-là, et malgré les graves
erreurs scientifiques de la doctrine de Mesmer, telle
qu'il la donnait et la laissait exposer dans plusieurs de
ses cours, aucun de ses souscr!pteurs ne s'était plaint
d'avoir été trompé sur la réalité de sa découverte.
Tous les élevés convenaient des effets qu'ils éprouvaient
et faisaient éprouver dans la pratique du magnétisme,
quoiqu'ils fussent encore à en chercher la théorie. Pour
la première fois, l'un deux faisait un affront public tout
à la fois à la pratique et à la doctrine. On pouvait donc
craindre les conséquences d'un tel éclat.

Mesmer pourtant ne se laissa pas déconcerter. Il se
dit que l'isolement de Bertholet ôtait beaucoup d'im-
portance à sa déclaration, et que dansla considération du
public une société composée comme celle de l'Harmonie
ne pouvait rien souffrir des boutades d'un trouble-fête.
Il est vrai que ce trouble-fête était un savantdu premier
ordre, un membre de l'Académie des sciences; mais
ne connaissait-onpas les préventions et les haines in-
stinctives des corps académiques contre tous les nova-
teurs en général, et contre Mesmer en particulier? Ber-
tholet, qui n'avait suivi que pendant quinze jours les
cours de magnétisme,n'était-il pas venu dans la société
avec ses préventions académiques, tout exprès pour en



sortir et faire une esclandre? C'est ainsi que Mesmer se
consolait d'une mésaventure, qui n'en conserve pas
moins à nos yeux une grande signification et une véri-
table gravité.

Mais ses partisans et ses admirateurs ne prirent pas
aussi philosophiquement leur parti de la défection de
Bertholet, qu'ils appelaient hautement une trahison. La
violence en paroles conduit vite aux violences en actions,
et c'est ce qui arriva. Quelques mesmériens fanatiques,
ayant rencontré Bertholet au Palais-Royal, peu de jours
après son incartade antimagnétique, ces furieux doctri-
naires tentèrent de l'étouffer dans un coin. C'est Arago
qui raconte ce fait dans son Éloge de.Bs~ et il ajoute

« nous tenons cette anecdote de Bertholet lui-même
La fortune pourtant donna raison à Mesmer, qui

avait alors, comme on dit, le vent en poupe. Dans ce
même mois d'avril, où Bertholet sortait si bruyamment
du giron magnétique, les cinquante aspirants ajournés
y entraient en masse, augmentés de cinq nouveaux
membres. Ainsi le chiffre de la souscription était dé-
passé. Plus de deuxcent quarante mille livres furent ver-
sées pourMesmer et placées sous son nom en rentes via-
gères, par lessoins d'un banquier assisté du notaire de la
société.Sousce rapport, la position de Mesmer était donc
solidementassurée. Quant au côté moral du magnétisme,
s'il n'était pas tout à fait hors d'atteinte, il trouvait déjà
des défenseurs habiles et toujours des apôtres enthou-
siastes, dont quelques-uns lui prêtaient même un carac-
tère surnaturel.

Parmi ces derniers, le P. Hervier était entré depuis
peu en ligne en lisant, dans la grande salle du .~MMe,

1. JVoh'cM'~to~ropMqMe.s', tome II, page 290.



devant un très-nombreux auditoire, un panégyrique si

pompeux, et si avance de la nouvelle doctrine, que Mes-

mer avait dû en déclinerquelque chose. Il était fort diffi-
cile de modérer ce religieux qui, dans ses excentricités
magnétiques, unissant le naturel au divin, accouplant
Mesmer et Gassner, faisait, à lui seul, plus de bruit que
vingt Bertholets. Toutefois on n'avait encore rien vu de
comparable à ce qui va suivre.

Le P. Hervier était, nous l'avons dit, un moine au-
gustin que ses talents oratoires avaient mis en grand
crédit. Au printemps de 1784, ayant été appelé à Bor-
deaux par la municipalité de cette ville, pour y prêcher
le petit carême, il y porta, avec la parole évangélique,
cette autre bonne MOMue~e révélée par le Messie du ma-
gnétismeanimal. Nous laisserons parler ici un écrivain
qui a donné une forme dramatique à cette histoire.

« La basilique de Saint-André de Bordeaux, l'un des plus
beaux monumentsgothiques de l'Europe, servit de théâtre, dit
André Delrieu, aux débuts du prédicateur, dont la magnifi-

cence de l'édifice et l'exaltation propre aux femmes du Midi
enflammait déjà la verve.

« Le 6 avril, le P. Hervier prêchait sur la damnation éter-
nelle, et ses regards de feu, ses gestesfascinateurs;ses paroles
attrayantes, qui avaient d'abord prépare l'église depuis les
conques du bénitier jusqu'aux cierges des reliquaires, ne quit'
talent pas le banc du parlementsitué en face de la tribune sainte,
A ce banc étaient assises dévotement les plus riches, les plus
jeunes, les plus vaporeuses femmes de Bordeaux. L'assemblée
était en rapport complet avec le prédicateur, mais elle ne s'en
doutait pas; seulement, dès leur entrée dans la nef, les péni-
tentes, qui avaient quelque chose à se reprocher, s'étaient
senties comme pénétrées du désir de confesser leurs fautes,
de répandre des pleurs expiatoires et même de se rouler sur le
pavé du temple. Ces tentations extraordinaires bourrelaient les
consciences.

« Voici qu'au moment où le moine augustin peignait les
horreurs de l'enfer, une jeune fille se trouve mal au banc du



parlement; elle tombe en convulsion et semble épileptique.
Cet événementbouleverse l'auditoire, qui s'éloigne de la mal-
heureuse avec terreur. Le P. Hervier, interrompant alors le
cours de ses peintures, descend de la chaire avec la gravité
sublime d'un apôtre; il va droit à la jeune fille, dont s'éloignent
les paroissiens tremblants; il lui administre les grandes passes,il la magnétise, et peu à peu les convulsions diminuent;
l'auditoire se prosterne une auréole divine entoure le front
du moine, les femmes lui baisent les pieds il ne tient réelle-
ment qu'a lui de se regarder comme un homme de génie. Mais
le P. Hervier a beaucoup d'esprit; il remonte en chaire, et
prenant texte à l'instant même du miracle qu'il vient d'opérer,
il disserte en fort bons termes et trés-éioquemmentde la cha-
rité, de Jésus-Christguérissant les malades par attouchement,
et, enfin, il termine son sermonpar une moquerie foudroyante
du clergé de Bordeaux, qui ne croyait pas au magnétismeet
ne demandait pas 'mieux que de persécuter un moine au-gustin~. »

Le P. Hervier avait déjà, à Bordeaux, pour ennemis na-
turels, tous les médecins et tous les apothicaires. Il eut
le grand tort d'adresser cette provocation au clergé de
la ville, effectivement mal intentionné à son égard,
non pas à cause du magnétisme,mais à cause de l'hon-
neur que la municipalitéavait fait à ce moine de Paris
en l'appelant à prêcher le petit carême, au préjudice de
plusieurs capacités ou prétentions locales. De la hauteur
de la chaire apostolique, il venait de descendre au rang
de commis de Fermer. Telle fut la qualification qu'on lui
donna dans des brochuresqui commencèrentà pleuvoir
sur lui. Il battit en retraite et retourna à Paris, fort mal
recommandéà son archevêque.

Louis XVI n'était pas ennemi du magnétismeanimal,
mais il renvoyait au clergé les cas de magnétismequand
la religion s'y trouvait mêlée. On raconte qu'un'di-

1. André Delrieu.



manche, un jeune homme très-bien mis se présenta à

son lever, fendit la foule, et vint se jeter à ses pieds en
lui criant Sire, délivrez-moi du démon qui me pos-
sède Ce damné de Mesmer m'a ensorcelé, s La surprise
était grande parmi ceux qui entouraient le roi. Lui seul

garda son sang-froid.Comme il allait justement entendre

la messe, il se tourna en riant vers l'évéque-aumônier

et les chapelains Messieurs, leur dit-il, il s'agit du

démon, ceci vous regarde. On s'empara aussitôt du

jeune homme, et on le mit à la Bastille, qui était le re-
mëde souverain appliqué alors à tous les cas douteux,

en religion comme en politique.
A l'égard du P. Hervier, Louis XVI suivit la même

conduite. Sollicité par les amis de ce moine, d'intervenir

en sa faveur pour empêcher l'archevêque de Paris d'u-

ser de sévéritéenvers lui, il refusa de se mêler de cette

affaire. Le P. Hervier ne fut donc pas mis à la Bastille

par l'ordre du roi, mais il fut interdit par son arche-

vêque.

CHAPITRE VIII.

Discussions soulevées par les traitements de Mesmer. La guérison

du P. Hervier et la mort de Court de Gébelin. -Pamphlets contre

Mesmer. Mesmer est joué sur le théâtre les Docteurs moderMM;

le Baquet de santé. MUe Paradis produite en public en pré-

sence de Mesmer.

Dans la médecine ordinaire, c'est-à-dire la médecine

pratiquée depuis Hippocrate, on a toujours distinguéles

soulagements momentanéset les cures radicales. Nom-

bre de guérisons qu'on avait crues définitives, sont sui-



vies de rechutes. De là, cette question,très-importanteau
point de vue médical, et qui intéresse même la langue
française Quand un malade, confié aux soins d'un mé-
decin, a recouvré la santé entre ses mains, combien de

temps doit-il la conserver pour qu'on ait le droit de dire
qu'il a été guéri?

Autre question qui, peut-être, aurait dû précéder la
première, et qui se rapporte, comme elle, aux événe-
ments qui vont suivre A quel degré de souffrances phy-
siques faut-il être arrivé, ou de combien d'affections
morbides faut-il justifier, pour être fondé à se donner
le titre de malade ?

L'apôtre du magnétismeanimal dans la Guyenne, ce
P. Hervier dont on vient de lire les exploits et la mésa-
venture finale, avait, dans son fanatisme pour la nou-
velle doctrine, considérablementexagéré le nombre et
la gravitédes maladies dont Mesmer l'avait délivré. Dans
la lecture qu'il avait faite au jtfuM'c de Paris, et dans
une lettre postérieure imprimée dans un journal,
cet ambitieuxd'un nouveau genre, prétendait avoir été
plus amplement doté sur ce point que Court de Gébelin
lui-même, son collègue dans la guérison et dans l'apos-
tolat magnétique. Il parlait de l'affaiblissement de sa
vue, de maux de tête occasionnés par des excès de tra-
vail et d'une goutte sciatique, dont il aurait été débar-
rassé par le traitement de Mesmer. Les adversaires
de Mesmer surent très-habilement profiter de cette
faute. De toutes les cures qu'ils pouvaient contester au
chef de l'école magnétique, aucune ne les embarrassait
autant que celte de Court de Gébelin. Ils conçurent
l'espérance de la réduire à néant en l'attaquant par celle
du P. Hervier, de laquelle il y avait évidemment beau-
coup à rabattre. a Voyons, se dirent-ils, informons sur



ce moine vantard, qui prétend être revenu de plus loin

que ce savant crédule. S'il est prouvé que le premier
n'a été que légèrement malade, le second s'aura été
qu'un peu indisposé; si l'un a exagéré son mal, l'autre
aura inventé le sien, et nous pourrons conclure ainsi du
moine au savant, du P. Hervier à Court de Gébelin, par
la raison à fortiori, qui est le plus triomphant argument
que l'on connaisse en logique.

El les ennemis de Mesmer se mirent à ouvrir une en-
quête, qu'ils poussèrent jusque dans l'intérieur du cou-
vent des Augustins, où ils furent d'ailleurs courtoise-
ment accueillis. Le P. Hervier était trop considéré dans
le public pour avoir beaucoup d'amis dans son couvent.
Ce talent oratoire, qui lui valait l'honneur d'être appelé
à prêcher, dans des circonstances solennelles, devant les
auditoires les plus distingués de la capitale et des pro-
vinces, lui avait fait parmi les moines de son ordre
beaucoup d'envieux, qui ne savaient pas lui pardon-
ner ses succès en considération de l'éclat qui en re-
jaillissait sur leur communauté.

t Le P. Hervier a étudié, répondit-on aux personnes
chargées de cette enquête, il a même beaucoup de dis-
positions et de goût pour les sciences; mais nous ne nous
sommes jamais aperçus que ses études aient été forcées.
Nous ignorons s'il a passé des nuits; tout ce que nous
pouvons assurer, c'est qu'il se lève quelquefois fort tard,
ce qui annonce des veilles. Pour ce qui est de l'altéra-
tion de sa santé, nous ne l'avons jamais vu malade et,
ce qu'il y a de certain, c'est qu'à l'approche des avents
et du carême, il ne s'est jamais arrêté. Personne de
chez nous ne s'est aperçu de l'affaiblissement de sa vue.
S'il a ressenti des maux de tête, il a cela de commun
avec presque tous les hommes. Pour ce qui est des in-



somnies, tous y sont pareillement sujets. Ce sont là des
incommodités et non des maladies graves et sérieuses
dont la guérison doive être regardée comme extraordi-
naire. Quant à la goutte sciatique, nous n'avons jamais
appris que par sa lettre, qu'il en fût attaqué. »

Une fois nantis de ces renseignements officieux, les
adversairesdu magnétisme ne les gardèrent pas en por-
tefeuille. C'est sous la forme d'une apostropheau P. Her-
vier lui-même, qu'un des plus belliqueux, dans la bro-
chure qui a pour titre ~mer blessé, les lança à la tête
de Mesmer et des magnétiseurs.

T 11 ne fallait pas, s'ocrie-t-i], être le créateur d'un système,
ni avoir autant de génie que M. Mesmer pour parvenir à vous
guérir, vous qui n'avez jamais été malade du moins au point
où vous prétendez l'avoir été. De la non-existence de votre
maladie, je conclus MccMMifemeM que M. de Gébelin n'en a pa-
reillementessuye aucune, et que vous n'avez écrit cette lettre que
pour nous induire en erreur. C'est de votre propre bouche que
je vais vous juger.–« Votre lettre, dites-vous à M. Court de
Gébelin, sur la découverte du magnétisme animal par le docteur
Mesmer, m'engage à vous répondre par l'historique d'une cure
plus difficile. M. Court est censé reconnaître la vérité du fait,
puisque c'est sous ses auspices que votre lettre a été publiée.
Cela posé voici mon raisonnement il a été prouvé que le
P. Hervier n'a pas été ou presque pas malade; il l'a été cepen-
dant davantage que ~f. de Gébelin puisque sa guérison a été
plus difficile donc, ~f. de Gébelin n'a pas été nialade du tout'. »

Il n'y avait qu'un malheur pour la validité de cet ar-
gument, c'est qu'au moment où l'auteur de MMMM/' blessé
publiait sa diatribe, Court de Gébelin mourait, ou était
en train de mourir.

La mort de'Court de Gébelin était une apostropheet
un argument bien plus terribles que le précédent contre

1. Mesmer blessé, ou réponse à la lettre du P. FereMf. Londres,
1784.



le mesmérisme. C'est ce que prouvèrent d'autres assail-
lants, qui entrèrent en lice avec des armes nouvelles

et tout aussi contondantes.
Un journal annonça en ces termes la mort de l'auteur

du ~om~prtHK'f?'

« M. Court de Gébelin vient de mourir, guéri par le

magnétismeanimal. »

L'épigramme était charmante et elle fit fortune. En

voici une autre, composéepour l'épitaphe du mort

Gi-gît ce pauvre Gébelin
Qui savait grec, hébreu, latin.
Admirez tous son héroïsme,
Il fut martyr du magnétisme.

Après les plaisants venaient les chroniqueurs sérieux

« M. Court de Gébelin, dit Desbois de Rochefort, est atta-
qué d'une maladie incurable: il se livre au mesmérisme. Dès
les premières applications, il se sent mieux; bientôt il s'an-

nonce guéri à toute l'Europe dans une brochure remplie d'un
enthousiasmefanatique. M. Mesmer et ses partisans s'en glo-
rifièrent de toutes parts, et M. de Gébelin meurt au baquet
même, d'une suppurationrénale que l'ouverture de son cadavre

a démontrée. ))

Ceux qui avouaient ainsi la maladie et la déclaraient
même incurable, n'osaientpas présenter Court de Gébe-

lin comme un martyr du magnétisme; mais d'après eux,
les magnétiseurs lui avaient fait tout le mal possible,

excepté de l'avoir tué. C'était à qui ornerait le récit de

sa mort des circonstances les plus accusatrices à leur
charge et à la charge de Mesmer personnellement. On

racontait que ce savant et malheureuxvieillard, au mo-
ment de sa rechute, s'était fait transporter chez Mesmer,

mais qu'en le voyant dans un état si désespéré, ce dernier
l'aurait prié de quitter le chef-lieu du magnétisme, de

peur que, s'il venait à y mourir, la médecine nouvelle



ne fût décriée par ce malheur. On ajoutait même
qu'ayant refusé de sortir, Court de Gébelin, magnétisé
à mort par Mesmer, avait expiré prèsdu baquet. Suivant

une autre version, le vieux savant à qui des chagrins,
autant que ses infirmités,avaient rendu la vie insuppor-
table, aurait, au contraire, montré la plus grande répu-

gnance à retourner au baquet, et il aurait répondu aux
instantes prières de ses amis, qui le suppliaient de s'y
rendre Je crains de n'y pas pouvoir moM<"M"

La vérité est que Mesmer, sans aucun espoir de le

sauver cette fois, le reçut avec humanité, et l'établit
dans une chambre séparée; le malade ne fut pas même

en état d'en sortir pour se rendre à la salle des trai-
tements. Court de Gébelin mourut le 12 mai 1784. Ce

fut Mesmer lui-même qui fit ouvrir son corps le lende-
main. Les cinq médecins qui procédèrent à l'autopsie,
reconnurent et constatèrent dans un procès-verbal signé
d'eux, que les reins étaientcomplétementdésorganisés,
maladie qui n'avait aucun rapport avec les affections

pour lesquelles Mesmer l'avait traité.
On continua à dresser un volumineux recueil des

échecs 'de la nouvelle médecine, et il y en avait beau-
coup. On énuméra les cas de rechutes, fort nombreux
encore, et quelques autres cures terminées, un peu plus
tôt, un peu plus tard, par des catastrophes, qui prou-
vaient trop bien, hélas! que le magnétismeanimal était

un pauvre moyen de guérison. Les exagérations effron-
tées de certains mesmériens, celles des malades eux-
mêmes, avaient donné beau jeu à ce genre d'attaque,
qui était de bonne guerre. Citons quelques pages em-
pruntées à cette polémique.

« Mme la marquise de Fleury, une des premièresclientes de
M. Mesmer, avait la vision très-faible, quand elle fut chez lui;



M. Mesmer promit qu'il la guérirait ce fut en la laissant de-
venir aveugle, au bout d'un mois ou deux de stage chez lui.
Cependant M. Mesmer promet toujours sa guérison, et elle
meurt aussi au baquet, après avoir publié partout avec
M. Mesmer et ses partisans qu'elle était guérie.

« Mme Leblanc, femme d'un huissier-priseur, était attaquée
d'un ulcère à la matrice; elle resta pendant près de trois ans
entre les mains de M. Mesmer, avec la confiance la plus
aveugle. la veille de sa mort, elle dit encore qu'elle est guérie,
et elle meurt il y a à peu près quinze jours.

<c Mme Poissonnier, femme d'un médecin de Paris", attaquée
d'une affection cancéreuse, court chez M. Mesmer; bientôt onpublie qu'elle allait mieux, elle en était elle-même persuadée,
et cependant elle meurt des suites de son cancer.

< Mme la duchesse de Chaulnes avait été recommandée très-
expressémentà Mesmer par la reine; elle était très-persuadée
de la doctrine mesmérienne, elle publiait partout son mieux-
être, sa guérison que d'autres traitements n'avaient pu ame-
ner. Cependant elle est morte d'une hydropisie assite, occa-sionnée et entretenue par l'engorgement des viscères du
bas-ventre; son imagination avait été entièrement trompée;
ce qu'elle disait, elle le croyait

Voilà le ton des historiens; celui des pamphlétairesest
plus animé.

« Mais quel coup pour le magnétisme On apprend que
M. Cochin que la femme du directeur de la manufacturedes
glaces, Mme de Nauroy, M. Monginot le fils, l'espérance de sa
famille, viennent de mourir dûment magnétisés, Mlle de Cour-
celles, M. Leschevin, Mme de La Bretèche sont dans le même
cas.

« M. de Bourzeis, médecin, publie toutes les circonstancesde
la maladie et de la fin de M. de Ruzay, attaqué d'une hydropi-

t. La marquise de FIeury, qui avait suivi Mesmer a Spa, ne mourut
pas du magnétisme animal, elle en devint seulement paralytique,
suivant l'auteur de l'Anti-magnétisme.

2. Le mêmequi fera partie de la commission des cinq membres de la
Société royale de médecinechargée de l'examen du magnétismeanimal.

3. Desbois de Rochefort; Matière médicale, t. J, page 41, cité dans
l'Histoire académique du magnétisme animal, par MM. Burdin et
Dubois (d'Amiens).



sie de poitrine et que M. Mesmer faisait saigner, baignait et
magnétisait, après l'avoir brouillé avec son médecin qui était
son ami, mais auquel la porte fut défendue, parce qu'il avait
osé proposer à M. Mesmer, qui en répondait corps pour corps,
une infusion d'hysope.

« Cependant Mme la marquise de La Sourdière, qui ignore
tous ces événements,vient implorer le secours de M. Mesmer.
Je 'ois à ses genoux cette dame éplorée lui dire « Monsieur
Mesmer, vous qui avez le don des miracles, pourriez-vous
rendre à l'État un patriote à la société un citoyen, à une fa-
mille en larmes un époux, un père, un ami, à moi un oncle
qui fait toute ma consolation. Venez, on n'attend que vous. »

Il arrive il examine tout le monde est en suspens; il pro-
nonce <t M. votre oncle va tomber dans une affreuse agonie
qui durera au moins trois jours; j'ai jugé par sa forte consti-
tution qu'il va éprouver des douleurs inouïes, et ne succom-
bera qu'après un long combat. Ne pourriez-vous pas lui
épargner, ces douleurs, dit Mme de La Sourdière, et prolonger
sa vie, quand ce ne serait que de quelques jours ? Oui, ma-
dame, et je vais commencer, mais retirez-vous.– Non je ne
puis abandonner mon oncle. Eh bien, madame, je procède,
ce doigt suffit 1 De haut en bas, ne sentez-vous rien
monsieur ? e On entend tout à coup- un bruit a la glotte.

« Qu'est-ce donc, monsieur? qu'ai-je entendu, dit la marquise
effrayée? Mon oncle mon cher oncle, il ne parle plus Quoi!1
monsieur Mesmer, serait-il vrai ? Madame je ne vous ai
pas trompée, je ne vous ai pas promis sa guérison. M. votre
oncle devait mourir, je lui ai épargné toutes les horreurs de
l'agonie, vous devez être contente, il ne souffrira plus. s

Mme de Berny, qu'on disait guérie, ne l'est point;
Mme de la Corée, bercée d'espérance, est dans le même cas;
on disputait sur leurs maladies; enfin, elles meurent. M. Bour-
gade, qui se flattait de même qui respirait journellement le
fluide magnétique qu'est-il devenu! Hélas tout le monde le
sait. Et vous, monsieur de Lange, monsieur le chevalier de La
Jonquière, qui avez respiré si longtemps ce merveilleuxfluide,
que devenez-vous? Les temps sont bien changés; les miracles
sont suspendus; c'en est fait, il n'y a plus de ressources; mais
qui saura votre mort? à peine étiez-vous connus. Et vous
madame la comtesse Desessart, qui avez fait connaissanceau
baquet avec une bourgeoise,cette pauvre Mme Leblanc, à qui
vous vous intéressez tant Je viens de recevoir son billet



d'enterrement. Si elle le méritait 1 mais dieux! quelle nou-
velle !'j'apprendsque vous êtes morte aussi!

« Ah t cruel charlatanisme Rien ne peut donc te toucher,
te rassasier; ni les charmes de la jeunesse, ni les pleurs, ni
les prières, ni les vertus, ni les richesses 1 Tu absorbes, tu
dévores tout, même tes meilleurs amis. Cet ami si cher, qui
s'était sacrné pour toi, ce Court de Gébelin qui avait tant de
droits à ton amitié à ta générosité tu veux le chasser de ton
temple! Ses derniers sentiments sont ceux du désespoir. Je le
vois qui tend les bras, qui te demande des secours; tu le laisses
mourir, et tu le fais ouvrir. Obstruction, disais-tu, obstruc-
tion on l'ouvre, il n'y a point d'obstruction.Voilà encore
Mlle Busson qui vient de mourir, et qu'on va ouvrir. Quelle
science étonnante que celle du magnétisme, quel devin, quel
médecin que M. Mesmer! Il laisse tout mourir. La salle au
grand baquet est donc la salle des morts. Quelle école, grands
dieux C'est M. Laribaux qui fait les ouvertures. C'est M. Mit-
tié, c'est M. La Genevrière qui signent, qui constatent les faits;
c'est M. Orelut. Tous les adeptes assistent aux ouvertures.

e Mais ne peut-on pas répondre – < Tous les malades ne
sont pas morts. Mme la marquise de Lizy, Mme Etienne,
Mme Landay vivent encore D Cela est vrai mais dans quel
état Lassée d'un long traitement qui ne produisait aucun effet
ou qui laissait aggraver le mal, elles ont quitté le magnétisme
pour avoir de vrais secours et du soulagement. Elles vivent
encore. Qu'on les consulte, il en est temps.

cr Cependant, ce M. Mesmer doit être un grand homme,
M. Bergasse l'a dit.

s Oh! Sacrobosco, Campanella, Santabarenus, Robert, vous
Sabour et Gadour, Pompona, Trois-ËcheHes, Cypriot, Zabu-
lon, Carintof, Recanath et Gassner! Vous tous, illustres thau-
maturges et magiciens, cabalistes, qui avez connu l'art des
enchantements, celui d'exorciser, d'ensorceler, d'évoquer les
démons, les farfadets, avez-vous jamais eu une pareille
science? Hélas! vous n'avez pas eu tant de gloire, il est vrai,
ni tant de richesses; aussi n'avez-voustrompé personne.Votre
magie était simple. Dans vos erreurs vous aviez une sorte de
honte, de modestie, de retenue. Vous ne mettiez point à con-
tribution vos confrères, les malades et ceux qui se portaient
bien; vous ne connaissiez pas un pareil négoce. Vous ne faisiez
pas ouvrir vos amis, après les avoir laissé mourir sans se-
cours. Vous n'aviez pas seulement l'idée de l'astuce, de



l'avidité, de l'hypocrisie, de l'inhumanité qui caractérisent le

nouveau faiseur de miracles. Les temps sont bien changés.
« Adieu Mesmer, je te laisse dans ton école avec tous tes

morts; cela est trop affligeant'. o

Il ne manquait que les honneursde la scène pour ajou-

ter au bruit que faisait le magnétisme dans le monde

parisien. Ce complément de célébrité lui arriva. Le jour
où l'on afficha à la Comédie italienne,la première repré-

sentation des Docteurs mot~'M; grande fut l'affluence

et l'agitationdans la rue Mauconseil, où se trouvait alors

ce théâtre. Les préliminaires de la représentation se
compliquèrent même d'un incident qui était déjà du

drame; il y eut, comme on le dit quelquefois, une pièce

avant la pièce.Un jeune conseiller au parlement de Paris,
Duval d'Eprémesnil, préludait alors par l'enthousiasme
magnétique,à l'enthousiasmerévolutionnaire qui devait

le conduire à l'échafaud en 1794. Il avait ét'é, avec Ber-

gasse, un des plus zélés interprètes de la doctrine mes-
mérienne dans les cours de la Société de l'harmonie.

Indigné qu'on osât jouer le magnétisme sur la scène,

et persuadé qu'un gouvernementse déshonorait en to-

lérant une pareilleinjure contre le plus grand génie des

temps modernes,Duval d'Eprémesnil s'était dit d'abord:
si le roi le savait! Et pour le lui faire savoir, il courut à

Versailles, avec un. mémoire sur le magnétisme, que
Thierry, valet de chambre de Louis XVI, après s'être
fait longtemps* prier, consentit à remettre au roi.
Louis XVI, qui était en ce moment chez Marie-Antoi-

nette, ne voulait ni accueillir ni repousser le mémoire.
11 pria M. de Polignac de le lui lire mais pour se tirer
d'embarras, le monarque s'endormit pendant cette
lecture.

1. t'.tpttt-m.o~Me'tMMeantma!, p. 154 et suiv.



D'Eprémesnil revint furieux à Paris. S'étant porté
devant la Comédie italienne, il distribuaitlui-même son
mémoire dans la rue Mauconseii, et le faisait répandre
dans tout le quartier des Halles, en appelant, criait-il,
du monarque endormi au publie éveillé. Dans ce mé-
moire, d'Eprémesnil traitait de lâche et de niais un
gouvernement qui laissait livrer au ridicule devant le
public un novateur sublime.

La représentation fut des plus orageuses les sifflets
se firent entendre dès les premières scènes. On arrêta
parmi les siffleurs, plusieurs laquais soudoyés par les
f~MMdM baquet. Ce qui dévoilaces faux amateurs, ce fut
la maladresse de l'un d'eux, qui voulant honnêtement
gagner son argent, mais mettant trop de zèle et de préci-
pitationn remplir son office, prit le dernier acte de la pièce
qui avait servi de lever de rideau, pour les Docteurs mo-
dernes,et se mit à sifflerd'importance.Chassé par le public
et arrêté par la garde, le trop zélé laquais confessa tout.

Au moment le plus vif de la pièce, un personnage
attirait sur lui tous les yeux par le tapage qu'il faisait
dans une loge du cintre; c'était Duval d'Eprémesnil,
qui, dans son costume de conseiller au parlement, lan-
çait des exemplaires de son mémoireaM roi sur toutes les
têtes du parterre.

Le vaudeville, aussi médiocre d'ailleurs que toute
pièce de circonstance a le droit de l'être, unissait par ce
couplet de facture, assez heureusement tourné

Du vaudeville enfant gâté,
Messieurs, avec sévérité,
Ne jugez pas ]es entreprises
Pour savoir votre sentiment,
L'auteur est là qui vous attend
Dans la salle des crises.



Le public ayant demandé l'auteur, l'acteur Rosière
revint seul, et dit « Messieurs,j'ai eu l'honneurde vous
annoncer que l'auteur était dans la salle des crises; vos
bontés l'en ont fait sortir, et nous ignorons ce qu'il est
devenu.

L'auteur, ou du moins, l'un des auteurs de cette pa-
rade, avait de bonnes raisons pour garder l'anonyme.
C'était le sieur Radet, chansonnier passable et vaude-
villiste félon. Il espérait désarmer par son'silence, la
duchesse de Villeroi, mesmérienne passionnée, dont il
était le protégé et le bibliothécaire. Mais cette réserve
ne suffit pas, car il reçut l'ordre de désavouer dans le
Journal de Paris la part qu'il avait prise à la perpétration
du coupable vaudeville.

Le Baquet de santé, autre parade anti-magnétique re-
présentée à la même époque, et qui ne valait pas mieux
que les Docteurs modernes, lit beaucoup moins de bruit.
11 était impossible de ridiculiser après Mesmer les faits
du magnétisme animal: l'esprit satirique le plus inventif
ne pouvait trouver de charge qui fût comparable à son
baquet.

Pendant que le théâtre s'efforçait de le livrer au ridi-
cule, Mesmer recevait un des plus rudes coups qui lui
aient jamais été portés. L'attaque, longuement et silen-
cieusement préparée, accusait une trame ourdie avec
cette perfidie patiente qui caractérise les guerres fémi-
nines. Aussi crut-on y reconnaître la main des Desio-
niennes. Un écrivain-que nous avons déjà cité raconte
ainsi cette aventure

« En 1784, le concert spirituel dn carême fut transporté dans
une salle du théâtre des Tuileries, pour faciliter à Marie-An-
toinette les moyens d'y assister sans fatigue et sans déplace-
ment. On avait préparé pour la reine un appartement provi-



soire au château; elle quittait Trianon la veille et repartait le
lendemain. Cette salle était hideuse, enfumée, sourde, mais la
foule s'y portait par étiquette et par curiosité. Les Français se
passionnaient alors pour la musique de Rigel et de Gossec. Le
16 avril, après l'Oratorio de Gossec, 0 salutaris! motet sans
accompagnement, exécuté par Laïs, Rousseau et Chéron, aux
trépignements d'enthousiasme des abbés et des marquises, on
vit s'avancer timidement une jeune Allemande inconnuequi se
plaça au clavecin, sur l'invitation gracieuse du duc de Coigny
dont elle avait pris la main. Elle n'était pas jolie, mais on avait
fait un profond silence dans la loge de la reine tout le monde

se tut et écouta. Si, dans ce moment, les regards se fussent
portés sur Mesmer, l'expression de son visage n'aurait trompé

personne il y avait à la fois dans ses traits de la terreur et de
l'amour toute leur impassibilitésemblaitmise subitementen
défaut. La jeune fille joua du clavecin de manière à faire ou-
blier l'Off~on'o, les chanteurs, Gossec et même Gluck, qui se
trouvait dans la salle, et qui pleurait de joie; mais le délire du
public fut à son comble, lorsqueM. de Coigny s'étant approché

pour reconduirela virtuose étrangère à sa place, un léger mou-
vement d'incertitude dans les gestes de l'Allemande, et ses
yeux constammentbaissés, trahirent une inurmité qui rendait
encore son talent plus merveilleux. Elle était aveugle. Le nom
de Mlle de Paradis circula bientôt dans toutes les bouches, et
l'attention générale se reporta sur Mesmer.

Ce fut assurément l'heure la plus cruelle de sa vie. En se
montrant à Paris, la jeunepianiste de Vienne rappelait une cure
manquée et une aventure suspecte de Mesmer. Entre ]a jeune
fille et le novateur, le public français et galant ne devait pas
hésiter dans son choix. Les brocards, les pamphlets, les

menaces même, assaillirent plus que jamais le docteur de
Mersbourg.Deslon fut proclamé l'homme vertueux par excel-
lence »

Qui avait fait venir secrètementde Vienne cette jeune
fille? Qui l'avait produite à la cou'r, sans que le public
fût averti de son arrivée, et préparé ce coup de théâtre
qui éclatait comme un coup de foudre sur la doctrine et
sur son chef? 7~/ec~ c:ft p/w/e~, répond la maxime

1. André Delrieu.



éternellementvraie de la jurisprudence. On se trahissait
d'ailleurs par le singulier éloge décerné tout à coup et
de toutes parts, au docteur Deslon. On voulait donner
ainsi du crédit à une calomnie, à peine articulée à
Vienne sept ans auparavant, et presqueaussitôt détruite
par les excuses de M. Paradis, et par ce fait, bien con-
staté, qu'après son algarade, il avait laissé encore quel-
que temps sa fille entre les mains de Mesmer. Mais ce
dernier ne pouvait avoir raison, en ce moment, contre
une jeune fille qui devait inspirer un vif intérêt à tout le
monde, et à lui-même plus qu'à tout autre. Il fut donc
convenu que les femmes honnêtes devaient se prémunir
contre son fluide. Dieu sait, pourtant, si Mesmer en
voulait à leur vertu! A leur argent, à la bonne heure.

CHAPITRE IX.

Le magnétisme devant les Académies. Le formulaire de la Faculté
de médecine.–Rapportde Bailly, au nom de la commissionroyale
choisie parmi les membres de l'Académiedes sciences et de la Fa-
culté de médecine. Rapport secret de la même commission
adressé au roi. Rapport de la commissionchoisie dans la~oct~e
royale de mc'dect'M. – Rapport personnel de Jussieu. Nouvelles
épigrammescontre Mesmer.

Au milieu de toutes les clameurs qui s'élevaient con-
tre le magnétisme animal, et en dépit des quolibets
dont on criblait les nouveaux docteurs, le nombre de
leurs clients avait plutôt augmenté que diminué. On
assure que plus de huit mille personnes s'étaient déjà
présentées tant aux traitements de Mesmer qu'à ceux de
Deslon; c'est le chiffre que donne lui-même le satirique



auteur de l'~H.MM~ne~me. Le gouvernement voulut
enfin savoir à quoi s'en tenir sur la réalité et le mérite
d'une découverte dont on disait à la fois tant de bien et
tant de mal, et il choisit, pour prononcersur cette ques-
tion, les hommes les plus recommandables par leur
caractère et leur savoir.

Le 12 mars 1784, le roi nomma une commission com-
posée de neuf membres, dont cinq, Franklin, Le Roy,
Bailly, de Bory et Lavoisier étaient pris dans l'Académie
des sciences, et quatre, Borie, Sallin, d'Arcet et Guillo-
tin, dans la Faculté de médecine. Borie étant mort pen-
dant les premières expériences des commissaires, on le

remplaça par Majault. Le 5 avril de la même année, une
secondecommission fut nommée parmi les membres de

la Société royale de medfcme. Composée de Poissonnier,
Caille, Mauduyt, Andry et Laurentde Jussieu,cette com-
mission devait faire de son côté un autre rapport au roi,

sur la réalité ou l'efficacité du magnétisme.
Aucune réclamation sérieuse ne pouvait s'élever con-

tre le choix de ces commissaires il témoignait haute-
ment du désir sincère que le gouvernement avait de
s'éclairer sur une matière qui, depuis six ans, divisait

le public français, et excitait parmi beaucoup de savants
les plus ardentes controverses.

Mais, dès le principe, la commission de l'Académie
des sciences fit une acception de partis et de personnes
qui étonna le public et que les mesmériens lui repro-
chèrent durement. Elle alla chercher l'agent de Mesmer,

non chez Mesmer lui-même, mais chez Deslon; au maî-
tre, elle préféra le disciple. On pense bien que ce fut là

une occasionpour les mesmériens,de renier de nouveau
Deslon, qu'ils avaient désavouéplus d'une fois, et de crier
plus que jamais que Deslon ne savait rien, sauf quel-



ques manipulations ou procédés plus ou moins efficaces,
et qu'on ne trouverait à juger chez lui ni le principe, ni
la méthode du magnétisme animal. Une lettre de Mes-

mer, rédigée par Bergasse et adressée à Franklin, l'un
des membres de la commission royale, contient sur ce
point une protestation dont se couvrent encore aujour-
d'hui ceux qui ne veulent pas admettre que la science
académique ait véritablement prononcé contre le ma-
gnétisme en 1784.

Pour venger le chef humilié de la doctrine des hon-
neurs dévolus à son disciple, on publia cette fable allé-
gorique, dont le public sut faire l'application

« On dit qu'un jour les oiseaux voulant se donner un roi,
convinrent d'élire celui d'entre eux qui s'élèverait le plus haut.
Le roitelet, sans perdre son temps à faire de vains efforts, se
cacha tout bonnementsous l'aile de l'aigle. Le signal est donné;
tous prennent leur essor; dans un instant l'aigle est au plus
haut des airs. Il y planait avec confiance, quand le roitelet s'é-
chappe de dessous son aile et monte au-dessusde lui. Les geais,
les oies, les dindonset toutes les espèces de volatiles à peu près
semblables, charmés de trouver une occasion de faire pièce à
l'aigle, dont ils enviaientdepuis longtemps les succès, crièrent
à la merveille. On ne parla plus que du fripon, qui fut élu. Il
est vrai que quelques gens sensés qui se trouvèrent parmi les
oiseaux, lui donnèrent, par dérision, le nom de roitelet, qui,
depuis, lui est resté. L'aigle aurait pu écraser d'un coup de bec
le chétif souverain, mais sa vengeance fut de s'éleverplus haut
encore, après avoirpris laprécautionde regarder sous ses ailes. »

L'allégorie était fort jolie sans doute, mais la commis-
sion crut pouvoir passer outre. Elle ne voulait pas
plus faire de Mesmer un aigle, que de Desl.on un roi-
telet.

La conduite des commissaires peut être justifiée par
ce passage du rapport de Bailly Que les principes de
M. Desloït sont les mêmes que ceux des vingt propositions que



j)f. ~Mtner a fait imprimer en 17'73 Mais on répondait

que Mesmer, après comme avant la publication de ses
vingt-sept aMe~to?~, avait sa chose réservée, son secret
à communiquer, surtout à vendre, pour lequel le gou-
vernement était entré plusieurs fois en négociations

avec lui, et que ce secret était précisémentce qui, selon

ses partisans, manquait à Deslon.
Quoi qu'il en soit, ce fut également chez Deslon que

les commissaires pris dans la Société royale de médecine
allèrent faire leurs observations et leurs expériences.
Dans les sphères académiques, le fluide le plus moral
était partout préféré au fluide le plus puissant.

Cependant Mesmer ne s'endormait ni sur des protes-
tations, ni sur des allégories. Agir, tel était son grand
moyen de ramener à lui l'opinion et la fortune incer-
taines. Dans cette même année 1784, si fertile en vicissi-
tudes pour ses intérêts et sa gloire, on peut à peine se
figurer ce qu'il fit, de sa propre initiative, pour étonner
le public et reprendre, malgré les académies, l'em-
pire du magnétisme animal. Un de ses actes les plus
éclatants et les plus audacieux fut la publication de
la liste des cent premiers membres fondateurs de la
Société de l'harmonie. Dieu sait s'il avait obtenu l'assen-
timent de ces adeptes avant de leur donner cette célé-
brité européenne; mais sa doctrine en reçut un ineffa-
çable relief. Quelle séduction ne durent pas exercer sur
le public des noms tels que ceux du chevalierd'Oraison,
du chevalier de Fange, du comte d'Avaux, du comte de
Pelos, du comte de Noailles, du comte de Pastoret, du
marquis de Tissart du Rouvres, du marquis de Mon-
tesquieu, du marquis de Chastelleux, du marquis de

1. Rapport secret.



La Fayette, du duc de Choiseul-Gouffier tous person-
nages appartenant à la haute aristocratie et plusieurs
même à la cour Nous avons déjà cité les frères de
Puységur et d'autres qui occupaient de hauts emplois
dans l'armée. Mais le nom qui frappa le plus fut celui
du médecin Cabanis, qui figurait sous le numéro 10 de
cette liste, le.véritableLivred'or du magnétismeanimal.

Deslon, de son côté, avait fort à faire avec les savants
des deux commissions royales. Dans une de leurs der-
nières séances, comme il était poussé à bout par eux, il
lui arriva de leur dire dans un mouvementd'impatience

« Vous avez beau faire, M. Mesmer a formé trois cents
élèves; moi, j'en ai formé cent soixante, au nombre
desquels il y a vingt et un membres de la Faculté de
médecine la proscription du magnétisme est impos-
sible. Et Deslon ne s'était pas vanté; la docte Faculté,
cette citadelle des bonnes doctrines, n'avait pu fermer
entièrement sa porte à la scandaleuse nouveauté du
magnétismeanimal l'ennemi était dans la place.

Il fallait aviser aux moyens d'arrêter au plus tôt les
progrès de cette invasion. Les anciens professeurs et
tous ceux qui étaient restés fermes dans les vieilles
doctrines, firent décider, dans plusieurs assemblées
tenues à ce sujet, que la Faculté forcerait tous les mem-
bres suspects à signer une déclaration, ou /brmu~t~,
par laquelle ils s'engageraient à ne jamais se déclarer
partisans du magnétisme,ni par leurs paroles, ni par
leurs écrits, sous peine d'être rayés du tableau des doc-
teurs-régents.

Le plus grand nombre des médecins firent ce qu'on
exigeait d'eux, soit par conviction, soit pour con-
server leur grade et les prérogatives qui s'y trouvaient
attachées. Quelques-uns, qui se refusèrent à signer la



déclaration, furent dégradés par décret de la Faculté.
L'un de ces derniers, nommé Thomas d'Onglée
qui n'avait jamais magnétisé et déclarait même n'en
avoir aucune envie, refusa de souscrire à un engage-
ment qui répugnait à sa conscience. Voici de quelle
manière il raconte, dans un petit écrit, les circonstances
de ce coup d'État de la Faculté

« On dénonce trente docteurs magnétisants; on donne un
veniat à chacun en particulier. Ils arrivent presque tous et sont
relégués dans une salle séparée de l'assemblée. Chacun atten-
dait avec impatience l'appel général et se promenait en long et
en large avec sa façon de penser et d'agir. On m'apprend qu'il
est question de nous faire signer une espèce de formulaire.
Nous verrons ce qu'il contient, dis-je alors, et nous signerons
ou nous ne signerons pas.

« L'appariteur paraît enfin et m'appelle. Comme le plus an-
cien, j'avais cet honneur-là. J'entre, fort surpris de n'être suivi
d'aucun de mes compagnons. On me fait asseoir, et monsieur
le doyen commence par me demander si j'ai donné de l'argent
pour me faire instruire du magnétisme.Surpris encore plus de
cette question, je répondis, par respect, que M. Deslon ne pre-
nait point d'argent; qu'il ne recevait que des médecins pour
l'observeret l'aider; qu'il était on ne peut plus honnête,modeste
et complaisant, et que, d'ailleurs, la Faculté ne l'ignorait pas.

t Je ne fatiguerai point le lecteur par le détail des autres
questions. Je fus interrogé en criminel, et je me croyais trans-
féré en la chambre de la Tournelle. On finit enfin par me pré-
senter un arrêté de la Compagnie et une formule auxquels je

ne crus pas devoir m'assujettir. Je ne'voulus point signer, et
répétai à la Faculté, pour lui prouver mon zèle et ma soumis-
sion, que je n'avais pas encore trouvé dans cette méthode un
degré d'utilité suffisant pour lui en rendre compte, mais que
j'y avais observé quelques effets pouvant être attribués à l'ac-
tion de la chaleur d'un homme sain sur un infirme ou malade
(effets qui demandaient la plus grande attention et plus d'expé-
riences) qu'il fallait, pour magnétiser les malades dans leur
lit, non-seulementbeaucoup de courage, mais aussi beaucoup
de santé, de force et de patience; que je n'avais pas dessein
d'avoir un baquet chez moi, et que je leur promettais de ne



point pratiquer cette méthode chez mes malades. Je sortis; un
autre me succéda. ))

La formule était ainsi conçue Aucun docteur ne se
déclarerapartMa~ du ma~~e~Mme animal, ni par ses écrits,
ni pm' sa pratique, sous peine d'être fa~e du tableau des

docteurs-régents.
Le décret par lequel la Faculté frappa les réfractaires

est motivé sur ce qu'il est constaté que Deslon et quel-

ques autres docteurs de l'ordre, « oubliant leur serment
et les vertus qui conviennent à un médecin, se sont
enrôlés dans une nouvelle milice de charlatans qui, trom-
pant les mortels crédules par l'espoir illusoire de les
guérir, tend des embûches cachées aux bonnes mœurs,
à la santé et à la fortune des citoyens »

Ce parti pris, de la part de la Faculté, de condamner
la doctrine nouvelle sans avoir voulu l'examiner, ce lan-
gage outrageant envers des hommes reconnus par tout
le monde pour honorables, excita dans le public un
mécontentement qui se tourna naturellement en sym-
pathie pour les magnétiseurs en général et pour les
mesmériens en particulier. C'est qu'en effet, à l'égard
des deslonniens, on pouvait dire que les proscriptions
de la Faculté étaient jusqu'à certain point autorisées par
le jugementrégulier qui avait frappé leur chef; Mesmer
au contraire, qui n'avait jamais pu obtenir d'être jugé,
parut toujours une victime qu'on avait voulu outrager
et immoler sans l'entendre.

1. pttt'&tM onMnT)MS<M<Mf.!tt!mtum<!he!t.' (en parlant des docteurs
accusés dont on avait entendu la liste), compertMtn est M. Deslon et
quosdam hujusce saluberrimi ordinis doctores, jurisjurandiac virtu-
(MMt qtta'ttMfHMm decent ttumemore!)', dedisse nomen ttor~c et /brm!
(MoM! ct'rcM~atontmmth'ttœ,qMcH facile cfffMo~ttnft(MMf~'B sani-
tatis spe, delusos mortales detinens, civium saluti, bonis moribus et
~ortMttM, abstrusfM molitur insidias.



Le rapport rédigé par Bailly, au nom de la commis-
sion composée de membres de l'Académie des sciences
et de la Faculté de médecine, fut terminé et signé le
11 août 1784. Le décret de la radiation porté par la
Faculté contre les docteurs-régents magnétiseurs ne
fut rendu que le 24 du même mois. Mais, comme il
avait été conçu et préparé dans plusieurs assemblées,
cette postériorité de quelques jours ne fit pas illusion

aux gens réfléchis. La Faculté avait bien réellement
voulu frapper ses membres magnétisants avant le ju-
gement de la commission,'et c'était vainement qu'on
avait sauvé les apparences.

Le rapport de la commission de la Société royale de

médecine fut signé le 16 août, c'est-à-dire cinq jours
seulement après celui de Bailly. La Société royale avait
aussi jugé à propos d'appuyer par un acte l'oeuvre de

ses commissaires; mais, mieux avisée que la Faculté
de médecine, ce qu'elle fit parut de bonne guerre même

au parti opposé. L'acte fut, en effet, un bon livre. L'ou-

vrage intitulé Recherches et doutes sur le ma~!e<MMM ani-
ntN~ composé, sur sa demande,par un de ses membres,
Thouret, parut avec l'approbation de la Compagnie, en-
viron un mois avant la publication du rapport de ses
commissaires. Il y eut donc encore assez d'intervalle

pour que l'opinion publique fût influencée par cet écrit,

que sa forme littéraire et un peu légère devait rendre
agréable à toutes les classes de lecteurs.

En même temps que Thouret publiait ses Recherches et
cloutes, Bergasse faisait imprimer ses Considérations sur
le ma~Me<Mme animal. Cet ouvrage pouvait être considéré

comme le contre-poids du premier, quoiqu'il n'eût paru

1. In-12. Paris, U84.



que plusieurs jours après les rapports des deux commis-
sions. Thouret avait fait de l'érudition et de l'esprit
contre la découverte nouvelle Bergasse fit en sa faveur
de l'enthousiasme et de l'éloquence. Les deux partis
étaient donc bien dessinés, et il ne restait plus qu'à
attendre l'effet public des sentences académiques des
commissaires du roi.

« M. Deslon, dit le rapport de Bailly, s'est engagé
avec les commissaires 1° à constater l'existencedu ma-
gnétisme animal 2° à communiquer ses connaissances
sur cette découverte; 3° à prouver l'utilité de cette dé-
couverte dans la cure des maladies. »

La commission ne se souciait guère, ce n'était pas
d'ailleurs son objet, d'aider Deslon à débrouiller le chaos
des idées qu'il avait ramassées dans son commerce
avec Mesmer. C'était à lui de faire la lumière, et de
comprendre que, dans les dangereux honneurs de l'é-
preuve qu'il subissait, il ne pourrait pas être impuné'
ment plus obscur encore que le premier révélateur de la
doctrine. Mesmer, dans un langage qui n'exigeait pas
une grande précision de termes, parlait souvent de son
principe,de son agent, du fluide magnétique,du magné-
tisme animal, sans distinguer. Mais, dès qu'il s'agissait
de définitions, il ne confondait plus par les termes deux
choses essentiellement distinctes dans sa théorie. Son
principe, son agent, c'était le fluide universel qui pé-
nètre et modifie continuellementtous les êtres le ma-
gnétisme animal n'était pas lui-même un agent ou une
substance quelconque, mais une simple disposition des

corps animés, qui les rend susceptibles de l'action mo-
dificatrice de ce fluide. Or, ce qu'on demandait, c'était la

preuve de l'existence d'un fluide universel agissantcon-



stamment comme principe conservateurdans l'univers,

se particularisant ou se modifiant lui-même suivant la

nature des corps à travers lesquels il circulait, et exer-
çant sur les êtres animés une action toute spéciale qui
lui faisait donner le nom de fluide Mt~M~Me animal.
C'était sans doute ce fluide dont voulait parler Deslon en
prenant l'engagementde démontrer l'existence du ma-
gnétisme animal; autrement, il aurait couru à la re-
cherche d'un être encore plus chimérique.

On peut juger par ce commencement, des connais-

sances que Deslon était capable de communiquer aux
commissaires sur la découverte de Mesmer. Restait le
troisième point, qui consistait à prouverl'utilité de cette
découverte par la cure des maladies. Pour cela, Deslon

ne pouvait agir tout seul; il lui fallait nécessairement le

concours de la bonne volonté des commissaires. Ceux-ci

se rendirent, non tous ensemble, mais séparément,chez

Deslon, et assistèrent pendant quelque temps aux traite-
ments magnétiques. Deslon aurait voulu que l'on com-
mençât par constater l'état des malades, et que l'on exami-

nât ensuite les effets curatifs que l'action continuée du

magnétisme produiraitsur eux. Aprèsavoirmarchéquel-

ques jours dans cette voie, les commissaires s'en éloi-
gnèrent tout à coup ils ne voulurent plus entrer dans

les salles de traitement; c'est-à-dire, là où il y avait le

plus de choses à observer, et se donnèrent pour unique

objet de reconnaîtrel'action physiqueet les phénomènes

apparents du magnétisme. Quelques-uns de ces phéno-
mènes les frappèrentvivement.

Rien n'est plus étonnant, disent-ils,que le spectacle de ces
convulsions; quand on ne l'a point vu, on ne peut s'en faire
une idée, et, en le voyant, on est également surpris et du repos
profond d'une partiede ces malades et de l'agitation qui anime



les autres, des accidentsvariés qui se répètent, des sympathies
qui s'établissent.On voit des maladesse chercherexclusivement,
et, en se précipitantl'un vers l'autre,se sourire, se parler avec af-
fection et adoucir mutuellementleurs crises. Tous sont soumis
à celui qui magnétise, ils ont beau être dans un état d'assou-
pissement apparent, sa voix, un regard, un signe les en retire.
On ne peut s'empêcher de reconnaître à ces effets constants
une grande puissance qui agite les malades, les maîtrise, et
dont celui qui magnétise semble être dépositaire ))

Deslon fit inutilementremarquerle peu de convenance
du système d'épreuvesqui avait été suivi par la commis-
sion royale.

« S'ils m'avaient averti, dit Deslon, qu'ils borneraient là
leur examen, je les aurais prévenus de son insuffisance, je leur
aurais fait observer que c'est sur le plus petit nombre des ma-
lades que le magnétismeproduit des effets momentanés et sen-
sibles, que beaucoup de malades guérissent sans avoir éprouvé
la moindre sensation, et que, parmi les personnes susceptibles
de l'action momentanée,les effets varient à l'infini. Ces ob-
servations auraient ramené MM. les commissairesau plan que
je leur avais proposé. S'ils s'y étaient refusés, convaincu
d'avance de l'insuffisancede l'examen qu'ils projetaient, j'aurais
cru inutile et même dangereux de leur soumettre celui de mes
procédés et de ma théorie. Leur nouveau plan les a conduits
d'erreurs en erreurs'. »))

C'est dans ces termes que Deslon protesta vainement
et après coup, pour n'avoir pas su prendre un parti,
quand il en était temps. Il n'avait su ni se mettre d'ac-
cord, ni rompre tout à fait avec les commissaires. Mais
du moment que ces derniers eurent changé la marche
primitive, il n'y eut plus d'intelligenceentre eux et lui.
Il continua ses traitements, ils se livrèrent à leurs ob-
servations, sans rien se communiquer désormais. Leurs

1. Rapport de Bailly, p. 7; édit. m-4".
2. 0&sert;a<t'on4'sur les deux rapports de ;M3/. les cotnmt'M'tH'rM,par

M. Deslon. In-4", 31 pages, 1784.



expériences même furent souvent faites à l'insu de
Deslon.

Après avoir observé -les effets du magnétisme sur les
autres, les commissaires voulurent l'étudier sur eux-
mêmes, et en être en quelque sorte les premiers sujets.
Ils se firent donc magnétiser tous dans une chambre
séparée, et à un baquet particulier qui leur fut ré-
servé par Deslon. Aucun d'eux ne sentit rien, ou du
moins n'éprouva aucune sensation que l'on fût en droit
de rapporter à l'action du magnétisme.

t( Quelques-uns des commissaires, dit le rapport, sont d'une
constitution robuste; quelques autres ont une constitution
moins forte et sont sujets à des incommodités un de ceux-ci
a éprouvé une légère douleur à la suite de la forte pression
qu'on y avait exercée. Cette douleur a subsisté tout le jour et le
lendemain; elle a été accompagnée d'un sentiment de fatigue
et de malaise. Un second a ressenti, dans l'après-midid'un des
jours où il a été touché, un léger agacement dans les nerfs,
auquel il est fort sujet. Un troisième, doué d'une plus grande
sensibilité et surtout d'une mobilité extrême dans les nerfs, a
éprouvé plus de douleur et des agacements plus marqués;
mais ces petits accidents sont la suite des variations perpé-
tuelles et ordinaires de l'état de santé, et, par conséquent,
étrangers au magnétisme ou résultant de la pression exercée
sur l'estomac. »

Les commissaires constatent ensuite la différence des
effets observés entre les traitements publics et leur
traitement spécial. Autant le magnétisme animal était
fougueux dans la multitude, autant il paraissait rassis
et serein avec les savants de l'Académie et de la Faculté

il y avait chez Deslon baquet et baquet.

« Le calme et le silence dans l'un, le mouvement et l'agita-
tion dans l'autre; là, des effets multipliés, des crises violentes,
l'état habituel du corps et de l'esprit interrompu et troublé, la
nature exaltée; ici, le corps sans douleur, l'esprit sans trouble,
la nature conservantet son équilibre et son cours ordinaire;



en un mot, l'absence de tous les effets on ne retrouve plus
cette grande puissance qui étonne au traitement public; le magné-
tisme sans énergie paraît dépouillé de toute action sensible. »

La commission passe à de nouvelles épreuves elle
veut les faire sur des personnes réellement malades.
On prit sept individus de la classe du peuple, avec les-
quels on se rendit à Passy, chez un des commissaires,
l'illustre Franklin, que ses incommodités avaient em-
pêché d'assister aux expériences qui s'étaient faites à
Paris. Sur ces sept malades, trois éprouvèrent des effets;
les quatre autres ne sentirent rien.

La commission, ayant besoin de s'éclairer davantage,
prit enfin le parti d'opérer sur quelques malades pla-
cés dans d'autres circonstances, « des malades choisis
dans la société, qui ne pussent être soupçonnés d'aucun
intérêt, et dont l'intelligence fût capable de discuterleurs
propres sensations et d'en rendre compte. Quatre de
ces malades dt~m~MM furent soumis aux épreuves.Pour
leur faire honneur, on les admit au baquet spécialement
consacré aux commissaires. Sur les quatre malades,
deux ressentirent quelque chose.

« Mme de M* attaquée de maux de nerfs, fut magnétisée
pendant une heure dix-neuf minutes sans interruption, et sou-
vent par l'applicationdes mains; elle a été plusieurs fois sur
le point de s'endormir; elle à éprouvé seulement de l'agitation
et du malaise. M. M* qui avait une tumeur froide sur toute
l'articulation du genou, sentait de la douleur à la rotule. Pen-
dant qu'on le magnétisait, il n'a rien éprouvé dans tout le corps,
excepté au moment où l'on a promené le doigt devant le genou
malade. Alors il y eut à la rotule une assez vive sensation de
chaleur. ))

Après ces deux expériences, Franklin fut magnétisé
lui-même, et de la main de Deslon. Il y avait à Passy
une assemblée nombreuse; fut magnétisé qui voulut



l'être. Des malades qui avaient accompagné Deslon, res-
sentirent les mêmes effets qu'au traitement public. Mais
ni Franklin ni son secrétaire, ni ses deux nièces, quoique
l'une fût convalescente, n'éprouvèrent la moindre sen-
sation.

Les commissaires avaient donc fait trois expériences,
non compriscelles pratiquéesàParis, sur leurs personnes
mêmes. De ces trois expériences, la dernière avait eu un
résultat absolument négatif, relativement à l'existence
du magnétisme. La commission jugea avec raison que la
seconde donnait un résultat presquesemblable, la chaleur
que M. M' avait ressentieà la rotule,étant un effet trop
léger et trop fugitif, et le mouvement vaporeux éprouvé

par Mme de M* pouvant tenir à la trop grande attention

avec laquelle elle aurait pensé à ses maux de nerfs.
Les commissaires n'avaient donc observé jusque-là

aucun effet qui ne pût être simplementattribué à l'at-
touchement, à la pression sur l'épigastre, et principale-
ment l'imagination des malades. Ayant cru constater
de cette manière que l'imaginationjouait le plus grand
rôle dans les traitements magnétiques, ils s'occupèrent
de trouver des preuves plus positives de cette explica-
tion, et dès lors toutes leurs recherches furent dirigées
dans ce sens Il en est résulté, disent-ils, un autre plan
d'expériences Ayant entendu parler des expériences
qu'un docteur en médecine, M. Jumelin, avait faites
chez le doyen de la Faculté, ils le firent prier de se
réunir avec eux dans la maison de M. Majault, l'un des
commissaires.

M. Jumelin n'était élève ni de Mesmer, ni de Deslon.
Sur ce qu'il avait entendu dire du magnétisme animal,

1. Rapport de Bailly.



il s'était mis lui-même à magnétiser d'après des prin-
cipes qu'il avait conçus et avec des procédés qu'il n'avait
empruntés à personne. C'était un magnétiseur au ha-
sard, comme il y en avait beaucoup d'autres, et il
l'avouait avec bonne foi. Tout en opérant ainsi hasard,
M. Jumelin ne laissait pas de produire des effets. et
même des cures, comme Figaro, s'improvisant méde-
cin, avait guéri quantité d'Auvergnats et de Catalans.

Chez ce nouveau magnétiseur, les expériences et les
observations mirent bien en évidence l'influence de
l'imagination sur les effets du magnétisme.Une femme
magnétisée sur le front, mais sans être touchée, déclara
qu'elle sentait de la chaleur quand le docteur Jumelin
promenait sa main et présentait les cinq extrémités
de ses doigts sur tout son visage elle dit qu'elle sentait
alors comme une flamme qui se promenait. Magnétisée
à l'estomac, elle dit y sentir de la chaleur; magnétisée
sur le dos, elle y accusait la même sensation. Tout alla
bien jusqu'au moment où les commissaires proposèrent
de lui bander les yeux, afin d'observer ses sensations
pendant qu'on opérerait à son insu. Alors il n'y eut
plus de correspondance entre les phénomènesaccusés
et les endroits où l'on dirigeait le magnétisme.Le sujet
prétendait ressentir de la chaleur à la tête, de la douleur
dans l'œil droit, dans l'oeil et dans l'oreille gauches,
pendant qu'on la magnétisait dans le dos et sur l'esto-
mac. Le domestique du docteur Jumelin ne sut pas
mieux apprécier les sensations qu'il éprouvait lorsqu'on
le magnétisa les yeux bandés. Bien plus, la seule per-
suasion qu'il était magnétisé, lorsque personne au con-
traire n'agissait sur lui d'aucunemanière, produisit chez
cet homme une chaleur presque générale, des mouve-
mentsdans le bas-ventre,des pesanteursde tête et l'assou-



pissement. H était bien évident que l'imagination était
ici la cause de tout. a Il n'y a eu de différence,dit le rap-
port, quecelle des imaginationsplusou moins sensibles. »

Les commissaires avaient cependant pu constater que
la pratique du magnétisme prodùisait quelquefois dans
le corps animé des modificationsplus marquées et des
dérangementsplus considérables que ceux dont on vient
de parler. Il fallait rechercher si les grandseffets observés
dans les traitements publics, si les convulsions notam-
ment, pouvaient aussi reconnaître pour cause la seule
imagination. Le plan de plusieurs expériences ayant
été arrêté dans cette vue, on retourna vers Deslon, et
on lui en proposa une dont il annonça le succès, à la
condition d'opérer sur un sujet fort sensible. Il fut
chargé de le choisir lui-même. L'expérience fut faite
dans un jardin de Passy, en présence de Franklin.

<M. Deslon a amené avec lui un jeune homme d'environdouze
ans; on a marqué, dans le verger du jardin, un abricotier bien
isolé et propre à conserver le magnétismequ'on lui aurait im-
primé. On y a mené M. Deslon seul, pour qu'il le magnétisât,
le jeune homme étant resté dans la maison avec une personne
qui ne t'a. pas quitté. On aurait désiré que M. Deslon ne fût pas
présent à l'expérience, mais il a déclaré qu'elle pourrait man-
quer s'il ne dirigeait pas sa canne et ses regards sur cet arbre
pour en augmenter l'action. On a pris le parti d'éloigner
M. Deslon le plus possible et de placer des commissaires entre
lui et le jeune homme, afin de s'assurer qu'il ne ferait point
de signal et de pouvoir répondre qu'il n'y avait point eu d'in-
telligence. Ces précautions, dans une expérience qui doit être
authentique, sont indispensablessans être offensantes.

<f On a ensuite amené le jeune homme, les yeux bandés, et
on l'a présenté successivementà quatre arbres, qui n'étaient
point magnétisés,en les lui faisant embrasser chacun pendant
deux minutes, suivant ce qui avait été réglé par M. Deslon lui-
même.

e M. Deslon présent et à une assez grande distante, dirigeait
sa canne sur l'arbre réellement magnétisé.



(( Au premier arbre, le jeune homme interrogé au boutd'une
minute, a déclaré qu'il suait à grosses gouttes; il a toussé,

craché et il a dit sentir une petite douleur sur la tète la dis-
tance à l'arbre magnétiséétait environ de vingt-sept pieds.

« Au troisième arbre, l'étourdissement redouble, ainsi que le
mal de tête; il dit qu'il croit approcherde l'arbre magnétise: il
en était alors environ à trente-huit pieds.

<[ Enfin, au quatrième arbre non magnétisé, et à vingt-
quatre pieds environ de distance de l'arbre qui l'avait été, le
jeune homme est tombé en crise; il a perdu connaissance,ses
membresse sont roidis, et on l'a porté sur un gazon voisin, où
M. Deslon lui a donné des secours et l'a fait revenir. D

Il n'y avait rien à ajouter à de semblables résultats
l'imagination seule était en jeu.

Les commissaires pensèrent qu'après l'imagination,
l'imitation avait aussi une grande part dans la produc-
tion des phénomènes prétendus magnétiques. Attou-
chement, imagination, imitation, disent-ils, telles sont
donc les vraies causes des effets attribués à cet agent
nouveau connu sous le nom de Mm~e~me a~m. n

Le rapport conclut en ces termes

<[ Les commissaires ayant reconnu que le fluide magnétique
animal ne peut être aperçu par aucun de nos sens; qu'il n'a eu
aucune action ni sur eux-mêmes,ni sur les malades qu'ils lui

ont soumis; s'étant assurés que les pressions et les attouche-
ments occasionnentdes changements rarement favorables dans
l'économie animale, et des ébranlementstoujours fâcheux dans
l'imagination; ayant enfin démontré,par des expériences déci-
sives, que l'imagination sans magnétisme produit des convul-
sions, et que le magnétismesans l'imagination ne produit rien,
ils ont conclu, d'une voix unanime, sur la question de l'exis-
tence et de l'utilité du magnétisme, que rien ne prouve l'exis-
tence du fluide magnétique animal; que ce fluide, sans exis-
tence, est, par conséquent, sans utilité; que les violents effets
que l'on observe au traitement public appartiennent à l'attou-
chement, à l'imagination mise en action, et à cette imitation
machinale qui nous porte malgré nous à répéter ce qui frappe
nos sens. Et, en même temps, ils se croient obligés d'ajouter,



comme une observation importante, que les attouchements,
l'action répétée de l'imagination,pour produiredes crises, peu-
vent être nuisibles; que le spectacle de ces crises est également
dangereux, à cause de cette imitation dont la nature semble
nous avoir fait une loi et que, par conséquent, tout traitement
public où les moyens du magnétisme sont employés, ne peut
avoir, à la longue, que des effets funestes.

n A Paris ce 11 août 1784.

t Signé B. FRANKLIN, MAJAULT, LE ROY, SALLIN,
BAILLY, D'ARCET, DE BORY, GUILLOTIN,
LAVOISIER.»

Tel est le rapport de la commission de l'Académie des
sciences et de la Faculté de médecine, qui est dû, comme
on le sait, à la plume de Bailly.

Les dernières lignes de cet important travail sem-
blaient un appel à quelque mesure du pouvoir contre
les traitements publics par le magnétisme. Mais le gou-
vernement, content d'avoir fait tout ce qu'il devait pour
éclairer l'opinion publique sur la nouvelle doctrine, ne
voulut pas aller plus loin. Pendant quelques jours,
les magnétiseurs se crurent menacés d'un réquisitoire
du procureur général; ce n'était pourtant qu'une fausse
alarme. Le parlement, qui n'avait pas admis la requête
des médecins magnétisants contre l'arrêt de la Faculté
de médecine qui les rayait du tableau des docteurs-
régents, fit savoir qu'il n'admettrait pas davantage une
accusation contre les magnétiseurs.

Le célèbre rapport que nous venons d'analyser, était
fait pour le public; il ne disait pas le dernier mot des
commissaires sur ce qu'ils avaient observé. Le même
jour, en effet, ils en signaient un tout particulier pour
le roi. Ce rapport secret accuse avec bien plus d'énergie
les effets de la magnétisation et le pouvoir des magné-
tiseurs sur ceux qui sont soumis à leurs influence.



Voici ce document curieux, imprimé longtemps après
le premier rapport, et dont le texte ne se trouve encore

que dans le plus petit nombre des écrits qui ont été

publiés sur le magnétismeanimal.

c Les commissaireschargés par le roi de l'examen du magné-
tisme animal, en rédigeant le rapport qui doit être présenté à
Sa Majesté, et qui doit peut-être devenir public, ont cru qu'il
était de leur prudence de supprimer une observation qui ne
doit pas être divulguée; mais ils n'ont pas dû la dissimuler au
ministre de Sa Majesté; ce ministre les a chargés d'en rédiger

une note, destinée à être mise sous les yeux du roi, et réservée
à Sa Majesté seule.

e: Cette observation importante concerne les mœurs; les
commissairesont reconnu que les principales causes des effets
attribués au magnétisme animal sont l'attouchement, l'ima-
gination, l'imitation, et ils ont observé qu'il y avait toujours
beaucoup plus de femmes que d'hommes en crise; cette diffé-

rence a pour première cause les différentes organisations des
deux sexes; les femmes ont, en général, les nerfs plus mobiles;
leur imagination est plus vive, plus exaltée. Il est facile de la
frapper, de la mettre en mouvement. Cette grande mobilité

des nerfs, en leur donnant des sens plus délicats et plus exquis,
les rend plus susceptibles des impressions de l'attouchement.
En les touchant dans une partie quelconque,on pourrait dire
qu'on les touche à la fois partout; cette grande mobilité

des nerfs fait qu'elles-sont plus disposées à l'imitation; les

femmes, comme on l'a déjà fait remarquer, sont semblables à
des cordes sonores parfaitement tendues et à l'unisson; il
suffit d'en mettre une en mouvement, toutes les autres à

l'instant le partagent c'est ce que les commissaires ont
observé plusieurs fois; dès qu'une femme tombe en crise, les
autres ne tardent pas d'y tomber.

« Cette organisation fait comprendre pourquoi les femmes

ont des crises plus fréquentes, plus longues, plus violentes

que les hommes, et c'est à leur sensibilité de nerfs qu'est dû
le plus grand nombre de leurs crises. Il en est quelques-unes
qui appartiennent à une cause cachée, mais naturelle, à une
cause certaine des émotions dont les femmes sont plus ou
moins susceptibles, et qui, par une inBuenoe éloignée, en
accumulant ces émotions, en les portant à leur plus haut



degré, peut contribuer à produire un état convulsif, qu'on
confond avec les autres crises cette cause est l'empire que la
nature a donné à un sexe sur l'autre pour l'attacher et l'émou-
voir:cesonttoujoursdeshommes qui magnëtisentdesfemmes;
les relations alors établies ne sont sans doute alors que celles
d'un malade à l'égard de son médecin; mais ce médecin est unhomme; quel que soit l'état de maladie, il ne nous dépouille
point de notre sexe, il ne nous dérobe pas entièrement aupouvoir de l'autre; la maladie en peut affaiblir les impressions
sans jamais les anéantir. D'ailleurs,la plupart des femmes qui
vont au magnétisme ne sont pas réeDement malades; beau-
coup y viennent par oisiveté et par amusement d'autres, qui
ont quelques incommodités, n'en conservent pas moins leur
fraîcheur et leur force; leurs sens sont tout entiers; leur jeu-
nesse a toute sa sensibilité; elles ont assez de charmes pouragir sur le médecin, elles ont assez de santé pour que le mé-
decin agisse sur elles; alors le danger est réciproque. La
proximité, longtemps continuée, l'attouchement indispen-
sable, la chaleur individuelle communiquée, les regards con-fondus, sont les voies connues de la nature, et les moyensqu'elle a préparés de tout tempspour opérer immanquablement
la communication des sensations et des affections.

t L'homme qui magnétise a ordinairement les genoux de la
femme renfermés dans les siens; les genouxet toutes les par-ties inférieures du corps sont par conséquent en contact. La
main est appliquée sur les hypocondres,et quelquefois plus
bas sur les ovaires; le tact e. donc exercé à la fois sur uneinnnitë de parties, et dans le voisinage des parties les plus
sensibles du corps.

< Souvent l'homme, ayant sa main gauche ainsi appliquée,
passe la droite derrière le corps de la femme le mouvement
de l'un et de l'autre est de se pencher mutuellement pour fa-
voriser ce double attouchement. La proximité devient la plus
grande possible, le visage touche presque le visage, les ha-
leines se respirent, toutes les impressions physiques se parta-
gent instantanément, et l'attraction réciproque des sexes doit
agir dans toute sa force. Il n'est pas extraordinaire que les
sens s'allument; l'imagination, qui agit en même temps,
répand un certain désordre dans toute la machine; elle sur-prend le jugement, elle écarte l'attention, les femmes ne
peuvent se rendre compte de ce qu'elleséprouvent, elles igno-
rent l'état où elles sont.



<t Les médecins commissaires, présents et attentifs au trai-
tement, ont observé avec soin ce qui s'y passe. Quand cette
espèce de crise se prépare, le visage s'enflamme par degrés,
l'oeil devient ardent, et c'est le signe par lequel la nature
annonce le désir. On voit la femme baisser la tête porter la
main au front et aux yeux pour les couvrir; sa pudeur habi-
tude veille à son insu et lui inspire le soin de se cacher.
Cependant la crise continue et l'œil se trouble c'est un signe
non équivoque du désordre total des sens. Ce désordre peut
n'être point aperçu par celle qui l'éprouve, mais il n'a point
échappé au regard observateur des médecins. Dès que ce signe
a été manifeste, les paupières deviennent humides, la respi-
ration est courte, entrecoupée; la poitrine s'élève et s'abaisse
rapidement les convulsions s'établissent, ainsi que les mou-
vements précipités et brusques, ou des membres, ou du corps
tout entier. Chez les femmes vives et sensibles, le dernier
degré, le terme de la plus douce des émotions est souvent une
convulsion; à cet état succèdent la langueur, l'abattement, une
sorte de sommeil des sens, qui est un repos nécessaire après
une forte agitation.

« La preuve que cet état de convulsion, quelque extraordi-
naire qu'il paraisse à ceux qui l'observent, n'a rien de pénible,
n'a rien que de naturel pour celles qui l'éprouvent, c'est que,
dès qu'il a cessé, il n'en reste aucune trace fâcheuse. Le sou-venir n'en est pas désagréable, les femmes s'en trouvent
mieux et n'ont point de répugnance à le sentir de nouveau.
Comme les émotions éprouvées sont les germes des affections
et des penchants, on sent pourquoi celui qui magnétise inspire
tant d'attachement, attachement qui doit être plus marqué et
plus vif chez les femmes que chez les hommes, tant que
l'exercice du magnétismen'est confié qu'à des hommes. Beau-
coup de femmes n'ont point, sans doute, éprouvé ces effets,
d'autres ont ignoré cette cause des effets qu'elles ont éprou-
vés plus elles sont honnêtes, moins elles ont dû l'en soup-
çonner. On assure que plusieurs s'en sont aperçues et se sont
retirées du traitement magnétique mais celles qui l'ignorent
ont besoin d'être préservées.

Le traitement magnétique ne peut être que dangereux
pour les moeurs. En se proposant de guérir des maladies qui
demandent un long traitement, on excite des émotions agréa-
bles et chères, des émotions que l'on regrette, que l'on cher-
che à retrouver, parce qu'elles ont un charme naturel' pour



nous, et que physiquementelles contribuent à notre bonheur;
mais moralement, elles n'en sont pas moins condamnables, et
elles sont d'autant plus dangereuses qu'il est plus facile d'en
prendre la douce habitude. Un état éprouvé presque en public,

au milieu d'autres femmes qui semblent l'éprouver également,
n'offre rien d'alarmant; on y reste, on y revient, et l'on ne
s'aperçoit du danger que lorsqu'il n'est plus temps. Exposes
à ce danger, les femmes fortes s'en éloignent, les faibles peu-
vent y perdre leurs mœurs et leur santé.

c M. Deslon ne l'ignore pas; M. le lieutenantde police lui afait
quelques questions à cet égard, en présence des commissaires,

dans une assemblée tenue chez M. Deslon même, le 9 mai der-
nier. M. Lenoir lui dit « Je vous demande, en qualité de

lieutenant général de police, si, lorsqu'une femmeest magné-
tisée, ou en crise, il ne serait pas facile d'en abuser.x M. Deslon

a réoondu affirmativement, et il faut rendre cette justice à ce
médecin, qu'il a toujours insisté pour que ses confrères, voués

à l'honnêtetépar leur état, eussent seuls le droit et le privilége
d'exercer le magnétisme.On peut dire encore que, quoiqu'il
ait chez lui une chambre destinée primitivement aux crises,
il ne se permet pas d'en faire usage; toutes les crises se
passent sous les yeux du public; mais, malgré cette décence
observée, le danger n'en subsiste pas moins, dès que le méde-
cin peut, s'il le veut, abuser de sa malade. Les occasions
renaissent tous les jours, à tous moments; il y est exposé
quelquefois pendant deux ou trois heures; qui peut répondre
qu'il sera toujours le maître de ne pas vouloir ? Et même en
lui supposant une vertu plus qu'humaine lorsqu'il a en tête
des émotions qui établissent des besoins, la loi impérieuse de

la nature appelleraquelqu'un à son refus, et il répond du mal
qu'il n'aura pas commis, mais qu'il aura fait commettre.

« Il y a encore un moyen d'exciter des convulsions, moyen
dont les commissaires n'ont point eu de preuve3 directes et
positives, mais qu'ils n'ont pu s'empêcher de soupçonner,
c'est une crise simulée, qui donne le signal ou qui en détermine

un grand nombre d'autres par l'imitation. Ce moyen est au
moins nécessaire pour hâter, pour entretenir les crises, crises
d'autant plus utiles au magnétismeque, sans elles, il ne se sou-
tiendrait pas.

« Il n'y a point de guérisons réelles, les traitements sont
fort longs et infructueux. Il y a tel malade qui va au traite-
ment depuis dix-huit mois ou deux ans sans aucun soulage-



ment; à la longue en s'ennuierait d'y être, on se lasserait d'y
venir. Les crises font spectacle, elles occupent, elles intéres-
sent d'ailleurs, pour des yeux peu attentifs, elles sont des
effets du magnétisme, des preuves de l'existence de cet agent,
qui n'est réellement que le pouvoir de l'imagination.

« Les commissaires, en commençant leur rapport, n'ont
annoncé que l'examendu magnétismepratiqué par M. Deslon,
parce que l'ordre du roi, l'objet de leur commission ne les
conduisait que chez M. Deslon; mais il est évident que leurs
observations, leurs expériences et leurs avis portent sur le
magnétismeen général. M. Mesmer ne manquera pas de dire
que les commissairesn'ont examiné ni sa méthode,ni ses pro-
cédés, ,ni les effets qu'elle produit. Les commissaires, sans
doute, sont trop prudents pour prononcer sur ce qu'ils n'ont
pas examiné, sur ce qu'ils ne connaîtraient pas,; mais cepen-
dant ils doivent faire observer que les principes de M. Deslon
sont les mêmes que ceux des vingt-sept propositions que
M. Mesmer a fait imprimer en 1779.

<r Si M. Mesmer annonce une théorie plus vaste, elle n'en
sera que plus absurde; les influences célestes sont une vieille
chimère dont on a reconnu il y a longtemps la fausseté; toute
cette théorie peut être jugée d'avance, par cela seul qu'elle a
nécessairementpour base le magnétisme, et elle ne peut avoir
aucune réalité, puisque le fluide animal n'existe pas. Cette
théorie brillante n'existe, comme le magnétisme, que dans
l'imagination la méthode de magnétiser de M. Deslon est la
même que celle de M. Mesmer. M. Deslon a été disciple de
M. Mesmer; ensuite, lorsqu'ils se sont rapprochés, l'un et
l'autre ont traité indistinctement les malades, et, par consé-
quent, en suivant les mêmes procédés; la méthode que
M. Deslon suit aujourd'hui ne peut donc être que celle de
M. Mesmer.

a Les effets se correspondent également; il y a des crises
aussi violentes, aussi multipliées et annoncées par des symp-
tômes semblables chez M. Deslon et chez M. Mesmer. Que peut
prétendre M. Mesmer en assignant une différence inconnue et
inappréciable, lorsque les principes, la pratique et les effets
sont les mêmes? D'ailleurs, quand cette différence serait réelle,
qu'en peut-on inférer pour l'utilité du traitement contre les
moyens détaillés dans notre rapport et dans cette note mise
sous les yeux de Sa Majesté?

<: La voix publique annonce qu'il n'y a pas plus de guéri-



sons chez M. Mesmer que chez M. Deslon rien n'empêche que
cheziet, comme chez M. Deslon, les convulsions ne devien-
nent habituelles, et qu'elles ne se répandent en épidémie dans
les villes, qu'elles ne s'étendent aux générations futures; ces
pratiques et ces assemblées ont également les plus graves in-
convénients pour les mœurs.

«Les expériences des commissaires, qui montrent que tous
ses effets appartiennent aux attouchements, à l'imagination, à
l'imitation, en expliquant les effets obtenus par M. Deslon,
expliquent également les effets produits par M. Mesmer. On
peut donc raisonnablement conclure que, quel que soit le
mystère du magnétismede M. Mesmer, ce magnétismene doit

pas être plus réel que celui de M. Deslon, et que les procédés
de l'un ne sont ni plus utiles ni moins dangereux que ceux de
l'autre. Signé: FRANKLIN, BORY, LAVOISIER, BAILLY, MAJAULT,

SALLIN, D'ARCET, GUILLOTIN, LE ROY. »

Fait à Paris, le 11 août 1784.

Le travail des commissaires de la Société Royale cle nié-

decine, qui parut cinq jours après celui des commis-
saires de l'Académie des sciences et de la Faculté, con-
tient le même jugement, mais moins bien motivé; c'est
le dispositif de Bailly, moins les considérants philoso-
phiques.

Voici les conclusions du rapport de la Société royale de

Mte~ecMM

« Il suit de la première partie de notre rapport
« Que le prétendu magnétismeanimal, tel qu'on l'a annoncé

de nos jours, est un système ancien, vanté dans le siècle pré-
cédent, et tombé dans l'oubli.

c Que les partisans du magnétismeanimal, soit ceux qui ont
proposé ce système, soit ceux qui l'ont renouvelé parmi nous,
n'ont pu autrefois, et ne peuvent encore aujourd'hui fournir
aucune preuve de l'existence de l'agent inconnu ou du fluide
auxquels ils attribuentdes propriétés et des effets, et que, par
conséquent,l'existencede cet agent est gratuitement supposée

t Que ce que l'on a nommé le magnétismeanimal, réduit à sa
valeur, d'après l'examen et l'analyse des faits, est l'art de faire
tomber en convulsions, par l'attouchementdes régions du corps



les plus irritables et par les frictions que l'on exécute sur cesparties, les personnes très-sensibles, après les avoir disposées
à cet effet par des causes multipliées et concomitantesque l'on
peut varier à volonté, et dont plusieurs sont seules capables
de provoquerles convulsions les plus fortes dans certains cas
et dans certains sujets.

« Nous pensons
« Que la théorie du magnétisme animal est un systèmeabso-

lument dénué de preuves
« Que ce prétendu moyen de guérir, réduit à l'irritation des

régions sensibles, à l'imitation et aux effets de l'imagination
est au moins inutile pour ceux dans lesquels il ne s'ensuit ni
évacuationsni convulsions,et qu'il peut souvent devenir dan-
gereux en provoquant et en portant à un trop haut degré la
tension des fibres dans ceux dont les nerfs sont trës-sensibies

« Qu'il est très-nuisibleà ceux en qui il produit les effets quel'on a improprementappelés des crises; qu'il est d'autant plus
dangereux que les prétendues crises sont plus fortes, ou les
convulsions plus violentes, et les évacuations plus abondantes,
et qu'il y a un grand nombre de dispositions dans lesquelles
ces suites peuvent être funestes;

< Que les traitements faits en public par les procédés du ma-
gnétisme aK!'m(t< joignent à tous les inconvénients indiqués ci-
dessus celui d'exposer un grand nombre de personnes, bien
constituéesd'ailleurs, à contracterune habitudespasmodique et
convulsive qui peut devenir la source des plus grands maux.

« Que ces conclusions doivent s'étendre à tout ce que l'on
présente en ce moment au public sous la dénomination du ma-
~<<!sn;(;anmM<, puisque l'appareil et les effets en étant partout
les mêmes, les inconvénientset les dangers auxquels il exposeméritent partout la même attention.

K A Paris, ce 16 août 1784.

« -S~ne POISSONNIER, CAILLE, MAUDUYT, ANDRY. B

Les presses de l'imprimerie royale se fatiguèrent à
multiplier les rapports des deux commissions; ils
furent tirés et distribués à quatre-vingt mille exem-
plaires.

On vit paraître presque aussitôt, tant à Paris que
dans les provinces un grand nombre d'écrits dans



lesquels on discutait ces rapports avec plus ou moins
de vivacité et de talent. Dans un de ces écrits (Doutes

~'MM ~-ouMMt~),œuvre d'un procureur général, Servan,
Mesmer persécuté est comparé à Socrate et à M. de La

Chalotais.
La brochure de Servan parut un moment devoir

contre-balancer l'enet du rapport des commissaires

royaux. Grimm écrivait en novembre 1784 II n'y a

pas de cause désespérée; celle du magnétisme semblait
devoir succomber sous les attaques réitérées de la mé-
decine, de la philosophie, de l'expérienceet du bon sens.
Eh bien M. Servan, ci-devantprocureur général à Gre-

noble, vient de prouver qu'avec de l'esprit on revient de

tout, même du ridicule. »

Le magistrat de Grenoble avait, disait-il, rencontré
dans sa longue carrière « des hommes habitués à réflé-
chir sans rire, et d'autres hommes qui ne demandent
qu'à rire sans réfléchir. » C'est aux premiers que Bailly

avait songé en composant son rapport, c'est aux autres

que s'adressait la brochure de Servan.
Les Doutes d'un provincial que l'on relit encore aujour-

d'hui avec plaisir, sont une défense, toujours spirituelle,
quelquefoistrop vive, de la doctrine de Mesmer.L'auteur

attaque la conduite des commissaires il leur reproche
d'être allés chercher le magnétismechez Deslon et non
chez le premier inventeur. Il prend à parti la médecine

en général et décochecontre ses systèmes plus d'un trait
envenimé « Les médecins m'ont tué, s'écrie Servan, ce
qu'il leur a plu de me laisser de vie, ne vaut pas la

peine, en vérité, que je cherche un terme plus doux.

Depuis vingt ans, je suis toujours plus malade par les

1. DoMfM d'un provincial,proposés à Mf. les médecins commissaires
chargés par le roi de l'examen du mft~K'fMmeanimal, 1784.



remèdes qu'on m'administre que par mes maux. Le
magnétisme animal, fût-il une chimère, devrait être to-
léré il serait encore utile aux hommes, en sauvant plu-
sieurs d'entre eux des dangers incontestablesde la mé-
decine vulgaire.

» Servan dirigeait mal ses traits en
voulanten accabler la médecine. La question n'était point
entre la médecine et le mesmérisme; il s'agissait seule-
ment de décider de la réalité de l'agent magnétique et
de ses effets. En attaquant la médecine, le magistrat de
Grenoble faisait de l'esprit sur un sujet qui a toujours
facilement inspiré la verve des gens satiriques, mais ses
arguments portant sur la véritable question n'auraient
pu résister à une réplique, qui, d'ailleurs, ne fut pas
essayée par les anti-magnétistes.

On a prétendu qu'une autre brochure, beaucoup moins
sérieuse et relative au même objet, Questions du jeune
TUtu&af&MK de PMf~a~M, est égalementde Servan, qui
désavouait pourtant cet opuscule. Le ton de .R/n~rMnt
de PMT~a~Mest en effet beaucoup plus vif que celui du
Provincial. Il déclare que le rapport de l'Académie des
sciences sera pour ses auteurs une cause éternelle de
honte, comme le furent les monades pour Leibnitz, les
tourbillons pour Descartes, et pour Newton, le Commen-
taire sur ~oM~/p~e.

Le rapport de la Société rot/~e, moins imposant aux
yeux du public que celui de l'Académie des sciences et
de la Faculté, reçut, dès le premier jour, un coup fâ-
cheux. On vient de remarquer, sans doute, qu'il est si-
gné de quatre membres seulement, au lieu de cinq dont
se composait la commission nommée par le roi. Le
cinquième membre, Laurent de Jussieu, avait refusé de
joindre sa signature à celle de ses collègues, et un mois
après, le 12 septembre, il publia un rapport particulier



de ce qu'il avait vu. Laurent de Jussieu n'avait pas re-
connu, il est vrai, la réalité du fluide magnétique ani-
mal, mais il ne s'était pas trouvé satisfait des opinions

que l'on substituait aux hypothèses de Mesmer et ses
disciples. L'attouchement, les frictions, les pressions,
l'imagination, l'imitation, ne lui semblaient pas ex-
pliquer suffisamment plusieurs des phénomènes qu'il
avait observés chez Deslon. Il n'avait pas, non plus, ap-
prouvé le plan d'examen adopté par les autres commis-
saires, et ne s'y était pas astreint personnellement.

Si Laurent de Jussieu ne faisait aucune part à l'imagi-
nation, à l'attouchement,et à l'imitation, il soutiendrait

une mauvaise cause. Il les admet donc aussi, mais il se
refuse à y trouver l'explication de tous les phénomènes
qu'il a reconnus, et il note avec une pleine conviction,
quoique avec beaucoup de précautionet de réserve, ceux
qui, suivant lui, ne doivent pas leur être attribués.

« Ces faits, dit-il, sont peu nombreuxet peuvariés, parce que
je n'ai pu citer que ceux qui étaient bien vérifiés, et sur les-
quels je n'avais aucun doute. Ils suffiront pour faire admettre
la possibilité ou l'existenced'un fluide ou agent qui se porte de
l'homme à son semblable, et exerce parfois sur ce dernier une
action sensible.

s De cette réunion de faits et de conséquences particulières
il résulte que le corps humain est soumis à l'influencede diffé-

rentes causes les une internes et morales, telles que l'imagi-
nation les autres externes et physiques, comme le frottement,
le contact et l'action d'un fluide émané d'un corps semblable.
Ces dernières causes, mieux examinées se réduiront à une
seule, plus simple et plus universelle, qui est l'action générale
des corps élémentaires ou composés dont nous sommes entou-
rés. Elle est uniforme et souvent sensible, mais toujours ma-
nifestée par ses effets. Si l'on réfléchit sur celle du fluide con-
testé, sur l'identité des effets qu'il produit avec ceux qui
dépendentdu frottement et du contact, on n'hésitera pas à re-
connaître dans ces trois cas une même action différemment



exercée. Celle du frottement, vive et rapprochée imprimera
une sensation plus forte, plus sûre et plus générale. L'action
du contact sera plus adoucie, mais différente, selon l'état des
organes. Celle du fluide dirigé de plus loin, doit être généra-
lement peu sensible et n'affecter que certains êtres plus sus-
ceptibles des moindresimpressions.Mais comment s'opèrecette
triple action? Quel est le principe qui s'insinue ainsi dans les
corps ? Le frottement et le contact y portent la chaleur. Cette
chaleur serait-ellele fluide dont l'existenceest si débattue ? »

Cette question posée, Laurent de Jussieu la résout par
l'affirmative, sans s'opposer d'ailleurs à ce qu'on mette
à la place de la chaleur un autre fluide, pourvu qu'il y
en ait un.

De Jussieu, ayant ainsi pris une position à part, tint
ferme contre les protestationsde ses collègues et contre
les menaces du ministre Breteuil, et publia son rap-
port. Aujourd'hui, les magnétiseurs revendiquent ce
savant célèbre comme un de leurs adhérents mais les
anti-magnétistesle leur disputent avec énergie'.

Non contente d'exprimer l'opinion de ses propres
membres, la ~cte/e royale de médecine voulut rendre
public le sentiment des médecins de la France entière
sur le compte de la nouvelle découverte. Elle avait reçu
sur cette question, une foule de renseignements et de
mémoires de la part de ses correspondants. Chaussier,
de Dijon, qui devint plus tard un des plus célèbres pro-
fesseurs de la Faculté de Paris, Le Pecq de la Clôture,
Pujol de Castres, Duvernois de Clermont, et la plupart
des sociétés savantes provinciales, lui avaient adressé le
résultat de leurs observations,et, on peut le dire aussi,

1. « Mensonge insigne! insulte gratuite à la mémoire d'un homme
de bien Il est temps de rétablir les faits et de montrer en quoi une
dissidence, peu importante au fond, a séparé de Jussieu de ses
confrères. » ( Burdin et Dubois (d'Amiens), .HM<Otre académique du
magnétisme animal, p. 143.)



de leurs préventions, contre la médecine magnétisante.
Presque toute l'Europe savante avait pris part à cette
sorte d'enquête, car il était venu des mémoires de

Malte, de Turin, de Londres, d'Amsterdam, et l'Amé-
rique même avait apporté son tribut en ce genre. La
Société royale de médecine ne voulut pas laisser sans
emploi tant de documents utiles à sa cause. Le 22 octo-
bre 1784, elle chargea Thouret de lui faire connaître les
résultats de l'ensemble de cette vaste correspondance.

Selon le rapport de Thouret, deux raisons principales
avaient porté presque tous les médecins de la France et
de l'étranger à rejeter la pratique du magnétisme ani-
mal en premier lieu, la non-existence de cet agent
(on aurait pu se borner à cette raison); d'autre part, le

danger de pratiques et manipulations magnétiques. Il

nous semble que la seconde raison détruisait la pre-
mière, mais il ne s'agit pas ici de logique. Le rapport de

l'Académie des sciences avait déjà commis la même er-
reur de raisonnement, mais il l'avait dissimulée avec
plus d'habileté.

Thouret, en transmettant l'accord presque unanime
des médecins français à condamnerla nouvelle doctrine,
faisait remarquer que le magnétisme n'avait gagné de

prosélytes que dans les parties de la France où les
lettres et les sciences se trouvaient dans un état ma-
nifeste d'alanguissementet d'abandon. Le magnétisme
animal s'était introduit à Marseille, disait Thouret, mais
il n'avait pu pénétrer à Montpellier, où il existait une
Université de médecine. (Notons pourtant qu'il y péné-
tra plus tard, vers 1838, et que des savants illustres de

cette Faculté, les professeurs Lordat et Risueno d'Ama-
dor, M. Künholtz, agrégé, n'ont pas caché dans leurs
leçons et leurs écrits, leur prédilection pour ces idées.)



On avait fait du magnétismedans les petites villes et les
bicoques de la Bretagne, mais à Rennes, le baquet ma-
gique n'avait pas été dressé. A Loudun

« chose mémo-
rable, ajoute Thouret, et qui prouveque le souvenir des
erreurs passées n'est pas toujours inutile, la méthode
ne put prendre; on s'y rappelait vivement que na-
guère, lors des fameuses processions des convulsion-
naires, des scènes à peu près semblables s'étaient
terminées d'une manière tragique.

Les différentes sociétés médicales réparties dans les
provinces de la France, s'étaient donc trouvées d'ac-
cord avec la Société royale de médecine de Paris pour re-
pousser et condamner la doctrine du magnétisme ani-
mal, et cette dernière pouvait s'enorgueillir de cette
harmonie de vues.

« La Société royale de médecine, dit Thouret en terminant sonrapport, ne s'était pas encore trouvée dans le cas de réunirsurle même objet les avis des différents corps de médecins du
royaume; l'événement actuel lui en offrait l'occasion, et le
gouvernement avait jugé qu'il était de sa sagesse d'éclairer
la nation sur cette doctrine elle ne pouvait trop s'empresser
d'entrer dans ses vues, en lui présentant sur cet objet le ré-
sultat de sa correspondance. j)

Le 15 décembre 1784, le secrétaire de la Société royale,
'Vicq d'Azyr, adressa au ministre, le rapport de Thouret.

Dans leur Histoire académique du magnétisme animal,
MM. Burdin et Dubois (d'Amiens), citent avec complai-
sance ce rapport de Thouret, et insistent sur les di-
verses parties de la correspondance résumée dans ce
travail. Ils en tirent un argument de plus contre le
magnétisme. Nous ne voyons rien pourtant dans cette
opinion générale des médecins français à l'encontre du
magnétisme animal, qui mérite d'être exalté. Il était



tout naturel que le corps des médecins du royaume par-
tageât à cet égard les préventions des praticiens de Pa-
ris. Une Académie d'un juste renom s'était prononcée
contre ce nouveau système, qui attaquait d'ailleurs di-
rectement les intérêts professionnels des médecins. Il
était dès lors tout simple que, dans les provinces comme
à Paris, les praticiens se trouvassent d'accord pour la
proscrire.

Le public de Paris s'était déjà tant amusé du magné-
tisme animal avant les rapports, qu'il ne pouvait man-
quer de dire encore son mot après le jugement acadé-
mique. Voici une des plus jolies parmi les nombreuses
épigrammesqui virent alors le jour

Le magnétisme est aux abois;
La Faculté, l'Académie
L'ont condamné tout d'une voix,
Et l'ont couvert d'ignominie,

Après ce jugement, bien sage et bien légal,
Si quelque esprit original
Persiste encore dans son délire,
Il sera permis de lui dire
Crois au magnétisme. animal!

Dans les vers qui vont suivre, un homme sensé

ou se disant tel, expliquait ainsi le véritable secret du

docteur allemand

Qu'on dise que le soufre a dans son phlogistique
Des ressorts pour lancer la vertu magnétique
Qu'on cherche à la trouver dans l'électricité,
Dans le phosphore ou bien dans le fer aimanté

Que t'importe, Mesmer, un effort inutile
Pour trouver ton secret il faudrait être habile
Tu le tiens enfermé dans la tète des gens,
Et les vapeurs des fous sont tes premiers agents.

Voici un impromptu également dirigé contre les ma-



gnétiseurs mais le trait satirique qui le termine allait
au front d'un de leurs ennemis les plus acharnés. Le
docteur Millin de La Courvault, dont il s'agit, un des
vieux de la Faculté qui avait le plus insisté pour faire
signer le /b)'~M~M/'e, avait une très-jolie femme, forte-
ment soupçonnée d'infidélité. L'impromptu lui dit son
fait assez gaillardement

Du novateur Mesmer les sectateurs ardents,
De l'art s'imaginant avoir franchi les bornes,

En Faculté montraient les dents;
Ils ont été bien sots, ces docteurs imprudents,
Quand Millin, enhardi, leur a montré les cornes.

Pour se consoler de ces traits satiriques, les partisans
de Mesmer relisaient, sur le ton héroïque, ces vers que
Palissotavait composéspour être mis au bas du portrait
du docteur allemand

Le voilà ce mortel dont le siècle s'honore,
Par qui sont replongés au séjour infernal
Tous les fléaux vengeurs que déchaînaPandore;
Dans son art bienfaisant il n'a point de rival,
Et la Grèce l'eût pris pour le dieu d'Épidaure.

Enfin Bergasse, répondant par la violence aux épi-
grammes anti-mesmériennes, disait à la même époque,
dans son ouvrage déjà cite Les adversaires du ma-
gnétisme animal sont des hommes qu'il faudra bien
vouer un jour à l'exécration de tous les siècles, et au
mépris vengeur de la postérité.»

La guerre, on le voit, était ardente des deux côtés en
vers comme en prose, on était implacable.



CHAPITRE X.

Les dernières années de Mesmer, ou la fin d'un prophète.

Le prince Henri de Prusse, frère du grand Frédéric,
étant venu, vers ce temps-là, visiter la France, y fut
accueilli avec autant de courtoisie et de cordiale admi-
ration que s'il n'eût pas été un des héros de la guerre
de sept ans, dans laquelle les Prussiens avaient battu
presque en toutes rencontres, les troupes de Louis XV.

Ce prince, véritable héros de roman à la façon de
Werther et de Saint-Preux, étant promptement devenu
populaireen France, on ne pouvait manquer de lui faire
les honneurs de la plus curieuse nouveauté du jour.
La chose eut lieu à Lyon. Le 9 août 1784, un vieux
cheval de peu d'imagination, pensionnaire engourdi de
l'École vétérinaire, eut l'honneur d'être magnétisé de-
vant Son Altesse en grande solennité. Les magistrats de

la ville assistaient en costume à cette opérationin anù?ts
vili, que des médecins, le docteur Orelut en tête, ne dé-
daignaient pas de diriger. Le succès fut d'ailleurs com-
plet. Le cheval, magnétisé sans attouchement, éprouva

une sensation qui se manifestait par ses mouvements et

par une longue toux, qui fut excitée aussitôt qu'on di-
rigea l'action magnétiquesur le larynx; d'où l'on re-
connut, au dire du magnétiseur, que l'animal était af-
fecté d'une maladie de cet organe. Dans l'intérêt de la
science, le trépas de la pauvre bête fut avancé, et le scal-
pel fit toucher au doigt la lésion prévue.

Mais cette épreuve ne pouvait suffire au prince de

Prusse, qui désira en voir d'autres, et chez des magnéti-



seurs d'une école différente. Le maréchal de Biron le

conduisit à Beaubourg, où il put admirer les exercices
philantropiques d'un officier français en semestre, le

comte Tissart du Rouvre.
Comme Prussien, le prince Henri aimait toutes les

innovations militaires; les exercices magnétiques que
le comte du Rouvre pratiquait à Beaubourg sur les
hommes de son régiment, devaient particulièrement
l'intéresser, comme se liant à la perfectibilité ou à l'a-
mélioration du soldat. Il assista donc à ces magnétisa-
tions dans le château de Beaubourg.

Mais ce n'était pas tout ce qu'on lui réservait dans
cette résidence. Mesmer, que l'on avait prévenu, s'y
rendit en personne avec sa plus puissante baguette, et
il offrit au prince de le magnétiserde sa main de maître.
Toutefois, le royal sujet ne ressentit aucunement l'in-
fluence du grand magnétiseur. Pour prendre une re-
vanche, Mesmer voulut alors le rendre témoin de la ma-
gnétisation d'un arbre. Mais le prince s'étant mis en
rapport avec une des ficelles attachées à cet arbre, n'é-
prouva non plus aucun effet. Il résista, en un mot,

aux plus grands courants du fluide que pût mettre en
action le chef de la doctrine. Grande surprise des assis-
tants, grande humiliation de Mesmer, qui vit dans cet
échec le déclin de sa puissance. La doctrine magnétique
restait debout sans doute, mais ce n'était plus lui qui
régnait par cette doctrine. Il se sentait renversé par les
développements du nouveau principe qu'il avait apporté
à la physiologie contemporaine. Il avait la douleur de

trouver dans sa propre école des facultés supérieures

aux siennes. A Lyon, ses élevés avaient fait horripi-
ler une vieille rosse enrhumée et pleine de vers, et
lui, Mesmer, ne pouvait faire vibrer la moindre fibre



chez l'héroïque conquérant de la Bohême. N'était-il pas
visible que son empire touchait à sa fin

Les partisansde Mesmer, pour le consoler de cet échec,
se rappelèrentalors, fort à propos, une opinion qu'il avait
émise autrefois, savoir, qu'il existe des natures anti-ma-
<~M~MM, et la cour de Versailles, abondant dans cette
explication, lui fournit bientôt une excuse splendide. On
disait en effet, à la cour, pour expliquer l'épreuve man-
quée sur le prince de Prusse, que les rois et les person-
nes issues de leur sang étaient mis à l'abri du fluide
en vertu de la nature privilégiée de leur organisation.
Cette explication trouvée, on résolut de la confirmer par
un essai démonstratif. La princesse de Lamballe, l'insé-
parable amie de la reine Marie-Antoinette, avait, comme
on le sait, du sang royal dans les veines. Pour tenter l'é-
preuve, elle court chez Mesmer, où son apparition dans
la salle des crises causa un grand émoi, car la présence
dans ce lieu d'un témoin bien portant, était une incon-
venance et une dérogation à tous les usages. Mais la
princesse de Lamballe, dont le crédit valait celui de la
reine, ne s'effraya pas pour si peu. Elle parcourut toutes
les pièces de l'hôtel, passa par toutes les opérations
magnétiqueset en sortit triomphante. L'opinion qu'elle
venait soumettre à cette épreuve concernant le pri-
vilége du sang royal, en sortit triomphante au même
degré.

Cependant Mesmer ne pouvait être consolé par ces
royales balivernes. Il comprenait que son temps était
fini; il se sentait détrôné, moins par le rapport de Bailly,
que par le progrès.

Avant de disparaître de la scène, Mesmer se donna le
plaisir de guerroyer un peu contre ses amis et ses en-
nemis. Sa dernière querelle avec Deslon est des plus bi-



zarres par les dits et les contredits des deux partis. Des-
lon, pendant que les commissaires de l'Académie des
sciences se trouvaient chez lui, s'était donné pour le
vrai disciple de Mesmer, possédant le fort et le fin de ses
procédés et de sa doctrine; Mesmer, au contraire, avait
soutenu alors, et fait répéter partout, que Deslon ne
savait rien et ne pouvait, par conséquent, rien démon-
trer aux commissaires du roi. Mais après la publication
des rapports académiques, le langage changea de part
et d'autre. Deslon se hâta de publier qu'il avait une doc-
trine à lui, différente de celle de Mesmer. Celui-ci, au
contraire, prétendit l'avoir instruit à fond de ses princi-

pes, et l'accusa d'en avoir violé le secret en formant des
élèves. Et il prit si bien au sérieux cette plaisanterie,
qu'il intenta à Deslon une demande judiciaire en cin-
quante mille écus de dommages-intérêts.Deslon, il est
vrai, ne courut jamais grand risque d'avoir à lui payer
cette somme*.

Une guerre plus importante et plus fructueuse pour
lui, fut celle que Mesmer fit à ses actionnaires dans le
sein de la Société de ~'Ae~'MOtue. Il avait d'ailleurs pré-
paré cette affaire de longue main. On se souvient de l'en-
gagementqu'il avait fait prendre aux premiers souscrip-
teurs, de garder le secret du magnétismejusqu'à ce que
le nombre des sociétaires se fût élevé à cent, et que,
par conséquent, il eût touché deux cent quarante mille
livres. Ce nombre de souscripteurs avait été atteint et
même dépassé; mais par négligence ou par d'autres

causes, les premiers souscripteurs n'avaient pas été
dégagés d'une manière authentique. Mesmer vint un
jour leur signifier qu'ils ne l'étaient pas. Il prétendit

1. Observations sur les deux rapports, par Deslon, 1785.



même, d'une manière plus générale, qu'en initiant au
secret de sa doctrine les membres de la Société de l'har-
monie, il n'avait confié à aucun d'eux le droit de la
répandre, privilége qu'il se réservait exclusivement et
à perpétuité. Or, non-seulement ses souscripteurs n'a-
vaient jamais pris un tel engagement, mais le contraire
était clairement énoncé dans le prospectus et dans
l'acte de souscription. La Société de l'harmonie devait
se croire bon droit propriétaire d'une découverte,
acquise par elle, « non-seulement à la France, dit Ber-
gasse, mais à l'humanité entière. » Le seul tort des
fondateurs de la Société de l'harmonie était d'avoir pro-
longé, par égard pour Mesmer, au delà des cent actions
la condition des cent louis imposée aux nouveaux élèves.
On avait ainsi excédé de cent mille francs le montant
de la souscription stipulée pour acquérir le droit de
publier sa découverte.

Mesmer, battu par l'évidence, ne se rendit pas pour
cela. Il exigeait que l'on continuât, comme par le passé,
de percevoir, à son profit, une somme de cent louis des

nouveaux élèves qui seraient reçus dans la société.
Cependant, sur l'opposition unanime du comité, il ré-
duisitsa prétention à cinquantelouis, enfin à vingt-cinq.
Il voulait, de plus, qu'on exigeât une souscription des
élèves qu'on ferait dans les provinces, et que la moitié
de ces sommes lui fût réservée, l'autre moitié étant em-
ployée à des établissements de bienfaisance. On com-
prend quelle immense fortune il aurait acquise par ce
moyen, si les provinces lui avaient apporté, en propor-
tion, le même tribut que la capitale. Mais le comité lui
résista fermement et rejeta ses prétentions. Il ne permit
pas que Mesmer s'enrichit indéfiniment par la vente
d'une découverte dont il avait déjà reçu le prix. Mesmer



cria alors en tous lieux qu'il était victime de la souscrip-
tion. Rappelant que le gouvernement lui avait offert
trente mille livres de rentes viagères pour la publication
de sa découverte, il affirma qu'il n'avait pas gagné cette
fortune avec ses souscripteurs, et que, jusqu'à ce qu'elle
lui fût acquise, il maintenait son droit de former des
élèves à prix d'argent.

~Eh bien, dit alors le comte de Puységur, dans une
séance du comité, nous examinerons si le capital que
vous avez reçu n'est pas plus que suffisant pour vous
compléter une rente viagère de trente mille livres.
Vous êtes ici au milieu de vos amis et de vos défen-
seurs dites-nous ce qui vous manquepour compléter
vos trente mille livres. Nous allons nous occuper des

moyens de vous les parfaire; laissez-nous le choix
de ces moyens; mais plus d'élèves à prix d'argent; mais

que l'engagement que nous avons contracté en votre
nom et au nôtre soit rempli que le public soit éclairé

sur le mérite et sur l'usage de votre découverte, et que
des hommes qui croient être les bienfaiteurs de l'hu-
manité, ne jouent pas, à côté de vous, le rôle, peu
honorable,de vos gens d'affaires et d'exacteursdu genre
humain'. »

Tout le comité applaudit à ces paroles généreuses. Et,
sans même examiner le compte de ce que Mesmer avait
reçu on lui proposa, séance tenante, un supplémentde
vingt mille écus, qu'il accepta.

Tout n'était pas fini. On devait cependant croire que
Mesmer serait content; il parut l'être, et ne l'était pas.

f Il médita,dit Bergasse,de formerune assemblée d'hommes
à son choix, qui éliraient d'autres syndics plus favorables asss

1. Bergasse. Réflexions sur un écrit du sieur itf~mef.Londres, 1785.



nouveaux projets de fortune. Un jour, les membres du co-
mité reçurent des billets d'invitation pour assister à une as-
semblée générale de la Société convoquée au nom du docteur
Mesmer seulement. Le comité protesta contre la tenue de l'as-
semblée par un arrêté qui fut imprimé dans le jour. L'as-
semblée eut lieu cassa le comité et s'ajourna à quelques jours
de là pour en nommerun autre. Le jour de l'élection arriva.
D'Éprémesnilseul se rendit à cette réunion pour faire une der-
nière tentative. On ne l'écouta qu'avec la plus grande impa-
tience, et, à peine se fut-il retiré, qu'on procéda à l'élection
des nouveaux officiers. Ce n'est pas tout l'assemblée se te-
nait à côté du lieu destiné aux séances du comité; on délibéra
sur-le-champ que le nouveau secrétaire de la Société se trans-
porterait dans ce lieu, et qu'à l'aide du valet du docteurMes-
mer, il s'emparerait de tous les papiers du comité. sans em-
ployer aucune forme, sans appeler aucun des membres de ce
comité, intéressé cependantà ce qu'on en fît tout au moins la
description devant lui. La délibérationfut exécutée à l'instant
même. Dans une troisième assemblée, Mesmer a fait exclure
tous ses bienfaiteurs à la fois du sein de la Société. On ima-
gine bien que le comité destitué n'a pas cessé de se considérer
comme le représentant de la société qui lui avait confié l'exer-
cice de son autorité.n

Après avoir épuisé tous les moyens de conciliation, le
comité se fit présenter par le banquier Kornmann l'état
des sommes versées entre les mains de Mesmer. Il ré-
sulte de cet état, qui a été publié depuis":

1« Que M. Kornmann a remis à M. Mesmer deux cent quatre-
vingt-onze mille huit cent quarante livres ci. 291 840 liv.

2° Que trois personnes ont payé directementà
M. Mesmer chacune deux mille quatre cents li-
vres,ci. 7 200

3° Que cinq autres personnes, assurément sol-
vables, ont donné à M. Mesmer des billets de la
même somme,ci. 12000

]. Bergasse. Réflexions sur M) écrit du sieur .Mesmer.
2. Petit imprimé de huit pages, intitulé Sommes ferM'es ctttfc les

mains de M. Mesmer pour avoir le droit de publier sa découterte.



4° Que la société de Bordeauxa envoyé à M. Mes-

mer quatre mille huit cents livres,ci. 4 800

5° Celle de Saint-Étienne,douze cents livres, ci. 1 200
Il faut ajouter vingt-quatre mille livres en let-

tres de change envoyées.par la société de Saint-
Domingue,ci. 24000

Plus deux mille sept cent vingt-quatre livres,
produit du dernier cours de M. Mesmer, ci. 2724Total. 343 764 liv.

La guerre intestine, dont nous venons de retracer les

principaux événements, avait éclaté au mois de novem-
bre 1784, et s'était prolongée jusque vers le milieu de

1785. Ce fut dans le courant de cette année 1785 que
Mesmer quitta la France, honni et vilipendé par la popu-
lace, souvent calomnié par les adversaires de sa doc-
trine, mais surtout maudit à bon escient par ses pro-
tecteurs et ses partisans, qui, toutefois, dans un intérêt
de secte facile à comprendre, se sont toujours entendus

pour le proclamer grand homme.
Dans sa retraite, il fut assailli d'une grêle de satires,

tant en paroles qu'en actions. Entre ces dernières, la
plus piquante est celle où l'on se servit contre lui de
l'invention, alors toute récente, des montgolfières. A

Paris, une figure aérostatique, appelée le VcHda~eMr~

partit d'une fenêtre des Tuileries, la tête chargée d'une
espèce de cuvier, sur lequel on lisait en lettres couleur
de feu Adieu baquet, ~CM~H~M sont faites.

En sortant de France, Mesmer se rendit d'abord en
Angleterre, où il ne fit qu'un séjour de quelques semai-

nes, qu'il employa exclusivement à rédiger des libelles

contre ses anciens amis. Il avait pourtant emporté de

quoi se souvenir d'eux pour longtemps. On a été surpris
qu'il se fût abstenu de faire à Londres du magnétisme
animal. Quelques-unsen ont fait honneur au génie an-



glais, moins complaisant, disent-ils, et moins généreux
pour les thaumaturges, que l'esprit badaud des riches
Parisiens. Mais d'abord, cette raison est démontrée
fausse par l'histoire, et puis il en était une autre plus
naturelle. Les Anglais ont prouvé qu'ils n'étaient pas
moins prompts que tout autre peuple à s'enthousias-
mer pour les thaumaturges, quand ils avaient le bon-
heur d'en posséder chez eux. Or, précisément à cette
époque, ils en possédaient un des plus fameux, et qui
devait leur suffire lorsque saint Jean baptise sur le
Jourdain, il n'est pas nécessaire de lui envoyer une
doublure.

Voici ce qu'on lisait dans le Courrier de l'Europe du
vendredi, 30 juin 1780, sur l'homme extraordinaire qui
brillait à Londres pendant que Mesmer florissait à
Paris

« Un médecin d'Édimbourg, le sieur Graaham, vient de
construire un appareil de médecine restaurante dans une
maison à laquelle il donne le nom de Temple de la santé, qui
lui a coûté cent mille écus, dans la vue de mêler l'utile à l'a-
gréable, et de joindre la magnificence à l'art de guérir. Les
personnages les plus distingués et les plus instruits, avouent
qu'ils n'ont jamais rien vu de comparable à l'élégancequi
règne dans ce temple, où l'on entend la symphoniela plus
agréable, où la lumière rëûéchie produit l'effet ]e plus bril-
lant, et où l'on respire les parfums les plus exquis.

« Ce médecin donne pour une guinée un avis imprimé,
dans lequel il promet de remédier à la stérilité dans un sexe,
et à l'impuissance dans l'autre. « Ceux qui voudront
entrer dans ce sanctuaire, que je nomme le Sanctum sanctorum,
disait le docteur Graaham dans ces écrits, auront soin de l'en
prévenir par un mot de lettre, auquel ils joindront un billet
de banque de cinquante livres sterling. ).

L'Écossais Graaham gagna des sommes immenses à
Londres; mais i! manquait de cet esprit d'ordre et de



calcul qui caractérisait au plus haut degré le docteur
allemand. Il ne possédait pas, comme Mesmer, l'art de
solidifier son fluide et de le fixer en rentes viagères.
Pendant le cours de ses prospérités électro-magnéti-
ques, il mena un si bon train, qu'il alla tinir sa vie dans

la prison de Londres, où ses créanciers le firent ren-
fermer. Les prouesses de Graaham avaient détourné les
Anglais de s'occuper des merveilles du magnétisme
animal, auquel d'ailleurs ils ne devaient pas manquer
de venir plus tard.

Ayant quitté l'Angleterre, Mesmer voyagea en Italie,
en Allemagne, et fit, à de longs intervalles, quelques ap-
paritions en France, mais presque toujours incognito. Il
fut aperçu à Paris dans une des plus fatales journées
de la tourmente révolutionnaire, c'est-à-dire le jour de
l'exécution de l'infortuné Bailly.

Pendant qu'on conduisait à l'échafaud cette grande
victime, par cette triste journée d'hiver et cette froide
pluie dont on se sent encore glacé au souvenir de la pas-
sion du maire de Paris, un homme se trouva sur son
passage, et, seul, au milieu d'une populace ivre de fu-
reur ou muette d'effroi, il se découvrit et s'inclina res-
pectueusement.Cet homme était Mesmer. Il saluait celui
qui avait été son adversaire et qui n'était plus qu'un
martyr.

Virey, dans son article ~Mj~MnM du Dictionnaire des

scMMces MMdtce~M', dit avoir vu Mesmer à Paris en 1793.
Ce fut sans doute lorsqu'il y vint pour surveiller la pu-
blication de son second mémoire sur ses découvertes,

pour la rédaction duquel il avait emprunté la plume
élégante de P. J. Bachelierd'Agis, qui, quinzeannées au-

1. 1818, t. XXIX.



paravant, lui avait déjà rendu le même service pour son
premier mémoire.

Mesmer se fixa définitivement en Suisse, sur les bords
du lac de Constance; il y passa dans une paix opulente
les dernières années de sa vie, et mourut à Mespurg le
15 mars 1815, âgé de quatre-vingt-un ans.

CHAPITRE XI.

Découverte du somnambulisme artificiel. Le marquis de Puységur.
Le somnambule Victor. L'arbre de Buzancy et l'arbre de

Bea'jbourg. – Exploits du somnambuleVictor.

Mesmer n'avait pas encore quitté la France, que le
magnétismeanimal entrait dans une phase toute nou-
velle, à peine entrevue par le fondateur de la doctrine.
En 1785, le marquis de Puységur découvre le som-
nambulisme artificiel, et dévoile ainsi au magnétisme
un horizon inattendu. Dans les récits qui précèdent, il

a été à peine question de l'état de somnambulismear-
tificiel, qui peut être provoqué par des passes et ma-
nipulations diverses. C'est que cet état singulier de
l'économie animale était resté presque inaperçu jus-
qu'au moment où nous venons de conduire cette his-
toire. Ce n'est que trois mois avant la publication du
rapport de Bailly, que le somnambulisme magnétique
fut découvert par le marquis de Puységur, et vint ré-
volutionner la pratique comme les effets du magnétisme
animal.

Avant la transformation dont nous avons maintenant



à parler, le magnétisme, entre les mains de Mesmer et
de ses élèves, n'avait comporté que les crises, comme
résultats. On avait bien remarqué que le regard seul
du maître ou l'imposition de ses mains suffisaient pour
faire tomber en crise des sujets impressionnables et
familiarisés dès longtemps avec le fluide; on avait bien
vu Jumelin, dans les traitements auxquels assistèrent
les commissaires de l'Académie des sciences, produire
les eS'cts crisiaques sans avoir recours à l'outillage du
docteur allemand; mais ces incidents secondaires n'a-
vaient servi de texte à aucune induction importante.
Grâce à la découverte du somnambulisme artificiel, ces
accidents vont devenir le fait principal du magnétisme
régénéré. Grâce à cette observation inattendue, le ba-
quet mesmérien sera bientôt relégué dans le bric-à-
brac historique; la salle des crises, ce lieu de mystères
tout à la fois délicieux et terribles, sera fermée à ja-
mais, et n'apparaîtra plus dans l'histoire que comme
le limbe nuageux des premiers temps de la doctrine à
son berceau. Enfin ces potions tartarisées, ces boissons
laxatives, adjuvant indispensable de la médecine mes-
mérienne, que les grandes dames habituées de la place
Vendôme, avalaient avec une répugnance si marquée
et si naturelle, ne seront plus invoquées que comme un
souvenir ignoble. Tout va changer de face. De simples
passes à distance et la seule impression du regard et de
la volonté, vont remplacer le primitif baquet. Au lieu
des crises un sommeil tranquille, au lieu des convul-
sions un état calme et paisible. Et pendant ce sommeil,
artificiellement provoqué, les facultés intellectuelles re-
cevront un degré notable d'exaltation; un vif senti-
ment de confiance, ou plutôt une obéissance absolue aux
pensées, aux désirs du magnétiseur, se développera dans



l'âmedu sujet. Cette obéissancese traduira par les efforts
de l'individumagnétisé, pour franchir, par la pensée, les
lieux et distances, pour rejeter les liens de son enve-
loppe matérielle et tenter de pénétrer l'avenir, précieuse
faculté de divination, que des magnétiseurs, dans des
intentionstrop vulgaires, auront le tort de limiter à la

vue intérieure des organes sains ou malades, trans-
formant ainsi en simples médecins consultants ou en
faiseurs de tours, des sujets qui ne demanderaient pas
mieux que de rendre des oracles à l'imitation de ceux
des anciens.

Entrons dans le récit de cette nouvelle période de
l'histoire du magnétisme animal.

Tous ceux des initiés de Mesmer qui, en imitant ses
procédés, avaient produit assez d'effets pour se croire
suffisamment instruits, allèrent aussitôt porter le ma-
gnétisme dans diverses provinces de la France. La propa-
gande fut si rapide, qu'en moins de trois mois il y eut
des traitements magnétiquesà Versailles, à Amiens, à
Auxerre, à Dijon, à Saint-Étienne, à Lyon, à Valence, à
Marseille, à Bayonne, à Bordeaux, à Brest, etc. Le Bailli
des Barres et le médecin Amie en établirent à Malte.
Cette pratique passa même, avec La Fayette, en Amé-

rique, où les colons l'adoptèrent avec faveur et les nè-

gres avec frénésie. « Dans la Dominique, dit un auteur
allemand, les esclaves nègres ont une telle fureur pour
le bala (nom qu'ils donnent au magnétisme), que les
autorités ont été obligées de rendre une loi prohibitive
à ce sujet'. »

Le capitaine du génie, Tardy de Montravel, se rendit
célèbre, peu de temps après, par les cures merveilleuses

1. Metzger Programme sur le MmMm6u!Mme magnétique.



qu'il opéra dans sa garnison à Valence. Cet officier van-
tait ecr ces termes les merveilles du somnambulismear-
tificiel, de découverte alors toute récente

<: L'âme plane, comme l'aigle, au haut des nues, pendant le
sommeil des sens extérieurs. Dominant alors sur les opéra-
tions de la matière, elle embrasse d'un vaste coup d'œil toutes
les possibilités physiques, qu'elle n'eût parcourues dans l'état
de veille que successivement;mais sa vue est toujours bornée
dans la sphère des sens, dont elle n'a pu se dégager entière-
ment. Si quelques motifs viennent déterminer plus particu-
lièrement son attention vers une des portions de l'ensemble,
elle voit alors cette portion dans le plus grand détail, tandis
que le reste devient vague et confus. »

En général les militaires furent, entre tous les adeptes
de la nouvelle doctrine, ceux qui se dévouèrentavec le
plus de chaleur à sa propagation et à sa pratique. Il y
avait alors <ians presque chaque régiment un certain
nombre d'officiers magnétiseurs. Ils opéraient sur leurs
soldats, qui se prêtaient avec beaucoup de complaisance
à leurs expériences, les uns parce qu'ils croyaient s'en
trouver bien, les autres parce qu'elles les divertissaient
et les mettaient chaque jour dans des rapports d'intimité
avec leurs chefs. La magnétisation, avec tous ses char-
mes, semblaitainsi être devenue le principal exercicede
la vie militaire c'était l'âge d'or du troupier. Mais, à
part le capitaine Tardy de Montravel, dont nous venons
de parler, aucun officier magnétiseur ne prit à coeur sa
nouvelle fonction comme MM. de Puységur dans les dif-
férentes armes où ils servaient.

Le plus jeune des trois, Chastenet de Puységur, était
ofticier de marine. Il avait, pendant quelque temps,
suivi les cours de Mesmer, sans trop de foi d'abord, et
peut-être même dans l'intention de s'en moquer. Ayant
néanmoins été guéri par le magnétisme d'une mala-



die dont il était atteint depuis plusieurs mois, il prit
quelque confiance dans cette découverte, et tenta lui-
même sur d'autres personnesquelques expériences qui
réussirent.

Quand il fut de retour à Brest où l'appelait son ser-
vice militaire, un médecin de cette ville, qui avait en-
tendu parler de la nouvelle méthode, vint le prier d'en
faire l'essai sur une dame, pour laquelle on avait épuisé

en vain toutes les ressources de l'art. M. de Chastenet
la guérit, et cette cure s'annonça même par des phé-
nomènes surprenants, et fut accompagnée de circon-
stances qui n'avaient point encore été observées. C'est
là, du moins, ce qui est constaté dans un certificat'1
signé par le premier et le second médecin de la ma-
rine, docteurs-régents de la Faculté de Paris, et par
les chirurgiens-majors de la marine présents à l'opé-
ration.

Dès ce moment, le magnétisme animal monta à bord
de la flûte du roi, le Fred~'tc-Cu~<fmc, que commandait
M.-de Chastenet. Aidé des autres officiers, instruits par
ses leçons, il fit de son vaisseau un immense baquet, où
les mâts, les voiles, les cordages, tout était magnétisé.
L'équipage entier était sous l'influence des officiers, qui
ordonnaient, à la baguette, des manœuvres toujours
obéies. On n'avait jamais inventé un moyen de discipline
aussi efficace et aussi doux. Le spasme magnétiqueavait
remplacé le mal de mer pour les passagers; atteints de
tous côtés par le fluide, ils se démenaientsur le pont,
dansaient et sautaient comme des torpilles. Le journal
d'une navigation de quatre mois, du ~-edc/'tc-Cttt~MnM,

1. Lettre de H. le C". C". D. P. M. IeP.E.D.S.,in-12, 59 pages.
Les premières initiales sont celles du comte de Chastenetde Puysegur.



dans la mer du Nord, constate de nombreuses guérisons
opérées par ces moyens.

Le comte Maxime de Puységur, mestre de camp en
second du régiment de Languedoc et élevé de Mesmer,
comme le précédent, se signala à Bayonne par des ex-
ploits magnétiques encore plus éclatants, quoique moins
pittoresques. Pendant un exercice qu'il commandait,un
de ses officiers tomba frappé d'un coup de sang. Tous les

secours qui lui furent administrés ayant été inutiles,
M. de Puységur le magnétisa sur le champ de manœu-
vre et en présence des troupes formées en carré. Le suc-
cès fut complet. Un autre accident arrivé le même jour,
dit Deleuze, ayant encore obligé M. de Puységur à em-
ployer le même moyen, il fut sollicité d'entreprendre
la guérison des malades du régiment. Cet accident
auquel Deleuze se contente de faire une vague allusion,
est raconté tout au long dans le rapport adressé par
M. Maxime de Puységur lui-même à l'abbé de Poulouzat,
et enrichi des notes de Duval d'Ëprémesnil,conseiller au
parlement de Paris. La victime n'était autre qu'un petit
chien, que le mestre de camp magnétiseur eut le bon-
heur de rendre a la vie et à sa maîtresse éplorée. Il
n'est pas permis à l'historien, qui écrit longtempsaprès
les événements, de supprimer, comme ridicule, ce qui
ne l'était alors pour personne M. de Puységur ne fut
pas moins admiré à Bayonne pour la cure de cet inté-
ressant petit chien que pour celles des soixante malades,
qui ont reconnu, par certificats, lui devoir la santé~.

Ne pouvant recevoir chez lui tous les malades de
Bayonne et des environs qui se rendaient à son traite-

1. Rapport des cures opérées à jBo~OMKc, );a)' le ma<yMC<Mme animal,
adressé à JM\ l'abbé de FottioMMt, conseiller-clerc an parlement de
Bordeaux, par le comte JUfKnme de .Pit~e~u)'. Bayonne, 1784.



ment, le comteMaxime de Puységur les magnétisaitsous
les arbres du bastion de Saint-Étienne. L'hiver venu,
les PP. Augustins, en reconnaissancede ce qu'il avait
guéri le P. Bory, un de leurs religieux, âgé de soixante-
quinze ans et paralysé de la moitié du corps, lui cédèrent

une salle de leur couvent, où les élèves qu'il avait formés
continuèrent le traitement après son départ.

Le maire de la ville, un médecin, un chirurgien un
apothicaireet le chirurgien-majordu régimentde Langue-
doc, ont certifié tout ce qui est contenu dans le rapport
du comte de Puységur. Avant de quitter Bayonne, ce der-

nier déposa chez un notaire la somme de six cents francs

pour subvenir aux dépenses de l'enquête que seraient
obligés de faire ceux qui voudraientcontester les faits.
C'était là un défi noblement porté il ne fut sans doute
jamais relevé, car nous ne trouvons nulle part que
personne ait réclamé l'argent déposé par le comte
Maxime de Puységur.

Arrivons maintenant à l'aîné des trois frères, au mar-
quis de Puységur, le nom le plus radieux après celui
de Mesmer, dans l'histoire du magnétismeanimal.

Transportons-nousà sa terre de Buzancy, près de
Soissons; là nous assisterons au plus intéressant des

spectacles. Des groupes de paysans sont assemblés au-
tour de leur seigneur, non pour se plaindre à lui des
exactions d'un intendant impitoyable, pour demander
le dégrèvementde quelque redevance onéreuse, ou pour
le prier d'être l'arbitre de leurs différends. Il n'y a point
de plaintes, point d'accusations, point de procès sous
les délicieux ombrages du parc de Buzancy. Toute cette
population ne respire qu'un seul sentiment la confiance
et la foi dans le maître qui dissipe leurs maux et qui
n'a qu'à les toucher pour les renvoyer guéris. Pour



ceux dont l'état demande une magnétisationprolongée,
il y a au château de bons lits, du pain, d'excellents
bouillons et des soins délicats. Tel est le séduisant ta-
bleau que la féodalité, dans ses derniers jours, présen-
tait à Buzancy et dans quelques autres manoirs.

Un médecin qui soigne et magnétise gratis de pauvres
paysans, qui leur fournit des bouillons et du pain, doit
promptement réunir nombreuse clientèle. Bientôt les
paysans de tous les villages d'alentour, attirés par le
fluide et les consommés réconfortantsdu marquis de
Puységur, arrivèrent en si grand nombre, qu'il ne put
suffire à les toucher tous individuellement.Ce fut alors
qu'il se rappela, fort à propos, une des plus heureuses
inventions de Mesmer, c'est-à-dire celle de l'arbre ma-
gnétisé qui avait si bien fonctionné à Paris sur le bou-
levard du Temple.

Au milieu de la place publique de Buzancy s'élevait
uu vieil orme, à l'ombre duquel, de génération en géné-
ration, les jeunes filles et les jeunes garçons du village
venaient danser les dimanches et les jours de fête;
« arbre antique, arbre immense au pied duquel coulait
une fontaine de l'eau la plus limpide, arbre respectépar
les anciens du lieu'. Comme le marquis de Puységur,
exténué pour avoir magnétisé un si grand nombre de
ses vassaux, se sentait hors d'état de continuer un si
fatigant exercice, il prit cet arbre pour son substitut.
Après l'avoir dûment magnétisé, il le mit en son lieu et
place, il en fit son alter ego, et le chargea de suffire à
ses nombreux clients. Autour du tronc de l'orme sécu-
laire, le marquis enroula une corde dont l'extrémité
servit à relier entre eux les malades assis sur des

1. Relation de M. Cloquet, receveur des gabelles.



bancs disposés en cercle autour de l'arbre. Ceux qui
arrivaient après la formation de la chaîne, montaient

sur des chaises, et, saisissant l'extrémité des basses
branches, recevaient à même les émanationsdu fluide
salutaire. Ce qu'il y avait de plus caractéristiquepour
les malades de cette heureuse chaîne, c'est qu'ils n'a-
vaient pas de convulsions comme au baquet de Mes-

mer, ou du moins tout ce qui pouvait y ressembler était

passager et à peine sensible. L'état de crise y était com-
mun mais c'était « un état calme et tranquille qui n'of-
frait aux regards sensibles que le tableau du bonheur
et du travail paisible de la nature pour rappeler la
santé~.

Dès les premiers jours de son traitement général

par l'arbre de Buzancy, M. de Puységur fit une dé-

couverte qui donna une portée inouïe et un caractère
tout nouveau à la science magnétique. On en peut
déjà prendre quelque idée par l'extrait suivant d'une
lettre que le marquis écrivait à son frère Chastenet,
le 17 mai 1784

« Je continue à faire usage de l'heureux pouvoir que je
tiens de M. Mesmer, et je le bénis tous les jours, car je suis
bien utile et j'opère bien des effets salutaires sur tous les
malades des environs; ils affluent autour de mon arbre il y
en avait ce matin plus de cent <)'e~e. C'est une procession
perpétuelledans le pays, j'y passe deux heures tous les matins

mon arbre est le meilleur baquet possible; il n'y a pas une
feuille qui ne communique de la santé chacun y éprouve plus

ou moins de bons effets; vous serez charmé de voir le tableau
d'humanité que cela représente. Je n'ai qu'un regret, c'est de

ne pouvoir pas toucher tout le monde mais mon homme, ou
pour mieux dire, mon intelligence me tranquillise. H m'apprend

]..tfe'motres ponr xoTt'f « l'établissementdit magnétisme animal,
par le marqM~' de PM~e'~Mt', p. 89 et 90. Paris. In-8, édit. de 1820.



la conduite que je dois tenir: suivant lui, il n'est pas nécessaire
que je touche tout le monde,un f~ard,un geste, UNE VOLONTÉ, c'en
est assez et c'est un paysan le plus borné du pays, qui m'ap-
prend cela. Quand il est en crise, je ne connais rien de plus
profond, de plus prudent et de plus clairvoyant j'en ai plu-
sieurs autres, tant hommes que femmes, qui approchent de

son état, mais aucun ne l'égale, et cela me fâche car mardi
prochain, adieu mon conseil, cet homme n'aura plus besoin
d'être touché; et, certes, aucune curiosité ne m'engagera à
me servir de lui sans le but de sa santé et de son bien; si
vous voulez le voir et l'entendre, arrivez donc au plus tard
dimanche. ))

L'hommedont il s'agit était un paysannomméVictor,
âgé de vingt-trois ans. Victor était atteint depuis quatre
jours d'une fluxion de poitrine qui le forçait à garder le
lit, lorsque M. de Puységur alla le voir, le 4 mai, à huit
heures du soir. En ce moment,la fièvre venait de s'affai-
blir. Après avoir fait lever le jeune Victor, il le ma-
gnétisa. Quelle fut sa surprise lorsqu'au bout de quel-

ques minutes, il vit le malade s'endormir paisiblement
dans ses bras, sans convulsions ni douleurs

c Je poussai la crise dit-il, ce qui lui occasionna des ver-
tiges il parlait, il s'occupait tout haut de ses affaires. Lorsque
je jugeais ses idées devoir l'affecter d'une manière désa-
gréable, je les arrêtais et cherchais à lui en inspirer de plus
gaies; il ne me fallait pas pour cela faire de grands efforts;
alors je le voyais content, imaginant tirer à un prix, danser
à une fête, etc. Je nourrissais en lui ces idées, et, par là je le
forçais à se donner beaucoup de mouvement sur sa chaise,
comme pour danser sur un air, qu'en chantant mett~e'KMtt,
je lui faisais répéter tout haut; par ce moyen j'occasionnai
dés ce jour-là au malade une sueur abondante. Après uneheure
de crise, je l'apaisai, et sortis de la chambre. On lui donna à
boire; et lui ayant fait porter du pain et du bouillon, je lui fis

manger dès le soir même une soupe, ce qu'il n'avait pu faire

1. Lettre à la Soct'e'h'' de l'Harmonie, du 8 mai 1784.



depuis cinq jours, toute la nuit il ne fit qu'un somme; et, le
leudemain, ne se souvenant plus de ma visite du soir, il m'ap-
prit le meilleur état de sa santé. »

On a déjà vu plus haut que Victor servait au marquis
de médecin consultant. Dans l'état somnambulique, ce
paysan connaissait et dictait ce qui convenait non-seule-
ment à lui-même mais aux autres malades, grâce au
rapport établi entre lui et son magnétiseur. Les effets
de ce rapport, tels que les décrit M. de Puységur, sont
des plus extraordinaires.

c Ce n'est plus, dit-il, un paysan niais, sachant à peine
répondre une phrase,c'est un être que je ne sais pas nommer.
je n'ai pas besoin de lui parler; je pense devant lui, et il
m'entend, me répond. Vient il quelqu'un dans sa chambre,
il le voit si je veux, lui parle, lui dit les choses que je veux
qu'il lui dise, non pas toujours telles que je les lui dicte, mais
telles que la vérité l'exige. Quand il veut dire plus que je ne
crois prudent qu'on n'en entende, alors j'arrête ses idées, ses
phrases au milieu d'un mot, et je change son idée totalement.
Vous jugez qu'il est impossible que cet homme ne soit pas
singulièrement pénétré de reconnaissance des soins que
Mme de P* et moi lui portons jamais il n'oserait nous en
faire part dans son état habituel, mais sitôt qu'il est en crise
magnétique, son cœur s'épanche; il voudrait, dit-il, que l'on
pût l'ouvrir, pour voir commeil est rempli d'amitié et de recon-
naissance nous ne pouvons retenir des larmes d'admiration
et de sensibilité en entendant la voix de la nature s'exprimer
avec tant de franchise je me plais à le laisser sur ce chapitre
parce que le sentiment qui l'anime alors ne peut être que
salutaire.

Les guérisons, les soulagements procurés par le mar-
quis de Puységur aux populations de Buzancy et des vil-
lages voisins, ne sont pas attestés par de moindres té-
moignages que tous les autres bienfaits de cet excellent
seigneur. Comme il opérait, on peut le dire, en plein
soleil, tout le monde a pu voir et sa pratique et ses suc-



cès. M. Cloquet, receveur des gabelles, à Soissons, qui
avait passé un mois à Buzancy,chez M. de Puységur,pu-
blia un compte rendu de ce qu'il avait observé. Son
opuscule qui est le premier écrit où les merveillesdu
somnambulisme soient racontées, est cité dans les ou-
vrages qui traitent du magnétisme.Nousn'en n'extraie-

rons qu'un passage qui rend justice au caractère des

nobles hôtes de Buzancy et à la modération qu'ils sa-
vaient allier à leur enthousiasmepour la médecine nou-
velle.

<c MM. de Puységur, dit M. Cloquet, n'ont point la préten-
tion de guérir toutes les maladies; ils regardent le magné-
tisme comme un principe rénovateur, quelquefois suffisant
pour rendre du ton à un viscère offensé, et pour donner au
sang et aux humeurs un mouvement salutaire ils le re-
gardent aussi comme un indicateur des maladies dont le siège
échappe au sentiment du malade et à l'observation des mé-
decins mais ils déclarent que la médecine doit concourir avec
le magnétisme et seconder ses effets.

< Pendant que j'observais ce spectacle intéressant, j'ai en
tendu prononcer le mot de charlatanisme, et je me suis dit
il est possible que deux jeunes gens légers, inconséquents,
arrangent, pour une seule fois, une scène convenued'illusions,
de tours d'adresse, et fassent des tours d'adresse dont ils
riront mais on ne me persuadera jamais que deux hommes
de la cour, qui ont été élevés avec le plus grand soin par un
père instruit, et qui, dans l'âge des jouissances, viennent
pendant la belle saison se délasser dans leur terre, abandon-
nent pendant un mois leurs affaires et leurs plaisirs pour se
livrer à l'ennui de dire et faire toute la journée des choses de
l'inutilité et de la fausseté desquelles ils seraient intérieure-
ment convaincus. Cette continuité de mensonges et de fa-
tigues répugne à la nature et à leur cararactère Quel serait
l'intérêt qui les ferait agir? Il n'est besoin que de les voir au
milieu de leurs malades pour être persuadé de la satisfaction

1. Détails des cures opérées ~ttX(M:ct/, près Soissons, par le ma-
gnétisme (Mtm<t!. In-8, 44 pages. Soissons, 1784.



qu'ils éprouvent à faire un usage utile de la doctrine qui leur
a été révélée.

cc Interrogez les malheureux qui sont venus implorer les
secours du seigneur de Buzancy, ils vous diront tous il nous
a guéris, il nous a consolés, il nous a assistés c'est notre père,
notre libérateur, notre ami. »

Une lettre du marquis de Puységur à Bergasse, im-
primée à la suite de la relation de Cloquet, contient le
récit de soixante-deuxguérisons opérées à Buzancypen-
dant les mois de mai et juin 1784. Dix cas de somnam-
bulisme avaient été observés. Le traitement n'avait guère
duré que six semaines. Trois cents autres malades s'é-
taient inscrits; mais M. de Puységur étant obligé d'aller
rejoindre son régiment à Strasbourg, le traitement de
Buzancy fut interrompu à la fin de juin.

Les arbres magnétisés furent bientôt des merveilles
en divers lieux. Le marquis Tissart du Rouvre en pré-
para un vers le même temps, dans sa terre de Beau-
bourg, en Brie, à six lieues de Paris. Cet arbre marqua
même un progrès sur celui de Buzancy. Il servait de
pivot à des milliers de cordes et de ficelles qui, partant
de son tronc, allaient, en rayonnant de tous côtés, at-
teindre au loin dans la campagne. Les malades pou-
vaient en saisir les extrémités à une grande distance,
et s'épargnaient ainsi, en partie, les fatigues du pèleri-
nage. Tout un service organisé, de nombreux domes-
tiques transformés en infirmiers, veillaient attentive-
ment sur cette foule, relevaient ceux qui tombaient en
crise ou qui avaient besoin d'assistance,et les transpor-
taient au château, où les attendaient les soins les mieux
entendus et les meilleurs consommés.

A cause de sa proximitéde la capitale, l'arbre de Beau-
bourg fut visité par une multitude de curieux, parmi
lesquels on put compter plusieurs grands personnages;



sa vogue fut très-favorable à la propagande de la mé-
decine nouvelle. Tous les contemporains s'accordent
à dire que ce fut autour de cet arbre de bénédic-
tion qu'il se fit le plus grand bien; non que le jeune
seigneur de Beaubourg fût plus richement pourvu de
fluide et de vertu hospitalière que le seigneur de Bu-
zancy, mais parce que, n'étant tenu alors à aucun ser-
vice public, il put continuer, sans interruption,l'œuvre
magnético-philantropiqueà laquelle il s'était voué.

Au surplus, le départ du marquis de Puységur pour
Strasbourg ne fut pas un échec pour la cause magné-
tique. M. de Puységur arriva dans cette ville, moins
comme un officier du roi que comme un apôtre de la
doctrine nouvelle. Il magnétisa dans son régiment, il
magnétisa dans les autres corps de la garnison, initia
plusieurs militaires à sa pratique, et jeta, dès cette
époque, les fondements de la Société de ~Aarmon.M
Strasbourg, la plus célèbre et la plus nombreuse qui ait
existé en France et dans toute l'Europe.

Dans le même temps, son frère, le comte Maxime de
Puységur,en quittant Bayonne,allait fonder à Bordeaux
la Société de la GtM/entM, laquelle se composa tout de suite
de soixante membres qui, par leur état, devaient être
des plus éclairés de la province; on y comptait en effet
des conseillers au parlement et un assez grand nombre
de médecins et gens d'église, les deux classes que les
témérités du P. Hervier avaient le plus aliénées, dans
la ville de Bordeaux, à la cause du magnétisme.

A Lyon, une Société de l'harmonie s'établit également,
et il y eut cela de particulier que le traitement qu'elle
ouvrit était placé sous l'inspection des magistrats et sous
la direction de quatre médecins ou chirurgiens, Faissole,
Grandchamp, Bonnefoy, et Orelut.



Nantes, Dijon, Grenoble, Bergerac, Villefranche et un
grand nombre d'autres villes du midi et du centre de la

France, où il n'y eut pas d'abord de sociétés établies,

eurent, dans cette même année 1784, des traitements
magnétiques. Plus de cent médecins ou chirurgiens en
avaient organisé dans les provinces, et un plus grand

nombre encore en suivaient la pratique pour s'instruire.
Pendant ce temps, la Société de Paris, la métropole de

l'Harmonie, continuait à recevoir de l'argent pour Mes-

mer et des élèves pour le nouveau cours professé par
Bergasse.

Après le départ de Mesmer, les Sociétés de l'harmonie

continuèrent donc à se multiplier en France et dans di-

vers pays de l'Europe, pour y propager la doctrine ma-
gnétique, augmentée désormais de l'appendice merveil-

leux que le marquis de Puységury avait ajouté. On peut
dire que, dès ce moment, le somnambulismeartificiel

devint le fait capital du magnétisme.

On se demande si le phénomène du somnambulisme
artificiel avait pu échapper à Mesmer. Nous avons déjà

vu que ce phénomène avait apparu d'une manière assez
manifeste chez Deslon sous les yeux des commissaires

de la Société royale de ~ëdectne. Il n'y a certes guère d'ap-

parencequ'il ne se fût jamais montré dans les traitements
de Mesmer, où tant de malades avaient été magnétisés

par tant de mains diverses, et cela pendant six années.
Il est difficile, par exemple, de ne pas reconnaître ce
phénomène dans ce passage du rapport de Bailly On

voit des malades se rechercherexclusivement, et en se
précipitant l'un vers l'autre, se sourire, se parler avec
affection et adoucir mutuellement leurs crises. Aussi
la plupart des contemporainset ceux qui ont écrit d'a-



près leur tradition, n'hésitent-ilspas à affirmer que l'état
somnambuliqueavait été observé chez Mesmer. L'auteur
anonyme d'un opuscule imprimé en 1785, et écrit avec
une sagesse et une modération qui justifient son titre',t,
va même plus loin, et se prononce en termesplus positifs,
à cet égard, que tous les autres écrivains

« Dans ]e nombre des expériencesfaites par les commis-
saires, dit-il, j'aurais désiré qu'ils eussent porté leurs obser-
vations sur un de ces somnambules ~M.~us tels par l'action
magnétique, et qu'ils l'eussent soumisaux épreuves suivantes
après lui avoir mis sur les yeux le bandeau dont ils se sont servis
dans leurs expériences,lui présenter plusieurs personnesdont
les maux auraient été connus et lui demander de les indiquer.
Si ce médecin d'une espèce nouvelle eût découvert le siége des
maux par !e seul contact, je doute qu'il eût été possible de dire
que l'attouchement aurait produit le mal, et que l'imagination
et l'imitation y fussent pour quelquechose. Cette expérience est
décisive elle s'est faite sous mes yeuxau traitement de Mesmer, et.
depuis, elle a été répétéeà Lyon plusieurs fois avec succès »

Et quelques lignes plus bas

« La difficulté d'expliquer ce phénomène, et tous ceux
qu'offrent les cataleptiques par Je magnétisme, est sans doute
une des causes qui ont empêché les commissairesde s'en oc-
cuper. »

Un des deux traitements ouverts chez Mesmer était
dirigé par le docteur Aubry. Il y avait là une fille âgée
de vingt-cinq ans, nommée Marguerite, dont nous avons
déjà dit un mot, qui ne voulait pas être magnétiséepar
d'autres que par le docteur Aubry, et tombait souvent
en somnambulisme.On raconte qu'étant venue au traite
ment un jour que le docteur ne s'y trouvait pas, elle
fut magnétisée en son absence. Personne ne put la
réveiller entièrement, et ne sut lui dire où était le doc-

1. Réflexionsimpartiales sur le magnétisme animal.



teur Aubry. Elle sortit de la salle, sans être accom-
pagnée, descendit dans la rue, se dirigea vers le fau-
bourg Saint-Jacques, entra à l'hôtel Cluny, monta au
second étage, sonna, entra et alla tout droit vers le
cabinet du maître de l'appartement. Là se trouvait, en
effet, le docteur, qui fut bien étonné de voir sa som-
nambule en crise, les yeux fermés.

«
Mais qui vous a dit que j'étais ici, s'écrie-t-il?

–Personne, répond-elle ;je suis allée au traitement et

ne vous ai pas trouvé; j'ai été magnétisée, on n'a pas
su me réveiller; j'ai vu que vous étiez ici, et je suis
venue';0

Mais s'il est avéré que Mesmer a rencontré le som-
nambulisme, il n'est pas moins constant qu'il ne s'en
était pas rendu compte, qu'il ne l'avait point montré,
qu'il n'avait pas analysé le phénomènele plus étonnant,
celui qui devait fournir des preuves d'un autre ordre,
exciter un nouvel enthousiasme »

Un autre point est resté assez longtemps douteux dans
l'histoire du magnétisme animal, à savoir, si Mesmer,

sa théorie et ses manipulations à part, avait un secret
qu'il aurait toujours caché, ou si lui-même ignorait
la véritable source de sa puissante action sur les ma-
lades. Deleuze affirme que Mesmer avait conscience du
rôle souverain que joue la volonté dans l'action ma-
gnétique, mais que n'ayant pas jugé à propos de dire à

ses éteves une chose si simple et qui aurait rendu tout
autre enseignementinutile, il y avait suppléé en excitant
leur enthousiasme. L'assertion de Deleuze a pour elle
l'autorité du marquis de Puységur.

1. Aubin-Gauthier, Histoire du somnambulisme, t. II, p. 247.
2. Deleuze, t. I, p. t7-



<: Ce moyen si simple, dit-il, échappera toujours à l'intelli-
gence. Il n'y a qu'un homme à ma connaissancequi ait découvert
le me'cctHtsmedes procédés de Mesmer, et cet homme est monfrère, officier de marine, connu sous le nom de Chastenet.Il
découvrit d'abord, à travers le chaos des premiers baquets,
la cause principe de leurs effets. Dés le lendemain, il alla enfaire part à M. Mesmer. Ce dernier, en s'efforçant de cacher
sa surprise, lui témoigna beaucoup de déplaisance, et encoreplus d'inquiétude des suites fâcheuses qui pourraient résulter,
tant pour lui que pour sa doctrine, des interprétations trop
prématurées que l'on en pourrait faire. Mon frère, en approu-
vant ces motifs, lui promit de garder le secret le plus inviolable
sur tout ce qu'il avait découvert et aperçu et sa parole fut parlui si religieusement gardée, que, malgré l'intimité de nos
affections réciproques, il ne m'en avait pas même fait la con-
ndence lorsque quinze mois après il partit pour Saint-Do.
mingue x

On peut trouver assez singulière la conduite de notre
officier de marine dans cette circonstance. Il découvre le
véritable mécanisme des procédés de Mesmer, il s'aperçoit
que le grand magnétiseur n'a d'autre secret que sa vo-
lonté, que par conséquent il n'y a ici ni système scien-
tifique, ni théorie, ni invention, en d'autres termes, il
prend l'inventeur la main dans le sac, et ce qu'il a de
plus pressé à faire, c'est d'aller révéler à Mesmer lui-
même qu'il a surpris son secret. Quelle confiance dans
l'inventeur! quelle indulgencechez notre jeune officier!
et comment ne comprenait-il pas que garder par devers
lui un secret si heureusement dérobé, ne point le pro-
duire au dehors, c'était faire tort à l'humanité souffrante
et peut-être a la morale ?

Quoi qu'il en soit de cette histoire, grâce à l'inexpli-
cable discrétion de son frère, le marquis de Puységur
eut donc le mérite de découvrir le même secret à son

1. Du ma~neh'sme animal, etc., page 141.



tour. Comme nous l'avons vu, il fut le premier à con-
stater la puissance de la volonté chez le magnétiseur, le
phénomènedu somnambulismeartiSciel chez l'individu
magnétisé, et il fit dès lors connaître en tous lieux les

ressources que les magnétiseurs pourraient tirer désor-
mais de cet état. Aussi dans toutes les nouvelles Socié-

tés de l'harmonie qui s'établirent, le somnambulisme
fut-il admis et pratiqué en même temps que le ma-
gnétisme.

Le marquis de Puységur eut un moment la velléité

de suivre les errements de Mesmer, c'est-à-dire de faire

école. Comme il était sur le point d'aller rejoindre son
régiment à Strasbourg, le comte de Eutzebourg lui fit

connaître le désir qu'avait une société, dont ils faisaient

partie l'un et l'autre, d'être instruite des principes du
magnétismeanimal. Le marquis se montra empresséde

le satisfaire; mais se rappelant «
qu'on ne peut être

curieux de savoir l'explication d'une chose à la réalité
de laquelle on ne croit pas'; a il exigea que M. de
Lutzebourg et ses amis s'avouassent convaincus de

l'existence du magnétisme, avant de consentir à leur
communiquer les cahiers de Mesmer. Il faut convenir

que ces cahiers étaient de l'histoire bien ancienne.

Quoi qu'il en soit, pour amener ses disciples à l'état de

conviction indispensable, il s'engagea à rester tous les

matins chez lui pendant six semaines, pour magnéti-

ser sous leurs yeux les malades qu'ils lui présente-
raient. Les expériences produisirent des effets, et les

assistants en obtinrent quelques-uns en répétant ce
qu'ils voyaient faire au marquis de Puységur. Au bout

d'un mois, ceux qui avaient suivi son traitement avec

1. C'est la raison que donnait toujours Mesmer.



assiduité, se déclarèrent tous convaincus. Aussitôt il en-
tama la théorie et commença le cours d'explications tel
qu'il avait été professé chez Mesmer, sans oublier les
corps célestes, la cohésion, l'élasticité,la gravité, le feu,
l'M~enMOK et la rémission f/e la macère, le flux et le reflux
de la mer, les marées du corps humain, la structure du
macrocosme et du microcosme, les courants magnéti-
ques, les sept pôles, etc., etc., etc.

Et ces messieurs de se regarder comme des gens qui
se croiraient l'objet d'une mystification scientifique.

a Tout ce système de matérialisme est peut-être fort
beau, lui dirent-ils enfin, mais vous ne pensez pas à tout
cela quand vous magnétisez; et votre valet de chambre,
Ribault, n'a sûrement jamais entendu parler de matière
cahotique ni d'agrégation d'atomes, etc. Que faisait-il,
que pensait-il, lorsqu'à Buzancy il obtenait autant de
somnambulesque vous ? Nous n'en voulons pas savoir
plus que lui.n

Le marquis, pour éprouver mieux leur certitude, dif-
féra de quelques jours la réponse toute simple qui
devait compléter l'initiation. Dans l'intervalle, il leur
exposa le système des magnétiseurs spiritualisteset par-
ticulièrement celui du chevalierde Barbarin. Enfin, il
voulut bien leur dire que la volonté était le principal de
tous les moyens dont ils avaient vu l'application.

"Quoi! ce n'est que cela, s'écrièrent-ils tous avec
étonnement!

Je ne sais rien de plus; c'est tout ce que m'ont
appris Victor, Joli et Viclet.

Comment, il ne s'agit que de mettre la main sur
un malade et de vouloir le guérir, pour obtenir les effets
étonnants que nous vous avons vu produire?

Pas davantage; encore une fois, je ne sais rien de



plus; toute la doctrine du magnétisme est renfermée
dans les deux mots Croyez et ueM~M, que j'ai écrits à
la tête de mes premiers mémoires. »

C'est une vérité que divers magnétiseurs de bonne
foi, et notamment Deleuze, ont proclamée plus tard.
Deleuze écrivait en énonçant les qualités morales que
doit avoir le magnétiseur

Volonté active vers le bien;
Croyance ferme en sa pKt'MNMce

Confiance entière en l'employant.
Ce sont la foi, l'espérance et la charité transportées

dans le magnétisme animal.
A la suite de cette dernière séance, on décida l'établis-

sement d'une société de magnétisme à Strasbourg. Ce

fut le marquis de Puységurqui en proposa les statuts. Le

25 août 1785, elle fut constituée sous le titre de Société

des amis feMMM de Strasbourg. Le lendemain,elle s'instal-
lait dans un local convenable et commençaitses travaux.
Les premiers fondateurs n'étaient guère plus de vingt;
mais leur nombre s'accrut rapidement, grâce aux bons
résultats des expériences du début. Un an après, la société
comptait plus de deux cents membres, parmi lesquels
figuraient un grand nombre de médecins et des hommes
très-éclairés. Les sociétés de Metz et de Nancy furent
établies dans le même temps et de la même manière par
le marquis de Puységur.

Il semblerait que la volonté étant reconnuepour l'agent
principal, unique même du magnétisme animal, on eût
dû rejeter comme inutile désormais l'intervention de

toutfluide. Ce fut le contraire qui arriva; le fluide devint
plus que jamais l'article fondamental du symbole des
magnétiseurs. Les somnambules les plus clairvoyants

en attestaient l'existence et la réalité.



« Ils voient, disent-ils, un fluide lumineux et brillant envi-
ronner leur magnétiseur et sortir avec plus de force de sa tête
et de ses mains. Ils reconnaissent que l'homme peut le pro-
duire à volonté, le diriger et en imprégner diversessubstances.
Plusieurs le voient, non-seulement pendant qu'ils sont en
somnambulisme, mais encore quelques minutes après qu'on
les a réveillés; il a pour eux une odeur qui leur est très-agréa-
ble, et il communique un goût particulier à l'eau et aux ali-
ments'. »))

Ces renseignementsque Deleuze assure avoir obtenus
de tous les somnambules qu'il a consultés, et que les
magnétiseurs des différents pays ont également recueil-
lis presque dans les mêmes termes, répondent trop bien
aux notions que Mesmer avait données de son agent in-
visible, pour ne pas nous paraître un peu suspects.
Mais les magnétiseurs n'en jugèrent pas ainsi; ils ne
permirent plus qu'on doutât du fluide, car, à leurs yeux,
la découverte de Puységur servait de preuve et comme
d'illustration à ce point important de la doctrine mes-
mérienne. La découverte de M. de Puységur sauva donc
ce point essentiel des idées de Mesmer.

Les descriptionsqui ont été faites du phénomène du
somnambulismeoffrent des détails vraiment incroyables,
et pourtant attestés par des milliers de témoins hono-
rables, désintéressés, étrangers de caste et de pays,
inconnus les uns aux autres et qu'il serait absurde de
vouloir accuser de connivence et de collusion. Les plus
extraordinaires de ces faits s'étaient révélés tout d'abord
au marquis de Puységur on les a vus se reproduire
constamment et l'on y a peu ajouté dans la suite. Voici
comment Deleuze, en laissant à l'écart tout ce qui n'a
pas été suffisamment observé, résume les facultés des
somnambules.

1. Deleuze, Histoire critique du mogn~Mmeanimal, t. I, p. 86.



« Lorsque le magnétisme produit le somnambulisme,l'être
qui se trouve dans cet état acquiert une extension prodigieuse
dans la faculté de sentir; plusieurs de ses organes extérieurs,
ordinairement ceux de la vue et de l'ouïe, sont assoupis, et
toutes les sensations qui en dépendent s'opèrent intérieure-
ment. Il y a dans cet état un nombre infini de nuances et de
variétés; mais, pour en bien juger, il faut l'examiner dans son
plus grand éloignementde l'état de veille, en passant sous si-
lence tout ce que l'expériencen'a pas constaté.

« Le somnambule a les yeux fermés et ne voit pas par les
yeux, il n'entend point par les oreilles, mais il voit et entend
mieux que l'homme éveillé.

< II ne voit et n'entend que ceux avec lesquels il est en
rapport. Il ne voit que ce qu'il regarde, et il ne regarde
ordinairement que les objets sur lesquels on dirige son atten-
tion.

< Il est soumis à la volonté de son magnétiseur, pour tout
ce qui ne peut lui nuire, et pour tout ce qui ne contrariepoint
en lui les idées de justice et de vérité.

<: H sent la volonté de son magnétiseur.
< Il aperçoit le fluide magnétique.
<t Il voit, ou plutôt il sent l'intérieur de son corps et celui

des autres; mais il n'y remarque ordinairement que les par-
ties qui ne sont pas dans l'état naturel et qui troublent l'har-
monie.

cr Il retrouve dans sa mémoire le souvenir des choses qu'il
avait oubliées pendant la veille.

Il a des prévisions et des pressensations qui peuvent être
erronéesdans plusieurs circonstances,et qui sont limitées dans
leur étendue.

«Il s'énonce avec une facilité surprenante.
«Il n'est point exempt de vanité.
< II se perfectionne de lui-même, pendant un certain temps,

s'il est conduit avec sagesse.
c Il s'égare s'il est mal dirigé.
« Lorsqu'il est rentré dans l'état naturel, il perd absolument

le souvenir de toutes les sensations et de toutes les idées qu'il
a eues dans l'état de somnambulisme;tellement que ces deux
états sont aussi étrangers l'un à l'autre que si le somnambule
et l'homme éveillé étaient deux êtres différents'.

t. Histoire critique du magnétisme animal, t. I, p. 185-189.



Deleuze vient de faire allusion à une secte de ma-
gnétiseurs qui se rattache aux Swedenborgistes, dont
il a été parlé au commencement de cette histoire, et qui
avait déjà eu un représentant à Vienne, dans la per-
sonne de l'exorciste Gassner. Cette secte, arrivée en
France par une filière qu'il n'est pas facile de suivre,
se trouva établie à Lyon dès l'année 1784. Elle y re-
connaissait pour chef le chevalier de Barbarin. Ce der-
nier n'était pas disciple de Mesmer, et on ne l'avait
jamais vu autour de l'arbre de Buzancy. Il pouvait donc
se vanter d'avoir une doctrine, une méthode, un prin-
cipe à lui. A la vérité, un autre Barbarin, son frère,
avait eu quelques rapports avec le marquis de Puységur;
mais il était allé en Hollande fonder une Société de l'har-
monie, qui, entre autres expériences, avait magnétisé
une vache avec une telle puissance que la pauvre bête en
était devenue enragée. Le Barbarin de Lyon, qui n'agis-
sait que par un pouvoir tout spirituel, n'avait pas eu ce
frèrepour initiateur. Son principe,son unique agentétait
l'âme. Il ne s'était pas joint à Orelut et aux autres magné-
tiseurs de Lyon, qui avaient fait tousser le vieux cheval
de l'école vétérinaire; par la même raison, il ne pouvait
avoir rien de commun avec les auteurs de l'attentat ma-
gnétique commis sur la vache d'Ostende.

Le marquis de Puységur a parlé tout à l'heure d'une
séance dans laquelle il exposa au comte de Lutzebourg,
et à ses amis, la doctrine des Barbarinistes. Il aurait bien
dû, tandis qu'il y était, nous dire avec quelques détails
en quoi consistait cette doctrine. L'auteur anonyme des
Réflexions impartiales sur le magnétisme animal, qui en
parle aussi, se contente de nous apprendre qu'elle lui a
paru « mieux liée que celle de Mesmer. Cela pouvait te-
nir à ce qu'elle était moins compliquée; elle n'était pas



même embarrassée d'un fluide. On conçoit, du reste,
que, pour mettre l'âme en mouvement, on n'avait be-
soin ni de manipulations ni de baguettes de fer, ni de
baquets. La seule force d'action employée chez les spi-
ritualistes de l'école de Barbarin était la prière. Par là
ils portaient des impressions ressenties à la distance de
plus d'une lieue; ils magnétisaientune personne à son
insu, sans être mis en rapport avec elle, à la condition
toutefois de la connaître et de l'avoir vue.

On peut ranger parmi les sectateurs de Barbarin l'au-
teur du J/a/ytïe~MeMr aMMMreM~, ouvrage plus sérieux que
ne le dit son titre, et que le ministre Breteuil fit mettre
au pilon en 1787, par un zèle de morale qui aurait pu
trouver à cette époque une autre application mieux
justifiée. Dans ce roman, qui sert de cadre à une méta-
physique ingénieuse, l'âme est considérée comme le
principe de la vie, du mouvement et de la pensée c'est
l'agent du magnétisme, agent direct, immédiat, par
conséquent, sans fluide.

a L'âme, par la force de sa volonté, peut porter son action

sur un autre être organisé; il suffit pour cela qu'elle pense
fortement à lui. Alors le mouvementqu'elle imprime s'unit au
mouvementimprimé par l'âme de celui sur qui elle veut agir;
elle le fortifie ou le modère, en le rendant plus régulier. C'est
là tout ]e magnétisme; il consiste dans une concentration
énergique sur le malade, avec une volonté décidée de le guérir.
Les procédés aident cette action, mais ils ne sont pas néces-
saires ils servent à fixer et à diriger l'attention.

a Pour que l'âme d'un individu agisse sur celle d'un autre, il
faut que les deux âmes s'unissent en quelque sorte, qu'elles
concourentau même but, qu'elles aient des affections connues.
Or, quelle est l'affection la plus marquée d'un malade? Celle

d'être guéri. Il faut donc que j'aie la volonté de guérir un ma-

1. Charles Villars, du régiment de Metz, du corps royal de l'artille-
rie, membre de la Société de ~'harmottte.



lade pour agir efficacement sur lui. Avec une autre intention, je
le tourmenterais inutilement, et ne produirais aucun effet'. >~

Depuis que le somnambulisme avait prouvé que les
théories du magnétismeanimal étaient illusoires, et que
les procédés étaient indifférents ou même inutiles, ce
n'était plus par là qu'on devait distinguer les sectes de
magnétiseurs. Il n'y aura plus désormais que deux
grandes sectes les /?MK~M~ comprenant tous ceux qui
admettent un fluide quelconque comme agent immédiat
de la magnétisation, et les ~w~Mc~f~M, assez divers
aussi, mais qui se rencontrent tous dans b. prétention
commune d'agir sur les maladies, soit directement par
une puissance toute morale, l'âme, soit par l'entremise
d'êtres surnaturels, les esprits, le démon. <~n verra, à la
fin de cette histoire, cette dernière secte de magnéti-
seurs spiritistes reparaître de nos jours < prendre
quelque importance.

Comme nous l'avons fait remarquer, les magnétiseurs
qui ont pratiqué le somnambulismeavec Puységur con-
tinuèrent de s'appeler Mesmériens,ne voulant pas se sé-

parer du chef de la doctrine magnétique. Cependant
Mesmer se sépara d'eux sur ce point d'une manière ou-
verte. Il est assez remarquable qu'il n'ait jamais voulu
accepter le somnambulisme comme un fait important
dans la doctrine magnétique. Son éloignement sur ce
point ne peut guère s'expliquer que par cette circon-
stance qu'il n'avait été pour rien dans la découverte du
somnambulismemagnétique.Quoi qu'il en soit, Mesmer
déclarait hautement que le magnétismeanimal était in-
dépendantde l'accidentdu somnambulisme,phénomène
dangereux et suspect, selon lui, propre à faire perdre

1. Le mogn~MMt- <tmo?ft'ett;)'.



de vue l'action curative pour le fait merveilleux, et à
favoriser les spéculations du charlatanisme. Sur le pre-
mier point, tous les somnambulistes, à commencer par
le marquis de Puységur, lui firent une concession très-
sage, mais qui ne l'a point satisfait, en exprimant le
vœu que l'exercice du magnétisme fût exclusivement
réservé aux médecins, ou, tout au moins, qu'un méde-
cin assistât toujours aux opérations du magnétisme.
Quant au charlatanisme, Mesmer devait se rappeler
qu'on n'avait pas attendu jusque-là pour en soupçon-
ner et en taxer hautement sa découverte, que même le
charlatanisme s'y était mêlé dans de fortes proportions;
mais il avait raison de craindre que le somnambulisme
ne servît à le développer sur une échelle incommensu-
rable. M. de Puységur en vit personnellement,dès les
premiers temps de sa découverte du somnambulisme,
une preuve assez plaisante. Nous le laisserons raconter
cette anecdote.

<t Un paysan de Carré-d'Étompe,en Bourgogne, avait passé
par l'état de crise magnétique pour arriver à la guérison par-
faite d'une maladie grave. Dans le temps de ses crises, il avait
les sensations très-dëlicates et tous les malades avaient une
très-grande confiance en lui; il découvrait parfaitement la
cause du mal, et s'entendait assez bien à ordonner les remèdes
simples et salutaires.

<: Un jour, passant auprès d'un cabaret de village, je deman-
dai la cause d'une foule de monde que j'y voyais rassemblé.Ori

me répondit que c'étaient des malades qui venaient consulter
le .BoMf~u:tOt:.

« J'imaginais, d'après cela, qu'il était en crise magnétique.Je
m'approche; mais quelle est ma surprise de le voir, les yeux
bien ouverts, toucher à droite et à gauche tous ces pauvres
gens, et leur ordonner des remèdes à tort et à travers! Heu-
reusement, j'étais arrivé à tempspour désabusertout le monde.
Je déclarai, devant tous, qu'il ne fallait ajouter aucune foi à
tout ce qu'il avait pu dire dans cet état que passé le temps de



sa crise il était aussi ignorant que moi et les autres hommes
dans la connaissancedes maladies, et je mis mon rusé paysan
dans une confusion extrême. Je lui fais les reproches les plus
vifs de la tromperie qu'il vient de faire. Il m'en demande par-
don et m'avoue que, persécuté par beaucoup de monde qui
venait lui demander de leur répéter ce qu'il leur avait dit dans
sa crise, il n'avait pas voulu rester court, d'autant qu'on lui
promettait de le payer pour ses consultations'. »

Il ne suffisait pas d'expulser les charlatans; M. de
Puységur, malgré sa position, son caractère et les anté-
cédents d'une vie pleine d'honneur, se voyait souvent
dans la nécessité de prouver qu'il n'était pas un charla-
tan lui-même, et il avait alors trop souventlacruelle humi-

liation de s'apercevoir que la preuve n'était pas trouvée
suffisante. Voici notamment ce qui lui arriva dans la so-
ciété de Mme de Montesson, chez qui, sur la demande
pressante de cette dernière, il avait amené Victor, un
des somnambulesles plus clairvoyantsqu'il eût éprou-
vés à Buzancy. L'indociie Bertholet figure encore comme
trouble-fête dans cette histoire.

« Réfléchissant, dit-il, que j'avais sous la main une occasion
toute naturelle de satisfaire Mme de Montesson. je vais
chercher Victor et le lui amène dans l'état magnétique. Depuis

onze heures du soir jusqu'àune heure du matin je lui fis voir et
exécuter elle-même toutes les expériencesmagnétiques dont je
l'avais souvent entretenue. Mme la marquise de Montesson put
se convaincreaussi par elle-mêmede tous ces effets.

« A l'égard du marquis de Valence, qui voulut aussi répéter
les mêmes expériences, je ne fus pas longtemps à m'apercevoir
que le doute extrême où il était apportait une telle incer-
titude dans ses volontés et ses mouvements, que le sujet
magnétique n'éprouvait que des contradictions, sans aucune
détermination positive. Après avoir essayé plusieurs fois sans
succès, il me dit, avec un ménagementaffecté, qu'apparemment
il n'était pas propre à répéter les expériences magnétiques. Je

1. Mémoires pour servir à !'M~bt'reet à l'établissement du magné-
tisme anima', page 178, note.



fis mon possible pour lui inspirer une confiance dans ses
moyens. Croyez pour un moment, lui disais-je, et agissez
avec l'envie de vous en persuader; je ne vous demande ensuite
qu'une volonté constante, point de gestes, et vous verrez que
cet être magnétique, totalement passif, répondra sans balancer
à toutes vos indications; hormis tout ce qui blesserait sa con-
science et la vôtre, il ne doit se refuser à rien. M. de Valence
se refusait à répéter les expériences; je l'en presse de nouveau,
en lui indiquant de mon mieux les moyens de réussir. Il cède,
et ses seconds essaisne le satisfontpas davantage. J'en suis
bien fâche, lui dis-je mais c'est votre faute. Ces dames, pen-
dant plus d'une heure, avaient réussi dans presque toutes leurs
expériences; un peu plus de conËance en moi vous eût fait
obtenir les mêmes résultats.

« Quoi qu'il en soit, il me sembla que l'opinion de M. de
Valence avait apporté des doutes dans l'esprit de ces dames
elles crurent s'être fait illusion à elles-mêmes, et le rôle que
je jouais devenait des plus désagréables. Mgr le duc d'Orléans
était témoin de cette scène et, en changeant d'opinionsur mon
compte, je devenais un homme méprisable,venu pour suborner
la crédulité du plus honnête homme du monde. J'avais l'âme
ulcérée et, sentant trop tard mon inconséquence,je m'en allai
après avoir mis mon somnambule dans l'état naturel.

« On lui avait fait des questions sur l'époque de sa guérison
totale, auxquelles il avait répondu que le samedi suivant elle
s'opérerait par un saignement de nez. et que ce ne serait que
le lendemain qu'il en pourrait assigner l'heure.

« Mme de Montesson, avant de sortir, me dit que peut-être
ce serait encore la nuit que s'opérerait cette prédiction. Je sentis
vivement cette ironie; mais, sans le faire paraître, je lui ré-
pondis que j'aurais l'honneur de l'en instruire ie lendemain
matin.

« En effet. le vendredi 28 j'écrivis à Mme de Montesson un
billet dont je n'ai pas conservé de copie, dans lequel je lui
mandais que Victor, qu'elle avait vu la veille, assurait que le
lendemain samedi, entre midi et une heure, sa guérison aurait
lieu; qu'il saigneraitdu Mez, de la narine droite seulement, sans
qu'une goutte de sang sortît de ]a narine gauche, et qu'aussitôt
cet écoulement de nez fini, il cracherait encore un peu de sang
et d'eau; que si elle désirait être témoin de ce fait, je lui en-
verrais le lendemainmon malade. Sa réponse verbale fut de le
lui mener à l'heure indiquée.



<[ Le samedi je me rendis à onze heures et demie au rendez-

vous donné la veille. Victor arriva un moment après. Il me fut
aisé de voir, à l'air dont on me recevait, que l'on n'avait nulle
confiance en moi. Ma position était très-embarrassante,mais
je m'étais trop avancé pour pouvoir reculer. D'ailleurs, sûr
comme je l'étais de l'accomplissementde la prédiction, je devais
m'attendre qu'à un fait de cette espèce on n'auraitplus de doutes
à m'opposer.

« Je mets donc Victor dans l'état magnétique, et j'attends en
silence l'événement annoncé. Lui-même alors répète qu'à midi

et demi son saignement de nez aura lieu. Le froid le plus
glacial était dans tous les maintiens, e< à moins de me dire en
face que j'étais un charlatan, on ne pouvaitpas garder un silence
plus mortifiant pour moi. Je souffrais tout ce qu'on peut dire.
Néanmoins je demande à Mme de Montesson quelles sont les
objections qu'elle pourra faire après l'événement, afin de les
lever, s'il est possible, d'avance; je lui dis que, s'il y a dans
la maison un chirurgien, je consens que mon malade soit vi-
sité. Mme de Montesson m'indiqueM. Bertholet, son chirurgien
ordinaire', et la visite a lieu. Le chirurgien dit d'abord qu'il
aperçoit de la pommadedans le nez; un moment après, il en tire

un peu d'ordure, qu'il dit être un corps ~ftti'sMit.K. J'étais sur les
épines d'une enquête aussi injurieuse, au point de ne pouvoir

pas même rire de pitié de la décision de ce chirurgien. Je force

mon malade à tout supporter; on lui fait ouvrir la bouche, et,
enfin, à l'exception du corps graisseux, on ne découvre rien.

ftAmidi et demi enfin Victor annonce que le sang va sortir.
Je le fais se coucher par terre, on apporte une assiette, et après
de très-légers efforts le sang sort par la narine indiquée.
J'entends dire autour de moi que ce sang était d'une singulière

nature; que pour un abcès rendu, sa couleur était bien pure.
Le chirurgien appMi'e cette opinion, et moi je réponds que je ne
sais pas comment le sang devait être; que probablement il ne
peut être autrement qu'il n'est, puisque c'est la nature seule
qui s'en débarrasse.

« Après le saignement de nez, les crachats mêlés de sangp
arrivent en petite quantité, comme le malade l'avait annoncé,
et la prédiction a enfin son plein effet. De midi et demi à une
heure, tout était terminé.

1. C'est le même qui s'adonna à la chimie, où il devait laisser de

grands et profonds travaux résumés dans sa Stot~MecMmt~c.



11) semblerait qu'après un tel fait, il n'y avait plus qu'à
chercher la cause qui l'avait produit, et que sa réalité était
bien constatée. Mais point du tout, je vois régner la même dé-
fiance on met l'éloignement le plus grand à me questionner,
enfin je demeure confondu de l'air embarrassé et peu satisfait
de tous les témoins de cette scène. Peu à peu le salon se vide.
Mme de Montesson occupée d'un dessin, ne dit pas un mot,
jette à peine les yeux sur moi; on eût dit que je lui inspirais
la pitié ia plus grande. Je me disposais à me retirer avec toute
la confusion apparente d'un joueur de gobelets maladroit qui
a manqué ses tours, quand Mme de Montesson me dit que
Victor, qui était toujours resté dans l'état magnétique,lui avait
demandé un entretien secret.

t Je me retire dans l'autre chambre, et je n'eusse jamais rien
su de cette conversation,sans l'accident nouveau de Victor.n

Le marquis de Valence demanda aussi un entretien
secret avec le somnambule. Celui-ci étant guéri, comme
c'était l'intérêt principal de M. de Puységur, il ne s'in-
quiéta pas autrement de ces conversations, qui furent fort
longues mais il ne revit plus Victor de la journée, ni le
lendemain qui était un dimanche, ni le lundi dans la
matinée c'était précisément le jour où Victor devait
partir. Le marquis, qui le faisait chercher, apprit de ses
autres domestiques qu'il n'avait pas reparu depuis la
veille. Enfin, sur les quatre heures Victor rentra à la
maison, mais dans quel état Le marquis le questionne
sans pouvoir en tirer rien de satisfaisant. Le voyant
souffrant, défait, tremblant de tous ses membres, il le
remit en état de somnambulisme pour lui éclaircir les
idées et lui faire dire la vérité. Alors Victor lui raconta
ce qui s'était passé dans les deux entretiens secrets dont
on a parlé. Ni Mme de Montesson ni personne de chez
elle, n'avait cru à la sincérité de ce qui était arrivé. On
l'avait accusé de mensonge et de supercherie, de s'être
fait saigner du nez exprès; on avait voulu lui faire o~-



vrir les yeux, en employant pour cela toutes sortes de

moyens, sans avoir égard à ses protestations que, dans
cet état, il ne pouvait mentir. Enfin les contrariétés et
les tribulations qu'il avait souffertes dans cette inquisi-
tion à huis clos, étaient la cause de son mal actuel. Il
s'était désolé toute la journée, ne sachant d'où venaient
ces nouvelles souffrances.

« Vous en êtes cause en partie, dit-il au marquis; que
ne me mettiez-vous dans la situation où je suis en sor-
tant de chez Mme de Montesson, je vous aurais tout
conté, et vous eussiez pu m'épargner les souffrances
qu'il faut que j'endure ?

Il va sans dire que M. de Puységur le tira encore
d'affaire. Mais il ne termine pas son histoire sans en
donner l'affabulation pour la gouverne des magnéti-

seurs

t VicTOR, toujours en somnambulisme. C'est un hasard que
les choses se passent ainsi; car, si je fusse parti le lundi,
comme vous me l'aviez ordonné, mon mal m'eût pris en che-
min, et je serais certainement mort ou devenu fou on eut dit
que le magnétisme en était la cause, et cependant ce n'eût été que
votre faute.

« LE MARQUis. C'est une instruction pour l'av enir je ne fe-
rai plus une pareille école.

<[ ViCTOR. Sans doute, mais il est malheureux pour moi
d'être votre sujet d'e~peft'ence »

1. ~mo/fMpoMfservir à l'histoire et à l'établissement du )tM$?)~-
tisme animal, p. 199-211.



CHAPITRE XII.

Les docteurs électriques. Le docteur Petétin de Lyon découvre
la catalepsie artificielle provoquéepar le magnétisme animal.

Le marquis de Puységur ne croyait point au magné-
tisme spécialde Mesmer, il rapportait tout à ce qu'il nom-
mait l'électricité animale; seulement il consentait quel-
quefois à la nommer fluide élccro-magnétiquc~MmaMt

pour essayer de l'accorder avec son électricité a/nt~c,
nom donné quelquefois au fluide électrique par ceux qui
l'appliquaient à la guérison de certainesmaladies.Beau-

coup de physiciens avaient essayé d'établir une théorie
de ces deux fluides,et tout récemment, Carra et de Saus-
sure avaient déterminé avec une grande précision leurs
oppositions et leurs rapports Il était presque géné-
ralement reconnu que le fluide fourni par une machine
électrique peut pénétrer dans le corps des animaux, le
parcourir dans toutes ses parties, en exciter les mou-
vements, provoquer des évacuations et selon qu'il
était employé avec plus ou moins d'à-propos et d'inten-
sité, produire des effets bons ou mauvais. En médecine,
on accordait donc à l'électricité un rôle qui se rappro-
chait beaucoup de celui que les Mesmériens faisaient
jouer à leur fluide magnétique. Les résultats que l'on
obtenait de l'emploi du fluide électrique en médecine,
n'étaient pas contestés par les savants des académies;
ils ne semblaient pas répugner plus aux lois de !a

1..tff'moerepOMrsert't'r à l'histoire et à l'établissement du magné-
tisme animal, 3° édition, 1820. Introduction,p. xviij.

2. Journal de Paris, année 1784.



physique de cette époque que ceux de l'aimant, pour-
suivis, et prônés partout alors, et que l'abbé Le Noble
avait tout récemment mis en lumière dans un ou-
vrage qui avait mérité l'approbation de la Faculté de
médecine. La notion des fluides, que la physique de nos
jours a reléguée au rang des vieilleries, brillait dans les
écoles au commencement de notre siècle. Admettant de
plein saut l'existence générale des fluides, la science
officielle ne s'était montrée hostile qu'au fluide magné-
tique animal. Il s'ensuivit que beaucoup de physiciens
timides, de médecins circonspects, qui n'avaient pas
osé aller jusqu'au fluide proscrit, s'en étaient tenus à
l'un des fluides approuvés, c'est-à-dire au fluide élec-

trique.
A l'époque dont nous parlons, les praticiens qui s'a-

donnaient à l'emploi médical de l'électricitéétaient très
nombreux en France on les appelait les Mtc~MtMeu~

électriques, titre que l'on peut leur conserver, non-seule-
ment parce qu'ils faisaient des cures au moyen de

l'électricité, mais parce qu'ils employaient aussi des
gestes et divers appareils d'application,et surtout parce
que l'un d'eux, le plus célèbre, allait bientôt observer,
dans sa pratique, une partie des merveillesdu somnam-
bulisme magnétique. Les doc~M~ électriques formeront
donc la troisième grande classe des magnétiseurs de la
fin du dix-huitième siècle.

Le docteur Petétin, président perpétuel de la Société

de médecine de Lyon, et auteur de divers ouvrages sur
l'électricité le galvanisme et les cas rares en médecine,
avait observé, dès l'année 1787, chez des femmes cata-
leptiques, certains phénomènes étranges, mais qu'il ne
voulut pas attribuer au magnétisme, parce qu'il ne
croyait pas, comme nous l'avons dit, au fluide de Mes-



mer. Petétin reconnaissait d'ailleurs que l'imposition
des mains, l'application du conducteurde fer sur l'esto-
mac, l'usage du baquet et des arbres magnétisés, exci-
taient des mouvementsconvulsifs, le somnambulismeet
tous les phénomènesqui l'accompagnent*,s L'observa-
tion suivante fut la première où il crut constater que les
fonctions des sens peuventêtre transportées à l'estomac-

Il fut appelé un jour pour donner ses soins à une
très-jeune dame, d'un tempérament sanguin et d'une
constitution robuste; quand il arriva, la malade avait
entièrement perdu l'usage de ses sens. Pouls insensible,
respiration nulle, face décolorée, corps froid, épigastre
météorisé. « La physionomie exprimaitl'étonnement; le
globe de l'œil, couvert par les paupières, exécutait un
demi-mouvement de rotation d'un angle a l'autre. On
l'avait crue morte, mais sur ces dernières apparences
Petétin en jugea autrement. Elle revint peu à peu au
sentiment. Le docteur ayant alors soulevé un de ses
bras, le bras garda la position qu'il lui avait donnée, et
il en fut ainsi des autres membres c'était la catalepsie.

Bientôt la malade se mit à chanter, d'abord faible-
ment, puis un peu plus fort, une ariette d'une exécution
difficile, et qu'elle modulait avec beaucoup de goût.
Pendant une heure et demie que dura ce chant, elle
était insensibleau bruit, aux piqûres et à tous les efforts

que ses parents employaient pour se faire entendre
d'elle. Enfinelle s'arrêta fort oppressée. Après une abon-
dante expectoration de sang rouge et écumeux, accom-
pagnée de convulsions et de délire, la malade, revenue à
elle-même, dit qu'elle se trouvait soulagée.

Petétin l'avait fait plonger dans un bain à la glace. Au

1. Petétin, Mémoires sur la catalepsie, I" partie, p. 56.



bout de vingt-deux minutes, elle y éprouva un frisson
on se hâta de la retirer du bain et de la coucher. Dès

qu'elle fut placée dans son lit, les convulsions reprirent
et furent suivies d'un nouvel accès de catalepsie. Elle se
remit alors à chanter comme le matin, bien que, pour
l'arrêter, on la plaçât dans les positions les plus péni-
bles. Petétin prit le parti de la renverser sur son oreiller;
mais, dans le mouvementqu'il cherchait à lui imprimer,
le fauteuil sur lequel il était assis s'étant dérobé sous
lui, il tomba à moitié penché sur le lit en s'écriant

Il est bien malheureux que je ne puisse empêcher
cette femme de chanter.

Eh! monsieur le docteur, ne vous /acAe~ pas, je ne
chanterai plus, répondit-elle.

Cependant elle ne tarda pas à recommencer,reprenant
son ariette au point où elle l'avait laissée, sans que les cris
poussés à ses oreilles pussent l'interrompre.

Petétin réfléchissant sur ce qu'il avait entendu une
fois, c'est-à-dire pendant sa chute accidentelle contre le

corps de la malade, eut l'idée de se replacer dans la po-
sition où il s'était trouvé en ce moment par rapport à
elle. Il souleva donc ses couvertures et s'approchant de

son estomac il s'écriait d'une voix assez forte Ma-
dame, chanterez-vous toujours? ~4/ quel mal vous
m'avez fait, dit-elle, je vous en conjure, parlez plus &N~.sD
Le docteur lui ayant demandé comment elle avait en-
tendu, elle lui répondit ConM~e tout le monde.
Cependant je vousparle sur l'estomac.– ~< possible ?

Alors elle le pria de lui faire des questions aux oreilles,
mais elle ne répondit pas, quoique pour donner plus
d'intensité à sa voix il se servît d'un entonnoir. Re-
venant à l'estomac, il lui demanda si elle avait entendu
t~on, dit-elle, je suis bien malheureuse!:JI



Mais, quelque temps après, elle n'entendit plus,
même par l'estomac, et se mit à chanter comme au-
paravant. Petétin alors s'avisa de placer un doigt sur
l'épigastre de la malade, de réunir ceux de son autre
main, et de s'en servir comme d'un conducteur en par-
lant dessus. Aussitôt la malade interrompit ses chants,
et le docteur lui ayant demandé pourquoi sa figure
exprimait l'étonnement, elle lui répondit

<t
Je chante pour me distraire d'un spectacle qui

m'épouvante. Je vois mon Mt~'MMr, les formes bizarres
des organes enveloppés d'un réseau lumineux, ma fi-

gure doit exprimer ce que j'éprouve, l'étonnement et la
crainte. Un médecin qui aurait un quart d'heure ma
maladie serait heureux, sans doute, puisque la nature
lui dévoilerait tous ses mystères, et s'il aimait son
état, il ne demanderait pas comme moi une prompte
guérison. Voyez votre cœur, lui dit Petétin. Le

voilà dit la malade, il bat en deux temps, et des

deux côtés à la fois. Quand la partie supérieure se

resserre, l'inférieure s'enfle et se resserre bientôt
après, le sang en sort tout lumineux et passe par
deux gros vaisseaux qui sont peu éloignés l'un de

l'autre 1. »

Petétin variant son expérience, au lieu de parler sur
l'extrémité de ses propres doigts, se servit de ceux
de la malade, et elle entendit très-bien; seulement,
s'il éloignait d'une ligne le doigt qui était en contact

avec l'épigastre, elle n'entendait plus. Répétées sur les
orteils, ces deux expériences eurent les mêmes résul-
tats. Le docteur ne doutait donc plus de la translation
du sens de l'ouïe à l'épigastre et au bout des doigts

1. Électricité animale.



et des orteils. Il voulut voir s'il en serait de même
du sens du goût.

Dans cette vue, ayant renfermé dans du papier un
morceau de pain au lait, il le plaça sur l'estomac de la
malade, en ayant la précaution de le couvrir parfai-
tement de sa main. Cela ne fut pas plus tôt fait qu'elle

se mit à mâcher et dit x Oh! gué ce pain au lait est

délicieux! Pourquoi faites-vous ce mouvement de la
bouche?–P<M'ce que je maage dM pain au ~cn!.–Où. le

savourez-vous? Belle question! dans la bouche.

Lorsque Petétin, voulant compléter l'expérience,
plaça sous les doigts réunis de la malade des pâtis-
series et divers autres mets solides, elle n'accusa au-
cune sensation, mais quand il y apporta des liquides,
tels que du vinaigre, du vin, du lait, du bouillon froid,
elle les désigna les uns après les autres, quoique ses
doigts ne fissent que les effleurer, et témoigna, sui-
vant leur nature, de la satisfaction ou du déplaisir.

Enfin, il ouvrit sa tabatière et l'approcha par degrés
du bout des doigts de la cataleptique; elle secoua la
tête sur son oreiller et dit avec humeur <c Otes-MOt ce

tabac, il ~6 fait le plus grand mal. x
A une séance précédente, elle avait indiqué un accès

pour le cinquième jour et en avait précisé l'heure.
L'accès arriva au jour et à l'heure indiqués. Le doc-

teur entra, et soulevant avec précaution les couver-
tures, il lui posa une carte sur l'épigastre. La physio-
nomie de la malade changea aussitôt, et prit une
expression d'étonnement, d'attention et de douleur

« Quelle maladie ai-je c~o~c ? je vois la dame de pique. »

Le docteur retira aussitôt cette carte, et la montra à

tous les spectateurs stupéfaits. Une seconde ayant été

placée avec les mêmes précautions e C'M:, dit-elle, le



dix de cœur. » Enfin à une troisième « Salut au roi de

trèfle. D
Petétin parlant à la cataleptique sur le bout des

doigts, lui demanda où elle avait vu ces cartes ~Da~
l'estomac répondit-elle. Avez-vous distingué leurs
couleurs? Certainement, elles étaient lumineuses, et
m'ont paru plus grandes qu'elles ne le sont ordtHatffmeH~

mais je vous prie de me donner un peu de reMcAe celle
manière là me fatigue beaucoup. t

Le mari de Mme" n'y tint pas; il tira sa montre, et
la lui posa sur l'estomac. Après quelques minutes d'at-
tention, la cataleptique dit « C'est la montre de mon
mari; il est dix heures sept minutes. D

Cela était exact'.
Un jour le docteur en sortant, au lieu de prendre son

manteau placé dans une pièce voisine, met celui d'une
autre personne la cataleptique s'en aperçoit et en-
voie après lui sa belle-sœur pour l'avertir de sa mé-
prise. Un autre jour, voulant faire une expérience, il
place une lettre sur sa poitrine et garde son manteau.
Mais, a peine tombée en catalepsie, Mme lui dit

a Eh! depuis quand, docteur, la mode est-elle fMn<6 de

porter ses lettres sur sa poitrine ? »
Petétin voulut nier,

mais elle insista, déterminant la grandeur exacte de la
lettre, et désignant avec l'index la place qu'elle oc-
cupait. Le docteur, retirant cette lettre, l'appliqua
fermée, sur les doigts de la cataleptique, qui lui dit
alors « Si je n'étais pas discrète, je pourrais en révéler
le contenu; mais pour vous prouver que je l'ai 6)'e?t lue,
il n'y a que deux lignes .et demie très-minutées; ce qui
était vrai.

Un des assistants, ami de la famille, témoin pour la

1. Petétin, Électricité ont'ma~e; Foissac, Rapports et discussions
sur le magnétisme; Aubin Gauthier, Histoire du somnambulismema-
gnétique.



première fois de ces expériences, tire une bourse de sa
poche, la met sur la poitrine du docteur après avoir
croisé son manteau, et Petétin se retourne du côté de
la malade – ~Ve vous ~Me.z pas, dit-elle, vous avez sur
la poitrine la 6oM~6 B. il </ a tant de louis d'un
côté, et tant d'argent blanc de ~'NM~'e; et à l'instant elle
procéda à l'inventaire de toutes les poches en disant à sa
belle-sœur que ce qu'elle avait de plus précieux était
une lettre. C'était la vérité, et cette dame en fut d'autant
plus surprise qu'elle venait de recevoir la lettre en ques-
tion par le courrier du soir, et n'en avait encore parlé à
personne'.

Un matin que le docteurétait venu faire sa visite plus
tard qu'à l'ordinaire, il trouva la malade dans son accès
et s'annonça en lui parlant sur le bout des doigts

« Vous êtes paresseux ce matin, monsieur le docteur, lui dit-
elle. Cela est vrai; si vous en saviez la cause.

Je la vois vous af~ la migraine depuis quatre heures;
elle ne cessera qu'à six heures du soir. Vous avez raison de

ne rien faire pour cette maladie, toutes les puissances hu-
maines ne peuvent l'empêcher d'avoir son cours. Pour-
riez-vous me dire de quel côté est la douleur? – Sur
~'0~ droit, la ~~pe et les dents; je vous préviens qu'elle

passera à ~œ!< gauche, que vous souffrirez beaucoup entre
trois et quatre heures, et gM'A six heures ~om aMrM tête
~cM'/a~eMMM: libre. Si vous voulez que je vous croie,
il faut que vous me disiez ce que je tiens dans la main.

Je vois à travers votre main une médaille antique.
Si, comme Petétin l'affirme, le pronostic sur sa mi-

graine s'accomplit à la lettre, on sera d'autant plus
étonné qu'il ne se soit pas avisé de tirer un autre parti

1. Loc. ttt.



de la lucidité de sa cataleptique. Quoiqu'il n'ignorât
aucun des dons merveilleuxdu somnambulisme', il ne
dit nulle part que, dans le cours de ses expériences, il ait
demandéà Mme* de se prescrire à elle-mêmeun trai-
tement

Cependant elle dépérissaitde jour en jour; elle ne dor-
mait guère plus de deux heures par nuit; on ne pouvait
la nourrir que d'eau de poulet, de lait de vache et de glace
pilée; elle rejetait tout autre aliment. Le docteur, pré-
venude l'idée que l'excitationdu cerveau et des nerfs avait
pour cause l'accumulationd'une électricité surabondante,
imagina de faire de très-fortes aspirationsau-devant du
nez de la malade, pour soutirer cet excès d'électricité
mais ce moyen fut sans effet. Alors posant une main sur
le front,et l'autre sur l'épigastre, il fit une nouvelle aspi-
ration. Mme ouvrit les yeux, mais éteints et fixes. A une
seconde aspiration ils reprirent leur éclat; en quelques
instants, l'accès,qui devait durer deux heures, fut dissipé.
Dans les visites suivantes, le docteur remplaçal'aspira-
tion par l'expiration, et, dans l'espace de huit jours, tous
les accidentsde cette maladie extraordinaireavaientdis-
paru, grâce à ce moyen si simple dont les effets, dit
Petétin, sont aussi évidents que la cause en est cachée. »
Il ajoute qu'à mesure que la guérison avançait, les
facultés de sa cataleptique .acquirent une puissance nou-
velle. Non-seulement elle prévoyait ce qui devait lui
arriver, et pouvait disserter avec une grande justesse

sur des points fort obscurs de métaphysique et de
physiologie; mais formait-on une pensée sans la mani-
fester par la parole, elle en était instruite aussitôt et
exécutait ce qu'on avait l'intention de lui commander,

1. ~emotff~Mr la catalepsie, J" partie, p. 28.



-.t~J.
comme si la déterminationfût venue d'elle-même; quel-
quefois elle priait de suspendre l'ordre mental ou de le
révoquer, lorsque ce qu'on lui prescrivait était au-dessus de ses forces ou qu'elle était fatiguée~.

»Petétin fit sur une autre cataleptique, Mme de Saint-
Paul, un grand nombre d'expériences dont il voulut
rendre témoins plusieurs de ses confrères et d'autres
personnes éclairées, telles que MM. Eynard, Colladon,
de Genève, Domenjon, Dolomieu, le frère du naturaliste
et M. Jacquier, administrateur des hôpitaux de Lyon.
Le plus incrédule de tous, Eynard, arriva un jour chez
cette dame, et la trouva dans un de ses accès, seule avec
une garde malade. Il portait sur lui plusieurs dessins
qu'il avait faits par l'électricité. Il approcha de l'épi-
gastre de la malade le portrait de Louis XIV, et lui de-
manda si elle le reconnaissait. Elle fit un mouvementde
tête affirmatif. « Est-ce François I"? Signe né-
gatif. « Louis XV ? Même réponse. Après plusieurs
autres noms il prononça celui de Louis XIV elle
répondit <- oui. » Comme on avait assuré à M. Eynard
que les cataleptiques savaient lire dans la pensée des
personnes qui sont en rapport avec eux, il lui demanda
encore, pour vérifier le fait, si elle connaissait l'auteur
de ce dessin. Signe affirmatif. Il chercha à l'égarer
en désignant plusieurs personnes, mais elle ne répon-
dit « oui que lorsqu'il se fut nommé lui-même. Il eut
beau soutenir qu'il ne savait pas dessiner, la malade
haussa les épaules; plus il niait, plus elle manifestait
son impatience par des gestes caractéristiques. Inter-
rogée enfin avec quoi il avait fait ce portrait, elle lui

]. Foissac, Rapports et discussions sur le magnétisme animal,
p. 309.



montra de la main une machine électrique qui était

auprès de son lit, et dont Petétin se servait pour elle.

Il serait trop long de rapporter ici toutes les autres
expériences curieuses, dont les résultats frappèrent d'é-

tonnement les médecins de Lyon amenés par Petétin'.
Mais voici une dernière observation trop singulière pour
être laissée de côté. La demoiselle qui en fait le sujet

avait été traitée par le célèbre Tissot, de Lausanne,

qui a tracé son histoire dans Le médecin dM~M~f.

c A la suite d'une émeute populaire, cette demoiselle alors
âgée de 18 ans, tomba dans une violente attaque de nerfs,
qui fut suivie de la perte de connaissanceet d'un spasme téta-
nique général avec renversement du tronc en arrière. La
glace pilée en frictions, l'eau glacée injectée par les narines,
firent cesser chaque fois le tétanos. Petétin essaya de se faire
entendre de la malade en lui parlant par l'estomac. A chaque
question il s'opéra un changement dans sa figure bientôt il

s'échappade sa bouche des sons inarticulés;enfin elle parla'. »

Le 29 mai 1790, jour où les Lyonnais insurgés par
suite des excès de quelques partisans de la Révolution,
chassèrent de la ville les autorités du gouvernementcon-
stitutionnel, la malade, dont la santé s'était améliorée
jusque-là tomba en convulsions au premier coup de

canon qui fut tiré. La catalepsie et le tétanos se déclarè-

rentde nouveau. Dans cet état,elle voit, de son lit, Petétin
signalant son courage au milieu des batteries, et le len-
demain, elle le blâme de s'être exposé avec si peu de.

ménagement. La malade, s'abandonnant au désespoir,
cherchait tous les moyens de se donner la mort. Quand

elle ne trouvait pas sous ses mains des objets dont elle

pût se servir pour se blesser, elle avalait les épingles

1. Voyez Petétin, EfMfftcfte animale, p. 127. Foissac, Rapports et
discussions sur le magnetisme animal p. 310 à 312 et suiv.

2. Foissac, Rapports et discussions,etc., p. 311.



qu'elle pouvait saisir. Il fallut la plus grande vigilance
pour la garantir de ses propres fureurs.

Arriva bientôt la contre-partie des événements du
29 mai. Le siège de Lyon sembla porter le dernier coup
à la malade. Un dernier accès de catalepsie se prolon-
gea au delà du sixième jour. On la croyait déjà morte,
on remarquait toutefois qu'a chaque volée de coups
de canon, elle éprouvait une sorte de tressaillement.
Petétin lui parla à l'épigastre, pour savoir si elle enten-
dait, mais il ne put surprendred'autre signe d'intelli-
gence qu'une légère accélération dans la respiration, et
quelques mouvements dans les muscles des sourcils et
des lèvres. Petétin eut recours à l'électricité.

« Le septième jour de l'accès il fit porter chez Mlle tout ce
qui était nécessaire pour l'électriser. Il isola son lit; et, après
un quart d'heure d'électrisationau bain, il mit un des pieds de
la malade à découvert,et en tira une étincelle à l'instantmême
elle ouvrit les yeux et reconnut tout le monde. L'électricité fit
de tels prodiges que les forces et le moral de Mlle se réta-
blirent de jour en jour. Pendant le cours de ses accès, dont elle
annonçait avec exactitude l'invasion et la durée, elle prédit la
sanglante journée du 29 septembre la reddition de la ville le
7 octobre, l'entrée des troupes républicainesle 8, et les proscrip-
tions sanglantes ordonnéespar le comité de salut public*, »»

Petétin faisait à l'imagination une part importante
dans les effets produits par les magnétiseurs, mais il en
attribuait un très-grand nombre au fluide électrique,
qui, partant du cerveau, se dirigeait, par les rameaux
de nerfs vagues, vers l'estomac, et y exerçait son action.
Le physiologiste Éberhard Gmélin avait la même opi-
nion et presque le même système comme Petétin, il ne
voyait dans le magnétisme animal qu'une variété dt.
fluide électrique.

1. /.OC. Ct;.



Ainsi au moment où la Révolution éclata en France,
elle y trouva tous les esprits disputant plus que jamais

sur la nouveauté qu'un médecin étranger y avait intro-
duite dix ans auparavant. A Lyon, les trois écoles ma-
gnétiques étaient représentées avec splendeur celle du
magnétisme animal proprement dit, par les docteurs
Orelut et Bonnefoy; celle du spiritualisme, par le che-
valier de Barbarin; et celle de l'électricité animale, par
le docteur Petétin. Il ne fallut rien moins que le canon
révolutionnaire pour imposer silence, dans cette ville,

aux discussions magnétiques. Mais alors tout ce bruit
tomba, à Lyon comme ailleurs, non par l'oubli du ma-
gnétisme,mais par la dispersion forcée de ses partisans.

La question du magnétisme était en ce moment dans
l'état d'une grande complication;ni les médecinsni le pu-

blie n'étaient en mesure d'en débrouiller les difticultés.

CHAPITRE XIII.

Le magnétisme animal stationnaire pendant la Révolution et sous
l'Empire. Ses progrès en France à l'époque de la Restauration.
-Ses succès dans les autres parties de l'Europe. Le marquis de
Puységur. – Le P. Hervier. L'abbé Faria. Deleuze et son
HM<Ot're critique. Le magnétisme reconnu et professé dans plu-
sieurs universités étrangères. –Expériences de Georget, de Foissac,
de Dupotet, à l'Hôtel-Dieu de Paris. L'Académie de médecine
entreprend l'examen public du magnétisme animal. Rapport de
M. Husson. Conclusions de ce rapport.

Une fois en possession du somnabulismeartificiel, qui
lui avait apporté un élément tout nouveau d'études, il

semble que le magnétisme animal aurait dû marcher
rapidement dans la voie du progrès. On constate pour-



tant un très-long repos, à cette période de son histoire,
c'est-à-dire depuis la révolution de 1789 jusqu'aux
premières années de la Restauration. Dans son ouvrage
Du Me~c~'me animal en France, Alex. Bertrand après
avoir remarqué cette longue lacune, l'explique en disant
que « l'importance des événements ne laissait pas aux
esprits le calme nécessaire pour s'occuper sérieusement
d'observationsscientifiques'. C'est prendre singulière-
ment le change. L'attrait du merveilleux, le goût du
surnaturel et des sciences occultes se manifestent sur-
tout, chez les peuples, à leurs périodes d'alanguissement
et d'ennui. Il faut à une nation beaucoup de loisirs, un
désœuvrementprofond, une absence complète de toute
grande préoccupation publique, pour s'abandonner à
l'amusement stérile du merveilleux. Les baquets mes-
mériens et les étranges voluptés de la crise magnétique,
convenaient bien à cette société fatiguée, désœuvrée,
voulant des distractions à tout prix à ces grands sei-
gneurs blasés, à ces vaporeuses marquises de la fin
du dernier siècle. Mais tout changea à partir de 1789.
Au milieu des enivrements sublimes, des longs orages
et des égarements funestes de notre première révolu-
tion, pendant l'immortelle épopée de notre premier em-
pire, il n'y eut plus de place pour les prodiges des
magnétiseurset de leurs somnambules.Toutefois,remar-
quons-le bien, 1er flambeau des sciences positives, loin
de s'éteindre, brilla à cette grande époque d'un éclat plus
radieux, plus vivifiant que jamais; seul, l'autel des
sciences occultes demeurait dans l'ombre et s'éteignait
dans l'abandon. C'est, nous le répétons, que le goût du
surnaturel ne s'éveille chez les peuples que dans leurs

t. Page 236.



périodes d'inaction, tandis que les progrès des sciences
puisent dans les grands mouvements de l'exaltation na-
tionale une impulsion nouvelle et plus active encore.
Voilà l'explication, vainement cherchée par Alex. Ber-
trand, du long abandon dans lequel le magnétismeani-
mal fut laissé, en France, pendant la Révolution et sous
le premier empire.

Ce ne fut qu'à la fin de cette grande période de notre
histoire, a l'époque du rétablissement général de la paix

en Europe, que le magnétisme animal retrouva parmi
nous ses accolytes et ses dévots. On a dit que le magné-
tisme fut rapporté en France par les émigrés, et cette
remarque pourrait avoir sa justesse. Dans ces fourgons
des armées étrangères qui nous ramenaient Louis XVIII
et sa vieille cour, il y avait peut-être, caché au fond de
quelque obscur caisson, le baquet vermoulu de Mesmer.
Fort peu connu du peuple, car il coûtait trop cher, le
mesmérisme avait été, au siècle dernier, l'apanage du
monde élégant. Les émigrés, qui rentraient en France
sans avoir rien oublié, n'auraient pas été peut-être bien
éloignés de demander à Paris les baquets de l'hôtel Bul-

lion, et de recommencer l'innocente guerre des Mesmé-
riens et des Desloniens.

Le reproche adressé à la Restauration, de nous avoir
ramené à la fois le magnétismeet les jésuites, servit de
thème au libéralisme des journaux de cette époque. Un
critique assez oublié aujourd'hui, quoique peut-être à
tort, Hoffmann, exerça, dans le Journal des De&a~, sa
verve sur cette matière. Citons seulement, comme spé-
cimen, ces quelques lignes du critique

<r Quand on a vu reparaître, disait Hoffmann, une légion de
tartufes, on devait bien imaginer que tous les enchanteurs,
les nécromans pt !es baladin F rcjstiques 'Tiendraient prendre



leur place à la curée de la sottise. Si une odieuse corporation,
condamnée par tous les rois chrétiens, par les cours de justice
et par le saint-père, se remontre avec audace et signale déjà

son retour en dépouillant les familles, faut il s'étonnerde
voir accueillir une autre société, qui du moins n'a été con-
damnée que par le bon sens? (Condamnation éternelle, et qui
ne pourra s'effacer c'estnous qui disons cela.) Oh certes les
endormeurs magnétiques sont infiniment préférables aux en-
dormeurs de Montrouge les premiers n'escroquent pas des
testaments, ils ne menacent ni la vie, ni l'indépendancedes
rois, et ils bornent leur ambition à serrer les pouces, à palper
les épaules, les bras, les genoux et l'épigastre des jolies fem-
mes. Ces derniers mots sont officiels. »

Quoi qu'il en soit de ces remarques du libéralisme
du jour, il est certain que dès les premiers mois de
1815 on voit déjà Paris reporter son attention sur le
magnétisme animal, depuis si longtemps délaissé. A

cette époque, beaucoup de magnétiseurs du dernier
siècle existaient encore. Plusieurs se recherchèrent, et
s'étant réunis à Paris, y formèrentune société nouvelle,

sous la présidence du marquis de Puységur. La vie de

ce digne potentat de la secte, pendant les terribles crises
politiques que la France avait traversées, offre un inci-
dent qui mérite d'être raconté.

Le marquis de Puységur, qui d'abord avait embrassé
avec une ardeur généreuse les principes de la révolution
française, recula bientôt devant les excès auxquels elle
aboutit vers la fin 1792. S'étant démis de son grade
dans l'armée, il se retira dans sa terre de Buzancy, où,
résolu de ne prendre aucune part aux luttes des partis,
il avait le droit d'espérer une vie tranquille. L'émigra-
tion de ses deux frères vint tromper ce calcul. Accusé
de correspondre avec eux, il fut arrêté et renfermé dans
les prisons de Soissons, où on le retint pendant deux

ans avec sa femme et ses enfants. Rendu à la liberté, il



continua à se tenir éloigné de la scène politique, ne
craignant pas cependant de se compromettre par sa
fidélité envers ses amis, auxquels sa maison servit plus
d'une fois'd'asile.

Le marquis de Puységur ne montra plus d'autre am-
bition que celle de reprendre les paisibles travaux de

son apostolat magnétique. Sa femme l'aidait, avec un
zèle pieux, dans les soins qu'il rendait aux malades. Il

ne se bornait pas à la pratique du magnétisme.Persuadé
que le plus grand bien à faire à la cause de ce système,
serait de convaincre les savants et les lettrés de la réa-
lité de l'agent magnétique, il publia, dans ce but,
plusieurs ouvrages et fit réimprimer ses premiers
mémoires, qui n'avaient été tirés, en 1785, que pour le
petit nombre de personnes connues pour s'occuper sé-
rieusement du magnétismeanimal. En même temps, il
donnait des bulletins de ses principales cures celle
qu'il opéra, en 1812, sur un jeune garçon nommé
Hibert, dont le somnambulismedéréglé avait, pendant
quelques jours, présenté le caractère de la folie, est une
des plus curieuses et des plus instructives.

C'est dans ces occupations que M. de Puységur vécut

sous le Consulat et l'Empire. L'année 1814 arriva. A

cette époque de nos désastres, le pays qu'il habitait fut
un des plus cruellement éprouvés par le fléau de l'inva-
sion étrangère. Le marquis se préparait à quitter Bu-
zancy pour se soustraire aux fureurs des Cosaques,
lorsqu'une de ses vieilles somnambules, la ~arecMc,
qu'il consultait depuis 1784, le détourna de son projet,
l'assurant que ni lui ni sa famille n'auraient à souffrir
aucune violence. Il resta donc. La vérité est que son
nom, connu dans toute l'Europe, lui valut la protection
du général Czernichef, qui le fit épargner autant qu'il



était possible. M. de Puységur voulut lui en témoigner
sa reconnaissance, et courut, à cette occasion le plus
grand danger.

« Quand l'armée ennemie, dit M. Foissac, continua sa mar-
che sur Paris, M. de Puységur crut devoir remercier M. de
Czernichef de ses bons offices par un billet obligeant,auquel il
joignit un panier de vins. Le porteur tomba entre les mains
des postes français. Le nom de celui à qui il était adressé ex-
cita la défiance on l'envoya au quartier général; etl'empereur,
voyant ce billet signé marquis de Puységur, crut que ce der-
nier était de connivence avec l'homme qui était parvenu à
surprendre ses plans de campagne, et donna l'ordre de le faire
arrêter et fusiller sur-le-champ. Heureusementcet ordre n'eut
point de suite, le message étant tombé au pouvoir des en-
nemis »

Le même écrivain raconte ainsi la mort de cet excel-
lent homme, arrivée en 1825

<[ Cette même année, malgré son âge et quelques infirmités,
il voulut assister au sacre de Charles X, et suivant le privilége
de sa famille, pendant que le roi était à Reims, camper dans
le parc, sur les bords de la Vesle. L'humidité de ce lieu lui
donna la fièvre; le surlendemain du sacre, il tomba malade à
Soissons; une vive inflammationse déclara au cerveau, et il
demeura vingt-quatre heures sans connaissance; bientôt le
mal se porta aux intestins et il survint un abcès gangreneux
aux organes du bas-ventre. Les secours réunis de la médecine
et du magnétisme adoucirent ses souffrances et prolongèrent
ses jours. Au bout de six semaines, il témoigna le désir de re-
tournerà Buzancy; mais, comme il était trop faible pour sup-
porter la voiture, Mme de Puységur fit demander quelques
hommes de bonne volonté pour le transporter tout le village,
hommes et femmes vinrent le chercher, chacun se disputant
l'honneur de rendre ce service à celui qui avait été si long-
temps l'appui, le bienfaiteur, le père de tous les malheu-
reux. Il rendit le dernier soupir le l~ août 1825, à l'âge de
soixante-quatorzeans. ))

). Foissac, Rapport et dMcu.Mtons sur le magnétismeanimal.



Les deux frères du marquis dePuységur étaient morts
quelques années auparavant, se faisant oublier à des-

sein dans leur retraite, pour se livrer plus entièrement

aux devoirs d'une vocation qui était devenue commune
à tous les membres de cette famille.

Le P. Hervier, cette terrible puissance du magnétisme,

qui le cédait à peine à Mesmer dans son action sur les

malades et les sujets, prolongea aussi sa vie jusqu'aux

premières années de la Restauration.

< La duchesse d'A. dit André Delrieu, avait recueilli ce

moine dans le parc de son château, en Brie; il avait persuadé
à la duchesseque sa vie dépendait des arbres de son parc, qu'il
préparait continuellement, et avec lesquels il était toujours en
rapport. Cette dame croyait le P. Hervier nécessaire à son
existence; elle le regardait comme le magnétismeprovidentiel
de sa haute futaie, et, à ce titre, jugeait le parc trop heureux
de posséder toujours dans son ermitage un si vénérable
thaumaturge. »

A peine refroidi, le P. Hervier avait déjà un successeur

encore plus puissant que lui peut-être c'était un autre

prêtre, l'abbé Faria. Ce qu'il y a de bizarre dans ce nou-
vel apôtre, c'est que, magnétisant à outrance, il avait fait

schisme avec tous ses confrères. L'abbé Faria méprise

orgueilleusement les méthodes et procédés de ses con-
frères, quels qu'ils soient. Il n'a qu'une insultante pi-

tié pour tous les fluidistes, pauvres hères qui ont besoin

d'un agent, magnétisme, électricité, calorique, fluide

nerveux, etc., pour manifester leur puissance sur
l'homme. Il ne veut pas même de la volonté du magné-

tiseur, ce puissant moteur dans lequel les Puységuristes

voient l'alpha et l'oméga de tout leur art. La volonté

qu'il exige, c'est celle du sujet. « Ce qu'il y a de positif,

dit-il, c'est qu'il est démontré par l'expérience qu'on en-
dort les ep/na~Metsomnambulesavec la volonté du ma-



gnétiseur, sans sa volonté, et même avec une volonté
contraire. Point de procédés, point de fluides, point
de volonté mais alors par quelle puissance l'abbé Faria
exerce-t-il donc son action? Ce n'est point par l'âme, car
il ne veut pas plus être spiritualiste qu'il n'ose s'avouer
fluidiste. Il trouve la cause du somnambulisme, ou,
comme il l'appelle, du ~om~e~ lucide, ainsi que de tous
les phénomènesmagnétiques, dans l'individu même qui
les éprouve, et jamais ailleurs. Qu'il eût tort ou raison,
l'abbé Faria était si foudroyantpour les somnambules
qu'ils l'avaient appelé l'ennemi de leur repos. Il se vante
d'avoir fait tomber cinq mille personnes dans cet état,
et pour certains sujets son nom seul a suffi.

En voulant se distinguer de ceux qu'il appelait des
charlatans, l'abbé Faria n'a réussi qu'à se faire à
lui-même la réputation méritée du plus grand charla-
tan de cette catégorie. Ses séances magnétiquesétaient
des représentations payées sa pratique était de faire
placer dans un fauteuil la personne qui voulait se sou-
mettre à son action, et de l'engager à fermer les yeux en
se recueillant puis, tout à coup, d'une voix forte et im-
pérative, il s'écriait <~ Dorm~/ Presque toujoursl'or-
dre était obéi.

L'abbé Faria, qui avait longtemps habité les Indes,
était un homme grand, sec, noir, et parlant fort mal le
français, ce qui n'empêchaitpas ses cours payantsd'être
fort suivis. Comme Mesmer, il tirait tous ses effets de
ses doigts par l'impositionde ses mains il faisait passer
dans l'esprit de ses sectateurs toutes les impressions
qu'il désirait. Des verres d'eau sur lesquels il étendait
ses doigts, devenaient de délicieux breuvages,du vin de
Champagne, du vin de Chypre ou de Tokai. Il eût changé
en nectar les eaux de la Seine. La foi du sujet suffisait



à ces miracles renouvelés des noces de Cana, et qu'un

nouvel apôtre, M. Philips, devait, trente ans plus tard,

essayer de renouveler à son tour.
Paris s'occupa quelque temps des cours de l'abbé Fa-

ria et de ses prestiges; mais les épigrammeset les plai-

santeries des journaux coupèrent court à ces merveil-

les d'un autre âge. Quand les quolibets de la critique

eurent enlevé son auréole à ce thaumaturge attardé,

l'abbé Faria se trouva heureux d'aller cacher sa défaite

dans un pensionnatde demoiselles, de leur servir d'au-
mônier et de leur dire la messe. Ces doigts incompa-

rables qui avaient opéré tant de merveilles, et qui, s'il

faut en croire ce personnage, auraient suffi à faire tom-

ber à la renverse, malgré la distance, l'empereur de la

Chine, ne furent consacrés qu'à donner des bénédic-

tions à de jeunes écolières.

Le marquis de Puységuravait, de son vivant, trouvé un

digne successeur qui, par l'âge, aurait pu être son émule

dès le commencementdelapropagandemagnétique,mais

qui, n'ayant pu recevoir directementl'initiation de Mes-

mer, ne s'étaitmontréquebeaucoupplus tard sur la scène

nous voulons parler du savant naturaliste J. P. Deleuze,

bibliothécaire au Jardin des plantes que ses sages

écrits, sur un sujet si controversé et en apparence si

usé, on fait surnommer l'N~ocfa~ du magnétisme ani-

mal. Le plus important de ses ouvrages, résultat de

vingt-cinq ans d'observations,de recherches, de médi-

tations et de pratique, l'Histoire cn~uc magnétisme

animal, qui parut en 1813, produisit une impression

sérieuse. On avait fait passer Mesmer pour un pur
charlatan; on avait plaint l'honnête marquis de Puy-

ségur de s'être laissé jouer pendant quarante ans, par

des somnambules,trop bien réconfortés et soignés à son



château de Buzancy; on ne pouvait pas se débarrasser à
si bon marché d'un savant modeste, connu par sa pru-
dence et ses talents littéraires, et recommandable par
les diverses fonctions qu'il remplissait au Jardin des
plantes. Nous venons de parler de sa prudence elle fut
si grande que plus d'un adepte du magnétisme lui en
faisait un crime. Deleuze, en effet, cherchait à ne bles-
ser aucun système régnant, a ménager autant que pos-
sible les préjugés académiques, et, dans ce but, il dé-
barrassait la question magnétique de beaucoup de
merveilles, auxquelles, néanmoins, il croyait pour sa
part, et s'efforçait de concilier les autres avec les prin-
cipes de la science établie.

« Lorsque je publiai, dit-il, la première édition de mon His-
toire critiquedu magnétismeanimal, en 1813, je me suis imposé
une grande réserve sur toutes les questions délicates et problé-
matiques, me contentant d'exposer les faits, que tout le monde
peut vérifier, et les principes absolument nécessaires pour se
diriger dans l'application du magnétisme. Je voulais me con-
cilier les naturalistes et les physiciens, en montrant la concor-
dance des phénomènes que j'annonçais, et des lois qui les.
régissent, avec les phénomènes et les lois dont ils reconnaissent
la vérité. Cette réserve ne m'a pas beaucoup servi. La plupart des
hommes versés dans la physique et la physiologie,ont fait peu
d'attention aux preuves que j'avais rassemblées, et ils ont été
aussi éloignés d'examiner une modification particulière dans
l'ordre des choses qu'ils admeMMtt, qu'ils l'auraient été d'adopter
un système subversif de leurs doctrines. Je serai moins timide
aujourd'hui »

La réserve de Deleuze a servi plus qu'il ne le croyait
la cause du magnétisme,mais il n'a pas assez vécu pour
avoir la satisfaction de s'en convaincre.

Les mêmes errements de prudence ont été suivis par

t. Wemo!'re XM;' ~f7ftt!tf' de prévision, ouvrage posthume de De-
leuze, publié en 1834, avec des not de M. MiaHe.



l'auteur du ~Mc~me éclairé, M. Cuvillier d'Hénin, se-
crétaire de la nouvelle société que le marquis de Puysé-

gur avait fondée et présidée a Paris après 1815.

Ainsi, à l'époqueoù nous sommes parvenu, le magné-

tisme animal, tout en grandissant par les phénomènes,

se simplifiait, se purifiait tous les jours. On avait laissé

de côté toutes les théories fausses ou hypothétiques, et

on déclarait ne pas tenir essentiellement à celles qu'on
leur substituait. Les baquets et tout ce qui sentait le

charlatanismetranscendant deMesmer, avaient disparu,
même dans les provinces. Plus de traitements publics,

partant plus de crises provoquées par l'imitation; plus
d'aides vigoureux, ou de moines au fluide luxuriant,
appliqués à magnétiser des femmes jeunes, nerveuses
et jolies. Les femmes, instruites a se magnétiser entre
elles, déclaraient s'en trouver assez bien, et ainsi tom-
bait l'imputationd'immoralité, le plus foudroyant,et en
même temps le plus sournois des anathèmes du rapport

secret de Bailly.
A tant de sacrifices, tous les magnétiseurs n'avaient

pas voulu joindre celui du fluide. Cependant que de

concessions faites sur ce point capital! La plupart te-

naient pour le fluide universel de Mesmer, mais ils

n'étaient plus exclusifs. A ceux qui ne pouvaient s'ac-

commoder de celui-là, ils permettaientd'en prendre un
autre, soit l'életricité animale de Petétin, soit la chaleur
animale de Laurent de Jussieu, soit un autre fluide quel-

conque, électro-magnétique, électro-nerveux, nerveux,
humain, etc., pourvu qu'il y eût fluide, car c'était par là

que la grande école des magnétiseurs physiciens voulait

rester séparée des spiritualiste'j.Ces spritualistesou mys-
tiques étaient les seuls hérétiques, comme l'abbé Faria

étaitle seul athée dans la grandefamilledes magnétisants.



Puisque nous parlons des spiritualistes, disons en
passant qu'après la restauration, ils se retrouvèrent en
France, comme toutes les autres sectes magnétiques,
et comme elles, un peu transformés. Il semble, par
exemple, que la société, qui s'établit alors à Paris, sous
la présidence de la duchesse de Bourbon, empruntait
son mysticisme aux Swedenborgistes, qui, dès l'appa-
rition du magnétisme en France, avaient établi à Stock-
holm une sociétéqui devint promptementcélèbre. Bientôt
les spiritualistesreparurentdans )e Dauphiné, à Lyon et
dans plusieurs villes du midi de la France. On a peu de
renseignements sur leur pratique, mais nous pouvons
nous en faire une idée par un fragment de procès-ver-
bal adressé par le directeur de la société d'Avignon au
marquis de Mirville, actuellementle chef ou l'organe le
plus important des spiritualistes en France. On trouve
cette pièceassez curieuse dans l'ouvragede M. de Mirville
sur les esprits et leurs manifestations fluidiques

Les spiritualistes d'Avignon étaient beaucoup moins
purs que les élèves du chevalier de Barbarin à l'âme,
ils avaient substitué, comme agent, la lumière spiritua-
lisée, appelée par leurs prières, il est vrai, et mobilisée
par des anges.

Pendant que le magnétisme prenait de l'importance
en France, par suite des sages concessions faites par ses
partisans, il recevait, à l'étranger, plus d'un encourage-
ment parti de haut, et se voyait officiellement installé
dans quelques chaires de l'enseignementpublic.

En Russie, dès l'année 1815, l'empereur Alexandre,
alors endoctrinépar Mme de Krùdner, avait nommé une
commission pour examiner le magnétisme. Cette com-

1. 3' édition, pages 314 et suiv.



mission déclara, dans son rapport, que le magnétisme

est un agent très-important,mais qui, en raison même

de son importance, ne doit être mis en œuvre que par
des médecins instruits. L'empereurrendit sur cette ma-
tière un ukase et dans le sens du vœu des commissaires.

En 1817, le roi de Danemark publie une ordonnance
confirmative d'un décret du Collége de santé qui admet

le magnétisme dans la pratique médicale, avec les mê-

mes conditions et réserves qu'en Russie.
Pendant cette même année, le roi de Suède établit, par

un règlement, que les candidats au grade de docteur

en médecine, à Stockholm, auront à soutenir des thèses

sur le magnétisme.
C'est encore dans cette année 1817, que le roi de Prusse

signe l'ordonnance du 7 février, par laquelle les mé-
decins reçus sont seuls autorisés à pratiquer le ma-
gnétisme.

Enfin, en 1818, l'Académie des sciences de Berlin,
celle qui s'était bornée à répondre à Mesmer qu'il était

dans l'erreur, proposait un prix de 3300 francs pour le

meilleur mémoire sur le magnétisme animal.
En France, le gouvernement s'abstenait sur cette

question. Les académies se remparaient du rapport
de Bailly, ce qui n'empêchait pas le magnétisme de

grandir et de trouver quelques défenseurs parmi les

plus illustres savants. Laplace, Cuvier, Arago, qui

avaient observé les faits par eux-mêmes, ne pouvaient

se décider à ne voir que le néant dans des asser-
tions qui réunissaient tant de témoignages honorables,

venus de toutes les parties de l'Europe. Ils avaient dé-
claré qu'il n'était guère possible de ne pas reconnaître

une puissance autre que l'imagination dans les effets

produits à distance par les magnétiseurs. Ceux mêmes



qui, par engagement ou parti pris, se croyaient obligés
de combattre le magnétisme, en parlaient de telle fa-
çon qu'on pouvait se demander s'ils n'avaient point
voulu lui venir en aide en fournissant aux magnétiseurs
des arguments et des aperçus nouveaux. C'est ce qu'on
a pu soupçonnerde Virey, à l'occasion d'un long et très-
remarquable article qu'il publia en 1818, sur le HM~ne-

tisme, dans le Dtc~otMwredes sciencesmédicales.En effet,
huit ans.après, on trouve Virey au nombre des membres
de l'Académie de médecine qui opinent pour un nouvel
examen du magnétisme animal.

Les écrits et les cours publics sur le magnétisme se
multipliaient. Un jeune docteur plein d'enthousiasme,
Alexandre Bertrand, ancien élève de l'école polytechni-
que, avait ouvert, dès le début de sa carrière médicale,
un cours sur le magnétisme, qui eut un grand reten-
tissement les écrits qu'il publiait dans le même es-
prit, concouraientau même but. Un autre jeunemédecin,
Georget, plaidait également la cause de cette doctrine,
et il l'examinait sérieusement dans sa Physiologiedu sys-
tème nerveux.

Mais l'importance du magnétismeanimal se manifes-
tait encore plus par les faits et les observations que par
les écrits et même par les cours publics. Les expériences
faites en 1820, à l'Hôtel-Dieu,par Dupotet, et dansdivers
hôpitaux de Paris, les années suivantes, par Robouam,
Georget, Foissac, etc., expériences auxquelles assistaient
un grand nombre de médecins, avaient eu des résul-
tats à faire tomber à la renverse les plus robustes ad-
versaires du magnétisme.

~Etes-vous convaincu? dit un jour Dupotet à Réca-
mier, après une de ces expériences.

Non, répondit Récamier, mais je suis ébranlé. » Les



anciennes convictions de l'Académie de médecine de-
vaient être ébranlées de même.

Le 11 octobre 1825, une lettre adressée par M. le doc-
teur Foissac à l'Académie de médecine de Paris, vint
proposer à ce corps savant de soumettre à un examen
sérieux le magnétismeanimal. <~Mes somnambules, di-
sait le docteur Foissac dans salettre, ne s'écartent jamais
des principes avoués de la saine médecine; je vais plus
loin, leurs inspirationstiennent du génie d'Hippocrate.
Une commission fut nommée pour faire un rapport sur
la question de savoir s'il convenait que l'Académie s'oc-
cupat d'une pareille question. Le 13 décembre suivant,
la commission, par l'organe de son rapporteur, M. Hus-

son, médecin de l'Hôtel-Dieu et savant très-honorable,
se prononça pour l'affirmative.

M. Husson faisait remarquer que, quand même le
magnétismeserait resté stationnaire depuis 1784 on
n'aurait pas le droit de le regarder comme ayant été
définitivement jugé par le rapport de Bailly et celui de la
Société royale de médecine, car on peut toujours faire appel
d'un jugement à un tribunal nouveau. Puisque, autrefois,
des corps savants ont déclaré impossible le fait de la cir-
culation du sang, puisque l'inoculation de la vaccine

a été considérée comme une pratique criminelle, l'émé-
tique interdit par le parlement, à la sollicitation de la
Faculté de Paris, les antiques perruques proclamées infi-
niment plus salubres que la chevelure naturelle, etc., il
doit être permis, disait M. Husson, de chercherà reviser,
après un certain temps, les jugements des corporations
académiques. Mais le magnétisme, ajoutait-il, est bien
loin d'être resté stationnaire depuis le rapport de Bailly.
Après l'année 1784, un fait tout nouveau et dont les
commissaires de l'Académie des sciences n'ont pu tenir



compte, a surgi c'est le somnambulisme magnétique.
De nos jours, le magnétisme commence à être pris au
sérieux par les médecins qui l'ont repoussé si longtemps.
A Berlin, une clinique magnétiqueest établie avec l'au-
torisation du gouvernement; à Francfort, à Stockholm,
le magnétismea pris domicile dans la médecine pour-
quoi resterait-on, en France, en arrière des peuples du
Nord pour l'étude d'un fait physiologique nouveau?

La commission nommée par l'Académie de médecine
pour examiner s'il y avait lieu, ou non, de procéder à
l'examen du magnétisme animal, formulait en ces
termes sa conclusion

« La commission pense
t 1° Que le jugement porté en 1784 par les commissaires

chargés par le roi d'examiner le magnétisme animal ne doit
en aucune manière vous dispenser de l'examiner de nouveau,
parce que, dans les sciences, un jugement quelconque n'est
point une chose absolue, irrévocable;

« 2° Parce que les expériences d'après lesquellesce jugement
a été porté paraissent avoir été faites sans ensemble, sans le
concours simultané et nécessaire de tous les commissaires, et
avec des dispositionsmoralesqui devaient, d'après les principes
du fait qu'ils étaient chargés d'examiner, les faire complètement
échouer;

t 3° Que le magnétisme ainsi jugé en 1784 diffère entière-
ment par la théorie, les procédés et les résultats, de celui quedes observateurs exacts, probes, attentifs, que des médecins
éclairés, laborieux, opiniâtres, ont étudié dans ces dernières
années;

« 4° Qu'il est de l'honneur de la médecine française de ne
pas rester en arrière des médecins allemands dans l'étude des
phénomènes que les partisans éclairés et impartiaux du magné-
tisme annoncentêtre produits par ce nouvel agent;

<5° Qu'en considérant le magnétisme comme un remède
secret, il est du devoir de l'Académie de l'étudier, de l'expéri-
menter, afin d'en enleverl'usage et la pratique aux gens tout à
fait étrangers à l'art, qui abusent de ce moyen et en font unobjet de lucre et de spéculation.



<[ D'après toutes ces considérations, votre commission est
d'avis que la section doit adopter la.propositionde M. Foissac,

et charger une commission spéciale de s'occuperde l'étude et
de l'examen du magnétismeanimal.

« S:ne ADELON, PARisET, MARC, BuRDiN aîné, HussoN,

rapporteur.

La proposition faite par les commissaires de se livrer
à une étude sérieuse du magnétisme animal, fut discutée

longuement et avec beaucoup de passion pendant plu-
sieurs séances. Ce ne fut que dans celle du 28 février

1826, que l'Académie, à une majorité de trente-cinqvoix

contre vingt-cinq, nomma une commission permanente,
composée de neuf membres, pour se livrer à l'étude

et à l'examen du magnétisme animal et rédiger ensuite

un rapport sur cette question.
M. Foissac se mit immédiatement aux ordres de la

commission, qui se réunit chez lui dans les premiers

temps, et plus tard partout où il y avait des phéno-
mènes à observer ou des faits à constater. On suscita

à ce jeune médecin mille entraves de toute nature, jus-
qu'à l'empêcher, par exemple, de faire dans les hospices

les expériences qu'il croyait le plus propres à éclairer

et à convaincre les commissaires. La commission se
plaint elle-même, dans son rapport, de nombreux

et puissants obstacles qui ne tardèrent pas à arrêter ses
travaux. » Il en résulta que ce rapport, dont la rédaction

fut coniiée à la plume de M. Husson, ne put être prêt

que quatre années après, c'est-à-dire en 1830, et pré-
senté à l'Académie en 1831.

Le rapport de M. Husson fut lu à l'Académie de méde-
cine dans les séances du 21 et du 28 juin 1831. 11 sera
bon de s'étendre un peu sur ce travail, composé dans
le but avoué de réhabiliter et de défendre le magné-



tisme, ce qui était une nouveauté piquante au milieu
d'une assemblée de médecins.

M. Husson reconnaît que les effets produits par le
magnétisme animal sont insignifiants ou nuls dans un
certain nombre de cas, et qu'on peut rapporter quelques
influences plus positives à l'imagination, à la mono-
tonie des passes ou à l'ennui. Mais après cette conces-
sion faite pour désintéresser les plus forcenés adver-
saires du magnétisme,et à côté de ces résultats négatifs,
il signale plusieurs faits certains, dont aucune cause
alors connue ne saurait fournir l'explication.

Le phénomènedu somnambulisme,par exemple, a été
parfaitement constaté par la commission. Dans cet état de
sommeil artificiellement provoqué, on peut chatouiller,
pincer, piquer le sujet avec des épingles sans qu'il en
ait conscience. Les bruits violents, l'odeur irritante de
l'ammoniaqueou de l'acide chlorhydrique, ne sont point
perçus par le sujet. Le rapporteur racontait ici avec dé--
tail ce qui arriva en 1829 à M. Jules Cloquet, qui opéra
une femme, Mme Plantain, d'un cancer au sein, sans
que dans le cours de cette opération,qui dura douze mi-
nutes, la malade donnat le moindre signe de sensibilité.

La pénétration mutuelle des pensées entre le magné-
tiseur et son sujet, sans moyen matériel de communi-
cation, ne paraît pas, non plus, devoir être mise sérieu-
sement en doute.

Le rapporteur, abordant le fait de la clairvoyance dans
l'état magnétique, exposait des faits favorables et d'au-
tres contraires à la vision exercée par les somnambules
à travers les corps opaques. Ses conclusions sur ce point
étaient assez confuses.

Il ne sera pas, du reste, inutile de reproduire ici tex-
tuellement les conclusions qui terminent le rapport de



M. Husson. Ce travail est très-souvent invoqué par les
magnétiseurs, dont il fait l'orgueil et la joie. Il est
d'ailleurs assez curieux en lui-même, comme représen-
tant l'opinion de quelques médecins au sujet du magné-
tisme à l'époque que nous considérons. Repoussé si
longtemps d'un accord unanime par les médecins, le
magnétisme animal avait réussi, après cinquante ans
d'efforts, à conquérir quelques hommes voués à la pra-
tique de l'art de guérir. Le temps n'était plus où le se-
crétaire de la Société royale de médecine pouvait produire
devant ses collègues les adhésions unanimes envoyées

par les médecins de la France entière, pour souscrire et
applaudir à la condamnation officielle du magnétisme
animal l'ennemi était dans la place.

Voici donc les conclusions qui terminent le rapport
de M. Husson, présenté en 1831 à l'Académie de méde-
cine.

« 1° Le contact des pouces et des mains, les frictions ou
certains gestes que l'on fait, à peu de distance du corps, et
appelés passes, sont les moyens employés pour se mettre en
rapport, ou, en d'autres termes pour transmettre l'action du
magnétiseur au magnétisé.

< S° Les moyens qui sont extérieurs et visibles ne sont pas
toujours nécessaires, puisque, dans plusieurs occasions, la vo-
lonté, la fixité du regard, ont suffi pour produire les phéno-
mènes magnétiques, même à l'insu des magnétisés.

« 3° Le magnétismeanimal a agi sur des personnes de sexe
et d'âge différents.

t tj« Le temps nécessairepour transmettre et faire éprouver
l'action magnétique, a varié depuis une demi-heure jusqu'à

une minute.
< 5° Le magnétismen'agit pas en général sur les personnes

bien portantes.
< 6° Il n'agit pas non plus sur tous les malades.

c 7° Il se déclare quelquefois, pendant qu'on magnétise, des

effets insignifiants et fugaces que nous n'attribuons pas au
magnétismeseul, tels qu'un peu d'oppression, de chaleur ou



de froid, et quelques autres phénomènes nerveux dont on peut.

se rendre compte sans l'intervention a'un agent particulier
savoir par l'espéranceou la crainte, la prévention et l'attente
d'une chose inconnue et nouvelle, l'ennui qui résulte de la
monotonie des gestes, le silence et le repos observés dans les

expériences, enfin par l'imagination, qui exerce un si grand
empire sur certains esprits et sur certaines organisations.

« 8° Un certain nombre des effets observés nous ont paru
dépendre du magnétismeseul, et ne se sont pas reproduits sans
lui. Ce sont des phénomènes physiologiqueset thérapeutiques
bien constatés.

< 9" Les effets réels produits par le magnétisme sont très-
variés il agite les uns, calme les autres. Le plus ordinaire-
ment il cause l'accélération momentanée de la respiration et de

la circulation,des mouvementsconvulsifs fibrillairespassagers,
ressemblant à des secousses électriques, un engourdissement
plus ou moins profond, de l'assoupissement,de la somnolence,
et dans un petit nombre de cas ce que les magnétiseurs ap-
pellent !0?nK(f!M&M<Mme.

(f 10° L'existence d'un caractère unique, propre à faire re-
connaître dans tous les cas la réalité de l'état de somnambu-
lisme, n'a pas été constatée.

< 11° Cependant on peut conclure avec certitude que cet
état existe, quand il donne lieu au développement des facultés
nouvelles qui ont été désignées sous les noms de clairvoyance,
d'intuition, de prévision intérieure, ou qu'il produit de grands
changements dans l'état psychologique comme l'insensibilité,

Mn accroissementsubit et considérablede forces, et quand cet effet

ne peut être rapporté à une autre cause.
« 12° Comme parmi les effets attribués au somnambulisme,il

en est qui peuvent être simulés, le somnambulismelui-même
peut-être quelquefois simulé et fournir au charlatanisme des

moyens de déception. Aussi dans l'observation de ces phé-
nomènes, qui se présentent encore comme des faits isolés
qu'on ne peut rattacher à aucune théorie, ce n'est que par
l'examen le plus attentif, les précautions les plus sévères, et

par des épreuves nombreuses et variées qu'on peut échapper
à l'illusion.

<[ 13° Le sommeil provoqué avec plus ou moins de prompti-
tude et établi à un dfgré plus ou moins profond, est un effet
réel, mais non constant du magnétisme.

c 14° Il nous est démontré qu'il a été provoqué dans des cir-



constances où les magnétises n'ont pu voir et ont ignoré les
moyens employés pour )e déterminer.

'< 15° Lorsqu'on a fait tomber une fois une personne dans le
sommeil magnétique, on n'a pas toujours besoin de recourir
au contact et aux passes pour la magnétiser de nouveau. Le
regard du magnétiseur, sa volonté seule, ont sur elle la
même influence. Dans ce cas, on peut non-seulement agir sur
le magnétisé, mais encore le mettre complétement en somnam-
bulisme, et l'en faire sortir à son insu, hors de sa vue, à une
certaine distance, et au travers des portes fermées.

« 16° Il s'opère ordinairement des changementsplus ou moins
remarquables dans les perceptions et les facultés des indi-
vidus qui tombent en somnambulismepar l'effet du magné-
tisme.

« a Quelques-uns, au milieu du bruit de conversations con-
fuses, n'entendent que la voix de leur magnétiseur; plusieurs
répondent d'une manière précise aux questions que celui-ci,
ou que les personnesavec lesquelleson les a mis en rapport,
leur adressent d'autres entretiennent des conversationsavec
toutes les personnes qui les entourent toutefois il est rare
qu'ils entendent ce qui se passe autour d'eux. La plupart du
temps, ils sont complétement étrangers au bruit extérieur et
inopiné fait à leurs oreilles, tel que le retentissement de vases
de cuivre vivement frappés prés d'eux, la chute d'un meu-
ble, etc.

< Les yeux sont fermés, les paupièrescèdent difficilement
aux efforts qu'on fait avec la main pour les ouvrir, cette
opération, qui n'est pas sans dotdeur, laisse voir le globe de
l'œil convulsé et porté vers le haut, et quelquefois vers la bas
de l'orbite.

« e Quelquefois l'odorat est commeanéanti On peut leur faire
respirer l'acide muriatique ou l'ammoniaque, sans qu'ils
en soient incommodés, sans même qu'ils s'en doutent. Le
contraire a lieu dans certains cas, et ils sont sensibles aux
odeurs.

c d. La plupart des somnambules que nous avons vus étaient
complétement insensibles. On a pu leur chatouiller les pieds,
les narines et l'angle des yeux par l'approche d'une plume,
leur pincer la peau de manière à l'ecchymoser, la piquer sousl'ongle avec des épingles enfoncées à l'improviste à une assez
grande profondeur, sans qu'ils s'en soient aperçus. EnBn on
en a vu une qui a é'ë insensible à une des opérations les plus



douloureusesde la chirurgie, et dont la figure, ni le pouls, ni
la respiration, n'ont pas dénoté la plus légère émotion.

« 17° Le magnétismealamême intensité, il est aussi prompte-
ment ressenti à une distance de six pieds que de six pouces
et les phénomènes qu'il développe sont les mêmes dans les
deux cas.

x 18° L'actionà distance ne paraît pouvoir s'exercer avec
succès que sur des individus qui ont été déjà soumis au ma-
gnétisme.

<[ 19° Nous n'avonspas vu qu'une personne magnétiséepour
la première fois tombât en somnambulisme.Ce n'a été quel-
quefois qu'à la huitième ou dixième séance que le somnambu-
lisme s'est déclaré.

<: 30°Nous avons vu constammentle sommeilordinaire,qui est
le repos des organes des sens, des facultés intellectuelles et
des mouvements volontaires, précéder et terminer l'état de
somnambulisme.

« 21° Pendant qu'ils sont en somnambulisme,les magnétisés
que nous avons observés conservent l'exercice des facultés
qu'ils ont pendant la veille. Leur mémoire même paraît plus
fidèle et plus étendue, puisqu'ils se souviennent de ce qui s'est
passé pendant tout le temps et toutes les fois qu'ils ont été en
somnambulisme.

« 22° A leur réveil, ils disent-avoir oublié totalement toutes
les circonstances de l'état de somnambulisme., et ne s'en res-
souvenir jamais. Nous ne pouvons avoir à cet égard d'autre
garantie que leurs déclarations.

e:23° Les forces musculairesdes somnambulessont quelque-
fois engourdies et paralysées. D'autres fois les mouvements
ne sont que gênés, et les somnambules marchent en chance-
lant à la manière des hommes ivres, et sans éviter, quelque-
fois aussi en évitant les obstacles qu'ils rencontrent sur leur
passage. Il y a des somnambules qui conservent intact l'exer-
cice de leurs mouvements on en voit même qui sont plus
forts et plus agiles que dans l'état de veille.

a 2~° Nous avons vu deux somnambulesdistinguer, les yeux
fermés, les objets que l'on a placés devant eux; ils ont désigne;
sans les toucher, la couleur et la valeur des cartes; ils ont lu
des mots tracés à la main, ou quelques lignes de livres que
l'on a ouverts au hasard. Ce phénomène a lieu alors même
qu'avec les doigts on fermait exactement l'ouverture des pau-
pières.



a 25° Nous avons rencontré chez deux somnambulesla fa-
culté de prédire des actes de l'organisme plus ou moins éloi-
gnés, plus ou moins compliqués. L'un d'eux a annoncé plusieurs
jours, plusieurs mois d'avance,le jour, l'heure et la minute de
l'invasion et du retour d'accès épileptiques l'autre a indiqué
l'époque de sa guérison. Leurs prévisions se sont réalisées
avec une exactitude remarquable. Elles ne nous ont paru
s'appliquer qu'à des actes ou à des lésions de leur organisme.

« 26° Nous n'avons rencontré qu'une seule somnambule qui
ait indiqué les symptômes -de la maladie de trois personnes
avec lesquelles on l'avait mise en rapport. Nous avions cepen-
dant fait des recherches sur un assez grand nombre.

« 27° Pour établiravec quelque justesse les rapports du ma-
gnétisme avec la thérapeutique, il faudrait en avoir observé
les effets sur un grand nombre d'individus, et en avoir fait
longtemps et tous les jours des expériences sur les mêmes
malades. Cela n'ayant pas eu lieu, la commission à dû se
borner à dire ce qu'elle a vu dans un trop petit nombre de cas
pour oser rien prononcer.

a 28°QueIques-uns des malades magnétisésn'ont ressenti au-
cun bien. D'autres ont éprouvé un soulagementplus ou moins
marqué, savoir: l'un la suspension de douleurs habituelles,
l'autre, le retour des forces un troisième un retard de plu-
sieurs mois dans l'apparition des accès épileptiques et un
quatrième, la guérison complète d'une paralysie grave et an-
cienne.

a 29° Considéré commeagent de phénomènes physiologiques,
ou comme moyen thérapeutique, le magnétisme devrait trou-
ver sa place dans le cadre des connaissancesmédicales, et par
conséquent, les médecins devraient seuls en faire et en sur-
veiller l'emploi, ainsi que cela se pratique dans les pays du
Nord.

< 30° La commission n'a pu vérifier, parce qu'elle n'en a pas
eu l'occasion, d'autres facultés que les magnétiseurs avaient
annoncé exister chez les somnambules. Mais elle a recueilli et
elle communique des faits assez importants pour qu'elle pense
que l'Académie devrait encourager les recherches sur le ma-
gnétisme, comme une branche très-curieuse de physiologie et
d'histoire naturelle.

< Ont signé :EouRDO!SDELAMOTTE, président; FououtER,
GUÉNEAU DE MHSt.y,GUERSENT,ITARD, J. J. LEROUX,MARC, THIL-

LAYE, HussoN, rapporteur.



« NOTA. MM. Dou6~ et Ilagendie, n'ayant point assisté aux
expériences, n'ont pas cru devoir signer le rapport.

La lecture de ce rapport causa beaucoup de surprise
à l'Académie,qui ne comptait dans son sein que bien
peu de partisans du magnétisme. Le docteur Boisseau,
l'ardent émule de Broussais dans la médecine physiolo-
gique, naturellement peu enclin à adopter tant de faits
opposés aux doctrines régnantes, demanda une seconde
lecture de ce travail. « Puisqu'on nous entretient de
miracles, dit-il, nous ne pouvons trop bien connaître
les faits pour réfuter ces miracles. Un autre membre
ayant demandé l'impression du rapport, Castel s'y
opposa de toutes ses forces, alléguant que si la plupart
de ces faits étaient vrais « ils détruiraient la moitié
des connaissances physiologiques. Dans l'incertitude
et le trouble de l'assemblée, Roux proposa un moyen
terme, c'était de faire autographier le rapport. Cet
avis prévalut. Le rapport de M. Husson fut donc auto-
graphié et non MMpftme, diS'érence par laquelle l'Acadé-
mie de médecine exprimait un dernier reste de fidélité
aux préventionstraditionnelles des corps savants contre
le magnétisme animal.

Les magnétiseurs ont dit et ils répètent souvent
encore, que ce rapport fut adopté par l'Académie.
M. Foissac prétend qu'on doit le regarder « comme l'ex-
pression de l'opinion générale de l'Académie royale de
médecine' Le récit que nous allons donner de la suite
des relations de l'Académie de médecine avec les parti-
sans du magnétisme animal, montrera combien cette
appréciationest mal fondée.

1. Rapports et discussions de l'Académieroyale de médecine sur le
magnétisme animal, in-8, 1833, p. 209.



La vérité est que le rapport de M. Husson ne fut
point soumis à la discussion de l'Académie de méde-
cine, et qu'il demeure ainsi l'expressionunique des opi-
nions de l'auteur. On ne saurait mettre en doute, d'a-
près ce qui se passa plus tard, que ce travail de l'hono-
rable médecin de l'Hôtel-Dieu n'eût été repoussé par
l'Académie, si on l'eût soumis à l'épreuve du débat pu-
blic. Mais personne, l'auteur lui-même, ne voulait d'un
tel débat, qui aurait excité toute une suite d'orages. Ce.

travail alla donc s'ensevelir dans les cartons de l'Aca-
démie de médecine. On l'enterra, selon une expression
de notre époque; il ne devait être exhumé que plu-
sieurs années après par les magnétiseurs, pour la plus
grande gloire de la doctrine.



CHAPITRE XIV.

L'Académie de médecine reprend l'examen du magnétisme animal.
Rapport de M. Duhois (d'Amiens). Proposition de M. Durdin. prix
de 3000 francs offert au somnambule qui pourra lire sans le se-
cours des yeux. Suite de ce défi. Mlle Pigeaire. Autres
prétendants au prix Burdin.–Triomphedes antimagnétistes à l'A-
cadémie de médecine.

Six ans après ce qui vient d'être raconté, c'est-à-dire
en 1837, le magnétisme animal comparut de nouveau à
la barre de l'Académie de médecine de Paris, et ce fut
pour y recevoir un rude assaut.

Vers la fin de l'année 1836, les journaux avaient
parlé d'une dent arrachée sans douleur sur une per-
sonne plongée dans le sommeil magnétique.. Or, le
dentiste qui avait fait cette extraction, était membre de
l'Académie de médecine, c'était le docteur Oudet, en-
core vivant aujourd'hui. Les fougueux adversaires du
magnétisme animal trouvaient inconvenantqu'un mem-
bre de l'Académie de médecine eût prêté le secours de
son art à un magnétiseur. C'était pousser bien loin l'in-
tolérance scientiGque. Quoi qu'il en soit, une interpel-
lation fut annoncée contre M. Oudet, et cette interpella-
tion fut faite par Capuron dans la séance du 24 janvier
1837. M. Oudet y répondit en lisant le récit du fait
incriminé, composé par le magnétiseur, M. Hamard.
Voici ce récit tel qu'on le trouve dans le Bulletin de
l'Académie de médecine:

< Madame B. dit M. Hamard, a vingt-cinq ans et un ca-
ractère très-impressionnable; elle appréhende vivement la
moindredouleur et souffre de l'action de causes à peine appré-



ciables pour d'autres; c'est ainsi qu'elle ne peut pas entendre
craquerles doigts de quelqu'un sans éprouver des palpitations
et une sorte de défaillance.

a Plusieurs fois j'avais produit en elle le somnambulisme
et constaté son insensibilité dans cet état, quand le 17 du mois
dernier elle se plaignit à moi d'un mal de dents qui, disait-elle,
la torturait depuis quelques jours. L'extraction, de la dent ma-
lade était l'unique remède à ses souffrances,mais l'idée d'une
opération la tourmentait au point qu'elle en éprouvaitpresque
des convulsions. Je la conduisis à M. le docteur Oudet, qui,
étant prévenu de l'état particulier de cette dame, la rassura
sur la nécessité qu'elle redoutait, et je convins secrètement
avec mon estimable confrère qu'il la trouverait chez moi en
somnambulisme.

« Le 14 novembre, à l'heure indiquée, M. Oudet la vit paisi-
blement assise dans un fauteuil, et livrée depuis une heure au
sommeil magnétique. Pour explorer la sensibilité je la piquai
fortement et à plusieurs reprises avec une épingle je lui
plongeai un doigt pendant quelques secondes dans la flamme
d'une chandelle, elle ne donna absolument aucun signe de
douleur; durant ces épreuves Mme B. répondait à mes ques-
tions avec l'indolence ordinaire à son état. M. Oudet déploya

sa trousse, le cliquetis de ses instruments ne parut causer'
aucune sensation; ma somnambule se croyait seule avec moi.
Je la priai de me laisser voir sa dent malade (c'était une
grosse molaire), elle ouvrit la bouche sans défiance en disant
elle ne me fait plus de mal, M. Oudet plaça son instrument;
au moment de l'avulsion, la tête sembla fuir un peu la main
de l'opérateur, et nous entendîmes un léger cri. Ces deux si-
gnes de douleur eurent la rapidité de l'éclair; le pouls de la
patiente était calme. Son visage n'indiquait pas la moindre
émotion ses mains étaient demeurées immobiles sur ses ge-
noux. Je me hâtai de lui adresser cette question « Avez-vous
souffert?* Elle me répondit tranquillement cPourquoi souf-
frir ? » Elle ignorait ce qu'on venait de faire. Je lui offris un
verre d'eau en l'engageantà se laver la bouche; elle ne comprit
pas ma recommandation,ne but ni ne cracha.

e Pendant une demi-heure que je prolongeai encore son
sommeil, je la fis beaucoup parler, mais je ne pus découvrir
en elle aucune marque de douleur. EveiDée, elle ne se douta
de rien et ne se plaignit point d'abord vingt-minutes après
elle porta sa main à sa bouche en disant Voilà ma dent



qui va recommencer à me tourmenter, s Je lui appris enfin,
à sa grande satisfaction ce que j'avais fait pour lui épargner
des terreurs et de la souffrance. ])

Après cette lecture faite par M. Oudet, différentes re-
marques furent présentées par des membres de l'Aca-
démie de médecine pour atténuer la portée du fait dans
lequel l'honorable dentiste avait été témoin et acteur
à la fois. On rappela divers cas dans lesquels une insen-
sibilité complète s'était manifestéechez des opérés par
le seul effet de leur constitution, et sans que le magné-
tisme animal fût intervenu le moins du monde. Roux,
chirurgien de l'Hôtel-Dieu, raconta qu'il avait fait subir
une opération douloureuse et peu avouable, à une dame
masquée,qui s'était rendue dans ce but dans une maison
étrangère la mystérieusemalade, pour ne pas trahir
son tnco~m~o, ne poussa pas un cri dans le cours de

cette opération, qui dura cependant près d'un quart
d'heure. Capuron affirma avoir vu une Allemande
opérée par Dubois d'un cancer au sein, et qui ne proféra
pas une plainte dans l'opération. Le même académicien
avait vu en 1822 un homme supporter, sans cesser
de rire et de causer, une opération grave. Amusat
raconta un fait analogue, et certes les chirurgiens n'au-
raient pas été embarrassés de grossir cette liste de

personnesayant supportésans sourciller les plus graves
opérations chirurgicales les annalesde la médecine mili-
taire sont riches en cas de ce genre. On concluait de tout
cela que le fait de M. Oudet, comme aussi le fait observé

par M. Cloquet, et dont nous avons parlé à propos du
rapport de M. Husson c'est-à-dire l'amputation d'un
sein supportéesans douleur, pouvaient très-bien s'expli-

quer sans recourir au magnétisme.
La discussion s'animant, on alla plus loin, et l'on mit



en question la vérité de plusieurs témoignages qui sem-
blaient acquis à la cause du magnétisme animal.

Le docteur Bousquet s'exprima en ces termes « Mes-
sieurs, tout le monde a la prétentionde bien voir, tout le
monde croit avoir bien vu, et vous savez combien un
homme est fort lorsqu'il peut dire J'ai vu. C'est sans
doute un grand avantage; toutefois l'illusionest à côté de
la réalité. Georget croyait donc avoir bien vu il y paraît
assez à la manière dont il parle du magnétisme dans
son ouvrage sur le système nerveux. Cependant on
sait aujourd'hui qu'il a été trompé par des misérables
qui s'en vantent. Je tiens cela de M. Londe, le collabo-
rateur de Georget et le témoin de toutes ses expériences.
Ainsi, messieurs, Georget est mort plein de foi dans le
magnétisme; son ouvrage reste, et l'auteur n'est pas là

pour effacer les erreurs qu'il contient. »

M. Ségalas déclara qu'ayant lui-même tenu les mains
sur les yeux du jeune homme dont avait parlé M. Hus-
son, et cela pour l'empêcher de voir, il ne répondait
pas qu'il lui eût complétement fermé les yeux. « Les

yeux, ajouta-t-il, étaient agités de mouvements convul-
sifs il a pu agiter les paupièreset saisir quelques carac-
tères, d'autant plus qu'il lisait lentement, en face d'une
grande croisée, et qu'il a fait des fautes.

D

Pendant la même séance, Rocheux proposa de sou-
mettre à la discussion le fameux rapport de M. Husson.
Il paraît que c'était là une des malices habituellesde cet
académicien, qui est resté célèbre par sa.verve caustique.
JI ne se passait guère d'année sans que Rochoux propo-
sât de faire discuter par l'Académie le rapport magné-
tique de M. Husson c'était là son cMe?tJa Carthago. Cher-
vin et Émery insistèrent cette fois sur la proposition de
Rochoux, en faisantremarquer que les usages exigeaient



que tout rapport fait à l'Académie fût discuté. Mais
M. Husson resta, comme à l'ordinaire, sourd à cet appel.

Notons enfin que, pendant cette même séance de
l'Académie de médecine (31 janvier 1837), M. Moreau
fit une proposition dont ]a loyauté ne pouvait être con-
testée. ,M. Moreau, est-il dit dans le BM~i'M de l'Acadé-
mie de médecine, est si désireux de connaître la vérité,
qu'il propose à tous les membres de l'Académie de se
soumettre au magnétisme; que s'il en est un seul sur
qui le magnétisme produise des effets, il est prêt à se
rendre; jusque-là il doutera'.

Les choses en étaient là, lorsqu'à ]a séance suivante
de l'Académie, une lettre fut adressée au président par
un jeune magnétiseur nommé Berna. Elle était ainsi
conçue

« Monsieur le président,

« Malgré le rapport de la commission de 1826, et ses conclu-
sions unanimement favorables au magnétisme, l'Académie se
trouve encore divisée sur cette importante question.

a Une telle divergenced'opinions entre des hommes égale-
ment éclairés se conçoit sans peine; les uns ont vu, ce sont
ceux qui croient; les autres n'ont point vu, ce sont ceux qui
nient; pour ceux-ci, l'autorité n'est rien en pareille matière,
ils ne veulent s'en rapporter qu'au témoignage de leurs pro-
pres sens.

« Cette expérience personnelle je viens la leur offrir, mon-
sieur le président; je propose de faire voir, sur des personnes
que j'ai actuellement à ma disposition, des faits concluants en
faveur du magnétisme. Ce moyen me semble plus rapide et
plus sûr que celui qui consisterait à magnétiser successive-
ment plusieurs membres de l'Académie, comme on a proposé
de le faire.

« Ma croyance au magnétisme n'est point le fruit de l'en-
thousiasme ou d'un examen superficiel, mais de plusieurs an-
nées d'expériences et de méditation. Convaincu d'ailleurs que

). ~N~f'ti'n ~c !icaf!e'mt'f det)tcdect?!f. t. I.



ces faits, quelque merveilleux qu'ils paraissent d'abord, n'ont
rien, lorsqu'on y réfléchit, de contradictoire à la physiologie
bien comprise, qu'ils viennentl'éclairër au contraire, et four-
nir à la thérapeutique de précieuses ressources j'ai pensé
qu'en appelant sur eux l'attention des médecins, dans un cours
public, je servirais la science, la médecine. Je ne crois pas
moins la servir encore aujourd'hui, en offrant à l'Académie les

moyens de s'éclairer de nouveau sur ce sujet, si elle le trouve
convenable.

< J'ai l'honneur, etc. Signé: BERNA1.

Séance tenante, la proposition de M. Berna fut ac-
ceptée. Une commission fut nommée pour se mettre en
rapport avec le magnétiseur et constater les faits qu'il
promettaitde produire; cette commission était composée
de MM. Roux, Bouillaud, Hippolyte C!oquet, Émery,

Pelletier, Caventou,Cornac, Oudet, et Dubois (d'Amiens).
Six mois après, le 17 juillet 1837, l'Académie de

médecine entendait la lecture du rapport de cette com-
mission. Le rapporteur, M. Dubois (d'Amiens), le prenait
de très-haut avec le magnétisme.Les conclusions de son
travail contrastaient singulièrement avec celles du rap-
port de M. Husson ou plutôt elles en étaient le contre-
pied. On aurait dit que l'auteur avait voulu effacer

toute trace du travail de M. Husson, premier sourire
de la science officielle à la doctrine magnétique, et que
les fidèles à l'ancienno aviso, considéraient comme un
encouragementcondamnable. M. Dubois (d'Amiens) s'é-
tendait avec complaisance sur les détails des épreuves
diverses auxquelles on avait soumis les somnambules
présentés par M. Berna, épreuves, il faut le dire, qui

avaient presque toutes tourné à l'entière déconvenue du

magnétiseur. Il partait de là pour stigmatiser toute la

1. Burdin et Dubois (d'Amiens), ~<0!'fC academ~M d:t ma~MC-

tisme animal, p. 466-46'



doctrine magnétique. C'était un abus de raisonnement,
car les expériences de M. Berna avaient pu échouer,
sans que pour cela tous les autres magnétiseurs fussent
des gens ignorants ou aveugles, et sans que le magné-
tisme en général fût un être chimérique, comme le pré-
tendait le rapporteur,

Quoi qu'il en soit du fond et des détails de ce rapport,
nous croyons utile d'en reproduire les conclusions,
comme nous avons reproduit celles du rapport de M. Hus-
son. Ce sera l'ombre au tableau, et l'on trouvera peut-
être que cette ombre est un peu dure.

< Première conclusion. Il résulte d'abord de tous les faits
et de tous les incidents dont nous avons été témoins, dit
M. Dubois (d'Amiens) en terminant son rapport, quepréa)aMe-
ment aucune preuve spéciale ne nous a été donnée sur l'exis-
tence d'un état particulier, dit état de somnambulismemagné-
~Mf; que c'est uniquement par voie d'assertion, et non par
voie de démonstration, que le magnétiseur a procédé sous ce
rapport, en nous affirmant à chaque séance, et avant toute
tentative d'expérimentation, que ses sujets étaient en état de
somnambulisme.

« Le programme, à nous délivré par le magnétiseur, portait,
il est vrai, qu'avant la somnambulisationon s'assurerait que
le sujet des expériences jouit de l'intégrité de sa sensibilité;
qu'à cet euet on pourrait le piquer, et qu'il serait ensuite en-
dormi en présence des commissaires.Mais il résulte des essais
tentés par nous dans la séance du 3 mars, et avant toute pra-
tique magnétique, que le sujet des expériences ne paraissait
pas plus sentir les piqûres avant le sommeil supposé que pen-
dant ce sommeil; que sa contenanceet ses réponses ont été à
peu de choses près les mêmes avant et pendant l'opération
dite magnétique. Etait-ce erreur de sa part? Était-ce impassi-
bilité naturelle ou acquise par l'usage? Était-ce pour jeter in-
tempestivementde l'intérêt sur sa personne? C'est ce que vos
commissairesne peuventdécider. Il est vrai ensuite que chaque
fois on nous a dit que les sujets étaient endormis; mais on
nous Fa fH(, et voilà tout.

« Que si néanmoins les preuves de l'état de somnambulisme



devaientrésulter ultérieurement des expériences faites sur les
sujets présumes dans cet état, la valeur et la nullité de ces
preuves ressortiront des conclusions que nous allons tirer de

ces mêmes expériences.
« Deuxième conclusion. D'après les termes du programme,

la seconde expérience devait consister dans la constatation de
l'insensibilité des sujets.

« Mais, après avoir rappelé les restrictions imposées à vos
commissaires;que la face était mise en dehors et soustraite à
toute tentative de ce genre; qu'il en était de même pour toutes
les parties naturellement couvertes, de sorte qu'il ne restait
plus que les mains et le cou; après avoir rappelé que sur ces
parties il n'était pas permis d'exercer ni pincement ni tiraille-
ment, ni contactde corps soit en ignition, soit d'une tempéra-
ture un peu élevée; qu'ilfallait se bornerà enfoncer des pointes
d'aiguillesà la profondeurd'unedemi-ligne;qu'enfin la faceétait
en grandepartie couverte par un bandeau, nous ne pouvions ju-
ger de l'expressionde la physionomie pendant qu'on cherchait
à provoquerde la douleur; après avoir rappelé toutes ces res-
trictions, nous sommes fondés à déduire de ces faits 1° qu'on
ne pouvait provoquer que des sensationsdouloureusesh-M-mo-
dérées, très-limitées; 2° qu'on ne pouvait les faire naître que sur
des parties peu étendueset habituéespeut-être à ce genre d'im-
pressions 3° que ce genre d'impressions était toujours le
même, qu'il résultait d'une sorte de tatouage; 4" que la figure
et surtout les yeux, où se peignent plus particulièrement les
expressions douloureuses, étaient cachés aux commissaires;
5° qu'en raison de ces circonstancesune impassibilité,même
absolue, complète, n'auraitpu nous être une preuve concluante
de l'abolitionde la sensibilitéchez le sujet en question.

« Tro!'s«'me conclusion. Le magnétiseur devait prouver
aux commissaires que, par la seule intervention de sa volonté,
il avait le pouvoir de rendre, soit localement, soit générale-
ment, la sensibilité à sa somnambule, ce qu'il appelait t'M<!<M-

h'OH de )a sensibilité.
Mais, comme il lui avait été impossible de nous prouver

expérimentalementqu'il avait enlevé, qu'il avait aboli la sen-
sibilité chez cette jeune fille, cette expérience étant corrélative
de l'autre, il lui a été par cela même impossible de prouver
la restitution de cette sensibilité; et d'ailleurs, il résulte des
faits parnous observés, que toutes les tentatives faites dans ce

sens ont complétement échoué. La somnambuleaccusait toute



autre chose que ce qu'il nous a annoncé. Vous vous rappelez,
messieurs, que nous en étions réduits pour la vérification auxassertions de cette somnambule. Certes, lorsqu'elle affirmait
aux commissairesqu'elle ne pouvait remuer la jambe gauche,
par exemple, ce n'était pas une preuve pour eux qu'elle fût
magnétiquement paralysée de ce membre; mais alors encore
son dire n'était pas d'accord avec les prétentions de son ma-gnétiseur, de sorte que de tout cela résultaient des assertions
sans preuves, en opposition avec d'autres assertions, égale-
ment sans preuves.

« Quatrième conclusion. Ce que nous venons de dire pourl'abolition et la restitution de la sensibilité, peut s'appliquer de
tous points à la prétendue abolition et à la prétenduerestitution
du mouvement; la plus légère preuve n'a pu être administrée
à vos commissaires.

Cinquième conclusion. L'un des paragraphes du pro-
gramme avait pour titre Obéissance à l'ordre mental de cesser,
au milieu d'une conversation, de répondre verbalement e: par
signes à une personne (Mi.~nM.

(r Le magnétiseur a cherché, dans la séance du 13 mars, à
prouver à la commission que la puissance de sa volonté allait
jusqu'à produire cet effet; mais il résulte des faits qui ont eulieu pendant cette même séance, que, loin d'amener ces résul-
tats, sa somnambule paraissait ne plus entendre lorsqu'il ne
voulait pas encore l'empêcherd'entendre, et qu'elle paraissait
entendre de nouveau lorsque positivement il ne voulait plus
qu'elle en tendît. De sorteque, d'après les assertions de cette som-nambule, la faculté d'entendreou de ne plus entendreaurait étéenelle complétement en révolte contre la volonté du magnétiseur.

« Mais, d'après les faits bien appréciés, les commissairesnetirent pas plus la conclusion d'une révolte que d'une soumis-
sion ils ont vu une indépendancecomplète, et voilà tout.

« Sixième conclusion. Transposition du sens de la vue.Cédant aux sollicitations des commissaires, le magnétiseur,
ainsi que vous l'avez vu, avait fini par laisser là ses abolitions
et ses restitutions de la sensibilité et du mouvement, pour
passer aux faits majeurs, c'est-à-direaux faits de vision sans le
secours des yeux. Tous les incidents relatifs à ces faits vousont été exposés ils ont eu lieu dans la séance du 3 avril 1837.

« Par la puissance de ses manœuvres magnétiques,M. Berna
devait montrer aux commissaires une femme déchiffrant des
mots, distinguant des cartes à jouer, suivant les aiguillesd'une



montre, non pas avec ]es yeux, mais par l'occiput; ce qui im-
pliquait ou la transposition ou la non nécessité, la superfluité
de l'organe de la vue dans l'état magnétique.

<[ Les expériences ont été faites; vous savez comment elles
ont complétement échoué.

« Tout ce que la somnambule savait, tout ce qu'elle pouvait
inférer de ce qui venait de se dire près d'elle, tout ce qu'elle
pouvait naturellement supposer elle l'a dit les yeux bandés;
d'où nous conclurons d'abord qu'elle ne manquait pas d'une
certaine adresse. Ainsi, le magnétiseur invitait-il l'un des
commissairesà écrire un mot sur une carte et à le présenter à
l'occiput de cette femme, elle disait qu'elle voyait une carte, et
même de l'écriture sur cette carte. Lui demandait-onle nombre
des personnes-présentes,comme elle les avait vues entrer, elle

disait approximativementle nombre de ces personnes. Lui de-
mandait-on si elle voyait tel commissaire placé près d'elle et
occupé à, écrire avec une plume dont le bec criait, elle levait
la tête, cherchait à le voir sous son bandeau, et disait que ce
monsieur tenait quelque chose de blanc à la main. Lui deman-
dait-on si elle voyait la bouche de ce même monsieurqui, cessant
d'écrire, venait de se placer derrière elle, elle disait qu'il avait
quelquechose de blanc à la bouche; d'où nous tirons cette con-
clusion, que ladite somnambule, plus exercée, plus adroite que
la première, savait faire des suppositionsplus vraisemblables.

t Mais pour ce qui est des faits réellementpropres à constater
la vision par l'occiput, des faits décisifs, absolus, péremptoires,
non-seulementils ont manqué, et complétement manqué, mais

ceux que nous avons vus sont de nature à faire naître d'étranges

soupçons sur la moralité de cette femme, comme nous le ferons

remarquer tout à l'heure.
« Septième conclusion. Clairvoyance. Désespérant de

prouver aux commissaires la transposition du sens de la vue,
la nullité, la superfluité des yeux dans l'état magnétique, le
magnétiseur voulut du moins se réfugier dans le fait de la

clairvoyance ou de la vision à travers des corps opaques.

« Vous connaissez les expériences faites à ce sujet; les faits
emportent ici avec eux leur conclusion capitale, savoir qu'un
homme placé devant une femme dans une certaine posture, n'a

pas pu lui donner la faculté de distinguer à travers un bandeau
les objets qu'on lui présentait.

t Mais ici une réflexion plus grave a préoccupé vos commis-

saires. Admettons, pour un moment, cette hypothèse,d'ailleurs



fort commode pour les magnétiseurs, qu'en bien des circon-
stances les meilleurs somnambules perdent toute lucidité, et
que, comme le commun des mortels, ils ne peuvent plus voir
par l'occiput, par l'estomac, pas même à travers un bandeau,
admettons tout cela, si l'on veut; mais que conclure à l'égard
de cette femme, dans ses descriptions minutieuses d'objets
autres que ceux qu'on lui présentait? Que conclure d'une som-
nambule qui décrit un valet de trèfle sur une carte blanche?
Qui, dans un jeton d'académie, voit une montre d'or à cadran
blanc et à lettres noires, et qui, si l'on eût insisté, aurait peut-
être fini par nous dire l'heure que marquait cette montre?.

a Que si maintenant, messieurs, vous demandez quelle con-
clusion dernière et générale nous devons inférer de l'ensemble
de toutes les expériences faites sous nos yeux, nous vous di-
rons que M. Berna s'est fait, sans aucun doute, illusion à
lui-même, lorsque, le 12 février de cette année, il a écrit à
l'Académie royale de médecine qu'il se faisait fort de nous
donner l'expériencepersonnelle qui nous manquait (ce sont ses
expressions); lorsqu'il s'offrait à faire voir à vos délégués des
faits concluants; lorsqu'il affirmait que ces faits seraient de
nature à éclairer la physiologie et la thérapeutique. Ces faits
vous sont tous connus; vous savez comme nous qu'ils ne sont
rien moins que concluantsen faveur de la doctrine du magné-
tisme animal, et qu'ils ne peuvent avoir rien de commun soit
avec la physiologie, soit avec la thérapeutique.

« Aurions-nous trouvé autre chose dans des faits plus nom-
breux, plus variés et fournis par d'autres magnétiseurs? C'est
ce que nous ne chercheronspas à décider; mais ce qu'il y a de
bien avéré, c'est que, s'il existe encore en effet aujourd'hui
d'autres magnétiseurs, ils n'ont pas osé se produire au grand
jour, ils n'ont pas osé accepter la sanction ou la réprobation
académique.

a Paris, 17 juillet 1837.

« Signé MM. Roux, président; BOUILLAUD, H. CLOQUET,
ÉMERY, PELLETIER, CAVENTOU, CORNAC, OUDET,
DuBOis (d'Amiens), rapporteur. »

M. Berna protesta contre la partialité de ce rapport.
De son coté, M. Husson, l'auteur du fameux rapport
M~re de 1831, se trouvait trop directement atteint
par les conclusions de ce nouveau travail, pour ne pas



le prendre à partie. Il le fit avec énergie, avec toute
l'énergie, nous devons le dire, d'un homme qui avait
sérieusementétudié un système qui lui semblait mériter
l'attention des savants comme révélant des phénomènes
importants au point de vue de la physiologie; et qui
n'avait exprimé, dans son rapport, que des conclusions
fondées sur des études longues et réfléchies.

C'est ce que M. Husson développa dans une lec-
ture faite le 22 août 1837 Opinion de M. Husson ~M'

le rapport de F. Dubois (d'Âmiens) t'e~6[<t/' au magnétisme
animal. M. Husson frappait d'abord assez rudement sur
le rapporteur, qu'il considérait comme un adversaire
personnel.Convenait-il,disait M. Husson, d'accorder, sur
cette matière, le rôle de rapporteur à un médecin qui,
dès 1833, avait écrit contre le magnétisme animal, et
s'était déclaré « en état d'hostilité contre les magnéti-

seurs M. Dubois (d'Amiens)concluait bien à tort du par-
ticulier au général il aurait dû intituler son travail

Résultat des expériences MM~ne'~MM faites sur deux ~m-
nambules,et se garder de tirer de deux faits particuliers
une conclusion générale. Si les expériences tentées sur
les deux somnambulesde M. Berna avaient échoué, cet
insuccès ne constatait rien qui ne fût déjà connu. Dans le

rapport de l'Académie des sciences de 1784, dans son
propre travail de 1831, on avait eu le soin d'établir que
toutes les expériences de ce genre ne réussissàient
point. On sait que rien n'est plus mobile, plus variable

que les effets magnétiques, et c'est cette mobilité, cette
inconstance qui éloigne tant de personnes de s'en occu-
per et de l'étudier. Quels sont les faits en médecine
pratique, en thérapeutique, en physiologie, qui soient
toujours fixes et immuables?.N'est-il pas étrange aussi
qu'on ait passé sous silence les faits positifs constatés



dans le précédent rapport? «Ils vous paraissent extraor-
dinaires, disait M. Husson, mais devez-vous en conclure
qu'ils n'ont pas eu lieu? La portée de l'intelligencehu-
maine est-elle donc la mesure de la réalité de tous les
faits extraordinaires dont nous sommes environnes?
Nous croyons, nous, à vos expériences sans en avoir été
témoins; et vous, vous taisez les nôtres uniquement
parce qu'elles contrarient vos idées conçues'

Cependant la vive argumentation de M. Husson ne
trouva aucun écho favorable dans le sein de l'Académie.

< Je crois, disait M. Husson, en terminant sa lecture, que la
seule conclusion que l'on puisse tirer de ce rapport, c'est que
dans les expériences faites par M. Berna devant la commission,
elle n'a vu aucun des phénomènes que ce médecin lui avait an-
nonce devoir être produits. C'est la seule que je propose à l'Aca-
démie d'adopter, en passant à l'ordre du jour sur le reste du

rapport". N

La proposition de passer à l'ordre du jour ne fut
appuyée par personne; l'Académie, au contraire,
adopta, après discussion, les conclusions du rapport de
M. Dubois (d'Amiens).

Au milieu des débats assez confus que soulevait, au
sein de l'Académie de médecine le rapport de M. Dubois
(d'Amiens), une proposition émanée d'un membre de
cette compagnie, le docteur Burdin, surgit et vint poser
de la manière la plus nette, une question, jusque-là trop
flottante parmi les incertitudes et les hasards d'une dis-
cussion publique. On avait beaucoup disserté sur la
question de la clairvoyance des somnambules à travers
les corps opaques, et fait de ce phénomène la pierre an-
gulaire de l'édifice magnétique. M. Burdin alla droit au

1. Burdin et Dubois (d'Amiens), Histoire académique du magné-
tisme animal, page M8.

lbid., page a58.



cœur de la question, en proposant, sur sa propre for-
tune, un prix de trois mille francs au somnambule ou à
la personne quelconque qui pourrait lire sans le se-
cours des yeux.

C'est dans la séance du 5 septembre 1837 que le doc-
teur Burdin montant à la tribune, fit en ces termes cette
proposition à l'Académie

c Messieurs, dit M. Burdin, il a été fait mention dans le
rapport de M. Dubois (d'Amiens), d'expériences relatives à la
transposition du sens de la vue. Les essais n'ont été tentés que
pendant une seule séance, sous plusieurs formes,il est vrai, et
à plusieurs reprises, et enfin discontinuéesseulement lorsqu'il
a été bien démontré qu'on ne pouvait rien obtenir, mais sur un
seul sujet. Les résultats ont donc été négatifs. Telle a été la
conclusion de nos collègues,et elle est juste,particulière, comme
elle l'est aux faits dont ils ont été témoins; mais n'y aurait-il
pas moyen d'obtenir une conclusion plus générale?

<[ Ma conviction personnelle, comme médecin, comme physio-
logiste, est que toute conclusion sera toujours négative. Toute-
fois, et afin d'en finir, afin de mettre un terme à des doutes qui
pourraientrester dans l'esprit de quelques personnes, j'ai une
propositiondécisiveà vous faire, propositiontoutedansl'intérêt
de la science, qui m'engage personnellement,il est vrai, mais
qui placera la question sur un terrain bien limité, sans issue,
sans subterfuges dans le cercle de Popilius, pour ainsi dire.

« Voici, messieurs, ma proposition j'accorde un prix de
trois mille francs à la personne qui aura la faculté de lire
sans le secours des yeux et de la lumière.

« Il est bien entendu qu'il ne peut être ici question de ces
procédés à l'aide desquels un sens peut en suppléer un autre;
par exemple de ces lectures faites par les aveugles au moyen
du toucher, sur des caractèresen relief. J'entends que les objetsà
distinguer, à discerner,à voir enfin, seront placés médiatement
ou immédiatementsur des régions autres que celles des yeux.

t Si l'on accepte ma proposition, j'y mets les conditionssui-
vantes

< 1° La somme sera préalablement déposée par moi chez un
notaire, d'où elle ne pourra être retirée qu'après que la ques-
tion aura été décidée;

« 2° Les expériences devant prouver ou infirmer le fait se-



ront déterminées, dirigées et jugées par trois membres de
l'Académie des sciences et trois membres de votre société,
nommés au scrutin secret.

« Comme les magnétiseursprétendent qu'a chaque fois on ne
peut reproduire ce phénomène, sans que pour cela sa réalité
ne puisse être contestée en certains cas, le nombre des expé-
riences, des essais, sera préalablementdéterminé par MM. les
commissaires. »

Cette proposition, bien accueillie par l'Académie de
médecine, fut envoyée au conseil d'administration.

Dans la séance suivante, le 12 septembre 1837, ce
conseil proposa à l'Académie

« 1° D'accepter le dépôt fait par M. Burdin, chez un notaire.
de la somme de trois mille francs destinée à être donnée en
prime à qui donnera la preuve de fait qu'on peut lire sans le

secours des yeux de la lumière et du toucher;
« 2° De faire surveiller les épreuves par une commission de

sept membres, pris uniquement dans le sein de l'Académie;
<t 3° De limiter à deux années le temps de ces épreuves, à

moins que le prix n'ait été mérité plus tôt. ))

Cette proposition fut immédiatement adoptée par
l'Académie

La commission qui fut nommée, dans la séance sui-
vante, pour la mise à exécution du programme posé

par M. Burdin, se composait de MM. Dubois (d'Amiens),
Double, Chomel, Husson, Louis, Gérardin et Moreau.
Elle se réunit pour la première fois le 27 janvier 1838.

En réponse à son défi, l'Académie de médecine n'avait
reçu qu'un bien petit nombre de communications. La
proposition faite par M. Burdin n'avait trouvé que deux

personnes acceptant réellement le programme proposé.
Toutes les autres, le docteur Biermann, médecin du roi
de Hanovre, le docteur Bergeron, médecin à Brou

1. Burdin et Dubois (d'Amiens), Histoire acafMmtqttC (tu ma~Ke-
!tt'me ant'ma!, p. 575, 576.



(Eure-et-Loir), M. Marc Despines, inspecteur des eaux
d'Aix en Savoie, et M. Ricard, magnétiseur à Bordeaux,
après avoir écrit à l'Académie à l'occasion du pro-
gramme proposé, ne donnèrent aucune suite à leur
projet annoncé. Cependant l'un d'eux, M. Ricard, avait
dit dans sa lettre que plus de mille magnétiseurspour-
raient montrer des somnambules ayant la faculté de
voir sans le secours des yeux, et M. Marc Despines
avait affirmé qu'il avait eu le bonheur de traiter,
pour sa part, plus de vingt malades chez qui il avait pu
constater le déplacement des sens, et d'avoir été témoin
plus de deux mille fois de cette perception des sens
pathologiquementdéplacés.

Les deux magnétiseurs qui avaient relevé le défi de
M. Burdin, et qui présentèrent leurs somnambules pour
être soumis à l'épreuve proposée, furent M. Pigeaire de
Montpellier et le docteur Hublier, médecin des hospices
de Provins. De ces deux concurrents au prix Burdin,
M. Pigeaire est celui qui a le plus occupé le public et
les journaux de cette époque. Il sera facile pour nous
de rapporter avec exactitude les faits qui se rapportent
à M. Pigeaire, notre compatriote, et que nous avons in-
timement connu.

Bien qu'il eût obtenu le gradede docteur en médecine,
M. Pigeaire s'occupait exclusivement d'hippiatrique; il
était vétérinaire en chef du département de l'Hérault,
et chargé, à ce titre, de la direction d'une petite école
vétérinaire départementaleétablie au chef-lieu, à Mont-
pellier. Il habitait, place de la Croix de fer, un vaste
jardin sur l'emplacement duquel s'élève aujourd'hui
une partie du quartier qui a été bâti près du chemin
de fer de Cette. Je crois voir encore ce beau jardin tout
rempli de buissons de laurier et de chèvrefeuille, dans



lequel, tout enfant, j'allais courir et jouer avec de jeunes
camarades et les deux demoiselles Pigeaire, âgées de
cinq ou six ans. Nous passions vite, en retenant notre
souffle devant l'amphithéâtre d'anatomie qui servait
aux leçons de M. Pigeaire. Cet amphithéâtre était, en
effet, rempli de squelettesde solipèdes et de grands ru-
minants, qui, à travers la porte entre-bâillée.nousregar-
daient avec leurs orbites vides, du haut de leurs longues
jambes décharnées.

Voici comment M. Pigeaire, ou plutôt Mme Pigeaire,
fut amenée à s'occuper de magnétisme, et à découvrir
dans sa jeune fille, Léonide, alors âgée de onze ans, la
rare faculté qui devait la faire prétendre au prix de
l'Académie de médecine de Paris.

Un magnétiseur, M. Dupotet, qui devait plus tard de-
venir célèbre, et qui tient aujourd'hui la première place
parmi les chefs de l'école magnétique, vint à Montpel-
lier en 1836, pour y prêcher la doctrine. H demanda
l'autorisation de se livrer, dans les hôpitaux civils de
Montpellier, à des expériences de magnétisme, 'comme
MM. Robouam, Foissac et Rostan en avaient fait dans les
hôpitaux de Paris, et comme il en avait fait lui-même
dans ces hôpitaux. Cette autorisation lui fut refusée.
M. Dupotet ne se laissa pas néanmoins rebuter par ce
premier échec; il fit annoncer, par des affiches posées
dans la ville, un cours public de magnétismeanimal.

Le recteur, qui était alors à la tête de l'Académie uni-
versitaire de Montpellier, était M. Gergonne, homme
d'un véritable génie mathématique, mais qui apportait
dans ses relationsavec ses administrés, et même avec le
ministre de l'instruction publique, des formes excentri-
ques et quelquefois agressives. M. Gergonne n'enten-
dait pas raillerie sur le chapitre du magnétisme ani-



mal au jour annoncé pour l'ouverture du cours public
de M. Dupotet, le local où devait avoir lieu la première
leçon, se trouva occupé par des gendarmes, qui avaient
mission de congédier les amateurs. Le lendemain,
M. Dupotet recevait du recteur de l'Académie, une assi-

gnation à comparaîtreen police correctionnelle.
Un jugement intervint, en effet, mais le magnétiseur

obtint gain de cause.
Le recteur, qui n'abandonnaitpas aisément la partie,

fit appel de ce jugement devant la Cour royale. Une

affluence immense se pressait dans le prétoire de la

Cour, lorsque M. Dupotet vint défendre, en personne,
sa cause et celle de la doctrine incriminée. Ses convic-

tions passèrent dans l'esprit des juges; on ne vit pas,
dans l'exposition d'un système nouveau de médecine,

matière à condamnation de la part de la magistrature, et
le magnétiseur sortit triomphant de ce nouveau débat.

On comprend le retentissement d'une pareille affaire

dans une ville de province, et le mouvement qui dut

s'ensuivre, en faveur du magnétiseur tout fraîchement
échappé à la vindicte universitaire. M. Dupotet n'ouvrit

pas de cours, mais il compta bientôt une clientèle im-

mense on aurait peuplé un hôpital d'incurables des

nombreux malades qui venaientchaque jour se presser
à ses séances ou à ses consultations.

M. Pigeaire ayant assisté, comme beaucoup d'autres
curieux, à l'une des séancesmagnétiquesde M. Dupotet,

dans la seule intention de s'édifier sur les merveilles

que la ville en racontait, resta frappé des résultats dont

il fut témoin. IL fréquenta dès lors ces séances avec un
intérêt croissant, et Mme Pigeaire, que la curiosité
avait portée à accompagner son mari, y prenait quelque

intérêt de son côté.



Un soir, comme Mme Pigeaire se trouvait seule avec
ses deux filles, elle eut la fantaisie de répéter, en agis-
sant sur l'une d'elles, les passes qu'elle voyait prati-
quer par M. Dupotet sur ses clients. En moins de dix
minutes, la jeune Léonide était dans un état complet
de somnambulisme. Le même essai, plusieurs fois,
réussit toujours de la même manière.

Ce petit événement fit un certain bruit dans l'entou-
rage de la famille. On était curieux de voir les prouesses
magnétiquesde cette enfant. Un jour, par exemple, Léo-
nide, alors en somnambulisme, entend ouvrir la pre-
mière porte de l'appartement <c C'est Mme Vitou qui
entre dit-elle tranquillement.

Mme Vitou était une marchande qui allait colpor-
ter de maison en maison, dans la ville, des étoffes et
des objets de fantaisie. C'était là une industrie assez ré-
pandue en province avant le développement actuel des
maisons de nouveautés. Fort surprise d'avoir été annon-
cée d'une manière si insolite, c'est-à-dire avant d'a-
voir fait son apparition, elle refusa de croire à ce mi-
racle.

« Bon, dit-elle,vous faites comme ce charlatan dont on
parle; mais on sait bien qu'il n'endort qu'avec certaines
drogues qu'il tient dans ses mains. »

Mme Pigeaire lui montre ses deux mains, qui ne
sentaient guère la drogue. La marchande les flaire

« C'est vrai, dit-elle, il n'y a rien, c'est bien singu-
lier Et vous endormez votre enfantrien qu'avec vos deux
mains? C'est impossible.

»
Pour la convaincre, et un peu pour la punir de son in-

crédulité trop énergiquement manifestée, on propose à
la revendeusede la magnétiser elle-même. Elle accepte
on installe dans un fauteuil sa robuste personne, et



Mme Pigeaire se met à la magnétiser avec ses tines
mains et son gracieux sourire. Un quart d'heure après,
Mme Vitou ronflait comme un grenadier au bivouac.

On pinçait ses mains, elle ne faisait aucun mouvement

elle n'entendait aucundes bruits provoqués autour d'elle;

on criait à ses oreilles ~a~amc Vitou! madame Vitou!

bah! Mme Vitou n'aurait pas entendu le canon de la ci-
tadelle.

M. Pigeaire eut alors une idée triomphante Ne la

réveillez pas encore, dit-il à Mme Pigeaire, laissez-la

dormir quelques heures. Il est quatre heures et demie,

il ne faut la démagnétiser qu'à la nuit close; elle croi-
rait, sans cela, n'avoir pas dormi. »

Ce qui fut dit fut fait on laissa la marchande ronfler
dans son fauteuil. La nuit venue, on alluma les lampes,
et alors seulemen Mme Pigeaire lui demanda si elle

voulait être réveillée « Oui, madame », répondit-elle

en français, elle qui, d'ordinaire, ne parlait que le pa-
tois.

Au moment de son réveil, elle fut au comble de la

surprise. «
Dieu! s'écria-t-elle, il est nuit, et il était

grand jour quand je suis entrée! Et Mme. qui m'at-
tendait à cinq heures »

Elles'élance sur son paquet de marchandises,et s'écrie

en s'en allant, dans son patois énergique L'na grossa
bestia comme ieou, me soui laissada enc~aoM~/ ~adama/
sès un masqua. Une grosse bête comme moi, je me
suis laissé fasciner! Madame, vous êtes sorcière! »

Toute la ville s'amusa de cette scène.
Cependant les facultés somnambuliquesde la jeune

Léonide prenaientdu développement. Mlle Pigeaire était

parvenue, disait-on, à lire un écrit enfermé dans une
tabatière; elle discernait les organes intérieurs du corps,



et donnait des consultations médicales. Mme Bonnard
se croyait enceinte cette jeune enfant de onze ans, per-
çant de sa vue l'épaisseur des organes, déclara à
Mme Bonnard qu'elle se trompait. Elle donna des con-
seils à la servantede Mme Chamayou, affectée de surdité.
On déclara cette fille guérie, mais en réalité la pauvre
Jeanneton était, huit jours après son traitement magnéti-
que, un peu plus sourde qu'auparavant.

Montpellier est, comme on le sait, le siège d'une Fa-
culté de médecine d'un antique renom. Toutes ces mer-
veilles ne pouvaient se produire sans beaucoup émouvoir
le savant personnel de la Faculté. Il est à noter, d'ail-
leurs, que quelques professeurs de l'École de médecine
étaient loin de repousser le magnétisme animal. M. Lor-
dat, le plus illustre représentant du vitalisme médical
à Montpellier, n'a jamais caché ses prédilections pour
ces idées, qui concordent assez bien avec sa doctrine
du sens intime et de la force vitale, et de l'accord de
ces deux forces. Dans ses célèbres leçons de physio-
logie, M. Lordat a plus d'une fois défendu le magné-
tisme animal, et M. Künholtz, son fils adoptif, est un
magnétiseur très-convaincu, qui a beaucoup expéri-
menté en faveur de ce système. Mais tous les mem-
bres de la Faculté ne partageaient pas ces opinions. Le
chirurgien Lallemand,alors professeur de clinique chi-
rurgicale à Montpellier, malgré son amitié pour M. Pi-
geaire, ne se rendait pas facilement, et un agrégé de
l'Ecole de médecine, M. Eugène Delmas, accoucheur
instruit, avait fait une vive opposition à la réalité des
facultés intra-visuelles de la jeune Léonide.

C'est dans ces circonstances que l'on reçut, à Mont-
pellier, la nouvelle du prix proposé par M. Burdin, au
somnambulequi parviendrait à lire sans le secours de



ses yeux. Le dé6 académique arrivait à point nommé, et
M. Pigeaire était homme à le relever. Après avoir écrit à
l'Académie de médecine, pour demanderque MM.Dubois
(d'Amiens) et Burdin vinssent à Montpellier, se convain-
cre par eux-mêmes dela réalitédu fait qu'il annonçait, il
prit une résolution mieux en harmonie avec les condi-
tions du programmeposé par M. Burdin il partit pour
Paris, prêt à relever le défi académique avec le secours
de son enfant.

Déjà le professeur Lordat avait adressé à l'Académie
de médecine un procès-verbal dressé par lui, constatant
le fait, qu'il avait observé, de la clairvoyance magné-
tique de Mlle Léonide. Mais M. Pigeaireapportait mieux
qu'un procès-verbal, il allait présenter le sujet lui-
même.

Arrivé à Paris, M. Pigeaire,au lieu de s'adresser tout
de suite à la commission nommée par l'Académie de
médecine, fit devant plusieurs personnes étrangères à
l'artde guérir, et devant quelques médecins, des expé-
riences de clairvoyance qui parurentconvaincantes à tout
le monde. La jeune Léonide, les yeux couverts d'un
très-épais bandeau,parvint plusieurs fois à lire et àjouer
aux cartes à la satisfaction générale. Parmi les médecins
qui assistèrent à ces premières expériences effectuées

en dehors de la commission de l'Académie, on re-
marque les noms de MM. Adelon, Guéneau de Mussy,
Bousquet, Delens, Ribes, Esquirol, Orfila, J. Cloquet,
Pelletier, Réveilié-Parise, Pariset, etc. MM. Bousquet, il

Orfila Ribes, Pariset, Réveillé-Parise, Arago, furent
particulièrement frappés de la réalité de ce phénomène.
Des personnagescélèbres, mais étrangers à la science,
tels que Mme George Sand, MM. Léon Faucher, de
Lesseps, André Delrieu, Albéric Second, signèrent des



procès-verbaux attestant la clairvoyance de la jeune som-
nambule.

Cependant plusieurs médecins, parmi lesquels nous
citerons MM. Gerdy, Velpeau, Cornac, Roche, Ville-
neuve, expliquaient le fait de la vision chez Mlle Pi-
geaire, en prétendant qu'il n'était dû qu'au décolle-
ment partiel du bandeau. En effet, la clairvoyance
ne se manifestait qu'au bout d'une longue attente, qui
allait quelquefois jusqu'à deux heures; le livre devait
être bien éclairé et placé sous les yeux de la somnam-
bule dans la situation ordinaire de la lecture. Pendant
le long intervalle qui s'écoulait, l'agitation du sujet, les
mouvements répétés des muscles de la face, devaient
avoir pour résultat de faire relâcher ou décoller certains
points du bandeau, et permettre ainsi la vision par ces
pertuis accidentels. La jeune personne n'avait jamais pu
lire que dans la seule position que nous avons indiquée;
si on élevait le livre un peu au-dessus de la direction
rectiligne de la vision, si on le plaçait derrière la tête,
bien plus, si on interposaitune simple feuille de papier
au-devantdes yeux, ou sur les caractères, la clairvoyance
s'arrêtait. M. Velpeau en appliquant ce même bandeau
sur ses yeux, parvint, après un certain temps d'efforts
et de contorsions de la face, à lire devant plusieurs per-
sonnes, et M. Gerdy devint plus habile encore dans le
même exercice. On trouve dans son ouvrage sur la phy-
siologie de longs détails sur .ce point.

Cependant, favorables ou contraires, tous ces essais
préliminaires ne pouvaient avoir aucune valeur c'é-
tait à. la commission de l'Académie de médecine qu'il
appartenait seule d'examiner et de prononcer, puisque
c'est l'Académie qui avait porté le défi que M. Pigeaire
avait accepté. On trouvait que M. Pigeaire tardait beau-



coup à se mettre en rapport avec cette commission il

fallut bien pourtant en venir lu.
Mais ici, des difficultés imprévues se présentèrent,

et eurent pour résultat d'empêcher la commission de

s'occuper de l'examen du phénomène annoncé. Le ban-
deau avec lequel Mlle Pigeaire avait l'habitude de lire,

se composait de plusieursmorceaux, superposés, de coton

non cardé et de taffetas; on fixait ce bandeau autour des

yeux avec de l'emplâtre de diachylum. La commission

n'était pas contente de ce bandeau, qui ne lui paraissait

pas suffisant pour produire une occlusion complète et
durable des yeux. Elle présenta donc à M. Pigeaire un

nouveau modèle de bandeau c'était une espèce de n~as-

que de soie, qui couvrait presque toute la figure. M. Pi-

geaire refusa obstinément ce moyen d'occlusion; il ne
voulait pas se départir de son bandeau habituel, qui ne
recouvrait que les yeux et laissait à découvert le bas du

visage. Une somnambule,disait-il, n'est pas un instru-
ment de physique on ne la manie pas à son caprice;

un masque, fût-il du verre le plus diaphane, s'oppose-
rait à la production du phénomène, en brisant le rap-
port qui semble s'établir entre la somnambule et l'ob-
jet qu'elle considère.Il proposaità l'Académie, si elle

avait quelques soupçons sur l'opacité complète du ban-
deau usité, d'en faire construire un autre de la même

forme, pour ne pas contrarier la petite somnambule,qui

en avait contracté l'habitude.
Un membre de la commission proposa alors de sup-

primer toute espèce de bandeau, et de se bornerà in-

terposer une feuille de papier blanc entre le livre et les

yeux de la somnambule.M. Pigeaire ayant refusé cette
dernière condition, la commission de l'Académie crut
devoir rompre tout autre rappport avec lui, et les choses



en restèrent là. La commission n'examina point la som-
nambule, et aucune épreuve n'eut lieu.

Cette résolution est à regretter. Peut-être la commis-
sion eût-elle bien fait de subir toutes les conditions im-
posées par M. Pigeaire, c'est-à-dire de laisser à la som-
nambule son bandeau habituel, quitte à s'efforcer de

prouver, par tous les moyens possibles, que ce bandeau
laissait passer la lumière. On aurait ainsi vaincu le sujet
sur son propre terrain. Ce parti n'ayant pas été pris, on
n'est plus en droit aujourd'huide rien affirmer de posi-
tif concernant les faits que nous venons de raconter.
On n'a d'autre moyen de s'éclairer sur ce point, que la
comparaisonde dires contradictoires des deux partis.
On les trouvera, d'une part, dans l'ouvrage de MM. Bur-
din et Frédéric Dubois 1, et d'autre part, dans un livre
que M. Pigeaire a publié, pour raconter son différend
avec l'Académie de médecine~.

Nous ajouterons seulement que nous nous rangeons
à l'opinion qui explique la réussite des expériences de

M. Pigeaire à Montpellier, par le décollement partiel du
bandeau. Les somnambulesmagnétiquesjouissent d'une
exaltation notable des sens. Tantôt l'ouïe, tantôt la vue,
s'exercent souvent dans cet état physiologique,avec un
degré extraordinaire de perfection et d'acuité. Tel était

sans doute le cas de Mlle Léonide. Une très-faible portion
de lumière, se tamisant à travers les interstices qui se
produisaient dans l'étoffé du bandeau, après quelque
temps d'échauffement et d'agitation, lui permettait de
lire, grâce à l'exaltation à laquelle était alors porté le

1. RMtOt'fe acfMMmtf~tM du magnétisme atttms!, pages 584-612.
2. fttMMKce de l'électricité animale, ou du magnétisme vital et de

ses r~pjMfts afec la physique, la physiologie et la médecine. 1 vol.
in-8. Paris 1839.



sens de la vue. Comme, d'ailleurs, les somnambulesne
conservent point le souvenirdes actes qu'ils ont accomplis
pendant leur sommeil, on comprendque cette très-sim-
ple et très-honnête enfant, ne s'imaginât point tromper
les assistants, et n'eût point conscience de la manière
dont cette vision se réalisait chez elle. Telle est l'opinion
que nous nous sommes formée après avoir eu pleine
connaissance des diverses particularités relatives à l'in-
cident que nous venons de raconter.

Arrivons au second concurrent du prix Burdin, c'est-
à-dire à M. Hublier, de Bordeaux. Ce magnétiseur
après avoir écrit à l'Académie de médecine, pour dé-
clarer qu'il acceptait pour une de ses somnambules,
le programme de M. Burdin, ne cessait de demander
des atermoiements avant de se décider à produire ce
précieux sujet devant la commission. Cependant le dé-
lai fixé par M. Burdin pour la clôture de cette espèce
de concours allait expirer. Ces deux circonstances ame-
nèrent M. Burdin à prolonger le terme accordé aux
concurrents. L'époque de la clôture fut portée au mois
d'octobre 1840. M. Hublier eut ainsi le loisir de redou-
bler d'efforts dans l'éducation de son « excellente som-
nambule.

Malgré tous ses soins, il n'était pas encore parvenu,
néanmoins, à parachever cette éducation difficile. Les
lettres et procès-verbaux qu'il adressait à l'Académie,
étaient remplis des plus séduisantes promesses; mais
au moment d'affronter la commission académique,
magnétiseuret somnambulereculaientd'un commun ac-
cord. Cependant le terme fatal avançait, et un magné-
tiseur de Paris, M. le docteur Frappart, écrivait a M. Hu-
blier Vous n'avez plus que dix jours pour gagner le
prix académique; s'il vous tente encore, venez. M.Hu-



blier se décida enfin à faire partir pour Paris Mlle Émé-
lie, sa somnambule,qu'il adressaà son ami M. Frappart
pour la produire devant l'Académie.

M. Frappart n'eut pas à accomplir cet office. Avant
d'aborder l'Académie, il voulut, tout naturellement,
s'assurer de la réalité de la clairvoyance magnéti-
que, c'est-à-dire de la vision à travers les corps
opaques que M. Hublier croyait avoir bien constatée
chez sa somnambule.

Or, dans les épreuves auxquelles il la soumit,
M. Frappart découvrit le secret de la supercherie qu'elle
employait. Mlle Émélie exigeait qu'on la laissât seule
quelque temps en présence du livre à lire une fois à
l'abri de tout examen, elle copiait au crayon sur un pe-
tit morceau de papier, les passages qu'elle devait lire
quelques instants après. On a peine à comprendre que
le magnétiseur de Bordeaux se fût laissé prendre à un
piège si grossier. Il est certain pourtant qu'il fut aba-
sourdi tout le premier, lorsqu'à son arrivée à Paris,
M. Frappart lui montra, de visu, l'innocente Ëmélie en-
fermée seule dans un cabinet, se hâtant de copier les
quelques lignes du livre qu'elle s'était vantée de pouvoir
lire bientôt après sans l'ouvrir.

La lettre suivante, que M. Ilublier eut la loyauté
d'écrire à M. Frappart, après cette instructive démon-
stration, montre suffisamment que la commission de
l'Académie de médecine n'eut pas besoin de faire com-
paraître à sa barre cette clairvoyanteémérite, si hon-
teusement prise la main dans le sac par son propre in-
stituteur.



« Af. Hublier à ~if. Frappart.
Paris. 4 octobre 1840.

Mon très-honoréconfrère,

« Je suis atterré, meurtri, confondu de tout ce que vous
m'avez fait voir ce matin. Quatre ans d'astuce! quelle persé-
vérance audacieuse! Oh! c'est une maîtresse femme que
Mlle Émélie; mais vous, qui êtes aussi un maître homme, en
quatre jours vous l'avez démasquée. Je vous en remercie et

vous en félicite.
« Je ne viens pas vous demander le silence, ni de me mé-

nager bien au contraire, frappez sur moi, puisque, comme
vous l'avez dit, avant son triomphe, la vérité veut des martyrs
et des victimes. Toutefois, je ne sais plus si je crois encore à

quelquechose j'ai besoin de me recueillir.
x Votre tout dévoué confrère,

<t HUBLIER, D.-M.-P. »

Un autre magnétiseur, M. Teste, éprouva devant la

même commission de l'Académie de médecine/une dé-

convenue comparable à la précédente. M. Teste se van-
tait de posséder une somnambule qui avait la faculté

de lire de l'écriture ou un imprimé enfermés dans une
boîte. C'était tout ce que l'on voulait; avec des condi-

tions si nettement posées, il n'y avait ni à débattre ni à

attendre. Aussi le magnétiseuret la commission de l'Aca-

démie furent-ils bien vite en présence. Or voici le ré-
sultat de cette entrevue ce sera le dernier trait de cette

histoire, qui touche à sa fin.
Le Bulletin de r~cctdemtc ntM/ecMe rapporte, comme

il suit, l'entrevue de la commission et de la somnam-
bule de M. Teste.

< A sept heures moins un quart, dit le rapporteur (M. Dou-
ble), la commission, composée de MM. Husson, Louis, Cho-
mel, Gérardin Dubois et. Double, était rassemblée dans le

salon de M. le docteurTeste, qui la reçut avec toute l'urbanité
désirable.

« M. Teste nous montra dès l'abord, sur une table ronde



placée au milieu du salon, une boîte en carton et plusieurs
fragments d'écritures et de caractères imprimés.

« Le président de la commission déclara que, d'après l'invi-
tation qu'il en avait reçue au nom de M. Teste lui-même, il
s'était muni de boîtes en carton et en bois de grandeurs diffé-
rentes et toutes contenant des fragments d'imprimés en beaux
caractères, et qu'il désirait que l'on ne fît usage que d'une de
ces boîtes. Deux de ces boîtes, de la grandeur du format in-4"
environ, contenaient chacune une page d'impression même
format, toujours en caractèrescicéro. Ces deux-là furent mises
de côté comme trop grandes. Une-troisième boîte en carton,
très-petite, renfermait une seule ligne et cinq à six mots,
vingt-cinq lettres environ, imprimés en petites capitales.
M. Teste avait adopté celle-là. Plusieurs membres de la com-
mission la repoussèrent, comme trop petite et ne contenant
pas d'ailleurs le caractère cicéro demandé. M. Teste et la com-
mission adoptèrent unanimement une boîte en carton carrée,
étroite, longue, ayant cent soixante-cinq millimètres de lon-
gueur et cinquante millimètres de largeur. Du texte caractère
cicéro était placé à plat et libre dans la boîte, laquelle était
d'ailleurs scellée par deux petites bandes de papier cacheté
aux deux extrémités.

« M. Teste introduisit la somnambuledans le salon. C'est une
jeune femme brune, et d'ailleurs de figure et detournure agréa-
bles. Après l'avoir placée sur une chaise dans un angle du
salon, les membres de la commission étant assis à une petite
distance de la somnambule,mais de manière suivre tous ses
mouvements, celle-ci fut magnétisée par M. Teste à l'aide
d'une vingtaine de passes; aussitôt il la déclara en somnam-
bulisme, et il lui remit la boîte choisie qu'il reçut immédiate-
ment des mains du président de la commission, lequel avait
indiqué, d'après la demande qui en avait été faite, la direction
des lignes et des lettres sur le fragment de papier imprimé
contenudans la boîte. Peu après, M. Teste demanda à la som-
nambule si elle pourrait lire dans l'intérieur de la boîte; elle
répondit affirmativement. Il lui demanda dans combien de
temps elle croyait pouvoir lire elle répondit <; Dans dix mi-
nutes; et tout cela avec une assurance et une conviction
vraiment effrayantes.

< Cependant la somnambule regardait la boîte; la remuait
et la retournait entre ses mains. Dans ses mouvements, elle
déchira une des bandes qui servait à sceller la boîte. La



remarque en fut faite, et sous ce rapport les choses n'ont pas
été poussées plus loin.

t L'embarras de la somnambule paraissait aller toujours
croissant, elle se consumait vainement en efforts, en appa-
rence du moins, très-fatigants. La longueur des lignes (c'é-
taient des vers), ne remplissait pas toute la tongueur de la
boîte il y avait un assez grand espace de papier blanc et
c'est sur cet espace libre que se portaient surtout l'attention
et les doigts de la somnambule qui semblait vouloir épeler
sur un point où il n'y avait point de lettres. Elle avait annoncé
pouvoir lire en dix minutes; une demi-heure, une heure
même s'était écoulée ainsi. Le magnétiseur demanda à la
somnambule combien de lignes il y avait dans la boîte. Elle
dit qu'il y en avait deux il la pressa de lire; elle annonça
qu'elle voyait le mot nous, et, plus tard, le mot sommes nous
sommes. Enfin, la somnambule ayant déclaré qu'elle ne pou-
vait en lire davantage, la boîte fut retirée de ses mains; le
magnétiseur fit cesser le sommeil magnétique, et la somnam-
bule quitta immédiatement]e salon.

<t La boîte fut ouverte aussitôt en présence de M. Teste le
fragment de papier imprimé qu'elle renfermait contenait les
six vers suivants extraits du discours de Marius imité de
Salluste, dans la Guerre de Jugurtha par M. le vicomte Le-
prévost d'Iray, membrede l'Institut,académie des inscriptions
et belles-lettres:

Encore un mot, Romains, tout est mûr pour la gloire,
Ma dernière parole est un cri de victoire;
Nos succès fussent-ilsdifférentsou douteux,
S'arrêter est fatal, reculer est honteux.
Choisissez Rome libre ou la patrie esclave.
La mort, effroi du lâche, est la palme du brave.

Il était difficile, on le voit, d'échouer plus compléte-

ment. La somnambule avait vu deux lignes là où il y
avait six vers elle avait lu les deux mots nous sommes;

or, dans ces six vers, il n'y avait ni nous, ni sommes.
En présence de ce dernier résultat, ajouté aux échecs

précédemmentconstatés, M. Double proposa que l'Aca-
démie de médecine s'abstînt, à l'avenir, de s'occuper du
magnétismeanimal, et qu'elle refusât désormais son at-



tention à cette question, comme l'Académie des sciences
refuse de s'occuper de la quadrature du cercle et du
mouvementperpétuel.

L'Académie adopta cette proposition, beaucoup trop
tranchante, et parfaitement inutile, d'ailleurs, car des
faits nouveaux pouvaient ia forcer à s'occuper de nou-
veau de la question du magnétisme. Il est certain que
depuis l'année 1840, époque à laquelle fut portée cette
décision d'ostracisme contre le magnétisme animal,
l'Académie de médecine ne s'est plus occupée de cette
question, mais rien ne prouve qu'elle ne sera pas con-
duite à s'en occuper demain.

CHAPITRE XV.

Théoriespour l'explication des phénomènesdu magnétisme animal.
Théorie de Mesmer l'agent ou fluide universel. Théorie déve-
loppée dans le rapport de Bailly:théoriede l'imagination.–Théorie
moderne du fluide. Ecole des magnétiseurs spiritistes. Ecole
magnéto-magique.

Conformément au plan de cet ouvrage, nous avons à

présenter, après l'histoire qu'on vient de lire, ]e tableau
des théories diverses qui ont été invoquées pour se
rendre compte des phénomènes du magnétismeanimal,
et à essayer de fournir, à notre tour, l'explication natu-
relle des mêmes faits.

Théorie de Mesmer, ou tliéorie de ~a~i~ universel.
Nous avons assez longuement parlé, dans le cours de

ce volume, de la théorie de Mesmer, pour qu'il nous
suffise maintenant de quelques mots pour la rappeler.
D'après le médecin viennois, les effets qui se produi-



saient chez ses malades, et dans les corps vivants en
général, par l'influence du baquet ou par l'action des
manipulations magnétiques, étaient dus aux mouve-
ments d'un fluide particulier, uniformément répandu
dans l'univers.

« Ce fluide, disait Mesmer, est le moyen d'une influence
mutuelle entre les corps célestes, la terre et les corps animés;
il est continuéde manière à ne souffriraucun vide; sa stabilité
ne permet aucune comparaison; il est capable de recevoir,
propager, communiquertoutes les impressionsdu mouvement;
il est susceptible de flux et de reflux. Le corps animal éprouve
les effets de cet agent, et c'est en s'insinuantdans la substance
des nerfs qu'il les affecte immédiatement.On reconnaît parti-
culièrement dans le corps humain des propriétés analogues à
celles de l'aimant; on y distingue des pôles également divers
et opposés. L'actionet la vertu du magnétismeanimal peuvent
être communiquées d'un corps à d'autres corps animés et
inanimés. Cette action a lieu à une distance éloignée, sans le
secours d'aucun corps intermédiaire elle est augmentée, ré-
fléchie par les glaces, communiquée, propagée, augmentée par
le son cette vertu peut être accumulée, concentrée, transportée.
Quoique ce fluide soit universel, tous les corps animés n'en
sont pas également susceptibles; il en est même, quoiqu'en
petit nombre, qui ont une propriété si opposée, que leur seule
présence détruit tous les effets de ce fluide dans les autres
corps', n

11 serait superflu d'entreprendre une réfutation en
règle de ces idées. Les plus ardents propagateurs de la
doctrine de Mesmer en ont fait eux-mêmes la meilleure
critique, en la délaissantbien peu après l'époque où
l'avocat Bergasse en avait formulé les préceptes et ré-
digé le code dans ses Con~'r/ere~i'on.? .sur magnétisme
animal. Mesmer avait à peine quitté la France, que sa
théorie de l'agent universel, payée à un si haut prix par
les souscripteurs de la Société r/e /ar)))o;);'e, ne comptait

1. Rapport de Bailly.



plus un seul défenseur. Sans doute, le manuel pratique
qu'il avait enseigné continuait d'être observé avec une
dévotion fervente, car ses résultats étaient positifs et
manifestes, mais la partie doctrinale de ce système,
c'est-à-dire le fluide universel, les pôles magnétiques
opposés, la réflexion, la concentration, le flux et le re-
flux de l'agent universel, les corps magnétiques et anti-
magnétiques, tout cela tombait dans le plus profond
oubli, on pourrait même dire dans le mépris philoso-
phique. Un des élèves de Deslon, le docteur Doppet, de

la Faculté de Turin, dit un jour, en parlant du secret
de Mesmer Ceux qui le savent, en doutent plus ~Me ceux
qui l'ignorent. Ne devant pas être ici plus indulgent que
les élèves de Mesmer, nous passerons, sans nous y ar-
rêter davantage, sur cette doctrine qui ne faisait que
reproduire le idées surannées des Maxwell, des Robert
Flud et autres illuminés du dix-septième siècle.

Théorie développée, en 1784, dans le rapport de Bailly.
Les principes, posés dans le célèbre rapport qui fut ré-
digé par Bailly, au nom de la commission royale,
ont servi jusqu'ici de règle et de cods aux Académies. La

commission avait à expliquer des faits d'un caractère
extraordinaire et anormal ces crises nerveuses, ces
violentes attaques de nerfs, ces transports de délire
qu'un certain nombre de sujets fort impressionnables,
ressentaient par l'action des passes magnétiques de
Mesmer et de ses aides. Comme ici aucune cause vi-
sible, aucune action extérieure n'était en jeu, la so-
lution du problème exigeait un puissant degré de sa-
gacité. La théoriequi fut invoquée par les commissaires
du roi, et que Bailly formula dans son célèbre rapport,
fut sans doute incomplète; elle n'expliquait pas, et elle

ne pouvait expliquerdes phénomènesqui ne devaient sur-



gir que plus tard mais cette réserve faite, on doit recon-
naître que le travail des commissairesroyaux fut, pour
cette époque, une œuvre remarquable de discussion
philosophique.

Bailly proclame, dans ce travail, que l'imagina-
tion est la cause principale des agitations nerveuses
et des crises qui éclataient autour du baquet mesmé-
rien. Il faut lire la scrie, habilement enchaînée, de
faits d'analogie, que l'auteur invoque pour préparer,
rendre plausible et faire admettre finalement une théo-
rie qui, au premier abord, semble en disproportion
avec l'intensité et la violence des effets à expliquer. Les
expériences faites par les commissaires sur des indivi-
dus magnétisés, apportaient, à l'appui de cette explica-
tion, un appui bien nécessaire, mais qui remplissait
suffisamment l'objet proposé. Des individus avaient
éprouvé tous les effets ordinaires de la magnétisation,
parce qu'ils croyaient le magnétiseur présent, ce qui
n'existaitpas; d'un autre côté, ils n'avaient rien éprouvé
quand le magnétiseur opérait sur eux à leur insu. Nous
avons précédemment assez insisté sur ces expériences
démonstratives pour n'avoir pas à y revenir.

Aux personnes qui taxeraient d'hypothèse ou d'in-
suffisance, ce recours à l'imagination, nous rappelle-
rons que l'imagination, comme cause agissant sur l'é-
conomie, n'est pas une invocation vague et arbitraire.
L'imagination agit avec une véritable puissance chez
l'homme, et il est bien probable que l'effet produit
provient d'une action matérieUe exercée sur le cerveau.
N'est-il pas vrai que l'imagination peut être activée,
exaltée par certains médicaments, par le haschich par
exemple? qu'elle peut être, d'un autre côté, déprimée,
anéantie par les narcotiques?Les ouvrages de physiolo-



gle rapportent beaucoup de faits qui démontrent l'action
puissante de l'imagination sur l'homme sain ou malade.
Le plus frappant, celui auquel nous nous bornerons ici,
pour ne pas sortir de notre cadre, fut constaté, en 1750,
à Copenhague. Voulant éprouver les effets de l'imagina-
tion, quelques médecins obtinrent qu'un criminel, con-
damné au supplice de la roue, périrait par un autre
moyen, par l'épuisementdu sang. Après l'avoir conduit,
les yeux bandés, dans la pièce où il devait mourir, on
pique le patient aux bras et aux jambes. Le sang coule
avec un bruit régulier; bientôt le patient est pris de
sueurs froides, de syncopes, de convulsions, et il meurt
au bout de deux heures et demie. Or, il n'y avait pas
eu de saignée on avait seulement piqué les bras et les
jambes du condamné, et de l'eau, s'écoulant de quatre
robinets, avait simulé le bruit du sang tombant dans
des bassins. La mort de ce malheureux était donc un
effet de son imagination.

En invoquantce genre d'impression, les commissaires
royaux n'avaient donc pas recours, comme on le pense
quelquefois, à une vaine échappatoire, mais à une vé-
ritable et positive action physiologique. A ce premier
élément, Bailly ajoutait l'influence de l'imitation, c'est-
à-dire de l'espèce de contagion qui est propre aux acci-
dents nerveux.

Mais si l'influence de l'imagination, de l'imitation, de
l'habitude, de la fatigue et de l'ennui, explique le plus
grand nombre des phénomènes qui se passaient aux
traitements magnétiques de Mesmer et de Deslon, elle
ne les explique pas tous. Elle ne peut rendre compte
surtout de faits sur lesquels l'attention publique n'avait
pas encore été attirée. Le rapport de Bailly ne dit pas
un mot du somnambulisme artificiel provoqué par le



magnétisme, fait essentiel sur lequel allaient bientôt
rouler tous les développements du système magnétique.
L'état d'insensibilité, de catalepsie, que le sommeil ma-
gnétique provoque chez certains sujets, n'est pas men-
tionné davantage dans le rapport de Bailly,car l'existence
de ces phénomènes était encore à peine soupçonnée.
Tout cela ne saurait s'expliquer par le seul effet de
l'imagination. Si donc, le travail de Bailly doit être cité

comme faisant honneur à l'esprit philosophique du
dernier siècle, on peut dire qu'il ne contenait point l'ex-
plication réelle des phénomènesque nous reconnaissons
aujourd'hui comme propres au magnétisme animal.

Théorie du fluide Mo~tM~Me.–Aux nuageusesconcep-
tions de Mesmer, les magnétiseurs de la fin du dernier
siècle, les membres des nombreuses Sociétés de l'har-
monie, et plus tard les Puységur, les Deleuze, etc., substi-
tuèrent une théorie infiniment plus simple, et qui, par
sa simplicité même, par l'avantage qu'elle présente, de
matérialiser, pour ainsi dire, les principes et la pratique
du magnétisme, était appelée à une vogue universelle.
La théorie du fluide magnétique subsiste de nos jours,
c'est encore le grand cheval de bataille des magnétiseurs
modernes; il est donc nécessaire de la discuter.

Pour expliquer le somnambulisme artificiel et les

autres effets provoqués par les manipulations et les

passes diverses, le commun des magnétiseurs professe
qu'il existe chez tous les hommes, un fluide particulier.

que la volonté peut projeter au dehors et à de grandes
distances. C'est en dirigeant, en accumulant ce fluide,

que l'on peut produire chez autrui les effets variés qui
composent l'état magnétique.

Établissons d'abord que la notion du fluide, qui
était parfaitement concordante avec l'esprit de l'an-



cienne physique, n'est plus en harmonie: avec l'esprit
actuel de cette science. En ce qui concerne l'agent lumi-
neux, la théorie de Newton sur l'émission, c'est-à-dire
sur l'existence d'un fluide matériel, impondérable
(étrange qualité), et pouvant se transporter à distance
avec une prodigieusevitesse, a été, de nos jours, recon-
nue inexacte par le double contrôle de l'expérienceet du
calcul. L'hypothèse du fluide lumineux est donc univer-
sellement abandonnée aujourd'hui. Par suite de l'intime
connexion, ou pour mieux dire de l'identité, de la lu-
mière et de la chaleur, le /~MM~ calorifique a subi lamême
déchéance et l'on peut en dire à peu près autant des
fluides électrique et magnétique, ou pour mieux dire du
fluide électrique, l'identité de l'électricité et du magné-
tisme étant bien reconnue aujourd'hui. En fait, le fluide
électriqueest à peu près banni de la science moderne; si
cette expression figurée est encore en usage, c'est qu'elle
est éminemment commode pour la démonstration, pour
le langage écrit ou parlé; mais cette concession à la
routine scolastique n'entraîne aucune conséquence sur
le fond même du sujet. On peut dire, d'une manière
générale, que l'idée des fluides impliquant l'existence
d'un agent matériel qui peut se mouvoir et voyager dans
l'espace et au travers des corps, est à l'index de la science
moderne. Quand l'électricité apparaît dans un corps,
dans un fil métallique, par exemple, ce n'est pas, comme
l'admettait la physiqueancienne, un fluide matériel qui
parcourt sa substance; c'est un état vibratoire particu-
lier qui, se transmettant avec une prodigieuse rapidité
d'une molécule à l'autre du corps, le constitue dans
l'état dit électrique. La même considération s'applique
aux effets calorifiques et lumineux qui, d'après les expé-
riences des physiciens modernes, ne résultent point de



l'émission et de la propagation d'un fluide matériel à

travers un corps, mais bien des ondulations intimes,

comme le voulait Descartes, des molécules de ce corps.
Les magnétiseurs du dernier siècle avaient emprunté

à la physique de leur temps la notion newtonienne des
fluides, qui jouissaitalors d'un crédit absolu. Ce fonde-
ment scientifique leur manque aujourd'hui. Cet argu-
ment, qui pour nous est sérieux,pourra sembler à beau-

coup de personnes une simple présomption,car il reste
toujours la ressource de taxer d'erreur les idées de la

science actuelle et de leur préférer le système ancien.
Aussi passerons-nousà des arguments plus directs.

Un agent naturel, considéré au point de vue physique
ou physiologique, obéit à des lois constantes et inva-
riables. Rien de plus précis par exemple, que les lois
de la réflexion, ou de la réfraction de la lumière; ce
sont des effets toujours uniformes, susceptibles d'être
ramenés à une commune mesure. Qui a formulé jus-
qu'ici les lois auxquelles obéit le fluide magnétique

pour son émission et son absorption?Qui peut nous dire
comment il se réfléchit à la surface des corps et se ré-
fracte dans l'intérieur de leur substance? Quel moyen
a-t-on indiqué pour reconnaître sa présence, pour
mesurer son intensité? Tout, dans cette hypothèse,
est livré au vague d'un empirismeabsolu. Les magnéti-

seurs emploient à tort et à travers ce mot de fluide, qui
leur tient lieu des idées qu'ils n'ont pas. Ce mot sert à

tout, est bon à tout,. c'est une selle à tout cheval. Fluide

universel, fluide magnétique, fluide e~c~W~Me, fluide vital,
fluide nerveux, fluide animal, fluide éthéré, fluide ~?Mpa-
thique, voire même fluide Mcanyo;<yMe voilà les expres-
sions qui reviennent sans cesse dans les paroles et dans
les écrits des magnétiseurs, qui s'en servent pour dési-



gner tantôt une seule et même chose, tantôt les choses
les plus différentes. Écoutez par exemple un grand par-
tisan du magnétisme, Lefébure « Le fluide subtil, la
matière subtile ou éthérée, l'ens vital ne sont aujour-
d'hui que le fluide électrique, le fluide magnétique,l'air
inflammable, l'air méphitique,tous les agents de la vie,
et les résultats de l'air et du feu, dans quatre combinai-
sons diverses, mais qui s'approximent. L'air inflam-
mable est en possession de vivifier tout le règne végétal,
puisqu'il est le fluide qui circule dans les Me~ On ne
se douterait guère que Lefébure écrivait au commence-
ment de notre siècle, car on croirait, en le lisant, avoir
affaire à Paracelse ou à Van Helmont.

Un agent quelconque de la nature est doué de pro-
priétés constantes et qui ne varient que dans une faible
mesure, par les circonstances extérieures. Au contraire,
le fluide des magnétiseurs est un Protée aux mille
aspects, qui change de propriétés d'une manière inces-
sante, et produit tour à tour les effets les plus disparates,
selon la volonté ou le caprice de celui qui l'envoie. Le
magnétiseur veut-il rendre un sujet insensible? il lui
verse son fluide. Veut-il lui rendre la sensibilité? il lui
verse encore son fluide. Veut-il réchauffer un malade?
le fluide. Veut-il le rafraîchir? le fluide. Veut-il l'exciter,
le calmer? le fluide. Veut-il le guérir d'un mal de tête
ou le frapper de céphalalgie ? le fluide. Veut-il lui inspi-
rer les sentiments les plus opposés, le guérir de mala-
dies les plus disparates dans leur cause, veut-il le plon-
ger dans le sommeil? le fluide, et toujours le fluide.
L'eau magnétisée, c'est-à-dire chargée du prétendu

1. G. LeMbure. Recherches et de'coMt'<'r<c.f sur la nature dtt fluide
Mt'tett.); ou de l'esprit vital, principe de la vie, p. 7.



fluide magnétique, est, littéralement, un remède à tous
les maux; elle peut purger ou constiper, fortifier ou
affaiblir, précipiter le cours du sang ou le ralentir, faire
maigrir ou engraisser c'est le remède de Fontanarose.
De bonne foi, une telle variabilité de vertus attribuée à

un agent, ne suffirait-elle pas pour faire révoquer en
doute son existence?

On a dit, pour répondre à cette objection, que la vo-
lonté du magnétiseur suffit pour modifier à son gré les
propriétésde son fluide. Mais on tombe alors dans l'école
des t)<~OH!M<M, et si l'on attribue à la volonté le pouvoir
de modifier les qualités du fluide, il est plus simple de

se ranger à l'idée de l'abbé Faria, qui rejetait l'existence
de toute émanationfluidique, et expliquaitparla volonté
du sujet les effets magnétiques.Mais cette prétendue mo-
dification des propriétés du fluide par la seule volonté
du magnétiseur,est une échappatoireinadmissible.

L'immense variété de moyens qui peuvent produire
l'état magnétique, est un autre argument contre l'exis-
tence réelle d'un fluide qui émanerait du corps du ma-
gnétiseur. On a vu au dernier siècle, les crises magné-
tiques provoquées par l'attirail mesmérien, c'est-à-dire
par le baquet et la baguette de métal ou de verre qui,
étendue vers le sujet, servait à diriger au sein de ses
organes le fluide ami des nerfs. Avec Puységur, le ba-
quet disparaît, il est remplacé par un arbre, cet orme
fameux qui ne tarda pas à faire école. D'où provenait
le fluide magnétique qui s'épanchait de l'orme sécu-
laire de Buzancy? Les arbres magnétisés ont eu assez
longtemps la vogue, et Deleuze, dans son~M~Mc~'OKpra-
tique .sur MM~te<MMM animal, nous fait connaître les
bonnes essences que l'on doit choisir pour les magné-
tiser. Plus tard, les arbres ont été délaissés, et un ma-



gnétiseurmoderne,M. Hébert,nous assure qu'un manche
à balai remplit parfaitement le même ofSce il est aussi
d'avis que la table ~oMma~c vaut autant que le baquet
mesmérien. Les passes magnétiquessont aujourd'hui le

moyen d'action le plus commun chez les magnétiseurs;
mais quelle variété, quelles divergences extraordinaires
dans la manière d'y procéder! On a cru longtemps que
les passes ne devaient se faire que de haut en bas, pour
ne pas diriger le fluide vers la tête du sujet, ce qui pour-
rait, disait-on, causer des accidents graves; aujourd'hui
on fait les passes alternativement de haut en bas et de
bas en haut. di. Dupotet, et bien d'autres, se contententde
présenter les mains depuis le front du sujet jusqu'au
haut de la poitrine, sans toucher au corps. On ne voit

presque jamais le magnétiseur pratiquerde passes chez
le somnambule qui donne des consultations médicales';
il se borne à prendre la main du sujet et à le regarder
fixement en quelques secondes le sujet est endormi.
Certains endorment par les sons d'un instrument un
piano pourrait donc émettre du fluide magnétique ani-
mal ? L'harmonica chez Mesmer et le piano forte chez
Deslon, jouaient aussi leur rôle, mais ces moyens n'é-
taient qu'accessoires; ils sont ici le réceptacle même
d'où émane le fluide salutaire. Un autre magnétiseur,
M. deRovère,ne magnétisepoint le sujet; c'est lui-même
qu'il magnétise, au moyen de gestes bizarres et quelque-
fois grotesques, et il assure que c'est là le meilleur
moyen d'endormir son monde. Le comte de Szapary s'as-
sied près du malade et se met à prier quelque temps
après, le sujet s'endort. D'après M. A. S. Morin, une

1. D'après M. Amédée Latour, rédacteur en chef de l'Union medt-
cale, il y aurait à. Paris six cents somnambulesdonnant des consulta-
tions médicales.



dame fit usage, au dispensaire magnétique de M. Hébert,
d'un procédé qui scandalisa beaucoup les adorateursdu
fluide. Tenant de la main gauche un verre d'eau, elle
faisait des gestes consistantà retirer du corps du malade
le fluide morbide, pour le ramasser et le noyer dans
l'eau on donnait ensuite cette eau à boire au malade.
Les spectateursblâmèrent beaucoup cette méthode, qui
ne pouvait, disaient-ils, avoir d'autre résultat, que de
restituer au malade le fluide viciéque l'on avait extrait de

son corps. Cependant la dame en question est restée fi-
dèle à son procédé, qui guérit autant que tous les autres.

De cette série de moyens divers dont on pourrait
d'ailleurs étendre indéfiniment,Ialiste, et qui ont tous
également pour résultat de produire l'état de somnam-
bulisme magnétique,on peut conclure à la non-existence
d'un fluide émanant du corps du magnétiseur. Un même
produit, c'est-à-dire une émanation fluidique animale,
ne saurait s'exhaler indifféremmentd'un homme ou d'un
manche à balai, d'un arbre ou d'un piano; il ne saurait
prendre naissance chez l'homme, par des mouvements
diamétralementopposés, ou par l'absence de tout mou-
vement. Au contraire, cette égalité de résultats pro-
duite'par tant de moyens différents, se comprend à mer-
veille si l'on admet la fascination du sujet. Dans ce cas,
tous les moyens sont indifférents; ce qu'il importe seule-
ment c'est de s'emparer du moral de l'individu, et les

moyens d'atteindre ce but sont variables a l'infini. En
définitive, les manipulationsou les gestes n'ont par eux-
mêmes aucune action et ne servent à favoriser l'émis-
sion d'aucun fluide, ils ne peuvent agir qu'en frappant
l'imagination de l'individu.

Un argument démonstratif de l'existence du fluide
magnétique, ou du moins d'une action propre exercée



par le magnétisme, indépendantede l'imagination, con-
sisterait dans la magnétisationopérée à l'insu du sujet.
Qu'un magnétiseur endorme, à distance, son sujet placé
dans une chambrevoisine et séparé de lui par un mur,
voilà un fait qui convertirait beaucoup d'incrédules. Un
grand nombre démagnétiseurs se sont, il est vrai,vantés
de ce tour de force, mais aucunn'a pu l'accomplir quand
l'épreuve a été conduiteet surveilléeavec l'attention né-
cessaire, c'est-à-dire quand on s'est mis en garde contre
l'habitude et contre l'attente du somnambule. On lit déjà
dans le rapport de Bailly, que cette expérience, tentée par
les commissaires royaux,n'amena qu'un résultat négatif.
On a fait beaucoup de bruit d'un fait de ce genre que
MM. Dupotet et Foissac crurent avoir constaté en 1820,
sur deux malades de l'Hôtel-Dieu de Paris. M. Husson,
dans son rapport à l'Académie de médecine, s'appuie et
insiste avec force sur ce fait de magnétisationqui aurait
été produit à l'insu de la personne magnétisée, et
M. Foissac le raconte longuement dans son ouvrage,
Rapports et discussions de l'Académie royale de médecine
sur le magnétisme animal. Mais MM. Burdin, et Dubois
(d'Amiens), dans le livre que nous avons cité plus d'une
fois, font ressortir les dispositions vicieuses ou insuf-
fisantes qui présidèrent à cette épreuve, de laquelle,
en réalité, il n'y a rien à conclure. Il est évident d'ail-
leurs que si la magnétisationà l'insu du sujet eût réel-
lement été obtenue dans l'expériencefaite à l'Hôtel-Dieu
en 1820, bien des faits analogues se seraient produits
dans l'intervalle de quarante ans qui nous sépare de
cette époque, ce qui aurait enlevé à cette expérience
ce caractère d'isolement, la plus sincère objection quel'on puisselui opposer aujourd'hui.

M. A. S. Morin, l'auteurd'un livre très-raisonnableque



nous avons déjà invoqué, s'est préoccupé avec raison du
point dont il s'agit. Il nous fournit à ce propos le té-
moignage de son opinion personnelle, et d'une compé-

tence que l'on ne saurait mettre en doute, l'auteur
ayant longtemps présidé les séances de la Société du

~MmerMNM et s'étant mêlé fort longtemps aux opéra-

tions des magnétiseurs.

« Si cette action,dit M. Morin, avait une efficacitépropre, in-
dépendante de l'imagination du sujet, on ne serait pas réduit,

pour en prouver l'existence, à discuter péniblementdeux ou
trois faits éloignés; rien ne serait plus facile que de répéter
journellement l'expérience. Mais les magnétiseurs, tout en
acceptant comme un article de foi l'existencede leur fluide, ne
s'occupent que de produire des phénomènes sans chercher à

s'éclairer sur la nature de la cause; et quand un observateur
attentif veut séparer l'action magnétique et l'imagination, il

arrive toujours que l'imagination sans l'action magnétique
produit tous les phénomènes magnétiques sans exception, et

que l'action magnétique sans l'imagination ne produit rien du
tout, d'où il suit que l'imaginationest la seule cause des effets
appelés magnétiques.

« Quelques faits qui me sont personnels vont achever de

complétercette démonstration. Le plus souvent, dans les réu-
nions consacrées aux expériences magnétiques, il se trouve
un magnétiseur renommé par sa puissance et accompagné
d'un sujet qu'il vante comme très-remarquable. Je fais alors
l'un ou l'autre de ces deux essais. J'emmène le magnétiseur
dans une pièce voisine en disant tout haut que je vais me con-
certer avec lui sur l'ordre des expériences. Quelques instants
après que nous sommes sortis, une personne qui s'est enten-
due avec moi, vient dire au sujet que son magnétiseur va l'ac-
tionner de la pièce voisine et qu'on va calculer, montre en
main, combien il faudra de temps pour que l'action se pro-
duise. Au bout de quelques minutes et parfois même de quel-

ques secondes, le sujet passe à l'état de somnambulisme et en
présente tous les caractères, tels que l'insensibilité, l'isole-
ment, la convulsion du globe de l'œH, etc. Et pourtant ni le
magnétiseur ni personne n'a agi magnétiquement; il a suffi,

pour que le phénomène se produisit, que le sujet se figurât



qu'on le magnétisait. L'imagination a donc tout fait. D'autres
fois, j'annonce qu'on attend une personne pour commencer
les expériences, et j'emmène sous un prétexte quelconque le
magnétiseur dans une pièce voisine, et là je l'invite à magné-
tiser son sujet. Il agit de toutes ses forces, en gesticulant
comme d'habitude, et s'efforce de lancer des torrents de fluide
dans la direction du sujet; mais celui-ci, persuadé que le mo-
ment n'est pas encore venu, n'éprouve absolument rien. On
voit donc que, quand l'imagination fait défaut, l'action magné-
tique est nulle; cette action est donc imaginaire.

« Chacun peut réitérer cette double épreuve; le résultat en
est toujours le même.

« Ayant présidé deux ans les séances particulières de la So-
ciété du mesmérisme, j'ai souvent provoqué l'attention de ses
membres sur la nécessité d'élucider cette grave question, et
j'ai fait appel à ceux de mes collègues qui pourraient nous
présenter des effets magnétiques dans la production desquels
l'imagination ne jouerait aucun rôle. Plusieurs se sont chargés
de nous satisfaire et ont affirmé que journellement il leur ar-
rivait de magnétiser efficacemént des sujets qui ne s'en dou-
taient pas. On a nommé, pour vérifier les faits, des commis-
sions composées de partisans très-zélés du magnétisme et qui
désiraient vivement le succès des tentatives on ne pourrait
donc alléguer, comme on l'a fait contre les commissionsacadé-
miques. le mauvais vouloir, le parti pris de ne pa~ voir. Eh
bien, toutes ces tentatives n'ont abouti qu'à des déceptions.
Pour donner une idée des précautions prises, je vais raconter
comment nous avons procédé dans un de ces cas.

<: M. N. nous assurait que tous les soirs, de son domicile
situé rue des Vieux-Augustins, il magnétisait et mettait en
somnambulisme sa belle-fille, demeurant boulevard de l'Hôpi-
tal. Cette jeune personne étant en somnambulisme, nous con-
firma cette déclaration, et ajouta que quand elle était chaque
soir dans cet état, elle voyait venir à elle le fluide de M. N.
qui se dirigeait en ligne droite à travers les bâtiments et par-
courait en cinq minutes le trajet entre les deux domiciles
(cette vitesse est, comme on le voit, bien inférieure à celle de
la lumière et de l'électricité). La commission se divisa en deux
sections qui se rendirent le même jour et à la même heure,
l'une chez M. N. et l'autre chez la demoiselle. H avait été
convenu d'avance entre elles que la première section choisi-
rait comme bon lui semblerait les moments où elle inviterait



le magnétiseur à agir, d'abord pour endormir le sujet, ensuite
pour l'éveiller; et que la seconde se bornerait à constater ce
qui se passerait chez la demoiselle. Il eût été même à désirer
que celle-ci ignorât qu'il s'agissait d'expériencesdont elle était
le sujet, mais les commissaires ont été obligés de l'informer
de ce dont il s'agissait pour expliquer leur visite chez elle;
et ni elle ni les commissairesqui se tenaient auprès d'elle, ne
savaient à quel moment aurait lieu la magnétisation. Seule-
ment la demoiselle savait qu'elle allait être magnétisée. Elle
prit part à la conversation avec une apparente liberté d'esprit.
Au bout d'un certain temps, elle offrit les symptômes précur-
seurs du sommeil magnétique, et elle s'endormit. Interrogée
dans cet état, elle déclaravoir ce qui se passait chez M. N.
et distingua nettement le courant fluidique qui venait de lui à
elle. Les commissaires restèrent neutres et inactifs; elle se
réveilla d'elle-même, puis, une heure après, eut un second
accès de somnambulisme, et enfin elle se réveilla. On nota
exactement le commencement et la fin de chaque sommeil.
Pendant ce temps, M. N. sur l'invitation de l'autre section,
avait une seule fois magnétisé, puis démagnétisé pour réveil-
ler mais ces deux opérations avaient eu lieu précisément
dans l'intervalle qui s'était écoulé entre les deux sommeils de
la demoiselle. Ainsi elle s'était deux fois endormie et réveillée
sans qu'on la magnétisât et quand on l'a réellement magné-
tisée elle 'n'a rien ressenti. Il est donc encore évident que
l'imagination a tout fait. Chaque soir, la demoiselle se sa-
chant magnétisée, passe au somnambulisme. Lors de la visite
des commissaires, elle savait qu'elle allait être magnétisée;
mais ne pouvant deviner le moment, elle s'est endormie à tout
hasard. S'il n'y avait eu qu'unedifférence de quelquesminutes,
on l'aurait attribuée au trajet du fluide. Aussi recommandons-
nous à ceux qui voudront faire des expériences semblables, de
s'y prendre de manière que le sujet ne sache même pas qu'on
s'occupe de lui.

« J'ai eu connaissance de nombreux essais en ce genre, et
tous ont également donné des résultats négatifs. Le nombre
des magnétiseurs est immense; obligés de soutenir une lutte
des plus vives contre ceux qui nient le magnétisme, sommés
d'avoir à produire des faits qui ne puissent ni être simulés ni
être attribués à l'imagination, ils n'osent relever le défi qui
leur est lancé; leur impuissanceest donc démontrée. Ils pré-
tendent, il est vrai, que des faits tels qu'on leur en demande,



ont eu lieu, et qu'il est facile d'en produire de semblables;
mais ces faits qui, sans aucun doute, triompheraient de l'incré-
dulité la plus opiniâtre, n'arrivent jamais. Les magnétiseurs,
tout en les promettant, se contentent d'attaquer les savants,

· de tonner contre l'incrédulité, à l'exemple des prédicateurs, et
ils ne sont pas plus empressés que ces derniers de satisfaire
les légitimes exigencesde la raison.

<[ Après une étude approfondie de la matière, après avoir
pratiqué le magnétisme et observé un très-grand nombre de

faits, je n'hésite pas à reconnaître que l'imagination suffit

pour rendre compte de tous les effets magnétiques et doit en
être regardée comme la cause unique; l'hypothèse d'un agent
particulier ne me semble nullementjustifiée »

On a souvent donné comme preuve de l'existence du
fluide magnétique, le fait de l'attraction ou de la répul-
sion qu'un magnétiseur peut exercer sur son sujet, fait

que l'on compare aux attractions et aux répulsions élec-

triques. L'attraction du sujet par le magnétiseur s'expli-

que sans peine par la connaissance qu'a le sujet de l'in-
tention du magnétiseur, et par cette obéissance absolue

de l'un à l'autre, qui est un des caractères dominants
de l'état de somnambulismemagnétique. Mais il est un
moyen certain de décider si l'attraction ou la répul-
sion des somnambules magnétiques, est véritablement
due à une action physique exercée à distance sur le

sujet par le magnétiseur. Ce moyen consiste à placer le

sujet sur un des plateaux d'une forte balance, et à équi-
librer exactement le poids de son corps dans le plateau
opposé. Le magnétiseur venant à exercer son attraction

sur l'individu tenu de cette manière en équilibre, la

force de cette attraction détruira l'équilibre de la ba-
lance le plateau contenant le sujet s'abaissera, et l'on

1. A. S. Moriii. Du magnétisme et df.! ffct'~fpï occM~f. Paris, 1860,
in 8. r!'S"s 35-39.



pourra même, en ajoutant des poids dans le plateau op-
posé, évaluer exactement la force de l'attraction. Cette
expérience a été faite et elle a donné un résultat qu'il
n'était pas difficile de prévoir. M. A. S. Morin rapporte,
dans l'ouvrage cité plus haut, le détail d'expériences
de ce genre qu'il a faites avec le plus grand soin sur
des individus mis en somnambulismepar leurs magné-
tiseurs ces expériences ont fourni un résultat négatif.

Théorie spiritiste. L'école du chevalier Barbarin et
des spiritistes de Lyon, qui attribuait à l'action de l'âme
les phénomènesmagnétiques, avait préparé la voie aux
mystiquesmodernesqui expliquentla magnétisationpar
l'intervention directe et la présence des esprits. M. le
marquis de Mirville est le chef de cette secte bruyante.
Dans son livre, Des esprits et des manifestations fluidi-

ques, on trouve un réquisitoire en forme contre les
magnétiseurs qui attribuent à des causes physiques ou
organiques le somnambulisme artificiel et ses effets.
Pour M. de Mirville, tout, dans le magnétisme,résulte de
l'intervention et de la présence réelle d'esprits, bons ou
mauvais, mauvais surtout. C'est le diable qui endort
ou réveille les sujets, qui leur communique l'insensi-
bilité, la catalepsie, la lucidité, la clairvoyance au tra-
vers des corps opaques. M. de Mirville voit le diable
partout il maintient la présence des démons chez les
possédées de Loudun, et approuve la condamnationd'Ur-
bain Grandier. Il restaure ainsi la (MmoxoM~nc en plein
dix-neuvième siècle. M. de Mirville s'est trompé d'épo-
que il aurait dû naître au seizième siècle, ses instincts
de démonolâtreauraient trouvé ample satisfaction. Mais
la résurrection des diables et la réhabilitation de l'in-

1. Du magnétismeet des scicnces occM! pages 214 et su



quisition manquent entièrement leur effet en l'an de
grâce 1860.

N'oublions pas de citer M. Henri Delaage comme ayant
beaucoup contribué, par divers écrits, à répandre l'idée
de l'intervention des esprits dans les phénomènes du
magnétisme. Ce jeune écrivain, qui appartient d'ailleurs
à la presse politique, est un spiritiste à tous crins; il va
encore plus loin que son émule le marquis de Mirville.
Non-seulement,en effet,il attribue les actes du somnam-
bule magnétique à la présence des esprits, mais encore
dans son Éternité dévoilée il nous initie aux faits et gestes
de ces mêmes esprits dans la vie future.

Sur un pareil terrain la science et le raisonnement
sont bien déroutés. Par une habitude invétéréed'homme
de science, nous cherchonspourtant quelles preuves les
démonolâtres du jour fournissent à l'appui de leurs
tranchantes assertions. Les preuves sont ce qui inquiète
le moins les adeptes de cette secte fantaisiste. Les seules
que nous trouvions nous sont offertes par un médecin,
M. le docteur Billot. Dans ses Recherches physiologiques
sur la cause des phénomènes extraordinaires observés chez
les modernes i~t/em~, ouvrage qui n'embrasse pas moins
de deux volumes, M. le docteur Billot invoque deux
arguments à l'appui de sa théorie de l'intervention des
esprits dans le somnambulismemagnétique les décla-
rations des somnambules, et l'existence de faits excep-
tionnels que l'on ne saurait attribuerqu'à des êtres sur-
humains.

Le premier argument n'est admissible en aucune ma-
nière. Le somnambule ne fait que reproduire la pensée
de son magnétiseur ou ses propres impressions; ses dé-
clarations ne peuvent donc être considérées que comme
des opinions individuelles, comme de simples assertions,



qui n'ont aucunement le droit de passer pour des ora-
cles. Quant aux faits exceptionnels qui auraient mani-
festé la présence d'êtres supérieurs à l'humanité, voici

les seuls que M. Billot nous signale

I" Une somnambulemagnétisée par M. Billot, et qui
donnait des consultations à une dame aveugle, annonça
qu'une vierge céleste allait apporter des fleurs. Tout
aussitôt, la dame aveugle trouva sur son tablier une
branche de thym.

2" Une autre somnambule, protégée par un ange,
comme la précédente, avait reçu de ce bon esprit l'indi-
cation d'un régime particulier à observer pour sa guéri-

son l'ail, entre autres choses, lui était interdit. Quand
elle commença à se trouver mieux, elle crut pouvoir se
relâcher un peu de ce régime et satisfaire son goût do-

minant. Elle se fit donc apporter une gousse d'ail. Mais

à peine l'eut-elle portée à sa bouche que la gousse, en-
levée par un moteur invisible, disparut, sans qu'on pût

en retrouver la trace.
Voilà les faits exceptionnels invoqués par le docteur

Billot

Un autre magnétiseurspiritiste, M. Possin, a donné la
relation d'un miracle de la même farine que les précé-
dents, et dont il tire la même conclusion, c'est-à-dire
le supernatwalisme de l'événement. La vierge Marie,

dûment invoquée, aurait jeté au milieu d'un cercle de

magnétiseurs, une couronne d'or. Malheureusement, la

couronne fut reconnue dorée par le procédé Ruolz. Le

miracle était superficiel comme la dorure, et l'argument
est passible du même reproche.

Théorie magico-niagnélique. De l'école des magnéti-

seurs spiritistes,il faut rapprocher l'école ma~tco-nm~ne-

tique, qui explique les mêmes faits par la magie. M. Du-



potet ou M. le baron du Potet, comme on voudra, est le

grand pontife de cette dernière secte. Les réunions heb-
domadaires dans son domicile au Palais-Royal, ses
séances publiques, où de tous les points de Paris chacun
peut se présenter pour y subir l'épreuve somnambu-
lique, enfin son Journal du magnétisme ont donné à ce
célèbre magnétiseur une grande autorité, et si nous
combattons les idées de M. Dupotet, nous devons recon-
naître la sincérité et la constance de ses convictions.

M. Dupotet n'admet pas l'hypothèse des esprits; il

repousse l'intervention du diable dans les actes mesmé-
riens. Il explique donc tout par des effets humains; mais

par quels effets? Par la magie. M. Dupotet trace une
ligne sur le parquet avec de la craie ou du charbon, et
il termine cette ligne par un cercle qui doit représenter

un précipice. Par sa vertu de magicien, M. Dupotet im-
prime à ces molécules de charbon ou de craie une telle
puissance, que le sujet, en marchant sur cette ligne, se
croit au moment de tomber dans un précipice affreux,
et bientôt devient cataleptique, froid comme un cada-

vre, etc., etc. Ici donc, plus de fluide magnétique, plus
de somnambulisme, plus d'esprits, bons ou mauvais,
c'est de la magie pure.

Voilà donc où ont été finalementconduits les illumi-
nés de nos jours. Ils en sont revenus à la magie des
derniers siècles. Avons-nous eu tort de faire débuter ce
livre par un aperçu historique sur la sorcellerie et la
magie ? N'est-il pas démontré que, par suite de l'incli-
nation naturelle de l'homme vers le merveilleux, les
mêmes folies, les mêmes délires peuvent éclater à des
siècles d'intervalle, et que, sur ce dangereux terrain, la
pensée humaine semble tourner dans un cercle fatal,

pour revenir, après un intervalle plus ou moins long, à



sonpoint de départ ? Quelle surprise et quelle leçon pour
notre époque, qui voit revivre et palpiter la sorcellerie
et la magie Il ne manque pas de gens aujourd'hui
pour applaudir hautement à la condamnation judiciaire
des sorciers et des magiciens d'autrefois, et s'il le fal-
lait, on trouverait peut-être encore des P. Lactance et
des P. Tranquille, pour allumer de leurs mains le bû-
cher d'Urbain Grandier.

Nous croirions faire injure à la raison humaine et of-
fenser nos lecteurs en songeant à réfuter de semblables
idées. On les constate, on les déplore, et l'on passe. Nous
avouerons d'ailleurs que, bien que nous ayons souvent
parlé de magie dans cet ouvrage, nous ignorons encore
en ce moment ce qu'est la magie. Et nous croyons que
ceux qui la pratiquent de nos jours, n'en savent pas plus
que nous.

Dans la dernière partie de ce chapitre nous ne
sommes par certain d'avoir bien marqué la ligne de sé-
paration entre l'école spiritiste et l'école magico-magné-
<~Me. Si nous avons commis quelque confusion sous ce
rapport, nous nous en consolons d'avance, car nous
n'aurons fait que suivre les errements des adeptes eux-
mêmes, qui brouillent et mêlent constamment ces deux
notions. Ici, pour les écrivains magnétiques, la logo-
machie est partout. Tantôt on invoque les esprits en
maintenant le fluide, tantôt on rejette la magie pour lui
substituer la volonté. Un magnétiseur, M. de Rovère,
remplace le rudiment de la pensée de M. Dupotet, par le
~/)Mp6~/tMme, ou amour de l'humanité, et les ondes vibra-
toires. C'est ce qui faisait dire avec le plus grand sérieux
à l'un des rédacteurs d'un journal consacré au magné-
tisme,en parlant du fouertSMMtne.' « Si ces effets aftM'en~MM,
les ondes vibratoires, ~ouerM~M, Mto~f~n'c&s, Att~sm-



taires, ~Wowp/M~MMt en apparence Plusieurs magné-
tiseurs de cette école admettent tout à la fois l'hypothèse
du fluide et celle du démon, mais les spiritistes, quelque
peu puritains, n'admettent que les démons sans autres
intermédiaires. Ce qui ne les empêche nullement d'ail-
leurs de faire des passes comme s'ils croyaient au fluide.

Nous laisserons les magnétiseursarrangereux-mêmes
leurs différends avec les innombrables schismatiquesde
la secte spiritiste. Un écrivain anti-fluidiste, M. Levy,
rédacteur du journal l'~M~ma~e~ue, adonné dans
les vers suivants, le tableau, d'ailleurs incomplet, des
Variations de l'église m<~tM~tf6

x Tout se fait par la volonté, »
Nous dit maint frère en magnétisme
Puis d'autres nous ont inventé
Le sympathisme et l'a?M'mMMM.

De ces systèmes, pour ma part,
J'ai l'âme très-peu satisfaite;
Car c'est remplacer le brouillard
Par une obscurité complète.
Survient un troisième confrère
Qui redouble mon embarras
«Le fluide est une chimère,
Le fluide n'existe pas !))»
Puis les ultras du mesmérisme
Avec leur fatras solennel,

Grimpent au ciel.
Quelle Babel 1

Ils font du sp<t't<tM<st))e,
Et croient que c'est spirituel!

Ces vers sont assurément médiocres, mais la pensée
est bonne. Elle expose l'état de véritable gâchis dans
lequel les magnétiseurs de l'école transcendante ont fini

1. L'Utjton maf/HeftfjW,10 octobre t8.')6.



par tomber péle-meteavec leurs folles rêveries. Arrivé
à ce point, on éprouve un véritable dégoût, qui porterait
presque à détourner les yeux pour abandonnerun sujet

en apparence si peu digne d'un examen sérieux. Mais
continuons, la science va apparaître à son tour, et cet

amas d'illusions et d'erreurs va commencer de se dis-
siper à sa lumière.

CHAPITRE XVI.

L'hypnotisme ou sommeil nerveux. Le sommeil nerveux servant
à expliquer le magnétisme animal et plusieurs autres faits prétendus
surnaturels.

Le phénomène de l'hypnotisme ou sommeil nerveux,
qui a une si étroite parenté, si même il n'est pas iden-
tique avec l'état magnétique,va nous donner la clef de la
plupart des faits dont nous avons suivi, dans ce volume,
le développement historique. La frappante ressemblance
du sommeil nerveux avec l'état de somnambulismearti-
ficiel, rend compte non-seulement des crises qui écla-
taient autour du baquet de Mesmer, mais encore du
somnambulismeartificiel découvert par le marquis de
Puységur et si largement exploité par les magnétiseurs
de notre époque; enfin, des prétendus phénomènes de
magie qu'a mis au jour l'école toute moderne que nous
avons appelée magico-magnétique.La même donnée phy-
siologique explique encore une foule d'événementspré-
tendus surnaturels que nous ont transmis l'histoire gé-
nérale ou l'histoire spécialedes prodiges rassemblés dans
les annales des sciences occultes. Il est facile de retrou-



ver chez les divers peuples, plusieurs moyens d'enchan-
tement, de fascination, etc., qui doivent paraître du
même ordre que ceux provoqués par le sommeil ncr-
veux. Les actes et les héros de la thaumaturgie moderne
sont ainsi dépouillés pour nous de tout prestige surna-
turel. L'état d'illuminismeextatiqued'une foule d'indivi-
dus, et quelquefois de populations entières, état qui em-
barrassait si gravement la critique scientifique, n'a plus
maintenant de mystères pour elle le merveilleux
s'évanouit de ce terrain obscur où la science pose le
pied.

Ce n'est qu'en 1841 que fut découvert par le docteur
Braid, de Manchester, le phénomène de l'hypnotisme.
Or l'histoire du magnétisme animal que nous avons
tracée dans ce volume, s'arrête à l'année 1840, avec le
récit des dernières discussions qui ont eu lieu à l'Aca-
démie de médecine de Paris sur le somnambulisme
magnétique. Nous avons donc à donner ici l'exposé de
cette dernière découverte, qui est venue jeter un jour si
éclatant sur les prétendus mystèresdu magnétisme,et en
fournir l'explication naturelle puisée dans la physiologie.

Ee magnétismeanimal a trouvé de nos jours, en An-
gleterre, un accueil sérieux et des encouragementsqu'il
n'avait point reçus des médecins français. Chez nos voi-
sins d'outre-Manche, la science médicale est assez por-
tée à l'empirisme; elle ne rejette aucun moyen nou-
veau, si anormal, si excentriquequ'il paraisse, pour peu
qu'il semble promettre à la pratique un résultat utile.
C'est pour cela sans doute qu'au moment où l'Académie
de médecine de Paris frappait le magnétisme animal
d'une condamnation officielle, on voit, au contraire, ce
système patronné en Angleterre par trois hommes d'une



position élevée et d'un esprit solide. Le docteur Elliot-

son, voulant essayer le magnétismecomme moyen cura-
tif fonde un hôpital où les malades sont soumis à un
véritable traitement mesmérique. Le docteur James Es-

daile, chirurgien de mérite, après s'être occupé à Paris

et à Londres de l'étude du magnétisme, s'embarque

pour les Grandes-Indes. Arrivé dans ce milieu indien,

sur cette terre remplie de prestiges de toutes sortes,

où fleurissent à l'envi les pratiquesséculaires de la

thaumaturgie orientale, le docteur Esdaile se trouve

conduit à faire une application tout à fait inattendue

des pratiques mesmériennesaux plus graves opérations

chirurgicales, et il arrive ainsi à des résultats vrai-

ment remarquables. Enfin, le docteur Braid, chirur-

gien écossais, qui étudiait le magnétisme animal à

Manchester, fait, dans cette ville, en 1841 la découverte

dont nous allons avoir à nous occuper.
Voyant dépouiller le magnétisme animal de tout le

prestige surnaturel dont on s'était plu à l'entourer jus-
que-là, le docteur Braid parvint à ce résultat en pro-
duisant, par un moyen des plus simples, la plupart

des effets qui caractérisent l'état magnétique.Ce moyen

se réduisait a la contemplation fixe d'un corps brillant.

continuée pendant 20 a 30 minutes.
En 1843, le docteur Braid publia un ouvrage conte-

nant l'exposé de sa découverte. Les faits qu'il y annonçait

produisirent beaucoup d'impression parmi les médecins

écossais, et le public même s'en émut. Tout un pen-
sionnat de jeunes filles à Glasgow, se livrait au passe-

temps signalé dans le livre de M. H:'aid et les résultats

qui s'en suivaient inquiétërentles familles. A Londresles

magnétiseurs s'empressèrent de mettre en pratique la

méthode préconisée par le chirurgien de Manchester.



Mais bientôt tout ce bruit cessa; la découvertede M. Braid
disparut, confondue dans un même oubli avec les innom-
brables et indigestes productions des magnétiseurs.

Par suite de ce silence, qui s'était fait inopinément
autour de cette découverte c'est à peine si l'on avait eu
connaissance en France du livre et des expériences de
M. Braid. A la vérité, quelques ouvrages de science
avaient consigné le fait, mais bien peu de personnes
s'y étaient arrêtées. MM. Littré et Ch. Robin avaient
donné, quoique d'une manière assez incomplète, une
description de l'état hypnotiquedans la dixième édition
du Dt'c~mMt't'e de ntc~coK; ~e Nysten, revue et complé-
tée par ces auteurs. Dans cet ouvrage, qui parut en 1855,
MM. Littré et Ch. Robin décrivaient, dans les termes sui-
vants, cet état particulier de l'économie que M. Braid avait
désigné sous le nom d'hypnotisme (de u~vo~, sommeil)

(f H~pno/sn~e, disent MM. Charles Robin et Littré est )e
nom donné par le docteur Braid au procédé qu'il emploie pour
jeter une personne dans le sommeil somnambulique. Voici
quel est ce procédé: Prenez un objet brillant (par exemple un
porte-lancette] entre le pouce et les doigts indicateur et mé-
dian de la main gauche tenez-leà une distancede 20 à 40 cen-
timètres des yeux, dans une positiontelle, au-dessus du front,
qu'il exerce le plus d'action sur les yeux et les paupières, et
qu'il mette le patient en état d'avoir le regard fixé dessus. On
fera entendre au patient qu'il doit tenir constammentles yeux
sur l'objet, et l'esprit uniquement attaché à l'idée de cet objet.
On observera que les pupilles se contracteront d'abord bien-
tôt après elles se dilateront; et, après s'être ainsi considéra-
blement dilatées, et avoir pris un mouvementde fluctuation,
si les doigts indicateur et médian de la main droite, étendus
et un peu séparés, sont portés de l'objet vers les yeux, il est
très-probable que h-s paupières se fermeront involontairement
avec une sorte de vibration. Après un intervalle de dix à
quinze secondes, en soulevant doucement les bras et les jam-
bes, on trouvera que le patient aune disposition à les garder,
s'il a été fortement affecté, dans la situation où ils ont été mis.



S'il n'en est pas ainsi, vous lui demanderez avec une voix
douce de les garder dans l'extension de la sorte, le pouls ne
tardera pas à s'accélérer beaucoup, et les membres, au bout de

quelque temps, deviendront rigides et complétement Sxes. On

trouvera ainsi que, à part la vue, tous les sens spéciaux, y
compris le sens pour le chaud et le froid, le sens musculaire et
certaines facultés mentales sont d'abord prodigieusementexal-
tés, comme il arrive dans les effets primaires du vin, de l'o-
pium et de l'alcool. Toutefois, après un certain point, à cette
exaltation succède une dépression beaucoup plus grande que
la torpeur du sommeil naturel. Les sens spéciaux et les muscles

peuvent passer instantanément,les uns de la plus profonde

torpeur, et les autres de la rigidité tonique, à la condition
opposée, extrême mobilité et sensibilité exaltée. H suffit de di-
riger un courant d'air sur l'organe ou les organes que nous
désirons exciter, ou les muscles que nous désirons rendre sou-
ples et qui avaient été dans une sorte de catalepsie. Par le
seul repos, les sens rentreront promptement dans leur pre-
mier état. Le succès presque invariable obtenu par M. Braid à
l'aide de ce procédé paraît en partie dû à la condition mentale
du patient, qui, d'ordinaire, est très-disposé à l'hypnotisme par
l'attente qu'il sera produit certainement, et par l'assurance
d'un homme à volonté ferme, déclarant qu'il est impossible d'y
résister. Toutefois, quand l'état hypnotique a été provoqué
ainsi un certain nombre de fois, le sujet peut, d'ordinaire,
s'endormir lui-même facilement, en regardant son doigt placé

assez près des yeux pour causer une convergencesensible de

leurs axes, ou même simplement en se tenant tranquille et
fixant le regard sur un point éloigné. En tous cas, la fixité des

yeux est la circonstance qui a le plus d'importance, quoique

la soustraction des autres stimulants ait une influence décidée

pour favoriser la production de l'effet. On le voit, l'hypnotisme
tient de près au magnétisme animal. »

Dans la seconde édition de ses ~emcn~ de p/t~o~ie.
M. le docteur Béraud consacrait un assez long article à

l'hypnotisme'. Comme cet ouvrage avait été revu par
M. Charles Robin, il est probable que c'est la même

plume qui a écrit, ou tout au moins le même esprit

1. Tome II.



avait inspiré les deux articles que nous mention-
nons. Le ~aime! de physiologie de Müller, traduit par
M. Littré, faisait également mention des phénomènes
hypnotiques.

Les ouvrages de médecine et de physiologie qui se
publient en France pour l'instruction des élevés, ne sont
pas lus sans doute par les maîtres. On ne saurait com-
prendre, sans cette supposition, qu'un fait rapporté dans
deux de nos ouvrages classiques ait pu passer pres-
que entièrement inaperçu.Seul, peut-être, un jeune doc-
teur M. Azam, médecin adjoint de l'hôpital des aliénés
de Bordeaux, en fut frappé.Le dtc~oMMs~-e A~cn rap-
portait la découverte du sommeil Hcrt'etN;, et l'étude de
cet état physiologique, à un médecin de Manchester,
M. Braid. Désirant examiner sérieusement ces faits,
M. Azam fit venir d'Angleterre l'ouvrage original dans
lequel le chirurgien du Collége écossais avait exposé le
résultat de ses observations. Publié à Londres en 1843,
cet ouvrage, qui a pour titre ~VeMr~pno~oy~, or the Ra-
tionale of neruciM sleep, consideredin relation ~M</t Animal
~a~Ke~Mm (Du sommeil nerveux considéré dans ses rapports
avec le magnétisme mnma/), est un véritabletraité sur la
matière. Il est divisé en deux parties. Dans la première
'partie, qui est exclusivement physiologique, l'auteur
étudie le ~omme~ nerveux chez les personnes en état de
santé, et les rapports qui existententre ces phénomènes
et ceux qu'on attribue au fluide magnétique. Il trace en-
suite l'histoire de sa découverte, discute les opinions qui
ont été émises sur le mode d'action de son procédé, et
termine en résumant les faits qu'il vient de décrire.

Ayant ainsi entre les mains le code authentique de la
méthode nouvelle, M. Azam put répéter les expériences
du chirurgien écossais, et il en constata l'exactitude. II



provoqua très-facilement chez divers sujets le sommeil

~erfetfj', obtint la roideur cataleptique des muscles et
l'insensibilité de la périphérie du corps. Le docteur
Braid assure, dans son livre, qu'il a pu pratiquer plu-
sieurs opérations chirurgicales sur des sujets plongés
dans le sommeil nerveux, sans que les opérés nient res-
senti la moindre impression de douleur. M. Azam

n'alla pas aussi loin il se borna à constater,chez ses ca-
taleptiques, l'insensibilité aux piqûres et aux pincements
de la peau.

Il est a croire que le jeune médecin de Bordeaux n'at-
tachait pas une grande importanceà ces faits, car il ne
s'occupa point de les rendre publics. Aucune société sa-
vante, aucun journal de médecine, ni a Paris ni à Bor-
deaux, ne reçurent communication de ses expériences.
L'auteur craignait sans doute de compromettre son cré-
dit médical en attachant son nom à des opérations trop
étroitement liées, en apparence, aux pratiques ordinaires
des magnétiseurs.

Ce n'était pas, du reste, le premier médecin qui se
sentît arrêté sur la même voie par un scrupule de ce

genre. Quand M. Jules Cloquet eut communiquéà l'Aca-

démie de médecine le fait de cette ablation du sein qu'il
avait pratiquée sans douleur chez une femme magnéti-
sée, fait invoqué, comme nous l'avons déjà dit, dans le

rapport de M. Ilusson, il eut plus d'une fois l'occasion
de comprendreles inconvénients de cette franche décla-
ration. Comme il s'étonnait, en parlant un jour devan

son maître, Antoine Dubois, des difficultés qu'il avait
rencontrées à cette occasion de la part de ses confrères,

et comme il se montrait surpris qu'une vérité soulevât de

telles répugnances et trouvât partout une opposition
systématique « Sans doute, lui répondit Dubois, de ce



ton de familiarité et de bonhomie gauloise qui le carac-
térisait, sans doute, tu as raison, mon ami, tu as lavé-
rité de ton côté mais crois-moi, si tu as encore une
vérité pareille à produire, garde-la pour toi, sans cela,

tu courrais grandement la chance de compromettre ton
avenir. Une crainte de ce genre a donc pu empêcher
M. Azam de divulguer les faits dont il avait constaté la

réalité.
Quelle que soit la cause de la réserve que s'était im-

posée M. Azam, il est certain que l'importante notion
du sommeil nerveux serait restée encore bien longtemps
ignorée en France sans une circonstance heureuse que
nous allons rapporter. Au mois de novembre 1859,

M. Azam, qui est professeurde clinique chirurgicaleà l'é-
cole secondaire de bordeaux, eut à se rendre à Paris,

pour quelque affaire relative à son école. Camaraded'é-
tudes avec M. le docteurBroca, l'un de nos chirurgiens
les plus distingués,il communiqua à ce dernier,pendant

son séjour à Paris, les faits singuliersqu'il avait constatés
à Bordeaux en suivant les préceptes de M. Braid.

Heureusement pour la nouvelle méthode, M. Broca

appartient à cette jeune génération chirurgicale, qui,
nourrie de fortes études physiologiques, a pour prin-
cipe de faire reposer la pratique de la chirurgie, non
sur l'anatomie seule, mais sur la physiologie et l'étude
rationnelle des actes normaux de notre organisme. Il

est certain que si la confidence de M. Azam, au lieu de

s'adresser à un chirurgien de la nouvelle école, fût tom-
bée dans l'oreille d'un sectateur de la pure anatomie,

d'un continuateur de Boyer ou de Roux, la découverte
de Braid sommeillerait encore dans ses limbes primi-
tives. M. Broca, esprit fin pénétrant et initiateur, fut

sans doute séduit par le côté physiologique d'une



observation dont il entrevoyait peut-être, au bénéfice
futur de la science, les curieuses conséquences. H ne fit
donc aucune difficulté de consentirà vérifier expérimen-
talementce fait, déclarantque, s'il provoquait, par l'/n/p-
notisme, une véritableinsensibilitéchirurgicale,il n'hési-
terait pas à livrer ce résultat à la publicité scientifique.

Or, les expériences auxquelles M. Broca se livra d'abord
dans sa propre pratique, ensuite à l'hôpitalNecker, avec
l'aide de M. Follin, chirurgien de cet hôpital, répondi-
rent parfaitement à la condition posée une véritable
opération chirurgicale, c'est-à-dire l'ouverture d'un ab-
cès très-douloureux, fut pratiquée sur une femme, à
l'hôpital Necker, par MM. Broca et Follin, sans que la
malade eût conscience de l'opération. Dès lors, aucune
considération ne devait empêcher M. Broca de rendre
ce fait public, et, dès le lendemain de cette opération,
c'est-à-dire dans la séance du 5 décembre 1859, M. Vel-

peau, avec toute l'autorité qui s'attache à ses paroles,
donnait connaissance à l'Institut de cet important et
étrange résultat.

L'annonce faite par M. Velpeau, en pleine Académie
des sciences, devait attirer toute l'attention du monde
savant sur le nouvel état physiologique observé par
MM. Azam et Brocca. Aussi pendant le mois de janvier
1860, une foule de médecins, tant à Paris qu'en pro-
vince, en France comme à l'étranger, s'empressèrent-
ils de vérifier les faits annoncés.

Des nombreuses expériences de ce genre, qui ont été
faites à cette époque, est résultée l'entière démonstration
de la réalité de l'état hypnotique, qui peut être provo-
qué d'ailleurs par beaucoup d'autres moyens que celui
de M. Braid, c'est-à-dire la contemplation d'un corps
brillant par les deux yeux dirigés en haut. On a re-



connu, toutefois, que le sommeil nerveux est loin d'ap-
paraître chez tous les sujets; que cet état physiolo-
gique se manifeste surtout chez les femmes, et que
plus de la moitié des essais échoue même chez ces
dernières. Le sommeil accompagné soit de catalepsie,
soit dc résolution musculaire, caractérise l'état hypno-
tique. L'insensibilité se manifeste fréquemment, mais
elle va très-rarement jusqu'à permettre une opération
chirurgicale supportée sans douleur. A l'observation de
MM. Broca et Follin, de l'ouverture d'un abcès supportée
sans douleur par un individu hypnotisé, on n'a pu jus-
qu'à ce moment ajouter qu'un seul fait du même genre,
celui qui s'est passé, le 19 décembre 1859, à l'Hôtel-Dieu
de Poitiers M. le docteur Guérineau put pratiquer l'am-
putation de la cuisse à un homme qui n'éprouva aucune
impression de douleur pendant l'opération.

Malgré le cas précédent, il est bien établi que l'hyp-
notisme tel qu'il a été pratiqué récemment à Paris, ne
peut aller jusqu'à, abolir la sensibilité au delà de la
périphérie du corps. L'espérance que les chirurgiens
avaient conçue de trouver dans l'emploi de l'hypno-
tisme le moyen de remplacer, dans certaine cas, le
chloroforme ou l'éther- comme agent d'anesihésie, a
dû, par conséquent, être abandonnée.Cette circonstance,
qui a refroidi le zèle de nos savants pour mener plus
loin l'étude expérimentalede l'hypnotisme, est, au fond,
indifférente. Ce qui importe, et ce qui est bien établi,
c'est la réalité de l'existence du sommeil nerveux, l'é-
troite ressemblance,on pourrait dire l'identitéqu'il pré-
sente avec l'état magnétique ou somnambulismearti-
ficiel, et les importantes lumières que nous fournitcette
parité d'état physiologique pour ramener au naturel les
prétendus mystères du magnétisme animal.



C'est pour conlirmer ce point de vue que nous croyons
devoir signaler une série de faits du même ordre que les
précédents, c'est-à-dire reconnaissant pour cause le
sommeil nerveux, et que nous rappellerons à l'appui de
ce phénomènegénéral.

Citons d'abord les résultats obtenus à Calcutta par ce
chirurgien anglais, M. James Esdaile, que nous avons
montré, au commencement de ce chapitre, allant por-
ter le mesmérismedans les Indes.

Dans un ouvrage publié à Londres en 1852 ~'a<Mr~
and ~MMo't'c C~t/'uo?/a~ce,M;t<A the praclical f<pp~'ca!MM o/'
3~me)')7t i';t A'!fi'<yc! and nzecleci-ne (Srtr la clairroyancc
MtMre~c et me~nto't~ue, auec l'application <ht ')nM)!!M'i'~H6 à
la pra!t~ue de la cA;'nN~<'e et de la medpctHe), le docteur
Esdaile faisait connaître les résultats de 261 opérations
très-diverses, exécutées sans douleur pour le patient,
par un procédé qui n'est évidemment autre chose
que le sommeil nerveux. Parmi ces opérations figu-
raient 200 ablations de tumeurs, provenant de la
maladie si commune dans les Indes, et que l'on désigne
sous le nom d'éléphantiasis. On sait que lcs tumeurs
dites e~/<.a?~ta~~MM atteignent parfois des dimensions
énormes; le poids des tumeurs enlevées par le docteur
EsdaiJe, sous l'influence de ce qu'il appelle l'eM mMmc-
r~Me, variait depuis dix jusqu'à cent livres'. Une com-
mission, nommée par le gouvernement du Bengale,
ayant révoqué ces faits en doute, M. Esdaile répéta ses

1. Voy. ce sujet le beau travail de M. le baron H. Larrey, Rapport
à !a &'oe;'('h;' dech:f)t)'f;tc sKt' <'e<~(ott<fM:4'dM !t't'o<um (extrait des
mémoires de la Société de chirurgie). Paris, in-4, 18.')6; p. ]0.')-t07.tnémoires de la Société de cliirnrgie). Yaris, in-4, 18b6; p. 10:i-107.
L'auteur ne fait que mentionner le moyen employépar M. Esdaile pour
endormir les sujets, mais il donne le relevé précis des opérationsexé-
cutées par le chirurgien de Calcula, et qui s'Élèvent; comme il est dit
plus haut, il 200.



opérations devant les commissaires, dans un hôpital

mis à sa disposition par le gouvernement. Or, voici en
quoiconsistaitleprocédésuivipar M. Esdaile pour rendre

ses malades insensibles à la douleur de l'opération.
Le patient étant couché sur un lit assez peu bas, dans

une chambre un peu obscure, un individu quelconque

du service, le plus souvent un serviteur nègre, se place

debout à la tête du lit, et s'incline en avant, jusqu'à

ce que son visage soit placé immédiatementau dessus

du visage du malade. Il demeure dans cette attitude
fixe pendant un quart d'heure ou une demi-heure, en
faisant,par intervalles,avec les mains, des passes sur la

tête ou sur la poitrine. Le patient finit par tomber ainsi

dans un étatde catalepsie et d'insensibilitéqui permet de

pratiquer sur lui, sans douleur, les opérations les plus

longues. M. Esdaile se servait aussi, pour arriver au
même résultat, de ce qu'il nommaitlept'ocede6Mropem,qui

consistait dans l'emploi des passes et manipulations
diverses qui sont propres à nos magnétiseurs. L'auteur
ajoute que ce dernier procédé réussit surtout chez les

Européens, tandis que le premier s'applique mieux aux
indigènes.

Quand on considère que le visage du nègre indien,qui

fait fonction de niesmériste, se tient incliné et immobile

un long espace de temps, au-dessus du visage du patient,

ses yeux étant fixés sur les yeux du malade, il devient
évident que l'état physiologique provoqué par ce moyen
de fascination.n'est autre chose que le sommeil ner-
veux.

Un autre fait, que l'on peut invoquer à propos
du même sujet, c'est celui que présentent les moines
du mont Athos, qui se jettent dans de longues
extases cataleptiques, prolongées par eux à volonté,



en se regardant fixément l'ombilic. On ne peut attri-
buer qu'au sommeil nerveux l'état extatique provoqué
chez ces moines par cette singulière contemplation.

Les fakirs des Grandes-Indestombent en catalepsie en
se regardant, pendant un quart d'heure, le bout du nez.
Au bout de ce temps, une flamme bleuâtre apparaît, dit-
on, l'extrémité de leur nez, et bientôt la catalepsie se
manifeste. C'est évidemment grâce au sommeil nerveux
que les fakirs indiens peuvent conserverun temps con-
sidérable ces attitudes et ces poses extraordinaires qui
leur attirent le respect et l'admiration de la multitude.

Si l'on interrogeait les voyageurs de l'Orient, on
trouverait une foule de pratiques en usage chez les
peuples de ce pays pour produire l'enchantement, la
fascination, et qui s'expliqueraienttoutes par le phéno-
mène dont nous parlons. Nous ne prendrons ici que
deux ou trois exemples.

Dans la province de Constantine, les Beni-Aïaoussas,
tribu arabe de cette province, donnent,les jours de fête
publique et dans les marchés, la représentation sui-
vante.

Au nombre d'une douzaine environ, ils sont assis par
terre et rangés en cercle.Des musiciens qui les entourent,
font entendre les sons du tambour arabe, joints à ceux
de castagnettes de fer. Les Bepu-~MouMss commencent
alors à exécuter des mouvements verticaux de la tête et
du tronc, alternant avec des mouvements latéraux. On
brûle sous leur nez des aromates, pendant que la musi-
que accélère son mouvement, et que les musiciens joi-
gnent leurs voix au son des instruments. Après vingt
minutes environ, les jongleurs se lèvent, et jettent des
cris gutturaux selon le même rhythme musical qui con-
tinue de se faire entendre. Ils se livrent ensuite, mais



sans changer de place, à des contorsions violentes du
corps et à des mouvements désordonnés. La face est
inondée de sueur, les yeux rouges et saillants, le cerveau
manifestement congestionné; l'écume sort de leur bou-
che. Dans cet état violent, qui semble présager une apo-
plexie imminente, l'insensibilité ne tarde pas à apparaî-
tre. On voit, en effet, ces hommes se percer la joue avec
des armes aigues et des fers rougis au feu, marcher sur
des barres de fer rouges, avaler du verre pilé, qui ensan-
glante leur bouche, etc., sans manifester le moindre
signe de douleur. La musique continue toujours ses
rauques accents et son rhythme uniforme, jusqu'à ce
qu'enfin les jongleurs tombent épuisés et baignés de
sueur; ils s'enveloppent de leurs burnous et s'endor-
ment, ce qui met fin à ce spectacle~.

Dans cette étrange scène qui rappelle, en plus d'un
point, celles qui se passaient au baquet de Mesmer, on
ne peut voir que les effets d'un état hypnotique pro-
voqué par un moyen particulier.

Dans une lettre adressée du Caire, au mois de fé-
vrier 1860, au rédacteur de la Gazelte médicale de Paris,
par le docteur Rossi, médecin du prince Halem-Pacha,
on trouve des détails précis sur les procédés que les
sorciers de l'Égypte emploient pour obtenir le sommeil
accompagné d'insensibilité

x Dans cette contréedes traditions, écrit M. le docteurRossi,
dans ce pays où ce qu'on fait aujourd'hui s'y fait déjà depuis
quarante siècles, se trouve une classe de personnes qui font
leur profession du Mandeb. Les effets qu'ils produisent, mé-
prisés jusqu'à ce jour par le mot banal de charlatanisme, sont

1. Kous tenons ces détails de M. le docteur Legouest, professeur à
l'Ecole militaire du Val-de-Grâce, qui a été témoin des exercices des
Beni-Aioussasà Constantine, où ils se renouvellent assez souvent et
uù chacun peut les observer.



les mêmes que M. Braid a annoncés dernièrement. Bien plus,
comme vous l'aviez pressenti par inductions scientifiques,
dans leurs mains l'hypnotisme -n'est que le premier anneau
de la chaîne phénoménalequi se clôt par les phénomènes du
somnambulisme magnétique.

« Voici comment ils opèrent
« Ils font usage généralement d'une assiette en faïence et

parfaitement blanche. C'est l'objet lumineux de M. Braid.
Dans le centre de cette assiette ils dessinent avec une plume
et de l'encre deux triangles croisés l'un dans l'autre, et rem-
plissent le vide de ladite figure géométrique par des mots
cabalistiques; c'est probablement pour concentrer le regard

sur un point limité. Puis, pour augmenter la lucidité de
la surface de l'assiette -iis y versent un peu d'huile.

« Ils choisissent en général uu jeune sujet pour leurs expé-
riences, lui font fixer le regard au centre du double triangle
croisé. Quatre ou cinq minutes après, voici les effets qui se
produisent. Le sujet commence à voir un point noir au milieu
de l'assiette; ce point noir a grandi quelques instants après,
change de forme, se transforme en différentes apparitionsqui
voltigent devant le sujet. Arrivé à ce point d'hallucination, le
sujet acquiert souvent une lucidité somnambulique aussi
extraordinaire que celle des magnétisés.

f II y a pourtant de ces cheks (ceux qui produisent ces phé-
nomènes sont vénérés comme cheks) qui, plus simples dans
leurs apparats, sans recourir aux figures géométriqueset aux
mots cabalistiques, font tout bonnement de l'hypnotisme et du
somnambulisme,à la manière de M. Braid, en faisant fixer le
regard du sujet dans une boule de cristal, et comme ils n'ont

pas un Charrière pour leur confectionner quelque joli appareil,
ils emploient une de ces boules qui servent dans certaines
maisons de lampes en y mettant de l'huile. a

Un membre de l'Institut, M. le comte de Laborde a
acheté au Caire, d'un sorcier arabe, le secret des a~pa-
ritions dans le creux de <s maMt. Des enfants, pris au
hasard, « voient dans le creux de leurs mains avec la

« même facilité qu'à travers une lucarne, des hommes

« se mouvoir, paraître et disparaître*.

1. Revue des PfMx-UondM. août 1840.



Les moyens de fascination employés par les sorciersde
l'Egypte ne diffèrent point de ceux qui sont mis en usage,
dans l'Afrique française, par les ~a~M arabes et par les
marabouts de certaines sectes religieuses des frontières
du Maroc. Dans une lettre écrite d'Alger et imprimée dans
le numéro du 2 janvier 1860 de ~no~ mc~e~e, M. le
docteur de Pietra Santa a donné la description suivante
de deux procédés de fascination qui ont une connexion
évidente avec l'hypnotisme

« Le premier procédé fait partie, dit M. de Pietra Santa, du
bagage des </za?MS arabes, bohémiennes, sorcières ou diseuses
de bonne aventure.

« Le deuxième est mis en œuvre par les marabouts de cer-
taines sectes religieuses des frontières du Maroc.

<c
Quand il s'agit de frapper l'imagination de la multitude, il

faut, de toute nécessite, trouver des phénomènes compréhen-
sibles pour tous, et que chacun peut vérifier à l'instant.Parmi
ceux-ci, il n'en est pas de plus évident que le sommeil; la

gzane devait donc, pour constater d'une manière irrécusable

sa puissance morale, et son influence surnaturelle, pouvoir
endormir, a un moment donné, )a personne qui avait recours
à sa science occulte. Voici le moyen qu'elle emploie

« Sur la paume de la main elle décrit avec une matière colo-
rante noirâtre un cercle, au centre duquel est indiqué un
point également noir.

« En fixant attentivement ce cercle pendant quelques mi-
nutes, les yeux se fatiguent, comme on dit communément,ils
papillotent et se brouillent; bientôt à la fatigue succède le
sommeil, au sommeil une sorte d'insensibilité dont elle pro-
fite pour exercer plus sûrement ses manœuvres.

<[ Je vous livre le fait dans toute sa nudité sans commen-
taires, sans avoir la prétention d'en déterminer l'importance,
et je passe au second.

« Sur une table recouverte d'une nappe blanche, l'on place
une bouteille ordinaire remplie d'eau, derrière laquelle brûle
une petite lampe.

« A quelques pas de distance, l'on fait asseoir commodé-
ment, sur une chaise, le sujet, et l'on dirige ses regards vers
le point lumineuxplacé devant lui. Au bout de quelques mi-



nutes, la personne éprouve de la lourdeur dans les paupières,
puis peu à peu elles s'abaissent, et le sommeil arrive. Avec un
tempéramentnerveux, l'on voit apparaître des palpitations de
cœur et des céphalalgies assez marquées.

t Pour donner à ces phénomènes un parfum de surnaturel,
le marabout marocain fait brûler, derrière la table, une cer-
taine quantité de benjoin, et, pendant que les vapeurs se ré-
pandent dans la chambre, la personne soumise à l'expérience
est plongée dans un état complet d'anesthésie. );

Il est évident que ces divers procédés de fascination
sont tout à fait analogues à ceux que M. Braid a fait con-
naître, et que l'état dans lequel les sorciers arabes pla-
cent ici leurs patients, est un véritableétat d'hypnotisme.

Nous aurons à revenir, dans le volume suivant, sur
ces divers faits, à propos de l'étude des phénomènes dits
&ÎO~t</U<S.

Passant à des faits d'un autre ordre, nous pourrons
retrouver chez les animaux, cette influence du regard
fixe qui provoque habituellement l'hypnotisme. Comme
l'imaginationni la connivencene peuvent être invoquées
quand il-s'agit d'un animal, ce genre de phénomènes
nous paraît avoir beaucoup de valeur. Tout le monde
connaît les faits, parfaitement significatifs, de la fasci-
nation qu'exerce l'œil du crapaud sur la belette et autres
animaux, la fascination des oiseaux de petite taille par le

serpent, celle que les grands rapaces exercent sur leur
proie, l'arrêt du gibier par le chien du chasseur, etc.
On prétend que tous les ophidiens, depuis les énormes
serpents d'Amérique jusqu'aux vipères, ont le privilége
de paralyser les batracienset certains oiseaux. On assure
qu'à force d'attacherleurs regards étincelants sur la gre-
nouille et le rossignol, par exemple, ils les plongent
dans le relâchementmusculaire le plus complet, et for-



cent l'oiseau chanteur de descendre de branche en bran-
che jusqu'à terre.

On rend les poules cataleptiques par un moyen qui n'est
autre chose que l'hypnotisme.M. Hippolyte Larrey a ra-
conté que, lorsqu'il était sous-aideà l'hôpitalmilitaire de
Strasbourg,quelques-uns de ses collègues s'amusaient
souvent à magnétiser des poules. Ils prenaient l'animal
entre leurs genoux et lui fixaient la tête pendant quel-

ques minutes, ce qui suffisait à les rendre cataleptiques.
M. Azam a vu, dans les foires du midi de la France, des

bateleurs charmer les coqs de la manière suivante. On

étend l'animal sur une planche, le bec dirigé en bas, et

on trace une ligne noire sur le prolongementde la crête.
Au bout de quelques instants, l'animal devient catalep-
tique et reste immobile dans l'attitude qu'on lui a don-
née. Selon M. Balbiani, qui a passé en Allemagne une
partie de sa jeunesse, les collégiens y pratiquent ce jeu

avec grand succès. En France, du reste, ce moyen est
vulgairementconnu dans beaucoup de basses-course

1. Cette manière de rendre les poules cataleptiquesa été décrite dès
l'année 1G46. Le P. Kircher, dans son Ars magna ~ucn!~ et Mmtra',
publié à Rome en 1646, dit. en effet, (p. l.')4, ].5) Rcpen'meMtttm
mirabile. Gailinam pedibus vinctam in pavimentum quodpiam

depone qua; primo quidem se captivam sentiens, alarum succus-
x sione totiusque corporismotu, vinculasibi injecta excutere omnibus
K mo<)is laborabit; sed irrito tandem conatu de evasione, veluti despe-
tc rabunda, ad quietem se componens, victoris de arbitrio sistet. Quieta

K igitur sic manente gallinâ, ab oculo ejusdem in ipso pavimento

a lineam rectam cretâ vei alio quovis coloris genere quse chordse

« figuram referat, duces. Deinde eam compedihussolutam relinques.
Dico quod gallina, quantumvis vinculis soluta, minime tamen

te avolaturasit, etiam si ad avolandum instimulaveris. »
Dans un autre ouvrage attribué au même auteur, et publié à Rome

en 1661 (Joco-seriorumpta<Mf<c et artis ceKhtt-t~ Ires), l'expérience est
indiquée presque de la même manière.

Enfin un autre savant, comtemporain du P. Kircher, Daniel
Schwenter, de Nuremberg, cite encore la même expérience dans un
ouvragefort rare intitulé Deh'CttE ph~i'eo-mctt~emoh'cf!



M, Catlin raconte, d'après le docteur Esdaile, dans
l'ouvrage dont nous avons cité plus haut le titre, que les
Indiens de l'Amérique du Nord se servent d'un moyen
singulier pour se faire suivre par les petits bisons dont
ils viennent de tuer la mère. Ils saisissent la tête de l'a-
nimal, lui appliquent les mains sur les yeux, et respi-
rent dans ses narines. Bientôt le jeune prisonnier cesse
de se débattre, et suit docilement son maître jusqu'à la
fin de la chasse. M. Catlin a pu se faire suivre ainsi pen-
dant plusieurs milles par un de ces animaux.

Il ne serait pas impossible que les charmeurs des
grands animaux eussent recours à une pratique analo-

gue. C'est ce qui paraît établi pour ceux de l'Orient. Bien
des personnespensentaussi que la fascination par le re-
gard, ou quelque moyen analogue, est l'un des secrets
du célèbre dompteurde chevaux, M. Rarey, qui a opéré
publiquementà Paris, en 1859, au Cirque Napoléon.

CHAPITRE XYII.

L'hypnotisme ou sommeil nerveux expliquant les phénnmi'ines du
mesmérisme, du somnambulisme magnétique et les prétendus
phenomcnes magico-magnétiques.–Conclusion appel aux physio-
logistes.

Nous avons établi dans le chapitreprécédent, la réalité
de l'hypnotismeou sommeil nerveux pris dans son accep-
tion générale. Nous avons montré que cet état de l'éco-
nomie permet d'expliquer une masse de faits qui, à
différentes époques ont servi d'aliment à la passion du
merveilleux. Il nous reste, en particularisant nos vues



pour les appliquer à l'objet spécial qui forme la ma-
tière de ce volume, à montrer que l'hypnotisme rend
fort bien compte des différents effets que les magné-
tiseurs ont produit. depuis Mesmer jusqu'à nos jours.

Le baquet de Mesmer,d'après la description que nous
en avons donnée au commencement de ce volume, n'était
qu'une cu ve d'un pied et demi de hauteur, d'où partaient
des tringles de fer que chaque malade tenait à la main.
Cet attirail n'avait, selon nous, d'autre rôle que d'imposer
au malade l'attitude assise, recueillie, exempte de dis-
tractions, attitude qui est, on l'a bien reconnu absolu-
ment indispensable pour produire l'hypnotisme, car
la moindre- distraction, le plus léger bruit extérieur,
détournant l'attention du sujet, suffisent pour empêcher
la manifestation de cet état. Mais, à part cette influence,
le baquet mesmérien n'était qu'un accessoire insigni-
fiant, un étalage propre à produire seulement une im-
pression morale. L'important c'étaient les passes et ma-

nipulations auxquelles se livraient les magnétiseurs. On

les trouve décrites comme il suit dans le rapport de
Bailly

« Les malades, rangés en très-grand nombre et à plusieurs
rangs autour du baquet, reçoiventà la fois le magnétisme par
tous ces moyens par les branches de fer, qui leur transmettent
celui du baquet par la corde enlacée autour du corps, et par
l'union des pouces, qui leur communiquentcelui de leurs voi-
sins par le son du pMno-or<e ou d'une voix agréable, qui le
répand dans l'air. Les malades sont encore magnétisesdirecte-
ment au moyen du doigt et de la baguette de fer, promenés
devant le visage, dessus ou derrière la tête et sur les parties
malades, toujours en observant la distinction des pôles. Oit agit
sur eux par regard et en les fixant. Mais surtout ils sont ma-
gnétisés par l'application des mains et par la pression des
doigts sur les hypocondres et sur les régions du bas-ventre
application souvent continuée pendant longtemps, quelquefois
pendant plusieurs heures. »



On voit qu'en définitive les moyens employés par
Mesmer étaient fort semblables à ceux qui sont encore

en usage de nos jours, et qu'à part le baquet acces-
soire, qui a vite disparu, les magnétiseursmodernes ont
ajouté peu de chose aux manœuvres du primitif in-
venteur.

Il ne faut pas manquer, toutefois, de faire une grande
part, dans l'explication du mesmérisme, à l'imagina-
tion, et à l'imitation, à laquelle les commissaires du roi
attachèrent une si grande importance. La forte persua-
sion que la crise nerveuse devait se produire, contri-
buait certainement beaucoup à la faire, naître, si l'on
considère surtout que Mesmer opérait sur des organi-
sations éminemment nerveuses. L'espèce de contagion
par laquelle les accidents nerveux, dans une réunion
d'individus, se propagent de l'un à l'autre (fait patholo-
gique sur lequel nous avons insisté à diverses reprises
dans le cours de cet ouvrage), justifie et précise le sens
qu'il faut ajouter au mot d'imitation employé par les
commissaires de 1784. Quand un malade du cercle mes-
mérien tombait en crise, cette circonstance contribuait
certainement à faire éclater les mêmes phénomènes
nerveux chez d'autres individus qui, se tenant par les
pouces, ou rattachés l'un à l'autre par la corde commune,
formaient les anneaux de la chaîne magnétique

Mais, dira-t-on, l'hypnotisme est-il suffisant pour
provoquer des phénomènes nerveux aussi violents que
ceux que l'on voyait apparaître autour du baquet mes-
mérien, et qui allaient se terminer par d'effrayantes atta-
ques de nerfs, dans cette salle matelassée et rembourrée
qui avait reçu le nom significatif d'en fer aux convulsions?
Nous avons déjà fait remarquer que les Bc/n-~iïaoMMtMde
Constantineprovoquent, par des manœuvresaboutissant



à l'hypnotisme, des phénomènespathologiques, des effets

d'excitation nerveuse et de congestion cérébrale, d'une
violence qui ne peut être inférieure à celle qu'on voyait
dans les traitements de Mesmer.

Quand on s'est livrédans les hôpitaux de Paris, durant

les premiers mois de l'année 1860,à des expériences rela-
tives à l'hypnotisme, on a été plus d'une fois effrayé des
troubles extraordinaires que l'on provoquait ainsi dans
l'économie animale. Chez des femmes disposées à l'hys-
rie, la contemplation pendant le temps convenable, d'un

corps brillant, tenu a quelque distance des yeux, faisait

éclater une attaque d'hystérie, de nature à inspirer des

inquiétudes aux médecins. Il a été généralementreconnu
que la pratique de l'hypnotisme ne pourrait être consi-

dérée comme un amusement inoffensif, et que la conges-
tion qui se manifeste alors dans le cerveau, présente des

dangers certains pour les individus prédisposés aux
t-a~tM sanguins. M. le docteur Gigot-Suard (de Levroux),

qui s'est livré à des recherches pratiques intéressantes

sur l'hypnotisme, a produit par ce seul moyen des

eQ'ets d'une intensité vraiment prodigieuse. Chez une
jeune fille nerveusesoumise aux expériences de M. Gigot-
Suard, un premier essai d'hypnotisation provoque une
agitation excessive l'expérience renouvelée deux jours
après produit les résultats suivants.

« Mlle A. B. est hypnotisée avec une paire de ciseaux
placée à quelques centimètres au-dessus da la racine du nez.
Dix minutes suffisent pour que le sommeil soit complet. La
scène devint beaucoup plus effrayante encore que la première
fois, et je doute que Mesmer ait jamais rencontré dans son
enfer une convulsionnaireplus terrible. Dès que les paupières
d'A. B. furent fermées, cette fille se renversa le long d'un
fauteuil, les pieds en l'air et la tête sur le parquet. Son corps
ressemblait à une verge rigide. Elle poussaitnon pas des cris,



mais de véritables hurlements. Je la fis transporter dans un
cabinet où, couchée sur un tapis, loin de tout objet qui pùt la
blesser, elle se livra aux mouvements les plus désordonnés. Ses
cris étaient interrompus de temps en temps par des paroles
incohérL-ntt's, parmi lesquelles je pus distinguer les mots Ctme-
tière, ?)iort, /aM<(!;Me. Puis c'est une scène horrible de déses-
poir la patiente veut se déchirer le visageavec ses ongles, et
il faut deux personnes pour l'en empêcher; ses yeux sont ha-
gards, ses cheveux épars, et son visage est congestionné. L'o-
rage se calme un instant pour faire place à des éclats de rire
immodérés, suivis de pleurs, de hoquets,d'efforts de déglutition
et enfin de nouvelles convulsions.

« Cet état se prolongea plus d'une demi-heure, et je ne par-
vins à réveiller la patiente qu'en lui soufflant de l'air avec force
sur les pupilles, après avoir écarté les paupières.

« A. B. en se réveillant, croyait sortir d'un long som-
meil. Aussi fut-elle très-étonnée de trouver ses vêtements et
ses cheveux en désordre. Pendant les crises elle avait perdu
la sens]bi!)té, et elle ne répondit à aucune des questions qui
lui furent faites.

« Chez d'autres sujets, c'étaient des alternatives de tristesse
et de joie, de rires et de pleura, avec toutes sortes de gestes et
de grimaces. Rien ne représentait mieux la folie que ce singu-
lier état »

Cette observation fait revivre pour nous les scènes
de la salle des crises, et pourtant il n'y a ici ni ba-
quet, ni tringle, ni corde, ni passes à grands cou-
rants, ni harmonica, ni grand thaumaturge exerçant
l'empire de sa redoutable fascination. Une paire de ci-
seaux, tenue à quelques centimètres au-dessus des yeux,
a suffi pour produire tous ces désordres.

Le phénomène de l'hypnotismenous donne aussi la clef
de ce somnambulismeartificiel qui,découvert par le mar-
quis de Puységur, a été, depuis l'inventeur,si largement

1. Les mystères f~t mc~MC'fMmc animal et de la magie derot7t'ï, par
M. le docteur Gigot-Suard (de Lcvroux). Paris, 1860: in-8, brochure
de 114 pages.



exploité. Écoutons Deleuze, l'TI~ocra~ du. Mc~MetM~e,

comme on l'a appelé, décrivant le meilleur procédé à

employer pour obtenir la magnétisation somnambulique

a Faites asseoir, dit Deleuze, votre sujet le plus commodé-
ment possible; placez-vous vis-à-vis de lui, sur un s:~e un peu
phts e7eM, de manière à ce que ses genoux soient entre les
vôtres et que vos pieds soient à côté des siens. Demandez-lui
d'abord de s'abandonner, de ne penser à rien, de ne pas se
distraire pour examiner les effets qu'il éprouvera, d'écarter
toute crainte, de se livrer à l'espérance, et dene pas s'inquiéter
ou se décourager si l'action du magnétisme produit chez lui
des douleurs momentanées.

c Après vous être recueilli,prenez ses pouces entre vos deux
doigts, de manière que l'intérieur de vos pouces touche l'inté-
rieur des siens, et /M'M vos yeux sur lui. Vous resterez de deux
à cinq minutes dans cette situation, ou jusqu'à ce que vous
sentiez qu'il s'est établi une chaleur égale entre ses pouces et
les vôtres' ))

Ici nous ne trouvons pas d'objet brillant, qui puisse
reproduire identiquementpour nous le procédé banale-
ment suivi pour obtenir le phénomène découvert par
M. Braid. Mais le procédé de M. Braid n'est qu'une va-
riante au milieu d'une foule d'autres moyens analo-

gues qui servent à provoquer le sommeil nerveux.
M. Giraud-Teulon a reconnu que l'état d'hypnotisme
peut se produire par la seule contemplation, conti-
nuée assez longtemps, d'une solive du plafond. Dans
les expériences faites par M. Gigot-Suard et dont il vient
d'être question plus haut, la méthode employée par ce
médecin pour endormir ses sujets, consistait à fixer ses
yeux sur les yeux du patient. Le procédé magnétique
recommandé par Deleuze ne serait donc autre chose que
la méthode de Braid, avec la seule différence que l'objet

1. Deleuze, Traité du magnétisme.



brillant est remplacé ici par les yeux du magnétiseur.La
fatigue oculaire, résultant de la position fixe des yeux du
sujet attachés sur ceux de l'opérateur, suffit pour engen-
drer le sommeil nerveux. Cette fatigue oculaire est encore
augmentée par l'espèce de strabisme et par l'élévation
des yeux résultant de l'attitude du magnétisé vis-à-vis
du magnétiseur; car d'habitude, ce dernier est debout
devant le patient assis sur une chaise; ou bien encore,
selon le précepte de Deleuze, le magnétiseurest placé

sur un .st~e un peu plus élevé que celui du sujet. On a vu
plus haut, par la citation du rapport de Bailly, que les
élèves de Mesmer agissaient aussi sur le patient ~ar le

regard et en les fixant. Les passes et manipulationsaux-
quelles se livre l'opérateur ne sont que des pratiques
accessoires, mais elles accélèrent la fascination du sujet

en agissant sur son imaginationet son système nerveux.
Le passage suivant du rapport de M. Husson à l'Acadé-
mie de médecine coniirme ce qui précède

<c
Les moyens

qui sont extérieurs et visibles, dit M. Husson, ne sont
pas toujours nécessaires, puisque dans plusieurs occa-
sions la volonté, /t~e du regard ont suffi pour pro-
duire les phénojnènes magnétiques, même à l'insu des
magnétisés. Lorsqu'on a fait une fois tomber une per-
sonne dans le sommeil magnétique, on n'a pas toujours
besoin de recourir au contact et aux passes pour la ma-
gnétiser de nouveau. Le regard du magnétiseur, sa vo-
lonté seule, ont sur elle la même influence. »

De l'examen comparatif des procédés qui servent à

provoquer le sommeil nerveux et le somnambulisme
magnétique, passons à la comparaison des phénomènes
physiologiques propres à l'un et à l'autre de ces états.
Sans nul doute, la science ne possède pas encore sur un



sujet si nouveau des données permettant de prononcer
en toute assurance. On peut cependant rapprocher les
observations prises sur les sujets hypnotisés et magné-
tisés, pour faire ressortir de cette comparaison,sinon la
preuve de l'identité de ces deux états, du moins l'étroite
parenté qui les ~unit au point de vue physiologique.

On peut énumérer comme il suit les caractères consta-
tés par les magnétiseurs de bonne foi chez les bons
somnambules ces caractères ne sont pas constants,
mais ils sont assez communs pour que l'on puisse en
généraliser ici l'expression 1° insensibilité de la péri-
phérie du corps 2° roideur musculaire allant quelque-
fois jusqu'à la catalepsie; d'autres fois, au contraire,
résolution marquée de tous les muscles; 3° exaltation
des principaux sens; 4° exaltation de l'intelligence.

A l'exception du dernier, qui constitue, il faut l'avouer,
une différence assez importante, les quatre caractères

propres à l'état de somnambulisme magnétique, sont
parfaitementaccusés chez les individus plongés dans l'é-
tat hypnotique. Les nombreusesexpériences qui ont été
faites jusqu'à ce jour, ont parfaitement établi que l'in-
sensibilité au pincement et aux piqûres, la roideur ou
la résolution musculaire,sont très-prononcéesdans l'état
hypnotique. C'est même par ces deux caractères, joints
à l'état évident de sommeil, que l'on constate et que l'on
.déclare que le sujet est hypnotisé. Quant à l'exaltation
des sens, elle est parfois très-manifeste chez l'individu
hypnotisé, sans atteindre pourtant le degré qu'elle pré-
sente chez les somnambulesmagnétiques. MM. Demar-
quay et Giraud-Teulon, dans leurs .RccAefc/tMsur r/pMO-
tisme, publiées en 1860 ont noté cette hyperesthésiedes

1..Rfc~o'chM wr Fht/pKO~'s'Me o); sommeil ttCft'fx.r, compreMHt
«ne série fff'rpf'rt'f~f'M ~t.!f<t''< f; ~« J/ff'~oH t))ti))!'f~)[)!f f~c sanff,



sens. M. !e docteur Azam, à qui l'on doit les premières
recherches faites en France sur l'hypnotisme, s'exprime
en ces termes dans un article des ~j'c/ituas ~e/iefcf/cx de

me~erne, où il a résume ses observations

« L'hyperesthésie hypnotique présente, dit M. Azam, un vif
intérêt au point de vue de la physiologie; elle se montre d'une
manièremoins constante, quelquefois la première, le plus sou-
vent après la torpeur; elle porte sur tous les sens, sauf la vue,
mais surtoutsur le sens de la température et sur le sens muscu-
laire, dont elle démontre l'existenced'une manière irréfragable.
L'observationcitée plus haut nous en offre des exemples remar-
quables.L'ouïe atteint une telle acuité, qu'une conversation peut
être entendueà un étage inférieur; les sujetsmême sont très-fati-
gués de cette sensibilité leur visage exprime la douleur que
leur fait éprouver le bruit des voitures, celui de la voix le
bruit d'une montre est entendu à vingt-cinq pieds de distance.

t L'odorat se développe et acquiert la puissance de celui des
animaux.Les malades se rejettent en arrière, en exprimant le
dégoût pour des odeurs dont personne ne s'aperçoit autour
d'eux. A-t-on touché de l'éther ou fait une autopsie trois ou
quatre jours auparavant, les malades ne s'y trompent pas.
.Quel est le médecin, j'en appelle à M. Briquet, qui n'a observé
très-souvent ces phénomènes spontanés chez des hystériques?
Si, derrière le malade, à trente ou quarante centimètres de
distance, on présente sa main ouverte ou un corps froid, le
sujet dit immédiatemenL qu'il éprouve du froid ou du chaud,
et cette sensation est si forte qu'elle devient pénible, et que le
sujet cherche à l'éviter.

« Il en est de même du goût. Le sens musculaire acquiert
une telle finesse que j'ai vu se répéter devant moi les choses
étranges racontées du somnambulisme spontané, et de beau-
coup de sujets dits magnétiques. J'ai vu écrire très-correcte-
ment en interposant un gros livre entre le visage et le papier;
j'ai vu enfiler une aiguille très-fine dans la même position
marcher dans un appartement, les yeux absolumentfermés et
bandés tout cela sans autre guide réel que la résistance de
l'air et la précision parfaite des mouvements,guidés par le

sens musculaire hyperesthësié.

par MM. les docteursDemarquay et Gn'aud-Teulon.Paris, 1860; in-8,
brochure de 56 pages.



t Du reste, si l'on veut y réfléchir, nous sommes entourés
d'analogies le pianiste joue la nuit, sans jamais se tromper
de touche; et qui dira l'incommensurablefraction de mètre à
mesurer sur la corde de violon entre la note fausse et la note
juste, si imperturbablementobtenue par la pression du doigt de
l'artiste? La facile excitationde la contractilité musculairedans
l'état hypnotique est un des faits les plus faciles à vériner. Les
bras étant dans la résolution (et s'ils n'y sont pas, on obtient
cet état par une simple friction prolongée), on prie le malade
de serrer un objet quelconque, un dynamomètre,par exemple;
si alors on malaxe les muscles avec les mains, on les sent se
roidir, acquérir la dureté du bois, le sujet développe une force
extraordinaire et sans accuser la moindre fatigue.

« M. Verneuil a raconté à la Société de chirurgie une expé-
rience faite sur lui même. En fixant un objet éloigné en haut
et en arrière, il peut se mettre dans un état qui n'est pas le
sommeil hypnotique, car la conscience du monde extérieur
persiste; si alors il étend horizontalementle bras, il peut garder
cette attitude pendant douze à quinze minutes, presque sans
fatigue, et l'on sait que l'athlète le plus vigoureuxpeut à peine
conserver la position dite bras tendu pendant quatre à cinq
minutes. Le médecin brésilien, cité plus haut, garde cette po-
sition dans les mêmes conditions pendant plus de vingt mi-
nutes.

« Ainsi la fatigue ne paraît plus exister, les muscles s'ou-
blient, leur conscience ordinaire est troublée, et l'équilibre
normal de nos sens est rompu par une concentration cérébrale
particulière x

Chez les somnambules magnétiques, l'exaltation des
sens présente, nous le répétons, un degré encore su-
périeur. L'ouïe est douée d'une incroyable finesse,
et c'est peut-être même, comme nous allons le voir,
par cette finesse extraordinaire de l'ouïe, que l'on

peut expliquer ce que nous avons nommé, en par-
lant des possédées de Loudun, la ~M~/e~i'o~ ou la péné-
tration des pensées par le magnétisme.

t..4rcMt'M' p~e'ra~M de medect'ne, numéro de janvier )8GO.



L'intelligence, disons-nous,est loin d'offrir dans l'état
du sommeil nerveux le degré anormal d'augmentation

que l'on remarque dans le somnambulisme magnétique.
La congestion, le t'a~M sanguin, très-prononcévers le

cerveau, chez l'individu hypnotisé, produit presque
toujours une véritable torpeur intellectuelle c'est
du moins ce qui résulte de nos propres observations.
L'exaltation des facultés intellectuelles chez le somnam-
bule magnétique,est, au contraire, tellement marquée,
qu'elle a reçu des magnétiseursun nom particulier on
l'appelle lucidité, c'est-à-dire la faculté de découvrir ce

que l'hommene peut apercevoir dans son état ordinaire.
D'après les écrits des magnétiseurs, ]a lucidité embras-

serait les facultés suivantes Vue des maladies et des re-
mèdes – vue a travers les corps opaques – vue sans le

secours des yeux;-vue de la pensée d'autrui, quoiqu'elle

ne soit exprimée par aucun signe; intelligence des
langues non apprises;-vue du passé;-vue de l'avenir.

Nous ne voulons pas, pour combattre le surnaturel du
somnambulisme magnétique, en faire un portrait exa-
géré. Aussi nous nous hâtons de dire, pour enlever à
l'énumération précédente une partie de son caractère
surnaturel, que les magnétiseurs restreignent leurs
prétentions en reconnaissant 1° que les bons somnam-
bules sont excessivement rares; 2° que les plus émi-

nents, ceux même qui ont fait preuve de la lucidité ]a

plus éclatante, ne jouissent pas constamment de cette
faculté, qu'on ne peut y compter pour une heure
fixe, et que souvent elle fait défaut au moment où on la
désire le plus; 3° que le somnambule qui a été lucide
croit encore l'être quand il ne l'est plus, et qu'alors, au
lieu de reconnaître et d'avouer son défaut de lucidité,

se figurant toujours être en possession de ce don



transcendant, il répond avec assurance à toute ques-
tion et commet les plus lourdes bévues 4° qu'aucun
critérium ne peut faire distinguer les moments où le
somnambule est lucide de ceux où il ne l'est pas.

Nous ne disserterons pas longtemps pour prouverque
toutes les perceptions extraordinaires, prêtées aux som-
nambules par les magnétiseurs, peuvent être assez faci-
lement expliquées en admettant le fait, incontestable,
de l'exaltationque l'intelligence reçoit dans le singulier
état qui nous occupe. On ne saurait évidemment ad-
mettre que, passé à l'état de créature surhumaine, le
somnambule magnétique puisse voir à travers l'épais-
seur des corps opaques, qu'il puisse transporter au
loin ses sens ou sa pensée, pour reconnaître ce qui se
passe aux antipodes ou seulement derrière une porte;

qu'il puisse s'exprimer dans une langue qu'il n'a ja-
mais apprise; que le temps et l'espace ne soient plus
des obstacles pour lui, et qu'il puisse embrasser le pré-
sent et l'avenir, enfin qu'il puisse lire, sans moyen
matériel de communication,dans la pensée du magné-
tiseur qui le tient sous l'influence de sa volonté, ou dans
la pensée d'autres personnes. L'individu en proie au
somnambulismemagnétique, si analogue à cet état hy-
pnotique devenu aujourd'hui vulgaire, est une créature
comme les autres, qui ne peut jouir de priviléges étran-
gers à la nature humaine. Seulement, l'exaltation, le dé-
veloppement remarquable que ses principaux sens reçoi-
vent dans cet état physiologique, et l'exaltation non
moins jappante de ses facultés intellectuelles (qui ne
résulte sans doute que de cette même activité passagère
de ses principauxsens), rend l'individu capable de beau-
coup d'actes et de pensées qui lui seraient interdits dans
l'état normal. Il peut réfléchir, comparer, se souvenir



avec plus de force que dans l'état de veille. Mais en tout
cela, il ne peut dépasser la limite de ses facultés acquises
et de ses connaissances reçues. Il se trompe, et se trompe
souvent. Il se trompe toutes les fois qu'il veut sortir de
la sphère que la nature assigne à nos facultés. Sincère
dans ses affirmations, il ne fait que reproduire, dans
les élans d'une imagination surexcitée, ce qu'il croit voir
et sentir; mais bien fous ou bien dupes ceux qui pren-
nent à la lettre les déclarations de ces modernes ora-
cles, ceux qui ajoutent foi à leurs affirmations, et pré-
tendent régler sur elles leur conduite ou celle d'autrui.

L'exaltation passagère des sens du somnambule ma-
gnétique,expliqueraitdonc, selon nous.Iephénomèneau-
quel les magnétiseurs ont donné le nom de ~~e~io~ou
de~fHf~ran'on~e la pensée. Quand un magnétiseur déclare
que son somnambuleva obéir à un ordreexprimé menta-
lement par lui, et quand le somnambule,ce qui est d'ail-
leurs assez rare, accomplit ce tour de force, il n'est pas
impossible de rendre compte de cet apparent miracle,
qui, s'il était réel, renverserait toutes les notions de
la physiologie et, on peut le dire, les lois connues de la
nature vivante. Dans ce cas, un bruit, un son, un geste,
un signe quelconque, une impressioninappréciable àtout
le reste des assistants, a suffi au somnambule,vu l'état
extraordinairede tensionde ses principauxsens pour lui
faire comprendre,sans aucun moyen surnaturel, la pen-
sée que le magnétiseurveut lui communiquer.Ainsi, pas
plus dans ce casque danstouslesautres, l'individumagné-
tisé n'a le privilége de rompre les barrières concmunes
que la nature a imposées à l'exercice de nos facultés.

Quelques observations de M. le docteur Gigot-Suard
montrent comment on peut, sans les nier, expliquer
les faits merveilleux prônés par les magnétiseurs qui



assurent les avoir observés. Par les expériences sui-
vantes, ce médecin établit assez bien comment un som-
nambule peut-être magnétiséà son insu, et comment il
s'imagine lire dans la pensée de son magnétiseur. On lit

ce qui suit dans la brochure déjà citée de M. Gigot-Suard

« On peut, est-il dit dans le rapport présenté àl'Acadëmie de
médecine le 26 juin J831 par M. Husson, non-seulement agir
sur le n!aync</se,)natsettcot'e~emeMt'ecomp~emettfCHSOtMKam&u-
lisme, et l'en faire sortir à son tKSM, hors de sa t/'tte, à une certaine
distance et au <fef)et's des portes. Le sommeil nerveux va nous
offrir des preuves irrécusables de l'exactitude de ces conclu-
sions, en même temps qu'il nous fournira l'explicationde ces
faits extraordinaires qui ont échappé pendant si longtemps à
la sagacité des savants.

« Mlle C. B. par suite de mes expériences fréquemment
renouvelées sur elle, avait tellement acquis l'habitude de
r/pHo<<sme qu'elle disait que ma seule volonté suffirait pour
l'endormir.

«Un soir, à la lumière,je place un vase sur une cheminée, et
j'engage G.B. assise sur un fauteuil à deux mètres environ
de ce vase, à le regarder continuellement.Pendant ce temps
je me tins dans une chambre voisine. Cinq minutes s'étaient
à peine écoulées que je retournai vers la patiente avec les per-
sonnes qui ont toujours assisté à mes expériences, et à leur
grand étonnement, cette fille dormait. Elle était, comme à l'or-
dinaire, cataleptiqueet insensible; je fus obligé de la réveiller.

« Supposons que les personnesprésentesà l'expérience, igno-
rant la cause du sommeil nerveux, m'aient vu exécuter des
gestes cabalistiques derrière la porte qui nous séparait de la
fille C. B. elles n'eussent pas manqué de proclamer haute-
ment que le fluide avait agi sur la patiente au travers de la
porte. Supposons encore qu'avant d'inviter C. B. à regar-
der le vase, j'eusse exercé sur ce dernier les passes des ma-
gnétiseurs, les assistants se fussent encore empressés de re-
connaîtreque la puissance magnétiquepeut être communiquée
à tous les objets qu'on choisit.

« Voilà comment le premiervenupeut transmettre, d'un coin
de la terre à l'autre, et à toute la nature, une puissanceocculte
qu'il ne possède pas.

« Mais, diront les magnétiseurs nous produisons le som-



nambulisme sans agir sur la vue de nos sujets et en dehors
de leur volonté, par notre seule influence sur eux, tandis que
nous vous défions d'hypnotiser les vôtres sans attacher leur
regard sur un objet quelconque, et sans une volonté ferme de
leur part. » Ma réponse est prête.

« Je place un bandeau sur les yeux de C.B. de manière à
ce qu'elle ne puisse rien apercevoir, et je lui ordonne de s'en-
dormir. Quelques minutes suffisent pour amener l'hypnotisme,
et avec lui la catalepsie et l'insensibilité. J'ajouterai même que
cette fois il me fut beaucoup plus difficile de réveiller la pa-
tiente que dans les autres expériences.

c M. J. fut aussi hypnotiséayant un bandeausur les yeux;
et c'est dans cette expérience qu'il ne perdit que la sensibilité
périphérique, comme je l'ai dit précédemment.

« Pour produire le sommeil nerveux dans cette ciconstance, il
suffit de recommanderau sujet de regarder son nez quand on
lui met le bandeau sur les yeux. Chez C. B. l'hypnotisme
se manifeste quelle que soit l'attitude des yeux sous le ban-
deau. C'est le résultat de l'habitude. »

Il ne faut pas manquer defaire ressortir, à ce sujet,
quelles facilités le charlatanisme et la fraude trouvent
dans les prouesses des somnambules pour exploiter la
crédulité des spectateurs.Nous avons supposé, dans tout
ce qui précède, une bonne foi parfaite entre le magné-
,tiseur et son sujet. Mais combien n'est-il pas facile,
pour ce genre d'épreuves, de tromper la confiance et
la simplicité des assistants L'état de somnambulisme
magnétique était à peine connu que déjà l'un des pre-
miers somnambulesdu marquis de Puységurcherchait,
comme nous l'avons raconté, à abuser son monde, afin
de tirer de l'argent de ceux qui le consultaient.1 Dans

son T'H~'o~MctMn an JTa~e~me, M. A. Aubin Gauthier
nous dit que, sur cent malades, il n'y a tout au plus que
cinq somnambules,et à peine un seul qui présentequel-

1. ~femot're~ pour ~rn'r à l'histoire [ht magnétisme animal, par
M. de PuysMgur.



ques phénomènes extraordinaires'.
<:

Hélas! Hélas'
s'écrie M. Ricard, pauvres malades, que je vous plains!

pour un bon somnambule consultant, il y en a cent
mauvais (j'entends parler des somnambules de profes-
sion et non des autres) pour un qui dort, il y en cin-
quante qui feignent le sommeil pour un qui est loyal,
il y en a vingt qui sont de mauvaise foi. n

Dans un ouvrage que nous avons déjà cite..Du magné-
tisme et des sciences oceM~M, M. A. S. Morin a tracé un
tableau fort instructif, des ruses et des fraudes que les
magnétiseurs emploient dans leurs représentations pu-
bliques, pour simuler la divination des pensées par les
somnambules.Le chapitre des fraudes et mensonges de
certains magnétiseurs ne peut-être oublié dans une
histoire du magnétisme animal. Nous allons donc em-
prunter quelques pages à M. Morin, dont l'expérience
personnelle en pareille matière a eu le tempsde se for-

mer pendant les longues années où il s'est trouvé mêlé,

comme croyant ou comme observateur, aux œuvres des
magnétiseurs de notre temps 1

f(Hy a a une vingtaine d'années, dit M.Morin, le célèbre pres-
tidigitateur et mécanicien Robert Houdinoffrait à ses nombreux
spectateurs un nouveau tour de son invention et auquel il
donnait le nom de seconde vue, Voici en quoi cela consistait

« Un jeune homme d'une douzaine d'années allait se placer
à une des extrémités de la salle, puis l'opérateur, parcourant
lasalle, invitait les spectateurs à lui apporter successivement
des objets quelconques Houdin questionnait le jeune homme
qui décrivaitexactement ces objets, sans la moindre hésitation,
et sans jamais se tromper. Le dialogue avait lieu à peu près
ainsi « Qu'est-ce que je tiens à la main ? Une pièce de
monnaie. De combien?- De cinq fruncs.–De quel règne?

1. Mrochictt'Ott eut magnétisme par Aubin Gauthier, in-8. Paris,
18M,page308.

2. Tratfe théorique et pratique du magtte~'xmc animal.



-De Louis-Philippe. -De quelle année?– 1831.Qu'est-
ce que je tiens dans ma main? – Une boite. -A quel usage?
-C'est une tabatière. -En quoi est-elle? -En or.-Qu'ya-t-
il sur le couvercle?–Unportrait.Et sinsi de suite. Tout le
monde était émerveillé d'une telle lucidité qu'on mettait bien
au-dessus de celle des somnambules. Bientôt après, les ri-
vaux de Robert Houdin, à force d'étudier son tour, finirent
par le deviner et l'imiter dans toutes les foires, on vit des
saltimbanquesqui à leurs exercices d'acrobate joignirent celui
de la seconde vue; plusieurs même, pour donner a leurs séan-
ces l'attrait du mystère, faisait jouer le rôle de somnambule
à l'individu chargé de désigner les objets; on lui faisait des
passes magnétiques, et le sujet simulait le sommeil. Le mer-
veilleux secret fut enfin publié sous le nom d'a~!i)!o~M<'<t's;)ie.
Il consiste en ceci, que la manière dont !a question est posée,
fait connaître la réponse.Ainsi l'on peut dire Qu'est-ce que je
tiens, qu'est-ce que je tiens à la main, qu'est-ce que je tiens
dans la main, dites-moi ce que je tiens, etc. On conçoit qu'en
variant ces formules, il est facile d'établir un langage con-
ventionnel, de sorte que la première, par exemple, s'applique à
une pièce de monnaie, la seconde à une montre, la troisième
à une bague, et ainsi de suite. Comme les spectateurs ne pré-
sentent que les objets qu'on a l'habitude de porter sur soi, il
suffit d'un nombre assez restreint de formules pour les dési-
signer. On a publié de petits glossaires au moyen desquels,
avec un peu de mémoire, on peut reproduire le tour de la se-
mmf/euue. M. Gandon, entre autres, dans sa brochureintitulée
La second vue f~'u~e,explique en détail tous ces stratagèmes
ingénieux; il raconte plaisammentcomment, ayant Mtdesex-
périences de seconde vue à la société du mesmérisme où il n'a-
vait cessé de déclarerque ce n'étaient que des tours d'adresse,
il y obtint le plus brillant succès; on persista à lui soutenir
qu'il faisait de la lucidité transcendante et qu'il était un ma-
gnétiseur de première force. Les magnétiseurs ne se sont
rendus que quand on leur eut montré les ficelles du métier.

« Il est donc bien connu maintenant que ce n'est qu'un
exercice d'adresse, qui n'exige aucune faculté transcendante.Et
pourtant une foule de séances de somnambulisme ne sont pas
autre chose. Chaque fois que le magnétiseura connaissance de
ce que le somnambule doit dire ou faire il peut le lui indi-
quer par un langage conventionnelconsistant,soit dans quel-
ques paroles en apparence insignifiantes, soit dans une pres-



sion de main ou tout autre attouchement,soit dans la manièrede
marcher, d'approcher un siège, etc. Vous écrivez sur un pe-
tit billet l'indication d'une action que vous deviez faire exécu-
ter par !a somnambule ou d'une pausequ'elledoit prendre; vous
remettez ce billet au magnétiseur qui le lit, puis, sans dire un
seul mot, va prendre par la main la somnambule et vous l'a-
mène aussitôt elle fait ce que vous avez demandé on montre
le billet à la société qui crie bravo. Ce n'est qu'un tour d'a-
dresse. Le toucher de la main a suffi pour tracer son rôle à
la somnambule. Un magnétiseur qui a eu une certaine vogue
à Paris, a avoue à l'un des membres les plus honorables de
la société philanthropioomagnétique,qu'il avait 180 manièresde
toucher la somnambule, qu'avec ces signes convenues, il pou-
vait lui faire exécuter tout ce qu'on est dans l'habitude de de-
mander et comme on lui reprochait sa déloyauté, il répondit
que la lucidité étant trop variable, il fallait bien y suppléer
par un peu d'adresse.

« Certains magnétiseurssont parvenus à s'entendre avec leurs
somnambules, sans avoir besoin ni de paroles ni de gestes
visibles.Nous allons citer deux exemples. Un saltimbanque
qui faisait le tour de la seconde vue, faisait aussi la trans-
mission de sensations. La prétendue somnambule tenait à la
main un verre d'eau, et l'on annonçait qu'en le buvant elle
y trouverait le goût de telle boisson qu'indiquerait le premier
venu des spectateurs. Vous écriviez sur un papier le nom de la
boisson que vous aviez choisie. L'opérateur, après avoir re-
commandé le plus grand silence, se plaçait derrière la som-
nambule, sans la toucher, sans dire un seul mot.il magnétisaitt
silencieusement au moyen de ses deux bras étendus, et qu'elle
ne pouvait voir, il paraissait ému comme par un travail éner-
gique de sa volonté il était haletant. La somnambule buvait,
puis après quelques instants qui semblaient consacrésà la dé-
gustation, elle déclarait qu'elle venait de boire la liqueur que
vous aviez désignée. Le bruit de la respiration de l'opérateur
formait le langage conventionnelau moyen duquel il lui indi-
quait chaque fois la liqueur qu'elle devait nommer.

« Un de mes amis me présenta un sujet qu'il disait doué de
facultés singulières. On faisait passer celui-ci dans une pièce
voisine; on tirait au hasard une carte qu'on présentait à l'opé-
rateur. Celui-ci la regardait, la posait sur une feuille de pa-
pier blanc, la magnétisait (du moins ses gestes le faisaient
croire), et nous assurait que cela suffisait pour laisser sur le



papier une empreinte visible pour le sujet. On éloignait les
cartes, l'opérateur allait s'asseoir dans un fauteuil s'y tenant,
immobile, silencieuxet même les yeux fermés, afin de prévenir
tout soupçon de collusion. Alors, conformément à ce qui avait
été convenu, on faisait entrer le sujet, qui était resté éveille;
il s'approchait de la table où était le papier, le fixait quelques
instants, le flairait, puis annonçait d'abord la couleur de la
carte et enfin désignait la carte elle-même.On criait au miracle.
L'opérateur, après avoir joui quelques instants de nos applau-
dissements, nous dit que c'était tout simplementun tour dans
lequel il n'entrait ni magnétisme ni lucidité. Il avait été con-
venu entre lui et son prétendu sujet, que celui-ci n'aurait qu'à
jeter en eutrant un coup d'œil sur lui, et que les diverses ma-
nières d'avoir les jambes rapprochées ou éloignées des pieds
du fauteuil, et les positions des mains sur les genoux forme*
raient un langage à l'aide duquel on désignerait les trente-
deux cartes.

f Prudencedont nous avons parlé dans le chapitreprécédent,
a fait pendant longtempsles délices des soirées où elle mon-
trait sa lucidité elle excellait surtout dans la transmission
de pensée. Tout le monde était ravi, bien des incrédules s'a-
vouaient battus. Eh bien, entre elle et son magnétiseur tout
était compérage, signe de convention et ficelles; Prudence en
a fait l'aveu, comme l'atteste M. Levy (t/'MOM maone'fi'~ue du
10 juin 1858)'.

a Concluons qu'en général, chaque fois que le magnétiseur
est instruit de ce que doit faire le sujet, ou se trouve dans la
même chambre il est permis de soupçonner la collusion
entre eux, et que les expériences sont sans valeur quand même
vous ne connaîtriez pas les moyens qu'ils peuvent avoir de
communiquer, il suffit que la communication soit possible

t. La justice me fait un devoir de reconnaître que plusieurs per-
sonnes dignes de M affirment avoir vu Prudence exécuter des actes
vculus mentalement par des spectateurs qui n'avaient fait connaitre à

personne leurs intentions. Je crois pouvoir concilier ces attestations
avec les aveux rapportés par M. Levy. Prudence était sans doute
lucide: mais la lucidité étant variable, elle se sera mise en mesure de
pouvoir y suppléer par des artifices, de manière à ne jamais être en
défaut à ses séances. La plupart des spectateurs ne pouvaient distin-
guer ce qui était dû à la lucidité et ce qui était le résultat de manœu-
vres adroites. Ses succès constants prouvent jusqu'où peut aller la
simulation de la lucidité.



pour que toutes les opérations soient frappées de discrédit et
reléguées dans le cercle des tours d'adresse.

o. On doit encore se mettre en garde contre les expériences
dont le programme est arrêté d'avance par le magnétiseur
alors tout est concerté et arrange entre lui et le sujet qui n'a
plus qu'à jouer son rôle tel qu'il lui a été dicté. A tel moment
de la soirée, il est insensible; à tel autre il sera en catalepsie.
puis en extase, et ainsi de suite. Souvent vous n'avez qu'à
exiger une modification aux conditions du programme pour
tout faire manquer. En voici un exemple à une séance du
Vaux-Hall, nous eûmes des expériences de deux frères, l'un
magnétiseur, l'autre sujet présenté comme très-remarquable.
Le premier procédait aux expériences dans l'ordre qu'il vou-
lait à chacune il nous expliquait d'avance ce qui allait se
passer; en nous faisant ces communications,il était le plus
souvent à une grande distance du sujet et ne pouvait être
entendu de lui, ce qui semblait une bonne garantie de sincé-
rité. A un moment, il nous dit qu'il allait attirer le sujet d'une
extrémité à l'autre de la salle qui est fort grande et pour dé-
montrertout à la fois la puissance de l'attraction et l'augmen-
tation des forces par le magnétisme, il nous invita à faire
placer en avant du sujet et de manière à lui barrer le passage.
un groupe de quatre hommes vigoureux qui se tiendraient
embrassés. On fit placer les quatre hommes devant le sujet qui
avait les yeux bandés et paraissait ne pas voir; bien qu'on
n'eût pris à cet égard aucune précautionsolide. Le publicatten-
dait avec impatience le signal qui devait annoncer la mise en
jeu de la force attractive. Tout à coup je m'avance d'un air de
mystère vers le magnétiseur, je le prends par la main et je
l'emmène dans une direction oblique à celle que devait par-
courir le sujet, puis je l'invite à attirer celui-ci. Nous étions
placés de manière que le sujet pût venir à nous en ligne droite
sans rencontrer le groupe des quatre hommes. Le magnétiseur
fut visiblement contrarié de ma proposition mais ayant an-
noncé qu'il avait le pouvoir d'attirer à volonté, il ne pouvait
se refuser à une expérience qui devaitêtre plus facile que celle
qu'il avait préparée, puisqu'en agissant comme j'indiquais, la
distance était moindre et le sujet n'avait plus d'obstacle maté-
riel à surmonter. Il se mit à magnétiser en faisant de grands
gestes et en soufflant comme un marsouin il comptait proba-
blement que le sujet, en entendant ce bruit, serait averti par
là du changement de direction. Mais, malheureusement pour
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lui, les bruits de la salle couvrirent celui de son souffle; le
sujet croyant tout préparé, s'élança comme si rien n'eût été
changé; en jouant vigoureusement des poings, il parvint
promptementà écarter les quatre hommes, puis continua sa
route en droite ligne vers l'endroit où il comptait trouver le
magnétiseur, et s'y arrèta, se reposant comme un travailleur
qui a rempli sa tâche, sans paraître se soucier le moins du
monde de cherchercelui qui était censé être son foyer d'attrac-
tion. Ainsi il ne s'était pas même aperçu de la force attractive
dirigée vers lui, et il avait cédé à une attraction imaginaire,
ou plutôt il n'y avait eu en cela ni attraction ni magnétisme,
mais programme concerté entre deux individus, de tours telle-
ment faciles qu'un prestidigitateur n'oserait pas les offrir; le
public les accepte cependantavec vénération, dès qu'on les lui
présente sous l'étiquette du magnétisme. La prétendue expé-
rience a été parfaitement goûtée dans un grand nombre de
soirées il suffisait, comme on voit, d'une petite précaution
pour la réduire à sa juste valeur.

« Dans beaucoup d'expériencesde lucidité, on couvre d'un
bandeau les yeux du somnambule qui est censé mis par là
dans l'impossibilitéde voir par les yeux. Quand on a suivi avec
soin ces sortes d'opérations, on ne tarde pas à s'apercevoirde
l'insuffisancede cette garantie. Si le somnambule désignait au
premier abord et sans hésitation, les objets qu'on lui présente,
sans doute ce serait concluant. Mais ordinairement ce n'est
pas ainsi que les choses se passent. Il prend l'objet dans ses
mains, le palpe et cherche à s'en faire une idée au moyen du
toucher, puis il le porte à son front, à ses narines, a l'air de le
flairer; il se plaint d'une grande fatigue, il faut que son ma-
gnétiseur intervienne pour lui infuser une nouvelle dose de
fluide. Pendant tous ces préliminaires, si le magnétiseur par-
vient à voir l'objet en question, il est clair que dès lors l'expé-
rience ne signifie plus rien, car il pourra trouver par un mot,
par un geste ou par un des procédés que j'ai signalés plus
haut, le moyen de faire savoir au sujet quel est l'objet qu'il
sera censé voir. Mais supposons que, sans crainte de blesser le
magnétiseur, vous imposiez pour condition qu'il ne verra pas
l'objet, et que vous preniez bien toutes vos précautions pour
qu'il ne puissel'apercevoir, le somnambuleà force de grimaces
et de contorsions,parvient à déranger le bandeau, et en pla-
çant l'objet dans une direction convenable; c'est-à-dire sur sa
poitrine, il viendra à bout de le voir, et, si c'est un écrit, d'en



saisir une ou deux lignes. Ce résu!tat, que bien des gens
trouvent admirable. est tout à fait insignifiant.

« On m'assure qu'un somnambule très-célèbre, peut lire à
travers plusieurs feuillets. J'en fis une fois l'essai. Le somnam-
bule n'avait pas de bandeau, et même ses yeux n'étaient pas
complétement fermés. Je lui présentai un livre qui venait de
paraître, et qui, selon toute probabilité, lui était inconnu. Il
me demanda à travers combien de pages je voulais qu'il lût, je
dis « Vingt. » Il ouvrit le livre au hasard, se l'appliquasur le
front en faisant beaucoup de contorsions,puis prit un crayon,
écrivit une ligne sur le livre et annonça qu'on la trouverait
vingt pages plus loin; on feuilleta et l'on trouva la ligne, non
pas après vingt pages, mais après dix pages, à l'endroit cor-
respondant de la page où il avait écrit. Y a-t-il eu lucidité?
peut-être, mais le doute est permis le somnambule, en por-
tant le livre à son front, a pu saisir rapidementune ligne d'une
page quelconque pour qu'il y eût certitude qu'il n'a pu voir
par les moyens ordinaires, il aurait fallu qu'il lui fût interdit
de toucher le livre.

« Quand on veut constater la vue sans le secours des yeux,
ou la vue à travers les corps opaques, il est extrêmementfacile
de prendre des moyens de contrôle qui ne laissent rien à dési-
rer. Par exemple, ayez, au lieu d'un bandeau un masque de
métal; ou plus simplement,délivrez le lucide des bandeaux
qui le gênent et le fatiguent et interposezune feuille de carton
entre sa figure et l'objet qu'il s'agit de voir; ou bien encore
tenez-lui les yeux fermés avec vos doigts, et placez l'objet, non
pas dansune directiontelle que les yeux baissés puissent l'aper-
cevoir, mais devant les sourcils, au-dessus du front. C'est ce
qu'on a proposé à Mlle Pigeaire et à tant d'autres sujets
vantés pour leur clairvoyance,et malheureusement il arrive
presque toujours qu'ils refusent de se soumettre aces précau-
tions et ne veulent opérer que dans des conditions où la super-
cherie est possible et par conséquent supposable.

« Dans les consultationsdes somnambules,bien peu de per-
sonnes se bornent à écouter passivement.La plupart du temps
on les redresse quand ils se trompent, on cause avec eux, on
approuve ce qui est exact, on fait des réflexions et l'on facilite
singulièrement leur tâche; souvent même la manière dont on
pose les questionssuggère la réponse. Finalementon se trouve
émerveillé d'une consultation dont on a fourni tous les élé-
ments on s'empresse d'oublier les inexactitudes, les bévues



qu'a commises le somnambule; on ne se souvient que de ce
qu'il a dit d'exact, et l'on ne réfléchit pas qu'on lui a soufflé
soi-même le peu de vérités qu'il a pu dire. Qu'une personne
quelconque, nullement lucide, se mette à parler au hasard, si
on la redresse quand elle se trompe, et qu'elle ait la ressource
d'hasarder de nouvelles solutions pour peu qu'elle ait d'a-
dresse, elle rencontrera quelquefois juste et donnera des con-
sultations qui vaudront le plus grand nombre de celles que
débitent journellementles somnambules.

« Quand on voudra être certain que la consultation, quelle
qu'elle soit, appartiendra bien à la somnambule et ne lui aura
pas été dictée par fragments, le plus sûr est de la laisser dire
sans faire la moindre observation. Mais les somnambules
n'aiment pas qu'on procède ainsi; ils disent qu'on leur montre
de la défiance, qu'on les glace, qu'on leur ôte leurs moyens.
Et ils disent vrai; car, comme la plupart n'ont aucune lucidité
et ne devinent qu'à force d'adresse et en vous faisant jaser,
si vous restez muet, il leur sera impossible de jouer leur petit
rôlet'. ')))

Nous ne nous étendrons pas davantage sur les consi-
dérations qui font l'objet de ce dernier chapitre, car
nous écrivons l'histoire du magnétisme animal, et non
un traité sur cette matière. En établissant l'étroite ana-
logie, sinon l'identité, entre le magnétisme animal et
l'état hypnotique, nous avons ramené, conformément à
l'esprit et au but de cet ouvrage, le somnambulisme
artificiel provoqué par le magnétisme,à un état physio-
logique, c'est-à-dire à des conditions entièrement natu-
relles. Mais, cette parité admise, nous ne nous flattons
pas d'avoir tout dit, ni d'avoir expliqué les étranges
phénomènes de l'état de somnambulismemagnétique.
Cette matière est trop délicate, elle a été trop peu explo-
rée jusqu'ici par une observation réellement scienti-
fique. pour que l'on puisse élever sans témérité une
prétention semblable. Tout ce que nous pouvons faire,

1. Du magnétisme et des sciences occultes, p. 141-153.



c'est d'appeler sur ce sujet l'attention des savants. Dans

les premiers mois de l'année 1860, un élan remarquable
entraînait les médecins de tous les pays à l'examen
expérimental de l'hypnotisme, qui ne s'était montré
iusque-là que par son côté chirurgical, c'est-à-dire

comme pouvant offrir un moyen nouveau d'anesthésie,

une méthode propre à remplacer le chloroforme ou
l'éther pour supprimer la douleur dans les opérations
chirurgicales. Quand il a fallu renoncer à trouver dans

l'état hypnotique un procédé d'anesthésie, le zèle des

médecins pour ce genre d'études s'est promptementre-
froidi. Et lorsqu'une observation plus attentive eut con-
duit à reconnaître que l'hypnotismen'était au fond que
le magnétisme animal,cette hérésie, si souvent frappée

par les foudres académiques, un véritable sentiment de

répulsion s'est manifesté dans le corps médical contre
tout nouvel examen de ce phénomène On a été pris de

tardifs regrets on aurait voulu pouvoir arracher cette

page de l'histoire de la science contemporaine on s'est
frappé la poitrine pour avoir laissé le magnétisme
animal s'introduire, sous un faux nom, dans le sanc-
tuaire scientifique. C'est ainsi que l'homme de la fable

rejette avec horreur le serpent, engourdi par le froid,

qu'il a ramassé sur son chemin, le prenant pour un
bâton.

Mais, serpent ou bâton, notre avis est qu'il faudra
désormais soumettre à une étude sérieuse les phéno-
mènes du magnétisme animal, ou de l'hypnotisme,

comme on voudra l'appeler. En terminant son fameux

rapport de 1831, M. Husson disait L'Académie de ~s-
decine devrait encourir les recherchessur le magnétisme,

comme une branche très-curieuse de p~/cMo~e et d'histoire

MtMn-He. Nous répéterons, à trente années d'inter-



valle, le vœu exprimé par l'honorable médecin del'Hôtel-
Dieu. Nous sommes convaincu que cette étude omirait
plus d'une conquête intéressanteau physiologistecomme
au psychologue. L'examen expérimentaldu magnétisme
s'environnera sans doute de beaucoup de difficultés,
comme il arrive pour toutes les questions qui se com-
pliquent de l'intervention des effets de l'âme humaine.
Mais cette étude est devenue infiniment plus facile,
depuis que le procédé de Braid a mis entre nos mains .le
moyen de faire naître l'état de somnambulismemagné-
tique dans des conditions véritablement scientifiques,
et en limitant toute l'action au sujet expérimenté.

Mesmer a dit un mot très-juste
II Le magnétisme cM-

mal doit (~re considéré comme iM sixièmesens artificiel.
» Cet

étrange état de l'âme et du corps que, faute d'expression
meilleure, on désigne sous le nom d'état hypnotique, de
sommeil nerveux, de somnambulisme magnétique, ne peut
être, en effet, assimilé à rien de connu parmi les attri-
buts ordinaires de l'être vivant; c'est véritablementun
sens nouveau. Lucrèce ne semble-t-il pas avoir eu le
sentiment de l'existence de cette espèce de sixième sens
chez l'homme, lorsqu'il dit

Quum jàm destiterunt ea sonsibususurpare,
Relicuas tamen esse vias in mente patentes,
Quâ possint eadem rerum simulacra venire

Les sens, ajoute Mesmer, ne se définissent ni se
démontrent ils se sentent. » Mais si l'on ne peut ni
définir les sens ni en démontrer l'existence, on peut
s'appliquer à étudier et à rechercher la cause produc-

1. « Lorsque ces objets ne sont plus perçus par les sens, il reste
encore d'autres voies par où leurs images peuvent pénétrer dans notreesprit. 'Lucrèce lib. IV, vers 9'!6.



trice de leurs effets. C'est dans cette direction que nous
voudrions voir s'engager les physiologistes modernes.

Nous dirons, en terminant, que le magnétismeanimal
a dû être d'autant plus sérieusement accepté par nous,
qu'il permet d'expliquer les manifestations prétendues
merveilleuses que nous allons avoir à passer en revue
dans le volume qui doit terminer cet ouvrage. Les tables
tournantes et parlantes, les phénomènes &!o~t'~e.sde
M. Philips, les prétendues manifestations des esprits,
et toute la série, extrêmementvariée, de faits du même
ordre dont il nous reste à présenter l'histoire, seraient
inexplicables, selon nous du moins, si l'on n'admettait
l'existence de l'état magnétique, du sommeil nerveux,
en d'autres termes, du sixième sens artificiel de Mesmer.
Tous ces phénomènes, dont nous allons maintenant en-
treprendre la description historique, ne sont en effet
autre chose, pour nous, que ce que nous appellerons le
magnétisme transcendant.

FIN DU TROISIÈME VOLUME.
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influence que certains hommes peuvent 'exercer sur d'autres par )eur
seule volonté. –Les miroirs magiques. -Le juif Léon. – Cagliostro
à Strasbourg.

Avant d'aborder l'histoire des tables tournantes et des
médiums, dont les manifestationssont toutes modernes,
et se continuent encore aujourd'hui, nous devons faire
passer sous les yeux du lecteur des faits qui, par leur
nature étrange, nous apparaissent comme les antécé-
dents des merveilles que notre siècle, à la fois savant
et superstitieux, mais surtout ennuyé, se glorifie de
produire, depuis qu'il a trouvé l'amusement des tables
tournantes.Entre ces merveilles, fort diverses dans leurs
manifestations, mais toutes rapportées à une même
cause, au magnétisme, selon les uns, à un agent surna-
turel, selon les autres, la plus étonnante, sans doute, et,
il faut le dire aussi, la plus redoutable, si elle venait à
être bien constatée, serait cette influence que certains



hommes pourraient, par leur seule volonté, exercer sur
leurs semblables, au point de produire sur eux toutes
sortes de sensations illusoires,d'affectionsréelles même,
et jusqu'à d'importantes modificationsphysiques.

Dans le Paris philosophique du dix-huitième siècle,
cinq cu six ans avant que Mesmer y apportât le magné-
tisme animal, la croyance aux prodiges et au surnaturel
marchait de front avec le scepticisme religieux et l'En-
cyclopédie. Il y avait alors dans plusieurs quartiers, et
des mieux hantés, de la capitale, des assemblées mysté-
rieuses où des hommes, sortis on ne sait d'où, venaient
vendre très-chèrement des miroirs prétendus magiques,
dans lesquels ils se faisaient fort de montrer les images
des personnes chéries dont on regrettait la mort ou
l'absence. Et, chose singulière! plus d'un chaland fas-
ciné crut voir, en effet, et témoigna qu'il voyait l'image
évoquée de cette façon.

Un juif, nommé Léon, se fit remettre ainsi, par de
riches dupes, plus de quarante mille livres. Quant au
stratagème qu'il employait, voici l'idée qu'en donne un
auteur contemporain,d'après un témoin oculaire:

« En 1772, un de mes amis, connaissant le goût que j'avais
pour les choses extraordinaires, me proposa de me faire con-
naître un homme qui possédait un miroir constellé, au moyen
duquel je verrais les personnes que je voudrais, vivantes ou
mortes. Je rejetai sa proposition comme une extravagance.
Deux mois après, d'autres personnes me parlèrent de cette sin-
gularité, comme d'un fait certain. Je me déterminai à l'atier
voir. Je fus conduit chez un juif allemand nommé Léon, qui
logeait en chambregarnie, rue de la Harpe. Ce juif commença
d'abord par m'entretenir de sciences abstraites, et finit par me
dire qu'on avait trouve, à la mort d'une personne, une boîte
dans laquelle il y avait un petit miroir et des carac Ares en
langue inconnue, qu'on n'avait jamais pu déchiffrer. Il ajouta
qu'après avoir examiné cette boîte avec plusieurs savants



rabins, ils avaient découvert que ce miroir était constellé, et
qu'on pouvait y voir ce qu'on désirait. La boîte était un carré
long d'environ dix pouces de longueur sur quatre ou cinq
pouces de diamètre, et ressemblait à celles dans lesquelles les
carmes du Luxembourg envoient leurs bouteilles d'eau en
province. Elle s'ouvrait à une des extrémités. Il y avait dans
le fond un petit miroir concave autour duquel étaient mar-
quées différentes figures hiéroglyphiqueset des caractères qui
paraissaient hébraïques.

<( Le juif me dit que les personnes qui étaient nées au mois
d'avril pouvaient y voir. Ëtant de ce mois, je proposaid'en
faire l'essai il me fit d'abord répéter quelques.prières en me
plaçant dans un coin de la chambre; après quoi, il me montra
comment je devais tenir la boîte, et me recommandad'avoir un
désir ardent de voir ce que je voudrais. Après une demi-heure
de contention, ne voyant rien, je lui en demandai la cause.
Il me dit des injures, et me traita d'incrédule, d'homme sans
mœurs, ajoutant que ce miroir n'avait aucune vertu aux mains
de pareilles gens. Avant de me retirer, je lui proposai une
personne qui avait toutes les qualités requises pour voir, et
lui promis de l'amener;nous convînmes du jour. J'y conduisis
la personne, qui était un curieux de bonne foi, et sur qui je
pouvais compter comme sur moi-même. Après les prélimi-
naires accoutumés, il le plaça dans un coin de la chambre,
lui recommanda la foi en J'.Es/M'tt qui présidait au prodige qu'il
allait voir. Après un quart d'heure de réflexion, il lui de-
manda quel objet il désirait fixer. Le curieux lui nomma une
personne qui n'était connue d'aucun de ceux qui étaient
présents. Au moment même, il me dit qu'il la voyait dans son
habillement et avec sa coiffure ordinaire. Le juif lui demanda
s'il voulait voir d'autres personnes; et sur la réponse qu'il fi tqu'il
désirait voir une dame. telle qu'elle était dans le moment, le
juif mit un petit intervalle pour la cérémonie, et dit de regarder
dans le miroir. Mon ami vit cette dame dans son appartement,
avec un enfant qu'elle avait alors, reconnut la chambre et tous
les meubles. Étonnés du prodige, nous restâmes dans la plus
grande admiration. Notre surprise était d'autant plus grande
que nous avions examiné ensemble si, par l'optique ou la
catoptriqué, on pourrait, à l'aide de moyens quelconques,
retracer au fond de la boîte des objets peints et éloignés, ce
qui était impossible. La boite était tenue verticalement, elle
n'avait que cinq pouces d'ouverture sur quatre, et le visage



de la personnecouvrait l'orifice de la boîte, le dos tourné vers
le mur. Nous avions pris des renseignements sur le local de
la chambreet sur celle qui était contiguë. D'après ces précau-
tions, mon ami, persuadéde la vérité du prodige, sans pouvoir
l'expliquer, forma le projet d'acheter le miroir, à quelque prix

que ce fùt, si le juif voulait répéter l'expérience dans un ap-
partement de son hôtel. Il y consentit. L'expériencefut faite.
Elle réussit aussi bien que la première. Il lui demanda le prix
de ce miroir, qui ne valait pas plus de trente sous intrinsè-
quement. Le juif fit beaucoup de difficultés, disant que c'était
un trésor pour lui, qui pouvait lui produire beaucoup. Enfin,
après bien des débats, on convint à six mille livres, qui furent
données après qu'on y eut vu encore une fois une autre per-
sonne. Notre premier soin fut de chercher des enfants nés

sous la constellationdésignée. Après bien des recherches, nous
en trouvâmes un qui fut soumis à l'expérience, et qui voyait
certains objets dans des instants, et qui ne voyait rien dans
d'autres.

e Nous apprîmes, quelque temps après, que le juif continuait
à recevoir du monde chez lui, et qu'il avait un second miroir.
Nous fîmes des recherches le résultat de nos informationsfut
qu'il en avait procuré à plusieurs seigneurs à des prix plus ou
moins hauts, suivantl'enviequ'ils avaient témoignée d'enavoir,
et qu'il en avait déjà vendu pour quarante mille livres. Cette
découverte me déconcerta et me fit soupçonner quelque super-
cherie. Je vis la plupart des personnes qui en étaient pourvues,
qui assuraient avoir vu dans certains temps, et n'avoir rien
vu dans d'autres. Elles étaient toutes de bonne foi. Ce juif en
avait vendu à douze centslivres.Jefus le voir dansl'intentionde
lui faire des reproches sur ce qu'il nous avait assuré que ce
miroir était unique. H s'excusa en disant qu'à force de travail
et d'expériences,il était parvenu à en faire de semblables, et
qui produisaient le même effet. Je trouvai chez lu'i beaucoup
de gens qui non-seulementvoyaient,disaient-i)s,)es personnes
qu'ils avaient demandées, qu'elles fussent vivantes ou mortes,
éloignées ou non; mais qui entendaient les fepotiSM aux de-
mandes qu'ils leur ~t'MM'eMt, sans que personne se doutât de
la conversation.

« Tous ces gens me parurent suspects. J'y fis connaissance
avec une femme qui m'avoua enfin q'je tout ce manège n'était
qu'artificiel, et qu'elle ne voyait et n'entendait rien. Cette
découverte me convainquit que ce juif n'était qu'un fourbe.



Mais je ne pouvais expliquer l'illusion de mon ami, dont la
bonne foi et la franchise m'étaient connues. Voici de quelle
manière je m'y pris pour découvrir la vérité je fis faire un
miroir parfaitement semblableau sien. Pour qu'ils fussentplus
ressemblants, on l'exposa à la fumée pendant quelque temps.
Ces deux pièces se ressemblaient si fort que je m'y trompais
moi-même. Je fis faire l'essai avec le nouveau miroir par
plusieurs personnes, qui virent de même que dans l'ancien.
Mon ami en fut aussi la dupe. Convaincu par cette expérience
que ce prétendu prodige n'était qu'une illusion, à laquelle un
désir ardent de voir ce ~M'OH'soM~<M&t donnait tout son effet, je
fis part de ma découverte à mon ami, qui eut peine à revenir
de son erreur. L'amour-propre blessé, le. regret d'avoir donne
son argent, et d'avoir perdu un bien'qu'ilcroyait posséderseul,
le tinrent longtemps en suspens. Enfin, il fut obligé de se
rendre à la vérité. L'enthousiasme cessa, la tête se remit, et,
avec la meilleure volonté, mon ami ne'put plus rien voir ni
dans l'un, ni dans l'autre miroir. Plusieurs personnes dans le
même cas que lui, apprenant notre aventure, furent indignées,
et leur illusionayant cessé, elles ne virent plus rien dans leur
miroir. Parmi celles-ci, il s'en trouva qui furent se plaindre à
M. de Sartines, alors lieutenant de police, qui fit mettre les
compères du juif à Bicêtre, et fit bannir celui-ci de France. »

Un peu de tolérance de la part de M. de Sartines, et
tous ces miroirs allaient s'obscurcir d'eux-mêmes par
respect pour un miroir plus éclatant, celui du fameux
Cagliostro, déjà tout près de faire son entrée en France.

Comme ce personnage apparut sur la scène dans le
temps même où elle était occupée par Mesmer, on a
voulu faire de l'un le rival de l'autre, et l'on a prétendu
que tous deux puisaient leurs prestiges à la même
source. Cagliostro, moins restreintj'dans les applications
qu'il savait faire de l'agent commun, plus encyclopé-
dique que Mesmer, aurait, en quelque sorte, généralisé
le magnétisme. Au fait, Cagliostro guérissait aussi bien
que Mesmer, quoiqu'il fût.sans titre et sans autre mis-
sion que celle qu'il s'était donnée; mais il guérissait



sans passes, sans baguettes de fer, sans manipulations,
sans baquet, et tout simplement en touchant, ce qui le
rapprochait plus de Gassner et de Greatrakes que de

Mesmer. Autre différence Cagliostro n'exploitaitpoint

ses malades, au contraire. D'ans toutes les villes où il
devait passer, de confortables cliniques étaient prépa-
rées par ses agents et à ses frais, et là, tous ceux qui
venaientlui demander leur guérison, la recevaient de sa
main, avec des secours pour leurs besoins et même

pour ceux de leurs familles. Cagliostro était prodigue,
et il le prouvait par les larges aumônes qu'il semait sur
son passage. Du reste, profondémentmuet sur l'origine
de sa fortune, il gardait le même silence sur la nature de

son agent, et ne livrait rien à discuter aux savants, aux
médecins ni aux académies. Il procédait avec audace,
agissait d'autorité, et produisait partout un étonnement
qui fit, sans aucun doute, une bonne part de son succès.
Le roi Louis XVI, qui se moquait de Mesmer, déclarait
coupable de lèse-majesté quiconque ferait injure à Ca-

gliostro. Ce sublime charlatan n'eut donc pas, à ce titre,
de démêlé avec M. de Sartines et ses successeurs..

Mais les cures médicales de Cagliostro n'étaient qu'un
hors-d'œuvre dans sa carrière de magnétiseur univer-
sel, ou tout au plus un moyen calculé pour se mettre en
crédit parmi la foule. Sa belle stature et sa haute mine,
relevées par un costume de la plus bizarre magnifi-

cence, sa nombreusesuite et le grand train qu'il menait
dans ses voyages, attiraient naturellement sur lui tous
les yeux, et disposaient les esprits vulgaires à une
admiration idolâtre. Sa plus grande force était dans
la fascination puissante qu'il exerçait sur tout ce qui
approchait de lui. On lui prêtait toutes sortes de sciences

et de facultés merveilleuses. Voici sous quels traits le



peignait un contemporain qui assurait l'avoirconnu par-
ticulièrement

« Docteur initié dans l'art cabalistique, dans cette partie de
l'art qui fait commercer avec les peuples élémentaires, avec
les morts et les absents; il est Rose-Croix,il possède toutes les
sciences humaines, il est expert dans la transmutation des
métaux, et principalementdu métal de l'or; c'est un sylphe
bienfaisant, qui traite les pauvres pour rien, vend pour quel-
que chose l'immortalité aux riches, renferme, par ses courses
vagabondes, les espaces immenses des lieux dans le court
espace des heures', s»

Si, à quelques-unes de ces qualités, les alchimistes
de l'époque devaient reconnaître un successeur ou
un adepte du sublime souffleur Lascaris, il en est
d'autres auxquelles les mec~MnM actuels de l'Amérique
et de l'Europe pourraient reconnaître leur prédéces-
seur et même leur maître. Nous verrons, en effet, que
Cagliostro a produit, sans l'emploi des tables, les plus
étonnants miracles qui aient été admirés de nos jours
dans les médiums et leur entourage.

Bordes, dans ses Ac~)'e.<;Mr la Suisse, qualifie Cagliostro
d'homme admirable. « Sa figure, dit-il, annonce l'es-
prit, décèle le génie; ses yeux de feu lisent au fond des
âmes. Il sait presque toutes les langues de l'Europe et
de l'Asie; son éloquence étonne, entraîne, même dans
celles qu'il parle le moins bien.

D

La GN~e~e de santé complétait la peinture de ce per-
sonnage par quelques traits plus vulgaires, mais plus
caractéristiques

eM. le comte de Cagliostro est possesseur dit-on, des
secrets merveilleux d'un fameux adepte qui a trouvé l'Élixir
de vie. M. le comte est peint en habit oriental. Son portrait

1. Tableau mouvant de Paris, t. II, p. 307.



se voit toujours à Médine, chez le Grand Seigneur il ne se
couche jamais que dans un fauteuil; il ne fait qu'un repas
avec des macaronis. H apporte la véritable médecine et chimie
égyptienne, et propose cinquante mille, écus pour fonder un
hôpital égyptien. I! ne communique point avec les gens de
l'art; mais, pour se distinguer d'eux, il guérit gratuitement. On

nomme M. le chevalier de I. qui se dit ressuscité par lui.
Son remède est, dit-on, le même qu'appliquait, il y a quelques
années, un fameux opérateur qui avait des montres pour bou-
tons, à l'instar de la femme d'un autre qui portait des montres
à carillon dans des pendants d'oreilles. Obligé de quitter la
Russie par la jalousie du premier médecin de l'impératrice,
M. le comte de Cagliostro lui proposa un singulier duel; c'était
de composer, chacun de son côté, quatre pilules avec le poison
le plus violent possible. « Je prendrai les vôtres, dit-il au
docteur russe, j'avalerai par-dessus une goutte de mon élixir,
et je me guérirai; vous prendrez les miennes et guérissez-
vous si vous le pouvez. )) Un cartel si raisonnable ne fut point
accepté. ))

Cagliostro venait, en effet, de Russie, lorsqu'il arriva
en France. On raconte que, pendant son séjour à Saint-
Pétersbourg, il souffrit, et même protégea les assiduités
du ministre Potemkin auprès de sa femme Lorenza, ou
Seraphina, car elle est connue sous ces deux noms. Po-
temkin avait donné une somme considérable pour ache-
ter le silence de Cagliostro. Mais la czarine Catherine II,
ayant eu vent de cette intrigue, donna une somme plus
forte, et obtint l'éloigncmentde sa rivale.

Par prudenceou par discrétion,Cagliostrone se rendit
pas d'abord à Paris, qui, à cette époque (1780), apparte-
nait tout entier à Mesmer. Tout au plus, y vint-il une ou
deux fois incognito pendant les quatre premièresannées
de son séjour en France. Ce fut Strasbourg qu'il choisit
pour sa résidence. Cette ville, principal théâtre de ses
opérations, est la même où, deux ou trois ans plus tard,
on verra se former, par les soins et les leçons du comte



de Puységur, deux des plus grandes sociétés magnéti-
ques qui aient existé en Europe. Cagliostro propageait,
dit-on, la haute maçonnerie. Il avait reçu ou pris, en
Angleterre, le nom de grand cophte, c'est-à-dire chef
suprême de la franc-maçonnerie égyptienne, branche
nouvelle qu'il voulait greffer sur l'ancienne franc-
maçonnerieeuropéenne.A Strasbourg, il ne s'occupa pas
de former des adeptes dans la franc-maçonnerie; mais

sans y penser, il en préparait pour Mesmer son rival.
Cette, société de Strasbourg, qu'il étonna si longtemps,
ces médecins, ces savants, ces grands seigneurs qui,
d'après le témoignaged'un contemporain, « se faisaient
gloire de manier sa spatule, et qu'il laissapleinsde foi

au merveilleux, n'étaient-ils pas, en effet, autant d'élèves
dociles et tout préparés à recevoir l'enseignement ma-
gnétique des élèves de Mesmer?

Ce fut le 19 septembre 1780, que Cagliostro fit son
entrée dans la capitale de l'Alsace. Dès le matin, un nom-
bre considérable de gens du peuple et de bourgeois
étaient sortis de la ville, et debout sur le pont de Kehl,
ou attablés dans les guinguettes voisines, ils devisaient
sur le prodigieux personnage que l'on attendait. On lui
donnait diverses origines. On racontait ses longs voya-
ges en Asie, en Afrique et en Europe. On parlait des ri-
chesses immensesqu'il avait amassées en changeant en
or les métaux vils. Pour les uns, c'était un saint, un
inspiré, un prophète qui avait le don des miracles.Pour
les autres, toutes les cures qu'on lui attribuait devaient
s'expliquer naturellement comme le résultat de sa vaste
science. Un troisième groupe, et ce n'était pas le moins
nombreux, ne voyait en lui qu'un génie infernal, un
diable expédié en mission sur la terre. Mais, çà et là,
se rencontraient, dans cette classe même, des gens plus



favorables à Cagliostro, et qui, considérant qu'après
tout, il ne faisait que du bien aux hommes, en inféraient
assez logiquementque ce devait être un bon génie. Ils
admettaient donc et soutenaient intrépidement tout ce
que cet étrange personnage disait ou faisait dire de lui-
même. Or, il avait proclamé qu'il était venu et qu'il
voyageait en Europe pour convertir les incrédules et
relever le catholicisme. Il assurait que Dieu, pour le
metre à même de justifier sa mission, lui avait donné
le pouvoir d'opérer des prodiges, et même avait daigné
le gratifier de la vision béatifique. On disait, en effet,
qu'il avait de fréquentsentretiens avec les anges.

Des entretiens avec les anges, s'écria un vieillard
qui, sans appartenir à aucun groupe, avait recueilli et
médité silencieusementtout ce qui s'était dit jusque-là;
des entretiens avec les anges! Mais quel est donc l'âge
de cet homme?

L'âge de notre père Adam, ou celui de M. le comte
de Saint-Germain, lui répondit un de ses voisins en le
persiflant; je vous trouve plaisant, bon homme, avec
votre question. Est-ce qu'il y a un extrait de baptême
pour de pareils personnages ? Sachez qu'ils n'ont aucun
âge, ou qu'ils ont toujours celui qu'il leur plaît d'avoir.
On dit que M. le comte de Cagliostro a plus de trois
mille ans, mais qu'il n'en paraît guère que trente-six.

Trente-six ans! Ouais, se dit tout bas le vieillard,

mon coquin aurait peu près cet âge; il faut absolu-
ment que je voie cet homme.»

Pendant ces colloques, l'homme si curieusement at-
tendu, le grand cophte était arrivé au pont de Kehl, au
milieu d'un nombreuxcortège de laquais et de valets de
chambre en livrées magnifiques. Il étalait le luxe d'un
prince, et il savait d'ailleurs en prendre l'air et la di-



gnité. A côté de lui, dans une voiture découverte, Se-
raphina Feliciani, sa femme, brillait de tous les charmes
de la jeunesse et de la beauté. Unie à lui presque au
sortir de l'enfance, elle partageait, depuis dix ans, sa vie
d'aventures. L'entrée de Cagliostro dans Strasbourg fut
un véritable triomphe. Elle fut à peine contrariée par
un incident, qui n'eut d'autre suite que de faire éclater
tout d'abord la puissance du grand cophte ou sa mer-
veilleuse habileté dans l'emploi de la ventriloquie.

Au moment où le cortége était arrivé à la hauteur du
pont de Kehl, un cri partit du milieu des groupes, et
presque aussitôt, un vieillard en sortit; il se précipita
au devant des chevaux, et, arrêtant la voiture, il s'écria

« C'est Joseph Balsamo, c'est mon coquin. » Et l'apos-
trophant avec colère, il répétait ces mots mes M~crn~
onces d'or! mes soixante onces d'or

Le grand cophte parut calme à peine songea-t-il à
jeter un coup d'œil sur cet agresseur téméraire; mais
au milieu du silence profond que cet incident avait pro-
duit dans la foule', on entendit distinctement ces pa-
roles, qui semblaienttomber du haut des airs

«
Écartez du chemin cet insensé, que les esprits infer-

naux possèdent »

La plupart des assistants tombèrent à genoux, terri-
liés par l'imposant aspect de ses traits. Ceux qui purent
rester maîtres d'eux-mêmes, s'emparèrent du pauvre
vieillard qui fut entraîné, et rien ne troubla plus l'entrée
triomphaledu grand cophte au milieu de la ville en fête.

Le cortége s'arrêta devant une grande salle où se trou-
vaient déjà tous les malades que les émissaires de
Cagliostro avaient recrutés d'avance. On avait eu le so.in
d'écarter ceux qui étaient atteints d'affections graves, se
réservant de les secourir à domicile. On assure que le



fameux empirique guérit tous ceux qui étaient rassem-
blés dans cette salle, les uns par le simple attouche-
ment, les autres par des paroles, ceux-ci par le moyen
d'un pourboire en argent, ceux-là par son remède uni-
versel.

Mais ce remède, en quoi consistait-il? Faut-il s'en
rapporter sur ce point à ce qui est affirmé dans la ~to-
graphie de Ft'e/MMd, par un auteur anonyme, qui pré-
tend savoir que l'élixir de Cagliostro était uniquement
composé d'or et d'aromates Nous avons eu l'occasion,
dit cet écrivain, de goûter l'élixir vital de Cagliostro,
ainsi que celui du fameux comte de Saint-Germain; ils
n'ont point d'autre base que l'or et les aromates. Voilà

qui est bientôt dit, perspicace anonyme
Quoi qu'il en soit, lorsque Cagliostro sortit de la salle

des malades, les acclamations et les bénédictions de la
foule t'accompagnèrentjusqu'à l'hôtel splendide qui lui
avait été préparé, et dans lequel il allait produire d'au-
tres merveilles, tout à fait analogues à ces phénomènes
de magnétismetranscendant que nous avons à passer en
revue dans ce volume.

Pour ce genre de manifestations, Cagliostro ne pou-
vait opérer que par l'intermédiaire d'un jeune garçon ou
d'une jeune fille qu'il appelait ses colombes et qui
jouaient le rôle de nos me~Mm~ actuels. Les colombes, ou
les pupilles de Cagliostro, devaient être de la plus pure
innocence. Ces enfants, choisis par lui, recevaient d'a-
bord de ses mains une sorte de consécration; puis ils
prononçaient, devant une carafe pleine d'eau, les paroles
qui évoquent les anges. Bientôt les esprits célestes se
montraient pour eux dans la carafe. Aux questions qui
leur étaient faites, les anges répondaient quelquefois
eux-mêmes, et d'une voix intelligible mais, le plus sou-
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hiéroglyphes, et.que l'Ordre appelait des mythes, ou sym-
boles.

« Après cette première cérémonie, un des valets présenta à

Cagliostro la petite truelle d'or, sur un coussin de velours
blanc. Il frappa du manche d'ivoire de sa truelle sur la table
d'ébène, et demanda

« Que fait, en ce moment, l'homme qui, ce matin, aux
« portes de la ville, a insulté le grand cophte? »

« Les colombes regardèrent dans la carafe et apparemment
elles y virent quelque chose, car la petite fille s'écria « Je

<[
l'aperçois qui dort. D

« On a prétendu que le dessous de la table était préparé de

manière à faire passer sous la carafe des ngures et des carac-
tères. Ce qui le ferait croire, c'e-st que, dans les cas qui sor-
taient du cours ordinaire des réponses banales, les enfants ne
voyaient rien. Mais alors, la voix des anges invisibles ré-
pondait.

« Sur l'Invitation de Cagliostro, qui annonça qu'on pouvait
faire toute question, plusieurs dames s'émurent. L'une de-
manda ce que faisait sa mère, alors à Paris. La réponse fut
qu'elle était au spectacle entre deux vieillards. Une autre vou-
lut savoir quel était l'âge de son mari. Il n'y eut point de

réponse, ce qui fit pousser de grands cris d'enthousiasme, car
cette dame n'avait point de mari, et l'échec de cette tentative
de piége fit qu'on n'en tendit pas d'autres. Une troisième dame
déposa un billet fermé. Le petit garçon lut aussitôt dans la
carafe ces mots « Vous ne l'obtiendrez pas. » On ouvrit le

billet qui demandait si le régiment que la dame sollicitait pour
son fils lui serait accordé. Cette justesse éleva encore l'ad-
miration.

« Un juge, qui pourtant doutait, envoya secrètement son
fils à sa maison pour savoir ce que faisait, en ce moment, sa
femme; puis, quand il fut parti, le père adressa cett'i question
au grand cophte. La carafe n'apprit rien mais une voix

annonça que la dame jouait aux cartes avec deux voisines.
Cette voix mystérieuse, qui n'était produite par aucun organe
visible, jet la terreur dans une partie de l'assemblée, et le
fils du magistrat étant venu confirmer l'exactitude de l'oracle,
plusieurs dames effrayées se retirèrent. J

Pendant près de trois ans que Cagliostro demeura à

-Strasbourg, il se vit recherché et fêté par les plus gran-



des notabintes de la noniesse de la magistrature, de
l'église et de la science. L'auteur des Lettres sur la Suisse,

que nous avons déjà cité, et qui voulut le voir à l'œuvre.
s'exprimeainsi sur ce personnageextraordinaire

« On ne sait d'où il est, ce qu'il est, et où il va. Aimé,
chéri, respecté. passant sa vie à voir des malades, surtout
des pauvres, les aidant de ses remèdes, qu'il distribue gratis,
et de sa bourse pour avoir des bouillons; mangeant fort peu.
et presque toujours des pâtes d'Italie; ne se couchant jamais,
et ne dormant guère que deux ou trois heures dans un fau-
teuil. cet homme incroyable tient un état d'autant plus
étonnant, qu'il paye tout d'avance, et qu'on ne sait d'où il tire
ses revenus, ni qui lui fournit de l'argent. Je ne vous dirai
rien de ses cures merveilleuses. Vous saurez seulement que,
sur plus de quinze mille malades qu'il a traités, ses ennemis
les plus forcenés ne lui reprochent que trois morts. Je sors de
son audience. Représentez-vous une salie immense, rem-
plie de malheureuses créatures, presque toutes privées de
tout secours. Il les écoute l'une après l'autre, n'oublie pas une
seule de leurs paroles, sort pour quelques moments, rentre
bientôt charge d'une foule de remèdes, qu'il dispense à chacun
de ces infortunés, en leur répétant ce qu'ils ont dit de leur
maladie. La bourse du sensible comte est partagée entre
eux il semble qu'elle soit inépuisable. B

Cagliostro reçut aussi la visite d'un autre Suisse, le cé-
lèbre Lavater, qui prétendait, par le'seul aspect des
physionomies, deviner le caractère des hommes. Mais,

comme si le grand cophte eût craint de se livrer à lui
comme sujet d'observation, il l'accueillit, ou pour ainsi
dire, il l'éconduisitpar ce dilemme

Si vous êtes le plus instruit de nous deux, vous
n'avez pas besoin de moi si c'est moi qui le suis, je
n'ai pas besoin de vous', x

1. Cette réponse de Cagliostro est Calquée sur celle d'un alchimiste
franc-comtoisà l'envoyé de Léopold Il, qui faisait faire à ce souffleur
les ofl'res les plus séduisantes pour l'attirerà la cour de Prague:~Ou je
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aveu implicite contenu dans le mémoire même que
Cagliostro, prisonnier à la Bastille, rédigea pour sa
défense.

« Peu de temps, après mon arrivée en France, dit-il, M. le
cardinal de Rohan m'avait fait dire par le baron de Millinens,
son grand veneur, qu'il désirait me connaître. Tant que le
prince ne fit voir à mon égard qu'un motif de curiosité, je
refusai de le satisfaire; mais bientôt m'ayant envoyé dire qu'il
avait une attaque d'asthme, et qu'il voulait me consulter, je
me rendis avec empressementà son Palais épiscopal. Je lui fis
part de mon opinion sur sa maladie il parut satisfait, et me
pria de ['aller voir de temps en temps. »

Mais, pour n'avoir pas guéri le cardinal, Cagliostro
ne perdit rien de sa confiance, et gagna même celle du
principal magistrat de la cité.

« Il agit avec le préteuret avec le cardinal comme avec des
personnes qui lui auraient des obligations infinies, et aux-
quelles il n'en aurait aucune; aussi se sert-il de l'équipage du
cardinal comme si c'était le sien. Il prétend pouvoir éventer et
deviner ceux qui sont athées; leurs exhalaisons lui font res-
sentir des frémissements épileptiques; car, en sa qualité de
bon jongleur, il peut tomber, quand il veut, dans cette sainte
maladie. »

Meiners, professeur à Gottingue, auteur de la bro-
chure dont ce dernier passage est extrait, fut un de ceux
qui voulurent voir Cagliostro par curiosité, et qui furent
renvoyés par lui comme des espions. Quoique très-mal
disposé à son égard, le professeur de Gottingue ne nie
point la réalité de ses cures.

Il ne faut pourtant pas croire qu'aucune note discor-
dante ne vint se mêler au concert de bénédictions et de
louanges, au milieu duquel Cagliostro vécut trois ans à
Strasbourg.Dans son mémoire, il parle lui-même, quoi-
que en termes très-vagues, de certaines persécutions



qui l'éloignèrent de cette ville. Faute de détails, nous ne
pouvons pas dire d'où partaient ces persécutions ni
quelle en était la nature. Elles se rattachaient peut-être
à l'incident qui avait, un moment, troublé l'entrée du
grand cophte à Strasbourg, et dont le acteur doit être
curieux d'avoir l'explication.

Le malencontreux interrupteur était un Sicilien,
nommé Marano, descendant d'une famille juive ou mau-
resque, et qui exerçait à Palerme la profession d'or-
févre. Avare, usurier, et, en cette qualité, fort défiant,
mais superstitieux et crédule à l'excès pour les choses
qui flattaient ses instincts cupides, Marano était sou-
vent la dupe des charlatans. Les pertes considérables
qu'il avait déjà faites en écoutant les chercheurs de la
pierre philosophale, et en se livrant a d'autres entre-
prises tout aussi vaines, ne l'avaient pas entièrement
corrigé.

Marano entendait souvent parler d'un jeune Sicilien
dont la vie était pleine de mystères. On l'appelait Joseph
Balsamo; il n'avait alors que dix-sept ans, et dans cette
ville même de Palerme où il était né, il passait pour un
personnage étrange et doué de pouvoirs surnaturels.
L'obscuritéde ses parents ne pouvait rien contre cette
opinion qu'il avait su donner de lui on répondait que
sa famille apparente n'était qu'une famille supposée,
et qu'il devait le jour à une grande princesse d'Asie. Du

reste, le jeune homme faisait honneur aux hypothèses
les plus avantageuses qu'on pouvait bâtir à son sujet. Il
était de belle mine et de grand air; il parlait peu, et
tenait ses interlocuteurs comme enchaînéspar la fasci-
nation de ses regards. Joseph Balsamo cachait avec soin

sa vie intérieure, et, précisément parce qu'on en con-
naissait peu de chose, on en racontait les circonstances



les plus singulières. On l'avait vu souvent évoquant
les esprits, et, dans Palerme, chacun tenait pour avéré
qu'il avait commerce avec les anges, et qu'il obtenait,
par leur intermédiaire, la révélation des secrets les plus
intéressants.

Marano prêtait une oreille attentiveà ces récits; il lui
tardait singulièrement de voir l'ami des esprits cc~M.
Celui-ci avait déjà tant d'admirateurs,et sans doute
aussi, de compsres, qu'il s'en rencontra un pour lui
ménager l'entrevue désirée.

Ça fut dans sa maison même que l'orfévre fut mis en
rapport avec le jeune Balsamo. Il mit, dès l'abord, le ge-
nou en terre. Balsamo l'ayant laissé faire, le releva
ensuite, et, d'un ton solennel mais bienveillant, lui de-
manda pourquoi il l'avait appelé.

« Grâce à vos entretiens habituels avec les esprits
célestes, il vous serait facile de le savoir, répondit
Marano et vous n'auriez pas plus de peine, ajouta-t-il
avec un sourire plein de tristesse, à me faire regagner
tout l'argent que j'ai perdu avec de faux alchimistes, et
même à m'en procurer bien davantage.

Je peux vous rendre ce service, dit Balsamo, si

vous croyez.
Si je crois ? Oh certes, je crois » s'écria l'orfévre

avec ferveur.
La foi, ou plutôt une croyance aveugle, était le fort ou

le faible de Marano, surtout quand la perspective de
trésors à découvrir venait à reluire dans son esprit.
Balsamo, qui connaissait bien chez l'usurier cette con-
dition essentielle, lui donna rendez-vouspour le lende-
main hors de la ville, et le quitta sans ajouter un mot.

Le lendemain, à six heures du matin, ils se trou-
vaient tous deux sur le chemin de la chapelle de
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Sainte-Rosalie,à cent pas environ de la porte de Pa-
lerme. Balsamo, sans rien dire, fit signe à l'orfèvre de
le suivre. Quand ils eurent marché pendant près d'une
heure, ils s'arrêtèrent au milieu d'un champ désert et
devant une grotte. Balsamo étendant la main vers cette
grotte

s Un trésor existe, dit-il, dans ce souterrain. Il m'est
défendu de l'enlever moi-même; je ne saurais le toucher,
ni m'en servir, sans perdre ma puissance et ma pureté.
Il repose sous la garde des esprits infernaux. Cependant

ces esprits peuvent être enchaînés un moment par les

anges qui répondent à mon appel. Il ne reste donc qu'à
savoir si vous répondez scrupuleusement aux conditions
qui vont vous étre énoncées. A ce prix, le trésor peut
vous appartenir.

Que je sache seulement ce qu'il faut faire s'écria
avec impétuositéle crédule orfévre; parlez donc vite!

Ce n'est pas de ma bouche que vous devez l'ap-
prendre, interrompit Balsamo mais ~d'abord, 'à ge-
noux »

Lui-même avait déjà pris cette posture Marano se
hâta de l'imiter, et tout aussitôt on entenditdu haut du
ciel une voix claire et harmonieuse prononcer les paroles
suivantes, plus flatteuses pour l'oreille du vieil avare

que toutes les symphoniesdes chœurs aériens

<t
Soixante onces de perles, -soixante onces de rubis;

-soixanteonces de diamants, dans une boîte d'or ciselé
du poids de cent vingt onces. Les esprits infernaux
qui gardent ce trésor le remettront aux mains de l'hon-
nête homme que notre ami présente, s'il a cinquante

ans, s'il n'est point chrétien, si. si. si.n

Venait alors le détail d'une série de conditions que
Marano réunissait toutes. Aussi était-ce avec la plus vive



joie qu'il les notait une à une, jusqu'à la dernière inclu-
sivement, laquelle était ainsi formulée:

II
Et s'il dépose à l'entrée de la grotte, avant d'y mettre

le pied, soixante onces d'or en faveur des gardiens
»

Vous avez entendu, dit Balsamo, qui, s'étant déjà
relevé, se remettait en marche sans paraître faire atten-
tion à la mine stupéSée de l'orfévre.

Soixante onces d'or! s'écria avec un soupir l'usu-
rier, en proie aux plus vifs combats de la cupidité et
de l'avarice. Mais Balsamo n'avait l'air d'écouter ni ses
exclamations ni ses soupirs. Il regagnait silencieuse-
ment la ville.

Marano, qui s'était enfin décidé à se relever, le suivait
silencieusement aussi. Ils arrivèrent jusqu'à l'endroit
où ils s'étaient donné rendez-vous, et où il avait été
convenu qu'ils devaient se séparer avant de rentrer dans
Palerme. C'était donc le moment pour Marano de pren-
dre une résolution.

e Accordez-moi un seul instant s'écria-t-il d'une
voix piteuse, en voyant le jeune homme s'éloigner.
Soixante onces d'or est-ce bien le dernier mot?

Mais sans doute, dit négligemment Balsamo, sans
mé'me interrompre sa marche.

Eh bien, donc, à quelle heure demain?̀?

A six heures du matin, au même endroit.
J'y serai. »

Ce fut la dernière parole de l'orfévre,et comme le der-
nier soupir de son avarice vaincue.

Le lendemain, à l'heure convenue, ils se joignirent
tous deux, aussi exacts que la première fois; Balsamo
avec son calme habituel, et Marano avec son or. Ils
s'acheminèrent vers la grotte. Les anges, consultés de



la même façon que la veille, rendirent les mêmes oracles
aériens. Balsamo parut alors étranger à ce qui allait se

passer, et Marano déposa, non sans de grands combats

intérieurs, soixante onces d'or à la place désignée.

Ce sublime effort accompli, il se prépara à franchir

l'entrée de la grotte. Il fit quelques pas pour y entrer,
mais il ressortit bientôt

«
N'y a-t-il pas de danger à pénétrer dans cet antre?̀?

Non; si le compte de l'or est fidèle. a

Il rentra avec plus de confiance, ressortit encore, et

cela plusieurs fois, sous les yeux de Balsamo, dont la

figure exprimait l'indifférence la plus désintéressée.

Enfin il s'encouragea lui-même, et descendit si profondé-

ment pour le coup, que toute reculade lui devint impos-

sible. En effet, trois diables, bien noirs et bien musclés, lui
barrent le chemin en poussant des grognementsformi-

dables. Ils se saisissent de lui, et le font longtemps

pirouetter. Ce manège fini, les diables passent aux
horions et aux gourmades. Le malheureux appelle

en vain les anges gardiens de Balsamo, qui restent
sourds, tandisque les gourmadesdes diables redoublent.
Enfin, roué de coups, n'en pouvant plus, le juiftombe la

.face sur la terre, et une voix bien intelligiblelui intime
l'ordre de rester là immobile et muet, avec la menace
d'être achevés'il fait le moindremouvement. Le malheu-

reux n'avait garde de désobéir.
Lorsque Marano put reprendre ses sens, et quand

l'absence de tout bruit lui donna le courage de lever
la tête, il se traîna comme il put, et parvint, en ram-
pant, à gagner l'issue de cette terrible caver ~e. 'Ar-

rivé au dehors, il regarde autour de lui. Plus. rien

Les trois démons, Balsamo et l'or, étaient partis de

compagnif.
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Le juu alla le iendemam déposer sa plainte chez le
magistrat, mais Balsamo avait déjà disparu de Palerme.

Ce fut là, pour l'un et l'autre, le point de départ d'une
longue vie d'aventures bien différentes pour chacun
d'eux. Balsamo, courant le monde sous les divers noms
de comte Harat, comte Fenice, marquis d'Anna, marquis
de Pellegrini, Zischis, Belmonte, llielissa, comte de Ca-
gliostro, etc., s'instruisant et surtout s'enrichissant dans
ses voyages, subjugue les grands et les petits par le
prestige de ses œuvres et l'éclat de sa magnificence;
Marano, au contraire, bien réellement ruiné après la
perte de ses soixante onces d'or, et forcé de quitter aussi
Palerme, va cacher sa détresse à Paris, puis dans
d'autres villes, où il brocante misérablement parmi les
juifs, jusqu'à ce que, à vingt années d'intervalle, il
vienne se trouver, comme on l'a vu, aux portes de
Strasbourg,en présence de son voleur, au momentmême
où celui-ci arrive dans la capitale de l'Alsace, vénéré
comme un messie et applaudi comme un triomphateur.

Ce fut vers le milieu de 1783 que Cagliostro quitta
Strasbourg. A cette époque, son étoile était loin d'avoir
pâli en France; car le marquis de Ségur, MM. de Miro-
ménil et de Vergennes le recommandaient dans les
termes les plus flatteurs. Après une courte excursion en
Italie, nous retrouvons Cagliostro à Bordeaux, dans le
temps même où le P. Hervier y propageait, par la pa-
role et par l'action, la doctrine nouvelle du magné-
tisme animal'.

1 Voir, dans le volume précédent, pages 180 et suivantes, les
actes d) P. IIervier, prêchant le magnétisme dans la cathédrale de
Bordea tx.
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Cagliostro à Bordeaux. Son arrivée à Paris. Prodiges qu'il y ac-
complit. Le banquet d'outre-tombe de la rue Saint-Claude.
Miracles de Lorenza, la Grande maîtresse. Le souper des trente-
six adeptes. La guérison miraculeuse du prince de Soubise par
Cagliostro. Enthousiasme de la capitale pour le nouveau thau-
maturge.

Cagliostro entra à Bordeaux le 8 novembre 1783. Il

assure que l'affluence des malades fut si grande, qu'il
dut « avoir recours aux Jurats pour obtenir des soldats
à l'effet d'entretenir l'ordre dans sa maison. Cette pré-
caution, qui pouvait n'être qu'une manœuvre de son
charlatanisme,ne doit pourtant pas empêcher de croire

aux effets puissants qu'il produisit dans cette ville. Nous

savons d'ailleurs, et c'est un fait constant, que le P. Her-
vier, ce magnétiseur si plein de facultés, ayant osé

lutter de puissance fluidique avec lui, fut publiquement
terrassé, et reçut, à cette occasion, de toute la société

mesmérienne, le blâme que méritait son imprudence.
Ici le mémoire de Cagliostro va nous donner son iti-

néraire, et nous apprendre aussi qu'en tout lieu sa gloire
était mêlée de quelque amertume

« Le genre de persécutions qui m'avait éloigné de
Strasbourg, m'ayant suivi à Bordeaux, je pris le parti, après

onze mois de séjour, de m'en aller à Lyon dans les derniers
jours d'octobre 1784; je ne restai que trois mois dans cette
dernière ville, et je partis pour Paris, où j'arrivai le 30 jan-
vier 1785. Je descendis dans un des hôtels garnis du Palais-
Royal et, peu de temps après, j'allai habiter une maison rue
Saint-Claude, près du boulevard.

« Mon premier soin fut de déclarer à toutes les personnes
de ma connaissance que mon intention était de vivre tran-



quille, et que je ne voulais plus m'occuper de médecine; j'ai
tenu ma parole et me suis refusé absolument à toutes les sol-
licitations qui m'ont été faites à cet égard »

On ne voit pas, en effet, Cagliostro signaler par beau-
coup de guérisons sQn séjour dans la capitale, qui, pour-
vue alors d'une ,SocM~e de l'harmonie, de plusieurs clini-
ques mesmériennes, desloniennes, juméliennes, etc.,
d'arbres magnétisésdans les jardins et les promenades,
et de plusieurs milliers de baquets à domicile, n'eût
vraiment eu que faire d'un nouveau dispensateur du
fluide vital. Il se retourna donc vers un autre genre
d'opérationsplus étonnantes que les cures magnétiques,
dans lesquelles Paris commençait à ne plus rien voir de
surnaturel. Les phénomènes qu'il produisit furent de

ceux qui échappent à la compétence et à la discussion
des corps académiques, mais qui n'en frappent que plus
fortement les esprits, et dont nous avons déjà vu quel-
ques préliminaires à Strasbourg, dans la séance des
colombes. Il étonna par l'évocation des ombres, c'est-à-
dire en faisant apparaître, à la volonté des curieux,
dans un miroir ou dans une carafe pleine d'eau, des

personnages morts ou vivants.
Cagliostro, à Paris, ne voulut être que thaumaturge,

et il fit, en cette qualité, d'assez grands miracles ou
d'assez grands tours, pour éclipser un moment toute
autre célébrité contemporaine. Dans le peuple, dans la
bourgeoisie, chez les grands et surtout à la cour, l'admi-
ration alla pour lui jusqu'au fanatisme. On ne l'appelait

que le divin Cagliostro. Son portrait était partout, sur les
tabatières, sur les bagues et jusque sur les éventails des
femmes. On posait sur les murailles des affiches où l'on

1. Mémoire composé pour sa défense, par Cag]iostro, pendant qu'il
était détenu à la Bastille pendant l'instructionde r~ftife du collier.
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rappelait que Louis XVI avait déclaré coupable de lèse-
majesté quiconque ferait injure à Cagliostro. Tout le
monde voulait être témoin de ses merveilles, et ceux
qui ne pouvaient les voir se les faisaient narrer avec
détail, et ne se lassaient pas d'en écouter le récit.
On racontait qu'à Versailles, devant quelques grands
seigneurs, il avait fait paraître, dans des miroirs, sous
des cloches de verre et dans des carafes, non pas seule-
ment l'image de personnes absentes, mais ces personnes
mêmes, des spectres animés et se mouvant, et même
plusieurs morts qu'on lui avait désignés. Ces évocations
de morts illustres étaient le spectacle ordinaire qu'il don-
nait à ses convives dans des soupers qui faisaient grand
bruit dans Paris, à cette époque où Diderot, d'Alembert
et plusieurs autres célèbres encyclopédistes n'existant
plus, !a marmite des soupers philosophiquesétait ren-
versée. L'auteur des J~emoH'e~ SM~e~~MM pour servir à
l'histoire de Cagliostro a fort heureusement décrit une de

ces scènes où des encyclopédistes passés à l'état d'om-
bres, viennent jouer leurs rôles.

« Le grand thaumaturge avait annoncé que dans un
souper intime, composé de six convives,il évoquerait les morts
qu'on lui désignerait, et qu'ils viendraient s'asseoir au banquet,
la table devant avoir six couverts.

<[ Le souper eut lieu rue Saint-Claude, où demeurait Ca-
gliostro, et à l'insu de Lorenza.

« A minuit, on se trouva au complet. Une table ronde, de
douze couverts fut servie avec un luxe inouï, dans une salle
où tout était en harmonie avec l'opération cabalistique qui de-
vait avoir lieu. Les six convives, et Cagliostro septième, pri-
rent place. On devait donc être trei,e à table! Le souper servi,
les domestiques furent renvoyés, avec menace d'être tués
roide, s'ils tentaient d'ouvrir les portes avant d'être rappelés.
Ceci était renouvelé des soupers du Régent.

« Chaque convive demanda le mort qu'il désirait revoir,
Cagliostro prit les noms, les plaça dans la poche de sa veste



glacée d'or, et annonça que, sans autre préparation qu'un
simple appel de sa part, les esprits évoqués allaient venir de
l'autre monde en chair et en os car, suivant le dogme égyp-
tien, il n'y avait point de morts. Ces convives d'outre-tombe,
demandés et attendus avec une émotion croissante, étaient
Le duc de C/«M'sett~ Voltaire, d'tr~ert, Diderot, l'abbé de ~M-

senonet ~QMtM<;M!'eM. On pouvait se trouver en plus sotte com-
pagnie.

« Les noms furent prononcés à haute voix, lentement et
avec toute la puissance de volonté dont était doué Cagliostro.
Il y eut un moment affreux et plus terrible que l'apparition
même, ce fut le moment de l'incertitude, mais ce ne fut qu'un
moment. Les six convives évoqués apparurent et vinrent
prendre place au souper avec toute la courtoisie qui les carac-
térisait. Quand les invités vivants eurent un peu repris leur
respiration, on se hasarda à questionner les morts.

« Ici nous laisserons parler l'historiographe de ce prodigieux
souper.

« La première question fut Comment l'on se trouvait dans
l'autre monde ? « Il n'y a point d'autre monde, » répondit d'A-
lembert. « La mort n'est qu'une cessation des maux qui nous
« ont tourmentés.On n'a nulle espèce de plaisir, mais aussi on
<: ne connaît aucune peine. Je n'ai pas trouvé Mlle Lespinasse,
« mais aussi n'ai-je pas vu Linguet. On est fort sincère.
« Quelques morts qui sont venus nous rejoindre, m'ont assuré
« que j'étais presque oublié. Je m'en suis consolé. Les hommes
« ne valent pas la peine qu'on s'en occupe. Je ne les ai jamais
« aimés, maintenant je les méprise.

« Qu'avez-vousfait de votre savoir, j) demanda M. de. à
Diderot?–< « Je n'ai pas été savant, comme on l'a cru, ré-
t pondit-il; ma mémoire me traçait ce que j'avais lu, et, lors-
« que j'écrivais, je prenais de côté et d'autre. De là vient le
:< décousu de mes livres, qu'on ne connaîtra pas dans cin-
« quante ans. L'Encyclopédie, dont on m'a fait honneur, ne
« m'appartient pas. Le métier d'un rédacteur est de mettre de
« l'ordre dans le choix des matières. L'homme qui a montré le
« plus de talent à l'occasion de l'Encyclopédie est celui qui
« en a fait )a table, et personne ne songe à lui en faire hon-
« neur.

« J'ai beaucoup loué cette entreprise, dit Voltaire, parce
« que je la croyais propre à seconder mes vues philosophi-
« ques. A propos de philosophie, je ne sais trop si j.'avais rai-



«son. Après ma mort, j'ai appris d'étranges choses. J'ai causé
c avec une demi-douzaine de papes. Ils sont bons à entendre.
<: Clément XIV et Benoît surtout sont des hommes d'infiniment
« d'esprit et de bon sens.

« Ce qui me fâche un peu, dit le duc de Choiseul, c'est
c qu'on n'a point de sexe là où nous habitons; et quoi qu'on
c en dise, cette enveloppe charnelle n'était pas trop mal in-
<<ventée. – A quoi se connaît-on donc? demanda, quoiqu'un.
e: – Aux caprices, aux goûts, aux prétentions, à mille petites
« choses,quisont des grâces chez vous et des ridicules là-bas. »

« Ce qui m'a fait vraiment plaisir, dit l'abbé Voisenon,
« c'est que, parmi nous, on est guéri de la manie de l'esprit.
« Vous n'imaginez pas combien l'on m'a persifflé sur mes pe-
<t tits romans saugrenus, combien l'on s'est moqué de mes
« notices littéraires. J'ai eu beau dire que je donnais à ces
« puérilités leur juste valeur; soit qu'on ne crût pas à la mo-
<[ destie d'un académicien, soit que tant de frivolité ne convînt
« pas à mon état ou à mon âge, j'expie presque tous les jours
« les erreurs de ma vie humaine. ))

Il est facile de reconnaître l'esprit anti-philosophique
du gazetier qui rapporte ce dialogue. Qu'il l'eût arrangé
à sa manière, c'est ce qu3 chacun reconnaissaità cette
époque, et ce qui n'importait guère d'ailleurs, puisque
tout le monde tenait pour avéré ce fait essentiel et inouï,
que les interlocuteurs désignés avaient paru, et qu'ils
avaient parlé! Et là-dessus la foi était d'autant plus forte

que les gazctiers du temps assuraient, sans nommer
personne d'ailleurs, et pour cause, que les six convives
de Cagliostro étaient six personnagesimportants, parmi
lesquels se trouvait même un grand prince.

Au milieu de ces scènes de prestige, Cagliostro pour-
suivait une idée, qui paraît avoir été le but de sa vie,
s'il en eût jamais d'autre que d'exploiterla crédulité des

grands. Depuis plusieurs années, il s'était fait, comme
nous l'avons déjà dit, le propagandistezélé d'une ma-
çonnerienouvelle, diteMtacoMio'tec~~emte.Danstoutes
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les villes où il séjournait, il établissait des loges de ce

rite il voulut fonder à Paris une loge mère, dont toutes
les autres ne seraient que les succursales. Il s'annonçait

comme apportant de l'Orient les mystères d'Isis et d'A-

nubis, ce qui lui donnait naturellement une grande con-
sidération. Quoiqu'il menaçât d'une réforme radicale

la maçonnerievulgaire, qui ne comptait pas moins de

soixante-douzeloges actives dans la capitale, sa popula-

rité aidant, Isis et Anubis triomphèrent de toutes les

oppositions.
Il eut bientôt des sectateurs, et des plus haut titrés

lesquels s'assemblèrent un jour, en grand nombre, pour
entendre Cagliostro leur exposer les dogmes de la franc-
maçonnerie égyptienne. Dans cette séance solennelle, il

parla, dit-on, avec une éloquence entraînante. Son succès

fut si éclatantque tous ses auditeurssortirent émerveillés

et convertis à la maçonnerie régénérée et purifiée. Au-

cun d'eux ne douta qu'il ne vînt d'être initié aux secrets

de la nature, tels qu'on les conservait dans le temple

d'Apis à l'époque où Cambyse fit fustiger ce Dieu capri-

cieux 1.
A partir de ce moment, les initiations à la nouvelle

franc-maçonnerie furent nombreuses,quoique restreintes
à l'aristocratie de la société, et il y a des raisons de croire

qu'elles coûtèrent fort cher aux grands personnagesqui

en furent jugés dignes.
Des femmes de qualité, qui avaient entendu parler de

ces scènes mystérieuses et du ~'oMp~' d'o~re-~omt'e de la

rue Saint-Claude, se sentirent prises, à leur tour, d'un
désir ardent d'être initiées aux mêmes mystères. Elles

1..tfemot'repox'f servir à l'histoire de la /'ra!tc~m~ottMrM',par un
Rose-Croix, Paris, 1790.



sollicitèrent, à l'insu de leurs maris, la faveur de parti-
ciper à ces séances fantastiques. La plus passionnée de
toutes, la duchesse de T. fut choisie pour proposer,
en leur nom, à Mme de Cagliostro, d'ouvrir pour elles
un cours de magie où nul homme ne serait admis.
On lui répondit avec sang-froid, que ce cours com-
mencerait dès que le nombre des aspirantes s'élève-
rait à trente-six. Dans la même journée ce nombre fut
complété.

Voilà Lorenza ou Seraphina,devenue Grande maîtresse
de la maçonnerie égyptienne au même titre que son
mari était Grand cophte. Elle commença par faire con-
naître les conditions de son cours de magie féminine,
qui étaient, pour chaque adepte, de verser cent louis, de
s'abstenir de tout commerce humain, à dater du jour de
la demande, et de se soumettre à tout ce qui lui serait
ordonné. Ces conditions acceptées, on fixa la séance au
7 août.

La Grande maîtresse avait loué et fait préparer une
vaste maison, entourée de jardins et d'arbres magnifi-
ques, dans la rue Verte, au faubourg Saint-Honoré,
quartier alors très-solitaire. C'était là que la réunion
devait avoir lieu. Aucune des trente-six adeptes n'y
manqua, et, à onze heures, on était au grand complet.

En entrant dans la première salle, toutes les dames
furent obligéesde quitter leurs vêtements, et de prendre
une robe blanche, avec une ceinture de couleur. On les
partagea en six groupes, qui se distinguaient par les
nuances de leurs ceintures six étaient en noir, six en
bleu, six en coquelicot, six en violet, six en rose, six
en impossible (couleur de fantaisie). On remit à chacune
un grand voile, qu'elles placèrent en sautoir. On les fit
ensuite entrer dans un temple éclairé par le haut de la

32 HISTOIRE DU MERVEILLEUX.

t:nm~)f~r~nf rinen ~n ïfmr'c rrt'ïc' 1n ~T'rm~



voûte, et garni de trente-six fauteuils couverts de satin
noir. Lorenza, vêtue de blanc, était assise sur une espèce
de trône, assistée de deux grandes figures, habillées de
telle manière qu'on ne pouvait savoir si c'étaient des
hommes ou des femmes, ou encore des spectres.

La lumière qui éclairait cette salle s'affaiblit insensi-
blement, et quand on put à peine distinguer les objets,
la Grande maîtresse ordonna aux dames de se découvrir
la jambe gauche jusqu'à la naissance de la cuisse. Elle
leur commanda ensuite de lever le bras droit et de
l'appuyer sur la colonne voisine. Deux jeunes femmes,
à qui l'on donnait le nom de Marphise et Clorinde, en-
trèrent, tenant un glaive à la main, et attachèrent les
trente-six dames par les jambes et par les bras au moyen
de cordons de soie. Au milieu d'un silence absolu,
Lorenza prononça alors un discours qui commençait
ainsi:

<t
L'état dans lequel vous vous trouvez est le symbole

de votre état dans la société. Votre condition de femmes

vous place sous la dépendance passive de vos époux.
Vous portez des chaînes, si grandes dames que vous
soyez. Nous sommes toutes, dès l'enfance, sacrifiées a
des dieux cruels. Ah! si, brisant ce joug honteux, nous
savions nous unir et combattre pour nos droits, vous
verriez bientôt le sexe orgueilleux qui nous opprime
ramper à nos pieds et mendier nos faveurs.

Ce discours, qui semble jusque-là commenter le code
de la femme libre, finit pourtant par baisser de ton, et
aboutit même à des conseils pleins d'un dépit superbe,
mais fort rassurants pour le droit des maris

< Laissons-les, s'écria la grande prêtresse, faire leurs
guerres meurtrières ou débrouiller le chaos de leurs
lois; mais chargeons-nous de gouverner l'opinion, d'é-



purer les mœurs, de cultiver l'esprit, d'entretenir la
délicatesse, de diminuer le nombre des infortunes. Ces
soins valent bien ceux de prononcer sur de futiles
querelles.

D

Après ce discours, qui fut accueilli par des acclama-
tions enthousiastes,Marphiseet Clorindedétachèrent les
liens de ces dames, pour qui d'autres épreuves allaient
commencer. Mais auparavant Lorenza les fortifia par
cette autre allocution

«
Recouvrez votre liberté, et puissiez-vous la recou-

vrer ainsi dans le monde. Oui, cette liberté, c'est le pre-
mier besoin de toute créature ainsi donc, que vos âmes
tendent de toute leur ardeur à la conquérir. Mais pouvez-
vous compter sur vous-mêmes? Etes-vous sûres de vos
forces? Quelles garanties m'en donnerez-vous?Adeptes
qui m'écoutez, il faut subir d'autres épreuves. Vous
allez vous diviser en six groupes. Chaque couleur se
rendra à un des six appartements qui correspondentà

ce temple; là, de terribles tentations viendront vous
assaillir. Allez, mes sœurs, les portes du jardin
sont ouvertes, et la lune douce et discrète, éclaire le
monde.

D

Les dames entrèrent dans les appartements qui leur
étaient respectivementdésignés, et dont chacun ouvrait
sur le jardin. Nul ne les y suivit; elles devaient aborder
seules, dans leur force et dans leur liberté, les épreuves
qui les attendaient. Elles firent, dit-on, des rencontres
inouïes. Ici, des hommes les poursuivaient en les per-
siflant là, des adorateurs soupiraient dans des postures
attendrissantes. Plus d'une crut se trouver avec son
amant, tant le fantôme ou le génie qui lui apparut, avait
une ressemblance frappante avec l'objet aimé. Mais le
devoir et le sermentprononcé commandaientune cruauté
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inflexible; il fallut repousser, et, au besoin, maltraiter
l'ombre charmante, au risque de perdre à jamais une
réalité adorée. On cite une de ces dames qui, dans l'exal-
tation de sa vertu, n'hésita pas à fouler d'un pied ravis-
sant, mais impitoyable, l'image qui lui représentait
l'idéal de sa pensée, le rêve de son cœur.

Toutes s'acquittèrent strictement de ce qui leur avait
été ordonné; l'esprit nouveau de la femme régénérée
venait de triompher sur toute la ligne des trente-six
ceintures. Ce fut donc avec ces symboles intacts et im-
maculés, qu'elles rentrèrent dans la demi-obscurité de
la salle voûtée qu'on appelait le temple, pour recevoir les
félicitationsde la Grande maîtresse.Là, quelquesminutes
furent accordées au recueillement. Tout à coup, le dôme
de )a salle s'ouvrit, et l'on vit descendre, sur une grosse
boule d'or, un homme,nu comme Adam avant le péché,
qui tenait un serpent dans sa main et portait sur sa tête
une flamme brillante.

« C'est du Génie même de la vérité, dit la Grande maî-
tresse, que je veux que vous appreniez les secrets si
longtemps dérobés à votre sexe. Celui que vous allez
entendre est le célèbre, l'immortel, le divin Cagliostro,
sorti du sein d'Abraham sans avoir été conçu, et déposi-
taire de tout ce qui a été, de tout ce qui est, et de tout
ce qui sera connu sur la terre.

Filles de la terre, dit le grand cophte, dépouillez
ces vêtementsprofanes. Si vous voulez entendre la vé-
rité, montrez-vouscomme elle.

Aussitôt la grande prêtresse, donnant l'exemple, ôt~

sa ceinture et laisse tomber ses voiles. Et les adeptes,
l'imitant, se montrèrent sinon dans leur innocence, du
moins dans toute la nudité de leurs charmes, aux yeux
du Génie céleste.



Alors ayant promené lentementsur les beautés nues
~es magnétiquesregards.

Mes filles, reprit-il, la magie tant décriée n'est, entre
des mains pures que le secret de faire du bien à
l'humanité. La magie, c'est l'initiation aux mystères
de la nature et la puissance d'user de cette science
occulte. Vous ne doutez plus du pouvoir magique; il va
jusqu'à l'impossible, les apparitions du jardin vous l'ont
prouvé; chacune de vous a vu l'être cher à son cœur, et
a conversé avec lui. Ne doutez donc plus de la science
hermétique, et venez quelquefois dans ce temple où les
plus hautes connaissances vous seront révélées. Cette
première initiation est d'un bon augure elle prouve que
vous êtes dignes de la vérité. Je vous la dirai tout en-
tière, mais par gradations. Aujourd'hui,apprenez seule-
ment de ma bouche que le but sublime de la franc-ma-
çonnerie égyptienne, dont j'apporte les rites du fond de
l'Orient, c'est le bonheur de l'humanité. Ce bonheur est
illimité; il comprendles jouissances matérielles, comme
la sérénité de l'âme et les plaisirs de l'intelligence. Tel
est le but. Pour y parvenir, la science nous offre ses
secrets. La science pénétrant la nature, c'est la magie.
Ne m'en demandez pas davantage. Vivez heureuses, et,
pour cela, aimez la paix et l'harmonie; retrempez vos
âmes par les émotions douces, aimez et pratiquez le
bien; le reste est peu de chose. »

Abstraction faite de l'appareil fantasmagorique,il n'y
a rien dans cette initiation qui contraste trop avec la
morale et les idées humanitaires qui avaient déjà cours
dans le dix-huitième siccle. Mais l'historien', un peu
suspect d'ailleurs, à qui l'on doit le plus de détails sur

1. Le marquis de LuclicL
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ne laissa point partir ses charmantes convives sans leur
déclarer que cette première initiation n'avait été qu'un
amusement, sauf à reprendre et à continuer le cours de
magie au gré des nobles adeptes. Mais elle leur fit cet

aveu avec tant de charmé et à la suite d'un si beau festin,
qu'elles l'embrassèrent avec tendresse, de sorte qu'au-
cune d'elles ne songea à se plaindre d'avoir payé cent
louis une séance de magie blanche.

A partir de ce jour, la comtesse de Cagliostro, qui
était belle, d'ailleurs, passa pour le type accompli de
toutes les perfections. On disputa sur la pureté des
lignes de son visage, et sur la couleur de ses yeux,
bleus ou noirs. Il y eut, dans la ville, des cartels échan-
gés et de grands coups d'épée donnés et reçus en l'hon-
neur de la Grande maîtresse de la rue Verte.

Cagliostro, comme nous l'avons dit, avait déclaré qu'il
ne voulait point faire de médecine à Paris. Cependant, il

ne lui fut pas possible d'être constammentfidèle à cette
résolution. Cette maison isolée, profonde et entourée de
jardins, qu'il avait louée sur le boulevard du Temple, à
l'extrémité de la rue Saint-Claude, et qui devait plus
tard servir de demeure à Barras, ne devait guère être
consacrée qu'à abriter le laboratoire mystérieux où se
distillait son fameux ~r~/e~on~Me vie. Mais il fut obligé
d'y recevoir les malades pauvres qui imploraient ses se-
cours. Il les traitait gratuitement. Il allait même visi-
ter dans leurs taudis, les plus infirmes, et ne les quit-
tait jamais sans leur laisser quelque argent. A l'égard
des malades titrés, ou ayant quelque importancedans le
monde, il se montrait plus difficile, et ne consentait à les
voir qu'après avoir été plusieurs fois appelé par eux.

Désarmée par tant de discrétion et de réserve, la Fa-
culté de médecine de Paris, qui s'était montrée si hos-



tile contre Mesmer, se contenta d'exprimer des doutes

sur les guérisons opérées par Cagliostro, et de protester
dans quelques gazettes, contre l'illégalité de ses moyens
de médication, remarque qui ne pouvait guère refroidir
l'enthousiasme du public pour cet homme surnaturel.
Cagliostro eut d'ailleurs la bonne fortune d'opérer bien-
tôt une cure éclatante qui fit le désespoir de la médecine
officielle.

Nous avons déjà parlé des relations de Cagliostro avec
le cardinal de Rohan. Un des frères de ce prince-arche-
vêque, le prince de Soubise, était dangereusementma-
lade. Certains médecins l'avaient déclaré atteint d'é-
puisement,d'autres accusaient la fièvre scarlatine mais
tous s'accordaientpour trouver le cas désespéré.Le cardi-
nal, bien qu'il n'eût pas éprouvé pour lui-même,à Stras-
bourg, les bons effets de la puissance médicale du grand
empirique, n'en avait pas moins en lui une confiance
illimitée. Il le pria donc, avec instance, devoir son frère.
Un jour, il le fit monter dans son carrosseet le conduisit
à l'hôtel de Soubise, où il annonça <c un médecin, » sans
le nommer d'ailleurs. Comme la Faculté avait déclaré
le malade perdu, la famille laissa faire. Quelques do-
mestiques seulement se trouvaient dans la chambre du
prince, lorsque le cardinal et Cagliostro y entrèrent. Ce

dernier ayant demandéà rester seul quelque temps avec
le malade, on les laissa.

Que fit Cagliostro ainsi renfermé avec le prince? Le
magnétisa-t-ilà outrance, bu se mit-il lui-même en état
de somnambulisme?C'est ce qu'on n'a jamais su. Tou-
jours est-il qu'après une heure consacrée à un examen
ou a des préliminaires dont il garda le secret, il appela
le cardinal, et lui dit ·

« Si l'on suit mes prescriptions, dans deux jours



monseigneur le prince de Soubise quittera ce lit, et-se
promènera dans cette chambre; dans huit jours, il sor-
tira en carrosse; dans trois semaines, il ira faire sa cour
à Versailles. »

Quand on a consulté un oracle, on n'a rien de mieux
il faire que de lui obéir. Le cardinal se mit donc aux
ordres de Cagliostro, qui, dans la même journée, revint
avec lui à l'hôtel de Soubise, muni cette fois d'une petite
fiole contenantun liquide dont il fit prendre dix gouttes
au malade.

Demain, dit-il, nous donnerons au prince cinq
gouttes de moins; après-demain,il ne prendra que deux
gouttes de cet él:xir, et il se lèvera dans la soirée.

D

L'événement dépassa les prédictions de l'oracle. Le
second jour qui suivit cette visite, le prince de Soubise
se trouvait en état de recevoir quelques amis. Dans la
soirée, il se leva, fit le tour de sa chambre, causa assez
gaiement et revint s'asseoir dans un fauteuil. Il se sentit
même assez en appétit pour demanderune aile de poulet;
mais, quelque instance qu'il fît pour l'obtenir, on dut la
lui refuser, la diète absolue étantune des prescriptionsdu
médecin, encore inconnu, qui faisait de telles merveilles.

Dès le quatrième jour, le malade était en pleine conva-
lescence. Mais ce ne fut que le lendemain,dans la soirée,
qu'il lui fut octroyé de manger enfin son aile de poulet.

Personne, dans l'hôtel de Soubise, ne savait encore
que Cagliostro était le médecin anonyme qui donnait
ses soins au prince. On ne le nomma qu'au moment de
la guérison, et ce nom, déjà si fameux, ne fut plus dès
lors pour personne celui d'un charlatan. Ennobli par
cette cure miraculeuse, il retentit à la ville et à la cour
au milieu de mille acclamations enthousiastes.

Peu de temps après, deux cents carrosses station-



naient sur toute la longueur de la rue Saint-Claude. A
Versailles, le roi et la reine, apprenant l'heureuse
nouvelle de cette cure inattendue, s'en réjouirent haute-
ment, et envoyèrent complimenterle prince de Soubise
sur sa guérison. Ce n'était là qu'une attention d'éti-
quette rigoureuse, et une démarche toute n.aturelle à
l'égard d'un si grand personnage; mais elle ne put
s'accomplir sans donner une sorte de consécrationoffi-
cielle à la gloire du divin Cagliostro. Son buste fut taillé
en marbre, coulé en bronze, et au-dessous de son por-
trait, gravé par le burin, on lisait cet hommage poétique

De l'ami des humains reconnaissez les traits,
Tous ses jours sont marqués par de nouveaux bienfaits.
Il prolonge la vie, il secourt l'indigence
Le plaisir d'être utile est seul sa récompense.

Ce quatrain pouvait faire pendant,avec celui que Pa-
lissot avait composé pour Mesmer.

CHAPITRE III.

Le cénacle des treize.

Que faisait cependant la docte Faculté? Elle assistait,
muette et impassible, à cet insolent triomphe de la mé-
decine illégale sa lutte contre Mesmer avait épuisé son
ardeur militante. Interrogée sur la cure qui faisait tant
de bruit, elle ne répondit rien, sinon que le prince de
Soubise devait guérir. La réponse n'était pas fière, mais
elle a paru suffisante à plusieurs contemporains,qui ont



écrit que la nature seule avait opéré le miracle. Quel-

ques-uns allèrent même jusqu'à dire que le prince était
guéri avant que Cagliostro l'eût visité. Du reste, Grimm,
qui admet cette dernière version, paraît croire que Ca-
gliostro était encore à Strasbourg lorsque le cardinal de

Rohan l'appela pour son frère, et qu'il dut se rendre de

cette ville à Paris, ce qui aurait laissé un intervalle
suffisant pour qu'une heureuse révolution se fût opérée
dans l'état du malade. Mais Grimm a été induit en
erreur sur la circonstance essentielle. Il est certain qu'à
cette époque, le grand thaumaturge avait déjà établi son
officine et son laboratoire à Paris, et que pour se trans-
porter à l'hôtel Soubise, il n'eût qu'à monter dans le

carrosse du cardinal. On peut voir, d'ailleurs, dans sa
Correspnndance, que Grimm, à cette exception près, rend
toute justice aux succès et au désintéressement de cet
aventurier relativement à sa pratique médicale.

« Quelques personnes de la société de M. le Cardinal, dit-il,
ont été à portée de consulter Cagliostro;elles se sont fort bien
trouvées de ses ordonnances, et n'ont jamais pu parvenir à
lui faire accepter la moindre marque de reconnaissance.»

Et il ajoute, touchant le mystère dont cet étrange per-
sonnage enveloppait sa vie

« On a soupçonné le comte d'avoir été l'homme de confiance
de ce fameux M. de Saint-Germain, qui fit tant parler de lui

sous le règne de Mme de Pompadour; on croit aujourd'hui
qu'il est fils d'un des directeurs des mines de Lima; ce qu'il y
a de certain, c'est qu'il a l'accent espagnol, et qu'il paraît fort
riche. Un jour qu'on le pressait, chez Mme la comtesse de

Brienne, de s'expliquer sur l'origine d'une existence si surpre-
nante et si mystérieuse, il répondit en riant « Tout ce que je

« puis vous dire, c'est que je suis né au milieu de la mer
« Rouge, et que j'ai été élevé sous les ruines d'une-pyramide



« d'Egypte; c'est là qu'abandonne de mes parents, j'ai trouvé
« un bon vieillard qui a pris soin de moi; je tiens de lui
«tout ce que je sais'. D

Cagliostroétait alors au point culminant de sa renom-
mée et de son crédit. H voulut mettre ce moment à
profit pour donner le couronnement l'édifice de sa
maçonnerie égyptienne. Les aspirants à la nouvelle
franc-maçonneriese présentaient en foule, et c'étaient,
pour la plupart, des personnages très-considérables;
mais il mit ordre à cet empressement par une applica-
tion sévère de la maxime 6eaMCOM~ d'appe/M e<peMd'ehM.
Il déclara aux futurs adeptes qu'on ne pouvaittravailler
que sous une triple voûte, » et qu'il ne devait y avoir ni
plus ni moins de treize adeptes, lesquels, sous le nom
de ma~'M, et réunis dans un cénacle particulier, seraient
les grands dignitaires de l'ordre maçonnique. H va sans
dire que ces hauts grades ne pouvaient être conférés
qu'a des sommités sociales; mais, pour ceux qui les
ambitionnaient, il y avait encore d'autres conditions

<t Ils devaient être, dit Grimm, dans sa Correspondance,purs
comme les rayons du soleil, et même respectés de la calomnie,
n'avoir ni femmes ni enfants, ni maîtresses, ni jouissances fa-
ciles posséder une fortune au-dessus de cinquante-trois mille
livres de rente, et surtout cette espèce de connaissances qui
se trouvent rarement avec de nombreux revenus. t

Des événements qui suivirent empêchèrent la for-
mation du cénacle projeté. Nous en sommes dès lors
réduit à des conjectures sur ce que Cagliostro médi-
tait de faire avec ces treize personnages nobles, in-
struits garçons ou veufs, chastes et riches. Sans doute
il les avait séduits parle prospectus d'une franc-maçon-

1. Correspondance littéraire, pMfMophtquee! critique de Grimm et
Dtdero<,annuel'?85.
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Plusieurs écrivains ont fait remonter la cause de cette
antipathie jusqu'à l'époque du mariage de Marie-Antoi-
nette, alors que M. de Rohan, ambassadeur de Franceà
Vienne, et un des plus beaux hommes de son temps,
passait pour être au mieux avec l'impératrice d'Autriche,
l'austère Marie-Thérèse. Lajeune archiduchesse, fille de
Marie-Thérèse, conserva-t-ellecontre le prince de Rohan
quelque ressentiment en raison de cette intimité, mali-
gnement interprêtée par l'opinion, ou bien eut-elle à
s'offenser de quelques prétentions qui se seraient adres-
sées à sa propre personne? Notre tâche n'est pas de ré-
soudre les problèmes de l'histoire secrète des cours.
Parmi bien des conjectures, plus ou moins hasardées,
nous avons noté les deux qui précèdent, et entre les-'
quelles le lecteur pourra choisir, s'il ne préfère pas
admettre tout simplement entre nos deux personnages
une antipathie naturelle. Ce qui est avéré, c'est que la
princesse d'Autriche, devenue reine de France, montra
toujours des dispositions peu favorables à celui dont sa
mère avait hautement apprécié le mérite.

Or, précisément vers le temps où le cardinal de Ro-
han épanchait ainsi ses chagrins dans le sein de Mme de
La Motte, le nom de la reine était cité avec admiration
par toutes les bouches, à l'occasion d'un acte vraiment
louable, quand même il n'eût été inspiré que par une
bonne politique. Cette année 1786 avait commencé sous
les plus tristes auspices. Dès les premiers mois, le blé
manquait dans le plus grand nombre des provinces la
spéculation aidant, la disette était bientôt devenue la
famine. L'approvisionnementde Paris ne put être assuré
ni parles mesures sévères, mais tardives, que Louis XVI
prit contre les accapareurs, ni par quelques sacrifices
personnels qu'il s'imposa. Depuis le commencement de
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de seize cent mille francs. Boehmer la présenta un jour

au premier gentilhomme de la chambre. Celui-ci en
parla au roi, qui parut, dit-on, sur le point de céder.
Peut-être feignit-il cette complaisance pour la reine, afin

de lui réserver le mérite d'un refus, qu'elle exprima
nettement, en l'accompagnantde ces paroles, vraiment
dignes d'être~répétées,comme elles le furent bientôt par
toutes les bouches

«
Avec le prix de ce collier, on con-

struirait un navire pour le service du roi et de l'Etat.
Ainsi éconduit, Boehmer ne se tint pas pour battu.

Quelques semaines après, il se présentait chez la reine,
son écrin à la main, et là, joignant le drame à la fasci-
nation, il se jetait aux pieds de Marie-Antoinette, pleu-

rant, se désespérant, assurant qu'il était ruiné si on ne
lui achetait son collier; il parlait même d'aller se jeter
dans la rivière.

La reine, prenant le ton d'une sévérité émue, lui ré-
pondit '<

Relevez-vous, monsieur Boehmer. Je n'aime

pas de pareilles scènes; les honnêtes gens n'ont pas be-
soin de supplier à genoux. Je vous regretterais si vous
vous donniez la mort, mais je ne serais pas responsable
de ce malheur. Non-seulement je ne vous ai pas de-
mandé un collier de diamants mais toutes les fois que
vous m'avez fait proposer de nouvelles parures, je vous
ai dit que je n'ajouterais pas quatre brillants à ceux que
je possède. J'ai donc refusé ce collier. Le roi a voulu me
le donner; j'ai remercié. Ne me parlez plus de cela, ne
m'en parlez jamais. Tâchez de diviser le collier et de le
vendre. Je vous sais très-mauvais gré de vous être per-
mis cette scène en ma présence et devant cette enfant
(elle désignait Madame Royale). Qu'il ne vous arrive
jamais de choses semblables. Allez, monsieur. »

Après cette déconvenue, Boehmer comprit que toute



nouvelle tentative directe pourrait lui coûter son titre
de joaillier de la couronne. Il se tourna donc d'un autre
côté. Il adressa ses propositions à diverses cours de l'Eu-
rope, mais il ne fut pas plus heureux.

Pour ôter à la reine le souvenir d'une scène pénible, on
fit courir le bruit dans son entourage, que les diamants
avaient été achetés pour le compte du Sultan. Comme,
après tout, Boehmer ne s'était pas jeté dans la Seine,
Marie-Antoinette avait le droit de goûter sans trouble la
gloire d'un refus qui lui valait une si douce popularité.

Cependant, il y avait de par le monde une personne
qui ne voulait pas admettre qu'une pareille gloire fût
sans amertume. Elle prétendait qu'une femme, même
une reine, qui refuse une parure de seize cent mille
francs, remporte sur elle-même une victoire tellement
pénible, tellementcontre nature, qu'on ne doit jamais la
croire définitive. La personne qui philosophait ainsi était
Mme de La Motte, et le cardinal de Rohan qui l'écoutait,
commença à la considérer d'une façon singulière. Il de-
meurait étonné de la profondeur de cette philosophie,
qui, dans le fait, était infernale. Il ne put s'empêcher
d'abonder dans l'opinion que Marie-Antoinette, dont il
connaissait d'ailleurs le faible pour les diamants, eût
été moins heroïque, sans la question pécuniaire qui
l'avait forcée de faire contre fortune bon cœur. Mais,
bien ou mal fondé, qu'importait ce jugement aprèscoup,
impossible même à vérifier, puisque la question pécu-
niaire. Attendons un peu la succession des œuvres de
Mme de La Motte, qui ne faisait pas de la philosophie
purement spéculative.

Quelques jours après cet entretien, elle vint trouver
le cardinal, et prenant un air d'amie empressée qui ap-
porte une bonne nouvelle



« Eh bien! monseigneur, lui dit-elle, voilà une belle
occasion, une occasion unique pour vous réconcilier
avec Sa Majesté la reine, pour conquérir sa confiance et

gagner même ses bonnes grâces.
Ëmerveillé de ce début, le cardinal la pria de s'expli-

quer promptement. Elle le remit sur l'affaire du collier,
et au moyen d'une histoire tissue avec un art infini, elle
parvint à lui persuader que la reine n'avait pas renoncé
à l'envie de posséder cette magnifique parure; mais que,
ne voulant pas obérer la cassette du roi d'un achat
si onéreux, elle avait formé le projet d'acquitter elle-
même toute la somme sur ses économies en prenant des

termes Seulement,ajouta-t-elle, il faudrait trouver un
personnageconsidérablequi fût le prête-nomde Sa Ma-

jesté, et qui inspirât assez de confiance au joaillier
pour que celui-ci livrât les diamants.

En disant ces mots, elle regardait le cardinal, à qui la
tête avait déjà tourné. Sa vanité d'homme était extrême,
mais ici sa vanité de Rohan aurait suffi. Il se sentait enflé
de toute la gloire de ce nom, dont la grandeur singulière
et indéfinie donnait à ceux qui le portaient la prétention
de prendre un rang à part auprès des rois 1 et il se dit
qu'un Rohan seul pouvait se présenter sans offense pour
rendre service à la reine. Passant de l'exaltation à la ten-
dresse, il ne répondit à Mme de La Motte qu'en l'appelant

son sn~e de ~OH/ieiM-, ajoutant qu'il mettait à sa disposi-
tion toute sa fortune. Il voulait dire tout son crédit, car,
en grand seigneur qu'il était, le cardinal de Rohan avait

1. On sait que ]a devise des Rohans était 7! me puis; prince ne
daigne; Hnhatt suis. Un des membres de la famille disait à propos de
la faillite de Rohan-Ginguéné, vers la fin du dix-huitième siècle

N'importe on dira en Europe qu'il n'y avait qu'un roi ou un Hoban
qui put faire une faillite de quarante millions. »



toujours si bien tenu à honneur de ne pas équilibrer ses
dépenses avec ses revenus, fort considérables d'ailleurs,
que pour lui la question pécuniaire devenait aussi une
question. Il s'agissait cette fois de seize cent mille livres

Mme de La Motte apportait un plan tracé d'avance, au
moyen duquel toute difiiculté était levée. Elle avait fait
croire à M. de Rohan qu'elle avait des relations secrètes
avec la reine, pour certains services officieux. A sa pre-
mière entrevue avec Sa Majesté, elle devait lui appren-
dre que le cardinal se mettait à ses ordres. De son côté,
le cardinal proposait de se rendre caution de la reine,
de se mettre en son lieu et place vis-à-vis de Boehmer,
et de lui souscrire plusieurs billets à échéances succes-
sives pour le montant du prix du collier. On obtiendrait
de la reine la promesse qu'avant l'échéance de chaque
billet, elle en ferait passer les fonds au cardinal par les
mains de Mme de La Motte c'était de l'argent sûr.

M. de Rohan trouva cette combinaison très-heureuse.
Les félicités que son a~e lui faisait entrevoir furent
encore exaltées par l'assurance que trois jours ne se
passeraient pas sans que Mme de La Motte obtînt une
audience particulière de la reine, à laquelle elle ferait
agréer tout cet arrangement. Ayant laissé sa dupe ainsi
préparée, l'intrigante alla travailler à l'exécution d'un
autre plan, conçu avec une audace et une perversité
vraiment diaboliques.

Disons d'abord, quant au but de Mme de La Motte,
qu'elle n'avait pas simplement médité, comme on pour-
rait le supposer, d'intercepter l'argent d'un des billets
souscrits à Boehmer, et de disparaître avec cette fiche.
Elle n'entrait pas au jeu avec cette petitesse d'ambition
qui fait qu'on se contente de la partie, quand on peut,
moyennant quelque risque, espérer d'enlever le tout.



C'était au collier lui-même qu'elle en voulait c'était donc
le collier qu'il s'agissait de faire passer entre ses mains,
par une manœuvre qui exigeait l'aide et le concours de
plusieurs agents.

Il faut ici faire sortir de l'ombre où ils se sont tenus
cachés jusque présent, ('eux personnages que leur ha-
bileté spécia!e, et leur intimité avec Mme de La Motte,
appelaient les premiers à la seconder dans l'exécution
de son entreprise, comme ils en avaient sans doute
dressé le plan avec elle. C'est d'abord son mari, le comte
de La Motte, escroc eonsommé, et, à ce titre, tenu en
grande considération dans la bande de scélérats à la-
quelle il appartenait c'est ensuite un sieur Villette, de la
même bande, ami de La Motte, escroc non moins habile,
et surtout très-exercé dans l'art de contrefaire les écri-
tures. Ce dernier trouva bientôt l'emploi de son talent.

Quatre ou cinq jours après l'entretien que nous avons
rapporté, Mme de La Motte, toute radieuse, vint trouver
le prince de Rohan, apportant un billet-où le cardinal
feeonMMf,sans hésitation, la main royale de Marie-Antoi-
nette c'était l'acceptation des bons offices de M. de
Rohan, et l'autorisation d'acheter le collier, pour le
compte privé de la reine, par les moyensproposés. Boeh-
mer fut mandé sur-le-champ par le cardinal. Toujours
embarrassé de son collier, il ne demanda pas mieux
que d'accepter la caution qui lui était offerte.

L'aiïaire marchait de ce train rapide, quand la fai-
blesse d'esprit du cardinal l'arrêta pour un moment.
Avant de faire un pas de plus, il voulut consulter le gé-
nie divin de Cagliostro. Notre aventurier, qui, sans
doute, avait eu vent de quelque chose, essaya de se
soustraire à cette épreuve. Invité à se rendre chez Son
Éminence, il répondit cavalièrement « Si le cardinal



est malade, qu'il vienne et je le guérirai; s'il se porte
bien, il n'a pas besoin de moi, ni moi de lui.

D

Le cardinal ne s'offensa ni se rebuta de cette réponse;
il n'en devint même que plus pressant, et il devait né-
cessairement l'emporter, deux femmes étant conjurées

avec lui pour forcer le rebelle Protée à rompre le silence

en sa faveur. La consultation eut lieu dans une cham-
bre de l'hôtel de Rohan, à huis clos, pendant la nuit, en
présence de trois ou quatre adeptes discrets, initiés aux
mystères de la philosophie hermétique et avec le se-
cours habituel des colombes. Sous un costume d'une
étrange magnificence, on vit le grand magicien s'avan-

cer, et suivre d'un regard attentif les mouvements d'une
matière mise en ébullition par le feu dans un bassin
d'or. Cette inspection terminée, Cagliostro parut se re-
cueillir puis, s'animant tout à coup, et comme vivement
ému par la vision qu'il venait d'avoir, il dit

La négociation entreprise par le prince est digne de

lui; elle aura un plein succès elle mettra le comble aux
faveurs d'unegrandereine, et fera briller le jour fortuné
où le royaume de France jouira d'une prospérité sans
égale, sous l'influence des talents et de la prépondérance
de Louis de Rohan. r

Cagliostro ne se donnait pas la peine de mesurer ses
flatteries; il connaissaitsa dupe; et savait qu'on ne pou-
vait rien prédire de trop brillant à ce crédule et vani-
teux personnage.

Cet oracle fut rendu le 29 janvier. Des le lendemain,
le cardinal reçut, en échange des billets signés de lui,
l'écrin contenant les précieux diamants, qui ne devaient

pas tarder à passer de ses mains dans celles de Mme de

La Motte. L'intention de la reine, lui dit cette intri-
gante, est de porter cette parure pour la première fois



le jour de la fête de la Purification. Marie-Antoinette,
ajouta-t-elle, qui est en ce moment à Trianon, doit en-
voyer prendre les diamants chez moi, à Versailles.

»
Le cardinal crut tout cela. Du reste, Mme de La Motte

l'avait invité à se rendre, de sa personne, à Versailles,
pour être témoin de la remise du coffret à l'homme de
confiance de Sa Majesté. Le cardinal n'eut garde de man-
quer l'heure du rendez-vous c'était pour lui le com-
mencement de la félicité suprême. Mme de La Motte prit
de sa main le précieux coffret, et le posa sur une table.
Quant à lui, on le fit placer, comme un amoureux, dans
un cabinet à porte vitrée donnant sur la pièce, de ma-
nière à ce qu'il pût tout voir et tout entendre. Au bout
de quelques minutes, on annonça à voix haute De la
part de ~t ~nf/ et l'heureux cardinal put voir Mme de La
Motte prendre l'écrin, et le remettreau personnage muet
qui venait d'entrer, et dans lequel il reconnu positive-
ment le valet de chambre de service à Trianon. Il n'y
avait qu'un homme ensorcelé par l'amour ou par Ca-
gliostro, pour posséder à ce degré transcendant le don
des reconnaissances.

Cependant, la fête religieuse de la PMr~cah'o~ tombait
le lendemain. Qu'on juge avec quelle douloureusedis-
traction le grand aumônier dut accomplir ce jour-là son
ministère, quand il ne vit pas figurer uu cou de la reine
la magnifique parure! Point de collier à la messe, ni au
cercle du roi, ni dans la soirée Pour comble de désap-
pointement, le cardinal crut même s'apercevoir que
Marie-Antoinette le traitait avec plus de froideur qu'à
l'ordinaire. I! y avait là une énigme dont il ne pouvait
deviner le mot il courut le .demanderà Mme de La Motte,
qui ne parut nullement embarrassée pour trouver, des
paroles rassurantes.



«
N'avez-vous pas, monseigneur, lui dit-elle, la lettre

de Marie-Antoinette qui consent à accepter votre inter-
médiaire,et qui vous assure de sa reconnaissance?Avec

une telle pièce, que redoutez-vous? La reine, pour ne
surprendrepersonne, arrivera par gradation, peu à peu,
insensiblement, à un changement de ton et de manières

envers vous. Elle a trop de finesse pour brusquer un tel

changement. Cela donnerait lieu à beaucoup d'étonne-
ment, et l'on ferait mille suppositions plus fâcheuses les

unes que les autres. »

Satisfait de cette explication, le cardinal se retira, lais-

sant Mme de La Motte moins tranquille que lui. Elle

comprenait, en effet, qu'avec le temps, les plus belles

raisons deviendraientfort mauvaises.
Le collier, est-il nécessaire de le dire, voyageait, loin

de Trianon, entre les mains des deux maîtres escrocs,
dont l'un avait eu l'audace de venir le prendre sous les

yeux mêmes du cardinal. A peine Villette, le prétendu
valet de chambre de la reine, avait-il été nanti du pré-

cieux objet, qu'il s'était hâté de rejoindre le comte de La

Motte, et tous les deux avaient pris sur-le-champ la

route de l'Angleterre, où leur projet était de diviser et

de vendre les diamants. Ils employèrentplusieurs mois

à cette opération, qui n'était pas sans difficultéou même

sans péril, et durant tout ce temps, leur complice, restée

à Versailles, sentaitpeserimmédiatementsur elle seule le

poids d'un crime, toujours sur le point d'être découvert.
Dire quelles ressourcesd'imagination et d'audace elle

déploya pour ajourner ce quart d'heure inévitable, en
amusant le cardinal, serait une entreprise à désespérer
les plus habiles narrateurs. Il arriva pourtant un mo-
ment où M. de Rohan ne voulut plus être amusé. Il

trouva que la reine se déguisait trop. Non-seulement



elle s'obstinait à ne point se parer de ces diamants si
longtempset si vivement désirés, mais elle gardait tou-
jours à son égard la même réserve, la même froideur,
le même dédain. Et pourtant, circonstance critique! le
premier billet souscrit à Boehmer, allait échoir. Mme de

La Motte voyait bien que, sans de nouvelles lettres de
Marie-Antoinette, il lui serait impossiblede le contenir
plus longtemps. Mais le faussaire dont elle avait besoin
était à Londres; elle lui écrivait par tous les courriers,
et le mandait dans des termes qui étaient de véritabjes
cris de détresse.

Enfin Villette arrive. Il se met à l'œuvre avec son ha-
bileté ordinaire. Bientôt, le cardinal put reconnaître une
seconde fois la royale main de Marie-Antoinette dans un
nouveau biUet, dont la lecture l'émut jusqu'aux larmes,
mais qui ne contenait aucune mention des trois cent
mille francs promis pour le premier payement du prix
du collier. Il en parla à Mme de La Motte, qui eut l'air
de s'ouvrir en toute sincérité avec lui sur ce chapitre
intéressant Je vois, dit-elle la reine embarrassée
pour cet argent elle ne vous l'écrit pas pour ne pas
vous tourmenter mais, monseigneur, vous feriez cer-
tainement une chose qui lui serait agréable en vous
chargeant de l'avance de ces trois cent mille francs, »

Le cardinal n'avait pas cet argent, sa confidente devait
s'en douter. Il ne fallait pas penserà prier Cagliostro de le
lui fabriquer, comme elle en donna le conseil. Il en avait
coûté cent mille francs au prince pour reconnaître, à
Strasbourg, que Cagliostro faisait effectivement de l'or
alchimique, mais après six semaines de préparation,

sans compter les grands frais nécessairespour l'alimen-
tation de ses fourneaux.

Heureusement, Mme de La Motte avait mieux qu'un



souffleur à son service pour sortir de ce premier
embarras. Elle avait fait la connaissance d'un Anglais
fraîchement débarqué à Paris, très-riche capitaliste qui
s'appelait M. de Saint-James, et qui n'ayant plus rien à
désirer du côté de la fortune, poursuivait les honneurs.
On voulut d'abord lui procurer celui d'obliger un Rohan,
un prince de l'Eglise, un grand aumônier de la couronne,
et on lui fit entendre qu'un pareil service rendu à un si
grand personnage, aurait pour récompense le cordon
rouge. Le cardinal laissa la conduite de cette affaire à
Mme de La Motte, qui l'eut bientôt menée à bonne fin.

Il était temps d'ailleurs. Influencé par ses promesses
séduisantes,le financier Saint-James s'engagea à prêter,
sur parole, trois cent mille livres au cardinal, et celui-
ci put écrire triomphalement à la reine, pour lui offrir
de mettre à ses pieds la somme nécessaire au premier
payement. Il va sans dire que Mme de La Motte fut char-
gée de remettre cette lettre, qu'elle garda; mais comme
elle n'avait pas alors son faussaire sous la main, la ré-
ponse se fit attendre. Villette, mandé de nouveau, revint
à Paris, et le cardinal reçut un troisième billet de la
même main, dans lequel la reine déclarait accepter ses
offres, mais seulement pour la première échéance.

Le but de nos trois escrocs, autant qu'on en peut ju-
ger par leurs manœuvres, était d'amener le cardinal,
d'expédients en expédients, à payer en entier le prix du
collier, ou du moins à n'engager que lui seul dans cette
dette énorme. Alors, plus d'éclat possible, plus de crise
fâcheuse à redouter. La honte, autant que la prudence,
ne commanderait-ellepas au prince le silence le plus ab-
solu sur une aventurequi le couvriraitde ridicule,et dans
laquelle, chose plus grave, le nom de la reine était mêlé?

Il s'agissait donc d'exalter les folles espérances du



cardinal à un tel point qu'il fût déterminé à tous les sa-
crifices. C'était la tâche dévolue à Mme de La Motte. Nous

avons vu avec quel succès elle s'en est acquittée jusqu'à
présent; mais nous arrivons à son chef-d'œuvre.

Il y avait alors dans Paris une jeune personne nom-
mée Le-~uay, que l'on ne pouvait regarder sans étonne-
ment. Son imposante beauté, sa taille élégante, son
profil, sa démarche, et jusqu'au son de sa voix, lui don-
naient une parfaite ressemblance avec la reine. On a
cru que Cagliostro lui-même l'avait désignée pour le
rôle qu'on devait lui faire jouer dans la pièce des trois

escrocs, mais il ne paraît pas qu'il ait fait autre chose

que de la magnétiser, avec une foule de femmes de

toutes les classes, qui fréquentaient la maison de la rue
Saint-Claude. C'est là que Mme de La Motte l'avait ren-
contrée, et l'avait aussi magnétisée à sa manière. Cette
fille très-naïve et plus que légère, écouta les propositions
de Mme de La Motte, ne voyant sans doute qu'un amuse-
ment dans la scène où on l'invitait à figurer, en lui
donnant le nom de Èaromte ~'0/n.'a. Mme de La Motte

s'étant assurée de sa complaisance par quelquescadeaux
et de magnifiques promesses, alla trouver le cardinal,
et lui montra un nouvel écrit dans lequel la reine lui
accordait un rendez-vous la nuit, dans un bosquet de

Trianon. «Vous verrez Marie-Antoinette,ajouta-t-elle,et
dans cette entrevue elle vous dira ce qu'etle ne pouvait

pas vous écrire sur le retour de ses bonnes grdces. »

II n'y avait plus rien de trop fort pour la crédulité du
cardinal, tant cette femme audacieuse avait su le fasci-
ner. Nous emprunterons, pour la scène qui va suivre,
le récit d'un des plus récents biographes de Cagliostro.

« Dans la soirée du jour fixé et à l'heure dite, M. de Rohan,
vêtu d'une redingote bleue, se trouva au rendez-vous indiqua.



Il s'était fait accompagnerdu baron de Planta, un gentilhomme
de sa maison, qui attendit à une assez grande distance le re-
tour de monseigneur.

<f La nuit était limpide, éclairée par un faible clair de lune;
mais le bosquet désigné était assez sombre. Mme de La Motte,
portant un domino brun, vint touver M. de Rohan, et le pré-
vint de l'arrivée de la reine. En effet, quelqu'un la suivait. Au
frôlement d'une robe de soie, le prince, dont l'émotion était
extrême, faillit se trouver mal. Mais, à la vue d'une femme,
qui était la ressemblancevivante de la reine, il se ranima, et,
ne doutant pas qu'il ne fût en présence de Marie-Antoinette,
il salua profondémentet baisa une main charmante qu'on lui
abandonna. Au pâle rayon de la lune, monseigneur reconnut
le profil de ia reine, dont le costume, du reste, était d'une
imitation parfaite c'était un de ces élégants négligés que
Marie-Antoinette portait à Trianon. M. de Rohan commença
en balbutiant un peu sa propre justification il allait expliquer
toute sa conduite et parler de l'exaltation de ses sentiments,
lorsque la fausse reine l'interrompit et lui dit à demi-voix,
mais avec précipitation

« Je n'ai qu'un moment à vous donner; je suis contente de
vous; je vais bientôt vous élever à la plus haute faveur, »

Alors un bruit de pas se fit entendre près du bosquet. La
prétendue reine en parut effrayée; elle remit une rose à M. de
Rohan, et lui dit tout bas Voilà Mme la comtesse d'Artois
< qui me cherche, il faut s'éloigner. »

« Le premier quitta le bosquet à l'instant même et du côté
opposé. Il rejoignit le baron de Planta et Mme de La Motte, et
leur fit part, avec une vive expression de chagrin, du contre-
temps survenu. Il ne se doutait de rien. Les bruits de pas qu'il
avait entendus avaient été produits par un compère qui servait
l'intrigue arrangée par Mme de La Motte. Quant à Mlle d'Oliva.
elle disparut aussi t

Tous les acteurs avaient bien joué leurs rôles dans
cette scène, trop courte pour le bonheur du cardinal. Ce

fut la le tourment de sa nuit; mais le lendemain un
doux réveil l'attendait. Comment aurait-il douté des sym-

]. Juies de Saint-Félix, .4t'M!M)'M de Cagliostro, in-18. 18~.),

p. 13)-i33.



pathies de sa royale amante, quand, le matin, Mme de
La Motte lui apporta un nouvéau billet, dans lequel Marie-
Antoinette exprimait elle-même ses regrets de la fâ-
cheuse interruption de la veille.

Dans son ivresse, le cardinal avait perdu de vue l'af-
faire la plus prosaïque, mais la plus importante. Le
terme du payement des trois cent mille francs était ex-
piré, et Saint-James,on ne sait pour quelle raison, n'a-
vait pas encore donné son'argent. Pressé par des engage-
ments auxquels il ne pouvait faire face, le joaillier ne
savait où donnerde la tête. Dans son désespoir, il pensa
naturellement que la personne qui devait prendre le
plus d'intérêt à sa situation, serait la reine elle-même.
Deux jours après la scène nocturne du bosquet de Tria-
non, il fut, par hasard, mandé au château d'après un
ordre du roi, et ayant trouvé l'occasion de voir Marie-
Antoinette en personne pour lui remettre une petite pa-
rure, il lui remit en même temps un placet, qui conte-
nait ces deux lignes Je félicite Votre Majesté de
posséder les plus beaux diamants connus en Europe, et
je la supplie de ne pas m'oublier. »

Boehmer s'était retiré quand la reine jeta les yeux
sur ce papier. L'ayant lu à haute voix, elle le jeta au
feu en disant « Il est fou. »

Toutefois, revenant sur ces lignes qui l'avaient extrê-
mement surprise, elle sentit le besoin d'une explica-
tion, et donna ordre à sa première femme de chambre,
MmeCampan, d'aller la demander au joaillier.C'était tout
ce que voulait le pauvre homme. Il ne se fit donc nulle-
ment prier pour raconter avec détail toute son histoire.

« Monsieur Boehmer, s'écria Mme Campan à ce récit,
on vous a volé vos diamants. La reine ignore tout.

Il est facile de se représenter l'indignation de Marie-



Antoinette, lorsque toute cette intrigue lui fut déviée.
Elle invoqua l'autorité du roi, qui lui engagea sa parole

que prompte justice serait faite des coupables.
Le biographe que nous avons d(''ja cité raconte ainsi la

fin de ce drame et le commencement de la procédure

dans laquelle Cagliostro se trouva enveloppé.

« Le jour de l'Assomption, le prince, grand aumônier, fut
mandé dans le cabinet du roi. Le cardinal était vêtu, non pas
de ses ornements pontificaux, comme l'ont dit certains histo-
riens, et surtout certains romanciers, mais de son habit de

cérémonie. La reine était présente, assise près de la table du
conseil. Louis XVI adressa brusquement la parole à M. de

Rohan. Ce fut un véritable interrogatoire. Le prince atterré ré-
pondit en balbutiant. Marie-Antoinette, pâle de colère, gardait
le silence, sans même jeter les yeux sur le cardinal. Cependant
celui-ci, recourant à un moyen extrême de justification, sortit
de sa poche une lettre qu'il disait être de la reine et adressée
à Mme de La Motte. Marie-Antoinette fit un mouvement ner-
veux. Son geste était indigné, ses yeux étincelaient. Le roi

prit la lettre, il la parcourut, et la rendant au cardinal
« Monsieur, dit-il, ce n'est ni l'écriture de la reine, ni sa si-
« gnature. Comment un prince de la maison de Rohan, com-
[( ment le grand aumônier de la couronnea-t-il pu croire que la

<; reine signait Marie-Antoinette de France? Personne n'ignore

« que les reines ne signent que leur nom de baptême. s

M Le cardinal resta muet.
K

Mais expliquez-moi donc toute cette énigme, » dit le roi

avec une extrême impatience.
Le cardinal s'appuyait contre la table; il pâlissait, et ne

put répondre que ces paroles

« Sire, je suis trop troublé pour m'expliquer devant Votre
« Majesté. »

« Le roi reprit avec plus de bienveillance

« Remettez-vous,monsieur le cardinal. Passez dans la pièce
« voisine, vous y trouverez ce qu'il faut pour écrire. Je désire

<t ne pas vous trouver coupable. t
« M. de Rohan se retira. Un quart d'heure après il remit au

roi un papier où se trouvaient tracées quelques lignes qui, loin
de donner des explications claires, jetaient encore plus de

confusion dans cette malheureuseaffaire.



« Retirez-vous, monsieur, dit le roi d'une voix indignée.
« Le cardinal reprit le chemin de la galerie. Comme il traver-

sait la salle des gardes, il vit le baron de Breteuil qui l'atten-
dait. Il comprit tout. En effet, M. de Breteuil fit un signe, et
M. de Rohan fut arrêté par les gardes du corps. On le condui-
sit dans son appartement, à la grande aumônerie, située dans
un corps du logis du château royal. Là, il trouva le moyend'écrire à ;a hâte un billet au crayon destiné à l'abbé Georget,
son grand vicaire. L'heiduque du cardinal, coureur aussi rusé
que leste, ramassa le billet que son maître lui jeta à la déro-
bée, et s'élança sur la route de Paris. L'abbé Georget, qui
logeait à l'hôtel de Rohan, reçut le message, et brûla en toute
bâte des papiers importants.

« Le lendemain, M. de Rohan était transféré à la Bastille.
Le lieutenant de police avait reçu des ordres, et, dans la
même journée, la dame de La Motte fut incarcérée. On chercha
d'abord inutilement Villette et le sieur de La Motte. Ils étaient
cachés, mais on finit par se saisir de Villette, et on l'écroua.
La Motte se sauva en Angleterre. Restait Cagliostro,.qui, toutsorcier qu'il était, ne se doutait de rien au fond de son labora-
toire, rue Saint-Claude.

« Le soir même de l'arrestation du cardinal, des agents de
la maréchausséepénétrèrent dans le mystérieux logis de l'al-
chimiste, malgré le concierge et les gens de la maison. Un of-
ficier, l'épée au poing et suivi de ses gendarmes, se présenta
tout à coup sur le seuil de la porte de la salle où Cagliostro
faisait de la chimie. Le hardi aventurier paya d'audace, et semit, dit-on, sur la défensive, armé d'une tige de fer.

« Monsieur, dit l'officier, c'est par ordre du roi. J'ai avec
« moi dix hommes bien armés et qui se moquent des sorciers.
« Suivez-moi. s

« La partie n'était pas égale, et toutes les incantations de la
magie noira ou blanche se fondaient comme une vapeur de-
vant un ordre si nettement formulé.

e: Cagliostro suivit l'officier. Un fiacre attendait dans la
cour. Il y monta, et, escorté de quatre cavaliers, il fut dirigé
sur la Bastille, où il fut écroué. C'était à deux pas de la rueSaint-Claude, donnant sur le boulevard du Temple.

« Que devint Lorenza? On dit qu'effarée comme une colombe
échappée à un lacet, elle s'enfuit à tire-d'aile et se réfugia enItalie, à Rome, dans sa famille. C'est ce qu'elle aurait dû faire
plus tôt, la pauvre femme »



Tous les accusés furent renvoyés devant la grand'-

chambre du parlement.

CHAPITRE V.

Aventureset exploits de Cagliostro avant son arrivée à Strasbourg.

Puisque la justice met un temps d'arrêt dans la car-
rière de notre héros, nous profiterons de cette pause

pour jeter un coup d'œil rétrospectif sur quelques-uns
de ses exploits antérieure à l'époque où nous l'avons vu
paraître en France, et aussi pour répandre un peu de

lumière sur le point de départ de cet homme extraordi-
naire, qui a voyagé presque autant que le Juif-Errant,
et qui certainement a dépensé beaucoup plus que lui.

En cela nous suivronsune marche tracée par Caglios-

tro lui-même, qui, en rédigeant un mémoire pour sa
justification pendant sa captivité à la Bastille, employa

ses loisirs forcés à se fabriquer une origine mystérieu-

sement glorieuse, que nous discuterons, du reste, et des

antécédents qui, pour être vrais, n'auront souvent be-

soin que d'être complétés.
EnGn, et ce ne sera pas là le moindre intérêt de cette

course en arrière à la suite de Cagliostro, nous aurons
occasion de rencontrer sur notre chemin un autre
homme extraordinaire, qui l'avait précédé de quelques

années dans le même genre de célébrité, le fameux

comte de Saint-Germain, à qui nous n'avons pas pu, dans

cet ouvrage, consacrer un chapitre à part, l'histoire ni

la tradition ne fournissant rien d'assez précis sur les



œuvres merveilleusesqui ont, durant plusieurs années,
rendu son nom si grand dans toutes les cours de l'Eu-
rope, et particulièrement à la cour de France.

« J'ignore, dit Cagliostro, le lieu qui m'a vu naître et les pa-
rents qui m'ont donné le jour. Toutes mes recherches n'ont
abouti à cet égard qu'à me donner sur ma naissance des idées
grandes à la vérité, mais vagues et incertaines. J'ai passé ma
première enfance dans la ville de Médine en Arabie, j'y ai été
élevé sous le nom d'Acharat, nom que j'ai conservé dans mes
voyages d'Afrique et d'Asie. J'étais logé dans le palais du
muphti. Je me rappelle parfaitement que j'avais autour de moi
quatre personnes, un gouverneur, âgé de cinquante-cinq à
soixante ans, nommé Altotas, et trois domestiques, un blanc
et deux noirs; un blanc, qui me servait de valet de chambre, et
deux noirs, dont l'un était jour et nuit avec moi. Mon gouver-
neur m'a toujours dit que j'étais resté orphelin à l'âge de trois
mois, et que mes parents étaient nobles et chrétiens mais il
a gardé le silence le plus absolu sur leur nom et sur le lieu
de ma naissance. Quelques mots dits au hasard m'ont fait
soupçonner que j'étais né à Malte. Altotas se fit un plaisir
de cultiver les dispositions que j'annonçais pour les sciences.
Je puis dire qu'il les possédait toutes, depuis les plus abstrai-
tes jusqu'à celles de pur agrément. La botanique et la physique
médicinale furent celles dans lesquelles je fis le plus de pro-grès. Je portais, ainsi que lui, l'habit musulman; nous
professions, en apparence, le mahométisme; mais la véritable
religion était empreinte dans nos cœurs.

« Le muphti venait me voir souvent; il me traitait avec
bonté, et paraissait avoir beaucoup de considération pour mon
gouverneur. Ce dernier m'apprit la plus grande partie des
langues de l'Orient. H me parlait souvent des pyramides d~Ë-
gypte, de ces immenses souterrains creusés par les anciens
Egyptiens, pour renfermer et défendre contre l'injure des
temps le dépôt précieux des connaissanceshumaines. J'avais at-
teint ma douzième année. Altotas m'annonce un jour qu'en-
fin nous allions quitter Médine et commencer nos voyages.
Nous arrivâmes à la Mecque, et nous descendîmes dans le pa-
lais du chérif. On me fit prendre des habits plus magnifiques
que ceux que j'avais portés jusqu'alors. Le troisième jour de
mon arrivée, mon gouverneur me présenta au souverain, qui
me fit les plus te'idres caresses. A l'aspect de ce prince, un



bjuleversement inexprimable s'empara de mes sens; mes yeux
se remplirent des plus douces larmes que j'aie répandues de
ma vie. Je fus témoin de l'en~rt qu'il faisait pour retenir les
siennes. Je restai trois années à la Mecque; il ne se passait
pas de jour que je ne fusse admis chez le chérif, et chaque'
jour voyait croître son attachement et ma reconnaissance;
souvent je le surprenais les yeux attachés sur moi, puis les
élevant vers le ciel avec toutes les marques de la p!e et de
l'attendrissement. J'interrogeais 1g Nègre qui couchait dans
mon appartement; mais il était sourd et muet sur toutes les
questions que je pouvais lui faire. Une nuit que je )e pressais
plus vivement que de coutume il me dit que, si jamais je quit-
tais la Mecque, j'étais menacé des plus grands malheurs, et
que je devais surtout me garder de la ville de Trébisonde. Un
jour, je vis entrer le chérif seul d-ms l'appartement que j'oc-
cupais mon étonnement fut extrêmede recevoir une sembla-
ble faveur il me serra dans ses bras avec plus de tendresse
qu'il n'avait jamais fait, me recommanda de ne jamais cesser
d'adorer l'Éternel, m'assura qu'en le servant fidèlement, je fi-
nirais par être heureux et connaître mon sort; puis, il me dit,
en baignant mon visage de ses larmes Adieu, fils M/brtune de
~< A'M/M'e.

« Je commençai mes voyages par l'Egypte; je visitai ces fa-
meuses pyramides, qui ne sont, aux yeux des observateurs
superficiels, qu'une masse énorme de marbre et de granit. Je
fis connaissanceavec les ministres de différents temples, qui
voulurent bien m'introduire dans des lieux où le commun des
voyageurs ne pénétra jamais. Je parcourus ensuite, pendant
le cours de trois années, les principaux royaumes de l'Afrique
et de l'Asie.

J'abordai, en 1766, dans I'î)e de Rhodes aves mon
gouverneur et les trois domestiques qui ne m'avaient pas quitté
depuis mon enfance. Je m'embarquai sur un vaisseau français
qui faisait voile pour Malte. Malgré l'usage qui oblige ies vais-
seaux venant du Levant à faire leur quarantaine, j'obtins, au
bout de deux "jours, la permission de débarquer. Le grand
maître Pinto me donna, ainsi qu'à mon gouverneur, un loge-
ment dans son palais.

« La première chose que fit le grand maître, fut de prier le
chevalier d'Aquino, de l'illustre maison des princes de Cara-
manica, de vouloir bien m'accompagner partout, et me faire
les honneurs de l'îie.



« Je pris alors pour la première fois l'habit européen, le
nom de comte de Cagliostro, et je ne fus pas peu surpris de
voir Altotas revêtu d'un habit ecclésiastique et décoré de la
croix de Malte. Je me rappelle avoir mangé chez M. le
bailli de Rohan, aujourd'hui grand maître. Jetais loin de
prévoir alors que, vingt ans après, je serais arrêté et conduit
à la Bastille pour avoir été honoré de l'amitié d'un prince de
même nom.

« J'ai tout lieu de penser que le grand maître Pinto était
instruit de mon origine. Il me parla plusieurs fois du chérif
et de Trébisonde; mais il ne voulut jamais s'expliquer claire-
ment sur cet objet. Du reste, il me traita toujours avec la plus
grande distinction, et m'offrit l'avancement le plus rapide,
dans le cas où je me déterminerais à faire des voeux. Mais mon
goût pour les voyages et l'ascendant qui me portait à exercer
la médecine, me firent refuser des offres aussi généreuses
qu'honorables.

« Ce fut dans l'île de Malte que j'eus le maJheur de perdre
mon meilleur ami, le plus sage, le plus éclairé des mortels, le
vénérable Altotas. Quelques moments avant sa mort, il me
serra la main: « Mon fils, me dit-il, d'une voix presque éteinte,
« ayez toujours devant les yeux la craintede l'Éternel et l'amour
« de votre prochain; vous apprendrez bientôt la vérité de tout
« ce que je vous ai enseigné. »

11/îte où je venais de perdre l'ami qui m'avait tenu lieu de
père, devint bientôt pour moi un séjour insupportable.Le
chevalier d'Aquino voulut bien se charger de m'accompagner
dans mes voyages, et de pourvoir à tous mes besoins. Je par-
tis en effet avec lui. Nous visitâmes la Sicile. de là, les dif-
férentes îles de l'Archipel; et, après avoir parcouru de nou-
veau la Méditerranée, nous abordâmes à Naples, patrie du
chevalier d'Aquino. Ses affaires ayant exigé de lui des voyages
particuliers, je partis seul pour Rome, avec des lettres de cré-
dit pour le sieur Bellonne, banquier.

« Arrivé dans cette capitale du monde chrétien, je résolus
de garder l'incognito )e plus parfait. Un matin, comme j'étais
renfermé chez moi, occupé à me perfectionnerdans la langue
italienne, mon valet de chambre m'annonça la visite du secré-
taire du cardinal Orsini. Ce secrétaire était chargéde me prier
d'aller voir Son Ëminence je m'y rendis en effet. Le cardinal
me fit toutes les politesses imaginables, m'invita plusieurs
fois à manger chez lui, et me fit connaître la plupart, des car-.

N



dinaux et princes romains, et notamment le cardinal d'Yorck,

et ]e cardinal Ganganelli, depuis pape, sous ]e nom de CIë-

'mentXlV. Le pape Rezzonico, qui occupait alors )a chaire de

Saint-Pierre, ayant désiré de me connaître, j'eus plusieurs fois
l'honnenr d'être admis à des conférences particulières avec Sa
Saintet é.

a J'étais alors (1770) dans ma vingt-deuxième année. Le
hasard me procura la connaissance d'une demoiselle de qua-
lité nommée Séraphina Félichiani. Elle était à peine au sortir
de l'enfance; ses charmes naissants allumèrent dans mon
cœur une passion, que seize années de mariage n'ont fait que
fortifier.

« Je n'entrerai pas dans le détail des voyages que j'ai faits

dans tous les royaumes de l'Europe, je me contenterai de citer
les personnes de qui j'ai été connu. La plupart vivent encore.
Qu'elles disent si, en tout temps et en tous lieux, j'ai fait autre
chose que guérir gratuitement les malades et soulager les

pauvres.
« J'o~ert'emt que, voulant n'être pas connu, il m'est arrivé

de voyager sous différents noms. Je me suis appelé successi-

vementle comte Harat, le comte Fénice, )e marquis d'Anna. »

Cagliostro borne là cette liste, comme s'il avait ou-
blié les autres noms qu'il a portés et par une omission

beaucoup plus grave, puisqu'elle tendrait à nous frus-

trer des pages les plus brillantes et les plus authentiques

de son étrange Odyssée, il arrive de plein saut dans la

capitale de l'Alsace, où nous l'avons pris au commence-
ment de ce récit. Nous avons donc à raconter, à sa place,

ce qu'il lit de plus prodigieux en Europe avant son en-
trée à Strasbourg. Mais, d'abord, revenons un moment

sur ce qu'il dit de son origine et de ses premières aven-
tures.

A la manière dont il accuse son ignorance relativement

à ses parents, on voit qu'il paraît craindre d'être cru

sur parole, et serait bien aise de faire penser qu'il en
sait plus qu'il n'en veut dire. Une certaine affectationde

mystères et de réticences discrètes, quelques noms pla-



cés avec art dans son récit, ont pour but manifeste d'in-
sinuer qu'il est fils d'un grand maître de l'ordre de
Malte et de la princesse de Trébisonde. Quelques écri-

.vains naïfs lui ont, en effet, accordé cette illustre pa-
renté. Nous ne pouvons savoir d'après quelle donnée,
d'autres l'ont fait descendre en droite ligne de Charles
Martel. Mais des recherchestrès-minutieusesauxquelles
l'Inquisition de Rome s'est livrée pendant l'instruction
de son procès, il résulte authentiquement qu'il était né
à Palerme, le 8 juin 1743, de Pierre Balsamo et Félicia
Braconieri, honnêtes marchands, très-bons catholiques
et veillant avec un soin particulier à l'éducation de
leurs enfants.

Celui qui venait de leur naître fut baptisésous le nom
de Joseph. Les heureuses dispositions qu'il montra de
bonne heure ayant fait juger qu'il pourrait aller loin
dans les lettres et dans les sciences, on le plaça au sé-
minaire de Saint-Roch de Palerme, d'après l'avis de
deux de ses oncles maternels, qui voulurent contribuer
aux frais de ses études. Mais chez le jeune Balsamo, l'es-
prit d'indépendanceet d'aventure était aussi précoce que
l'intelligence. Plusieurs fois il s'enfuit du séminaire, où

sa conduite indisciplinéelui attirait de trop fréquentes
corrections. On le rattrapa un jour au' milieu d'une
bande de petits vagabonds. Joseph avait alors treize ans,
il devenait urgent de prendre un parti à son égard.
On le confia, sous bonne et sévère recommandation,au
père général des BoH/ra~eMt, qui se trouvait alors de pas-
sage à Palerme,et qui l'emmenaavec lui dans le couvent
de cet ordre, aux environsde Cartagirone, en annonçant
qu'il répondait de le faire moine.

Arrivé dans le couvent, Joseph Balsamo endossa en
effet l'habit de novice ce qui lui était plus facile que d'en



prendre l'esprit. Ayant été remis à la garde de l'apothi-
caire du couvent, il parut s'accommoder assez bien de ses
relations avec ce frère, et apprit de lui, comme il le dit
lui-même, les principes de la chimie et de la médecine. li
profita si bien des leçons de ce maître, qu'en peu de temps
il se trouva en état de manipuler les drogues avec une
sagacité étonnante. Mais on remarquait que ses instincts
le portaient à chercher surtout dans ces premiers élé-
ments de la science, les secrets qui peuvent le mieux ser-
vir et seconder le charlatanisme. Il ne tarda pas, d'ail-
leurs, à donner encore, dans cette maison, de nouvelles

marques de son caractère vicieux, et il dut souvent être
corrigé. Un jour, étant chargé au réfectoire, de faire la
lecture d'usage pendant le repas, l'effronté novice se mit
à lire, non ce qui était dans le livre, mais tout ce que lui
suggérait son imagination pervertie dans sa lecture, il
substituait aux noms des saints du martyrologeceux des
plus fameuses courtisanes. Un tel scandale ne pouvait
être expié que par une rude pénitence. Elle fut ordonnée,
mais il y échappa en sautant par-dessus les murs du
couvent. Après avoir couru la campagne pendant quel-
ques jours, Balsamo prit le chemin de sa ville natale.

Dès son retour à Palerme, sa vie fut libre et même
tout à fait licencieuse. Il s'adonna quelque temps au des-
sin et à l'escrime, mais il y fit moins de progrès que
dans l'art de l'escamotage et de la ventriloquie. Il essayaa
ses premiers coups en ce genre, d'abord sur un de ses
oncles, puis sur un notaire, enfin sur un religieux. On
dit qu'il avait déjà eu quelques démêlés sérieux avec
les gens de loi, quand l'affaire Marano, dont on connaît
les détails, le brouilla tout à fait avec la justice.

Forcé de quitter Palerme, Joseph Balsamo s'embar-
que sur une tartane qui faisait voile pour Messine.



Arrivé dans cette grande ville, il se souvient qu'il y avait
une vieille tante, nommée Vincente Cagliostro, laquelle
passait pour posséderd'assez belles économies. Il se met
à sa recherche; mais la bonne dame était morte depuis
quinze jours, ayant donné la meilleure part de son
bien aux églises de Messine et distribué le reste aux
pauvres. En bon neveu, Balsamo paya à la mémoire de
cette tante trop chrétienne un juste tribut de regrets.
Mais voulant hériter d'elle en quelque chose, il lui prit
son nom, et allongeant ce nom d'un titre de noblesse,
il se fit appeler le comte Alexandre Cagliostro.

Notre nouveau gentilhommeallait, venait dans Mes-
sine, cherchant quelque bonne aventure. Un jour, comme
il se promenait, tout rêveur, près du môle, à l'extrémité
du port, il fit la rencontre d'un personnage qui parais-
sait âgé de cinquante ans, et dont la figure et tout l'ex-
térieuroffraient quelquechosede singulièrementétrange.
Le type n'était proprement ni grec, ni espagnol, mais
il semblait combiner ces deux origines. Le costume, à
quelques détails près, était celui d'un Arménien.

Aux premières paroles que les deux promeneurs
échangèrent,Balsamo, qui n'était pourtant pas un es-
prit timide, se sentit dominé par l'ascendant de cet
étranger. C'est qu'il se trouvait en présence du fameux
Altotas, de ce génie universel, presque divin, dont il
nous a parlé avec tant de respect et d'admiration. Cet
Altotas n'est pas, d'ailleurs, un personnage imaginaire.
L'Inquisition de Rome a recueilli maintes preuves de
son existence;sans avoir pu cependant découvrir où elle
a commencé ni où elle a fini, car Altotas disparaît, ou
plutôt s'évanouit comme un météore, ce qui, suivant la
poétique des romanciers, autoriserait suffisammentà le
déclarer immortel. Médecin, chimiste, magicien,Altotas,



d'après quelques opérations qu'on lui attribue, doit
avoir été plus'versé dans certaines parties des sciences
naturelles qu'on ne l'était communémentà son époque,
surtout dans les pays où il a voyage. En acceptant Balsamo

pour son disciple, il pouvait donc, sans vanité, se croire
très-capable de compléter une instruction scientifique
déjà heureusement ébauchée par le frère apothicaire du
couvent de Cartagirone.

Comme magicien ou devin, Altotas donna sur-le-
champ au jeune Balsamo une étonnante preuve de sa
science. Il lui montra qu'il était instruit de tous ses
antécédents, y compris le dernier, en le saluant du titre
de gentilhomme. A cette preuve il en ajouta bientôt une
autre d'un caractère moins railleur et d'une utilité plus
positive.La promenade s'étant prolongée, ils arrivèrent,
de rue en rue, jusqu'àune petite place ombragée de sy-
comores, et au centre de laquelle jaillissait une jolie
fontaine. Là son compagnon l'arrêtant

«
Monsieur, dit-il, voici la maison que j'habite. Je n'y

reçois personne; mais, comme vous êtes voyageur, jeune

et gentilhomme(il persévérait dans sa raillerie), comme
d'ailleurs vous êtes animé de la noble passion des

sciences, je vous autorise à venir me voir. Je serai vi-

sible pour vous demain, à onze heures et demie de la
nuit. Vous frapperez deux coups à ce marteau (il lui dé-
signait la porte d'une maison petite et basse), puis trois
autres coups lentement. On vous ouvrira. Adieu. Hâtez-

vous de rentrer à votre auberge un Piémontaischerche
à vous voler, dans ce moment-ci, les trente-sept onces
d'or que vous avez enfermées dans une valise, contenue
elle-mêmedans une armoire, dont vous avez la clef dans
votre poche droite. Votre serviteur. »

Cagliostro, c'est ainsi que nous le nommerons désor-



mais, courut à son hôtellerie, et surprit, en effet, un
Piémontais, son voisin de chambre, occupé à crocheter la

serrurede l'armoire où étaitenfermé le reste des soixante

onces d'or escroquées à Marano. En propriétaire légi-
time et indigné, il saisit son larron et le livra à la

maréchaussée.
Le lendemain, entre onze heures et minuit., le jeune

homme fut reçu dans le laboratoired'Altotas. C'était une
vaste pièce, pourvue de tout l'étrange mobilier néces-
saire à un alchimiste.Là, une courte conversation en-
tre le savant et celui qui aspirait à devenir son disciple,

se termina par cette sorte d'examen
ALTOTAS. Comment fait-on le pain ?

CAGLiosTRO. Avec de la farine.
ALTOTAS. Et le vin?
CAGLiosTRO.Avec du raisin.
ALTOTAS. Comment fait-on l'or ?̀?

CAGLiosTRO. J'allais vous le demander.
Nous résoudrons le problème une autre fois, dit

Altotas. Mon projet est de partir pour le Caire; jeune

homme, voulez-vous me suivre ?̀?

Si je le veux! » s'écria Cagliostro avec transport.
Et sans plus de délibération, le départ fut fixé au sur-
lendemain.

Un bâtiment génois, qui allait mettre à la voile pour
le Levant, prit nos deux voyageurs à son bord. Pendant
la traversée, ils aimaient à causer à l'écart sur le pont.
Dans ces entretiens, Cagliostro, malgré son respect pour
son mentor, cherchait souvent à le sonder, et employait
mille détours adroits pour arriver à connaître l'histoire
tl'un homme qui connaissait si bien la sienne. Altotas,
las d'avoir toujours à déjouer la même stratégie, lui dé-
clara, une fois pour toutes, qu'il ne savait rien lui-même



sur sa naissance. Cela vous surprend, mon fils, lui
dit-il, mais la science qui peut nous renseigner sur au-
trui, est presquetoujours impuissanteà nous révéler ce
que nous sommes nous-mêmes. Puis, lui ayant ra-
conté ce que ses souvenirs lui rappelaient relativement
aux premières années de sa vie, et quelques-uns des
événements de sa carrière aventureuse, il s'arrêta et
lui dit

Je borne là mes confidences pour aujourd'hui. Un
jour, si vous êtes digne de ma confiance, je vous révé-
lerai ma vie tout entière. Je suis vieux, beaucoup plus
vieux que vousne pensez et que je ne parais l'être; mais je
connais certains secrets pour conserver la vigueur et la
santé. J'ai trouvé des procédés scientifiques qui produi-
sent de l'or et des'pierres précieuses je sais dix ou douze
langues; je n'ignore à peu près rien de ce qui composela
somme des connaissances humaines; rien ne m'étonne,
rien ne m'afflige, si ce n'est le mal que je ne puis em-
pêcher, et j'espèrearriver aveccalmeau terme de ma ]on-
gue existence. Quantà mon nom, il faut bien que vous le
sachiez, si toutefois, mes voisins à Messine, ne vous l'ont
pas appris je me nomme Altotas. Oui, ce nom est bien
à moi, je l'ai choisi entre mille, etje me le suis donné en
toute propriété. Cela dit, mon jeune compagnon, allons
prendre du café; voilà le soleil qui se lève sur la mer,
et l'île de Malte qui montre au loin son blanc rocher
couronné de bastions. r

Cagliostro, malgré ses affirmations, ne voyagea ja-
mais, en compagnie d'Altotas, dans l'Afrique propre-
ment di!e, ni probablement en Asie. Il est du moins
fort douteux qu'il ait visité l'Arabie, et ce serait, dans
tous les cas, le dernier terme de ses courses hors de
l'Europe et de l'Égypte. Mais il est constant, d'après la



relation de la procédure de l'Inquisition, qu'il parcou-
rut, avec Altotas, outre l'Égypte, différentes îles de l'Ar-
chipel et les côtes de la Grèce. Débarqués tous deux à

Alexandrie, ils y demeurèrent quarante jours, qui furent
très-bien employés pour leurs finances. Grâce à des opé-
rations chimiques dont Altotas avait le secret, ils fabri-
quaient, avec du chanvre pour matière première, des
étones qui imitaient l'or. Les résultats qu'ils obtenaient
étaient si merveilleux, que les industriels du pays se
présentèrent en foule pour acheter leurs procédés. Il est
bien permis de croire qu'au milieu de ces excellentes
affaires, nos deux philosophes oublièrent de visiter les
pyramides, les hypogées, les ruines de Memphis, l'île
Éléphantine,les temples d'Athor et de Luxor, et qu'ils ne
remontèrent point jusqu'aux cataractes du Nil blanc ou
bleu. Le caractère industriel de leur voyage est bien éta-
bli, tandis que son caractère scientifique n'a pour garant
que le récit, fort suspect, de Cagliostro.

Dans l'île de Rhodes, où ils se rendirent en quittant
Alexandrie, ils réalisèrent encore des profits considé-
rables, par les mêmes opérations de chimie industrielle.
De là ils voulurent repasser en Egypte, pour exploiter
le Caire, qui était compris, comme on l'a vu, dans l'iti-
néraire d'Altotas; mais des vents contraires poussèrent
leur bâtiment vers Malte. Débarqués dans cette île, ils

se firent présenter au grand maître Pinto, qui devait
être pour eux une mine d'un riche produit.

Le chef suprême de la chevalerie de Malte était un
personnage dans le genre du cardinal de Rohan. Enti-
ché de chimie, comme beaucoup de grands seigneurs de
cette époque, il n'avait que des connaissances très-
bornées dans cette science; mais, en revanche, sa dis-
position d'esprit le portait à tout croire en fait de mer-



veilleux. Pinto n'eut donc rien de plus pressé que de
livrer son laboratoire aux deux étrangers, qui se mirent
à y travailler avec un impénétrable mystère. Tout ce
qu'on sait de leurs opérations, c'est qu'elles coûtèrent
des sommes énormes au grand maître de Malte. Si le ré-
sultat ne le paya pas de ses avances avec usure, la cause
en est peut-être dans la subite disparition d'Altotas.
C'est en effet dans cette ile de Malte, comme le rapporte
Cagliostro, qu'il plut au grand magicien de se rendre
définitivement invisible aux yeux des mortels.

Pinto prouva néanmoinsqu'il ne gardait pas rancune
de ce qui s'était passé dans son laboratoire; car, au mo-
ment où Cagliostro prit congé de lui, pour se rendre à
Naples, il le recommanda très-chaleureusement à un
jeune chevalier de Malte qui s'embarquait avec lui pour
la même destination. Grâce aux bons offices du cheva-
lier d'Aquino, de l'illustre maison de Caramanica, et
aussi à l'argent dont il se trouvait alors abondamment
pourvu,Cagliostrofit à Naples une certaine figure, et put
trouver accès auprès de plusieurs grands personnages.

Dans cette ville était alors un prince sicilien. La liai-
son qu'il noua avec ce compatriote, rappelle soudain à
Cagliostro les souvenirs de son pays natal. Le prince
était précisémentatteint de l'épidémie régnante comme
Pinto, il avait la soif de l'or alchimique. Cagliostro sut
tellement le charmer par ses savantes théories, que son
riche compagnon lui proposa de l'emmener avec lui,
pour en faire l'application, dans un château qu'il possé-
dait en Sicile. Cagliostro s'y laissa conduire, oubliant
qu'une fois dans l'ile, il allait se trouver bien près de
Palerme et peut-être de l'homme aux soixante onces
d'or, l'implacable Marano, qui n'avait pas renoncé à sa
vengeance.



Une ancienne connaissance qu'il rencontra, le rappela

bientôt au sentiment de ce péril. C'était un des mauvais

sujets qui avaient joué le rôle de ces malins diables

dont le bâton avait laissé des traces si cuisantes sur le

dos de l'orfévre. Sans être savant, quoique prêtre défro-

qué, ce vaurien avait aussi son procédé pour faire de

l'or, et il proposa à Cagliostro de l'exploiter, avec lui. Il

s'agissaitd'aller établir à Naples une maison de jeu, qui
serait ouverte aux nombreux étrangers voyageant en
Italie. Cagliostro ayant accepté, prit congé de son prince,
qui en était pour quelques frais avec lui, et qui n'avait

pas même eu le tempsde l'apprécierà sa véritable valeur.
Dans un des premiers villages napolitainsoù les deux

compagnons descendirent, ils eurent dep une mauvaise

aventure. Des carabiniers royaux les arrêtèrent, comme
gravement soupçonnés de l'enlèvement d'une femme.

Toutes les perquisitionsauxquelles on se livra dans leur
hôtel, n'ayant pas abouti à faire retrouver la femme

désignée, on les relâcha; mais la police garda de cet
incident une impression défavorable, dont Cagliostro

s'aperçut bien. Il résolut de gagner les États romains,
parti fort prudent, qui eut d'abord l'avantage de le dé-
barrasser de son compagnon, celui-ci s'étant souvenu
de son ancienne tonsure, et de quelques antécédentsqui

lui faisaient redouter le voisinage du saint-office.
A Rome, Cagliostro débuta par une conduite des plus

édifiantes. On le vit fréquenter les églises, remplir ses
devoirs de religion, hanter les palais des cardinaux.
Informé des rapports qu'il avait eus avec le grand maître
de la chevalerie de Malte, le bailli de Breteuil, alors
ambassadeur de l'ordre de Malte près le saint-siége,
l'accueillit'avecfaveur, et lui procura d'autres relations
honorables.C'est ainsi qu'en peu de temps, Cagliostro se



fit dans la haute société romaine et étrangère, une riche
clientèle, à laquelle il débitait gratis des histoires mer-
veilleuses, et, moyennant de bons ducats, des spéci-
fiques pour tous les maux. H jouissait avec modération
de la fortune qui lui arrivait, et s'il ne pouvait pas vivre
sans un certain luxe, du moins ne se permettait-il que
des plaisirs décents.

Ce fut à cette époque que, passant un soir sur la place
de la Trinité-des-Pèlerins, devant le magasin d'un fon-
deur de bronze, Cagliostro vit une charmante jeune
fille, qui prenait le frais au rez-de-chaussée de cette
maison. Lorenza Feliciani fit sur lui une telle impression
que, deux jours après, il la demandaiten mariage à ses
parents. Sa fortune apparente, son titre aristocratique
et les belles relations qu'il avait dans la société romaine
le présentaient comme un excellent parti aux yeux des
Feliciani. Il fut donc agréé, et après la célébration du
mariage, les deux époux demeurèrent dans la maison
du beau-père.

On pourrait croire qu'arrivé à ce point, ayant acquis
une situation honorable et aisée, notre aventurier son-
gea à mettre un terme à sa vie vagabonde et à se ranger
définitivement.Il n'en fit rien.

Le témoignage de tous les biographes, amis ou enne-
mis de Cagliostro, est unanime pour affirmer que Lo-
renza Feliciani n'était pas seulement jeuneet belle, mais
encore riche de toutes les qualités du cœur, tendre, dé-
vouée, honnête et modeste, comme les parents qui l'a-
vaient élevée, en un mot, une femme véritablementfaite
pour le bonheurdomestique. Quelles durent être sa dou-
leur et sa honte, quand son mari, dans leurs entretiens
intimes, se mit à la railler sur ses principes de vertu, et
à lui représenter le déshonneur d'une femme comme un



moyen de fortune,sur lequel on devait pouvoir compter
dans l'association conjugale. Lorenza, épouvantée de
l'aveu de pareils sentiments,s'en plaignit à sa mère, qui
fit une esclandre et courut conter cette infamie à son
mari. Ce dernier entra en fureur à son tour, et mit
Cagliostro à la porte de sa maison. Mais Lorenza, par
tendresse ou par devoir, ne voulut point séparer son
sort de celui de son époux.

La maison qu'ils allèrent habiter fut bientôt ouverte
aux chevaliers d'industrie, .si nombreux dans la sainte
ville de Rome. Cagliostro devint pour quelque temps
l'associé de deux de ces hommes; l'un, qui s'appelait
Ottavio Nicastro, fut pendu plus tard; l'autre, qui se
faisait appeler le marquis d'Agliata, contrefaisait les
écritures avec une perfection extraordinaire. Comme ce
dernier semait l'or et l'argent à pleines mains, on le
soupçonnait de battre monnaie avec son art. Si Cagliostro
ne reçut jamais d'argent provenantd'une pareille source,
il en tira du moins plusieurs brevets d'officier supé-
rieur, que d'Agliata s'amusait à composer pour s'entre-
tenir la main, quand il n'avait pas un meilleur emploi
de son temps. Mais la mésintelligence se mit dans cette
association; Nicastro, qui croyait avoir à se plaindre de
ses complices, les dénonça à la police pontificale. Averti
à temps, le marquis d'Agliata partit de Rome, emme-
nant Cagliostro et sa femme, pour les beaux yeux de
Lorenza.

Les fugitifs avaient pris la route de Venise par Lorette.
Ils ne s'arrêtèrent qu'à Bergame, et comme ils s'y li-
vraient à des opérations moins légales que lucratives,
l'autorité, qui avait reçu des renseignements sur eux,
donna ordre de les arrêter. D'Agliata, toujours sur le
qui-vive, eut encore le temps de fuir; mais il ne sauva



que lui cette fois Cagliostro et Lorenza furent mis en
prison. Cependant l'instruction n'ayant rien pu établir
contre eux, au bout de quelques jours on leur rendit la

liberté, avec injonction de quitter la ville sur-le-champ.
Cette mesure était plus dure pour eux que la détention,

car d'Agliata ayant emporté la caisse, les deux époux se
trouvaient dans le plus complet dénûment.

Dans cette situation, il leur vint à l'idée d'entre-
prendre un pèlerinage à Saint-Jacques de Compostelle.
Ayant traversé les États du roi de Sardaigne sous l'habit
de pèlerins, ils arrivèrent à Antibes, et de là purent
gagner l'Espagne et arriver à Barcelone. Tous leurs

moyens d'existence, pendant ce long voyage, furent les

secours, qu'à l'aide de belles paroles, ils savaient obtenir
du clergé et des communautés.Ils firent un séjour de

six mois dans la capitale de la Catalogne. L'argent leur
manquant pour vivre, voici l'expédient dont s'avisa Ca-

gliostro. Il y avait dans le voisinagede leur auberge, une
église qui appartenait à des religieux. Lorenza, ayant

reçu les instructions de son mari, alla se confesser dans

cette église, et ut croire à son confesseur qu'elle et son
époux appartenaient tous deux à une illustre maison de

Rome, qu'ils avaient contracté un mariageclandestin, et

que, l'argent qu'ils attendaient manquant, ils se trou-
vaient un peu gênés. Le bon religieux la crut, et lui
donna un peu d'argent. Le lendemain,il leur envoya un
jambon en présent; étant allé ensuite les visiter, il les

salua en leur donnant le titre d'Excellences. Tout allait

pour le mieux, lorsque le curé de ce lieu, ayant conçu des

soupçons, leur demanda leur contrat de mariage, qu'ils
n'avaient point avec eux. Cagliostro songea à recourir,
dans cet embarras, à la protection d'un personnage de

qualité, et il lui détacha sa femme. Jeune, dit l'histo-



rien de l'Inquisition, d'une taille médiocçe, blanche de

peau, brune de cheveux, le visage rond, d'un juste
embonpoint,les yeuxbrillants, d'une physionomie douce,
sensible et flatteuse, elle pouvait exciter une passion.
C'est aussi ce qui arriva dans cette occasion, et dans
beaucoup d'autres semblables. Donc, grâce à Lorenza,
devenue de plus en plus docile à la morale de son mari,
cette affaire s'arrangea très-bien. Le grand seigneur se
chargea de faire venir de Rome le contrat, et en atten-
dant, il défraya les deux époux de leur long séjour à
Barcelone.

A Madrid et à Lisbonne Cagliostro eut les mêmes
succès, par les mêmes moyens. Dans cette dernière ville,
ayant appris un peu d'anglais auprès d'une demoiselle
à laquelle il donnait, dit-on, d'autres leçons, il se crut en
état de passer à Londres. Arrivés dans cette ville, les
deux époux se lièrent avec plusieurs quakers, et avec un
Sicilien qui se faisait appeler le marquis de Virona. Un

de ces quakers sentit l'austérité de sa secte se fondre au
feu des beaux yeux de Lorenza. Sans céder à ses obses-
sions, Lorenza en fit la confidence à son mari; et tous
deux, de concert avec Virona, arrêtèrent qu'elle donne-
rait au quaker un rendez-vous secret, bien résolus à lui
faire payer chèrement' des plaisirs dont il n'aurait eu
que l'espérance.A l'heure indiquée, le quakerne manqua
pas de se rendre à l'invitation de la dame. Dans ce tête-
à-tête, le dialogue s'échauffa,et devint si vif, dit l'histo-
rien de l'Inquisition, que le quaker, en nage, ôta son
chapeau, sa perruque et son habit.

»
Mais, au signal con-

venu, paraissent subitement dans la chambre, Cagliostro
et Virona, qui se saisissent de leur homme, et c'est par
grâce qu'il obtient la permission de sortir, moyennant
cent livres sterling, que les fripons se partagèrent.



Notre aventurier faisait pourtant alors d'assez mau-
vaises affaires à Londres. Sa femme était sa principale
ressource. Peu de temps après l'aventure du quaker,
il fut mis en prison, pour dette du loyer de sa maison.
Heureusement,Lorenza avait eu l'occasion, en fréquen-
tant la chapelle catholique de Bavière, d'y faire la con-
naissance d'un honnête Anglais. Elle lui exposa si bien
la situation de son mari, que le digne homme donna la

somme nécessaire pour payer la dette. Cagliostro, une
fois libre, les deux époux ne songèrent qu'à quitter
Londres,pour se rendre a Paris, vers lequelleurinstinct
les poussait.

A Douvres, ils se lièrent avec un Français, nommé
Duplaisir, qui offrit de leur payer le voyage. La pro-
position fut bien vite acceptée. C'est de Cagliostro qu'on
tient ce détail, que le voyage se fit par la poste, et que
M. Duplaisir allait en carrosse avec la femme, tandisque
le mari les escortait à cheval. Une liaison si agréable-
ment inaugurée, ne pouvait pas cesser au bout de quel-
ques jours. M. Duplaisir défraya longtemps le ménage
à Paris; il ne se rebuta que devant lés exigences tou-
jours croissantes de Cagliostro, auxquelles sa fortune,
qui n'était pas considérable, n'aurait pu suffire. On dit
qu'avant la rupture, M. Duplaisir eut avec Lorenza un
dernier entretien, dans lequel il lui conseilla de retour-
ner en Italie, chez ses parents, ou du moins, si elle vou-
lait continuer la même vie, de la faire pour son propre
compte. Il est certain qu'un jour, Lorenza abandonna à
l'improviste la maison de son mari, pour aller en occu-
per une autre, que Duplaisir lui avait louée. Mais Ca-
gliostro eut recours à l'autorité du roi; il obtint un or-
dre de faire arrêter sa femme et de l'enfermer à Sainte-
Pélagie, où elle resta plusieurs mois.



La réconciliation eut lieu, et à ce qu'il paraît, sans
rancune de part ni d'autre. P!us tard, quand Cagliostro,
grandi par la renommée et par la fortune, se montrera
à Paris dans un somptueux équipage, il essayera de nier
ce premier séjour dans notre capitale et cette histoire de
Sainte-Pélagie. Il soutiendra que sa femme, à qui il
avait fait prendre le prénom de Séraphina, n'avait rien
de communavec LorenzaFeliciani, qui avait été enfermée.
à Sainte-Pélagie,ni lui, comte de Cagliostro, avec l'em-
pirique auquel on avait défendu, à cette époque, de con-
tinuer ses opérations. Mais certains documents judiciai-
res, d'une authenticité irréfragable, appuieront sur ce
point les souvenirs de ses ennemis. II est intéressant de
savoir, en effet, que dans le temps où Lorenza fut incar-
cérée, on dressa, au tribunal de police, des actes qui se
trouvent imprimés dans un opuscule qui a pour titre
.iVa correspondanceavec le comte de Cagliostro. On y trouve,
entre autres, la déposition de Duplaisir, qui déclare que,
bien que Balsamo et sa femme eussent vécu pendant
trois mois à ses dépens, ils avaient encore contracté en-
viron deux cents écus de dettes, pour des modes, pour
le perruquier et un maître de danse, nommé Lyonnais.
Ce maître de danse ayant donné un bal à ses écoliers, le
lundi 21 décembre 1772, Balsamo, à cette occasion, es-
croqua à plusieurs fripiers des habits magnifiques, et pa-
rut au bal avec sa femme dans le plus brillant équipage.

Peu de temps après cette soirée, Cagliostroquitta Paris
plus ou moins volontairement. Il gagna Bruxelles, et,
ayant traversé l'Allemagne et l'Italie, il osa encore se
montrer à Palerme. Il faillit bien cette fois être victime
de sa témérité. Marano, qu'il venait en quelque sorte
braver, le fit arrêter, et voulait absolument le faire pen-
dre mais la protection d'un seigneur, pour lequel il



s'était fait donner, en passant à Naples, des recomman-
dations très-pressantes, le tira de ce péril. Il s'embarque

avec sa femme pour Malte, revient à Naples où il pro-
fesse pendant plusieurs mois la cabale, concurremment
avec la chimie, et fait beaucoup d'adeptes. De là, il se rend
à Marseille, et il y trouve deux fort bonnes pratiques.

Il y avait dans cette ville une dame qui, malgré son
âge respectable, n'avait pas encore tout à fait renoncé a
la galanterie. Cagliostro eut occasionde se lier avec elle,

et en peu de temps, la dame devint éprise de lui. Il re-
çut d'elle beaucoup de présents, tant en argent qu'en
effets. Cependant ce n'était pas tout ce que cette bonne
fortune devait lui rapporter. La dame avait eu dans sa
jeunesse un amant qui vivait encore, mais c'était tout

ce dont il était capable le bonhomme se trouvait tout
juste encore assez de forces pour être jaloux. Comme il

était fort riche, elle désirait le ménager et même l'atta-
cher, par la reconnaissance, à un rival qui était dans

toute la vigueur de l'âge. Elle fit part à ce dernier d'un

moyen qu'elle avait imaginé dans ce but. Cagliostro l'ap-

prouva, et comme le galant décrépit avait déjà la manie
de chercherla pierre philosophale, notre aventurier n'eut

pas grand'peine à lui persuader qu'il pouvait le rajeunir.
Avec son étalage ordinaire de chimie, et quelques opéra-
tions d'alambic prestement exécutées, Cagliostro sut
l'amuserpar la promesse de lui faire faire de l'or. En at-
tendant, il tirait toujours de lui de bonnes sommes, sous
prétexte d'acheter les ingrédients nécessaires à l'oeuvre
de la transmutation métallique.De cette manière, tout le

monde était content; la dame et les deux amants vé-

curent plusieurs mois dans le plus touchant accord.
Cependant, le temps approchait où les espérances du

vieillard devaient être comblées. Cagliostro vint un jour



lui dire qu'il était obligé de faire un voyage pour cher-
cher une certaine herbe qui lui manquait, et sans la-

quelle il ne pouvait accomplir le grand œuvre. En même

temps, il faisait croire à la dame qu'il était obligé de se
rendre à Rome en toute hâte, par suite d'une maladie

subite de son beau-père. Il reçut de l'un une bonne voi-

ture de voyage, et de tous deux, une bourse bien fournie
d'argent. H partit avec le tout, non pour Rome, mais

pour l'Espagne. La voiture fut vendue à Barcelone.

Cagliostro et Lorenza passent successivement à Va-
lence, à Alicante et à Cadix. Dans cette dernière ville, ils

rencontrent un autre fanatique de chimie,par lequel ils

se font remettre une lettre de change de mille écus, sousle

prétexte ordinaire de se procurer des herbeset autres in-
grédients nécessaires pourréaliserle grand œuvre. Après

ce nouveau coup, ils s'embarquent pour l'Angleterre.
A peine de retour à Londres, Cagliostro fit rencontre

d'une vieilleAnglaise, nommée Mme Fry, et d'un certain

Scott, qui se livraient à des combinaisons pour gagner
à la loterie, et à qui leur manie avait déjà coûté de fortes

sommes. Quels bons clients pour lui! Il leur persuada
qu'il arrivait, par des calculs astronomiques, à la con-
naissance des bons numéros. Seulement, ces calculs coû-
taient cher à établir, et les 'incantations nécessaires pour
attirer les numéros indiqués, coûtaientplus cher encore.
Du reste, le résultat était infaillible. Cagliostro parlait

avec tant d'assurance que nos joueurs le crurent, et mi-
rent sur-le-champ à sa disposition la somme qu'il exi-

geait pour ses opérationscabalistiques.
Il advint, par un hasard heureux, que quelques-uns

des numéros choisis et influencés par l'enchanteur, firent

gagner Mme Fry un lot de cinquante mille francs. Le

tour de faveur de M. Scott n'était pas encore venu mais



après ce premier succès,qui pouvait douter qu'il n'arri-
vât, lorsque les calculs astronomiquesrelatifs à son jeu
seraient terminés ? Il ne s'agissait que de persévérer,et le
naïfbourgeoispersévéra.II persévéralonguement.Quant
à Mme Fry, elle ne quittait plus Cagliostro; elle l'accablait
égalementet de ses obsessions et des témoignages de sa
reconnaissance. Mais il la désespérait par son obstina-
tion à refuser tous ses cadeaux. Il lui déclara enfin que,
si. elle voulait absolument faire de nouveaux sacrifices
il valait mieux les consacrer à l'accomplissement d'une
grande opération chimique des plus fructueuses,c'est-à-
dire à la multiplication des diamants et de l'or enfouis
dans le sein de la terre.

Séduite par les promesses de Cagliostro, Mme Fry
acheta un magnifique collier de diamantset une superbe
boîte d'or. Les cinquante mille francs gagnés à la loterie
lui suffirent à peine à cette acquisition, mais elle ne
marchanda pas. Ayant passé les brillants au cou. de Lo-
renza, la vieille Anglaise glissa la boîte dans la poche
de la veste de M. le comte, et attendit l'événement qui
devait s'accomplir suivant ce programme

La boîte et les diamants seraient enfouis dans de la
terre végétale, et y demeureraient pendant un certain
temps. Là, les diamants devaient se gonfler et se ramol-
lir. Alors, au moyen d'une certaine poudre consolidante,
le savant alchimiste les durcirait de nouveau, et en
raison de leur grosseur augmentée, et de leur poids
proportionnel à leur grosseur, ils auraient gagné au
centuple. La boîte d'or elle-même, objet assurément fort
accessoire, devait prendre des proportions quadruples
et peser en conséquence.

Cette œuvre merveilleuse de la nature se fit trop at-
tendre. Mme Fry perdit patience, probablement parce



qu'elle comprenait enfin qu'elle avait perdu ses dia-
mants. Scott, de son côté, las de 1wurrir des numéros
rebelles à tous les calculs et à tous les charmes, se joi-
gnit à elle pour déférer Cagliostro à la justice. Sur
leur dénonciation, il fut emprisonné; mais les actes de

cette cause dressés à Londres portent que ses accusa-
teurs ne pouvant produire aucun témoin des remises
d'argent qu'ils lui avaient faites, Cagliostro nia effron-
tément avoir rien reçu et se tira d'anaire par le serment
décisoire~. Du reste, il convint devant ses juges qu'il
connaissait la cabale, et même il couronnasa défense enn
proposant de deviner le premier numéro qui devait
sortir à la loterie l'année suivante.

Arrêtons-nous à ce moment de l'histoire de notre
héros, car une véritable révolution va maintenant s'ac-
complir dans son être et dans son existence. C'est, en
effet, pendant ce second séjour à Londres, que le char-
latan vulgaire disparaît tout à coup, et fait place au per-
sonnage qui va figurer de la manière la plus imposante

sur la scène du monde. Ici finit l'aventurier et commence
l'homme véritablementextraordinaire. Son langage, son
maintien et ses manières, tout a changé chezCagliostro.
Ses discours ne roulent que sur ses voyages en Égypte,
à la Mecque, et dans d'autres contrées lointaines,sur les
sciences auxquelles il a été initié au pied des Pyramides,
sur les secrets de la nature que son génie a pénétrés.
Toutefois, il parle peu, et le plus souvent il se renferme
dans un mystérieux silence. Quand en l'interroge avec
des prières réitérées, il daigne tout au plus consentir à

tracer son chiffre, figuré par un serpent qui a unepomme

1. Ces actes sont reproduits d'après l'auteur de la Ft'e de Balsamo,
extraite de sa procédure, dans l'opuscule que nous avons déjà cité et
qui a pour titre 3fo correspondancearec le comte de Cagliostro.



à la bouche, et qui est percé d'une flèche c'est l'indice
que la sagesse humaine doit se taire sur tous les mys-
tères qu'elle a pénétrés.

Cette transformation morale qui s'accomplit chez Ca-

gliostro pendant son second séjour à Londres, cpincide

avec son affiliationà la franc-maçonnerie,et provint sans
doute de cette circonstance même. Vers le milieu du
dix-huitième siècle, la franc-maçonnerie était devenue

en Europe une puissance occulte d'une certaine efficacité.
Nul doute que Cagliostro n'eût compris tout le parti
qu'il pouvait tirer, dans le sein de cette association mys-
tique, des connaissances qu'il avait recueillies pendant

son voyage en Orient, la terre classique des prestiges.
Quoi qu'il en soit, le nouvel adepte, à peine initié, conçut
le plan d'une institution rivale et plus véritablement
puissante que la franc-maçonnerie traditionnelle la ma-
çonnerie dite e~t/p~MiMM, dont il devait s'instituer bien-
tôt le chef suprême.

Mais d'où lui était venue la première idée de cette
nouveauté, que, maigre ses assertions, il n'avait certes

pas rapportée des Pyramides? Une correspondance an-
glaise, imprimée chez Treutel, à Strasbourg, en 1788,

nous fournit sur ce point un renseignement curieux. II

est dit, en parlant de Cagliostro

« Initié aux mystères de la maçonnerie, il ne cessa, tant
qu'il fut à Londres, de fréquenter les différentes loges. Peu de
temps avant de quitter cette ville, il acheta d'un libraire un
manuscrit qui paraissait avoir appartenu à un certain Georges
Goston, qui lui était absolument inconnu. Il vit qu'il traitait
de la maçonnerie égyptienne, mais suivant un système qui
avait quelque chose de magique et de superstitieux. Il résolut
cependant de former sur ce plan un nouveau rite de la maçon-
nerie, en écartant, dit-il, tout ce qu'il pourrait j avoir d'impie,
c'est-à-dire, la magie et ]a superstition. Il établit, en eilët, ce



système, et c'est le rite dont il est le fondateur, qui s'est pro-
pagé dans toutes les parties du monde, et qui a tant contribué
à l'étonnante célébrité de son auteur. ))

Telle est la vulgaire origine qu'assignent au rite égyp-
tien ceux qui ne veulent'pas croire que Cagliostro en ait
reçu la tradition directement des successeurs d'Enoch
et d'Élie.

Quoi qu'il en soit, à partir de ce temps, Cagliostro
entre dans sa carrière de faiseurde miracles.Non-seule-
ment il passe pour avoir trouvé l'art de prolonger la vie

au moyen de la pierre philosophale mais on signale que,
pour la première fois, il commence à guérir les malades
qui réclament ses secours. Ce dernier fait est avancé
par le familier de l'Inquisition qui a écrit sa vie', et
quand ce biographe affirme, on peut le croire, car c'est

un historien qui a pris en grippe son héros.
Le même écrivain suppose que les contributions des

loges maçonniques étaient la principale source de l'or
et de l'argent que Cagliostro semait partout, avec tant
de profusion, sur son passage. Nous croyons que c'est
à cette opinion qu'il faut s'arrêter pour expliquer ses
richesses dans cette seconde partie de sa carrière. Il
voyageait toujours en poste, avec une suite considé-
rable. Les livrées de ses laquais, qu'il avait comman-
dées à Paris, avaient coûté plus de vingt louis chacune.
Il est certain que Cagliostro possédait un ensemble de
qualités et d'aptitudes qui devaient le recommander
aux francs-maçons comme le plus puissant propagan-

1. Vie de Joseph~o~mnto, connu sous le nom de comte de Cagliostro
extraite de la procédure t'nstfMtie contre ~t< à Rome en 1ï90, <mdM!(f'
dopt'c.s' ~'on~Mta! !<[th'eH, tn)pr:me'e à lachambre apostolique, enrichie
de notes curieuses e< ornée de son por<ra!<. 1 vol. in-8, à Paris et à
Strasbourg, 1791.



diste. Mais ils auraient aussi à lui reprocher le perpé-
tuel abus de confiance dont il s'est rendu coupable en-
vers ses commettants,puisqu'en fait de maçonnerie, il

ne propageait partout que la sienne, c'est-à-dire cette
franc-maçonnerieégyptienne,dont il s'était fait le grand
chef. Il en avait jeté les premières bases à Londres, et
lorsqu'il quitta cette ville, il y laissa déjà plusieurs
adeptes, recrutés parmi les frères des loges ordinaires.

Lorenza s'était transfigurée en même temps que son
époux. Son ambition et ses manières devinrent dignes
des nouveaux projets de Cagliostro; elle visa, comme
lui, à la gloire des succès grandioses. De même que'Ca-
gliostro avait dépouillé le vieil homme, ainsi Lorenza

ne fut plus la femme vulgaire qui, jusque-là, s'était
complaisammentprêtée à l'exploitation des bourgeois
et des quakers amoureux.

Ayant pris congé des Anglais de Londres, Cagliostro
et sa femme se montrèrent quelque temps à la Haye, et

se rendirent à Venise, oùCagiiostro rencontra d'autres
~K~a~, c'est-à-dire des créanciers, dont quelques-uns
faisaient mine de se montrer très-exigeants. Il fallut se
hâter de mettre au moins une frontière entre soi et ce
vestige importun de la vie passée. On part donc inopi-
nément pour l'Allemagne, on ne fait que traverser
Vienne, et on s'arrête enfin dans le Holstein.

D'après certains documents d'une véracité assez sus-
pecte', Cagliostro et sa femme auraient eu, dans le Hol-
stein, une entrevue avec le fameux comte de Saint-Ger-
main, qui, depuis plusieurs années, se reposait là, dans

son immortalité, et faisait en paix le bonheur de trois

1. Mémoires authentiques pour serrir à i'ht'x<otre du comte de fa-
~hM<ro,t785.



personnesqui l'abreuvaient des meilleurs vins de Cham-

pagne et de Hongrie, en reconnaissance du Pactole qu'il
avait amené dans leurs terres'. »

La lettre dans laquelle Cagliostro demanda une au-
dience au comte de Saint-Germain,portait qu'il désirait

se prosterner devant le dieu des cro~a~M. Le dieu fit ré-
pondre qu'il serait visible à deux heures de la nuit.

« Ce moment arrivé, Cagliostro et sa femme se revêtirent
d'une tunique blanche, coupée par une ceinture aurore, et se
présentèrent au château. Le pont-levis se baisse, un homme
de six pieds, vêtu d'une longue robe grise, les mène dans un
salon mal éclairé. Tout à coup deux grandes portes s'ouvrent,
et un temple resplendissant de mille bougies frappe leurs re-
gards. Sur un autel était assis le comte de Saint-Germain; à

ses pieds, deux ministres tenaient deux cassolettes d'or, d'où
s'élevaient des parfums doux et modérés. Le dieu avait sur sa
poitrine une plaque de diamants, dont à peine on supportait
l'éclat. Une grande figure blanche et diaphane soutenait dans
ses mains un vase sur lequel était écrit JËti.Ttf de ~MmoWa-
lité. Un peu plus loin on apercevait un miroir immense devant
lequel se promenait une figure majestueuse, et au-dessus du
miroir était écrit Depdt des urnes errantes.

« Le plus morne silence régnait dans cette enceinte sacrée

une voix, qui n'en était plus une, fit cependant entendre ces
mots Qui tMes-fous ? d'où venez-vous ? que t'ot~M-M'MS?

« Alors, le comte de Cagliostro se prosterna la face contre
terre, ainsi que la comtesse, et, âpres une longue pause, il
répondit Je viens tHM~uef le dieu des croyants, le fils de la
nature, repère de la vérité; je viens demander un des quatorze
mille sept cents secrets qu'il porte dans son sein, je viens me faire
son esclave, s'jM ftpd~re, son rna!'<)/?'.

« Le dieu ne répondit rien; mais, après un assez long silence,

une voix se fit entendre et dit Que se propose la compagne
de tes longs voyages?

a Lorcnza répondit Obéir et servir.
< Alors les ténèbres succèdent à l'éclat de la lumière, le

1. T'M de Joseph Balsamo, extraite de la procédure instruite con!
lui (t Kcme en. lT9f); chap. ll[, p. 124.
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bruit à la tranquillité, la crainte à la confiance, le trouble à
l'espoir, et une voix aigre et menaçante dit Malheur à <~tt
Me peut supporter les ~rettfes a

On sépara les deux époux pour leur faire subir res-
pectivement leurs épreuves. Celles de Lorenza ressem-
blent assezaux tentations qu'eDe-méme suscita plus tard
à ses trente-six adeptes, dans le temple de la rue Verte.
Elle fut enfermée dans un cabinet, eu tête-à-tête avec un
homme maigre, pâie et grimacier, qui se mit à lui con-
ter ses bonnes fortunes, et a lui lire les lettres des plus
grands rois. Il finit par lui demander les diamants qui
ornaient sa tête; Lorenza se hâta de les lui donner. Ce
fut alors le tour d'un autre homme; celui-ci était de la
plus belle figure, aux yeux très-expressifs et à la parole
pleine de séduction. Mais Lorenza fut sublime d'insensi-
bilité et de moquerie. Ayant perdu tous ses frais avec
elle, ce nouvel examinateur se retira, en lui laissant un
brevet de fe.;M<sMce sur parchemin. Alors, elle fut con-
duite dans un vaste souterrain, pour être témoin du plus
horrible spectacle des hommes enchaînés, des femmes
qu'on frappait du fouet, des bourreaux qui coupaient des
tètes, des condamnés qui buvaient la mort dans des
coupes empoisonnées, des fers rougis, des poteaux char-
gés d'écriteaux infamants.

« Nous sommes, dit une
voix, les martyrs de nos vertus; voilà comment les hu-
mains, au bonheur desquels nous nous consacrons, ré-
compensent nos talents et nos bienfaits. Mais ni cette
vision, ni ces paroles; ne causèrent le moindre trouble à
Lorenza, et ce fut sa dernière épreuve.

Celles de Cagliostro furent exclusivement morales; et

1. Mémoires <tM<he~tt(;tfet' pOM;' servir à l'histoire du comte de Ca-
j'ot'fro.



il s'en tira à son honneur. Ramenés dans le temple,
les deux époux furent avertis qu'on allait les admettre

aux divins mystères. Là, un homme, revêtu d'un long

manteau, prit le premier la parole et dit

« Sachez que le grand secret de notre art est de gou-
verner les hommes, et que l'unique moyen est de ne
jamais leur dire la vérité. Ne vous conduisez pas suivant
les règles du bon sens; bravez la raison, et produisez

avec courage les plus incroyables absurdités. Souvenez-

vous que le premier ressort de la nature, de la politique,
de la société, est la reproduction; que la chimie des

mortels est d'être immortels, de connaître l'avenir, lors
même qu'ils ignorent le présent, d'être spirituels, tandis

qu'eux et tout ce qui les environne sont matière. »

L'orateur, ayant terminé son discours, s'inclina devant

le dieu des croyants et se retira. Dans le même moment,

on vit paraître un homme de haute stature, qui enleva

Lorenza, et la porta devant l'immortel comte de Saint-
Germain, lequel s'exprima en ces termes

« Appelé dès ma plus tendre jeunesse aux grandes
choses, je m'occupai à connaître quelle est la véritable
gloire. La politique ne me parut que la science de trom-

per la tactique, l'art d'assassiner; la philosophie,l'or-
gueilleuse manie de déraisonner; la physique, de beaux
rêves sur la nature, et les égarements continuels de gens
transportés dans un pays inconnu la théologie, la con-
naissance des. misères où conduit l'orgueil humain;
l'histoire, l'étude triste et monotone des erreurs et des
perfidies. Je conclus de là que l'homme d'État était un
menteur adroit; le héros, un illustre fou; le philosophe,

un être bizarre; le physicien, un aveugle à plaindre; le

théologien, un précepteur fanatique, et l'historien, un
vendeur de paroles. J'entendis parler du dieu de ce tem



pie; j'épanchai dans son sein mes peines, mes incerti-
tudes, mes désirs. H s'empara de mon âme, et me fit
voir tous les objets sous un autre point de vue. Dès lors
je commençai à lire dans l'avenir;cet univers si borné, si
étroit,si désert, s'agrandit. Je vécus non-seulementavec
ceux qui existaient, mais encore avec ceux qui ont existé.
Il me fit connaître les plus belles femmes de l'antiquité:
cette Aspasie, cette Leontium, cette Sapho, cette Faus-
tine, cette Sémiramis, cette Irène, dont on a tant parlé.
Je trouvai bien doux de tout savoir sans apprendre, de
disposer des trésors de la terre sans les mendier auprès
des rois, de commander aux éléments plutôt qu'aux
hommes. Le ciel me fit naître généreux. J'ai de quoi
satisfaire mon penchant. Tout ce qui m'environne est
riche, aimant, prédestiné. »

Comme nous l'avons dit, on manque de détails précis
sur Ie~ miracles de cet homme extraordinaire qui disait
avoir bu avec Jésus-Christ aux noces de Cana, et dont les
récits, non moins savants que fabuleux, étaient enjolivés
de circonstances si heureusement trouvées, qu'on l'eût
volontiers pris pour un contemporain des choses qu'il
racontait. On n'a jamais rien su de certain sur son ori-
gine, ni sur la source de ses richesses, qui paraissent
avoir été considérables. On a supposé qu'il était un de
ces espions, magnifiquementdotés, que les cours entre-
tiennent quelquefois dans les cercles aristocratiques des
diverses capitales. Quoi qu'il en soit, les finances du
comte de Saint-Germain n'étaient jamais épuisées, tandis
que celles de Cagliostrol'étaient fort souvent, commeon
l'a vu. Mieux que le divin Cagliostro, le dieu des croyant
sut encore prendre très-bien ses mesures pour faire
croire à son immortalité. Ce fut dans les jours les plus
brillants de sa gloire, après avoir fasciné la haute société



de Paris, et vécu dans l'intima d'une maîtresse du roi

(Mmede Pompadour), qu'il disparut un jour, sans laisser

de traces, voulant cacher sa mort avec autant de soin

qu'il avait caché sa naissanèe. Par malheur, les biogra-

phes, gens très-curieux par état, ont découvert que le

comte de Saint-Germainavait fini ses jours comme un
simple mortel, à Sleswig, en 1784.

Après leur initiation par le comte de Saint-Germain,

initiation vraie ou fausse, car nous n'en avons pour
garant qu'une relation qui aurait besoin elle-même
d'être garantie, Cagliostro et sa femme passèrent en
Courlande,ou ils établirent des loges maçonniquesselon

le rite égyptien. La beauté de Lorenza fit tourner la tête

à plus d'un grand personnage du pays. Elle était d'au-
tant plus désirée que son mari lui faisait alors jouer le

rôle.de femme respectable. A Mittau, dit un écrivain

que nous avons déjà cité, le nombre des poursuivants
devint considérable; l'or et les bijoux tombaient par
monceaux aux pieds de cette nouvelle Pénélope, qui

filait et défilait sa toile avec une admirable adresse. <

Ce fut alors que, suivant l'historien de l'Inquisition,
Cagliostro, puissamment secondé par les charmes de

Lorenza, se serait rendu maître des esprits d'une grande
partie de la noblesse de Courlande, au point que les plus
enthousiastes lui auraient offert de détrôner le duc ré-
gnant pour le mettre à sa place.

Il faut mentionner ici, d'après l'historien de l'Inqui-
sition, deux prodiges qui signalèrent le séjour de Ca-

gliostro en Courlande, et dont le premier fit grand bruit

en Europe.

c Parmi les circonstancesqui contribuèrent à sa haute
réputation, la plus frappante, sans doute, fut l'événement qui
justifia la prédiction qu'il avait faite sur Scieffort, à Dantzick.



Cagliostro avait prédit la mort de cet illuminé célèbre. Scief-
fort se tua, en effet, d'un coup de pistolet. Les maçons, qui
étaient en grand nombre à Mittau, invitèrent le prophète à
leurs loges il s'y rendit, et il.y présida en qualité de chef et
de visiteur Ces différentes loges suivaient les dogmes et les
rites de Scieffort, du Suédois Swedenborg, et de M. Fale, pon-
tife des juifs, qui sont tous regardés comme docteurs de la
loi chez les illuminés. Cagliostro fonda près d'eux une
loge d'hommes et de femmes, avec toutes les cérémonies pres-
crites dans son livre. 11 parla, comme vénérable, dansl'assem-
b!ée et il parla toujours bien, toujours soutenu comme à l'or-
dinaire, de l'inspiration et de l'assistance de Pieu. Mais tout
cela n'ayant pas suifi pour éclairer ses auditeurs, il s'engagea
à leur donner une preuve réelle delà vérité des maximes qu'il
annonçait.

« Il fit donc venir en loge un petit enfant, fils d'un grand
seigneur; il le plaça à genoux devant une table, sur laquelle
était une carafe d'eau pure, et derrière la carafe, quelques bou-
gies allumées ;I fit autour de lui un exorcisme, lui imposa la
main sur la tête. et tous deux dans cette altitude adressèrent
leurs prières à Dieu pour l'heureux accomplissementdu tra-
vail. Ayant dit alors à l'enfant de regarder sous la carafe, ce-
lui-ci s'écria tout à coup qu'il voyait un jardin, connaissant
pur là que Dieu le secourait. Cagliostro prit courage, et lui dit
de demander à Dieu la grâce de lui faire voir l'ange Michel.

« D'abord l'euhnt dit x Je vois quelque chose de blanc,
« sans distinguer ce que c'est. » Ensuite, il se mit à sauter et
à s'agiter cemme un possédé, en criant Voiià que j'aperçois
« un enfant comme moi, qui me paraît avoir quelque chose
« d'angélique. » Et il en donna une description conforme à
l'idée qu'on se fait des anges.

« Toute l'assemblée, et Cagliostro lui-même, restèrent in-
terdits. 11 attribua encore ce succès à la grâce de Dieu, qui, à
l'entendre, l'avait toujours assisté et favorisé. Le père de l'en-
fant désira alors que son fils, avec le secours de la carafe, pût
voir ce que faisait en ce moment sa fiile aînée, qui était dans
une maison de campagne distante de quinze milles de Mittau.
L'enfant étant de nouveau exorcisé, ayant les mains du véné-
rable imposées sur sa tète, et les prières habituelles ayant été
adressées au ciel regarda dans la carafe, et dit que sa sœur,
dans ce moment, descendaitl'escalier et embrassait un autre
de ses frères. Cela parut alors impossible aux assistants, parce



que ce même frère était éloigné de plusieurs centaines de
milles du lieu où était sa sœur. Cagliostro ne se déconcerta
pas; il dit qu'on pouvait envoyer à la campagne pour vérifier
le fait, et tous lui ayant baisé la main, il ferma la loge avec
les cérémonies ordinaires.

(f On envoya, en effet, à la campagne; tout ce que l'on avait
refusé de croire se trouva vrai. Le jeune homme, embrassé par
sa sœur, venait d'arriver des pays étrangers. Les hommages,
les admirations furent prodigués à Cagliostro et à sa femme. Il
continua à tenir des assemblées selon son système, et à faire
des expériences avec la carafe et l'enfant. Une dame désira
que la pupille ou la colombe vît un de ses frères qui était mort
encore jeune; l'enfant le vit en effet. « II paraissait gai et con-
« tent, ce qui me fit penser, dit Cagliostro, qu'il était dans un
« lieu debonheur; et je fus confirmé ensuite dans cette croyance
cf parce que, dans les informationsque je fis, je sus qu'il avait

« vécu en bon protestant ))

Ce récit est important pour nous, car il montre en
quoi consistaient surtout les prestiges que Cagliostro
opérait, et qui lui servaient à émerveiller son monde. La

vue des personnes mortes ou vivantes, leur apparition
dans des miroirs ou des carafes pleines d'eau, telle était
la principale de ses opérations cabalistiques. Ce que
Cagliostro montrait alors en Allemagne, il le reproduisit
à Paris, où les apparitions dans son miroir magique fu-

rent ce qui étonna le plus la ville et la cour. Notre
opinion est qu'il avait appris cette pratique dans son
voyage en Egypte. Nous avons rapporté, dans le volume
précédente les opérations au moyen desquelles les sor-
ciers de l'Égypte font apparaître l'image des personnes
mortes ou vivantes dans des boules pleines d'eau, ou
dans le creux de la main. Ces opérations sont d'une
date si ancienne qu'elle se perd dans la nuit des temps.

1. We de Joseph Balsamo, M<rat<e de la procédure instruite contre
lui 7!ome en HUO; ch:)p. m, p. H4.

2. Lé Wtoynet~me animal, page 374.



C'est en séjournant à Alexandrie, au Caire, et dans quel-
ques autres villes de l'Egypte, en compagnie de son
maître Altotas, que Cagliostro fut, probablement, initié
au secret de ce phénomène, alors inconnu en Europe. Il
l'importa d'abord dans les loges maçonniques,pour ob-
tenir le grade supérieur qu'il ambitionnait, et plus tard
il le produisit devant le public, qui devait rester con-
fondu de surprise à la vue de pareils effets. Plus habile
que Mesmer, Cagliostro ne livra à personne l'examen
des moyens qu'il employait, et son auréole de thauma-
turge ne put dès lors être entamée par les objections des
savants, ni les rapports des académies.

Le comte et la comtesse, ayant quitté le Holstein,
comblés d'honneurs et chargés de présents, se rendirent
à Saint-Pétersbourg. On sait déjà comment ils durent
sortir de cette capitale, par suite de l'influence immo-
dérée que Lorenza avait prise sur le premier ministre
Potemkin il nous reste à dire quelques mots des actes
de Cagliostro pendant le séjour qu'ils y firent.

Le prince Potemkin avait fort bien accueilli le mari,
avant de savoir ce que valait la femme. Sans croire
que cet étranger fut un homme divin, il pensa d'abord
trouver en lui un empirique qui pouvait avoir quelques
connaissances utiles en chimie. Mais, après bien des an-
nonces merveilleuses et un fastueux étalage de science
alchimique, tout ce que Cagliostro put offrir au mi-
nistre, ce fut de composer u'n nouvel alliage pour les
boutons d'uniformes, et il ne put pas même tenir pa-
role. Sur ce point, le savant venait d'être pris en dé-
faut le magicien ne trouva guère plus de crédit parmi
les grands seigneurs sceptiques de Saint-Pétersbourg.
En homme prudent, Cagliostro renonça, dès ,lors, au-
près de la cour de Russie, à tout ce qui avait une appa-



rence de sorcellerie, et se donna simplement comme
médecin.

Il eut bientôt l'occasion de faire, en cette qualité, le
chef-d'œuvred'un art transcendant ou d'une diabolique
audace. M. Jules de Saint-Félix raconte comme il suit
cette aventure

« L'enfant d'un grand seigneur était dangereusement ma-
lade. Il avait à peine un an. Bientôt les médecins décorèrent
qu'ils n'avaient plus d'espoir de le sauver. On parla de Caglios-
tro au comte et à la comtesse. Il fut appelé, l'enfant était à
toute extrémité. Cagliostro examina le malade, et promit har-
diment de le rendre à la santé, mais à la condition qu'on trans-
porterait chez lui cet enfant presque moribond. Les parents y
consentirent avec peine mais ils ne voulurent pas renoncer à

ce dernier moyen de sauver la vie à leur fils bien-aimé.
« Au bout de huit jours, Cagliostro vint déclarer à la fa-

mille que l'enfant allait mieux, mais il continua à interdire
aux parents toute visite. Au bout de quinze jours, il permit au
père de voir son enfant quelques instants. Le comte, trans-
porté de joie, après sa visite au malade, offrit à Cagliostro une
somme considérable. Celui-ci refusa, déclarant qu'il n'agissait
que dans un but d'humanité, et qu'il rendrait l'enfant de santé
parfaite, sans accepter la moindre rémunération.

« Cette générosité de conduite, cette noblesse de sentiments
excitèrent un enthousiasmeuniversel à Saint-Pétersbourg. Les
détracteurs du comte de Fénix (c'est le nom que Cagliostro
avait pris en arrivant en Russie) eurent la bouche close et
demeurèrentconfus. Partout où se montrait le célèbre étranger,
il était entoure et fêté. Des malades illustres se présentaient
chez lui. Il les congédiait avec une rare politesse, avec une
aménité charmante, en déclarant qu'ils avaient à Saint-Péters-
bourg les plus habiles praticiens à leurs ordres, et qu'il se
garderait bien de traiter les clients de ses maîtres, se regar-
dant comme le plus humble de leurs confrères. Mais si des in-
firmes et des malades de la classe pauvre venaient réclamer
son ministère, il leur prodiguait ses soins, ses médications,
les soulageait, les guérissait quelquefois,et de plus, les assis-
tait de sa bourse avec une générosité princière.

« Vraiment cet homme était étourdissant. Le médecin avait



réhabilite le charlatan le bienfaiteur avait racheté l'aventu-
rier. Le peuple commençait à le regarder comme un être sur-
naturel, et les hautes classes, forcées de l'admirer, lui rendi-
rent toute leur estime.

« Or, la belle Lorenza ne contribuait pas peu au succès de
son mari. Aux elixirs, aux spécifiques que distribuait le comte
Fénix, elle ajoutait l'aimant de son regard et l'enchantement
de sesparoles.

« 11 faut convenir qu'à cette époque la conduite de Caglios-
tro était d'une habi'eté merveilleuse; il avait trouvé le secret
infaillible pour réussir. On était à la veille de le prendre au
sérieux, lui, sa morale et sa science, et pour peu qu'il eût joué
son jeu avec prudence, pour peu surtout que Lorenza eût
voulu y aider, Pétersbourg, la cour, les boyards, l'impératrice
même accepteraient ce personnage étrange comme un esprit
supérieur, un inspiré d'en haut, un ange incarné qui pouvait,
accomplir des miracles. On était bien près alors de croire à sa
longévité de vingt siècks, à sa divination, à ses secrets sur-
naturels, à son élixir de vie, à ses fourneaux redoutables, à
son or et à ses diamants. Qui sait? on eût peut-être accepté la
franc-maçonnerie égyptienne, et le grand cophte serait par-
venu probablementà fonder une loge mère à Saint-Péters-
bourg ))))

C'eût été le triomphe suprême de Cagliostro. Lorenza
aida de son mieux à le préparer; elle y aida même trop
bien, car si l'élève et l'épouse du comte de Fénix com-
mençait à comprendre la vie, elle manquait aux prin-
cipes les plus saoés de la politique en osant toucher aux
inclinationsde la czarine, autocrate de toutes les Rus-
sies, une femme qui n'entendait pas plus le partage dans
l'amour que dans l'autorité. Revenons à l'enfant qu'on
avait confié à Cagliostro.

Il venait de le rendre à ses parents dans le meilleur
état de santé, frais, plein d'animation et attaquant avec
vivacité le sein de sa nourrice. Cette noble famille était

1. ~)M!MdeCa:~]os<t-o, in-t8. Paris, ]855, pages 68-71.



ivre de joie et de bonheur; eUe voulut être magnifique
dans sa reconnaissance. Le père offrit cinq mille louis,
que Cagliostro refusa d'abord avec une cranerie magni-
tique. On insista, et il devint moins féroce dans son re-
fus on le pressa encore, et il soutînt que la somme fût
apportéechez lui. Elle y resta.

Mais, quelques jours s'étant écoulés, un horrible soup-
çon entra, comme un stylet, dans le cœur de la mère. Il
lui sembla qu'au lieu de son propre enfant, on lui avait
rendu un enfant étranger. Ce ne fut qu,un doute; mais,
en pareille matière, un doute n'est-il pas le plus affreux
des tourments? La mère ne sut pas si bien le renfermer
dans son âme qu'il ne s'ensuivît une sourde rumeur
dans le grand monde de Saint-Pétersbourg.La czarine,
a qui sa iiertë ne permettait pas de s'avouer jalouse,
s'arma de ce bruit pour expédier le couple Cagliostro.

Elle avait mandé Lorenza à Czarskœcelo.Après l'avoir
dûment interrogée, retournée, confessée, et ayant tiré
d'elle tous les aveux nécessaires sur le chapitre de Po-
temkin, elle se leva,'et d'une voix qui dissimulait mal
son dépit: Partez, dit-elle, je le veux. On vous comp-
tera vingt mille roubles pour votre voyage. Mais si de-
main vous n'êtes pas sur la route de France, vous et
votre mari, je vous préviens que l'ordre de vous arrêter
sera donné. On parle d'un enfant substituéà un autre qui
aurait disparu. Je n'ai pas encore prêté l'oreille à ces
rumeurs; prenez garde, madame, et partez, je vous le
conseille. je vous l'ordonne.

Si Catherine avait eu besoin d'autres raisons pour
motiver cet ordre, ces raisons ne lui auraient pas man-
qué. Voulant utiliser à Saint-Pétersbourg les faux bre-
vets qu'il tenait de son ancien ami, le marquis d'Agliata,
Cagliostro s'était annoncé sous le titre de colonel au ser-



vire de l'Espagne. Mais le chargéd'affaires de la cour de
Madrid avait réclamé ministériellement contre ce men-
songe, et cela quelques jours avant la fuite des deux
époux.

Cette fuite, sauf les roubles et l'opulent bagage qu'ils
emportaient, fut donc une véritable déroute. Ils passè-
rent par Varsovie, où, d'après certaines relations, Ca-

gliostro se serait adonné à la transmutation des métaux.
Mais, d'après la procédure de l'Inquisition, sa principale
industrie, dans cette capitale, aurait consisté à trom-

per un prince polonais fort riche. Séduit par les opéra-
tions de Cagliostro le prince Adam Poninski voulut

se faire initier par lui aux secrets de la magie, et
donna plusieurs milliers d'écus pour obtenir de Caglios-

tro un diable qui obéirait à son commandement. Ca-
gliostro n'ayant pu remplir sa promesse, Poninski,
frustré de la possession de son diable, exigea, en com-
pensation, celle de la belle Képin'ska, la dame de ses
pensées. Tout ce que put faire le magicien, ce fut de
lui en procurer l'image dans son miroir magique. Le

prince n'entendait pas se contenter d'une apparition.
Il força, par ses menaces, Cagliostro et sa femme à lui
rendre ses présents et à quitter précipitamment Var-
sovie.

Ils se dirigèrent sur Francfort, et, après s'être arrêtés
quelques jours dans cette ville, ils partirent pour Stras-
bourg, où ils firent cette pompeuse entrée que nous
avons essayé de décrire. Parmi tous les titres que se
donnait alors Cagliostro, nous avons omis de faire figu-

rer celui de colonel au service du roi de Prusse. Caglios-

tro avait la manie de ce grade; il en portait souvent
l'uniforme et en montrait le brevet. Nous devons même
ajouter que ce brevet était en bonne forme, et présentait



des marques d'authenticité d'autant plus évidentes qu'il
était encore sorti des habiles mains du marquis d'A-
gliata.

CHAPITRE VI.

Dénouementde l'affaire du collier. Cagliostro devant ses juges.
Cagliostro quitte la France. Sa mort.

Le 30 août 1786, le parlement de Paris se réunit en
séance solennelle. Dès les premières heures du matin,
les Condé, les Rohan, les Soubise, les Guéménée, en
habits de deuil, attendaientdans le vestibule,et saluèrent
à leur passage les membres de la cour, pour les émou-
voir par leur contenance. Quarante-neuf membres sié-
geaient en robes rouges. Les accusés ayant été intro-
duits, on cherchavainement des yeux le Prince cardinal.
Par égard pour son nom et ses dignités, les juges avaient
voulu l'exempter de paraître sur la sellette; il restait,
pendant l'audience, sous la garde du lieutenant de la Bas-
tille, dans le cabinet du greffier en chef.

Les interrogatoirescommencèrentpar les autres ac-
cusés. On a dit que Cagliostro, dans sa prison de la
Bastille, avait, en prodiguant l'argent à ses gardes, ob-
tenu la faculté de concerter ses réponses avec celles de
Mme de La Motte. C'est une hypothèse peu problable.
Cagliostro devait, au contraire, avoir d'excellentes rai-
sons pour séparer sa cause de celle de cette femme,
puisque ses adversaires n'allèrent pas jusqu'à l'accuser
d'avoir voulu s'approprier une partie quelconque du
prix des diamants volés. On prétendait seulement qu'il



avait dû deviner le but financier de l'intrigue amou-
reuse qui s'était nouée en partie autour de lui, et pour
laquelle il avait même donné une consultation ou rendu
un oracle. Il y avait certainement dans cette affaire
beaucoup de circonstances fort compromettantes pour
lui. Il nia tout ce qu'il était possible de nier, en dépit
des avocats de Mme de La Motte, qui, croyant utile a
leur cliente d'agrandir le rôle que Cagliostro avait joué
dans cette intrigue, l'attaquèrent avec beaucoup d'achar-
nement. Mme de La Motte elle-même, confrontée avec
lui, ne l'épargna guère, mais sans pouvoir l'ébranler.
A le voir toujours si calme et si intrépide dans ses déné-
gations, elle ne se posséda plus, et, dans un accès de
fureur, elle lui jeta un chandelier à la tête, en présence
de ses juges.

L'attitude de Cagliostro égaya la séance. Vêtu d'un
habit de soie verte brodé d'or, avec ses longs cheveux
tressés depuis le haut de la tête, et qui tombaient en
petites queues sur les épaules, à la manière des cade-
nettes qu'on porta plus tard, il avait l'air d'un riche
charlatan. Sa première réponse à l'interrogatoire dérida
tout de suite les visages « Qui êtes-vous? lui de-
manda le président. « Un noble voyageur, répondit-il.
Alors Cagliostro entama une longue harangue, entre-
mêlée d'italien, d'arabe, de grec, de latin, et de
français, le tout accompagné d'une pantomime fréné-
tique.

La séance avait commencé à sept heures du matin, et
la nuit était venue pendant la longue séance des inter-
rogatoires. Les débats furent clos en ce qui concer-
nait les quatre accusés présents. Ils n'avaient établi

aucune charge positive contre Cagliostro, qui n'avait
pas cessé de porter haut la tête. et de se poser, comme



un personnage tout à fait dépareillé au milieu des gens
dont l'accusation avait voulu le faire le complice. Dans

un moment où il tirait trop grand avantage de son train
de vie, de ses dépenses considérables, toujours payées
argent comptant, et de ses abondantes aumônes, le pré-
sident crut devoir le rappeler .à la modestie par cette
observation sévère « La réalité de votre fortune ne
paraît pas douteuse mais c'est sa source qui est pour
nous un mystère. »

Les quatre accusés s'étant retirés, la sellette futenlevée,
et remplacéepar un fauteuil, sur lequel le Prince-cardi-
nal vint majestueusement s'asseoir, après ces paroles
du premier président d'Aligre M. le cardinal est le
maître, s'il le veut, de s'asseoir. Son interrogatoire,

pure affaire de forme, eut plutôt le caractère d'une con-
versation entre gens de haute compagnie. Après ce dia-
logue, qui ne fut ni vif ni animé, le premier président
prononça la clôture des débats, et le cardinal, salué par
la cour à sa sortie, comme il l'avait été à son entrée,
regagna le cabinet du greffier pour y attendre le dé-
libéré. Au bout de quelques minutes, la cour rentra en
séance, et le premier président lut l'arrêt dont voici
l'extrait

« La pièce, base du procès, les approuvés et les signatures
en marge, sont reconnus frauduleusement apposés et fausse-
ment attribués à la reine;

« La Motte, contumace, est condamné aux galères à perpé-
tuité

« La dame La Motte sera fouettée, elle sera marquée sur
les deux épaules de la lettre V, et enfermée à l'hôpital à per-
pétuité

t Rétaux de Villette est banni pour toujours du royaume;
« La demoiselle Cliva est mise hors de cour
« Le sieur Cagliostro est déchargé de l'accusation
« Le cardinal est déchargéde toute espèce d'accusation. Les



termes injurieux répandus contre lui dans les mémoires de la
dame La Motte seront supprimés

Il est permis au cardinal de faire imprimer l'arrêt. ])

Et c'est ainsi que justice fut faite. On eût été mal venu
de dire, à propos de cet arrêt

Dat veniam corvis, vexat c6?MMra colombas.

Il n'y avait point de colombes dans l'affaire, pas même
de celles à la façon de Cagliostro, excepté peut-être la
belle d'Oliva, qu'on prétendait avoir agi sous le charme
d'un puissant magnétisme;mais on vient de voir que la
cour ne l'avait point maltraitée. Quant à la dame de La
Motte, qui certes ne pouvait passer pour une colombe,
elle subit sa peine infamante au pied du grand escalier
du palais. Le 20 juin, après plusieurs retards apportés
à l'exécution, retards qu'une partie du public interpré-
tait dans un sens défavorable à l'innocence de la reine,
on fit descendre Mme de La Motte, à l'improviste et sous
un prétexte, dans la cour de la Conciergerie, où elle fut
garrottée et livrée au bourreau. Elle opposa une résis-
tance inouïe; elle égratignait, elle mordait, et, la bouche
écumante, elle lançait d'atroces injures contre la reine
et contre le cardinal. Épuisée et mise en lambeaux par
cette lutte forcenée, elle sentit enfin siffler dans sa chair
le fer infamant. On l'emporta inanimée, et on l'enferma
à l'hôpital de la Salpétrière, comme l'ordonnait la sen-
tence. Mais au bout d'un an elle séduisait une sœur
converse, qui, en lui donnant la clef des champs, lui
recommanda la prudence, avec un calembour d'autant
plus heureux, qu'il n'était pas prémédité « Allez, ma-
dame, lui dit-elle en lui ouvrant la porte de sa prison,
et prenez garde de vous faire fc~tar~uer. p

A peine arrivée à Londres, elle y écrivait de scan-



daleux mémoires où elle déverse l'injure sur Marie-
Antoinette. La fin de cette misérable intrigante fut digne
de sa vie elle fut jetée par une fenêtre, pendant une
orgie, par ses compagnons de débauche, occupés à dis-
siper avec elle les produits de la vente des diamants du
collier de la reine.

Revenons à Cagliostro. Son acquittement fut accueilli

comme un bonheur public, non seulement par ses
nombreux sectaires, mais encore par tout le peuple de
Paris. Une multitude immense le ramena en triomphe
de la Bastille à son hôtel, et porta jusque sous ses fe-

r.êtres les démonstrations d'une joie frénétique. Les

cris de Vive Cagliostro! F~e~e bienfaiteur de l'humanité!
retentissaient au milieu de cette foule enthousiaste,

comme dans la plupart des quartiers. Des fêtes furent
données à l'occasion de cet événement; plusieurs mai-

sons furent illuminées. L'historien de l'inquisition de

Rome ajoute même qu'on sonna les cloches des églises,
et que le peuple, rassemblé autour de la maison de
Cagliostro, déclara à celui-ci que pour le conser-
ver à Paris, il était prêt à s'armer contre l'autorité
royale.

eTout en rabattant de ces exagérations, on ne sau-
rait douter de l'effervescence d'un fanatisme que Ca-

gliostro lui-même crut devoir tempérer. Du haut de
la terrasse de sa maison de la rue Saint-Claude, où la
multitude l'avait accompagné de son enthousiaste et
bruyant cortège, il remercia le peuple de Paris, et il ne
parvint à le calmer et à dissiper la foule qu'en lui di-
sant que « dans un autre temps il lui ferait entendre sa
voix. Et nous verrons qu'il tint parole.

Pour le moment, l'autorité vint en aide à la modestie
du triomphateur. Le lendemain de sa délivrance, un



ordre du roi enjoignait à Cagliostro de quitter Paris dans
les vingt-quatre heures. Il se retira au village de Passy,
où il fut suivi par un grand nombre de ses sectateurs et
adeptes, parmi lesquels étaient plusieurs seigneurs de
la cour, qui voulurent lui témoigner leur vénération
profonde en faisant la garde, deux à deux, dans son
appartement.

Tant d'honneurs et de respects ne lui faisaient pour-
tant pas oublier la Bastille; il était impatient de quitter
la France. Après avoir séjourné à Passy environ trois
semaines,pendantlesquellesil fit encore de nombreuses
réceptionsmaçonniques,Cagliostro partit pour l'Angle-
terre, sans avoir lassé l'enthousiasme parisien. Son dé-
part fut un deuil public, même dans les provinces éloi-
gnées de la capitale. Au moment où il s'embarquait à
Boulogne, cinq mille personnes, à genoux, lui deman-
daient sa bénédiction.

On peut juger de la vénération profonde et de la sou-
mission absolue que lui avaient vouées ses adeptes par
quelques-unesde leurs lettres, tombées entre les mains
des agents de l'inquisition. La suivante a été écrite par
un disciple qui l'avait quitté depuis peu, et qui espérait
le revoir bientôt

« Mon maître éternel, mon tout, il semblait que la mer s'op-
posât à la séparation que j'étais forcé d'éprouver; nous avons
été dix-huit heures en mer, et nous sommes arrivés le 11, dans
la matinée. Mon fils a beaucoup souffert. Mais, maître, j'ai eu
le bonheur de vous voir cette nuit. L'Éternel a réalisé la béné-
diction que je reçus hier ah! mon maître, après Dieu, vous
faites ma félicité. Les jeunes. et. se recommandenttou-
jours à votre bonté; ce sont d'honnêtes jeunes gens, et, par
le moyen de votre pouvoir, ils seront dignes un jour d'être
vos fils.

« Ah maître) combien je désire d'être au mois de septembre!
Combien je suis heureux quandje puis vous voir, vous entendre,



et vous assurer de ma félicite et de mon respect! Nous partons
demain, quel plaisir auront nos frères

« Je n'ai pas reçu la lettre que. m'a écrite; elle était partie
de ce matin, à quatre heures, et nous sommes arrivés à onze.

t Est-il possible que je ne trouve plus à Paris celui qui fai-
sait ma félicité Mais je me résigne et m'humilie devant Dieu

et devant vous.
f< J'ai écrit à M. comme vous l'avez ordonné. Ah) mon

maître) combien il est dur pour moi de ne pouvoir plus vous
assurer que par lettres de tous nos sentiments Ce mois de

septembre viendra; moment heureux! où je pourrai à vos
pieds et à ceux de la maîtresse, vous assurer de la soumission,
du respect et de l'obéissance qui animeront toujours celui qui

ose se dire de son maître et de son tout, etc.

« Bou~tM-sur-~ef, le 20 juin 1786, le plus humble et le
plus indigne de ses fils, etc.

« Oserais-'je vous prier, ô maître, de me mettre aux pieds
de ma maîtresse? »

Un autre disciple lui écrivait du même lieu et à la

même date

e Monsieur et maître, N. m'a donné la manière de vous
faire parvenir les hommages de mon respect; le premier usage
que j'en fais est de me jeter à vos pieds, de vous donner mon
cœur, et de vous prier de m'aider à élever mon esprit vers
l'Éternel. Je ne vous parlerai pas, ô mon maître, de la douleur

que j'ai éprouvée dans le moment où les flots de l'Océan ont
éloigné de )a France le meilleurdes maîtres et le plus puissant
des mortels vous la connaissez mieux que moi.

« Mon âme et mon cœur doivent vous être ouverts, et vos
vertus, votre morale et vos bienfaits, ont seuls le droit de les
remplir pour toujours. Daignez, ô mon souverain maître, vous
souvenir de moi, vous rappeler que je reste isolé au milieu de

mes amis, puisque je vous ai perdu, et que l'unique vœu de

mon cœur est de me réunir au maître tout bon tout-puissant,
qui se.ul peut communiquer à mon cœur cette force, cette
persuasion et cette énergie qui me rendront capable d'exécuter

sa volonté.
« J'attendrai avec respect, et avec une égale soumission,

vos ordres souverains, ô mon maître; et, quels qu'ils puissent
être, je les remplirai avec tout le zèle que vous devez attendre



d'un sujet qui vous appartient, et qui vous a juré sa foi et
consacré son obéissance la plus aveugle.

c Daignez seu!ement, ô mon maître, ne pas m'abandonner,
m'accorder votre bénédiction et m'envelopperde votre esprit
alors je sens que je serai tout ce que vous voudrez que je sois.

& Ma p]ume se refuse à toutes les impulsions de mon âme;
mais mon cœur est tout rempli des plus respectueux senti-
ments. Ordonnez donc de mon sort; ne me laissez pas trop
languir loin de vous. La félicite de ma vie est celle que je
vous demande, vous m'en avez fait naître le besoin, ô mon
maître, et vous seul pouvez le satisfaire. »

«Avec tous les sentiments d'un cœur résigné et soumis,
je me prosterne à vos pieds et à ceux de notre maîtresse. Je
suis, avec )e plus profond respect, monsieur et maître, etc.

Boulogne-sur-Mer, le 20 juin 1786. Votre fils, sujet et dévoué
à la vie et à la mort. N. a

Nous citerons une troisième lettre où l'on fait part à
Cagliostro de la consécration de ]a loge égyptienne de
Lyon, et où de tendres actions de grâces lui sont adres-
sées pour avoir autorisé cette auguste cérémonie.

« Monsieur et maître, rien ne peut égaler vos bienfaits, si
ce n'est la félicité qu'ils nous procurent. Vos représentants se
sont servis des clefs que vous leur avez confiées; ils ont
ouvert les portes du grand temple et nous ont donné la force
nécessaire pour faire briller votre grande puissance.

f L'Europe n'a jamais vu une cérémonie plus auguste et
plus sainte mais, nous osons le dire, monsieur, elle ne pou-
vait avoir de témoins plus pénétrés de la grandeur du Dieu
des dieux, plus reconnaissants de vos suprêmesbontés.

« Vos maîtres ont développé leur zèle ordinaire, et ce respect
religieux qu'ils portent toutes les semaines aux travaux inté-
rieurs de notre loge. Nos compagnons ont montré une ferveur,
une piété noble et soutenue, et ont fait l'éducation de deux
frères qui ont eu l'honneur de vous représenter. L'adoration
des travaux a duré trois jours, et, par un concours remar-
quable de circonstances nous étions réunis au nombre de
vingt-sept dans le temple sa bénédiction a été achevée le 27,
et il y a eu cinquante-quatre heures d'adoration.

< Aujourd'hui notre désir est de mettre à vos pieds la trop
faible expression de notre reconnaissance. Nous n'entrepren-



drons pas de vous faire le récit de la cérémonie divine dont
vous avez daigné nous rendre l'instrument; nous avons l'espé-
rance de vous faire parvenir bientôt ce détail par un de nos
frères, qui vous le présentera lui-même. Nous vous dirons
cependant qu'au moment où nous avons demandé à l'Éternel
un signe qui nous fît connaître que nos vœux et notre temple
lui étaient agréables, tandis que notre maître était au milieu
de l'air, a paru, sans être appelé, le premier philosophe du
Nouveau Testament. Il nous a bénis après s'être prosterné
devant la nuée dont nous avons obtenu l'apparition, et s'est
élevé sur cette nuée, dont notre jeune colombe n'a pu soutenir
la splendeur, dès l'instant qu'elle est descendue sur la terre.

« Les deux grands prophètes et le législateur d'Israël nous
ont donné des signes sensibles de leur bonté et de leur obéis-
sance à vos ordres tout a concouru à rendre l'opération com-
plète et parfaite, autant qu'en peut juger notre fa;b)esse.

<( Vos fils seront heureux, si vous daignez les protéger tou-
jours, et les couvrir de vos ailes ils sont encore pénétrés des
paroles que vous avez adressées du haut de l'air à la colombe
qui vous implorait pour elle et pour nous Dis-leur que je les
aime et les aimerai toujours.

« Ils vous jurent eux-mêmes un respect, un amour, une re-
connaissanceéternels et s'unissent à nous pour vous d: mander
votre bénédiction. Qu'elle couronne les vœux de vos très-sou-
mis, très-respectueux fils et disciples. Le frère aîné Alexandre
Ter. le 1<août 556. »

Dans une autre lettre, les maçons lyonnais écrivent au
grand cophte, absent, qu'il a paru dans leur loge, entre les
prophètes Enoch et Élie. L'Inquisition a trouve dans ses
papiers plusieurs procès-verbauxdes séances maçonni-

ques, que lui avaient envoyés ses sectateurs. On rapporte
dans ces procès-verbauxl'apparition de Cagliostro pen-
dant les cérémonies du travail maçonnique, et l'on fait
connaître les instructions que le maître avait données

pour les travaux de la loge et pour faire apparaître l'i-
mage de Lorenza à l'évocation des pupilles ou colornbesl.

1. Voir la ft'e de Cagliostro, d'après la procédure de l'inquisition,
p. 179-187, où sont citées deux séances de la loge de Lyon.



A Londres, le grand cophte fut reçu avec les plus
grands honneurs. Un nombre considérable de ses fils de
Lyon et de Paris vint bientôt l'y rejoindre; ils le priè-
rent de tenir une loge du rite égyptien, sans doute pour
leur apprentissage; et c'est ce qu'il fit souvent dans la
maison qu'il habitait.

« Il reçut, dit l'historien de l'inquisition, diverses personnes
de marque et travailla avec quatre pupilles d'un rang distingué.
Dans cette occasion, il lui arriva un accident singulier dont il
proteste qu'il n'a jamais pu deviner la cause. Quelques hommes
et femmes lui demandèrent des pouvoirs pour travailler par
eux-mêmes, il les leur accorda, comme il avait fait à tant
d'autres cependant les travaux réussirent si mal, que les
pupilles eurent une apparition de guenons, au lieu d'anges
qu'elles attendaient'.:t

Au milieu de tous ces soins, Cagliostro n'oublia pas
les dernières paroles qu'il avait prononcées à Paris, de
la terrasse de sa maison de la rue Saint-Claude Ce fut
à Londres, quand il vit un bras de mer entre la Bastille
et lui, qu'il adressa les paroles promises. Sa fameuse
Lettre <M{ peuple. français fut traduite dans la plupart des
langues, et répandue avec profusion en Europe. Ce pam-
phlet dirigé contre la cour de Versailles, les ministres,
le parlement, et contre le principe même du gouverne-
ment monarchique, ne parut que violent à cette épo-
que*; mais, trois années après, on lui trouva un tout
autre caractère. La révolution française y était prédite
en termes fort clairs. En ce qui touchait la Bastille parti-
culièrement, la prophétie, inspiréepeut-être par la ran-
cune, était on ne peut plus littérale

l.Fted<'Ca~hM!fo,chap.in,pl51.
2. La Lettre ax peuple françaisest datée du 20 juin 1786.



« La Bastille sera détruite de /bnd en cot~6~, et le sol sur
lequel elle ~<'ue, deu~t~ra Mn lieu de promenade. »

Le voyant écrivait encore

c<Il 7-~nera; en France un prince qui abolira les lettres de

cae/Mt, convoquera les États généraux et rétablira la vraie

religion. B

La prophétie ne dit rien des luttes terribles par les-
quelles cette révolution, nécessaireet légitime, sera trop
souvent ensanglantée; mais sur ce point tout le monde

sait que Cazotte l'illuminé a complété Cagliostro.

Nous allons enfin nous séparer de ce personnage que

nous avons si longtemps suivi. Son pamphlet politique

et prophétique termine sa carrière dans l'ordre des

choses merveilleuses,carrière si bien remplie de phéno-

mènes extraordinaires, que personnene s'étonnera de la

place que nous lui avons accordée dans cet ouvrage. Ca-

gliostro réunit, en effet, presque toutes les variétés de

prodiges et de faits merveilleux que nous trouvons dis-
persés dans la vie des divers thaumaturges, anciens et
modernes. Après le charlatan devant lequel s'éclipsent

tous ceux qui n'ont eu que ce titre pour briller parmi

leurs contemporains après le grand artiste en fantasma-

gorie et en prestiges, nous trouvons le philosopheher-
métique dont l'habileté égala, dit-on, celle de Philalèthe,
du Cosmopolite et de Lascaris'; nous trouvons encore
l'empirique paracelsiste, qui applique, généralement

avec bonheur, certaines préparations médicinales de

l'effet le plus puissant; nous trouvons encore et surtout
l'homme à la forte volonté, le grand magnétiseur, qui, à

la vérité, ne parled'aucun fluide, ne proclame jamais son

1. Voir notre livre l'Alchimie et les alchimistes.



art, mais ne le déguise d'ailleurs par aucun appareil, et
se contente de produire des résultats, qu'on est d'autant
plus forcé d'admirer que la cause en demeure inconnue.
Nous insistons sur ce point, parce que c'est là, si nous
ne nous trompons, que se manifeste la véritable puis-
sance de Cagliostro. Avec un procédé si simple que per-
sonne ne l'aperçoit, il réalise toutes les applications du
magnétisme connues de son temps, et quelques autres
dont les spiritistes des États-Unis revendiquent aujour-
d'hui la découverte- II guérit les malades par l'imposi-
tion des mains comme un apôtre, ou par un simple
attouchement, comme l'exorciste Gassner. Il sait, par
une suggestion toute mentale, communiquerune pensée,
un désir, un ordre, et procurer une vision, aussi bien
ou mieux que Puységur ne le fait à ses somnambules
magnétiques,et avec cette différence bien frappante,
qu'il opèt'e sur des sujets tout éveillés, ou qui croient
l'être. Il peut aussi déléguer aux personnes qui se met-
tent en rapport avec lui, ou qu'il lui plaît d'ent~/op~er
de son esprit, le pouvoir de commander à sa place, et de
produire les mêmes phénomènes de suggestion par la
vertu de la prière, ou par un pur mouvement de leur
volonté. Près de Strasbourg, dans une villa délicieuse
qu'il avait fait orner et qui a conservé depuis le nom de
Cagliostrano, il lui arrivait souvent de faire des expé-
riences sans le secours du miroir ni de la carafe. Dans
ce cas, il plaçait la pupille derrière un paravent, qui re-
présentait un petit temple.

a H n'agissait pas seul, nous dit l'auteur de la He de Ca-
gliostro, il faisait agir à son gré tous les autres. Il était cepen-dant nécessaire qu'auparavant il leur communiquât et qu'il
transférât en eux le pouvoir que, disait-il, il avait reçu de
Dieu. Ceux qui ont voulu se hasarder aux travaux sans son
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consentement, et sans avoir reçu son pouvoir, n'ont produit
aucun effet.

« Quelqu'un, soupçonnant d'abord qu'il y avait quelque
intelligence entre la pupille et Cagliostro, lui marqua le désir
de lui amener une enfant tout à fait neuve et qui lui serait
inconnue, pour qu'il travaiDât avec elle. Cagliostro consentit
aussitôt à le satisfaire, ajoutant que tout ce qu'il opérait n'était
qu'un effet de la grâce divine. La pupille fut donc amenée,
les travaux réussirent heureusement, et même Cagliostro,
pour mieux persuader, ou plutôt pour mieux aveugler le
personnage, voulut que lui-même imposât les mains sur la
tête de la pupille, et travaillât quelque temps avec elle, en lui
faisant telles interrogations qu'il lui plairait. Les questions,
tant dans cette circonstance que dans d'autres encore, ten-
daient à découvrir les inclinations amoureuses de différentes
personnes. L'incrédule reçut toujours les réponses qu'il dési-
rait'. »

L'auteur de la VM de Cagliostro nous apprend encore
comment les choses se pratiquaient pour les réceptions
maçonniquesdans les loges du rite égyptien.

« La colombe, dit-il, est conduite devant le vénérable les
membres de la loge adressent une prière à Dieu, pour qu'il
daigne permettre l'exercice du pouvoir qu'il a accordé au
grand cophte. La pupille ou colombe prie pour obtenir la grâce
d'opérer suivant les ordres du grand maître, et de servir de
médiatrice entre lui et les esprits. »

Après quelques détails sur le costume des opérateurs
et l'ornement du temple, le même historien ajoute

« Le vénérable répète sa prière, et commence à exercer ce
pouvoir qu'il dit avoir reçu du grand cophte, et par lequel il
avertit les sept anges de comparaître aux yeux de la pupille.

(( Quand elle annonce qu'ils paraissent, il la charge, en vertu
du pouvoir que Dieu a donné au grand cophte et que le grand
cophte lui a accordé, de demander à l'ange N. si le can-
didat a le mérite et les qualités requises pour monter au
grade de maître? Après avoir reçu la réponse affirmative, il

1. )'?'f de Cagliostro, ch. 111, p. 134-135.



passe à d'autres cérémonies pour achever la réception du
sujet. »

Ces intermédiaires par lesquels les consultants inter-
rogent les anges ne sont-ils pas les mêmes que, d'après
lesAméricains,nous nommonsaujourd'huimedutw;? Il y
a soixante-quinzeans, on les appelait colombesoupM~He.
mais, sous leur nom moderne, leurs fonctions n'ont
aucunement changé, et la seule invention qui appar-
tienne en propre à l'Amérique, c'est d'avoir fait trans-
mettre la réponse des esprits par le trépignement des
tables, auxquelles on a renoncé, du reste, pour s'en tenir
aux réponses directes des médiums.

Dans quelques expériences de Cagliostro, notamment
dans celles qu'il fit à Bordeaux, les ~Mpt~M ne voyaient

pas simplement les anges; pendant qu'elles étaient der-
rière le paravent, elles disaient souvent qu'elles tou-
chaient l'objet angélique et effectivement on entendait
un bruit au dehors, comme s'il y eût eu derrière le para-
vent une autre personne avec la pupille. Nous re-
trouverons quelque chose d'analogue à ces bruits dans
les coups mystérieux frappés par les esprits, en Amé
rique, et plus tard en France.

Sans doute la'supercherievint souvent en aide, chez
Cagliostro, au procédé de fascination qu'il savait ha-
bilement dissimuler. Sa femme a déclaré devant les
juges de l'inquisition qu e plusieurs de ses colombes

avaient été prévenues par son mari sur tout ce qu'elles
avaient à répondre, et cela est arrivé au moins une
fois, à Saint-Pétersbourg, où la nièce d'une comé-
dienne, faisant fonction de pupille, vit exactement tout

ce que Cagliostro lui avait commandé de voir. Cette
jeune fille avoua, le soir même, qu'elle n'avait rien vu
et que son rôle était préparé. Mais Lorenza a aussi dé-



claré devant le même tribunal, que son mari avait
également réussi avec d'autres sujets qui, choisis et
amenés a l'improviste, n'avaient jOM opérer que par MM art
diabolique. Nous avons vu effectivement que, dans plu-
sieurs expériences de Cagliostro, des sceptiques s'é-
taient chargés de fournir eux-mêmes les colombes, ce
qui n'avait pas empêché le succès, et comme nous ne
pouvons admettre l'art diabolique, il nous reste à sup-
poser que Cagliostro possédait à un suprême degré le
pouvoir de produire dans ses sujets ces perceptionsillu-
soires qui rentrent dans le phénomène connu sous le

nom d'/M~MCt?M<M)M. Selon nous, l'état que nous avons
décrit dans le volume précédent sous le nom d'/M/p~a-

tisme, était la cause productrice des hallucinations des
colombes de Cagliostro. L'hypnotisme,qui fait naître le

somnambulismeartificiel et l'état désigné par M. Philips
sous le nom d'état biologique, peut déterminer en même
temps, des hallucinations.

« Il n'y a rien de merveilleux, dit un critique moderne, dans
l'état biologique, quelque extraordinaires que puissent paraître
les effets qu'il produit. Ce n'est pas autre chose que l'état de
passivité ou d'enthousiasmedans lequel nos facultés, soustrai-
tes à l'empire de la volonté, subissent une dominationétran-
gère, obéissent aux suggestions, et reçoivent une série d'im-
pressions dépourvues de toute réalité objective; c'est, en d'au-
tres termes, un état hallucinatoirc. Il y a nombre de prodiges
qui s'expliquent par cette simple loi de notre nature mo-
rale. Dans ces séances, dont l'appareil magique exerce une
puissante influence sur l'imagination et sur le système ner-
veux des spectateurs, il suffit que quelques personnes crient
«Voyez! entendf.z'D pour que chacun croie aussi voir et
entendre quelque chose, et M. de Gasparin a bien raison de
dire que les médiums eux-mêmes sont les premiers à subir
l'impression qu'ils imposent à la foule. Leur attention, diri-
gée exclusivementvers la contemplation d'un fantôme, d'une
image, d'un spectre qu'ils attendent avec une foi vive, ou



vers l'audition de certains bruits annoncés à l'avance, fait naî-
tre en eux l'illusion qui bientôt se communiqueraà tous les
assistants par une inevitabie contagion. Ainsi, le médium se
trompe lui-même, en même temps qu'il trompe les autres, et il
se trompe d'autant plus facilementqu'il a une foi plus grande
dans la réalité des phénomènes attendus, et que son organi-
sation physique se prête davantage à l'illusion»»

Cela est fort bien dit; pour notre part, nous acceptons
volontiers une explication qui appuie la conjecture la
plus raisonnable. Il reste seulement à rendre compte
des hallucinations collectives déterminées', à grande
distance, par un individu qui peut même conférer à
d'autres le pouvoir de les déterminer en son nom et en
son absence. Rien de plus authentique et de plus spon-
tané que ces relations saisies dans les papiers de Caglios-
tro, et où les maçons lyonnais le remercient, dans les
termes qu'on a lus, de son apparition dans leur tem-
ple. Or, au moment où ils le voyaient et l'entendaient
ainsi, le grand cophte, magnétiseur et ventriloque, était
à Londres; son buste seul, un beau buste en marbre,
le représentait dans ce temple magnifique érigé pour
l'exercice de la maçonnerieégyptienne. Les hallucina-
tions étaient produites dans ce cas par la seule concen-
tration de la pensée chez ces individus, contention
morale qui, selon nous, suffisait à produire l'état hypno-
tique ou magnétique, et les hallucinations qui accompa-
gnent cet état.

Pour compléter cette grande figure de Cagliostro,
quelques-uns ont voulu voir en lui un homme politique
faisant une active propagande en faveur de la révolu-
tion française, qu'il a prédite. Ils basent cette opinion

sur ce que Barrère, Grégoire, Joseph d'Orléans et plu-

1. Adrien Delondre,Revue contemporaine, numéro du 30 juint85'7.



sieurs autres, qui devinrent plus tard membres du
club des jacobins, étaient des frères de la loge mère que
Cagliostro avait fondée à Paris. Ils veulent encore que
le monogramme L. P. D., qui était son symbole maçon-
nique, signifieLtHa pedibus destrue (foule aux pieds les lis)
Il est certain que dans un passagede sa Lettre <m ~u~e
anglais, où il parle de sa Lettre au peuple français, Caglios-
tro dit avoir écrit cette lettre avec une franchise peut-
être un peu républicaine. Il est certain encore qu'après
la prise de la Bastille il écrivit et adressa de Rome aux
États généraux une lettre où, en leur demandant l'au-
torisation de retourner en France, il dit, entre autres
choses, « qu'il est celui qui a pris tant d'intérêt à leur
liberté~. Mais ces mots ne sont peut-être qu'une allu-
sion à sa Lettre au peuple fxancais. Du reste, sa pétition
aux États généraux de France ne parvint jamais à son
adresse, et comme le peu que nous venons de citer
de son contenu est emprunté à son biographe romain,
nous devons croire qu'elle avait été interceptée par la
police pontificale, ce qui ne dut pas mettre Cagliostro en
odeur de sainteté devant l'inquisition.

Il fit une grande faute en quittant l'Angleterre pour
aller se fixer à Rome. Malgré l'assurance que lui avaient
donnée à cet égard les paroles du nègre gardien de son
enfance, il avait plus à se méfier de Rome que de Tré-
bizonde. I! aggrava cette faute, s'il est vrai qu'il s'y oc-
cupa de politique révolutionnaire. Mais la véritable té-
mérité qui le perdit, ce fut d'oser propager les principes
de la franc-maçonnerie dans la capitale du monde ca-
tholique. Malgré les prudents conseils de Lorenza, qui
l'avait rejoint à Rome, il s'obstina dans son dessein, et

1. Vie de Cagliostro, ch..i, p. 68.



fonda une loge du rite égyptien. Il n'y eut que trois
réceptions de faites, et parmi ces trois adeptes il se
trouva un faux frère.

Dénoncé par cet espion, Cagliostro fut arrêté, dans la
soirée du 27 septembre 1789, par ordre du saint-office,
et décrété d'accusation. Ses papiers, y compris le ma-
nuscrit intitulé ~apoMnene égyptienne, furent saisis et
mis sous les scellés, et l'on procéda à l'instruction de son
procès la procédure dura dix-huit mois.

Cagliostro était un homme pendable à beaucoup de
titres, si l'on veut avoir égard à tous les bons et à tous
les mauvais tours qu'il a joués dans la première moitié
de sa carrière. Mais il ne pouvait être poursuivià Rome

pour aucun de ces délits ou de ces crimes, car la plupart
avaient été commis dans des États étrangers, et les autres
étaient couverts par la prescription. Si la procédure de
l'inquisition romaine les ramassa et les amplifia, ce fut
évidemment pour affaiblir l'intérêt qui, dans le siècle
de l'Encyclopédie, devait se porter de toutes parts sur
un homme qu'on allait frapper comme franc-maçon et

comme magicien. Ce n'est, en effet, qu'en ces qualités
seules que Cagliostro fut condamné.A la vérité, la légis-
lation papale était positive et formellesur ces deux chefs,
mais elle n'en était pas moins absurde et barbare

1. C'est le pape Clément XII qui avait rendu, le 14 janvier 1739, la
bulle qui "défend sous peine de mort, sans aucune espérancede pardon,
de se faire affilier ou d'assister aux assemblées des francs-maçons,
assembléespernicieuses et très-suspectes d'hérésies ou de séditions, x
Cette hutte condamne à la même peine « tous ceux qui engageraient
ou solliciteraient quelqu'un à entrer dans la même société, ou qui lui
prêteraient aide, secours, conseil ou retraite. ))

Enfin, elle impose

« l'obligation de révéler les noms des membres de cette société, et
elle menace de peines corporelles et pécuniaires, à la discrétion des
juges, les transgresseurs de cette dernière ordonnance.

BenoitXIV confirma cette bulle de Clément XII, la publia de nou-



Le 21 mars 1791, la cause, si longuement instruite,
fut enfin portée à l'assemblée générale du saint-office,
et, conformémentà l'usage, devant le pape le 7 avril
suivant. Le jugement dit consatltatif fut rendu; il portait
la peine de mort. Le pape, à qui était réservé le juge-
ment t~/MM~y, le prononça en ces termes

< Joseph Balsamo, atteint et convaincu de plusieurs délits,
et d'avoir encouru les censures et peines prononcées contre
les hérétiques formels, les dogmatisants, les hérésiarques, les
maîtres et disciples de la magie superstitieuse, tant par les
lois apostoliquesde Clément XII et de Benoît XIV contre ceuxqui, de quelque manière que ce soit, favorisent et forment des
sociétés et conventicules de francs-maçons, que par l'édit du
conseil d'État porté contre ceux qui se rendent coupables de
ce crime à Rome ou dans aucun autre lieu de la domination
pontificale. Cependant,à titre de grâce spéciale, la peine qui
livre le coupable au bras séculier est commuée en prison per-pétuelle dans une forteresse,où il sera étroitement gardé, sansespoir de grâce; et, après qu'il aura fait l'abjuration commehérétique formel dans le lieu actuel de sa détention, il sera
absous des censures, et on lui prescrira les pénitences salu-
taires auxquelles il devra se soumettre.n

Ces pénitences, ou ces tortures, durent être cruelles
dans le château Saint-Ange, où Cagliostro fut renfermé.
De peur que le peuple, au milieu duquel il avait des par-
tïsans secrets, ne se prît de pitié pour lui, on faisait courir
le bruit qu'il avait voulu brûler Rome, comme Néron.
Quelquefoison le représentait comme un fou furieux dont
l'état commandaitles précautions et les mesures les plus
sévères. Voici, à ce propos,uneanecdote que nous trou-
vons citée sans autorité dans une compilation récente*

veau, et lui donna plus d'extension encore dans sa Constitution datée
du 18 mai 1751, et qui commence par ces mots: Providas romanorum
potth'~cxm. (Vie de Cagliostro, extraite de la procédure instruite
contre lui a Viorne, p.8o-87.)

1. Dictionnaire des sciences occultes, t. II, art. CACLMSTM.



t Un jour, on le surprit occupé à étrangler un bon
prêtre, qu'il avait demandé sous prétexte de se con-
fesser, et sous les habits duquel il méditait son évasion.

On arriva assez tôt pour empêcherla consommationde

ce nouveau forfait; et, depuis, ~'smt des anges fut sur-
veillé avec grand soin. »

C'est le cas de dire Qui veut noyer- ~o~ chien, faccM~c

de la rage.
Lorenza fut traitée avec moins d'inhumanité on se

borna à l'enfermer dans une maison de pénitence. Il

paraît qu'elle était belle encore, et on voulut lui tenir
compte du repentir qu'elle avait témoigné, mais sur-
tout de ses aveux, qui avaient puissammentcontribué à

la condamnation de son mari. Celui-ci vécut environ
deux ans dans sa prison. La date précise de sa mort est

encore le secret de l'inquisition romaine, dont cette
longue affaire marqua les derniers actes et les derniers
jours. Le saint-office livra aux flammes les hardes et les

papiers de Cagliostro et le peuple de Rome, dit André
Delrieu, qui se serait prosterné devant le plus petit de

ses miracles, hurla triomphalement autour du bûcher
qui consumait ses débris. »

Il était temps. La révolution française était un fait
accompli. Débordant sur l'Italie, elle allait bientôt battre
les murs de la ville éternelle et du château Saint-Ange.
Plusieurs officiers des premiers bataillonsqu'elle poussa

vers Rome, étaient à peine entrés dans la ville, qu'ils
s'enquirent avec anxiété du sort de Cagliostro. Ils pen-
saient à le délivrer, et peut-être même lui préparaient-
ils un triomphe digne de celui qui lui avait été décerné
dans Paris après l'affaire du collier. Mais ils arrivaient

trop tard; Cagliostro, leur dit-on, venait de mourir. De

quelle mort et à quel moment? C'est ce que nul n'a ja-



mais pu dire. A cette nouvelle, nos officiers comprirent
qu'il n'y avait aucune comparaison à faire entre un ci-
devant parlement de France et le tribunal de l'inquisi-
tion romaine, et sans regretter la Bastille détruite, ils

ne purent s'empêcher de reconnaître qu'elle rendait

encore plus facilement sa proie que le château Saint-
Ange.

CHAPITRE VII.

L'illuminisme en France après Cagliostro et Mesmer.- Les prophéties
politiques. Le P. Beauregard. – La prophétie de M. de Lille, ou
la prophétie turgotine. La prophétie de Cazotte.

Si nous nous sommes étendu sur l'histoire de Ca-
gliostro, c'est que l'on trouve, comme nous l'avons dit,
réalisés dans les actes de ce personnage fameux la plu-
part des prodiges que notre époque a vus resplendir.
Les miroirs magiques de Joseph Balsamo reparaîtront,
de nos jours, dans les phénomènesde l'hypnotisme du
docteur Braid et du biologisme du docteur Philips, sans
que l'on puisse noter aucune différence bien appré-
ciable entre ces deux modes d'influence de la volonté
d'un homme sur des sujets dociles et soumis. Les pu-
pilles de Cagliostro renaîtront à nos yeux dans ces mé-
dtMNM qui, sortis de l'Amérique, inonderont l'Europe,
et l'on pourra se convaincre que la plupart des phé-
nomènes que les spirilistes nous convient à admirer,
ne sont qu'une nouvelle édition des opérations et des
pratiques qui étaient familières à l'aventureux époux
de Lorenza Fcliciani. Mais dans tout cela nous ne recon-



naîtrons que la puissante action de la volonté, traduite
par des phénomènes qui n'ont de surnaturel que l'ap-
parence.

On a vu à quel degré Cagliostro avait remué les esprits
en France, et quelle influence il dut exercer pour les
diriger vers les voies dangereuses et stériles de l'illumi-
nisme. A la même époque, Mesmer ou ses successeurs
continuaientd'étonner l'imagination populaire par des
résultats alors inexplicables pour la masse des intelli-
gences. Un tel concours d'influences devait singuliè-
rement accroître la disposition naturelle à l'homme,
c'est-à-direl'amour, on pourrait dire, le culte du merveil-
leux, et nous avons à raconter maintenant les événe-
ment et les résultats qui furent la suite de ces dispositions
généralessi fortement entretenues.

L'exaltation nerveuse à laquelle des individus ou dès
populations sont en proie prend presque toujours le ca-
ractère des idées qui occupent le plus les esprits. Or,
l'idée politique étant celle qui agitait toutes les têtes dans
les dernières années du dix-huitième siècle, l'exaltation
produite par les prodiges de Cagliostro et par le magné-
tisme animal prit souvent le caractère de la prophétie
politique. Il est certain que des phénomènes d'intui-
tion très-fréquents et assez remarquables, tous relatifs
à l'annonce d'une prochaine révolution politique ou so-
ciale, se manifestèrent à la fin du siècle dernier. On ne
peut nier qu'à cette époque plusieurs voix n'aient
prédit la révolution française, et souvent avec une
certaine précision dans les circonstances. Nous avons
cité, à la fin du chapitre précédent, la fameuse ~'e de
Cagliostro au peuple français. Dans un sermon prononcé
à Notre-Damepar le P. Beauregard, cet orateur inspiré
s'écriait vers la même époque « Oui Seigneur, vos



1. Voir les articles phiIosopMques d'Hoffmann, dans le Journal ~es
Débats du mois de décembre 1814, déjà cités dans le volume précédent.

temples seront dépouillés et détruits, vos fêtes abolies,
votre nom blasphémé, votre culte proscrit. Aux saints
cantiques qui faisaient retentir les voûtes sacrées en
votre honneur, succéderont des chants lubriques et
profanes? Et toi, divinité infâme du paganisme, impu-
dique Vénus, tu viens ici même prendre audacieuse-
ment la place du Dieu vivant, t'asseoir sur le trône du
Saint des saints, et recevoir l'encens coupable de tes
nouveaux adorateurs, »

Plus tard, le même prédicateur, prêchant dans la
chapelle de Versailles, aux offices du carême, annon-
çait encore, en présence de la cour, cette terrible tem-
pête sociale qui allait bouleverser, et en même temps
régénérer la France.

Et les voix de Cagliostro et du P. Beauregard n'étaient
point solitaires.

En Normandie, une somnambule avait exactement
prédit, non-seulementla révolution française, mais les
quatre phases principales par lesquelles elle a passée

En 1784, une personne du Périgord, nommée Suzanne
Labrousse, entra un jour dans la chapelle du séminaire
diocésain. Là, s'étant jetée aux pieds de la croix, elle
annonça les États généraux, indiquant avec précision
l'époque de leur convocation; et depuis ce moment,
elle alla tous les matins, jusqu'à l'ouverture de cette
assemblée, réciter un Ave JifarM dans les couvents de
Périgueux.

A la suite d'un souper où l'on avait fait de copieuses
libations, un jeune officier au régiment de Champagne,
M. de Lille, se leva tout à coup, comme saisi d'une fu-



reur prophétique, et alla griffonner dans sa chambre
une chanson que l'abbé Georget rapporte tout au long,
et dont nous citerons seulement quelques couplets

On verra tous les États
Entre eux se confondre

Les pauvres sur leurs grabats
Ne plus se morfondre.

Des biens on fera des lots
Qui rendront les gens égaux.

Le bel œuf à pondre,
Ogai)

Le bel oeuf à pondre!1

Du même pas marcheront
Noblesse et roture;

Les Français retourneront
Au droit de nature.

Adieu, parlements et lois
Adieu, ducs, princes et rois!

La bonne aventure,
0 gai

La bonne aventure)

Puis, devenus vertueux
Par philosophie,

Les Français auront des dieux
A leur fantaisie.

Nous reverrons un oignon
A Jésus damer )e pion.

Ah! quelle harmonie,
Ogai)1

Ah 1 quelle harmonie 1

A qui devrons-nous le plus?
C'est à notre mattre,

Qui. se croyant un abus,
Ne voudra plus l'être.

Ah! qu'il faut aimer le bien
Pour de roi n'être plus rien

J'enverrais tout paître,
0 gai

J'enverrais tout paître!



Voilà ce qui se chantait à Paris sous le nom de pro-
phétie turgotine, dès les premiers temps des crises ma-
gnétiques provoquées par Mesmer, et avant même que
ses élèves eussent fondé la première loge (f/mrnMHM.

Mais ce qui est plus frappant que tout ce qu'on vient
de lire, c'est la vision de Cazotte et la prédiction qu'il
fit tout éveillé, au milieu d'un cercle de philosophes
et de beaux esprits. Voici le récit que La Harpe nous a
laissé de cette étrange scène.

« Il me semble, dit La Harpe, que c'était hier; on se trou-
vait au commencementde 1788; nous étions à table chez un
de nos confrères à l'Académie, grand seigneur et homme d'es-
prit La compagnie était nombreuse et de tout état gens de
cour, gens de robe, gens de lettres, académiciens, etc. On
avait fait bonne chère, comme de coutume. Au dessert, les
vins de Malvoisie et de Constance ajoutaient à la gaieté de la
bonne compagnie cette sorte de liberté qui n'en gardait pas
toujours le ton. On en était venu alors, dans le monde, au
point où tout est permis pour faire rire. Chamfort nous avait
lu ses contes impies et libertins, et les grandes dames avaient
écouté, sans même avoir eu recours à l'éventail. De là un dé-
luge de plaisanteries sur la religion l'un, citait une tirade
de la Pucelle; l'autre rappelait les vers philosophiquesde Dide-
rot tout le monde riait, tous applaudissaient aux lumières
que la philosophie répandait sur toutes les classes et qui al-
laient bientôt opérer une révolution et amener le règne de la
liberté en France.

Un seul convive n'avait point pris part à cette joie géné-
rale, et avait même laissé tomber tout doucement quelques
plaisanteries c'était Cazotte, homme aimable et origina).

Il prend la parole, et du ton le plus sérieux
Messieurs, soyez satisfaits vous verrez tous cette

grande et sublime révolution que vous désirez tant. Vous sa-
vez que je suis un peu prophète; je vous le répète, vous la
verrez.

On lui répond par ce refrain connu ~tMt pas être grand
sorcier pour cela.

I. Le duc de Nivernais.
IV g



Soit; mais il faut l'être un peu pour ce qui me reste à.

vous dire. Savez-vous ce qui arrivera à cette révolution, ce
qui en arrivera pour vous tous qui êtes ici, et ce qui en sera
la suite immédiate, l'effet bien prouvé, la conséquence bien
reconnue?

Ah voyons dit Condorcet avec son air sournois et
niais; un philosophe n'est pas fâché de rencontrer un pro-
phète.

Vous, monsieur de Condorcet, vous expirerez sur le
pavé d'un cachot; vous mourrez du poison que vous aurez pris
pour vous dérober au bourreau, du poison que le bonheur de

ce temps-là vous obligera de porter toujours sur vous.
Grand étonnement d'abord; mais on se rappelle que le bon

Cazotte est sujet à rêver tout éveillé, et l'on rit de plus
belle.

Monsieur Cazotte, le conte que vous nous faites là n'est
pas aussi plaisant que votre Diable OMtoureM.c. Mais quel diable
vous a mis en tête ce cachot, ce poison, ces bourreaux?̀.~
Qu'est-ce que cela peut avoir de commun avec la philosophie,
avec le règne de la raison?2

C'est précisément ce que je vous dis; c'est au nom de
la philosophie, de l'humanité, de la liberté, c'est sous le règne
de la.Raison qu'il vous arrivera de finir ainsi, et ce sera bien
le règne de la Raison, car elle aura des temples, et même il
n'y aura plus, dans toute la France, en ce temps~Ià, que des
temples de la Raison.

Par ma foi, dit Chamfort avec le rire du sarcasme, vous
ne seriez pas un des prêtres de ce temple-là.

Je l'espère; mais vous, monsieur Chamfort, qui en se-
rez un, et très-digne de l'être, vous vous couperez les veines
de vingt-deux coups de rasoir, et pourtant vous n'en mourrez
que quelques mois après.

On se regarde et on rit encore.
Vous, monsieur Vicq-d'Azyr, vous ne vous ouvrirez pas

les veines vous-même; mais, après vous les être fait ouvrir
dix fois dans un jour à la suite d'un accès de goutte, pour être
plus sûr de votre fait, vous mourrez la nuit. Vous, mon-
sieur de Nicolaï, vous mourrez sur l'échafaud. Vous, mon-
sieur Bailly, sur l'échafaud.

Ah! Dieu soit béni, dit Roucher, il paraît que M. Ca-
zotte n'en veut qu'aux académiciens; il vient d'en faire une
terrible exécution; et moi, grâce au ci&



Vous, monsieur Roucher, vous mourrez aussi sur l'ë-
chafaud.

Oh c'est une gageure, s'écrie-t-on de toutes parts; il

a juré de nous exterminer tous.
Non, ce n'est pas moi qui l'ai juré.
Mais nous serons donc subjugués par les Turcs, par les

Tartares?. Encore.
Point du tout; je vous l'ai dit, vous serez alors gou-

vernés par la seule Raison. Ceux qui vous traiteront ainsi
seront tous des philosophes, auront à tous moments dans la
bouche les mêmes phrases que vous débitez depuis une heure,
répéteront toutes vos maximes, citeront, comme vous, les vers
de Diderot et de la Pucelle.

On se disait à l'oreille Vous voyez bien qu'il est fou (car
il gardait le plus grand sérieux); est-ce que vous ne voyez
pas qu'il plaisante? et vous savez qu'il entre toujours du mer-
veilleux dans ses plaisanteries.

Oui, reprit Chamfort mais son merveilleux n'est pas
gai; il est par trop patibulaire. Et quand cela arrivera-t-il,
monsieur Cazotte?

Six ans ne se passeront pas sans que tout ce que je

vous prédis ne soit accompli.
Voilà bien des miracles, dis-je heureusement que vous

ne m'y mettez pour rien.
Vous y serez pour un miracle, monsieur La Harpe, et

un miracle tout au moins aussi extraordinaire, répliqua Ca-

zotte vous deviendrez chrétien.
Grandes exclamationsdans la société.

Ah reprit Chamfort, je suis rassuré: si nous ne de-

vons périr que lorsque La Harpe sera chrétien, nous sommes
immortels.

Pour ça, dit alors Mme de Grammont, nous sommes
bienheureuses, nous autres femmes, de n'être pour rien dans
les révolutions; quand je dis pour rien, ce n'est pas que
nous ne nous en mêlions toujours un peu, mais il est reçu
qu'on ne s'en prend jamais à nous notre sexe.

Votre sexe, madame, ne vous défendra point cette fois;
et vous aurez beau ne vous mêler de rien, vous serez traitées

comme les hommes, sans aucune différence.
_Mais qu'est-ce que vous dites donc, monsieur Cazotte?

c'est la fin du monde que vous prêchez.
Je n'en sais rien; mais ce que je sais, c'est que vous,



madame la duchesse, vous serez conduite à l'échafaud, et
beaucoup d'autres dames avec vous, dans la charrette du
bourreau, avec les mains liées derrière le dos.

Ah j'espère que, dans ce cas, j'aurai au moins un car-
rosse drapé de noir.

Non, madame de plus grandes dames que vous iront,
comme vous, en charrette et les mains liées comme vous.

De plus grandes dames. des princesses du sang, peut-
être ?2

De plus grandes dames encore.
Ici un mouvement très-sensible se fit dans la compagnie.

et la figure du maître de la maison se rembrunit on com-
mençait à trouver que la plaisanterie était trop forte. Mme de
Grammont, pour dissiper le nuage, n'insista point sur cette
dernière réponse, et se contenta de dire du ton le plus léger

Vous verrez qu'il ne me laissera pas même un con-
fesseur.

Non, madame, vous n'en aurez point, ni personne; le
dernier suppliciéqui en aura un par grâce sera.

Il s'arrêta ici un moment.
Eh bien t quel sera l'heureux mortel qui aura cette pré-

rogative ?
C'est la seule qui lui restera ce sera le roi de France.

Le maître de la maison se leva brusquement et tout le
monde avec lui; il alla vers Cazotte, et lui dit d'un ton pé-
nétré

Mon cher Cazotte, c'est assez faire durer cette plaisan-
terie lugubre; vous la poussez trop loin et jusqu'à compro-
mettre la société où vous êtes vous-même.

Cazotte ne répondit rien et se disposait à se retirer, quand
Mme de Grammont, qui voulait éviter le sérieux et ranimer la
gaieté, s'avança vers lui

-Monsieur le prophète, qui nous dites à tous notre bonne
aventure, vous ne dites rien de la vôtre?

Cazotte resta quelque temps silencieux et les yeux baissés.
Madame, avez vous lu le siège de Jérusalem dans

Josèphe ?
Oui, sans doute; qui n'a pas lu cela? Mais faites comme

si je ne l'avais pas lu.
Eh bien, madame, pendant ce siège, un homme fit sept

jours de suite le tour des remparts à la vue des assiégeants et
des assiégés, criant sans cesse d'une voix sinistre et ton-



nante Afs~euf à Jérusalem, majeur à mot'-MteMtey Et le sep-
tième jour, aa moment où il achevait sa lamentation, une
pierre énorme, lancée par les machines ennemies, l'atteignit et
le mit en pièces.

A ces mots, Cazotte fit la révérence et sortit. :t

Toutes ces prédictions s'accomplirent. On dira peut-
être qu'elles n'ont été faites que parce qu'elles se sont
accomplies. Expliquons-nous. Le chapitre de La Harpe
que l'on vient de lire ne se trouve que dans ses H'MUt'M
p(M</iMmM imprimées en 1806, trois ans après la mort
de l'auteur. Il n'a donc pas le caractère d'authenti-
cité, qui seul pourrait commander la foi. La Harpe a
survécu assez à la révolution pour pouvoir déclamer
frénétiquement contre elle dans sa chaire du Lycée; il
aurait donc pu, converti comme il était, aussi bien en re-
ligion qu'en politique, et tout glorieux de sa double con-
version, publier lui-même, sons sa garantie personnelle,
l'oracle qu'il était fier d'avoir accompli pour sa part.
Puisqu'il n'a pas jugé à propos de le faire à l'époque où
son récit pouvait être contrôlé par plusieurs convives du
duc de Nivernais, échappés comme lui au minotaure de
la révolution, puisqu'il a réservé la publication de la
prophétie de Cazotte pour ses œuvres posthumes, il est
raisonnable de supposer qu'il s'était réservé de broder
tout à son aise sur ce récit.

Il est pourtant difficile de croire que toute cette
histoire ait été inventée par La Harpe il faudrait, pour
cela, récuser beaucoup de témoignages d'un grand
poids, entre autres, ceux de Mme de Beauharnais, de
Deleuze et des membres de la famille de Vicq-d'Azyr.
On peut donc admettre que Cazotte, homme d'obser-

1. Tome I.



vation et d'intelligence,habitué à suivre les événements
présents pour en déduire les événementsfuturs, un jour
qu'il se trouvait excité par les sarcasmes des beaux es-
prits sceptiquesqui l'entouraient,leur annonça, d'un ton
d'autorité, une catastrophequi devait alors lui sembler
fort probable. Dans ses prévisions il rencontra plus juste
qu'il ne le pensait,et surtoutqu'il ne le voulait car il fut
lui-même une des victimes de la révolution. Mais les
partisans du surnaturel ne l'entendent pas ainsi ils

se fondent sur le mysticismede Cazotte pour revendiquer

sa prophétie comme un des plus étonnants phénomènes
de seconde vue. Cazotte appartenait, en effet, à la secte
des illuminés de Lyon, ville où déjà les fluides se trans-
formaient en esprits, et où les esprits faisaient inconti-

nent des miracles. Nous avons vu que le magnétisme
animal n'avait pas plus tôt pénétré à Lyon qu'il prenait,
chez le chevalier de Barbarin et ses disciples, la forme
d'une âme, d'une âme voyant et guérissant à des lieues
de distance, par le seul mouvement de la volonté et de

la prière'. C'est dans la même ville qu'une autre secte
d'illuminés érigea, il y a peu d'années, à Cagliostro, un
temple superbe, où les prophètes évoqués en son nom
sont forcés d'apparaître. Lyon, avec ses lieux hauts, la

croupe de la Croix-Rousseet les sommets de Fourvières,
représente très-bien ce que les spiritistes et M. de Mirville

appellentun lieu /a!M~ue. On se souvient qu'un peu avant
le siége de cette ville, en 1790, la cataleptique du docteur

Petetin en avait prédit le jour et les circonstances les

plus terribles, et qu'au plus fort de la bataille décisive

elle déclara voir très-clairement le docteur s'exposant
dansla mêlée, ce qui fut reconnutrès-exact. Or, Cazotte,

1. Voir le Jfftgttc'ftsme animal, t. III, p. 261.



qui avait respiré les émanations fatidiques de ce lieu, et
surtout l'esprit des voyants qui l'habitaient, ne pouvait
avoir pris ailleurs la faculté de prédire, avec tant de
précision dans les détails, les sanglantes crises de la
révolution française.

Ainsi raisonnent les spiritualistes contre les philo-
sophes Cazotte est leur Jérémie. Mais les magnétiseurs,
au nom du somnambulisme, leur disputent aussi sa
prophétie, qui vaut certainement la peine d'être dis-
putée.

Pendant qu'on était à la recherche de phrases annon-
çant, d'une façon plus ou moins claire, la révolution
française, quelques dévots de l'illuminisme parvinrent,
en remontant le cours des âges, à en trouver une dans
Nostradamus qui leur fit grand plaisir. Le prophète du
seizième siècle serait bien incomplet dans ses prédic-
tions s'il n'avait pas dit un mot sur un aussi grave
événement que la révolution française. Or, ce mot, le
voici

« Persécution chrétienne en l'an mil sept cent nonante
c~tM;, que l'on ctMdero. (croira) être une rénovation du
siècle. B

C'est bien précisémenten cette année 1792, le 22 sep-
tembre, que commença une ère nouvelle en France, l'ère
de la république.



CHAPITRE VIII.

Phénomènesdu magnétisme transcendant, antérieurs aux tables tour-
nantes. Les magnétiseurs mystiques. La société ~e'.ç~gMede
Stockholm. Lavater.– Les mystiquesen France.– Anecdote rap'
portée par M. Récamier.–Autre fait raconté par le docteur Parent.

Lord Castelreagh. La voyante de Prevorst, etc.

L'époque révolutionnaire étant close avec le dix-
huitième siècle, les manifestations des phénomènes
merveilleux en France vont, pendant quelque temps,
perdre beaucoup de leur importanceet de leur variété.
A part un petit nombre d'hommes qui, suivant les leçons

et l'exemple du marquis de Puységur, continuent d'ap-
pliquer le magnétismeà la guérison ou au soulagement
des malades, le résultat généralement et presque uni-
quement recherché est le phénomènede la transposition
des sens produit par le magnétismeanimal. On se met

en quête de sujets lucides; on loue et on entretient des
cataleptiques; on donne des séances gratuites ou non
gratuites, mais qui constituent, dans l'un et l'autre cas,

un amusement fort malsain pour l'esprit public. Cette

diffusion du magnétisme animal commence à réveiller
dans les masses les croyances superstitieuses.

Avecune visée plus hauteet des moyens plus honnêtes,
le mysticisme arrivait donc au même résultat que le
charlatanisme.Les Swedenborgistes et les mystiques,en
général, n'avaient pas replié leur drapeau devant la dé-
couverte de Mesmer ils furent les premiers à l'admettre,
mais ils l'interprétèrent immédiatement au proGt de
leur doctrine. Pour eux, ce qu'il y avait de physique
dans le magnétisme,n'était que secondaire et purementt



instrumental; ce qui en faisait le fondement était de
l'ordre moral et spirituel La Société c.r~/e~Me de
Stockholm, remarquant une certaine analogie entre l'im-
position des mains, telle que la pratiquaient les apôtres,
et les manipulations des magnétiseurs, expliquait les
guérisons opérées par ceux-ci en rappelant les termes
de cette promesse « Ce sont ici les miracles qui accom-
pagneront ceux qui auront cru ils imposeront les mains
aux malades, et ils seront guéris. Pour les Sweden-
borgistes, la maladie est l'esprit de maladie; la guérison
est le remplacement du mauvais esprit par un esprit
meilleur, et le somnambule est une personne inspirée
de Dieu. Ce qu'il y avait de plus surprenant, c'était
qu'avec cette manière de comprendre le magnétisme,
on ne laissât pas de faire de belles cures et Deleuze,
qui d'ailleurs avait toujours vu dans le magnétisme
un phénomène mixte où la foi et la volonté jouaient
un grand rôle, reconnaît que la Société exégétique de
Stockholm portait même des fruits plus précieux et plus
abondants que les autres, et que c'était à la confiance
et à la foi qu'elle le devait.»

Le mysticisme de Swedenborg couvrait alors toute
l'Allemagne, déjà si bien préparée à cette doctrine par
les exorcismes de Gassner et par les ardentes prédica-
tions de Lavater en faveur du prêtre de Ratisbonne. En
France, comme nous l'avons déjà dit, on ne connaît
guère de Lavater que son traité de la physiognomonie.
Pour les Suisses et les Allemands de cette époque, c'était
là son moindre titre. Le bon pasteur de Zurich était sur-
tout infatué de miracles, et il n'entendait pas raison
quand on contestait ceux des thaumaturges contempo-

). Voir Deleuze, Examen des doctrines magnétiques.
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rains. Il les admettait et les défendait tous contre l'in-
crédulité et le scepticisme philosophique. Son enthou-
siasme, du reste, était sincère, et parfaitementconséquent

avec sa croyance fondamentale, savoir, que tout vrai
chrétien doit faire et fait des miracles. Lavater se sou-
ciait peu de l'opinion contraire des plus savants docteurs
et des plus respectables Pères de l'Église. Si on lui eût
opposé saint Augustin, qui,.dès le quatrième siècle de
l'ère chrétienne, écrivait < Quand le monde n'avait pas

encore la foi, les miracles étaientnécessaires; mais qui-
conque, de nos jours voudrait des miracles pour avoir
la foi, serait lui-même le plus grand des miracles, »

Lavater était homme à s'écrier, comme ce fougueux
bachelier soutenant en Sorbonne une thèse moliniste

tmnseat ~M~M~):MS
Après avoir exalté Gassner et ses cures miraculeuses,

après avoir répandu dans son pays le nom, la pratique
de Mesmer, et porté ses hommages à Cagliostro,Lavater,
toujours insatiable de miracles, tombait facilement dans

les piéges que des jongleurs vulgaires et des charlatans
du plus bas étage tendaient a sa crédulité, et il y entraî-
nait avec lui tout un public car il était devenu l'idole de

ceux qu'il avait fanatisés par ses prédications. Mirabeau,
qui se déchaîne contre lui et Cagliostrodans une sorte de
diatribe,écrite et imprimée à Berlin, est pourtant obligé
de dire Voila l'homme qui fait naître dans une bonne
partie de l'Allemagne, et chez quelques-uns des plus
grands, du moins par leurs dignités, un enthousiasme
qui ressembleinfiniment à un culte »

Pendant que l'illuminisme régnait ainsi en maître

1. Lettre (~ comte de .tft'm&ecwdJf. sur MM. Ca~:tos!roc<l(n'ofcr,
in-8 de 78 pi~es, Btriin, 1786.



dans les esprits au delà du Rhin, les rares adeptes qu'il
avait en France semblaient sommeiller. L'homme qui
secoua leur torpeur fut un écrivain illustre et un catho-
lique fougueux, le comte de Maistre. Voici ce qu'il écri-
vait de Saint-Pétersbourg

« Vous avez donc décidémentpeur des illuminés, mon cher
ami; mais je ne crois pas, à mon tour, être trop exigeant si je
demande humblement que les mots soient définis, et qu'on ait
enfin l'extrêmebonté de nous dire ce que c'est qu'un illuminé,
afin qu'on sache de qui et de quoi on parle, ce qui ne laisse
pas que d'être utile dans une discussion. On donne le nom
d'illuminés à ces hommes coupables qui osèrent, de nos jours,
concevoir et même organiser en Allemagne, par la plus cri-
minelle association, l'affreux projet d'éteindre en Europe le
christianisme et la souveraineté. On donne ce même nom au
disciple vertueux de saint Martin, qui ne professe pas seule-
ment le christianisme, mais qui ne travaille qu'à s'élever aux
plus sublimes hauteurs de cette loi divine. Vous m'avouerez,
messieurs, qu'il n'est jamais arrivé aux hommes de tomber
dans une plus grande confusiond'idées. Je vous confesse même

que je ne puis entendre de sang-froid, dans le monde, des
étourdis de l'un et de l'autre sexe crier à l'illuminisme, au
moindre mot qui passe leur intelligence, et avec une légèreté
et une ignorance qui pousseraient à bout la patience la plus
exercée »

Dans un autre endroit de ce livre, le même écrivain
n'hésitait pas à déclarer qu'il attendait, qu'il aspirait
même à une époque où

<t
la science actuelle devait être

incessamment honnie par une postérité vraiment illu-
minée, qui parlerait de notre stupidité actuelle comme
nous parlons aujourd'hui de la superstition du moyen
âge.])

Malgré cette puissante excitation, il faut reconnaître
que les illuminés ne gagnèrent pas beaucoup de terrain

1. Soirées de Saint-Pétersbourg,t. II, p. 329.



en France sous la restauration,phase de recrudescence
religieuse, qui devait pourtant leur être très-favorable.
Leur petite société, présidée à Paris par la vertueuse
duchesse de Bourbon, faisait bien peu parler d'elle. On
ignora jusqu'en 1829 l'existencedes magnétiseurs ascé-
tiques d'Avignon, lesquels guérissaient ou endormaient

par le magnétismeet le Veni Creator, en se servant d'un
tube de verre pour conduire le fluide et l'esprit céleste

sur le sujet mis en expérience 1. 11 y avait néanmoins, à

cette époque, des sociétés mystiques dansplusieursvilles
du midi de la France, particulièrement dans le Dauphiné,

et toutes semblaient les filles d'une société plus nom-
breuse, ayant son siège à Lyon, où les illuminés, disper-
sés mais non détruits par la révolution, s'étaientpromp-
tement réunis après l'orage.

Si les mystiques ne brillaient pas en France par leur
nombre, les miracles qu'ils opéraient avaient encore
moins d'éclat. On ne peut mettre sur leur compte, si

même il leur appartient, que celui de la fameuse croix
deMigné, en 1826, fantasmagorie effrontée, honnie par
toutes les voix contemporaines, et que Rome même a du

condamnerdans les termes les plus flétrissants.
Telles étaientles tentativesde l'esprit de superstition,

plus ou moins aidé par le magnétisme animal, au mo-
ment où quelques hommes consciencieux et éclairés,

sous la direction de MM. de Puységur et de Deleuze, tra-
vaillaient à constituer scientifiquement la découverte

de Mesmer;quand des médecins distingués se livraient,

dans les hôpitaux de Paris, à des expériences relatives à

l'efficacité thérapeuthique du magnétisme animal, et

lorsque l'Académie de médecine, saisie de la question

1. Voir t. !!I, p. 293, de cet ouvrage.



du magnétisme, consentait à la faire étudier par une
commission officielle.

Ln des plus grands médecins de la Faculté de Paris,
qui ne voulut jamais admettre la réalité du magnétisme
animal, et encore moins sa vertu curative, mais qui, té-
moin des résultats extraordinaires obtenus par les expé-
rimentateurs dans les hôpitaux,eut la bonne foi d'avouer
qu'il se sentait ébranlé, le docteur Récamier a raconté
lui-mêmeune anecdote que nos modernes spiritistes ci-
tent comme une preuve de l'existence du magnétisme
diabolique, et que les biologistes invoquent à leur tour,
croyant y voir le phénomènequ'ils appellentla~ro~cc~'oM
de la volonté. Voici dans quels termes l'anecdote a été
publiée. Ce sera déjà une introduction à l'histoire des
tables tournantes et des esprits.

« Le docteur Récamier se trouvant, il y a quelques années,
dans un village de la basse Bretagne, fut consulté par un pay-
san et sa femme, à propos d'un bruit de ferraille que le mari
entendait chaque nuit, à une heure déterminée, et si rappro-
ché de ses oreilles, que cette musique étrange semblait réson-
ner dans son cerveau. La femme, couchée sur le même lit que
le métayer, n'entendait rien. Le pauvre homme ne pouvait
plus dormir. « As-tu des ennemis? lui demanda M. Récamier.

Il y a le forgeron qui m'en veut, dit le paysan, parce qu'il
me doit de l'argent, mais il de/HeM~e à <'aM<)'e bout du village.
Ce n'est donc pas le forgeron, n'est-ce pas, monsieur?A ce
renseignement, le docteur fit un geste d'indignation; toute-
fois, il se tut et congédia le Bas-BreLon, en lui promettant que
le bruit allait cesser.Aussitôt M. Récamier mandasecrètement
le forgeron. C'était un gaillard un peu niais et plein d'assu-
rance. « Que fais-tu tous les soirs à minuit ? lui demanda
M. Récamier, en le regardant d'un air sévère. Le forgeron
ébahi nia tout d'abord; il ne soutint pas cependant l'œil inter-
rogateur du médecin. « Ma foi, monsieur, repondit-il enfin, je
cogne à minuit sur mon chaudron, pour taquiner le métayer
N. à qui j'en veux. Vous n'êtes pas voisins; il lui est im-
possible d'entendre. Oh 1 monsieur, je crois ~ue si. s



C'était le cas pour le savant médecin d'être vraiment
ébranlé. En fait de merveilleux, on ne lui a rien fait
voir à l'Hôtel-Dieu qui soit aussi difficile à expliquer que
l'action de ce Cagliostro de village. Faut-il croire, sur le
témoignage de M. de Mir ville, au motif qui aurait em-
pêché un homme aussi consciencieux que Hécamier de

se déclarer convaincu?
«

M. Récamier, dit M. de Mir-
ville, a tout simplementpeur de l'agent qu'il reconnaît.
Tel est, au reste, le jugement qu'il développait et moti-
vait souvent dans des conversations particulières, et
tout dernièrement encore devant nous-même. »

Quoi qu'il en soit, le récit du docteur Récamier trou-
blait déjà plus d'un esprit en France.

Le D~to~tcurc des sciences médicales publiait, à l'ar-
ticle 7)MM6e,un autre récit communiqué par un autre
médecin, le docteur Parent, qui avait été lui-même
témoin du fait étrange qu'il racontait.

« Le premier bataillon du régiment de. dont j'étaischirur-
gien-major,dit-il, se trouvant en garnison à Palmi, en Calabre,
reçut l'ordre de partir à minuit de cette résidence, pour se
rendre en toute diligence à Tropea, afin de s'opposer au dé-
barquement d'une flottille ennemie qui menaçait ces parages.
C'était au mois de juin, la troupe avait à parcourir près de
quarante milles de pays. Elle partit à minuit et ne parvint à
sa destination qu'à sept heures du soir, ne s'étant reposée que
peu de temps, et ayant souffert considérablementde l'ardeur
du soleil. Le soldat trouva, en arrivant, la soupe faite et son
logement préparé.

« Comme le bataillon était venu du point le plus éloigné, et
était arrivé le dernier, on lui assigna la plus mauvaise caserne,
et huit cents hommes furent placés dans un locfl qui, dans
les temps ordinaires, n'en aurait logé que la moitié. Ils furent
entassés par terre, sur de la paille, sans couvertures, et, par
conséquent,ne purent se déshabiller.C'était une vieille abbaye
abandonnée. Les habitants nous prévinrent que le bataillon ne
pourrait rester dans ce logement, parce que toutes les nuits



il y revenait des esprits, et que déjà d'autres régiments en
avaient fait le malheureux essai. Nous ne fîmes que rire de
leur crédulité; mais quelle fut notre surprise d'entendre, à
minuit, des cris épouvantables retentir en même temps dans
tous les coins de la caserne, et de voir tous les soldats se pré-
cipiter dehors et fuir épouvantés? Je les interrogeai sur le
sujet de leur terreur, et tous me répondirent que le diable
habitait l'abbaye; qu'ils l'avaient vu entrer par une ouver-
ture de la porte de leur chambre, sous la forme d'un très-
gros chien à longs poils noirs, qui s'était élancé sur eux,
leur avait passé sur la poitrine avec la rapidité de l'éclair et
avait disparu par le côté opposé à celui par lequel il s'était
introduit.

x Nous nous moquâmes de leur terreur panique, et nous
cherchâmesà leur prouver que ce phénomènedépendait d'une
cause toute simple et toute naturelle, et n'était qu'un effet de
leur imagination trompée. Nous ne pûmes ni les persuader,
ni les faire rentrer dans leur caserne. Ils passèrent le reste de
la nuit dispersés sur le bord de la mer et dans tous les coins de
la ville. Le lendemain, j'interrogeai de nouveau les sous-offi-
ciers et les plus vieux soldats. Ils m'assurèrent qu'ils étaient
inaccessibles à toute espèce de crainte, qu'ils ne croyaient ni
aux esprits, ni aux revenants, et me parurent toutefois persua-
dés que la scène de la caserne n'était pas un effet de leur ima-
gination, mais bien la réalité suivant eux, ils n'étaient pas
encore endormis lorsque le chien s'était introduit; ils l'avaientt
bien vu et avaient manqué d'en être étouffés au moment où il
leur avait sauté sur la poitrine.

« Nous séjournâmes tout le jour à Tropea, et la ville étant
pleine de troupes, nous fûmes forcés de conserver le même lo-
gement, mais nous ne pûmes y faire coucher les soldats qu'en
leur promettant d'y passer la nuit avec eux. Je m'y rendis en
effet à onze heures et demie du soir avec le chef de bataillon.
Les officiers s'étaient, par curiosité, dispersés dans chaque
chambrée. Nous ne pensions guère à voir se renouveler la
scène de la veille. Les soldats, rassurés par la présence de leurs
officiers qui veillaient, s'étaient livrés au sommeil lorsque,
vers une heure du matin, et dans toutes les chambrées à la fois,
les mêmes cris de la veille se renouvelèrent, et les hommes
qui avaient vu le même chien leur sauter sur la poitrine, crai-
gnant d'en être étouffés, sortirent de la caserne pour n'y plus
rentrer. Nous étions debout, bien éveillés et aux aguets pour



observer ce qui arriverait, et, comme il est facile de le sup-
poser, nous ne vîmes rien paraître. La flottille ennemie ayant
repris le large, nous retournâmes le lendemainà Palmi; nous
avons, depuis cet événement, parcouru le royaume de Naples
dans tous les sens et dans toutes les saisons; nos soldats ont
été souvent entassés de la même manière, et jamais ce phéno-
mène ne s'est reproduit. ))

Ceux qui croient non-seulement à l'apparition des es-
prits sous une forme sensible, mais encore à certains
lieux privilégiés que les esprits hantent de préférence,
rapprochentde ce récit l'histoire suivante,que le docteur
Brierre de Boismont a extraite d'un livre curieux publié
par un médecin anglais, sous le titre de Anatonay of sui-
cide. Elle se rapporte à la cause mystérieuse du suicide
du marquis de Londonderry, qui, sous le nom de lord
Castelreagh, fut ministre du Foreign-Office pendant la
lutte de l'Angleterre et de l'Europe coalisée contre la
France, et qui, en 1820, se coupa la gorge dans un accès
de folie.

« Il y a environ quarante ans, le noble lord était allé visiter
un gentilhommede ses amis, qui habitait, au nord de l'Irlande,
un de ces vieux châteaux que les romanciers choisissent de
préférencepour théâtre de leurs apparitions. L'aspect de l'ap-
partement du marquis était en harmonie parfaite avec l'édi-
fice. En effet, les boiseries richement sculptées, noircies avec
le temps, l'immense cintre de la cheminée, semblable à l'en-
trée d'une tombe, la longue file des portraits des ancêtres au
regard à la fois fier et méprisant, les draperies vastes, pou-
dreuses et lourdes qui masquaient les croisées et entouraient
le lit, étaient bien de nature à donner un tour mélancolique

aux pensées.
« Lord Londonderryexamina sa chambre et fit connaissance

avec les anciens maîtres du château, qui, debout dans leur
cadre d'ivoire,semblaientattendre son salut. Après avoir con-
gédié son valet, il se mit au lit. Il venait d'éteindre sa bougie,
lorsqu'il aperçut un rayon de lumière qui éclairait le ciel de

son lit. Convaincu qu'il n'y avait pas de feu dans la grille,



que les rideaux étaient fermés, et que la chambre était, quel-
ques minutes avant, dans une obscurité complète, il supposa
qu'un intrus s'était glissé dans la pièce. Se tournant alors ra-
pidement du côté d'où venait la lumière, il vit, à son grand
étonnement, la Sgure d'un bel enfant entouré d'un limbe. L'es-
prit se tenait à quelque distance de son lit.

« Persuadé de l'intégrité de ses facultés, mais soupçonnant
une mystificationde la part d'un des nombreux hôtes du châ-
teau, lord Londonderry s'avança vers l'apparition, qui se re-
tira devant lui. A mesure qu'il approchait, elle reculait, jus-
qu'à ce qu'enfin,parvenue sous le grand cintre de l'immense
cheminée, elle s'abîma dans la terre. Lord Londonderry revint
à son lit, mais il ne dormit pas de la nuit, tourmenté de cet
événement extraordinaire. Était-il réel, ou devait-il être con-
sidéré comme l'effet d'une imagination exaltée? Le mystère
n'était pas facile à résoudre.

« Il se détermina à ne faire aucune allusion à ce qui lui
était arrive, jusqu'à ce qu'il eût examiné avec soin les figures
de toutes les personnes de la maison, afin de s'assurer s'il
avait été l'objet de quelque supercherie. Au déjeuner, le mar-
quis chercha en vain à surprendre sur les figures quelques-
uns de ces sourires cachés, de ces regards de connivence, de
ces clignements d'yeux, par lesquels se trahissent générale-
ment les auteurs de ces conspirations domestiques.La conver-
sation suivit son cours ordinaire; elle était animée, rien ne
révélait une mystification, tout se passa comme de coutume.
A la fin, le héros de l'aventure ne put résister au désir de ra-
conter ce qu'il avait vu, et il entra dans toutes les particula-
rités de l'apparition. Ce récit excita beaucoup d'intérêt parmi
les auditeurs et donna lieu à des explications fort diverses.
Mais le maître du lieu interrompit les divers commentaires en
faisant observer que la relation de lord Londonderry devait,
en effet, paraître fort extraordinaire à ceux qui n'habitaient
pas depuis longtemps le château, et qui ne connaissaient pas
les légendes de la famille; alors, se retournant vers le héros
de l'aventure « Vous avez vu l'en fant brillant, lui dit-il, soyez
satisfait, c'est le présage d'une grande fortune; mais j'aurais
préféré qu'il n'eût point été question de cette apparition. ))

Dans une autre circonstance, lord Castelreagh vit encore l'en-
fant brillant à la chambre des communes, et il est très-pro-
bable que le jour de son suicide, il eut une semblable appa-
rition. »



Les animauxeux-mêmes,suivant quelques spiritistes,
seraient susceptibles d'avoir des visions. Nous ne con-
naissions que le fait biblique de l'ânesse de Balaam, qui
vit la première ce que son maître obstiné ne voyait pas,
c'est-à-dire l'ange du Seigneur,tenant dans sa main une
épée nue et leur barrant le chemin. Mais voici qu'un
philosophe allemand, le docteur Kerner, nous assure
que, sur les collines du Wurtemberg et dans le voisi-
nage de Prévorst, des troupeaux de bêtes se trouvaient
subitement pris de terreurs et d'agitations convulsives

en même temps que les habitants, et que cela arrivait
surtout au moment même où la fameuse voyante
(MmeHaune) dont il écritl'histoire, était atteinte, comme
ceux-ci, de convulsions et du <7on de seconde vue.

On pourraitcroire que c'est quelque bruit produit par
les convulsions de MmeHaune qui cause celle des brebis
etdesgénisses;mais ledocteurKernerveutque la vision
même leur soit commune et produise ces manifestations
simultanées. Il affirme, d'ailleurs, que ces phénomènes
ne sont pas limités aux pays où il les a observés. « On
voit, dit-il, en Écosse et aux Hébrides, des chevaux, au
milieu de l'ardeuret de la plus grande vitesse, s'arrêter
tout court, lorsque le cavalier qui les monte éprouve une
vision du même genre. Qu'il fasse jour ou qu'il fasse
nuit, le cheval alors se refuse à passer outre et se couvre
bientôt d'une sueur abondante qui témoigne assez de

tout son effroi'.
Le marquis de Mirville, dans son livre des Esprits,

ne se contente pas de citer ces phénomènes surpre-
nants il y en ajoute un tout à fait analogue et plus

1. Voir dans la Revue des Deu.f-JfoMf!~du 15 juillet 1842, un article
n'1 i'on rend comptede l'ouvrage du docteur Kerner.



dramatique, arrivé dans sa propre famille, et dont il
garantit la parfaite authenticité. Écoutons son récit

Vous saurez que dans notre voisinage se trouve un vieux
manoir qui a ]a plus mauvaise réputation du monde sous le
rapport des esprits. De tout temps on y a vu les gens de la
maison se poser en victimes de ces espiègleriessurhumaines,
qui, malgré d'assez longs chômages, ainsi que les bruits, les
coups, et les apparitions, n'y auraient jamais fait défaut com-
plètement. Si les jeunes domestiquesavaient de la peine à s'y
faire, les vieux finissaient (à force de concessions sans doute)
par vivre en bonne intelligence avec leurs persécuteurs invi-
sibles. Cependant ils se plaignaient encore, et ils n'ëtiientpas
les seuls, car tout le pays peut se rappeler qu'en 1815 une fa-
mille anglaise, ayant loué ce château mystérieux, se vit obligée
de déguerpir au bout d'un certain temps, ne pouvant plus tenir
à ces vexations nocturnes; nous-même,nous nous souvenons
parfaitement d'avoir entendu parler, dans notre enfance, d'un
certain chevalier armé de toutes pièces dont la seule pensée
nous glaçait d'épouvanté et d'effroi. Tout ceci, messieurs, se-
rait fort peu digne de votre attention, sans le détail suivant.
que nous tenons, d'une parente, dont il n'est permis ni à nous,
ni à aucun de ceux qui la connaissent,de suspecter un instant
la parole; elle était d'ailleurs d'autant moins capable d'exagé-
ration, qu'elle avait toujours professé la plus complète incré-
dulité à l'égard de ces récits, contraires non-ssulement à toutes
ses idées, mais encore à la paix de sa maison. Voici donc ce
qu'ellenous certifiait tout dernièrement encore

« Retournant à Paris, nous disait-elle, et ayant fait venir
de la ville voisine deux bons chevaux pour conduire notre voi-
ture jusqu'au premier relais, nous partons très-lestementdeM. et dépassons bientôt les avenues du château. Tout allait
pour le mieux, lorsque cette voiture, lancée au grand trot,
s'arrêtant subitement au milieu d'une plaine tout à fait nue,
nous occasionna une assez forte secousse. Mon mari et moi,
renfermés dans le fond de la calèche, nous supposons d'abord
que quelque chose s'est dérangé dans l'attelage, mais bientôt
nous sommes complétementdétrompés, car les coups commen-
cent à pleuvoir sur les malheureux animaux, qui se mettent à
reculer en rendclant. Nous présumons qu'on aura envoyé des
chevauxrétifs ou paresseux, et nous attendons tranquillement
que force reste ia loi; toutefois, la crise continuant, nous



nous décidons à mettre la tête à la portière, pour demander
au cocher ce qui lui arrive. < Eh! madame, ce qui m'arrive!I
mais vous ne voyez donc pas ce cavalier qui me barre le che-
min, qui menace mes pauvres bêtes de sa lance et les empê-
che de passer h Et les coups de fouet de redoubler, et les bêtes
de reculer à outrance.Puis, au même instant. cAh dit-il, Dieu
soit loué, it disparaît.)) Et voilàque d'eHes-memes, cette fois-
ci, les pauvres bêtes détalent au grand trot, mais déjà toutes
couvertes de sueur, et cherchant à fuir au plus vite, comme des
animaux épouvantes »

Toutes ces histoires, rapportées par nos journaux,
bouleversaient les esprits. Les dernières surtout n'é-
taient susceptibles d'aucune explication naturelle; car
s'il était avéré que les animaux avaient les mêmes vi-
sions que les hommes, et dans le même temps, il deve-
nait impossible de mettre ces phénomènessur le compte
de l'imagination, et les apparitions devaient nécessaire-
ment avoir une réalité objective. Or, cette réalité, que
pouvait-elle être?'?

On était épouvanté de ces faits, et cependant une cu-
riosité irrésistible poussait à les rechercher. On en
trouva de nouveaux et de plus étranges encore. Un re-
cueil que Voltaire a déclaré le livre le plus intéressant
de son époque, les Lettres édifiantes, feuilletées de nou-
veau, offrirent un genre d'intérêt qu'on n'y avait jamais

trouvé. Un missionnairey raconte (t. VI, p. 277) que l'on
voit dans l'Inde « des berceaux de feuillage et de grands
linceuls se suspendre dans les airs, sans aucune sorte
d'attache, et cela au simple commandement. Quelques

pages plus haut, le même a déjà parlé d'objets fixés

solidement à la muraille, et auxquels on ordonne de

s'en éloigner rapidement. »
Ailleurs (t. VII, p. 303), un

1. Des esprtf.t et de leurs manifestations fluidiques, 3" édit., 1854,

in-S, ch. vu, p. 244-245.



autre missionnaire, qui a laissé dans le monde chrétien
une réputation de véracité scrupuleuse, le P. Rou-
chet, dit très-positivement

x J'ai vu un Indien quej'al-
lais baptiser, transporté tout d'un coup du chemin qui
le conduisait à l'église, dans un autre. »

Tous ces récits divers, et mille autres, lus et commen-
tés isolément, ne pouvaient trouver d'explications qui
n'aboutissent au supernaturalisme. L'Académie de mé-
decine ayant fait la faute de ne pas vouloir discuter pu-
bliquement le rapport de M. Husson sur le magnétisme
naturel, parce qu'il constataitdes faits que cette compa-
gnie avait toujours niés, il s'ensuivit que ce fut le magné-
tisme transcendant qui fit son chemin dans le monde.
La diablerie eut seule ses coudées franches, et elle en
usa. Le spiritisme eut dès lors ses agents invisibles,
moteurs de nos corps, inspirateurs de nos pensées, com-
plices inévitables de nos actions. Des hommes de bonne
foi, des savants distingués, sentirent leur étreinte, et
n'eurent pas toujours la force de s'en délivrer. C'est ainsi
que Deleuze, après une vie consacrée 'presque tout en-
tière à la démonstration physique et physiologique
du magnétisme animal, ne put s'empêcher, à la fin de
sa carrière, d'accuser une notable défaillance de ses
convictions anciennes, dans sa correspondance avec le
docteur Billot, un illuminé de l'école d'Avignon.

« .Vous me transportez dans un monde nouveau, lui
écrit-il, et je ne puis renoncer à mes idées, à une manière de
voir que j'ai adoptée depuis trente ans. Vous me demandez
si je n'ai pas vu des faits analogues à ceux-là; je dois vousrépondre que non; mais des personnes dignes de foi m'en ont
raconté, quoiqu'en très-petitnombre. En voici un entre autres
qui m'a singulièrement étonné, à cause de la circonstance et
de l'à-propos.

« J'ai eu ce matin la visite d'un médecin fort distingué,



homme d'esprit, qui a lu plusieurs mémoires à l'Académie de
sciences. Il venait pour me parler du magnétisme. Je lui ai
raconté quelques-unsdes faits que je tiens de vous, sans pour-
tant vous nommer. Il m'a répondu qu'il n'en était pas étonne

et m'a cité un grand nombre de faits analogues que lui ont
présentés plusieurs somnambules.Vous jugez que j'ai étébien
surpris, et que notre conversation a eu le plus grand intérêt.
Entre autres phénomènes, il m'a cité celui d'objets matériels

que la somnambule faisait arriver devant lui, ce qui est du
même ordre que la branche de thym de Crète et autres objets
arrivés miraculeusementdevant vous.

« Je ne sais pas que penser de tout cela, mais je suis bien sûr
de la sincérité de mon médecin. Les somnambulesdont il m'a
parlé n'ont jamais été en communicationavec des êtres spiri-
tuels, mais il ne croit pas que la chose soit impossible. Quant
à moi, il m'est impossible de concevoir que des êtres purement
spirituels puissentmouvoir et transporterdes objets matériels;
il faut des organesphysiquespour cela' J)

Le docteur Billot publia dans son ouvrage, que nous

avons déjà cité en parlant du magnétismeanimal, sa cor-
respondance avec Deleuze. On y trouve rapporté, entre

autres faits miraculeux, celui d'une saignée qui s'arrête

ou qui coule à la volonté de l'opérateur, comme la fon-
taine intermittente des physiciens.On y lit encore qu'au

moment où une somnambules'apprête à manger quel-

que chose contrel'ordre de l'espritqui agit sur elle, l'ali-

ment qu'elle va porter à sa bouche saute, en présence

du docteuret de tous les gens de la maison, jusqu'aupla-

fond de l'appartement et ne peut plus être retrouvé'.
Qu'on juge si les spiritistes triomphaient. Ils nous ap-

prennent eux-mêmesque les magnétiseurs rationalistes,

alarmés de tous ces phénomènes nouveaux, se rassem-
blèrent pour délibérer sur le danger qui menaçait leur

doctrine. Ils interdirent à leurs adeptes de s'occuper

'j. Billot, tome H, p. 27.
2. Ibidem, p. 89.



de spiritualisme, mais les somnambules de leur école
proclamèrent des faits identiques à ceux qu'on voulait
proscrire. « Bref, dit avec orgueil le marquis de Mir-
ville, en 1845, le monde magnétique faisait aussi sa ré-
volution sans que M. Arago s'en doutât, il inclinait sur
son axe, et tandis que la foule en restait toujours à Mes-

mer et à Deleuze, presque tous les magnétiseurs s'en al-
laient confesser désormais, sinon la nécessité, au moins
la possibilité du surhumain magnétique*.

Continuons l'histoire des faits.
En 1846, la Revue britannique s'occupe à son tour du

docteur Kerner et de son livre intitulé La Voyante de
Prévorst. Voici un extrait de cette ~etw

« Nous croyons intéresserles sceptiqueseux-mêmes,en leur
révë!ant l'ouvrage curieux publié en Allemagne par le docteur
Kerner, sur une femme déjà célèbre dans les annales du ma-
gnétisme animal. Dans ce livre, les accidents étranges de la
vie magnétiqueont atteint leurs limites extrêmes et jettent un
défi à la raison.

« Le docteur Kerner, dont la maison a servi de théâtre aux
faits que nous allons raconter, est parfaitement connu en Al-
lemagne, comme médecin, comme poëte lyrique, comme sa-
vant et comme un homme qui joint à une piété évangélique
des manières pleines d'amabilité. Aussi les sceptiques les plus
obstinés, s'inclinant devant cette belle et pure renommée,n'ont-
ils jamais mis en doute la sincérité de sa bonne foi.

« Après sept années de soins prodigués par le docteur
Kerner à cette voyante, qu'il eut la douleur de voir mourir en-
tre ses bras, tous les phénomènesphysiologiqueset psycholo-
giques du magnétisme se déroulèrent sous ses yeux; ainsi,
les désordres nerveux sont extrêmes, et, lorsqu'on la saigne,
ces désordres augmentent; plus loin, elle évoque dans des
verres, dans des buHes de savon, les images des personnes ab-
sentes. Alors on vit les objets placés auprès d'elle s'élever
dans les airs et s'éloigner comme poussés par une force invi-

1. Des esprits, p. 325.



sible. Tantôt c'étaient les apparitions d'un ou de plusieurs
fantômes,dont les bruits étranges et le déplacement d'un chan-
delier annonçaient ordinairement la venue. On vit les portes
s'ouvrir et se refermer, comme par une main mystérieuse, au
moment où il entrait. Nous voyons un peu plus loin le magis-
trat Pfaffein, incrédule jusque-là, se rendre à la vérité d'appa-
ritions qui se dressant devantlui. Tous ces fantômes prouvaient
la réalité de leur existence de différentes manières 1° par des
bruits caractéristiques, frappés sur les murs ou sur les meu-
bles, des roulements de balle, des vibrations de cloche ou de

verre, des piétinements redoublés; 2° par le déplacement de
différents objets. Au moment où ces fantômes entraient dans
la chambre de Mme Hauffe, on voyait les chandeliers se mou-
voir, les assiettes s'entre-choquer et les livres s'ouvrir; on vit
même une petite table s'élancer dans une chambre par une
impulsion irrésistible. Le docteur témoin de toutes ces choses,
lui et beaucoup d'autres avec lui, déclarent qu'elles ne ve-
naient pas de la somnambule, mais bien de quelque mystérieux
agent. Dans tout le cours de ce récit, la plupart des phéno-
mènes ordinaires, et certainement les plus extraordinaires du
magnétismeanimal, se sont présentés à nous, et peuvent se
diviser en cinq classes très-distinctes', qui correspondent as-
sez exactement aux périodes magnétiques décrites par le pro-
fesseur'Klug, de Berlin~. »

L'évocation, dans le verre, des images des personnes
mortes ou absentes, est le phénomène qui se répète le

plus fréquemment avant et depuis Cagliostro. Etablis-

sons ici que l'art de le produire est connu de toute anti-
quité en Egypte, où un membre de l'Académie des

sciences de Paris, M. le comte de Laborde, l'a même
retrouvé bien perfectionné.Un sorcier arabe, nommé

1. Ktng établit six degrés de magnétisation le premier est celui où
le sujet participe encore aux impressions extérieures; le second est le
demi-sommeil, ou la crise imparfaite: le troisième le sommeilmagné-
tique ou le somnambulisme; le quatrième est la crise parfaite; le cin-
quième, la clairvoyance, ou la prévision le sixième la vision magné-
tique on l'extase.

2. Revue &W<t)MHt(~iC,février 184G.



Achmet, qu'on lui fit voir au Caire, lui vendit le secret
des apparitions d~M o-6M.c de la main. M. de Laborde
affirme qu'il en eut pour son argent, et que, devenu
aussi sorcier qu'Achmet, il se livra, sur terre et sur mer,
à de nombreuses expériences, toutes couronnées d'un
plein succès.

< De toute cette concordance d'observations et d'expériences,
dit-il, il résulte un fait bien positif, c'est que, sous l'influence
d'une organisation particulière, et par l'ensemble de cérémo-
nies,, parmi lesquelles il est difficile de distinguer celles qui
aident à l'opération de celles qui n'en sont, pour ainsi dire,
que le cortége d'apparat, des enfants ramassés partout, sans
aucune préparation (comme les pupilles de Cagliostro), sans
qu'on puisse admettre de fraude, voient dans le creux de leur
main, avec la même facilité qu'à travers une lucarne, des
hommes se mouvoir, paraître et disparaître, qu'ils appellent,
et qui se produisent à leur commandement,avec lesquels ils
s'entretiennent, et dont ils conservent le souvenir après l'opé-
ration.

« J'ai rapporté le fait, mais je n'explique rien; car, même
après avoir produit moi-même ces effets surprenants,je ne me
rendis pas compte des résultats que j'ai obtenus. J'établis seu-
lement de la manière la plus positive, et j'affirme que tout ce
que j'ai dit est vrai, et même, après douze années qui se sont
passées depuis que j'ai quitté l'Orient, je fais cette déclara-
tion, parce que, laissant de côté la réalité absolue des appari-
tions, et même une exactitude quelconque dans les réponses,
je puis admettre qu'on m'ait trompé, et que je me sois trompé
moi-même sur des faits qui se sont répétés vingt fois, sous
mes yeux, par ma volonté, devant une foule de témoins diffé-
rents, en vingt endroits divers, tantôt entre les quatre murs de.·
ma chambre, tantôt en plein air, ou bien dans ma cange sur
le N;l'. ))

Nous avons déjd dit un mot, dans l'histoire du magné-
tisme animale de cette assertion de M. de Laborde, et

1. Rente des PeK~-tfondt'i!, aout 1840.
2. Tome !!I, p. 374



rappelédes phénomènesdu même genre, rapportés plus
récemment par d'autres observateurs, c'est-à-dire les
évocations des personnes dans des miroirs ou à travers
des boules de cristal. C'est par l'hypnotisme que nous
avons cru pouvoir expliquer ces fantastiques appa-
ritions.

Quant aux faits rapportéspar le docteur Kerner durant
le traitement de sa voyante, ils rentrent dans cette même
catégorie de phénomènes étranges qui font le triomphe
des spiritistes, et dont quelques fluidistes même, tout
en faisant profession de se rattacher à l'école de Puy-
ségur et de Deleuze, ne rejettent pas la possibilité
absolue.

t Je pense, dit M. Ricard, que le temps n'est pas encore
venu de dire tout ce que l'on a appris par la pratique du ma-
gnétisme mais un jour viendra, et ce jour est probablement
peu éloigné, où les hommes qui ont étudié sérieusement la
science que nous cultivons montreront au monde saran< des
choses qui eott/fjndfont les principes arrêtés, qui abîmeront les
sys<<'mes reçus; etc. ))

Mais ces systèmes seraient tout abîmés et ces principes
tout con/bnc~, si nous étions obligé de croire,ce qu'a la
vérité M. Ricard n'ose pas encore affirmer,que la volonté
ait contribué pour quelque chose à la production du
phénomène suivant qu'il raconte dans sa huitième
leçon

« Un matin, dit M. Ricard, que je me promenais sur la belle
promenadedu Peyrou., à Montpellier, quelquesnuages vinrent
obscurcir la pureté du ciel, naguère si serein une pluie douce
répandait sur les beaux arbres de ce lieu délicieux les bienfaits
d'une fraîcheur modérée. J'essayai de donner aux nuées qui se
trouvaient au-dessus de ma tête une impulsion assez vive,

1. Traité ~ort'gMe et pt'ah'qtM du magnétismeanimal, p. 313.



dans le sens du courant qu'elles suivaient. Le hasard voulut
qu'au bout de quelques minutes t< cess~ de pleuvoir à la place
où je me trouvais, tandis que l'eau du ciel continuait de tomber
sur tous les autres points de la promenade. Ce hasard n'est-il pas
singulier?. t

Très-singulier assurément; mais quelle autre épithète
donner à ce hasard, quand nous allons voir le même
phénomène se reproduire encore, et dans une circon-
stance plus solennelle, à la volonté du magnétiseur?

Cette fois, M. Ricard est à Toulouse, chez M. Édouard
de Puycousin, au milieu d'une réunion composée de lit-
térateurs, de médecins et d'artistes. On entreprend le
magnétiseur sur son art, et comme justement il com-
mençait à pleuvoir/M. Ricard répond par son argument
de la place du Peyrou.

« Nous descendîmes tous ensemble, dit-il, munis de grandes
feuilles de papier, dans le jardin de M. de Puycousin; la pluie
avait humidé généralement la terre et continuait de tomber.
Je me plaçai à un bout de l'allée principale, je priai un de ces
messieurs de prendre sous son habit une feuille de papier, et
de se rendre à l'autre bout; j'engageai une autre personne à
se tenir près de moi, avec une feuille de papier mise aussi à
l'abri, et il fut convenu que quand je frapperais du pied la
terre, on étendrait le papier pour l'exposer. Je me mis à ma-
(/nf''<Mer; au bout de quelques minutes, je donnai le signal, le
papier fut étendu, en même temps par chacun de mes deux
aides, et il demeura évident que la pluie, continuant au bout de
l'allée opposé à celui CM je me tenais, avait cessé complément là
Ot'f~'f'ffMS.

« Ne voilà-t-il pas encore un bien surprenant effet du ha-
sard ? ))

Décidément ce hasard intelligent et docile commence
à nous faire peur.



CHAPITRE IX.

Angélique Cottin ou la fille électrique.

Tous les faits que nous venons de rappeler se pas-
saient avant 1840. Franchissons quelques années, pour
arriver à une période continue de prodiges qui ont an-
noncé chez nous celui des tables tournantes et parlantes;
L'année 1846 fut la première et urre des plus fécondesde

cette période. Elle s'ouvre par l'histoire d'Angélique
Cottin, la fille électriqlle,qui occupaassezsérieusementles

savants de Paris, après avoir occupé ceux de sa pro-
vince. Nous allons raconter l'histoire de cette jeune
fille, que l'Académie des sciences daigna examiner,
et nous verrons comment cette docte compagnie sut
exorciser Angélique Cottin, ce qu'un curé normand n'a-
vait pas osé entreprendre.

Angélique Cottin était une fille de quatorze ans,
qui habitait le village de Bouvigny, près la Perrière
(Orne). Petite de taille, mais assez robuste de corps, elle

était d'une apathie extrême au physique et au moral.
D'habitude, elle parlait à peine. Voici les effets singu-
liers qui se manifestèrent subitement chez cette demi-
idiote, d'après le récit qu'en a donné M. Hébert, grand
partisan du magnétisme, il est vrai, mais qui a l'avan-
tage de pirler de visu, car il fit tout exprès le voyage de

Mortagne pour recueillir, dans ce village et dans les en-
virons, des renseignements exacts sur AngéliqueCottin.

Le 15 janvier 1846, cette jeune fille était occupée, avec
trois autres de ses compagnes, à son travail habituel,
qui consistait à tisser des gants de filet de soie. Il était



huit heures du soir, lorsque le guéridon en chêne brut

qui servait à fixer l'extrémité de la trame du tissu qu'elle

était occupée à filer, vint à s'agiter et à se déplacer, sans
qu'on pût le maintenir dans sa position ordinaire. Ef-

frayées de cet accident, nos trois tisseuses s'éloignèrent

en poussant des cris de surprise; mais elles ne purent
persuader de la réalité de ce qui s'était passé les voisins

que leurs cris avaient attirés. Sur les représentations

des assistants, trois de ces ouvrières reprirent,non sans
trembler, leur besogne. Le phénomènequi les avait tant
effrayées ne se reproduisit pas; mais quand Angélique

Cottin, imitant ses compagnes, eut repris la trame du

tissu, le guéridon s'agita de nouveau, fut violemmentre-'

poussé, et, en détinitive renversé. En même temps la

jeune fille était comme entraînée irrésistiblement à sa

suite; mais dès qu'elle le touchait, le guéridon était

lancé plus loin.
Les témoins de cette scène étrange ne mirent pas en

doute qu'Angélique Cottin ne fût ensorcelée.

La jeune fille passa la nuit paisiblement, et reprit son

ouvrage le lendemain matin. Les mêmes effets recom-
mencèrent,faibles d'abord mais, de huit à neuf heures,

ils augmentèrent considérablement d'intensité. On fut

obligé de mettre à part des autres ouvrières la pauvre
enfant, qui travaillait d'ordinaire avec elles sur un petit

guéridoncommun, qu'elle bouleversait en ce moment et

en dépit de ses propres efforts pour l'assujettir. Pour
éviter le retour de cet accident, l'extrémité du gant au-
quel Angélique travaillait fut attachée, au moyen d'un

petit clou, a une huche du poids d'environ soixante-

quinze kilogrammes. Mais cet obstacle opposé à l'action

de la mystérieuse force ne résista pas longtemps la

huche fut soulevée et déplacée à plusieurs reprises, bien



qu'elle ne communiquât avec la jeune fille que par un
fil de soie.

A partir de ce moment, l'opinion du village de Bou-
vigny fut bien fixée il déclara, tout d'une voix, que la
jeune fille était possédée du diable. On désignait même
nominativement les personnes qui lui avaient jeté le
sort. H fut décidé qu'Angélique Cottin serait conduite au
presbytère, pour y être exorcisée.

Cependant, le curé du lieu, homme de bon sens, se
refusa à ce désir. Il voulut au moins, avant de rien en-
treprendre, être témoin lui-même des faits annoncés.
La demande était trop légitime pour ne pas être satis-
faite sur l'heure. La jeune ouvrière fut donc mise, en
présence du curé, dans des conditions analogues à celles
où le phénomènes'était manifesté pour la première fois.
Le phénomène se produisit de nouveau, mais avec moins
d'intensité le guéridon fut repoussé, mais non renversé,
pendant que la chaise sur laquelle la jeune fille était as-
sise, était entraînée dans une direction opposée, en exé-
cutant des oscillations qui obligeaient Angélique à de
grands efforts pour s'y maintenir assise.

Tout convaincu qu'il était de la réalité du fait dont il
venait d'être témoin, le curé ne crut pas à l'efficacité
d'un exorcisme religieux pour guérir ce qu'il considé-
rait, avec raison, comme une maladie physique, récla-
mant le secours d'un traitement médical. Il calma l'in-
quiétude des parents et la panique du village, en
déclarantque la jeune fille était en proie à une.maladie,
rare sans doute, inconnue peut-être, mais qui, dans tous
les cas, devait être soumise sans retard aux obser-
vations des médecins. C'est le 16 janvier qu'avait eu
lieu cette séance de vérification devant le curé de Bou-
vigny.



« Le lendemain matin 17, est-il dit dans la relation que l'on
doit à M. Hébert, les mêmes effets continuèrent à se manifes-
ter chez Angélique Cottin, en prenant même plus de généra-
lité. Par le contactfortuit de ses vêtements, les chenets, pelles,
pincettes sont renversés dans l'âtre et les tisons éparpillés,
au grand étonnement, à la stupeur de celle qui est la cause
involontaire de si prodigieux effets; des brosses, des livres et
autres objets d'un petit volume sont tiolemment repoussés en
les touchant avec les vêtements, mais plus particulièrement
par l'extrémité inférieure des jupes.

« Des ciseaux, suspendusà sa ceinture au moyen d'un ruban
de fil, ont été lancés sans que le cordon fût brisé, ni qu'on pût
savoir comment il avait été dénoué. Ce fait le plus incroyable,
par son analogie avec les effets de la foudre, a fait tout de
suite penser que l'électricité devait jouer un grand rôle dans
la production de ces étonnants effets. Mais cette voie d'obser-
vation fut de courte durée ce fait ne se produisit que deux
fois, dont l'une en présence de M. le curé, qui, sur son hon-
neur, m'en a garanti la réalité.

(( Les effets, nuls ou presque nuls dans le milieu du jour, re-
doublèrent le soir à l'heure ordinaire. Il y eut alors action
sans contact, et sur les corps organisés vivants, action débu-
tant par de violentes secousses ressenties dans les jarrets par
l'une des ouvrières placées en face d'Angélique la pointe de
leurs sabots était distante d'un décimètre environ les mêmes
objets, repoussés le matin par le contact, le sont alors par la
seule approche des vêtements; mais, comme les jours précé-
dents, l'effet cesse pour ne plus reparaître que trois jours et
demi après.

<; Le mercredi 21, réapparition des effets; tout s'agite au-
tour d'Angélique, qui ne peut même plus s'asseoir sa chaise,
maintenue par trois hommes forts, est repoussée, malgré leur
résistance, à plusieurs mètres avec une rapidité prodigieuse.
Toute occupation lui devient impossible si elle veut coudre
elle s'enfonce l'aiguille dans les chairs; le mouvementqu'elle
imprimeaux objets qu'elle touche et surtout la répulsion de sa
chaise l'obligent à rester à genoux au milieu de la maison, »

Pour occuper les loisirs d'une personne si désagréa-
blement tourmentée, on la chargea de trier un panier
de haricots secs. Mais à peine y avait-elle plongé la



main, que tous les haricots de sautiller et de se mettre
en danse, ce qui força la pauvre fille à cesser ce genre
de travail.

Comme ces singuliers en'ets étaient continus, tous les
habitants du village affluaient chez les parents d'Angé-
lique pour en être témoins.

Les médecins de Mamers, petite ville voisine du vil-
lage de Bouvigny, avaient été prévenus, mais ils n'ar-
rivaieot pas. Un homme instruit et respecté dans le pays,
M. de Farémont, prit alors le parti de conduire lui-
même Angélique aux médecins de Mamers. Mais ils ne
se rendirent point au rendez-vous que M. de Farémont
leur avait assigné.

L'enfant fut donc conduite chez une dame de la ville,
Mme Devilliers, où les phénomènes ordinaires se pro-
duisirent. Une heure après, deux médecins, sensibles
aux reproches qu'on leur avait adressés, firent déclarer
qu'ils consentaient à voir Angélique. L'expérience eut
lieu chez un pharmacien, M. Fromage; mais elle tourna
assez mal pour n'entraîner aucunement la conviction
des hommes de l'art.

M. de Farémont se livra alors à plusieurs essais ten-
dant à confirmer l'opinion qu'il s'était formée touchant
la cause de ces phénomènes, qu'il n'hésitait pas à rap-
porter à l'électricité. Cet observateur a consigné les ré-
sultats de ses remarques dans une lettre qu'il ne sera
pas sans intérêt de reproduire.

« La fille Cottin dont il est question, dit M. de Farémont,
demeurait chez sa tante, la femme Loisnard, au pied pour
ainsi dire de mon habitation. Cette enfant, qui devait faire sa
première communion, se trouvait plus forte en matière qu'en
intelligence; tout son individu annonçait une force extraordi-
naire au physique. Le 15 janvier, à huit heures du soir, quatre



filles travaillaient comme d'habitude, à la veillée, chez la
femme Loisnard. <[ Depuis huit jours le temps était lourd, ora-
geux des éclairs, des coups de tonnerre, l'électricitérégnait au-
tour de nous. Les jeunes filles faisaient des gants de soie en
filet autour d'un grossier guéridon en chênepesant bien vingt-
cinq livres tout d'un coup la lumière est jetée au milieu de la
chambre, le guéridon est renversé; ces filles se querellent, on
replace la chandelle, on travaille, et même projection. Cette
fois, chacune se lève, tremble, et pense au sortilége; la petite
Cottin impassible, continue seule à travailler, ses mouvements
de répulsion sont plus vifs, sa chaise est rudement ébranlée.
La frayeur s'emparede la tante, qui conduit sa nièce chez M. le
curé de la Perrière; quoi de plus naturel à ces pauvres gens)(
ils sont loin d'être académiciens:dans leur raisonnement, ils
attribuent à Dieu ou au diable tout ce qu'ils ne comprennent
pas. M. le curé homme éclairé, sage et instruit, commence
par rire au nez de ]a bonne femme en écoutant son récit;
mais l'enfant avait apporte son gant; elle le fixe à une chaise
de la cuisine, et le mouvement se fait sentir activement M. le
curé la saisit à deux mains, la résistance augmente l'ECtion; il
s'assied dessus la chaise, il est bouleversé; à son tour il de-
vient sérieux, il voit ce phénomène sans le comprendre, ras-
sure la tante, lui dit que c'est une maladie extraordinaire, et
qu'il faut consulter les médecins et non les pasteurs. Je suis
prévenu )e lendemain; ce phénomène avait cessé. Trois jours
après, ses parents me font prévenir à neuf heures du soir. J'y
vais avec ma famille plusieurs personnes s'y trouvaient ras-
semblées. Convaincu que l'électricité jouait ]e principal rôle
dans ces phénomènes, j'avais apporté avec moi un pendule
de moelle de sureau, un tube de verre et un bâton de cire à
cacheter. Je vis l'effet du guéridon, et la chandelle jetée au
loin; j'examinai les pieds de l'enfant, ils ne le touchaient
pas; je plaçai moi-même sa jupe sur le bord du guéridon, et
à son simple contact il était bouleversé instantanément; un
mouvementnerveux, dont l'enfant n'était pas maître, précipi-
tait ses bras vers l'objet qu'elle repoussait. Je m'emparai
du guéridon à deux mains; la force était étonnante, et le gué-
ridon opérait un mouvement de rotation de gauche à droite
ma force ne pouvaitcomprimerl'action; j'approchai mon pen-
dule de toutes les parties du corps; chose étonnante, il ns
fut ni attiré ni repoussé. J'eus beau frotter mon tube et mon
bâton de cire, rien; je trouvai opposition électrique dans cer-



tains moments, les bons conducteurs n'éprouvaient rien; je
mis mon doigt sur l'enfant, en même temps un autre sur la
pointe qui fixait la soie du gant nulle commotion je fis le-
ver l'enfant, le phénomène cessa. J'en restai là pour le pre-
mier soir.

ff Je suivis ensuite l'enfant avec soin, même avec humanité.
La populationcriait aux sorciers on désignait même l'individu
qui avait jeté le sort; je m'attachai à rassurer la famille et à
éclairer les masses. Je fis de nouvelles expériences l'enfant
recevait toute sa charge de la terre. Il n'y avait pas de pavé
dans la chaumière le réservoir commun était toute sa force.
Le phénomène se montrait d'abord de huit à onze heures du
matin; ensuite, il ne se fit voir qu'au soleil couchant; d'au-
tres fois seulement dans la soirée. Les parents étaient recon-
naissants de ce que je faisais pour les rassurer. Je leur dis
que j'allais consulter les médecins pour elle effectivement,
j'écrivis, à Mamers, à mon pharmacien, en le prévenant de ce
qui se passait sous mes yeux, et je le priai de convoquerpour
le samedi suivant toute la Faculté pour examiner ce phé-
nomène effectivement je conduisis dans ma voiture la tante
et l'enfant. La renommée m'avait devancé l'on sortait aux
portes pour voir la fille ensorcelée que je conduisais. En arri-
vant, j'appris que MM. les médecins, traitant la chose de chi-
mère, n'avaient pas voulu se réunir. Étonné d'une pareille
conduite de la part de ceux qui seuls pouvaient être appelés à
faire connaître le subterfuge s'il existait, je me permis de les
traiter d'une manièreénergique.
Le phénomène eut lieu pour la chaise un domestique vigou-
reux s'assit et fut bouleversé. Cependant deux médecins, hon-
teux sans doute, me prièrent de faire venir l'enfant chez le
pharmacien; il y avait des dames et des messieurs. Comme
l'heure n'était pas propice,'l'oscillation de la chaise fut faible.
C'était sur des tapis, des meubles cirés, et j'assurai qu'on
n'aurait rien; qu'au reste, le phénomène ne se montrait bien
que vers quatre ou cinq heures du soir. Il était alors midi.
J'invitai les perscnnes curieuses de s'instruire à venir me
trouver, et je leur promis de les diriger moi-même; j'avais à
cœur qu'on étudiât le fait pour le faire connaître à Paris.
Je me fis médecin et voulus guérir l'enfant; j'envoyai une
baignoire et lui fis prendre des bains et cesser tout travail à
l'aiguille, et je la fis envoyer garder les vaches dans les
champs. Mais, le soir, les populationsarrivaient, les gros sous



pleuvaient, et l'enfant travaillait de plus belle. Elle ne souf-
frait nullement, mangeait de bon appétit, et dormait d'un
sommeil calme et profond.

« En renouvelant mes expériences,les pelles et chenets fu-
rent à leur tour projetés, et, chose plus étonnante, qui ne
peut laisser aucun soupçon de supercherie si jamais pareil
bouchon en eût été capable, l'on fit travailler à part l'enfant
sur une huche ou met, pesant au moins cent cinquante livres.
On avait enfoncé à l'extrémité une petite pointe à laquelle elle
fixait sa soie; St<~( qu'elle <muo~M et que sa jupe touchait la
huche, ee~e-M était tM~Htanement enlevée à trois ou quatre
poMCM de terre, et cela se renouvelait de quarante à cinquante
fois à la minute. Elle se reposait ensuite. Je me plaçai sur la
huche et fus en!evé avec la même violence et la même régu-
larité trois personnes se placèrent de même et furent enle-
vées, mais moins élevées de terre. Moi, monsieur, et un fort
de la halle n'aurions pu enlever cette huche avec les trois
personnes; c'est tout au plus si mes forces suffisaient à la
soulever seule par son extrémité. Va-t-on dire que les genoux
de l'enfant pouvaient la soulever? à peine si elle pouvait
glisser son pied entre la huche et la terre, et en outre je
voyais ses pieds écartés de la huche et je tenais moi-même sa
jupe sur les parois de ce meuble. Chose plus étonnante et que
j'ai vue encore, les lits de campagne pèsent bien trois centf:
livres, au moyen de couchette grossière, coëtte, paillasses, etc.
Là, l'enfant ne pouvant rester assise, puisque la chaise fuyait
sous elle et qu'elle perdait à chaque instant son centre de gra-
vité, s'approcha par hasard du lit pour se reposer debout.
Elle était fortement chargée dans ce moment. Le lit s'ébranle
et vacille d'une manière incroyable; aucune autre force n'était
capable de produire ce mouvement. Elle s'approche d'un autre
monté sur des rouleaux en bois de six pouces pour l'élever de
terre, ce lit est renversé de dessus les rouleaux.

<Un jour. l'enfant était si chargée, qu'elle ne pouvait
rester assise; je fis tenir la chaise par une personne, elle
allait toujours. Le lendemain, le phénomène était également
fort. Mais j'avais apporté un large carreau de verre et une
toile cirée je la fis asseoir sur la toile, je posai ses pieds sur
le verre, un morceau de carton par-dessus, et tous les specta-
teurs furent stupéfaits de ce changement; je leur expliquai
cette cause de la cessation des phénomènes. Je ne pouvais
empêcher la jeune fille de travailler, parce qu'elle gagnait de



l'argent. On voulait la faire coudre, elle se piquait; découdre,
elle se coupait; 61er, la tête du rouet où est la broche de fer
était lancée au milieu de la chambre. Les parents eurent
l'idée de lui faire écosser des haricots, on lui apporta un panier
grossier tout rempli de ces légumes à peine a-t-elle agi des
mains que le panier est projeté au milieu de la chambre, les
haricots sont dispersés en l'air, et l'enfant instantanément
poussée vers son panier, qui courait. Ce spectacle amusa
beaucoup par la suite les spectateurs. Sur ces entrefaites, un
médecin de Saint-Martin du vieux Bellesme était venu visiter
l'enfant. Deux fois il l'examina avec soin. Il en écrivit à
Paris, à M. Hébert. M. Hébert répondit en demandant l'en-
fant et sa tante à Paris. Les parents, qui ne voulaiert rien
faire que par mon conseil, vu l'intérêt que je leur avais témoi-
gné, m'apportèrent la lettre qui leur était écrite par M. Verger.
Je fis lestement dîner la tante et la nièce, et les dirigeai vers
Bellesme, où elles arrivèrent assez à temps, le dimanche,pour
donner une représentation à une partie des notables de Bel-lesme.
En palpant cette enfant dans tous les sens, on sentait une
pulsation interne dans toutes les parties de son corps, depuis
les pieds jusqu'à la tête. Le pouls n'était pas règle; U suivait
les impulsions nerveuses.

Au moment de partir pour Paris, le père arriva, qui s'em-
para de sa fille, et qui dès ce moment en fit un sujet de spé-
culation. II fut à Mortagne, où elle fut visitée par tout le corps
des médecins, qui, curieux de la science, étudièrent avec soin
les phénomèneset se trouvèrent heureux de pouvoir constater
pareille chose. Toutes les autorités et personnes notables de
la ville virent comme vous, monsieur, et croient, comme moi,
une vérité qui fut pour nous si palpable.

« .Arrivé sur les lieux, M. Hébert fit sur l'enfant toutes
ses expériences à Mortagne,ne pouvant l'emmenerà Paris avec
lui. Il se présenta chez moi, conduit par notre pasteur, et. nous
fûmes tous les trois sur les lieux. Il étudia le local, prit les
mesures et dimensionsdes meubles. Il n'a eu qu'à se louer de
la sagesse et de l'instruction du curé.

Autres o~er!;<t<ons. – Lorsque j'emmenais l'enfant à Ma-
mers et qu'elle rer.trait le soir, tous ses meubles, qui étaient
imprégnés de son même fluide, semblaient ne former qu'un
avec elle; sitôt qu'elle les approchait et qu'elle les touchait,
ils remuaient, frissonnaient presque de plaisir de la voir;



pelles, pincettes, partout le mouvement était plus vif et plus
violent. Aussi, dans les renseignements qu'on m'avait deman-
dés, j'avais conseillé de laisser quelque temps l'enfant au mi-
lieu des meubles grossiers de chêne, et de ne point la changer
de toutes ses habitudes de vivre et de manger, et de lui donner
un logement presque semblable au sien c'était le moyen de
procurer à la science tous les documents et toutes les occa-
sions nécessaires pour étudier mieux ces phénomènes. Vous
voyez, monsieur, que je n'épargne pas les détails. Quand
toutes les académies du monde voudraient me prouver par
A + B que je suis absurde, je ferais cortme celui à qui on
niait le mouvement, je marcherais. Je suis heureux d'avoir vu
pareille torpille humaine, véritable gymnote terrestre. Honte
à ceux qui n'ont pas voulu la voir pour s'instruire 1 u

L'auteur de la relation qui précède est un homme
éclairé et consciencieux. Son témoignageest précieux à
recueillir, puisqu'il a été témoin oculaireet acteur dans
tout ce qu'il raconte.

Le témoignage de personnes, appartenant à la science

par leur profession ou leurs études, n'est pas moins
important à consigner ici. C'est à ce titre que nous de-

vons citer les résultats des observations d'un ingénieur
des ponts et chaussées résidant à Mortagne, M. Ollivier,
qui raconte en ces termes ce qu'il a vu chez Angélique
Cottin

« .Voici, dit M. Ollivier, ce que nous avons observe

<r La fille Cottin causant avec nous, M. Verger fils s'appro-
cba d'elle par derrière et présenta un bâton de chêne vers ]e
pli du bras gauche la malade éprouva une forte secousse.

(f Prenant ensuite la main de la fille Cottin, nous avons posé
le doigt successivement depuis le poignet jusqu'au coude la
sensation qu'elle éprouvait était pénible, mais la commotion
pouvait être supportée jusque-ia. Mais il n'en était pas de
même en s'approchant du coude l'effet produit réagissait sur
tout le corps de la jeune fille et lui faisait faire un brusque
mouvement. En approchant ainsi notre main du bras de la
jeune fille Cottin, il y avait horripilation des poils qui s'y
trouvaient. Après ce premier examen, nous avons fait l'expé-
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rience du guéridon la fille Cottin a placé dessus son tablier,
puis le bas de sa robe, mais le meuble n'a pas bougé 1. Res-
tait l'expériencede la chaise; celle-ci a réussi au moment où
la malade se posait sur le siège, il était repoussé en arrière en
tournant de gauche à droite, tandis que la filie Cottin semblait
rejetée enavant. Cette expérience, répétée à plusieurs reprises,
a constamment donné les mêmes résultats, et dans une des
épreuves le mouvementd'Angélique a été si brusque, que sa
tête est venue frapper contre ?):o main placée en garantie à trente
centimètresdu sol.

« Bien que le témoignage des personnes honorables qui
avaient examiné avant moi la fille Cottin et chez lesquelles je
me trouvais, bien que la tenue de cette fille dans toutes les
expériences ait complétement éloigné de mon esprit toute idée
de charlatanisme, j'ai voulu essayer si, par un mouvement
brusque du corps au moment où on se pose sur une chaise,
on pourrait lui imprimer le mouvementque je voyais prendre
à celle d'Angélique Cottin. Je n'ai pas pu y parvenir, et plu-
sieurs personnes ont fait sans plus de succès les mêmes essais.

« On nous avait dit que les effets produits par la malade
diminuaient lorsque les objets soumis à son action étaient
placés sur un parquet ciré. On pouvait penser alors que les
effets disparaîtraient en isolant la chaise les quatre pieds
d'une chaise ont été placés dans des verres bien séchés, et la
fille Cottin a pu s'y asseoir sans éprouver la plus légère se-
cousse et y rester très-tranquilleen posant ses pieds sur une
bouteille couchée; après l'avoir laissée dans cette position
quelque temps, nous avons approché la main de son coude et
déterminé une secousse.

« La fille Cottin étant toujours sur la chaise isolée, on a mis
devant elle un guéridon et tout ce qu'il fallait pour faire des
gants de filet; on avait isolé le guéridon sur des verres la
malade a pu travailler, seulement le moule lui faisait éprouver
une sensation pénible; elle ne s'en plaignait pas, mais elle le
tenait comme un fer trop chaud que l'on change à chaque in-
stant de position dans sa main. Ce moule était terminé par une
pointe à chacune de ses extrémités, et celles-ci, en laissant
échapper le fluide, pouvaient établir dans les doigts de la fille
Cottin un courant produisant une sensation analogue à celle
résultant d'une faible pile électrique.

]. Ce phénomène a souvent manqué, ainsi que tous les autres.



s Pour placer Angélique sur la chaise isolée, M. Beaumont
l'avait prise dans ses bras et posée sur la chaise sans laisser
les pieds toucher à terre. Nous avons voulu voir si, en agis-

sant de même, la fille Cottin pouvait être maintenue sur une
chaise non isolée au moment où elle fut assise, elle éprouva

une secousse mais comme M. Beaumont la maintenait, elle
resta sur la chaise assez tranquille pendant deux à trois mi-
nutes, puis l'effet habituel se reproduisit; mais de nouveau on
força la malade à rester assise, elle redevint tranquille pendant
quelques instants, et la répulsion eut encore lieu. Cette expé-

rience a été continuée; les mêmes intermittences dans le repos
et les répulsions se sont maintenues.

« D'après les idées que ces expériencesnous donnaient, nous
fûmes conduits à examiner la tête d'Angélique lorsque nous
.touchions le front et les cotes de la tête jùsqu'un peu en ar-
rière des oreilles, elle n'éprouvait rien; mais lorsque le doigt
posait sur le sommet de la tête ou sur le cervelet, la com-
motion était aussi forte que lorsqu'on agissait sur le coude,
seulementau lieu de tourner spr elle-même, elle était projetée

en avant.
« Après avoir frotté un bâton de cire à cacheter, on le posa

sur le bras d'Angélique, immédiatement elle ressentit une
forte secousse; le bâton ayant ensuite été désélectrisé, on tou-
cha de nouveau son bras sans qu'elle ressentît la moindre
action. Cette expérience a été répétée plusieurs fois, et les
résultats ont toujours été les mêmes; nous prenions les plus
grandes précautions pour que la malade ne pût pas savoir si

la cire était ou non électrisée, et cependant eUe ne s'y est ja-
mais trompée, et, pour mieux dire, elle n'a jamais bougé lors-

que la cire n'étaitpas frottée, tandis qu'elle ressentait une vive
douleur lorsqu'elle était électrisée. Il en a été de même avec un
tube de verre.

« M. Beaumont avait apporté une petite boussole de poche

sur laquelle nous avons voulu faire agir le bras d'Angélique,
mais nous n'avons rien remarqué; au contraire, lorsqu'elle
présentait son coude contre une grande aiguille suspendue à

un fil, celle-ci était déviée par répulsion de 90° environ. Voilà,
monsieur, ce que j'ai vu si vous désirez d'autres renseigne-
ments. »

Écoutons maintenant les médecins du pays qui ont vu
et examiné la fille électrique. M. le docteur Verger, le



premier médecin, qui ait observé Angélique Cottin, a
écrit ce qui suit:

« Tout ce que j'ai vu a été vu par un grand nombre de per-
sonnes dignes de foi, par les notabilités du pays et plusieurs
ecclésiastiques, et qui ont la conviction profonde d'avoir bien
vu. Peu de jours après l'invasion de cette propriété singulière,
j'étais avec M. Fromage, pharmacien, M. Vacher, M. le curé
de la Perrière, quand on m'en parla. L'incrédulité fut ma pre-mière pensée, la négation ma première réponse; je ne suppo-sais pas de mauvaise foi aux personnes qui me racontaient
des effets aussi extraordinaires, mais je pensais qu'elles s'é-
taient trompées dans leur observation. Je me rendis donc à la
Muzerie, avec une forte prévention contre tout ce que j'enten-
dais dire d'Angélique Cottin, que je connais d'ailleurs depuis
longtemps, ainsi que toute sa famille; j'y trouvai beaucoup de
monde, car ces événements faisaient déjà beaucoup de bruit.
Les choses se passèrent, comme on vous l'a dit, en notre pré-
sence. Nous prîmes toutes les prà;autions possibles pour n'être
pas trompés nous vîmes bien, très.bien des effets à distance,
c'est-à-dire par le simple contact soit d'un /H de soie ou du ta-blier d'Angélique, soit du bas de sa jupe; le guéridon auquel
son fil était accroché a été brusquement renversé, malgré marésistance. La jeune fille paraissait entrainée tn-Mt'sMMeM~ versles objets qui fuyaient devant elle. Nous expérimentâmessur la
chaise, l'effet eut lieu. Nous répétâmes deux fois l'expérience
du panier avec succès. J'appris de M. de Farémont tout cequ'il avait observé chez la fille Cottin; il la voit tous les
jours; son humble chaumière est au pied de son château. Il
donna beaucoup de soins et de consolations à cette famille
pauvre et désolée, qui attribuait au sortilége la position de la
jeune fille, devenue incapablede travailler.

« Je fis part de tous ces phénomènes à M. Hébert, dont on
ne saurait trop louer la capacité et le zèle pour la science. »

M. le docteur Lemonier, médecin à Saint-Maurice
(Orne), écrit ce qui suit

< Je m'empresse d'attester les phénomènes que vous avezobservés chez )a fille Cottin; ils me sont parfaitement connus.J'ai vu un panier d'osier rempli de haricots, qui furent dispersés



dans la chambre au moment où la jeune fille <'a tourné avec la
MM<H gauche. Tous les meubles, tables, chaises, coures, effleu-
rés par la main d'Angélique, étaient repoussés violemment.
M le procureur du roi de Mortagne était présent; lui-même,
assis sur une chaise, pria la fille Cottin de s'asseoir sur ses
genoux à l'instant, comme par ten coup de foudre, il a été en-
levé et repoussé avec la chaise. Une autre chaise tenue par
moi et deux de mes amis nous a échappé des mains, et un des
Mh)Ms de celle chaise a été brisé. La jeune personne poussait
un petit cri indiquant la souffrance quand on lui mettait un
objet dans la main.- Placée sur une chaise isolée du sol par
quatre verres, la jeune fille, en appuyant les pieds sur les
barreaux, ne produisait rien.-Mise en contact avec le réser-
voir commun, le phénomène recommençait, et toujours de
gauche à droite. Pendant le paroxysme, ce côté était plus
chaud que l'autre; de plus, il est agité d'un mouvement inso-
lite qui s'observe aussi dans la circulation. »

M. le docteur Beaumont-Chardon, médecin à Morta-
gne, a consigné dans la lettre suivante le résultat de ses
observations

« Voici ce que j'ai vu, dit ce médecin
<: 1° Répulsion et aussi attraction, sautillement, déplace-

ment d'une table assez massive, d'une autre table de trois
mètres sur deux, montée sur roulettes, d'une autre table
carrée de un mètre et demi, en chêne, d'un fauteuil en aca-
jou, très-massif. Tous ces déplacementsont eu lieu par le con-
tact volontaire ou involontairedes vêtementsde la fille Cottin.

« 2° En la faisant asseoir bouleversement, répulsion de la
chaise et de la jeune fille fortement maintenues, ainsi que de
la personne qui était assise sur le même siége; une sorte
d'adhérence momentanéede la chaise aux jupes a été vue plu-
sieurs fois; cessation de ces effets en mettant la chaise et
la jeune fille sur du verre ou de la toile cirée, ou bien en p o
sant la jeune fille sur la chaise sans que ses pieds fussent en
contact avec le sol; effets généralement moindres sur les
planches cirées ou des tapis.

« 3" Commotion vive de la jeune fille, rappelant exactement
celle qu'on éprouve par une décharge électrique, lorsqu'on
approchait de la colonne vertébrale, à son insu ou non, soit



un fragment de bois, soit un bâton, une pelle, une pincette à
feu; le doigt porté vers le front, le sommet et surtout le
derrière de la tête, ainsi qu'au pli du bras gauche, produisait
le même effet, soit par contact, soit à la distance d'un ou de
deux centimètres; cessation de cet effet lorsqu'on interpo-
sait une toile cirée entre le bras et l'objet.

<[ 4° Sensations de violentes piqûres lorsqu'on mettait en
contact avec le pli du bras gauche ou la tête, ou simplement
qu'on approchait à petite distance, un bâton de cire à cacheter
ou un tube de verre frottés convenablement; lorsqu'on ne
les avait pas frottés, ou lorsqu'on les essuyait ou les mouil-
lait, cessation d'effets. Les poils du bras, couchés avec un
peu de salive, se redressaient par l'approche du bras gauchede
la jeune fille.

« 5° Sensationpénible et insupportable de picotement lors-
qu'on approchait, à plusieurs centimètres des doigts étendus
de la main gauche, ainsi que de sa tête, l'un ou l'autre des
pôles d'un fer fortement aimanté; le fer non aimanté ne pro-
duisait pas ces effets. Une aiguille aimantée, suspendue au
plafond horizontalement par un long fil, a été déviée de la
directionde l'axe magnétiqueterrestre et oscillée par l'approche
du bras gauche de la jeune fille.

.La jeune fille donnai généralement beaucoup, quand
j'étais près d'elle, parce que je n'excitais pas sa défiance et
que je lui épargnais les souffrances j'ai cru voir que pour
bien donner, quoique sa volonté m'ait paru sans influence, il
faut qu'elle ait l'esprit libre et qu'elle soit gaie. »

Enfin M. Cohu, pharmacien a Mortagne, a écrit la let-

tre suivante, adressée comme les précédentes,à M. le

docteur Tanchou, dans la brochure publiée par cet ho-
norable médecin et qui a pour titre: Enquêtesur l'authen-

ticité des phénomènes e~e~MM d'Angélique CoMtM*.

« Les effets signalés par M. Hébert, dit le pharmacien de

Mortagne, sont de la plus grande authenticité je n'ai pas à

m'expliquer sur la cause qui les a fait cesser et méconnaître.

1. Brochure de 54 pages Paris, chez Germer-Baillière, 1846.



Les effets sont patents il y en a d'étonnants ils ont été con-
statés, bien examinés par un grand nombre de personnes ho-
norables il n'y avait ni fraude, ni compère.

e Le phénomène de la chaise est à la connaissance de plus
de mille personnes ce meuble était quasi projeté par suite du
contact de cette enfant. J'ai vu trois hommes forts chercher à
la maintenir sous elle, elle leur a échappé par un mouvement
rapide; moi, monsieur, assis à côté d'elle, je n'ai pu rester
malgré mes efforts et mes précautions.

« On donnera à cela le nom que l'on voudra; l'important
est de constater cette faculté répulsive, elle est très-marquée;
il est impossible d'en nier les effets. Elle me paraît avoir son
siège dans le cervelet ou dans le bassin, ou peut-être ailleurs;
mais le fait est là, matériel, visible, incontestable. »

Nous avons cru devoir citer dans toute leur étendueles
témoignages qui précèdent,parcequ'ils constatentla réa-
lité des phénomènes physiologiques anomaux présentés

par Angélique Cottin pendant tout le temps qu'elle résida
dans son village natal ou à Mortagne. Nous allons avoir
à reconnaître, en effet, que ces phénomènes perdent
considérablementde leur intensité, et finiront même par
disparaître lorsqu'AngéliqueCottin, quittant le départe-
ment de l'Orne, viendra se montrer aux curieux et aux
savants de Paris.

Les parents d'Angélique, gens pauvres et bornés, eu-
rent l'idée, pour tirer un lucre de la singulière faculté
de leur nièce, de l'exposer, de ville en ville, à la curio-
sité publique. Ils commencèrentcomme on l'a lu plus
haut, cette exhibition à Mortagne.

Le bruit de l'arrivée de la jeune fille s'étant bien vite
répandu dans la ville, plus de cent cinquante personnes
la visitèrent le soir même. Bien différents des médecins
de Mamers, qui avaient d'abord refusé d'examiner An-
gélique Cottin, et de ceux de Bellesme qui ne vinrent

pas la voir, bien qu'ils ne fussent éloignés d'elle que



d'un kilomètre, les médecins de Mortagne mirent beau-
coup d'empressement à examiner la fille électrique ou
gymnotique, comme on l'appela, pour rappeler le pois-
son qui porte le nom de gymnote ou anguille électrique.
Dans les lettres rapportées plus haut, on a vu le ré-
sultat des observations que les médecins de Mortagne
firent sur Angélique Cottin.

C'est à leur sollicitation et sur leur désir, que les pa-
rents d'Angélique prirent la résolution d'amener à Paris
la fille électriquepour la soumettre à l'examen des corps
académiques. Elle arriva le 10 février dans la capitale.
Dès les premiers jours de son arrivée, plusieurs savants
.la visitèrent dans la rue des Deux-Ëcus, à l'hôtel de
Rennes où elle était descendue. Elle fut présentée à
Arago et à un médecin, le docteur Tanchou, qui la
soumit, le 12 février 1846, à une série d'expériencesqui
durèrent plus de deux heures.

Pendant la séance publique du 17 février de l'Aca-
démie des sciences, le secrétaireperpétuel, Arago, donna
connaissance des essais auxquels le docteur Tanchou
avait soumis cette jeune fille, et lut à ce sujet une note
que ce médecin lui avait remise et qui fut publiée dans
les Comptes rendus officiels de cette séance. Voici cette
note

« J'ai vu deux fois, dit le docteur Tanchou, la jeune fille
électrique (Angélique Cottin).

« Une chaise, que je tenais le plus fortement possible avec
le pied et les deux mains, a été chassée au moment où elle s'y
est assise.

x Une petite bande de papier que j'avais placée en équilibre
sur mon doigt, a été emportée plusieurs fois comme par un
coup de vent.

« Une table à manger, d'une moyenne grandeur et assez
lourde, a été plusieurs fois poussée et déplacée par le seul
fait du contact de ses vêtements.



« Une petite roue en papier, placée verticalement ou hori-
zontalementsur son axe, reçoit un mouvementrapide par les
émanations qui sortent du poignet et du pli du bras de cette
enfant.

< Un canapé fort grand et fort lourd, sur lequel j'étais as-
sis, a été poussé violemment jusqu'au mur au moment où
cette jeune fille est venue se mettre à côté de moi.

« Une chaise fixée sur le sol par des personnes fortes, sur
laquelle j'étais assis de manière à n'en occuper que la moitié,
a été violemment arrachée de dessous moi, aussitôt que la
jeune personne s'est mise sur l'autre moitié.

<c Chose singulière, chaque fois que la chaise est enlevée,
elle semble tenir aux vêtements de la jeune personne; elle la
suit un instant et ne s'en détache qu'après.

« Deux petites boules de sureau ou de plume suspendues
par un fil de soie, sont agitées, attirées, et parfois s'éloignent
l'une de l'autre.

t Les émanations de cette jeune fille ne sont pas perma-
nentes dans la journée; elles se montrent surtout le soir de
sept à neuf heures ce qui me fait penser que son dernier
repas, qu'elle fait à six heures, n'y est pas étranger.

« Elles ont lieu par la face antérieure du corps seulement,
particulièrement au poignet et au pli de la saignée.

« Elles n'ont lieu que du côté gauche; le bras de ce côté est
plus chaud que l'autre il s'en dégage une chaleur douce, ha-
litueuse, comme d'une partie où il se fait une vive réaction.
Ce membre est tremblant et continuellement agité de con-
tractions insolites et de frémissements qui semblent se com-
muniquer à la main qui le touche.

« Pendant le temps que j'ai observé cette jeune personne,
son pouls a varié de 105 à 120 pulsations par minute, il m'a
paru souvent irrégulier.

« Quand on éloigne cette jeune personne du réservoir com-
mun. soit en l'asseyant sur une chaise sans que ses pieds tou-
chent par terre, soit qu'elle ait ses pieds sur ceux d'une per-
sonne placée devant elle, le phénomène n'a pas lieu; il cesse
également quand on la fait asseoir sur ses deux mains.Un par-
quet ciré, un morceau de taffetas gommé, une lame de verre
placée sous ses pieds ou sur sa chaise annihilent également sa
propriété électrique.

<: Pendant le paroxysme, la jeune personne ne peut presque
rien toucher avec la main gauche, sans qu'elle le jette au loin,



comme si elle était brûlée; quand ses vêtements touchent les
meubles, elle les attire, elle les déplace, elle les bouleverse.
On le concevra d'autant plus facilement, quand on saura qu'à
chaque décharge électrique, eUe fuit pour éviter la douleur;
elle dit qu'alors ça la pique au poignet et au pli du coude; en
cherchant le pouls à l'artère temporale, ne pouvant l'apprécier
au bras gauche, mes doigts touchèrent par mégarde la nuque;
à l'instant la jeune personne jeta un cri, et s'éloigna vivement
de moi. Il y a dans la région du cervelet (je m'en suis assuré
plusieurs fois), à l'endroit où les muscles de la partie supé-
rieure du cou s'insèrentau crâne, un point tellement sensible,
que la jeune personne ne permet pas qu'on y touche, et au-
quel vont retentir toutes les sensations qu'elle ressent du bras
gauche.

« Les émanationsélectriques de cette enfant semblent avoir
lieu par ondées, d'une manière intermittente, et successive-
ment par différents points de la partie antérieure de son corps
et je ferai remarquer à cette occasion que le déplacementde
la table, qui est l'effet de sa plus grande puissance, est à la
hauteur de son bassin.

« Quoi qu'il en soit, elles ont lieu par un courant gazeux
qui produit la sensation du froid j'ai senti manifestementsurr
la main un souffle instantané semblable à celui qu'on produi-
rait avec les lèvres.

« Cette irrégularité dans l'émission du fluide paraît résulter
de plusieurs causes: d'abord des préoccupations continuelles
de cette jeune fille, qui regarde toujours derrière elle si quel-
qu'un ou quelque chose la touche; ensuite de l'appréhension
qu'elle a elle-même du phénomène car dès qu'il se produit
elle fuit rapidement, comme si elle était repoussée par une
force contraire,enfin de la fatigueet de l'attention. C'est quand
elle ne pense à rien ou quand on la distrait, que le phénomène
est le plus subit et le plus intense.

« Chaque phénomène chez cette jeune fille est marqué par
la frayeur, la fuite et un air d'épouvante. Quand elle approche
le bout du doigt du pôle nord d'un fer aimanté, elle reçoit une
forte secousse; le pôle sud ne produit aucun effet. On a beau
changer le fer de manière à ne pas reconnaître soi-même le
pôle, la jeune fille sait fort bien l'indiquer.

« Cette enfant a treize ans; elle n'est pas encore nubile, et
j'ai appris de sa mère que rien d'analogue à la menstruation
n'a encore paru.



<c Elle est très-forte et bien portante.
« Son intelligence est peu développée, c'est une villageoise

dans toute l'acception du mot; elle sait pourtant lire et écrire;
elle était occupée à faire des gants en filet pour les dames. Les
premiers phénomènesdatent d'un mois.

aParis, 1& février 1846. a

Après avoir donné lecture de la note précédente,
Arago raconta ce qu'il avait observé lui-même sur An-

gélique Cottin, que ses parents avaient conduite à l'Ob-
servatoire. En présence de MM. Mathieu, Laugier et
Goujon, il avait constaté les phénomènes suivants An-

gélique Cottin ayant présenté sa main à une feuille de

papier placée sur le bord d'une table, la feuille de

papier avait été vivement attirée par sa main. –Angé-
lique s'étant approchée d'un guéridon et l'ayant effleuré
de son tablier, ce guéridon avait été repoussé. Angé-
lique s'étant assise sur une chaise et ayant posé ses
pieds par terre, la chaise fut projetée avec violence
contre le mur, tandis que la jeune fille était jetée d'un
autre côté. Recommencée plusieurs fois, cette dernière
expérienceréussit toujours. Ni Arago, ni MM. Goujon et
Laugier, ne purent maintenir la chaise immobile; et
M. Goujon s'étant assis d'avance sur la moitié de la
chaise qui allait être occupée par la jeune fille, fut ren-
versé au moment où celle-ci vint partager la chaise

avec lui.
Après ce récit, Arago ayant demandé qu'une commis-

sion fût nommée pour examiner ces phénomènes, l'Aca-
démie des sciences nomma pour informer sur ces faits
et lui en faire un rapport, une commission composée de
MM. Arago, Becquerel, Isidore-GeoffroySaint-Hilaire,
Babinet, Rayer et Pariset.

Cette commission se réunit dès le lendemain au jardin



des plantes mais ses expériences furent défavorables à
la réalité des propriétés électriques d'Angélique Cottin.
Préoccupée de constater, au moyen des appareils de
physique, la présence de l'électricitédans le corps de la
jeune fille, la commission s'inquiéta peu de ces phéno-
mènes de projection mécanique, de ces guéridons ren-
versés, de ces chaises lancées contre le mur, accidents
qui avaient exclusivement fixé l'attention dans le dé-
partement de l'Orne. Or les appareils de physique ef-
frayèrent la jeune paysanne, et ne décelèrentpoint chez
elle la présence d'une électricité libre analogue à celle
de nos machines ou à celle que l'on met si facilement
en évidence chez les poissons électriques, tels que la
torpille, le gymnote, le silure et la raie.

Ces phénomènes de projection mécanique perdaient
d'ailleurs de jour en jour, de leur intensité primitive.
Le docteur Tanchou qui les avait constatés d'une ma-
nière très-positive chez Angélique Cottin, dans les pre-
miers jours de son arrivée, reconnaissait avec sur-
prise qu'ils cessaient de se produire et tendaient même
à disparaître complétement. C'est ce qu'il s'empressa
de déclarer lui-même, dans une lettre qui allait au-
devant de contestations inévitables. Cette lettre, adres-
sée au président de l'Académie des sciences, était ainsi
conçue

< Monsieur le président,

a Les phénomènes électriques que je crois pourtant avoir
bien observés chez la fille Cottin, les 13 et 14 février, ayant fait
naître des contestations, j'ai voulu les constater de nouveau,
les 19 et 24 du même mois, devant des personnes graves et
éclairées je dois déclarer que toutes les tentatives faites à cet
égard ont été nulles ou presque nulles. Je crois donc prudent
de rentrer dans le doute et d'attendre de nouvelles épreuves



pour me faire une opinion sur des effets d'ailleurs variables etsi fugitifs de leur nature.
TANCHOU. »;tl"marsl846.

L'aveu contenu dans cette lettre faisait prévoir les
conclusions du rapport de la commission de l'Académie
des sciences chargée d'examiner AngéliqueCottin. Deux
séances avaient été consacrées parla commission acadé-
mique à l'examen des phénomènes annoncés chez An-
gélique Cottin, et aucun résultat n'avait été constaté.
Son rapport ne pouvait être qu'accablantpour les facul-
tés anormalesde la pauvre fille. On va du reste en juger.

« Dans la séance du 16 février dernier, est-il dit dans cerapport, l'Académie reçut de M. Cholet et de M. le docteur
Tanchou deux notes relatives à des facultés extraordinaires,
qui, disait-on, s'étaient développées, depuis environ un mois,
chez une jeune fille du département de l'Orne, Angélique Cot~tin, âgée de quatorze ans. L'Académie, conformément à ses
usages, chargea une commission d'examiner les faits énoncés
et de lui rendre compte des résultats. Nous allons, en très peude mots, nous acquitter de ce devoir.

« On avait assure~ue Mlle Cottin exerçaitune action f~M~-
sive très-intense s)UWs corps de toute nature, au moment où
une partie quelconquede ses vêtements venait à les toucher;
on parlait même de ~u<'?-:d(MM renversésà l'aide du simple con-tact d'un SI de soie.

« Aucun effet appréciablede ce genre ne s'est manifesté de-
vant la commission.

« Dans les relations communiquées à l'Académie, il est
question d'une a~<M~ aimantée qui, sous l'influencedu bras
de la jeune fille, fit d'abord de rapides oscillations et'se fixa
ensuite assez loin du.méridien magnétique.

<c Sous les yeux de/la commission, une aiguille délicatement
suspendue, n'a épro<fvé, dans les mêmes circonstances, ni dé-
placement permanent, ni déplacementmomentané.

1. M. Cholet était un ami de la famille Cottin, qui avait amené An-gélique à Paris pour la soumettre à l'examen des savants.
1\1



<( M. Tanchou croyait que Mlle Cottin avait la faculté de
distinguer le pôle nord d'un aimant du pôle sud, en touchant
simplementces deux pôles avec les doigts.

« La commission s'est assurée, par des expériences variées
et nombreuses, que la jeune fille ne possède pas la prétendue
faculté qu'on lui avait attribuée de distinguer par le tact le
pôle des aimants.

« La commission ne poussera pas plus loin l'énumération
de ses tentatives avortées. Elle se contentera de déclarer, en
terminant, que le seul fait anMOKCf qui se soit reah'se devant elle

EST CELUI DE MOUVEMENTS BRUSQUES ET VIOLENTS, éprouvés par
les chaises sur lesquelles la jeune fille s'asseyait. Des soup-
çons sérieux s'étant élevés sur la manière dont ces mouve-
ments s'opéraient, la commission décida qu'elle les soumet-
trait à un examen attentif. Elle annonça sans détour que les
recherches tendraient à découvrir la part que certaines ma-
NfBMM'M habiles et cachées des pieds et mains pouvaientavoir eue
dans le fait observé. ~4 partir de ce moment. il nous fut dé-
clare (par M. Cholet) que la jeune fille avait perdu ses facultés
attractives et répulsives, et que nous serions prévenus aus-
sitôt qu'elles se reproduiraient. Bien des jours se sont écoulés
depuis lors, et la commission n'a pas reçu d'avertissenient.
Nous avons appris cependant que Mlle Angélique Cottin est
journellementconduite dans des salons ou elle répète ses expé.
r/enees.

« Après avoir pesé toutes ces circonstances, la commission
est d'avis que les communicationstransmises à l'Académie au
sujet de Mlle Angélique Cottin doivent être considérées comme
non avenues.

.St~KC ARA&O, BECQUEREL, ISIDORE GEÛFFROY-SAINT-
HiLAIRE, BABINET, RAYER, PARISET'.

Malgré toute l'autorité des savants qui l'ont signé,

nous ne croyons pas que ce rapport prouve, comme on
l'a dit, que la jeune villageoise de Bouvigny n'était
qu'une adroite faiseuse de tours d'adresse, qui avait
sciemment trompé le public. Si les phénomènes d'attrac-

L Co)))p<MfenfhtS ~e !<cofMm!e dMïo'encfS,séance Ju 9 mars 1S46.



tion et de déplacement mécanique ne se sont pas pro-
duits dans les deux séances de la commission académi-

que tenues au Jardin des Plantes, ce résultat négatif ne
peut infirmer le témoignage de milliers de personnes
qui avaient constaté ce fait dans le département de
l'Orne. Nous ne pouvons admettre que tant d'observa-
teurs, dont on a lu les récits consciencieux et détaillés,
aient été dupes de la rouerie d'une fille, dont l'intelligence
était fort bornée. Il est plus simple d'admettre que le
phénomène anormal qui s'était produit dans son écono-
mie, après s'être manifesté au début avec une certaine
violence, avait .perdu peu à peu de son intensité et
avait finalement disparu 1.

On pourrait croire a une supercherie si le fait d'Angé-
lique Cottin était unique dans la science; mais les ou-
vrages de physiologie en citent plusieurs analogues.Ces

faits prouventque l'état électrique, qui existe naturelle-
ment chez certains poissons, peut se montrer passagère-
ment chez l'homme, à l'état pathologique. Nous n'irons
pas emprunter aux ouvrages de médecine, où chacun
peut les trouver, les cas dont il s'agit; mais nous croyons

t.M. Babinet, dans un article de la Tïet'uc des Deit.t'WoHdM
(15 mai 1854), a raconté un fait dont il ne fut point témoin, car il
Jetait retiré avant la fin de la séance dont il parle, et dans laquelle
un amateur « vie;Uard octogénaire déclara avoir vu Angélique Cottin
pousser le guéridon d'un coup de genou. Cet « octogénaire est le seul
sur le millier de témoinsayant assisté à ce genre d'expériences, qui ait
surpris en délit de fraude la fille électrique. Son autorité suffit-elle
pour annuler tant d'observationspositives ? Nous laissons à nos lec-
teurs le soin de répondre à cette question. Nous dirons seulement
qu'en supposant que cet observateur ait bien vu, malgré son grand
âge, la supercherie, dans ce cas, n'excluait pas la réalité des phéno-
mènes antérieurs. On peut croire, en effet, que dans la séance dont
il s'agit, et sans que cela tire à grande conséquence, Angélique
Cottin ait voulu suppléer par un peu d'adresse à la faculté extraor-
dinaire qu'elle regrettait d'avoir perdue.



devoir citer une observation de ce genre, tout à fait iné-
dite, qui nous a été communiquée,et qui reproduit, trait
pour trait, les phénomènes que l'Académie des sciences
de Paris a niés chez.AngéliqueCottin. M. le docteur G. Pi-
neau, médecin aux Peluies (Cher), a bien voulu nous
adresser la relation qui va suivre d'une maladie qu'il a
observée chez une jeune fille du même âge qu'Angélique
Cottin, et demeurant à la Haye, dans le département
d'Indre-et-Loire.

Cette jeune fille, nommée Honorine Séguin,âgéede
treize ans et demi, et appartenant à une famille de cul-
tivateurs aisés, était placée en apprentissage chez une
lingëre de la Haye. Un jour, au commencement du mois
de décembre 1857, pendant qu'elle travaillait à côté de

sa maîtresse, la table qui leur servait éprouva une
secousse violente, sans cause appréciable. Les deux
femmes, enrayées, se retirent; la table suit Honorine
dans tous ses mouvements,enfin elle s'éloigne et se ren-
verse brusquement. Les mêmes effets se reproduisent
sur tous les meubles qui se trouvaient en contact avec
les vêtements de la jeune fille, chaises, tables, bois de
lit, etc.

Il y avait déjà plus de deux mois que ces phénomènes
curieux se renouvelaient journellement, sous les yeux
d'une multitude de témoins appartenant à toutes les
classes de la société, quand le docteur Pineau se décida
à s'y transporter à son tour, le 10 février 1858, et voici

ce que ce médecin put constater.
La jeune fille était douée de beaucoup d'intelligence,

et avait reçu chez ses parents une certaine éducation mo-
rale. Quand le docteur fut arrivé, elle s'assit près de lui
sur une chaise, et plaça près d'elle une autre chaise, en
contact avec le bord inférieurde sa robe, qui traînait sur



le parquet. Après une demi-heure d'attente, on vit tout
à coup son jupon se gonfler et s'appliquer sur l'un des

barreaux de lachaisevide, qui fit aussitôt un léger mouve-

ment de rotation, accompagné d'un craquement caracté-
ristique. A partir de ce moment, la chaise parut obéir à
tous les ordres qu'il plut à Honorine de lui adresser. Elle
tournait en glissant sur le parquet, elle frappaitle nombre
de coups demandés, elle se soulevait sur deux pieds et
y restait en équilibre, elle battait la mesure pendant
qu'Honorine chantait, enfin elle se renversait avec vio-
lence. Si l'on approchait alors la main du jupon, il per-
dait aussitôt son état de rigidité; mais un instant après,

on le voyait se gonfler de nouveau, s'approcher de la
chaise et y adhérer, comme s'il avait été attiré par une
force analogue à celle de l'électricité.

Pendant toute la durée de l'expérience,qui dura deux
heures, les pieds et les mains de la jeune fille restèrent
immobiles et en évidence, ce qui éloigne tout soupçon
de supercherie de sa part. Au reste, cette supposition pa-
raît entièrement inadmissible à l'observateur, qui mit,
ainsi que les personnes présentes, la plus minutieuse
attention à surveiller les mouvements du sujet.

Il paraît que dans l'origine ces phénomènesoffraient

une intensité beaucoup plus grande. Ainsi l'étoffé de'

la robe devenait tellement rigide, qu'elle résonnait
comme du carton lorsqu'on la frappait avec un corps
dur. De plus, les meubles auraient continué à effec-
tuer leurs mouvements à distance, après avoir été tou-
tefois préalablement soumis au contact du jupon. L'au-
teur de la relation, où nous trouvons ces détails, n'a pu
vérifier lui-même ce dernier fait. Toutes les fois que,
sous ses yeux, le contact des vêtements venait à cesser,
la chaise devenait complétementinerte.



Afin de découvrir, autant que possible, la nature de
cette force mystérieuse, M. le docteur Pineau présenta
au corps de la jeune fille un petit appareil composé de
deux boules de sureau suspendues à un fil de soie, pour
reconnaître si ces petits corps seraient attirés comme ils
le sont par l'électricité. Mais le résultat fut entièrement
négatif; les boules restèrent immobiles à l'approche du
jupon, qui, en ce moment, soulevait et renversait une
chaise en bois de noyer fort pesante. La robe était d'un
tissu de laine et de coton.

Cet état remarquable se produisit dans l'origine d'une
manière toute spontanée, et l'apparition des phéno-
mènes auxquels il donnait lieu, était complétement in-
volontaire leur fréquence était même incommode pour
la jeune fille. Mais plus tard, ils diminuèrent graduelle-
ment de fréquence et d'intensité. Quand M. le docteur
Pineau l'examina, il y avait treize jours que les phéno-
mènes d'attraction ne s'étaient manifestés~et il fallut
un effort prolongé de volonté de la part du sujet pour
les faire reparaître. Finalement, ils disparurent, et de-
puis cette époqueHonorine Séguin n'a plus rien présenté
d'insolite.

Cette observation nous semble propre à confirmer la
réalité des facultés électriques d'Angélique Cottin, et
à prouver qu'il n'y avait dans le fait de la jeune fille
de Bouvigny, ni supercherie, ni compérage, mais seu-
lement un état pathologique, qui disparut spontané-
ment comme il était venu, et comme disparaissent les
troubles anormaux qui ont agité le système nerveux.
Par cette explication, nous croyons qu'il est plus facile
d'enlever aux partisans du surnaturel, qui l'ont exploité
à cette époque, le fait d'Angélique Cottin. Dans ce cas,
comme dans tant d'autres, il nous semble que l'expli-



cation scientifique vaut mieux que le scepticisme systé-
matique et la négation.

CHAPITRE X.

Autres faits précurseurs des tables tournantes. Les malheurs du
charbonnier Lerible, de la rue Neuve de Cluny. La table de la

rue Descartes. La jeune fille de Clairefontaine.-La famille Wil-
liams. Les tourments de la famille Dolléans, a Guillonviile;
triomphe d'un exorcisme. Les prodiges de Saint-Quentin.

Le 2 février 1846, on lisait dans la Gazelle des TV~M-

rtttMa; l'article suivant sur un fait mystérieux qui resta
pendant plusieurs semaines l'intrigue et la frayeur de

tout Paris

« Dans les travaux de démolitionouverts pour le percement
d'une rue nouvelle, qui doit joindre la Sorbonne au Panthéon
et à l'École de Droit, en traversant la rue des Grès à la hau-
teur de l'ancienne église qui a successivementservi d'école
mutuelle et de caserne d'infanterie, se trouve, à l'extrémité
d'un terrain où existait autrefois un bal public, le chantier
d'un marchand de bois, chantier que borne une maison d'ha-
bitation élevée d'un seul étage avec grenier. C'est cette mai-

son, éloignée de la rue d'une certaine distance, et séparée des
habitations en démolition par les larges excavationsde l'an-
cien mur d'enceinte construit sous Philippe-Auguste, et mis
à découvert par les travaux récents, qui se trouve, chaque
soir et toute la nuit, assaillie par une grêle de projectiles, qui

par leur volume, par la violence avec laquelle ils sont lancés,
produisent des dégâts tels, qu'elle est percée à jour, que les
chassis des fenêtres, les chambranles des portes sont brisés,
réduits en poussière, comme si elle eût soutenu un siëge à
l'aide de la catapulteet de la mitraille.

« D'où viennent ces projectiles, qui sont des quartiers de
pavés, des fragments de démolitions, des moellons entiers,
qui, d'après leur poids et la distance d'où ils proviennent, ne



peuvent évidemment être lancés de main d'homme? C'est ce
qu'il a été jusqu'à présent impossible de découvrir. En vain
a-t-on exercé, sous la direction personnelle des commissaires
de police et d'agents habiles, une surveillance de jour et de
nuit; en vain le chef du service de sûreté s'est-il rendu avecpersistance sur les lieux en vain a-t-on lâché chaque nuit
dans les enclos environnants des chiens de garde, rien n'a puexpliquer le phénomène que, dans sa crédulité, le peuple at-tribue à des moyens mystérieux les projectiles ont continué
de pleuvoir avec fracas sur la maison, lancés à une grande
hauteur, au-dessus de la tête de ceux qui s'étaient placés enobservation,jusque sur le toit des maisonnettesenvironnantes,
paraissant provenir d'une très-grande distance et atteignant
leur but avec une précision en quelque sorte mathématique,
et sans qu'aucun parût dévier, dans sa course parabolique,du
but invariablement désigné. »

Et le surlendemain, le même journal, revenant sur ce
sujet, disait encore

« Le fait singulier, et demeuré jusqu'à présent inexplica-
ble, que nous avons signalé, du jet de projectiles considéra
Mes contre la maison d'un marchand de bois et de charbon,
rue Neuve de Cluny, proche la place du Panthéon, a continué
de se produire aujourd'hui encore, malgré la surveillance in-
cessante exercée sur les lieux mêmes. A onze heures, alors
que des agents étaient échelonnés sur tous les points avoisi-
nants, une pierre énorme est venue frapper la porte (barrica-
dée) de la maison. A trois heures, le chef intérimaire du ser-vice de sûreté, et cinq ou six de ses principaux subordonnés
étant occupés à s'enquérir près des maîtres de la maison de
différentes circonstances, un quartier de moellon est venu sebriser à leurs pieds, comme un éclat de bombe.

« On se perd en conjectures. Les portes, les fenêtres sont
remplacées par des planches clouées à l'intérieur, pour queles habitants de la maison ne puissent être atteints, commel'ont été leurs meubles, et jusqu'à leurs lits, brisés par les pro-
jectiles. ])

Nous avons transcrit littéralement ces deux articles,
auxquels leur forme semble donner l'authenticité de



véritablesprocès-verbauxde police. Cependant l'arsenal
d'où partaient les projectiles s'épuisa, et le phénomène

cessant, on cessa d'en parler. Quant à la cause, on ne l'a
jamais bienconnue. Quand on l'interrogeait, la police,qui

n'aime pas à être prise en défaut, et qui exagère même

la sagacité de ses agents, la police faisait la discrète. On

parlait vaguement d'un mauvais plaisant, qui avait été

pris sur le fait et mis en prison. Mais, informations

prises, on ne trouvait nulle part ce prisonnier. En

désespoir de cause, on crut trouver l'invisible délin-

quant dans le locataire de la pauvre maison si maltrai-
tée, le charbonnier Lerible. Si ce n'était lui en per-
sonne, c'était, disait-on, quelque complice qu'il faisait

opérer à sa place. Mais, outre que Lerible avait requis
plus de trente fois la police de venir à son secours, et

que c'était sur sa demande pressante que le colonel du

24' de ligne avait envoyé sur les lieux un peloton de

ses chasseurs, le bonhomme faisait voir en pleurant
l'état pitoyable de son immeuble dégradé (sunt ~cn/m~e

reru~); il présentait les débris d'un mobilier tout neuf,

ou acheté un mois auparavant, les fragments de sa pen-
dule, de ses bocaux à fleurs, et de toute sa vaisselle

broyée dans un petit buffet garni de glaces que les

pierres paraissaient ajuster. Enfin il offrait sa tête, et
montrait près de la tempe, une blessure assez grave
qu'une de ces pierres lui avait causée, assurait-il, dans

le temps même où il était sous la protection des agents
de la police et des chasseurs du 24e de ligne.

Aprèsune double enquête administrativeet judiciaire,

ce qui s'était passé ne put trouver aucune explication.

M. le marquis de MirviDe voulut alors faire son enquête
à son tour, et il la poussa avec tout le zèle que lui inspi-

rent les choses qui ont le caractère du miracle. Il nous



apprend qu'après avoir été longtemps renvoyé de Caïphe
à Pilate, il trouva enfin dans le bureau du commissaire
de police du quartier un secrétaireplus complaisant, qui
lui tint à peu près ce langage M. le commissaire vous
affirmera comme moi que, malgré nos infatigables
recherches, on n'a jamais pu rien découvrir; et je peux
vous assurer à l'avance qu'on ne découvrira jamais
rien.

D

Ce jamais était fort risqué. Le journal le Dro~, par-
lant, au mois de juin 1860, d'un fait analogue, rappelait
à ce sujet l'affaire du charbonnier Lerible, et assurait
que l'on avait fini par découvrir que l'auteur de ces
dégâts était le charbonnier lui-même, qui, mécontent
de la maison qu'il avait louée dans la rue Neuve de
Cluny, voulait faire résilier le bail. Quoi qu'il en soit, la
déclaration faite à M. de Mirvilte fut le dernier mot de
la police aux abois, et les projectiles de la rue Neuve
de Cluny restent encore aujourd'hui la plus singulière
mystification que les esprits aient faite aux Parisiens en
général et à M. Gabriel Delessert en particulier.

Maintenant que nous y avons mis le pied, avançons
hardiment dans le monde fantastique, fluidique ou sur-
naturel. Dans ce que publiait le journal le Siècle (nu-
méro du 4 mars 1846), on va pour la première fois voir
apparaître les tables.

f Devons-nous citer, disait le Siècle, un fait assez récent,
encore inédit, qui a une notable analogie avec l'histoire de la
jeune Angélique, et dont les particularités réelles se résolvent
très-probablement dans une affection nerveuse telle que la
danse de Saint-Guy ? Ce fait est attesté comme parfaitement
sincère et exact par un témoin oculaire, professeur de classes
supérieures dans un des collées royaux de Paris. En voici unextrait que nous sommes autorisés à reproduire

« Le 2 décembre dernier, une jeune fille d'un peu moins de



14 ans, apprentie coloriste, rue Descartes, étant à travailler à

son ouvrage, la table fit entendre, au grand étonnement de

tout le monde, des bruits insolites et variables. Bientôt le
pinceau de la jeune fille s'échappa de ses doigts; quand elle
voulait le saisir, il fuyait; le pupitre sur lequel elle travaillait
reculait ou se dressait devant elle. La table même, violemment
repoussée, allait se heurter contre la table voisine. La chaise

sur laquelle la jeune fille était assise, reculait tout à coup et

se dérobait sous elle. Le seul frôlement de sa robe repoussait,
attirait, soulevait une table. Le témoin, signataire de cette
relation, dit que, placé près de la jeune fille, il a été soulevé

avec la chaise sur laquelle il était assis. Plusieurs fois cette
jeune fille s'est écriée qu'on lui tirait ses bas. En effet, les jar-
retières s'étaient spontanémentdénouées, les bas étaient presque
sortis des pieds, puis, par une réaction soudaine, se remet-
taient d'eux-mêmes. Ces phénomènes se sont reproduits
constamment pendant une douzaine de jours. Maintenant, la
jeune fille éprouve de violentes secousses intérieures qui ne
lui permettent pas de rester assise. Elle est enlevée à tous mo-
ments de son siège, et y retombe par un mouvementsem-
blable à celui d'un cavalier qui trotterait à l'anglaise. »

Les tables tournantes, qui n'avaient pas encore fait à

cette époque leurs premières manifestations,n'ont cer-
tainement rien montré de plus surprenant que cette
table de la rue Descartes si l'on ne considère que le

phénomène capital, celui de l'impulsion communiquée

sans mécanisme visible. Il s'agissaitpeut-être encore ici

d'une fille électrique, malade d'un excès anormal d'élec-
tricité. Mais continuons.

La ~euue ~raMca~e insérait la lettre suivante dans sa
livraison du mois de décembre 1846

(( Je crois vous faire plaisir en m'empressant de vous
signaler qu'il se passe à Clairefontaine, près de Rambouillet,
des faits dans le genre de ceux de Mlle Cottin; Rambouillet
s'en est vivemententretenu. Voici ce que j'ai pu recueillir à ce
sujet; je ne puis vous garantir l'exactitudedes détails, mais le
fond est vrai.



t M. B. est fermier à Clairefontaine. Il y a douze ou quinze
jours, trois ou quatre marchands de livres toulousains setrouvaient dans ce bourg; l'un d'eux vint à la ferme offrir seslivres. La domestique, qui se trouvait seule, lui donna un
morceau de pain. Quelque temps après, un second vint aussi
demander du pain; la fille lui en ayant refusé, il s'en alla enla menaçant. Le soir de ce jour, la soupe étant servie, les cou-
verts mis, au moment de se mettre à table, le bouillon tourna,
devint laiteux, les couverts et la soupière s'agitèrent et furent
jetés à terre; la fille allant pour mettre un chaudron sur le
feu, l'anse lui resta dans la main, les oreilles s'étant rompues.La même fille allant dans la maison, et se trouvant sur la place
où avait été le marchand, fut prise de mouvements dans les
membres; son cou éprouva aussi un vif mouvement de rota-
tion et sa frayeur était grande. Le charretier, par bravade,
se mit au même lieu, il fut tout aussitôt agité, et il étouffait
sortant de la maison, il fut renversé dans une mare d'eau qui
est au-devant. On alla chercher M. le Curé: mais à peine avait-
il récité quelques prières, qu'il fut agité comme les autres; seslunettes en furent brisées, ses membres craquaient et éprou-
vaient des oscillations. La fille fut très.mat elle passa même
pour avoir succombé. Ces phénomènes sont intermittents; ils
cessent et reparaissent.

« La fille avait-elle des prédispositionsà cette affection, quela peur aura fait éclore ? Cette espèce d'éclampsie n'est-elle pascontagieuse, comme le sont l'épilepsie, la chorepsie, la cata-
lepsie, etc. ?

« J'aurais été très-curieux de voir ces faits, mais ne con-naissant aucunement M. B. ni personne à Clairefontaine
n'ayant ni titre, ni mission pour prétexte, j'aurais eu peurd'être éconduit. »

En 1847, le journal anglais le Do~oM contenait,
dans son numéro du 26 -mars, un article dont la même
/~{'Me yra~caiM a donné l'extrait suivant

« Tout le voisinage de Black-Lion-Lane, à Bayswater, re-tentit d'un événement extraordinaire, arrivé récemmentchez
M. Williams, dans Moscou-Road, et qui a la plus grande ana-logie avec la célèbre affaire du revenant de Stockwell, en 1772.
La maison est habitée par la famille Williams seule, qui se
compose de quatre personnes et d'une petite fille espagnole de



neuf à dix ans, qu'ils élèvent charitablement. H y a quelques
jours, ils furent grandement surpris par un mouvement sou-
dain et mystérieux de divers objets dans le salon et la cuisine.
Aussitôt un pot accroché au dressoir se détache sans cause vi-
sible et se brise un autre le suit de près, et le lendemain, un
autre encore. Une théière de porcelaine, pleine de thé, qu'on
venait de faire, et placée sur le manteau de la cheminée, fut
renversée sur le parquet, et brisée; une autre en métal, qui
lui fut immédiatement substituée, éprouva le même sort, et,
quar.d elle fut sur la table, on la vit sautiller, comme si elle
eût été ensorcelée, et fut aussi renversée. Quelque temps après
que tout fut remis, un tableau se détacha du mur sans que le
cadre se brisât. Tout était surprise et terreur alors, car les
vieilles gens sont très-superstitieux, et, attribuant cet effet à
un agent supernaturel, on détacha les autres tableaux qu'on
déposa sur le sol. Mais l'esprit de locomotion ne s'arrêta pas
là; les assiettes, les pots continuèrent d'être agités sur leurs
tablettes, de se détacher, rouler au milieu de la pièce, et sau-
tiller comme s'ils eussent été inspirés par une Sûte magique.
Au souper, quand 1a tasse de la petite Espagnole fut pleine de
bouillon, elle dansa sur la table et roula par terre; trois fois
de suite elle fut remplie et replacée, et trois fois de même ren-
versée. II serait ennuyeux de relater les tours fantastiques qui
ont été joués par les meubles de tout genre. Un Égyptien se
mit à sauter sur la table, alors que personne ne l'approchait,
et se brisa en tombant; une bouilloire s'élança du foyer dans
le cendrier, comme Williams venait de remplir la théière qui
tomba dans la cheminée. Après une danse sur la table, s'en-
fuirent au milieu de la chambre, avec de petits meubles, les
boîtes à chapeaux, bonnets, etc., de la façon la plus singulière.
Un miroir fut enlevé de la table de toilette, et suivi de peignes
et de divers flacons de parfums. Une grande pelotte à épingles
a été éminemment remarquablepar ses sauts incessants de côté
et d'au'.re. Les amis de la famille Williams supposent que la
petite Espagnole est la cause de tout cela, quoique cela soit
très-extraordinairepour son âge; mais jusqu'àce jour le niodus
opfraH~t a été un mystère. »

La presse a signalé d'autres prodiges du même genre
qui se seraient accomplis en France, tant dans les der-
niers mois de 1848 que dans le cours de J'année sui-



vante. Voici ce qu'on lisait dans le Constitutionnel, le
5 mars 1849

« II paraît que la populationde la commune de Guillonville
(canton d'Orgères) est tout en émoi depuis quelques semaines,
par suite de prétendus miracles d'une jeune fille électrique.
Cette fille, âgée de 14 ans, domestiquede ferme, d'une intel-
ligence bornëe. serait (dit la chronique) douée d'une force
d'attraction extraordinaire, à l'endroit des meubles et autres
objets qui l'entourent. La première fois qu'on a reconnu les
effets de cette singulière faculté, la petite paysanne était en
train de bercer un des enfants de ses maîtres. Tout à coup,
les deux portes d'une armoire fermée à clé s'ouvrent toutes
seules, et le linge qu'elle contenait est jeté à travers la cham-
bre, comme lancé par une main invisible. Au même instant,
une pelisse qu'on avait posée sur un lit voisin, enveloppe la
berceuse, et se fixe sur elle assez fortement pour qu'on ait de
la peine à l'enlever.

A partir de ce jour, les preuves de cette puissance attrac-
tive allèrent se multipliant d'une manière merveilleuse, au
grand dommage de l'électrique servante. Tantôt, en effet, c'est
un collier de cheval qui vient se placersur ses épaules, tantôt
des corbeilles de pain qui lui tombent sur la tète, tantôt en-
core un sac vide qui la coiffe et la recouvre en entier, et cette
tunique de Nessus d'un nouveau genre se colle à son corps,
sans qu'on puisse l'en arracher. Est-elle dans une chambre,
les meubles de danser et de changer de place, ainsi que dans
un conte fantastique d'Hoifmann. D'autres fois, un peloton de
fil va se loger dans son dos, et bouts de chandelle, morceaux
de viande et boucles d'oreilles de sa maîtresse, se retrouvent
dans ses poches, et toujours, à ce qu'on raconte, par ]a seule
influence de son pouvoir d'attraction, et par la vertu de l'élec-
tro-magnétisme. Une femme du village, esprit fort de l'en-
droit, se présente à la ferme, hochant de la tète d'un air scep-
tique, et disant d'un ton de défi qu'elle ne croira que ce
qu'elle verra; peu de temps après, le chef de la jeune fille de
se couvrir d'un plat, sans qu'on puisse deviner d'où lui vient
cette 'coiffure inattendue.

< Tels sont les .faits qui ont fort agité les habitants de Guil-
lonville, et qui, grossis naturellement à mesure qu'ils se ré-
pandent dans les communes environnantes, font crier partout
au miracle. »



Cette singulièrerelation avait été adressée à M. le doc-
teur Henri Roger par M. Larcher, médecin à Somche-
ville. Le Journal de C/mr~'M la reproduisit, et, après lui,
l'Abeille, journal de la même ville, qui, dans son numéro
du 11 mars 1.S49, ajoutait

« De tous les faits rapportés par le Constitutionnel, un seul
est inexact. Il n'est pas vrai de dire que le sac qui coiffait la
jeune domestique se collait à son corps sans qu'on put l'arra-
cher on l'a toujours enlevé avec beaucoup de facilité. Nous
tenons cette rectification de M. Dolléans père, conseiller mu-
nicipal à Cormainville, qui a plusieurs fois retiré lui-même le
sac, qui recouvrait si mystérieusement cette fille. Voici main-
tenant une lettre de notre correspondant d'Orgeres; elle est
datée du 28 février 1849

« Monsieur le rédacteur, je ne sais si vous avez entendu
parier des faits qui, depuis deux mois, se passent dans ce can-
ton, à Guillonville. Si vous voulez me permettre de les racon-
ter, je le ferai avec toute l'exactitude qu'exigent des faits si
extraordinaires et si inexplicables pour moi. Toutes les po-
pulations du canton d'Orgères s'en préoccupent vivement;
et en font le sujet continuel de leurs conversations. Voici
ces faits tels que je les ai recueillis de la bouche même d'une
foule de témoins oculaires et dignes de foi. Je commence
a& ouo.

(( Dans le courant du mois de décembre dernier (1848),
M. Dolléans, meunier et cultivateur à Gaubert, commune de
Guillonville, s'aperçut que chaque nuit on lui volait du foin.
Quel était l'auteur de ce vol? Ses soupçons tombèrent sur un
nommé V* employé à son service. Il le dénonça; la justice
fit des perquisitions chez l'homme soupçonné;mais elle ne put
rien découvrir qui justifiât les soupçonsde M. Doiléans. Deux
jours après ces perquisitions, le feu fut mis à l'écurie du meu-
nier de Gaubert; mais fort heureusementon aperçut la flamme
avant qu'elle pût faire de grands ravages, et l'on en fut quitte
pour la peur. V** fut encore soupçonné de ce méfait il avait
été vu, dit-on, rôdant autour de la maison, le soir où le feu
éclata dans l'écurie. C'était une jeune domestique de la ferme,
nommée Adolphine Benoît, qui prétendait l'avoir vu. V* fut
arrêté et conduit à la maison d'arrêt de Châteaudun; il fut re-
lâché après trente-deux jours de détention préventive.



Cependant, deux jours après l'arrestation de V* com-
mença une série de faits extraordinaires, qui durent encore
aujourd'hui chez M. Dolléans, de Gaubert. Un beau matin de
la fin de décembre, M. Dolléans trouva ouvertes toutes les
portes de son étable, de son écurie, de ses granges et de sa
propre habitation; en même temps toutes les clés avaient dis-
paru. Dans la journée, il fit mettre de bons et forts cadenas à
toutes les portes; mais lorsqu'il se leva, le lendemain, à cinq
heures du matin, tous étaient enlevés, à l'exception de celuii
qui fermait la porte de la grange. M. Dolléans crut que de
hardis voleurs venaient prendre la nuit et les clés et les cade-
nas. Il s'arma de son fusil, se mit en sentinelle, non loin de
sa grange, bien décidé à tirer sur ]e premier qu'il verrait pa-
raître. Il resta là. jusqu'aux premières lueurs du jour, vers
sept heures et demie. En ce moment, il détourna un peu la
tête le cadenas de la grange avait disparuM. Dolléans ren-
tre et raconte à sa femme et à ses gens ce qui vient d'arriver;
tous s'en effrayent; cette disparition du dernier cadenas leur
semble une chose surnaturelle.

« Toute la journée se passa dans un calme parfait. Mme Dol-
léans, qui était fort alarmée, engagea sa jeune servante à ré-
citer à genoux les sept Psaumes de la Pénitence, espérant
trouver dans la prière un secours contre sa peur. A peine la
jeune fille s'était-eile agenoui)!ëe, qu'elle s'écria Qui donc me
tire par ma robe? Et le cadenas disparu le matin apparaît sus-
pendu à son dos. Grand émoi et nouvelle épouvante dans la
maison c'était le 31 décembre.

« A partir de cette époque, Adolphine Benoît éprouva chaque
jour les choses les plus singulières. Tantôt des cordes, des
chandelles, des chiffons, des corbeilles à pain, des chopines
pleines d'eau, et même de vieilles charognes, se trouvaient
subitement transportées sur son dos ou dans ses poches. Tan-
tôt les ustensiles de cuisine, casserolles, poëlons, cuillers à
pot, etc., venaient s'accrocheraux cordons de sa jupe ou de son
tablier. D'autres fois, entrant dans l'écurie, les harnais des
chevaux sautaient sur elle et l'entortillaient de telle façon
qu'un secours lui était nécessaire pour s'en délivrer. Un jour,
toujours en entrantdans l'écurie, les deux colliers des chevaux
vinrent se placer sur ses épaules. Vous riez, sans doute, mon-
sieur le rédacteur, de ces burlesques événements, mais la
jeune servante et ses maîtres n'en riaient pas, eux; ils étaient
saisis d'une indicible épouvante. Adolphine Benoît devint ma-



lade, et fut envoyée à l'hospice de Patay, où elle passa cinq
jours sans ressentir aucun des effets de son obsession.

,« Elle revint chez ses maîtres. A peine y eut-elle mis le pied,
que tout recommença les mêmes faits et quelques-uns d'un
genre nouveau vinrent la tourmenter comme auparavant. Plus
de vingt fois, deux planches de trois à quatre pieds de lon-
gueur, formant étagère, lui tombèrent sur le dos, à l'instant
même où elle entrait dans la chambre. On a même vu ces deux
planches, appuyées sur une seule de leurs extrémités, se tenir
en équilibre, ma~re les lois de pesanteur. Souvent, soit en
marchant, soit en se tenant debout devant ses maîtres, la jeune
Adolphine se trouvait tout à coup couverte d'un long sac qui
l'enveloppait de la tête aux pieds. D'autres fois, le trépied et
la chèvre à scier le bois allaient se placer à califourchonsur
son cou. Très-souvent, des cordes, des rubans venaient tout à
coup, au milieu d'une conversation, s'enlacer autour du cou
d'Adolphine, et lui serraient la gorge avec tant de force qu'elle
en perdait la respiration. Je ne finirais pas, monsieur le ré-
dacteur, si je voulais vous rapporter tout ce que racontent les
témoins de ces scènes mystérieuses. Mais, demanderez-vous
peut-être, n'y avait-il point ruse et comédie de la part de la
jeune servante? C'est ce que des personnes sensées se dirent
d'abord. Une d'elles entre autres, Mlle Dolléans, sœur du maî-
tre de la maison, femme pleine de sagacité et de bon sens, se
donna pour mission de surveiller Adolphine; durant quinze
jours, elle ne la quitta ni le jour ni la nuit; elle ne l'aban-
donna pas un seul instant. Eh bien il a été impossible à
Mlle Dolléans de découvrir la moindre tromperie dans cette
jeune fille.

t Il y avait déjà plus d'un mois que ces faits extraordinaires
se répétaient chaquejour avec une intensitétoujours croissante,
lorsque Mlle Dolléans résolut de renvoyer sa servante. Adol-
phine Benoît retourna chez son père à Pérouville. Cette pau-
vre enfant recouvra aussitôt sa tranquillité.

a Chez M. Dolléans, tout rentra d'abord dans le calme le
plus parfait, et cela dura une quinzaine de jours. Mais le mer-
credi des Cendres, des événementstout aussi inexplicablesque
les premiers jetèrent de nouveau l'effroi dans cette intéressante
famille. Cette fois ce n'était plus une domestique qui en était
l'objet, ce fut le plus jeune fils de M. Dolléans, enfant de deux
à trois mois. Un jour, comme sa mère le tenait sur son giron,
tout à coup le bonnet de l'enfant fut enlevé, et on ne sait ce



qu'il devint. Mme DoDéans lui en met un autre; bientôt celui-
ci est coupé et enlevé de même, mais remplacé par une énorme
cuiller à pot, qui couvre la tête de l'enfant, à la grande frayeur
de la mère. Depuis huit jours, le pauvre enfant est tourmenté
de mille façons malgré la surveillanceassidue de ses parents
à chaque instant, des ustensiles de cuisine se précipitent sur
lui ou dans son berceau. J'ai vu moi-même les pelles, les pin-
cettes, les réchauds et une foule d'autres objets, s'y trouver
subitement, sans qu'on pût devinercomment cela y était trans-
porté. Mme Dolléans m'a assuré qu'elle a vainement essayé
d'attacher au cou de l'enfant des médailles et des crucifix; ces
objets sacrés disparaissaientmystérieusementun moment apKS
y avoir été placés.

« Vous dire l'impression que ces faits produisentparmi nous
serait impossible, j'y renonce tout le monde crie au maléGce,
au sortilége; on va même jusqu'à jeter des accusations ab-
surdes sur plusieurs personnes qui, sans doute, sont bien
innocentes de tout cela. »

Voilà les phénomènesaccrus et très-dramatiquement
diversifiés. Qui les expliquera?Esprits ou secret mystifi-
cateur, il semble qu'il n'y ait pas d'autre clef à ces mys-
tères de Guillonville. Mme Dolléans, femme pieuse et
timorée,comme on l'a vu, devait naturellement incliner
vers les esprits. C'était aussi la pente de l'Abeille de Char-
tres, car, après avoir publié la relation qu'on vient de
lire, elle ajoutait un appendice où M. de Mirville voit
l'affabulation .de cette étonnante histoire.

« Il y a déjà huit jours, dit l'~&etHe de Chartres, que nous
avons reçu la lettre de notre correspondant. Nous n'avons pas
voulu la publier avant de nous être rendus sur les lieux. Deux
de nous sont donc aUés, cette semaine, dans le canton d'Or-
gères; ils ont interrogé des hommes sages, témoins oculaires,
des cultivateurs instruits, des prêtres, des médecins tous ont
certifié exacts les faits avancés par notre correspondant.Main-
tenant, comment expliquer des faits aussi extraordinaires?2
Ici ncus nous taisons. A la science et à l'Eglise en appartient
la solution. Nous ajouteronsseulement ce que M. et MmeDol-



léans nous ont dit, que « le jeudi le'' mars, des exorcismes
ont été faits sur l'enfant, et qu'aussitôt tout le désordre a
cessé; l'enfant ne possède plus cette vertu attractive, pour
parler comme M. Roger, du Constitutionnel. Voilà ce que nous
pouvons affirmer en toute vérité'.))n

Chacun sait, ou peut savoir, que !e.ministère de
l'exorcisme n'est pas du nombre de ceux que tout prêtre
peut exercer couramment. Il lui faut pour cela une
permission spéciale et des pouvoirs ad hoc conférés par
son évéque. L'évêque de Chartres, ayant donné ces pou-
voirs, avait donc reconnu le fait diabolique de la posses-
sion, ou tout au moins de l'obsession. Quel argument
pour les spiritistes, de pouvoir invoquer, à l'appui de
leur système interprétatif, les lumières et l'autorité d'un
prélat illustre qui était alors un des doyens de l'épisco-
pat français

Cependant, non content de connaître par une gazette
le résultat de l'exorcisme, et insatiable de détails sur
l'affaire d'Adolphine Benoît, M. de Mirville voulut plus
tard se renseigner auprès du clergé de l'endroit, et il
en reçut une réponse qu'il cite encore comme un do-
cument, le plus authentique de tous à ses yeux. Voici
cette pièce

« Monsieur, ce n'est pas le curé de Guillon ville qui s'est
chargé de faire les exorcismes pour détruire l'obsession de ces
deux personnes de GuiUonviHe c'est moi, curé de Cormain-
ville, son voisin. Voici ce que j'ai fait: sans soupçonner ni
attaquer personne, après m'être bien assuré, par moi-même,
que les faits étaient réels j'ai conduit des témoins, en nombre
suffisant et très-dignes de foi, à nos supérieurs ecclésiastiques
de Chartres qui, bien convaincus de la vérité des faits, et
sans en être nullement étonnés, m'ont excité à faire les exor-

J.L'6et'H)',joM)-Htt!dc C~ar()'M, 11 mars 1849.
2. M. Clause! de Montais.



cismes, et c'est ce que j'ai fait, suivant en tout point ce qui est
marqué dans le rituel, et le jour m~we l'obsession a disparu
entièrement, à la grande joie des pauvres fermiers, qui des-
séchaient de chagrin et de peine. Tout ce qu'il y avait dans le
journal r~6etMe était parfaitement vrai, et mille autres faits
de ce genre.

< Votre très-humbleserviteur,

« Signé LEFRANc, desservant de Cormainville.

K 22 février 1851. »

On voit que M. Lefranc fut plus heureux qu'un de ses
collègues, qui, ayant fait à Clairfontaine une entreprise
semblable, n'y gagna que d'être fortement secoué et
d'avoir ses lunettes brisées sur son nez. A la vérité, on

ne nous dit pas que le curé de Clairfontaine se fût muni
des pouvoirs nécessaires pour exorciser; la déconvenue

que lui fit éprouver le malin peut donc passer pour la
punition de sa témérité.

Voilà déjà bien des jeunes filles électriques ou possé-
dées. Ajoutons-en une dernière, qui eut le sort d'être
renvoyée pour ses vertus attractives, comme Adolphine
Benoît, mais que le diable ne se soucia pas de venger
sur la personne de ses maîtres. La Ga~eHe des Tribunaux
du 20 décembre 1849 racontait les faits en ces termes

« La curiosité publique a été trop longtemps et trop vive-
ment tenue en haleine à Saint -Quentin pour qu'il nous soit
possible de ne pas lui donner complète satisfaction.

« II se passait, en effet, des choses bien étranges, en appa-
rence, chez un honorable négociant de Saint-Quentin. Sans
parler des bruits de l'autre monde, que les domestiquespré-
tendaient entendre chaque nuit, le diable faisait des siennes
en plein jour avec une dextérité et une audace de nature à
confondre les plus incrédules. Pendant plus de trois semaines,
il arriva que les sonnettes allaient toutes seules, faiblement
d'abord, et tour à tour, puis simu)tanément, à tout briser. On
courait aux cordons, on suivait le fil, on guettait. peines



perdues Tandis que l'effroi régnait parmi les ouvrières, et
que les maîtres attendaient patiemment que l'auteur de cette
mauvaiseplaisanterie leur fut révélé, la situation se compliqua.
Non content de déplacer les casserolles et la vaisselle, de faire

voyager des grils d'un bout à l'autre de la cuisine, de tour-
menter de mille manières les malheureuses domestiques,qui
dépérissaient a vue d'œil et parlaient sérieusement de dé-
guerpir, le lutin se mit en devoir de frapper à coups redoublés
contre les murs.

t Les recherches impatientes des maîtres étaient toujours
vaines, et les détonationsinfernales alternaient peu agréable-
ment avec les sonneries fantastiques, lorsqu'il se produisit un
troisième phénomène bien plus étonnant que tout le reste. Un
carreau se brisa spontanément, puis un second, puis un troi-
sième, jusqu'à cinq dans la même journée, à deux pas, et sous
les yeux de cinq ou six personnes rassemblées autour d'une
table, sur laquelle tombaient les éclats de vitres, sans qu'on
trouvât trace du moindre projectile. Le plus surprenant, c'est
que les vitres étaient, pour la plupart, non pas brisées, mais
trouées comme par l'effet d'une balle! Bref, jamais prodige ne
fut mieux conditionnépour dérouter le bon sens des uns et
troubler la cervelle des autres. Il fallut bien, néanmoins, que
le sortilége prit fin. Toutes les suppositions autorisées par la
saine logique étaient épuisées, il en restait une qui semblait
devoir éloigner la frayeur réelle ou admirablement feinte des
domestiques. Comment croire qu'une servante s'amuserait et
parviendraitàsemultiplier, avec une adressedigne des prestidi-
gitateurs les plus consommés,pour bouleverserainsi toute une
maison? Ce qu'il y a de certain, c'est que le congé donné, le
charme a disparu. ')

Cette fin des prodiges de Saint-Quentin nous paraît,
emporter avec elle leur explication. Elle mérite au moins
qu'on en garde bonne note, car elle prouve, et c'est le
point important, que les faits les plus surprenants et en
apparence les plus contraires aux lois de la nature,
n'accusent pas nécessairementune cause supernaturelle.
La malice et l'adresse de quelque personne restée in-
connue, expliquent les divers faits que nous venons de



rapporter dans ce chapitre, et qui ne méritent pas de
nous arrêter davantage.

A l'époque où nous voici arrivés, la danse des tables
est ouverte en Amérique. Mais le monde ancien a eu
ses prodiges, indépendants de ceux du nouveau. Ces
derniers n'étaient pas connus en France lors des ma-
nifestations que nous venons de signaler, et, par consé-
quent, ils n'ont pu les influencer en aucune manière.
Tandis qu'au delà l'Atlantique le supernaturalisme, sui-
vant l'expression d'une feuille anglaise, fonctionnait
comme institution nationale, tandis que les journaux
des États-Unis étaient remplis des récits de ses mer-
veilles, la presse française, livrée à de bien autres sou-
cis, gardait un silence absolu, et en quelque sorte sys-
tématique sur ces étranges nouveautés. C'est seulement
vers la fin de 1852 qu'on signale l'arrivée de quelques
mtMMfms américains dans le nord de l'Écosse, d'où leur
pratique passa bientôt à Londres et un peu plus tard en
Allemagne. Mais en France, rien encore de provenance
américaine. Aussi M. de Mirville soutient-il, avec raison,
la spontanéité des phénomènes français. Il ne nous pa-
raît pas aussibien fondé quand il réclame la priorité pour

ses phénomènes normands notamment pour celui du
presbytère de Cideville, sur les manifestations trans-
atlantiques. Mais, la question de priorité écartée, il reste
ici pour nous une question d'ordre et de méthode qui
nous commande d'ajourner encore, malgré la chro-
nologie, le chapitre des tables tournantes. Nous allons
donc, pour n'être pas obligé de revenir sur nos pas,
couronnerpar l'histoire merveilleuse du presbytère de
Cideville le récit des prodiges que notre pays a vus s'ac-
complir avant d'être envahi à son tour par l'épidémie
des tables tournantes et parlantes.



CHAPITRE XI.

Le presbytère de Cideville. C'est la faute à Vo)taire.

Lorsque Voltaire, étant allé voir un de ses amis dans
un village de Normandie, où l'on jetait alors les fonda-
tions d'une église, accepta l'honneur de poser la pre-
mière pierre de l'édifice, personne n'eut le moindre
soupçon du principe que l'immortel philosophe cachait
sous cette pierre. Or, cette scène avait lieu dans la
paroisse de Cideville. On ne peut douter aujourd'hui
que ce ne soit là le point de départ des tribulations ef-
froyables que devait essuyer, un siècle après, non pas
cette église elle-même, mais son curé. Au simple récit
des infernales tribulations auxquelles cet ecclésiastique
fut en proie, tout le monde comprendra que l'esprit de
l'auteur de Candide et de la Vision de Babouc n'y était pas
étranger. Tout le monde, disons-nous Il faut pourtant
en excepter M. le marquis de Mirville. Oui, ce spiritiste
expert, qui voit des démons partout, et qui a même,
nous le reconnaissons,fait preuve d'une grande sagacité
pour les découvrir, a laissé échapper celui-là.

<[ On ne s'attendait guère
A voir Voltaire en cette affaire, »

nous dit-il cavalièrement,après avoir rappelé la cérémo-
nie de la pierre posée. -Pardon, monsieur le marquis,
on devait s'y attendre, et votre distraction,véritablement
inexplicable, nous semble d'une nature aussi suspecte
que les diableries du presbytère de Cideville. Quel autre
esprit que celui de Voltaire pouvait revenir dans cette



église bâtie sous les auspices de l'homme qui fut le plus
spirituel de tout son siècle?

Ces diableries, à part le nombre et la qualité des té-
moins qui les ont attestées, méritent, parmi les personnes
curieuses de prodiges, une attention toute ~articuirère.
Elles sont, en. effet, presque authentiques, puisqu'elles
ont abouti à un procès. Ces faits sont consignés au greffe
de la justice de paix du canton d'Yerville, où l'auteur du
livre des Esprits assure n'avoir eu que la peine de les re-
lever. On ne court donc aucun risque en les transcri-
vant d'après lui. Ces phénomènes de Cideville étant
d'ailleurs l'argument capital des spiritistes et le grand
cheval de bataille de M. le marquis de Mirville, c'est en-
core une considération qui doit mous obliger à lui laisser
ici la parole. Nous ne retrancherons de son récit que
les réflexions dont il l'entrecoupe trop fréquemment, et
qui préjugent ]a question posée dans cette affaire entre
les esprits et une cause naturelle.

« Commençons, dit notre auteur, par rapporter à l'avance,
seulement pour mémoire et sans en garantir la teneur, les
bruits vagues qui, dit-on, avaient cours avant l'apparition
des premiers phénomènes, et semblaient en faire présager les
approches.

« Selon ces bruits, vers les premiers jours du mois de
mars de l'année 1849, M. le curé de Cideville aurait rencontré
chez un de ses paroissiens malades un individu nommé G.
auquel tout le pays accordait depuis longtempsune réputation
de guérisseur ëmëriteet de docteur ès sorcelleries.Un premier
malade paraissant s'être assez mal trouvé du traitement mys-
térieux (il en était morl), M. le curé aurait cru devoir cette
fois formuler un b)âme énergique en renvoyant le guérisseur.
Tout en serait resté là, mais comme de son côté dame jus-
tice se mêle de beaucoup de choses en ce pays, G. se voit
un jour appréhendé au corps et condamné, pour méfaits du
même ordre, à une ou deux années de prison. Il rapproche
aussitôt le blâme du curé de la correction de la justice, pro-



nonce, dit-on encore, quelques menaces contre l'ennemi qu'il
soupçonne, et plus tard, lorsque l'heure de la vengeanceest
arrivée, le berger Thorel, son disciple et ami, fait entendre à
son tour que M. le curé pourra bien s'en repentir, et que lui,
Thorel, ne sera dans tout cela que le mandataire desonmaître
et l'exécuteur de ses hautes œuvres.

« Deux enfants sont élevés au presbytère de Cideville, l'un
a douze ans, l'autre quatorze; tous deux se destinent au sa-
cerdoce tous deu sont fils d'instituteurshonnêtes, religieux,
considérés dans le pays, et paraissent avoir hérite de toutes
les bonnes qualités de leurs parents; tous deux sont enfin une
consolation, et peut-être une cause d'aisance pour le curé, qui
prend soin de les élever, les chérit et se promet bien de les
garder le plus longtemps qu'il pourra.

« Que vont devenir en tout ceci ces pauvres enfants? Vont-
ils servir d'instrumentà la vengeance annoncée ? On ne pour-
rait rien préciser à ce sujet, sans les aveux subséquents du
coupable seulement on voit, à une vente publique, et grâce
à la foule qu'elle entraîne, le berger s'approcher du plus jeune
des enfants, qui du reste ne le connaît pas le moins du monde,
et, peu d'heures après. les événements commencent.

« Voici maintenant ce qui résulte des dépositionsde vingt
témoins assignés, interprètes fidèles de beaucoup d'autres non
convoqués, et qui n'eussent pas été moins explicites.

< Tout aussitôt après la rentrée de cet enfant, une espèce
de trombe en bourrasque violente vient s'abattre sur le mal-
heureux presbytère, puis, à la suite de cette, bourrasque, des
coups semblables à des coups de marteau, ne cessent de se
faire entendre dans toutes les parties de la maison, sous les
planchers, sur les plafonds, sous les lambris.

< Tantôt ces coups sont faibles, brefs et saccadés, tantôt ils
sont d'une force à ébranler la maison, qui paraît vouloir tom-
ber en démence (ruine), comme nous entendrons le berger le
prophétiser dans un momentde franchise.Ces coups prennent
même une telle extension, qu'on peut les entendre à deux ki-
lomètresde distance, et qu'une grande partie des habitants de
Cideville, cent cM~uan<e personnes a-t-on dit, se rendent au
presbytère, l'entourent pendant de longues heures et l'explo-
rent en tous sens, sans pouvoir en découvrir la cause.

« A ce phénomène, déjà si remarquable, viennent encore
s'enjoindre mille autres, qui le sont bien davantage. Ainsi,
pendant que ces bruits mystérieux poursuivent leur incessant

IV i'~



concert, pendant qu'ils se font entendre à chaque point indi-
qué, ou reproduisent en cadence le rhythme exact de tous les
airs qu'on leur demande, les carreaux se brisent et tombent
en tous sens, les objets s'agitent, les tables se culbutent ou se
promènent, les chaises se ~roupertt et restent suspendue.s dans les
airs, les chiens sont jetés à croix ou pile au plafond, les cou-
teaux, les brosses, les bréviaires s'envolent par une fenêtre et
rentrentpar la fenêtre opposée, lespelles et les pincettes quittent
le foyer et s'avancent toutes seules dans le salon, les fers à re-
passer, qui sont devant la cheminée, reculent, et le feu les

poursuit jusqu'au milieu du plancher, des marteaux volent en
l'air avec force, et se déposent sur le parquet avec la lenteur
et la légèreté qu'une main d'enfant pourrait imprimer à une
plume, tous les ustensiles d'une toilette quittent brusquement
le chambranlesur lequel on vient de les déposer, et s'y repla-
cent instantanément d'eux-mêmes d'énormes pupitres s'en-
trechoquent et se brisent; bien plus, un d'entre eux, chargé
de livres, arrive violemment et horizontalement jusqu'au
front d'un témoin honorable M. R. de Saint-V.). et là,

sans le toucher, et abandonnant brusquement toutes les lois
connues de la gravitation, tombe perpendiculairement à ses
pieds.

« Une dame (Mme de Saint-V.), dont il est impossible de
suspecter le témoignage,et qui, en raison de la proximité du
château qu'elle habite, avait été le témoin de vingt expériences
analogues, se sent un jour tirée par la pointe de sa mante,
sans qu'elle puisse apercevoir la main tf!Mc qui la tire le
maire du village reçoit à son tour un coup violent sur la
tète, et, au cri que cette violence lui arrache, on répond par
une caresse bienfaisante, qui lui enlève à l'instant toute dou-
leur.

« Un autre témoin, propriétaire à quatorze lieues de dis-
tance, se transporte à Cideville à l'improviste et sans en avoir
prévenu qui que ce soit. Après une nuit passée dans la cham-
bre des enfants, il interroge le bruit mystérieux, le fait battre
à tous les coins de l'appartement, et pose avec lui toutes les
conditions d'un dialogue; un coup, par exemple, voudra dire
oui, deux coups voudront dire non, puis le nombre des coups
signifiera le nombre des lettres, etc., etc. Cela bien con-
venu, le témoin se fait frapper toutes celles qui composent ses
nom, prénoms et ceux de ses enfants, son âge et le leur, par
an, mois, jours, et le nom de sa commune, etc., etc. Tout



cela se frappe avec tant de justesse et de rapidité, que le té-
moin se voit obligé lui-même de conjurer l'agent mystérieux
d'y apporter plus de lenteur, afin qu'il puisse vérifier tous ses
dires, qui se trouvent enfin de la plus complète exactitude. Ce
témoin, c'était nous-même.

« .Mais voici venir un autre témoignage, contre lequel
l'explicationdes sceptiques sera radicalement impuissante. Un
prêtre, un vicaire de Saint-Roch, M. l'abbé L. se trouvant
par hasard et de passage à Yvetot, se transporte à Cideville,
toujours à l'improviste, et voici qu'aux mêmes questions po-
sées par son frère, entièrement inconnu comme lui dans le
pays, les réponses arrivent avec la même rapidité, la même
exactitude, toutefois avec cette particularité curieuse, que cette
fois-ci c'est l'interrogateurqui ignore et ne peut vérifier les
détails fournis par la réponse.

« On lui dit bien et l'âge et les prénoms de sa mère et de

son frère, mais il ne les sait plus ou même ne les a jamais

sus. N'importe, il en prend note exacte, et, de retour à Paris,
il court à la mairie, consulte les registres de l'état civil, et
trouve entre eux et les révélations de Cidevitle une conformité
littérale.

« MM. de V. venus de la ville d'Eu tout exprès, et se fai-
sant dire, avec tous leurs noms et prénoms, )e nombre de leurs
chiens, de leurs chevaux, leurs habitudes, leurs costumes, etc.
Ires mêmes phénomènesse trouvent constatés, en outre, dans
la lettre du docteur, M. de Bacqueville.

« Mais tous ces phénomènes, quelque étonnants qu'ils soient,
s'effacent, comme intérêt, auprès de ceux offerts par le mal-
heureux enfant que l'on croit <OMC/M par le berger Thorel.
Ici, par exemple, nous retrouvons ce que nous avons tant de
fois constaté, c'est-à-dire cet envahissement de tout le sys-
tème nerveux, ce poids insolite sur les épaules de l'enfant,
cette compression de la poitrine dont se plaignaient les trem-
bleurs des Cévennes. De plus, cet enfant voit toujours derrière
lui l'OM~fe d'un homme en blouse, qu'il dit ne pas connaître,
jusqu'au jour où, confronté avec Thorel, il s'écrie Voilà
l'homme !– Mais écoutons bien ceci. Au moment où l'enfant
accuse la présencedu fantôme, un des ecclésiastiquesprésents
affirme avoir aperçu distinctement derrière lui UNE SORTE DE

COLONNE GRtSATRE OU DE VAPEURFLUIDIQUE.
« Les autres avaient vu plusieurs fois cette même vapeur,

au moment où ils la poursuivaient, SERPENTER EN Tous SENS



avec une sorte de sifflement très-léger, Puis SE CONDENSER
VISIBLEMENTET S'ÉCHAPPER, COMME UN COURANT D'AIR, par les
fentes de l'appartement; M. de V. l'entendait, lui, sans rien
voir, et l'entendait, dit-il, comme on entend le /'r~fmf~ d'une
robe.

« Quant à l'enfant, son état nerveux s'aggrave encore quel-
quefois.. Ainsi, on le voit un jour (tous les ecclésiastiques
présents l'attestent) tomber en convulsions, puis dans une
sorte de syncope extatique, dont rien ne parvient à le tirer
pendant plusieurs heures et qui fait croire à sa mort. Cet état
inspire les plus grandes alarmes à tous ceux qui l'entourent;
ils se mettent en prière, et l'enfant revient à lui.

« Un autre jour (mais oserons-nousle raconter? oui, car
nous avons juré de dire la vérité tout entière), l'enfant accuse
une hallucination bien autrement singulière il dit voir une
main noire descendre par la cheminée, et s'écrie qu'elle lui
donne un soufflet. Cette main, nous nous hâtons de déclarer
que personne ne la voit; mais on entend le bruit du soufflet,
on voit la joue devenir et rester longtemps rouge, et, dans sa.naïveté, l'enfant s'élancer au dehors, espérant revoir cette
main sortir par le haut de la cheminée.

« Continuons. Fatigués et, de plus, extrêmementaffligés de
l'état de ce pauvre enfantet du fâcheux effet qui doit en résulter,
pour la religion d'abord et pour M. Je curé de Cideville ensuite,
MM. les ecclésiastiques réunis à ce dernier se demandent un
soir comment, les prières ne paraissant pas suffisantes, ils
pourraient parvenir à se débarrasser de leur ennemi. L'un
propose une chose, l'autre en propose une autre, un troisième
déclare avoir lu dans les traités spéciaux sur la matière que
ces ombres mystérieuses redoutaient la pointe du fer dès lors
on n'hésite plus et, au risque de glisser un peu dans la su-
perstition, on se met à l'oeuvre à l'instant. On se munit de
très-longues pointes, et partout où le bruit se fait entendre on
les enfonce le plus lestement possible. Mais comme il est diffi-
cile de frapper juste en raison de la subtilité de l'agent, plu-
sieurs pointes sont donc enfoncées sans résultat apparent, et
l'on va probablement y renoncer, lorsque tout à coup, une
d'elles ayant été chassée plus habilementque toutes les autres,
une flamme vient à jaillir et, à la suite de cette namme, une
fumée tellement épaisse, qu'il faut ouvrir toutes les fenêtres,
sous peine d'une prompte et complète asphyxie. La fumée dis-
sipée, et le calme succédant à une si terrible émotion, on



revient à un mode d'adjuration qui paraît si sensible. On re-
prend les pointes et on enfonce, un gémissement se fait
entendre: on continue, le gémissement redouble; enfin, on
distingue positivement le mot PARDON.

c Pardon! disent ces messieurs oui, certes, nous te
pardonnons et, nous ferons mieux, nous allons passer la nuit
en prières, pour que Dieu te pardonne à son tour. mais à

une condition, c'est que, qui que tu sois, tu viendras demain
toi-même, en personne, demander pardon à cet enfant.
Nous pardonnes-tu à tous? – Vous êtes donc plusieurs?
Nous sommes cinq, y compris le berger. Nous pardonnons
à tous.

<t Alors tout rentre dans l'ordre au presbytère, et cette ter-
rible nuit s'achève dans le calme et la prière.

« Le lendemain, dans l'après-midi, on frappe à la porte du
presbytère, elle s'ouvre, et Thorel se présente; son attitude
est humble, son langage embarrassé, et il cherche à cacher
avec son chapeau des écorchures toutes saignantes qui cou-
vrent son visage. L'eufant l'aperçoit et s'écrie Voilà
l'homme! voilà l'hommequi me poursuit depuis quinze jours

Que voulez-vous, Thorel? lui dit M. le cure. Je viens.
je viens de la part de mon maître chercher le petit orgue que
vous avez ici.– Non, on n'a pas pu vous donner cet ordre-là

encore une fois, ce n'est pas pour cela que vous venez ici;
que voulez-vous? Mais auparavant, d'où viennent ces bles-
sures, qui donc vous les a faites.? Cela ne vous regarde
pas; je ne veux pas le dire. Dites donc ce que vous voulez
faire; soyez franc; dites que vous demandez pardon à cet
enfant; faites-le donc, et mettez-vous à genoux. Eh bien'
pardon dit Thorel en tombant à genoux. Et tout en de-
mandant le pardon, il se traîne et cherche à saisir l'enfant
par sa blouse; il y parvient, et les témoins constatent qu'à
partir de ce moment les souffrances de l'enfant et les bruits
mystérieux redoublent au presbytère de Cideville. Toutefois,
M. le curé engage Thorel à se rendre à )a mairie; il s'y trouve,
et là, devant témoins, sans que personne lui dise de le faire,
IL TOMBE A GENOUX TROIS FOIS ET DEMANDE ENCORE PARDON.

De quoi me demandez-vouspardon? lui dit le curé; expli-
quez-vous. Rt Thorel de continuer; mais, tout en demandant
pardon, il fait comme au presbytère, il se traîne sur ses ge-
noux et cherche à toucher M. Tinei. comme il avait fait à
l'enfant. Ne me touchez pas, s'écrie celui-ci; au nom du



ciel, ne me touchez pas, ou je vous frappe. Vaine menaceThorel avance, avance toujours, jusqu'à ce que M. le curé,
acculé dans un angle de la pièce, se voit forcé, pour sa légi-
time défense, de lui asséner trois coups de canne sur le bras.
Comme on ]e pense bien, ces trois coups de canne vont jouer
un grand rôle dans le procès on les exploiteratout à l'heure.
Néanmoins Thorel revient à la charge, et, cette fois, c'est chez
le maire qu'il retourne; il le prie, le conjure, l'embrasse enpleurant et lui dit Priez donc M. le curé que les affaires
en restent là. Une autre fois, il lui avoue que tout re-
monte à G. Il est sorti de prison, lui dit-il; il est venu
me voir il en veut à M. le curé parce qu'il l'a empêché
de gagner son pain en le renvoyant de chez un malade de
la commune, qu'il voulait guérir. M. le curé a eu tort, ajoute-
t-il, car G. est un homme très-instruit, très-savant; il peut
lutter contre un prétre. M. le curé voudrait bien qu'on l'instrui-
sît, et s'<7 voulait payer un ca/ë, je le débarrasserais de tout ce
qui se passe au presbytère.

<t Ainsi donc, il est impossible à un coupable de s'avouer
plus coupable, et cet homme, qui réclame douze cents francs
de dommages et intérêts, ferait tout cesser pour un ca/<<. A
ceux qui lui reprochent sa conduite, il répond Je le veuxainsi, moi; cela me plaît comme cela.-A ceux qui lui deman-
dent pourquoi il choisit pour victime un pauvre enfant inno-
cent, au lieu de s'en prendre au curé, il répond Vous ne
voyez donc pas que M. le curé peut vivre avec ces deux en-
fants-là ? Il faut qu'ils partent, ils partiront, et alors tout sera
fini. Encore une fois il se vante avant, il se vante pendant,
il se vante après; que veut-on de mieux pour constituer le
Mn/~en~mfeum?

« Puis viennent tous les antécédents de Thorel, desquels il
résulte qu'il n'en est pas à son coup d'essai. Ainsi, il prédit
aux gens des faits en dehors de toute prévision, qui leur arri-
veront, dit-il, avant vingt minutes, et ces faits arrivent avant
les vingt minutes. Un autre témoin déclare que se trouvant
aux champs avec Thorel, celui-ci lui disait Chaque fois que
je frapperaidu poing sur ma cabane, tu tomberas, et à chaque
coup de poing cette personne tombait et sentait alors quelque
chose lui serrer la gorge, l'étrangler et la forcer à tomber. Et
cependant Thorel avoue qu'il ?/ a du mal à y~'re cela. Enfin
un dernier témoin déclare, conformément aux autres, que se
promenant avec les deux enfants et la sceur de M. Tinel au



milieu des plaines, sur la route de Cideville à Auzonville, ils
voyaient des cailloux, lancés par une force invisible, arri-
ver droit à eux et tomber à leurs pieds sans pouvoir les
frapper, etc.

« Ne sont pas compris ici une multitude de détails qui, sans
avoir été révélés à l'audience, n'en sont pas moins attestés,
tels que les chaises groupées en l'air sans soutien, les chiens
lancés à croix ou pile, tous les meubles volant, les effroyables
blasphèmes qui se faisaient entendre quand les enfants se
mettaient en prière, les menaces hautement articulées de leur
tordre le cou, menaces réalisées un soir où l'un de ces malheu-
reux enfants sentit deux mains lui prendre la tête et la re-
~OMt'ncr avec une telle violence, que les témoins de cette
singulière contorsiondurent porter secours à la victime, sans
quoi elle périssait.

(t .Ces faits se sont reproduits journellementpendant deux
mois et demi, du 26 novembre 1850 au 15 février 1851,
époque à laquelle monseigneur l'archevêque crut devoir,
dans sa prudence, éloigner les deux enfants de ce presby-
tère de Cideville, où ils avaient trouvé jusque-là de bons
exemples, de bonnes leçons. La décision de monseigneur
est telle qu'on pouvait l'attendre de la profonde sagesse de

ce prélat; elle a coupé court à tout scandale ou plutôt à tout
prétexte de scandale, car à partir de ce jour tous les bruits
ont cessé. »

L'autorité archiépiscopale,dont nous reconnaissonsà

notre tour la prudence, a évité, par cette brusque solu-
tion, de nous faire connaître ce qu'elle pensait sur le
fond même des prodiges de Cideville. Reste donc l'au-
torité judiciaire, dont le jugement est encore assez cu-
rieux, bien qu'il élude des détails auxquels nous aurions
attaché le plus grand prix. Du reste, l'affaire fut instruite
diligemment, et la procédure menée avec soin. Il y eut
enquête et contre-enquête; on entendit un grand nom-
bre de témoins, plus sérieux qu'éciairés'sans doute,
mais irréprochables, et les faits furent exposés et discu-
tés par deux avocats de mérite, M" Vauquier du Traver-



sain pour le curé de Cideville, et M' Fontaine pour le
berger Thorel. Enfin voici la sentence rendue sur les
poursuitesde ce dernier, qui demandait douze cents francs
pour ses trois coups de canne reçus dans la salle de la
mairie, pendant la scène du pardon, lorsqu'il tenait
à s'humilier trop profondément devant la soutane du
curé.

f 4 février )8.')i.
« Nous, juge de paix d'Yervii)e,
« Ouï les témoins dans leurs dépositions, ainsi que les par-

ties dans leurs moyens respectifs, et joignant la demande
reconventionnelle à la principale, avons statué, en premier
ressort surtout, ainsi qu'il suit, parun seul et même jugement:

t Attendu que, quelle que soit )a cause des faits extraordi-
naires qui se sont produits au presbytère de Cideville, ce qui
résulte de plus clair de l'ensemble de tous les témoignages
entendus, c'est que cette cause est demeurée inconnue, et qu'il
n'y a dès lors à statuer que sur les conséquences de ses eû'ets,
qui seuls ont donne lieu à l'action;

« Attendu, sur le premier chef, que si, d'après quelques té-
moins, le défendeur (Tinel) a, d'une part, donné à entendre
que le demandeur (Thorel) s'était vanté d'avoir produit les
faits du presbytère de Cideville, et l'a soupçonné d'en être
l'auteur; d'autre part, il est constant par de nombreux témoi-
gnages que celui-ci avait tout fait et tout dit pour faire croire
au public qu'il était pour quelque chose dans leur perpétra-
tion, notammentpar ses vanteries aux témoinsCheval, Varie,
Letellier, Fou]ougne, Le Hernault et autres, jointes à sa con-
duite au presbytère et à la mairie;

< Attendu aussi que le demandeur ne peut être fondé à se
plaindre comme difïamé par des propos dont il a été l'auteur le
premier et qui n'ont pris naissance que par son initiative, par
sa persévéranceet partant sa faute à les propager;

« Attendu que s'il est vrai, par ce qui précède, que la répu-
tation de sorcier qu'a voulu se donner le demandeursoit de
nature à porter sérieusementatteinte à sa considération, il est
vrai aussi que. c'est lui-même qui, le premier, s'est porté cette
atteinte, et qu'en répétant à cet égard les propres imputations
du demandeur, le défendeurn'a pu faire aucun tort à celui-ci,
qui seul doit supporter les conséquences de ses dires et leur



responsabiHté, si, contre son attente, il en est résulté quelque
chose de fâcheux pour lui;

<[ Attendu qu'en pareille circonstance rien, dans les paroles
du défendeur, ne constitue le cas de diffamation ou d'injures
verbales, et, par suite, un préjudice susceptible d'être réparé;

« Attendu, sur le deuxième chef, que ni l'enquête ni la
contre-enquêten'ont apporté au procès la preuve que le dé-
fendeur ait forcé le demandeur à tomber à genoux devant lui;
qu'il résulte, au contraire, de plusieurs témoignages que c'est
volontairement que celui-ci s'est ainsi mis à genoux devant
l'un des pensionnaires du presbytère en demandant grâce,
pardon, comme s'il eût commis quelque fait, et cela sur la
simple invitation du défendeur, justifiée par l'étrange con-
duite de Thorel dans cette circonstance; que cette manière
d'agir du demandeur se trouve plus qu'expliquée par ce qu'il
a fait ensuite chez le maire de Cideville, où il a renouvelé
spontanément la scène de se mettre à genoux en le suppliant
de laisser )à cette affaire; qu'ainsi aucune contrainte n'ap-
paraît dans ce fait de la part du défendeur contre le deman-
deur

« Attendu, quant au troisième chef, que, suivant la déclara-
tion de plusieurs témoins, il est vrai que le défendeur a donné
deux ou trois coups de canne au demandeur; mais attendu
aussi que celui-ci, malgré la défense qui lui était faite par le
défendeur de l'approcher et de le toucher, persistait néan-
moins à vouloir toujours le saisir en allongeant les mains;
que le défendeur,pour l'éviter, était arrivé jusqu'auprèsde la
muraille, et, par suite, placé dans le cas et la nécessité de légi-
time défense, ce qui justifie sa conduite en cette occasion.

« En ce qui touche le quatrième chef attendu qu'aucun
témoin n'a entendu le défendeur enjoindre au maître du de-
mandeur, avec menaces, de renvoyer celui-ci de son service;
que si quelques témoins ont rapporté, mais vaguement et par
ouï-dire, que le défendeur avait manifesté à M. Pain, maître
du demandeur, le désir et la satisfaction de voir renvoyer de
chez lui ce)ui-ci, d'aussi vagues ou'i-dire ne peuvent, aux yeux
de la loi, être considéréscomme admissibles,et qu'à cet égard
les moyens de Thorel sont mal fondés.

<: Quant à la demande reconventionnelle attendu que s'il
est évident que l'exploit introductif d'instance ebt conçu dans
des termes diffamatoires, il est certain aussi que la publica-
tion demandée du jugement est un moyen bien impuissant



pour remédier au mal causé par cet exploit et par la publicité
que lui a donnée Je besoin du scandale par ces diverses con-
sidérations, rejetant tous les moyens du demandeur comme
mal fondés de tous points, et adoptant partie seulementdes
moyens du défendeur, déboutons Thorel de son action, et,
mettant le défendeur hors de cause, condamnons ledit Thorel
à tous les dépens, et ordonnons la suppression de la cita-
tion. »

Ainsi le malheureux berger en fut pour ses coups de
canne il paya pour avoir été battu par son curé. I) nous
semble qu'à Yerville on entend d'une manière fort
large le droit de légitime défense, car enfin la vie du
curé n'était mise en péril par l'approche de Thorel,
qu'autant que celui-ci eût été véritablementsorcier, et
c'est là le point que le juge s'est bien gardé de décider.
Le sort de la sentence, prononcée par le tribunal nor-
mand, était donc fort risqué, si on l'eût portée en appel
mais ce n'est pas dans cet intérêt que nous regrettons
que le jugement soit resté définitif. D'abord, nous au-
rions été curieux de savoir si la cour de Rouen, inspirée
par les souvenirs ou par l'esprit du lieu où elle siège,
aurait conservé à l'endroit des sorciers quelque reste
de ce zèle ardent dont l'ancien parlement de Nor-
mandie était possédé, en 1675, lorsqu'il répondait par
un si violent manifeste~ à une ordonnancede Louis XIV
qui anéantissait ses procédures et ses instructions com-
mencées en matière de sorcellerie, tt commuait en un
simple exil hors de la province les peines capitales pro-
noncées contre une foule de misérables pour crimede ma-
gie et de maléfice.Tenus en 1851 devant la Cour de Rouen,
les débats de l'afl'aire de Cideville en auraient peut-

1. Nous avons rapporte, dans l't'Hfroductt'ottde cet ouvrage, la plus
grande partie de cette pièce, qui a été reproduite tout au long par
Garinet dans les notes de son Histoire de la ~a~'e.



être éclairci pour nous certains points sur lesquels la
critique a grandement besoin d'être fixée pour dis-
cuter ces prodiges. Si Thorël n'était pas sorcier, ses
coups de canne devaient lui être payés. S'il était sor-
cier, c'est lui qui a reçu aussi, mais à l'état d'ombre,
les coups de pointes de fer que portaient, de ça et de
là, les abbés du presbytère*. Il en avait les marques,
quand il est venu pour la première fois, en chair et
en os, demander son pardon; le curé Tinel les a vues,
et tous les spiritistes tiennent le fait pour constant
d'après son témoignage. Que sont devenues ces bles-
sures saignantes dont le jugement ne dit plus mot, et
qui constitueraient, en vérité, le plus extraordinaire de
tous les faits qui se sont passés à Cideville? Devant la
Cour, et en présence du public d'une ville de cent
mille âmes, les avocats auraient sans doute tenu à
faire poser quelques questions sur l'origine de ces mar-
ques, et la cour ne s'y serait pas refusée ne fùt-ce que
pour apprendre aux populations crédules son sentiment
sur la vulnérabilité des ombres rapportant leurs bles-
sures aux corps dont elles sont les enveloppes aérien-
nes, ce que M. de Mirville appelle la solidarité entre le

y'em~rne et la personne du berger. Nous saurions mainte-
nant lequel vaut le mieux de dire que le berger Thorel a
été blessé comme le berger Danis 2, ou bien que Danis n'a
pas été plus blessé que.Thorel.

1. Le curé se croyait b-en certain d'avoir touche son sorcier, car i1
a,jout~,ti(un détail oul)lié d'abord l~~ir ~l. (le qui l'ilajoutait un détail important, oublié d'abord par M. de MirvdJe, qui ]'
rétabli dans une note « M. te cure, dit-i~, change un soir le pr.;c"nf'
des pointes contre celui des armes à feu. Jt tire un coup de pistolet
sur le bruit mystérieux i'eni'ant s'écrie que l'ombre qui le poursuit
est atteinte par deux grains de plomb a la joue droite, et le lende-
main le vrai Thorel revient avec cette double blessure imprimée sur
ia même joue. (Des EsprtM, .'}° édition, p. 400, & la note.)

2. Qui n'a entendu parler des bergers de la Hrie et des environs de



Si l'affaire en est restée là, ce que nous ne cesserons
pas de regretter, ce n'est pas la faute de Thorel, pauvre
diable battu, et condamné à tous les dépens, que l'en-
quête et la contre-enquêteavaient dû élever à un chiffre
ruineux pour un simple berger. Pour interjeter appel,
il avait besoin d'être secouru, et il ne le fut par per-
sonne. On nous donne à entendre que les voltairiens,

Paris qui, en dépit de i'édit de 168'~ pour la punition des maléfices,
continuèrent encore longtemps de donner de la besogne à la Tour-
nelle

« Aux temps peu reculés de la sorcellerie,
Ah! qu'ils étaient puissants les bergers de la Brie!
Il n'était point prudent d'allamer leurs courroux.
Tantôt on les voyait, changés en loups-garous,
Rôder dans les hameaux, y chercher aventure,
Enlever les enfants, en faire leur pâture;
Tantôt de flots de grêle ils frappaient les moissons,
Ou dans les tas de blé semaient les charançons.
Avaient ils à franchir un immense intervalle,
Le manche d'un balai leur servait de cavale:
Leur regard rendait pâle un visage vermeil;
Avecunccildepieilsotaientlesommeil.D n

(taB/'t'e, légende par M. E. d'Anglemont.)

Vers la fin du dix-septième siècle, le herger Danis s'acquit une
horrible célébrité. Voici comment le P. Lebrun raconte son his-
toire

« Le vendredi 1" mai 1705, a cinq heures du soir, M. Milange
n de la Richardhre, fils d'un avocat au Parlement de Paris, fut atta-
« qué, à dix-huitans,de léthargies et de démences si singulières, que
f les médecins ne surent qu'en dire. On lui donna de l'émétique, et
« ses parents l'emmenèrent dans leur maison de Noisy-le-Grand, où

son mal devint plus fort, si bien qu'on déclara qu'il était ensorcelé.
ft On lui demanda s'il n'avait pas eu de démêles avec quelque berger;
« il conta alors que le 18 avril précèdent, comme il traversait à che-
:t val le village de Noisy, son cheval s'était arrêté tout court dans la
rue de Féret, vis-à-vis la chapelle, sans qu'on pût le faire avancer;

qu'il avait vu, sur ces entrefaites, un berger qu il ne connaissait
ce pas,lequel lui avait dit « Monsieur, retournez chez vous, votre
~chevaln'avancera pas. »

« Cet homme, qui lui avait paru .')gé d'une cinquantaine d'années,
« était de haute taiHe,demauvaisephysionomie,'ayant)abarbe et les



ou les hommes qui ne croient pas facilement à la sor-
cellerie, se sont entenduspour ôter tout retentissementà
cette affaire, et M. de Mirville ajoute que les dévotspour
en étouffer le bruit, se sont joints en cela aux sceptiques
et aux incrédules.

m cheveuxnoirs, la houlette à la main, et deux chiens noirs à courtes
K oreilles auprès de lui.

« Le jeune Milange se moqua des propos du berger. Cependant il
ne put faire avancer son cheval; il fut obligé de le ramener à la mai-

son, où lui-même tomba malade. Etait-ce l'effet de l'impatience et
't de la colère, ou le sorcier lui avait-il jeté un sort?«I

t M. de La Riohardière, le père, fit mille choses en vain pour la
<f guerison de son fils. Un jour, le jeune homme rentrait seul dans
« sa chambre; il y trouva son vieux berger, assis dans son fauteuil,
s avec sa houlette et ses deux chiens noirs. Cette vision l'épouvanta;
K il appela du monde. mais personne que, lui ne voyait le sorcier; il
<: soutint toutefoisqu'il le voyait très-bien il ajouta même que ce sor-
« cier s'appelait Danis, quoiqu'il ignorât qui pouvait lui avoir révélé
ff son nom. 11 continua de le voir tout seul. Mais, sur les dix heures
ff du soir, il tomba à terre, en disant que le berger était sur lui et
K l'écrasait; et, en présence de tous les assistants, il tira de sa poche
<c un couteaudont il donna cinq ou six coups dans le visage du malheu-

reux, dont s'est trouvé marqué.
« Enfin, au bout de huit semaines de souffrances, M. de Milange

ce alla à Saint-Maur, avec la confiance qu'il guérirait ce jour-là. Il se
<t trouva mal trois fois; mais, après la messe, il lui sembla qu'il voyait
K saint Maur debout~n habit de bénédictin, et le berger à sa gauche,
<t

te visage e)M<ttt~!(M~ de six coups de couteau, ayant la houlette en
x sa main et les deux chiens noirs à ses cotes..Dans ce moment le
« malade cria tout haut dans l'église ce Miracle! miracle » et il fut,
« en effet, guéri. Quelques jours après, chassant dans les environs
c de Noisy, il vit effectivement son berger dans une vigne. Cet aspect
« lui fit horreur; il donna au sorcier un coup de crosse de fusil sur la
tète. Ah! monsieur, vous me tuez, s'écria le berger en fuyant,
K mais, le lendemain, il vint trouver M. de La Richardiere, se jeta à
« genoux, lui avoua qu'il s'appelait Danis, qu'il était sorcier depuis
« vingt ans; qu'il lui avait, en effet, donné le sort dont il avait été
a affligé, que ce sort devait durer un an, qu'il n'en avait été guéri au
« bout de huit semainesqu'à la faveur des neuvaines qu'on avait faites,
<t mais que le maféfice était retombé sur lui, .Danis, et qu'il se re-
« commandait à sa miséricorde.

« Le sieur de Milange fit recommencer en faveur du berger, et par
son oncle, l'abbé de Milange, chanoine de Riom, la même séfte de

o:
prières qui l'avait délivré,prières couronnéesde même par la guérison
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« Ces hommes, dit-il, que l'on soupçonnaitd'avoir voulu
réveiller par ce triste moyen une foi trop éteinte, ont fait, au
contraire, tout ce qui dépendait d'eux pour étouffer ces faits
complétement. Ils en ont refusé les détails à leurs propres
journaux; ceux-ci les ont refusés, à leur tour, à ceux de la
partie adverse qui avaient compté sur eux. et voilà pourquoi

Éclatante de ce berger. Puis, comme les arcbers le poursuivaient, il
tua ses chiens, jeta sa houlette, changea d'habits, se réfugia à To-

a rey, fit pénitence et mourut au bout de quelques jours. n
Ma's les choses finissaient ordinairement plus mal pour les pauvres

sorciers, quand la justice venait à s'occuper d'eux.
Les longues poursuites dirigées contre les bergers de la Brie, et de

nombreusescondamnations à mort, qui, cependant, n'arrêtaient pas
la mortalité des bestiaux, n'avaient pu ouvrir les yeux des juges. Ils
s'irritaient dans leur crédulité et leur impuissance, et se vengeaient
par des tortures et des condamnations nouvelles. Disons quelques
mots de l'affaire du berger Hocque, qui se rapporte au dix-huitième
siècle, et dont les /'(tf;tMm! et l'arrêt du Parlement de Paris nous ont
conservél'horrible détail.

Ce berger avait été accusé d'avoir, de complicité avec plusieurs, jeté
des sorts sur les bestiaux du fermier de la terre de Pacy, près de Brie-
Comte-Robert, et il en avait été quitte pour les galères. Ce n'était
évidemmentpas assez, puisquevaches et brebiscontinuaient à mourir;
mais l'ancienne maxime judiciairenort bis t'n idem, ne permettait pas
de juger Hocque à nouveau pour lui faire meilleure mesure. Il avait,
dans les prisons de la Tournelle, un compagnon de chaîne nommé
Béatrix. On s'assura de la bonne volonté de ce dernier, qui se mit à
pratiquer Hocque et à le disposer si bien, que le sorcier se laissa per-
suader d'écrire à un autre berger, sorcier comme lui, puisqu'ils
l'étaient tous, pour lui recommanderde lever le sort qu'il avait jeté.
Ce sort, ou, selon leur langage, cette charge, était terrible; ils l'ap-
pelaient K le bon Ciel-Dieu. J' C'était une composition où entraient des
poisons, mais qui, dans la croyance des esprits à cette époque, devait
surtout son action funeste aux horribles cérémonies avec lesquelles
elle avait été préparée. Les sorciers la renfermaient dans un pot de
terre, et l'enterraientdans un chemin où les bestiaux devaient passer,
ou même à l'entrée de leurs étables. Ilfut avoué, dans les interroga-
toires, que cette charge avait son effet tant qu'elle restait au même
lieu, ou tant que le sorcier qui l'avait posée était vivant; mais que, si
elle venait être découverte et levée, ce dernier mourait à l'instant
même.

Pour obtenir de Hocque la lettre qu'il avait écrite, on l'avait fait
boire outre mesure, avec l'argent envoyé à Béatrix par le seigneur de

Pacy. L'ivresse dissipée, le malheureux, songeant à ce qu'il avait fait,
poussa des hurlements épouvantables, se jeta sur Béatrix pour l'é-



ce procès, objet de tant de conversations, n'a jamais eu de pu-
blicité sérieuse'.)) »

Il ne nous est pas facile de voir ce que les hommes
dont il est question ont gagné à leur silence systéma-
tique mais nous voyons encore bien moins ce que les
spiritistes y ont perdu. Car, en fin de compte, ils ont eu
seuls la parole sur les phénomènes de Cideville, et ils

nous ont placés dans cette alternative compromettante,

ou de les rejeter absolument, ou de les caractériser et
de les commentercomme eux. Ils ont fort bien su, pen-
dant que le silence se faisait sur le procès, en relever

ce qui était le fait principal pour eux, et retrouver des

détails qu'ils n'auront pas réunis sans choix probable-
ment, et qu'ils ne peuvent guère raconter sans quelque

trangler, ce qu'il aurait eu bientôt fait avec l'aide de tous les autres
forçats indignés, si le commandant de la Tournelle, averti de ce dés-
ordre, ne fût arrivé à temps pour tirer le motfto)! de leurs mains.

Pendant ce temps-là la fatale épitre faisait son chemin. Par les soins
<iu seigneur de Pacy, le berger à qui elle était adressée l'eut bientôt
reçue; c'était un nommé Bras-de-Fer, qui demeurait près de Sens, un
sorcier de premier ordre, le seul même, au jugement de Hocque, qui
pût. par ses conjurations, lever le bon Ciel-Dieu. Bras-de-Fer vint
donc à Pacy, et fit les cérémonies voulues; la charge fut trouvée et
jetée au feu en présence du fermier et de ses domestiques. Mais tout
a coup l'opérateur pâlit; il avait ignoré jusque-là qui avait posé le
sort. Le diable, dit.il en pleurant, venait de lui révéler que c'était
Hocque. son meilleur ami, qui, en ce moment, mourait à six lieues
ds Pacy. Etrange coïncidence! Des informations qui furent prises au
château de ta TourneUe, il résulta qu'au même jour et à la même
heure que Bras-de-Fer avait commencé à lever le sort, Hocque, qui
était un des hommes des plus forts et des plus robustes, était mort en
un instant dans des convulsions étranges et se tourmentant comme
un possédé, sans vouloir entendre parler de Dieu ni de confession.

Ayant appris que le sort jeté sur les moutons de la même ferme,
avait été posé par les enfants de Hocque, pour rien au monde il ne
voulut consentir à le lever, de peur de les faire mourir comme leur
père. C'est sur ce refus obstiné que Bras-de-Fer fut mis en jugement
et condamné a être pendu et brûlé avec deux autres bergers, Jardin
et Petit-Pierre.

l.P~E~pftt~,p.3.')2.



exagérationinvolontaire.Telle est précisémentl'histoire
qu'ils nous présentent aujourd'hui, histoire débarrassée
de tous les éléments contradictoiresdont la critiqueau-
rait pu se servir, et qui sont seuls définitivement anéan-
tis. Mais le jugement d'Yerville, direz-vous! Certes,
nous ne l'oublionspas. C'est le seul document qui sub-
siste, et nous le considérons, à certains égards, comme
un monument. Ne craignez point que nous supposions
<t

qu'il soit sorti tout armé de votre cerveau'. Le jugement
est authentique, soit mais il ne dit rien, il affecte même
de ne rien dire de la seule chose qu'il nous importerait
de savoir. Que voulez-vousque nous fassions, et que fe-
riez-vous vous-même, monsieurle marquis,de ces termes
vagues dans lesquels cet arrêt mentionne les faits ex-
traordinaires qui se seraientproduits au presbytèrede Ci-
deville ? Ce jugement aveugle, obstinémentaveugle, cou-
doie des prodiges, heurte des miracles, et passe outre
sans s'y arrêter, pour courir tout droit au dispositif le
plus vulgaire. Il laisse de côté la grande question psy-
chique de la solidarité du fantôme avec l'homme, pour
prononcersur unemisérablequestion de coups de canne,
qui vraimentn'est pas notre affaire, ni la vôtre non plus.
Qu'avons-nous donc à voir dans ce jugement d'Yerville,
nous, qui n'avons pu nous placer, avec M. le marquis,
sous le boisseau où l'on a mis la lumière?

Heureusement, tout n'est pase ncore désespéré. S'il
est vrai, comme l'assure M. de Mirville, que « ces pro-
cès-là sont loin d'être rares, et qu'à l'heure qu'il est
il s'en juge de semblables,

D
l'éveil étant donné à la cu-

riosité publique, il s'en trouvera bien un qu'elle fera
sortir de la poussière d'un greffe de justice de paix, pour

1. Expression de M. le n-arquisde Mirville.



le produire sur un théâtre où il sera jugé avec tout
l'éclat que nous désirons. C'est le cas où jamais d'at-
tendre un plus ample informé nous attendons.

CHAPITRE XII.

Le surnaturelaux Etats-Unis. Les esprits frappeurs
et les médiums.

Les esprits américains valent ceux de l'ancien monde,
mais ils ne valent pas mieux; seulement ils y sont en
plus grand nombre, et leur invasion dans les États-Unis
d'Amériquea présenté le caractère d'une vaste épidémie
morale.

L'originede ces manifestationsextraordinaires est au-
jourd'hui si connue, qu'il nous suffira de la rappeler ici
sommairement.

En 1846 un certain Michel Weckman, qui vivait
dans le village d'HydesvilIe,canton d'Acadie, comté de
Wagne, entendit, un soir, frapper à la porte de sa mai-
son. II alla ouvrir et ne vit personne. A peine avait-il
repris sa place au coin du feu, que le même bruit se ré-
péta. Et Weckman de se lever encore, pour se voir de
nouveau mystifié. Bien décidé à prendre sur le fait le
perturbateur de son repos, il se tint en embuscade, la
main sur le loquet, prêt à ouvrir au moindre coup. Ce

coup ne se fit pas attendre; Weckman ouvre brusque-
ment. Rien encore. Tout ce qu'il y avait gagné, c'était
de s'être assez gravement blessé au visage en rasant de
trop près le montant de sa porte au propre comme au
figuré, M. Weckman s'était cassé le nez.



Tout autre s'en serait tenu là; mais telle n'était pas
l'humeur de ce Weckman. Il avait eu peur, et il ne put
s'empêcher de parler avec frayeur de son aventure.
Aussi les mêmes bruits se renouvelèrent-ils de temps
en temps. Le proverbe anglais dit que les anguilles s'ac-
coutumentà être écorchées; de même, notre homme et

sa famille avaient fini par s'habituer à être réveillés en
sursaut, au milieu de la nuit, par ce désagréable tapage.

Cependant un tel vacarme ne valait guère la peine
qu'on s'en occupât, lorsque le mouvement des meubles, le

déplacement des chaises sous l'impulsiond'une puissance
invisible, et d'autres phénomènes plus étranges encore,
vinrent terrifier les habitants de la maison.

M. Weekman n'avait pas attendu ces nouvelles et
épouvantables manifestations,car dès l'année suivante
il avait déguerpi, et nous voyons maintenant sa maison
d'Hydesville occupée par la famille Fox. Cette famille se
composait de M. et Mme Fox et de leurs deux filles, Ca-

therine et Marguerite, jeunes personnes honnêtes, mais

peu ingénues, et presque bonnes à marier. A celles-ci

appartient la gloire d'avoir non-seulement apprivoisé
les esprits, mais encore de les avoir rendus utiles, sur-
tout a elles-mêmes.

Catherine et Marguerite Fox, filles de John D. Fox,

furent donc les premières à reconnaître les chocs spiri-
tuels (~Mn<M~ rapping, spiritual chocking) dans les sons
étranges qu'elles entendirent une nuit du mois de dé-
cembre 1847, comme elles venaient de se mettre au lit
dans la maison de M. Weckman, à Hydesville. Elles
avaient d'abord attribué ce vacarmeà des rats, mais elles
durent bientôt renoncer à cette vulgaire explication. Les

sons se renouvelaient, dirent-elles, avec une intensité
croissante; c'étaient, tantôt comme les coups d'un mar-



teau sur une porte, tantôt comme les claquements d un
fouet dans l'air. Catherine et Marguerite entrèrent dans
beaucoup d'autres détails qui, mettant les rats hors de

cause, accusaient la présence de certains esprits de l'es-
pèce la plus importune. C'était toujours au moment où

ces demoiselles se mettaientau lit qu'ils recommençaient
leur sabbat.

On ne nous dit pas ce que pensait de tout cela M. Fox.
Quant à ses deux filles et à leur mère, en peu de temps
elles se familiarisèrent si bien avec ces hôtes invisibles,
qu'un beau jour, ou plutôt une belle nuit du mois de

mars 18~8, Mme Fox osa adresser la parole à la mu-
raille où ils semblaientavoir fait élection de domicile

« Qui fait ce 6rM~ ? »

Point de réponse.

« Est-il fait par une personne vivante ? »
Silence.

« Est-ce par MM mor~ ? »
Un coup.
<: Est-ce un esprit nt6~/MMreM.r ? »
Un coup.
« A-t-il été tKa~eureM~par~Mt-NM~sou par sa famille?»
Point de réponse.

Quel âge a ma fille aînée?
Quatorze coups.
« Et ma fille cadette ? »

Douze coups.
Le nombre des coups frappés répondait très-exacte-

ment à celui des années qui formaient l'âge de chaque
jeune fille. Mme Fox adressa encore d'autres questions
auxquelles il ne fut plus donné de réponses.

Elle se leva tout effrayée, et alla conter cette conver-
sation à son mari, qui, se levant à son tour, alla la répé-



ter à ses voisins. En moins d'une demi-heure, ceux-ci
étaient accourus en grand nombre dans la maison han-
tée. L'esprit, interrogé de nouveau par l'assistance,dé-
clina son nom, ajoutant qu'il avait été père d'une nom-
breuse famille, dont cinq enfants étaient encore vivants,
et il livra aussi le nom de l'homme qui l'avait assassiné
cinq ans auparavant, dans cette maison même.

Il y avait certainement lieu ici à quelques investiga-
tions. Les spiritistes affirment qu'elles ont été faites,
mais par Mme Fox elle seule, qui, ayant ordonné des
fouilles dans sa cave, y aurait trouvé des débris hu-
mains. Quant à l'homme désigné comme le meurtrier,
les mêmes personnes assurent qu'il cria bien à la ca-
lomnie, mais sans intenter aucune action aux calom-
niateurs. Or, rien de tout cela n'est avéré. Le seul fait
certain, c'est la grande émotion populaire que produisit
dans Hydesville le récit de ces manifestations mysté-
rieuses, et la nécessité où se trouva bientôt la famille
Fox de quitter ce village. Dès le milieu de l'été 1848, on
la voit installée dans une ville voisine, à Rochester, chez
Mme Fish, fille aînée de Mme Fox.

Si l'ensemble des phénomènes qui vont nous occu-
per dans le reste de. cet ouvrage, n'avait rien de plus
sérieux que leur origine américaine, il y a longtemps
qu'on n'y ferait plus attention. a On sait bien de quoi
les filles sont capables disait fort sensément un curé
de Paris, à propos d'une possédée, qui mystifiait beau-
coup de bonnes âmes et même quelques autres, dans
le dix-septième siècle. L'hallucinationde trois femmes,
ou leur supercherie concertée, aurait suffi pour rendre
compte de l'affaire d'Hydesville. Mais cette affaire a
eu des suites dont on ne se débarrasse pas aussi
facilement.



A peine la famille Fox était-elle établie à Rochester,
que les esprits émigrés avec eux d'HydesvilIe, s'y re-
trouvèrent aussi. C'étaient les mêmes esprits, parce
que c'étaient les mêmes personnages, renforcés par
Mme Fish, qui surpassa bientôt en habileté et sa mère
et ses deux sœurs.

Dans un pays tout positif comme l'est l'Amérique du
Nord, où chacun fait argent de tout, la famille Fox com-
prit bien vite que la réputation qui l'avait suivie du vil-
lage à la ville, serait un fonds excellent à exploiter. Les
trois femmes s'exercèrent donc à leur rôle d'intermé-
diairesentre les esprits des morts et les personnes vivan-
tes. Ces bruits entendus dans leur chambre, ces danses de
meubles, ces coups de fouet, étaient, suivant elles, les
avertissementsdes âmes des défunts qui demandaient à
entrer en conversation avec leurs parents restés sur la
terre. Les trois sœurs déclaraientavoir la pleine intelli-
gence de ces tapages, et posséderun vocabulaire à l'aide
duquel elles pouvaient les interpréter, soit pour elles,
soit pour d'autres. Elles ouvrirent donc un bureau pu-
blic de consultations, où chacun pouvait venir converser
à tant l'heure ou à tant la séance, avec les esprits de ses
parents ou de ses amis morts. Les gens du pays s'em-
pressèrent d'y apporter leurs dollars, et, chose inouïe!
tout le monde sortit satisfait de ce qu'il avait vu et en-
tendu dans l'antre de ces modernes sibylles.

Le succès des demoiselles Fox fut si grand, que bientôt
des hommes graves, des magistrats éclairés, des minis-
tres de la religion,virent là une révélation nouvelle et se
proclamèrent convaincus de la vérité, c'est-à-dire du ca-
ractère xpM'îtM~ de ces manifestations. Le révérend
C. Haumond publia plusieurs brochures dans lesquelles
il exposait sa croyance sur ce point, ses longues résis-



tances et les précautions qu'il avait prises pour n'être
point trompé. Deux séances ne lui avaient pas suffi pour

le convaincre que les phénomènesn'étaient autre chose

que du mesmérisme.

< A la troisième visite, dit-il, il était huit heures du soir

une bougie allumée était placée sur une grande table, autour
de laquellenous nous assîmes. J'occupais l'un des côtés de la
table, la mère et la plus jeune sœur était au côté droit; les
deux autres sœurs au côté gauche le quatrième côté était va-
cant. Dès que nous fûmes assis, les bruits se firent entendre,
et ils continuèrent avec une force et une rapidité croissantes,
jusqu'à ce que la chambre en fût ébranlée de toutes parts. Je
n'avais encore rien entendu de si violent. Tout à coup, et
comme nous avions tous les mains posées sur la table, je sen-
tis qu'elle s'élevait en l'air par le côté que je touchais. Je
voulus la retenir de toutes mes forces; mais elle échappa
de mes mains, et se transporta d'elle-même à six pieds de
moi, et au moins à quatre pieds de la personne la plus rap-
prochée. Je pus m'assurer qu'aucun fil tiré par quelqu'un de
la compagnie ne l'avait traînée là où elle s'était posée, car
j'étais venu pour démasquer une imposture si j'avais réussi à

en découvrir une. L'un des assistants fit alors cette demande

t Est-ce que l'esprit voudra bien transporter la table où elle

a était auparavant. Et la table revint à nous, comme si elle
eût été portée sur la tête d'une personne, se balançant de côté
et d'autre sans garder bien l'équilibre. En même temps les dé-
monstrations devenaient de plus en plus bruyantes. La famille
commença à chanter le chant des Esprits, et plusieurs autres
morceaux de musique sacrée, pendant lesquels la table battait
la mesure. A ce moment, une main transparente, ressemblant
à une ombre, se présenta devant mon visage. Je sentis, sur
ma tempe droite, les doigts tirer une mèche de mes cheveux,
en me forçant à baisser la tête de l'autre côté. Ensuite, une.
main froide comme la mort s'appliqua sur mon visage, je
sentis trois petits coups sur le genou gauche, tandis que ma
jambe droite était poussée avec force sous la table, deux mains
invisibles me frappèrent sur les épaules, ma chaise fut en-
traînée avec moi et changea de place, je reçus plusieurs souf-
flets, qu'une main semblait m'appliquer sur les deux joues, et
en moins de temps que je ne puis le dire, chaque personne



présente en avait reçu autant. Pendant ce temps, un morceau
de carton se mit à parcourir la chambre en tous sens. Le store
d'une des fenêtres se roula de lui-même et se déroula deux
fois; un sofa, placé derrière moi, dansa violemment; deux
tiroirs d'une commode s'ouvrirent et se fermèrent avec une
prodigieuse rapidité; on entendit de dessous la table des bruits
de scie et de rabot, et un rouet tourna, comme si on s'en fût
sérieusement servi pour filer. Toutes ces démonstrations, et
bien d'autres, dont je fus témoin pendant cette soirée, me
laissèrent parfaitement maître de moi-même, de manière que
je pus les observer avec tout le soin possible. J'éprouvai seu-
lement, lorsque la main froide vint se poser sur mon visage,
un léger frisson semblable à celui que cause le contact d'un
corps mort.

« Prétendre, ajoute M. Haumond, qu'une des personnes pré-
sentes ait été l'auteur de ces manifestations, ce serait être
plus crédule que je ne le suis, en les attribuant à l'action des
esprits. J'étais si bien sur mes gardes qu'aucune tentative de
supercherie n'aurait pu m'échapper. Je dois ajouter qu'à la fin
de ma visite, je sentis dans le parquet une violente vibration,
comme si un poids de plusieurs tonnes y fût tombé d'une
grande hauteur, et tous les objets contenus dans la chambre
en éprouvèrent un tremblement qui dura plusieurs mi-
nutes. »

« Rochester, 22 février 1850. »

Voici maintenant le compte rendu d'une autre séance
qui eut plus de solennité, et qui a préoccupé vivement
le public américain. Les médiums sont toujours les de-
moiselles Fox; mais le théâtre est transporté dans la
grande ville de Saint-Louis, sur les bords du Mississipi.
On écrivait de cette ville la lettre suivante, que le Cour-
rier des ~c~MM insérait dans son numéro du 8 juil-
let 1852

« Il se passe ici, et dans une grande partie de l'Amérique,
des faits auxquels la presse doit une certaine attention. Si cesfaits sont ce qu'ils prétendent être, ils annoncent une révolu-
tion religieuse et sociale, et ils sont l'indice d'une nouvelle



ère cosmogonique. S'ils couvrent une déception, d'où vient
l'imposture ? La contagion se répand d'une manière inexplica-
ble, sans qu'il soit possible d'en saisir la cause; c'est une hal-
lucination qui s'empare de tout un peuple. Je parle des phé-
nomènes connus sous le nom de communications spirituelles

ou manifestations des esprits de l'autre monde. Je sais que
ces paroles appelleront un sourire de pitié sur les lèvres de

ceux qui ne savent pas de quoi il s'agit; mais enfin la folie,
si folie il y a, s'empare des cerveaux les mieux organisés;
personne n'a le droit de se croire à l'abri du danger, et quel-

ques explications ne'peuvent paraître superflues.
« Les demoiselles Fox sont ici depuis trois semaines. Tous

ceux qui ont entendu parler des spiritual rapping savent que
ces jeunes filles sont les premiers apôtres, apôtres parfaite-
ment passifs et involontaires, selon toute apparence, de la ré-
vélation nouvelle. Il y a plus de quatre ans qu'elles jouent ce
rôle, ou qu'elles remplissent ce rôle, et l'aînée n'a pas dix-
neuf ans. Si ces deux enfants trompent le public, jamais plus
hideuse imposture ne prit un masque plus trompeur. Du reste,
ces demoiselles n'ont pas le privilégeexclusif des phénomènes
mystérieux; depuis six mois que le premier médium ou inter-
médiairespirituel a paru ici, le nombre s'en est tellementmul-
tiplié qu'on les compte aujourd'hui par centaines. II y en a plus
de dix mille dans les États-Unis. Aux yeux des personnes qui
ont suivi ce développement extraordinaire, il ne peut plus être
question de supercherie, ni de magie blanche. Ceux qui re-
poussent l'intervention des esprits appellent à leur secours
l'électricité et le magnétisme pour expliquer ces incroyables
nouveautés. Mais les théories les plus ingénieuses ne peuvent
rendre compte de tout ce qui se passe, et l'hypothèse des es-
prits est jusqu'à présent la seule qui paraisse répondre à toutes
les difficultés. Il ne s'agit pas ici de prendre parti pour ou
contre cette hypothèse, mais seulement de signaler des dé-
monstrations publiques, et en quelque sorte officielles, aux-
quelles a donné lieu la présence des demoiselles Fox.

<r Elles ont comparu dans l'amphithéâtre de l'école de mé-
decine de l'université de Missouri, devant une assemblée de

cinq ou six cents personnes. Un ancien maire de la ville,

connu par son opposition à ]a doctrine nouvelle, avait été
nommé président de la réunion. Un comité d'investigationsur-
veillait les expériences dirigées par le doyen de la Faculté,
homme célèbre dans l'Ouest par sa science médicale, et par



son éloquence excentrique. On fit placer les jeunes filles sur
la table de dissection, de manière à ce que leur moindre mou-
vement ne pût échapper à personne. L'assemblée, muette,
contemplaitces deux gracieuses statues, et la grande question
de l'existence future était posée To be or H0< to be! Les bruits
n'ont pas tardé à se faire entendre, semblables à de légers
coups de marteau frappés sur la table, et assez distincts pour
être entendus dans une salle beaucoup plus vaste. Un dialogue
s'est établi entre le doyen et les esprits, ou du moins l'un
d'eux, qui a répondu fort à propos aux questions scientifiques
qui lui étaient adressées. Il est vrai que les réponses ne se
faisaient que par oui ou par non, et l'esprit n'était pas un
moindrepersonnageque Franklin.Du reste, il s'agissait moins
de mettre à l'épreuve la sagacité des esprits, que de vérifier la
théorie électrique des rappings, théorie qui attribue aux de-
moiselles Fox et aux médecins une faculté analogue à celle
des torpilles. On les a isolées sur des tabourets de verre, et
les bruits ont continué à se faire entendre dans la salle au-
dessous d'elles. Des expériences analogues ont montré que le
galvanisme et le magnétisme n'étaient pour rien dans la pro-
duction des phénomèn'es. Je ne parle ici que du magnétisme
terrestre: quant au magnétisme humain, il semble être la der-
nière ressource de ceux qui ne veulent absolument pas se
rendre aux esprits.

« A l'air narquois, à la réputation de scepticisme du vieux
professeur, on pouvait croire qu'il allait se faire un malin
plaisir de démolir tout l'échafaudage de la doctrine spiritua-
liste. Non, l'anatomiste est enfin sorti du domaine de la mort,
le matérialiste de profession a proclamé sa croyance à l'im-
mortalité de l'âme; le savant a déclaré qu'il croyait à la pré-
sence des esprits et à leur communicationpar des moyens
physiques, et il a reproduit à cet égard quelques explications
au moins fort ingénieusesde l'école de Dairs. Je pourrais par-
ler de phénomènes bien plus saisissants que ces bruits inex-
plicables, et qui semblaient bouleverser les lois du monde
matériel, mais j'ai voulu seulement signaler des faits que
leur caractère authentique met au-dessus de tout soupçon, et
surtout cette déclaration étrange et solennelle partie d'un
des sanctuaires de la science, au milieu du dix-neuvième
siècle. »

Depuis la publication de ce compte rendu, ]e nombre



des médiums s'est prodigieusement accru en Amérique.
Des évaluations récentes le portent à soixante mille, et
tous, à ce que l'on assure, font d'assez bonnes affaires,
les uns en donnant des séances de pure curiosité, les
autres en appliquant leurs facultés à la guérison des
malades, et le plus grand nombre en mettant en rap-
port leurs clients avec les esprits. Cette propagandes'é-
tait faite, d'ailleurs, dès le commencement,avec une
telle rapidité que, moins d'un an après l'avénement des
demoiselles Fox, toutes les villes principales du continent
américain, Boston, Providence, New-Haven, Stradford,
Cincinnati, Buffalo, Jefferson, Saint-Louis, Auburn, Man-

chester, Long-Island, Portsmouth, New-Brighton, etc.,
étaient envahies par les prédicants de la nouvelle dé-
couverte, et formaient à leur tour des adeptes qui la ré-
pandaient ailleurs. Les demoiselles Fox, qui avaient eu
d'abord le monopole de cette nouvelle industrie, ont
trouvé quelquefois des concurrents plus forts qu'elles,
mais elles sont encore aujourd'hui, en Amérique, les
plus courues et les plus richement dotées.

Si le nombre des clients des MMdwnM américains est

en proportion avec celui des exploitants, comme il est
naturel de le penser, l'auteur de la lettre qu'on vient de
lire ne s'est donc pas trop avancé en disant que la pas-
sion des tables tournantes s'est emparée de presque
tout un peuple. Il existe d'ailleurs un document qui ne
peut laisser aucun doute sur le progrès de cette épidé-
mie en Amérique. C'est une pétition qui fut adressée au
Corps législatif de l'Union américaine, par un grand
nombrede citoyens, incertainsdecequ'ilsdevaientcroire,
et qui imploraient un conseil et un secours moral pour
pouvoir résister au torrent, ou, tout au contraire, une
autorisationrégulière de s'y abandonner. En France, et



dans les autres pays catholiques, on s'adresserait au
pape, en pareille circonstance mais dans l'Amérique
républicaine, où le Corps législatifest l'unique pouvoir

et le seul oracle pour tout le monde, on lui demande

une instruction morale et religieuse, comme on lui de-
manderait un règlementd'administrationpublique.C'est

de lui que l'on voulait obtenir, ou la condamnation de
l'hérésie des tables tournantes, ou la définition dogma-
tique de ce mystère nouveau.

Voici cette curieuse adresse, signée par quatorze mille
citoyens, parmi lesquels figurent plusieurs noms des
plus respectés du pays.

x Les soussignés, citoyens de la répubHque des États-Unis
d'Amérique, demandent respectueusement à exposer à votre
honorablecorps, que certains phénomènes physiques et intel-
lectuels, d'origine douteuse et de tendance mystérieuse, se
sont manifestés depuis peu en ce pays et presque dans toutes
les parties de l'Europe. Ces phénomènes sont même devenus
si multipliés dans le nord le centre et l'ouest des Etats-Unis,
qu'ils préoccupent vivement l'attention publique. La nature
particulière du sujet sur lequel nous désirons appeler l'atten-
tion de votre honorable corps ne peut être appréciée par une
analyse rapide des différents ordres de manifestations, etnous
en donnons ci-dessous un résumé imparfait

t l" Une force occulte, s'appliquant à remuer, soulever,
retenir, suspendre, et dérangeant de diverses autres manières
la position normale d'un grand nombre de corps pesants; le
tout étant, en apparence, en directe contradictionavec les lois
de la nature, et dépassant totalement les pouvoirs de compré-
hension de l'entendement humain, cette force se manifeste à
des milliers de personnes intelligentes et raisonnables, sans
que les sens de l'homme aient jusqu'ici réussi à découvrir, à
la satisfaction du public, les causes premières, ou les causes
approximativesde ces phénomènes.

« 2" Des éclairs ou c]artés de différentes formes et de cou-
leur-s variées apparaissent dans des salles obscures, là où il
n'existe aucune substance capable de développer une action
chimique ou une illumination phosphorescente, et en l'ab-



sence de tout appareil ou instrument susceptibled'engendrer
l'électricité ou de produire la combustion.

K 3° Une autre phase de phénomènes, sur lesquels nous
appelons l'attention de votre auguste corps, consiste dans la
variété des sons, qui sont maintenant extrêmementfréquents
dans leur répétition, étrangement variés dans leurs caractères,
et plus ou moins significatifs dans leur importance. Ces bruits
consistent en partie dans certains tapotements mystérieux,
qui paraissent indiquer la présence d'une intelligence invisi-
ble. On entend encore souvent des sons analogues à ceux qui
retentissent dans les ateliers de différentes professionsméca-
niques, ou bien encore des bruits qui ressemblent aux voix
stridentes des vents et des tempêtes, auxquels se mêlent les
craquementsde la mâture et de la coque d'un vaisseau luttant.
contre une tempête violente. Parfois d'éclatantes détonations
se font entendre, semblables aux grondements du tonnerre ou
à des décharges d'artillerie, et ces détonations sont accompa-
gnées d'un mouvement oscillatoire dans les objets environ-
nants, et quelquefois d'un tremblement ou d'une forte vibra-
tion dans la maison entière où se passent les phénomènes.
Dans d'autres circonstances, des sons harmonieux viennent
charmer l'oreille, tantôt comme des voix humaines, et plus
souvent comme les accords de plusieurs instruments de mu-
sique le jeu du fifre, du tambour, de la trompette, de la gui-
tare, de la harpe et du piano. Tous ces sons ont été mysté-
rieusement produits soit ensemble, soit séparément, tantôt
sans aucune intervention en présence des instruments, tantôt
c'étaient les instruments qui vibraient ou retentissaient d'eux-
mêmes, et dans tous les cas, sans aucune apparence de con-
cours humain ou d'aucun autre agent visible. Ces phénomènes
paraissent se reproduire,quant à ce qui a rapport à leur émis-
sion, suivant les procédés et les principes reconnus de l'acou-
stique. H y a évidemment des mouvements ondulatoires dans
l'air, qui viennent frapper les nerfs auditifs et le siège de la
sensation de l'ouïe, quoique l'origine de ces ondulations at-
mosphériquesne reçoive pas d'explicationsatisfaisante de la
part des plus sévères observateurs.

« Toutes les fonctions du corps et de l'esprit humain sont
souvent étrangement influencées, de manière à annoncer un
état de système entièrement anomal, et cela par des causes
qui n'ont été ni dëËnies d'une manière concluante,ni compri-
ses. Le pouvoir invisible interrompt fréquemment ce que nous



sommes accoutumésà regarder comme l'opération normale de
nos facultés, suspendant la sensation, arrêtant le pouvoir du
mouvement volontaire et la circulation des fluides animaux,
faisant baisser la température des membres et de portions du
corps jusqu'à la froideur et la rigidité cadavérique.Parfois la
respiration a été suspendue complétement pendant des heures
et des journées entières, après lesquelles les facultés de l'es-
prit et les fonctions du corps ont repris entièrementleur cours
régulier. Il est cependant permis d'affirmer que ces phéno-
mènes ont été suivis, dans des cas nombreux, de dérange-
mentsd'esprit permanentset de maladies incurables, et il n'est
pas moins certain que beaucoup de personnes qui souffraient
de défauts organiques ou de maladies invétérées et en appa-
rence incurables, ont été subitement soulagées ou entièrement
guéries par ce même agent mystérieux.

t II n'est pas hors de propos de mentionner, à ce sujet, les
deux hypothèses générales par lesquelles on essaye d'expli-
quer ces remarquables phénomènes.L'une d'elles les attribue
au pouvoir et à l'intelligence des esprits des morts, agissant
par le moyen et à travers des éléments subtils et impondéra-
bles, qui parcourent et pénètrent toutes les formes matérielles.
Et il est important de faire observer que cette explication
concorde avec les prétentions mises en avant par l'agent
mystérieux des manifestations lui-même. Parmi ceux qui ac-
ceptent cette hypothèse, se remarquent un grand nombre de
nos concitoyens,également distingués par leur valeur morale,
leur éducation, leur puissance intellectuelle,et par l'éminence
de leur position sociale et de leur influence politique. D'autres,
non moins distingués dans toutes les relations de la vie, re-
jettent cette conclusion et soutiennent l'opinion que les prin-
cipes reconnus de la physique et de la métaphysique permet-
.tront aux investigateurs scientifiquesde se rendre compte de
tous les faits d'une manière satisfaisante et rationnelle.

« Quoique nous ne puissions tomber d'accord avec ces der-
niers sur ce sujet, et quoique nous soyons arrivés honnê-
tement à des conclusions fort différentes, relativement aux
causes probables des phénomènes ci-dessus décrits, cependant
nous affirmons respectueusementà votre honorable corps que
les phénomènes dont il est question existent bien réellement
et que leur origine mystérieuse, leur nature particulière, leur
importante action sur les intérêts du genre humain, réclament
une investigation patiente, scientifique, approfondie.



< On ne peut raisonnablementnier que les phénomènes va-
riés dont nous parlons ne soient destinés à produire des résul-
tats importantset durables, affectant d'une manièrepermanente
la condition physique,le développement mental et le caractère
moral d'une large fraction du peuple américain. Il est patent
que ces pouvoirs occultes influencent les principes essentiels
de la santé et de la vie, de la pensée et de l'action et par là
ils peuvent être destinés à modifier les conditions de notre
existence, la foi et la philosophie de notre époque, ainsi que
le gouvernement du monde.

<t Toutefois, considérant qu'il est essentiellementopportun,
et qu'il est strictement compatible avec l'esprit de nos institu-
tions de s'adresser aux représentants du peuple pour toutes
les questions que l'on présume loyalement devoir conduire à
la découverte de nouveaux principes et entraîner des consé-
quences prodigieuses pour le genre humain, nous, vos conci-
toyens, demandonsinstamment à être éclairés dans cette oc-
casion.

<t En vue des faits et des considérations contenues dans ce
mémoire, vos concitoyens pétitionnent respectueusement à
votre honorable corps, afin qu'un crédit soit alloué pour per-
mettre aux membres de la commission de poursuivre leurs
investigations jusqu'à leur terme. Nous croyons que les pro-
grès de la science et les vrais intérêts du genre humain retire-
ront un grand profit des résultats des recherches que nous
provoquons, et nous avons la confiante espérance que notre
prière sera approuvée et sanctionnéepar les honorablescham-
bres du Congrès fédéral. <

Le Congrès des Etats-Unispassa à l'ordre du jour sur
cette pétition mais le mémoire à l'appui qui vient d'être
cité, n'en conserve pas moins la valeur que lui donnent
les quatorze mille signatures dont il est revêtu, et le
ton de parfaite bonne foi, et même de candeur, avec le-
quel il est rédigé. On ne peut douter que tous les signa-
taires ne croient sincèrementà la réalité de ces phéno-
mènes si variés,dont l'origineinconnue,les conséquences
possibles et déjà les effets présents, leur causent de visi-
bles inquiétudes. Ils n'avancent non plus rien de trop,



en disant que la force occulte à laquelle ils attribuent
ces actions inexplicables, incompréhensibles,suivant les
lois reconnues de la nature, s'exerce sur des milliers de

personnes intelligentes et raisonnables. Nous avons vu
tout à l'heure, dans l'exposé de M. Haumond, le détail
des effets étranges accomplis sous ses yeux, sur sa per-
sonne même, et qui ont déterminé sa conversion, qu'il
s'obstinait à repousser. Le cas de ce révérend pasteur
n'est pas unique da,ns le clergé protestant d'Amérique
bien qu'il soit vrai de dire que la plupart des ministres
de cette religion s'y sont unis à quelques hommes po-
litiques, pour condamner solennellement des pratiques
dont le seul danger n'est pas dans l'hérésie.

Quoi qu'il en soit, voici venir d'autres personnages
moins faciles encore à tromper, ou plus méfiants par
profession que les gens d'église, et sur lesquels il n'est
guère permis de faire planer le soupçon d'une conni-
vence intéressée. D'honorables magistrats, distingués

par leurs lumières, et doués surtout de ce bon sens pra-
tique, de cette raison expérimentéequi fait la sûreté de
leur criterium, ont admis les manifestations des es-
prits, et, devenus prosélytes de la nouvelle doctrine,
ils s'en sont rendus tout aussitôt les enthousiastes
apôtres.

C'est d'abord M. Simmons, un des hommes les plus
considérés dans sa carrière. Cet honorablemagistratve-
nait de perdre un fils. Que ne peut la douleur sur le

cœur d'un père! On lui propose d'évoquercet être chéri,
qu'il ne voyait plus, hélas! que dans ses souvenirs.
M. Simmons y consent, les opérationscommencent, et le
mfidtum agissant, déclare qu'il voit le défunt; il le dé-
peint et le fait même parler. Le père, déjà frappé et du
portrait et du langage de l'ombre évoquée, demande



pourtant une preuve de plus. «Qu'il m'écrive, dit-il,
et je le reconnaîtraicertainement. Aforson donne un
crayon au médium. On reçoit ainsi une lettre touchante,
où le père, encore plus attendri qu'étonné, retrouve
non-seulement les idées et les sentiments de son fils,
mais son écriture même, ses incorrections de style, et
jusqu'à ses fautes d'orthographe les plus habituelles.

Une autre conversion, celle de M. John Edmonds,
juge à la cour suprême de New-York et ancien président
du Sénat, eut aussi pour point de départ un sentiment de
tendresse pour une personne morte. Voici les détails
que nous trouvons à ce sujet dans un ouvrage publié
par M. Spicer, sous le titre de Visions et bruits (Sights
and SOMMck)

« Le premier fait qui fit naître quelques doutes dans l'es-
prit du juge Edmonds, fut une apparition de la femme qu'il
avait perdue quelques semaines auparavant. Invité pour la
seconde fois à jouir de la même consolation, par une dame, à
laquelle sa femme était également apparue, cette deuxième
séance lui donna le désird'approfondirsérieusementla nature
de faits aussi extraordinaires, c'est alors qu'on le vit porter
dans ses investigations toute la prudence et l'habileté d'un
homme habitué depuis longtemps aux recherches judiciaires.
Il demanda des preuves, ne voulant pas se contenter des

coups, des frappements, des rotations de tables ordinaires.
« Ces vagues communications avec le monde spirituel ne

le satisfaisant pas entièrement, fatigué de résultats qui ne ré-
pondaientpas à son attente, peut-être se fût-il définitivement
éloigné, si quelques phénomènes significatifsn'étaient venus
le forcer à se rendre, mais seulement, comme il le dit lui-
même, au moment où un esprit sain ne pouvait plus se re-
t fuser à l'évidence. »

t Le 21 mai de cette année 1852, une assemblée avait lieu
dans la maison d'un M. Partridge, de New-York; vingt per-
sonnesenviron s'y trouvaient avec lui. Des coups furentbien-
tôt entendus, et les esprits firent savoir qu'on devait jouer
d'un piano qui se trouvait au milieu du salon. On obéit, et



pendant l'exécution les coups battirent exactement la mesure,
mais ils furent suivis des plus étranges soubresauts dans
toutes les tables et chaises, dont plusieurs furent transpor-
tées, et bientôt remises à la place qu'elles occupaient d'abord.
Toutefois ces démonstrations ordinaires et maintenant habi-
tuelles n'étaient que le prélude de manifestations d'un carac-
tère plus stupéfiant. Quelqu'un ayant proposé de plonger dans
l'obscurité la pièce dans laquelle on se trouvait, des lumières
jaillirent des differents points de l'appartement, quelques-
unes formant des nuages lumineux et mobiles, d'autres pre-
nant la forme d'étoiles brillantes, de cristaux, de diamants.
Ces démonstrations physiques augmentèrent de plus en plus
d'éclat et d'intensité, et se prolongèrent pendant trois heures;
durant tout ce temps, dit l'auteur de la relation, le juge sem-
blait être lui-même au pouvoir des esprits, et annonça plu-
sieurs fois que ceux-ci lui révélaient des choses qui lui étaient
arrivées autrefois, et dont lui seul pouvait avoir la mémoire
et le sentiment. Pendant ces révélations, on s'apercevait bien

que quelque chose d'extraordinaire agissait sur lui et autour
de lui.

« Cette soirée s'acheva d'une manière ravissante, car plu-
sieurs instruments de musique, placés dans les chambres con-
tiguës, s'étant mis à jouer, séparément d'abord, puis tous en-
semble, soit par terre, soit dans les airs, ce fut un concert
admirable,pendant lequel la mesure fut battue, comme par la
main du plus habile chef d'orchestre.

t Enfin, à une réunion subséquente, le juge Edmonds re-
çut d'une voix invisible l'annonce qu'il deviendraitun médium.
Cette promesse se réalisa, car il devint bientôt un lucide de
premier ordre et l'un des premiers médiums de l'Amérique. »

Le juge Edmonds, qui jusqu'à cette époque avait
tourné en ridicule la croyance aux esprits, et qui même,
à ce qu'on assure, ne croyait guère à la vie future, n'est

pas seulement aujourd'hui un Mt~mw de première force,
mais un prophète, un apôtre, la plus grande et la plus
mystique autorité de la nouvelle doctrine. Il a publié,

avec la collaboration de M. Talimadge, gouverneur de
l'État de Visconsin, et du docteur Dexter,praticienestimé
de la ville de New-York, un ouvrage qui est considéré



comme le manifeste officiel du mouvement spiritiste, et
comme un monument imposant de ce nouvel ordre
d'idées. L'effet que ce livre, intitulé Spiritualisme,a pro-
duit en Amérique dans un court espace de temps, équi-
vaut déjà à une révolution radicale, accomplie dans les
opinions religieuses et philosophiques de la partie la
plus éclairée de la nation.

Un écrivain catholique, M. C. de Laroche-Héron, a eu
l'occasion d'interroger les nouveaux oracles américains,
et le récit qu'il a donné de sa visite à la famille Fox ren-
ferme des particularités intéressantes qui nous engagent
à le rapporter.

Un des amis de cet écrivain l'avait conduit chez
MmeBrown, ci-devant Mme Fish, la sœur aînée des de-
moiselles Fox, qui avait divorcé, sur l'ordre des esprits,
pour convoler en nouvelles noces.

<[ Les profits du f:p:f:<Mo!t'sMM,dit M. de Laroche-Héron, lui
ont permis de quitter Rochester et de s'établir sur un plus
grand théâtre. Elle a une fort jolie maison, où elle demeure
avec ses sœurs, âgées maintenant de dix-sept et vingt ans. Les
esprits ont dit à Mme Fish que M. Fish ne lui convenaitplus.
Elle a donc divorcé et épousé M. Brown, qui est plus jeune que
son prédécesseur. Mme Brown est belle et paraît avoir trente
ans. Elle continue son coM~erce à New-York, donnant à son
domicile trois séances de consultation par jour; mais depuis
que les autorités municipales ont discuté la question de savoir
si l'on ne fermerait pas les cercles spiritualistes, elle met un
certain mystère dans ses opérations.

< Le 2 avril, à sept heures du soir, en compagnie d'un ami
fart intelligent, consul d'une des puissanceseuropéennes,nous
nous sommes rendu chez Mme Brown, où un domestique
nous a introduits dans un salon, après avoir prélevé de nous
la cotisation d'usage. Nous n'étions pas connus, nous n'étions
pas attendus, et nous sommes convaincusqu'à l'heure qu'il
est Mme Brown ignore encore notre nom et notre histoire. Le
domestique nous dit que ces dames prennent le thé et nous re-



joindront dans quelques minutes. JNous en profitons pour
scruter dans tous les sens le salon où l'on nous admet, sondant
les murs, soulevant les tables, cherchant partout, mais sans
en trouver, des doubles fonds, des trappes, des fils métalli-
ques, ou des conduits acoustiques. Bientôt deux hommes et
trois dames viennent se joindre à nous, mais ils paraissent
être les amis de la maison et pourraientaisément passer pour
compères, s'il y avait lieu de s'en servir. L'un de ces hommes,
vieillard décharné à figure patibulaire, dit qu'il vient tous les
soirs converseravec l'espritdeses filles mortes.Il est sous l'in-
fluence complète de ses hallucinations, et il sera probablement
fou avant six mois. Mme Brown et ses sœurs se présentent, et
elles nous invitent à nous asseoir autour d'une longue table
ovale.

t Vous venez, dit Mme Brown avec beaucoup d'aisance,
pour consulter les esprits; mais il faut d'abord qu'ils soient
dans l'appartement, et il n'y viendront que dans cinq ou dix
minutes; d'ici là, nous pouvonscauserde choses indiSerentes. »

La société suit ceconseil,lorsque des coups se font entendre
dans la table, puis dans le parquet, puis dans les murs, puis
au plafond, puis sur les vitres, les tapotages devenant aussi
forts et aussi continusqu'un roulement de plusieurs tambours.
« Vous voyez, dit Mme Brown, que les esprits y sont, et vous
« pouvez maintenant les consulter, »

Nous commençons par chercher à nous rendre compte de

ces bruits étranges, qui bientôt semblent se localiserà la table
seule. L'un de nous en ôte le tapis, la soulève, et applique
l'oreille sur la planche notre ami s'accroupit sous la table, et,
dans cette position, il nous semble à l'un et à l'autre que les
chocs sortent de dessous la table.

« Nous demandons au MMMt'M~ si les bruits se feraient de
même entendre de tout corps solide que nous désignerions,
et, sur sa réponse affirmative,' nous ouvrons une fenêtre
Mme Brown et l'une de ses sœurs, tenant leurs mains entre-
lacées, les élèvent dans la direction d'une des vitres, les mains
étant éloignées cependant du verre d'un pied environ. Aussi-
tôt des sons semblables à un battement des dix doigts sur la
vitre, retentissent à notre grand étonnement; nous demandons

que les sons sortent successivementde toutes les vitres, et il

nous suffit d'indiquer celle que nous voulons, pour que le
même roulements'y fasse entendre.

« Dans l'incertitude sur la manière de s'y prendre pour



questionner les esprits, nous laissons le vieux maniaque nousdonner l'exemple, et il s'empressed'entrer en dialogue avec cequ'il croit être l'esprit de sa fille, soit en obtenant des réponses
par oui ou par non (trois chocs veulent dire oui, dans le lan-
gage de Mme Brown un choc, non; deux chocs, réponse dou-
teuse) soit en épelant rapidement l'alphabet, et formant ainsi
de longues phrases, qui toutes parlent du bonheur de l'âme
dans l'autre monde, et du désir qu'elle a de voir son père l'y
rejoindre. Puis, nous nous hasardons nous-même à poser les
questions suivantes en français. Les esprits sont réputés po-lyglottes, et répondent à toutes les langues connues.

t Est-ce que l'esprit de quelqu'un dé mes parent décèdes est ici
présent? » Tr.)is coups affirmatifs se font entendre. ~<-ce l'es-
prit de mon père ? Trois coups encore. mère est-elle aussi
près de Mo;? Trois coups légers paraissent venir d'une autre
partie de l'appartement. Ma mère, vous ai-je connue ? Un coupnégatif. Ètes-vous heureuse dans l'autre nfonde? Trois coups.
Avez-vous été heureuse sur la terre ? Trois coups.

« Ce singulier dialogue ne laisse pas de nous causer un cer-tain trouble, et nous gardons un instant le silence. Mme Brown
nous invite alors à vériner si ce sont bien les âmes de nos pa-
rents, en les questionnant sur des faits intimes, ignorés des
médiums et de l'assistance entière. Elle nous dit même que,
pour nous prémunir contre toute supercherie, nous pouvons
écrire nos questions et obtenir la réponse des esprits, sans
qu'aucune personne présente ait lu ou su'ce que nous deman-
dons. Nous prononçons alors ces mots à haute voix L'esprit
veut-il frapper trois coups quand j'écrirai le prénom, de ma
mère? Puis, prenant un papier, et loin de tous les regards,
nous écrivons successivementcinq noms de baptême autres
que celui que nous avons en vue. Tout reste silencieux. Nous
écrivons la première lettre du prénom de notre mère. Aussitôt
les trois coups se font entendre, avant que le mot ait été seu-
lement achevé.

<r Nous posons successivement ainsi une cinquantaine de
questions sur des faits, des noms, des dates, que nous savons
n'être connus de qui que ce soit en Amérique nous obtenons
invariablementdes réponsessatisfaisantes, sans aucune erreur.
On nous indiquemême les maladies qu'ont eues nos différents
parents, les causes de leur mort, et autres détails d'une pré-
cision prodigieuse. Notre ami obtient de même un nombre
aussi considérable de réponsesconformes à la vérité, sans une



seule erreur. Puis, cherchant à percer le voile de ces phéno-
mènes, nous demandonsà haute voix

<:
.E~S- MMS envoyé de Dieu? Oui.

« A"~<e.s-~otts pas p~Mt envoyé par le démon ? Non. L'esprit
voudra-t-il bien me dire quelle est la meilleure religion? (A ce
moment, nous remarquons que Mme Brown paraît vivement
contrariée.) Nous continuons.

< Est-ce le culte me~o~M<e ? culte papiste? Le culte catho-
lique ? Le culte presbytérien? Le judaïsme? L'islamisme? Silence
çomplet. Aucune réponse, même négative. Mme Brown nousdit alors que les esprits n'aiment pas à être questionnés
sur la religion, et notre voisin, demi-fou, prenant à son tour la
parole, nous dit avec passion, et presque avec rage. « Savez-
vous ce que ce silence signiûe? Cela veut dire que toutes les
religions sont mauvaises. N'est-ce pas, ajoute-t-il, comme ens'adressant aux esprits, que tout culte est absurde?» Trois
coups frénétiques se font entendre. « Qu'il suffit de suivre les
conseils de sa conscience? » Oui. (c Qu'il suffit d'écouter les
esprits? » Oui. Que toute religion où il y a des prêtres estmauvaise?)) Oui.

« Où il y a un pape est mauvaise? » Oui.
f Où il y a des ministres quelconquesest ma uvaise? » Oui,
oui, oui.

M. de Laroche-Héron, dans l'article qu'il a publié sur
les médiums américains, et dont nous venons de rap-
porter un extrait, se montre fort hostile à cette secte.
Nous soupçonnons que c'est particulièrement ce der-
nier interrogatoire qui aura indisposé contre les esprits
l'écrivain papiste. Ils l'avaient jusque-là si pleinement
satisfait, qu'à moins d'être l'homme le plus sceptique et
le plus inconséquent du monde, il n'eût pu refuser de
se rendre à un miracle qui aurait converti Voltaire lui-
même.



CHAPITRE XIII.

Les escargots sympathiques. Benolt (de l'Hérault),
etBiatrAméricain.

Parmi les faits qui doivent être considérés comme les

préludes ou les avant-coureurs des tables tournantes,

en France, nous ne devons pas oublier les escargots sym-
pathiques, qui, pendant tout le mois d'octobre 1850, ont
intrigué les Parisiens de la manière la plus bizarre.
Beaucoup de personnes, et des plus éclairées, ont ajouté

foi, à cette époque, aux résultats merveilleux attribués

au plus humble de nos animaux, à ce pauvre mollusque,
qui n'a guère pour attribut la rapidité de locomo-

tion, et dont on voulait pourtant faire le miraculeux
agent d'une correspondance se transmettant avec la

rapidité de la pensée, c'est-à-dire avec une vitesse infi-
niment supérieure à celle de l'électricité.

Pour expliquer la singulière aberration dans laquelle
tombèrent alors, beaucoup de personnes, distinguées,
d'ailleurs, par leur intelligence et leurs lumières spé-
ciales, il faut se rappeler que, de nos jours, la science a
produit, par ses applications pratiques, tant d'étonnants
résultats, que l'on a fini par croirequ'il n'y a rigoureuse-
ment plus rien d'impossible au génie de l'homme. Si l'on
affirmait à certaines gens que la physiquevient de décou-

vrir le moyen de nous mettre en rapport avec les habi-

tants de la lune, cette annonce aurait de grandeschances

d'être sérieusement accueillie par eux. Le fait mis en
avant dans le cas des escargots sympathiques, était de la fa-

mille du précédent. Il constituait une violation tout aussi

flagrante des lois de la nature, lesquelles empêchent



d'admettre qu'une communication physique puisse 's'é-
tablir d'un lieu à l'autre, sans aucun moyen matériel
intermédiaire. Ceux qui croyaient à la réalité des escar-
gots sympathiques faisaient preuve sans doute d'une en-
thousiaste admiration pour les procédés de la science,
mais les connaissances les plus élémentairesen physique
les auraient mises à l'abri d'une si grossière erreur.
On peut dire, à leur décharge, qu'à l'époque où les
Mca~o~ sympathiques firent leur apparition dans les
feuilles parisiennes, le télégraphe électrique venait
d'être inauguré en France, et que l'on avait découvert,
peu d'années auparavant, que le fil de retour du télé-
graphe électrique peut être supprimé sans nuire à la
transmission de l'éiectricité, la terre servant alors de
conducteur de retour. Comme, dans ce cas, l'électricité
se transmet d'un point à l'autre sans moyen spécial bien
appréciable de propagation, il y avait dans ce phéno-
mène de physique une considération qui, mal inter-
prétée d'ailleurs, pouvait venir en aide aux partisans ou
aux fauteurs de la transmission occulte de la pensée
par l'intermédiaire du tardif animal dont il s'agit.

C'est dans les feuilletons de la Presse des 25 et 26 octo-
bre 1850 que le phénomènedes escargotssympathiques fut
annoncé aux Parisiens et au monde par un publicistequi
n'était pas tout à fait ignoré, M. Jules Allix. Une lettre
du même écrivain, publiée le 3 octobre dans quelques
journaux, avait déjà donné aux curieux un avant-goût
de cette merveille; mais le mémoiredont M. de Girardin
autorisa l'insertion dans la Pt'MM, exposait les faits plus
compendieusement. Nous allons reproduire les princi-
paux passages de ce mémoire de M. Jules Allix, le seul
documentécrit qui soit resté sur cette question. Ce mé-
moire, qui fut reproduit dans divers journaux ou re-



vues, en particulier dans la Démocratie pacifique', avait
pour titre Communication universelle et instantanée de la
pensée, à quelque distance que ce soit, à l'aide d'un appa-
reil portatif appelé boussolepa~~a~tKt~Me ~t/mjna~/i.~Me,par
MM. Benoît (de l'Hérault) et Biat-Chrétien (Américain).
Il avait pour épigraphe ce passage de la Genèse Alors
toute la terre avait un même langage et une même parole

« Depuis que j'ai eu l'honneur, dit M. Jules Ailix, d'annoncer
la découverte de MM. Jacques Toussaint Benoît (de l'Hérault)
et Biat-Chrétien (Américain), mon admiration pour leur nou-
veau système de communicationuniverselle et instantanée de
la pensée n'a fait que s'accroître.

t Il en sera d'ailleurs ainsi de tout le monde, car, plus on
songe aux conséquences,plus on les trouve sublimes.Mais ce
n'est pas aujourd'hui d'admiration et d'enthousiasmequ'il s'a-
git, je veux au contraire m'en défendre.

t Aussi bien, Jes explications et les documents de toutes
sortes qu'a bien voulu me communiquer M. Benoît, l'un des
inventeurs, me permettant de toucher pour ainsi dire du doigt
le phénomène et ses causes, c'est à ce point de vue puissant,
mais calme, que je désire avant tout me placer, afin d'éviter
ainsi, dans la relation qui va suivre, jusqu'à la plus petite ap-
parence d'illusion de ma part.

« Mais arrivons au fait lui-même et à l'expérience dont je
dois vous parler.

« Le fait, c'est, ainsi que j'ai eu l'honneur de vous le dire, la
découverted'un nouveausystème de communicationde la pen-
sée, par suite duquel tous les hommes vont pouvoir corres-
pondre instantanément entre eux, à quelque distance qu'ils
soient placés les uns des autres, d'homme à homme, ou plu-
sieurs ensemble simultanément, à toutes les extrémités du
monde, et cela sans recourir au fil conducteur de la commu-
nication électrique, mais à l'aide seulement d'une machine
essentiellement portative, que les inventeurs nomment bous-
sole pasilalinique sympathique, et qui peut d'ailleurs accepter
toutes les dimensions et revêtir toutes les formes.

t. Numéro du 27 octobre 1850.
2. Chap. xt, verset 1.



« Et quant à l'expérience, je pourrais sans doute me borner
à la raconter pour en constater le succès; mais comme dans

ce mémoire qui ne s'adresse pas seulement à la France, mais
au monde, je me propose en même temps de la faire com-
prendre, autant que possible, dans ses moyens et dans ses

causes, je vais établir d'abord l'origine de la découverte au
double point de vue de la science et de la pratique. »

Après un fort long préambule, où viennent se mê-

ler, avec peu d'harmonie, les phénomènes physiques
relatifs à l'électricité et des citations de la Bible, la

découverte de Galvani et le magnétisme animal, les

prédications du P. Lacordaire et l'expérience faite en
1845 pour la suppression du fil de retour du télégraphe
électrique, l'auteur se décide à aborder son sujet, et il

le fait dans les termes suivants

« Depuis le Christ, qui a payé de la croix l'annonce de la

boMe nouvelle, jusqu'à nos jours, où les inventeurs sont cru-
cifiés encore non-seulement par la misère, qui est habituelle-
ment leur partage, mais aussi par l'égoïsmeet les dédains qui
les accueillent presque toujours, l'histoire de nos découvertes
n'est remplie que des souffrances et des larmes que chacune
d'elles a coûtées à ses inventeurs, comme si, de même que le

grain de blé germe en terre et meurt pour fructifier ensuite,
l'être choisi parla Providence pour une découverteutile devait
nécessairement mourir aussi pour )a faire éclore et produire1

« On ne peut pas pénétrer les décrets de la Providence,mais
il faut espérer néanmoins qu'il n'en sera pas toujours ainsi,

et que, grâce à ia découverte même de MM. Benoît et Biat, les

hommes se pouvant désormaismieux entendre et mieux com-
prendre, le sacrifice des inventeurs deviendrainutile, et qu'ils
pourront au contraire, à l'avenir, espérer jouir, durant leur
vie, et de la gloire et des honneurs qui n'ont encore été jus-
qu'ici accordés qu'à leur mémoire.

« Une étude approfondie des résultats extraordinaires qui
ont pu être obtenus à d'autres époques pour la transmission
de la pensée au loin comme de près, démontrerait, sans aucun
doute, que, quoique l'on n'en eût pas conscience, c'était uni-
quementaux phénomènesmagnétiquesque ces résultatsétaient



dus. Mais, une fois les curieuses propriétés des fluides galva-
nique et magnétique connues, leur application à la communi-
cation de la pensée était si naturelle et si simple, qu'elle sem-
blerait avoir dû se présenter d'elle-même et de bonne heure aux
savants qui les ont connues. Cependant ce n'est pas ainsi quel'esprit humain a procédé jusqu'à présent; au contraire, les
découvertes les plus utiles n'ont été dues qu'au hasard des
événements et des circonstances, et il nous faudra descendre
jusqu'au commencement du dix-neuvième siècle pour trouver
les premières traces de la science appliquée à la télégraphie
électrique. Mais quelle distance sépare encore cette applica-
tion de la science du système nouveaude MM. Benoît et Biat
Les magnifiques découvertes des Galvani, des Volta, des Mes-
mer, n'étaient que le prélude de celle de ces deux grands gé-
nies inventeurs, et comme des jalons placés pour ainsi dire
sur la voie qui devait y conduire.

x Ce qu'il y a de remarquable dans ces deux hommes, c'est
qu'étrangers l'un à l'autre, et nés chacun à l'une des extrémités
opposées du globe, l'un en France et l'autre en Amérique, ils
ont eu presque en même ta~'ps et séparément la première idée
de leur découverte, et

qua~ë hasard
ou plutôt la Providence,

les a fait ensuite se rencontrer et s'entendre pour poursuivre
ensemble les expériences et les recherches qui ont eu en défi-
nitive une issue si heureuse.

« Au surplus, MM. Benoît et Biat n'ont pas plus la préten-
tion d'avoir inventé les premiers le moyen de transmettre la
pensée par ce nouveau procédé, que Christophe Colomb ne
pouvait avoir celle d'avoir inventé l'Amérique. Ils n'ont fait,
comme lui, que trouver et découvrir ce qui pouvait exister
avant eux, ce qui même a pu être déjà connu, mais ce qui
aussi, dans ce cas supposé, aurait été oublié et perdu depuis
des siècles.

« Ils ne se reconnaissent d'ailleurs qu'un mérite, celui d'a-
voir su lire une page négligée encore du grand livre de la na-
ture, qui est ouvert à tous les yeux. Mais, il faut bien le dire
aussi, ce mérite est le plus grand de tous, ou, mieux même,
c'est l'unique mérite de l'homme,car, nature ou vérité, c'est la
même chose; et cependant, par une bizarrerie inconcevable,
n'est-il pas arrivé que l'homme, dans l'orgueilleuse faiblesse
de son esprit, a maudi la nature elle-même »

Nous supprimons ici un paragraphe pour arriver plus



vite au phénomène dont il s'agit. Et comme nous serions
hors d'état de résumer les idées de M. Allix, nous le
citerons textuellement, laissant au lecteur le soin de
deviner si c'est involontairement ou à dessein que le
nouveau révélateur laisse subsister dans son exposé
tant de nuages et d'incertitude.

« Ainsi que j'ai dû déjà le faire pressentir, continue M. Jules
Allix, ]a découverte de MM. Benoît et Biat repose à la fois sur
le galvanisme, sur le magnétisme minéral et animal, et sur
la sympathie naturelle, c'est-à-dire que la base de la commu-
nication nouvelle est une sorte de fluide sympathiqueparticu-
lier provenant de la combinaisondes fluides galvanique, ma-
gnétique et sympathique, mariés tous les trois ensemble, par
des opérations et des procédés qui seront décrits plus tard.

(~ Et, comme les différents fluides dont il s'agit varient en
raison des êtres organiques ou inorganiques qu'on considère,
il faut encore dire que les fluides différents qu'il s'agit de ma-
rier ensemble sont le fluide minerai-galvanique d'une part,
le fluide animal-sympathiquedes escargots de l'autre, et en
troisième lieu, enfin, le fluide magnétiqueminéral et adamique
ou humain, c'est-à-dire le fluide magnétique-minéralde l'ai-
mant et le fluide magnétique-animal de l'homme, ce qui fait
que, pour caractériser nettement la base du systèmede la nou-
velle communication, il faudrait dire qu'elle se fait par l'in-
termédiaire de la sympathie ~ft~aHo-ma~H~t'~Me-mttMe'ra~eani-
male et adamique (!!)). ).

e MM. Benoît et Biat ont en effet découvert que certains
escargotspossèdent une propriété remarquable, celle de rester
continuellement sous l'influence sympathique l'un de l'autre,
lorsqu'après les avoir mariés ensemble et mis ensuite en rap-
port, par une opération particulière, avec le fluide magné-
tique, minéral et adamique, on les place dans les conditions
nécessaires à l'entretiende cette sympathie et, pour tous ces
résultats, ils n'ont besoin que de l'appareil très-portatif de
leur invention, qu'ils ont nommé boussole pasilalinique sym-
pathique, à l'aide duquel ils obtiennent ensuite instantané-
ment, et à quelque distance que soient placés l'un de l'autre
les escargots sympathiques,une commotion très-sensiblequ'ils
ont appelée la commotion escargotique, laquelle se manifeste
et se communique toutes les fois que la sympathie de deux



escargots est excitée par l'approche de deux autres escargots,
également sympathiques entre eux et avec tous les autres,
absolument comme la commotion électrique se manifeste au
physicien chaque fois qu'il approche son doigt d'un corps
quelconque électrisé.

« Pour la sympathie, il est assez facile à l'homme de s'en
rendre compte, car il est lui-même un être essentiellement
sympathique. Comment se rendrait-on raison autrement de
l'amour candide, de cette attraction pure et sainte, dépourvue
de tout désir des sens, qui tend à unir entre eux tous les
hommes, par la bienveillancenaturelle et générale qu'on re-
marque d'un sexe envers l'autre depuis l'enfant jusqu'à
l'homme fait, si on ne le considérait pas comme un effet de
cette sympathie naturelle providentiellementdestinée à l'har-
monie universelle de toute la nature ? L'homme seul et isolé
n'est en effet qu'un être incomplet par lui-même c'est l'une
des deux parties d'un être supérieur qui, pour se compléter et
remplir ainsi le but de sa destinée, a besoin de trouver, et
par conséquent cherche sans cesse, jusqu'à ce qu'il l'ait ren-
contrée, l'autre partie avec laquelle il est en sympathie. Eh
bien il en de même de tous les êtres, et notamment des es-
cargots, avec cette différetice cependant que les escargots, au
lieu de se compléter l'un l'autre comme l'homme, peuvent
sympathiser plusieurs ensemble, les uns avec les autres, en
même temps.

<: On comprend bien aussi que la sympathie puisse se mani-
fester à distance pour les êtres sympathiques entre eux; mais
maintenant, comment se fait-il que la sympathie existant entre
deux escargots éloignés l'un de l'autre, comme si l'un était en
France et l'autre en Amérique, puisse être rendue sensible à

ce point que d'une part elle fournisse à volonté la commotion
escargotique, et que de l'autre on puisse communiquer de
même à volonté cette commotion à quelque distance que ce
soit ? Or, il est clair que la commotion escargotique,qui n'est
que l'expression pour ainsi dire électriquedu désir de l'animal,
est rendue sensible, comme je l'ai dit, par le mariage des
fluides, et que la propriété de permanencede sympathie dont
j'ai parlé suffit à expliquer comment on peut l'obtenir à vo-
lonté dans tous les temps, et il s'ensuit qu'il ne reste plus
alors qu'une seule et unique difficulté, celle de savoircomment
et par quel conducteur se fait la communication à distance de
cette commotion.



f( D'abord les expériences faites à cet égard par MM. Benoît
et Biatne laissent pas de doute sur le fait en lui-même, qui est
certain; et même elles établissent de plus qu'il en est de cette
communicationcomme de celle de l'électricité, puisqu'on peut
l'intercepter et l'interrompre de la même manière, à l'aide
d'un corps mauvais conducteur de l'électricité, ce qui s'ex-
plique naturellement par la présence dans le fluide sympa-
thique combiné dont il s'agit, du fluide galvanique-minéral,
qui n'est pas autre chose en effet que l'électricité.

« Et quant à la manière dont a lieu cette communication,il
paraîtrait qu'après la séparation des escargots, qui ont sympa-
thisé ensemble, il s.e dégage entre eux une espèce de fluide dont
la terre est le conducteur, lequel se développe et se déroule,
pour ainsi dire comme le fil presque invisible de l'araignée
ou celui du ver à soie, que l'on pourrait de même dérouler et
prolonger dans un espace indéfini sans le casser, mais avec
cette différence seulement que le fluide escargotique est com-
plètement invisible et qu'il a autant de vitesse dans l'espace
que le fluide électrique, et que ce serait par ce fluide que les
escargots produisent et communiquentla commotion dont j'ai
parlé or, comme tout le monde sait que les escargots sont
hermaphrodites ou des deux sexes, c'est-à-diremâle et femelle
à la fois, on doit concevoir alors comment il se fait que la
sympathie pouvant ainsi partir de l'un des deux escargots
pour aller à l'autre instantanément, la commotion escargo-
tique peut, de même, se transmettre instantanément de l'un
à l'autre, et réciproquement.

c Mais, dira-t-on, en supposant ce fluide sympathique, il
doit en être de ce fluide comme des fluides électrique, galva-
nique et magnétique, qui s. la vérité se répondent bien instan-
tanément à distance, mais par irradiation dans tous les sens,
à moins qu'on ne fasse usage d'un fil conducteur particulier,
et l'on ne voit pas clairement comment il se peut que la com-
munication se fasse directement et à volonté, d'un endroit
précis à un autre, par le moyen du fluide sympathique lui-
même. Cette objection pourrait, au premier aperçu, avoir quel-
que valeur, mais elle n'est cependant que spécieuse, car dès
qu'on dit fluide sympathique ou sympathie, il faut nécessai-
rement supposer deux êtres, et ces deux êtres sont naturelle-
ment et forcément les deux extrêmes de la ligne ou du fluide
sympathique, que cette ligne soit droite ou courbe Elle ne
pourrait donc valoir alors qu'à l'effet d'établir seulement l'in-



fluence que peut avoir ]a distance sur l'intensité de la commo-
tion escargotique; mais, d'une part. l'intensité de cette com-
motion n'a pas d'importancepourvu qu'elleexiste, et de l'autre.
en fait, quelles que soientles distances expérimentées, MM. Be-
noît et Biat n'ont jamais remarqué de différence dans l'inten-
sité de la commotion.

« Mais il y a mieux, c'est que si l'on veut considérer encore
ce qui a été dit du mariage des différents fluides, on se con-
vaincra, par l'exemple de ce qui arrive pour le lin, le chan-
vre, le coton et la laine, dont les fils naturellement courts.
déliés et sans attache entre eux, peuvent cependant produire,
étant mariés ensemble par le mouvementcirculaire du fuseau,
un fil plus ou moins solide, dont la longueur n'a de limites
que la quantité de la matière et la volonté de l'homme, et
l'on se convaincra, dis-je, que le mariage des différents
fluides produit ici un effet analogue, c'est-à-dire une espèce
de cordon sympathique sans solution de continuité, d'un
escargot à l'autre, avec cette différence unique que ce cordon
est un fluide et qu'à ce titre il est indéfinimentélastique en
longueur ou en largeur, ce qui le rend essentiellementmobile.

s Les expériences faites par MM. Benoît et Biat, à l'aide de
ballons, dans l'atmosphère, ne laissent pas de doute, d'ail-
leurs, sur ce point que la terre est le conducteur de ce cordon
sympathique combiné qui forme ce fluide et ce qui est connu
ensuite de l'inconductibilité électrique de l'air. Pour commu-
niquer à travers l'atmosphère ou dans l'atmosphère, il faut
un conducteur particulier qu'il est facile, d'ailleurs, d'établir
en laissant descendre à terre un fil quelconque mobile, bon
conducteurélectrique.

< Cependant, pour que la communication s'établisse, il ne
suffit pas qu'il y ait sympathie escargotique, il faut encore
supposer qu'il y a sympathie harmonique entre les individus
qui veulent correspondre, et cette sympathie harmonique,
c'est à l'aide du magnétisme animal qu'on l'obtient et en unis-
sant ensemble, comme je l'ai dit, le fluide sympathique escar-
gotique, le fluide magnétique minéral et adamique, sous l'in-
ffuence du fluide minéral galvanique.

< Ce n'est pas ici le lieu d'entrer dans la question de savoir
quelle analogie il peut y avoir naturellement entre ces diffé-
rents fluides; j'insiste seulement sur la nécessité de leur
union, qui est le fait capital de la découverte, et sans lequel
rien de tout ce qui précède n'est possible.



« Or, étant donnée la commotion escargotique instantanée
et à distance par sympathie, la fin de la découvertene consiste
plus que dans la connaissance de l'appareil à l'aide duquelcette
commotion s'obtient, et dans les dispositions adoptées pour
faire servir cette commotion à la transmission de la pensée.

« Cet appareil se compose d'une boîte carrée en bois, dans
laquelle se meut une pile voltaïque dont les couples métalli-
ques, au lieu d'être superposéscomme pour la pile de Volta,
sont disposés par ordre et attachés dans des trous pratiqués à
cet effet dans une roue ou plateau circulaire en bois, mobile
autour de son axe en fer.

« Aux disques métalliques qui forment les couples de la
pile de Volta, MM. Benoît et Biat ont substitué d'autres cou-
ples en forme de godets ou auges circulaires, et composés d'un
godet ou auge cn zinc garni en dedans de drap préalablement
trempé dans une dissolution de sulfate de cuivre et maintenu à
l'aide d'une lame de cuivre rivée avec le godet.

« Au fond de chacune de ces auges, ils ont nxé, à l'aide d'un
mélange dont la composition sera indiquée,un escargot vivant,
préalablementpréparé et choisi, afin que là il puisse s'impré-
gner de l'influencegalvanique, qui doit se combiner ainsi avec
l'influence électrique qui sera développée lorsque la roue qui
forme la pile sera mise en mouvement, et avec elle consé-
quemment les escargots qui y sont fixés.

a La boîte dans laquelle cette roue ou pile mobile est ren-
fermée peut être d'une forme et d'une substance quelconques,
mais elle est nécessaire pour soustraire les escargots à l'in-
fluence atmosphérique. Dans tous les'cas, elle est essentielle-
ment mobile et portative.

<t De plus, chaque auge ou godet galvanique est établi sur
un ressort, de manière à former ainsi comme une espèce de
touche élastique dont le mouvement est utilisé pour l'appré-
ciation de la commotion escargotique.

« Or, on comprend maintenant que l'ensemble d'un appa-
reil de correspondancesuppose nécessairement deux appareils
particuliers ou instruments, disposés comme celui que je
viens de décrire, et avec l'attention spéciale de mettre, dans
les auges de l'un, des escargots sympathiques avec ceux des
auges de l'autre, de manière que la commotion escargotique
puisse partir d'un point précis de l'une des piles pour aller
de là à un point également précis de l'autre, et récipro-
quement.



« Et ces dispositionscomprises, le reste vient de soi-même
MM. Benoît et Biat ont fixé sur les roues des deux instruments
et à chacune des touches sympathiquesentre elles, des lettres
correspondantes, de sorte qu'ils en ont fait des espèces de
cadrans alphabétiques et sympathiques, à l'aide desquels la
communication de la pensée se fait ainsi naturellement et
instantanément à toutes les distances par l'écriture de la
pensée elle-même,dont la commotion escargotique indique les
lettres.

« Il ne suffit plus, pour pouvoir correspondre, que de se
mettre en présence de ces deux instruments, à une même
heure, et d'être dans les conditionsde sympathie harmonique
dont j'ai parle et, si les expériences faites par les physiciens
Steinbeil, à Munich, et Matteucci, à Pise, ont permis depuis
1845, de réduire les conducteurs métalliques de la télégra-
phie électrique à un seul fil pour chaque télégraphe, la dé-
couverte de MM. Benoît et Biat, comme on voit, les supprime
tous.

« L'appareil que je viens de décrire ayant la forme d'une
boussole marine, on lui a donné de même le nom de bous-
sole, en ajoutant, pour caractériser son usage, la qualifica-
tion de pasilalinique, qui signifie parole ou langage universel,
et, de plus celle de sympathique, qui indique le moyen dont

on se sert.
<t Les boussoles pasilaliniques sympathiques que M. Benoît

vient d'établir ont plus de deux mètres de hauteur. Elles ont
ainsi une grande dimension, parce qu'il a voulu y adapter des
lettres ou signes alphabétiquesde toutes les langues en usage,
ainsi que ceux de l'alphabet universel pasilalinique qu'il a
créé, et dont il sera parlé plus tard, puis les signes de ponc-
tuation et ceux des nombres; mais on conçoit que le nombre
des couples ou des touches escargotiques nécessaire pourrait
être rigoureusement réduit aux vingt-cinq lettres de la langue
française, et comme on peut, déplus, prendre des escargots
de toutes les grosseurs, et qu'il y en a de très-petits, de petits
même comme des têtes d'épingles, il s'ensuit que l'on doit
comprendre que l'instrument,qui peut avoir toutes les formes,

peut accepter aussi toutes les dimensions, depuis les plus
grandes jusqu'aux plus petites, et qu'on en pourra avoir de

grands comme le cadran d'une grande horloge, d'autres comme
celui d'une pendule, et puis enfin d'autres plus petits comme
celui d'une montre de poche.



« Je ne parle pas de la matière ni de ]a manière dont pourra
être faite la boîte de l'appareil; mais on a dû comprendre
que toutes les matières, métalliques ou autres, pouvant être
employées, la boussole pasilalinique sympathique est destinée
à devenir un meuble obligé, ou même un bijou intéressant,
qui, parmi toutes les fantaisies artistiques qu'il ne man-
quera pas de faire naître, trouvera nécessairement sa place
partout, depuis le cabinet administratif des gouvernements,
jusqu'à la plus humble chaumière, sans oublier, chemin
faisant, le boudoir, et même, si l'on veut, la châtelaine des
dames.

Après ces explications préliminaires obligées de l'expé-
rience, j'arrive enfin à l'expérienceelle-même,x

Ici nous n'accorderons plus la parole à notre au-
teur, pour cause de suspicion légitime. Le récit qu'il
donne de l'expérience qui fut faite par Benoît (de l'Hé-
rault) est, en effet, enjolivé de manière à donner une
idée tout à fait inexacte de cette expérience et de ses
résultats.

Qu'était-ce pourtant que ce Benoît et ce Biat-Chré-
tien, que le mémoire dont nous venons de donner
un long extrait place aux bords lointains de l'Amé-
rique ? Ce Biat n'était qu'un être imaginaire, que l'in-
nocente création de l'esprit halluciné de Benoît. Jamais
homme du nom de Biat-Chrétien ne s'était rencontré,
dans les parages de la jeune Amérique, pour s'occu-

per, en même temps que Benoît, de la sympathie es-
cargotique, et pour appliquer cette animale faculté à
l'invention d'une boussole pa~~a~n~tM, a~am~ne, ~m-
~M~!</Me et autres choses fantastiques.

Ce Benoît lui-même était un homme adonné depuis

sa jeunesse à ce que l'on nomme les sciences occultes.
A force de rêver et d'élucubrer sur la magie et sur l'as-
trologie, sur Cagliostro et sur Mesmer, en entremêlant
le tout de certaines études sur l'électricité et sur ses



mystères, Benoît avait accordé à la folle du logis un
tel empire, qu'elle avait fini par ébranler son intel-
lect. Benoît était certainement un halluciné. La folie
n'exclut pas d'ailleurs une certaine habileté pour at-
teindre un but désiré ardemment; on va en avoir la
preuve.

Tout le monde connaît, à Paris, M. Triat, le fondateur
et le directeur de cet admirable gymnase qui est une
des curiosités de la capitale et une des plus belles créa-
tions qui existent en Europe pour l'application raison-
née de la gymnastique. M. Triat n'est pas seulement le
premier gymnasiarque de France; c'est un homme d'un
esprit élevé et acquis d'avance à tous les progrès intel-
lectuels. Benoît vint un jour lui faire part d'une décou-
verte qu'il aurait faite pour transmettre la pensée à
de grandes distances, sans aucun intermédiaire, grâce
à une méthode qui était, par conséquent, bien supé-
rieure à celle de la télégraphie'électrique. Il avait, dit-
il à M. Triat, tout l'appareil dans la tête, il ne restait
qu'à le construire. Seulement, son défaut de ressources,
ou plutôt sa misère, lui ôtait les moyens d'exécuter
l'instrument, fort simple d'ailleurs.

t Et que vous faudrait-il, lui dit M. Triat, pour con-
struire cette machine?

Quelques morceaux de bois et un ouvrier, dit
Benoît.

Il ne manqueni de l'un ni de l'autredans un gymnase.
M. Triat conduisit l'inventeur dans son atelier de me-
nuiserie.

Faites, lui dit-il, taillez, construisez; outils et ou-
vriers sont àvotre disposition.

M. Triat fit plus le futur inventeur de la communi-
cation instantanée de la pensée n'avait ni pain ni asile.



Il loua pour lui une chambre et se chargea de pourvoir

à sa nourriture.
Les choses marchèrent ainsi pendant près d'un an. Au

bout de ce temps, toujours défrayé par son protecteur,
Benoît n'était encore parvenu à aucun résultat. Il était

évident qu'en s'adressant à M. Triat, il avait voulu

trouver, non les moyens de mettre en pratique une
découverte déjà faite, mais l'avantage de se livrer tout
à son aise aux recherches qui devaient amener cette

découverte.
Cet appareil, pour lequel il n'avait demandé que trois

ou quatre morceaux de bois de quelques pieds de long.

finit pourtant par apparaître. C'était un énorme échafau-

dage formé de traverses de trois mètresde longueur, sup-
portant cette prétendue pile voltaïque dont M. Allix nous
donnait tout à l'heure une description plus ou moins

claire, et dans l'intérieur de laquelle de pauvres escar-
gots vivants étaient collés de distance en distance. C'était

là la boussole pa~Mmtfj'Me sympathique. En face de cet

appareil était un autre en tout semblable. Les vingt-
quatre lettres de l'alphabet étant placées sous les vingt-
quatre escargots fixés dans l'une et l'autre prétendue
pile, Benoît assurait qu'en approchant un escargot con-
venablementpréparé de l'un des ~ear'~o~ a~AaM~MM,

l'escargot correspondant à la même lettre dans l'appa-

reil opposé devait s'agiter, montrer les cornes, et servir

à transmettre ainsi à distance et sans aucun intermé-
diaire, des lettres, et par conséquent des mots, des

phrases et des idées. C'était la correspondance instan-
tanée, ou la communication de la pensée due au fluide

sympathique de la gent escargote. L'éloignement le

plus considérable, entre les deux appareils, ne devait ap-
porter aucun obstacle à cette transmission de signes.



L'une des boussoles étant à Paris et l'autre aux. anti-
podes, la certitude et la rapidité de la transmission ne
devaient rien souffrir d'un tel éloignement. En preuve
de ce fait, Benoît affirmait qu'un de ses amis, nommé
Biat-Chrétien, habitant de l'Amérique, avait construit,
d'après les indications qu'il lui avait successivement
transmises, un appareil parfaitement semblable à celui
de Paris, et que chaque jour ils échangeaient entre eux
une correspondanceet des signaux. L'ancien et le nou-
veau monde se trouvaient ainsi en rapport continuel,
sans intermédiaire apparent, dans la personne de
M. Benoît (de l'Hérault), inventeur français, et de

Diat-Chrétien, citoyen de l'Amérique.
Il n'y avait pas grand mal à se laisser conter toutes ces

merveilles, puisque rexpériencedcvaitpromptementfaire
juger de leur réalité. M. Triat trouvait toutefois que ce
moment était long à venir, puisqu'un an s'était écoulé
depuis qu'il avait accueilli pour la première fois l'inven-
teur, qu'il continuait d'héberger. Il fallut bien pour-
tant que ce dernier s'exécutât. Après bien des retards
et des faux-fuyants, la séance dans laquelle la boussole
j!M~a~n~ne ~t/mp~/tt'f/Me devait être soumise à une
expérience sérieuse fut nxée au mercredi 2 octobre.
Benoît assurait s'être mis en correspondance, le lundi
30 octobre, avec Biat-Chrétien en Amérique, lequel,
sans quitter ce pays, devait assister à toutes les expé-
riences qui se feraient à Paris ce jour-là et à l'heure
fixée.

Le 2 octobre, en effet, M. Triat s'étant rendu chez Be-
noît, celui-ci, à l'aide de l'une des deux boussoles, avertit
(il l'assura du moins) son correspondantaméricain de se
tenir à son poste.

Il semble que, pour pareille expérience, les deux



boussoles devaient être établies, sinon d'un bout de
Paris à l'autre, du moins dans deux chambres séparées.
Benoît s'autorisa de certains défauts accidentels de la
construction provisoire des deux boussoles, pour de-
mander qu'elles fussent placées l'une et l'autre dans
la même pièce. Forcé d'en passer par là, M. Triat
laissa les deux appareils placés en regard l'un de l'autre,
séparés seulement par l'intervalle de la largeur de la
chambre de Benoît. Il y avait loin de cette distance à
celle qui sépare l'Amérique de l'Europe; mais il fallut
se conformer aux désirs de l'opérateur. On aurait, au
moins, voulu qu'un corps opaque, un paravent, une
cloison de planches, fussent interposés entre les deux
appareils. Cette condition si simple ne fut même pas
accordée. Aussi l'expérience ne fut-elle qu'une véritable
mystification. M. Jules Allix, l'un des opérateurs, était
chargé d'envoyer les signaux en touchant les escargots
qui représentaient les lettres alphabétiques, et de com-
poser ainsi des mots. Benoît, placé devant l'autre bous-
sole, devait recevoir les lettres et les mots désignés sur
sa propre boussole par les mouvements des escargots
correspondantaux mêmes lettres. Mais, sous différents
prétextes, Benoît. allait sans cesse de l'un à l'autre
appareil, de sorte qu'il n'eut pas grand'peine à repro-
duire, avec sa boussole animée, les lettres envoyées
par M. Jules Allix. M. Triat observait tout ce manège en
se mordant les lèvres.

La transmission ne fut pas d'ailleurs aussi udè!e
qu'elle aurait pu l'être avec le système commode de
va-et-vient que se permettait le prétendu inventeur.
M. Jules Allix avait transmis, en touchant ses escargots
dans l'ordre voulu, le mot ~/m<MMe; Benoît lut sur sa
boussole le mot ~moa~. Puis, M. Triat opérant lui-



même, envoya les deux mots lumière divine à M. Jules
Allix, qui lut sur sa boussole lumhere divine. Mais tout
cela n'était qu'une comédie, grâce aux voyages incessants

que l'inventeur faisait d'une boussole à l'autre, sous le
vain prétexte de surveiller le jeu du mécanisme des
deux appareils.

Benoît fut ensuite prié de se mettre en rapport avec
son Américain, qui était censé à son poste de l'autre
côté de l'Atlantique. Il procéda, avec le plus grand sang-
froid, à ce fantasmagorique appel. Il approcha un es-
cargot, qu'il tenait à la main, des quatre escargots cor-
respondant aux lettres et au mot~BiAT; puis on attendit
la réponsed'Amérique.Au bout d'un certain temps, quel-

ques escargots ayant montré les cornes, en réunissant
avec plus ou moins d'art les lettres ainsi désignées, on
composa, couci-couci, cette réponse CEST BIEN, qui,
avec l'apostrophe, donnait C'EST BIEN. 7h'.sMm teneatis,
~Mt'Ct.

M. Triat était parfaitement sûr d'avoir été dupe
d'une mystification. Aussi, grande fut sa surprise, lors-
qu'il lut, dans le feuilleton de la Presse du 26 octobre,
le récit de cette expérience présenté par M. Jules Allix

comme une démonstration sans réplique de la grande
découverte annoncée. Il déclara aussitôt à Benoît qu'a-
près ce qui s'était passé et ce qui avait été écrit, il était
forcé de lui retirer son appui. Et comme Benoît insistait

pour changer sa résolution

.<
Ecoutez, lui dit M. Triat, il est facile de me faire

revenir de ma décision, et, en même temps, de vous
passer du secours de qui que ce soit. On va établir l'une
des deux boussoles dans mon gymnase, et l'autre dans
la pièce à côté. Si vous le préférez, sans les changer de

place, on les séparera par un simple paravent, et vous



vous interdirez d'aller, pendant l'expérience, de l'une
à l'autre des deux boussoles. Si, dans ces conditions,

vous réussissez à transmettre un seul mot d'un appareil
à l'autre, je vous offre mille francs par jour tant que
vos expériences réussiront. v

M. Triat alla ensuite trouver M. de Girardin, qui avait
pris quelque intérêt à l'invention et à l'inventeur, et qui
avait, dans ce but, ouvert les colonnes de la Presse au
mémoire de M. Jules Allix. M. Triat lui ayant fait part
de sa proposition, faite le jour même à Benoît (de l'Hé-
rault), M. de Girardin l'approuva pleinement, et voulut
même se mettre de la partie. « Je me joins à vous, dit-il
à M. Triat, et pour la même somme. Dites donc à Benoît
qu'il est assuré de deux mille francs par jour si l'expé-
rienceréussit, avec la condition que vous lui avez posée.
Mon calcul est simple, ajouta M. de Girardin. Si Benoît
réussit, nous louons le Jardin d'hiver, et nous faisons
répéter par Benoît la même expérience dans des repré-
sentations publiques, qui lui rapporteront au delà de
deux mille francs par jour. »

A une proposition si simple, si avantageusepour lui,
si décisive pour son invention, savez-vous quelle fut la
réponse de Benoît? Il disparut,sans donner autrementde
sesnouvellesàceux quilui avaientprodigué silongtemps
des encouragements pour ses recherches et des secours
pour sa misère. Nous l'avons vu deux ou trois fois à
Paris. C'était un homme maigre et noir, avec une grande
barbe et certaines allures d'halluciné. Il est mort au
commencement de 1852.

Au moment où Benoît quittait ce monde, les esprits
américains faisaient irruption en Europe. S'il eût vécu
quelques années encore, Benoît était taillé de manière
a jouer un grand rôle et à devenir un personnage im-
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portant dans le mouvement spiritiste qui allait bientôt
éclater en France. Mais la Parque cruelle en ordonna
autrement.
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que les esprits soient consultés par toute la terre, et que
notre assemblée dans la ville des forêts serve de point
de ralliement à une légion d'esprits'. »

Et cette assembléeeut lieu elle fut même suivie de

plusieurs autres dans différentes villes de l'Union amé-
ricaine. Les gens d'au delà des mers, c'est-à-dire les
Européens, si solennellementconvoqués, ne se rendi-
rent pas, il est vrai, au rendez-vous. Comme la mon-
tagne n'était pas allée vers les esprits, les esprits
allèrent vers la montagne. En d'autres termes, les
esprits américains passèrent l'Atlantique pour aborder
dans notre Europe. Les voyages d'ailleurs leur coûtent

peu, comme le prouve le C/!œMr des esprits

De but lointain, de long voyage à faire,
Il n'en est pas

Nous franchissons l'un et l'autre hémisphère
En quatre pas;

Ciel sans limite, Océan sans falaise.
Désert uni,

Le seul espace où nous soyons à l'aise,
C'est l'infini 1.

C'est sans doute par cette faculté supernaturelle de
locomotion que les esprits américains prenaient terre
en Écosse, dans le commencement de l'année 1852. A

peine le premier médium était-il débarqué dans la
vieille Écosse, qu'il y en eut bientôt dix en Angleterre,
et presque immédiatement quelques centaines en Alle-

magne.
Qu'apportaient-ilsdonc de si nouveau à ce dernier



pays, familiarisé depuis longtemps avec le fantastique,
qui n'avait pas cessé de vivre en communion avec les
adeptes du grand visionnaire suédois, et qui avait pro-
duit, en dernier lieu, la voyante de Prévorst? Ils y appor-
taient tout au plus un procédé, un appareil, dont on
pouvait fort bien se passer, et dont on se passe aujour-
d'hui, comme les magnétiseurs de la seconde époque se
débarrassèrent du primitif baquet de Mesmer. Cet appa-
reil, c'était la table !oM<'MaH<e. Elle était peu faite pour
étonner l'Allemagne; elle-même l'eût bien inventée, si
elle eût daigné en prendre la peine, comme elle avait
précédemment inventé le magnétisme animal, les Rose-
croix et bien d'autres choses étonnantes, a propos des-
quelles nous avons été forcé de dire invariablement
munera GermaK~.Qu'a-t-onbesoin de donner son temps
et son génie à de si puériles recherches, quand on a
médité Swedenborg et qu'on a retenu les lignes sui-
vantes des /ircsM cœ~M de l'illustre illuminé suédois

« J'ai causé avec un grand nombre de personnesaprès leur
mort, et ces communicationsse sont prolongées, tantôt pendant
des mois, tantôt pendant une année entière. Les défunts me
parlaient avec une voix aussi claire et distincte, quoique
intérieure, que s'ils avaient été en vie. Le sujet de nos dis-
cours a souvent tourne sur l'état de l'homme après sa mort,
et les esprits se sont montréstrès-ëtonnësde ce que nul vivant
ne songe qu'il vivra en esprit après la vie du corps. C'est une
continuation d? )a vie d'un état d'obscurité, l'âme passe à un
état de clairvoyance,et ceux qui ont foi au Seigneur ont leurs
vues de plus en plus lumineuses. ))

Une autre raison qui devait encore empêcher l'Alle-
magne de réinventer de nos jours les tables tournantes,
c'est son immense érudition. Elle se serait fait un cas de
conscience de produire, sous le titre de découverte, une
pratique renouvelée des gymnosophistes de l'Inde ou



des mages de la Perse. L'Allemagne connaît à fond son
Orient, d'où toutes les religions, toutes les pratiques
superstitieuses et tous les arts magiques ont tiré leur
origine. Elle a lu dans Zoroastre la doctrine pneumato-
logique, dont nous avons donné un extrait dans l'intro-
duction de cet ouvrage, et qui, selon nous, contient en
puissance les tables tournantes. Elle sait ce qui reste
encore de la magie orientaledans l'Egypte moderne, où
Cagliostro alla se faire initier, et où, de nos jours, le
comte de Laborde a vu opérer sous ses yeux et a appris
à opérer lui-mêmedes effets si.prodigieux, que sa science
académique en est revenue toute bouleversée. Il n'y a
point encore là de tables tournantes; mais c'est quelque
chose de mieux, c'est l'évocation des esprits. Or, les
esprits soufflent où ils veulent, et il faut bien que les
tables les suivent. Mais voici venir le phénomène amé-
ricain, tout réalisé, bien complet et même agréable-

ment perfectionné. Voici les tables tournantes, dan-

santes, volantes, etc., retrouvées dans l'Orient sibérien

celles-ci ne sont pas moins intelligentes que leurs pla-
giaires du nouveau monde, mais elles sont peut-être
plus sagaces, plus utilement révélatrices ce sont les
vraies tables divinatoires, si vaguement indiquées dans
Tertullien et MinuciusFelix.

On lisait en 1854, dans un journal de Saint-Péters-
bourg, ~4&MMe du Nord, un article extrêmementcurieux,
signé par M. Tsherepanoff, savant russe, qui a long-

temps vécu dans les Indes orientales, et qui garantit la
vérité des faits extraordinaires qu'il communique au
public

« U faut considérer, dit M. Tsherepanoff, que les lamas,
ou prêtres de la religion bouddhiste qui est celle de tous les
Mongols et des Burètes russes, ainsi que les prêtres de l'an-



cienne Egypte, ne révèlent pas les mystères de la nature dé-
couverts par eux. Ils s'en servent pour entretenir les opinions
superstitieuses de la multitude. Le lama., par exemple sait
trouver des choses dérobées par les voleurs en suivant une
table qui s'eMo~e devant lui. Le propriétaire de la chose dérobée
demande au lama de lui indiquer l'endroit où elle est cachée.
Le lama ne manque jamais de faire attendre sa réponse pen-
dant quelques jours.

< Le jour où il est prêt à répondre, il s'assied par terre de-
vaut une petite table carrée, y pose ses mains en lisant dans
un livre thibétain. Au bout d'une demi-heure il se lève en
6tant aussi la main, de sorte qu'elle conserve la position qu'elle
avait eue sur le meuble. Aussitôt celui-cise lève aussi, suivant
la direction de la main. Le lama est enfin debout sur ses
jambes, il lève la main au-dessus de sa tête, et la'table se
[ève au niveau de ses yeux. Alors le lama fait un mouvement
en avant, et elle le suit; le lama marche en avant, et elle
marche devant lui dans l'air, avec une si rapide augmentation
de vitesse, que le lama a grande peine à la suivre; enfin la
table parcourt des directions diverses et finit par tomber par
terre. La direction principale choisie par elle indique le côté
par où il faut chercher la chose perdue.

« On affirme que la table tombe ordinairementjuste sur l'en-
droit où les choses volées se trouvent cachées. Dans le cas ou
je ~(s témoin oculaire, eUe s'envola à une très-grande distance
(environ trente mètres) et la chose perdue ne fut pas trouvée
de suite. Mais, dans la direction suivie par la table, il y avait
la chaumière d'un paysan russe, qui se suicida, ayant aperçu
l'indication donnée par le meuble. Ce suicide éveiHa Je soupçon;
on fit des recherches, et les choses perdues furent trouvées
dans sa chaumière. »

Comment donc l'Allemagne orientaliste aurait-elle pu
se permettre d'inventer de nos jours les tables tour-
nantes ? Comme nous l'avons déjà dit, elles les reçut
sans étonnement.Elle leur fit néanmoins bon accueil en
faveur des esprits, comme on devait l'attendre d'une
contrée où les êtres surnaturels sont depuis longtemps
tout naturalisés.

Puisque nous sommes en train de restituer à l'Orient



ce qui lui appartient, citons d'autres prodiges tout ré-
cents, dont nous devons l'exhibition spontanée à un
prêtre hindou, du nom de Lehanteka,qui se trouvait,en
1855, en Californie. Dès que l'Orient eut appris que les

gens de l'Occident affluaient dans cette terre de l'or,
il y dépêcha, à son tour, un des siens, non pour y
ramasser de la poudre d'or, mais pour reprendre ses
plumes irisées aux geais des États-Unis. Il paraît que
le thaumaturge par lequel l'Orient se fit représenter, ce
Lehanteka, égalementferré sur la doctrine du surnaturel
et sur ses applications,étourdit tous ceux qui assistèrent
à ses expériences. Ce qu'on va lire, à ce sujet, est tiré
d'une lettre du docteur A. P. Pope.

ff D'après Lehanteka, la vie perceptive et dynamique de
l'homme se décompose en trois sphères concentriques.La pre-
mière est constituée par l'appareil moteur et sensitif, au
moyen duquel l'âme agit sur les objets extérieurs, et en reçoit
à son tour l'influence, à l'aide du contact :'ntm<'d«t<.La seconde
consiste dans un ensemble d'organes et d'agents physiques,
ayant puissancede se porter en dehors du corps proprement dit,
et par l'entremise desquels l'âme peut agir et percevoir à dis-
tance. La troisième est un mechMm supra-sensuel ou d'essence
animique, par l'intervention duquel on peut percevoir ce qui

se passe au loin et exercer une influence active sur le monde
extérieur, et cela par l'action directe de la volonte, et sans l'em-
ploi d'aucune agence physique. Telle est la sphère céleste de
l'âme, et le plein exercice de ses attributionsréalise la sagesse
magique ou céleste.

« Pour démontrer les fonctions et les propriétés attachées à
la troisième sphère, il invita ses auditeurs à passer dans une
pièce à côté, et à faire ensuite acte de volition sur une pièce
de monnaie ou sur tout autre objet à leur choix, promettant de
leur désigner ensuite l'objet sur lequel leur pensée se serait
ainsi reposée. S'étant donc retirés ils concentrèrent leur at-
tention sur une pièce de monnaie, qui fut jetée ensuite dans
un sac parmi une vingtaine d'autres toutes semblables, et le
tout fut remis au prêtre il signala sans hésiter la pièce qui
avait été choisie. L'expérience ayant été répétée à plusieurs



reprises, et toujours avec le même résultat, quelqu'un s'avisa
de proposer à la réunion de s'abstenir d'aucun choix entre les
différentes pièces, et de les rendre toutes au prêtre telles
quelles, pour voir ce qui en résulterait,et c'est ce qui eut lieu.
Après un examen minutieux de toutes les pièces, Lehanteka
déclara qu'on n'avait porté l'attention sur aucune en particu-
lier. C'est alors qu'il procéda à l'examen de l'esprit de ses
élèves, et il indiqua exactement celui d'entre eux de qui était
partie la proposition de varier ainsi l'expérience.

« A cette théorie des trois sphères ou degrés de la nature
humaine, il associe une théorie de la santé, de la maladie et
de la guérison. En voici la substance

« La santé est le résultat d'une circulation bien équilibrée du
fluide nerveux à travers tout le corps. (Voilà le mesmérisme.)
La maladie se produit quand une portion de ce fluide s'étant
séparée de l'organisme nerveux, reste privée de direction, et
se crée une circulation propre et isolée. Une fois dans « l'état
céleste, si l'on examine le corps d'un homme malade, on
aperçoit ce fluide errant sous forme d'un léger brouillard,
tournoyant sur lui-même, ou se portant avec rapidité sur les
divers points du système où sa présence est assurée par des
souffrances de ditférentes natures.

« Par une autre déduction de ces principes, Lehanteka en-
seigne que les sens de ceux qui nous entourent peuvent être
illusionnés par un simple acte de la volonté et, ajoutant
le fait à la théorie, il fit apparaître une troupe d'oiseaux que
l'on vit voltiger dans toute la salle, et dont le chant /ut en-
tendu.

« Cette dernière expérience, remarque le rédacteur, nous
offre un phénomène transcendant du pouvoir au moyen duquel
les électro-psychologistesde notre pays, comme on les désigne,
réussissent à produire des illusions sur des sujets sus-
ceptibles.

c Les visions évoquées par la volonté de Lehanteka, dit-il,
étaient de veritables créations substantielles, des tableaux réels
d'optique et d'acoustique dont l'électricité avait fourni les
matériaux; au contraire, les visions créées par l'impression
mentale ne coïncident avec la présence d'aucun objet phy-
sique, et sont purement imaginaires. Les premières consti-
tuent des illusions objectives, résultant de ce qu'une image
électrique, créée dans l'espace par une opération de la pensée,
est prise pour les objets naturels dont elle reproduit plus ou



moins exactementl'apparence; les secondes sont des illusions
purement subjectives'. »

N'y a-t-ilpas autre chose dans cette vision produitepar
le thaumaturgehindou? Remarquez bien qu'il n'a pas be-
soin de chercherdes sujetssusceptibles les premiers venus
lui sont bons, et, lui le t'oM~ tous ceux qui étaient là
ont vu et entendu ses oiseaux. Les électro-psychologistes
et les électro-biologistes, comme on les appelle aussi, ne
nous ont encore montré aucun prodige de cette force.

Au reste, un des leurs, M. Philips, auteur d'un livre
intitulé ~ec:?'o-f~/MamMfmevital, et qui a extrait de l'Ame-

rican ~/M'Mo~tC~ JoM?'MG7 le fragment qu'on vient de

lire sur Lehanteka, déclare erronée toute assimilation
entre les phénomènes réalisés par l'action m~~Me de

ce prêtre hindou et les productions d'apparence ana-
logue obtenues par la p~e/topa~c (un troisième mot),
vulgairement connue sous les noms de biologie.

Il s'agit donc, dans le dernier cas, du phénomène de

la suggestion, de la biologie, ou de l'électro-biologie,ou de la

boulitodynamie, car les mots se multiplient et se com-
battent pour exprimer une chose encore si mal expli-
quée, mais pourtant certaine. C'est un genre d'hal-
lucination produite par la volonté d'un vigoureux
magnétiseur sur un sujet soumis à sa puissance, devenu
tout passif, dépouillé pour ainsi dire de sa personnalité

propre, et'réduit à l'état d'automatisme par l'effet de
certaines drogues, ou par un procédé que les fascina-
teurs modernes appellent le plus ordinairement la bio-

~MCtXtOK.

Arrêtons-nous sur ce phénomène de la biologisation,

].Mft'o-d!/manu'.tme vital, ou les Relations p~ti'offMytgwx de
l'esprit et de la matière, par A. J. P. Philips; in-8. Paris, 1855,
p. 373-376.



que nous avons déjà entrevu en parlant de l'hypnotisme
dans le volume précédent. Ce phénomène, dans lequel
nous ne voyons qu'un effet de l'état hypnotique des
sujets, est à nos yeux capital car, toujours identique
au fond, malgré les apparences fort diverses qu'il revêt
dans ses manifestations,il donne la clef de la plupart des
faits extraordinaires dont on se préoccupe avec un souci,
d'ailleurs légitime, depuis l'invasion des tables tour-
nantes en Europe.

L'ouvrage de Braid, que nous avons déjà cité dans
le volume précédent, .Veur~to/o~, or the Tia~oM~ of
the ~eyrou~ ~/6fp (~M ~MMme~ )t<'rt'eua;), publié par l'au-
teur en 1843, a été le point de départ des observations
que nous allons rapporter. On trouve dans ce livre la
plupart des phénomènesque les auteurs qui ont écrit
postérieurement ont cru avoir observés les premiers.
Le docteur Braid, mort au commencement de l'année
1860, au moment où ses travaux commençaient à être
appréciés à leur véritable point de vue, était un ob-
servateur sérieux et patient. Les nombreux écrits qu'il
a publiés, bien que déparés par certaines exagérations,
auraient été certainement remarqués par les physio-
logistes, si on ne les eût confondus avec le déluge de
productions indigestes et malsaines des magnétiseurs
de son temps~.

Le fait des hallucinations spontanées, soit individuel-
les, soit collectives, nous semble devoir être mis hors de
doute.Nousen avons cité de nombreux exemples pris a

1. Voici la liste ries ouvrages ou brochures publiés par le docteur
Braid, sur les matières qui nous occupent

t° ]843. A'ettrj/pno~o~,dont il est question plus haut;
2° Même année Dx po~t'o!')' de <'e.tp)'t<XMf le corps, brochure rela-

tive à ce que M. Reichembacha décrit sous le nom d'<M;
3° 1S62. De la magie, de la sorc~if)'i'f, du magnétisme, de ~typ-



toutes les époques, et bien authentiquement prouvés. Il
n'est guère de médecins et de physiologistes qui ne
déclarent en avoir observé quelques-uns, et, en de-
hors de la classe des hommes de l'art, il y a bien peu
de personnes qui ne puissent se souvenir d'avoir été
le jouet de quelque illusion passagère provenant de
cet état.

M. Littré, de l'Académie des inscriptions et belles-
lettres, qui n'est pas seulement un érudit, mais un mé-
decin et un physiologiste éminent, a dit en parlant de
ces phénomènes, qu'il range dans la catégorie des trou-
bles nerveux c: On les nomme /taHMC!tM~o)M collectives,
qui ont cela de spécial, qu'elles produisent chez les mul-
titudes des phénomènes subjectifs très-semblables; on
les classe parmi les épidémies mentales, qui pareilles
aux épidémies corporelles, impriment à l'espritle cachet
d'une perturbation uniforme'.

Entre ce que chacun a éprouvé et ce qu'on propose
de croire ici, il n'y a de différence que du plus au moins;
la nature du phénomène restant la même. Le fait des
hatlucinations est donc incontestable; c'est une vérité
acquise. Maintenant, voici la question qui surgit.

Est-il au pouvoir de quelques hommes de produire
artificiellement un pareil état chez d'autres hommes ?
La réponse semble ne pouvoir être qu'affirmative,par
cette seule considérationqu'il y a des hallucinationscol-

ttOtMme, de Mi'e<ro-Mo~og:e, avec des observations sur l't'totfe de
!o<n(t~t'edeCoi~)~oum;

4° 18oo. jfh)/o<o~!C de ~CtnaitOtt, avec cette cpigraphe Po.<-
XM?t!qtttapO.MCt'tdf'M<Mf;

5° Même annÉe. 0&t'et't:a<ot:x .oft' ~a' ~c'thftr~te CM ~t&e'rat:OM /tt<-
moMe, outrage extrêmement curieux et presque inconnu en France.

1. Introduction à l'ouvrage d'Ëusebe Salverte, intitule: Des sctOtCF.t
occM~f~ 3*'édition, Paris, t8j6.



lectives. Mais voici des faits précis qui déposent en fa-

veur de la réalité cette explication.
La puissance des philtres employés par les Orientaux

produit des résultats qui ne sont ignorés de personne.
Tout le monde sait par quelle hébétation préparatoire
le fameux chef des ~MMMn;; soumettait ses disciples à
son obéissance, et de quelles attrayantes visions il rem-
plissait le cerveau des malheureux tombés dans cet
état de passivité. Sur un ordre, sur un signe de lui, on
a vu de ses sectaires s'arracher volontairement la vie,

se percer de leur yatagan, ou se précipiter du haut
d'une tour. Il serait sans doute difficile de faire ici la
juste part de l'influence morale de Hassan et de celle
du haschisch, Mais il y a eu de tout temps, en Orient,
des magnétiseursqui n'ont eu recours ni au haschisch,
ni à l'opium, ni à aucune autre substance intoxicante,
pour produire cet état qui dispose l'esprit à recevoir les
pensées et les visions suggérées par une volonté externe
et dominatrice. Il leur suffit d'attirer et de concentrer
l'attention de leur patient sur un même objet, jusqu'à
l'épuisement du fluide cérébral. Rappelons ce que nous
avons déjà dit dans le volume précédent, en parlant de
l'hypnotisme. L'Inde montre encore tous les jours des
fakirs et des bonzes qui, pour se procurer cet état, at-
tachent leurs regards immobiles sur un point fixe de
leur propre corps: leur récompense, s'ils persévèrent
assez longtemps, est de voir Brahmasortir de leur nom-
bril. A la même catégorie de faits appartient cette re-
cette que M. le comte de Laborde a achetée au Caire
d'un sorcier arabe, et qui consiste dans une concentra-
tion soutenue de la pensée et du regard sur un point
noirci d'encre dans le creux de la main, où l'image évo-
quée doit apparaître. Nous avons dit encore, d'après la



description des docteurs Rossi et Pietra Santa, que la

même pratique persiste de nos jours chez les sorciers de

l'Égypte moderne et de l'Algérie.
Au surplus, nous avons déjà dans l'Occident des pro-

fesseurs qui ont réduit en théorie ces pratiques de l'em-
pirisme oriental. Écoutons la leçon que publie sur ce
point M. A. Debay dans son livre intitulé les Mystères du

sommeil e! ~M nM~<~M?7M.

« Les magnétiseurs praticiens, dit ce professeur, ne tiennent
généralement compte que de leur pouvoir émissif, et oublient
le côté le plus important du rôle que joue le système nerveux
du somnambule; je veux parler de la surexcitation et de l'épui-
sement nerveux. Ils ne se sont jamais douté, peut-être, que
c'était l'épuisement du fluide nerveux cérébral qui livrait à

leur merci le sujet magnétisé.
< Plusieurs expérimentateurs, entre autres M. Carpenter,

ont eu l'idée de provoquer une sorte d'état magnétique en
concentrant l'attention du sujet sur un morceau de zinc et
de cuivre, qu'ils nomment pile. Un bouton, un anneau, une
grosse tête d'épingle ou tout autre objet; le bout du doigt

ou l'ombilic, à l'imitation des OmëtH~'stes, donneraient
les mêmes résultats; car il ne s'agit, comme nous le verrons
tout à l'heure, que d'épuiser le fluide cérébral d'un sujet et
de lui substituer son propre fluide nerveux; là est toute la
magie.

« Nous allons passer à la description des faits accomplis

sous nos yeux et nous indiquerons la manière de les produire,
afin que chacun puisse se convaincre en devenant soi-même
opérateur.

« Six à huit jeunes sujets, d'un tempérament nerveux, im-
pressionnable, d'une volonté faible, étant choisis parmi les
deux sexes, on les fait asseoir commodément dans un fauteuil;
puis, dans une de leurs mains, ouverte, on place un petit dis-
que de zinc, ayant un noyau de cuivre à son centre. On fait
à tous les sujets la recommandation expresse de tenir leurs

yeux fixés sur le disque, de laisser leur esprit dans le repos
le plus complet et de ne penser absolument qu'au disque, sur
lequel toute leur attention doit être concentrée.

t Cela fait, on les laisse au milieu d'un profond silence, car



le moindre bruit, la plus petite distraction ferait manquerl'opération. Voici les phénomènes nerveux qui vont se suc-céder chez les sujets aptes à subir l'influence.
« Les yeux fixés sur le disque et l'attention soutenue re-tiennent au cerveau une plus grande quantité de fluide ner-

veux que dans l'état 'normal Cette accumulation du fluide
continuant toujours, il y a surexcitation de l'organe encépha-
lique les oreilles tintent, la vue se trouble, le disque paraît
illuminé et offre successivement diverses formes diverses
couleurs. Le pouls s'accélère, devient filiforme, des fourmille-
ment se font sentir dans les membres; la tête devient lourde,
pesante; une fatigue générale s'empare du sujet; c'est l'état
d'épuisementqui est arrivé comme conséquence inévitable de
la surexcitation.

« Mais tous les sujets soumis à l'expérience ne subissent
pas l'influence; ceux dont l'attention n'a pas été invariable-
ment sur ]e disque, ou qui ont été distraits par d'autres pen-sées, n'éprouvent que de l'ennui et de l'impatience.Yingt-cinq
à trente minutes suffisentpour plonger les sujets dans l'état
anévrosique (biologique chez d'autres auteurs) ou d'épuisement
nerveux, et lorsqu'ils y ont été plongés une première fois,
huit à dix minutes sont ensuite sufSsantes.

« Lorsque le temps nécessaire à la production de l'affaisse-
ment nerveux est écou]ë, l'opérateur rentre seul dans la pièce
où se trouvent les sujets soumis à l'expérience il distingue
au premier coup d'œi! ceux qui ont subi l'influence. Si le regard
reste fixe, étonné,si les traits du visage offrent une certaine im-
mobilité, le sujet est pris, c'est-à-dire apte aux expériences.
Alors l'opérateur lui appuie fortement son pouce sur la racine
du nez, afin de comprimer l'organe de l'individualité, qui
correspond à ce point du crâne. Cette compression a, dit-on,
pour but d'interrompre la circulation nerveuse et d'enlever
au sujet son moi, en d'autres termes, le sentiment de son in-
dividuaiité. L'opérateur plonge ensuite son regard dans les
yeux du sujet et lui lance avec force le fluide de sa propre vo-lonté. Ce fluide, vigoureosement propulsé, ne trouvant plus
d'obstacles dans un cerveau épuisé, pénètre cet organe, se
substitue au fluide du sujet et s'établit, pour ainsi dire, enmaître dans ce nouveau logis. De ce moment, le sujet ne sera
mû et n'agira que par l'impulsion du fluide ou de la volonté
étrangère, qui a pris domicile dans sou cerveau. C'est ce que
nous allons démontrerpar une série d'expériences.



x Ces préliminairesterminés, l'opérateur fait entrer les per-
sonnes qui désirent être témoins des expériences. Il s'avance
vers l'un des sujets pris, lui lance sa volonté et lui adresse
des questions, dont il dicte lui-même les réponses

Dormez-vous ?
Non.
Levez-vous de votre siège. (Il se lève.) Dites aux per-

sonnes présentes que vous ne dormez point
Non, je ne dors point, je suis bien éveillé.

« L'opérateur prend le sujet par la main, le conduit vers
plusieurs personnes amies, et lui demande s'il les connatt.

– Mais certainement je les connais.

– Nommez-les.
« Le sujet appelle aussitôt chaque personne par son nom.

C'est très-bien; allez vous asseoir. (Lesujet obéit.)
Maintenant, je vous défends de vous lever cela vous est

impossible, vous ne pouvez pas vous lever.
« Le sujet s'agite, fait d'inutiles efforts et reste cloué sur

son siège comme par une force invisible.
-Levez-vous à présent, je vous le permats voyons, levez-

vous, je l'ordonne. (Le sujet se ~MMnseyo~.)
Joignez les mains.

<c L'opérateur décrit sur les mains jointes du sujet plusieurs
circonvolutions, comme s'il les liait avec une corde par plu-
sieurs tours.

Vous ne pouvez plus séparer vos mains, cela vous est
impossible, vous ne les séparerez point; je vous le défends.

« Tous les efforts que fait le sujet pour disjoindre ses mains
sont superflus elles restent comme garrottées. On s'aperçoit
par la contraction des traits du visage que les efforts qu'il
fait sont pénibles et lui occasionnentune dépense inutile d~

forces.
Vous êtes libre maintenant, vous pouvez séparer vos

mains.
& Au même instant les mains se disjoignent.

Placez une de vos mains dans la mienne. Très-bien!1
Écoutez ce que je vous dis votre main est désormais collée a
la mienne, et il vous est impossible de la retirer. Essayez donc,
je vous répète que cela vous est impossible.

« Le sujet se consume en vains efforts; sa main est comme
clouée sur celle de l'opérateur.

Et comme preuve de l'attache invincible de votre main
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à )a mienne, je vais marcher et vous serez obligé de me suivre
parto'jt.

« En effet, l'opérateur marche à droite et à gauche, en avant,
en arriére, tourne autour d'une table, et le sujet le suit irré-
sistib'ement.

Retirez votre main, je vous le permets. La main est
aussitôt retirée sans la moindrepeine.

Asseyez-vous, fermez vos deux mains et rapprochez-
les l'une de l'autre. L'opérateurimprime aux deux poings
un mouvement de rotation, et ordonne au sujet de continuer
ainsi.

-Tournez, je le veux; tournez plus vite! -Et les poings
tournent.

Encore plus vite, je le veux

f Le mouvement de rotation augmente de rapidité, malgré
la résistance du sujet, qui en est visiblement fatigué.

-Assez arrêtez-vous.–Les deux poings cessent brus-
quement de tourner.

« Nous ferons observer ici que l'opérateur est souvent forcé
de réitérer ses ordres trois ou quatre fois pour vaincre la ré-
sistance du sujet H parle sur un ton impératif et fait usage
d'un langage énergique, afin d'imprimer violemment sa vo-
lonté et faire mouvoir le sujet comme une machine. Nous fe-
rons encore observer que, pendant l'exécution des ordres
qu'on lui donne, le sujet a les yeux grands ouverts; il parle,
il rit, il s'impatiente et cherche à opposer de la résistance à
la volonté qui le domine, qui !e fait agir.

Voici un morceau de bois, prenez-le dans vos mains;
senLez-vous ? il est glacé, il est glacé,vous dis-je.

C'est vrai, il refroidit ma main.
Mais vous vous trompez, c'est au contraire un charbon

ardent qui va vous brûler. Prenez garde, il va vous brûler, il
vous brûle.

« Le sujet rejette aussitôt le morceau de bois avec frayeur,
en s'écriant vous m'avez fait brûler!

On peut varier à in6ni ces exercices, donner de l'eau
pour du vin, du sel pour du sucre, des fruits pour du pain, etc
etc., etc.

Je ne doute pas que vous ne sachiez votre nom?
Vous auriez tort d'en douter.
Nommez-vous donc. (Le sujet articule son nom.)

– Maintenant vous ne savez plus votre nom, je vous dé-



fends de le dire vous ne le savez plus, vous ne pouvez le
dire!

« On aperçoit les lèvres du sujet remuer, trembler; mais il
est impuissant à prononcer son nom.

–Êtes-vous homme ou femme? Voyons, répondez.
– Quelle singulière question vous m'adressez vous savez

bien que je suis femme.
Vous vous trompez, vous n'êtes plus femme, dit l'opé-

rateur d'une voix brève, en faisant quelques passes autour du

corps; vous n'êtes plus femme, vous êtes homme à présent, à

preuve, c'est que votre barbe est trop longue, laissez-moi
vous la faire.

« Le sujet se prête aux mouvements simulés du rasoir.
Mais qu'aperçois-je! Vos doigts sont armés d'ongles

crochus, et vos mâchoires de crocs acérés; vous voilà trans-
formée en loup; m'entendez-vous? transformée en loup-
garou

Les traits du sujet indiquent ]a terreur, ses yeux annon-
cent l'égarement, il éprouve une pénible anxiété.

–Vous êtes loup-garou, vous dis-je; voyons, jetez-vous

sur cet enfant, et dévorez-le! Pourquoi-cette hésitation?
Je le veux, je vous l'ordonne élancez-vous et dévorez cet
enfant.

<; Le sujet se jette sur un mannequin, préalablementpré-
paré pour cette expérience, et le déchire à belles dents.

Que signifie ce manche à balai entre vos jambes?
Vous revenez du sabbat, il est inutile de le nier; je le vois,

vous revenez du sabbat. Racontez-nous ce qui s'y est
passé; je vous ordonne de nous raconter ce que vous y
avez vu.

« Pour peu que le sujet ait lu ou entendu raconter les scènes
monstrueuses des sorciers du sabbat, il se met à vous débiter
les choses les plus étranges les plus absurdes qui puissent
se loger dans la cervelle humaine. »

Tous ces effets, que M. Debay raconte sous sa seule
garantie, se sont-ils positivement produits en sa pré-
sence, ou bien a-t-il seulement voulu présenter une énu-
mération complète de ceux qui peuvent se produire
dans l'état particulier qu'il appelle l'anévrosie, et qui



n'est autre chose que l'hypnotismeou sommeilHe/'MM.c?
C'est ce qui demeure équivoque d'après son exposé. Il
ne faut pas oublier, en effet, que le passage qu'on vient
de lire est une leçon. Le professeur a bien pu se croire
fondé nous donner comme réalisées dans sa pratique,
toutes les possibilités qu'il juge contenues dans sa théo-
rie. On peut donc rabattre beaucoup, si l'on veut, de

ces phénomènes étranges, mais il en restera toujours
assez pour démontrer l'influence, matérielle et morale
tout à la fois, qu'un homme exerce sur un autre par sa
seule volonté.

Du reste, les phénomènes analogues abondent par-
tout, un peu plus épars que dans l'expcsé de M. De-
bay, mais mieux connus, et plus authentiquement
établis. Nous allons parler seulement des plus écla-
tants. Ce sera continuer en même temps l'histoire du
magnétisme transcendant en France et de ses mani-
festations les plus extraordinaires, parmi lesquelles
celles des tables sont venues prendre place les der-
nières.

On a donné, en Amérique, le nom d'~cc~o-o~e
aux phénomènes que Braid avait décrits en 1843 et dé-
signés sous le nom d'hypnotismeou sommeil nerveux.

Parmi les partisans de l'~<'ct<'o-o<o~:e, et, on peut
le dire, au premier rang des fauteurs de cettè doc-
trine, il faut placer M. Philips, auteur d'un livre que
nous avons déjà cité, et qui s'efforce, dans ce livre, de
tracer les lois précises auxquelles obéiraient ces phéno-
mènes.

C'est en Amérique que M. Philips eut connaissance de
I'e~c~'o-6t0~te. Les idées que M. Braid avait dévelop-
pées dans son ouvrage publié en 1843, A'eMf)/pno~
après avoir fait quelque sensation en Angleterre, avaient



franchi l'Atlantique, et trouvé en Amérique une patrie
nouvelle. Dans la citation d'un écrit d'un certain M. Gri-

mes, mais surtout dans l'ouvrage d'un autre Américain,
M. J. B. Dods, y/te PM(Mo~/M/ of e~n'c~ P~c/to!o~)/,
publié à New-York, et qui se compose de douze ~ctMt'M

prononcées par l'auteur devant le Congrès des États-
Unis, sur une invitation semi-officielle signée de sept.
membres du Sénat, M. Philips trouva exposés les prin-
cipes de l'électro-biologie. Cette nouvelle science était
déjà, d'ailleurs, vulgarisée dans les États-Unis. L'élec-
tro-biologie, nous dit M. Philips, a été propagée aux
États-Unis par une foule de professeurs dont la plupart
n'étaient pas à la hauteur d'une mission scientitique~.
M. Philips était appelé à représenter plus dignement la
biologie.

Convaincu de l'importance de ce système nouveau,
M. Philips, dans son ardeur impatiente de propagande,
s'empressa de quitter l'Amérique, où, d'ailleurs, il
n'avait plus à prêcher que des convertis. Il débarqua
en 1853 sur le continenteuropéen.

C'est à Bruxelles que M. Philips débute dans ce nou-
veau genre de professorat. Joignant la pratique à la
théorie, il y forme, en peu de jours, des élèves qui pra-
tiquent aussi bien, et même, nous dit-il, un peu mieux
que le maître. Il traverse Paris, mais, dans cette cité si
justement renomméepour sa science, comme aussi pour
son scepticisme à l'endroit des faits surnaturels, le pré-
dicateur attitré de la science nouvelle ne daigne pas opé-
rer. Il était pressé, nous assure-t-il, de satisfaire le
désir qu'il nourrissait depuis longtemps, de visiter

1. CoMM ~teort'qtfe et pratique de &m~~e ou hypnotismenerveux,
1860,m-8,p.l6.
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l'Afrique. Fâcheuse envie pour les progrès de la science,

que ce désir tout personnelà l'homme et peu digne d'un
zélé propagandiste. Voir le nord de l'Afrique Belle rai-

son, en vérité, de brûler l'étape de la capitale de la

France! Mesmer ne lit ni une pareille faute, ni un pa-
reiHet. Au reste, M. Philips paraît avoir senti lui-
même ce que sa conduite, comme apôtre d'une science
nouvelle, avait d'inexplicable, car, en quittant Paris, il

lui dit A bientôt Et nous verrons que, plus tard, il tint

sa parole.
A Alger, où M. Philips se transporta d'un seul bond,

il se trouva, nous dit-il, entouré d'une société sympa-
thique et intelligente au dernier point. Dans la capitale

de la France africaine, il rencontra des agréments si va-
riés et de si chaleureuxenthousiasmes,qu'il se décida à

y prolonger son séjour bien au delà du terme qu'il
s'était assigné d'abord. Voici quelques-unes des expé-

riences qu'il exécuta à Alger avec un succès complet,

s'il faut l'en croire
Une personne prend dans sa main un caillou qui se

trouve à la température de l'air; au commandementdu

professeur, ce caillou devient si chaud, qu'elleest obligée

de le jeter avec la pantomimeet le jeu de physionomie

de quelqu'un qui se brûle fortement. Un disque, placé

dans la main de la même personne, lui occasionne la

même impression de chaleur; mais cette fois, elle fait

de vains efforts pour s'en débarrasser, l'expérimenta-

teur ne voulant pas qu'elle puisse ouvrir la main. S'il

plaît à M. Philips qu'une personne perde la mémoire,
elle oublie les lettres de l'alphabet, et même jusqu'à son

propre nom.
Dans son numéro du 5 juin 1853, le journal semi-of-

ficiel du gouvernement /c/;&ar, publiait les lignes



suivantes, sous la signature de son rédacteur en chef,
M. A. Bourget.

« Une nouvelle séance a été donnée hier, par M. Philips,
elle a donné des résultats tellement remarquables, qu'il n'est
plus possible de conserver aucun doute relativement à l'action
extraordinaire que possède le professeur sur les sujets aptes à
recevoir son influence.

« La première personne sur laquelle M. Philips a expéri-
menté n'a rien présenté qui n'ait été déjà vu dans les séances
précédentes.

t Le deuxième sujet a offert les phénomènes suivants Un
caillou qu'il tenait dans la main, et qui était à une tempéra-
ture très-ordinaire, est devenu brûlant pour lui, à la volonté
du professeur. Il l'a jeté avec ]a pantomime et le jeu de phy-
sionomie d'une personne qui se brûle fortement. Un disque
placé dans sa main lui a procuré les mêmes sensations de

brûlure, mais, en dépit de tous ses efforts, il n'a pas réussi à

s'en débarrasser, M. Philips lui ayant déclaré qu'il ne pourrait
ouvrir la main.

« Mais le sujet le plus remarquable a été le troisième. Il est
devenu l'objet d'expériencesqui n'avaient pas encore été ten-
tées et les résultats obtenus sur lui démontrent que le pro-
fesseur n'a rien avancé que de véritable, en faisant des pro-
messes qui semblaient, au premier abord, d'une réalisation
impossible.

« A la volonté de l'expérimentateur, le sujet a perdu la mé-
moire de son propre nom. Sous la même influence, il s'est
trouvé en proie à des haHucinationsétranges les yeux tout
grands ouverts et dans une maison de la rue Bacchus, il s'est
cru à Mustapha il voyait et désignait le fort Bab-Azoun, le
château de l'Empereur et d'autres édifices publics ou privés.

« A un moment où M. Philips l'engageait à s'asseoir, il a
manifesté une sorte de crainte, parce que, dans la chaise qui
s'offrait à lui, il voyait la fontaine de Mustapha. JI

L'article suivant, du même journal, fournit des dé-
tails intéressants sur le mode d'expérimentationdu pro-
fesseur de biologie.

« La curiosité publique avait été vivement excitée par l'an-
nonce des séances, que M. Philips a commencées vendredi



dernier dans la salle de la Boza. Aussi l'auditoire était nom-
breux, relativement au chiffre des personnes qui peuvent s'in-
téresser ici à des expériences de ce genre. Arrivons à la
partie essentielle de la séance. Dix-huit spectateurs de bonne
volonté ont pris place sur des bancs disposés autour de l'es-
trade, tournant le dos à la salle pour éviter les distractions.
Chacun a reçu de M. Philips un disque fait de zinc et d'un
autre métal, qu'il devait tenir dans la main, et regarder avec
une attention exclusive. Un silence absolu de vingt à vingt.
cinq minutes devait être observé par les spectateurs et les ac-
teurs, à qui l'on imposait en outre l'immobilité la plus com-
plète. C'était beaucoup demanderà un auditoire français; aussi
la condition ne fut pas rigoureusementremplie. Les bruits du
dehors parvenaient, d'ailleurs, dans la salle, et la musique de
la place y versait les flots d'une harmonie intempestive.

« Et puis il y avait le contingent obligé des farceurs, qui
faisaient de l'esprit selon leur pouvoir, les uns avec des fou-
lards, en se mouchant le pius bruyamment possible, les au-
tres avec leur canne, en battant sur le plancher la mesure des
quadrilles,qui s'exécutaient devant le cavalier de bronze. Aux
esprits facétieux se joignaient les esprits forts, qui affirmaient
l'impossibilité des résultats, avant même que l'expérience
proprement dite fût entamée. Pour mieux assurer l'avenir de
leurs prophéties, ces messieurs ne dédaignaient pas même de
détruire les conditions de silence réclaméespar l'expérimen-
tateur.

« Ajoutons, pour être juste, que la masse du public est de-
meurée étrangère à ces manifestations.

« Au bout des vingt-cinq minutes indiquées, M. Philips a
fait successivement à chacun des sujets des attouchements
sur la tête. Il n'a laissé de côté que ceux qui n'avaient point
rempli les conditions de silence et d'immobilité, c'est-à-dire,
la moitié environ. Cette opération terminée, il a amené un des
sujets sur le devant de l'estrade. C'était précisément une per-
sonné honorable de cette ville, M. N. connu de beaucoup de
spectateurs. Nous insistons sur ce point, parce qu'un doute
injurieux et très-injuste a été émis par un des assistants.

« Voici la série des expériences qui ont été faites, soit
sur M. N. soit sur M. Ch. autre personne également
connue.

« M. Philips regardant fixement le sujet, lui fermait les
yeux, et, après quelques attouchements, retirait ses mains.
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Vous ne pouvez pas ouvrir les yeux, lui disait-il d'une voix

impérieuse, et, en effet, le sujet ne pouvait pas les ouvrir,
maigre des efforts parfaitement indiqués par de fortes contrac-
tions musculaires.

« L'opération contraire a réussi égalementbien, et l'impos-
sibilité de fermer les yeux était si évidente, que le patient

n'a pu y réussir, quoiqu'on lui tînt une bougie allumée à

quelques mètres de ces organes si sensibles. Nous ajouterons
ici, qu'après la séance, et lorsqu'il n'était plus sous l'influence,
M. N. a essayé de tenir les yeux ouverts devantune bougie,
dans les mêmes conditions, et qu'il ne l'a pas pu.

« Des expériences analogues à celles que nous venons de

décrire ont été faites, soit sur M. N. soit sur M. Cbodon.
la volonté s'est toujours trouvée exactement subordonnée à
celle de M. Philips, qui était, par le fait, devenu maître de

leurs propres mouvements. Selon la volonté de M. Philips, le

bras tendu du sujet ne pouvait se plier, ne pouvait se tendre.
La bouche ouverte restait dans cette position quelque in-
commode qu'elle fût pour son propriétaire,qui faisait de vains

efforts pour lui en rendre une moins fatigante. Placé debout,

le sujet s'est trouvé dans l'impossibilité de s'asseoir et, une
fois assis, il s'est trouvé dans l'impossibilité de se lever. Après

la suppression du mouvement, des effets de mouvementforcé

ont eu lieu. M. N. ayant imprimé une certaine impulsion à

ses bras, l'intervention de M. Philips a été nécessaire pour le

faire cesser. La même personne s'est vue entraînée vers l'ex-
périmentateur par une force irrésistible, qui semblait agir à

la manière d'un aimant.
«

L'auditoire a regretté que les mauvaises conditions dans
lesquelles l'opération s'est faite n'aient pas permis d'essayer
les plus curieuses, celles qui, ayant l'imagination pour objet,

substituent une personnalité étrangère à celle du patient. »

Ce dernier phénomène, M. Philips paraît l'avoir pro-
duit à MarseUle, où il a donné quelques séances à son
retour d'Afrique. C'est du moins ce qui résulte du pas-
sage suivant, que nous trouvons dans la Gazette ~t Ft~,
du 25 novembre 1853

? Des effets d'une nature encore bien plus étrange ont été6

obtenus. Le professeur, dirigé par ses connaissancesphréno-



logiques, qui paraissent fort étendues, a cherche et réussi à
1

logiques, qui paraissent fort étendues, a cherché et réussi à
provoquer l'exercice de certaines facultés intellectuelleset de
certains sentiments, en dirigeant l'action électrique sur tels
ou tels w~nes cérébraux, considérés par lui comme le siège
de ses facultés et de ses sentiments. »

Le même journal, dans son numéro du 1" décembre,
revient encore sur les séances de M. Philips. Mais l'au-
teur de ce nouvel article, M. Henry Patot, déclare ne
pouvoir admettre des faits semblables.

« M. Philips, dit-il, prétend agir sur l'intelligence comme
sur la matière. Il prétend se donner le pouvoir de modifier
le caractère, les tendances de l'individu en portant son fluide
sur telle ou telle partie de l'enveloppe du cerveau. Ainsi,
M. Philips produira la colère, l'entêtement, )a bienveillance,
et ce, à un instant donné. Nous l'avouons sans détour, à ceci
notre raison se révolte, {nous ne pouvons concevoir une si
effrayante puissance accordée à l'homme. Quoi! je serai
maître, avec la nouvelle théorie, d'agir sur un sujet au point
de pétrir son caractère à ma volonté? De le rendre intelli-
gent ou idiot, s'il me plaît, de lui enlever telle faculté, la
mémoire, par exemple, et de surexciter telle autre, l'aptitude
musicale?.

« S'ensuit-il qu'il n'y ait rien dans le nouveau système?
Nous ne le disons pas nous croyons, au contraire, qu'il y aquelque chose, que l'électro-biologie, comme le magnétisme
animal, est appelée à produire certains effets. Il y a du reste
plus d'un point d'accointanceentre les deux sciences. M. Phi-
lips le reconnaît lui-même, et si l'état, de veille, qui caractérise
la position du sujet électro-biologisé, le met en opposition
avec le sujet magnétique soumis au sommeil, quelques résul-
tats, la catalepsie partielle entre autres, s'obtiennent indiffé-
remment par les deux moyens. Nous avons assisté d'abord à
une séance publique nous y avons vu des faits, que nous ne
prenons pas, on le conçoit, sous notre responsabilité,mais qui
ont frappé des personnes sérieuses. Nous avons vu un docteur
bien connu, attaché, c'est le mot, à la main d'un enfant, l'en-
traîner avec lui autour d'une table sans pouvoir briser l'adhé-
rence. Nous ne nions donc pas absolument l'électro-biologie,
mais on nous permettra de faire nos réserves pour ses der-



nières conséquences, et d'attendre que ]e temps et la pratique
nous aient donné tort. Et, franchement, nous ne savons si
nous devons ou non le désirer. »

JI nous semble que la pratique a déjà un peu donné
tort à M. Henry Patot. En ce qui concerne la mémoire,
on a vu des biologisés perdre jusqu'au souvenir de leur
nom par la volonté du magnétiseur. Du reste, après ce
que M. Henry Patot concède à la biologie, ce qu'il lui
refuse est une inconséquence. Les phénomènes propres
à l'état biologique étant, comme le déclare M. Philips,
tout subjectifs dans ses hallucinés, c'est dans une mo-
dification des facultés morales qu'ils ont leur cause, et
dès lors on doit reconnaître que ce magnétiseur peu)*
agir sur l'intelligence des sujets qui se soumettent à
son action.

M. Philips opéra aussi l Genève, où il improvisa des
adeptes qui l'égalèrent par leur puissance et par leurs
talents. Le procès-verbal de leur séance tenue au Casino
témoigne que le succès de ces habiles disciples fut com-
plet. Voici un extrait de cette pièce que la Revue de Ge-
Heue inséra dans son numéro du 29 octobre 1853

« Toutes les expériences d'illusion'ont réussi, dit la Revue
de Genève; une canne a été prise pour un serpent, un foulard
a pris l'apparenced'un corbeau,la salle de réunion s'est trans-
formée en perspectives de paysages, un verre d'eau a été bu
pour du vin et a produit l'ivresse. La production du mutisme,
de la claudication et des diverses variétés de la paralysie a
encore eu lieu; ]a suppression locale de la mémoire du nom
propre et de la première lettre de l'alphabet a été pleinement
effectuée. Ces expériences ont été faites, sans l'intervention
active de M. Philips, sur des personnes inconnues du pro-
fesseur et amenées par lés élèves. »

En s'éloignant de Genève, M. Philips retourna passer
quelques jours à Bruxelles, laissant à la France, pour



toute prédication, son livre imprimé à Paris, lequel,

soit dit sans offenser l'auteur, est bien moins amusant

que ses miracles. C'est ce livre que l'auteur a intitulé,

on ne sait pour quelle raison ~cctr~'iMmMmc t-M,

au lieu d'~c~-o-~o~t'e, puisque ce dernier nom est ce-
lui qu'il donne constamment à la science dont il est

l'apôtre et le dévoué prédicant.
Postérieurement à ce dont on vient de parler, c'est-

à-dire en 1860, M. Philips a enfin donné à Paris des

représentations publiques de la biologie. Seulement, les

choses avaient alors changé de nom. L'hypnotisme ve-
nait tout récemment d'être accepté par la science aca-
démique elle-même, et accueilli par beaucoup d'esprits
sérieux. M. Philips appelle donc aujourd'hui hypnotisme

ce qu'il avait désigné jusque-là sous le nom d'électro-
biologie. Que ce soit une concession ftite à la mode ré-
gnante, ou le résultat d'une conviction, nous croyons
qu'il est dans le vrai par cette voie nouvelle. Cette trans-
formation dans les idées de M. Philips est pour nous
précieuse à enregistrer. Les phénomènes dits biolo-

giques n'étant dus qu'à l'hypnotisme, c'est-à-dire au
magnétismeanimal (deux états dont nous avons essayé

d'établir l'étroite analogie, ou même l'identité), on voit

que ces phénomènes, de l'aveu même de leurs parti-

sans les plus déclarés et des professeurs de la doctrine,

ne sont autre chose que ce que nous appelons le ma-
y~Mmc transcendant, c'est-à-dire le magnétisme étendu

et appliqué à des manifestationsd'un ordre nouveau et

plus élevé.
Au mois de juillet i86~, M. Philips a consigné dans

une intéressante brochure' le résultat des expériences

1. CûMr.f de brndisme ou ~)/pKO<iM)i<'tx'rMM.T. Paris, 18CO, in-8-



qu'il a faites publiquement à Paris. Ce petit travail est
bien supérieur, suivantnous, a son traité ex professo sur
/7ec!ro-fh/Kam.MHMm!a'L M. Philipss'est débarrassé ici de

ces formes pseudo-philosophiques, de cette métaphysi-
que obscure et inintelligible,bonnesseulement à obscur-
cir un sujet tout physiologique, qui, par conséquent,ne
comporte que les formesd'exposition propres aux sciences
d'observation.

De l'électro-biologiede M. Philips nous devons rappro-
cher les expériences d'un autre magnétiseur, M. Teste,
qui consistent, soit dans l'invisibilité complète de per-
sonnes ou d'objets magnétisés, soit dans la transmuta-
tion apparente des substancesalimentaires,jusqu'à faire
croire, par exemple, à ceux qui boivent un verre d'eau,
qu'ils boivent un verre d'orgeat; à ceux qui ne tiennent
qu'une tasse vide, qu'ils prennent une glace à l'ananas;
soit dans la soustraction imaginaire des marches d'un
escalier, soustractionqui ne permet pas au malheureux
somnambulede descendreplusbas soit dansl'interposi-
tion de ces barrièresimaginaires,qu'il refuse de franchir
et contre lesquelles il se plaint qu'on lui brise l'estomac.

M. le marquis de Mirville(nous ne voulons plus parler
ici de son histoire la plus surprenante, celle du trans-
port d'une personne dans les airs, opéré, en plein midi,
aux portes de Paris, par un mefHum. de sa connaissance,
miracle visible seulementpour les initiés, au milieu des-
quels la transportée venait de tomber), M. de Mirville se
fait l'éditeur et le garant d'un autre miracle, extrait d'un
manuscrit qu'il tient a d'un saint et respectable prêtre,
longtemps professeur de philosophie chez les jésuites,
et regardé pendant cinquante ans par ceux-ci comme un
de leurs théologiens les plus sages et les plus habiles. »
Ce prêtre, non désigné, mais bien recommandé,comme



on le voit, a consigné dans son manuscrit les deux ex-
périences dont suit le récit

« Voulantun jour prouver à plusieurs prêtres, mais surtout
à un magnétiseur, que le fluide dont celui-ci se croyait le déten-
teur exclusif, écoutait aussi d'autres ordres, il s'en empare
mentalementet se propose de se faire obéir, contrairement à
la pensée de son somnambule et de son maître. Comment s'y
prend-il? Auprès de lut se trouvait en ce moment un pan de
rideau garni de ses anneaux à l'insu de ses deux magiciens,
il détache donc et serre fortement ceux-ci de ses deux mains,
suspend sa pensée puis, au moment où on y pense le moins,
il émet une simple intention, et voilà que, malgré ses efforts,
les anneaux lui sont violemment arrachés et lancés à l'autre
extrémité de la chambre. II émet une autre intention, et
voilà qlie le fauteuil, auquel il commande, se met à tourner à
rouler tout seul sur le parquet et à parcourir l'appartement, à
la grande stupéfaction des témoins du somnambule, et sur-
tout du magnétiseur, qui se trouvent dépossédés subitement
de leur fluide et des théories qui faisaient leur orgueil; et
dépossédés par qui? par un profane, par un philosophe en-
nemi du magnétisme, qui ne s'était pas même mis en rapport
avec eux, et qui, depuis, ne s'est jamais retrouvé la moindre
puissance magnétique. :D

Voilà la premièrefois que le fluide magnétique, toujours

mis en jeu par le diable, suivant M. de Mirville, se sera
mis au service du bon génie d'un jésuite. M. le marquis
veut-il nous faire entendre par là que diable et jésuite

c'est tout un ? Mais non, quand il parle des jésuites,

M. de Mirville est trop sérieux pour faire des épi-

grammes.
Enfin, voulant éviter le reproche de ne choisir ses au-

torités que parmi des médiumset des jésuites anonymes,
le même auteur se résout à nous donner un miracle
de sa façon

< Peut-être, dit-il, serons-nous un peu moins embarrassé
pour vous affirmer que nous-même, sur un simple signe que



nous transmettions à un magnétiseur, son somnambule,porté
sur nos propres épaules, devenait, à notre volonté, infiniment
plus léger ou nous écrasait de tout son poids; si nous affir-
mons encore que, sur un simple signe de nous à son magnéti-
seur, placé à l'autre extrémité de la chambre, ce somnambule,
dont les yeux étaient hermétiquement bandés, se laissait rapi-
dement entraîner, ou bien, obéissant à notre nouvelle inten-
tion, demeurait tout à coup si bien cloué sur le parquet, que
courbé horizontalement, et ne reposant plus que sur l'extré-
mité de la plante des pieds, tous nos efforts (et nous étions
quatre) ne le faisaient plus avancer d'une seule ligne. Vous
t attelleriez six chevaux dessus, nous disait le magnétiseur,
« que vous ne le feriez pas bouger davantage. )) Et vraiment,
c'était bien, là aussi, le premier pas qui coûtait. Enfin, à
notre volonté encore,nous le rendions ou complétementsourd,
ou complétementaveugle, ou complétementinsensible. »

Passons aux expériences magiques de M. Dupotet. On
sait que ce pontife célèbre, un des premiers convertis
au magnétisme par les faits qu'il avait observés dans
les hôpitaux de Paris, et qui a consacré la plus grande
partie de sa vie à propager cette doctrine, a cru, dans
ces derniers temps, avoir retrouvé dans le magnétisme
la magie des anciens siècles.

« Plus de doute,~ s'écrie M. Dupotet, plus d'incertitude, la
magie est retrouvée. Je sépare de moi une force, il y a
émission. Cette force est réelle, quoique non visible encore.
Déposée sur un corps quelconque, elle s'y fixe comme une es-
sence, puis bientôt elle exerce son action sur ce qui l'envi-
ronne, et la magie commence, c'est-à-dire que d;s phénomènes
extraordinaires viennent nous frapper d'étonnement ce n'est
pas ce que nous avons voulu qui se manifeste; non, non,nous
sommes tout à fait étrangerdès lors à ce qui se passe. »

Et ailleurs

« Qu'une trombe renverse et éparpille les habitations,
qu'elle déracine les arbres séculaires et les transporte au loin,
qui s'en étonne maintenant? Mais qu'un élément inconnu dans



sa nature secoue l'homme et le torde, comme l'ouragan )e

plus terrible fait du roseau, le lance au loin, le frappe en mille
endroits à la fois, sans qu'il lui soit permis d'apercevoir son
nouvel ennemi et de parer ses coups,sans qu'aucun abri puisse
le garantir de cette atteinte à ses droits, à sa. liberté, à sa ma-
jesté que cet élément ait des favoris, et semble pourtant obéir
à la pensée, à une voix humaine, à des signes tracés, peut-
être à une injonction, voilà ce que l'on ne peut concevoir,
voilà ce que la raison repousse et repoussera longtemps en-
core voilà pourtant ce que je crois, ce que j'adopte voilà ce
que j'ai vu, et je le dis résolument, ce qui est une vérité pour
moi à jamais démontrée

<[ J'ai senit fes atteintes de cette redoutable puissance. Un jour
qu'entouré d'un grand nombre de personnes, je faisais des
expériencesdirigées par des données nouvelles qui m'étaient
personnelles, cette force, un autre dirait ce démon, évoquée,
agita tout mon être il me sembla que le vide se faisait autour
de moi, et que j'étais entouré d'une vapeur légèrement colorée.
Tous mes sens paraissaient avoir doublé d'activité, et, ce qui

ne pouvait être une illusion, mes pieds se recourbaient dans
leur prison, de manière à me faire éprouver une très-vive
douleur, et mon corps, entraîné par une sorte de tourbillon,
était, malgré ma volonté, contraint d'obéir et de nëchir.
D'autres êtres, pleins de force, qui s'étaient approchés du
centre de mes opérations magiques, pour parler au sorcier,
furent plus rudement atteints; il fallut les saisir à terre,
où ils se débattaient, comme s'ils eussent été près de rendre
l'âme.

« Le lien était fait, le pacte était consomme; une puissance
occulte venait de me prêter son concours, s'était soudée à la
force qui m'est propre, et me permettait de voir la lumière.

4 C'est ainsi que j'ai découvert le chemin de la vraie magie. »

On a déj~ compris que ce qui sépare M. Dupotet des

magnétiseurs ordinaires, c'est qu'il admet l'intervention
d'une puissance occulte, externe, qui subalternise, ou
même annihile la volontéde l'opérateur. Mais il s'éloigne

encore de ses confrères les magnétiseurs en ce que, pour
produire les hallucinationsles plus extraordinaires,il n'a

pas besoinde recourirau somnambulisme.Ce qu'il appelle
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le centre de ses opérations, est un cercle noir tracé surle centre de ses opérations, est un cercle noir tracé sur
le parquet. Voici la description que M. Dupotet donne
lui-même de ce cercle, connu sous le nom de miroir
magique

« Pour cette opération,nous prenons un morceau de braise,
nous traçons un cercle plein, en ayant soin que toutes les par-ties soient noircies. Nos intentions sont bien formulées, au-
cune hésitation dans nos pensées;nous voulons que les esprits
animaux soient fixés dans ce petit espace et y demeurenten-
fermés qu'ils y appellent des esprits ambiants et semblables,
afin que des communicationss'établissent entre eux, et qu'il
en résulte une sorte d'alliance. L'expérimentéune fois attiré
vers ce point, une pénétration intuitive, due au rapport
qui s'établira entre les esprits qui sont en lui et ceux fixés surle miroir magique, doit avoir lieu; il voit les événementset
tout ce qui l'intéresse comme s'il était dans l'extase ou dans
le somnambulismele plus complet, bien que l'expérimentésoit
libre de ses facultés comme de son être, et que rien chez lui
ne soit enchaîné. Ce n'est peut-être pas là toute notre pen-
sée, mais nous n'avons point de termes pour l'exprimer au-
trement.

? L'opérateur doit se tenir à distance, sans qu'aucune in-
fluence de sa part vienne désormais s'ajouter, se joindre à cequi a été fait tout d'abord. Cette expérience est neuve pour
nous comme pour toute l'assemblée,qui se compose ce jour-
là de quatre-vingtspersonnes. Tous les yeux sont ouverts,
c'est en plein jour, sur un parquet qui n'a reçu aucune pré-
paration, qui n'est revêtu d'aucun enduit, que le rond est
tracé, et le charbon qui a servi est déposé sur la cheminée, où
tout le monde est libre de l'examiner. Aucun parfum, aucuneparole, enfin rien que ce rond charbonné, et l'occulte puis-
sance qui a été déposée au moment du tracé, qui a demandé
quatre minutes de préparation seulement. Durant ce court es-
pace de temps, des rayons de notre intelligence, poussés pard'autres rayons, ont formé un foyer invisible, mais réel; nous
sentons qu'il existe au trouble inconnu que nous éprouvons, à
l'ébranlement de tout notre être, plus encore à une sorte d'af-
faissement résultant de la diminution de nos forces. Voici ce
que l'on observe.

«Plein de conSance en lui, sûr de l'impuissance de "ette



magie, un homme de vingt-cinq à vingt-six ans s'approche
du rond fatidique, le considère d'abord avec un regard assuré,

en examine les circonvolutions,car il est inégalement tracé,
lève la tête, regarde un instant l'assemblée, puis reporte ses
regards en bas à ses pieds. C'est alors qu'on aperçoit un com-
mencement d'euet sa tête se baisse davantage, il devient in-
quiet de sa personne, tourne autour du cercle sans le perdre

un instant de vue il se penche davantage encore, se relève,
recule de quelque pas, avance de nouveau, fronce les sourcils,
devient sombre et respire avec violence. On a alors sous les

yeux la scène la plus étrange, la plus curieuse; l'expérimente
voit, à n'en pas douter, les images qui viennent se peindre
dans le miroir; son trouble, son émotion, plus encore ses
mouvementsinimitables, ses sanglots, ses larmes, sa colère,

son désespoir, sa fureur, tout enfin annonce,prouve le trouble,
l'émotion de son âme. Ce n'est point un rêve, un cauchemar,
les apparitions sont réelles devant lui se déroule une série
d'événements, représentés par des figures, des signes qu'il
saisit, dont il se repaît, tantôt gai, tantôt rempli de tristesse,
à mesure que les tableaux~ de l'avenir passent sous ses yeux.
Bientôt même, c'est le délire de l'emportement, il veut saisir

le signe, il plonge en lui un regard terrible; puis enfin il s'é-

lance et frappe du pied le cercle charbonné, la poussière s'en
élève, et l'opérateur s'approche, pour mettre fin à ce drame

rempli d'émotions et de terreurs. Pour un instant, on craint

que te voyant n'exerce sur l'opérateur un acte de violence,

car il le saisit brusquement par la tête, et l'étreint avec force

quelques paroles affectueuses et les procédés magnétiques
apaisent, calment l'âme du voyant, et font rentrer dans leur

lit ces courants vitaux débordés.

« On entraîfie dans une pièce voisine l'expérimenté mais

avant qu'il ait repris entièrement ses sens, on lui ôte le sou-
venir de ce qu'il a vu, et l'on achève de le calmer. Il ne lui
reste bientôt qu'une douleur dans la partie supérieure du

crâne, qui disparaît d'elle-même au bout d'une demi-heure.

Malgré tout, il conserve une vague pensée, une préoccupation

de l'esprit; il cherche à se rappeler, il sait qu'il s'est passé en
lui quelque chose d'étrange; mais, quoiqu'il fasse, sa mémoire

ne peut lui fournir un trait, une figure de tout ce qu'il a vu

tout est confus en lui, et les interrogations nombreusesqu'il

subit n'amènent aucune révélation.

<f
Rêvons-nous? sommes-nous nous-même sous le charme



d'une illusion? Avons-nousbien vu ce que nous venons de dé-
crire ? Oui! oui nous l'avons vu, saisi, plein de calme et de
raison; tout est réel, et nous restons bien au-dessous de la
vérité, ne pouvant entièrement la peindre dans ce récit, car
les mots nous manquent, quoique notre mémoire soit fidèle.

« Cette expérience a porté dans tous les esprits la convic-
tion qu'une découverte venait de se révéler, et que le magné-
tisme allait certainement s'ouvrir une nouvelle route. Les
faits, déjà si curieux, offerts par le somnambulisme sont dé-
passés, car ici l'homme est éveillé.

La préparation magique est quelquefois différente
chez M. Dupotet, sans que les effets varient d'une ma-
nière sensible. Voici, par exemple, deux lignes, tracées

sur le parquet, l'une à la craie, l'autre au charbon cela
s'appelle les lignes du bien et du mal. La ligne blanche se
termine par un triangle, la ligne noire par un serpent.
Si vous avez l'imagination impressionnable, vous êtes
déjà frappé de cet appareil, objet de l'attention muette
d'une assemblée, quelquefois fort nombreuse.Osez main-
tenant sortir des rangs; c'est sur vous que se porte
cette attention, et surtout celle du magicien. Déjà à demi
biologisé, à votre insu, par la puissante action magné-
tique de sa seule volonté, vous entrez dans l'étroit
espace qui sépare les deux lignes fatales. A peine y
avez-vous mis le pied, que votre émotion augmente et
se cHange en trouble violent; une force étrangère a pris
possession de vous, en vain vous luttez contre elle de
tout ce qui vous reste de volonté. Attiré par la ligne du
mal, comme par la vue d'un abîme, vous vous rejetez
vers la ligne du bien, et, dans quelque sens que se ter-
mine cet horribleballottage, il vous laisse épuisé, énervé
par la crise que vous venez de subir.

M. Dupotet a encore un autre appareil, auquel le

nom de miroir ~a~Me semblerait mieux convenirqu'au



cercleplein dont il nous a donné lui-même la description.
Celui-là est un vrai miroir, ou bien un petit carton de
même forme, entouré des signes du zodiaque, dans
lesquels le magicien annonce avoir fixé les esprits ani-
MMu;ï; qui doivent, à leur tour, appeler des esprits am-
&tSK~ et semblables à eM~. L'individu qui jette les yeux
sur le miroir devient tout à coup un voyant, un illu-
miné, mais, pour son supplice, car ce qu'il voit l'attire
et l'épouvante. 11 poursuit d'un regard enflammé on ne
sait quelle image, qui excite à la fois ses terreurs, ses
larmes et sa colère. Tout son corps est en proie à un
tremblement convulsif, ses membres fléchissent et se
dérobent sous lui. Au plus fort de cet accès, qui menace
de devenir dangereux, le magnétiseur lui arrache, non
sans effort, et souvent sans péril pour lui-même, le
carton fatal où s'est peinte cette horrible vision

Tous ces faits d'un magnétisme violent, mais qui ne
sont cependant que du magnétisme, car on en avait vu
d'analogues, dès le principe, autour du baquet de Mes-

mer, voilà ce que M. Dupotet appelle de la magie.

« En pratiquant ces oeuvres, dit-il, j'avoue que la peur me
prit. Je vis des choses extraordinaires,des spectacles étranges.
et je sentis en moi comme l'approche et le contact tt'~fM iuvi-
sibles encore. J'avais toute ma raison; mon incrédulité même
ne m'avait point quitté. Je ne sais pourtant qui m'ôta le-cou-
rage et Et naître en moi l'effroi. Je ne crois point au diable;
mais je le dis sans réserve, mon scepticisme finit par être

1. «Tout Paris, dit M. Mirville, pouvait se rendre à ces conférences
dominicales.Nous y avons été souvent nous-mëme, dans le but unique
d'observer les faits avec soin. Que de fois n'y fûmes-nous pas attristé,
effrayé même, en voyant des vieillards de notre connaissance, occu-
pant un rang très-distingué dans le monde, se livrer, malgré leurs
quatre-vingts ans, à ces expérimentations formidables,qui,en agitant
tous leurs membres, semblaient être pour eux le signal, ou plutôt le
début des dernières convulsions



vaincu. Il est bien permis d'avoir un peu de frisson lorsque
la main tremble'.)) »

Malgré ces aveux, dont triomphent les spiritistes, et
surtout M. de Mirville, les mots ne changent rien à la
chose. Au reste, si M. Dupotet croit aux esprits, on voit,
d'après les termes mêmes de sa profession de foi, qu'il
persiste ne pas croire au diable, le seul esprit précisé-
ment que M. de Mirville trouve partout.

Les phénomènes réalisés dans les expériences de
M. Philips, du docteur Teste, de M. Dupotet et de quel-
ques autres, n'étaient, selon nous, que le développe-
ment de la science magnétique,dans laquelle leurs au-
teurs sont passés maîtres. Ils rentrent tous dans cet
hypnotisme ou ~omme~ nerveux, découvert en 1841 par
Braid, et qui, partant de l'Angleterre, traverse ]es mers,
pour fleurir en Amérique,et revenir définitivementen
Europe, déguisé sous divers noms, mais toujours iden-
tique, malgré la plus singulière diversité de noms et
de fortune.

L'exposéqui précède des phénomènesdu magnétisme
transcendant, étudiés en France avant 1852, montre
bien que le culte du surnaturel n'y sommeillaitpas pen-
dant que les esprits s'apprêtaient à y faire leur appa-
rition. Arrivons à l'histoire de leurs manifestations,
quand ils ont fait enfin élection de domicile dans notre
pays.

1. Fogte dévoilée, p. 221.
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crédulité. Elles tournent, elles ne tournent pas, » tel

était le résumé de toutes les disputes à ce sujet, et tels
étaient les deux termes uniques dans lesquels s'agitait,
parmi le vulgaire, la question des tables. Dans notre pays,
toujours fort léger en matière sérieuse tantôt extrême
dans sa crédulité, tantôt absurde dans son scepticisme,
les tables ne furent qu'un amusement pour le plus grand
nombre, une manière de tuer le temps en société. Les

disputes furent fréquentes sur ce sujet. On niait, on affir-

mait, on riait, quand on ne se mettait pas en colère.
Cependant le phénomènese montra bientôt en progrès,

et ce furent alors de bien autres histoires. Non-seule-
ment les tables tournaient, mais elles parlaient, elles
écrivaient elles s'élevaient et se soutenaientdans l'air
sans ficelles, du moins visibles. Les tables donnaient des
consultations, découvraient des secrets ensevelis dans le
plus profond mystère, faisaientdes prodiges.de sagacité
divinatoire, mettaient le monde des vivants en commu-
nication avec le monde des morts, et se comportaient
enfin de façon à laisser croire qu'ellesétaient hantées

par des esprits. Toutes ces choses étaient bien dures à

admettre; aussi ce fut un to~e général contre ceux qui
les racontaient. Quant à ceux qui prétendaient les avoir

vues, on en finit avec eux par deux épithètes fous ou
imposteurs. La question des tables fut ainsi jugée pour
la multitude, qui passa à d'autres divertissements.

Il restait pourtant à satisfaire un petit nombre de

personnes sérieuses, qui n'admettent pas, en général,
que les faits, même les plus incroyables, puissent être
attestés par un grand nombre de témoins éclairés et de
bonne foi, sans avoir leur fondement dans quelque réa-
lité bien ou mal observée. Or ces personnes, ajournant
tout jugement,attendaient que les savantseussent parlé.



Mais les savants, qui, suivant leur coutume tradition-
nelle, avaient commencé par tout nier, se bornèrent à
confesser, après examen, la réalité du phénomène élé-
mentaire de la rotation des tables, qu'ils expliquèrent le
plus scientifiquement qu'ils purent. Quant aux autres
faits, et c'étaient les plus surprenants, ils furent déclarés
impossibles à priori, et par là non-seulement on se dis-
pensa de les examiner, mais on n'eut pas même à s'en-
quérir de leur existence. Cependant ces faits allèrent se
multipliant, ou du moins les témoignages qui les attes-
taient, devenus de plus en plus nombreux et imposants,
causèrent et entretiennent encore aujourd'hui, sans
que le public frivole s'en doute, un trouble doulou-
reux dans beaucoup d'intelligences.

Il se trouva donc, un beau jour, que les tables tour-
nantes n'amusaient plus personne. Les expériences et
les disputes cessèrent bientôt, et lorsque plus tard on
annonça de tous côtés au public une découverte bien
autrement merveilleuse les tables parlent les
tables écrivent! –'la dose d'attention et d'intérêt qu'il
avait tenue disponible pour ce phénomèneétait épuisée
il s'était jeté dans d'autres distractions et ne voulut
jamais revenir à celle-là.

La question des tables,et ce n'est pas son côté le moins
bizarre, ne fut retenue, en France, que par un petit
nombre d'hommes sérieux, que leur position sociale et
leur instruction semblaientdevoir éloigner le plus de
toute idée chimérique, comme de toute pratique pa-
raissant se lier au maléfice ou au sortilége. Pour eux,
un effet très-curieux, produit par une force inconnue,
avait déjà été mis hors de doute. Aux sceptiques, ou
pour mieux dire, aux incroyants de parti pris, habitués
à tourner le dos aux faits:qu'ilsveulent déclarer.impos-



sibles, ils pouvaient répondre, comme autrefois Galilée:
~pM~t~Moue/effectivement, les tables tournaient. Ces

rares observateurs, travaillant isolément ou réunis en
conventicules discrets, multiplièrent les expériences,
encouragés par les résultats déjà réalisés sous leurss
yeux, et surtout puissamment excités par ceux, bien au-
trement extraordinaires, dont le récit leur parvenait de
l'étranger, sous la garantie de témoignagesnombreux,
sinon irrécusables.

De tous les observateurs sérieux et instruits qui se
sont attachés à cette question, M. Agénor de Gasparin
est celui qui s'est fait le plus de réputation, tant par
les expériences suivies auxquelles il s'est livré, que
par le talent qu'il a mis à les exposer dans un livre
qui a pour titre Les tables tournantes, et qui parut
en 1854'.

Nous allons résumer les principaux résultats que
M. de Gasparin a obtenus dans une série d'expériences
faites avec un cercle d'amis. Mais avant tout, il est né-
cessaire de rappeler en quoi consiste le phénomène de
la table tournante, quoique ce phénomène soit aujour-
d'hui bien connu de tout le monde.

Cinq ou six personnes, plus ou moins, sont assises
devant une table de bois, ou de préférenceun guéridon
très-léger, dont les pieds sont garnis de roulettes, pour
qu'il n'éprouve que la moindre résistance possible dans
son mouvement. Si le parquet de la salle est ciré, le
frottement des roulettes contre sa surface devient pres-
que nul toutes les conditions sont alors réunies pour
assurer le succès de l'expérience en raison de la très-fai-

t. Des tables to!trtta?tfM, f!t< swHofMfe! et des f!prt<t, 2 vol. in-18,
Paris, i8a4.



ble impulsion mécanique qui suffit pour mettre en mou-
vement un guéridon léger, glissant sans obstacles sur
une surface unie. Les personnes placent les mains à plat
sur le bord du guéridon, en le touchant légèrementet
sans le presser. On avait d'abord recommandé que cha-
cun posât le petit doigt de sa main droite sur le petit
doigt de la main gauche de son voisin, et ainsi de suite
pour toute la chaîne; mais on a renoncé plus tard a cette
précaution, reconnue inutile. Au bout d'un temps, qui
varie de dix minutes à une demi-heure, plusieurs des
opérateurs ressentent, dans les avant-braset les mains,
des fourmillements,occasionnés par la fatigue de la
situation fixe qui leur est imposée. Bientôt, la table fait
entendrequelques craquements,provenant de la chaleur
du corps des opérateurs qui s'est lentement communi-
quée aux fibres peu conductrices du bois enfin la table
s'ébranle. Elle exécute d'abord quelques mouvements
irréguliers, puis le mouvement se décide, et la table
décrit à peu près un cercle. Les personnes se lèvent
alors, sans déranger leurs doigts placés sur la table,
et se mettent à suivre la table dans sa rotation ou plu-
tôt, en tournant elles mêmes, les mains toujours fixées

sur la table, elles continuent et entretiennent le mouve-
ment initial.

Ce qu'il y a de curieux dans tout le phénomène, et ce
qu'il s'agitd'expliquer,c'est ce mouvement initial, car la
rotation permanente n'est évidemment que le résultat
de l'action des opérateurs qui tiennent leurs mains ap-
puyées sur le bord de la table, et la forcent ainsi à
suivre leurs propres déplacements.

Cela rappelé arrivons aux expériences auxquelles
M. de Gasparin s'est livré, pendant cinq mois, à Valley-

res, dans le canton de Vaud, avec le concours de dix ou



douze personnes du voisinage. Nous mettrons sous les

yeux du lecteur divers passages des procès-verbauxde

M. de Gasparin, choisis parmi les plus intéressants de

ces comptes rendus.

t La table qui nous a servi le plus souvent, dit M. de

Gasparin, se compose d'un plateau en frêne, dontle diamètre a
quatre-vingts centimètres, d'une lourde colonne et de trois
pieds distants entre eux de cinquante-cinq centimètres. Une
autre table, dont le plateau est un peu plus grand, et dont la
colonne est moins lourde, a été employée aussi. Enfin, nous
avons mis quelquefois en mouvement des tables à quatre
pieds, rondes ou carrées; une, entre autres, d'une dimension
respectable. Le nombre des expérimentateurs formant à la fois

la chaîne est ordinairement de dix il a varié entre deux: ex-
trêmes, huit et douze. La rotation se manifestehabituellement
après cinq ou. dix minutes. Dans certains cas très-rares, nous
avons attendu près d'une demi-heure.

« Le 20 septembre, donc, nous désirions mettre à l'épreuve
les prétenduesfacultésdivinatrices des tables à cet effet, nous
avons soumis à la nôtre, qui fonctionnait à merveille, la ques-
tion la plus élémentaire, assurément, qu'on puisse poser à un
esprit. Nous avons placé trois noisettes dans la poche d'un
des expérimentateurs; la table, interrogée sur le nombre des

noisettes, a bravement frappé neuf coups!

« La même personne, après avoir fait exécuter plusieurs
nombres pensés parmi lesquels se trouvait un zéro, a été mise

aux prises avec son vis-à-vis. Ceci constituait une expérience
particulièrement intéressante, que nous appelons la balance des

forces. On ne peut pas dire, dans ce cas, que le mouvementsoit
imprimé par le vis-à-vis, lequel ferait levier, car les intérêts
sont opposés, les vis-à-vis sont en lutte; l'un veut faire pré-
valoir un chiffre pensé plus considérable, l'autre un chiffre
pensé moins considérable.Le champion du petit chiffre s'ar-

rangera sans doute pour ne plus fournir de balancement dès

que son nombre a été frappé, il appuiera même de manière à
obtenir un arrêt Eh bien non l'opérateur le plus puissant
l'emporte, et s'il est chargé du chiffre élevé le nombre élevé
est atteint. On remarque seulement qu'à partir du moment où
la limite de son adversaire est dépassée et où les volontés ont
cessé de coïncider, les coups sont frappés moins fortement; le



pied, qui obéissait tout à l'heure à deux pensées, n'est plus
soutenu maintenant que par une seule.

« Nous avons changé les conditions de la lutte une coali-
tion a été formée au profit des petits nombres; ils ont été con-
fiés à deux membres de la chaîne, puis à trois, et c'est alors
seulementque le chevalier des grands nombres a été vaincu,
et que le pied placé devant lui (pied sur lequel il était dé-
pourvu de toute action mécanique) a cessé de suivre jusqu'au
bout l'impulsion de sa volonté, en dépit des expérimentateurs
placés en face, qui seuls auraient pu le mettre et le maintenir
en mouvement.

« Nous avons fait varier le pied qui devait frapper; nous
avons changé les rôles l'expérimentateur le plus puissant aété chargé à son tour des petits nombres, et il est parvenu à
couper régulièrement ses adversaires, quel que fût le pied dé-
signé pour l'opération.

t On a proposé enfin de tenter la contre-épreuve d'une de
nos expériences les plus concluantes, de celle qui consiste à
faire tourner et frapper la table lorsqu'elle porte un homme
pesant quatre-vingt-sept kilogrammes. Cet homme s'est placé
sur elle; les douze expérimentateurs,ayant soin de ne pas for-
mer la chaîne, y ont appliqué leurs doigts et se sont efforcés
d'obtenir, par la tension de leurs muscles, ce qu'ils avaient
obtenu quelquesjours auparavant sans tension et sans efforts.
Il fallait voir l'énergie de leur travail les jointures de leurs
mains blanchissaient, et cependant rien. La rotation seule a
eu lieu dans une faible mesure, un demi-tour à peine, et avec
un frémissement du pauvre meuble.'qui semblait près de se
rompre. Quant au soulèvement, tout a été vain; aucun pied
n'a voulu donner le moindre signe de sa docilité. Inutile d'a-
jouter qu'à plus forte raison il n'a pas été question de ce ren-
versement complet que nos simples ordres avaient opéré na-guère. » (Séance dt; 20 se~f!H&)-e.).

Voyant que tout allait à souhait, et décidés à tenter l'im-
possible, nous entreprenons alors une expérience qui marque
notre entrée dans une phase toute nouvelle, et qui met nos
démonstrationsantérieures sous la garantie d'une démonstra-
tion irréfutable. Nous allons quitter les probabilités pour
l'évidence; nous allons faire mouvoir la table sans la toucher.

« Voici comment nous y sommes parvenus une première
fois

<i Au moment où la table était emportée par une rotation



énergique et véritablement entraînante, nous avons tous sou-
levé nos doigts à un signal donne puis, maintenant nos mains
unies au moyen des petits doigts, et continuant à former la
chaîne à quelques lignes au-dessus de la table, nous avons
poursuivi notre course, et, à notre grande surprise, la table a
poursuivi égalementla sienne, elle a fait ainsi trois ou quatre
tours! Et ce qui n'était pas moins remarquable que la rota-
tion sans contact, c'était la manière dont elle s'était opérée.
Une ou deux fois la table avait cessé de nous suivre, parce
que les accidents de la marche avaient écarté nos doigts de
leur position régulière au-dessus des bords; une ou deux fois
la table avait repris vie, si je puis m'exprimer ainsi, dès que
la chaîne tournante s'était retrouvée dans un rapport conve-
nable avec elle. Nous avions tous le sentiment que chaque
main avait emporté, par une sorte d'attraction, la portion de la
table placée au-dessousd'elle. » (Séance du 26 septembre.)

« Nous étions naturellement impatients de soumettre à une
nouvelle épreuve la rotation sans contact. Dans le trouble du
premier succès, nous n'avions songé ni à renouveler, ni à va-
rier cette expérience décisive. Nous avons senti qu'il impor-
tait de refaire la chose avec plus de soin et en présence de
témoins nouveaux; qu'il importait, surtout de produire le mou-
vement au lieu de le coKh'/tMer.

« On pouvait dire que la table étant déjà lancée, elle con-
servait une certaine impulsionà laquelle elle obéissaitmécani-
quement. tandis que nous nous imaginions qu'elle obéissait à
notre puissancefluidique. Il fallait donc arriver à produire
la rotation en partant du complet repos. C'est ce que nous
avons fait. La table étant immobile ainsi que nous, la chaîne
des mains s'en est séparée et a commencé à tourner lentement
à quelques lignes au-dessus de ses bords. Au bout d'un mo-
ment, la table a fait un léger mouvement, et, chacun s'atta-
chant à attirer par sa volonté la portion placée sous ses doigts,
nous avons entraîné le plateau à notre suite. Les choses se
passaient ensuite comme dans le cas précédent; il y a une
telle difficulté à maintenir !a chaîne en l'air sans la rompre,
sans l'écarter des bords de la table, sans aller trop vite et sup-
primer ainsi le rapport établi, qu'il arrive souvent que la rota-
tion s'arrête après un tour ou un demi-tour. Néanmoinselle
s'est prolongée parfois pendant trois tours ou même quatre, t
(.Séance <!u 29 septembre.)

t Nous sommes parvenus à opérer sans contact la conti-



nuation de ]a rotation et sa production à partir d'un état de
repos. Ce qu'il y a même eu de remarquable, c'est qu'une pe-
tite rotation d'un quart de tour a été produitepar nos comman-
dements, quoique nous restassions entièrement immobiles. La
table fuyait ainsi sous nos doigts. » (Séance du 6 octobre.)

ft Une seule expérience nouvelle a réussi. Un plateau
tournant sur un pivot soutenait un baquet.Après l'avoir rempli
d'eau, j'y plongeai mes mains ainsi que deux autres opéra-
teurs. Nous y avons formé la chaîne, nous nous sommes mis
à tourner, en évitant de toucher le baquet; et celui-ci n'a pas
tardé à se mettre aussi en mouvement. La même chose a été
faite plusieurs fois de suite.

<[ Comme on aurait pu supposer que l'impulsion donnée à
l'eau suffisait pour entraîner un baquet aussi mobile, nous
avons procédé immédiatement à la contre-épreuve. L'eau a
été agitée circnlairement, et cela avec beaucoup plus de rapi-
dité que lorsque nous formions la chaîne; mais le baquet n'a
pasbougé.

« Revenons à la démonstrationpar excellence, au soulève-
ment sans contact. Nous avons commencé par l'opérer trois
fois. Puis, comme on a pensé que la surveillance des témoins
s'exercerait d'une manière plus certaine sur une petite table
que sur une grande, et sur cinq opérateurs que sur dix.
nous avons fait venir un guéridon en sapin, que la chaîne
réduite de moitié a suffi pour mettre en rotation. Alors les
mains ont été levées, et tout contact ayant cessé, le guéridon
s'est dressé sept fois à notre commandement. (Séance du
7 octobre.)

<f Parmi les tentatives nouvelles qui ont été faites, je
citerai celle qui avait pour but de soulever entièrement en
l'air une tahle suspendue à une poulie et équilibrée par un
contre-poids. Un seul de ses pieds touchait encore la terre et
le poids à attirer était réduit à peu de chose. La chaîne ayant
été formée, le pied qui touchait le sol l'a quitté et la table a
accompli ainsi des vibrations dans lesquelles elle ne rencon-
trait plus le parquet.

« A-t-elle été soulevée? Je suis loin de l'affirmer. Elle a pa
être simplement poussée par le fluide de manière à changer
son mode de suspension, et à mettre une distance entre le sol
et son pied. Il se peut aussi que l'action des mains sur elle
n'ait été que mécanique, que la corde qui la soutenait ait été
ainsi écartée de la verticale, et que le frottement ait cessé



d'avoir lieu parce que la table était attirée de force à droiteou à
gauche à l'instant précis où son pied aurait dû heurter le sol.

« Le centre de la table ayant été fixé avec précision, un
premier baquet plein de sable et pesant vingt et un kilogram-
mes y a été placé. Les pieds se sont soulevés aisément, dès
que l'ordre leur en a été donné.

« On a ensuite placé un second baquet, pesant dix-neuf kilo-
grammes au centre du premier. Ils ont été soulevés moins aisé-
ment, mais très-nettementl'un et l'autre.

« Alors un troisième baquet, plus petit et pesant treize kilo-
grammes a été ajouté au-dessus des deux premiers. Les sou-
lèvements ont eu lieu.

< Nous avions encore préparé d'énormes pierres, pesant en-
semble vingt-deuxkilogrammes. Elles ont été mises sur le troi-
sième baquet. Après d'assez longues hésitations, la table a levé
successivement,à plusieurs reprises, chacun de ses trois pieds,
et elleles a levés avec une force, une décision et un entrain qui
nous ont surpris. Maissa solidité, déjà mise à tant d'épreuves,
n'a pas résisté à celle-ci. Fléchissant sous le balancementéner-
gique imprimé à cette masse totale de soixante-quinzekilo-
grammes, elle s'est brisée tout à coup, et sa massive colonne
s'est fendue du haut en bas, au grand péril des opérateurs du
côté desquels la charge entière a crou)ë.

<c Notre force musculaire n'aurait pas suffi à déterminer les
mouvementsqui ont eu lieu. Un poids inerte et sans complai-
sance aucune avait remplacé la personne dont on avait craint
la complicité. Enfin, les trois pieds étant dressés, chacun à
son tour, on n'a pas eu la ressource d'insinuer que nous
avions fait porter )e poids d'un côté plus que de l'autre.

« Notre pauvre table ayant été blessée au champ d'honneur
et ne pouvant être guérie à l'instant même, nous en avions
pris une nouvelle qui lui ressemblait beaucoup. Elle était ce-
pendant un peu plus grande et un peu plus légère. Restait à
savoir si nous allionsêtre obligés d'attendre qu'elle fût chargée
de fluide; l'occasion était belle pour résoudre un problème im-
portant où réside le fluide? dans les opérateurs ou dans le
meuble? La solution a été aussi prompte que décisive..A peine
nos mains formant la chaîneétaient-elles posées sur la seconde
table, qu'elle tournait avec la rapidité la plus imprévue et la
plus comique, Évidemment le fluide était en nous, et nous
étions libres de l'appliquer successivement à diverses tables.



« L'idée nous est venue de nous essayer sur une grande
table à quatre pieds. On avait souveht prétendu que les gué-
ridons à trois pieds se prêtaient seuls à nos opérations.
Nous avons pris une table dont le diamètre a un mètre seize
centimètres, et dont une moitié indépendante du pied qui la
supporte, quand il est tiré, se replie à volonté.

a A peine nos doigts y étaient-ils placés que déjà elle se
livrait avec un grand fracas à une rotation dont la vivacité
nous surprenait nous-mêmes. Elle montrait ainsi que les
tables à quatre pieds n'étaient pas plus rebelles que d'autres.
Elle fournissait en outre un nouvel argument en faveur de

nos démonstrations précédentes le fluide est dans les per-
sonnes et non dans les meubles. En effet, le mouvements'était
produit presque immédiatement,et avant que la grande table
pût être considérée comme chargée.

« Il s'agissait ensuite de faire frapper des coups par ses
différents pieds. Nous avons commencé par ceux qui adhèrent
à une moitié du plateau. Trois pieds sont dans ce cas. Ils se
levaient deux à deux avec une force telle, qu'au bout d'un mo-
ment une des roulettes volait en éclats. Or, on se ferait diffi-
cilement une idée de l'autorité qu'aurait dû acquérir l'action
frauduleuse des doigts, pour faire levier sur un meuble aussi
lourd, et pour le lancer à cette hauteur.

« Restait le pied indépendantdu plateau. Nous pensionsqu'il
obéirait aussi bien que les autres. Eh bien, non En vain

avons-nous prodigué les invitations les plus pressantes, ja-
mais il n'a consenti à se dresser, soit en compagnie de son
voisin de droite, soit en compagnie de son voisin de gauche.
Nous avons supposé alors que cela tenait aux personnes pla-
cées auprès de lui; nous avons changé la situation respective
des membres de la chaîne. Inutiles efforts! Toutes les combi-
naisons venaient échouer successivement.Nous tirions déjà de
grandes conséquences de ce fait. Mais, comme il a été démenti
plus tard, comme le pied rebelle a parfaitement obéi dans une
autre réunion, je ne ferai pas confidence de mes raisonnements
au public. )) (Séance du 21 novembre.)

tLa grande table à quatre pieds a été mise en mouvement,et
cette fois la facilité avec laquelle le pied non collé a soulevé sa
Fortion de plateaua prouvé que nous avions eu raison de ne pas
tirer de son précédentrefus des conclusions trop définitives.

x Nos tentatives ont amené un résultat auquel nous étions
loin de penser.



« Chaque fois que nous cherchionsà souleversans contact
la portion de la table la plus éloignée de moi, je sentais le
pied dont j'étais voisin se rapprocher graduellement et s'ap-

puyer contre ma jambe. Frappé de ce fait, qui s'était renou-
velé à plusieurs reprises, j'en ai conclu que la table glissait

en avant, n'ayant pas assez de force pour se dresser. Nous
exercions donc sur le gros meuble une action sensible sans le
toucher en aucune façon.

<[ Afin de mieux m'en assurer, j'ai quitté la chaîne, et j'ai
observé la marche des pieds de la table sur le parquet. Elle
variait entre quelques lignes et plusieurs pouces. Ayant essayé

de replier sans contact la portion mobile d'une table à jeu re-
couverte en drap, nous avons obtenu le même résultat. Le pla-

teau ne cédait pas à no'tre influence mais la table entière se
portait en avant dans le sens du mouvement ordonné. Or, je
dois ajouter que le glissement était loin d'être facile, car le

parquet de notre salle d'expériences est inégal et raboteux. Il
n'est pas moins intéressant de noter ici le moment où la mar-
che a lieu d'ordinaire. C'est précisément le même où le soulè-

vement a lieu sans contact, quand il s'opère. Lorsque la por-
tion de la chaîne qui pousse vient de dépasser le bord du plateau
où elle rentre, et lorsque la portion de la chaîne qui tient vient
d'en franchir le milieu en faisant retraite, alors se manifeste,

ou le mouvementascensionnel,ou,à son défaut, le glissement.
Notre puissance tluidique est donc à son maximum juste à

l'instant où notre puissance mécanique est à son minimum, où
les mains qui poussent'ont cessé de pouvoir agir (en suppo-
sant la fraude) et où les mains qui tirent ne peuvent pas agir

encore. (SeaMce du 2 décembre.)

Voilà une série d'assertionsbien extraordinaires nous
aurons plus loin a en fournir l'explication,en exposantt
la manière dont on peut se rendre compte, selon nous
du moins, du phénomène général de la rotation des
tables. Nous ne voulons pas néanmoinsattendre jusque

là pour nous débarrasser du plus étonnant des phé-
nomènes que M. de Gasparin a vus se produire: nous
voulons parler des mouvements des tables obtenus ~MM

le contact des mains des opérateurs.



Le mouvement des tables, opéré sans contact matériel,
est manifestementune impossibilité physique. M. de Gas-
parin est le seul auteur sérieux qui l'ait affirmé. D'un
autre côté, il n'ajamais pu parvenir à le reproduiredevant
des personnesque l'annoncede ce fait avait, à juste titre,
extrêmement impressionnées, pas plus devant les amis
que M. de Gasparin comptedans le sein de l'Académiedes
sciences de Paris, que devant les magnétiseurs qui l'ont
vivement sollicitéde les rendre témoins de ce phénomène.
Que conclure de cela ? C'est que dans le cercle qui se
prêtait chez lui à ses expériences, il s'est glissé quelque
ami trop zélé, et que le phénomène anomal et contraire
à toute loi physique que M. de Gasparin a constaté,
était du fait de ce dernier. La parfaite honorabilité,
l'esprit scientifique, les connaissances étendues de M. de
Gasparin, pas plus que la bonne foi de son récit, ne
peuvent être mis en doute. Tout ce qu'on peut dire,
c'est qu'il a vu le mouvement sans contact se produire,
sans pouvoir reconnaître le moteur secret. Mais pour
admettre la réalité scientifique de ce fait, il faudrait
qu'il se fût reproduit plusieurs fois, et à volonté, dans
des expériences postérieures, entre les mains d'autres
expérimentateurs. Or, c'est ce qui n'est jamais arrivé, et
ce qui nous porte à conclure qu'une connivencequelcon-
que s'est glissée dans cette expérience particulière.
Depuis la publication du livre de M. de Gasparin cette
opinion s'est unanimement accréditée, et l'on ne voit
pas que l'auteur ait jamais rien fait pour la détruire.
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se discute pas. C'est donc le cas, ou jamais, de nous ré-
fugier dans l'axiome ~cr~~ur MorandM))), non ad
py'O&NHdumt.

Mais après avoir laissé cette catégorie de faits sous la
responsabilité de ceux qui les affirment, nous en trou-
vons d'autres qui, malgré leur côté merveilleux, parais-
sent susceptibles d'une explication naturelle. Nous
retenons ceux-là, et si nous n'osons pas en porter un
jugement définitif, nous en dirons du moins noire opi-
nion, en indiquant, parmi toutes les explicationsdonnées
du phénomène des tables tournantes, celle à laquelle il
nous semble le plus raisonnable de se rallier.

La science officielle s'est peu prêtéeà éclairer le public
dans la question des tables tournantes; on pourrait
presque dire qu'elle l'a tout à fait abandonné à ses pro-
pres impressions. Selon ses errements accoutumés, elle
avait commencé par nier entièrement la réalité des faits,
les déclarant absurdes et impossibles à priori. Mal
corrigée par les suites de la triste campagne qu'elleavait
entreprise contre le magnétisme animal, elle tournait
encore une fois le dos à l'observation et faisait répéter
partout ce qu'on avait dit si souvent, savoir que nous
avons à Paris un sénat intellectuel,un corps scientifique
par excellence, dont l'esprit conservateurse manifeste
par une aversion instinctive, une frayeur incurable de
toute découverte nouvelle. C'est un phénomène qui,
pour être moins jeune que celui des tables, a bien aussi
son côté curieux.

Cependant les faits étaient vrais, et, par la force de
leur réalité, ils se maintinrent en dépit des anathèmes,
des proscriptions, ou de l'indifférence académique. Il
fallut donc bien les reconnaître, car les expériences
s'étant multipliées partout, les témoignages arrivaient



aussi nombreux qu'irrécusables. Alors l'Académie des
sciences, sollicitée de toutes parts de fournir ses expli-
cations, parut enfin s'émouvoir.Elle n'intervint point en
corps, c'est-à-dire à la suite d'une commission spéciale-
ment instituée et chargée de faire un rapport officiel,

comme cela était arrivé en 1784, pour le magnétisme
animal. Seulement, deux membres de cette compagnie
savante, M. ChevreuletM.Babinet, publièrent des livres

ou des articlesde revues, consacrés à donnerl'explication
théorique du phénomène tant discuté.

Le premier de ces savants se référant à sa lettre
écrite en 1832 à M. Ampère, sur le phénomène du pen-
dule explorateur 1, crut que les explications données
dans cette lettre, pouvaient suffire à rendre raison de
la rotation des tables, comme du tournoiement de la
baguette divinatoire. Nous citerons, de la lettre de
M. Chevreul, le paragraphe suivant qui en contient la
substance.

« Lorsque je tenais le pendule à la main, un mouvement
musculaire de mon bras, quoique insensiblepour moi, fit sor-
tir le pendule de l'état de repos, et les oscillations une fois
commencées furent bientôt augmentées par l'influence que la
vue exerça pour me mettre dans cet état particulier de disposi-
tion ou tendance au MMMoeme)~. Maintenant, il faut bien recon-
naître que le mouvement musculaire, lors même qu'il est (n-
core accru par cette même disposition, est cependant assez
faible pour s'arrêter, je ne dis pas sous l'empire de la volonté,
mais lorsqu'on a simplement la pensée d'essayer si telle chose
l'arrêtera. Il y a donc une liaison intime établie entre l'exécu-
tion de certains mouvements et l'acte de la pensée qui y est
relative, quoique cette pensée ne soit point encore la volonté
qui commande aux organes musculaires. C'est en cela que les
phénomènes que j'ai décrits me semblent de quelque intérêt

1. Voir cette lettre au torhe II de cet ouvrage, dans la Baguette
dM'tMfo/rc.



pour la psychologie et même pour l'histoire des sciences;
ils prouvent combien il est facile de prendre des illusions
pour des réalités, toutes les fois que nous nous occupons
d'un phénomène où nos organes ont quelque part, et cela
dans des circonstances qui n'ont pas été analysées suffisam-
ment. »

Il est certes difficile de mieux dire. On tiendra donc
pour bien établi, d'après l'expérience exécutée avec
tant de soin, qu'une action musculairedont nous n'avons
pas conscience, et déterminéepar une simple pensée de
mouvement, peut suffire à faire mouvoir. un pendule
dont nous tenons le fil.

Voici maintenanten quels termes et dans quelle me-
sure M. Chevreul, dans son ouvrage sur la Baguette
dKMM~otre, publié en 1854, applique cette théorie du
mouvement musculaire mMM~e à la production du
phénomène des tables

« Si l'on suppose que des personnes aient les mains sur
une table, d'après ma manière de voir, elles se représentent
la table tournant de droite à gauche, ou de gauche à droite
puisqu'elles s'y sont placées pour être témoin de ce mouve-
ment dès lors, à leur insu, elles agissent pour imprimerà la
table le mouvement qu'elles se représentent. Si elles n'agis-
sent pas dans le même sens, il pourra se faire qu'il n'y ait pas
de mouvement,c'est ce que j'ai observé. Cinq personnes fai-
sant la chaîne sur un petit guéridon, une d'elles désirait vive-
ment qu'il tournât, et malgré cela, il est resté immobile pen-
dant une heure. Après un" demi-heure, on reforma la chaîne,
et trois quarts d'heures s'écoulèrent sans qu'il se mît en mou-
vement. Si les quatre personnesqui coopéraient à l'expérience,
n'avaient pas un désir égal à celui de la premièrede voir tour-
ner le guéridon, aucune assurément n'était animée d'un désir
contraire.

« Lorsque les personnes désirent que la table tourne, le
mouvement doit être plus fréquent que le repos, par la raison
qu'il suffit que l'une d'elles remarque un certain mouvement
dans une autre pour qu'elle-même suive ce mouvement par



une imitation dont elle ne se rend pas compte, mais qui n'en
est pas moins réelle, d'après la tendance au mouvement que
détermine en nous la vue d'un corps qui se meut.

K Dans la comparaison que je fais des tables tournantes avec
la baguette divinatoire et le pendule, on ne doit jamais perdre
de vue la différence très-grande qui peut exister d'une part,
entre les tables aux phénomènes desquelles plusieurs personnes
concourent, et, d'une autre part, entre la baguette et le pen-
dule au mouvement desquels n'intervient qu'une seule per-
sonne's »

Telle est, dans sa netteté la plus succincte, cette théo-
rie de l'action inconsciente des mouvements musculaires.
Trouve-t-on qu'elle explique suffisamment la rotation
d'une grande table de salle a manger, et même de réfec-
toire,ou celle d'un guéridonchargéd'un poidsde soixante-
quinze kilogrammes Ce n'est pas notreavis. En parlant,
dans le deuxième volume de cet ouvrage, de la baguette

~MWM!:oM"c, nous nous sommes rallié à la théorie de
M. Chevreul. Les mouvements inconscients des muscles
suffisent pour expliquer la direction constanted'un pen-
dule mobile suspendu à un fil, et le tournoiement d'une
baguette d'osier entre les mainsd'un sourcier, parce que
l'impulsion mécaniquequi produit de tels mouvements
est de la plus minime intensité. Mais c'est un tout autre
cas lorsqu'il s'agit d'expliquer le déplacement d'un corps
d'un certain poids: ici l'effet mécanique produit est hors
de proportion avec la cause invoquée. D'ailleurs, et c'est
là la considérationfondamentale,si cette théorie a paru
un moment plausible, c'est qu'elle ne s'appliquait qu'au
seul phénomène de la rotation des tables. Les effets pos-
térieurs qui ont apparu, c'est-à-dire les phénomènes

que les médiums ont présentés quand on les a substitués

1. J~e la baguette (HftMtOt're, du pendule explorateur et des iaMe.!

fO!(rMtttM, in-8, Paris 1854; p. 21T-~18.



au mécanisme trop lent et trop indirect des tables,
sortent tout à fait de cette sphère d'explications. Une
théorie qui explique la rotation des tables sans expli-
quer la manière dont les médiums reçoivent et expri-
ment leurs inspirations, ne saurait obtenir l'adhésion
des hommes sérieux. Ce double caractère manque à la
théorie que nous venons de rappeler.

Après M.. Chevreul, M. Babinet est venu se joindre
à son collègue de l'Institut. Ce physicien a publié
deux articles sur la rotation des tables, sans plus tenir
compte que M. Chevreul des phénomènes des médiums,
Les explications de M. Babinet ont quelque peu varié.
Dans la dernière qu'on lui doit, il rapporte définitive-
ment tout à des mouvements inconscientsde nos fibres
musculaires, à des mouvements naissants ou com-
MMHcaK~ Il semble que des mouvements continués

ou développés auraient plus de force, et cadreraient
mieux avec les effets produits. En somme, c'est la
théorie de M. Chevreul, mais posée avec moins d'as-
surance.

M. Faraday, de la Sociélé royale de Londres, s'est aussi
occupé de l'énigmedes tables, et il s'est proposé de for-
tifier, par des expériences, l'explication psychologico-
mécanique de MM. Chevreul et Babinet. Comme ce der-
nier physicien, M. Faraday est revenu à plusieurs
reprises sur ce sujet. Sa première expérience consistait
à superposer un certain nombre de morceaux de carton
à surface polie, séparés ou isolés par de petites pelotes
d'un mastic de cire et d'huile de térébenthine, le carton
inférieur de la pile posant sur une feuille de papier de

l.~<M(!Me!!<'ch<rf.<Mt'~MM~)tCM~'o6sfrt'a~'o?!,in-l't.n.
Paris,185(),p.Mt-?54.



verre appliquée sur la table. Les cartons diminuaient
d'étendue du supérieur à l'inférieur, et une ligne tracée

au pinceau indiquait leur position primitive. Le mastic
était tel qu'il faisait adhérer les cartons ensemble avec
une force, insuffisante cependant, pour ne pas céder à

une action latérale exercée durant un certain temps.
Lorsque ce système de cartons eut été examiné, après le

mouvement de la table, on constata qu'il y avait eu un
déplacement plus grand dans le carton supérieur que
dans le carton inférieur, de sorte que la table ne s'était
mue qu'après les cartons, et ceux-ci après les mains.
Lorsque la table n'avait pas été mise en mouvement, le
déplacement des cartons indiquait cependant une action
de la part des mains. Il

Cette dernière observation affaiblit la valeur de la
première. Les mains ne peuvent être posées une demi-
heure ou trois quarts d'heure sur une table sans y
exercer une pression plus ou moins sensible; mais puis-
que cette pression peut être manifeste, même quand la
table ne tourne pas, comment inférerqu'elle est la cause
du mouvementquand la table tourne?

M. Faraday, peu satisfait lui-même de ses disques,
imagina une autre expérience par laquelle il montra
que la table tourne par un effort si imperceptible, que
l'opérateur qui le produit ne s'en doute pas. M. Chevreul
retrouve là, avec raison, sa propre théorie de la ten-
dance au moM~et~~M:.

En résumé, les explications de ces trois savants titrés
n'ont paru satisfaire complétement personne. Il en est
même qui restent tout à fait à côté de la question,celles,
entre autres, où M. Babinet cite, comme des exemples
propres à illustrer sa théorie des mouvements naissants,
certaines contractions nerveuses qui ont lieu dans l'es-



crime, dans la prestidigitation, dans la course, dans le
vol de l'aigle, etc. Ici une déviation de logique a em-
porté le savant hors du sujet, et lui a fait oublier que
tous ces rapides et énergiques mouvements dont il
parle, sont commandés par une volonté forte et con-
sciente, tandis qu'il s'agit, dans le fait des tables, de
mouvements produits par une action involontaire et
insensible chez la personne qui les exécute.

Après la théorie qui explique, avec MM. Chevreul,
Babinet et Faraday, la rotation des tables par des impul-
sions musculaires inconscientes vient celle du fluide.
Transportant dans ce nouvel ordre de faits l'idée
des fluides, .qui a joui d'une si grande vogue auprès
des magnétiseurs, les partisans de ce système expli-
quent, par l'action d'un fluide émané des corps des opé-
rateurs, l'impulsion qui produit le mouvement des
tables.

M. de Gasparin est le représentant le plus autorisé
de la théorie des fluides servant à l'explication de la
rotation des tables. On trouve cette théorie longuement
développée dans son ouvrage. M. de Gasparin combat
le surnaturel à sa manière. Il admet, avec un illustre
Père de l'Église, que l'ère chrétienne a clos la période
des miracles et des faits contraires à l'ordre normal de
la nature. Les miracles n'étant plus nécessaires au
christianisme une fois établi, l'ère des prodiges a été
fermée par la volonté divine. Nous ne voulons pas dis-
cuter ce point; il est bien entendu que la théologie ne
doit trouver aucune place dans cet ouvrage. Bornons-

nous à dire que, partant de ce principe, renouvelé de
saint Augustin, M. de Gasparin ne cherche et ne trouve
rien que de naturel dans la rotationdes tables. Un fluide
quelconque, le fluide vital, le fluide magnétique, peut-



être le calorique,serait, d'après M. de Gasparin, la cause
de leur mouvement.

Nous avons combattu, dans le troisième volume de
cet ouvrage, la notion générale des fluides servant à
expliquer les effets du magnétisme animal. Nous ne
ne répéterons pas ce que nous avons déjà dit à ce pro-
pos. Le cas est, en effet, identique. Selon les partisans
de ce système, ce même fluide qui, émané du corps du
magnétiseur, plonge dans le somnambulisme le sujet
soumis à son action, est capable, en s'exhalant du corps
des personnes composant la chaîne, d'ébranler la table,
et, par son impulsion mécanique, d'en déterminer le
mouvement. Les mêmes considérations qui nous ont
fait rejeter, le fluide des magnétiseurs, nous portent à
nier le fluide des tourneurs de tables. M. Babinet a fort
bien prouvé, et c'est la partie vraiment originale et dé-
monstrative de son deuxième article sur les tables tour-
nantes, que ~'m/~ua? nerveux ne franchit pas l'épiderme.
Nous croyons que c'est là une des vérités les plus soli-
dement établies en physiologie, et un principe qu'il ne
faut point perdre ici de vue, car il suffit à renverser
l'hypothèse du fluide appliqué à l'interprétation du
mouvement des tables.

Pour les personnes qui désireraient néanmoins une
démonstrationdirecte à rencontre de la théorie du fluide
dans le cas dont il s'agit, nous invoquerons un fait
d'expérience,cité par M. A. S. Morin dans son ouvrage
sur le ~a~tic~MMïcet les sciences occultes'. Au lieu de placer
leurs mains sur la table, que les opérateurs tiennent
cette table par un petit ruban de peau, de fil, de coton
ou de soie, fixé sur son bord jamais alors on ne verra

1. Page 378.



de mouvementse produire. La matière du cordon n'est
pourtant pas un obstacle au passage, à la conductibilité
du prétendu fluide, car si les mêmes opérateurs placent
sur la même table leurs mains couvertes de gants de
peau, de coton, de fil ou de soie, c'est-à-dire de la même
substance qui composait le cordon qu'ils tenaient tout à
l'heure à la main, la table se mettra à tourner. Si un
fluide émané du corps des opérateurs eût été ]a cause
du phénomène, il aurait donc pu; en suivant le conduc-
teur, représenté par le petit cordon, aller agir sur la
table. L'absence de tout effet dans ce cas permet de
conclure l'absence du fluide vital. On pourrait beau--

coup varier ce genre de démonstration expérimen-
tale, mais le fait précédent, joint aux considérations
générales énoncées à propos du magnétisme, nous pa-
raît suffire, pour mettre hors de cause le fluide dans le

cas qui nous occupe.
Vient ensuite la théorie qui explique les mouvements

des tables par les esprits. Si la table tourne après un
quart d'heure de recueillementet d'attention de la part
des expérimentateurs,c'est que les esprits, bons ou mau-
vais, anges ou démons, sont entrés dans la table et l'ont
mise en branle. Le lecteur tient-il à ce que nous discu-
tions cette hypothèse? Nous ne le pensons pas. Si nous
entreprenions de prouver, à grand renfort d'arguments
logiques, que le diable n'entre pas dans les meubles
pour les faire danser, il nous faudrait égalemententre-
prendre de démontrer que ce ne sont pas les esprits qui,
introduits dans notre corps, nous font agir, parler, sen-
tir, etc. Tous ces faits sont du même ordre, et celui qui
admet l'intervention du démon pour faire tourner une
table, doit recourir à la même influence surnaturelle
pour expliquer des actes qui n'ont lieu qu'en vertu de



notre volonté et par le secours de nos organes. Personne
n'a jamais voulu attribuer sérieusement les effets de la

volonté sur nos organes, quelque mystérieuse que soit

l'essence de ce phénomène, à l'action d'un ange ou
d'un démon. C'est pourtant à cette conséquence que
sont conduits ceux qui veulent rapporter la rotation

des tables à une cause surhumaine.
Disons, pour terminer cette courte discussion, que la

raison défend de recourir à une cause surnaturelle,
partout où une cause naturelle peut suffire. Une cause
naturelle, normale, physiologique, peut-elle être invo-

quée pour l'explication du tournoiement des tables La

est toute la question.
Nous voici donc amené à exposer ce qui nous semble

rendre compte du phénomène étudié dans cette der-
nière partie de notre livre.

L'explication du fait des tables tournantes, considéré

dans sa plus grande simplicité, nous semble être four-

nie par ces phénomènes dont le nom a beaucoup varié
jusqu'ici, mais dont la nature est, au fond, identique,
c'est-à-dire parce que l'on a tour à tour appelé A~o-
:Mme avec le docteur Braid, biologisme avec M. Philips,
.sM~Mt~ avec M. Carpenter. Rappelons que, par suite

de la forte tension cérébrale résultant de la contempla-
tion, longtemps soutenue, d'un objet immobile, le cer-

veau tombe dans un état particulier, qui a reçu succès'
sivement les noms d'état magnétique, de sommeil nerveux
et d'état biologique, noms différents qui désignent cer-
taines variantes particulières d'un état généralement
identique.

Une fois amené à cet état, soit par les passes d'un
magnétiseur, comme on le fait depuis Mesmer, soit par
la contemplation d'un corps brillant, comme opérait



Braid, imité depuis par M. Philips, et comme opèrent
encore les sorciers arabes et égyptiens, soit simplement
enfin par une forte contention morale, comme nous en
avons cité plus d'un exemple, l'individu tombe dans
cette passivité automatiquequi constitue le sommeil ner-
t'eM~ Il a perdu la puissance de diriger et de contrôler
sa propre volonté, il est au pouvoir d'une volonté étran-
gère. On lui présente un verre d'eau en affirmant avecautorité que c'est un délicieux breuvage, et il le boit en
croyant boire du vin, une liqueur ou du lait, selon la
volonté de celui qui s'est fortement emparé de son être.
Ainsi privé du secours de son propre jugement, l'indi-
vidu demeure presque étranger aux actions qu'il exé-
cute, et une fois revenu à son état naturel, il a perdu
le souvenir des actes qu'il a accomplis pendant cette
étrange et passagère abdication de son moi. Il est sousl'influence dessuggestions, c'est-à-dire qu'acceptant,sanspouvoir la repousser, une idée fixe qui lui est imposée
par une volonté extérieure, il agit, et est forcé d'agir
sans idée et sans volonté propre, par conséquent sans
conscience. Ce système soulève une grave question de
psychologie, car l'homme ainsi influencé a perdu sonlibre arbitre, et n'a plus la responsabilité des actions
qu'il exécute. Il agit, déterminé par des images intruses
qui obsèdent son cerveau, analogues à ces visions que
Cuvier suppose fixées dans le sensorium de l'abeille,
et qui lui représentent la forme et les proportions de la
cellule que l'instinct la pousse à construire. Le principe
des suggestions rend parfaitementcompte des phénomè-
nes, si variés et parfois si terribles de l'hallucination,et
montre en même temps le peu d'intervalle qui sépare
l'halluciné du monomane. Une faudra plus s'étonner si,
chez un assez grand nombre de tourneurs de tables,



l'hallucination a survécu *à l'expérience et s'est trans-
formée en Mie définitive.

Ce principe des suggestions,sous l'influencedu sommeil
nerveux,nous paraît fournir l'explication du phénomène
de la rotation des tables, pris dans sa plus grande sim-
plicité. Considérons ce qui se passe dans la chaîne des
personnes qui se livrent à une expérience de ce genre.
Ces personnes sont attentives, préoccupées, fortement
émues de l'attente du phénomène qui doit se produire.
Une grande attention, un recueillement complet d'es-
prit leur est recommandé. A mesure que cette attente
se prolonge, et que la contention morale reste longtemps
entretenue chez les expérimentateurs, leur cerveau se
fatigue de plus en plus, leurs idées éprouvent un léger
trouble. Quand nous avons assisté pendant l'hiver de
l'année 1860, aux expériences faites à Paris par M. Phi-
lips quand nous avons vu les dix ou douze personnes
auxquelles il confiait un disque métallique, avec l'in-
jonction de considérer fixement et uniquement ce dis-
que placé dans le creux de leur main pendantune demi-
heure, nous n'avons pu nous défendre de trouver dans
ces conditions, reconnues indispensables pour la mani-
festation de l'état hypnotique, la fidèle image de l'état
où se trouvent les personnes formant silencieusement
la chaîne, pour obtenir la rotation d'une table. Dans
l'un et l'autre cas, il y a une forte contention d'esprit,
une idée exclusivement poursuivie pendant un temps
considérable. Le cerveau humain ne peut résister long-
temps à cette excessive tension, à cette accumulation
anomale de l'influx nerveux. Sur les dix ou douze
personnes qui sont livrées à cette opération, la plupart
abandonnent l'expérience, forcées d'y renoncer par la
fatigue nerveusequ'elles éprouvent. Quelques-unes seu-



lement, une ou deux, qui y. persévèrent, tombent en
proie à l'état hypnotique ou biologique, et donnent lieu
alors aux phénomènes divers que nous avons examinés

eu parlant, dans le cours de cet ouvrage, de l'hypno-
tisme et de l'état biologique.

Dans cette réunion de personnes fixement attachées,
pendant vingt minutes ou une demi-heure, à former la
chaîne, les mains posées à plat sur une table, sans avoirr
la liberté de distraire un instant leur attentionde l'opé-
ration a laquelle elles prennentpart, le plus grand nom-
bre n'éprouve aucun effet particulier. Mais il est bien dif-
ficile que l'une d'elles,une seule si l'on veut, ne tombe

pas, pour un moment, en proie à l'état hypnotique ou
biologique.Il ne faut peut-êtrequ'une seconde de durée
de cet état, pour que le phénomèneattendu se réalise.
Le membre de la chaîne tombé dans ce demi-sommeil

nerveux, n'ayant plus consciencede ses actes,et n'ayant
d'autre pensée que l'idée fixe de la rotation de la table,
imprime à son insu le mouvement au meuble; il peut,
en ce moment, déployer une force musculaire relative-
ment considérable, et la table s'élance. Cette impulsion
donnée, cet acte inconscient accompli, il n'en faut pas
davantage. L'individu, ainsi passagèrement biologisé,
peut ensuite revenir à son état ordinaire, car à peine

ce mouvement de déplacement mécanique s'est-il ma-
nifesté dans la table, qu'aussitôt toutes les personnes
composant la chaîne se lèvent et suivent ses mouve-
ments, autrement dit, font marcher la table, en croyant
seulement la suivre. Quant à l'individu, cause invo-
lontaire, inconsciente du phénomène, comme on ne
conserve aucun souvenir des actes que l'on a exé-
cutés dans l'état de sommeil nerveux, il ignore lui-
même ce qu'il a fait, et il s'indigne de très-bonne foi,
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nante, et que parmi eux, il se trouve un sujet particu-
lièrement apte à tomber en cet état, qui y tombe plus
vite par l'habitude et y persévère plus longtemps il
faut, en un mot, un médium éprouvé.

Mais, dira-t-on, vingt minutes ou une demi-heure
ne sont pas toujours nécessaires pour obtenir le phé-
nomène de la rotation d'un guéridon ou d'une table.
Souvent, au bout de quatre ou cinq minutes, la table
se met en marche. A cette remarque nous répondrons
qu'un magnétiseur, quand il a affaire à son sujet ha-
bituel ou à un somnambule de profession, fait tom-
ber celui-ci en somnambulismeen une minute ou deux,
sans passes, sans appareil, et par la seule imposition
fixe de son regard. Ici, c'est l'habitude qui a rendu le
phénomène facile et prompt. De même, les médiums
exercés peuvent, en très-peu de temps, arriver à cet
état de demi-sommeil nerveux, qui doit rendre inévi-
table le fait de la rotation de la table ou le mouve-
ment imprimé par lui à ce meuble, conformémentà
la demande posée.

Voilà le système qui nous paraît expliquer le phéno-
mène de la rotation des tables un physiologiste an-
glais,M. Carpenter,de Londres, en a eu l'idée première.
Elle paraîtra plus plausible encore, lorsque nous aurons
à examiner, dans le chapitre qui va suivre, les phéno-
mènes auxquels les médiums ont donné lieu quand la
table tournante, procédé primitif et élémentaire, a été
abandonnée pour des manifestations d'un ordre plus
transcendant. Dans son livre sur les tables tournantes,
M. de Gasparin prend très-vivementà partie la théorie
que nous venons d'exposer'. Il discute cette explica-

1. Tome p. (32-t50.



tion avec un soin qui semble trahir-chez lui la secrète
prévision de sa grande valeur.

CHAPITRE XVII.

Progressiondes phénomènesdepuis les tables tournantes.– Les tables
qui parlent et qui écrivent. H planchette. Les médiums opé-
rant sans aucun accessoire. Explication des médiums. – Les
coups mystérieux des esprits frappeurs.

Pendant l'année 1853, les tables tournantes jouirent
d'une vogue universelle; tout le monde voulut satisfaire
sa curiosité concernant la réalité de ce phénomène, et il
y avait quelque chose de vrai dans le dessin qui fut pu-
blié par l'Illustration, et qui représentait, sur la carte de
l'Europe, les habitants de tous les pays occupés simulta-
nément à faire tourner des tables, des guéridons, des
corbeilles ou des chapeaux. Cependant, comme tout s'é-
puise dans ce monde, quand on l'eut répétée un nombre
suffisant de fois, on se lassa de cette occupation, au fond
assez maussade, et qui n'ajoutait rien à ce que les pre-
mièresexpériences avaient appris. Les tables s'arrêtèrent
donc partout et d'un commun accord; mais les ~ecHt~M
qui s'étaient le plus distingués dans l'opération du
tournoiement, restèrent, et ils devinrent les chefs de
la secte des modernes spiritistes. Suivons la progres-
sion des nouveaux faits, dans l'ordre prétendu surnatu-
rel, qui se sont produits depuis 1854 jusqu'au moment
présent.

L'opération de la chaîne destinée à mettre une table
en branle était fort peu commode, et souvent même im-



praticable pour converser avec les esprits. La manœuvre
ayant pour but d'interroger les esprits, consistait à faire
lever un des pieds de la table entourée par un cercle de
personnes. Deux soulèvements signifiaient non; un sou-
lèvement signifiait out; c'était fa réponse à la question
adressée à l'être surnaturel. Mais trop de volontés étaient
en lutte pour que l'oracle, rendu de cette façon, fût autre
chose qu'une logomachie. On pensa dès lors qu'il était
plus simple, une personne de la chaîne d'une table tour-
nante étant reconnue pour MM'd~Ht,de l'isoler,et de lui
demander exclusivement des inspirations. Le médium
fut donc installé seul devant un guéridon, une corbeille
ou un meuble léger, et chargé de transmettre à l'as-
sistance les réponses des esprits. Le nombre de coups
frappés par un des pieds du guéridon, servit à composer
un aiphabet, et l'on put, de cette manière, en comptant
les soulèvements du pied de la table sur laquelle le mé-
dium imposait ses mains, composer des mots et des
phrases, ce qui constituait la réponse de l'esprit aux
questions adressées par les spectateurs.

Mais ce n'était là qu'un piètre moyen de correspon-
dance. Nous ne savons rien de plus fastidieux que ces
interminables séances, dans lesquelles il fallait un temps
considérable et une attention soutenue, pour composer
les réponses de la table au moyen d'un alphabet de con-
vention. Les habiles imaginèrent alors un perfectionne-
ment. Un crayon fut adapté à l'un des pieds d'un guéri-
don on posa ce petit meuble sur une grande feuille de
papier étalée sur le parquet, et le médium put écrire,
én caractères plus ou moins lisibles, la réponsede l'esprit.

Comme il fallait cependant une grande adresse ou une
grande habitude pour se servir d'un aussi étrange porte-
plume, on simplifia encore ce procédé. Le guéridon fut



remplacé par une planchette ovale de deux ou trois dé-
cimètres de long; cette planchette était munie d'un
crayon le tout était placé sur une feuille de papier éta-
lée sur une table. Avec ce petit appareil, un opérateur
exercé put écrire avec facilité. Pendant l'année 1855, un
ébéniste de la rue d'Aumale, notre voisin, eut à fabriquer
une quantité considérable de ces planchettesà esprits. On
eût pardonné à cet honnête artisan d'être un grand prô-
neur de Ja~sMc/M~e à esprits, car s'il n'était pas orfèvre
comme M. Josse, il était ébéniste.

Le secret de la calligraphie de la planchette à esprits
nous est révélé dans les lignes suivantes d'un ouvrage
de M. Debay, rapportant ce qu'il advint dans une séance
où l'on faisait usage de cet appareil.

« Un crayon, dit M. Debay, ayant été adapté au pied d'une
petite tablette, placée sur une table recouverte d'une large
feuille de papier, deux opérateurs imposèrent leurs mains sur
cette tablette, qui bientôt se mit en mouvementet traça péni-
blement des caractèresindéchiffrables. Un des spectateurs qui,
depuis longtemps, se livrait à l'étude pratique du mouvement
des tables, crut s'apercevoird'une supercherie dj la part des
opérateurs qui faisaient écrire la tablette, et leur dit

e Messieurs, n'avez-vous pas réfléchi qu'un seul de vous
« opérerait beaucoup mieux que les deux réunis ? Si votre ta-
« bletteécrit si mal, c'est bien certainementparce que monsieur,
« placé au haut de la table, n'est pas bon lithographe, je veux
« dire ne sait pas très-bien écrire à l'envers, de tJIe sorte que,
« l'un de vous poussant la table à l'anglaise et l'autre à la bâ-
« tarde,vousvous contrariezcontinuellement,et de cette contra-
~( riété résultent les lettres mal formées que trace la tablette. Je

« parieque,si l'un de vous, messieurs,se retire, etque soncom-
« père veuillebien opérer seul,1~ tablette écrira très-facilement.))»

e Les deux opérateurs se fâchèrent et prétendirent que le
concours de deux personnesétait nécessairepour forcer l'esprit.

< Le spectateur obstiné prouva aux deux opérateurs qu'il y
avait mauvaise grâce à continuer un tour dont la ficelle était
découverte; car, ayant lui-même placé ~ait'ardement ses
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doigts sur la tablette, il la fit tourner et tracer des lettres,
puis des mots, si parfaitement formés qu'un maître d'écriture

en eût été jaloux. »

L'appareilde l'ébéniste de la -rue d'Aumale n'était
pourtant pas si commode dans la pratique, que l'on n'ait
dû finir par y renoncer. On'se demanda, en effet, si tout
cet attirail était bien nécessaire, et s'il ne valait pas mieux

que le médium écrivît comme tout le monde, avec une
plume ou un crayon.

Ce système a prévalu, et voici comment les choses

se passent aujourd'hui. Le médium s'assied, tenant à

la main son crayon et son cahier; il se recueille un
moment. La personne qui est chargée d'adresser au mé-

dium la question que celui-ci doit transmettre à l'es-
prit, se recueille un instant elle-même, comme un ma-
gnétiseur devant son sujet. L'espèce de rapport qui doit

s'établir entre le magnétiseuret son somnambule,étant
produit par ce court recueillement,il se passe alors une
scène, identique, à nos yeux, avec celle du somnambule

interrogé par son magnétiseur. L'un adresse la ques-
tion, l'autre écrit, sur son cahier, ce qui est censé repré-
senter la réponse de l'esprit.

Nous disons que les séances d'interrogation d'un mé-

dium sont identiques à celles d'un magnétiseuret de son
sujet. Il ne faut pas avoir assisté à beaucoup de ces
séances pour admettre la justesse de cette assimilation,

et pour reconnaître que le médium n'est autre chose

qu'un somnambule magnétique éveillé, s'il est permis
de s'exprimer ainsi, un individu plongé dans le sommeil

nerveux, ou, si l'on veut, car tous ces termes expriment

au fond le même état, biologisé à la manière des sujets

de M. Philips. L'habitude, la répétition des mêmes actes,
l'influence exercée sur lui par l'individu qui interroge,



l'espèce de solennité de l'épreuve qui se prépare, toutes
ces circonstances, isolées ou réunies, tendent à plonger
le médium dans cet état. Une espèce d'égarement de la
vue, une sorte d'agitation générale, le mouvementpres-
que convulsif avec lequel le médium trace rapidement
les quelques lignes d'écriture qui doivent représenter la
réponsede l'être surnaturel invoqué, l'abandon subit de
la plume ou du crayon après que les caractères ont été
tracés, cette main qui, après avoir fiévreusement écrit
quelques lignes, retombe aussitôt inerte comme celle
d'un automate; tous ces signes extérieurs, que chacun a
pu constater, démontrent bien que le médium est dans
un état intellectuel anomal, qu'il obéit à une volonté
étrangère substituée à sa volonté propre, qu'il n'a point
conscience des actes qu'il accomplit pendant cet étrange
et passager état de son organisme. La séance termi-
née, le médium, revenu à lui-même, est le premier
surpris de la réponse qu'il a tracée. Comme les som-
nambules magnétiques, comme les individushypnotisés,
biologisés, il a perdu le souvenir des actes accomplis
pendant cette singulière défaillance de ses facultés natu-
relles. Il est de bonne foi quand il s'étonne,comme tous
les assistants, de la réponse envoyée par l'esprit, et il
n'y a dans cette déclaration de sa part, ni connivence,
ni supercherie, pas plus qu'il n'y a supercherie dans le
fait des somnambules magnétiques qui, à leur réveil,
déclarent avoir oublié ce qu'ils ont dit et exécuté pen-
dant leur sommeil.

Nous devons ajouter que l'on supprime quelquefois
l'accessoire de la plume ou du crayon, comme.on a déjà
supprimé la planchette, Le médium étant arrivé à l'état
mental convenable, on le prie d'adresser telle ou telle
question à l'esprit. Il transmet alors, sans se servir de



l'écriture, et par sa seule parole, la réponse à la ques-
tion posée. Seulement, il est convenu avec l'assistance

que la réponse vient des esprits, et que l'intervention
du médium s'est bornée à lui prêter le secours matériel
de ses organes. Cette variante, rarement suivie, ne change
rien à l'explication que nous croyons pouvoir donner des

inspirationsdes médiums.Dans ce cas, c'est un individu
hypnotisé qui parle au lieu d'écrire.

Voici donc, en dëGnitive, ce qui se passe aujourd'hui.
Une personne s'assied devant une autre, lui adresse des
questions; celle-ci écrit surun cahier les réponses,et ces
réponses sont acceptées comme les déclarations des âmes
mortes des personnagescélèbres que l'on a évoqués. C'est

l'esprit de Jean-JacquesRousseau, de Voltaire, de Buffon

ou de Pascal; c'est l'esprit de saint Thomas, de saint
François d'Assise ou de saint Augustin, qui parle. Les

discours prononcés par les médiumsau nom des esprits
sont recueillis,quelquefois imprimés et publiés. Les vers
qu'ils composent les poëmes qu'ils dictent, reçoivent le

même accueil, et c'est ainsi que l'on a des vers ~mM'par

une ~oMc/te~e, des comédies dictées par l'esprit de Vol-

taire, des sonates composées par l'esprit de Mozart, etc.
Le système qui nous a permis d'expliquer le mouve-

ment initial des tables tournantes, est donc le même
qui nous rend compte des actions des médiums. Quand
il s'agit de la table tournante, nous croyons que c'est

un médium, accidentellement mêlé à la chaîne, qui a
d'abord imprimé à la table un ébranlement, que les
autres opérateurs ont ensuite entretenu en tournant
avec la table. Dans ce premier cas, le temps du sommeil

nerveux a pu être très-court, il a pu ne durer que quel-

ques secondes, car cet intervalle de temps suffit pour
que l'individu hypnotisé, c'est-à-dire ayant perdu la



conscience de ses actes et en proie à une seule idée,
celle de la rotation de la table, imprime à ce meuble
une impulsion assez forte pour décider son mouvement.
Dans le cas des médiums actuels, qui servent à mettre
les assistants en rapport avec les prétendus esprits,
l'état de sommeil nerveux doit présenter une plus
grande durée. Aussi ce dernier exercice demande-t-il
une organisation spéciale et une assez longue habitude,
conditions qui sont également nécessaires, comme on
le sait, pour fournir au magnétiseur un somnambule
lucide.

Si le médium n'est autre chose, comme nous l'admet-
tons, qu'un individu en proie à une sorte d'hallucination
temporaire, résultant de l'espèce de sommeil nerveux
dans lequel il est plongé, il doit arriverque la répétition
de ces exercices produise sur sa santé une fâcheuse
action, et que chez certains médiums cet état fréquem-
ment ramené dégénère, après avoir produit différents
troubles nerveux, en une hallucination définitive, en
manie ou en folie générale.

Les cas dans lesquels l'exercice des tables tournantes
a produit des. accidents assez graves, sont fort nom-
breux. A l'époque où régnait cette fureur, chacun a pu
remarquerque, parmi les membres de la chaîne occupés
à cette opération, un certain nombre se trouvait hors
d'état de continuer, par suite d'un trouble nerveux qui
revêtait différentes formes. Et cela se comprend sans
peine. Les personnes rangées silencieusementautour
d'une table sont sur la pente qui mène à l'hypnotisme.
Or l'hypnotisme, on l'a bien reconnu, ne peut pas être
pratiqué impunément par tout le monde. Comme nous
l'avons dit dans le volume précédent, la congestion san-
guine, l'afflux du sang vers le cerveau, qui se manifeste



pendant le sommeil nerveux, exposecertains sujets à des

dangers réels. On comprend donc que les tourneurs de

tables soient exposés à des dangers du même ordre.
En Amérique,comme en Europe, on a signalé de gra-

ves accidents survenus à la suite de ces exercices, et con-
sistant surtout dans des désordresdu système nerveux.
Ces accidents sont, à la vérité, presque toujours passa-
gers, mais il en est qui entraînent des suites plus graves.
On a cité un enfant, appartenant à l'une des premièresfa-

mille de Prague, qui, après avoir vu tourner les tables, fut
pris d'attaquesnerveuses,qui aboutirentà lamaladiecon-

nue sous le nom de danse de Saint-Guy en proie à des

mouvements convulsifs, il tournait incessamment sur
lui-même, comme la table. M. de Mirville est forcé

d'avouerque beaucoup de fous sont entrésà Bicêtre, pour
s'être livrés trop assidûment aux pratiques des tables

tournantes. Victor Hennequin, dont nous aurons à par-
ler plus loin, écrivait à un journal que sa femme, qu'il

avait associée à ses opérations, en avait éprouvé un tel

ébranlement nerveux, qu'on avait dû la placer dans une
maison de santé. On sait que Victor Hennequin est

mort lui-même dans une maison de fous. M. Éliphas

Lévi écrit en parlant des mêmes opérations « Elles

peuvent conduire à la folie ceux qui ne sont pas affer-

mis sur la base de la suprême, absolue et infaillible rai-

son elles peuvent surexciter le système nerveux, et
produire de terribles et incurables maladies; elles peu-
vent, lorsque l'imagination se frappe et s'épouvante,

produire l'évanouissement,et même la mort par conges-

tion cérébrale. Nous ne disons pas autre chose. La mort

par congestion cérébrale peut arriver chez un médium,
puisque l'état hypnotiqueauquel il s'abandonne,déter-
mine souvent une congestion vers le cerveau.



En Amérique, où )e nombre des médiums est si con-
sidérable, on a constaté qu'une foule de cas d'aliénation
mentale et de suicide n'avaient point d'autre cause. Ces

cas sont devenus si nombreux, que le gouvernement
américain a dû s'en préoccuper sérieusement.

Le Boston Pilot, l'un des journaux catholiques les plus
influents des États-Unis, signalait en ces termes, dans

son numéro du l~ juin 1852, les dangers de la profes-
sion de médium

t La plupart des médiums, dit ce journal, deviennent ha-
gards, idiots, fous ou stupides, et il en est de même de beau-
coup de leurs auditeurs. H ne se passe pas de semaine où
nous n'apprenions que quelqu'un de ces malheureux s'est dé-
truit par un suicide, ou est entré dans la maison des fous. Les
médiums donnent souvent des signes non équivoques d'un
état anomal dans leurs facultés mentales, et chez certains
d'entre eux on trouve des signes non équivoques d'une pos-
session véritable par le démon. Le mal se répand avec rapi-
dité, et il produira, d'ici à peu d'années, d'affreux résultats. »

On peut citer d'autres témoignages des désordres
causés, aux États-Unis, dans les intelligences des per-
sonnes qui jouent le rôle de médiums. Les feuilles de

ce pays rapportent sans cesse des cas de suicide ou
de folie amenés par le commerce avec les esprits. Voici
deux paragraphes pris au hasard, parmi les récits des
journaux américains. On lisait dans le Courrier and
~twer du 10 mai 1852

« Six personnes ont été admises,dans le mois d'avril, à l'hô-
pital des fous de l'état d'Indiana, la seule cause de la perte de
leurs facultés étant attribuée aux spirits rappings. »

Et dans le Herald du 30 avril

« M. Junius Alcott, citoyen respectable d'Utica, s'est donné
volontairement la mort aux chutes d'OriskaD-y, en se prëcipi-



tant, le 26 de ce mois, dans une roue de moulin, qui l'a instan-
tanément broyé et mutilé d'une manière affreuse. La fin hor-
rible de ce malheureux(stun commentaire saisissant des effets
de ce moderne charlatanisme,qui s'est développépartoutsous le
nom de sp:W<u«< rappings, et qui a été la seule cause du dé-
rangement du cerveau de M. Alcott et du suicide qui en a été
la suite.»

Dans l'explication des tables tournanteset des médiums,
on voit que nous sommes allé droit au fait, sans perdre
notre temps à discuter l'hypothèse des esprits. Outre
que, par son essence, le surnaturel ne se discute pas,
nous ferons remarquer que ce serait aux partisans des
esprits, dans le cas d'une discussion possible, à produire
leurs preuves. Or, c'est ce qui n'a jamais été tenté d'une
manière sérieuse, et ceta nous épargne des frais de
logique.

Nous ne voulons pas néanmoins nous considérer
comme tout à fait quitte envers les partisans de la doc-
trine des esprits, et nous opposerons une simple objec-
tion à cette entité que la thaumaturgie a restaurée dans
la psychologie et même dans la physiologie contem-
poraine.

Ce qui prouve que nos prétendus oracles modernes
puisent tout en eux-mêmes et ne reçoivent aucun secours
surnaturel, c'est que les esprits, interrogés par un mé-
dium, savent tout juste, et ni plus ni moins, ce que sait
le médium. Demandez à un esprit de répondre à une
question faite en anglais, l'esprit répondra parfaitement
dans cette langue si le médium connaît la langue an-
glaise mais si le médium est étranger à cet idiome,
l'esprit se taira, ou bien il répondra par la formule
consacrée p<M d'épreuve, ce qui signifie que l'esprit ne
veut pas répondre, et qui est l'équivalent de la formule



ttt~ta curiositas, tant de fois employée par les diables
de Loudun, quand les exorcistes adressaient aux possé-
dés une question embarrassante. Que si, au contraire,
notre médium sait l'anglais, l'esprit se montrera fami-
lier avec l'idiome britannique, au grand ébahissement
de l'assistance. Nous avons souvent ri de la naïveté des
gens qui demandaientaux médiums des renseignements
sur des particularités que personne ne peut savoir, par
exemple, sur le cours de la Bourse du lendemain, ou
sur le siège de l'âme, sur les numéros qui doivent ga-
gner à la loterie, ou sur le dogme de la transubstan-
tiation. Ces naïfs consultants ignoraient que l'esprit ne
sait que ce que le médium sait lui-même, comme le
somnambule d'un magnétiseur ne peut rien exprimer
qui dépasse le nombre et l'ordre de ses connaissances.

On a remarqué, de même, que les esprits reflètent
toujours avec exactitude les opinions des médiums, ou
de ceux qui les assistent. Les esprits sont religieux et
croyants dans un cercle de dévots; ils sont mécréants
ou athées dans une réunion de sceptiques.Nous rap-
pellerons ici la réponse la plus plaisante que l'on ait
conservée en ce genre. On demandaitun jour à un mé-
dium ce qu'il fallait penser de l'existence du diable.
Le médium ayant pris son crayon et s'étant mis, dans
les formes voulues, en rapport avec les habitants de
l'autre monde, transmit aux assistants cette réponse
« Je n'existe pas. Signé, Satan.

Nous ne croyons pas qu'il soit nécessaire de pousser
plus loin l'examen du système des spiritistes; mais
puisque nous sommes en veine d'explications, nous
pouvons revenir sur un phénomène que nous avons
laissé passer sans nous en préoccuper jusqu'ici, nous
voulons parler de ces coups mystérieux par lesquels les



esprits américains manifestèrent pour la première fois

leur présence, et qui leur firent même donner un nom
particulier,celuid'esprits yr~peM?'~ (spirits rappings). Les

esprits frappeurs n'ont, à la vérité, fait entendre leur

toc-toc que dans les cercles américains, à l'invocation
des filles Fox et de leurs nombreux successeurs. En Eu-

rope, ces coups mystérieux ont rarement retenti, ou
n'ont pas été pris au sérieux. Mais nous ne sommes pas
dispensé pour cela d'en dire quelques mots.

Si la supercherie n'était pas la véritable explication à

donner des mystérieux <oc-!oc que les demoiselles Fox

et leurs nombreux émules firent entendre aux croyants
de l'Amérique, on pourrait s'en rendre compte,sans
faire injure à la bonne foi des intéressés, par cet état
de sommeil nerveux qui nous parait fournir la clef des

prodiges de nos médiums. Comme, dans cet état physio-
logique, l'individu n'a aucune conscience des actes qu'il
accomplit, rien n'empêche de croire qu'il soit lui-
même l'auteur de ces coups mystérieux, et qu'après la

séance dans laquelle ce phénomènes'est produit, le mé-
dium puisse attester en toute sincérité son innocence

sur ce point.
A ceux qui ne seraient point satisfaits de cette conjec-

ture, nous pouvons offrir un autre système pour l'ex-
plication des spirits rappings. C'est celui qui fut présenté

pour la première fois par un savant des États-Unis,

M. Flint, et qui fut reproduit quelque temps après, par
un physiologiste d'Allemagne, M. Schiff, et exhibé par
lui en pleine Académie des sciences de Paris.

M. Flint, et après lui M. Schin,ont trouvé que, par une
contraction rapide de certains muscles, on peut faire en-
tendre des bruits ou des chocs, sans aucun mouvement
extérieurdu corps. M. Schiff croit queles médiumsamé-



ricains ou leurs accolytes ont employé cet artifice pour
simuler les coups mystérieux attribués aux esprits.

D'après M. Schiff, ces bruits, qui ressemblent à de
petits coups de marteau sourds et étouffés, et dont les
cerveaux faibles font honneur à la présence d'êtres sur-
naturels, n'auraient d'autre origine que certains mou-
vements secrets que quelques individus auraient la fa-
culté de produire par la contraction de l'un des muscles
de la jambe. Il est prouvé, par exemple, que le tendon
du muscle long pérorer latéral, frappant contre sa cou-
lisse ou contre la surface osseuse du péroné, peut pro-
duire des bruits assez forts pour être entendus à quelque
distance. M. Schiif, qui était parvenu à se rendre très-
habile dans ce curieux exercice, faisait entendre à vo-
lonté des bruits successifs et réguliers. Pendant qu'il
exécutait ces mouvements, se tenant debout ou couché,
avec ou sans chaussure, un spectateur, la main posée
sur une des malléoles, éminences osseuses placées à la
partie inférieure de la jambe, pouvait reconnaître et
sentir les contractions du tendon du muscle long pé-
rOMM/

Au mois d'avril 1859, M. Schiff donna, dans une
séance de l'Académie des sciences de Paris, une démon-
stration publique de sa faculté de jouer des muscles
péromers. Introduit dans la salle des séances de l'Insti-
tut, il fut invité à s'asseoir au milieu de la pièce, afin
d'être aperçu de tout le monde et isolé de tout compère.

t Messieurs, l'esprit frappeur attend vos ordres, j. dit
M. Schiff, les mains en l'air et les doigts écartés.

Il ouvrit largement la bouche pour convaincre les
spectateurs que ni ses doigts ni sa bouche ne seraient
pour rien dans les coups qu'on allait frapper.

On ordonna alors à l'esprit frappeur de se faire enten-



dre. On entendit presque aussitôt de petits coups très-
rapprochés les uns des autres, comme si l'on frappait
dans le lointain.

«
Veuillez frapper de nouveau, dit une autre per-

sonne. Au même instant, les coups recommencèrent,et,
cette fois, semblèrent s'être rapprochésdes auditeurs.

Cette manœuvre fut répétée plusieurs fois sans qu'on
pût reconnaître le point d'où partaient ces bruits.

Ne voulant pas prolonger plus longtemps l'incertitude
des académiciens sur la cause du phénomène qui les
étonnait, M. Schiff leur montra sa jambe droite, et im-
primant une forte contraction aux muscles péroniers
latéraux, il produisit les mêmes bruits.

A la suite de l'expérience faite par M. Schiff à l'Aca-
démie des sciences, dans sa séance du 18 avril 1859,
M. Jobert (de Lamballe) cita un cas pathologique ana-
logue. Seulement, les expériences faites par M. Schiff
étaient du domaine de la physiologie, et les bruits qu'il
avait l'adresse de produire étaient déterminés par sa
volonté; dans le cas observé par M. Jobert, il s'agissait
d'une maladie, caractérisée par des battements qui se
faisaient entendre derrière la malléole externe droite, et
qui offraient la régularité du pouls. Par une opération
chirurgicale, M. Jobert fit disparaître la disposition
anatomique anomale qui produisait ce résultat, et
tout bruit disparut.

M. Velpeau a confirmé les observations de M. Jobert,

en assurant que le genre de bruit dont il est question
peut se produire normalement dans un assez grand
nombre de régions du corps. La hanche, l'épaule, le côté
interne du pied, sont quelquefois, d'après le chirurgien
de la Charité, le siège de bruits analogues. M. Velpeau

a cité le cas d'une dame qui, à l'aide de certains mou-



vements de rotation de la cuisse, produisait des bruits

que l'on pouvait entendre d'une extrémité à l'autre d'un
salon.

M. Cloquet a raconté qu'on lui présenta un jour, à
l'hôpital Saint-Louis, une jeune fille de seize à dix-huit

ans, qui produisait des craquements très-forts et assez
réguliers, grâce à un léger mouvement de rotation de

la région lombaire de la colonne vertébrale. Ce bruit,
qui s'entendait à vingt-cinq pieds de distance, ressem-
blait, dit M. Cloquet, à celui c d'un vieux tourne-bro-
che. Le père de ce phénomène était un saltimbanque,
qui exhibait en public son intéressante fille, en annon-
çant qu'elle avait une pendule dans le ventre.

Nous avons dit que M. Flint, en Amérique, avait pré-
cédé M. Schiff dans l'explication des coups des esprits
frappeurs, attribués à des contractions musculaires. Il

ne sera pas inutile de rapporter ici les remarques ori-
ginales de M. Flint, et cela avec d'autant plus de raison,

que l'auteur les a fait porter sur Mlle Fox et sur sa

sœur, Mme Fish, les célèbres médiums qui ont donné le

branle à tous ceux d'aujourd'hui.
Ce n'est point aux contractionsdes tendons du muscle

péronier, mais aux mouvements de l'articulation du

genou, que M. Flint attribue les bruits produits par les
frappeusesde Rochester. M. Austin Flint, qui est professeur
de clinique médicale à l'université de Buffalo, a sou-
mis à son inspection directe ces deux héroïnes, et c'est
après cette vérification qu'il a écrit le mémoire que nous
allons citer.

sLa curiosité nous ayant conduit, dit M. Austin Flint, àvisi-
ter la salle de Phelps-House,dans laquelle deux femmes de Ro-
chester (MmeFish et Mlle Fox) prétendent obtenirdu monde des
esprits des communications frappantes, au moyen desquelles



on peut se mettre en rapport avec les parents ou les amis dé-
funts, etc., nous sommes arrivé à une explication physiolo-
gique du phénomène, explication dont un cas qui s'est
présenté depuis à notre observation a démontré toute l'exac-
titude. Nous avons senti alors combien il était nécessaire d'of-
frir au public un exposé qui pût contribuer à empêcher à
l'avenir les abus qu'entraîne cette imposture depuis trop
longtemps en faveur.

If. Il faut admettre d'abord que des manifestationsne doivent
pas être considérées comme surnaturelles du moment qu'on
peut y trouver une cause physique ou physiologique. Il
n'est permis d'invoquer les agents immatériels qu'autant que
les agents matériels font défaut. Nous devons donc exclure
toute cause spirituelle dans cette partie de notre investiga-
tion.

< Quant aux moyens artificielsque pourraient dissimuler les
vêtements, on s'accorde à croire qu'il ne peut y en avoir. Du
reste, cette hypothèse ne saurait être admissible, les comités
de dames ayant souvent examiné les /ya/)pet~M.

t II est évident aussi que les coups ne sont produits par au-
cune machine attachée aux tables, aux portes, etc., car on
les entend dans différentes pièces et dans différents endroits
de la pièce où se trouvent les femmes de Rochester, toujours
près, cependant, de la place où elles se tiennent. La suppo-
sition de mécaniques ou de machines quelconques doit être
exclue aussi.

« Voilà pour l'évidence négative. Et maintenant pour ce
qui se rapporte positivement au sujet, en observant les deux
femmes, il était évident, d'après leur contenance, que les sons
étaient dus à l'action de la plus jeune, et qu'ils nécessitaient
un effort de sa volonté qu'elle cherchait vainement à dissi-
muler. Cet effortétait manifeste,et il était facile de voir qu'elle
ne pouvait le prolonger longtemps sans fatigue. En admettant
donc ce fait positif, il en résulte cette question Comment la
volonté peut-elle s'exercer de manière à produire des bruits
(coups) sans mouvements apparents du corps? Les muscles
volontaires sont les seuls organes sur lesquels la volition
puisse exercer un contrôle direct. Mais les contractions des
muscles n'occasionnentpas de sons sensibles dans les muscles
mêmes. Or donc, pour que les muscles développent des vibra-
tions perceptibles à l'oreille, il faut qu'ils agissent sur les
parties avec lesquelles ils sont en rapport. Assurément les



coups ne pourraient être des sons vocaux ceux-ci ne sau-
raient se produire sans mouvements de muscles respiratoires,

ce qui en révélerait promptement la source. Excluant par cette
raison les sons vocaux, la seule source possible des bruits en
questionestdonc dans les contractions musculaires volontaires,
agissant sur une ou plusieurs articulations mobiles du sque-
lette. Cette explicationest la seule qui soit admissibie.

« Par une curieuse coïncidence, après avoir découvert la

source des bruits par le raisonnement, nous avons été à
même d'observer un cas qui a clairement prouvé le fait que
des bruits, précisément identiques aux coups des esprits frap-
peufs, se peuvent produire dans la jointure du genou.

« Une dame, parfaitement recommandable, de notre ville, a
la faculté d'émettre des sons tout à fait semblables par leur
caractère et leur force à ceux que les imposteurs de Rochester
prétendent faire émaner du monde des esprits. Nous avons été
témoin de la production des bruits par cette dame, et elle

nous a permis d'examinerpar quel mécanisme elle les produit.
Sans entrer ici dans des détails anatomiques et physiologi-
ques minutieux,il suffit d'expliquerqu'.en vertu de la relaxation
des ligaments de la jointure du genou, et au moyen d'une
action musculaire et d'une pression de l'extrémité inférieure
contre un point d'appui, le tibia se porte latéralement sur la
surface inférieure du fémur, produisant par le fait une dislo-
cation latérale partielle, Cela s'effectue par un acte de la vo-
lonté, sans mouvement apparent du membre, et occasionne

un bruit fort; le retour de l'os à sa place est accompagné d'un
second bruit. La plupart des /'rappeMen/s de Rochester sont
doubles aussi. Il est possible, du reste, de ne faire qu'un seul
bruit, en déplaçant l'os avec la vitesse et la force voulues, et
le laissant ensuite reglisser à sa place en ce cas, il n'y aura
pas de bruit au retour.

« Si pendant la production des coups, le membre qui les
produit, ou quelque autre partie de l'opérateur, se trouve en
contact avec les objets environnants, il y aura des vibrations
visibles dans ces objets. La force de la semi-dislocationde
l'os est suffisante pour agiter bien distinctement les portes,
les tables, etc., si elles sont en contact. L'intensité du son varie

en proportion de la force des contractions musculaires, et la

source apparente des coups peut aussi devenir plus ou moins
distincte.

c La révélation contenue dans cet exposé excita une vive



agitation parmi ceux que les coups intéressaient directement.
L'exactitude de l'explication fut constatée non-seulementpar
ceux-ci, mais encore par beaucoup de personnes,qui n'avaient
pourtant jamais balancé à considérer ces prétendues com-
munications spirituelles comme une ruse grossière. Bien en-
tendu, les frappeuses nièrent énergiquement que les bruits
vinssent des jointures, et fussent produits par leur inter-
vention.

« Sur la demande adressée aux docteurs Flint, Coventry et
Lée, par les frappeuses mêmes, dans le but d'être soumises par
eux à un examen qui devait prouver l'absence de toute impos-
ture de Ie"r part, les observations suivantes furent faites

On était réuni depuis peu, lorsque les coups commencèrent
à se faire entendre avec force, et continuèrent avec une ra-
pide succession pendant quelque temps. Les deux frappeuses
de Rochester étaient assises sur un divan. On demanda alors
aux esprits s'ils voudraient bien se manifester pendant la
séance, et répondre aux interrogations. Une série de coups
suivit, et fut interprétée commeune réponse affirmative. Alors
on fit asseoir les deux femmes sur deux chaises placées l'une
près de l'autre,leurs talons reposant sur des coussins,les mem-
bres inférieursétendus, la pointe des pieds en l'air, et les pieds
séparés l'un de l'autre. Le but de cette expérience était d'as-
surer une position dans laquelle les ligaments de la jomture
du genou fussent tendus, et les pieds sans point d'appui. Nous
étions à peu près convaincus d'avance que le déplacement des
os nécessaires aux bruits ne pouvait s'effectuer sans que les
pieds posassent sur un corps résistant quelconque. Les assis-
tants, assis en demi-cercle, attendirent tranquillement les
manifestations pendant plus d'une demi-heure, mais les esprits.
d'ordinaire si bruyants, restèrent muets. On changea alors la
position de la plus jeune sœur; on la fit asseoir les jambes
étendues sur le divan; sa sœur aînée s'assit, à la manière or-
dinaire, à l'autre bout du canapé. Dans cet état de choses, les
esprits ne jugèrent pas à propos d'indiquer leur présence,
malgré les suppliques réitérées qui leur furent adressées.
Cette seconde expérience nous confirma dans l'opinion que la
plus jeune sœur avait seule la faculté de produire les frappe-
ments. On continua ces expériences jusqu'à ce que les
frappeuseselles-mêmes avouassent qu'il était inutile de per-
sister davantage, qu'il n'y avait aucun espoir de nKMM/M-
tations.



« Quand on leur eut rendu ]a positionhabituelle, leurs pieds
posant par terre, les coups commencèrent bientôt à se faire
entendre. On proposa alors quelque autre expérience. Nous y
consentîmes, bien que les premières fussent, suivant nous,
assez concluantes. Celle qu'on choisit consista à tenir ferme-
ment les genoux des deux femmes, en y appliquant les mains
de manière que tout mouvement latéral des os fût perceptible
au toucher. Cette pression fut faite par-dessus les vêtements.
On ne pouvait s'attendre à ce qu'elle empêchât complétement
les bruits; mais elle devait prouver s'ils provenaient ou non
de la jointure du genou. II est évident que cette expérience
avait bien moins de poids aux yeux d'un observateur que les
précédentes, car la seule évidence du mouvementdes os était
le témoignage de ceux dont les mains se trouvaient en contact
avec l'articulation. L'expérience fut renouvelée fréquemment
pendant une heure et plus chaque fois on appliquait les
mains quelques minutes de suite. Le résultat fut toujours à la
confusion des « /fappeuses w c'est-à-dire qu'on entendait
beaucoup de coups quand les mains étaient retirées, aucun
quand on les tenait appliquéessur les genoux. Une seule fois,
le docteur Lée, ayant avec intention relâché l'étreinte, deux
ou trois faibles coups simples furent frappés, et il constata
immédiatement le mouvementsensible de l'os. On essaya aussi
à plusieurs reprises de saisir les genoux le plus vite possible,

au moment où les frappements commençaient; cette expérience
eut toujours pour effet d'imposer un silence immédiat aux
« esprits. t

« On discuta alors la propositionqui fut faite de bander les

genoux. Les amis des deux femmes s'opposaient à cette expé-
rience, à moins que nous ne voulussions la considérer comme
épreuve décisive. Nous n'avions pas préparé les choses néces-
saires pour rendre le membre immobile, conséquemmentnous
refusâmes. C'était sans doute l'expériencesur laquelle comp-
taient les frappeuses, comme devant se terminer à leur hon-
neur. Nous sommes à peu près certains qu'avant de demander
à être examinées, elles s'étaient assurées qu'un bandage
appliqué au-dessus et au-dessous de la rotule, permettant de
plier le membre, n'empêcherait pas le déplacement. Dans le

cas où, dans d'autres localités, des expériences relatives à cette
sorte d'imposture seraient nécessaires, nous conseillons de ne
pas s'en rapporter à l'effet des bandages. Il est certain pour-
tant qu'avec un grand nombre de tours de bandes et des



éclisses latérales fermement posées, de manière à tenir la
jambe bien étendue et à rendre les jointures immobiles, on
parviendrait à arrêter les sons, du moment, toutefois, qu'ils
proviendraient de la jointure du genou. On remarquera que
dans notre exposé nous ne prétendons nullement que cette
jointure soit la seule source da bruits, et si nos expériences,
après avoir été dirigées sur cette partie, n'eussent pas réussi,
nous nous serions occupés des autres articulations.

« Dans la publicationde cet exposé, on nous a parlé de dif
férents cas, dans lesquels les mouvements des os qui entrent
dans d'autres articulations sont produits par un effort mus-
culaire donnant naissance à des bruits. On nous a cité une
personne qui fait entendre des coups avec la cheville, plu-
sieurs autres avec les jointures des orteils et des doigts, une
autre dont le mouvement de l'épaule s'entend fortement
chez une autre encore, c'est celui de la jointure de la hanche.

« La révélation de cette imposture ouvre u& champ nouveau
aux recherches physiologiques. Les bruits articulaires récla-
ment en effet une investigation sérieuse.

« La conformation anatomique de la jointure du genou est
évidemment très-favorable à la production de bruits forts
par le déplacement. Les larges surfaces articulaires curent un
espace considérable au mouvement latéral, pourvu que les
ligaments soient suffisamment détendus et que la force mo-
trice soit convenablement appliquée. La petitesse relative du
condyle extérieur du fémur favorise le déplacementà l'exté-
rieur, et il surviendrait une véritable dislocation dans cette
direction, sans les ligaments forts et nombreux qui rendent
cette articulation la plus forte de notre co!:ps. Ces ligaments
protègent si bien cette jointure contre les accidents auxquels
l'exposent sa position et ses relations, que les luxations de
cette partie sont, par le fait, très-rares. Le déplacement qui
occasionne les coups est suffisant pour déranger les os qui sé--
parent les deux surfaces articulaires de l'extrémité supérieure
du tibia, de sa situation dans le sillon qui sépare les condyles
du fémur, et-pour le porter plus ou moins sur la surface du
condyle extérieur. Ce mouvement donne naissance au premier
bruit, et le retour de l'os à sa place au second, qui, dans les
coups de Rochester, suit généralement le premier de très-près.

1.
Nous ne pouvons expiiquer entièrement le mécanisme pré-
cis par lequel s'effectue ce déplacement. La dame de notre
ville qui reproduit les /r(tppMMeM<s fait glisser l'os en dehors



par un faible effort de sa volonté, et ni d'après ce qu'elle ex-
plique, ni même à la faveur de l'exploration manuelle, il n'est
aisé de déterminer quels sont les muscles qui viennent porter
sur la jointure. Dans ce cas, le déplacement survient quelque-
fois en pliant la jambe sans aucun effort tendant à le produire,
mais alors il n'est généralement pas accompagné de beau-
coup de bruit. L'os retourne à sa place, dès que cesse l'effort
musculaire qui avait causé le déplacement. Pour que le dépla-
cement cause du bruit, il faut qu'il soit opéré avec une certaine
vitesse et une certaine force; cette dernière peut en quelque
sorte être graduée à volonté. La dame en question ne peut
aujourd'hui produire les coups que dans un seul genou; dans
sa jeunesse, elle avait la même faculté dans les deux. D'après
le nombre et le volume des sons produits par les frappeuses de
Rochester, il est évident qu'elles peuventfaire entendreces coups
dans leurs deux genoux. Il serait à présumer que la fréquente
répétition de ces déplacementsdoit, au bout de quelque temps,
amener l'irritation etmême quelque affection dans la jointure.
Chez la dame à laquelle nous devons tant de renseignements
utiles, ils sont suivis d'une certainesensibilitémais autrefois,
quand elle avait l'habitude de les opérer tous les jours plus ou
moins, elle ne ressentait aucune douleur, et les bruits étaient
plus forts qu'à présent.

([ Ce qui fait que certaines personnes, qui ont vu et entendu
les frappeuses de Rochester, croient difficilement que les sons
soient articulaires, c'est l'idée qu'elles ont que les coups
viennent de différents endroits de la chambre, et à distance
de celui où se trouvent les femmes. Cette difficulté tient à
plusieurs circonstances qu'il est utile d'expliquer.

« D'abord, les bruits n'ont pas réellement lieu à distance
c'est une erreur provenant d'un manque d'appréciation des
lois de l'acoustique. On ne peut ordinairement déterminer la
direction d'où arrivent les sons, à moins que les autres sons
ne prêtent leurs secours à l'oreille. On peut imiter des varia-
tions dans la distance supposée de la source, par de simples
variations dans l'intensité du son, pourvu que la source véri-
table ne soit ni apparente ni sensible aux autres sens que
l'ouïe. Sur ces principes est basée la science mensongère du
ventriloque. En effet, celui-ci ne transmet sa voix ni en di-
verses directions ni à des distances différentes, comme on se
l'imagine communément; il en gradue simplement l'inten-
sité de manière à la faire paraître plus ou moins éloignée;



en même temps, il dissimule toute manifestationextérieure
sur la manière dont il produit le son puis il sait adroitement
assurer le succès de ses efforts, en dirigeant si bien, par sa
conversation, l'attention de ses auditeurs vers des endroits
particuliers, que, l'imagination aidant, on croit vraiment que
la voix en arrive.

i Le genou étant recouvert par les vêtements, les légers
mouvements qui produisent les coups se dissimulent aisé-
ment pour cette raison, les femmes sont les meilleurs impos-
teurs de cette catégorie. »

Voilà plusieurs explications des coups mystérieux
attribués aux esprits. Le lecteur pourra choisir entre
elles celle qui lui paraîtra mérher la préférence. Nous
avons exposé, en commençant, celle qui nous semble le
plus satisfaisante. Elle consiste à attribuer ces bruits au
médium lui-même, qui les produit à son insu, en frap-
pant du pied le parquet ou la table, ou bien en exécu-
tant, avec quelque partie de son corps, un de ces cra-
quementsque certaines personnes,par une conformation
anatomique particulière, savent produire sans aucun
mouvement visible à l'extérieur, et dont MM. Flint,
Schiff, Jobert (de Lamballe), Velpeau et Cloquet ont cité
différents cas. Le médium qui écrit les réponses des
esprits, sous l'empire d'un demi-sommeil nerveux, peut
aussi, sous l'influence du même état, produire le bruit
dont il s'agit, sans en avoir conscience'.

Si le bruit entendu est une parole humaine, on peut,
avec M. Babinet et d'autres, l'attribuer à la ventriloquie.
Cagliostro s'aidait fort habilement de ce moyen, sans le

1. On voit que nous admettons toujours ici )a bonne foi du médium,
et que nous écartons le cas de supercherie

Je suppose qu'un moine est toujours charitable,

a dit le bon Lafontaine. Nous imitons le fabuliste mais il y a bien
des réserves à faire concernant l'innocence de ces opérateurs.



laisser soupçonner.Mais ici encore on doit bien s'assurer
que [es sons ont été réellement produitset ont frappé les
oreilles de personnes étrangères aux expériences. S'ils
n'ont été sensibles que pour les expérimentateurs ou
pour des sujets chez lesquels l'hallucination peut être
présumée, il n'y aurait là qu'une perception illusoire,
mais sans fraude de la part de personne.

CHAPITRE XVIII.

Les professeurs de magie moderne. M. Cahagnet. M. Êliphas
Lévi. Victor Hennequin. Le docteur noir. Girard de Cau-
demberg. M. Henri Carion. M. le baron de Guldenstubbé et
l'écriture directe des esprits. M. Allan Kardec et son livre des
t'sprt<i;. – M. Home. Résumé et conclusion.

Pour amener jusqu'au moment présent cette revue
des prodiges qui ont fait suite aux tables tournantes,
nous mentionnerons rapidement les écrits ou les œuvres
de quelques magiciens ëmérites, nos contemporains.

Il convientde faire ici une certaine place à M. Cahagnet.
Ce M. Cahagnet, ea'Mt'neMr~ec/MMM (c'est le titre qu'il
prend, sans doute pour établir tout d'abord qu'il y avait
déjà du tournoiement dans sa première profession),com-
mence par disputer à M. le marquis de Mirville la priorité
des manifestations révélatrices qui ont ouvert lavoie aux
prodiges américains. Ensuite il a, aussi bien que M. le
baron Dupotet, son miroir magique, dont le secret lui
aurait été révélé par Swedenborg lui-même. Ce miroir
consiste en un morceau de glace sur lequel est appli-
quée, en manière de tain, une couche de mine de plomb.



Le miroitage que cet enduit donne la glace fait songer
au charbon végéta! de M. Dupotet c'est un plagiat que
Swedenborg, le grand illuminé de Stockholm, aura
commis d'avance au préjudice de M. Cahagnet, le grand
hallucinateur de Paris. Quoi qu'il en soit, voici, d'après
les instructions de M. Cahagnet, la manière de se servir
de ce nouveau miroir

a Vous faites placer la personne qui désire voir un
voleur, un esprit ou un lieu, devant un miroir; vous
vous mettez derrière elle, la fixant fortement derrière
la tête, vers le cervelet, et vous appelez l'esprit à haute
voix, au nom de Dieu de manière à imposer au voyant.
Peu s'en faut que, dans sa naïveté, M. Cahagnet n'avoue
qu'on doit faire en sorte fftm~er au voyant tout ce qu'il
doit voir. Et quand, un peu plus loin, il recommande
d'entourer la cérémonie de quelquepompe, et de joindre
même au magnétisme moral ou spirituel le secours des
parfums, on reconnaît bien là encore un nouveau pla-
giat, ou du moins un emprunt peu déguisé fait aux
magnétiseurs de l'Orient, peut-être grâce à la relation
de M. le comte de Laborde.

L'homme de la nature, ceci est encore une qualifi-
cation que se donne M. Cahagnet, en se fondant sur
l'aveu presque orgueilleux qu'il n'a reçu aucune espèce
d'instruction, et qu'il ne sait pas l'art d'écrire, l'ex-
tourneur de chaises, pour prendre son titre le plus sim-
ple, a pour spécialité, en magie, l'évocation des morts
ou la nécromancie. Il converse avec Galilée, qui lui en-
seigne les lois de la physique et celles de l'astronomie;
avecFrankIin,qui lui communiquel'inventiond'une ma-
chine électrique; avec Hippocrate, qui lui fait un cours
de médecine et même d'anatomie(qu'il ne savait point);
mais principalement avec Swedenborg, qui ne se lasse



point de lui apparaître pour l'entretenir de Dieu, de la
vie future, de ]a nature des âmes, de leur existence anté-
rieure, etc., etc. A part l'enseignement de ce prince
des illuminés, nous cherchonsvainementquelque chose
de neuf dans les révélations que reçoit M. Cahagnet.
Les secrets que les âmes railleuses d'Hippocrate, de
Galilée et de Franklin ont l'air de lui conter à l'oreille,
elles les avaient déjà déposés dans des livres où M. Ca-
hagnet, comme tout le monde, aurait pu les trouver,
sans déranger de leur repos ces morts immortels. Aussi
est-ce avec raison que M. Dupotet, remettant à sa place
l'homme de la MN~re, qui se mêle d'avoir un miroir ma-
gique, l'accuse de

« n'avoir pas encore rencontré ce qui
distingue les génies des simples mortels, et de n'avoir
point recueilli, non plus, quelques-unes de ces vérités
dont le ciel est rempli.

A

M. Cahagnet avoue, du reste, qu'il ne voit rien par
lui-même et ne reçoit pas de révélations directes des
esprits. Ce n'est donc ni un devin, ni un prophète, ni
un somnambule, ni un illuminé. Il ne voit que par les
yeux de ses lucides, et particulièrement de l'une d'entre
elles, Mlle Adèle Maginot, qui domine toutes les autres
par le don d'une incomparable clairvoyance. C'est à
l'aide de cette extatique et même sous sa dictée, que
M. Cahagnet entasse volume sur volume, avec une fé-
condité trop bien entretenue et servie par son ignorance
de l'art d'écrire

Les communications que les âmes évoquées par
Mlle Adèle Maginotont faites à M. Cahagnet sur l'homme
physique et moral et sur la vie future, ayant pénétré

Voici les titres de quelques-unes de ses publications Arcanes de
la vie future dévoilés; le Sanctuaire du ~ptrt'tMaHsnte; la Lumière des
morts; les ;RfM!a<tfMMd'outre-tombe;la ~fa~e magnétique.



d'admiration l'abbé AImignana, cet ecclésiastique a de-
mandé à entrer en partage des lumières ultramondaines
qu'elle fait luire pour ses amis, et cette faveur ne lui a
pas été refusée. « Notre bonne Adèle dit-il d'un ton
ému, en parlant de cette pythonisse dans une lettre à
M. Cahagnet.

N'oublions pas de dire que ce dernier reçut, au
moins une fois, une bonne nouvelle de l'autre monde.
C'était à l'époque où il était embarrassé pour continuer
la publication de son premier et de son plus volumineux

ouvrage. Alors Swedenborg lui dit, par l'organe d'Adèle
Maginot Votre second volume des Arcanes de la vie

future sera imprimé; telle est la volonté de Dieu. Ne

vous inquiétez pas, lorsqu'il en sera temps, vous serez
secondé. Le secours promis arriva en effet, et dès
l'année 1849, M. Cahagnet pouvait publier son second
volume des Arcanes.

On ne peut s'empêcher de rappeler, à cette occasion,

que Victor Hennequin, avocat de Paris, qui jouissait
d'un certain renom, fut moins heureux, quatre ans
après. L'âme de la terre, avec laquelle il s'était mis en
communication suivie, par l'intermédiaire des tables,
ayant dicté à Hennequin un livre, avec ordre de l'in-
tituler Sauvons le genre AMmfUM, l'avait encore flatté de
l'espoir que son manuscrit lui serait acheté cent mille
francs comptant, par un éditeur dont le nom fut cité.
L'époque prédite par la prophétie arriva, mais non
M. Delahaye, l'éditeur désigné.

C'est surtout des livres dictés par les esprits qu'il
faut dire habent sua rata libelli, et le sort de ces
livres devient malheureusement quelquefois celui de
leurs auteurs Victor Hennequin est allé mourir dans

une maison de fous,maisM. Cahagnet élucubre toujours.



Un amateur de magie, qui ne prend pas tant au sé-
rieux sa science, qui la discute même en vrai philosophe
sceptique, M. Éliphas Lévi' n'en raconte pas moins,
qu'à force d'opérations cabalistiques, il a fait apparaître
le fantôme d'Apollonius de Tyane. Mais voici comment,
par sa propre critique, il dégrade lui-même son prodige.

« Conclurai-je de ceci que j'ai réellement évoqué, vu
et touché le grand Apollonius de Tyane? Je ne suis pas
assez halluciné pour le croire, ni assez peu sérieux pour l'af-
firmer. L'effet des préparations, des parfums, des miroirs, des
pantacles, est une véritable ivresse de l'imagination, qui doit
agir vivement sur une personne déjà impressionnable et ner-
veuse. Je n'explique pas par quelles lois physiologiques j'ai
vu et touché; j'affirme seulement que j'ai vu et touché; que
j'ai vu clairement et distinctement, sans rêves, et cela suffit
pour croire à l'efficacité réelle des cérémonies magiques, t

M. Éliphas Lévi croit à une lumière astrale, à un feu
vivant, à un agent universel de la vie, à un fluide ma-
gnétique, car il n'a pas moins de mots que les autres
pour désigner la matière subtile et invisible, qui joue le
principal rôle dans ces phénomènes; mais, pour la met-
tre en jeu, il attribue à l'art magique, au trident de
Paracelse, au nombre ternaire, aux mystères du tarot,
à l'usage des p<M:ac~,en un mot à tous les signes
cabalistiques, une puissance, dont les magnétiseurs,
en général, tiennent peu compte, et que la plupart
semblent même ignorer. C'est un magicien à cheval
sur les formules. Du reste, M. Éliphas Lévi affirme
que les morts, ou plutôt les images des morts, qui ap-
paraissent par la puissance des évocations, ne révèlent
jamais rien des mystères de l'autre vie. Si ces spectres
répondent à ceux qui les interrogent, ce n'est jamais

Pseudonyme de M. AJphonse-Louis Constant.
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par une voix qui frappe véritablementles oreilles, mais
bien par des impressions imaginaires et toutes subjec-
tives. Que si quelquefois on se sent affecté par un
contact qui semble produit par le fantôme même, cette
sensation n'accuse aucune cause externe et doit être
rapportée à l'imagination seule. M. Ëtiphas Lévi est si
éloigné de faire intervenir le surnaturel dans la pro-
duction des phénomènes qu'il opère, lui ou les autres
fascinateurs,magiciens et magnétiseurs, qu'a ses yeux
le surnaturel n'existe pas, ou n'est, suivant son expres-.
sion, que le naturel exalté. Il est impossible de rencon-
trer un homme plus positif dans un faiseur de prodiges!

M. le comte de Szapari, qui voit aussi la magie dans le
magnétisme, et qui attache, comme M. Éliphas Lévi,

une certaineimportanceaux formules, fait, au contraire,
intervenir dans tous les phénomènes le spiritisme,
ou, pour mieux dire, il n'y voit pas autre chose. Avec
lui, point d'action physiquevéritable, point de fluide ou
autre agent matériel entre le magnétiseur et le magné-
tisé. L'acte magique de la magnétisationconsiste dans
une action spirituelle, cachée sous les dehors d'une
action physique. L'homme manifeste son influence spi-
rituelle par un signe approprié à l'effet qu'il veut pro-
duire, et cet effet est produit d'autant plus sûrement
que les hommes étant de petites spiritualités qui se
meuvent à la surface du globe, rien n'est plus facile

que de les mettre en communication et de les faire
agir les unes sur les autres. Il ne s'agit que de bien
connaître les signes et les gestes, mais c'est précisé-
ment dans cette connaissance que consiste la magie.
Du reste, l'action spirituelle vient de Dieu même, et
l'on ne peut conséquemmentassigner aucune borne à
ses effets.
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De la magie magnétique entendue de cette façon, il
.1 1 1 1De la magie magnétique entendue de cette façon, il

serait facile de tirer des révélations, et ces révélations
enfanteraient la question sociale et religieuse, aussi
bien que sur les cinquante mille trépieds américains.
Depuis que les esprits parlent et écrivent en France,
ils ont d'ailleurs souvent abordé ce genre de prédication,
soit pour annoncer des évangiles et des constitutions
nouvelles, soit pour confirmer par des avertissements
d'outre-tombel'ordre établi en religion et en politique.
Victor Hennequin, dont nous venons de dire la fin dé-
plorable, ce fidèle scribe de l'âme de la terre, n'eut pas
plus tôt achevé sa tâche, qu'il s'adressa à l'empereur
des Français, et c'est à lui qu'il cria dans une lettre
rendue publique en 1853 Sauvons le genre humain.

M. Cahagnet, lui, ne se contente pas d'écrire à ce seul
souverain. Illuminé, médiatement par Swedenborg, et
immédiatement par Mlle Adèle Maginot, il fait appel à
tous les autres potentats, à l'empereur de Russie, à l'em-
pereur d'Autriche,au roi de Prusse, au roi de Sardaigne,
au pape Pie IX, à la reine d'Angleterre, à la reine d'Es-
pagne, etc., qu'il appelle ses frères et sœurs en Dieu,
dans des lettres où il leur donne intrépidement ses con-
seils, qui ont quelquefois pour sanction les menaces les
plus extravagantes.

Ordre de Dieu d'ériger le temple du ~oyaMMM du C7tW~

prédit par MonMM, manifesté e)t vision à Vriès, et devant
être érigé à Paris, comme gage de ~a réconciliationentre
Dieu et les hommes; tel est le long titre d'une sorte de
prospectusqui parut en 1855. Dieu lui-même, en ordon-
nant la constructionde son temple, en a tracé le dessin
et donné les devis. Ce temple de marbre sera élevé aux
Champs-Élysées, à Paris. Toutes les religions de l'uni-
vers doivent venir s'y confondre dans un seul et unique



culte. Parmi les modernes révélateurs, l'auteur de cp
prospectus représente donc un apôtre de l'Mm~i'M:-

nisme, religion philosophique,qui a déjà de nombreux
disciples en Amérique et en Angleterre, comme Victor
Hennequin nous figurait un prédicant du socialisme
fouriériste.

L'auteur du prospectus dont il vient d'être question,
était ce fameu'x Docteur noir, ce prétendu guérisseur de

cancers qui, après avoir occupé tout Paris, est venu
tristement échouer, en 1859, sur les bancs de la police
correctionnelle.

Passons à ceux qui, zélés catholiques, croient l'ave-
nir de leur religion intéressé dans la danse des tables.
Après ce que nous avons déjà dit de M. de Mirville, il
suffira de le nommer ici, et nous n'accorderonspas une
mention plus longue à son acolyte, M. le chevalier Gou-
genot des Mousseaux'. Aux yeux de ces deux spiritistes,
tous les esprits sont des démons et tous les fluides sont
leurs complices. Tous deux font tourner les tables sans
relâche, mais c'est pour voir chaque jour plus claire-
ment dans leurs manifestations, les signes avant-cou-
reurs de l'avénement de l'Antechrist, et faire mieux
sentir à l'Église catholique l'urgente nécessité de faire
emploi de ses exorcismes.

Il en est d'autres qui ne voient pas les choses sous un
aspect si désolant. Non-seulement ils prétendent que les
révélationsdes tables peuvent être fort innocentes, mais
ils assurent en avoir été souvent fort édifiés dans leur
foi catholique, et les estiment capables de déterminer
les conversions les plus miraculeusesdans ce monde de

1. ~foMH'.setprott'quMdes démons ou des esprits visiteurs, d'âpre
les autorités de l'église, les auteurs païens, les faits co~femportn'Ht,etc.
1 vol. in-18. Paris, 18M.



corruption et d'incrédulité. Parmi ces personnes il s'en

est trouvé d'un esprit éclairé et d'un caractère très-ho-

norable. Tel est, par exemple, Girard de Caudemberg,

ancien ingénieur des ponts et chaussées, homme posi-

tif par son éducation, très-versé dans la physique mé-

canique, un savant, en un mot, qui ne fut même que

savant pendant plus de cinquante années de sa vie.

Girard de Caudemberg que nous avons connu à Paris,

pendant qu'il rédigeait le bulletin scientifique du jour-

nal l'Assemblée nationale, s'était retiré à Dijon à la fin

de sa carrière. Dans les loisirs que lui faisait cette re-
traite il s'abandonna au spiritisme. Il est mort en 1858,

peu de temps après la publication du livre dont nous

allons parler, victime, comme tant d'autres, de la triste

occupation des tables tournantes.

Dans le livre qu'il a publiée Girard de Caudem-

berg raconte qu'ayant, dans le principe, essayé comme

tout le monde, de faire tourner les tables, et n'ayant

obtenu que des effets insignifiants, il douta de sa puis-

sance personnelle, et chercha à voir quelque chose

'de plus caractéristique. Un mot d'introduction qu'un

ami lui procura, le fit admettre dansune réunion où l'on

annonçaitdes effets très-extraordinaires,et c'est là qu'il

put reconnaître, dans ce qui faisait l'amusement de tous

les salons de Paris, une cause surnaturelle pouvant de-

venir redoutable.

« J'étais complétement inconnu, dit-il, aux personnes chez

qui je me trouvais, elles savaient à peine mon nom d ailleurs,

elles étudiaient comme moi les phénomènes, et ne pouvaient

avoir, par conséquent, la pensée d'en altérer la portée quand

1
Le monde .p~fMc: ou Science chrétienne de eo~MH~cr inti-

mement arec les puissances célestes et les Qmes h<-M.~M, 1 vol. in-18,

Paris. '8aT.



elles l'auraient pu; or, je posai successivementà la tableles questions suivantes, qui ont toutes été répondues avec uneparfaite exactitude. Combien ai-je d'enfants? Combiende garçons? Combien d'enfants mariés? Combien cha-
cun a-t-il d'enfants ? A quel âge est morte la personne à la-quelle je pense ?

< Je fis après la question suivante, et j'appelle sur la ré-
ponse l'attention de tous ceux qui cherchent, sans idée pré-
conçue, la véritable raison des phénomènes. Quelle a été la
cause de la mort de mon père ? La table a dicté feu. Monpère était effectivement mort brûJé, il y avait de cela vingt
ans. Évidemment, la réponse dans son ensemble n'avait puêtre lue dans ma pensée, mais le choix précis du mot, etdu mot le plus court dont on pouvait se servir, et en suppri-
mant l'article, .avait sans doute été fait par un autre esprit quele mien.

« Mais bientôt, et à plusieurs reprises, je tentai de laisser àla table toute initiative, en la priant seulement de me dire
quelque chose. Un jour, il arriva qu'à cette invitation elle ré-pondit en nous dictant les quatre mots suivants, incomDréhen-
sibles pour nous Cap, sol, blepax, inogdié, toutes ces lettresavaient été dictées de suite et paraissaient un pur galimatias.
Mme P. (le médium principal de la réunion) prétendait quel'esprit se moquait de nous mais, après avoir fait diviser les
mots par la table elle-même, comme je viens de les écrire, il
me restait à lui demander dans quelle langue elle nous parlaitet elle a répondu slave, au grand ébahissementdu médium,qui n'avait jamais entendu dire que ce fût une langue. L'esprit(car il n'y avait plus à douter de son évidente initiative), nousdevait une traduction; mais il nous la donna, d'après l'expres-sion consacrée, et, comme je l'ai su depuis, excessivement
libre, et, comme elle a un sens politique très-spécial, je ne larapporterai pas ici; par la même raison, je ne crois pas pou-voir publier le sens littéral, qui contient une prophétie dont je
ne garantis pas tout l'accomplissement, mais qui pourraitdonner lieu à des interprétations fâcheuses et diverses.

c L'esprit de cette table prenait ]e nom de Quécla, il était fé-minin, et, sur la demande que j'en fis le premier, il donna à
sa mort ia date d'une des années du <~or:!f'~s siècle. Je doisinsister fortement ici sur la prc~c eM~e d':t.!<tat:M qui ré-suite de ces noms, la plupart du temps assez bizarres, queprennent les esprits et dont on s'est tant moque, comme des



diverses circonstances de leur vie terrestre. On ne saurait
prétendre, sans tomber dans l'absurde, que tout cela est écrit
d'avance dans la tête des médiums. »

Cependant, d'aprèsd'autres expériences rapportéespar
Girard de Caudemberg, il paraît bien clairement que
les réponses de l'esprit peuvent être influencées, ou
même faussées par les idées qui sont dans la tête du

médium. On était chez Mme B. autre médium éner-
gique, et qui s'occupait de magnétismeet de magie bien

avant qu'il fût question des manifestationsaméricaines.

« Tous les esprits tentés dans cette maison, dit-il, m'ont

paru entachés d'une cause d'erreur involontaire de la part de

ceux qui y présidaient, puisqu'ils étaient croyants et de très-
bonne foi. Mme B. se formait évidemment, à part elle, un
avis sur les questions qui lui étaient posées et influençait
ainsi les réponsesde la table, j'en ai acquis la preuve par moi-
même ayant demandé à l'esprit de dire mon âge, il se trompa
deux fois, et quand je l'eus fait connaître, Mme B. me
fit observer, pour excuser l'infaillibilité de son oracle, que je
ne paraissaispas avoir cet âge, elle montra par là que c'était

son propre jugementque la table avait adopté. Je dois dire

que, quand cette cause d'erreur se trouvait forcémentécartée,
l'oracle répondait juste. Ayant demandé l'âge de la mort d'une

personne que je ne nommais pas, le nombre frappé se trouva
exact, et pour une fraction d'année, le pied de la table ajouta
même un coup très-léger. »

Girard de Caudemberg n'étant néanmoins qu'à demi

satisfait du mode vulgaire de communication avec les

esprits, par l'intermédiaire des meubles, cherchait un
moyen plus sûr, moins équivoque, et qui, écartant tout
chance d'erreurs, ne laissât plus subsister aucun doute

sur la présence réelle des âmes qu'on évoquait. Ce

moyen, il le trouva dans un livre 1 publié par M. Henri

). Lettres sur d'évocation des esprits.



Carion, rédacteur en chef d'un journal à Cambrai, et, de
plus, fort bon catholique, comme nous le verrons plus
bas.

Le mode d'évocation des esprits enseigné par M. Henri
Carion ne comporte aucun appareil; il consiste tout
simplement à appeler mentalement l'âme que l'on veut
consulter, et à lui abandonner sa main, armée d'un
crayon et mieux encore d'une plume. » C'est le moyen
dont nous avons déjà parlé et qui est aujourd'hui le
seul employé. Cependant, il a eu besoin d'être perfec-
tionné par Girard de Caudemberg, qui croit devoir
nous avertir que ce genre d'évocation est toute une
science, dont le mouvement des tables n'a été que le
prologue. Quant aux succès que, pour sa part, il a déjà
obtenus, on en jugerapar quelques expériences où nous
allons le voir à l'œuvre.

t D'abord, nous dit-il, j'abandonne la plume à l'impulsion
sans la regarder jamais; mais ce serait là, j'en conviens, une
faible garantie de la passivité de ma volonté ou de ma pensée
dans l'écriture ce qui est plus significatif, c'est que cette
écriture n'est pas du tout la mienne. Il y a mieux, c'est qu'un
assez grand nombre d'écritures essentiellement différentes, se
sont ainsi tracées sous ma main, selon les esprits que j'inter-
rogeais. Je place donc cette spécialité et cette diversité d'écri-
tures comme une preuve qu'elles se produisent dans une abso-
lue indépendancede ma propre action. Ce qui complète ce
genre de preuve, ce sont les signatures avec parafe des es-
prits évoqués, et reconnues par leur famille ou leurs amis. La
première a été, pour moi, celle de mon père, signature com-
pliquée, à cause des trois initiales de ses prénoms, et que
j'aurais vainement cherché à imiter; elle s'est développée sous
ma main avec rapidité, et comparée depuis avec celles qu'il
avait tracées pendant sa vie, dans des papiers conservés par
ma sœur, elle a été trouvée conforme. Voici, à ce sujet, une
circonstance encore plus frappante une personne de la famille
du célèbre Arago,'etqu'il affectionnait particulièrement, ayant



désiré que j'évoquasse son âme, je l'ai fait en sa présence,

et, pour le tracé de sa signature, ma main a été entraînée avec

une grande vélocité; le nom, avec un parafe remarquable,

s'est trouvé reproduit avec tant de vraisemblance, que les per-

sonnes de la famille auxquelles il a été montré, ont toutes re-
connu la signature ordinaire du savant. Je n'avais jamais eu
occasion de la voir. Feu le respectable général Wagner, qui

aimait le merveilleux, m'ayant proposé de procéder, chez lui,

à quelques évocations, j'y consentis volontiers (je ne le ferais

pas aujourd'hui), etc. Dès l'abord, il me demanda d'appeler

l'âme de sa première femme; comme j'en étais encore aux es-
sais, je le priai de ne pas m'en dire le nom, que j'ignorais en-

tièrement. Or, une main a parfaitement tracé ce nom, pour
moi inconnu, et la signature d'icelle. »

Le grand écueil de l'évocation des esprits par l'écri-

ture n'est pas qu'un médium, volontairementou à son

insu, intervienne par sa pensée personnelle et réponde

ainsi à la place de l'âme interrogée. Il peut arriver aussi,

cause d'erreurs beaucoup plus grave et plus difficile à

prévenir, qu'un esprit espiègle ou mal intentionné se

substitue à celui qu'on évoque et réponde à sa place, en

affectant d'imiter son écriture. On doit toujours craindre

d'être dupe de ce genre de contrefaçon, très-usité, à ce

qu'il paraît, dans le monde spirituel.Voici, à cet égard,

l'avertissement que Girard de Caudemberg déclara lui

avoir été donné par un excellent esprit LE PARLER

EST DE MOI, mais souvent le langage est d'un autre qui ne

mérite aucune aMf~MM. Le poWer est mis là pour

l'écriture, car de Caudemberg nous apprend qu'en écri-

vant les esprits semblent croire parler de sorte que

la phrase doit être traduite ainsi « L'écriture est de moi,

mais souvent les mots sont d'un autre qui ne mérite au-

cune attention.
A présent que, d'après l'oracle de Girard. de Caudem-

berg, il n'est plus permis de révoquer en doute le fait



de cette perfidie dans les mœurs et pratiques des es-
prits, il reste à la bien reconnaître, à l'occasion, pour
la confondre au moyen d'une confrontationordonnée en
temps utile. Pour cela, de Caudemberg ne nous four-
nit aucune recette d'un effet sûr. Telle est la rouerie de
ces mystificateursspirituels,que lui-même, malgrétoute
son expérience, y était souvent pris. C'est que la fal-
sification des écritures chez les esprits est autrement
difficile à reconnaître que chez les simples mortels. On
argue de faux un testament où, matgré l'écriture et la
signature du testateur, on ne retrouve pas son style ha-
bituel. Mais il n'y a point de styles distinctifs parmi les
esprits. Une manière d'écrire, qui leur est commune à
tous, a pour caractère l'emploi abusif d'un des quatre ad-
verbes, po.t~?t~, /b?-~me~, /er)Me?HeM<, mt-em~, qui
sont répétés presque à chaque phrase. Le premier de
ces mots précède ordinairement les monosyllabes oui ou
non. Et puis, c'est partout le même système d'inversions
pénibles, de tournures incorrectes, d'expressions dé-
tournées de leur sens naturel, de phrases à ellipses for-
cées, de mots outrageusementtronqués, tantôt à la tête,
tantôt à la queue. Quand les esprits veulent accentuer
une idée avec énergie, faute de trouver l'expression né-
cessaire, ils marquent leur intention en donnant aux
mots des dimensions fabuleuses.

<~ Quelquefois,dit de
Caudemberg, la page entière est couverte par un de ces
mots, et la main, pour le tracer, se trouve entraînée
sans qu'on puisse prévoir où elle va s'arrêter. On ne
peut trop s'étonner que ces êtres, à qui il paraît si facile
de s'exprimer dans toutes les langues, dédaignentd'ap-
prendre à en parler une seule congrûment.

Le mauvais esprit qui se plaisait à lutiner Girard
de Caudemberg avait nom Sessement; c'était un démon



haut placé dans la hiérarchie infernale. Nous allons voir

de ses tours dans les révélationsqui vont suivre.
L'auteur s'adresse à la sainte Vierge, avec laquelle il

a le bonheur d'être en communication spirituelle.

« Mon ange gardien a-< un Kom ?
Le seul nom est celui d'ange gardien.
Me parlerait-il, si je le lui demandais?
Oui.

< D'après cette assurance, je me hasardai, non sans hésita-
tion, à m'adresser à cet être supérieur, dont je redoutais un
peu les réponses.

Mon bon ange gardien, quand je vous consultais sur le

mouvement dtt bras, était-ce vous qui me répondiez?
l'on.

« Après un moment d'attente, pour tracer ce monosyllabe,

ma main fut entraînée par un pouvoir énergique. Le trait fut
rapide et fortement accusé. Cette particularité remarquable
s'est égalementprésentée dans les réponses suivantes

Daignerez-vousme dire si je dois faire quelque chose pour
être digne de vous?

-Tu dois faire ta coH/'esston.

t Il est nécessaire d'expliquer ici que ma confession géné-

rale avait déjà eu lieu, et qu'il s'agissait d'une seconde con-
fession devenue, en effet, nécessaire, avant la communion que
je désirais recevoir le jeudi saint; nous étions alors dans
l'avant-dernière semaine de carême de 185't. Ceci servira à

faire comprendre les réponses suivantes, après que l'absolu-
tion définitive m'eut été donnée.

Maintenant,~M-fOMS content de moi ?
Tt'M-COH~H~.
Mon bon ange, ne pourriez-vous pas chasser ce mauvais

esprit, ce Sessement qui me poursuit?
Je le ferai jeudi saint.

<r Ce jour venu, après avoir pieusement accompli l'acte reli-
gieux si important qui devait placer, entre ma vie à venir et

ma vie passée, une séparation définitive:
Mon bon ange a-t-il tenu la promesse qu'il avait faite9
Tenue.

Sessementest-il parti ?

– r<7r/t.



< Ce jour-là, en effet, le mauvais ange était parti, et je pus
causer librementavec toutes les âmes de mes amis, mais ce
jour-là seulement dès le lendemain, il était revenu. Il ne
faudrait pas croire, d'ailleurs, qu'il me fût possible de recevoir
des réponses exactes de l'ange gardien, sans la prière à Dieu,
et la prière faite avec persévérance, et sans une volonté forte
après la prière. L'ange noir ne peut, à la vérité, avoir d'ac-
tion sur l'a-ge de lumière; mais il dirigefaux le mouve-
ment de ma main.

« J'avais essayé une fois, soit par inspiration, soit de moi-
même, de frapper l'air devant moi et autour de moi, avec une
pointe acérée, d'après l'ancienne croyance du pouvoir du
glaive contre les mauvaisesprits. Mon amie (la sainte Vierge)
écrivit vivement par ma main Il est frappé. Ce moyen, après
la prière, me réussit longtemps, et l'ange gardien l'avait ap-
prouvé mais Sessement s'y était en quelque sorte habitué, il
s'élo~gaait, mais revenait presque à l'instant, et j'ai cru com-
prendre que la force de la volonté agissait seule sur lui en
pareil cas. J'ai donc cessé l'emploi du glaive, et la puissance
d'une prière fervente pour un objet bien déterminé et de na-
ture à être approuvé par Dieu, suivie d'un acte impératif de
la volonté, es'. le seul moyen toujours efficace.

<r Cette confiance trop grande dans le pouvoirdu glaive avait
entraîné de nouvelles erreurs dans des choses qui avaientpour
moi un intérêt immédiat. L'écriture de ma céleste amie les
avait pourtant tracées etconûrmées; mais l'ange gardien,éner-
giquement prié par moi de manifester la vérité, écrivit

« Le tout est faux. ;)

« Je suppliai de nouveau mon amie de me dire si c'était
d'elle que me venait un conseil qui m'était donné.

– FoWeMM~f.
–' ~s<-M vous qui me dites cela?
– A'oft.
– Ce n'est donc pas l'ange gardien non plus qui l'a ecrt'~
– A'oH. (L'ange gardien n'est donc pas le seul maître.)
– 7?s<-ce vous, mon amie, qui écrivez cela?
– .iVo?!.
-Je supplie mon bon ange de prendre la parole.

Le Sessement a menti.
Ce n'est donc pas vous qui avez approuvé mon projet de

publication? (Il s'agissait d'aperçus anticipés sur la matière de
cet écrit.)



A on.
Quel est donc votre avis?
Ne pas publier.

« Peu après, mon amie, après m'avoir demandé de faire la
prière,écrivait:

t< Le Sessement est parti, et je puis vous dire que je suis sen-
sible à tottt ce qu'il me fait dire de faux, et que je le regrette fMttë-

rement.
Mais je ne puis comprendre que vous soyez ainsi SOMMMSe

à un esprit de ténèbres?
Pour comprendre, il faut savoir que Sessement est le supp6t

de Satan, et qu'il a sa ruse et sa force. »

Ainsi, ce que nous appelons dans la langue judiciaire,
le faux par supposition de personne, a son analogue dans
le monde spirituel c'est le faux par supposition d'esprit.

Nous ne pousserons pas plus loin ces citations de

l'ouvrage de Girard de Caudemberg. Quand on se rap-
pelle que ce spiritiste était un savant, qui n'avait même
rien oublié de sa science lorsqu'il s'agissait de com-
battre le système des /~M~M!M, on demeure frappé
d'étonnement.

Il est impossible de mettre en suspicion la sincé-
rité de Girard de Caudemberg; mais quand il nous
parle de la passivité complète de sa volonté comme d'une
condition nécessaire pour entrer en conversation avec

sa céleste amie, nous ne pouvons nous empêcher de

reconnaître là le caractère essentiel de la biologisation,et
de constater que, dans ce cas, le médium est halluciné,
même avant que l'évocation ait commencé. Si Girard
de Caudemberg, quand il jouait son rôle de médium, ob-
tenait des réponses lisiblement écrites par une plume
qu'il laissait aller toute seule, c'est que la plume n'allaitt
réellement pas toute seule. M. de Caudemberg la ma-
nœuvrait immédiatement sans en avoir la conscience.
L'hallucinéest, au sommeil près, ce qu'est le somnam



bule. Tous deux jouissent accidentellement de facultés
anormales; ils font, l'un en veillant, l'autre en dormant,
des choses qui leur seraient souvent impossibles dans
l'état ordinaire. L'un s'en étonne pendant qu'il les fait, et
l'autre s'en étonne après, voilà toute la différence.

C'est aussi un homme éclairé que M. Henri Carion,
un écrivain politique connu par le talent avec lequel il a
rédigé pendant plusieurs années, un journal important
dans le départementdu Nord. Il mérite d'être rapproché
de Girardde Caudemberg,non-seulementpour avoir mis
ce dernier dans la véritable voie des évocations spiri-
tuelles, mais parce qu'il reconnaît,commelui, beaucoup
de bons anges parmi les esprits, et sait encore tirer un
excellent parti de ceux qu'on aurait crus les plus satani-
ques. Sachons-lui gré d'avoirconverti dans l'autre monde
ceux que le clergé de celui-ci avait laissé mourir dans
l'impénitence finale. Voltaire et Rousseau, évoqués par
M. Carion, ont renié devant lui, leurs œuvres, les mau-
vaises, bien entendu, et il a pensé devoir, pour l'édifica-
tion de notre siècle, publier « ces deux prodiges de la
clémence divine, qui a voulu ravir à une éternité de mal-
heur les deux philosophes modernes dont le nom avait
été le drapeau de l'irréligion. Nous ne savons pas en
quels termes Jean-Jacques a fait son abjuration, mais
nous tenons celle de Voltaire, avec le ysc-m~e de son
écriture, ou plutôt de l'écriture de son esprit

J'ai renié
Mais (BMures impies,

J'ai pleuré,
Et mon Dt'eu m'a fait miséricorde.

VOLTAIRE.

Ainsi soit-il. Sans les tables tournantes, Voltaire pas-
serait encore pour damné, et peut-être le serait-il véri-



tablement. Le moyen de croire, à présent, qu'il ne soit

pas pour quelque chose dans le branle-bas du presby-

tère de Cideville ?y
Après ces thaumaturges contemporains,M. le baron de

Guldenstubbé a fait un certain bruit, non dans le public,
mais dans le cercle des spiritistes, avec sa prétendue
découverte de l'écriture directe des esprits évoqués.

Compatriote de Swedenborg, M. de Guldenstubbéa voulu

apporter le dernier perfectionnementaux prodiges ac-
complis par les esprits. Avec lui, l'intervention maté-
rielle d'un médium n'est plus nécessaire pour obtenir
les révélations des êtres supérieurs ou des morts illus-

tres. Il assure qu'à son évocation, ils tracent eux-mêmes,

en écriture ordinaire, les réponses aux questions qui

leur sont adressées. M. de Guldenstubbé a publié, en

1857, un livre spécial sur ce nouveau phénomène

M. de Guldenstubbé est un spiritiste très-ardent et
très-convaincu, et sa sœur, Mlle de Guldenstubbé, est

un médium remarquable. Nous aurions cru à peine

nécessaire de mentionner son étrange prétention, quant
à l'écriture directe des esprits, si nous n'avions vu plu-

sieurs spiritistes y ajouter foi, et chercher sérieusement
à obtenir cet absurde miracle. C'est ce qui nous engage
à reproduire ici un passage du livre de M. A. S. Mo-

rin, qui a voulu s'édifier sur ce phénomène. M. Morin

a pu reconnaître ainsi par lui-même, qu'il ne s'agit ici

que d'un cas nouveau, curieux sans doute, mais in-
contestable, de ces actes inconscients qui s'accomplis-

sent chez le médium quand il est en proie à cette
espèce de demi-sommeilnerveux, à ce rêve éveillé par

1. La réalité des esprits et le phénomènemerveilleuxde leur écriture

directe (Mmomt'-f',par le baron L. de Rtt!den.<<M&&e',lvol. in-8, Paris,

185T.



lequel nous croyons pouvoir expliquer tous les phé-
nomènes de l'ordre merveilleux que nous avons rap-
portés dans ce volume. Voici donc ce que nous dit, à
propos de l'écriture directe des esprits, M. S. Morin, té-
moin et acteur de ce qu'il raconte

« En 1856, dit M. Morin, j'entendis parler de l'écriture di-
recte des esprits, obtenue par M. le baron de Guldenstubbé.
Voici quel est son mode de procéder Il pose des papiers blancs
sous les socles des statues ou sur les pierres des tombeaux;
peu de temps après, il retire ces papiers, où se trouvede l'écri-
ture qui n'est l'oeuvre d'aucune main humaine et qui est attri-
buée aux personnages auxquels sont consacrés ces monuments.
Désireux d'être témoin de phénomènesaussi extraordinaires,
je priai M.~Ie baron de vouloir bien m'admettre à quelques
séances. Il y consentit volontiers, et me donna rendez-vous
au Louvre, dans une des galeries du rez-de-chaussée. Il me fit
voir les écritures qu'il avait obtenues de divers personnageset
qui étaient en grec, en latin et en plusieurs autres langues. On
se mit à l'œuvre.J'avais apporté un cahier de papier blanc. On
posa des feuilles sur divers monuments; puis nous passâmes
dans la salle voisine où nous fîmes de même, et ainsi de suite,
de sorte qu'après avoir parcouru toutes les salles du rez-de-
chaussée, nous nous retrouvâmes au point de départ. Avant de
continuer, je fis observer que ce mode de procéder était défec-
tueux qu'en effet, pendant notre circuit, il pouvait se faire
qu'une personne retirât nos papiers, profitât de notre absence
pour les couvrir d'écriture, puis les remît en place; que, pourplus de garantie, il serait nécessaire de ne poser qu'un papier
et de ne pas le perdre de vue. L'initiateur me répondit que,
pour avoir plus de chances d'obtenir des réponses, il fallait
s'adresser à un plus grand nombre d'esprits. Mon objection
n'en subsistait pas moins. Ces réserves étant faites, on reprit
successivement les papiers qui se trouvèrent dans le même
état qu'on les avait mis. M. le baron me fit observer que,
comme c'étaitla première fois que j'assistaisà ces expériences,
il n'était pas étonnant que ma présence augmentât la difficulté,
qu'il fallait un certain nombre de séances pour réussir. Je ré-
pondis que j'étais disposé à suivre les épreuves, si multipliées
qu'elles fussent, et que j'y mettrais toute la persévérancedési-
rable. Le lendemain, nous recommençâmes en opérant de



même, et cette fois un seul des papiers portait des traits d'é-
criture au crayon; c'étaient deux lignes droites formant en-
semble un angle de près de 180 degrés. M. le baron prétendit

que ce résultat, bien qu'inférieur à ceux qu'il avait l'habitude
d'obtenir, était probant, et que deux traits de crayon, tracés

sans aucun agent visible,prouvaient l'intervention des esprits
tout aussi bien qu'un long discours. Ce raisonnement aurait
été juste si le papier fût resté constamment sous nos yeux;
mais depuis le moment où nous avions posé ce papier, il s'était
écoulé environ une heure pendant laquelle nous avions par-
couru toutes les salles, et il aurait été très-facile à une per-
sonne quelconque de tracer sur le papier tout ce qu'elle aurait
voulu. Avec la meilleure volonté du monde, on ne pouvaitvoir
là rien de merveilleux, rien qui autorisât à proclamerl'action
des esprits.

« Je proposai de nouvelles séances, et comme M. le baron
m'assurait que, quand il était seul avec mademoiselle sa sœur,
il obtenait des effets bien plus considérables, je l'avais prié de
consulter les esprits sur les meilleurs moyens de me rendre
témoin de quelques faits significatifs. Il me dit qu'il était au-
torisé à m'annoncer pour le lendemain un fait d'écriture di-

recte par l'esprit de Pascal, et il me donna rendez-vous au
tombeau de ce grand homme, à l'église de Saint-Ëtienne-du-

Mont. Je fus exact au rendez-vous, mais mon nécromancien
n'y vint pas. Après avoir attendu une heure en vain, comptant

sur la parole de Pascal, je posai moi-même un papier sous la
pierre tumulaire; j'attendisune demi-heure, ayant constamment
l'œil fixé sur le monument, puis je retirai le papier. que je
trouvai vierge de toute écriture. C'était une déception deplus;
il faut en prendre l'habitude quand on s'adresse aux thauma-
turges.

« Quelques mois après ces malheureux essais, M. de Gul-
denstubbé publie son livre intitulé La réalité des esprits et le

phénomène me~e~ftM'.de leur écriture directe démontrée par le
&fnwt de Guldenstubbé. Il donne le fac-simile d'une foule d'é-

critures obtenues par le moyen que je viens de décrire. Je
remarquai dans l'introduction ce passage a La découverte de

« récriture directement surnaturelle est d'autant plus pré-

« cieuse, qu'elle peut eifë constatée par des expériences répétées

« à volonté par l'auteur, en présence des incrédules, qui doivent

a fournir eux-mêmes le papier. » En lisant une pareille offre,

comment ne pas croire que le premier venu n'a qu'à se pré-



senter pour être témoin du phénomène? Comment les étran-
gers ne se figureraient-ils pas qu'à Paris tout le monde
peut voir l'écriture des esprits? Comment n'envieraient-ils
pas le bonheur de cette ville privilégiée,où de si grandes
merveilles sont à la disposition de tout le monde?. Prenant
au sérieux les paroles de l'auteur, je lui écrivis pour lui rap-peler nos épreuves interrompues, et lui demander si, confor-
mément à l'engagement qu'il avait pris envers le public, il
voudrait bien m'admettre à quelque manifestation. Il me ré-
pondit qu'il avait reçu plus de deux cents demandes pa-reilles à la mienne, qu'il était impossible de démontrer le
phénomène à tout le monde, qu'il fallait désormais se conten-
ter du témoignage de deux cent cinquante personnesdont les
attestations avaient été publiées. C'est bien là une reculade.
Quand on promet de répéter à volonté des expériences de-
vant les incrédules, on ne peut s'acquitter en olfrant des attes-
tations.

<[ En publiant un passage comme celui que j'ai cité, on de-
vait s'attendre à un nombre considérable de demandes, et je
suis même étonné qu'il ne s'en soit trouvé que deux cents. On
pouvait admettre beaucoup de personnes à voir simultanément
le même fait, puisque les demoiselles Fox, d'après la relation
que j'ai citée, ont opéré dans une assemblée de plus de cinq
cents personnes. En supposant même que, pour ce genre par-ticulier d'expériences,il ne faille qu'un nombre limité de spec-tateurs, il y aurait encore possibilité de se conformer à cette
condition, tout en donnant satisfaction à tous les demandeurs.
Qu'on les réunisse dans une vaste salle; on les invite à pré-
senter des rames de papier à lettres portant le cachet du fabri-
cant la réunion élit un comité de trois membres qui brise
l'envelopped'un des paquets, prend au hasard une feuille de
papier et la dépose à la vue de l'assemblée, dans un bocal de
verre parfaitement transparent; le bocal est clos par un bou-
chon goudronné, les membres du comité y apposent leurs ca.chets, et d'autres membres de la société sont invités égale-
ment à y apposer les leurs; puis l'assemblée se retire, il ne
reste que le médium et les trois délégués; les esprits, n'ayant
plus devant eux que ce petit nombre de spectateurs, peuvent
travailler tout à leur aise; on leur donne tout le temps qu'ils
veulent; si les délégués sont fatigués, ils peuvent se faire
remplacer par des suppléants, de manière que le bocal soit
toujours surveillé par trois argus. Si l'on objecte que les es-



prits ne peuvent pénétrer à travers le verre (bien qu'une pa.
reille pénétration se voie dans plusieurs relations '),nous rem-
placerons le bocal par une boîte de fils de fer ayant les mailles
aussi serrées que celles des cloches employées dans les garde-

manger, et le papier, placé dans une telle boîte, sera tout aussi
accessible que celui qu'on place dans les fentes des pierres des

monuments. Si, au bout d'un temps quelconque, le papier est

couvert d'écriture, oh! alors, sans contredit, on pourra chan-

ter victoire, et l'on appellera non-seulement les deux cents,
mais tout le public à contempler le phénomène obtenu. Voilà

une manière d'opérer loyale et propre à satisfaire les incré-
dules mais il est bien certain qu'aucun thaumaturge ne l'ac-

ceptera.
x Nous ne savons de quelles attestations a voulu parler

M. de Guldenstubbé son livre n'en contient aucune; il cite

une douzaine de personnes comme ayant assisté à ses séances;
mais il ne donne pas de relation certifiée par elles. Il suffirait

que ces personnes eussent assisté à un essai quelconque,pour
qu'elles ne jugent pas à propos de réclamer. Nous ne savons

au juste ce qu'elles ont vu, ni comment on a opéré en leur
présence. Si, par exemple, elles n'ont vu obtenir des écritures

que comme je suis censé avoir vu obtenir deux traits de crayon,
leur témoignagene nous apprendrait rien, et tout ce qui se
fait dans de telles conditions n'a pas de valeur. Qu'on nous
montre des relations constatant que les papiers sont demeurés
constamment surveillés par les opérateurs. Mais de pareilles
attestations se ferotit encore longtempsattendre, et, en tout cas,
elles ne dispenseraient pas de la reproduction des faits qu'on

se vante d'avoir à sa disposition et que ne peuvent jamais ob-
tenir ceux qui les demandent.

« L'écriture directe des esprits n'est donc. qu'une mystifi-

cation de la compétence du Charivari qui a eu raison d'en
égayer ses lecteurs. »

Les lauriers de M. de Mirville empêchaientde dormir

plus d'un adepte; sa place, longtemps convoitée, a été

1. Voyez, entre autres, dans le Sptft'tMC: Telegraph, numéro du

1" mai 185S, un article sur les esprits qui opèrent la transmutation
des métaux; on en trouve un extrait dans !e Jott~tft! du magtte':M-me,

18a8, p. 360.



emportée récemment par un nouveau venu dont il nous
reste àparler.

M. Allan Kardec (un nom de fantaisie) est un des
pontifes du spiritisme moderne. Il est devenu, dans ces
dernières années, le chef de cette secte, en détrônant
M. le marquis de Mirville. M. Allan Kardec ne s'est pas,
en effet, borné à propager la doctrine par le seul se-
cours de la plume, par ses livres et par sa Revue spirite;
il a éclipsé l'ancien chef du spiritisme par la puissance
de l'enseignementoral. Dans ses conférences hebdoma-
daires, M. Allan Kardec prêche régulièrement sur les
principesde l'art, et il est écouté religieusementpar des
auditeurs qui ne sont pas admis à entrer en controverse
avec le maître.

M. Allan Kardec a publié en 1860 la seconde édition
de son Livre des esprits, nouveau manifeste de l'école
des spiritistes français, destiné à continuer l'œuvre de
M. le marquis de Mirville, qui, sous un titre presque
identique, avait obtenu un si grand succès en 1854.

Le Livre des esprits de M. Allan Kardec est l'exposé de
la philosophie spiritiste.Comme l'indique un long sous-
titre, il contient les principes de la doctrine spirite
sur l'immortalité de l'âme, la nature des esprits et leurs
rapports avec les hommes, les lois morales, la vie pré-
sente, la vie future et l'avenir de l'humanité. Vous sau-
rez que c'est ici une œuvre révélée. L'auteur déclare, en
effet, que les principes contenus dans son livre x résul-
tent, soit des réponses faites par les esprits aux ques-
tions directes qui leur ont été proposées à diverses
époques et par l'entremise d'un grand nombre de mé-
diums, soit des instructions données par eux spontané-
ment à l'auteurou à d'autres personnes sur les matières
qu'il renferme. Le tout a été coordonné de manière à



présenter un ensemble régulier et méthodique, et n'a
été livré à la publicité qu'après avoir été soigneusement

revu à plusieurs reprises et corrigé par les esprits eux-
mêmes. Cette seconde édition a formellementété de leur
part l'objet d'un nouvel et minutieuxexamen.» Ainsi les
esprits non-seulement ont composé ce livre, mais ils en
ont corrigé les épreuves 1

Cette productionne trahit guère pourtant une inspi-
ration supérieure. C'est une œuvre de métaphysiqueba-
nale, mise sous l'égide et l'étiquette des esprits la
philosophie en est surannée, et la morale endormante.

Le spiritisme moderne, maintenant qu'il est sorti de
la période de luttes et de discussions actives, tend à se
renfermer désormais dans le mysticisme et la simple
dévotion..C'est une forme nouvelle que revêt le senti-
ment religieux.Le spiritisme se fait ainsi pardonner, par
ses honnêtes intentions, l'étrangeté des procédés qu'il
tend à introduire dans la morale dogmatique.

Au moment de clore cette histoire, nous nous aper-
cevons que nous n'avons pas encore prononcé le nom
de M. Home, ou Hume, qui a fait tant de bruit, pendant
les deux hivers de 1857 et de 1858, dans les salons de
la capitale, et surtout dans les feuilles parisiennes.
Mais hâtons-nous de dire que si l'occasion ne s'est pas
encore offerte de citer, dans cet ouvrage, le nom et les
exploits de ce magicien, c'est sa faute et non la nôtre.
M. Home, en effet, a tout l'air d'un mythe ou d'un per-
sonnage légendaire; tout le monde en a parlé, et bien

peu de personnes l'ont vu. On ne l'a guère aperçu que
dans les feuilletons de l'Estafette, dans les chroniques de
ta P~rtf, et dans le bulletin quotidien que ce dernier
journal ouvrit pendant un certain temps aux sciences



occultes.Mais c'est surtoutdans les chroniques des grands
journaux que nous avons été saturés d'histoires renver-
santes sur le célèbre magicien venu d'Écosse, pays de
la seconde vue. C'était tous les jours de nouveaux récits
sur ses exploits. Chez le prince de X. dans une soirée
que M. Home avait honorée de sa présence, un lustre s'é-
tait décroché du plafond, et, après s'être promené en l'air
à travers le bal, il était venu, de lui-même,se raccrocher à
son anneau. Chez la duchesse de Trois Étoiles, des tables
et des chaises, s'étant soulevées d'elles-mêmes, avaient
exécuté toutes sortes de mouvements, qui figuraient
presque un quadrille. Chez le marquis de A. des
mains invisibles s'étaient promenées sur le visage des
spectateurs, pour les agacer ou les caresser, et d'autres
mains, flottant sans corps, s'étaient rendues visibles.
Chez le vicomte de B. des pianos et des accordéons
avaient exécutéspontanémentdes airs, sans le concours
d'aucun musicien. Chez le vidame de C. des spectres
étaient apparus, de formidables bruits s'étaient fait
entendre, la maison tout entière s'était ébranlée, et le
parquet avait ondulé comme un navire sur les flots.
Chez le landgrave de D. la température de la pièce où
se trouvait la compagnie, s'était abaissée à l'entrée de
M. Home, et des assiettes de petits pâtés s'étaient élan-
cées toutes seules à sa rencontre.

Telleest la qualité des prodiges qu'attribuait à M. Home
la partie légère de nos journaux sérieux. Notons en
passant, comme un assez triste symptôme de notre
époque, que la presse qui, sous la Restaurationet sous
le règne qui la suivit, s'était montrée l'adversaire con-
stant et éclairé de la superstition et du miracle, semble
avoir pris à tâche, depuis dix ans, de venir en aide aux
folies du supernaturalisme,et presque de servir de com-



LES TABLES TOURNANTES, LES MÉDIUMS, ETC. 371

~ï~ Mrns. Ce n'est là sans doute que l'effet d'unepère à ses héros. Ce n'est là sans doute que l'effet d'une

légèreté d'esprit, encouragée par l'appât d'un succès fa-

cile et vulgaire. On ne voit pas ce qu'un pareil sys-
tème a fait gagner aux journaux en considération, mais

on voit fort bien les dangers qu'il fait courir à l'esprit

publie.
Cependant, quand on allait au fond de toutes les fantas-

tiques histoires que nous venons de rappeler, quand

on procédait aux informations, il se trouvait que les

prodiges si complaisammentracontés étaient de la pure
inventiondes chroniqueurs. En réalité, M. Home ne s'est

dérangé que pour quelquesrares sommités du parti spiri-

tiste. Il a opéré aux Tuileries et chez le prince Napoléon.

Mais qui nous dira ce qui s'est passé dans ces demeures
souveraines ? Nul témoin ne l'a rapporté le magicien

prenait d'ailleurs une précaution d'un effet excellent

pour garantir ses merveilles. Avant de se livrer à ses

opérations fantastiques (qui consistaient surtout, à arra-

cher, à distance, une sonnettedes mains d'une personne,

et à faire entendre des bruits assez analogues à ceux

des esprits frappeurs), M. Home passaitattentivement la

revue de l'assistance. Si une figure lui déplaisait, c'est-

à-dire si elle paraissait appartenir à un incrédule ou

à une personne mal disposée, le nécromanciendeman-

dait son exclusion. Displacuit nasus ~u~, et le suspect

était mis poliment à la porte du salon. Nous tenons

ce détail de l'une des personnes ainsi éconduites lors

d'une séance de M. Home chez le prince Napoléon.

Pour dernière précaution, au moment de faire écla-

ter ses prodiges, le magicien tournait discrètement

le bouton de la lampe, et une obscurité propice cou-
vrait et cachait ses merveilles. De sorte qu'il est

fort probable que M. Home est tout simplement un



prestidigitateur, qui a pris l'enseigne du spiritisme
et prouté de sa vogue, pour exhiber des tours d'adresse,
imités de ceux de Robert Houdin, et moins bien
réussis.

On pourrait, jusqu'à un certain point, comprendre le
parti pris de M. Home de se dérober à l'inspection des
incrédules ou des profanes. Mais les adorateurs des
sciences occultes, les croyants à sa personne et à sespratiques, n'ont pas été plus heureux que le vulgaire.
Un grand nombre de spiritistes parisiens, l'élite des
médiums de la capitale, l'ont conjuré, supplié de leur
accorder une séance M. Home a été sourd à leurs
prières; il est resté impénétrable et inaccessible pour
les dévots de la secte, comme il l'avait été pour les sim-
ples curieux. Aussi les maîtres de l'art n'ont-ils pas
dissimulé leur mécontentementde cette manière d'agir.
M. Dupotet, après avoir chanté, dans son ~OMma~ dit
m<~M~m< les louanges de son confrère d'Écosse, exha-
lait contre lui, trois mois plus tard, une mauvaise hu-
meur bien légitime, en laissant percer les doutes les
plus sérieux sur les facultés du médium qu'il avait tant
prôné

« Que reprochons-nous à M. Home, dit M. Dupotet? C'est
un manque de franchise c'est son peu de souci de la vé-rité et de ceux qui la défendent, son absence de dévouement àla science; enfin, c'est qu'il n'a à cœur que son propre succès
et qu'il ne recherche que ce qui reluit. Il y a ici quelque chose
de mystérieux à approfondir, et ce n'est qu'avec circonspec-
tion que l'on doit admettre la cause avouée et soutenue de tousles phénomènes étranges produits par M. Home. Dans tous les
cas, notre sentiment est qu'il y a méiange, que tout n'est pastoujours indépendant de lui-même, et qu'un jour on sera toutétonné d'apprendre que la force psychique n'était pas seule auservice de M. Home. Mais est-ce bien moi qui ose écrire au-jourd'hui ces paroles de me'/?anee, moi qui ai loué et prôné le



médium extraordinaire, moi spiritualiste? Pourquoi pas, si le

doute est entre dans mon esprit ? Est-ce que je ne dois pas la vé-

rité aux hommes qui croient en ma sincérité et en ma pru-
dence ? La vérité est simple, elle marche à découvert ses vrais
apôtres sont pour tous. Ils ne se fixent pas dans la classe des

oisifs, que M. Home aime par-dessus toute chose. Il a tout
sacrifié à un vain orgueil. On a usé de lui comme d'un chan-

teur de romances. Il a amusé plutôt que convaincu. Aussi pas

un témoignage authentique de ses hauts faits n'est sorti de ce
brillant milieu, ce qui prouve que <e doute y est resté'. a

Ainsi M. Dupotet lui-même (~Mo~M6/), exprime des

doutes, et se plaint qu'il n'existe aucun témoignageau-
thentique des hauts faits de ce spiritiste. Ce grand maî-

tre aurait-il découvert les ficelles ou le stratagème de

M. Home? Aurait-il constaté qu'une hallucination des

assistants, ce qui est admissible, leur faisait seule ajou-

ter foi à ses merveilles ? Voilà ce qu'il est impossible de

décider. Mystère mystère! Telle est l'exclamationqui re-
vient sans cesse, quand il s'agit du thaumaturged'Écosse.

Nous avons entendu comparer M. Home au Sicilien

fameux,dont nous avons raconté la prestigieusehistoire

au commencement de ce volume on l'a appelé un
nouveau Cagliostro. Quel blasphème Comment établir

une comparaison, un rapprochement sérieux entre ce
thaumaturge timide et presque honteux, qui se dérobe

à tout examen, qui s'enveloppe sans cesse d'une ombre
tutélaire, et Cagliostro, cette prodigieuse personnifi-

cation de toute la thaumaturgie moderne, en qui l'on

vit briller les pratiques réunies de la magie orientale

et occidentale. Cagliostro ne se cachait pas, lui! Il ai-

mait, au contraire, à étaler ses prestiges aux yeux de la
multitude. Il opérait à la face des croyants, comme à la

face des incrédules, dans les loges de la franc-maçon-

1. Journal tïttmet~tt~Mme,1858, p. 89.



nerie qui réunissaient ses plus enthousiastes adeptes,nerie qui réunissaient ses plus enthousiastes adeptes,
comme dans les soupers des derniers encyclopédisteset
de leurs successeurs,'la société la plus sceptique de la
capitale. Soit qu'il triomphât, à son arrivée en France,
dans cette entrée solennelle dont nous avons essayé de
tracer le tableau, soit que, quittant le royaume, vaincu,
mais non brisé, il étendît sa main souveraine sur les
cinq mille croyants agenouillés devant lui sur la plage
de Boulogne, Cagliostro nous apparaît sans cesse au
grand jour et' au grand soleil. Par suite de cette li-
berté laissée à chacun d'examinerses actes, nous savons
aujourd'hui en quoi consistaient les prodiges qu'il avait
rapportés de l'Orient. C'est ainsi que nous avons pu con-
stater que l'apparition dans les miroirs magiques, de
personnes mortes ou vivantes, et toute la variété des
hallucinations et des sensations illusoiresqu'une volonté
forte peut quelquefois imprimer à des sujets docil.es,
faisaient le fond de ses prestiges.

Nous devons à ce personnage extraordinaire une
reconnaissance particulière, car il nous a permis de re-
trouver l'origine de manifestations prétendues surna-
turelles que nous avons passées en revue dans la der-
nière partie de cet ouvrage. L'hypnotisme de Braid,
et toutes les variantes de ce phénomène prônées par
M. Philips et autres, sont renouvelés des miroirs ma-
giques de Cagliostro; les discours et les révélations des
médiums actuels, sont renouvelés de ses colombes. Et
ces prodiges eux-mêmes, Cagliostro les avait trouvés
chez les sorciers de l'Orient, pendant son séjour enÉgypte. Ainsi nous avons pu recomposer la longue
chaîne de ces prestiges,dont le premier anneau remonte
aux temps reculés de l'Orient mystique.

Cagliostro, commenté et approfondi, prouve donc la



vérité de la thèse historique qui, on ne doit pas le
perdre de vue, était l'objet général de cet ouvrage, à sa-
voir que l'amour du merveilleux, inné à la nature de
l'homme, varie peu dans ses manifestations, et que,
depuis les temps antiquesjusqu'à nos jours, les formes

sous lesquelles il s'est produit, sont, au fond, peu nom-
breuses, malgré leur apparente diversité. Les prodiges
des oracles et des thaumaturges anciens se continuent,

au moyen âge, par les possessions démoniaques et la
sorcellerie. Les pratiques des sorciers de l'Egypte et de
l'Arabie ancienne se perpétuent dans les opérations des
Paracelsistes du temps de la Renaissance, et elles ne
changent pas sensiblement, en passant aux mains de
Mesmer et de Cagliostro, en reparaissant enfin dans les
médiums modernes.

Telle était la pensée générale qui était le but de ce
livre; nous croyons l'avoir justifiée par l'histoire. Nous

ne regretterons pas le long labeur que nous nous som-
mes imposé, si cette idée de Ia~ëren?n!e du merveilleux
demeure acquise à l'histoire et à la philosophie. Et si.,

par les considérations et les faits développés dans cet

ouvrage, nous sommes assez heureux pour ramener
dans le droit sentier de la vérité et du bon sens, quel-
ques âmes fourvoyées, pour éclairer certains esprits
chancelants, irrésolus, ou entraînés par le trompeur
mirage d'un mysticisme si mal à propos renouvelédans
notre siècle, nous aurons recueilli la récompense la
plus douce au cœur d'un écrivain.

FIN DU TOME QUATRIÈME ET DERNIER.
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